


Digitized by the Internet Archive

in 2010 with funding from

University of Ottawa

http://www.archive.org/details/p2liistoiredescon05hefe







HISTOIRE DES CONCILES

TOMIi V

DEUXIEME PARTIE

1





HISTOIRE

DES CONCTLES
LKS DOCL'MKNTS OKKMNAl \

PAR

CUAIILKS-JOSKI'H II 1^ F K I. K

DOCTEUB IM PBILOSOPHIE BT B?« THEOLOGIE. RVÉQUB DB ROTTRNBODRO

!«OUVELLF. TRADUCTION FRANÇAISE FAITE SUR LA DEUXIÈME ÉDITION ALLEMANDS

CORRI'.^E ET AUGMENTÉE DE NOTES CRITIQUES ET BIBLIOGRAPHIQUES

l>nM II. I.KCI.KIICO

hf i«Fi>i<.Ti> tiy. 1. *BiiAYF. Vf r KK\H'ir,'i\i;u

T(JME V

DECXifOMK PAHTIK

l'A i; is

\A\\i)\ /AA I;T ANE, liDEIIiEIIS



NUI 11, OHSTAT

F. Cabrol

linprimcUur :

Parisiis, die IS januarii 1912,

11. Odelin.

V. G.



^33] LIVRE TREXTE-QUATRIÈME

CONCILES DE 1152 A 1198

6i9. L'empereur Frédéric / " et le pape Hadrien IV.

Conrad III, roi d'Allemagne, mourut subitement à Bam-
berg le 16 février 1152, à l'âge de cinquante-huit ans ^. Depuis

son retour de Palestine, il projetait d'aller ceindre en Italie

la couronne impériale ; mais une longue maladie el ses luttes

avec Welf VI de Bavière et le duc de Saxe, Henri le Lion,

l'en avaient empêché ^, et la dernière [irouesse du pr<iiii( r des

1. W. bcrilhardi, hoiuad lit. lliS-Uj-J, iii-8, Luip/.i^', 188.J; namiiergcr,

SynchroniHliache CenchiclUe, 1855, t. viii, p. 2'i5-^i68, Kritische Jlefl, p. 25-51
;

P. .1.-1 fTc, (ieHrhirhte drs deut.schen Brichea untrr Conrad III. in-8, Ilannover,

18'«5: Rudharf. lJc)i Koni^H Konrad III Crabstàlte iin Dôme zn linmherji, dans

ArchU' Oberfrànk fJeJich.-AUerlh.,\S^6, t. m, part. 2, p. 101. La mort do Conrad

survenait avec tant d'à-propos pour Hoirer de Sicile que celui-ci fut accusé, sans

preuves d'ailleurs, d'avoir fait empoisonner l'empcreiir. Cf. Ollon de Frcisiu-

gen, Geala, I. I, r, i.xm, «lans Moniim. (it-nn. IiîhI.^ Siri[>t., t. xx, p. IW.}. (H. L.)

2. Watterirh, \'ilir [>orilifirurn romanorum, t. ii. p. .'JlO s(|. Les villes ilalien-

ne« n'avaient paH manqué de profiter du «éjour de Conrad III en Palestine

pour rouHolider leur ;,'ouvernemcnt populaire: (juehjuert cités envoyèrent un

fa)l»le conlini^ent à la croinade, mais ces > enfants-pcrilus i, sur les<|ucls d'ailleurs

on pouvait peu compter, n'enlevaient (^uèrc au noyau entrepr«-nant <|ui demeu-

rait dans chaque ville, l»eau( oup jiIuh intéressé à la (grandeur el à la lilierlé

dr celle-ci qu'à la possession de .lérusalem. Les cités ne se |iréu( rupaient pas

d'exotisme, toute leur pasMion était l«n;a|e, elle se tournait eonire le-i villes voi-

sines et contre la fioldesse, pour la<piclle la liovir;;eoisie éprouva dès lors une

haine très vivo. Indépendamment «lo ce« discussions inleslines, deux grandes

factions politique» s'étaient formée» en re^çard «le celles de I Allema-^ne, dont

elle» finirent par adopter |eg dénominations. .Mais, pour éviter loule olis< ii-

rité^ h/it*>n«i-nouii d'ajouter qu'il n'y eut jamais entre elles il'aulre ressemlilanee

que la communauté riu nom. Noiio verrons dans un intlant ipi'en Allema(;ne

la lutte des parti* avait (lour cause réelle l'hérédité de lu muronne impériale

poursuivie par le« ((ihelins, traversée par le»» guelfes, l'.n llali<- 'I - .<'i,>,:iit

CONCILKM - V - :,\
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Hoheustaiift'n fui tlo fuir devant 1 Iciui le Lit»ii. L'êilal iloiitl'einjiirc

avait joui sous Lothaire était fort amoindri^; aussi Conrad, pour

ménager des jours meilleurs, recommanda aux électeurs de lui don-

ner pour successeur, non son second fils, encore mineur (l'aînéllenri

était mort en 1150), maissonneveu l'^rédéiic. (huile S()uahe-;cclui-

df tout autre chose : l'aïuicniu' haine des vaincus pour les vuiM(|ueurs se ré-

veilhiil, et aucune transaction duralilc n'était possible, parce qu'une ru^^ion

coniplète et sans arri»>re-penséc entre Italiens et Allcmandâ était chose im-

possible. Dans les troubles civils de cette époque, la question de nationaliti'

est capitale, tous les intérc^ls secondaires viennent se jîroupcr autour d'elle et

la renforcer. Le pape et l'empereur sont un .MIeinaiid cl un Italii-n aux prises

pour l'enjeu qu'est l'établissement d'une souveraineté directe et indépendante,

forte et durable; le premier fait appel au principe démocratique et lui révèle

son rôle, son rang et sa destinée en politique, le second pèse au nom tie

l'aristocratie militaire dont il est l'élu. L'empereur et le pape pourront, à cer-

tains moments, soutenir un intérêt ou venger toie querelle personnelle, le parti

sur lequel l'un et l'autre .s'appuie représente un principe natituuil. Ln Italie, les

gibelins soutiennent le régime en vigueur et prônent l'union de l'Italie et de l'Al-

lemagne sous le gouvernement impérial ; les guelfes réclament pour chacjue ville

l'alTranchissemenl complet et la dislocation de ce squelette ipion s'obstinait

à qualifier du nom d'empire romain. (H. L.)

1. Jalfé, op. cil., p. U07 sq. ; (jiesebricht, liesclmltle drr <ltiil.siliiii hdistrzril,

Itraunschweig, 1877, t. iv. p. .Uil ; W. Uernhardi, Kourad Jll, p. 927 sq.

Henry Simonsfeld, dans Juhrbucher des deuUchen Jiviches unier Friedridi I,

in-8, Leipzig, 1908, p. 3. Cf. Aiinides Colonienses, ad ann. 1152, dans Momint.

(ierm. hislor., Scriptorejt, t. xvii, p. 7G'i : Eral {(unnida^) \-ir niilitari i-irtute

slrenuiis cl quod regem decuit, x'alde auimosus, ned quwinin inforltinio tes publiia

sub eo labe/actari ceperat, (H. L.)

2. Frédéric I*''' Rarberoussc (.Hnoburbus), né à Waiblingon m 1121 (ou 112;}),

lils de Frédéric II. duc de Souabe, et de Judith (ou Jutte), de la famille de VVeif;

porta d'abord le titre de Frédéric III de Souabe et d'Alsace à partir du début

de 1 1 'i7, croisé eil mai, élu roi des Homaiits le 'i, et non le 5 mars 1 152, couronné

le 9 à Aix-la-Chapelle, couronné roi d'Italie à Pavie le 17 avril 1155, empereur

sous le nom de Frédéric I*', couronné à Saint-Pierre de Rome le 18 juin 1156
;

couronné, à Arles, roi d'Arles le 30 juillet 1178, croisé en 1188 ; noyé dans le

(^ydnus le 10 juin 1190. Otton de Freisingen, Gesta Frider., I. I, c. i.xii, dans

.Monitm. (ienii. hi.slor.. Script., t. xx, p. 389 ; (hroniron I r.spergenae, dans

Montini. (ienn. hi^tt., Scripl., I. xxiii. p. 3i'i : (In on. reg. Colon., édit. clas-

sique, p. 88 : Wibald, Epi.st. ad Eugenium III, dans .Jalïé, liibliotheca reriiin

(Jerman., t. i, n. 375, p. 505 : Princeps noster (l'ridericu.s I) tionduni ut credimiis

atmorum Iriginta, fuit antehac ingenio acer, consilio promplus, bello /elLc, rcrurn

ardiiarum et glorix appel- ns, injuriie omnino inipaliens, a/Jahili.<i ac liberalis,

et splendide diserliis jujrta genlile idioma Itnguœ suie. VA. Ra^ewin, de Freisin-

iren, Ge-sta Frederici, IV, lxxvi, dans Monum.Germ. hislor., Script., t. xx, p. 'i90.

Sur l'éducation, l'adolescence et les premiers faits d'armes, voir Otton de Frei-

singen, Cesla Friderici, I, xxvi s(j.;II. Simonsfeld, Jalirbiicher des deutschen
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ci, en effet, fut élu à l'unanimité, chose rare, le [5] mars 1152, à

Francfort, et couronné le 9 à Aix-la-Chapelle. On attendait du nou-

veau roi, au dehors, le relèvement de l'honneur et delà dignité

de la nation allemande, au dedans, le rétahlissement de l'ordre
;

Reichea iinter Friedrich I. Leipzig, 1908. p. 35 sq. ; Giesebrecht. Geschiclile

der deuluchen Kaiserzeit. t. iv, p. 207 sq.

J. Adelphus. Eine wahrhafjlige Beschreibung des Lebetis und der geschichien

kaiser Friderich'a I genannl Barbarossa, in-4, Sehaffhausen, 1520; in-4, Frank-

furt, 1525 ; in-fol., Strassburg, 1530, 1535; Ale.iander III und Friedrich 1 zn

Venedig, dans llistorische politiache Bîàlter hathol. Deulachl.. 1844, t. xui, p. 45-

56 ; J.-D. Artopaens, yum Alesander III Fridericum Barbarossam pedibits

calrcwerlt? Dissertatio, in-4, Lipsiae, 1671 : i.. Baitoli, La vita di Federigo Bar-

barossa, imperatore romano, in-8, Firenze. 1559 ; in-4, Venezia, 1567; in-4,

Firenze. 1586 ; in-4, Venezia, 1607 ; in-IG, Milano, 1819 ; cou note di Giov.

Batt. de Cristoforig, in-8, Milano, 1829 ; Basnage, Thés, rtionum., 1725, l. m,

part. 2, p. 498 ; F. Bertolini, Sulla parle che ebbe la Boeniia nelle guerre dell'

imperatore Federico I in Ilalia : ducunienlo publicalo in Germania, dans Arcliivio

slorico Ilaliano, 1868, III* série, t. viii : C. de Dulandon, Barberousse ou V Eglise

au xii*^ siècle, Irad. de l'alleni., in-Ti. Toiirniii, 18r»6
; J. liourgoii. Sur l'in-

fluence du séjour de l'empereur Frédéric Barberousse en Franche-Conilé, dans Ment.

Acad. scienc. Besançon, 1834, p. 45 ; H. von Uuenau, Probe einrr genauvn und

unstàndlichen Teuschen Kayser- und lieiclis-llintorie, oder Leben und 'l'Intlcn

Friedrirh's I. in-'i, Leipzig, 1722: Tihinel, dans Sitzungsberichte il. Aknd. d-

Wisnenurh.. Wien. 1K52, I. viii, |.. Mi:>-\H\ ; I. ix, p. 616-6V2 ; Carlo Cipolla,

l.'n diptoma edilo di l'edrrico I ed uno irwdilo di h'eileriro II, Irascrilli cd illus

^

Irati. dan» Alli inslit. Venelo, 1878-1879, V'»' nérir. 1. v ; C. Cipolla, Frcdcriro

BarbaroHHa a Varraldo nel lUit, in-8, V'erona, 1883 ;
!•'. (iontelori, Coiuurdin'

inler Alesandruin III mirtim. pon(i/ir. et Friderimin I inipertit. Vetu-liis mn/ir-

maliÊ' nnrratio, iri-f<»l.. l'arin, 16.*{2 ; C (Uillafavi, iJi un decrelo di Federico I

BarbaroHna, riguurdante lu Lunigiana, in-8, Sar/ana, 1K91
; .M. Crusius, Oralio

de imperatore Barbaronsa, in-4, Francofurli, 1593 ; Daniherger, Si/nchronistische

Crnchirhle, 1855-1856, I. viii, j). 675-1032, Kritikheft, p. 77-128 ; I. ix. \k 1210,

Krilikheft. p. 1-23 ; F. David, Un épisodr de la III'' croisade, niorl de I cnipcrcur

Frédéric llarberouMHr en Cilicie, dann L'investigateur, 1876, I. xiii, p. I .m(|.
;

M. h«>l.llorf, l>er erxlr Hunierzug Kaiser Fricdrich's I {fl.'it II.')/)], riii Iteilrug

Ziir /leichsgesrhirble, in-8, (>ollin|i(rn, 1877 .<'•. hillni.u, Itr jinililm^ iinimiillis

hiifloriir Fridrrni I HarhiiroHHir tpnvslitinuni spci niirn. I)is\rrl. niaug., in-8.

H<'i?)onioiili l'ru*»., I K«/i ; Anonyme, l'Un iKorha/J/i f^r N islorif \(ni diiii Kajiser

Frtdrnch, der urnt seings iSainens, mit eineni lanficn mlliii ttnil . diii dw W alhcn

nenten Iturbnromia, Hrrsrlh gr^an .lerusahni, und dunh dm tliih.st Alc.iandrr

den Itrtllrn Verkunlcha/Jt nord dim Hidihniisi lirn l\onig..., in 'i. LandHliul,

1519 ; m 'i, A iiiclnirir, 1519 ; .1. A. l-'alirieinx, Hildio/hna nieilii ;ri(, 173't,

t. M, p. 615 «;1K ; ^dil. Ilurji'x, p. 205 20(; , luinin, di«ii'< Hrf. .Soc. agric. Agen,

1H72, II* n^rif, I, II, p. 259-280 ;
l'edi-rnn Itm honisHii . l'nnlidu r Lrgnitnn, nte-

rnorif iiloriihc, in 16. Mil.ino, 1H76
, Is . l'isrliii, (icsihnlili ilis t\rru-,zugs Az/rs/r
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h'riedrichs I. in-8. Loip/.ip, 1S7Û ; L. Frilnkei, iieitriige zur Ki/fjhausersiigc von

Kaiser Friedrich, dans -l/ii. i'r-Quell., 1894, t. v, p. 9-10
; [l-'uiuagalli], Sopra

la spedizione di Federigo I imperadore conlro i Milafiesi, dans Anlich. Longob.

Milan., 1779, t. ii, p. 1-98; Anç. Fumagatli. Le i'icende di MUano durante la guerra

con Federico I imperalore.illustrale colle pergarnrnrdi que lempi e cou note,aggiunta

la topograjia antica délia siessa città, opéra crilico diploniatica... da monaci Cis-

tercieai, in-'i, Milano, 1778 ; 2* cdiz., arricli. di aggiunle e niioi'e note per ctira di

M. Fabi, in-8, Milano, 185'i-1869 ; F. Gabotto, Di un récente Un-oro suite rela-

zioni fra Asti e Federico I e di un nuo^-o modo di concepire l'origine di Alessandriii,

in-8, Torino, 1897 ; Gcrvais, Friedrich liarbarossa, llrinrich drr Liiwe und dir

deutjichen Fursten in ihren \'erhàltnissen zu einander, dans Jahrh. d. (ir.srh. u.

Staatsk., 1839, t. i, p. 321, 403, 481: W. Giescbrcciit. dan» AUgemeine dtul.sche

liiographie, 1878, t. vi, p. 401-436; le même, IS'eue Gedichte auf Kaiser Fried-

rich I, dans Sitzungsberichte phil.-hisf. Akad. Wissensch., Mniiich, 1879. I. ii,

p. 2G9-289 ; Sopra il porma recenlemente scoperlo intorno ali imperalore Fi'drriio l

lettera, dan» ,-lr<7i. Soc. rom. alor. /yrt/r., 1879 1880, 1. m, p. 49-C.J ; Die Zeit

Kaiser Friedrichs des Uothbarts. I. .\etier Au/sclh\-ang des Kaiserthums, dans

(ieschichte d. deuischen Kaiserzeit, in-8, Uraunschwciff, 1880, t. v; Geschichte

de' deuischen Kaiserzeil. W Friedrichs l Ktimpfe gegen Alesander III, den Loin'

bardenbund und lleinn>h der Lin\-en, in-8, Lfip/i^, 1889 ; A. Gloria. Spero-

nella a la riscossa de' Pado%-ani contro il liarbarossa, cenni slorici, iii-8. l'adova,

1880 ; J, Grimni, l'eber dos, n-as die DiclUer des MitttlaUera von Fiicdrirh

Holhbart berichlel haben, dans .Monatsber. preUMs. Akad. Wissensch., Mnliii,

I8'i3, p. rjJ-l-M»; (irtiichie des Mittelalters auf Konig Friedrich I den .S'Iuu/er

und aus seiner .»o »»•!«• der nachatjulgrndcn Zeit, daun .Ibhandl. .\l%tid. W t.ssrnsch.

I8'i5, p. I'i3 »q.; liasse, [L'élé''aliun de Frédéric 1"^], dans llislur. l nirrsurli.

.\rn. Schâ/er, 1882, p. 319-335 ; A. llauck, Friedrich liarbarossa als Kirchen-

/tolitiker, in-4, I.oipzifr, 1899 ; J. IIulTniann, Dissertatio historica de lipannira

ignominia quant Friderico .Knobarbo intulil Alexander III, \\\-\, With-liurpi,

1GG1 ; (). lloliler-KjrtîtT, dans Seues Anhiv des. dit. deutscli. (ieschicltle, 1890,

t. XVI, p. 285-287 ; H. llolt/mann, DieWaJd Friedrichs I zum deuischen Kiinig,

dans Ilistoriche Vierteljahrschrilt, 1898, t. m, p. 181-203; F. W. Ihip, Die Kinder

Friedrich liarbarossa, in-8, Wurrhurfr, 1890, cf. P. ScliPlTer-Hoiohorst, dans

Mittheil. d. Instit. isterr. Cesch. forsch., 1890, t. xi, p. 634-G'i2; H. Ilundeg-

hagcn. Kaiser Friedrich liarbarossa's Pullast in die liurg zu Geinhausen, L'r-

kunde vont Adel der Hohenslau/en und der Kunstbildung ihrrr Ztil, in-fol., Main/.,

1819 ;
2* ëdit., Bonn, 1832 ; J. Jastrow, Die W'el/enprozesse und die ersten

lîegierungsjahre Friedrich Harbarossas, 1893, t. n. |>. 71-96, 269-322
;

Von Kalilcnbcrg, Zur Geschichte Friedrichs des Rothhtiris. dans Ilorniayr, Ar-

chiv, 1818, n. 133; O. Kaliscn, Friedrich liarbarossa. die Glanzzi-itz d. deuischen

Kaisertums im .M ittelaller , dans Deutsche Zeil und Charaklersbilder, in-8, Jlullc,

1882 ; E. Koch, Die Sage vom Kaiser Friedrich im Kifjhduser, nach ihrer my-

thisclun, historischen und poetisch. nationalen Bedcutung erklàrt, in-4^ Grimma,

1880 ; Die Sage von Kaiser Friedrich in Kifjhàuser L'eberblick ûber die moderne

Sibelungendichtung, die W'aberlohc in der yibelungendibtung, in-8, Leipzig,

1887 ; R. Kochier, dans Romania, 1876, t. v, p. 76-81 ; B. de Kohnc, Médaille

satirique de l'empereur Frédéric Barberoiisae et de l'impératrice Béalrix, dans

Itevue numism. belge, 1882, l. xxxvjii, p. 6'i9; F. Korliim, Kaiser Friedrich 1
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mit seinen Freunden und Feinden, ein geschichtUcher Versuch, in-8. Aarau, 1818;

A.E. Kroeger, dans Weslern, 1878-1879, t. iv, p. 25, 119, 302 ; t. v, p. 413 ;

G. Krùger. Friedrich Barharossa in seiner Beziehung zu Polen, in-4, Freiburg,

1877 ; A. Kûhne, Leipzig. Stiidien ans Gebiet der Geschichle. V, part. II. Das

Herrscherideal des Mittelalters und Kaiser Friedrich der Erste, in-8, Leipzig,

1899 ; L. Liebhard, Apologia pro Friderico I, quem a romano pontifice pedibus

conculcatum esse nonnuUi scribunt, in-4, Baruthi, 1686 ; in-4, Altorf, 1722 ;

Pio Marchi, La lega Lombarda e l'imperalore Friderico II, in-8, Pordenone,

1896; P. Masse, Kaiser Friedrichs I Freibriej fitr Lïibeck %'om 19 sept. IISS,

in-8, Lùbeck, 1894 ; H. F. Massmann, Kaiser Friedrich in Kyfjhdiiser, in-8,

Quediinburg, 1850 ; J.-B. May, Disquisido de imperatore Friderico I ab

Alexandro III ponlifice pede nonconculcalo, in-4, Kiloni, 1701, 1729 ; Michaud,

Bibliolh. des croisades, 1829, t. m, p. 33-40, 160-184. E.Monac'i, Il Barbarossa e

.Arnaldo da Brescia in Roma, seconda un antico poema inedito esistenle nella

Valicana, dans Arch. Soc. romana slor. pair., 1877, t. i, p. 459-'i74 ; Monaci,

Gesta di Federico I in Italia, descritte in versi lalini da anonimo contemporaneo,

ora publicale seconda un ms. délia Vaticana, dans Fonli slor. Italia, Scrilt.,

Roma, 1887, t. XII, 1 ; R. Ofterding, Zj<r Kiifjhdusersage ion Kaiser Friedrich,

dans Am L'r-Quellen, 189'», t. v, p. 12; P. L., t. xcviii, col. l'M'A ; t. ci.xxx. col.

1636; t. CLXxxviii, col. 13'»7, 1356, 1641; t. clxxxix, col. 1397 ; t. cxc,

col. 1058 ; t. cxcvii, col. 186 ; t. ccvii, col. 'i97 ; .Monuni. Germ. hist., Leges,

1K:{7, t. it, part. 1, p. 89-185, 565-568; Scriptores, t. xviii, p. 378-381
;

t. XX, p. 49'i-'i96; t. xxiii, p. :iS\-3Sït ; Pez, Thés, anecd. noi-iss., 172!»,

t. VI, part. 1, p. 407-'«19
;

part. 2, p. 29-30 ; II. l'nit/, Sludien zur Ge-

Mchichle Kainer Friedrichs I, 1152-1158 ; in-'i, Daulzig, 1868; lo mcmc. Kaiser

Friedrich I, 3 vol. iri-8, Dantzij;, 1871-187'! ; cf. F. Hortniiiii, dans Arch.

ntor. liai., 1875, II" scric, t. xxi, j). ll.'{-133 ; Cîrcporoviiis, dans iSuotui

antologia, 1874, t. xxvi, p. 927-93'i; Kaiser Friedrichs I Grabstdtle, einc

krilische Studie, in-H, Daiilzi^r, 1879; .M. Han/.i, Frédéric Harberoussc au

tièffr de Torlone, 1155, datiH L' tm-eslifialeur, 18r»8, ii. 393 ; F. de Hcilïcii-

bTK, dan» Bthl. Hier. \'er. Stuttgart, I8'i'», t. ix ; le im^inc, d:ins BuH. Acatl.

BruarlUji, 1843-1844. I. x, j.. 377 ; I. xr, p. ^i3 ;
('.. Hcinns, Dissertalio

f/ua commentum enne putulum, mirasse cullutn imper. Friderici I Alienit-

t)urbir cir^ariii Alexandruni III pontif. mman. astenilitur, in-'i, Ndriiidicrî^cn,

1625; cf. F. A. .Moiidflli, Se nia K'rroHinnIe rhe Alr.inndro III ricmii iliitndnsi cmi

Fedrrifo liarbnroHHa, mettesne sul di lui cntln un pede r lo talpestasse, diiiis

Erxle»itut. diênrrt., 1786, I. i, 191-22'i ; W . Mibl.eck, Frndriih I inul dir

riimiAche (Jurie in den Jahrrn I l.'tï- 1 lû'.f. l 'ntersuchungen iihrr dir \ Orgest liiditr

der KirchrnMpallung t». Il.'if/, iii-H, Lci|i/.i|;, \HH\ ; C. I,. Miii^f, Kaiser Friedrich I

un Kafttpfe gegrn l'iipnt Alerandrr III, ein histurisrher \'ersurli zur Au/hhi-

rung rinigrr hmhrr brzsKrifrlIrn Thatumslande im Lehrn itirsrr liriili n khi ili,>

\yrllhttrrMrhafl Hlreitrndrn /ettgenoHxen, tiiH, StiiHnnrf, 1835; (]. M. Hcdiijici li

,

l'oria e dinllo, onnia papa Alm/ianilni 1 1 1 rd il Itarhanissn, raconio sinricit dcl

»rr. %t\, ifi 16, VciMv.iii, 1H79 ; P. Moloridi, Milaiio e Fredrrim Htuharussa,

ntfirta luirrnta nm notr e doiunirnti, in-K», Miluni), 1856, 1866, I87ri ; i\uiifi

dtir.umenli inturuo allé pralirhr di pare Ira Fvilrntn Harhiuiissu ed i l.tinihinili,

dnfM Arrh. tlor. Utmhardn, 1H77, I. iv, p. 215-2'»9; rf. (',,
I ti'HJiiioni. diiiiH Anli.

*lor liai, 1H77, III" «.rM-, I. xsvi. p. 'i5I ',i,(), (t. Kn.litrfi , Itarhmtissa,
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V

Frribrie/ /tir Hamburg vom 7 mai 11S9, in-8, Haml)urfr, 1800 ; P. Sohe(Tcr-

lioichorst. Kaiser Friedrichs 1 Iftzter Slreit mii der Kurie, in-8. Berlin, 18()G
;

le m^me, dans Im neuen Reich, 1879. p. 693-701 ; dans Miltheil. des Institut

ûslerr. (iexc/,. /ursrh., 1888-1891, t. ix. p. 191, 199, 208-21 1, 21d-22(>, 295-300; t. x,

p, ir>9 ; t. XII. p. I'i9-ir»'» : R. Schniidt, Marmor. Crahmal KiJni^ Friedrichs I

im obeniii (hor des Dûmes ztt Scliles%\ii:^ in-fol., Leij>y.ip, 1887; 0. V. H. Schœn-

Imlh, Jlistona ^-om Kaiser Frieilrich mit dem rothen liarte, \'on deii Wiiischen

fienannt Uarbarossa, welcher im Ki/fjhduser-Herg au/ Krlôsutifi harrt..., in-8,

RiMilliiif^fii, 18'iy ; C. Schulcr, Friedrich I und die Curie, nebsl zwei F.rcursen

iïhrr Friedrichs SteUung zu den ilalianisc/ien liepubliken und zu lleinrich dem
Luiven. in-8, HiiNvioz. l8(iS : A. Schulte, Fine unausge/ertii-le l'rkuntte Kaiser

Friedrich' s 1 mtl^etheilt, dans Zettschrt/l Cesch. IJberrheins, 1888, t. ni, p. 120-

12.') ; J. II. n Seelen, Memorabilia e \'ita Friderici Barbarossir imperaloris. in-''i,

Lubcckii". 1722 ; Sfpp. Meer/ahrt nach Tyrus zur Ausurabuiif; der kathedrale mit

Uarbarossa's Crab in-8, Lripzii;, 1879; Kaiser Friedrich I Uarbarossa's Ttid

umi Grab, in-8, Ht-rlin, 1879; H. Simonsfeld. Pie Wahl Friedrichs I Holhbarl,

dans Silzungabenchir i>hil.-hisl. Klasst der Akait. \\ issensch., Muniih, 189'!,

p. 239-268 ; Stumpf. Iieicl,skanzier,i66S, t. ii, p. 3l'i-/il3 ; E. Suiil.-, liarharon-

sas Cousiitulio de retiolibus »*o/m JS'oi*. 115S und ihre Durchfiihrunfi, in-'i, Horlin,

1893 ; li. M. Tfstn, Stuna delta guerra dt Fecterigo primo contro i comuni di

Lombardta, 2 vol. in-18, Doncnstor, l8r>3-1857 ; H. '1 lioinincn. dans Ari/f.v

.Irc/m-, 1886, t. xii, p. 180-186 ; Ci. Tononi, / Piacentini nella lutta tra gli lia-

liant e Federico Barbarosaa (1151-1176), discorao, in-8, Piaconza, 1876; -Vmoc/

documenti intnrno aile pratithe di pace Ira Federico Uarbarossa e i Lum hardi,

dans Arch. stor. iMmbardo, 1877 : cf. ('.. Drsinioni. dans Arch, star. Ital., 1877,

IIP" st-ric, I. XXVI. p. 'i.'>l-'i60 ;
!•'. Tnurlii.tl, Friedrich I m Italien, 2 vol. in-8,

(iottin^'cn. 18r>.'» ; V. X. NVepclc, Kaiser Friedrich Uarliamssa, ein Vortrag,

in-8, Niirdlingen, 1871 ; K. Wcihoninaier, Disaerlationes II de Frederico .Kno-

barbo, in-'i, Witti-licrga-, 1689 ; (i. Wolfriun. Friedrich 1 und das Wormser

Concordat, in-8, Marhurg. 1883 ; J. Zl-IUt, L empereur Frédéric /'''' Jiarherousse

et la République de Milan au moyen tige, dans les Comptes rendus de l'Acad. des

sciences morales et politiques, 1879, Vi*-' sério, t. xi. p. 93-113 ; le m/^nio. L'em-

pire germanique sous les Hohenslaufen : L'empereur Frédéric Harberousse, dans

Histoire d'Allemagne, t. iv, in-8, Paris, 1881.

(^uiirud 111 avait inauguré d'uni- manicrp peu glorieuse la dynastie des Hn-
henstaulen, qui devait se relever avec les deux Frédéric et périr avec Coiiradin.

Sur cette famille : J. F. Ammermiillfr, Uohenstau/en oder L'rsprung und
Geschichte der scim'àbischen Uerzoge und Kaiser aus diesem Ilause, in-8, Stutt-

gart, 1805 ; in-4, Ginund, 1815 ; .1. F. Bôhmer, Regestn imperii. V. Die Regesten

der Kaiserreichs der spdieren Staufischen Période, 119S-1272, nnch der .\puar-

beitung und dem .\ochlasse J. F. liuhmer's neu herausgegeben und ergunzt, von

.lui. Ficker und E. Winkelmann, in-'i, Innsbriick, 1879; A. lioss,Die Kirchenle-

hen der Staufischen Kaiser, in-8, Mùnchen, 1886 ; C. de Cherrier, Histoire de la

lutte des papes et des empereurs de la maison de Souabe, de ses causes et de ses

e/]ets ; ou tableau de la domination des princes de Hohenstau/en dans le royaume
des Deujc-6'iciles jusqu'à la mort de Conradin, in-8, Paris, 18'il : .J. Ficker, Die

Reichsho/beamten der stau/ischen Période, dans Sitzungsberichte d. Akad.d. VVissen-

scha/ten, 1862, t. xi., p. •'i'i7-5'i9 ; .1. I). Kohier, Genealogia /amitiie augustoi
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Staufjensis.in-i. AhoTÛi Al^l ; K. W. Nitzsch, Staufische Studien. dans Sybel,

Historische Zeitschrift, 1860, t. m, p. 322-409 ; Fr. von Raumer, Geschichte

der Hohenstauffen und ihrer Zeit, 6 vol. in-8, Leipzig, 1824-1826
;

2e edit,

6 vol in-8 1840 ;
3^ édit.. 1857 ;

4e édit., 1871 ;
cf. Chéruel, dans Revue ger-

manique, 1835. t. n, p. 56-72 ; F. Schirnnacher, Die letzten Hohenstaujen, in-8,

Gôttin<»en, 1871 ; W. Zimmermann, Die Hohenstaufen oder der Kampf der

Monarchie gegen Papst und republikanische Freiheit,historisches Denkmah in-8,

Stutteart, 1840 ; Geschichte der Hohenstaufen, 1865.

Si ^au delà de la tombe. Grégoire VII s'intéressa encore aux choses de ce

monde, il dut v prendre une extrême satisfaction. En 1125, à la mort de l'empe-

reur Henri II et en l'absence d'héritier direct, il semblait que l'hérédité établie

de fait depuis quatre générations ne pouvait être mise en doute, cest cependant

ce qui eut lieu. Deux partis politiques s'étaient formés en Allemagne :
celui

de la maison régnante, qui prit le nom de Ghibeling ou Gibelin, et loppo-

sition, appelée Welf ou Guelfe, du nom dun de ses principaux chefs. Celle-ci,

soutenue et renforcée du clergé, l'emporta et fit proclamer empereur Lotha.rc,

duc de Saxe. Celui-ci. i peine élu, avait envoyé deux évèques au souvoram

pontife, non pas pour lui notifier son élection, mais pour le prier de la confirmer.

C'est le' renversement complet de ce qui s'était vu jadis : il n'était plus ques-

tion de faire confirmer l'élection du pape par lempereur, c'est le contraire qui

avait lieu. Ce même Lothaire se résigna à tenir létrier au pape Innocent II ;

.1 paraît encore avoir poussé plu» loin la condescendance lors de son couron-

nement dans l'église Saint-Jean de Latran. si l'on en juge par un tableau qui

fut peint »ur le mur de l'église pour rappebr cette cérémonie. « Le pape Inno-

cent II, dit un chroniqueur, s'était fait peindre lui-même comme assis sur le

trône pontifical, ayant devant lui lempereur Lothaire incliné, les mains jointes

et recevant la couron...- impériale. » r-//r«/uf. re^. S. PuuUiU-onis, ad ann. 1157.

Au-des80U» du lal^leau <»n lisait <fci :

Rex iTntl nutr /uns jiinins /)/n<s iirhis hoiioirs ;

I'dsI hiiriiti /il pti[>i\ •^itniit (jito ihiiitr loritnnni.

A la mort de Lothaire, tout changea. Nous .levons onlr.-r ici dans I.! détail

de la situation politicpic en Allemagne, afin de préparer riiitelligen.e des évé-

nements qui iuivront.

L'élection de Lothaire en 1125 avait élé un Irioniph.- [.onr la i):i|..nilé, (|ui

avait fait inlcrronipro l'hér.dité impériale daiiH la maison d.- Fianconie à l'ins-

tant critique où elle neniblait devoir s'y al lâcher délinitivemenl. Or, si la

pontérité mâle d llonri IV et ïU-un V faisait défaut. Il.nri IV avait laissé uno

(ille, Ajcnèi, marié© à Frédéric de liunn. fondateur de la maison de Souabe,

ù la'quellfl appartient Conrad III. (-.^tl.- postérité féminine, d'abord écarléo

du trône |.ar. «• rpi'elle ttcfi, filait nn-nacer rifidépen.bmcc d.- l'Allniiagne, s'y

trouva rappelée ù rai.on du pénl pfim immédiat et plus «erlain que i.s princes

Iflrritoriaux cuMcnt co.iru par le fait de léleclimi à l'empire du gendre <le Lo-

thaire, Henri le Supfrbc Celui-ci poMé.Jait le duché de Waviére, comprenant alors

pre.q.Ie tout le «iid-ent de l'Allemagne et Hélendanl du bord du Danube au

rivage de l'Adriatique ; il tenait de mm mère le .lurl.é de l.unel.ourg. de Ha

fonmifl le Hanovre M h- llrunnwick et do l'empereur Lolhaire rinvcsiiluro

du dm h/' d- s :.v,- I. /....irnilédr .cl ;.paMii;/e fui un nlmlacle à l'élection d'Henri,
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rh«'f ilii parti •îuolfo ou pontifiral, et procura les voies à rollo «le son rival,

Conrad III, chef du parti gibelin ou inip.'-rial. Cette grave question do Ihéré-

dité ou du maintien de l'éleetion en Allemagne n'importait pas seulement aux
intérêts territoriaux et à la garantie d'indépendance des ducs et princes alle-

mands, mais encore aux prétentions qui appelaient incessamment les empe-
reurs en Italie.

L«» politique impériale, dès le temps irDllon le (irand, avait poursuivi «leux

objets : 1 hérédité de la couronne impériale et la possession des provinces ita-

liennes. Les deux buts furent matupiés. mais comme le système électif était

général en Europe ix la lin du x* siècle, on tendit dès lors partout à substituer

l'hérédité ù l'élection. Ce changement, tjui s'elTectua peu «i j>eu dans les divers

Ktats chrétiens, eut pour procédé de transition lu survivance du iils élective-

ment reconnue et proclamée pendant le règne du père. La succession s'établit

ainsi d'avance. L'hérédité conserva un caractère électif, le choix du successeur

futur se faisant sans difliculté sous l'influence et par la désignation du prédé-

cesseur régnant. La couronne devenait inévitablement patrimoniale en parais-

sant encore librement d- cernée.

Les cmpereun» adoptèrent cette même ligne de conduite. Ils désignèrent de

leur vivant leurs fils aux électeurs comme leurs héritiers, en obtenant d'eiiv

qu'il» les nommassent rota deji ftomams. acheminement ver» le titre d'empereur.

La royauté était ainsi l'échelon par lecpiel on arrivait à l'empire, et »et étlu-ldii

étant atteint d'avano-. comment se fait-d «pie l'hérédité ne prévalut point m
Allemagne comme ailleurs et qu'il ne se constitua point dans l'empire une
dynastie permanente ? L'obstacle, d'après M. de Cherrier, vint de» grandes

divisions territoriale» qui existaient en Allemagne, et dont le» cpiatre fonda-

mentales étaient le» duché» île Saxe, «le l'ranconie, de S«)inibe et de Havière, re-

présentant «piatre anciens peuples germanique», les Saxon», les Francs, les Alle-

mand», les Bavarois, et jtlacés, quant ù leur possession, sous une règle tout à

fait particulière. « Pour établir une monarchie héréditaire, dit-il, il fallait y
joindre les grands duchés de l'Allemagne, que le chef de l'empire ne pouvait

posséder en propre et dont il devait même investir un nou\cau titulaire, un an
au plus après qu'ils étaient devenus vacants. Un tel plan était bien fait pour
pousser la haute noblesse allemande dans une voie d'opposition et même de

révolte armée. » Cet obstacle, observe, ovec raison je crois, M. Mignet, n'aurait

certainement pos sufli. Ne vit-on pas les empereurs qui disposaient des duchés,

quand les duchés devenaient vacants, manquer impunément, dans leur distri-

bution, à la règle établie ? N'en accumulèrent-ils pas plusieurs sur la même
tète, comme ceux qui furent conservés ou adjugés à Henri le Superbe et à son fils,

Henri le Lion, chef de la faction guelfe en Allemagne ? Ne se trouvèrent-ils

pas tous accumulés entre les mains d'Otton lo Grand, qui les attribua ù des

membres de sa famille ? Les règles qui interdisaient ou de garder un duché
en montant sur le tr«jne ou de réunir plusieurs duchés sous la même autorité

étant ainsi enfreintes, on ne saurait douter qu'elles ne l'eussent été avec plus

de contiiiuité et d'étendue si là, comme ailleurs, une famille considérable par

ses possessions et son autorité fût parvenue à perpétuer son empire en prolon-

geant sa durée. La permanence de la famille eût décidé du maintien de la dy-

nastie, et la dynastie, par la consolidation de l'hérédité qui conduisait à l'agran-

dissement inévitable de sa puissance, eût procédé à la réunion successive de
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Frédéric Barberousse avait les qualités nécessaires pour une pareille

tâche, et une volonté énergique. Peu de ses prédécesseurs ont

été aussi pénétrés que lui du sentiment de leurs devoirs et des

droits de la dignité impériale ^. Si Ton veut voir un pro-

r.Ulemagne. Ce qui amena surtout l'extinction des familles impériales fut

réellement ce qui empêcha l'hérédité du pouvoir dans l'empire et s'opposa à

lunité de territoire en Allemagne. L'hérédité pour l'Allemasme se perdit en

Italie, où s'épuisèrent plusieurs grandes familles qui, en y cherchant une con-

quête qui leur échappait toujours, y trouvèrent un tombea\i où elles s'enseve-

lirent. Les dynasties saxonne, franconienne, souabe, en disparaissant ainsi

tour à tour, précipitèrent de plus en plus la décomposition de l'Allemagne, en

voulant s'assurer la possession de l'Italie.

M. de Cherrier le voit et le dit, du reste, lorsqu'il ajoute : « Le principe de

l'hérédité, qui prévalut dans la plupart des États chrétiens, ne put se consoli-

der en Allemagne, parce que les empereurs, occupés à soumettre les communes

lombardes et à combattre les projets de domination temporelle du Saint-Siège,

«'•puisaient leurs ressources dans les guerres d'Italie et ne se trouvaient plus

assez forts pour triompher, au nord des Alpes, des grands de l'empire. » On

fait fort mal deux choses à la fois. On ne saurait longtemps les mener de front ;

Ifs volontés les plus opiniâtres s'y fatiguent, et les moyens les plus considérables

«'y épuisent, bien avatit que le succès puisse être obtenu. Au lieu de réussir

dans la poursuite simultanée de deux entreprises, on y échoue également.

C'est ce qui arriva aux empereurs, qui ne réunirent pas l'Allemagne el ne s'ap-

firoprièrent pat l'Itali»'. Kn Italie, ils eurent à lutter contre tout ce (pi'ils avaient

établi, afin d'y faciliter leur domination ou de l'y étendre. La papauté, à laquelle

les Carolingiens avaient donné un territoire et reconnu le droit d'accorder

l'empire, le» combattit. Les communes lombardes, dont les libertés avaiiMit été

concédées par les Otton et s'étaient agrandies sous leurs successeurs, 1rs vain-

«piirent. Les résultait!», toujours !••« mêmes, d'une lutte souvent renouvelée,

prouvent que l'issue en était inévitabh*, iiuisipiello était si constante. Mais

ce qui le montra d'une manière encore plus particulière et plus éclatante, ce fut

la fin, deux fois malheureuse, de la guerre entreprise, pour assujettir l'Italie,

par deux icratu\» princes, auHHi puissants et aussi habil<-s i\\f Frédéric l'*^ cl son

petit-fil* Frédérii: II, dans le «ours du xii" et <lu xiii'" siècle. (II. L.)

1, La carrière de Frédéric I'"' m- divisi- imi deux partifs iiifn distinclivs : <liins

la première, il prend pour modèle* Charlemagm- <t ((tlim ji- (irand; son liul

ii'ejil guère rnyiitérieux, il tend à la inonanliic uiiivrrHcJic , mais, inoitis lialnlr

ou rnoin» heureux, il é«-houe contre je dnublr obstach' îles villes lil>n-s ilalirMines et

de la papauté. Lu débiite de Legnano eti 11 7(i, rnar(|urra la lin ilf ni tf période do

rêve, Frédéric conclut la paix de Veninf et le par|«- provinoiri> «l'Anagiii en 1177.

Avec la »iip<^riorit/; des hommes vraiment fortN, l'rédérif se rclonriii- i-l rfiionct!

«MHS retour h son n've impo«Nil>l>-. Lii défaite d<- Lcgnano étuil le résnilat do

la déf(>( tion d'Henri le Lion qui, prolilant des ernliarras où He déluitlait Frédé-

ric, avRit fondé un jiouvoir presque indépendant en Allenuigne, Mim au ban de

\'ffn\>iri-, battu, »|ébti«<ié par -' - -^ .-- ..i . I- .|.i. -|. s . v •• -lui f "hm «i -i>iinii-4-
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«rramnic do f;ouvprnPTncnl dans la lettre de Barberotisse au pape, [534]

lors de son couronnement, on reconnaîtra que le nouvel empereur

adopta dès l'abord l'idée religieuse et chrétienne de son époque ^

Dieu, dit-il, a institué deux puissances pour gouverner le monde :

l'autorité apostolique et la puissance royale; il est disjiost' à

se soumettre avec déférence à la divinité sacerdotale du ("lirisl,

à lui ])rr'ter le secours de son hras afin «pie rd'uvre «li- nicii puisse

s'aff(»mj)lir sans entraves. Mais. a\ec la protodion divine,

il rétablira l'ancienne splendeur et l'antique puissance du pmi-

\nir iin|térial. l/lljilise du (^hri.nt iloit conserver ses droits

sion à la dièto d'Erfurt i ! 181 ), abandunncr ses provincps cl partir pour I exil.

Désormais Fn'dérlf Hnrlx-ruiissr etH iiiaitre chez lui et il veut s'assurer des villes

lombardes avec lesquelles il signe le traité de Constoncp en 1183 ; il s'en lit

ainsi de lidéles alliées, surtout Milan, litc peu rancunière ù l'égurd ilu prince

qui l'avait deux fois mise à sac en quelques années. L'année luivantc, mai IIB'*,

Frédéric réunit n Mayenco la diète générale de l'empire; c'est l'apogée de sa

puissance et presque aussitôt s'cngafre avec le Saint-Siège une t|U('relle plus

diplomatique que militaire, dont l'origine se rattache à la possession des inarclies

de Toscane, héritage de la comtesse .Mnthilde que le pape et l'empereur se dis-

putent. A cette cause de discorde s'en joint une autre, l'élection de Trêves,

dont nous parlerons en temps voulu. Dans cette lutte, où la presque unanimité

de l'épiscupat allemand se rangea derrière l'empereur contre le pape par la dé-

claration île (jelnhausen, on put voir la capacité de Fn'rdéric dont l'esprit était

aussi altier que le caractère était résolu. Il était entreprenant avec opiniùlroté,

et il avait non moins de systomo que d'entraînement dans son ambition. Il

revendiqua tous les droite de l'empire, et il prétondit devenir, lui, emperiMir

allemand, tout ce qu'avaient été les etnpereurs romains en Italie, et, oumnu^ les

anciens Césars, exercer le pouvoir inqiérial dans toute son étendue, (^f. l'omtow,

l eber dut Einflux^ fier allruiniachen \'or»teUungen vom Staal auf die Polilik

Friedriclun I und dit Aimchautiiigen atiner Zeit, in-8, Halle, 1885; Schwemer,
Papittlum und Kaiserlum, 1899. Il exposa naïvement ses projets et ses théories,

lors de la fameuse diète de Roncaglia, tenue en 1158, dans la |)laine du Pô.

Invoquant la vieille tradition romaine, il recourut au savoir des professeurs

de droit de Bologne, l'go, Jacobus, Martiiuis et Hulgarus, pour donner des lois à

l'Italie septentrionale qui lui était momentanément soumise, l'n jourqu'il se pro-

menait a cheval, escorte de Martinus et de Hulgarus, il leur demanda s'il élail de

droit mniire du monde; Hulgarus lui répondit qu il ne l'était fxiJt quant à sa pro-

priété, mais Martinus soutint hardiment qu'il en élail le maître absolu. L'em-
pereur charmé lui lit don de son cheval. Otton .Morena. Ilistoria, dans Muralori,

Script, rer. Italie, t. vi, p. 1018. (H. L.)

1. Wibald, Epistola ad Eugenium III, dans Jaflé, liihlioth. rrrum (ierninnic,

t. I, p. 372, '"•99 sq. ; VVallerich, Vi7;#' /lofi/i/. roman., t. n, p. 31.*j sq. ; H. Si-

monsfeld, Jahrbiicher des deulschen lieidies unter Friedrich I, Leip^'.ig, 1908,

p. 56 sq. (H. L.)
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sans restriction, mais, de son côté, la puissance impériale ne doit

subir aucun déchet. Seulement, à cette époque, les limites entre

les droits ecclésiastiques et les droits civils étaient si peu définies,

et ces droits étaient souvent si confus qu'une conception idéale

de la puissance impériale telle que la comprenait le jeune

Ilohenstaufen devait inévitablement provoquer des conflits.

Toutefois, les auteurs qui ont écrit sur le grave conflit entre

l'empereur et le pape font rarement preuve de justice. De nom-

breux historiens modernes, adoptant les idées de Hegel sur

TEtat tout-puissant, attribuent tous les droits à l'empereur

et regardent comme une usurpation ceux que le pape revendi-

quait; car ils condamnent comme un mal. non seulement la

suprématie du pape sur les princes au moyen âge, mais même
toute indépendance de l'Église. Les historiens catholiques, de leur

roté, ont maintes fois confondu cette suprématie du pape, droit et

réalité temporaires, avec l'indépendance et la liberté inaliénables

et toujours nécessaires de l'Eglise; ils en sont venus à n'accorder

aucun droit aux empereurs, lesquels pourtant avaient bien

certainement le droit de défendre l'indépendance de leur cou-

fftnne et de ne pas laisser leur condition à l'égard du i)a|»e se

transformer en vassalité (iw/^era/or fit hnnut papu). Mais, le con-

flit une fois engagé, il était à craindre ({u'avec sa tournure d'esprit,

liarberousse n'en vînt, par la furie des iImiscs, ;"i furniulcr des

prétentions bien différentes de ses premières idées. Hicnlùl, vn

effet, (in le voit admettre l'idée d'un empire absulii. r;dqué sur

l'antique enipire de Rome. et. semblable en cela aux ()|lnii,

«herrher à reproduire l'eiupire by/.aiilm. Il était peisiiadé (pic

l'empereur était la «uurce, le dispensateur di' ioul dioii cl tic

|.'i.j..)J toute puissance sur la terre ; (-(«mme les anciens juristes romains,

il avait pour [»rincipe : Ouod principi plantil lejiis hahct s'ifjftrein.

Quoifjue personnellement attaché à la fui de T Eglise, l'"rédéric,

avec de tel» principes pfditiques, devait éxidcrnmenl aboutir

à un terrible conflit dont les cfunnienccinenls datent prcs(|ue du

début «le «on règne. Si les débats n'cutcnl pas d'almid le carac-

tère violent et paMHionné qu'ils prirent dans In suite, «m le diil

nurtriut n WifiabI, (pii jusqu'à sa nn>rl (llfiH) consci\a smis

(Conrad III, ««jmme srius l'rédcric l'"'", la plus grande inllucn<c '.

1. WihaUi »l« Fi«i»n, tu- nii 10î»7, iM-rii-flIcliii <i Wiihcip «n 1117, i'r(Ai\\ii>, i)li]i«'<

i\r Slflvrjol, »'lii !«• t'i nnvfrrilir»' 1 l.'tO, Ix'ni lr< 'JO nvril 1 1 11 , iiIiIh' iIii Mont (ii «xi ri
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Déjà, à la lUèto irUlin, le 29 juillet 1152, Frédéric, tout

ou acceptant que l'Eglise punît par rexconimunicalion toulo

atteinte contre les biens ecclcsiasliques, cxiL'cait un jugement
prcalanlt' de rauturité ri\ile M prcsi|ut' à la nuMue ('[xtnuc, il

avait, au mépris du concurdat de Wornis -, ordonné une nou-

velle électictu pour le sièfie de .Ma«,'debouri;, inipusanl Tévèque
Wichniann d*- .Naunil»ourj;-Zeze, au lieu de choisir eulre les deux
prétendants. Le pape s'opposa à ces deux mesures et il drniauda

spécialement à l'abbé Wihald, par lettu- du 20 septenibn- I ir)2.

le l'J scpleiubre 1137, abbr df Corvoy le 20 orlohro ll'iO, mort à Bitolia en

Pnplilngonio le 19 juillet 1158. Cf. Halan, Sources de ihislnire de Liège, IDO.'I,

p. 3'J9-i06 ; Hecdclièvre, Biographie liégeoise. ISMfi, t. i, p. TlJ-Tô ; D. Ciiliiul.

JitbI. Lorraine. 1751, p. i50-'t53 ; Vun do Castoclr, dans h- liitll. du Comilr

archfolog., I3ru\rlles, 8. d. ; U. Ccillicr, Histoire des ailleurs erclèsiasliques, 1758,

t. XXII, p. 517-538 ; 2* édit., t. xiv, p. 525-537 ; Di-nt/cr, Xur Hntrteilung der

Polilik Wibalds \on Slablo und honei, in-8, lireslau, rjOO;J. \. 1 alirioius,

Itibliollieca medii .r.w. 17if), t. vi, p. 889-890 ; «-dit. llarles, p. 319 ; Foppi-ns,

liibl. llelgtca, 1739, t. ii, p. llG'i ; Ilart/.hcim, liibl. Colon., 1747, p. 363 ; llisl.

lillér. de la France, t. xii, p. 550-571 ; Jaffc, liibliotheca rerum Gernianicarum,

186'i, t. I, p. 76, 606; J. JanS'Cn, De Wibaido abbate ; dissertatio hislorica, in-8,

lionna-, 1853 ; !«• mt^nu-. \\ ibald. itm Slablo und Corxey (109S-115S),

.16/, SlaaI.smon und (ielehrter, in-8. .Munster, 185'i ; L. Mann, Wihald. Aht \'on

Slablu und (un-ri. narh armer polilischen Thàligkeil, in-8, Halle, 1876 ; .Martène.

Scripl. \eler. coll., 172'i. i. ii, ji. 153-183 ; Michaud, Bibliothèque des croisades,

1829, t. Il, p. .395-'i00 ; I'. L.. t. clxxxix, col. 1075 ; von Ratimer. VngedrucUle

Stiicke ans einem Codex epistolaris WibaUli abbalis Corbriensi.s, dans Ketlebur,

.Xrchii-, 1836. t. i. p. 67 ; Hil/. dan» IVrtz, /Irr/iif, 1839, 1. vu, p. 878-881
;

Toussaint, Kludes sur Wibald, abbé de Slai>elol, du Mont-Cassin et de la A'ou-

ielleCorbie, iii-12. Naniur, 1890 ; Wattembaeh, iJeutschl. (ieschicliisquellen,

189'i, t. Il, p. 153.269-271, 361 ; Zietrelbauer. ///•/. li/hr. hmrd.. 175'., t. m,
p. 155-160. (H. L.)

1. Wibald. Epist.. dans JalTé, Bibl. rer. lierni., t. i, p. 538, ii. 'i03 ; Junsscii,

op. cit., p. 18'«; Sinionsfeld, Jalirbucfier, p. 121 sq. (H. L.)

2. Pour le siège de Magdebourg, il fit prévaloir Wichmann, un simoniafi ne,

contre Gerhard et Hatton. Cf. Fechner, Forschungen zur deutsclien Cesr/iichlc,

t. V, p. 417 sq.; H. Simonsfeld, Jabrbitcher, p. 88 s(j. ; Wibald, Kpist., dans .JaHï-,

Bibl. rer. lierm.. t. i, p. 53'i, n. 401 ; Otton de Freisingen, Cesla Friderici, II,

VI
; Eugène III, Epist. ad Wibaldum, dans Jafic, op. cit., t. i, p. 403 ; Simons-

feld, op. Cl/., p. 122 sq. Cette affaire de Magdebourg ne fut pas la seule que l'em-

pereur brusqua de telle façon ; il décida de son droit particulier l'érection de
nouveaux évcchés i.Monum. Germ. hist., Leges, sect. i\, Conslilut. et acla, t. i,

p. 147. 206 sq.) ; il évoqua des causes ecclésiastiques devant ses tribunaux.

Monum. Germ. hist., Consliiut., et acta, t. i, j». 140, 1986, ex ann. 1152
;

Simonsfeld, Jahrhiicher, p. 64 sq. (H. L.)
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d'user de son influence en faveur des droits de F Église. A la

diète de Wurzbourg (octobre 1152), on décida que l'empereur

se rendrait à Rome l'année suivante ^
: Frédéric envoya alors

à Rome une deuxième ambassade composée des évêques

Anselme de Havelberg et Hermann de Constance, avec le

comte Ulrich de Lenzbourg. Guido Wera et Guido de Biandrate.

Ces derniers.au nom du roi, et sept cardinaux avec l'abbé Bruno

de Chiaravalle, au nom du pape, conclurent alors (janvier 1153)

à Rome le traité suivant -. Le roi promit sous serment, par l'en-

tremise d'un de ses ministres 3, de ne conclure ni armistice ni

traité de paix avec les Romains et le roi Roger de Sicile sans

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxi, col. 765 ; Jaffé. Bibl. rer. Germ.. l. i,

n. 403, p. 537 ; J. Janssen, op. cit., p. 184.

2. Frédéric et les princes ecclésiastiques de 1 empire avaient déjà tenté, lors

du couronnement à Aix-la-Chapelle, de faire décider le voyage de Rome, mais

les princes laïques s'y opposèrent à cause de la situation peu rassurante du

royaume. Wibald, Epist. ad Eugenium III, dans Jafîé, Bibl. rer. Germ., t. i,

p. 504.— Dès le premier Reichstapr, tenu à Mersebourg en mai 1 152, iliut très

sérieuBcmcnt question de cette expédition d'Italie et l'on lixa même le chillrc

.!<• rertain.s contingents. Paclio Fridinci I régis el Hrriolfi IV duci.s de Zeriiigen,

dans Jalîc, fUbl. rer. Germ.. t. i. p. 515 ; au Reichstag do( lol.re, les exiles

i-iciliens vinr.nt supplier le jeune empereur de les ramener dans leur patrie et

d'en chasser lusurpaKiir Roger. Otion de Treisingen, Gesta Fridrrici, 11,

VII, dans Monum. Germ. hisl., .Scriptores,t. xx. p. 393. L'empereur décida que

lexpédition se mettrait en marche deux an» plus tard. A ce même Reichslag

d'octobre, on vit paraître deux cardinaux envoyés par Eugène III; ils ofTrirent

;i.i prince la «ouroniu- impériale el réclamèrent son intervention contre les Ro-

inainH révolté» à l instigation d .Xrnaiid de lireseia. (11. L.)

3. <• Mon«eigncur le roi de» Romain», après avoir fait jur.r L- luainlien des

• lipulationa suivante» par un de »e» ministre», promettra lui-même, en présence

du légal pontiriral, qu'il ne fera ni paix ni trêve, soit avec les habitants de

Rome, «oit av«-c Rog.r. roi de Sicile, saiiM le libre consenlnninl el la volonté

de rf^gliiie, de monneigmur b- pape Kugèm- ou de «e» hu( .esseuis. Il s'appli-

.|iirrfi M'Ion «en moy<n» à rephwcr le» Romain» sou» l'autorité |.(Hili(i( ab' dr la

iiièiiii! manière qu'il» y étaient ri-nt an» auparaviint.

. Il mainlKiidra lonln- tout, et »niviint »om pouvoir, b- |.i. r.i-.iliv . > du

souverain pontife avec le» régale» «pii apparti.nn.iil au bi.nb.nnux saint

Pierre.il aid«-ra i» récupérer celle» qui ont été ii»urpér» par iliiiilns, puis à bs

ron»erver loruqu'elbr» auront été recouvrée»,

« M proin«-t de ne léder au «ouverain de» (Jrec» au.un. |.m- .!.• <
<• . <.lé «b- lu

rn*T ; »l même, dan» le ra» où ce .briii.r »e rendrait malin- par la b.r.e <b» aniio»

«le quelque» portion» de T Italie, b- roi »'obbg<- à faire »e» «ITorlH p.. or l'en eliH»HOr

]f. plus tAt po»»ible,

l)e «on (ôlé, mon»..iKii<iir !«• pap.', di- »oii autorité apo..l<.li.|ii.' -
I .1 iprè»
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le libre assentiiiuMit ilr ri'.|;lis(* ruiitainc. du papi* lùi(;i*no ou tic ses

successeurs, pourvu que ceux-ci adhèrent au présent traité; en

outre, de forcer les Koniains ù reconnaître la souveraineté du

pape, telle «piVlle existait un siècle auparavant : d«' défendre [:)3G]»

envers et «-iintre t(»u» riumneur et les re^alia dr saint Pierre,

comme doit le faire un litlèle protecteur de l'K^lise roinaini*:

de rendre à cette fCglisc les biens dont on l'n dépouillée : euliii.

de s'opposer à ce que l'empereur «jrec uc(|uit en Italiu des pos-

sessirms «|uelconqucs. De son côté, le pape promit, parscm autorité

apostolique et d'accord avec les cardinaux, en présence des

envoyés du roi. d'honorer Frédéric comme h- (ils hien-aimé de

saint Pierre, de le couronner empereur «lès qu'il \ientlrail m
Italie, de le soutenir pour augmenter l'honneur de l'enipire. de

réprimander et au besoin d'excommunier reux qui lui feraient

opposition. Il s'enjiageait éj;alement à n'ao-order à l'enqH-rrur

jjrec aucun territoire en Italie. Toutes «es clauses fur«ut arfe|i-

técs du» «leux côtés loyalement cl sans réser\cs,ct l'onctinviMl

de n'apporter au traité aucune nmdilication sun» l'assenlinu-iit

des deux parties. I.r |iape envoya al«>rft en lé(;ation auprès du

roi les cardinaux HernartI et {iréjjoire; ceux-«i le rej(»ignirenl ù

Constance où. dans une diète imp«>rtanle. le traité fui siden-

nellement approuvé, le 23 mars 115.'{ '.

I a\ï* lim •-arduitfux si>» frrrcn, prunirl, en prrsericr diii fiivoyrs royuiix, d'ho-

iiorvr le roi comme un (lia rhéri de l'^frliae et de lui donner aana aucune didiculté

ou objertion la ronronne im|»rriale, lorsqu'il «e pn-nentern pour In recevoir.

II I aulrra. itrion s<i puiii»niire. i% niMintrnir, ù étendre mémo les droits <li;

l'empire. Si (|Uelqu'un prétendait se toiiatraire Ji la juatire d«i roi, ou t^mtrrairr-

ment oaait méconnaître aea prérogative*, monacigneur le pape l'avertirait canoni-

quement de s'abstenir d'une telle conduite et prononcertiit m^me une excom-

munionlion s il ne se soumettait. Il promet de ne céder au roi des (irecs aucune

terre «le ce c«*»té de la nier et m^me, en cas d'invasion, il finploirrait les vassaux

de rr.n^lise pour la re|>ouaBcr.

• J^luc tout ce i|ui précède soit lidëlemenl exécuté sans fraud<- ou arriérc-pcn-

•éc et ne puiaae être chan|;é sans l'cxprfs consentement de tous deux. » iMurtcne

«•t Durand, .\inplis*imn mllrrlin, t. ii. p. .'i.'i7, n. .'^H.'». (H. L.)

!. Moittim. (ieriu. huit.. Lr;?e*, t. ii, p. 92 sq. ; Watterich, l'i/ar /tontif. rointiii.,

t. Il, p. .'118 sq. ; JalTé, tiibliolheca rrriim Germinicarum, t. i, p. Uk^ ; Jansscn,

op. cit., p. 186; [H. Prulz, KaUer Friedrich /. in-8. Dantr-ip, 1871 , t. i, p. 33, '«HJ ;

F. Chalandon, Hittoire de la domination normande en Italie et en Sicile, in-8,

Paris, 1907, t. ii, p. 154 : «Il est à noter que, dans ce document, Manuel

Comiièiic est d<'-siené par le titre do rrs et non pas par celui tVimperalor, cpii

lui était attribué par (Conrad. Le traité de Cunslancc scellait aux dépens du
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Les deux légats du pape s'occupèrent, avec Tassentiment de

Frédéric, de régler diverses affaires de l'Église d'Allemagne: à

cette fin. ils convoquèrent à ^Vo^ms. pour la Pentecôte de 1153,

un grand synode où fut déposé Henri, archevêque de Mayence.

Cette déposition semble avoir eu pour cause de fausses accusa-

tions et surtout la fourberie du chancelier Arnold de Selenho-

fen, que l'archevêque avait chargé de sa défense et qui devint

son successeur sur le siège de Mayence. Saint Bernard lui-même

plaida auprès des légats la cause de l'archevêque qui, dans sa

candeur, s'était laissé tromper par de faux amis, mais n'avait

rien fait qui méritât la déposition. En réalité, Henri ne paraît pas

avoir été à hauteur de la situation importante et difficile qu'il

occupait: on lui reproche, en particulier, d'avdir dissipé les biens

de l'Église ^

[537] Les légats pontificaux n'étaient pas encore de retour en Italie,

quand le pape Eugène HP mourut, le 8 juillet 1153^. Quelqius

jours après, C<jnrad. cartlinyl-cvê(jue de Sabine*, hil succéda sous

royaume de Sicile, la rrcoiiciliation d«- la papaut*- et île I i'm|>irr. Il siinl>le qu au

«I«'-lnit ilf ioii rèifm-, Barhfroussc ait voulu rornpn- avec la |)()liti<|ui> tlt> sou

prcdécMBCur et »e toit refusé a ratilicr l'arrord rouclu quolipios aiun-cs auparavant

avec le hoMileun. Kii effet, juitqu'on 1ir>.'{. Harlx-rotissc n'eut pas, srinhic-l-il,

f\f rapport avec N- bayilrtiH ; la mort d'Ku^jiMir III nnidilia irs dispusitious

itiip'-rialeii et ramrna un moment l'rmpfrfur à l'i*!/-»' de l'aitianci- hy/antiiio.

Peut-être ausai, pour expliquer ««• chaniri-nieut d'attitude, faut il Irnir coiuplo

dr« projeta de Harberouiute contre In iIon{rric (cf. l'rut/., op. cil., t. i, p. \\\] cl

d»- Imlluencr d«' Wiliald. partiiian de l'alliance jfrecquc. Wiltald, Epi.'it., dans

lafT.;, flihlioth. rrr. (irrm., X. i, p. W), n. '•10. • (II. b.)

1. Mntium. (irrm. hint., Script., t. xvi, p. K8 ; Raunier, (irschichlr ilrr llulirn-

nlaujen, t. ii, p. 15 ; Joné, iiibl. rrr. Cerm., t. m. p. 'lOt ;
Vitn .\rnoliU il ('Imm.

Mof(unl., dnn« Jaff^, op. cit., p. fill, OK't.

2. Kuifen»- NI ('-tait rentré dan* Momf au nioia de noviiiilin- ll.')J. HonniaM,

/In/i/i/ , dan» \tonum. (irrm. htni., .Srrtpt., t. xix, p. Vjr» ; .\mi(tl. Ctisitint.sr.'i,

t\AU» Monum. (irrm. hml., Scrtpl., I. xix, p. .'MO; .Annules Ci-rrnn'n.sr.s, daim

\tonum. (irrm. hinl., Script., t. xix, p. 28'i ; H. Simoiiafcld, Juin Inn lin
, p. l'iK.

IM I.)

n. C)tton de Freiain^en, (îrnta hrid'-nii. M, x. Cf. SinuuiKffld, .Inln Inulnr,

p. ÏM aq. Saint Itcrtmrd auivit de prèa «on dinciplf, il innuiut li- -0 anùl. (II. I,.)

't. Conrad drlla Suhhurra, rtturnuu^ li« \'l judict 11.').'!, ntori le '.l déicnduii

II.Vi. /.i*er ponliftrnli», h\i\. fhirhe.n.-. t. ii. p. .1HH 'i'»'>; (I. H. C. fiiuliari. dana

Arthur »tor. liai , IMMO, IV" aérir. 1. vi, p. A H ; .lafTé. Hrfirnlti pnnli/. rnniiui.,

2' ^.lil., I H, p. M'» 10'2, 7r> 720, 7.V» ; I!. Wnldrur, diui-» /.rihrlii,. Crsih. Ohrr-

rhnn, 1Hf»2, M» a^rie, t. vu, p. iH.JlH'i , Wall. ri. h, t //<» /»../•/»/ n>m,in., I. ii,

p. .lit :iZ2. (If. L.)



II' lutiii il'AuaslaM- 1\ ; ami lit- Wilialil. il (-oiiliiuia. apri-s sou

élection, à rtirrrspontlre avec lui. Il s*ein|ircssa d'aiH(»rtler à

riniliient ahlu' lu prêrof^ntivc de raiiiu>au. jusque-là réser\ <* aux

cvt't|ues '. Sous son r«)url poutifiriit , «tn ne rélébra aucun syuoilc

inipurlant. l n cum-ile tenu à i^omlres penilant le i-art'ine lie il.'i'i
-

remit en vigueur les anriennes lois et les antiennes coutunic^^

du temps d'Kdouard le Confesseur, et lit (oniirnicr par l'ap-

positiun du seeuu royal |>lusieurs documents en faveur des ('•;lises

et de» rouvents. l n set-ond synode, eèléliré à Moret. fut oecasinnné

par un eonilit entre les bourgeois et les moines de Vêxelas '. I m

troisième, tenu à Htiur^^ueil, près «le Tours. rê<^la un diiTrrruil

entre l'évèque de Dol et l'arehevèque de Tours *. Le synoile pm-

vineial de Mayence, célèbre le 14 mars 115'i, sous rarcbevè«|ue

Arn<dd de Selenbofen, se rattache au pontificat d'Anasiase. Il

chercha à renu-tlier aux abus qui s'étaifiil produits sous son pré-

décesseur, tenta de recouvrer le» biens de rMj»lise ililapidés,

enfin rappela et recommanda instamment au clergé Tobserva-

tion des prescriptions canoniques 'v

Le roi Frédéric fit alors ses prép^iram^ < «xpéditinn eu lialic.

afin d*\ rétablir l'autorité impériale cl de >'\ faire cnurniiucr

empcreur *: il se réconcilia avec Henri de Saxe, dit Henri b-

I. JaiiMcii, op. ni., p. XéS , MaiMi, Conr. amptuM. ctUl., I. x\i, col. 78^1.

'1. I^bb«, ConcUta^ U x, col. lOtOlOil, 1 178-1 17'J : liardouiii. Cane coll.,

t. VI, part. 3, col. 1331; Coieti, Conttlta, U xiii. col. 11. 1C77 : Wilkiii», Conc.

ttrilann., t. i, col. ^l'iG ; Mariai, Conc. ampli»», coll., t. xxi, roi. 7K.'>. (H, L.)

^t. Maïui. Cotif. ampli*», coll., t. xxi. rui. H.'iO. Morrt-sur-boint;, nrrondiRBo.

ment dr Foiilantrbicau, (ip|>artciuent de Sriiir-rt-Mariir. (II. L.|

I. MaiMi, Concilia, Supplrni., I. u, col. '•'Jô ; Conc. amplis», coll., t. \xi, rul.

833. liourguril, arrundiMcment de Chinon, déparlcniciit d'Indre-et-Luirr.

(II. L.)

.'». Ilarlzhrim, ( onc, (jrrm,, l. x. p. 706 ; JafTr, litbl. rer. derm., l. m. p. OU.
fi. L'iiidrpciid.)iirr des ville* italieiiiim fut plu» prrcocv cl plus rumplvtc

daiu ritalir «upi-rirure que daiut le re«tp de la péiiiii»ule. ' Itien des causes,

dit .M. Miffiiel. y avaient contribua. La prinripale avait été téloigiirtnent du pou-

voir iiiili' ' rai <-t la faililr»»e du pouvoir militaire lural. Démantelées

par les •' tt lonihard*. alin <|ue, restant ouvertes, elles pussent être

aisément {;ardêcs, elles furent hors d'état de s'insurger contre ceux qui occu-

paient le pays, mais aussi elles devinrent incapables de se défendre contre ceux

qui l'envahissaient. Filles furent ainsi exposées aux attaques dévastatrices

et incursions ruineuses des Hongrois et des Arabes. Pour leur résister,

sous les derniers empereurs carolingien» et sous les rois italiens, des chartes

autorisèrent le» évé(|uvs à les entourer de muraille». .Milan fut fortifiée sou»
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Lion, et lui rendit le duché de Bavière. Pour mieux assurer le

succès de cette expédition contre les Normands, Wibald réitéra

Charles le Gros, en 882 ; Bergame et Reggio obtinrent de Bérenger I®', en 885 et

891. de se mettre en état de défense. Des remparts et des tours s'élevèrent ainsi,

vers la fin du ix^ siècle et le commencement du x^. autour de la plupart des

villes. Après qu'il eut été pourvu à la sûreté de celles-ci, il fut pourvu à leur

liberté. Otton le Grand leur accorda d'importants privilèges. Soustraites à

l'obligation de la milice, du logement militaire, de divers péages, elles furent

exemptes de la juridiction du comte, ce qui les plaça uniquement sous celle de

l'évêque. Cette dernière juridiction s'exerça par le prévôt épiscopal et par des

consuls ou des échevins que les hommes libres élisaient parmi eux. Les conces-

sions multipliées des successeurs d'Otton le Grand et les empiétements de l'in-

dcpendance urbaine sous l'autorité épiscopale, toutes les fois que se renouve-

lait l'élection de l'évêque ou qu'il y avait conflit par suite de doubles élections,

permirent à l'établissement municipal de se fortifier et de s'étendre. Sorties

succeuivement de la dépendance seigneuriale des comtes et des évoques, les

cité» italiennes formaient de petites républiques qui se gouvernaient elles-mêmes.

Ainsi, tandis que le pouvoir pontifical s'était fortement constitué au milieu

de la pénirtsule. tandis qu'une monarchie militaire s'y était élevée au sud avec

«ne •oliditc durable, au nord, tout son territoire s'était couvert de nninicipa-

lités libres et entreprenantes. Les deux golfes que celte péninsule furine à ses

deux points de jonction avec le continent étaient occupés par les villes de Venise

et de Gênes, ériiféi-s flr bonne heure en répuhliiiues niarchaïuies, <|ui, à l'aide

de leuri Hottes, partageaient l'empire de la Méditerranée avec la cité mari-

time de Pisc. La plaine du l'iémont, la vaste vallée transversale du l'ô, les val-

lées perf>endiculairni d>* l'.Kdda, de I'OkIio, du Mincio, de r.\dige, étaient rem-

plir» de vdles danmantr». Vrrreil, C.hieri, Tortmie, Novare, Asti, ('ùn>e, Lodi,

.Milan, Cr<-ine, l'avic, Ormone, Jireaei.i, l{er^ame, l'hiiMance, l'arme, .MiMlèiie,

Megipo, Ferrare, Mantoue, Vérone, l'adoue, Trévise, Viccnce, armées et éman-

. i).<'f *, avaient arqui* un développement considérable et une extrême iiidé-

!'• r 'Liiir**. La révolution qui en lit de* petit* hliits libres s'eteiidit liienlùl de

1 11 •'j< du nord a llt^ilie du mitre, où le* vilieM de la To^eane et de la Itomagno

imil' rriit Ica vdiei de la Lonibnrdie. l^ucque*, l'istoie, Klorem e, An/vo, Si<'nne,

Havenne, Himiiii, Imola, Forli, Prsaro, Ancdnr, etc., formèrent plu-* lard des

répiibliqiirt tiir |r« drbri* du (frand iief de la romleiiNe .Matliilde et Niir le terriluiro

de l'aiiriPii exarili.it donné aux papea (pu n avaient eniore aiieiin moNen du

s y faire obéir. I,a villr de Morne ellr-mêmr, érhiippant a liiiliiieiue des familles

f«^'M|itles et oliifarrhiqu'^, s'était ériKén en république nous des consul», un sénat

• t l'ordre équestre qu'elle avait rétabli à rinstii^iition du fameux Arnaud do

|:r<'«< I I. <|iii • •lait fait I < prédicateur de l'aneieiiiie lilierte romaine,

l'ii I' iii|>< >l< I rédi-rie ]' • ', la répiihliqun était, depuis plus de dmi/o

ma, insliluéfl daris Moine, ou le pape ne pouvait plus riMiimaniler ni mèmn

Mit rrtirrr dan* l'orKaiiitalioii dr>« ville* d'Ilaiie, il <•^^ néeeNsaire de dire,

( .f I il (
! r I, 1 t . fi fil expliquer la Victoire, que I i |)'',iieiil munnipal

Ir.ilKii.K (. ir I I I

I

.
' ,ti/t,Htlll pMr lu elltlliri', le rolllllielie l't l'illdlisllie du

• INCILICS - V
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le lonseil, jailis ilouné ù Conrad, île faire alliaiue aver Byzance et

d'épouser une jirincesse grecque '
; car le mariage de [''rcdéric

moyen âge, fortifié môtnc par l'inlroduclion daiui le» villes do In noblesse guor-

rièrc qui t'ôtuit foriiioe à la tuitc des invasions, revul là lotit son aceroissonient.

La société urbaine t'y constitua dans la (tlénitudo et la variété de se* formes,

avec U"* plu» fiert sentiments et parmi les plus «Miivrantes agitations. Les oilés ita-

liennes. r('i;ies par des u*><>emblrrH, choisirent leum ma^^islrats qui prirent, en

général, les anciens noms de consuls, se donnèrent tles luis et levèrent des armées;

elles élevèrent des fortifications au dedans comme au dehors de leurs murailles.

Les sei{;neurs (|ui possédaient des terres et des chAteaux dans lo district des

villes, et qui s'étaient transportés, soit volontuirement. suit forcément, dans

leur enceinte, y construisirent des maisons à murs massifs, à portes et barreaux

de fer, et au centre desquelle* s'ëlevait une tour carrée, dernier réduit de la

citadelle et renfermant les armes et les provisions nécessaires pour soutenir

un lonu' sièi/c. Le<« cités étaient militairement distribuées on quartiers qui roce-

vaivnt, • leurs noms des portes aux(|uelles Us aboutissaient. Ciliacun

de ces <( ivait sa cavalerie, que composaient les nobles, et son corps

d'arbalétriers et de lanciers, que formaient les plébéiens. Lorsque les miJices

aguerries des nouvelles républiques allaient au combat, elles avaient au milieu

d'elles un crand char appelé le carrofcio, que surmontait tin mât nu haut du(|uel

flottaient leurs bannières et qu'entouraient les plus braves de la cité, tenus

de le défendre jusqu'à la mort. C'i>st contre la Lombanlie indépendante (|uo

Frédéric Harberousse dirigea sa première expédition. Ce qui favorisa d'abord

la tentative d'assujettissement, ce fut la division des villes entre elles et sa pro-

pre union avec le pape, dont il avait besoin pour Atre ronronne empereur dans

Home et qui avait besoin de lui pour y être rétabli dan^t son autorité et sur son

siège. Dès la seconde moitié du xi* siècle, les villes lombardes étaient devenues

aises puissantes pour s'être divisées et avoir entrepris les unes contre les autres

des iruerres > ' Deux ligues contraires, suscitées surtout par des

rivalités de %' avaient uni celles qui avaient désintérêts analo<;ucs et

des animositi-s cuiuinunes. A la tète de l'une de ces li);ues était .Milan, que sui-

vaient Crème, Tbrtone, Hrescia, Parme, Modene ; à la tête do l'autre, Pavic,

qui avait dans son alliance Cdme, Lodi, Crémone, Novare, Asti, Plaisance,

Kcg^'io. La ligue milanaise était la plus forte ; elle avait pris et rasé Lodi (110*J),

attaqué Novure, soumis Cdmc (1127). (àj fut cette ligue que voulut dompter,

et la cité superbe dont elle suivait les directions que voulut soumettre Frédéric

Uarberousse: il prétendit par là rétablir la souveraineté impériale prescjuo

ontièrcment annulée dans la Péninsule. Les empereurs saxons avaient attaque

l'Italie dans sa royauté nationale, les empereurs franconiens dans sa suprématie

spirituelle; les empereurs snuabes l'attaquèrent surtout dans sa constitution

municipale: ils espérèrent, en triomphant des villes, faire prévaloir ensuite

I autorité impériale sur le territoire d Italie et y dotiiiner mêiue la papauté. »

IH. L.)

1. • I)an8 ie roiirant «le latiine il.'>.i, liarbenmsse rerul de» envoyés de .Ma-

nuel Comuène chargés de lui faire des ouvertures dont nous no connaissons

pas l'objet. En mémo temps, Wibald, abbé de Slavolot, recevait uno lettre de
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avec la margrave Adélaïde de Vohbourg^ avait été récemment cassé,

pour cause de parenté, et, au dire de quelques auteurs, par les légats

[538] du pape eux-mêmes "^; en effet, W'ibald obtint que son ami Anselme,

évèque de Havelberg, et le comte Alexandre fussent envoyés en

Manuel, qui le priait d'user de son influence pour amener Barberousse à entrer

dans ses vues. Wibald, Epi'il., dans Jalïé. liibl. rer. Gerin., t. i, p. 549, n. 410.

Le registre de la correspondance de Wibald contient une lettre qui est certai-

nement la réponse de Barberousse à cette première missive de Manuel, rrédcric

parle des excellents rapports de son prédécesseur avec la cour byzantine et

insiste sur les conseils que Conrad lui a donnés, relativement à lalliance grec-

que ; il termine en annonçant pour l'été prochain sa descente en Italie. Cette

lettre est, d'une part, postérieure au 23 mars, date du divorce de l'empereur;

il semble que, d'autre part, la date assignée à l'expédition de Fouille doive la

faire placer dans l'été de 1153. L'apparente contradiction qui existe entre les

clauses du traité de Constance et la demande d'alliance tend à me faire croire

que cette dernière est postérieure à la mort d Eugène III. Quoi (ju'il en soit,

le 22 novembre 1153, Manuel répondait en envoyant une nouvelle ambassade

chargée de traiter la question du mariage projeté depuis si longtemps. Wibald,

E[)i>tl., dans JafTé, Uibl. rer. Germ., t. i, p. 561, n. 42'i. Kinnamos nous apprend

qu il fut alon» question du mariage de .Marie, fille du Sébastocrator Isaac. La

mittaion grecque ne put aboutir à une entente. Kinnamos nous dit que les en-

voyés de Manuel, trouvant que Frédéric manquait de sagesse dans les négo-

ciation», »*r décidèrent à reprendre la roule de Myzance ; ils avaient d'ailleurs

eu soin d obtenir cpiune aniba»:iuile alliinandc les suivrait de près et vien-

drait traiter dirertem«'nt avec leur maître les tpiestiuns en litige. Il serait fort

intére»ant do connaître exactement le» motifs de otti- rupture. .Malheureusu-

nieiit, le* chronique» sont muettes à cet égard. Il semble ressortir du récit

de Kinnamo» «|ue l-rédéric a commencé par faire, au sujet de l'Italie du

aud, le* mèrneg offre* que Conrad; cela me panitt douteux ; il mu semble, en

eiTel, que l'on doive regarder le» clause* du traité de Constance relatives aux

Cim» comme i'cxpre»*ion de* idée* pernonnelles de Barlo-rousse sur lu question

de lltalie du sud, cl t\ me paraît didieilu d'admettre que la mort d'Lugèno 111

ait amené un revirement aussi complet chez, l'empereur. Barberousse n'admel-

l4it paa, cel» rei«ort clairement d'un passage d'Ollon de FrciHingen, (pren Ilalio

l'aulorilâ du batiUut pût contrebalancer la sienne ((îritla i'ndvriri^ II, \x,

'l.iiiii Stonum. Grrm. hmt., Aicrifil., t. xx, p. ''i2H) ; ur, Manurl ('.oiiiim'm)- élail

<!• < i'l<- À nvoir dun* I Itiiliu du «uil iiid- politique active, pour n rit.iblii' di' nou-

veau la doifiination liy/.antme, Ce sont cos prélenlioim riviili-M i|ui ont viiiisem-

blablonient amené léchée des négociations. » l'. Chalundon, Htslutn- tir l'i il"-

miiuUum normande en Italie «/ rn .SmU, l'J07, I. ii, p. 15^157, (II. L.)

1. i'«tito fille d Henri le Superbe, (il. L.)

2. Oitofi do btii/il iibii»'', t hntnttim, c. x, daiiM Miiriilori, Snifil. ni. Ilnlir.,

1. VI, p. H<i'> , ( uriiim futhnil ilm/nr tiiorem miam, rauta /nrninitinniii .«/l'/unv

tnlainatam reintdtai'tl. Avant toute décision riinoniqnr, l'ii'diric ri'puditi Adi'--

.•ide, du cons«nlerit«nl du lu diùto, Su€\'Uonnn unnalfn, I. X, part 2. (II. I..|
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ambassade à C.oustantiuojiio. au imùs lie septembre 1154 ^ Uès le

mois d'octobre, rexpédition impériale se mit en marche vers

r Italie ^. Elle était à peine commencée tjiie le pape Anastase,

après dix-huit mois seulement de pontificat, mourut, le 3 décembre

1154^: dès le lendemain. Hadrien 1\ fui élu à l'unanimité ^.

I. (ntoii (le l'rcisiiifîcii mciitionno. à la dulc do si'plcinljrf ll.'i;>, Ifiivoi

d'Anselme de Havelbcrg en qualité d'ambassadeur à Constantinople.Nous ne trou-

vons pas mention de la présence de oc dernier en Allemafine, de juin ll.'i;} à jan-

vier 115'i ci do mai 115'» à 1155. H. von Kap-Uerr, Die abendlândische Politik Kai-

ser .\înnurls,iu-f<, Strassburp, l><8l.p. 148. D'autre part, le 9 avril 1 ir).'j, Ansolino

est à Thessalonique (cf. J. Sobmidt, Des liasiliius ans Achrida l'.rtbischofs \'un

Theasalonich, hisher unedierle Dialoge, in-8, Munich, lyOl); «-t. en mai 1155,

il était de retour. Olton de Freisingcn, Gesia Friderici, 11, xx. On a remarque

avec raison (Kap-llerr, op. cil., p. 149) que les données synchruniqucs d'Olton

de Freisingen s'appliquent à 115'i et non à 115.'{. Il faut donc placer une ambas-

sade d'.Vnselme en septembre 1154. Cette opinion parait à K. Clialandon, op.

cit., t. Il, p. 155, note 4, confirmée par la lettre de Wibald à .Manuel, dans la-

quelle il lui recommande les envoyés impériaux et ne parle plus du projet de

mariage. JalTé. JUbl. rer. Germ., t. i, p. 568, n. 432. (H. L.)

2. Octobre 1154. Frédéric, Kpisl. ad Ollonem, dans Dtton do Froisingon,

Gesta Friderici : .\oa cum masnita \irtoria... qitalem cum titille oclinficnlis miii-

lihus conquiailam priua uuaqitam audi\'imua. Cf. 11. Simonsfeld, Jalirbiichrr,

t. I, p. 2'«.'{ sq. Frédéric avait, seinblc-t-il, avec lui 6 000 hommes. Dettfol, Der

ersle liùmerztig haiser Friedricha I, in-8, Gôttingen, 1877; W. von Giescbrecht,

Gesdiichte der deuhchen Kaiaerzeit, in-8, Braunschweijr, 1880, t. v, p. 39 sq

(H. L.)

3. Boso, Vita .Anaalaaii, dans NValtcrich, ViUe pontif. roman., t. ii. p. l'23 ;

Duchesne, Liber [mntificafis, t. ii, p. 388; Simonsfeld, Ja/irAi/r/iPr itnlir Fried-

rich I, p. 268, note 2iy. {H. L.)

4. Né à Abbotsiangley, comte de llertfonlshire. prieur de Sainl-Kuf en Avi-

gnon 1,1137), cardinal-évêque d'.Vlbano en 1146; pape élu le 4 décembre 115'i,

sacré le lendemain, mort à Anagni le l"' septembre 1159. Anonyme, Adrien IV

et l'Irlande, dans .\nalecta jitri.i pontificii, 1882, t. xxi, p. 257-397 ; Baronius,

.\nnaUs eccles., ad ann. 1154, n. 4 : ad ann. 1159, n. 23 ; Pagi, Critica, 1689,

ad ann. 1154, n. 3. ad aim. 1159, n. 5 ; Bibliothèque de V flcole des chartes, 1896,

t. i-vn, p. 153-267; du Boulay, llisl. universilatis Parisiensis, 1665, t. ii, p. 717-

718 ; R. Ceillier, Histoire des auteurs ecclésiastiques, 1763, t. xxiii, p. 348-357
;

2** édit., t. XIV, p. 912-918 ; Daumon, dans Ilist. litlér. de la France, 1814, t. xiii,

|i. 287-297 ; C. Didelot, Le pape Adrien IV à Valence, dans le Bull, de la Soc.

archèol. de la Drôme, 1891, t. xxv, p. 5-50 ; P. Ewald, dans >icue,s Archiv,

1876, t. Il, p. 211-213 ; J. A. Fabricius, Bibliotheca medil xvi, 1734, t. i,

p. 532-535 ;
2^ édit., p. 178 ; .\. Gasquct, Adrian IV and Ireland, dans Dublin

reviexv, 1883, t. x, p. 83-103 : JalTé, Reg. pontif. rom., 2^ édit., t. ii, p. 102-145,

720-721, 760-761 : K..., Iladrian IV und Irland, dans ZeiLschrifl fiir kallio-

lische Théologie, I8t<'i, t. vm, p. 444-447 ; Liber pontificalis, édit. Duchesne^
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Il s'appelait avant son élévation Nicolas Breakspear (Brise-

lance) : il était fils d'un clerc anglais devenu plus tard moine de

Saint-Alban ^ [et qui ne paraît s'être occupé de son fils que pour

lui donner de bons conseils]. Dans sa jeunesse, Nicolas fut livré à

lui-même et réduit à la mendicité ; honteux de mendier en Angle-

terre ou d'y subsister à l'aide de travaux infimes, le jeune homme
vint en France [et, d'étape en étape, gagna Avignon] où il s'enga-

gea comme domestique du monastère de Saint-Ruf. On remarqua

vite son assiduité au travail, son adresse et son mérite, en sorte

qu'après deux ans il fit profession et commença l'étude de la théo-

logie. En 1137, ses confrères l'élurent abbé à l'unanimité. Accusé

par quelques moines à cause des réformes qu'il voulait introduire,

il vint à Rome exposer sa cause et la gagna. Les accusateurs revin-

rent à la charge; alors le pape Eugène III nomma Nicolas

Breakspear cardinal-évêque d'Albano et l'envoya comme légat

dans les pays Scandinaves, où il fonda l'archevêché de Dron-

theim pour la Norvège et s'efforça de faire d'Upsal la métropole

de la Suède ^. Dès son élévation au souverain poiitiiical,

il dit : '( Le Siège apostolique est semé d'épines, et le manteau

pontifical, bien fju'en lambeaux, est encore si pesant qu'il

t. M, p. 388-397, 'iiO ; S. Maloiif, Adium l\ und InUiiut, tl;iiis Dublin rc^'icw,

188'i, t. XI, p. .'JlG-.'{'».'i ; K. Norpat»-, 7'he huile « Laudabilitir », dans ICiii-lisU

hialorical review, 18'J3, p. 18-52 ; P. L., t. ci.xxxviii, col. l^VJ ; O. Pfiilf, Jlti-

drian IV und die c Schen/aing » Irluiids, dans Stimmen ans Maria-Laacit, 188'.),

t. XXXVII, p. 382-39G, 1'J7-.'>17 ; P. SchofT.T-Moichorsl, dans Miltliriluir^ni

InMtit. oHlerr. (iench., 1893, t. iv, p. 101-122 ; K. 'rrollope, Meinoir oj llic li/c

of Adrian thr fnurlh, daiiH The aniirotogia, I8.'i7, t. xxxvii, p. 39 sq. ; VValln-

rirh, Vite ponlif. roman., 18«J2, t. ii, p. 323-;{7'i. Noticn coniplèlo et exaclo

de II. H»rmrn«T, dans iJictiunnairr de Ihcoluffie catlioUqur, l. i, col. 'i57-'i58.

Ifadri<-ri IV a clé l«; »»miI pajx; d'oriKiiKi an<„'laisc. (II. L.)

1. William de NMiboiir^', IliHtnria Anfflirann, I. 1 1, c vi, dans Mim. (Jnni.

hint., Script.^ t. xxvii, p. 228 : Is... jutlreni hahuit rlerirum quendani non niulte

farultalin, qui, relirto mm serulo inipubere /ilio, apud Sunrlum Albanum jartiis

e^t monarhuH. Ille vero ailoli-Hienliam inffrrsHus, luin [iroplrr imipinin srholis

varare rutn poHMel, idem monanlerium totiditine slipin grniia frniurntiibiil. (H. |,.)

2. Watt«rirh, VU»: mm. pont., t. ii, j). 323, .';37
; Hal»y^ l*ope lladiiun IV.

An hintnriritl ukrUh, in-K, London, 1KV> ; THt<licr, StudieH concernin^ Adnnn /T,

irt-8, Chi'ago, 1903 ; Matlliicn Paris, (iiMia abbaliim d. Albani, dann Srripions,

t. XXVIII, p. 135 ; .Siinonnf»-Id, .lahrbliiher, I. i, p. 2(19 h(|. ; .JallV- VVatl«!iidtarli,

Itef^. ponl. rom., n. 9937, 9938; Hcnfir, fie.srliirlilrAle.Kindrrs llf, I. ii, p. l/l.'J h«|.
;

,Maiir«T, Ihe liehehrunff dea norwenmilien SlammvH ziini ( hristmlum, in K, Miin-

ch*)n, 18,50, t. Il, p. 077 ni\. ; Miïnt«!r, Kirrhenifrurliirhlr von Ihnimioi I, und
SorM-ri^en hit zum Sfhlu-cr drt xiri .fohili., IH".'., p. 8K «i|. (II. I,.)
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accable môme les plus forts ^ » Hadrien ne devait pas tarder

à s'en convaincre. 11 ctait à peine sacré que les Humains, excités

par Arnaud de Hrescia, lui i-ujoij^nirent de se borner à son poiivoir

spirituel, je j)»Mi\oir temporel appartenant au sénat élu. et lui

notifièrent leur résolution de se défaire à tout jirix du joui; pon-

tilieal : pour lui, le meilleur parti était d'abdiquer volontairement.

Ihulrien réjxtndit éner»:iquement et demanda l'expulsion d'Arnaud,

mais les Hitmains se montrèrent alors si menaçants qu" I laiir icu

dut se retirer dans la citadelle de Saint-Pierre. Le cardinal ( luv, du

titre de Sainte-Puilenlienne, ayant voulu l'y visiter, fut saisi (>l

«grièvement blessé par les jjarlisans d Arnaud. Le p;i|n' jet;» jiniei- [5391

dit sur Home, et on n'y eélébra plus d'ollices divins jus(|u'à ce (juc,

[le mercredi saint jle l'année] 1 1').'). le peuple forçai les sénateurs

à se soumettre au pape et ù bannir .\rnaud de Mrescia et ses par-

tisans s'ils ne Voulaient s'y résoiulu'. I',n ronséquence. Iliniricu

leva l'interdit le je\idi suint et eélébra la fêle de PAques de IL');')

au Latran. Au début de l'été, il se rendit à Vilerbe.

Sur ces entrefaites, Frédéric Bnrberousse élnii arri\é dwiis i.i

liante-Italie et, selon la coutume, avait célébré une <rranib> diéh;

tians la plaine de Honcu<;lia, près de Plaisance, poiir recevoir le

serment des sei<jncurs et tb's villes italiennes el trancher leurs

difTérends*. il fut froieb-menl accueilli, ear depuis des années on

n'avait |)oint connu un empereur éncrf^icjue el les villes de la llaule-

Ilalie avaient joui d'une jxrande liberté el d'un bien-être cr«)issanl,

en sorte «jue l'autfirité impériale n'était plus po\ir elles qu'un vaj^uo

souvenir ou nue institution dont elles ne voyaient pas l'utilité **.

1. Jean de Salisbury, Pohrraticus, 1. \ III, il.ois Muninii. (iirni. lii.sl., ,Si ri/it.

,

t. XXVII, p. 50 : Dominum Adrianum... tealem invoco, quia rnniano ponli/ice

nemo miserahilior est, cundilione ejus niiUa miserior... Spinnsam diril cathedram

romani pontificis, manlum acutissimis u.squequaque conserlum arulcis. i'J, Simons-

feld, Jahrbiicher, t. i, j». 310, n. 128 ;
\V. von Gicsebrecht, (îesrhichle, l. vi,

p. 339 sq. (H. L.)

2. Kn'déric campa à Roncaglia et fit dresser lécu impcrial le long du grand

mât. où tous les vassaux d'Italie furent tenus de venir lui prêter hommage
pour iiMirs fiefs et s'ac<|uittcr pendant une nuit de la veilléo d'armes au-

tour de sa tente. (H. L.)

3. (3tton de Frcisingen, Gesia Friderici, II, xiii, dans Monum. Germ. Iilnl.,

Script., t. XX, p. 397 : Et quo faclum est, ut cieteris orbis civitatibua divitiia

et potentia longe praeminennt. Jmanlur nd hoc non aolum, ut dictum est, morum
Kuorum industria, sed et prinripum in Transalpinis manere assuUorum absmtia.

l'rodéric, Kpiat. ad Ottonem : Post hœc expeditioneni Jionuim moi'imus ri in
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Mais, d'un autre côté, en Italie plus qu'ailleurs, s'étaient dévelop-

pées ces inimitiés de ville à ville qui avaient causé des guerres

et des brutalités sans nombre ^. Ainsi, tandis que Pavie tenait

pour le parti gibelin, Milan se trouvait à la tète d'une importante

confédération de villes qui, tout en paraissant uniquement orga-

nisées contre Pavie. ne dissimulaient guère leurs sentiments

anti-impériaux. Plusieurs de ces villes furent forcées de se sou-

mettre 2
: Chieri et Asti furent en partie détruites et Tortone entiè-

rement ; mais Milan ne put être vaincue 3. Ses députés n'avaient

apporté à Roncaglia que des paroles ambiguës, disant que le

reste pourrait se traiter dans Milan même: mais l'orgueilleuse

ville ferma ses portes au roi, qui ne jugea pas prudent de commen-

cer contre elle la lutte sérieuse nécessaire pour la réduire *. Après

valida manu Longobardiam intra^imus. Fliec enim propter longam absentiam

imperalorum ad insolentiam declina^'erat et siiifi confisa viribus aliquantum re-

bellare cœperat... Cf. Annal. Placenlini Gibellini, dans Momim. Gcrm. Iiisl.,

Script., t. xviir. p. '»57 ; Annales S. Vitoni Virdunensis, dans Momtm. Germ.

hifiL, Script., t. X, p. 527 ; Thomas le Toscan, Gesta imper, et ponlif., dans

Mon. Germ. hist.. Script., t. xxii. p. 50'» ; Otton de Frcisingen, Gesta Frederici,

II, VII, et Annal. Heichersperp., dans Mon. Germ. hist., Scripl.. t. \\u. y>. 465;

Simonsfeld, op. cit., t. i, p. 2'».'{. (H. L.)

1. Otton de Freisingen, Gesta l'riderici, II, xiii Si\.
;

II. SimonsiVId. .hilir-

bucher, t. I, p. 220.

2. En pénétrant »ti Italie, Fn'dtric eut ù prcMidn- i»ar(i i-ntro Milan <l l'avie;

l'héiitation pouvait être longue, mais, outre les raisons (ju'avail le roi des Ro-

maiiiH de choisir l'avie, il y avait, au din- «l'un chroniqufur i ontenij)nrain, la

redoutable puissance des .Milanai» qui fût devenue sans mesure et virilable-

m«Til périlleuse pour l'autorité impériale. Dr rébus f-estis Friderici, anus .Muralnri,

Scrtpt. rer. Italie., I. vi, p. IIT'i ; C. du Cliorrier, Histoire de lu lutte des papes

et dn empereurs de la mninon de Souahe, V'' édil., 1. i, p. 163-16'i. Jus«|u'alors

.Milnn avait H|)puyé le gouvernement iin|>ériMl contr<' l«-s papes et les guelfes

allemands, tandis que, riè» lo temps d'Henri II, Pavie tenait pour l'opftosilion ;

mais dès que Harherousso se fut prononcé en faveur de celle dcrnièn^ ville,

le» n*»les changèrent entièrement. Les Milanais ahandonnèrcnl le parti impérial,

rontre lequel, sauf d'iimigninants raccomm«)dementK, ils soulinrent la liille;

Hii contraire, les l'avesann ne firent imiirrinlisles et ils n'avaient u'iière le clioix

f|p s'y refuser. (II. L.)

.'I. Itarherousso lit dan« <r|ir prenn.re lampagne nue niahidie^sr cpu ,u\ de

graves conséquences. Au lieu de mi porter sur Milan et de l'iiccaliler, il s'amusa

it saccager la Lomhardie ; il démolit Mosate, Treeale, (ialiale, pilhi Chieri, rasa

Tortone, soumit Urescia, releva I.odi, négligea Milan et domiii un mesure eointne

hornme d«^ guerre: c'était un <'hef de handes. (If. I<.)

\. (fui neîjugt'M [<«« prudml... ! Ceei est adnnralile. m le (,riiiid ! ri'déric

eftt (*r.itir|it/- (etit- |irndeiii e-là. il eût disparu de l'histoire la soir de Kolin. lai
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quol<nif«i uiiimn-iti aiiitns ot la prise de f|uclques plaofs (orlos.

Fii'ilrrit- i-cU'l)ra à l'a\ir. I«* 17 avril iir>r>, wuv j^ramlo solennité

pour recevoir la couronne ili- la Lonibardie '
; île là il se dirigea,

à marches forcées, par llrénione, Modène et Ht»lo^ne, vers

Vilerlie, où il rencontra le pape Hadrien-, A la nouvelle d«î

l'approche de Frédéric, le pape env<»ya à sa rencontre trois cardi-

naux pour s'assurer de ses dispositions l»ieii\ tiliaMles et (Itli-

hérer au sujet du cour«»nnenient, etc. Ils troii\ crcnt le roi à San-

(^uirict» en Toscane, furent l»icn reçus, reiiiirenl h-urs lettres et ['o^i)]

exposèrent les points indiqués par Hadrien. Le pape réclamait «n

particulier qu'on lui livrât Arnaud île Hrescia, naguère f;iil

prisonnier par le cardinal-diacre (lerhard de Saint-Nicolas,

Traio raison, c'ftl que Frcdt-ric entendait la guerre comme les gen» de son temps :

une promenade au cours de Inquello on donne des coups et on on reçoit. ('•• n'est

pas son admirateur Otton d«* l'rciitingfn qui peut lui rien apprcntlre sur ce

p«»int. .\vec une ami»'»- dr "> 000 hommes, on peut faire hien des violences, mais

pu(i-re d'actions d erlat. Uans |e« (Jetta di Fetirrtcv, édit. K. Monaci, dans

Fonli per la sloria d'Ilaiia, U l, Tg. 241 tq., on voit tW'S bien pourquoi ce dé-

dain à l'égard de .Milan : Uarberfuisse n'était pas en mesure «le s'y frollrr :

Irariim celât attntiiloa, quia Metiiolaniim

\'t fohibrrr ttrquit niai congrefiat aiiminn /ilnra.

Cf. II. Simonsf<-lil, Jahrbûrhrr des drtUsrhen flrirhrs unirr Frirdrirh I,

1L5J-I1.JS, in-8, I..ip/.ix, IWK. t. i.p. 2G'. sq. (II. L.)

1. 2'i avril 1155. Otion de Kreisingcn, Gesia Friderici, II, xx, dans Mon.
(irrm. hiat., Script., t. xx, p. 'i03. Suivant certains, le couronnement se serait

borné à des fêtes, il n'y aurait pas eu de couronnement elToctif ; telle est l'opi-

nion de K. Ilaase, lUe Kûnig.*hri>nungen in Oberitatirn itnd die <t eiserne n Isroiie,

in-8, Strassburg, lOOI, p. 'i5 sq., et de \V. (nesebrecht, (ieschichte der deitlsrhen

Kaiseneit, in-8, Leipzig, 1880-1888, t. v, p. 51 ; t. vi, p. 339. et enfin de Dettfol,

lier erate Rômerztif; Kaiser Friedrich» I, in-8, Gôttingen, 1877, p. 25; cette opi-

nion me parait moins vraisemblable et moins justiliéo i|uc celle dv Wailz, \'er-

jiiss. Ceschichtr, 2'" édit., t. vi. p. 123; ,\. Krôncr, W'ahl und I\runiinf( der dcul-

achen Kaiser und Kônige in /to/i>/i, in-8, Freiburg, 1901, p. C5, et II. Simonsfeld,

Jahrbitcher, t. i. p. 304, qui admettent la réalité d'un couronnement. (H. L.)

2. Uoso, dans Wattcrii h. Vitx pontif. romanor., t. ii, p. 325 : Friderirus...

ci\'ilalem Terdonam (Tortone) diu obsedit, qua devicta et sibi subacla, celeriter

prof» rabat ad l'rbem, in tanta feslinanlia, ut merilo credi possel magis hostis

arredere quant patronus. Cet empressement était si extraordinaire que le pape

n'était rien moins que rassure. Ihid., p. 326 : Pontifex..., qui propler nimium
suspectum imperatoris adventum. Cf. Guillaume de Tyr, Histor. rer. tranamar.,

I. X\ m, c. II, P. L., t. CCI, col. 709 : Fredericus... accelerato ilinere infra pauma
dieJi de Lombardia Romain mènerai, ita ut suhitus efu.H ad^cntus domino papip.

et univers r Erclesiie ronutn.r xtispeclus exsel admodum. Cf. Simonsfold, Jafir-

bitrher. I. i. p. :j2'i. (II. L.
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mais que certains comtes de Campanie avaient fait évader,

le tenant pour un saint. Frédéric accéda à la demande du pape,

car tout autant qu'Hadrien il haïssait le démagogue; les comtes

furent menacés et même emprisonnés, ce qui les décida à rendre

le tribun: Arnaud fut conduit à Rome et brûlé vif ^ par ordre

du préfet de la ville; on jeta ses cendres dans le Tibre, pour

empêcher que ses restes ne devinssent l'objet de la vénération

du peuple, Frédéric, prévenant les légats du pape, envoya à celui-ci

Arnold, archevêque de Cologne, et Anselme de Ilavelberg. à

peine revenu de Constantinople et depuis peu nommé archevêque

de Ravenne. Frédéric ayant esquivé une réponse définitive aux

légats avant le retour de ses propres ambassadeurs, tout en

poursuivant sa marche rapide vers Viterbe, le pape inciuiet son-

geait à se réfugier dans riiii|irenable forteresse d'Orvieto (au nord

de Viterbe), mais Frédéric, venant jtar la roule du nord, rendit

ce projet impraticable. Le j)ape se dirigea donc vers le sud et

gagna Cività Castellana, d'où il pouvait fuir facilement si Frédéric

trahissait de mauvaises intentions. 11 y fut rejoint par les ambas-

sadeurs du roi, qui ne cessaient de protester de la drdilure et

des bonnes intentions de leur maître. Tandis qu'ils retournaient

vers lui, ils croisèrent les trois cardinaux qui revenaient

auprès du pape, et les deux groupes se rendirent ensemble à

Viterbe chez le roi tenter un r;i[q)ri>chemenl, «ju()i(|ue le cartlinal-

prêtrc r)(tavlfn (un futur aritipap(^), (jui s'était joint aux
aiilfs rardinaux sans «m a\(»ir reçu niissimi. a if \ iniln drlourner

1. l'aprnronJt, op. cit., p. 20r», fixr« cette cxt-riition .1 la viilli- ilii foiiiniiiii-mciit

<l>- rr<-<l<'Tic, \'J juin liri.'». Il att,-i'pi<- I'«-xi>oh<-, inexact il'aprrs lin', <lr Iti'mnior,

rian» Hohrn^lnu/rn, t. 11, p. 'M. (JiiMclin-cht, «/». ril., p. l'iK, doult', <'l avec raison

d'après moi, cpi'on eût ri»t\uv «If Hupplirirr Arnaud «-n fiicn de ]{untr révoltée;

i\ rroit fpi'on n dû jeter «en een<lres dann le 'I iltre plutôt à (jvit.i Castellana

«pi'ii Moine fnènie. |)<inN In Kainerfirmli., \. v, p. ti'i.il plarc je siip|)lirc apri's In

roiironnefnent de l'empereur. Il<i«o, dnriH \Vatl<ri< li, l i/.e itmi. fxmli/., p. .'{2(i ;

Ollofi de FrriainKen, (ienla i'rulrnri, II, xx, dann Muniini. (irrni. Iiist., Srripl.,

I. XX,
I».
Wt ; («ieaebrnelit, Arnold von lirruria, p. 21 *t\.\ llausratli, Arnold

von lire$fia, p, IV», \U\ , IKO 1K2 ; (irnln di Iritirint, «lanM l'Onli prr lu storia

d llalta, t. I, V», H02 n<\., KOÎ> «q., KIIK *<|.. H.'.O ».(. ; SirnonKfeld. Jnlirinichrr,

t. I, p. .'J'il t»|.
: Hrxttr hinloritiur, lt<7<», I. 11, p. 2<»0-2Gl! ; llnnir iiitiiiuf,

\M,:i, X. t, p. »-12 ; t. Il, p, 21'.» '-J:"J ; 1K7<',, (. 1, p. .Cl ;{<i :
///•.•. drs qurnl. hist.,

IHHli, t, XXXV, p, U'i-WU ; N. Cneriapiioti, Anniml ilr Ihisini, in H. Vorie/.id,

l'JlO ; Hreynr, Piti Arnoldinlrn, dacM AinlHiltrift jiir l\ irrlirni;ri>liiihlr t. xii,

p. ',\'î t«|. (II. I,.j
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SOS rollè{juPs de cotte déman hc. l 'n'ilrrir jura do n'attenter

ni laisser attenter en rien à la \'u\ à la liberté, aux biens et

diiinllés du pape et des cardinaux. Il venjjerait selon son |)0U- [541]

voir les avanies inlli'_'ées au pape et désormais observerait,

sans le modifier, le traité conclu entre les deux puissances. Les

trj)is lé}.:ats se butèrent de rapporter au pape ces promesses (jui

parurent sulVisantes. Hadrien se rendit donc avec ses cardinaux

à Nepi. tandis «(uc b'rédéric \int à Sulri et établit son camp

au (*rt/M/)o t'rn.v.vo. non loin delà ville. Le lendemain, !• juin LL'»."),

les princes allemands. acconipa<;nés d'une multitude de clercs et

de la'ùjues, conduisirrnt processionnellemcnt le pape À la Icnli- du

roi. Celui-ci refusant île se prêter, selon le cérémonial, à tt-nir la

bride du cheval du pape et à lui présenter l'étrier, les cardiiuiux

épotivantés rega«jnèrent Cività ('.astellana, et le pape, médiocre-

ment rassuré, resta seul dans le camp allemaml. Il (Icsccinlit

ilonc de cheval sans l'aide du r(»i, se plaça sur un fauteuil pi'ép;iré

et reçut tir Frédéric Ibommape traditionnel du baisemont du jiied.

Lorscjui- le riii. se relevant, voulut donner au pape le baiser de

paix, Hadrien s'y refusa, parce que le r«>i s'était sousliiiil à

une partie du cérémonial suivi par ses prédécesseurs.

Toute la journée du 10 se passa à discuter cette question. Les

princes allemands les plus â}îés rendirent témoit/naj^e (|ue 1rs

empereurs avaient tenu au pape l'étrier. b'rétiéric, qui entre

temps avait transporté son «ami» itrès du lac de Janula (main-

tenant f7 La^helto, près île Miuiio Itosi), finit par céder. On
recommença l'entrevue ; le pape et le rui chevauchèrent à la

rencontre l'un de l'autre, l'rédéric desicndil de cheval, conduisit

la baqucncc du pa|>i: par la briib- environ la distance d'un jet de

jiierre et reçut le baiser de pnix '.

1. Lp rardinnl d'Aragon, Vila Hadriani I\', dans Mtiralori. Scriptores rerum

Ilalicarum, t. m, part. 1, p. 'l'il, P. L., 1. ci.xxxviii, p. 13ôl, cl mieux dans

Watterich, Vilse ponlif. roman., t. ii. p. 'A2^ sq. ; Baronius, Annal, ecclea., ad

ann. ll.'»4, n. 2 sq. ; ad ann. It.'j.'), ii. 1 sq ; Paponcordt, Genchichte der Sludt

Rom, p. 262 : Router. Geschichie Alesandera NI, 2^ ("dit., t. i, p. .'{ sq. ; Han-

iner, Geschiclilf dfr IloUenKlaufeii, t. ii, p. KJ; W. von Cîieselirecht, 6V«c/jtf/i/e

der deutschen Kaiserzeit, in-8, Leipzij.'. 1880-1888, t. v, p. GO; édit. Simpson,

Leipzi":, 1895, t. vi, p. 341 ; H. Simonsfeld, Jahrbiicher, t. i, p. 331, et Excura IV,

p. 077-688. Outre Boso, dans Wattericli, t. ii, p. 327 ; Liber ponlificalis, t. ii,

p. 391, cf. Albinus-Ccncius, Liber cfnMuum, édit. P. Fabro : Le Liber cmsaum
de i Église romaine, dans Bibliothèque des Écoles frniir. de Home et d'Athènes,
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[542] Hadrien et Frédéric traitèrent alors du couronnement et de

la répression de Rome; Frédéric s'étant engagé à déposer les nou-

veaux sénateurs, le pape et le roi se dirigèrent vers Rome.

[Près de Népi ils rencontrèrent une ambassade solennelle des

républicains romains qui adressèrent au roi un discours inat-

tendu : << Rome, après avoir secoué le joug du clergé, est prête à

recevoir honorablement son empereur, s'il vient, comme nous ai-

mons à le croire, avec des intentions pacifiques. Puisse la ville

éternelle recouvrer par ton influence son antique splendeur,

comme au temps où la sagesse du sénat et la valeur de l'ordre

équestre avaient étendu sa domination des bornes de l'Orient

à celles de l'Occident ! Nous avons rétabli le sénat et l'ordre

équestre, pour conseiller et servir ta personne et l'empire. Écoute

cette parole de la reine du monde : Tu étais étranger, je t'ai

fait citoyen ; tu es arrivé des pays transalpins, je t'ai constitué

IP série, t. iv : Cum Fredericim... in territorium Sulrinum citm e.rercilu ad\'e-

ninsel... rex in stralori.t ofpcio exhibendo et tenendo streiiga illitni honorent domno

pape nequciquam t-xhihuit, qui ab anlecessoribus ejus... romanis consueverat

ponlificibus exhiberi... Quocirca domnus papa euni ad osculum non recepil.

Inde... lolus sequens die-t sub isliujs rei disceptatione decurril... Propler quod

quidam cardinales disrensrnint. (Hosn : cardinales, qui cum eo i-encrant, turbali

et i'alde perterrili abierunt.) Tandem \ero anliquioribus principum elillis, qui cum

imperalore Ltjthario atl d. papam Innocentium ^'enerant, requisitis et investi^ata

princa contuetudine, judicio imperialia curiie decretum est... Tertio itaque die...

dencendil eo [pontifice] \'iso de eqno cl [ Hoso : occnrrens ei, quantum jartiis est

lapidiJi] in con^ipeclu exercitus in omni ulacritate ofjicium stratoris imple\<it et

Mtreitfiam ip^iun [\\o%o : fortiter \ tenuit, et tune primo eum ail osculum domnus
papa recepit. D'apte» Sirnoiisfcld, op. cit., t. i, Exiurs l\', p. ()8'i, Knidôrir <l(!-

rnandn hii «oriipr-iiKution l'rMili.-vcriK-nt du t.-il)lr-:iii (|ui fi((urni( au Liitnui iVni-

jioreur Lothairu III «mi \nyn\uoi\ li'hotno papa-. iA. Ha^'owiii, roiiliiiuutt'ur d'( Xtou
t\f FrciniriKiTi, (îenta irideriri, \\\, x, d;iris Monum. (Jerm. hist., Script., 1. xx

j>. \'À\ %i\. : TalibuH lilteris lectii et per Heinaldum cancellarium jida niiiiis intrr-

pretationr diliffenUr exponitis, maffna principe.^, qui adernnt, indif^natioiw com-

mttti itunt... quod a nonnullin Homnnoruni teinere iiffirmnri noteront, imperiuin

I rhiH et re^nurn Italicum dnnalinnr ponlificum rr^cn nontros hactenus posscdifise,

td/pie rutn Holum ncriptin atque pirlurin repnmentare et ad posteras Iransniil/rrr.

I ride dr imprratore Lotharin in palatio Lateranensi super hujusmodi pirlnni/n

nrrtptum eut Uri i'enit,etc. Talis srriplura, lalisquc superscri fitio priiuipi, qutindo

alio nnno cirra IJrbrm furrat, fier fidèles imprrii iLlnlu, iiitii ^ilunn nlir

diMplirm^urt, amtr/t priu» im'irtitme pnrndrnlc liindamrntuni pdjiir Uiiiliitino

acrepitur ntenioralur ut et scriplura parilrr iilijnr pu Ium Inlis ih nuilm tullrritiir, ne

Intn i'ana re» nummin in orbe K-iris liliKandi it ilisrordunU pr.i stuir ihishcI iiuilirinin.

Voir |dui« hdut ('(;lt<; mm rifdioii, p. H.')'.). (Il, L.j
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prince. I,o premier de tes devoirs a\ant d'entrer ilniis Rome est

de t'oblij;jer par serment à observer nos lois, à maintenir nos pri-

vilèges, il nous défendre même au péril de ta vie contre les Uarbar«'s,

Tu devras aussi payer aux onieiers i|ui te prculamcmnl :iu Capi-

tole cinq mille livres d'arperit. Oc plus, tu jureras tes promesses

et les sifjneras de ta main. »

Frédéric, à qui le san^ de\ ait bouillir, iulerrompil brusipirnuMil ^'>V'>

et dit : « J'avais souvent entendu vanter la ;;randetir cràiuf «i

la sagesse des Romains ; mais tes paroles liautait\es montrcul

bien plutôt une folle arrogance <prun juste sentiment de la situa-

tion de Ronu*. Ta ville n'est plus ce qu'elle était autrefois : sou-

niise aux vicissituiles des cboses bumaiiu>s. elle obéit a|>rès a\oir

comnuindé. C'est ilésornutis à r.\llemai;:ne (|u*il faul demander

l'antique gloire du (.apitoie, le courage des «luerriers, la sa«;esse

du sénat. Charlemagnc et Otton le (Irand, dont \ os ancêtres

implorèrent l'appui, (Utt clia>sé d'Italie les Lombards, les (îrecs

et les tyrans (|ui r(q>primaient. Comme leur successeur, je suis le

prince des Itoniains et le maître légitime de Hume. Crois-tu i|uf

le bras des peuples germanicpies ait perdu sa vigueur ? Quel-

qu'un des vôtres songerait-il à arraclier sa massue des mains

d'Hercule ? sois assuré qu'avec l'aide de Dieu mes lidMes giierriers

l'en feraient bientôt rejn-nlir. lu prétends m'obliger au ser-

njenl d«' respecter vos lois et vos anciennes <-outumes, de rendrez

bonne justice, et même de |»ayer une somme d'argent, comme si

j'étais prisonnier du sénat. Sache donc qu'il est bon que le jirince

tlonne des lois aux peuples et n'en a jamais à recevoir d'eux, l'.n

rendant la justice je ne ferai «pie suivre m<»n penchant naturel :

quant à mes largesses, elles seront répandues n\vr. générosité,

mais pour y avoir part il faudra s'en remlre digne et je ne souffri-

rai jamais qu'on m'en marque la mesure '.» (11. L.)]

linéiques personnes de la suite de Frédéric ayant demandé rr»''i'i]

aux ambassadeurs de la Itépublique romaine s'ils avaient (|uebjue

chose à ajouter, ceux-ci répondirent, non sans ;i trière- j)ensée,

1. Ces deux discours ont été conservés par Olloii de Freisingen, Ccsta Fri-

drrici, 11^ xxi, qui parle d'une demande de 5 000 livres d'argent, tandis que

llelinuldus, Chron. Slaw, I, 79, dan» .Mon. Germ. hinl., Script., i. x\, \>. 72, parle

<l<; 15 000 livres. Cf. C. de Cherrier, Ilisl. de la lutte des papes et des empereurs de

la maison de Souabe, 1841, t. i, p. 1G7-169 ; H. Simonsfcld, Jahrhiirher, t. i,

p. .1.32 sq. Otton de rreisinL'"'ii, omlo «le l'rmptTcur, assistait à l'algarade de

Nepi. (II. L.)
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« qu'avant tout ils devaient faire connaître à leurs concitoyens

la réponse du roi ^\ et ils revinrent à Rome sans être inquiétés.

Frédéric, redoutant un mauvais coup, délibéra avec le pape, qui

dit : ' Tu connaîtras mieux avec le temps, mon fils, l'astuce des

Romains ; tu verras que, dans toutes ces démarches, ils ont eu

des desseins perfides ; mais pour courir au plus pressé et prévenir

leur malice, il faut envoyer de suite à Rome des hommes habiles

et dévoués qui s'emparent de Saint-Pierre et de la cité Léonine.

Ma {îarde est prête, sur mon ordre, à partir sur-le-champ ; le car-

dinal Octavien, romain de naissance, ira avec elle, c'est un homme
sur qui on peut compter ^. « Le roi approuva ce projet et choisit

un millier de jeunes chevaliers qui, le lendemain, de ^rrand matin,

entrèrent dans la cité Léonine et occupèrent Saint-Pierre. A
cette nouvelle, Frédéric et le pape accoururent à Rome, cl ce

liernier, prenant les devants avec ses cardinaux, attendit le roi

sur les degrés de Saint-Pierre. Frédéric arriva dans la cité Léonine

|)ar la porte d'or, fut reçu à Saint-Pierre par le pape, conduit au

tombeau du prince des apôtres et enfin solennellement couronné'"^,

1p 18 juin 1155, selon le cérémonial traditionnel, parmi les vivais

i\(' t«tus les assistants, au cours de la messe célébrée par le pape

lui-même '. Pendant ce temps, les troupes occupaient les ponts

qui mettent en communication le castrum Cencii avec la \ ill«;

|»roprement dite, afin de couper court à toute dénnmsl rai ion [uipu-

laire, Ije ccMironncnimt terminé, l'empereur, couronur «mi lêlc, à

cheval, escorté de sa suite à {>ied. revint au camp nM|»én;»l hors

les murs, tandis que le j)ape rej^a^^nail Iv Vat ii an. 1 ,r scua t , iiinI i ni I

*br révénement, fit sonner la «loclie du Capiloir, ameuta

le peuple, <jui se précipita vers Saint- Pierre par l«! pont du

Tibre redevenu libre ; la i^'anle allemarnb; demeurée dans l'éi^Iise,

fut ruine en pièces. Ine aul re bande etivaliil |»ar le Tratislévère la

eiié Léonine. Au bruit du I umulle, l'emitereur, croyant le pape el les

eardinnux en (^raiid danger, accourut aussitôt: la bataille dura

jusqu'à la nuit, et, après quebjues alterna I ives, se t erinina . mm me

1. Non» II- n^roiiviToriB hinntot aiiti|>.i|i< xm,-, !• nom <|i \ n loi t\. (II. 1../

2. lUnn, <hiii» Wiitlrrieh, Vil.r fionttj. roman., I. ii, |». '.Vil'', ii. (i, Vunli» ntro-

: 'Mton »l«' i-'rM«inK«!ri, (irnln l'riilmn, II, xxii, il.m» Mmiiitn. (iiriii,

Ai«/., Smftt,, t. XX, p. '•Ofi ; W. von (fioafllirrrht, (Jeurhirhlr iln ilmisi hrn Kai'

nervtl, t. V, p. f»2 ; l, iv, p. '.\\\
; |f. Siiiioiinfi'lil, Jahrhiithrr iIih iIiuIm lirn Itei-

ches uiUw Iriedrifh I, in «, brip/.i|f. 1008, p. :i:i:»-:i:\'J. (II. b.)
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on |u)uvail W prcvitir. pur la iIltouIc lUs. Koiuaias ; un iinllicr

furent tués ou se ntiyèrent ilans le Tihre, deux cents furtMil fails

prisonniers, beaucoup furent blessés, taiulis que les Alloinaiids

assurèrent n'avoir penlu i|ui' tloux lutninus. ( Hlon de 1" rt^siii^'cu

écrit par nianit-re ilr réilcxion morale : Tu \ois, Uonie, au lieu

d or allfiuaiul on le doniu' du fer ; «-"est avec cet argent-là i|uc

les Francs at-liù(«>nt une l'ouronne '. »

liC VJ juin, l'empereur se dirigea avec son armée vers le noitl. du

côté du nmnt Soracte. traversa le 'libre à lei enilroil cl lélélua,

ilans un»! charmante vallée près de 'ri\«ili, la féit- des saints l'itin^

et Paul ;,2!) juin llô.'))-. Le pa|)e célébra la nu'sse cl pla\,a d«- nou-

veau lii couronne sur la lélc de rem|)creur, suivant l'usa^ie obscr\ é

aux jours de (grande fête, enfin il donna l'absolution à tous les

soldats qui, dans la dernière bataille, avaient versé leur san^ pour

la cavise du drtut. Frétiéric. désireux de remplir sa promesse de

rétablir le pouvoir temporel du |iape, ^'a^na Frascali pour

attaquer Home parce côté; mais la chaleur de l'été, le nian\ ais

air et la conta^'ion (|ui se déclara le forcèrent île se retirer tlans

les jj[ort;es plus fraîches des Apennins. A Tivoli, (pi'il rttndil au

pape, en même temps qu'il lui livrait tous les prisonniers

romains en son pouvoir, l'empereur prit congé d'IIudrirn. Li; pa|ie,

ne pouvant rentrer dans Home, passa de résiilence en résidence et

s'arrêta enfin à Bénévcnt, tandis que l'empereur riinonlail vers

1. Uttuii de Freuingen, Gesia Friderici, II, xxii. dauis Monum. (Jcnu. Iii.sl.,

Script., t. XX, p. 407 ; Kpist. Friderici, p. 3 ; Vincent de Prague^ dans Monum.
(ierm. hisl., Scripl., t. xvii, p. 565 ; IIulniolduH, Chron. Slm\, l, 80 ; duiiu Monum.
litrm. Itist., ScrtpL, l. xxi, p. 7j ; .\niinl. Patuienuf.s, dans Monum. (ierm. hisl.,

t. XVI, p. 89 ; (iesla di Federico, cdit. Moiinri, duii» Fonti pcr la sloria d' llalia,

t. I. V». C71 ; Atitial. Egmundani, daiiH Monum. Crrm. hisl., Scripl., l. xvi,

p. '§60 : Anrtal. S. Jacobi Leodietuia, dans Monum. Cerm. hi/il., Scripl., t. xvi,

p. (j'il ; .Innat. Pisani, dans Monum. (ierm. hiâl., Scripl.. t. xix, p. '2\'2
; (Jllo

MoroïKi, llialoria, daiu Monum. (ierm. hisl., Scripl., t. xviii, p. O'JG; l3o«<>,

dans Wallcrich, Vilic pontif. rom., t. ii, p. 330 ; Liber ponli/icalis, édil. I)ii-

chcâiip, t. II, p. 392 ; Godcfroid, (Je^la Friderici, va. \1 :

.Acriter ircUujt connurgit ad arma senalus,

Proêilit armalua Cicaar, ferilate citalun, etc.

Vrutz, Fnedrtch I, in-8, Danlzijr, 1871, t. i, p. 407-'ill; W. von r.io8(d»rL< ht,

Geschicble, t. v, p. 03 sq.; t. vi. p. 3'il sq. : M. Simonsfr-Id, .lahrbiirher, \. i,

p. 340 ; Ejrurn V, p. 689-698. (H. L.)

2. Voici encore une marche stratéi^iquc qui fait peu d'honneur à l'empereur.

Il (ut obligé do s'éloigner de Rome, n'ayant pas Bongé à y pourvoir de vivres

son camp sous les murs de la ville. (II. L.) a
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Spolète qu'il prit et détruisit; de là il vint à Ancoue, où il rencon-

tra un prince grec et d'où il envoya \Vibald à Constantinople ^,

1. Roger II, roi de Sicile, mourut le 26 lévrier 1154 (E. Caspar. Roger II,

1101-1154, und die Grundung der nontiariitisch-sizilianifichen ]\Ionarchie, \Wi;
G. B. Siragusa, // regno di Gulielmo 1 in Sicilia, in-8, Roma, 1885-1886) et

I avènement de son fils Guillaume P"" coïncidait presque à la date assignée à

I exécution des projets d expédition de Frédéric Barbcrousse contre l'Italie

méridionale. Ces projets étaient d'autant plus redoutables qa'à Palermie on

ne devait pas ignorer les négociations poursuivies quelque temps entre Grecs

et Allemands, et, en 1154, l'alliance des deux empereurs devait être regardée

comme très probable. Robert de Thorigny semble bien exprimer l'opinion pu-

blique sur cette alliance : Coiidijcerant enim sibi per legatoa suos ipse [Fridericus)

el Manuel imperalor Constantinopolis... ut venicntes ex diversis parti bus pessum-

darent Apuliam et regem ejus Guillelmum. L. Delisle, Chronique de Robert de

Torigni, Rouen, 1873, t. i, p. 295. La diplomatie sicilienne travailla dès ce

moment à isoler l'emperfur ;ill<Tnaiid; pour y arriver, elle s'y montra plus que

conciliante avec Manuel Comnène, a <jui le roi de Sicile lit des propositions qui eus-

sent été inespérées si l'empereur grec n'avait alors rêvéderéduinl Italie à son

rang de province daris l'empire romain ; il comptait mr'nie vraisemblablement

que Barberoussc lui donnerait à l'occasion un petit coup de main. Aussi, loin

d entendre aux (tropositions de Guillaume K'', .Manuel se montra aussilùl ouver-

tement hostile ; la guerre put paraître imminente et une rencontre sur nu r

tourna à l'avantage des Normands. Ceci n'était pas pour détourner Manuel I'"",

qui Mavait la situation diflieili' (|ue traversait le royaume de Sicile. (î'ust très

probabb-mcnt sur ces entrefaites qu il apprit les diflicullés (|iii s'étaient élevées

entre ses envoyés et ceux de Barberousse, ses ambassaileurs n'ayant pu guère

«"Ire de retour avant le printemps de ll.'j'i. Vers la (in de cette même année llô'i,

il vit arriver à («onttanlinuple Anselme de ilavelberg el Alexandre de Grnvinu,

avec miiision de reprendre les né;.'oi-iatioMi> entre le» deux empereurs ; nutis cette

fois encore, on échoua, (^uand il apprit 1 expédition de Itarlierousso en Italie,

le Byzantin se prit à craindre qu'un ndubliùl de 1 inviter ù prendre sa part d«;H

dépouilles. Wibaid (dans JalTé, Hibl. rer. Gerin., t. i, j». 568, n. 'tW'l) [l'avait si

bcn persuadé des bonnes intenlionii <|ue Barberousse portail personnellement

à son confrère impérial qu il riNijua une nouvelle déinareiie el, en bon (ireu

prévoyant un insuccès, prit »>•» mesurcH pour en lirer lu meilleur parti possible.

II envoya à AncAiie Michel l'aléologue, Jeun houkas ol Alexandre de (jravina.

(>• deux dcrninri» devaient a tout prix caïuer avec l''ré<lérie, dussent ils pour

cela draceiidre en Alleinaxne, auquel eau l'aléologue leur Hoiiliaiterail bon

voyage et bon succès et, nu lieu de perdre son temps sur les gramU i heniiiiH,

il rratrrait en Italie et y lèverait de» troupes pour ctimbaltre le royaume nor-

mand. • A quelle date convient-il du placer l'arrivée ix Ancômi de» envoyés

byxantins ? Se baianl sur iinn phrase où Kinnamos fait allusicni aux diliicullés

ren* onlré»-» par Frédéric, on a phi ré- l'arrivéo de raml)iissadr< yiec<pie enlro

le mou d'octobre et le mois de décembre ll.'/i |Kiniiamos, hJ/ntuinr, édit.

Meinrke, dans Corp, trripl. hinl. /»//i., iH.'Jli; IliiKue» l'alcaud, ///«/or/a de rebuit

gMlit m rrgno Sinluf, édil. Sinigiua, Home, 1897, p, 10, noie 1 ; SiniK'»»"»
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puis il licencia la plus «ïranilc partie île son armée el regai^na

r.\llenîa<jne par le val «.lu Trentin '.

A son retour, il jniiill tous eeux <|iii a\ait'iil Iroultlc la

paix puMique, «luel (jue fût leur ranji : il comlannui niènu' »lc

puissants princes, <|ui avaient trt>ulilé l'iu-ilre, à rancieniie

peine de porte-chien; il éleva la marche tlAulriche à la iii^iiilc

de duché, pour obtenir d'Henri Jasomir^iot l cju'il niioiicàl

à ses prétentions sur hi BaNière; enfin les né«;ociali«>ns a\cc

Uyzunce ayant écluuié. il épousa liéalrix. l'héritière de la H«>ur-

};ogne (Pentecôte il«- II.')•>), réunissant ainsi à l'empire celle

province, lon-^temps disputée -. l'.n un iiutl. il éle\a à un si

haut point l'autorité iin|>ériale, ({uc non seulement les peuples

voisins déjà tributaires, les INdonais par exemple, mais encore

// rrjf/io di (ittUelmo I m Sicilia, iii-8. Palermo, I88j, I. i, p. ;{'i-35) ; d'aiittcs

hUtoricns ont choisi l'été de 1155 (H. Kap-llerr^ Dif abrndlàndische Politili

haisrr Manuels, iu-8, Strassbur*;, 1881, p. 138 ; ce que dit Otlon do rreisinj^en,

(Jfsia Fndrrici, II, xxiii, «Inii» Monum. Germ. hinl., Scrifit., 1. x\, p. 'lOH, de

l'entrevue tjue !••!« ••nvoy»'-» prrc» eurent avec J'rrdrrif pi-iuliint Trio 1 1.^5. n'eni-

pf'che pas que I'ali-olo|;ue vl l)oukaii soient arrivé» beaucoup plus tôt). Jo ne

crois pas, éi-rit M. F. Chnlaiidon, Histoire de ta domination normande en Iliilir

et en Sicile, l'JOT, t. n, p. 191, que l'on puinse admettre la date de 1 l.'ïâ. Alexandre

de Gravina, n'ayant quitte liarberousso qu'en septenibn*. peut dinicileinent,

en un laps de temps aussi tuurt, avoir été ù Constantiiiople et <^tre revenu ù

Aneùne. La phrase de KinnanuM est très vague, elle peut aussi bien s'appliquer

aux ditlicultcs rencontrées par Frédéric Uarberousse au printemps ou en été

1155 (Prutr., op. cit., t. i, p. 61-62, 71-82) qu'à la situation de la (in de 115''». »

Les 9 et 10 avril 1155, nous savons <|u'Anselme de llavi-lber^ soutint à Thejsa-

lonitjuc une discussion lhéulo|^iqui< ronlre liasile d'Ai'liridn, archevèciue de

'rhe»»aloni<pje ; Cl. Schmidl, De* JJojhIui.h ans Achrida, Erzbisclwfs von 'l'he^sti-

lonirh, bis/ier unedierte Diahge, Ein Jieitrag zur Geachichte des griechischen Schi.s-

maji, in-8, Mùnchen, 1901 ; nous savons t|u'il rejoijrnit Harberousse vers la

Pentecôte (22 mail, Otton de Freisinjfen, Gesta Friderici, II, xx, dans .Monum.
Germ. Iiist., Script., t. xx, ji. W.i ; il semble donc qu'on doit retarder jusqu'à

cetl»' date l'arrivée des ambassadeurs byzantins. C'est dont au printemps «le

1155 que les envoyés de Manuel Comnènc seraient arrivés à Anc«*>ne. Cf. V.

Chalandon, Histoire de la dom. norm., X. ii. p. 192; le n»ême. Jean II cl Manuel /•''

Comnhie, 111 Kl 180, in-8, Paris, 1911. (IL L.)

1. Le «ardiiial d'.\ra};on. dans P. L., t. ci.xxxviii, col. l;i55 sq. ; Baronius,

Annal, eccles., ad ann. 1155. n. 18-1!» : Hoso, dans W-iiii-rich, Vit^e ponlif.

roman., t. ii, p. .'J.'M sq., 3'tO. (IL L.)

2. liéatrix, fille de Raynaud III d«' bourgogne, «pousa Ircdéric V' à Wurz-
boursî, le 10 juin 1156, et mourut à Spire le 15 novembre 1185. Cf. C. de Chciricr

op. cil., t. r, p. I72-17:». (IL L.)
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des souverains indépendants, comme Henri II. roi d'Angleterre

(depuis 1154). reconnurent formellement l'autorité de l'em-

pereur ^.

Sur ces entrefaites. Hadrien IV sétait trouvé enfermé dans

Bénévent par Guillaume, roi de Sicile et de Naples. Guillaume

vivait en mauvais rapports avec le pape : il se fit couronner sans

son assentiment " (on sait que le pape était suzerain du royaume

des Deux-Siciles) et, au mois de mai 1155, n'ayant pas obtenu

la confirmation de son sacre, il envahit les Etats de l'Eglise, ce

qui lui valut l'excommunication. Cette sentence fournit à quelques

seigneurs mécontents du gouvernement de Guillaume ^ l'occasion

de se révolter, et la présence du pape à Bénévent accrut celte

disposition. Vers ce même temps, les Grecs mirent le royaume de

Sicile à deux doigts de sa perte ; en ce péril, le roi Guillaume son-

gea à se réconcilier avec le pape et fit les premières ouvertures*.

Hadrien était disposé à les bien accueillir ^, mais les car-

dinaux s'y opposèrent, dans l'espoir «ju'un {)lus long délai ol)lien-

drait de [)lus larges concessions ®. La f<»rlune changea subitement ',

1. Itdumer, Gesch. iler Ilohenslaufen, t. ii, y. 60-62 ; Ragcwiii, Gesta b'ri-

dfrici, I, VII.

2. Le couronnement eut lieu le '% avril Ilôt, dans la cathédrale de ralcrnio.

Ct. Romuald de Salerne, dans Monum. Germ. hUl., Scripl., t. xix. p. 427.

(II. L.)

.'{. Barbcrousse avait, lui aussi, des nippurts avec les mi-conlcnts de la l'ouiilc.

A .Spolètc, lorsqu'il était déjà en route pour l'Allemagne, il délivre (iui Gwerra

et quelque* autres. Ce renseignement vaut son prix parre (pi'il nous permet

de comprendre conwnent l'insurrection éclata en mai. (II. L.)

'». \Vatl»-ri«h, \'ilir ftonli/. mm., t. ii, p. .'{."{.

'j. Est-ce bien ccrtiiin ? Cf. Hoinuald de Salerne, dans Monum. (îirm. Iiisl.,

Scripl., t. XIX, p. '127. (H. L.)

<*, l3o»o, dans Wattcrich, op. cit., t. ii, p. '.l'.i'.i
;
plus tiir<l, l<s cardinaux gibe-

lin» se firent honneur de n'avoir eu en vue (jin- les inlérèls de 1 rnipiTiiir inipns-

•iblen à accommoder avec le projet d'entente entre Hadrien IV' et Guillaume l'*".

(>: qui est certain, c'est que le pape Iladrii-n se trompiiit sur les Normands
romrne tous ses prédécesseurs avant lui. Au début de l'année HT).'), il envoyait

a Salerne In cardinal Henri, du litre des Saints-.Néréc-et-Arhillée, rc'niullrr nu

roi une lettre dont l'adreDsc; lui rcfiuait le titr<^ royal et le qiialifiiiil Hi-igiietir de

Sied»;. t)ti signili.! au cardinal d'avoir à déguerpir sans lariN-r ; <'elui ci se le tint

pour dit. Itomiiuld de Salerne, dans Monum. G'fm. hiHt., Srripl., t. xix, p. 'i27-

/.2H. (II. L.)

7. l'our toute celle campniifiie faite <!«• iniinliiM, d<' roulrr iiiarriim, de sièges,

r f. I. (Ji.iiandon, lli^'oirr ilr lu ilominnliun iioriniuulr, ni Ihilir cl rn .Su ilr, i. it
^

\' -'>- •-•' '•' CM'" •""• fait alliance avec lo» Uyjtuntiiu (iiiillHUiin> 1'
'

'li'iii l.i

C0NCILIC8 — V - :>o
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Guillaume hallil les Grées à la bataille de Briiulisi ' [en mai 115l)], [547

et marilia aussitôt vers Béiiéveut pour y assiét^er le ))aj)e -. A

noncbaianco el le fatalisme n'obseurcissaient pas le sens du péril <pic irllo

alliance faisait eourir à son royaume, tenta. tr»-s prohnlilement dans le eourant

de l'hiver de 1 155-1 IjG, de détacher Hadrieu IV de Manuel l"^. L'ne amliassade

ayant à sa tête l'élu de Catane, Bernard (?), se rendit à Salerne, d'uii l'cMMiyé

du roi de Sicile fit demander ati pape s'il cunsentirnil à traiter sur les bases

suivantes : le pape lèverait l'exconununication jetée sur le roi, lequel prêterait

serment d'hommage et de fidt lité, de restituer à toutes b-s églises de son royaume

une entière liberté el de céder au pape, à titre de compensation i>our les dom-

mages subis, les villes do Padala. Montufusco et Morcone ; enfin, 1<- roi prunui-

tait des subsides et un continent qui aideraient lu pape à se mettre en ])ossessiun

de la ville de Home et, au n'-tablissement de la paix, une somme d'ar(^ent éj^ale

à celle que les Hyzantins lui avaient promise. ri7<i lludriani IV, dans Liber

pontificalis, t. ii, p. 394. Ces offres dépassaient notablement ce qu'une victcin-

eût permis au pape d'exiger, il le comprit et envoya à Snlerne le eanliiiiil

Ubald, du titre de Saintc-Praxède, charjîé de poursuivre la conversation avec

le roi de Sicile. Cependant, quand l'envoyé pontifical revint à liénévent, j)or-

teur de propositions fermes, il trouxa la !<ilualion retournée ; l'entourage avait

mené une de ces redoutables cabales d'antichambre auxquelles le pape, ib- guerre

lasse, cédait i^ contre-cœur, seiuble-t-il. Intransigeant mais éclairé, il se rendait

compte que le moment favonible allait érhaïqier devant l'obslination de ces

cardinaux fossiles, imbus dett maximes d'une politiipic i|ui com]>lait ses années

par ses échecs. Guillaume 1". cpii croyait à son étoile el qui savait à cpioi s'en

tenir sur la capacité de ses adver^-iiri's nuit i;i Mi ssjne ."i l.i lin d'.i vril ou an di'lml

du mois do mai 1156. (H. L.)

1. La bataille de Brindisi est ilo i|> rmiis jours de ni;ii et noti pas dr l';"iques,

comme l'avance Ilefele, probablement le 28 mai. d'après les Annales Ca.sinrn.srs,

dans Montim. licrm. Iiisl., Script., t. xix, p. .'U 1 ; Romuald de Salerne, dans

Monum. Germ. hisL, Script., t. xix, p. 428 ; Annal. Ceccan., ad ann. 1150, dans

Monum. Germ. /iw/.. Script., t. xix, p. 284 ; Falcand, Ilistor., p. 20 ; Guillaume

de Tyr, Ifi^t., XVIII, viii, dans liée. hist. occid. des croisades, t. i, p. 831 ; Nicetas

Choniatès, ii, 7. Sur les opérations qui précédèrent la bataille, cf. F. Chalandon,

Histoire de la domination normande en Italie et en .Hcile, in-8, Paris, 1907, t. ir,

p. 226-229 : « La victoire de Brindisi ruina en un seul jour les éiablissemonls (juo

les Byzantins avaient réussi à fonder en Italie. » (H. L.)

2. « La rébellion était définitivement vaincue, et la deliandadc générale

de ses alliés laissait Hadrien IV seul en face du roi de Sicile. La situation du

pape était fort précaire ; abandoimé des seigneurs normands, il ne pouvait

plus compter sur l'appui de l'empereur allemand, et pas davantage sur celui du

basileus. Hadrien IV dut alors regretter amèrement de n'avoir pas accepté les

offres que Guillaume I*"" lui avait faites quelque temps auparavant et que l'in-

transigeance de ses conseillers lui avait fait repousser. Le pape paraît avoir

craint que le roi de Sicile ne se livrât à quelque violence à l'égard de la cour

pontificale. Peut-être aussi Hadrien voulut-il éloigner les cardinaux qui aupa-

ravant s'étaient montres les adversaires les plus acharnés de Guillaume I<".
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cette nouvelle, le pape renvoya la plupart des cardinaux, resta de

sa personne courageusement à son poste et députa au roi les trois

cardinaux négociateurs : Ubald, Jules et Roland.

Alors fut conclu le traité de juin 1156 ^. Le pape reconnut Guil-

Cf. Holzbach, Die auswàrtige Politik des Kônigreichs Sicilien vom Tode Rogers II

hùi zum Frieden von Venedig, in-8, Bàle, p. 28. Nous le voyons, en ell'et, faire

quitter à la hâte Bénévent à la plus grande partie des cardinaux et les

envoyer sur le territoire pontifical. Liber pontificalis, édit. Duchesne, t. ii,

p. 395. 'I F. Chalandon, op. cit., t. ir, p. 231. (H. L.)

1. « A la tête de ses troupes, Guillaume I^*" vint mettre le siège devant Béné-

vent. Ce fut seulement quand la famine commença à se faire sentir dans la ville

que le pape se décida à ouvrir des négociations avec le roi de Sicile. Une ambas-

sade pontificale se rendit auprès de Guillaume. Elle était composée d'Ubald,

cardinal du titre de Sainte-Praxède, de Jules, cardinal du titre de Saint-Marcel,

et de Roland, cardinal du titre de Saint-Marc. Liber pontificalis, t. ii, p. 395.

Le roi ag^réa les ouvertures qui lui étaient faites et choisit comme commissaires

Maion de Bari, Hugues, archevêque de Palorme, Romuald, archevêque de

Salerne, Guillaume, évêque de Calano, et Marin, abbé de la Cava. Après d'assez

longues négociations, un accord fut conclu (18 juin). Le pape dut accepter les

conditions fort dures qui lui furent imposées par le roi de Si<ili'. Dans le préam-

bule du traité, Guillaume l*^*^ fait sonner bien liant ses succès cl déilare ([uo

les victoires des Grecs sont dues non pas à leurs soldats, mais à la (rahison de

SCS vassaux. Le roi ajoute qu'au milieu de son triomphe, il consent à s humilier

devant le pape afin de ne pas paraître ingrat envers le roi des rois dont il cs-

cornjdc encore la [irotectiori pour I aM-nir. Hadrien I\'. nu contraire, lient un

langage ay^e/. humble et vante longuement les mérites du r<ji du Sicile, dunl \ti

nom, répandu jusqu'aux extrémités du monde, sullil pour j<t*'r la d rn-ur |>iirini

Wn ennemis du cliri.sdanisme. Moniim. (îerm. hiat., Conslitutiuncs, p. .SS.S-.j'.IO.

lOn |>remier li<-u, le papi- dut abaiidimncr s<-s alliés de la veille ; il obtint seu-

lement pour le comte de Loriti-llo, pour Andri- de J^upi-ranina et ({ueUpics au-

tres, la permission de sortir sains et saufs du royaume, en em])orlant leurs

biens. VA, V. Fabre, Liber cennuuiu, p. \\ note 1. Le traité proprement dit régla

toutes les r|uestion* qui étaient pendantr-s entre le royaume de Sirile ri la pa-

pauté. (Quelques-unes de rtrs ({ucslions, <pii n avaii-nl pas encore reçu de solulion.

s'étuifiit posées «lès le temps do (irégoire VIL liOrsque ce dernier avait niii

le serment d'hommage do Hobeit (iuiscard, il avait Nliptilé <|n'il refiisail dr

légitimer l'occupation, par le duc de l'ouillc, di- Salerne, d'Ani;illi < i il iiih- |iai li(f

de la .Marche d<- i-'<-rmo. Innonuil II, s'il avait reconnu la pbqtarl dis i'iiiii|U(' les

faite» par le» .NoriiiaridN, avait protcMlé néanmoins eonlrn les ((Miqur-lrs faites

par les (iU de Boger II dans \f pays des Marses. ( Ir, par le traité de Bénévtuit,

Hadrien IV' cone/rde ù (iuillaunic I"' li- royaume de Sicile, le din-lié de l'ouille,

le prtneipat de (Jipoue ntin umnihiiH jirrlinvnliiH Hiiiit, c'est à savoir: Niiples,

Arnalti, Salerne, Martium il nlni iiinr iillrii Miusunn drhrnms liuhcir. l'ni'

iV/ar«iVi on désigne évideniment l'ancien pays des Marses que les IIIm de llugerll

avaient revendiquai coiimte d<'-|iendHnl de la principauté du (>apoue, ee qui <'-lai(

exact, piM«que, au x* itiècle, |«;n princes du (Japoni) avaient l'Ié iIuim île Spulete.
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la unie comme roi de Sicile, duc de l^ouille, prince de Capouc, etc.,

et Guillaume, ayant ]ircté entre les mains du pape serment de

vassalité et de iidélité. promit un tribut ainuu^l île GOO florins

d'or. Les droits ecclésiastiques du pape sur la l'ouille cl la Calahrc

restaient itilarts : en Sicile, ces droits étaient réduits (par suile

Les mots ultra ytarsiam mo puraisscnt designer les territoires oiilevés. t-dimm

Teranio, C.hieti, Penne, à la .Marche de Fermo, qui nvait passé en grande jiarlie

itous la domination normande, (.^es acquisitions n'avaient pas encore été légiti-

mées par l'approbation pontificale. Cf. 1'. l'alire, Lihrr crnsuuin, p. SG. En
échange de l'investiture du pape, Guillaume I*"" prêtait à Hadrien IV le serment

d'hommage et s'engageait ii lui payer annuellement, sauf le cas d'empêchement,

un cens de six cents achifali pour la l'ouille rt la Calalire, et un cens de cin)|

cents achifali pour la Maraia. Kn dehors des questions territoriales, lo traité

rt-gla également les dilTicultés «l'ordre disciplinaire. Au point de vue de l'admi-

nistration ecclésiastique, le traité distingue entre la Pouille et la C^ilahre, d'une

part, et la Sicile, d'autre part. En Pouille, dans les pays limitrophes, et en (lalabre^

le pape obtient les conditions suivantes. Les clercs plaidant contre des clercs

sont autorisés à faire appel à Kome. Les translations d'une église à une autre

sont permises, moyennant la permission du pape, qui obtient aussi les droits

de consécration et do visite, sauf dans les villes où résidera le roi. Le pape ob-

tient également le droit de légation, mais ses envoyés devront avoir soin <l<< ne

pas ruiner les biens des églises. Le droit de réunir des conciles est. en outre,

reconnu ù la papatité. En Sicile, l'^lgliso romaine obtient le droit de consécra-

tion et de visite. Le pape peut appeler les personnes de l'ordre ecclésiastique à

se rendre auprès de lui, mais le roi se réserve de les retenir lorsqu'il le jugera à

propos. Le droit d'appel et de légation n'existe pas pour le pape, sauf à la de-

mande du roi. Les élections ecclésiastiques seront faites par les rleris, qui

s'entendront en secret sur l'élu et feront connaître au roi le résultat de liiirs

délibérations. Le roi a le droit de refuser les personnes proposées. Le pape a\iiil

soulevé des diflicultés relativement à certains monastères et à diverses églises,

le traité décide que la règle générale des églises qui sont en la puissance du roi

leur sera appliquée, c'est à savoir que ces églises et ces monastères recevront

les consécrations et les bénédictions de Home et paieront au Saint-Siège les

cens dus et établis. Il faut comprendre par là que le droit de nomination est

refusé au pape. Enfin, il semble que Guillaume promit au pape de l'aider à entrer

à Kome. Cf. Gregorovius, Gesch. der Sladt Itoni, t. ii, p. .ô70, note 29. On voit

«lue, par le traité de Bénévent, les privilèges accordés à la Sicile par l'rbain H
étaient reconnus et que le pai)e légitimait toutes les conquêtes faites par les

Normands. Ce fut dans l'église San .Marciano.près de Bénévent, que Guillaume I'^''

reçut l'investiture de ses États. Pour sceller la réconciliation et se créer des

partisans, le roi distribua de riches présents au pape, aux cardinaux et ù toute

la cour pontificale. Guillaume obtint que Palerme serait érigée en métropole

et le pape donna comme sulTragants à l'archevêque de Palerme les évêques

do Girgenti, de Mazzara et de Malte. Une fois l'accord conclu, le pape quitta

Bénévent pour se rendre à Orviéto. n F. Cbalandon, Histoire de la dominalion

normande en Italie et en Sicile, t. ii, p. '2li'2-2Vi. (H. L.)
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de la reconnaissance par Urbain II des jura monarchise Siculœ),

Le clergé sicilien ne pouvait faire appel au pape; aucun envoyé

ecclésiastique n'avait le droit d'aller à Rome sans le consentement

du roi ; enfin, le roi confirmait l'élection des prélats nommés par

le clergé. Le pape céda aux circonstances et accepta le compromis

que les cardinaux gibelins lui reprochèrent plus tard comme un

crime ^. Ils savaient évidemment que l'empereur Frédéric était

très mécontent de ce projet ^ qui renversait tous ses plans sur le

royaume des Deux-Siciles. Déjà Lothaire III en avait revendiqué la

suzeraineté, mais n'avait obtenu du pape qu'une investiture eu

commun. Quant à Frédéric, la pensée de son règne fut de joindre

la couronne des Deux Siciles à la couronne impériale, pour inves-

tir, par le nord et par le sud, les États de l'Église ; c'était à ses

yeux le meilleur moyen de réaliser toutes ses idées césariennes^.

1. .Sur tous ces événements, cf. Bosoiij dans Watterich, V'j7a' roman, ponlij.,

t. II, p. 333 sq. ; Liber pontificalisy édit. Duchcsne, t. ii, p. 394 sq. ; Roimiald,

Annal., dans Monum. Germ. hist., Script., t. xix, p. 428 ; Annal. Casinenses,

dans Monum. Germ. hisl., Script., t. i, p. 311 ; Annales Ceccanenses, dans Mo-

num. Germ. hiAt., Script., t. xix, p. 284 ; Guillaume de lyr, Ilistor., I. XVIII,

c. II, P. L., t. CCI, roi. 717 ; pour la Concordia, appelée aussi Conventio

lieneventana, dans Monum. Germ. Iiist., Leges, sect. iv ; Constitut. et acta, t. i^

p. 588-j91, n. 413 : Pri^ilegium Wilhelmi régis, n. 414, p. 590 sq. ; Privilegium

lla'iriani ponlificin ; enfin H. .Simonsfeld, Jahrbiicher des deulsrhen Reiclw.^

unter Friedrich /, in-8, Leipzig, 1008, t. i, p. 454 s'i- ; Sentis, De monarrliia

Sicula, 18f/J. (H. L.)

2. C'est ce qu'on voit par la lettre des évrquos allemands au pajn'. dans Mansi.

Conc. amplisH. coll., t. xxi, col. 793. (H. L.)

3. Je ne saurais admettre, éc:rit Knopllcr, qu'au déiml d<' son w'^iw., l'ié-

déric ait eu ce dessein et m»: soit elTon:é d'obtenir la rouroniu- de .Sicile, ha Sicile

et la liaxse lUilio étaient considérét-H comme des annexes de l'i-inpirc ; tr'iist

pourquoi les empcrcum allemands comme les empereurs Ity/antins s'efforçaient

de les ponséder. Mais, certainement, les pa[>es devaient, dans l'intérfit de leur

propre conservation, faire tous leurs elTorls |>our em|>i'cli<M- la if'iinion di! la

Haute et de la liasse Italie dans la seule main de l'empiTcnr.

|I<eii contemporains ne s'y trompaient pas et savaient l)ion à quel but tondait

Frédéric liarboroiisse. ('.\, I<oniuald de Saleriif, Annal., ad ann. 115IÎ, dans

Monum. Grrm. hi»t.. Script., t. xix, p. '1*29
; (iodefroi de Viterbr, Grsia l'ii-

drrifi, \n. 277 n(\. ; .Ii-aii de .Salitiliury, i'.pint., iix, dans Oprni, édil. (îiles, I. r,

p. r»3 ; Srio fjuid '! eutonim» molinlnr... Prinmllrliiit rnini sr tuliiis nrhis njuniin

lurum imperium et l'rbi tub/ii irndutn urlinn ivinluipir junli niiinin siilxii liinini

»i fi udhiir mdiuH romnni ponlifiriH javor ndrHHvl. Id iniin nyrtnil , ni in ipirnn niinjur

dennnfitUt^ inimu itim nntlrriulnn ifhtdiiiin iinprrntnr, in rninlrni niiiinnus pon-

tifer npiritualrrn nladtum rnrierrl. t\nn invrnil itdlnir, ipii Iniitr ntnsrnln rt

irtitiutlitli. ('A, Simonsf'ild, Jahrhliihii . l t.
i>

l'.fl, noir t.t. (II. I..)|
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II se itlaiimit donc aussitôt du traité de Bcnévent par lecpiel L^^*' 1

le pape \iiilait ses engafîenieiits de Constance ^ A Constance,

Frédéric avait promis de ne pas conclure de jKiix avec les

Normands sans l'assentiment du pape ; mais Eu^èi\e III n'avait

pas pris le même enj^iagement ; il avait seulement promis de main-

tenir et développer l'honneur de l'empire. Si l'empereur était

mécontent du paj^e, celui-ci ii'avait pas lieu d'être satisfait de l'em-

pereur: divers imidents. même des calomnies, vinrent ao[trraver

ce mécontenti-menl rri iprotjne. Les (Jrers avaient répandu ilc

fausses pièces aux tt-rmes desquelles l'réiléric leur concédait

le rivajjje de la Pnuille -. Si le fait était vrai, il vi«dait l'actonl tic

Constance et portait atteinte aux «Iroils du pape. Ces bruits semés

par les Grecs déterminèrent le pape à écrire à l'abbé W ibald. le

19 janvier 11.')" '. • Beaucoup sont per.suadés (jue tu as ourdi en

Grèce (au cours tic son ambassade) toute sorte de complots con-

tre nous et contre ta mère la sainte K^dise romaiiu\ non(d)stant

l'idée avantageuse cpie nous avions «le loi. Toutefois, ton \ it-il

attachement nous fait espérer que ce sont de faux bruits : l'avenir

nous l'apprendra. Parmi l'entourage de l'empereur se trouvent

sans doute des gens qui cherchent à étouffer en lui l'amour pour

l'Église romaine. Aussi je t'engage à user de ta prudence pour

neutraliser ces mauvaises influences et conserver les bons sen-

timents de l'emjjereur. Par \h je (*onnaitrai ce (jue je d(»is

jtenser de toi *. » Peu après, \\ ibald retourna en Grèce, cl son

absence fut cause que. tlans la «liète de Bcsançtui. les rap|»orls

1. Ragcwin, Gesia h'riderici, IV, xxxi, dans Monum. (ierni. hisl., Script., t. \\,

p. \&2. L'empereur «-crivit ù I-^berhard, archevêque de Salzhour)^ : -Vos respon-

dinttis (aux tcgnls pontiliraux) quod paccni quidern imiolabililer Intcusijue

Ifiinijisemus, de ca'lero autem nequc eam tencre neque ea teneri \ellvmiui, quoniaiii

ipse (le pape) prior eam \iolaaael in Siculo, cui ipae aine nobis rccoriciliari non

debuiaaet. (il. L.)

'2. Riiumer, Geschichle der Uuhenslaujen und ihrer Zeil, p. G9.

',i. JaiïéWatlembach, liegeala pontif. rom., n. 102'»6
; WiLald, Epiai., dans

Jallc. Ribliolh. rer. Gernian., t. i, p. 585, n. 45'i : Quoniam circa cariaaimum

fdium noatrum Fridericum quidam esae dicunlur, qui ad hoc modia omnibua

élaborant, ut in animo ejus aacroaanctic romanee Eccleaiœ devotionem exatin-

guant, dilectioni luae... mandamua, quatinua juxla prudentiam tuam pra^'ia aug-

geationibua illorum obsistaa. Cf. Simonsfeld, Jahrbiidier, t. i, p. '^83 ; F. Cha-

laiidon, Iliatoire de la domination normande en Italie et en Sicile, l. ii, p. 2't4-

2'i5. (H. L.)

•'». P. L., l. cLxxxviii, col. I'i92. Janssen, op. cit.. p. 206, 289, se refuse à

voir In prrspicacit»'- dont le pape f.tit prouve dans celte lettre.
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entre le pape et l'empereur prirent une tournure si déplorable ^.

[549] L'influence de Rainald de Dassel, chancelier de l'empire depuis

1156 et très opposé à Rome, fut alors d'autant plus efficace

qu'elle n'était pas contrebalancée par celle de Wibald -.

Ce fut vers le milieu d'octobre 1157 que Frédéric tint

la diète de Besançon : avec les députés de différents peuples

et de plusieurs princes y assistèrent deux légats du pape très

estimés et très influents: les cardinaux-prêtres Bernard de Saint-

Clément et Roland Bandinelli de Saint-Marc, alors chancelier

de l'Église romaine, le futur Alexandre III. Dès la première

assemblée solennelle, les légats déclarèrent que leur mission était

de nature à rehausser la dignité impériale ; il s'agissait unicjuement

pour l'empereur d'exercer son droit de protecteur sur Tl^glisc.

Mais en quoi cette mission était-elle de nature à rehausser la dignité

im})ériale ? Suivant l'usage, les légats ne durent développer l'objet

1. Wibald mourut au retour de son ambassade, le 19 juillet 1158, à IButoUia,

cil P<'Iagonie [Janssen, op. cil., p. 208 ; Annale.^ Magdehurgenses, dans AIo-

num. Germ. hifit.. Script., t. xvi, p. 191 ; Ragewin, Gesla Friderici, IV, xxii,

dan» \fonum. Germ. Iiinl., Script., t. xx, p 'lôS (H. L.)i> d'où ses restes furent

transportf'-s au monastère de Stavelot, en 1159, par Erlenibold, son frère et

Burcesseur comme abbé ; ils furent solennellement ensevelis, le 20 juillet 1159

Tourlual, Dcu Schiima, p. 200, fait mourir Wibald en Paplilagonie (au sud

de la mer Noire, capitalo Sinopf). Comment l'abbé, lors de son retour dt^ Cons-

tantinople en All^matr""*, p<iit il èlre venu en l'aplilaf^nnie ? Cet (c domiéi' n'est

pas trèrt explicitr-. Touli-foiH la Pcliti;otiia n'est pas la Paplila;:(>tne, mais bien

un territoire situé au nord df l'ancienne Maeèdoirn- cl Hiitcllia s'ap|Mlic aujour-

d'hui Hitolia.

2. r<auiald d»- Dnji^ol était depuis ll'iO pn-vùt de I lil.lislicini ; sur ce pcrson-

naj»*' instruit, intatigable, ambitieux, rf. .F. l'ickcr, Hritntlil \-im iJassrI, Iti-irliS'

Lfifizlfr iirul l-'.rztiiHrhof vitn Koln, in 8, Knln, 1850; Knippiiig, Die licm'sli'n

dfr Erzhiêchafe von KlUn irn Miltelaltrr, I. ii. p. 110 scj., dans Pithlihalionvii der

GrtflUcha/t flir rheinischr GrHrhichtnUundf, Honn, 1901, t. xxr ; Martt'ns, dans

Alli/rmeinr dnitachn lttnf(raphi(', t. xxvii, p. 725 srj. ; (iicsebrcclit , Gi-srliirlitt'

der drutnrhen hniurrzril, t. v, p. I 'i.'! s<|.;<'dil. H. vrni .Simpson, I. vi, ji. .'{(lO;

A. ifauok, KirchrnffeMchichte I)rut.ichlniid>i, t. iv, p. 207 n(\. ; II. Siniiinsfcjd,

.liihrhiirhrr, t. i, p. '122 »q. ; Acerbun Morena, Ciniliiiiniiin, dans Mniiiim. (,'irrii.

htMt., Sr.ripl., l. xviil, p. r/»0 ; Anonymf, l.mtilrs, dans Mmiuiit. (Irnii. Iiisl.,

Script., t. XVIII, p, C)'.\'t ; (lafari, Annitlrn, dans Miiiiittii. (irrni. Iiisf., Srript,,

t. xviif, p. :t'Z Arrhipniln, V, 1'». dims |'. tJrirnm, (inlirlilr drn M UlcIiilIrrH an/

KOniil l-rtedrifh I, daim Ahhn»dl. drr Itrrlinrr Ahnd. drr WinHriiMcliii/fm, \HM\,

•t dan* Kleinurti Srhri/tm, IHC»!',, t. m, p. «15, n. vu ; cf. Simoimfcld, np. cit.,

I. I, p. ^2M, note .')0, Mniiinid fut rlinnrelier du 10 mai 1 1 5('. au '10 juin 1159, il

devint «lors tir(.li''V*'^ipic de Colo^fnc cl hmmiiiiI en 1 Ui7. (II. 1.)
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<lc leur mission «[uc li- It-mlt'iualn. vu session srrrètc ot on

|)résence de l'enipert'iir et ilt*s princes : « Ni>lie saint-pt'ic le

pape Hadrien et tous les eanlinaux de ri!;j:lise romaine ndus

saluent, ilirenl-ils, le premier comme ]»ère et les autres comme
frères. « Ils remirent la lettre du pape, ainsi conçue : u Nous

avons écrit, il y a peu de jours, à Ta Majesté impériale, au sujet

de l'épouvantable forfait commis en Allemaj;ne ..., nous éton-

nant beaucoup que tu n'en eusses pas déjà puni les auteurs. I.'ar-

ehevè(jue de L\iml (I^skyll) a été attai|ué par des malfaiteurs,

à Thionville, à son retour de Komr et faisant rouli' vers le

Danemark : il a été dépouillé et emprisonné ; tu i\e de\ais

pas dilîérer de te servir, pour ven«;er ce crime, du «glaive (jue Dieu

t'a donné pour la punition des coupables *. Or, tu ijinores mèn«o

ce qui s'est passé *. Je ne puis m'expliquer le motif de ton indif-

férence, car ma cons«-ienee ne me reproche en aucune façon d'a\oir [500]

mantpié en rien à ton honneur ; je t'ai bien plutôt tendre-

ment aimé comme le plus cher lils de Notre-Sei;_Mieur. Sou\iens-

Uù, très glorieux lils, avec quelle bienveillance et (juelle joie tu

as été reçu, il y a ipiebpie temps, par ta mère la sainte ï^j^lise

1. Dlton de Saiiit-HIaisc, Cliromcon, «-. viii, dans Mon. Gerin. Iiist., .SV///»/..

t. XX, p. 307. On peut se demander si Frédéric n'était pour rien dans ces bru-

talités, l.e jiereoimnged'Kskyll devait lui être assuréiiiont aussi pou syniput)ii(]ne

que possible, en sa qualité de primat de Danemark et de Suède, établi et nommé
directement par le pape, au détriment de rarriicvéquo de Hambourg-Hréme.

l.f. Ragcwin, Gtata t'riderici, III, ix; JalTé-Wattembach, liegeata pontif. rom.,

n. 10:!0'»
; Simonsfeld, Jaitrbuchcr, t. i, p. 498 ; A. Ilauck, Kirchengeschichtr

Deutschlands, t. iv, p. 210, note 1 ; Ribbeck, Friedrich I und die rorniache Curie,

p. '21. Sur Eskyll, .Munter, Kirchengeschichle t'oii Danemark und ?i,'orwegen,

t. Il, p. Sl'i. (H. L.)

2. Le devoir du pape était de prendre en main lu cause de l'archevêque

maltraité. Mais comme Hadrien avait été légat dans les pays Scandinaves, il

avait appris en outre à estimer Eskyll, et il le tenait en amitié particulière.

En sa qualité d'ad^'ocalus Ecclesix, l'empereur était également tenu à s'occuper

de l'archevêque prisonnier ; mais il n'aimait pas Eskyll, qui était le confident

du roi de Danemark et l'inspirateur de sa politique, et avait été promu à

la primatic par Hadrien. Alexandre III accusa plus tard Frédéric d'avoir été

le premier auteur de la captivi'é d'Eskyll.

Episl. ad Arnulph. Lexow episc, dans Mansi, Conc. ampliss. cuil., t. xxi,

col. 1123 ; Watterich, Vilx pontif. rom., t. ii, p. 'ilJl : Archiepiacopos et epi-

.sropo'i a Sede aposlolica redeuntes in ignominiam et delrimenlum Eccleaiie

plernmqne capi iurpiter et inhonesle pnccepil eosque fecit carceria cuslodiae man-

cipari. (11. L.) ^
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romaine..., quelle surabondance de dignité et de gloire elle t'a

procurée [contulerit) , et enfin comment elle t'a fait arriver au

sommet de la grandeur, en t'accordant la dignité impériale [insi-

gne coronae libentissime conjerens). Depuis, elle n'a rien fait

dont elle pût soupçonner que tu ressentirais quelque peine. Du
reste, loin de nous repentir d'avoir ainsi accompli tous tes

désirs, nous aurions plutôt eu plaisir à conférer à Ton Excel-

lence des bienfaits encore plus précieux, s'il eût été nécessaire...

Mais, puisque tu ne prêtes aucune attention à un pareil forfait,

qui est une tache pour l'Eglise et pour l'emjiire, nous sommes

amené à craindre que, sous l'influence de l'homme mauvais

qui sème l'ivraie, tu n'aies du ressentiment et de la mauvaise

volonté contre l'Église romaine, ta mère, qui a été si bonne pour

toi. Pour ce motif et certains autres qui vont être exposés, je

t'envoie deux de mes fils les plus chers, les cardinaux Bernard et

Koland ^, etc. »

Le chancelier impérial Rainald de Dassel traduisit sur-le-champ

en allemand la lettre du pajic, et Ragewin assure que sa version

était fidèle^. Ilest incontestable cependant, etlesévcques allemands

l'ont eux-mêmes déclaré plus tard, qu'il traduisit dans le sens le

jjIus défavorable l'expression de bene/icium, (\ui était é(juivoque.

Les prinres présents à l'asseml)lée furent irrités par la lettre

du pape, surtout lorsqu'elle disait" (|uc !<• pape avait iiiocmé à

l'enifjcreur une surabondance de dignité et d(r gloire. (|u'il l'avait

f;iii .irri\<r m sommet de la «irandcur en lui accordaiil la l'ouronnc

1. Haffftwiri, Cenla FriiUriri , I. IIF, «•. ix ; rl.ins Monnm. Clerm. Iiist., Srripl.,

t. XX, p. 'i20 »q. ; lièges, m-vA. iv ; (itn.itilut. et aria, I. i, \t. JJ'.I, ii. H/i ; Mnnsi,

Conr. amplini. coll., t. xxi, <ol. 78'J »(\. : (Jnini ffrutanhr ri (/nurn jnruiiilc alio

anno mater tua narr0Hunrta mmana Kcclesia te susrrprril, f/ininlti tordis af/rr-

tione traclai'rrit. qnantarn tihi di'^nitatis fileniludinrm tniiluhril ri lionnris, et

t/ualtlrr iniperialiM instffne roronm libnilissime con/rrrns hrnin'iissimo f^rcniin

Miin tuif MiihliffiitatiJi apirrm ntudurrit rnnfo\'rrr... .\'pfitir tainitn i><rnilel nos tuti'.

iltmidrria volunlalin in omnihuê itnplei'iiMP, srd si mtijnra hnir/itia excrllcntia

tua de manu noiltrn nuMirfUMNel, ni firri fiosiirl... non itniiirnlo f^aiittrrcmus. VA.

(,iK%«:\)r''r]it, (ie/ifJiirlite ilrr driittrlirn lûitHrrzrit, 1 880, t. v, |i. 1151 hi[., ('•dil. Siin|)-

•on, M^'.ib, t. VI, |i. .'{f/» ; Sirno(iitf<;l(J, .Inhrbmhrr, I. i, p. .j(18 mij. (II. I,.)

'l, H«((«wiri, (irnla l'ridrrui, III, x, ilfiim Monurn. (Icrm. Iimt., Srript., |. xx,

p. U'l\ : TaUhuM Ittirria Irdtn cl prr lleinaldnm canwUariutn /itia safis (tiiMH /'

fl //' pda ninin>\ inlrrprrlalinnr dilif(rnfrr n/insilis^ i-lc.; M. Sirn<iri«f(M, .hilir-

hiirhrr,\. i, p. .'iTO, it. 177.(11. I..|
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impériale, et enliii (lu'il aurait eu plaisir à conférer île sa main à

l'i'mpereur des hienfiiits oneore plus prérieux. » Si, à Besançon.

h> mot beneficiuni fut interprété dans le sens de fief, c'est, dit [551]

Hat^ewin *. parce ijue des Humains avaient avancé que les

empereurs allemands avaient reçu de la libéralité des papes la

domination sur Rome et le royaume d'Italie, prétention attestée

par un tahleau et une inscription au palais de Latriin. Le tahlcau

représentait ru effet l'empereur Lnthaire recevant la counuiue,

et :ni-tlessus on lisait ce distique:

fier i'enit onte fores, juranx prius urhis Imnores.

Post homo fil pap.f, suniit quo dante roronani.

Dès son premier sé]<»ur à Home. Frédéric avait prié le pape de

faire disparaître tal>leau et inscript iim. 1,'irritation des princes

contre la lettre papale s'accrut encore, lorsque le lé^al Hidaml

Banilinelli accentua davantage le sens des mots contestés dans

son dis«ours devant la diète. Au lieu de dire que benefiriuni

signifiait bienfait, action inspirée par la bienseillancr. pliitùl

que fief, il s'éeria en pleine assemblée :u De qui don»- rempereur

tient-il Vimperium. si ce n'est du pape^ ? » Ottun de Wil-

telshach. comte du l'alatinat, voulut lui répondre en lui fendaiil

la tète ^; mais l'empereur l'en empèeha ; le comte et le chance-

lier Hainald n'en proférèrent pas moins les paroles les plus

mitra|.'eantes c«»ntre l«'s légats et ri'.glise ronwiine. l/cMiju*reur

lui-même s'écria : « Si ncnis n'étions pus dans l'église, vojis éprou-

1. l^Tgcwiii, Cesia Fridrrici. III. x, il.iiis Momim. (.rrin. Insl., .Vr///»/.. I. \x,

p. '•21.

2. A quo ergo habet, si a domno papa non hahel impenum? (H. L.)

3. Continualio Sanhlasiana. c. vm. dans Monuin. Cerm. hist., Scripi., I. xx,

p. 307. Co fait a éu- très diversoniciit iiiterprôU'. Suivant les nii», In chancelier

Rainnid. on traduisant henefuium par Lehen, nous dirions fi^l,a parfaitomenl

rendu le sons visé par la (-uric romaim*, qui ne voulait qu'um- chose : un t-ondit.

C'est l'opinion de A. Haiick, Kirchengenchichte Deutschlauds, t. iv, p. 211, note 1,

et de Reuter, Geschirhte Alexanders III, t. i, |.. 2fi ; il faut reconnaître que le

discours du l«^ffat Rolan'l leur donne assez raison. D'autres, parmi lesquels

Prutz. Friedrich I, t. i. p. 117 ; Rihbeck, Friedrich I, p. 23 ; Sinionsfeld. Jahr-

biirher. t. i. p. r»73, voient dans ce tonne ainhifru un piège tendu à l'empereur,

qui peut-être laisserait passer le mot et ouvrirait la porte à la prétention. Enfin

NiUsch, Geachichie des deulschen Volkes, t. n, p. 249, et Lamprecht, Deutsche

Geschichle, t. m, p. 128, pensent que Rainald voulait tout brouiller et s'y est

pris de son mieux ; il a réussi. (II. 1,1 4^
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variez combien sont lourds les glaives allemands. » Il renvoya

les légats avec ordre de quitter ses Etats dès le lendemain matin,

par la voie le plus directe et sans visiter aucun évêque ou abbé ^.

L'empereur envoya aussitôt une lettre circulaire à tous les

Ktats du royaume, pour exciter les esprits contre le pape, qui

détruisait l'union du sacerdoce et de l'empire et par là même me-

naçait le monde chrétien des plus grands malheurs. Il raconte ce

qui s'est passé à Besançon, les paroles sacrilèges contenues dans la

lettre du pape, et comment les légats furent en danger d'être

massacrés, s'il ne s'était personnellement entremis. Ces légats,

ajoute-t-il. étaient nantis de plusieurs copies de la lettre du pape

afin de les répandre partout ; ils étaient également pourvus de

blancs-seings du pape, qu'ils rempliraient à leur gré afin de mettre

en coupe réglée, suivant l'usage. l'Église allemande-; mais il les

a renvoyés à Rome par le plus court chemin. Par l'élection des

princes, il tient la couronne et l'empire de Dieu seul; il v a

deux sceptres auxquels est confié le gouvernement du monde:
mais puisque saint Pierre disait : « Craignez Dieu et honorez le

roi ^, n il en a menti ({uiconque ose soutenir que Frédéric a reçu

la couronne impériale des mains du paj»e à iiirv de beneficiuni.

.Jusqu'ici il s'est ellorcé de rétablir l'honneur et la liberté des

Kglises opprimées sous un joug intolérable et devenues la proie

des r^gyptiens, il s'est employé à leur conserver Ions leurs dn»il<:

il (brnande donc (jue Von s'aicorde à déplorer l'injure faite

au royaume et à ne pas tolérer cet iil)aissenu'rit di' la dignité

1. ïladru.ii IV, KfiiMl. ad episr. (,ermaniii\ ilitiis Jtiigcwm, (Jestii Jiulrnri,

III, XV, (lariH Monuni. <,erm. Iitat., Srript., t. xx, p. 'l'I^t sq. ; Lf^e.'i. bccl. iv ;

Cofmtttul. rt iirtn, t. i, p. 232, n. I •)(> ; Manai, Cum. uinpliss. coll., I. xxi, < ul.

70î* %i\. : [tmperaturi cum'icia in tioë et legaloa nostroH ilicitur conjtrisMe et qniiiii

inhonetU iptoê a pracnentia $ua recedereet de ferra mut velinilrr e.rire comptilcril,

ri utidirr opprobrium et laninitabile ait refcrre. (if. (iicKcbrcclil, op. cit., l. v,

|>. laO ; .Siriioimfij.l, Jnhrhinl,ir, I. i. p. :.72, n. IK.'I. (II. L.)

2. Kihiirrk, iriedrich I und die romisrhe (Une in den .lahrcn iî'il hia It.'tl),

L«>ip/.i((, 18H1, p. 2'», ii(»t«- 2, «« Vioiti- d'avoir II' pmiiior liii-M conipriH ol. nxartu-
ffient traduit ce paMfl(((! de Mii((owin. t.'indiit (jikj Hoiitrr, l'nUz ol (;i<H('lit<chl

I uvuicnt d«''for«ii-. Nfija lu pritiiiii-rr; l'dilioti di; Vllintoiru des conciles a dorwi)'

une truductiuii cxiictu d« «c puHMji((ii, ntaiii pour iitt ri<ilifrrlic* M«ii'iili(i(|ur'H cti

inatiAr'' d'hi«loirr, l.i litdraturf i-iillioli(|u<' ou un huIIII piiM ou u'vut pas aiincz

< rl*trlif|ijr.

.!. I l'ffr., Il, 17,
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de l'empire par une nouveauté inouïe et un einjiiètenient aussi

or«;ueilleux '.

De retour à Home, où le j>aj>e s'rlait réinstallé -, les deux légats

racontèrent les incidents de Besançon et conseillèrent contre Fré-

déric des mesures énergiques. Les cardinaux gibelins, au con-

traire, rejetaient sur les légats cette alTair»,* malencontreuse. Ils

furent cependant en minorité, et le pape écrivit alors (lin dé-

ceniltrt' \\'>1) aux évèques allemands : « Nous le disons hnci-

tlouleur. notre très rher fils, l'empereur romain Frédéric :i fail

ce qui' jamais n'a osé fair»- aucun de ses prédécesseurs. En ellcl,

lui ayant envoyé deux tie nos meilleurs frères, les canliiiaux

Bernard et Roland..., il a paru tout d'abord les recevoir « tu--

dialement ; mais le lendemain, lorsqu'ils lui lurent notre lettre, il

a sulli d'un seul mot : insigne videlicet citronx ueneficivm tihi

conlulinms, pour cjuil entrât dans »ine n icdente colère, proférât

contre nous et nos légats des injures imp(»ssibles à reproduire, et

chassât nos envoyés de la manière la plus honteuse. On rai ont»?

cju'après leur déjjart il a défendu à tous ses sujets de \cnir tioii-

ver le pape et a placé des gardes à toutes les frontières de l'empire

pour faire exécuter, même par la force, son ordonnance. Ce (|ui

1. Hagcwiii. ^'o/rt / rjt/ffi( j, III. \, ilaiis Monum. Germ. hml., Script., t. xx,

p. '122 ii<|. ; Lffies, secl. iv ; Constitut. et acta, t. 1, p. 230 sq., n. 165, domu;

VEncyclica imperatoris, daiis laquelle on lit : Cum per eUclionem principum 11

solo Deo regnum et imperium noslrum ait, qui in pcussione Christi filii sui duobtis

fdadiis necessariis renendum orbem subjecit, cumque l'elrus apostolus hac doctrina

mundutn informay.'erit : Deuin liinete, regerii hunorificate ;
quicunique nos impe-

rialem coronani pro bénéficia a domno papa auscepisse diserit, dii>inœ insli-

lulioni et doctrinx Pétri cuntrariua est et mendcuii reus est... Porro (ptia

niulta paria lilterarum apud eo.s reperla sunl cl ceduUe sigiUalir ad arbilriuni

eorum adhuc scribendu', quibiis, aient hactenuê consuelndinia eorum fuit, per

singulaa ecclesias Teutonici regni conceplum iniquilalis suie virus respergere,

altaria denudare, vaaa domua Dei asporlare, crucea excoriare nilebanlur, ne ultra

procedendi facuUas eis darelur, eadem qua vénérant via cul Urbem eos redire

fecimua. Cf. Ribbeck, Friedrich I. p. 2G; Sirnonsfeld, Jahrbiiclier, t. i, p. ST'i

sq. (H. L.)

2. Une bulle du 12 novembre 1156 est datée du Latran. Jaffé, Régenta, u. 6050.

Papcncordt, op. Cl/., p. 286, suppose gratuitement que le pape avait pacilic

Rome à l'aide des Normands. Tout ce qu'on peut admettre, c'est que, dès lo

début de 1157, Hadrien IV, voyant où en serait bientôt l'entente avec Barbe-

rousse, se rapprocha du roi de Sicile. Cf. V. Chalandon, op. cit., t. 11, |). 257.

(H. L.J



619, FRÉDÉniC l^'" ET LE PAPE HADRIEN IV 893

[553] nous console, c'est que ces mesures ont été prises sans le con-

seil ni de vous ni des princes. Aussi espérons-nous que, grâce

à vos représentations, il ne continuera pas à se montrer aussi

violent. Nous vous demandons donc, frères, de vous montrer

comme le rempart de la maison de Dieu et de ramener le plus

tôt possible notre fils dans une autre voie. Elîorcez-vous en par-

ticulier d'obtenir que l'empereur oblige le chancelier Rainald

et le comte du Palatinat, qui ont vomi de si grossières injures

contre les légats et contre la sainte Église romaine, à donner

une satisfaction éclatante ^, » etc.

Cette lettre était une sorte de ballon d'essai, destiné à sonder

les dispositions de l'épiscopat allemand. Les évèques répon-

dirent ^
: '(Quoique ])ersuadés (|ue l'Église de Dieu est fondée

sur un roc inébranlable et qu'aucune tempête ne peut la renver-

ser, nous n'en sommes pas moins, nous les plus faibles, tllrayés

et anxieux quand surviennent ces tempêtes. Aussi sommes-

nous grandement troublés et attristés par ce qui s'est passé

filtre Votre Sainteté et notre maître l'empereur : les suites

«n peuvent être déplorables si Dieu n'y umI la inaiu. Les

paroles de votre lettre ont ixmleversé l'empire tout entier,

et l'empereur ni les princes n'ont j)U les supporter. Avec la

permission de Votre Sainteté, notis remar(juons (jue nous ne

pouvons ni défendre ni approuver (•• sentiment, à cause de

la mauvaise interprétation qti'on a donnée à un mol douteux.

De pareilles expressions étaient inouïes jns(ju'à nos jours.

Nous avons reçu votre lettre avec respect cl. (•(•nfurniéiinMil à

vos ordres, nous avons transmis vos exhortations à l'empereur.

Dieu soit loué ! il nous a fait cette réponse digne d'un prince

catholique : Nous devons tenir comi»te de deux facteurs j)our

gouverner le royaume, les saintes lois des empereurs et les loua-

bles coutumes de nos prédécessetirs. Nous ne poii\oiis ni n<; vou-

loriH franchir les bornes f|iii ont été jtt tribuées à 1' l!glise : nous dcsa-

î. Iliiflricti (V, EpiMl. ad epinr. (irrinnnin', diitii Htinr^wiii, (ivala FriiUrin

,

lir, XV, (Jjrfi \fonum. (ierrn. hinl., Srripl., ». xx. p. '>•!:>
; /.'««•«, Hrct. iv

;
(nn-

Hlilut. rt aria, I. I. p. T.n, u. IfiO ; Mjiii*i, Com. amplisH. coll., t. xxi, «:<»l.

7'JO m|. ; llanloiiiit, ( o„r. coll., \. m. |..ir«. '1, . ol. t.'l.t:.; \V. von (HfMrhn. Iil

,

op. fil., \. V, p, i:jO ; II. Sirnofmf.l.l, .lahrhurhrr, I. i. y. Ul'l, ii<»l<' IH.'I. (H. \..)

2. Epi»t. f.piMrop. (irrm. ad pnpam, (iiiiiR Hatfiwin, (ienta l'riilrnn
,

III, xvi,

flMM* Monum. (ii-rm. hi»l., Sr.ripl., I. xx, p. '.!!<, ;
LinrM,*i'v\. iv; ConMlUnt. rt

iifln I. I, p. 'IX'> «q., II. l'>7. .Miiii^i, ( onr. ampliMH mil., l. xxi, col, l'i'l. (II. L.)
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vouons luul ce qui est contraire à cet étal de choses '. Nous
sommes prêt à rendre ù notre père (le pape) le resi»ccl t|ui lui est

dû ; mais cjuant à la libre couronne dr Tenipirc. nous ne la dc\ ons

«|u'à la ^ràce île Dieu [diiinu beneficio adscribimux). Lors de réUi-

tion, l'archevêque de Muyence a la première voix, viennent en-

suite les autres princes ; l'archevêque de Cologne sucre le roi,

et le pape sacre l'empereur. II(»rs de là. tout est niaii\ais.

Nous avons chassé du royaume les carilinaux-lé^als. non pour-

fuire injure au pape, mais pour empêcher la propa<fation Av leurs

écrits. Aucun édit n'a suspendu les communication^ dWllcnia^Mic

en Italii- et réciproquement
;
quicon({ue a un motif raisonnable jieut

aller lr«»uver le pape avec lu permission de son évê«|ue ou de sou

supérieur ; mais, dans l'intérêt de rri{;lise et de notre ruyaunic,

nous devons empêcher les abus. Dieu a exalté l'Iljrlise d;iiis l.i

capitale du monde avec l'aide de l'empire, et maintenant c'est

dans cetti' menu* > ille (jue l'i'.^lise \eut perdre l'empire ; é\idem-

ment telle n'est pas la xidoiité de Dieu. On a commencé p;ii une

peinture, puis un y a joint une inscription, et maintenant on m ni

donner à cette inscription force de bu. Voilà ce que je ne siipiun-

lerui pas : |dulùt dépo.ser la couronne »|ue »le la laisser ainsi ilr;,rra-

der avec moi ! L'image sera détruite, l'inscription sera rayée, a lin

i|ue ces souvenirs de la désunion entre le sacerdo«e et remjtir»' ne

>oient pas éternels. — lui outre, continuent les évê(jues allemands,

l'eiupereur a écrit au sujet de vos traités avec Iloger et Guillaume,

rois de Sicile. Quant au comte du Palatinat et au chancelier llai-

nald. (|ui vont maintenant en Italie pour préparer le passaj^e de

l'armée de l'empereur, tout ce «|ue nous avons entendu dire d'eux.

«•'est qu'ils soqt modestes, pacifi<|ues, et que le c ham eijf r a dé-

fendu les lct,'ats contre la fureur du peuple. En terminant, nous

demandons instamment à Votre Sainteté d'avoir égard ù notre

situation et d'apaiser, comme le doit faire un bon j»asteur, la colère

de votre (ils l'empereur, en lui envosanl une nouseiie lettre |iuiir

atténuer la première. >»

On prétend que. \ers cette époque, reinpeicnr auiail t'ci il ;i 1 lil-

lin, archevêcjue deTrèves, une lettre du plus haut intérêt. Il y accuse

le pape de s'être altarjué à ladi;,'nité de rfinpiie et se jiiainl (|iie

1. Nous voyons ici combien Barberousse. daii.s la première pliage de sa lutte

avec la Curie, se rapproche ^aducllcment de la conception dudroitpaien de

l'antiquité et, pur suite, de l'absolutisme impérial.
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la lettre du pontife remise à Besançon renfermât des imputations

fausses et tout à fait étranges. Il est faux qu'Hadrien l'ait cou-

ronné ; Hillin est témoin qu'il s'était placé lui-même la couronne

sur la tête et n'avait reçu du pape que l'onction ; c'est de Dieu

[555] et non du pape qu'il tient sa couronne. Loin de lui avoir donné

des bénéficia. Hadrien s'est approprié, sans l'assentiment de

l'empereur, des bénéfices appartenant au royaume. C'est ainsi

qu'il a fixé sa résidence à Viterbe. bien impérial, préférant la

queue à la tête et la servante à la maîtresse (Rome). Nulle part

Dieu n'est moins bien servi qu'à Rome, où la maison de

Pierre est devenue une caverne de voleurs et l'habitation

des démons, et où le second hérésiarque Sinifui met tout à

^endre. C'est pourquoi l'empereur le jugera et réclamera

• omrne lui appartenant les villes et châteaux de toute la

l'ouille. Quant à son excommunitalinn. il ne la craint pas,

car, en Italie, on n'en fait jdus aucun cas... Ôr. continue

Frédéric, comme vous êtes le primat de ce côté des .Vlpcs et que

vf»trc métropole est le cicur du royaume, cette illustre ville

df 'rr«-\«-s. r{iii possi'de la rnlic sans rnuliiir du ScigiuMif, j«î \(mix,

a\«T Noire «-(Miscil ri v«ilrr sccituis. drlixrrr le Nrlcnicnl mysli([ii<;

du (!lirisf, r^glisr, des mains de «-cl .Annurliécn. qui a déchiré

celte robe el l'a vendue aux l'.gy pliens, rai' il «si laiiori il n'est

pas entré par la porte «laiis la bergerie. Puisque \nus |uéside/, à

la seeonde Roriie, afin <le f(»rli(ier les frères, si l'un d'eux vieni à

l'Miiber ; puisijue vous, et vous seul, avezreeiide Pierre sa vfîrge
',

aliri «l'être son représentant, nous \(»us iunli<»iis. pur laulorilé

impériale, le gouvernement de ri%glise à l;i |ilii(c de Piett-e

f«'eHt-à-dir«' à la place du fau.x pa(»e), en sorti; «pie tous ceux

qui font partie de notre empire de ce coté-ei des .Alpes devront

traiter leurs affaires, non avee Nileibe ou \.\ Mousellc l'unie, mais

avee Trêves, <(ui est la Hnnui .seciindii... La dignil»' a |iosl oli(|iM;

vouH revient |»ar droit d'Iiérilage. Connue héritier de Pierre. \<iiis

devez vous élever avee (noieonirc «-elni ipii se |irétend fauss(!inenl

1. .Saitit l'i<rr<- aurait «-lÉVoy/; non l.iiliwi a '«ami l.inliir, |irciiiiri i- vrinjc ilc

Tr/-v»ri (lir«nii;l v^-rut fl«'iix «i/îclft* plu» lard). C« liAlon fut cmiseivé à 'l'ièves;

il e«t rnauitiMiuiit /i Liriil»ourK-iiijr la I.alin. (h-iImtI ,
/-i7u»7^. Muni., 1, |i. ll.')7 si|.

Li. Kraiia, l'rhrr die >>ny^r eym Slahr ilrs lil. /'- Iriis zu Iriir und idirr <lir Muhsdum

irn AltK^méinrn, «iaiia rii|i|inn(iir<- du iiro^raMuiie du riiiittiviTHaire do iiaiitNiiiino

d'' WirikfiIrriMiiii, iJorwt, lH»i»», |». 20. I)ir hfligc Nuffrl in 'l'iU-i, Trirr, IKCtH,
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le \icaire ilt* l'ienc. A<iissez dans im' sens auprès île vos sulTra-

^nnts de Metz, de Verdun et île Toul.

A eette prétendue lettre tie l'enipereur se rat laehent deux autres

tloiunienls. I,e pn-nurr est une lettre d'Hillin de Tn'ves à

liadnen 1\ . dans laf|uelle rarchevr(|ue. après aNnir coniniuniciué

au pape la lettre de l'empereur t\\ir l'un \ ient de lire, l'enfraçte,

sur un ton très élevé (il ne parle jamais île lui-même <ju'en

employant le pluriel, nos), à eéder et à faire sa paix avec l'em-

pereur irrité. 11 ajoute <jue le souverain a écrit à ce sujet (de [ôôO]

l'archevéelié de Trêves transformé en papauté) aux art hr\t'<nMs

de Mayence et de Colo<j;ne. l'^nlin la prétendue réponse du j>ai)e.

le dernier îles documents en question, est, pour ce nuilif, ailres-

séo aux arrlievècjuos des bords du Hhin, et elle est rédigée sur

un tun <|ni aurait rendu impossible tout arrani^emcnl a\ec rnii-

pcrrur. «' Il est faux, «lisait Hadrien en résumé, «jue le pap»' cl

l'empi-reur soient éj;aux. tpioi «ju'en dise l'*rrdéric. l,c rnyMumc

d'Allcma};ne était au contraire Ir plu»; petit de tous. cl. sil

a été élevé à lu dij^nité tl'empire, c'est au pape «ju'il le doit.

Auparavant, en elTet, le roi allemand (franc) était assis nniit ha-

lamnu-nt sur un i-liar traîné par des bœufs, tandis ([ne son

maire du palais traitait toutes ses alTaires. L'élu «les ju-inces alle-

mands n'est «ju'un simpb- roi ; il n'obtient le titre iVirnperalor

uiigustus et lie cwsar (jue par le sacre que lui confère le pape.

Celui-ci a transporté l'empire des Grecs aux Allemands ; mais,

s'il est nécessaire, il le rendra aux (irecs. l'rédéric n'est pas un

protecteur, mais un «»ppr«'sseur «b- ri'!;_'lise. Il est faux «jue

le pape ait |>ris à l'empire la \ ilb- «!«• \ilerbe ; toute la l'ouilbî.

en elTet. relève de son autorité. L"eiii|iereiir se vante de sa

grande puissance, mais il ne peut même pas maintenir les princes

ses vassaux ni avoir raison du r«»i de Sicile. C'est de lui qu'on

peut bien dire : Partitriunt montes, etc. » La lettre se termin»;

par «•efte «'itiielusi«»n : « Les évèqucs doiveiil maiuloiiaiil Ira-

vailler le ««l'ur de leur r«ii. car il n'est plus possiblt.' d«; s'adresser à

s«>n esprit u/»/< nunc mente e.icessil). .. On voit «|ih' la fin est di^Mic

du reste.

Mebhior Ciddast et. après lui, Uonlheiiii ' uni pujjlié. il y a

]dus de deux siècles, la première de ces trois lettres, cl son

authenticité a été soiivent, depuis lors, contestée. En 1822,

1. lloiithciin, JJisl. Jrciir., t. i, jj. 081.



619. FRÉDÉRIC 1^^ ET LE PAPE HADRIEN IV 897

Ritz. a retrouvé ces trois pièces dans les archives de l'ancien mo-

nastère de Malmédy et les a publiées à nouveau ^. Elles se trouvent

également dans un manuscrit de Strasbourg du xiu^ siècle prove-

nant du monastère de >siederaltaich; Bôhmer les y a copiées

pour Wattenbach, qui en a enfin donné un texte très soigné '-.

[557] Ficker a cru pouvoir conclure de ces lettres que l'empereur Frédé-

ric Barberousse avait conçu le plan d'une Eglise schismatique

nationale allemande, et Hermann Reuter a partagé ce sen-

timent ^.

Jafîé et Wattenbach ont montré que ces lettres, œuvre d'un

savant du moyen âge, ne sont que des exercices ou modèles de

style épistolaire *. Les recueils de ce genre n'étaient pas rares

alors, et quelques-uns sont parvenus jusqu'à nous : ce sont des

lettres concernant des événements absolument imaginaires ou

rattachées à des faits historiques. Quoi qu'il en soit, ces trois docu-

njents sont apocrvphes: ils sont l'œuvre de la mcme plume; ils

sont rédigés dans un style uniforme, les mêmes expressions y

reviennent souvent, et on y remarcpic une préoccupation

d'imiter les tournures bibliques, entièrement étrangère au style

de la chancellerie impériale ou de la chancellerie ponlili-

cale de ce temps. L'éiwjuettc de l'épcxpie y est aussi graudc-

iiM'iil iriéconnue. 1 /«•inpereur y dit vous (l'o.s) à l'archevêque

Jlilliri, tandis (\u*t, dans ses lettres autluMiliciiics, l'iédéric

liarl»«;rousse dit toujours lu {te) à ses éviMpics. 1 )(; plus, l'évè-

t\nt' Ilillin, écrivant au |)ape, parle de lui-njôiiic an plnrifl

(no«), ff qu'un évéquc n** fait jamais t|iiari(l il rcnl au s(»ii\ciain

p«>iilif»r. 1,'autciir df la Ift I rc donne \ iln Ix-, au lieu de I'x'ikn ciil
,

«uMime lé.Hidenfc ordinaire d' I ladricn. cl fail «lire au pape ipic

V'ilerbe est dans la l'rMiilIc, erreur r|iir h- papf ii'aiiiail pas coni-

fiiis*-. \ilerbe étant an nord d<- l'oiiic linliii le prt'iiiicr

MJéj^e de rAllerna^Mie n'rlail pas 'lies es, mais MayiiiK^i; :

c'ent donc au liluiuirc. non dr lirscs. mais «le MaytMice,

1. I);iii<« l'crlz, Anlut' fur deiilHilu: (Je/trliirhltlninilf, I. iv, |i. 'i I H mi|.

2. Watt«nharli, duiia Archu' fur oHli-rrrii liimln' (Jesrhiclttmiurlliti, I. xiv,

}». H<) »#|,

.'{. Firker, Uainald vnn hninrl, llrulinhinizlir, iK.'tO, |i. IH ; Mnidr, C/«-

*rhifhlti AUzandrri III ntul ilrr Kirthf .iinirr /.rit. m H, l,ii|i/.i>^, IHIIO, lK(/i, l. i,

'i. |)iiri« ArrlUt' flir oulrrrru Inurlir UriK hu hlr , I. su, |>. (.1) hi|.

CONCII.IfM V .'7
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i|uë Fri'cléric se serait adressé, s'il uvail laressé les plans

sthisinali([iies i[u'on lui prête.

A les raisons décisives, qu'on nous pennctlo iiajoulrr d'autres

observations : a) L'auteur fait dire à l'empereur « tiu'il n'a |ias été

l'ouronné jiar le pape, mais qu'il a placé lui-nirnu' la couronne sur

sa tète et qu'il n'a reçu du pape que l'onction », erreur manifeste, en

contradiction avec tous les documents, en particulier avec Otlon

lie Freisingen ( 11. ^2) et a\ec la pratique universelle du moyen
à«;e. b) I/auteur fait liir»' au pape : « Dès son avènement au

pouNoir. Frédéric nous a fait tonnaitre son élévation pui- le duc Ao

Saxe et par les deux archevctjues Ilillin de TrèNes et Arncdd de

Coluf^ne. » Nouvelles erreurs histuriijues. l)'al>ord, l'rédéric fut

élu le ô niars 1152, du vivant d'Eugène 111, ri Hadrien ne devint [558]

|iaj»e qu'après la mort d'Anastase IV, le \ décembre 115'». Com-

ment d<»nc Frédéric aurait-il pu écrire in intruilu sua au pape

Hadrien ? (^)uand mT-mc celui-ci aurait entendu |»ar le mol no.v,

non la personne d»* tel pape en parhculicr. mais b- Saint-Siè^e,

le fait n'en serait pas plus vrai, «ar les premiers ambassadeurs

envoyés à H(»mc par Frédéric ont été Ilillin de Trêves, l'abbé

.Vdam d'Fbrach^ et Fberhard. évê((ue de I3amber<i:. ei non

rarcbe\é(jue de Ctdo<;ne et le duc de Saxe (Henri b- Lion». A

cette épocjue. l'réiléric était même en assez nniuvais termes

avec ce dernier, (hiani aux premiers ambassadeurs de l'iédéiic

au |iape Hadrien, en \ ue de s(tn couroniienien I comme empereur,

ce furent Arnold de (lologne et Anselme de llavelber^^ '". c) \in

outre, il est contre toute vraisemblance de prêter à l'empereur

Frédéri»' un plan plus exlrasa^jant encore ([ue 8ebismati<jue

.

il n'aurait [lU oublier qm- l'inst il ii t ion d'un pape allemand

n'était pas ibose facile et qu'il allait, par ce cbanj^ement radical,

blesser au vif la conscience religieuse de milliers de i)ers(»nnes ;

et |iuis, les autres évèques allemands auraient-ils reconnu pour

chef un de leurs collègues ? La question devait surtout se poser

pour les deux archevètjues de Mayence et de Cologne, jus-

fju'alors nctn seulement égaux, mais supérieurs à l'archevètjue

de Trêves. L'archevêque de Mayence était sans contestation

le j»remier prince de l'emjtire, il votait le premier pour l'élec-

lioM (lu roi : rarche\êque de Cologne avait de son coté le pri-

1. NVibald, Epist., dans Jall'c, Dibliolh. rer. Germ., l. i, |>. \'J'J, n. 372.

2. lioso, dans ^^'alte^ich, ViUc ponlif. runt.. l. ii, p. .'J2G.
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vilège de couronner le nouveau roi. Or, depuis des siècles, la

grande préoccupation des titulaires de ces deux grands sièges

avait été de conserver intacts leurs droits et leurs prérogatives.

d) Si donc Frédéric avait eu réellement un pareil projet, il

l'aurait communiqué de vive voix et secrètement à Hillin.

auquel il n'aurait écrit qu'après s'être assuré de son plein con-

sentement. Mais alors Hillin n'aurait certainement pas écrit

au pape pour lui dénoncer toute cette trame, sans s'exposer

à la vengeance de l'empereur, laquelle ne s'est pas produite.

e) Enfin, après l'échange de pareilles lettres, toute négociation

[559] entre le pape et l'empereur aurait été impossible. Concluons

donc que ces lettres n'étaient dignes ni du pape ni de l'em-

pereur et ne sont pas leur œuvre ^.

Lorsqu'il préparait sa seconde expédition contre l'Italie, l'em-

pereur Frédéric se fit précéder, au commencement de 1158, par

son chancelier Rainald de Dassel et le comte du Palatinat, Otto

de Wiltelsbach -. Grâce à riialjileté du chancelier et à la crainte

qu'inspirait l'arrivée pr<»»liairu' (h* l'empereur, ces elcux |)erson-

nages parvinrent à réduire à l'obéissance une foule de villes de

Lombardie^. Sur le conseil de plusieurs princes allcnuuids, et

en particulier d'Henri le Lion, iluc de Saxe et de Ikn ière ^,

Hadrien se décida à ifMKUnr des négociations avec rcnipcrcur et

lui députa les deux cardinaux Henri et HyacinI lu-. La puissance

du cbarnelier et de son collègue s'était tellement accrue dans la

Haute- Italie, (|ue le» légats crurent b(»n,conl raircîinent à l'usage Ira-

dit Ktuucl, (b; s'avancer à Icui' rcnconlii! jus([u*à Modène, soil pour

1. l<or<Mi/.'», l)fiil-<> lif (ii-McIni hlr, I. i, |». liJ, nuil ipic la Irllrc ilu l'fiii|>erciir

;i Hillin eut aijth'-iitic|ij<: on ce hui h <|ii'<>II<- iillrilnn- n- projcl i\ roiiipi rciir, |ii'uj<L

'\uï fic fut pati ac<:c|>l<: (liir Hillin. I.a Icllrr «1 lliliiii a Honic .iiii>i ijim' lii d'iioiisc

Hcraicnt, au contruiro, une fiction.

2. Acerbua Morona, l)f rrbiiH Lnudeim., dans Monuni. di'iin. InsL, Sdijil.,

\. XVIII, |>. Cil : (}Ho roitu-H iiiilitlinitH de (iiiitulenspdi qui ri iKtllizii.s^nh'iis tliir-

hatur, frai maf^ru^ Mltititrr... nncrus, HUpiciis. (.f. Kugcwin, (irsln l'iitifiiii, \\\,

xvJii, (JaiiH .\fonutn. (irrni. IiihI., Script., l. x \ , j). 127 : ...Kltulii srs'rritti.s diffui-

lalrm addideral. JI, .SinioiiHfilil, Jalirhin hrr, 1. i, ji. Iil!l ; (iicHcItruclil Sini|>s(»ii,

op. cit., t. VI, ji. .100. (M. ]..)

• i. Au iiuj«"l <!»• j'-nr activil', r'f. Iciir r;i|i|nnl ailii:".Hi- à rcni|ir|iiir^ dans

.Siiflffidorf, Hr^int., ii, n. '/i, p. l,'!.'l.

\. lU nvaifiit ••nvn\<- au pajn I <'vr<|iir ijc liaiiilicr){ et ^(•rlain^^ anlrrs; il

était iri'n proltahlcrn'rnt |>(«r(i-in' ijo la li-ttr<! <ioit é viMpiMM ulii'inandH ilunt nnnii

avona p«rl»5 plua haut. Mon. (jcrm. fiinl., Siripl., t. xx, \u 307.
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les assurer du cariietère aniit-al île leur ambassade, si>il surtout pour

olitenir d'eux une eseorle. |,'arautic de leur séeurité. Ils u'cii

furent pas luoin-; l'illés par deux tiuntes : ils |>;ii\ iiii<iil

enlin jus(prà l'empereur '. l'ahordèrent humhleint'iit et lui re-

mirent une lettre du pape, (ju'Ot ton de Freisin>j;en lui cl traduisit

.

Hagewin nous en a eonservé le texte ; on y voit que. tout eu Ira-

vaillant à une eoneiliation, le pape restait inébranlaMe «l MAïuail

eoura<;eusement la eonduile tle l'empereur, il disait"-:" hepuis ([ue

nous avons aeeepté de veiller aux intérêts de ri''.«;lise tout eulièif.

nous avons toujours sonjfé à honorer Ta .Maj:uilieenee. Aussi

uvons-nous été «;randement sur|>ris d'apprcmlre (|u";'i Hesaneon

tu as traité nos ileux exeellents frères, les eardinaux Utdand el

n<rnaril, d'une manière inei»nvenante p»)ur la majesté impériale. [5l'0]

lu t'es énui, parait-il. du luot henefiviuru. S:»ns doute »e m(»l est

parfois employé dans un sens «ju'il n'a pas d'après son ély m(dt»;iie ;

mais nous l'aNions pris dans son sens ]trimitif et naturel.

(".e mot vient de bonum et de fiuluni, il si^nilie bienfait el non

pas fief. C'est dans ce sens qu'il est ((«nstamment employé dans

la sainte fù-rilure ... Ceux-là seuls qui veulent troubler la paix

entre r l'.tat et ri'*|;lise ex|diquent maint«*nant ce mol daus un

autre sens. De même, par rex]>ression conltili mus Uthi nisi<:n('

imperiitlis corornf), nous voulions simplement dire tmposutinus. »

Mn terminant, le ])ape reproche à l'empereur la défense faite à

ses sujets de se rendre en Italie ; il proleste de la droiture de ses

sentiments et enj^aj^e rem|»ereur à se réemu ilier axer l'I'.crlise ^.

1. Kagewiii, (JesUi l-'riderici, III, x.xii, ciai».s Mmium. (icriu. Iiisl., Sdi/il.,

t. XX, p. \'J0 8CJ., dit «|uc le» iégaU rL-iiconlrcreiil l'niijKTfiir ;i Aiif:sbourj,', en

juin ou juillet 1158. (II. L.)

J. Hadrien IV, Epintula ejccimaturia, dans .\îonuni. derin. hist., Script., t. xx,

p. \'.iO 'Le^rs, secl. iv : Constilut. etacla, t. i. p. 23'», ". l'»B ; JafTé-NVattcnhach,

liesiesta jiontif. roman., ii. 1038G ; Waltcrich, l'i/œ ponlif. rom., t. ii, p. 36G sq.;

.Maiisi, C'unc. amplijis. coll., t. xxi, col. 793 : Occasione siqiiidrni cnjusdam vcrbi,

ipiod est beiieficiuin, luus aninnt.s nicul dicifur est commolus, qtwd utique neque

tunti viriy sed nec cujuslibet minorii animum merito commoviasel. Licet enini

hoc nomen, quod cit hencnriuni apud quosdam in tdia sipnipcationr, qiiam ce

impoititione haheai, a.ssuniatur, tune lumen in ea sif^nificatione nccipiendnm fucrnl,

quant /lo» ipsi posuimus, et quam ex inslitulione sua noscilur retinrre. Hoc enini

nomen ex bono et facto est editum et dicitur beneficium apud nos, non feudum sed

bonum factum... Et tua quidem magnificentia liquida recognoscit, quod nos ita

benc et honorifice impcrialis di'^nitatis insigne tuo capili imposuirnus, ut bonum

factum i'aleat ab omnibus judicari. (II. L.)

u. Du iionimc, c'était une déroute, h'epistola escusuloria n'est pas datée.
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Cette déclaration calma l'empereur sur certains points parti-

culiers dont il désirait la solution immédiate. Pour parer à de

nouveaux démêlés, les légats donnèrent une réponse générale

satisfaisante en ces termes : Le pape ne portera aucun pré-

judice à la dignité impériale, il conservera intacts l'honneur

et les privilèges du royaume. L'empereur se déclara satis-

fait et la réconciliation fut regardée comme conclue ^, mais il n'y

eut plus d'entente cordiale entre eux, et on peut dire que le feu,

toujours prêt à éclater, continua à couver sous la cendre.

Si Rainald et Otton avaient déjà obtenu de grands résultats

en Lombardie ^, ces avantages furent encore plus considé-

rables lorsque, dans les derniers jours de juillet 1158, Frédéric

vint lui-même en Italie ^, Milan fut obligé de se soumettre, par

le traité du 7 septembre 1158, et bientôt ce fut le tour de

Gênes, Le 11 novembre 1158, l'empereur réunit dans la plaine

de Roncaglia * la diète célèbre où, sous prétexte de réta-

blir les droits impériaux, il lit publier par ses juristes un

rode de lois, qui lui attribuait une puissance impériale beau-

coup yilus étendue, eu inênu' temps qu'il restreignait gran-

df'iuerit Ifs droits des \illi-s ••! crux de l'Êfflise •''. Larbi-

.I;i(I<; se trompe c*Tlaiii»»m«'nt on la mottant ati mois de jaiivifT ; i-llo n'est pas

aiitiTieurfi au mois <lf juin 11j8, ai>rès les succès répétés de Rainald dans lu

I<omhardi«^. (II. L.)

1, Ra(ccwin, Geala Friderici, III, xxiii.

'1. Et iU cri profitaiiMit pourstimulfr leur maître auquel ils écrivaient:... quia

in Inli Ml/tlit l>ruH voh in pnrsrnti consliluit, qiiod si \iillis et Houkihi dfslnirre et

dr prifiu et de rardinnli biiH oninem i'e.slriini \'uluiitutem habere. Sudcndiuf, lieiiis-

Irum, t. Il, p. I.'J.'J. Cf. H. .Simonsfeld, Jahrbiiriter, l. i, p. 028. (II. L.)

.'J. (.. de (^herrier, Histoire dr la lutte des papes et des eniprmiis de lu ninison

de Souahe, in-8, l'aris, IH',1, t. i. p. 17ri-17î>. (II. \..)

't. Monca((lia, entre Plaisance et Oémone. (II. \..)

5, Juramenturn a fidelibiis in Italia i-assalis i'rederirtt primo pnrstiliini, tiiuio

AtCLVH /, duim I^utii^, ('od. diploni. Ital., {. i, p. 1 J ; Ma^^ewin, (îesta hrià-

rir.i^W,i,i\iiu* Monnin. (ierin. hift., ^Srript., t. xx, p. Wt 8(|. ; Continiintio Stin-

bloMiana, l'i, dann Mtmnin. tJerni. hist., Srript., t. xx, p. .'{00
; V'iiuenl do

Pra(fu«^ Annalen, in\ anii. 1iri8, daim Monum. (ierni. Iiist., Suipt., I. wn,
p. f»?.*»; (ittoii Morena, De rebiiM Laiidens., daiiH Moniini. (leitn. Iiist., Sri i pi.,

l. xviif, p. tiO?. Leil principaux l^((iMten de |{olo)fne apportèrent le ccuicours

d»* l'-ur «cirncD /i l'emperf ur -, c'étaient iSuli^aruN, Martin (loNMia, .Tacc|ucH el

llu((o d^ l'orlM RHve((nana. ('.t. (iodefroi de Vilerl»e, (iesta l'rideriri, c. xvii,

Vi. .If»'» *i\., dnim Monum. (irnn. hiit.. .Srript., t. xxii, p. .'IKI ; (JieHcluei lit,

fienrhirhle der deutnfben fûiiirrzeit, in 8, |,eip/i(^, 1880, I. v, p. IT.'I ; <'ilil. H. von
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traire crnlors rappelle les k ihanihres île réunion » instituées

sous liOuis \1\'. I.ps prt'ti'ntioi\s les moins fomlées devin-

rent droits éterni'ls tl in(lisrutal)les. La servilité des Ita-

liens permit tout, et Ihiherl. arohevt^que de Milan, fui li-

premier à donner, «lans eette lireonstanee, l'exemple de 1 ahais-

sfinent. Après le diseours d'ouverture prononcé par rem|)er«Mir,

Hubert prit la pande et se servit du texte du Psalmiste ' pour

Simpson, Leipzig. 1895, l. vi, p. 360 nq. ; l\ Arrae, Die noncali»chen liescliliisse

i'o/ii Jnhre 115S und ihre l)urclijiihriini!, in-8. Loip/ip. 18S2 : M. Ponitow.

l'i-brr den Kinflttss lier AUrOmijtchen Vorslrllungen i-om Staat auf die Pulitil;

KatJter Friedrichs I und die Anschattuntien aeiner Zeit, in-8. Halle, 1885; Savi-

piiy, Genrhirhle dfs rhmi»rhen Heichê iin Millelulter. 2« idit.. l. iv, p. ITf) ;

Firker, t'orachungrn zur Hrtchs- und lifchlsfir.'nhirhte Italiens, in-8, lunsbrOck,

18C9, t. III, p. 'lOl. Aucune diàto italienne, a ocril S. «lo Sismoiuli, llist. des

rrpubliqueji HaUmnt.t, t. il, p. 97, n'abandonna jamais aussi hoiiteusoin.-nt

IfS droits des peuples que le fil celle-ci. L'empereur ouvrit la délibération par

nn discours en aliemamJ qu'un interprète traduisit aussitôt. Coinmcil ne pouvait,

dioait-il, gouverner 1 empire romain av»-c justice et avec honneur, sans connaî-

tre bien précisément I étendue des prérogatives impériales et des «Iroits réga-

liens réservés au souverain, il avait assemblé la «liètc pour examiner cette grave

qnrstion. Les jurisconsultes et les juges, imbus de l'ancienne législation, invo-

quèrent le cod<' du droit ronuiin, nolnnunent 1rs Pandecles retrouvées depuis

vingt ans et qui ({ualiliaient l'empereur de « dominateur du monde ••ntier ••.

Après une rapide discussion, ils tombèrent dacconl que le chef do lemitiro.

est maître du monde, des individus et des bien». Les droits r'galiens englobaient :

ducatus, marchiie. comitatuji, consula4u~n, moneUr, lelonia (péage), fodruin

(fourrajrei. ^rctigalia, jwrtui, prdaiica, mnhndina, pincariiv, punlefi, omnia uli-

litas es decurau fluminum prm-rnifnn, de propnin capitibun cemius iiiinui. L'espèce

do code rédigé par les légistes à la dévotion — un peu aussi à la solde — de Fré-

déric, comprenait quatre lois relatives : à la fonstilution dos villes, dont l'empe-

reur nommait les pode>t:its [pole^ttatea] et les consuls ; aux régales, qui appar-

tenaient à l'empereur et dont la possession ne devait être conservée qu'à ceux

qui l'auraient légitimement rc<,uo des j)récédent3 empereurs ; aux fiefs, qui

étaient inaliénables sans l'aveu du suzerain et à son préjudice, qu'on perdait,

si on négligeait de prêter le serment d'hommago lige, qui restaient indivisibles

s'ils éUient des duchés, des margraviaU, des comtés; aux guerres privées,

qui étaient intenlites à tout le monde, personne ne devant se faire justice à

soi-même, et chaque homme, de l'âge de dix-huit ans à l'âge de soixanto-dix

ans, étant tenu de jurer la paix publique et de renouveler tioii serment tous

les cinq ans. (H. L.)

1. Ps. cxvii, 24. « Il a plu à Votre Sublimité, dit l'archevêque s'adressant à l'em-

pereur, do consulter les fidèles et les élus de son pouplesurles prérogatives du sou-

verain. (Cette consultation est une trouvaille.) Sachez donc que le droit rie faire

desloisapparlientà vous 3<ul. parce rjue votre volonté est elle-même la loi suprême
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célébrer le jour signalé par un si grand fait. Le texte capital de

son discours fuj : Tua voluntas jus est ; quod principi placuit,

legis habet vigorem ^.

On reconnut à l'empereur le droit de nomination des magistrats

municipaux ; les juridictions ordinaires furent suspendues et

remplacées par des juridictions impériales. Evêques et laïcs

durent restituer tous les regalia en leur possession, et l'empereur

eut pouvoir de faire à chacun sa part sur les biens confisqués.

On estima à 30 000 talents le revenu annuel des biens et propriétés

confisqués. Enfin on promulgua une nouvelle loi sur les fiefs et

leur aliénation, sur la paix de Dieu. etc. '-.

Le pape ne pouvait approuver toutes ces mesures, ni la rudesse

avec laquelle l'administration germanique prélevait le fodruni même
sur les domaines du pape ^. Pour son propre compte, il devait se

plaindre également de ce qu'on reprenaitauxévèques et aux abbés

les regalia dont ils étaient en possession et de ce qu'on revendifjuail

comme terres impériales tous les biens de la comtesse Malhildc,

y compris les alleux cjui constituaient les regalia do Saint-Pierre*.

et que la juBtiro f*t Ipb întértUi do l'empirfi sont entre vos mains : un ordre, une

lettre, ou un décret de vous, deviennent aussitôt pour tous loi obligatoire. N'est-

ce pas, en e lie t, conforme à la sagesse que le commandement appartienne ù celui

qui nous prot»;pe ? N'est-ce pas une juste iiid<-tniiit<'- tles soins du gouvcMrie-

ment ? » (H. L.)

1

.

Ce que pouvait dire ou ne pas dire l'évèquc de .Milan, étant donné le dia-

pason aurpiel il élevait «a flatterie, importait dès lors assez peu. Les déclara-

tion» de l'empereur com()taient tout autrement : lia noi'irnus quid jitris, quid

fioriorii lam di^innrnm quant htimannruni Iffinm satictio culiiiini reiiiilis c.rrel-

lentia arrommodm'erit. \{:iy;o.wiii, (ienta l'ridfrici,\\! , iv, dans Mnimiii. (icrni.

hint., t. XX, p. \'tf> Hq. y\vce une telle iiilf-rpréialion des droits inipi'riaux, lo

pouvoir ecrléoiastique n'existait plus.

2. Ita^ewin, (ienla l'riderici, IV, vrri, dans Mnnuin. (imn. Iiist., Script.,

t. XX, p. 449 ; ^iieuelirerlit, (irHcliirlile Hcr dnilnrltm Kaist-rzeil, t. v, p. IH.'I sq,,

1')8 »q. ; Rihbeck, Friidrirh I iimi dir niinisihr Kiirir, p. 40 «q. ; Tinirlnal

liohmrn» Anthril an ilrn Knnijifiii ! rirdrii hs I in Italtrn. lin Miiihiinlrrhiiv}',

p. fil iq.

.1. I,c fiidrutn eut (|ii<|f|iie cIhimc d'asHe/, vague |hiiii piTrtnllii' d r I re li.i iile-

menl vexaloir»*; rchi revient U pou près à la maxime: " l,a guerrf doit nourrir

la guerre.') (in vit sur l'habitant, on loge sous son t«)il, on iriange su pilatici-,

on prend re qu'il ne donne pus, et tout cela, avec le» Hiippléinenis i|it Dn divine

«ana plu« d'expliralion. «'appe||i< « eonttibulion de guerrr-», jndniiii, un régime

de eocftgne pour )>•* elff». Ie^ Noidiito et dont b-H chevaux ont leur pari. (II. I,.)

4. Frédéric dontui en Pie; au due Welf Icn |iONHeiiNionN de la n.rnteMMe Mathildn

en y ajoutdiit l<j r<-.l. v . nnpériab'* ; il bii attribua de pins le litre de prineu
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Mais la pomme de ilisoorde entre le pape et rcmperenv fut la

nominatitui à rarohevèché de Ravenne ^ ["'''-.

li'arehevr(|ue Anselme, auparavant «'vrtjiK* d»' lIa\t'lbero;, était

mort (12 août llôSV et l'empereur ilésirail lui donner pour

successeur le jeune comte Gui île Biandrale, issu d'une illustre

famille «,'ibeline, et que, sur sa dcniaudr. je pa|)e avait déjà

fait sous-diacre de TK^lise ronuiine. Sur !•• désir df l» iu|i(mcui ,

(îui fut élu par le clergé et le peuple de Havenne, dans l'hixei'

de llnS-fjO. (Ml présence du légat du pape Hyacinthe cl

d'll«'rinann, évr(|u«' de Verdun, représentant de Trédéric -.

Cj'lui-ci députa au pape l'évèquc »lf \ trtfil poui- oldcuir

la ctmlirmation de cette élection : lladncn s'y refusa ''; cl

l'empereur, dissimulant son mécontentement, envoya à lîomc

en deuxième ambassade l'évèque Ilermann de Verdun^, p(M-

tcur d'uuf lettre autographe im|)érialc demandant la ratifica-

tion de l'éli riion d«' (iui, Hadrien réjnindit négativement, mais il

y mit des formes : [l'Kglise romaine avait besoin des services du

sage (iui et ne pouvait consentir à s'en séparer], Frédéric se vengea

de ce refus en décidant <jue — contrairenienl au protocole Ira-

«lilioimel — désormais, dans les lettres au pape, le nom derem-

dc Sardaipnc et «lo Corso. Cf. Ragcwin, (iestn l'riderici, IV, ix, dans Mnniim.

Germ. hist.. Script., t. xx, p. 'lôO ; Gies«;l»rcrht, o/*. cil., t. v, p. I8'i ; A. HaïuK,

Kirchengesdiichte Deul«chlaiiils, t. iv, p. 220, n. 1. (H. I .)

1. Sans doute, mais les conflits naissaient chaque jour et envenimaient une

situation déjà gâtof. Hadrien IV demande que l'empereur n'envoie pas à Rome

de représentants olluicls cum omiiis magUlralus inihi beiili Prlri nit rurn uni-

versis regalibu3; à cela Frédéric répond : //<ec re*, jaleur, inuf-na est fl f>rai>is

gra^'iorique et maturiori egens conailio ; nam cum di\.>ina ordinalione ego romanus

imperator et dicar et sim, speciem tantum dominantis e/fingo, et inane ulique

porto nomen ac sine re, xi urbis lionne de manu nostra poleslas fuerit excussa.

Rapewin, Cesta Friderici, IV, xxx, dans Monuni. (it-nii. Iiist., Srripl., f. xx,

p. 't62. (H. L.)

2. Ragewin, Gesta Friderici, IV, xvi, dans Moiium. Germ. Iiisl.. Script.,

t. XX, p. 45'«. (H. L.)

'.i. Ce n'était pas une chicane, le pape était dans son droit si rie tel se retran-

chait derrière la Ifltre du concordat de AVorms. (H. L.)

'i. Tourtual, Buhmens Antheil an den Kàmpfen Friedricha I in Italien,2,Das

Schiama, 1159-1175, Munster, 1866, p. l'JS, place cette ambassade entre le

12 août et le 11 novembre 1158. Je crois cependant qu'elle fut envoyée après

la diète tenue à Ronraiilia; car la réponse du pape me semble avoir été dictée

en partie par les décisions prises à cette «liète. ^
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pereiir serait placé avant celui du pape, à qui on dirait tu '.

Une autre circonstance dut provoquer cette décision. L'empereur

avait l'intention de faire trancher par un tribunal de son

choix un conflit entre les villes de Brescia et de Bergame, et

Brescia, qui appartenait au parti opposé à l'empereur, avait tout

lieu de craindre la partialité de ce tribunal. Le pape écrivit donc

à l'empereur, lui défendant, sous peine d'interdit -, de se mêler

à ce conflit. La façon dont lui fut remise cette lettre fut considé-

rée par l'empereur comme plus offensante encore que son con-

tenu : elle fut, en effet, apportée par un homme de peu d'ex-

térieur, mal habillé et qui disparut, aussitôt sa mission remplie ^.

Le dissentiment alla grandissant, parce qu'on répandit le bruit

[5^3] n^e le pape formait, avec Milan et les autres villes lombardes, une

ligue pour résister à l'empereur*.

Nous verrons plus tard que l'empereur écrivit au pape plusieurs

lettres où l'on se conformait à ce nouveau protocole. Pendant que

Frédéric se disposait à lutter contre Milan "*. le cardinal Henri entra

1. Cela ne peut tout de même pas passer pour un témoigna «^e de force ni pour

un trait d'esprit, mais la chancellerie germanique a de ces inspirations. Cl. \\ olf-

gang Michael, Die Formen des unmiUelbaren Verkehrs zwischen dcn tlcutschen

Kai/iern und aouverainen Fiirslen, i'ornehnilich im x, \i und xi\ .lulirliuiiderle,

Hambur^, 188S, p. 7H sq. Charlcmaf^nf faisait précéder le nom du pajte \t.\v

le itien;Otton I'"^, Henri V et Lothaire III plaçaient celui du pape le premier.

Conrad III avait introduit le vos. Cf. Giesebrccht, Simpson, (Jrschirlili; drr drttl-

arhen Kaiserzeil, t. vi, p. 383 ; Hauck^ op. cit., p. iv, p. 220, note 2. (II. L.)

2. Qu.r vidfhnnliir duriorrs ri quasi inlrrdirli vira in se conlinentcs, i\-r\l l'vsv:-

qiie Kberhard de Harrdjerj^ au r.-irdinal Henri nai,'e\vin,^.V.v^t Fridriiri , IV, XX.

3. l/'n moine probahlf-ment. (H. L.)

'i. Ragcwin, (Je/ita Friderici, IV, xviii, dans Muniiiii. (icriii. Insl., Script.,

t. XX, p. 'i.'j.'i. Magewin place lo décret impérial concernant la formule; des lettres

aprèn la seconde ambassade do rév(''-que «le Verdun. Néanmoins la lettre impé-

riale remise à l'évj-que de Verdun pour sa s<:coridi; ambassade p(»rtc déjà celle

nouvelle formule (c, xvi) ; c'est peut-êlr«^ une interpolation ; peut-être aussi

est-ce une preuve du mécontentement occasionné i)ar le premier refus d'accéder

It la requête qui avait été faite. CJ. Reuler, Alrairidrr III, I. i, p. 3'.), 'i85.

'). La lutte contre Milan av.iit rei'ommetiré au printr-m|)s de llTi'J, parce

que les habitiinls de la ville avaient porté la main sur les envoyés de l'erupe-

r»'ur. I)e même, Crème, alliée de Milan, fut assi'K'"'". prise et détruite en janvier

1K10, [f>éme tint «lepuis les prf'miers jours de juillet juscpTau 2ti janvier 11(10.

l'réiléric fit pendre les quarante olaic'S crémasifues et les six députés milanais

qin étaient en son pouvoir, les assié((és usèrent de représailles ; alors l'rédéric

(tt iittiiciier de jetineu enfants de Crème aux machines de ;^iierre conirn leg.
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en correspondance avec Eberhard. évêque do Ramberfr, pour

tenter une réconciliation entre le pape et l'empereur par

Ifutremise de ce prélat. f«)rt estimé à la cour de Frédéric ^

Henri se plaignait de ce (pic l'empereur, (|ui, grâce à lui (et a\i

cardinal Hvacintlu!). avait pu conclure un compromis en Alh-

niafne et l'avait bien reçu al«>rs, eût changé de sentiment, ce iloiil

témoignaient ses lettres et le nouveau protocole. Il priait l'évccpie

de ne rien négliger pour le rétablissement de la paix. L'empereur

motiva le changement sur l'olTense que lui avait faite le pape

cil lui expéilianl un imliviilu déguenillé. Eberhard de Bamberg

expliqua au cardiiiiil Ibiiii <iue c'était ;mi pape à faire les

premières avances et à envoyer «les ambassaiicnrs. S'ailrcss;ml

ensuite directement au pape. Eberhard le suppliait (rinibbcr

les incidents, de se récon»ilier avec l'empereur r\ (b- lui écrire

avec bienveillance*.

En conséquence de ces ouvertures, quatre légats du pape, les

carvlinaux Octavien, Henri, (iuillaunte et (lui tle Crema, se rei\-

dirtiil au quartier-général d»- l'cmin-reur. prés de Bologne, apn's

rùtjues ll'>'.>. Ils proposèrent , au nom de leur maître, les conditions

suivantes : l'empereur ne pourra plus, à l'insu du pape, envoyer

à Home de représentant, parce que, dans cette \ille. toute

autorité ainsi que b's re^aliu ajïpartiennent à saint l'ieire. (>ii

n«^ prélèvera aucun fodrum sur les domaines du pape, si ce [i^Ci]

n'est à l'occa^^ioii ilu couronnement de l'empereur. Les évé((ues

d'Italie prêteront à reniperetir serinent de fidélité, mais non

de vassalité : on ne pourra les obliger à recevoir dans leurs

maisons les employés de l'empereur. On restituera les biens de

riv_'lise rtunaine. y com|)ris les possessions laissées par la comtesse

Mailiilde, c'est-à-dire les îles de Sardaigne et de (^(trse et hî

(lin hé de Spolète,ou on payera un tribut à leur place.

L'empereur en uméra une fois de plus ses griefs contre le pape, «lu' il

quelles les Crf'masqucs jetaient d'énormes pierres du liant de leurs miiniilli-s,

Oiiaiid la ville fut enliti prise, ce fut le sac, l'iiicf-ndic et la df'sJriiclioii jusqu'au

ras du sol. (H. L.))

1. Le cardinal Henri vint, vers la fin de février, trouver Ehfrhard. Cf. Raf;n-

\\\\\, Gesla Friderici, IV. xix, xx, dans Monum. Germ. hi.it.. Script., t. xx,

p. fk'>'>, kbl. (H. L.)

2. Ragewin, (ienta Friderici, IV, xxx, dans Monum. Germ. Iii.il., Script.,

1. XX, [). \C)2; Giegebrecht-.Simpson, Geschichte der deulscfien Kaiserzeit, t. vi.

p. :i8'« sq. *
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accusait d'avoir enfreint le traité de Constance, aux termes duquel

aucun des contractants ne pouvait faire séparément la paix avec les

Grecs.avec les Romains ou avec le roi de Sicile. En outre, les cardinaux

traversaient l'empire sans la permission de l'empereur, prenaient

quartier dans les châteaux des évêques, même quand ces châteaux

étaient des regalia, vivaient aux dépens des églises. Il se plaignait

enfin de certains appels irréguliers, etc. Il proposa de soumettre

les récriminations apportées de part et d'autre à un tribunal arbi-

tral dont la décision serait sans appel. Les cardinaux, n'ayant

pas d'instructions, s'adressèrent à Rome ; mais Hadrien rejeta

ce projet et demanda l'exécution pure et simple du traite de Con-

stance. L'empereur s'y refusa à son tour, sous prétexte que le pape

avait violé ce traité en faisant sa paix avec le roi de Sicile. Néan-

moins il joignit ses ambassadeurs aux cardinaux leloiirnant

à Rome, afin qu'ils travaillassent en commun à un rappro-

chement; il déclara donc que : « L'empereur ne pouvait, sans

le conseil de ses princes, prendre une décision définitive sur des

demandes de cette importance. Toutefois il assurait dès à présent

(|ue les évêques italiens seraient affranchis du serment de vassa-

lité, si, de leur côté, ils renonçaient aux regalia. De même les mem-
bres de l'administration impériale ne s'installeraient pas dans les

])alais épiscopaux, situés hors du territoire royal ; dans le cas con-

traire, ce <(ui s'élevait en <l<»iii;tiri(' royal apiiarlcnail ;ni ini. Ouaiil.

à l'a fTirrrialion du pape ([ue tout pouvoir à Rome lui apparlcuiail ,

elle réclanutit une explical i(»n ; l'empereur se coulentail île faire

reniarijuer préBcntenienl que, sans rc pouNoir, le litre d'empereur

romain était un mot vide de «cnH et pure gloriole *. »

Les nouvelles négociations aNe<; le pape n'aboulirenl pus
;
])ar

«•outre, les rap[>orts de Tr-mpereur et des |{oiu:iitis dcNinreul

si amicaux, qu'en mai 11')!!, je |i;i|ic dut i|iiillcr la \il|c

rebelle el «e rendit à Anaj^ni avec dou/.e cardinaux ; là il rcsscria

"'•" leH lieriH qui l'unisHaif-nt h (juillaume, roi de Sicile il aux \illcs

lombardes. \'\\\ même Icmps, {«h cardinaux ipii paihi^jcaiciil les

iflécH (je Rrdand Mandinclli t <'cla tnaicnl avec inslauce l'cxconi mu-
nie;! t ion de l'enipereiir "^

; mais a \ a n I d'i-ii \ euii' à cette ex I léiiiil ('•,

1. ftn((«wili, (ienln I rnlnni. IV, xi., i\iiii^ Motiuni. (iriiit. Iiisl., .SV///;/., I. xx,

p. '•.0. (H. I..)

2. .Si r«»ii Hf'H tif-nt aux «oiircm l»lirif« {Animl. St<iil., iIiimm .Mhiiiiiii. (nirii.

hinl., .Srriiil., t. xvi, p. .'J'i'i ; («iirlioli do nfii'lii;rMiiiir((, Ih- im'i'sfi fftiliotif Anfi-

( lirish I III I IV. II i.lii Sitil/., liiniH An lin fin l\ini(lr ii.s/firt'iftrli. (j(mrliirlifit-



«jOS iiviu: xwiv

lo pape pultlla île l*aleslrina, le 2'» juin ll.M), Ii» lunf suivant :

u La loi divine, qui promet une Iinviiue vie à ceux (jui res-

pectent leurs parents, menace de mort ceux qui les méprisent ,

Iadi\ine Vérité dit également : Quieoiujue s'élève sera abaissé.

quellen, t. xx. p. t V'i), on ne trouve pas trace de cette allinnco avant liri'.»,

mais les sources grecques permettent de remonter plus haut, puisque, dès 1157,

le pape intervint auprès de Manuel Comnèno pour le décider à traiter avec le

roi de Sicile. Nikétas Choniatès, Byzantina hialoria, édit. IJfkker, dans Corp.

script, hisl. liyzant., IJonn, 183j, 1. II, viii, p. 128 ; llol/.ach, Die aus<.\>trti\if

Poltttk des Kônigrtichs Sicilien ^nim Todf lio^rrs II bis ziim h'rieden von Vfindiii.

in-8, liùle, 1892, p. li't, noie 2, «e débarrasse bien Icstonient do l'autorité «Ir Ni-

kétas Choniatés qui, pour co« évënemonls, paraît utiliser une source bii-n n-n-

scign^e, et l'on doit admettre que, dès le début de 1157, Hadrien IV a son<;é à

s'appuyer sur lo roi de Sicile ; mais, pendant assez longtemps, il a hésité cl

probablement subi l'inlluence des cardinaux de son entourage, où l'un parait

avoir été fort peu d'atcord sur la ligne politique à suivre. Ce furent li-s

événements qui menèrent le pape et non le papo qui gouverna les

événement!!. I.a révolte des .Milanais, en avril 1159, était encouragée sous

main par le pape et le roi de Sicile. Une fois ceux-ci obligés do marcher

d'accord, il» •'évertuèrent à créer A FK-déric Harbcrousso tous les em-

barras imaginables, afin de le retenir loin do Rome et do l'Italie niéridiuiiali: ;

c'était de bonne guerre ; malheureusement les Crémasqucs et les Milanais

payèrent pour tous. (îuillaume l" eut une détermination do grand licmunc

d'f-ltat. Il possédait des établissements à Tripoli, en Tunisie et en .Mgérii- :

il y renonça et rappela toute» se» troupe» en Italie. Là se jouerait la grandi-

partie. Il travaillait peiidanl ce temps la cour pontilicale, où il avait d'aliunl

peu de partisans, puisque ceux-ci n'avaient pas été en mesure d'obtenir l'ex-

«omniiinication de Harberousse. Cf. Otton de Freigingen et Ragcwin, (ivsla

l'riderici, IV, i.ii, dans .Monum. (îerm. hist., Scripl., t. xx, p. ''i7:i. Mais le

temps est un grand maître, surtout quand on ne le laisse pas seul travailler

la conviction des hommes; bref, les cardinaux allemands avaient fini par être

en minorité. Lp première manche, gagnée par le» Siciliens dans le Sacré-Col-

lège, fut de faire soutenir la révolte des Milanai.s par Hadrien IV ; le cardinal

Roland BaiulincUi, qui gardait rancune de la bousculade de He^ançon, ne s'y

était pas épargné : il triomphait, on le savait. Annal. .V/rtW., dans Monum. (itini.

hist., Script., t. xvi, p. S'i'» ; Gerhoh de Reichcrsberg, De inveatigatione Anli-

( hrisli, 1. III, c. i.vii, cdit. Stulz, dans Archiv fur Kunde iislerreich. Geachichts-

quellen, t. xx, p. I'i5 sq. Ce voyage d'Aiiagni, en un temps où les papes étaient

grands voyageurs, avaient une signification grave ; du 27 au 30 mai, le pape

est à Tusculum (JafTé-LOwenfeld, Reg., n. 10571-10.57.'}) ; le 15 juin, il est à

.\nagni. Ibid., n. 1057'i. Pendant ce séjour du pape à Anagni, le parti sicilien

l'emporta définitivement et régla dans un sens favorable à la Sicile plusieurs

questions importantes. Les envoyés de Plaisance, de Hrescia et de Milan, peut-

être aussi ceux de Crémone, se rendirent auprès du pape et s'unirent à lui pour

s'opposer aux prétentions impériales. Annales Mediolanenaes, dans Momtni.

Crrm. hist., Script., t. xviii, p. 368 ; Burchard, Chron. l'sperg., dans Monum
(ierm. hist., Script., t. xxiii, p. 350. Les délégués des villes prirent l'engagement
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Aussi, très cher fils clans le Seigneur, nous sommes granJcment

surpris de ce que tu ne rendes pas à saint Pierre et à F Église

romaine le respect qui leur est dû. Placer dans tes lettres ton nom
devant le mien est chose inusitée et inconvenante. Et que pen-

ser de la fidélité que tu as jurée à saint Pierre, quand tu

exiges des évêques, qui sont des dieux et les fils du Très Haut ^,

qu'ils te prêtent serment de vassalité et placent dans tes

mains leurs mains consacrées, quand tu interdis l'entrée des villes

et des églises aux cardinaux, mes envoyés ? Réfléchis, réfléchis,

nous te le conseillons; tu as reçu de nous l'onction et la couronne

et en ambitionnant ainsi ce qui ne te revient i>as, tu pourrais

perdre ce qui t'appartient. » L'empereur répondit -
: « A chacun

de ne pas traiter avec rennemi commun sans le consentement du pape ou de

son successeur. Le roi de Sicile prit part certainement à ces négociations; c'est

ce qui résulte jusqu'à l'évidence de la lettre des cardinaux impérialistes écrite

après la mort d'Hadrien IV et où tout ce qui a été fait alors est attribué au parti

Hicilion. Ragewin, Ge-sla Friderici, IV. lu, lxix, dans Monuin. Germ. hisf.,

Script., t. XX, p. 'i73-48'i. On ne saurait, au jugement do M. F. (ilialaiuloii, Ilis-

loire de la domination normande en Italie et en Sicile, in-8. Paris, 1907, t. ii,

p. 260. attacher grande créance à l'une des Continuations de Sigebcrt de Gem-
hloux. Sigeb. Gcmbloux, Continiiatio Aquicind., ad ann. 1157, dans Aloniiin.

Germ. hint., Script., t. vi. p. ''i08-i09 ; Ribbock, Friedrich I und die riJmisclic

hurie in den Jaliren 11 j?-! 159, p. 65. D'après son auteur, le pape aurait alors

ofTert à Guillaume I^*^ la rourontic d'Italie. Aucune autre source ne fait allusion

à rette offre, qui ne doit jamais avoir été fait»-. Très probablement, l'auteur do

la Contmitalio a su que Guillaume I'"'' était 1»; clicf do la ligue; formée à Anagiii :

di- là sera venue son err«Mir.

La formation d'une li^ue ne fut pas |i; seul objet des préoccupations du mi
de .Sicile. Il ent riair (|u'on voyait que les j«>urs du pape étaient comptés, ri il

N agiotait de prt'-parer «a xut rcHHioii. Diins l<- Iraili- avec, les vilb-s londjardis,

|a mort |irorbaine du pape fait si peu ib- iloule qu'on parle déjà de son succcs-

•cur. Guillaume regardait dauH le .Sacré-Gollège h' candidiil l<- plus avantageux

à la politique nnti-irn|)ériiiliHte. Il y avait intérêt pour qu'on lui < ii l'iissc un

mérite ou un rnproclie. Au r'Jtle, il Hcrail servi à souhait ; il nr pouviiit. «spi'iir

un hornrni' pluN avantageux noum toiiH rapports «pje le futur .\le\iiiidri; III.

Le pape il.idrien avait beaucoup tergiversé dans sa vie, et s'il l'Iail rrsimi
ii la vtaie politir|uo du Snint-Siègc, & l'alliance Hicilienne, nw pciil mtire (|iic ce

n'était que (ontraint par leH événements et dominé par sou entourage ; nniis

enfin je pnn était fr:iiiehi, e/était à Mobiiid ltiiii<liiielli de |>oursuivre In miirrlie.

(H. L.)

1, To* autcrn du mtin it filii l.nrlsi ntnnrs. Il est bon de se i ,i |i|M|ir ipid lo

pHfitf citM un vi^met dea piaiimeii, l'anirmution pouvant parnllre un |ieii Imuto

an ton. (II. L.)

2, bigcbert de (jcmbloux, i'tinlinualiii .\ifuii im lina, iid iiiiii. 11.'*7, diitis
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le sien
;
je iir iiicpriae |ia>> im-s uncèlro, tliM|iifU j»- lirii> la di^mlc

cl lu cuuruiinc. Au temps de Cunstantin le tliaïui. li- |tii|ic Sil-

vcstrc a-l-il jaiiuiis pusséilé un regale ? Les regtilui i[\ir |nts>.tile hi

papauté, elle les tient de la libéralité des priiues. Aunm. dans nos

lettres à réNetjue do Hume, pluçuns-nous. tl'uiirès l'aïu-icn drcnl,

notre nom a\unt le sien... Pouri{uui n'exigeiuiiis-iHuis pas îles

évèqucs le germent de vassalité. |iuis({u*ils possèiienl ll<>^

regalia 7 ... lU doivent ou \ renoncer ou rendre à rempereur n-

i|ui est à rempereur. Nous interdisons aux eurdinaux renirée

ilunt \ous parlez, parce i|u'ils ne \iennent pasrnmme prédii-alniis,

mais comme pillards... Vous donne/, une fficlieiise idée ilo \olre

humilité et de votre modestie, en eX|>osant à des laïcs de pairils

griefs qui, en réalité, ne nuisent pas à la religion. Il y a là <li i|uiii

scandaliser ceux i|ui sont disposes à prêter l'oreille à vos paroles. [5(i(j

Nous sommes donc forcé de vous répomlre (juele monstre de l'or-

gueil est monté sur le siège de Pierre '. »

Ou nous nous trompons fort, nu cette lettre insolente esl <lii<

à la plume de Rainald de Dassel. Tennemi personnel du pa|ii-, <|ii|

lui avait refusé la confirmation de son élé\ation au siè^'*> de (!(i-

lugne '. Le pape était bien près de sa iin lorsque la letin- ilr

l'emperour lui fui remise: près de mourir, il recula devant la |iriis(r

de consommer la rupture en frappant Krédéri»- il'une snihin c

d'vxcommunicati«tn. Laissant à son successeur le soin de |iniii-

suivre ce qui était commencé, il numrut à Ana){ni le l*^*" se|ii)riiliir

1LVJ3.

MunuiH. lierm. In»i.. Scripl., t. >i, \>. i08 ; .Mjiihi, CuiuiL JmpUs'>. ivlL, l. \m,
roi. T'Jti ; Janfc-Watlcnhach, fiegesla poiUif. roman., ii. 10575 ; Keutor, dc-

^cJitchle Atesander» /// uiid der /virc/ic *fi/i^r Îfri7, in-8, Leipzig, 18G0-18G'i, I. i,

|>. 15, ''•85 «q. (II. L.)

I. Wallcrith. l'j/.r ruinait. ihjiiIi/., l. ii, |». 373.

-. l/élccliuii tic Haiiiald avait eu lieu au moi» de février ou de mura (!<• n tlu

aiuiéc (1159), et il prit auuit^t pouowion du «iègo sans attendre la peniiisnioii

du pape. Il fut nommé en môme tcmpa archichaucelier pour l'Italie, bous almn-

donner pour cela les fum-tium» il<- !«iniplc ihuMcclier, )|ui, tout en étant moins

brillantes, procuraient une influente lieauioup plus réelle. Ha|,'ewin, Grsla

Friderici, IV, xiv, dans .\ïonum.(,erm. hinl., Script., t. xx, p. 'i53; I-'ioker, liainnld

von Da*aei, p. 31 ; Gicsebrecht, Ge»ch. der dfulKh. Kainerz^it, 1880, t. v, p, 183;

Gicsebrccht-Simpson, op. cit., t. vi, p. 372.

3. Ragcwin, Ge»ta Friderici, IV, xlui, dans Munum. (Jvnii. hiat., Scripl.,

t. XX, p. 'lOT. (H. L.)
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620. Conciles sous Hadrien IV.

Les graves conflits survenus entre l'empereur Frédéric l^'" et le

pape Hadrien IV occasionnèrent un grand nombre d'assemblées et

de délibérations des cardinaux; mais il y eut sous ce pontificat

peu de conciles proprement dits; ceux qu'on connaît offrent un

médiocre intérêt. Le synode de Valladolid. sous la présidence du

cardinal-légat Hyacinthe, confirma, le 25 janvier 1155 ^, les pri-

vilèges que la reine Sanctia avait accordés au monastère de

Saint-Pierre de Eslonza. L'évêque Pelage de Mondonedo fut pro-

bablement déposé ])aT ce concile et le roi Alphonse Vil accorda

pendant trois semaines, à partir de la Pentecôte, une foire gratuite

à la ville de Sahagun. Le 10 juin de cette même année, Louis \ II,

roi de France, réunit à Soissons les archevê({ues de Reims et

de Sens, leurs sulTragants et plusieurs grands personnages du

rf>yaume, pour lejir faire jurer une paix de dix ans -. En cette

[oti/j rnême année 1155, on discuta dans un synode t<iiii à Conslanli-

u(t\iU;, sous le patriarche Constantin Chliarenus. la pénitence

cj'clésiastique à im{»oser à ceux qui tuaient un voleur auquel il

aurait été possible d'éiliapjter par la fuite ^. l ii second sviumIc

«•élébré à Constantlnnplf. en n5<), sous la pirsKlrnir du palriai-

ili»' Lucas, aborda une (Question récemment simlevée : La messe,

déjà oITerle au l*<f «i au Saint-Fs|iril. peut-elh; rire éga-

1. AK"»rr«, lunul. lliHi>nnin- , IT.jj, l. v, y. >'.»
; I'. Iila > (.tiliiim, \iif\iiH

lu(fê tobre ri concilia tuieional de X'allaiiulid (lloô), diiiiH liulelin dr lu AkuI. de

la hmloria, 1889, I. xiv, p. 5:10-55.'*
; iK'.l'i, t. xxiv, p. 'iG7 -'iTâ ; U. (iums, Kti-

fhfnHUfluchte i-o/i .Spanien. l. m, part. 1, p. 38. C»' rJMirilc de Vnlladolid »*' liiil

du 25 janvier au '» frvrirr 1155 ; r<iiiii)'-(> pn'-rf'-diMil»', rn janvier 115'i, avait rl<';

t'^nij un roncile national k .SalaniHn(|ur, dont Hcfcle m- fait niilli! nitMitioii.

(>• d»Mix conrilf» ont été élttdi^-» par K. Kita y Coiomi'. Concilion nacionalea de

.Salumanra m //î/ y de VaUadnItd rn II-).'), i\»uh Holrtin dr la .\ritd<niiii dr lu

hmlnria, iH'.l't, t. XXiv, p. '»'•'» 'i75. ( .«• «ont di-M Irxlcn d'un intrrrl ••\(lii',i vrnirnt

local, (ir. 1.)

'l. A. du (.hrini-, //«'*/. iranr. iiriftl., 1</»1, l. iv, p. 5K.'t ; Lalilir, Coiuiltii,

» x,col. 1175-1176; Kardouin, f'onr. coll., t. vi, part. 2, i-ol. l.'Jfi5; Colrti, Conrilia,

t. XIII, roi. 17 ; Manti, C'o/ir. nmidinn. roll., I. xxi, rui. H57
; l!oui|u<M, llninil

dr* hi*tor. dr la t'ranrr, t. xiv, p. .187 :I8!». (II. I..)

'>. Manii, Cour, ampli**, cdl., t. xxi, « ol. H'S.l. (II. L.)
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Iriiii-lil «•iTrllf ait l'ils, iliUii«|Uf Ir lli> \ si'il à la fols olliaiit

cl «ITtTl. IMiisirurs savants llirolutriens jiruos, rii partii uliti

Soierie, aupara\ant iliacrr dr l'.onstantinople t-t rccemnuMil

élu |iatriarihe «.l'Antioihe, furent iravis i\m' l'on pnuvail

oITrir la messe au l'ère (cl au Saint-Ksprit), luiiis non au l'ils, par

la raison que le Christ s'était olTerl au Père, mais ne s'ét;ut pas

olîert à lui-même. Soierie ajoutait que l'aN is opposé romlulsail

au ncslorianisme, parce qu'il distinguait dans le Christ deux

personnes, celle qui otlrait et celle qui était olTerte. L'archevêque

des Russes lit une vive opposition, allc(;uant que le sacrilice de

la croix avail élé olTert, non à une personne «livine. mais bien à

la Divinité, par conséquent à la Trinité indi\ isilile, en sorte «pie

le sarrifice de la messe est également olîert à la Trinité. Le synmle

réuni à Sainl-Thonius de Conslanlino|de. le 2tj janvier llôli,

fui du même sentiment et publia à ra|q»ui deux séries de passages

des Pères. La première contenait tles textes favorables à celte pr<»-

posilion, que c'est vraiment l'Agneau de l>i.ii. le Fils de l)le\i,

qui s'olTre à la messe. I^a sectuule série i.rouvail «jue, d'après

l'enseignement des Pères, le Fils de Dieu est olTert, oITre et re«;(Ml

l'olTrande '. .\insi saint Basile le Grand a dit : £ù ^àp eî ô zpoa-

ç«p<i)V xa't xp05çep6',Jirv0i; xal xposSr/Viievo;. Le 22 mai de l'année sui-

vante (i/w/j«7. L), l'empereur Manuel Conmèno réunit. a»i

palais de HIakhernes ii Constantinuple. un « oncile plus nom-

breux, qui eoniirma la sentence précédente et déliuil le (lo;_'nM- •n

s'appuyant sur le témoignage des Pères. Tous les membres

présents furent engagés à rec<mnaître ce dogme, ce que les princi-

paux lirenl avec empressement. Soteric cepiînilatil demanda le

temps de li. réilexion et chercha à défendre son erreur. <|ii<»iqiir

l'enqiereur lui-mênie argumentât contre lui ^. Il liull •••pciidanl

par se déclarer convaincu; ce t|ul ne l'empêcha pas d'être déclare

indigne du siège patriarcal d'Antioche, parce qu'il avait < ii héré-

litiue, et le lendemain celle sentence fut s«dcnnelbrnent pi <i( la-

mée dans h- |)alais de HIakhernes, en rabsenec de Soleil» . «[111 [jl!

J. (^ulcli. Concilia, t. xm, toi. 'l'J ; .Muiisi, Conc. amplias. coll., t. xxi, toi.

837 ; .Mai, .Spicil. rom., iS'i'i, t. x, p. 1-03. (H. L.)

II. Peut-être parce que l'empereur argumentait; Manu*-! in- jiarait pas avoir

été un théologien bien profond ni bien approvisionne pour la tontrovcrHC. l'eul-

êlrc Soteric aura-t-il escompte les bénéfices que sa défaite lui vaudrait

de l'empereur flatte de sa victoire théologique sur un évêquc ; il en fui pour

ses frais. (H. L.)
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refusa de comparaître, malgré toutes les instances. Certains

partisans de Soteric n'ayant pas voulu se soumettre à la déci-

sion du concile, le savant évèque Nicolas de Méthone composa

sur cette question deux mémoires ^. dans lesquels il s'eiïorça

d'exposer et de motiver la doctrine du synode. On y trouve

plusieurs vues intéressantes sur la doctrine de l'eucharistie: en

particulier, il enseigne non seulement la présence réelle du Christ

«lans le sacrement de l'autel, mais encore une •j.i-xz-c'.yiUôz::;

Iranselenientatio) sacramentelle, employant ainsi, cinquante-

neuf ans avant le concile de Latran sous Innocent 111. le

terme transsubslantiatio. — Les actes complets de ces deux ses-

sions de l'unique svnode *»nt été publiés |>ar Angelo Mai "-.

Pendant ces discussions dogmaticjues. un troisième concile de

Constantinople, célél)ré sous le même patriarche, le 1(1 mars iiô(i,

renouvela plusieurs anciens canons et menaça de peines ceux-

qui loucheraient à l'héritage laissé i)ar un évèque défunt.

Le concile t<'nu à Reims sous rarchevèque Samson, le 25 oclobre

1 157 *, «'hercha à s'opposer aux progrés des cathares. C'est contre

eux fju'est dirigé le premier canon, iiititnli-: l>e itipliilis (oCsl-

à-dirc fjifjres, gloutons), ainsi cju'<»n appelait ces hérétiques

dans li-s l'Iandres: dans le «-ontcxlc. ou leur donne aiissi le nom
de textores. parce; fju'un grand nombre exerçaient le mélier

de t|HHer;iiid. I,e <(iiuile leur reproelie de i«-jelei- le iiiaiia;jc el,

au contraire, de vivre dans des unions impures ou luèine inces-

tueuses. Si. u|irès un se«'ond averlisseinent, ils ne re\ienneiii |»as

îi {'Rgiisp, leurs biens ser«»nl con(is(jués. les chefs tb* la secle sercuit

enfermés leur \ ie durant et les adeptes, s'ils ne se »mis ei t is><eiil ,

seront marqués au fer rou^-e et eluissés ilu jiays. (hiicon(|ue,

l.'r»J] iiccusé «je faire partie de «etle s«;cte, s'en défeiult:! .I.\i:i |.i.iii\ir

son innocencr* par l'épreuve du feu.

1. .NicmIm» •!« Méthone, AoT''» ^vo, c<iit. hiiiiilratopulo \.v\\y/.\^, IHll.'».

'1. A. Mai, Mfiicil. roman., t. x, p. l-9.'t. .Iii)»«|iif I», on n'iix.iit Mtir relie aKMom-

lil>rr f|ii<; \r% mi»i\[Tf% r(-iiiii-i((ticiiif*iilii r«-cueilli« pur I.i-n AHntiuN, daiitt Miiiiai,

( iinf. amiiUnn. roll., t. xxi, «ol. H'M ; LuIiIm-, Conciliit, I. xoi, <ul. V.l
; <li\ an»

tvâiit lit piihlii-uliMii «!»•• u( l«"« par Mai. I,. Tli T.if» I ni .i\.iil iIoihk i|ii<|i|iici«

' «traiU tirés d'un iniiniitirit do l'ari«.

'.l. MMhiilon, Annol. hrnrdtrl., 17.'J'J, t. vi, .: nlii., t. vi, p. ti7ti ; M.ntitii',

^fnfiUir. fflrr. mil., l'.'l.'l, I. vu, p. 7'i-77 ; Manai, Coiirilia, .Siippleru., t. n, col.

Vl*l , (onnl. amiili*». tull., I. xw, < ol. 81J ; (»uti<i*<<t. .\<tiii ilr lu fiKnunr </«;

//,.„.. I ,,, ,,.
1)^-, Il I ,

'.U.NCILI



l^c iuiiou 2 traite ilc la puiutioii ilo i-ciix i|ui ViileiiL les biens dus

tf^lises; le can. 3 renouvelle les lois sur la trêve de Diou; le cuil. \

refuse la sépulture ecclésiastitiue à ceux qui sont tués dans les tour-

nois; le can. 5 défend de donner une plac-eù un prêtre vagabond sans

Tassentiincnt de révéïjue: le can. tJ conuinnulo aux abbés di' pré-

senter aux évoques leux île leurs moines «ju'ils n euloiit nommer aux

paroisses dépendant du luonastère; le eun. 7 iateiiiil aii\ religieuses

tout vêtement de luxe et leur iléfeml «l'habiter seules dans îles pro-

priétés à la campagne ou dans dus \ illas. In autre synode, tenu ou

peu plus tard ù Heinis, s'occupa des plaintes portées ]>ar \N alter 1 1,

évècjue de l.aon. contre deux de ses prédécesseurs, lîaitliélemi el

Walter K*". sous prétexte qu'ils avaient , contrairement au droil,

donné en iief les biens de la cathédrale aux prénuuitrés. l/évêque

Barthélemi. (|ui s'était retiré dans le cou\ent îles prénionirés du

Fuigny, se défendit par écrit contre cette accuHution. et le mi

Louis VII termina ce débat avec le com tiurs de Samsuii, auln-

vê<|uc de Ileims '.

Le '23 janvier 1157, Wichmann, urchevé«jue de Magdebourg,

convoqua à Mersebourg, d'après les instructions d'Iladritn 1\,

un synode pour mettre lin un conllit «Mitre Wibald, aldié de (!nr-

vuy, et Philippe, évêque d'( )snabrûck, parce «pie celui-ci préle-

\ail des dîmes sur les liefs tb- l'abbaye de (iorvey. Au jour lixé,

l'assemblée se réunit à Mcrsebourg : mois, au lieu île l'évèque,

on vit paraître deux clercs, qui déclarèrent que leur nuiitrc s'était

mis en route, mais avait dii s'ulitcr, ce qu'attestaient les lettres des

évêques de Minden et d' Ilildesheim. Wibald rejeta ces excuses

et cita son adversaire ilevant le tribunal du pape, pour l'octave

de la Saint-Martin ; mais l'empereur l'rédérjc déci«la la «pies-

lion en faNeur de Lorvey -. — Dans un concile tenu à Mayence au

commencenu'iit d'octobre 1159, rarchevêrpiu Arnold voulut

faire |K»rter un jugement contr»' ses ministres parjures el rebelles.

Le troisième jour, au moment de publier la sentrneo, les spectateurs

troublèrent le concile, dont les sessions avaient lim dans le palais [5701

1. I.abhc, Concilia, t. xni, col 63 ; llurdouin, (tjnc. coll., t. vi, part. 2, col.

I37.J ;'Mansi, Conc. amplias. coll., t. xm, col. 8G3 ; Gousset^ Actes de la province

de Reims, t. ii, p. 2'JO.

•J. \\ibald, Epist., dans P. L., t. ci.xxxix, col. 1 i»l sq. , Jallù, UibUolli. rcr.

German., t. i, p. 441 sq. ; Mausi, Conc. amplims. coll., t. xxi, col. 846 ; Janssen,

Aht Wibald ^on 67aee/o<, p. 201 sq. (II. L.)
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archiépiscopal. Les défenseurs d'Arnold, bien organisés, repous-

sèrent l'attaque avec succès, mais on différa la sentence. Nous

ne savons rien des autres délibérations de ce concile^.

Un synode anglais tenu à Chester -. pour aplanir des difficultés

entre l'évêque de cette ville et l'abbé de Saint-Martin c^é" Z?e//o, mé-

rite d'être mentionné à cause d'un incident de séance. L'évêque

de Chester ayant dit, dans son discours, qu'aucun laïc, pas

même le roi, ne pouvait, sans l'assentiment du pape, accorder des

pri\ilèges à une église ou les lui enlever, Henri II répondit en

colère : « Tu veux t'appuyer sur l'autorité du pape, i[ui ne vient

<(ue des hommes, pour lutter contre l'autorité royale qui vienl de

Dieu, » Les évêques anglais n'eurenl pas le courage de répondre

à une pareille proposition.

Un synode fut célébré en 1157 à Arles-siir-Tccli, sous la pré-

sidence de Bérenger, archevêtjue de Narbonne, à 1 (Kiasion de

la consécration de l'église du monastère dont il conlirnui les

droits *. Vers cette même époque, au synode de N()rtluim|i-

tori, l'abbé du monastère de Sainl-Augustiu, à Lautorbéry,

fut (tbJigé de prêter seniifut d'obéissance à lanlirN ê(|iir de

«•«lie ville *. Le concile général irlandais tenu à Armagli

(d'après le texte, ou à Walerford, d'après la susiii|>li(»n) déclaia

libres, en 1158, tons les Anglais esclaves en Irlamlc, a lin di'

détruire dans ses consé(|uenccs ce \ icil ;ibiis des Aip^lais i|iii

vendaient vfdonliers leurs enfants connue cscjas rs '. .Nnus ii';i\ (»ms

t. Annal. iJmibtjdetmct, il.iiis Mnniini. dviin. hint., Scnf)!., I. x\ii, p. 2'J ;

Vtla Arnohli, dan» J.ill»', liibltoth. rer. Uermun., t. m, p. ('•'{"i ; Lublic, Cuniilia,

t. XIII, col. 2GÔ. [Maiiti, (Jonc. aniftliMa. cuil., t. xxi, col. 1111. (II. Ii.)|

2. C^hicheiter, C'icrttria, coiiit<'< de SuMtex; synad*; du 18-1'J mai 1137. Lubbe,

Concilia, t. x, col. 117G-118U ; Hiirdoiiiti, i'oni. coll., l. ni, part. U, (!ol. 13G7 ;

Cxficti, Concilia, l. xm, roi. r>.'{ ; \N ilkiii», Concilia JJrilannur, ll'.il, l. i, lol.

'i27-'».'{l ; .Mnimi, Conr. nnifiliin. coll., t. xxi, col. WJ. (H. L.)

'.%. Colcti, Concilia, i. xiii, « ol. 01 ; .Mnnii^ Conr. ampliss. mil., I. xxi, col.

Hbl. (il. L.)

't. V\ilkinii, Concilia llritannitr, I. ii, (i>l. \21 , MaiiMi, ( Dnctlin, Siippleiii.,

l. Il, p. .'<07
; Conc. anifiliHH. coll., I. xxi, col. HT»!). (II. h.)

•'i. habile, Concilia, 1. x, roi. IIHIi; lltirdouin, Conc. coll., I. vt, piu-l. ~, coi.

137.'J ; (^«ildi, Concilia, I. xiii, < ol. it'.\ ; .Maniti, Conc. aiiifilisn. coll., I. xxi, roi.

MGt. Lr vtnxi-ili- MVdil au tiiuiiiii !) iii<-ril<- drlic <iri;;iiiiil. Lcn Aiii^laiH viiidi ni

l«ur« «trifaiil» f oniriir rtrlti v«<«, on lib'Tc ciiix (i i^t on Ii-h renvoi)' l'i Iniri pa

rtnU , «i \m l;udinN((*^ l'tuit piTini*, on pourrait mi diMrniiidi'r *ti
) 'l'Iail a tilru

t\m rhAliiMiTiil. C^uoi «lu'il cii oil, <• < ••m ilr <|i- Walerford faiHail ('-ilio à la l'ullc

c^lél/rr d iladrxn 1
\' «pii livrait llilanil) a I AitKlrlirn'. I. aiitliiiilii id , iIih'
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pas iraulres ilûlails sur nu aulri- >\ luuli- lilanilais rolrbré à l\os-

COIMIlUtll '.

62Î. Élection d Alexandre III , en li59.

I>ii \i\aiil <l liaiiiicii IN. le |Mili iiii|Mrial a\.iil tmil |iir'|iai°r

eu \ uv {\v faiiT t-liri* à ia |ta|>aiitc un |iai-l isaii de rrinpi rcui' <-t (h; se

siTN ir (le lui ]><iur en linir avec la lilietlé ilc l'Ivjlise snixaiil la tuii-

(-e|iiiiiii p;réj»orieiine. Les sénateurs, le |Mn|il((i le cjer»,'»- de lumie [571

cluient en «irancle partie gagnés à lu cause impériale; ses parti-

sans tMcupaient niililaireinent lu plupart des postes iiup(Mtauls de

lu ville; il ne restait aux partisunsde ri".;.dise t|ne |;i »it;'d<lle de

Saint-Pierr»'. l/opposition des partis se uianifesia à rm«asiou
des funérailles du pape Hadrien : les uns NoulanI le f.iirc inlci-

rer à Anai^ni, les autres à Miune. I,ji «picstion était iriMi|Mii-

lance, parce <)ue rêleetinn du nouveau |)ape devait se faire an

lieu niéine de rinhumal ion du d<'-fnnt. Or. à Ana'^Mii, I rm-

pereur avait l)ien moins d'inllueme t|n'à Home*-; aussi,

était-ce le parti sicilien (|ui se prononçait pour Ana;ini. Mais lina-

Icnienl te parti céda, proltaldement sous la pression du xiial

romain, partisan de rempereur, d consenhl à laisser faire

l'-s funérailles à Hoiii<- ••
I <• .orp- f'i' donc trans|iorlé à Uotnc

ciiU-f il iiiainle:» n-prinus, parait rii lii-liiulivc uicontcslalilc. (^)uaiil à la iiioHure

c'Ilc-indme, ù sa valeur juridique, à tics coiigvquenccs liisturiqucs, le sujet etjl

étranger à cette Iliatoire des conciles. On le trouvera traité avec une ferme

critique dan» II. Thurstuii. The En^lish pope and hi-i Iri.sh hiill, dans The iiioiilh,

a*ril, mai l'.»0«'., qui peut tniir lieu de tout le n-slr. Cf. H. W. C. Davis, Enfi-

land under Ihf .\ormaii.s ttnd Anges'inn, 106G-1272, iii-S. Li.h.Iimi, l'.IO'.l, p. 'JOl!,

ô;n-:.:}2. (ii. L.)

I. HoseommoH, dans le comté de Connaught, Irlande. Labbe, Concilia, t. .\,

cul. II8'i ; Hardouin, Conc. coll., t. vi. part. 2, col. I.'f7.') ; Coleli, Concilia, t. xni,

col. 63 ; Wilkins, Conc. liiilann., I. i, col. 481 ; Mansi. Conc. anijiUss. coll.^

t. xxi, col. 8G3. (11. L.)

'2. Il en avait si peu q<ie rien ; à Anagiii, on ilail iiiln; lus niaiii^ du loi de

SicUe. (H. L.)

3. L'évêque Eberhard de Bamberg écrit dans ces termes à Eberhard d

Sal/bourg : .1 quibn.sdam familiaribus domini imperatoria annuntialum est,

qtiod nb his,qui senatores dirunlur, domino papic sepulliira non concedilur, rpKxid

usqup cardinales in urbe con^'enianl et exequiis rite celebralis in elcclione ordine

canonico procédant. Walterich, op. cit., t. n, p. 454 sq.
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et, le 4 septembre 1159. déposé à Saint-Pierre, où on procéda à

l'élection du nouveau pape. Les divers épisodes de cette élection

sont très diversement racontés par les deux partis; du moins, les

Siciliens sont-ils d'accord entre eux. tandis que les impériaux se

contredisent, prêtant ainsi à de «graves soupçons sur leur véra-

cité. Voici le récit des Sifiliens qui élurent Alexandre^: «Après

1. Pour le parti sicilien : Boso^ \ ita AJexandri, dans Watleiich. Vilie pontij.

roman., t. ii, p. 377 sq., lequel se guide sur Alexandre III^ Epist. ad archiep,

Januens., dans Watterich, op. cit., t. ii, p. 455; P. L., t. ce, col. 70; en outre :

Epist. XXII cardinalium electorum ad imperatorem, dans Ragewin, Gesta Fridc-

rici, IV, Liu, dans Monum. Germ. hisl., Script., t. xx, p. 474, et Watterich. op.

cit., t. II, p. 464; Encyclica XXV cardinalium, ibid., p. 493 sq.; Alexandre III,

Epist. ad Gerhard. Bononiens., 'dans Ragewin, Gesta Friderici, IV, i.i, dans

Monum. Germ. hist., Script., t. xx, p. 470 sq. ; Jaffé-Wattembach, Regesia

pontif. roman., n. 10587; quatre lettres d'Alexandre III adressées respecti-

vement : ad Syrum Januensem archiep., ad Theobaldum Cantunr., ad Eberhar-

dum Snlzburg., ad archiep. et cpisc. Ligurix, dans Jané-Wattombach, op. cit.,

n. 1058'f, 10590, 10592, 10601; de plus, les Epi.sl. ad Ilenricum Bellovac, ad

Arnulphum Lexo^\, ad Henricum Anglor. reg., dans JafTé-Wattembach, op. cil.,

n. 10r,î)5, 10600, 10591; les Epist. cardinal. Ilenrici et Ottonis, dans Bouquet,

Recueil des histor. de la France, t. xv, p. 753 ; Epist. Arnulplii Lexov. ad cardi-

nales, daua Watterich, op. cit., t. ii, p. 406 sq., 510 sq.; Epist. Fastrndi Clnra\al-

lensis abhal. Omnibono episcopo Veronensi, dans Watterich, op. cit., t. n,

p. 511 Bq. ; Epist. Eberhardi Bambergensis ail Eberhnrd. Salzburg. archiep.,

dan» Watterich, op. cit., t. ii, [>. 45'i sq. ; Epist. .Inhannis Srisher. ad Randiii-

fum de Serris, dans Watterich, op. cit., t. ii, p. 499 sq. ; (ierhoh de Reichers-

ïttTf;, I)e in^'estit. Anti-Chrisli,dauH Libelli de lite, t. m, p. 359, et édit. SchuI/.,

dan» Archiv fiir Kunde osterreich. Geachichlsquellen, t. xx, p. \'\'\ s(|., rdii.

ScheihellnT(rer. in-8, Lin/., 1X75, c. i.vii sq., p. 112.

Pour le parti impérial: Epist. V'irinris ad episcop. cl principes, dans Wallc-

rich, op. rit., t. ii, p. 460 8q. ; Ha^çewin, Gesta Friderici, IV, i., dans Miinutii.

Germ. htsl., t. xx, p. 470 ; Epist. V cardinalium, dans NN'alIcricli, op. cil., t. ii,

p. M'A »q. ; Epist. capitttli S. Prtri ad imperatorem, dans Wal li-ricli, op. cil.,

{. Il, p. 471 ; Ma^ewiri, (ïest't Friderici, IV, i xvi, dans Monum. Girm. hisl.,

Script., I. XX, p. 479; Epist. Virtoris IV ad Rainaldum, dans Monum. Germ,

hisl., Script., X. xvti, p. ll'.i ; CJ. f'hron. reg. Colon., ad ann. Iltil. p. lOC sq.;

Epist. imperatoris cul Eberhard. Salzburg. archiep., daiiH Wal teridi, op. ni.,

t. Il, p. \H\ «q. ; Conc. l'apiense, danx Monum. Germ. hist., I.eges, secl. i\,

II. lHl-190, p. 251 ; Watli-ricli, tip. cit., l. ii, p. 477 h(|. ; Ba(,'e\vin, Grsia h'ri-

derirt, IV, i.xiv, dariK .Monum. tirrm. hist., Script., t. xx, p. 'i79 sq. ; F.pisl.

synndalia, duii* Monum. Germ. hist., I.eges, necl. iv, j». 265-270, n. l'.tO ; \\.ill< -

ri«-h, op. cit., p. 4H3-4H9. .Sur r.i-n HdurrcN, <'f. IUi|;euiii, Gesta Fridrriri, IV, i -i.\i,

l.«iv-ixxiif, dnnii Monum. Germ. hisl., Script., I. xx, p. 'i7() 't76, M'.)^H\);

l)(r\>ir\, Monum. Grrmnnnr srlriln /r.^iriK. M limli.n.'J KIIO, p. 137-1(.;(,

H. Hriit<r, Gmfhirhlr \lr i itnilri h III ntol ilrr l\ m lir siiini '/ni, in M, i.i-ip/ijr,
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Ifs fiinrialllos d'IIailiion. les cartlinaux iltlihért'rent tidis jours

dans Salnt-l*iorr»' sur le olioix d'un nouveau pape ; on pro-

posa les noms de plusieurs candidats (j^arnii les(|uels Bernartl,

l'Hrdinal-évècjue de l'urto, ree(»nimaii(lé ]>ar le pape liii-nième),

et toutes les voix, sauf trois, se portèrent sur la personne du

elianc«dier Roland Handinelli (7 septembre") ^ Ceii trois voix

f'Iaient celles des eardinaiix ()tia\iiMi. .leau de Saiiil - Mari m el

(lui de Crcnie. Ces deux derniers donnèrent leur voix à Oetavieu.

La majorité, voyant ces trois cardinaux fjuidés exelusivenu'nl

]>ar leur intérêt personnel, pensa ne pouNoir prolonpjer la Nucanee

du Saint-Sièpe; et l'élection tle Hcdand ayant été eonlirnuW' à

nouveau par ses partisans, Otlon. le jiremier des eardinaux-ilia-

«res. et le cardinal-prêtre Ilildelirand commeneèrent à le re\êtir.

sui\anl le cérémonial, du manteau rou^'c papal, Men (ju'il ['(72]

lirotestàt de son indignité. Uctavien v«iulut d'ahord empêcher

la veslition : il protesta et menaça au non» de l'empereur. Comme
on n'en tenait u\\\ compte, il se jeta tout en colère sur Ittdaiid. s'em-

para brusquement du manteau papal, dont les canliiiaiiN

revêtaient l'élu ^. lu sénateur du parti do Roland arra«lia l<'

manteuu à Octavien ; celui-ci se drapa aussitôt d'un auln* sem-

Idahle, apporté en cachette par un de ses chapelains, et avec ui\o

lille précipitât iiMi ([iril le mit à l'emers el le liant en lia>^ •'. l)eii\

membres tle la majorité \oulureiit le lui arracher ; mais il le seira

autour tle son lou avec les boulTetles (|ui devaient se trou-

ver eu bas, et il iiilniuia !«• Je Ih-uni après s'êlre tiancé à

l'autel. Plusieurs tle ses partisans, jus(|u'alors cachés tlans les

recoins de l'église (les chanoines de Saint-lMerre tjui. jtrudem-

nieiit. ailentlaient le résultat tle l'élection)*, se ris([uèi'enl el j'en-

1860, p. G3 sq., /187 sq.; ZùjjII.I, PapnUvahlen, p. 170 sq.; M. Meycr, Die W'ald

Alexanders IJI und \'iklor8 /V, iii-8, Gôttingcn, 1871; Rihbeck, Der Traktat

ùber die PapaUvahl des Jahres 1 l.jf). dnns Forschungen zur detilsclirn fiesrliichte,

1885, p. 35'» sq. (II. L.)

1. Il fut nommé par vinpt-quatrc voix sur vingt-sepl. Los relations du parti

sicilien sont d'accord sur les chiffres des électeurs du chancelier Hnland; toiles

des impériaux sont irréductibles les unes aux autres. (II. L.)

2. Ilefele se demande si Alexandre avait eu le temps d'être revêtu du man-

teau ? (H. L.)

3. Le Lutrin est dépassé. Nous ne sommes plus aux âges de foi, paraît-il,

mais vraiment pour la dignité des conclaves, nous n'y perdons rien. (H. L.)

'i. Nous suivons le récit de Gerhoh de Rcichcrsberg, Watterich, op. cil.,

t. II, p. 500, et les Epint. Arnulfi Lc.rov., dans Watlericli, op. cit., t. ii, p. ''iG^
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tourèrent. Les portes de léglise. jusque-là fermées, furent forcées, et

une cohue armée, composée de partisans d'Octavien, envahit jus-

qu'au sanctuaire, en brandissant des armes. Gui de Crème accom-

moda alors le manteau d'Octavien^ (qu'on fit inonter sur le siège

de saint Pierre et acclamer sous le nom de Victor IV par le peu-

ple, persuadé que l'élection s'était faite selon les formes) ^. Ro-

land et ses amis, croyant leur vie en danger, se réfugièrent dans

la forteresse de Saint-Pierre au Vatican, où ils furent assiégés

pendant neuf jours par les victoriens et les sénateurs (7-15 sep-

tembre) : de là ils se transportèrent dans une tour au Trans-

tévère, mieux fortifiée. Sur ces entrefaites, les représentants de

l'empereur alors à Rome, avec Octavien et ses deux cardinaux,

écrivirent à tous les évêques, les invitant à assister au sacre

de ^ ictor l\ : mais ils reçurent des refus. Une grande partie du

5731 pft'iple romain se prononça bruyamment contre Victor, et le

hua lorsqu'il parut en public. Les enfants hurlaient :« Fils de

damné ! » allusion à son nom de famille, Maledetti. Sous la con-

duite d'Odon Frangipani, le 17 septembre, le peuple délivra

Roland et l'escorta jusciu'à Nympha (au sud de Rome) où, le

dimanche 20 sciitenihro, en présente de nombreux cardinaux, pré-

lats, rh;rcs et laïcs, il fut. suivant le cérémonial, sacré et couronné

sous le nom d'Alexandre III par le seul consécrateur légitime, le

cardinal-évcfjuf; d'Ostio'^. Le nouveau jiape menaça aussilùl de

1. C« qui est j)l.iré cnfrn paronllièsos romplMo Ifs floniiéos fournies par los

victoricriH et par Gerhoh <l<' I^fichorshcrg.

2. Dans les formes ou sans les formes ou contre les formes, peu impoilc .ni

peuple, — au peuple romain surtout, — pourvu qu'il crie, qu'il acclame nu

«ju'il déchire, il ne distin^rue pas. Un illustre historien a parlé avec juste dédain

de « ces actlamafions qui accueillent la naissance, l'avènement et la chute do

tous les rois. « Kn attend;inl un |)eu plus, en s'y prenant d'autre façon, on eût

fait acclamer ce jour-là Al<\aii(lr<' III il liinr \ i( lor IV ; (î'est la inoi.ililé des

foulcH. (il. L.)

.'{. itolarid Itandinelli, né à .Sienne, cardinal rlijicrc du lilrc des .Sjiinls-dosnie-

el-hamieti en ll'iO, cardinal-prélre du lilir di; .Saint-Marc, I 1 .M ; chancelier

de rf-Kli»'" romaine, 1«J niai Ij,',,) ; ,.|ii |.apc le 7 septemhn- lir»'.». c(Miroiiné à

N>m|diH le 20 dudit, mort h Cività-r'asteliana, le .'ÎO août 11H1. Alridiidri- III

und l'ririlrirh I zit \'rnrilin, dans llishir. pnlil. lilnll. Kiilh. I >n(tsrlil(i ml , \H^i^t

,

I. xiri. |>. 'i.'».'iri, Ahrtinilrr 111 ri la rofntiniin du I .imniKiis, i\i\\\s Hi hlialli. ilr

ifùoir ilrx ihnrliH, 1HH7, I. xiviii, p. 72r»-72tl
; C. Itardi, \'iH<)riii iifhuilc tillr-

nuln ilnllii rfinihhltru vrntluimt tnnlrn (llhinr, fifiliuolo ili Inlnint ininin iitijir-

rnlorr prr In rrHliln-innr. ili AlruH/i/nlm III, l'inilijiir unisuinm^ i'riiii/n ti \'riirtiii,
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ri'XtnniimiiiH ;ii luii Ortavioii ' et ses partisans, si, dans les Imil

i(»urs, ils n'avairiit jias fait leur sminiissioji. Ajirès ce délai, la

n-'«, Venctia, 158'»; iii-'i, IGID; lîaroniiis, Annales, n\> ann. IIÔO, n. 28. ad ami.

IlSl. M. 10 ; P. M. liauingarteii. dans liomisclie Qunrtnlschri/t. 1891. t. viii,

p. 'l'J ; I). Mrial, «laiis Boïiquet. liecueil des histor. de lu France. 1808. I. x\ ,

I). 7'.iO-7'i:J; K. A. Hrifîidi, Orlando Bandinelli papa Alessandro ///, liozzeflo

sloriro SeneJ^e, in-8, Sicnn. 1877 ; Ceillicr, //i.s7. ^ènér. des auteurs erclésiasliques,

176.3, t. XXIII, p. .'J.'i7-37'J ;
2'" (•dit., t. xiv. p. yl8-92',» ; do Clausadi-, .\ott- sur

une bulle de plomb du pape Alexandre IH, dans le Bull. Soc. archèolof^. du .Midi

,

1869-1873, p. 86 ; F. Contolori, Concordia" inter Alesandruni III summum
ponlificem et Fridericum I imperalorem \'eneliis confirmatir narralio, in-fcil.,

Parisii.s. 1G.'}2 ; Dainhcr^iT, Sijnkronistische Ceschichte d. Millelallers, 18.">.'),

l. VIII, p. 675-1032 ; Krilihhcfl, p. 77-128 : V. P^wald. dans ^eues Archi<>', 187f.

t. II. p. 213-215 ; J. A. Kahriiiiis, Hibliolh. medii trvi, llS^t, t. i, p. 15'»-155
;

édit. Mariés, p. 58 ; F. Fitn y Colomi', dans lioletin de la Academia de la hisloria,

1888, t. XII, p. 16'i-168 ; t. xiii, p. 237-210 ; D. V. de (Jheltof, Legf^enda \-ene-

ziana di Alessandro ///, dang --lrf/iii*«o \eneto, 1877, l. xiii, p. 361-300 ; A. M.

Gichl. Die Senlenzen Hulatids, nachmah Papstes Alexander III, zum vrslen Malo

herausfieg., iii-8, Fn-ibur^r. 18'Jl ; JalTé, liegesta pontif. rom., 1851, p. GIC», 65:!.

659, 677-827, 051 ;
2« édit., t. ii, p. l''»5-''.18, 721-725, 761-766 ; M. Lecoinle.

dans le Moijen âge, 1807, t. x, p. 87-00 ; Liber pontificalis, édit. Duchesne, 1892,

I. II. p. 397-'i'»6. 150; Livcrani, Spicilegium Libcrianum, 1863, p. 513-519;

S. I.trwcnfcid, dans .Ve-i'M .Irc/ui-, 1885, t. x, p. 586-587 ; Fr. Maasscn, dans

Silzungsb. Akad. Wissensch., Wien, 1859, t. xxxi, p. 150-155; C. A. Marini,

Délia verità de fatti di cui si è consers'ota memoria nella iacrizione ch'[era a

S. (iiox'anni di Sali'ore pres.so Pirano, disserlazioiie apologetica, in-1, Vcno/.ia,

1791; M. .Meyer, Die Wahl Alesanders 1 1 1 und VirtorsIV {11-59), ein Beilnig

zur Ceschichte der Kirchenspaltung unter Kaiser Friedrich I, in-8, (Irittingcii,

1871; F. Olino, llistoria délia \-enuta a Venezia occultamenle nel 1177 di papa

Alessandro III e délia l'itioria otienula da Sebastiano Ziani doge, in-1, Vcnrzia,

1629 ; J. von PIlugk-IIarttunp, dans yeues Archiv, 1881, t. ix, p. 187-188 ;

H. Router, Ceschichte Papsl Alexander'a III und der Kirche seiner Zeit,

in-8, Hcrlin, 1815 ;
2'^ édit., Leipzig, 1860 ; cf. Hefcle, dans TUbing. Theolog.

OuartaUchrifl, 1861, t. xliii, p. 630-6'i6 ; \V. Hihlieck, Der Traktul iiber die

Papstwahl \'on 1159, dans Forschungen deuts. Gesch., 1885, t. xxv, p. 351-36.3
;

C. L. Ring, Kaiser Friedrich I im Kampfe gegen Alexander III, in-8, Stuttgart,

1838 ; C. .M. Ronchetti, Forza i- dtrilto, ossia papa Alessandro^ III e il Barha-

rassa, racconto storico del sec. xii, in-1 6, Vrnezia, 1879 ; .1. F. von Schulte, dans

.^itzungsherichte d. Akad. d. \Vissen.Hchaflen, Wien, 1869, t. i.xiii, p. 299-317
;

Watterich, Ponlij. roman. viliP, t. ii, p. 377-619 ; F. Zarucke, Ueber den

Brief des Papstes Alexander III an den Presbijler Johannes, in-1, Leipzig, 1875 ;

A. Zon, Memorie intorno alla \'enula di papa Alessandro 1 11 in Venezia nell'

nnno 1177 e ai dii>ersi suoi documenti, in-1, Venezia, 1810. (H. L.)

1. Octavien de Monlicello, né à Rome vers 1095, cardinal-diacre du litre de

Saint-Nicolas in Carcere Tulliano le 9 avril 1138, cardinal-prêtre du titre de

Sninte-Cérilc le 30 mars 1151 ; légat, antipape acclamé à Saint-Pierre lo 7 sep-
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sontence fut en effet prononcée à Terracine ^ (au sud de Nym-
pha), où Alexandre résida d'abord, et bientôt après étendue à

Imar 2. cardinal-évêque de Frascati. qui avait quitté le parti

d'Alexandre pour celui d'Octavien. Quinze jours après la con-

sécration d'Alexandre, le 4 octobre 1159, Victor put enfin se

faire sacrer, après avoir ora^né deux évèques. L bald, évéque

de Ferentino, son ami d'enfance, auquel il j»ronnt la moitié

d'une ville, et Richard, évéque excommunié de Melli. qui se

trouvait dans le voisinage d'Ancône. Ces deux évèques le sacrèrent

(dans le monastère de Farfa), le 4 octobre, avec le cardiiial-

évèque Imar de Frascati ^; les principaux partisans de Victor

étaient les représentanis de l'empereur, et à leur tète. Otton,

comte du Palatinat. Ils avaient cherché, par l'argent, par les

menaces, etc., à fortifier leur parti *.

Le récit de ^'ictor. dans sa courte lettre à la cour, est en con-

tradiction formelle avec ce qui ])récède. « Après de longues déli-

bérations et réflexions, dit-il. j'ai été élu d'une manière canonitiue

par les cardinaux-évéques. prêtres et diacres, sur la demande du

<lergé de Rome et avec l'assentiment du |)euple, des sénateurs,

rapitaines, etc.. et f)lacé sur le siège de sîiiiit IMciic : t'uliu. le

l<-mhre 1159, sacré à Farfa \c '% octobre suivant, mort à Lucques le 20 avril

1 U/i. — P. Ewald, dans Menés Arrhir, ISTO, t. ii, p. 2ir)-2ir) ; .Jalîé, lieg. pont,

roman., ],. 500-005, fil5-G16, 653, 658, 827-831; 2*^ cdil.. i. ii. j). /j18-^i26, 725:

Liveraiii, Spicilegium Lihrrianiim, 1863, p. 763; J. A. l'ahriciiis. lUhliolh. nicilii

.-/'i'i', 17'i6, t. VI, p. 811-812. .'(lit. Harlès, p. 292; .1. von IMI.i-k-llarllimj,'

lune Huile Virtor» IV fur dan (Jrorj^rnklosfer in .\aiinifinrii, dans .W-nrs

Archiv, 1899, t. xxv, p. 207-212. (M. I..)

1. Jaflé-Waltemhach, Rei». pontif. rom., n. 1058'!, 10587. (II. L.)

2. Imar, oriffiriairc de ChAlons-siir-.Marnr, liéncdictin à Sainl-Marlin-d<'s-

(.liarnpM, ahln- d*- Mousticr-Nciif à l'oiliers, c.irdinal-i-vrMiiif de l'rascali, le

19 avril 1112, excommunié en 1159, mort à (iliiny en llC'i. 1 )n ii\-l)iir;iiiii'r

Umloire liUéraire du Poitou, 1819, t. ii, p. 111-112 ; .1. A. laliricins, lHhliolli-

niedii ipvi, 1735, t. iv, p. 86-87, édil. Harli-H, p. 31 ; .Jalïé. I{i-<;isla ponll/. roiiiiin.,

1851, p. 559, 605, 609, 615, 653. 658 ; IJiôlr, Hihlio^^^raph. rl,,U<,riun.sr, ]H1{),

p. 188-189. (II. L.)

3. Monum. Crrm. hinl., Leffe.M, t. ii, p. 126; \ ita M,nunln lit ; (i.-ilioli de
M<irhenih'r({ et V hlpinlula ronrilii l'apirnsis, dann Wal Irriidi, \ it.r rom.

ponti/., t. Il, p. 381, 186, 506, Hont <1 'accord fxmr ineilre Imar an nomlirr des

prélat» roioiécrateiir»» d'Ocl;i\ icn.

1. Tel lui \i- récit d'Alexandre JH ,|,,i,s hch lellres à (iclward de Holo^rne, à

l;ii«r»i»rd de Sahhnurg, il Syriin «le Cf-nvn et aux évéqm-M «Je I.imirie. .lalïé-

Wattrml.ach, Hef(. ponti/. rom., n. 10587. 10592, 10581, 10601 ; é);alement

«Imii* VI'.pi.Hl. SSII cardinal., «huiM Ha^ewin, (îenln l-'riilniri, |\', im, dniiH
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prenuer «liiiiam^lio iroctobro (\ du j»r«''s«M\t niois\ j'ai été sacré.

(le n'est ((uc douze jours aprrs nuin rlrciion ((ue Rolaml s'est

déclaré par intrusion *. »

On voit que Victor ne dit rien de la d«nil)le élection i\i du

fait si «jrave cpie la majorité s'était dérlarée pour Roland ol avait

njénrie déjà romnienré à le revêtir du ntanleau, mais (|Mt' la force

lirutale avait empêché de terininor la cérénxMiii-. Il mt'iil eu allir-

mant «{ue les cardinaux-é\ ri|ues et les autres «-anlinaux avaieul

tous voté pour lui. Ses amis eux-mêmes lui donnent un démeuli

sur ce point : les cardinaux du parti de Vict(»r ilisent. dans l'encv -

cli<|ue «lu'ils envoyèrent à tous les patriarches, etc. : « Déjà, «lu

vivant d'Hadrien, les cardinaux tlu parti sicilien avaient j\irr lic

n'élever à la papauté (|ue l'un d'eux. .\ussitôt après la mort d'Ha-

drien, il s'éleva entre e»ix et nous un conflit pour savoir si le corps

du pape devait être enterré à .\naiïni, ou porté à Momc. rr

i|ui fut fait, .\vanl l'élection, tous les cardinaux furent d'act ord

pour qu'elle se fît conformément aux traditions de ri'',<^disr ro-

maine, cl t|ue l'on charjîcalt plusieurs njemhres du collct.r(. rardi-

nalice de recueillir cl de noter exactement les votes «le leurs

c(dlè<;ues. Si Dieu voulait que l'accord se fit. tout serait pour

le mieux ; dans le cas contraire, nul ne devait rien faire sans l'assen-

limenl };énéral. Le troisième jour du conclave, quatorze cardinaux

se tléclarèrent pour Roland, neuf se rangèrent de notr*' côte.

Monum. Cerm. hiâl., t. xx. p. 't/'i. dans la \ ila .Mrntudn NI, t*. I... t. ce, roi.

12 sq. Haroiiius, AniialrA, ad ami. ll.'j'J, n. 28 ; Waticriili. op. cit., t. ii, |i. 'Ail.

Cf. .'l/in<i/. Mrdiolan., c. xvni, dan» .\fonum. (irrm. hial., 1. xviii, p. .Tf»8 ;

Roinoaidu», Annales, ad nun. UfiO, danit Monum. (ierm. hisl.. Script., l. xix,

p. '•30. L'hostilité de Fn-di-ric à l'cgard d'Alexandre III n'citail pas un mystère ;

le 16 «eptcnilire ll.'iy, il écrivait a F{l»crhard d«- ^ixVihuwr^ : Sub-Htituenda neren-

sano ml lilt.i personn, qiur... eccUsiarum Dri sfaliim in unionrm pacin rcfurmnret et

ipaum imperiuin ar fidflfM imperii honealius Iractarel, dans Monum. (îerm. hisl..

l^gea, scct. IV, I, II. 181. p. 252 ; Wattcrith, op. cit., t. ii, p. 'tWi. Fastradn,

abbé de Clairvaiix, dans sa lettre à Omnibono. cvi^que de Vérone, écrit : Manj-

/«/<» rliam probalum est, quod diii anie Papiense concilium Ocinvianum in papani

per nuncioii suos et Utteras auro buUalas Husreprrnt intperalur ; dans Watterirli,

op. cit., t. Il, p. 512. Cf. Gicsebrccht, Geschichie der deularhen Kaiaerzeil, 18.30,

t. V, p. 2;{3; Gioscbrerhl-Simpson, op. cit., 189.'>. t. vi, p. 388 sq.; A. Hauck,

Kirchen geschichie lieulachlands, t. iv, p. 231. (H. L.)]

I. Kpitit. \'irloria ad epi.ic. et principes, dans Ragewin, CeMa Friderici, IV,

I., Monum. (ierm. hi.il., Script., t. xx, j). 'iTO ; Episl. Vicloris ad liainaldum (de

Dnssei], dans Mnnuni. (i>riii. hist.. Sriipl.. I. xvii, p. 773. w
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Nous avions élu Octavien. Nous apercevant que nos adver-

saires voulaient manquer au pacte conclu, nous le leur défen-

dîmes au nom du Seigneur et fîmes également défense à

Roland d'accepter l'élection. Dédaignant nos observations, les

cardinaux commencèrent à revêtir Roland du manteau : mais

avant que ce fût chose faite, nous en plaçâmes un autre sur les

épaules de notre élu. nous conformant au vœu du peuple,

à l'élection du clergé et à l'approbation presque unanime

du sénat. Nous l'intronisâmes sur le siège de saint Pierre et

[575] le conduisîmes dans son palais, au milieu des acclamations

de la foule. Les adversaires se réfugièrent dans la citadelle du

Vatican, où ils demeurèrent enfermés huit jours, jusqu'à ce qu'ils

fussent remis en liberté par les sénateurs. Ils quittèrent alors la

ville et. douze jours après l'élection de Victor, ils revêtirent Roland

du manteau à Cisterna. enfin, le dimanche suivant, ils le sacrè-

rent, ou plutôt l'exécrèrent à Nym|)ha. Ils envoyèrent ans-

silôt des messagers dans toute l'itsille pour défendre à hms les

évêques de prendre part au sacre de \ it toi-. I(m|ui1 n'en fut |i;is

moins ace .mpli le premier dimantlie d (>ct(d)re '. >

I.a troisième relation du parti de Nictor vient des chanoines

de Saint-Pierre. D'après eux, les cardinaux, élaiil encore à Ana-

giii. avant la sépulture du corps d'IIadrien, avaient décidé de se

rendre ù H<»rMe et d'y élire l'un d'eux. S'ils n'y pouvaituil réussir, ils

repfjrleraient leurs v<»ix sur un étranger; en lin, si cela nn'inc

était impossible, ils retarderaient toute éle»tion, jusqu'à ce ([u il

serencontrât un candidat orné des (pialités voulues. Le immicnL

arrivé, comme on ne pouvait s'entendre, les vi<"tori<'us tliiful

" Abandonne/.-nous le «-lioix el nous désignerons l'un di' nous,

ou bien choisissez l'un de nous. " .Mais ils ne Nuuiiiniit iit-n inlru-

dre i:l ils roniineneèreiit ù revêtir Poland du niarileau. Les meil-

leurs fies cardinaux les enipèehèrent (b* lermifier la eéréinonie

et élurent Octavien ^.

1. Kpi»l. y rariUnalium, clntm Rn(?»'win, Cirntn Fridrriri , IV, iii, ilims A/o-

rtum. (itrni. hi*t., Srript.,\. xx,\t. \12 ; Wnllrrirh, op. rit., 1. ii. p. 'ifil ni|. (iin-

trrna, k pr'i|irrriiciii |i(irlcr ( inlrrnn .\rront», *'i>\ xiliii'o iiii nihI di- Hdiiic i-l

n«l Hiri*! ri'MnriKM' |>Mrr«' (|ii<-, (l'apr^a In triiilitioii, l'ciiiiiitriMir .NT-roii m y moi.oI

rnrh* Inraqu'il fuyiot \f% \{ttminnn. I.nn virtorioii*. laiiN imi «-«l'cpIcT riMiiperriir,

nhua^r^nt «If em nom (Jr> (^ialarii», |ir)'-l*-riii.iiil (|n Al)*xiiii<lri' mint \ iMililciuont

ubandonriii la /onl*m nqmr eieo'.

'Z. Efifl, fiifnhil. S. l'riri ml nnfirnilniim, iliuin Mii((iwiit, (icuta Iriilvriri,
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l'infin. los rxrtpu's (iu roiK-iliahiilt' tli' l';»\ if ilri'lnrrronl ([ii'à

rcpoijiH* tle la iloiibl»' rlootion, vin;;l-il«>ux t-aniiimux se trtuivairiit

dans In ville. En nc};llj;eanl RolantI rt \ lit»ir, il restait vingt rar-

ilinaux, dont neuf, une minorité sans dout«>. mais |tliis vimomi-

niantlalile. avaient ëlii (^rtavien *.

Telles sont les sourres liisl«»ri(jues fundamuMitalrs du paili \if lu-

rien ; <|uelc]ues autres documents du nit'nii* |i;irli u'otil iiii'iiik'

valeur très secondaire, leurs auteurs rlaiil trop rloi;.'n«'s «lu

théâtre de l'élection pour en rendre un »onipte exa«"t. Aiii»;!

les Annales l*alitlenses* : • l.e pape Hadrien ainunl parlicu-

lièrement deux de ses cardinaux, Hojaiul ri (>«ta\i«i\ ; le

preniier. «|ui était jeune, amassa de {.Tands liiens jtar tics

nu»yens peu iionoraldes; Octavien, au contraire, restai pau\rc

et crai(]fnant Dieu. Survint rêlection imi dési<;nai <|uair<-

randidats entre lesquels un «levait choisir; de ce nonilire

étaient Roland et Octavien. ( hi proposa Roland, tpii se récusa

comme indi;;neet recommanda ( >ctjivien ; cl ainsi ce d«Tnii'r fui

élu et sacré. Après onxe jours, les amis de Rolaïul lui eu lirml

lies reproches et dressèrent «les emhùclies pour rcii\crser

(Jctavicn, etc. »

Co récit accunude les erreurs, car tuus les victoriens dont

le tcmuignage cumpte avouent tju'ils étaient uu<' ruiiuuilé;

non toutefois de deux cardinaux, mais de neuf. Commeui rx-

pli(|uer cet écart ? Avant tout, il faut se rappeler qu' Alexaudr»*

«d>tint «|uator7.e voix, ce dont conviennent le» élechui s di- \ii im

«hins leur récit oJliciel, aveu de tout autre poi<|s «pie les liishuielh-s

lies cvèques du concile de Pavie. [Reste toujours l'écart <!<• deux

à neuf.] On sb denutnde si l'un des partis n'a pas menii :
je ne le

pense pas; il me semide que l'explication nous est diMinée pin-

Gerhoh «le Rei«-Iiers|(eri_' : ' Lorsque, dit-il, les catrdiiiaux tiési'^iiés

à «-et elîel recucilliri-nl l'axis de chaicun. il se IrouNa que la ma-

jorité vota pour Roland. Certains, en petit nombre, nuu-

IV, i.xvi, dans Monum. firrm. IiiaI., Script., l. xx, j». 'i7'.» Hf|. ; W.illfricli,

Ville ponlij. rom., t. ii, p. 174 sq. (H. L.j

1. Concttitim Papiense, dans .Monum. (Jrrm. /<«*/., Le^eM, m-cl. iv, l. i, p. 251,

n. 181-190 ; Wallcrich, op. cit., t. il, |>. 'i/T sq. ; Kat;cwiii, fie^la Fritlerici,

IV. i.xiv. (ians Monum. Germ. hint., Script., t. xx, j». 'iTîl. (II. L.)

'1. Annalrji PalidenJieji (Chronique dr l'oehld), dans Monum. (ierm. Inst.

Script., I. XVI. p. '.M.
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laient Octa\-ien. d'autres le cardinal Bernard. Après quelques

nésociations et pourparlers, les bernardins abandonnèrent leur

candidat: plusieurs parmi eux passèrent au parti de Roland,

tandis que d'autres prirent une situation intermédiaire et équi-

voque, assurant tout à la fois Octavien et Roland de leur dévoue-

ment. En additionnant ces voix douteuses, le nombre des octa-

viens s'éleva jusqu'à sept; mais après de nouveaux pourparlers

il descendit à trois ^. »

L'écart entre les cliiiïres s*expli<|ue par ces ilucluutiuns des j)ur-

llsans de Bernard, qui voulaient ménager également les deux pré-

[377] tendants. Cette supposition devient plus vraisemblable si »ui admet

«jue [)lusieurs des bernardins, avant voté pour Roland, assistèrent

néanmoins au Te JJeiim de N ictor. après que celui-ci se fut iléclaré

et qu'il y eut péril pour les alexandrins. Ces transfuges se Ircni-

\ aient ainsi avf»lr participé à l'élection il»' \ iclnr. dont ses j^artisans

pouvaient dire, dans un certain sens, ({u'il était l'élu de neuf

rardinaux. tandis rju'Alexandre était en droit d'allirmer (jue deux

cardinaux seulement avaient voté pour Octavien. Ces anciens

iKTnardins restèrent longtemps indécis : ainsi le cardinal l{;«\-

mond rb" Sainte-\!arie in s'ia Lata p<Missa si loin ce système, qu il

signa presrjiw ••n même temps un nieiiinrandtim des alexandrins

et une note des victoriens -. (Muti qu'il en s(»il. il n'y «iil tniil .'m

pluH à embrasser le parti de Nictor qu'un « ardiniil-éx écpir. Inwir,

deux cardinaux-prét r»*s et «b-ux rjirtiinaux-diacrrs. r;ii- criix-ià

seulement sigru^rent l'encN «liqu»- du parti ^, tandi>< qu" Alixaiidic

«•lit |tour lui vingt-cinq *:irilin;t ux. parmi Icsrpids ciii<| i ;ii iliiiiiux-

évèijue» *,

t. («rrholi ijf Heu. lii;r»b«T^', iJe itn-rj>tif(atioiie Anti ( hrisli , < i\t\ . >ln\i/ , il.ins

Arrlitf fur Hundf imlerretrh. (ie^rliirhliqurllrn, t. \\, |>. l'i.'» ; WaltiTirli, y/».

fil., I. Il, p. .'«O.'i. I) M|in-ii I» ji.-tlrr <l'l'ilicrliiiril <!•• KiiiiiloT;;, la iiiitinriti- st: <:uin-

|>o>«it tir oii/i" voix : TuMrulnnttn eitiHiufitiM ntm iiIhh nm-rin riinttiiiilthiis i'alen-

liorihim ilomiiiiirn Orta\'tanutn rlr^tl i/t nimslnlK uni, diiriH \\ ii I li-iicli, '</». iil.,

I. Il, p. ',:,'.. (M. I.
I

-. Maifrwin, (Unta h'rtitrrifi, IV. iii, iIhiim Mnniiin. driui. hist., .SrripL,

i. XX, |>. M'2 , TtM-Mii-r, hmffuiotltimtH inlic.v, y. IW. \,v innliiiiil MiiyiiiiMi(l

•« (Jiiait «ana (ioiit<- (lu'cii (illunl il'iin parh à l'aiilr)-, il aurait au iiioiiiN r<*!<|i()U'

d'avoir ^l*' «lUflqijr \nu\\m iImiir ji; lioii. llcfcli- ajuiili* daitit mdii ti-xlc (|iiu " l'olu

um «aurait In iirprfiiiirn il»* la part i\'\xu !• !" •
,

[.iii-'(<i» pir" illi- Iim.<- »<• voit,

«lit-ii, m^mt- ru AllfriiaKii'*. (II. I,j

3. WallTirh, o/». fil., t. Il,
I».

'«'il *t\. )11. L.j

'u V>Htl«rii;li, i,p. cit., I. Il, p. 't'.y.\ ».|. (H. L.)
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La seconde Uilléieiue enlie le réeil ilfs alexaiulrius el eeluî îles

victt)rieiis est cello-ei : la %aleiir île l'élei lion ile\ ail -elle, il'après nn

accord préventif, dépendre île rnnaniniilé ? Kenler cioil devoir

accepter ici littéralement la donnée îles victoriens, que je suis

tout disposé à croire esscntiellenieni fausse, l^n voici la

raison : a) D'abord \ictor lui-niènic n'en dit rien ', alors

i|u'cn |iiou\anl i|uc ses ad\ersaires a\aitMil Nudc rmi'oid

coinlu a\anl 1 élection, il aurait fourni le niedleur ariiuiueul

contre la \nleur de réleclion de Hojand. //) Le ciMiciliahule

df l'a\M*. <(ui a rcjeti- 1 élection il Aii-xaudrc ne fait pas

davantage allusion à celte circonstance de nalui'c à nioli\i-r

son ju<:enienl. c) ('onuncnt croire ijue les cardinaux du |»arli

d'Alexandre, ((ui fornuiient inciintestablenuMit la majorité, se

soient décidés à concluii- un accord. u(ui sculcutcnl opposé à la

procédure ordinaire> des élections, nuiis qui. de plus, enlevait [57Sj

à celte même majorité sa prépondérance ? .Januiis nuijorité ne

dira à une minorité : .Mes voles sont nuls, si un seul d'entre les

vôtres ne vote pas avec vous, rf) La majorité d'Alexandre existait,

du reste, avant la date a|q)roximative de cet accord su|t|H)sé, car

les victoriens racontent que, du vi\anl du pape 1 ladrien, le |tarl i

sicilien avait juré de ue elioisu' le futur pape ipie dans son seui.

.\ tenir le fait pour vrai, comment admet Ire que les Siciliens

auraient ensuite admis (|uc leur candidat ne serait élu (|u'à la

coudilion d'avoir les voix de tous les adversaires ? e) Lu somme,
pareil acconl. s'il eût été passé, aurait rendu impossible, loule

élection papale, tant à cause des divisions du corps électoral tpie

delà couiplète di'-pendance où la minorité des cardinaux impériaux

aurait mis 1;^ majorité, (lonnuent admettre ])areille haliis(tn

des principes pour lesquels on ci»ml>altait? Les choses ont

dû se passer autrement. Dès les réunions préparatoires n l'élec-

tion, le» deux partis ont peut-être compris la nécessité de l'en-

tente et se sont iiiul nellr ineul eni^af^és à ne prtxéder à l'élrîctiou

qu'après a\ oii- épuisé les moyens de se nu'ttre d'accord. Ainsi la

majorité aurait néf,'ocié pendant trois jours, sans faire usai^e de sa

prépondérance, et ne s'y serait décidée ([u'après s'être con-

vaincue de l'inutilité de ses efforts pour arriver à une élec-

tion unanime. Elle aurait donc tenu ses jironiesses et attendu

1. WuUi-iicli, o/j. Lil., t. II, p. 'iGO sq. (H. L.)
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patiemment tant qu'elle avait Tespoir d'une entente; mais, let

espoir évanoui, il lui incombait de pourvoir à la vacance du

Saint-Siège. Les temps étaient difficiles, il ne fallait pas prolon-

ger la vacance : or, attendre que la minorité des victoriens

se fût ralliée au candidat de la majorité, c'était renvoyer

l'élection aux calendes grecques. Les victoriens transformèrenl

plus tard en un traité formel ces exhortations antérieures

à l'élection, en ayant grand soin de taire ce (ju'ils avaient

intérêt à laisser ignorer. De pareilles interprétations ne sont

pas rares dans le monde entre princes et entre ])articuliers ; le

meilleur de l'effort de la diplomatie consiste à découvrir aux

traités des interprétations superlines.

622. Conciliabule de Pavie, en 1160.

[579] A peine sacré, Alexandre IIL ((Hivairicu de son Ixni droit,

montra l'énergique v( loiilé de son caractère, il écrivil aux cvè-

(jues et à l'empereur, alors occupé au siège de .Milan. Dans remi)or-

tement de sa colère, Frédéri»- voulait couper le cou aux légats

jiorteurs de cette lettre: nuiis les ducs Welf et llcnii !<• Lion itii

«iéfournèrent et le persuadèrent de recevoir le jjicl, !iiu|ucl, Mm
entendu, on iw de\ait pas répondre. Ce bref est pcitlu; iiiiis

Hagewin !n»iis ;i consfrsé !«• mémoire que les riudinaiix tlii

parti d'Alexandre envoyèrcnl à r<'.m|)ertMir. lui il<'mandant

secours et protection «'n faveur de l'I^glise romaine (luihc l'usur-

pateur et le sc|iisrmiti<pie '. \iclor et ses cardinaux publiè-

rent à leur lour Icui' cMcvclicpic. le 'iK oclobi'c : ds y c\|)<»sciil

à bjur manière l»;s incidents de l'élection cl iu\oqucnl également

lii protection d«; l'empereur, à qui Dieu nn-nte (el non les papes)

a eonlié le soin de ri-lglise. romaine '^.

L'einpereiii' ne liinla |»as à cfinsl;iler (pu-, malgré tous les clloris

(le .ses envoyés eu Italie 'en par' iculiiT d u comte piila I in ( )I I ou),

J. Efiint. SSII tarflinal. ml imiKialuniii, «J.oih llii^'euin, (,i.\t<i liulrrui,

IV, iiM, fJ;ift»i Monum. (ierm. hisl., Script., t. xx, p. 'û't ,
W il u rii li, VUn:

ponti/. roman., t. ii, [>. 't<>'i hi|, (II. l-.j

2. l'IpiHl. Virtorm tut lluinuldiini, liaux Moiiiiin. (miii. Intl., .Sin/il., L. xvu,

j». 77.')
; Chrun. reg. ( olan., mi iiim lldl, ihiil

,
|». 101» hi|. (II. L.)
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\r jtarh trOctavicn piTirlilait, car beaiUMUip ilrvôiiues se pidimii-

raifiit oiiN erteniont i't)iitre lui ; il pensa t|uo le plus sa«j[e était d'ar-

railifrlesuceès tliiMi' mam» ri- ijMi.a u pie imut a IhmiI. paraissait li';_Mi<'.

Il «oininenra ilniir |»ar reionwiiamler aux <\è(|ues de son empire

lie ne pas se liâter de reeonnaitre l'un tles deux luétemlants ; il

s'adressa ensuite dans le nièiiie sens aux rois de liaïuc el trAn;^le-

lerre '

;
puis, en sa «pialit»'- tle proledeur suux eiain de ri"'.:lise. il

«léeida la réuninn d un eont'il»' ;^énéri.l. (|ui aurait à se pronnnrer

entre Alexandr»". el \ieliir. Plusieurs p«'rs«»nnes. nu'uie des mieux

i nient iiinnées, acceptèrent eetle |iinpu^iitinn, appu\ée miu sin-

lenuMit sur des préeédents dans l'Iiistuire de 1" lv_dise, mais

aussi sur divers déerels des papes et •lilTérents statuts -. ('/était

ouldier «pie le ilroit d'AlcxaniIre et les prétentions d'()rla\ien

ne pouvaient être placés sur la même ii;,Mie et ipie l'élu d'une

iniposanti; majorité pouvait et tlevait se re;,'arder et mme seid

jiape léjiitinje, rv «ju'i'n elFet faisait Alexandre, l'n examen vrai-

ment impartial ne permettait pas «.le soutenir le fait d'une dmilile

éleetion. Si aujourd'hui on voyait deux électeurs sur trente pié-

lemlre ipie leur «-andidat est l'élu lé<,'ilinu'. on scurirail sans

s'i'tlardcr à une discussion. Mais, dans la balance, l'empereui- mil

sa lourde épée dans le plat«'au de la nunorilé, assurant à

celle-ci dès le début des aNanta;.'es éjjaux à ceux de la majonh-.

i-l bientôt après, de plus <^'rands. l n siètde plus tard, Charles d" A n-

jiMi, confirmant le jugement d'une minorité, fera mourir le der-

nier représentant des llidienstaufen.

\frs la fin d'octobre ll."i!t. l'empeieur Iriderie (umnii-

({ua les prélats de l'empiie au synode (\u\ de\ail se leuir à

Pavie, le l.'î jan\ier Ihill. |)ans diverses lettres, il eherelia à dé-

terminer les rt.is d'An<,deterre. île l*'rance, d'l''.spairne el de l|on;,Mie

à envoyer des évéïpies à ce concile'*, l ne ambassade spéciale,

composée des évèques llermann de Verden et Daniel de Praj^ue ^,

1. Epislolti l'riderici imperatoris nd Kberhaiiliim Snlzb. epiac, d;iiis \\;illt—

rie h. op. cit.. f. n, |<. 481 sq. (il. L.)

'1. Ragéwui, (ie«la Friderici, IV, i.vi, «Jaii> Moniini. (j'erm. Iiisl., Scripl., l. xx,

p. 'i7G : Hculcr, Geitchichte Alesanderis /// tind dcr hircltc seiner Zeit, p. 82

p. 502 sq.

3. Ragewiii. Oesta Friderici, IV, lvi, dans Monuni. (ierrn. fiisl., Script., l. xx,

p. 476 ; Baronius. Annalen, ad ami. lir>^>. n. Ô'I ; Mansi, Conc. ampliss. coll.,

I. XXI, col. ll'iO.

'i. TourliiaJ, dans Forschungeii zur lieidi.t- iiikI J\in lirn^enchic/ilt' des Zis-ulflrn

JultrhuuderU, \t. 13 sq.. a'cITorcc de proiivtr que le conilo palatin Ullon di-
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convoqua les deux prétendants. Les députés envoyés à cette

occasion et les lettres impériales qu'ils avaient charge de remettre

581] n'appelaient Alexandre que le cardinal Roland ^, tandis qu'on

donnait à Octavien le titre de pape Victor, et on le traitait

comme tel, sans même garder une apparente impartialité.

Vinrent ensuite des menaces à l'adresse d'Alexandre, dans le cas

où il ne comparaîtrait pas. Les cardinaux de son parti, prévoyant

l'oracre, cherchèrent à le conjurer en négociant avec les ambas-

sadeurs impériaux et en présentant des contre-propositions.

Voyant leurs soins inutiles, ils jurèrent, ainsi que le pape, de mourir

s'il le fallait, pour la liberté de l'Église^, et Alexandre, rempli

du sentiment de sa dignité apostolique, répondit à l'empereur :

« Nous reconnaissons l'empereur comme procureur et protecteur

spécial de la sainte Eglise romaine. Aussi voulons-nous l'honorer

avant tous les princes; mais plus encore doit être honoré le Roi des

rois, celui qui peut perdre et le corps et l'âme. Attaché sincère-

ment à l'empereur, nous nous étonnons fort de ce qu'il refuse, à

Wittelsbach n'avait pu être dans cette circonstance l'ambassadeur de la cour

impériale; il est prouvé qu'à cette époque, il s'était déjà aitivement occupé

à Rome de soutenir la cause de Victor : il faut donc admettre que cette

lettre de l'empereur contient une fausseté comme on cm rciicoiilri' tant dans

les lettres oflicielles de cette é[»o<jue. Si Tourlual n'a pas choisi intentioiiiiel-

lernent ce pansage et n'a voulu faire étalage que d'un spécimen erudilionis^

«a critique n'est qu'une lutte contre des moulins à vent. Nulle part, en elïet

on ne lit que le comte palatin Otton fut envoyé de Crème de lu cour irujiériale.

I^e qu//s de palalio rumlro ad k'oh transmisimus s'applique incontestablement

aux seuls Hennann de V'erdiîn et Daniel de l'ra^çue, les p'ttres et episcupi i'cnera-

hilea. ^^uant au comte palatin (Jllon et aux autres lé{^uts «b- l'enipiri-ur, on dit

implement qu'ils furent chargés de procurer un sauf-conduit aux cardinaux

pour ne rendre à l'avie. Du reste, il n'est pas invraisemblable <jue le couïte

palatin ait pu se joindr'* à Home à l'anibassadi) envoyée de (îr -me, cl cela,

•ur un ordre particulier «le l'empereur. (A. \' iîa Ahrandri III, dans NValterich,

op. rit., 1. Il, p. ;{8'i.

1. La lettre impériale de convoi-ation adrcsséi- à Alexandri- III >'est conser-

vée, dans Mitnuni. (ierm. hiit., Lef^ra^ »r«;t. iv, t. i, p. '2'i't sq., n. I8'i; Walle-

rieh, '///. n/., t. ii, p. \!j'J gq. hcn cardinaux du parti d'Alexandre aii'unient : Miiit

iffilur [mprnilnr] ttd dnmimini nnitrum {Ale.randriint III) duoM vpiscopos, .srripuil

ri una nohi^cum Iniupmm ranrellarui, ciiin jampridini Oclm'iantt sicul punlifici

romano »crip»i»tel, dan» SVallerieli, op. ril., t. ii, p. 'iî»7; IJoso léiiioi;;ne du mémo
yrori'di'

, ibid., p. .'JM.'J ; <f llfiu«k, l\irihenf(eirhirhte Deulsihluidi, p. 'j:i.*», et

^iffU'ïtrirUt, (irnrhiflilr dtr di-ul/irliiti hmsrrzrit, t. v, p. 2'M'i h(|. (II. L.)

1 Tli'iiK-, hi%ipiititiiiiipii criticff, p. Ul'l ; lt< utcr, np. ni., p. 8'J, 'JO, r»Oj •«ij.
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nous, ou j)lutùl à saint Piorri' l'I à ia sainte Kt^lise romaine,

l'honneur qui nous est ilù. Il a écrit, à nous et à nos frères, con-

voquant tous les évêques de son empire à son camp devant

Pavie, pour y délibérer sur les divisions qui afllijjent rK«]:lise.

En agissant ainsi, il a oublié la conduite de ses ancêtres

et déliassé les limites de son pouvoir, car il a convoqué un

concile à l'insu du pape*, et nous y a ln\ilé lOiiiiiu' Tiin de ses

sujets. l/Ëglise romaine a reçu du Sei<,fneur, par renlrcmise de

saint Pierre, le privilège d'examiner et juger toutes les alTaires

des églises, tout en étant elle-même au-dessus de tout jugement

dos liniiimes. \ oici (jue les privilèges de l'Eglise sont attaqués

par ceux (jui ilc\raient 1rs défendre, et l'on écrit à ri'.glisi' ro-

maine tout comme à une pauvre servante : 11 est naturel que

de tels |irocédés notis aient causé le plus granil éloiuifini'ul .

La tradition canonique et l'autorité des Pères nous défendent

également d'aller à la cour de l'empereur pour y entendre la

sentence. Même les moindres églises sont mieux traitées par

les f)rinces (jue ne l'est maintenant |)ar reiii|MTeur l'Eglise

romaine '. n

1. Celte question a l't»' traili-c dnns la prt-facc du l. i de In présciito Histoire

des conciles. (II. L.)

2. Epist. AlejLondri ad imperatorrm, dans Monuni. (îrrm. Iiist., Legca, sect. iv,

t. I, p. 256 sq., n. 18j; Hoso, dans Wnlterith, V'itu' pontif. roman., t. ii,

p. 383 sq. ; Baronius, Annales, ad ann. 1159, n. 56; Reuter, op. cit., p. 90,

505 sq. Router se demande si la conduite des cardinaux s'harmonise bien avec

celle d'Alexandre. Ce dernier dit explicitement que le pape ne peu» Ctre

jugé par penjonnc; ses tardinaux, au contraire, s'étaient déclarés prêts à convo-

quer un synode à Home pour améliorer, d'après les conseils do cette assemblée,

ce qui, dans la conduite des alexandrins, paraîtrait mériter amendement.

Pour expliquer cette différence d'attitude entre Alexandre et ses cardinaux,

Reuter (p. 507) suppose que, dans sa déclaration oflicielle aux ambassadeurs

impériaux, Alexandre avait parlé d'apn-s les princ-pes hiérarchiques, tandis

que, dans les conversations particulières, lui et ses cardinaux, pressés par les

événements, avaient grandement baissé le ton. Quelques exemples analogues

que puisse présenter l'histoire de Rome, temporum ralione habita, il est évident

que les propositions des alexandrins ne sont pas allées aussi loin que le suppose

Reuter. Voici, en elTet, tout ce que les cardinaux proposèrent aux ambassadeurs

de l'empereur : o Quelques-uns d'entre eux devaient se rendre auprès de l'em-

pereur, afm de lui faire connaître exactement les incidents de l'élection, car

une fois instruit, il ne lui serait plus possible de soutenir la mauvaise cause.

Dans le cas où l'empereur ou l'Église conserverait quelques doutes sur la léga-

lité de la conduite des alexandrins, ils étaient prêts à convoquer à Rome dilïc-
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[582] Tout autre fut. on le devine, la réponse de Victor, lorsque les

ambassadeurs impériaux s'inclinèrent devant lui à Segui, en lui

remettant la lettre de leur maître avec cette inscription : « Au
pape Victor. Il se déclara satisfait de cette convocation d'un

concile, cette assemblée n'ayant d'autre but que d'obliger la

chrétienté à se conformer à la décision impériale déjà prise en sa

faveur ^.

[583] En tel état de choses, il fallait qu'Alexandre envoyât des lettres

et des ambassadeurs aux autres princes de la chrétienté et aux

évêques les plus considérables de tous les pays, pour faire va-

loir son bon droit et celui de l'Eglise. Avant même que les lettres

d'Alexandre parvinssent en Angleterre, le roi de ce pays, Henri II,

avait été gagné à la cause d'Alexandre par Arnulf, évèque de Li-

sieux; mais, circonvenu par l'ambassadeur impérial, qui l'enga-

geait à accepter la sentence du synode de Pavie, le roi dill'éra

sa décision définitive, malgré les instances de Théobald, primai

de Cantorbéry, zélé partisan d'Alexandre. L'autre archevêque

du royaume, Roger d'York, avait embrassé le même parti

(fue le primat; seuls, quelques évoques s'étaient déclarés ]>our

Victor.

Dès le début, le roi de l-'rancc, Louis \ IL a\ail |ifuclié ^\u cùlé

reiitH dignitaires ecclésiastiques pris dans Icâ diverses parties du iiiunde el à

corriger, d'après leurs conseils, ce (ju'il pcjurrait y avoir eu de déteilueux dans

leur manière de faire (ni circu faclurn iiostriitn corri^endum aliquid K'ideiclur). »

Thcincr, op. cil., p. 213. Cette avanee ne signilic donc pas «qu'Alexandre vou-

lait soumettre à un concile la validité Ac son élection. » Dans la pensée du l'etnpc

reur, le concile devait désigner le véritable pape : Alexandre ou Vict<ir. La

coiitre-[iropo«ition : a) n'itnplir|ue pas cette alternative : Alexandre ou V'ielor.

Klle part de te principe (jue le premier est légitinn^ment élu, el elle veut per-

suader l'empereur de cette légitimité, b) (^uo si l'on doutait encore si ceux du

parti d'Alexandre ont agi légalement, on convoquera une réunion do digni-

taire* ecclésiastiques (un évite l'expression do synodir). Mais ce n'est pus

lemixTCur, c'eut Alexandre lui-mAm« et ses cardinaux (|ui convoquent cetlo

aiisernhlée, aifirniunt ainsi une fois de plus la légitimité de l'élet^lion. ('.elle

réunion n'a pas, du reste, à décider, mais seulement à délibérer, et ses délibéra-

tions ne peuvent pas porter sur cette ipicstion : Lei|uel, .d'Alexandre ou do

Vietor, est le pape légitime ? main Mi-ulement sur ceci : (^u'y a-t-il à améliorer

dans l'élection ? On voit donc qu'il n'y a pas, entre le langage olliciel et lo

langHge intime du Saint Sirt'<' à cri !.• .'|i(iiju<\ une aiisxi ujr.irnle diiïérenci- (|ue

MeutiT In suppose.

1. VVatterieh, Vil.r ronmn. iiiiiilij., t. ii, p .irii, Hiumhiih, AniiiiL, ail .mn

\\yj, n. itl ; Hflutur, u/>. et/., p. 'J2.
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irAlcxandrc, quoique îles raisons polili(|ues l'empêchassent de le

reconnaître fornioljenient ; il'aulre part, beaucoup d'évcques et de

clercs de France, et en particulier les deux ordres si considérés des

cisterciens et des chartreux, n'en aiiircul que plus énergiquement

pour la bonne cause. On tlistinj^ua surtout dans cette campa «zne

rierrc, archevc(|ue de Tarentaise, le jdus f;rand homme de l'ordre

des cisterciens après saint Bernarsl et, comme lui, célèbre ]iar

le don des miracles. Il jutM'ha contre le schisme dans le miili de la

France et dans le nord de l'Italie, avec un zèle brûlant, et nbiiui

les plus beaux résultats.

En Espagne. I'\*rdiiiaud II, roi île Léon il ib- Castillc, cl Kai-

mond VI, roi d'Aragon et de Banclonc, assurèrent Alexandre

de tout leur respect. C'est ce que fit également Geisa, roi de Hon-

grie; mais aucun de ces |»rinces ne reconnut le véritable jiajie

avant la célébration du synode de '1 ouluu'^e '. Alexandre chercha

aussi à nouer des relations amicales avec Manuel, cn)percur de

Constantinople, cl le roi Baudouin 1 1 1 île .lérusaleni. On sait qu'il

était en outre dans les meilleurs termes avec les Normands de

la I^asse-llalic "-.

Sur ces entrefaites, le conciliabide de l'a\ie s'était ouvert,

non le 13 janvier, mais seulement le f) février llflO, après

la ehule de la \ die de ('renie •*. Il eoiopla eiiNiion cnuiuaiile

1. Voir aux Appendices de oc volume : Sur un concile tenu à Toulouse s'crs

1100. (H. L.)

2. NVatterich. op. cit., t. ii. p. 'itiG, note 1 ; Reuler, op. cit., p. 'J'i-l 1 1 ; V. Ciia-

landon, Histoire de la domination normande en Italie et en Sicile, iii-8, Paris,

1907, t, II, p. 2^2 sq. ; Le inêine, Les Comnène. Élude sur l'empire bi/zanlin

aux xi« et XII* siècles, in-8, Pari», 1911. (H. L.)

3. 5 au 13 février. Coll. regia, t. xxvii, col. 322; Mamiquc, .\nnal. Cistcrc,

t. II, p. 330-332; Labljc, Concilia, t. x, col. i387-lA03; Jlardouin, Conc. coll.

t. VI, part. 2, col. 15lJj; Martène, Thea. nov. anecdot., 1717, t. i, p. 'i''i7-''i52;

Coleti, Concilia, t. xiii, col. 205; Mansi, Concilia, Siipplem., t. ii, p. 519; Conc.

ampliss. coll., t. xxi, col. 1111 ; Brial, dans Bouquet, Recueil des hist. de la France,

t. XV, p. 750-753; Monum. Germ. hist., Leges, t. ii, 1, p. 121-127; Jaffé, Regesta

pontif. rom.. 2* édit., t. ii, p. 'il9; Wattcrich, \'it:p pontif. roman., t. ii, p. ^i77 sq. :

Vincent. Prag., dans Monum. Germ. hist., Script., l. xvii, p. 678 sq.; Reuter,

op. cit., t. m, p. 507 sq. ; Giesebrecht, op. cit., 18f"0, t. v, p. 2V» sq. ; Giesebrccht-

Simpson, op. cit., 1895, t. vi, p. 392 sq.; Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands

t. IV. p. 237 sq.; P. Fournier, Le royaume d'Arles et de Vienne, in-8, Paris, 1891,

p. 27. La plupart des prélats qui se rendirent à l'assemblée étaient allemands;

plusieurs appartenaient à cette partie de l'ancienne Gaule qui avait formé
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évêques venus pour la plupart de l'Allemagne ou de la Lom-
bardie, tandis que des documents falsifiés élèvent ce nombre à

cent cinquante^. On regarda le conciliabule comme œcuménique;

]e royaume d'Arles et qui était dépendante de l'empire; quelques-uns étaient

italiens. Tous tenaient de lui des fiefs et des pouvoirs territoriaux qu'ils ne vou-

laient pas s'exposer à perdre. Les évêques allemands surtout avaient des posses-

sions qui ressemblaient à des Etats, et ils étaient obligés de fournir des con-

tingents considérables aux armées de l'empereur, lorsque celui-ci entrait en

campagne. La plupart même étaient des prélats militaires tirés des grandes

familles d'Allemagne et prenaient part à la guerre comme des princes séculiers.

Le concile de Pavie vit arriver, pour reconnaître le pape qui convenait aux vues

de l'empereur, l'archevêque de Mayence avec quatorze de ses suffragants,

troupeau docile sur lequel on pouvait compter autant que sur les suffragants

qui suivaient les archevêques de Cologne, de Trêves, de Brème, de Magdebourg.

Les archevêques d'Arles, de Lyon et de Vienne y parurent également et l'arche-

vêque de Besançon s'y fit représenter par un légat. De l'Italie méridionale il

n'y eut aucun évêque; de l'Italie orientale, le patriarche d'Aquilée, qui confi-

nait à l'Allemagne, s'y rendit avec ses suffragants. Les évêques de Bcrgame^

de Ravenrif de Maiitoue, de Formo, de Faënza, dont les sièges étaic^nt situés

pour la plupart sur les anciens domaines de la comtesse Mathilde que Frédéric

tenait occupés féodalement, firent seuls partie de cette assemblée. Rien n'avait

pu décidr-r El)frhard de Sal/.bourg à venir siéger dans ce conciliabule; mais il

Be tenait au courant de ce qu'on y faisait. Ebcrhard de Bamborg le renseignait;

sa lettre est un morceau intéressant et qui vaut la peine d'être conservé : « Le
parti du seigneur Victor, écrivait l'cvêque de Bamberg, a prévalu par plusieurs

raisons : parce qu'une conjuration contre l'empire avait précédé l'élection,

parce (|ue Victor avait été ri-vêtu du manteau pontifical avant Alexandre;

parr:e «pjc le parti d'Alf.vandr» engagé par serment avec le Sicilien, les Milanais,

II-.-* iSpesci^niH, les l'Iaisanlins, s'était uni aux ennemis do l'empire, déliant les

sujets des obligations de la fidélité, leur défendant de servir l'cmperonr et pré-

parant les voie» à l'indépendance, ainsi que l'ont montré clairement les lettres

et les écrits adressés de Ions les cAlés aux villes et aux évêques. Nous aurions

eu à <Taindrf, comme issue funeste à ces rnaux, unr per|n'lur'!l(; discorde cntre

l'cnipire et le «acerdoce, et leur séparation. .Nous avons donc rcconmi le sei-

j(tieur Victor dans l'espérance «Je la jtaix cl pour la cfiMcordc cuire le saciudoce

Kl l'cnipire. » Os raisons, tirées de l'inimilic du |iii()c ciinoni(|ue à l'égard de

reiiipereur et de In soumission que le pape intrus accorderait à Frédéric, étaient

é^'alernent ilimuii-n à révccjue (\i- Sal/.hourg jiar un religieux |>résent à l'avic.

« t)n a lu, disait-il, plusieurs Iclircs en forme d(! bulles d'AIexnudre e( des cjudi-

itiuix rpn sont ;ivcc lui, envoyées aux cvèques f-t aux cités de la I ,<>iidiaiilie.

I»c |;i n-ricui de ces lettres «piont interceptées les serviteurs lidcir-, du sii'^'iii iir

empereur, résultent iiiarufestcrnent les niacliina tions et les elfculs tentés contro

l'empire. Si »»n !iv;iit lardé, un \:rsit\i\ danijer tnenai ait l' Tlglisc non riuiins que
l'empif. " hfiiHitila niiiiHilmn ifli^iDni c//» ml iiiisminnn Stilzhinnnisnn, danu
Murnlori, Siripl. irr. Italirnriim, I. vi, p. K.'>2. (II. !>.)

I Hrui.51, /»/». >ii., p. IJO. ,'.07 tq , Ml <-|.
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il hii man(niait ceppinlanl. pour èhr tel. plusieurs conditions-

ViiMor était présent avec ses cardinaux ; tandis qu'Alexandre [58'il

s<' tint complètement à l'écart. Son canlinal (aiillaume de Saint-

Pierre-ès-Liens. t[u'il rn\(»ya à rcrninMi'ur truter ui\(' dernière fuis

la conciliation, assista, il est vrai, aux opérations du concilialude

de Pavie, mais à titre pri\é. Connue l'empereur l'écoutait volon-

tiers, il voulait du moins tenter trenipèchcr les cvèques d'en \ (iiir

aux dernières extrémités *. Parmi les prélats allemands ]»résents

au concilialiule. on remarque surtout Hainald de Dassel, chance-

lier tle l'réiléric et arrhe\ èque élu de ColoLrne. Arn(dd de Mayence-

Ilarlwifh de Brr-ine, Wiclwnann «le Ma^dehourj;, Pelegrin

d'A<iuilée. Kl»erliard de namherj;. etc. Par contre, l^berhard de

Salzlnnirt.'^, llillin de Trêves et les quatre archcvc(|ues bourguijj;nons

d'Arles, tle \ ienne de Besancon et de Lyon se firent excuser ou

représenter. Les ambassaileurs d'.Vnf^detnre. df l'r:in<c i-l dr

Danemark assistaient an conciliabule. L'empereur, s'élanl assi-^,

adressa ce discours aux évèques : " Je n"i;^'nore pas (|u'cn vertu

de la dignité impériale, j'ai le dmit de convoc|uer les conciles,

surtout à une époque où ri"'.|,disc court de si grands dangers

(comme ont fait Lonstantin, Théodose, .lustinien. el |dus tard

Charlemagne et ()tt<in), cependant je laisse à \iilre prudeme

et à votre puissance le soin de déeidir «rite dilliiile (pieslidii,

car Dieu \"ous a établis prêtres et \iius a ilnnné le pouNoir

judiciaire, même sur n<jus. Puis donc cpTil ne nous apparlienl

|>as de vous juger dans les choses «pii relèvent de Dieu, tmiis

vous engageons à vous conduire dans celte alTaire en ne per-

ilant janiai'i de vue la responsabilité (pii \i)us incombe ile\;tiil

1. Les cardinaux d'Alexandre approuveront sa présence. Cf. Theinpr, Disquis.

crilic. p. 21'i.

2. Eberhard de Salzbourg maintint dans le parti d'Alexandre les cvêqucs

Hartmann de Hrixen, Romain de Gorzc, Otcar, marquis de Styrie, les évoques

d'.\quilée, de Venise, de Honprie. Un trouve sa correspondance dans Tcngnagfl.

\'etera monumenta contra «(/ijsma/ùov, Ingolstadii, 1612; celle d'Alexanrlrn

à lui adressée. JalTé-Walttrnbach, op. cil., n. 105'J2, 10G28, 10630, 10645, 10702,

10758, 10869, 11011; P. L., t. cr. col. 101: Mansi, Conc. amplias. coll., t. xxi,

col. 1036; .\îomtin. Cerin. hiat., Scripl.. t. xi, p. 77 sq., 07 sq.; Ragewin, Gesta

I-'riderici, IV, i.xxiii, dans Monum. Germ. hiat., Scripl., t. xx, p. ^iSS sq.;

Schmidt, Die SleHittig der Erzbischofe..., dans Archiv fUr iislerreich. Gcsch.,

t. XXXIV, p. 1 sq.; IJohrncr, dans .\pites ,lrc/uV, t. xxi, p. 661 sq.; A. Ilauck,

Kircheneescbichle Deutschlands, t. iv. p. 2'i5 sq. (II. L.)
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Dieu. ) Après quoi, il quitta l'assemblée, affectant ainsi de la

laisser complètement libre ^, En réalité, le conciliabule avait sa

ligne de conduite indiquée d'avance. Les actes, rédigés en contra-

diction flagrante avec la vérité par les victoriens, mentionnent

l'unanim.ité de tous les membres de l'assemblée : ce qui se trouve

contredit par un autre passage de ces mêmes actes, disant

que les débats durèrent sept jours; en outre, beaucoup de

contemporains, la plupart témoins oculaires et partisans de

Victor, marquent assez clairement qu'on ne vit jamais cette

unanimité. On peut citer, par exemple : Vincent, chanoine de

Prague, qui avait accompagné en Italie son évèque Daniel,

[585] victorien déclaré et confident de l'empereur ^; l'évcque de

Bamberg, qui, dans sa lettre à l'archevêque de Salzbourg,

raconte d'une manière favorable à Victor ce qui s'était

passé à Favie*'; le prévôt Henri de Berchtesgaden qui écrivit

également à l'archevêque de Salzbourg *, et l'abbé Fastrade

de Clairvaux, dévoué au parti d'Alexandre ^. Le récit de ces

historiens, d'accord sur ce point, prouve que la lutte fut vive

à Pavic, et que les évêques présents ne prirent pas tous parti

pour l'anlipape et ne furent pas les très humbles serviteurs

de r«'n»pereur. Quelques-uns se déclarèrent même ouvcrtc-

mcnl pour Alexandre, tandis cjuo d'autres j>renaiciil une position

intermédiaire. Ces derniers, auxfjuels se joignit le cardinal

(îuiliaume (du [»arli d' Ah'xandre), cherchaient à obtenir quel-

rjufs con< essiotis '^ ci dcinaiulaient f|ue l'on remît la décision

cb; rcite alTaire ;i un imicih- ircii iMctinpii'. |;i |»n's('nl«' assemblée

ne pr)U\ant prétendre représenter la ehrétienté, l'^n outre, on

ne «•r»rinaiss;iii pas assez bien le véritable étal de choses; (îulin

1. ila^cwiii, (it'Hln Iriderui, 1. Il,r. i xiv, diiiis .^/(>///i//;. (irrin. Iiisl., Script.,

l. XX, p. M'J »t\.\ Hf-iilcr, oji. rit.,
I».

111, j07.

'1, V'iric'Mit fjn I'r;i^u<'. Clironirnn Hohrmin', dan» Mnnitm. (ivrin, liisl., Scripl.,

t. XVII, [». 078 ii»|.; WfittiTifh. op. <il., t. ii, p. 'i70; 'l'oiirtiinl, liulimens Antlieil

an dm Kmnpleii Kfiiirr FrirdrirhH I in Italien, (titltiu^^an, I8ftr», p. 220 sq.

.'{. Eh«Th«r«i «l»^ iWirrihcr^f, Epinl. dil I.UrrliitriUiiit Siilzli. rpisr., <l,-iiis W.it Irric;!),

op. cit., t. Il, p. 'lO'i tn\. (II. I..)

'i. MfUC'win, fîrnln l-riilnni. II, i\xii, diUM Mniiiiiii. (Iniii. In.sl., .SVri/»'.,

I XX, |.. 'tH'.t. III. I,)

l'unlrml**. l'ipltl. iltl f)nilii holiiini rpisi , \ i inurii'irtii .
i\.\\\-t. W'.i I I rnr II , o/». (tt.,

I II, p. Ml *i(|. (II. i, )

(>. MiiTiai, Cntu. amplitn. util., l. xxi. roi. ll.Mi.
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Il nV'lait pas jiprmis île julmt un ahstMit '. La plupart tlos

cvèques lombards partaiïôrt'iit ce sfutiiiuMit, qui parut il'al)i>r(l

rallier la majorité. Mais 1rs prélats allemands, en partiouliti-

Kainald de Dassel. !<• principal fauteur dusrliismc. s'ojiposè-

r»!nt à rette proposition : ils dirent que le voya<;e à travers

les Alpes était très pénilde et très coûteux, et déclarèrent

qu'Alexandre, ayant méprisé la citalion t\r se rendre à l'a\ie,

ne pouvait s'en prendre qu'à liii-n\cmesi on le méprisait à son

t<»ur. Les partisans de \ictor remportèrent après une lonjrue

lutte, «TfAee surtout à une fourberie insi};ne ; on protluisit, en

elfet. de prétendues lettres d'Alexandre, alin de prouM'r que ce

dernier avait concbi avec les Lombards et le roi de Sicile une

li;:ue contre l'empereur. Cette ruse tléct)ura^ea b's mievix inleii-

tii>nnés *; ils renoncèrent à la résistance et «.'ardèrent le silence. [^f,S(;

ou bien leurs voix furent couvertes par les cris, ce qui fnl le cas

en particulier pour le cardinal (Guillaume ^. IWaucoii|i se l;iissè-

rent aussi paj^ner par les j)romesses ou les menacer, «ImhI mi lit

jjrand usa^^e; enfin l'empereur ne roujril pas d'.ijqn'ler en paiii-

i-ulier auprès de lui plusieurs membres de l'assemblée, alin de

les «japner à son protéjjé. Aussi divers membres du «•onclli.ibnle

prirent -ils la fuite pour échapper à une telle pression '.

Toute résistance étant ain^i brisée, on prononça, le lende-

main du mercredi îles Cendres (11 février 11)HI), « sous j'iii-

llnence de ce t«'rrorisme de plus en plus violent ''
». la sentence dé-

linitive. insérée dans les actes du concilialmle. Arliu nmcilu.

l'allé l'tait ainsi conçue : « Octa\ien seul a été solennellemeni re

1. 1) après les K'glc» du droit canonique, il aurait dû être convoqué par trois.

fois. Les Acta ronrilii ne parlent que d'une seule convocalion faite par les ain

bassndcurs impériaux avant le couciliabulc. Watterich, op. cil., l. u, j). 'i81.

Tous les autres récils impartiaux et même ceux fait» par des partisans de Victor

se taisent sur cette convocation.

J. Gerhoh de Reicbcrsberg. très bien disposé pour Alexandre, fui fortement

impressionné par ces lettres, ainsi qu'on le voit par ses propres paroles, dans

Tengnagel, Vêlera monum., p. 'i22, et -4rc/iiv fur Kunde usl. Geschichlsqudlen

,

t. XX, p. 152; Walterich, op. cil., t. ii, p. 507 sq. Le prévôt Henri de Berch-

tesgaden parle aussi de ces lettres dans le récit tju'il adressa à l'archevêque do

Salzbourg. Ragewin, op. cil., 1. II, c. i.xxii.

3. Reuter, op. cit., p. 118.

'i. Watlerich, op. ri7., t. ii, p. 385. Sur tous ces faits, cf. Reuter, o/y. cii.,

p. 118, note 5; p. 1 l'i, note 1.

."i. Reuter, op. cil., p. ll'J. ^

i

à
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vêtu du manteau pontifical par les cardinaux, à Rome, dans Saint-

Pierre, sur la prière et avec l'assentiment du peuple et àla demande

du clergé. Il a été ensuite intronisé sur le siège de Pierre, en

présence du chancelier (Roland), qui n'a fait aucune opposition;

les cardinaux et le clergé romain ont chanté le Te Deum. On lui

a imposé le nom de Victor. Lorsque, d'après la coutume romaine,

le scriniarius s'écria : « Le cardinal Octavien a été nommé pape

et revêtu du manteau. » etc.. le clergé et le peuple crièrent par

trois fois : Placet, et Victor fut solennellement conduit au

palais des papes. Aussitôt après, le chapitre de Saint-Pierre,

beaucoup de clercs et de laïcs lui donnèrent le témoignage de

respect habituel du baisement des pieds ^. Le lendemain, les princi-

paux membres du clergé romain se rendirent auprès de Roland et de

ses cardinaux /^dans leur prison), pour vérifier si Alexandre était

revêtu du manteau. Ils constatèrent (|ii*il n'avait ni manteau

ni aucun insigne de la papauté, et ses cardinaux avouèrent

qu'il n'avait jamais été (complètement) revêtu du manteau.

Ces mêmes chefs du clergé romain se rendirent alors auprès de

\i(lor et bji firent l'obédience avec les marques de respect ac-

coutumées. Tous CCS faits ont été attestés jtar Pierre ('lirislia-

387] nus, doyen de Saint-Pierre, et tous ses confrères; ])ar deux

membres distingués du clergé romain, les prêtres Blasius et

Manerius : par sept ;tr(lii|irêlres de H<»nM' ri (|ualre diacres

ou sous-diarres. Bien d'autres finorc avaient pièlé s(!rinenl

entre les in;'ins de \i(l<ir, tels Ir luieur de Lalran et ses

chanoines, les cleres de l'église p.i I riairale de S;i m t e- M.i i ji •

Majeure, l'abbé de Saint-Paul, etc., et lanl d'aiitrcîs églises

el rnoiuislères. Après rélévafinn «lu piipe NkIoi-, les eli;in(»i-

nes de Saint-Pierre en\(iNèreiil rerl.iins des lenr-^ \oir si le

e|i;iiiee|ier l'oland élail ?e\(*lii du Mi;inle;iii. eonirne un le |>r<'-

teridriit. Ils le trouvèrent s;iiis inanteiiu el s.iii^ inniiii ;iiilre

insigne ponlilieal. I,e lendemain, ils rexiiiienl et purent < «ui-

Htater (|u'à table || ii'a\ait [tas au nidied des raidinaiix une

plaee plus «'•|e\ér. (|u'il ne doniiail |»as la lniiéd ici iun. elc.;eii

tout cela rien n'était r|ian;.'é. Les elianuines de Saiiil - Pierre

eonl iniiéreiit |ieiidant neuf jours celle enquête. ,. Le déerel

iite ensiiile toute une série «le dépositions, tendant à |iiou\ci'

1. \i<- I li.i|ii(ri' (le .S;iiiil l'ierf .iviiil ;iiJrfi«i«<'* mm Icllri" ini «vtinilf puiir !''•-

tnutffitur •!* fNVaiir «l« Victor cl ((intrc Aluxaiidri;.
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1° que Roland lui-même avait déclaré n'avoir jamais été revêla

du manteau; (\u<\ de son ]iropre. aveu, ce n'était |!Ps lui,

mais \ iol(»r. qui était le \érital»le papr*. auijuel on devait

obéir: 2° que H«)l;in<l n'avait été rcvi'tn du manteau que douze

Jours plus lard, à l'.isterna; .1° (jue déjà le pape Hadrien avait

excité les Milanais contre l'empereur et haïssait Octavieu;

4° que le cardinal-évèque de Sabine auiail volontiers passé du

côté de Victor, s'iln'a\ait été attaché par unserment à la cause

de Roland.

On poussa le jeu jus<|u"à dcmaiulcr à l'empereur île consentir

à reconnaître le pape N'ictnr; il se rendit à celle iu\ilalion a\ec

une prande humilité a|)[)arente. disant «pie, comme laïc, il

n'avait «pi'à s'incliner devant le ju<:ement des clercs. Après lui,

tous les princes présents <l tout le jteuple répondirent, par

nu tiqile Placel, à la triple demande s'ils reconnaissaient

Victor. Le vendredi 12 février, \ ictor. qui jusipTalors éiail

resté hors de la ville, à San Salvatore. fut sfdennelleinenl

conduit à la cathédrale. L'enipereur le recul à la porte de

l'éfïlise, lui tint l'étrier (il était de meilleure composition

qu'à Sutri\ l'accompa^Mia jusqu'à l'autel et lui baisa les

pieds. Tous les membres du coneilial)ule en lirenl aulanl.

Le samedi l'I léxrier. nu tint encore une session où l'on pio-

non«;a solennellement rai\allième cnnlre Roland et ses piiuci-

paux partisans.

Le conciliabule expose tous ces faits dans l'encyclique, revê-

tue de nomlireuses signatures, qu'il adressa à tous les rois, évé-

(jues, abbés, princes, comtes, etc., de la chrétienté. On y lit :<.Après

une discussion «jui dura sept jours et fut conduite canonitpiemeni

à l'exclusion de tout juL'ement des laïcs (remolo onini sipcnlari

ju<licio\ après étude attentive de la situation, il ftil |)rouvé com-

pendieusement et canoni(|ueiiieMt. [»ar devant le synode entier et

par des témoins dignes de foi : que le seigneur pape Victor, (^l

nvd autre, avait été élu et solennellement revêtu du manteau

pontifical, dans la basilique de Saint-l'i^rre, [)ar les membres les

plus sages du Sacré-Collège, et intronisé sur le siège de saint

Pierre, en présence et sans protestation du chancelier noland.

On prouva la présence à Rome de vingt-deux cardinaux;

sur vingt cardinaux, déduction faite de Roland et d'Oclavien,

les neuf plus prudents, ceux ipii îi'étaient engagés dans aucune

eabalf et rpii a^aienl les jjremiers \otes, éhirent le seigneur Victor
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avec le chapitre de Saint-Pierre, etc. Le peuple et le clergé crièrent :

Placet. Il est également prouvé que, douze jours après l'élection de

Victor, Roland quitta la ville et fut revêtu du manteau à Cisterna,

localité qui ne convenait guère pour cette cérémonie. Il est prouvé

de plus que, le deuxième jour après la promotion de ^'icto^, Roland

déclara qu'il fallait obéir à Victor, car lui-même n'avait jamais

été revêtu du manteau. Tous ces faits sont attestés sous la foi du

serment par Pierre Christianus, doyen de Saint-Pierre, etc. Pierre,

préfet de la ville, Etienne de Tebaldo, Etienne Xormannus, Gui-

mund Leoni et d'autres princes et nobles romains, convoqués par

l'empereur, témoignèrent à l'envi de tous ces points et voulu-

rent les confirmer par serment ; mais le conciliabule se con-

tenta de la déclaration des clercs. Les évêques Hermann
de Verden et Daniel, le comte du Palatinat. Otton, et le

prévôt Herbert, chargés par l'empereur de citer à Pavie les

deux parties (Roland et Qctavien), firent cette déclaration : Ils

avaient à trois reprises invité préremptoirement et solennel-

lement le chancelier Roland et ses partisans à se rendre à

Vnwe [remoto omni saeculari judicio), mais ceux-ci avaient refusé

de se soumettre à un jugement et à une enquête d'Église.

On prouva plus tard que les ambassadeurs impériaux avaient

promis un sauf-conduit à Roland et aux siens. Le pape \ ictor

livra des citadelles et des châteaux, des frères et des neveux,

comme garants de son vif désir de se présenter devant le tribunal

de l'Eglise. Roland, au contraire, après avoir d'abord instam-

ment réclamé ce Irihiinal, rofusa onsiill»'. par (»rgw('il. de s'y sou-

mettre. Au r«'st('. |;i ((tnjuration onrdie par R(»lan(l et

ses partisan.s avec h-s Milanais et le roi de Sicile est atlcsléc par

les conjurés eux-mêmes, par des Iftlres de Roland aux Milanais

'•f l'autres [»reuvcs irrécusables. Il y clail sli|iiilt' (iiTunc p;ii i ie ne

pouvait faire sa paix avec Frédéric sans l'agrénirnl Af l'anhc, et

qu'on donnerail pf)ur successeur à Hadrien un <lcs cardinaux

rfinjurés. Roland avait menti indignement en ccri\;iiil, après

avoir invrtquc le rmm de iJieu, rpic seuls les deux c;irdiii;Mi\

.lean et (iiii avaient élu Oclavien. ()ulie cr-s deux ciirdiniiu.x,

il y avait ;iussi au syno<|e le cardinal \, f^^narj de \enus-

ciurn /f;iute de r (quste, poiii- T il \( ii I ii m j . i|ut clul egaletnenl Vic-

tor el le Hjicra. Etant le prerniei' et le plus ancien des

cardinaux, il avait le premier \ole dans réieclion. j'.tail encotc'

(«rénent le cardinal Guillaume de Saint - l'ieire-ès-Eiens, <|Mi a
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laiss»' (liro sans protester tiu'il a\ ail vote pour \ iftor '. Lo i-ardinal

C. (C.inlhius) de Saint -Hadrien ne put se rendr»* ;'i la réunion pour

cnusc de santé, mais lit déclarer cju'il portait son i-lioix sur \ iel(»r et

ne voulait pas d'autre pape. l>r niéiue, maître R. (Kayniond). lanli-

nal lie Sdrita Maria in \-ia Lofa. a. nous en sommes sûrs, élu \ ielor :

ce qui lui a valu d'être fait prisonnier et maltraité par les

partisans de Roland, lorsc|u'iI se rendait au concile. G. (Gré};<»irc),

cardinal-évèque de Sabine, le cardinal Ar. et plusieurs autres ont

d'altord obéi à Victor, mais, s'étant laissé acheter, l'ont aban-

donné. Pour connaître les anciennes traditions sur ce point, nous

avons fait lire en plein concile le li\re /V iifa et ordinationc dis

|»apes. On y voit qu'il faut toujours donner la préférence au pre-

mier élu des cardinaux intr«»nrsé sur le siè<;e de saint l'icrrc

snivant le vœu du peuple et l'assentiment du clerpé. On y r;i|i-

porte que le conflit entre Innocent II it Anaclet II fut Icmiinc

prûce à l'application «le celte rét;le. Par cfuiséquent. le \énérablc

concile a ratifié l'élection de \ictor, qui. pareil ;i un doux <M inno-

cent a^rneau, s'est soumis au ju|;emeni de ri<'.<;lise, et il a cassé

l'élection de Roland. Cela fait, l'empereur, sur la demantb-

du synode, a reconnu et confirmé à S4»n tour, mais scujc-

menl après tous les évéques et tous les clercs, l'élection de \ iilur;

ab»rs les princes et le peuple ont joyeusement crié: /'/«rr/. » Les

évéques racontent ensuite ce qui s'est passé les deux jtmrs suivants. i",<)('.i

12 et 13 février, et terminent en demandant à tous les chrétiens

d'obéir aux décisions prises à Pavie. Suivent les sii^nalures. WAv-

tjrin d'Atpiiléc, .\rnold de Mayence, Rainald de (*o|o«^ne, \\ irli-

mann de .Ma</debour<.' et llarl\vi<; «le Rn'nie écrivirent : " N«mis

étions présents et nous a\<tns approuvé. n<tus el tous nos snlTra-

^'ants." D»* llillin «le Trêves, d'Kberliar«l de Sal/bourL'. de Imh K< -

^ êipie d'Arles et d'autres il est dit : <i Tous ont approuvé par

l'intermédiaire de lé«;ats et par lettre^. » l'.n outre : » Le roi de

llon«jrie, le roi de Danemark, le roi «le Bohême, ont dnnné lem

approbation par l'intermédiaire «le léjîats et jiar lettres : il en a

été «le même de l'archevêtpie et «lu duc de Polo<;ne. » \'iennenl

ensuite beauc<iup «le noms d'évêtpies «pii tous auraient été pré-

1. Le» victoriens sont dans l'erreur vu comptant au nombre «Je» leurs le ciir-

dinal Guillaume. Cf. Waltericti. op. cit.. t. ii, p. r>02: il in' montra pas un yratuJ

courage, ce «jui inriisposa rontre lui Joan de Salishury et d'autres. Nr>anmoiii«

Alexandre ne lui retira pas sa conliancc. Hcnler, of. ni., p. '• .m|., 50.

A.
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sents, et on termine ainsi : ( Le nombre des archevêques et évèques

présents approuvant atteint le chiffre de cent cinquante-trois
;

quant aux abbés, archidiacres et prévôts présents ou qui ont

donné leur approbation par lettres, on ne saurait les compter.

Enfin, Welf. duc de Saxe et de Bavière, les ducs de Zâhringen et

de Souabe, le comte palatin du Rhin, etc., étaient aussi présents. »

Les contemporains du conciliabule de Pavie, en particulier

Jean de Salisbury, Arnulf de Lisieux et Fastrade de Clairvaux ^, ont

dit sans détour que bon nombre de ces signatures étaient fausses.

Four faire nombre, on accepta les signatures de gens qui n'avaient

pas été élus ou dont l'élection avait été cassée, comme Rainald

de Dassel. Des laïcs se donnèrent comme représentants attitrés

des évèques : ainsi Gui, comte de Biandrate. écrivit au

n(»m de son fils, nommé par l'empereur archev«V(ue de Ravenne,

mais rejeté par le pape ^. D'autres furent portés comme approu-

vant malgré leur silence, parfois même malgré leur opposition

formelle. Ainsi on im|>utait a i'iberhard de Salzbourg et à llillin

de Trêves une adhésion |i;ir h-l l n-s «m |iar représentant, ce qui osl

entièrement faux, la tause de \ i» (or nayani pas eu de plus rude, de

•Ht 'i j»bjs zélé adversaire que cet ar«lievé(jue de Salzbourg ^. Il est égale-

ment faux fjue le roi de Hongrie et, d'après d'autres variantes

de la lettre synodale, les rois dWiiuleterre cl de l'uitu «• altui adhéré

aux dérlsitms de |*avie. Ils s'y refusèrent el déclarèreni vouloir

garder la neutralité. Les victoriens eux-nièinr's onl été les premiers

à démentir les ass(?rtions du syn(»de '. L'un deux laconlr (|uf le

patriarche d'A(|uilée el plusieurs autres évèques n'a\;iicnl \iiié

«{lie sous celte réserve : .saha in posteriini ralhuliav Ec(lesi;r

censura, mai» <iii ne tint aucun compte de irWv resiriclion ^.

1. Cf. neijt«r, np rit., p. 5111.

I. J«aii •!« Saluhury, Api»/,, MX, dans /'./.., t. < xcix, cul. 'il.
|
W.il Icrich,

of,. fit., t. Il, p. ft'J'J »q.\ cdit. (;ilcii, t. i, p. «i.'J h<|. (II. L.))

.'{. Lt. Hcutcr, op. cit., p. Gl'J, '>\l\.

\. HaKCwiii, (ie»ta l-'ridrrin, IV, ixxi-i.xxii, «lain Munttm. (iniii. htsl.,

Script., t. XX, p. 'iK8-'iK'J.

'.t. lA. H»'Ut«"r, np. cit., p. ll'J, ."jI.J, .'il'i. lin diriiitr lien, {{i-ulcr dit. i|tii! lus

•cl«t du coiM'iliubiilt!, c'eat-it-dire VArtio et In l«;lirr Myiiodali', l'IaiiMil en runlni-

dicliori t'.uiTf flux, lar V Arlii» iiiditpiuil rdiiiiiif l/iiHiiim lu pirTi-l di; la villi^ ol

d'autrf* laii «, tundiN rpif la Ifltri* nyiioilalf diitiiil u ipiuii Milail lioiiii'; à avoir

dm rl«!r(-i. • H ml vrai «|ii<; ct-AUt proposition m; Iroiivi^ daiiM la irllri? Hyiiodalii,

Ifiaia «t||« «-«t plar^i! dant \o foiitrxtu iiivuiit : « i'.K* laiiM rondirunl aiiHsi

témoi((riagfl «t voiiliirriit curroliorer pur McriiKMit Inur dûponitiuri; iiiuiM lo Ryiiodo
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Sudendorf a retrouvé un document relatif au oonclllabulc de

Favie^; c'est un inéminre coin[)osé par ordre île rciupereuret du

conciliabule, pnur dciuoutier la Ic^'itiinilt' de réleclioii île Ni-'ior

et la nullité de celle d'Alexandre.

Le bruit courut que Victor avait été investi par l'empereur des

insignes du juintilicat. de même qu'autrefois les évèques étaient

investis par l'anneau et la crosse -. Sans prendre ce racontar

au pied de la lettre, il demeure vrai ijue N'ictor, la créature de

l'empereiir, ne pou\ait représenter la |iapaulé, institution

indépendante et dl\irie.

Dès le 15 février 11(10, l'empereur écrivit à Eberhard, arche-

vêque de Salzl)our<:, et à ses suiTrarjants. pour les mettre en «rarde

contre ce <|u'il appelle les faux bruits des alexandrins et leur extor-

quer lies lettres (radhésion à Niclur ^. L'évè([ue de Hamber».^ el

Henri, prévôt de Herelitesixaden. écri\irent é;,'alement à l'arche- [5!)2

véque de Salzbourt,'. car le parti impérial voulait à tout |)rix

gagner cet homme vénérable et si important. Des lettres analogues

furent aussi écrites |>ar l'empereur et s(»n |iarli à llilliu d»;

Trêves, qui, avec Eberhard de Sal/l)Ourg, était le seul luéh'opo-

litain allemand qui n'eilt pas encore adhéré à l'élection de \ iclcu- ^.

l'iMir gagner les autres rois et princes d'b'.urMpe au parti de \ icinr,

l'empereur leur adressa des lettres et des envoyés : llainahl de

Dassel en France, l'évêquc de .Mantoue en Angleterre, l'évèque de

\ erden en Espagne, l'évèque de Prague en Bohême et en Hongrie,

etc. 11< n'obtiiiieiii (|uc des réponses évasives, parfois même des lins

se contenta des dépositions des clercs, également faites sous la foi du ser-

ment. > Jean do Salisbury, Epiât., lix, dit quo les laïcs auraient craint de

compromettre leur réputation en affirmant publiquement, et sous la foi du
serment, des choses évidemment fausses. Avec cette explication, la prétendue

contradiction n'existe plus ; mais il est difficile de n'en pas relever une

dans la lettre de l'empereur à Eberhard, archevêque de Salzbourg, où il dit

qu'à Pavie on avait agi semola omni laicali persona.

1. Registritm, t. i, p. 62 sq.

2. Alexandre III en parle. Cf. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxi, col. 1126

Watterich, op. cit., t. u, p. 492.

3. Epist. imperat. ad Eberhardum Salzburg. archiep., dans Watterich, op. cit.,

t. H, p. '.81 sq. (II. L.)

4. Ragewin, Gesta Friderici, IV, lxix, lxxi, i.xxii, dans Monum. Germ. hist.,

Script., t. XX, p. 485-489; Baronius, Annales, ad aim. 1160, n. 23, 24; Hardouin

Conc. coll., t. VI, part. 2, col. 1569; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxi, col. 1115,

1120, 1142.
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de non-recevoir ^: et plus on alla, plus la majorité des fidèles

fut convaincue qu'Alexandre était le véritable pape. Même dans

la Haute-Italie où se trouvait l'empereur, les évêques passèrent

de plus en plus au parti d'Alexandre et partagèrent avec lui les

honneurs de la persécution. La gloire du martyre vint bientôt

illustrer la cause du droit; en même temps on s'appliqua à

mettre en relief le caractère inique et illégal des décisions de

Pavie "^. En vain l'empereur déclarait avoir pour lui un grand

nombre d'Etats chrétiens^; en réalité, le parti de Victor ne

comptait que l'Allemagne, la Bohême, le Danemark et la

partie impériale de la Bourgogne; bien plus, même en Alle-

magne, de nombreux prélats n'étaient soumis qu'extérieure-

ment au favori de l'empereur, tandis que des milliers de gens du

peuple et du clergé se déclaraient jjIus'ou moins ouvertement pour

Alexandre. A leur tête se trouvait le célèbre Eberhard, arche-

vêque de Salzbourg *; non content d'empêcher dans sa pro-

vince ecclésiastique la publication des décrets de Pavie, il

utilisa ses relations pour soulever de ])lus en plus l'opinion en

Italie, en France et en Hongrie contre l'antipape et organisa la

résistance en Allemagne. Les tentatives de l'empereur, les lettres

et promesses pour l'attirer à la cour restèrent sans effet; les

393] menaces en eurent, s'il était possible, moins encore ^. Les cister-

ciens travaillaient d'accord avec l'archevêque Eberhard, et

lorsque remjjereur les eut. pour ce motif, chassés de rAllemagne *,

ils n'en devinrent que jibis redoutables à l'antipape. Bientôt

Alexandre fut si bien apjiuyé par roj)ini(in publique (jue,

le 24 mars ll'iO, il [«rononça à Anagni rexcoinniunication

contre l'empereur, b* coml»; palatin Oltcui «'t les autres fawliMirs

1. Ragewin, (ienta Friderici, IV, lxxii, i.xxiv, dans Monum. (icnn. Iiist.,

Scripl., t. XX, p. 488, \%'i ; Viiu-cul do Prague, Annales, ad aiin, 1100, dans

Monum. Germ. hinl., Script., t. xx,
f).

<i7'J; lleutcr, np. cit., p. 12.'); Waltcricli,

op. cit., t. Il, p. '170, M2.

2. f\fnli:r, op. cit., p. 125 Bq.

.',. ihui., p. :,]:,, h.

't. Son éloge duiii Kagvwin, Gr.nla hritlrrid, IV, i.xxiii, dans Munum. (Jir/ii.

hint., Script., t. xx, p. Wi.
'>. Kherhard, ti«-pt Ifltrcii (îcharigt'-fit avec hoii MulTragaiil Frlix (]< (iiirk; I'<tI/.,

d;iii« Monum. (iinn. hinl., I.r^^ni, i. n, p. 12X 1.(1, Ich inc-l u toil m 11(,(), i| f.nit

lire 11<,1.

f», lielrnold, ( liron. .V/«i'., daim Lfùhiiit/., Scripl. rrr. Urun.nv., t. ii, p. 6tl{
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(lu srhisiiH , hii l vu nMiouvelaiit relie qui frappait déjà

Otlavii'ii et st-s partisans. Les sujets étaiciU iléliès du ser-

ment de iidélité '. lue lettre d'Alexandre à Arnulf ilc Lisieux.

qu'il nitinnia son léjjat pmir T Auj.deterre. nu'ntre nuà ci'itc

1. l'i/ii Alrsaniin ///, dans Waltcrich, op. cit., t. ii, p. ;<8f». Lettres il'Aloxaii

«In- H lll'rrliard de Salzbourp et ù Arnulf de Livieux dans Wattericli, »»/». cil.,

t. II, p. ''«92, note 2, et p. 'i93, et aii«si le récit des partisans d'Alexandre dans

\\ attcrich. op. cil., t. ii, p. 'i98. Si Frédéric avait ^ardé du lépat rencontré jadis

à Itesantjon un «ouvenir aMft fArheux pour l'engager par prévention personnelle

dans i.ne ligne politique aussi gra\e que celle qu'il suivait, il put se convaincre

que le légat devenu pape était décidément un de ces adversaires avec lesquels

il y a plaisir, sinon profit, à se mesurer. Dans la bulle d'excommunication,

Alexandre III accusait Frédéric d'avoir opprimé, dès le temps du ponli lirai

d'Hadrien IV, l'Kglisc romaine en véritable tvmn. tanqiinm It/rainmn ; d'iwoir,

au détriinent et au <i shonneur de «rtle f^glise, ordoiin d'arrt^ler ignominieu-

sement les archevéqu»*» et les évéque» ipii revenaient de leur visite au Siège

apostolique; d'avoir violemment envahi '.e patrimoine de saint Pierre; d'avoir

m^mc songé, sous le pontifical d'Hadrien, comme l'assurait la roinniune

renommée, à ordonner pape Octavien. qui avait toujours été un ennemi domes-

tique de rhglise romaine, et, Dieu n'ayant pas permis une si grande indi;;iiilé

du vivant du pape Hadrien, d'avoir saisi l'occasion de sa mort pour faire

usurper le siège apostolique par le schismatique, le simoniaquc Octavien. Il

racontait alors comment, après sa propre et régulière élection par les cardinaux,

Octavien, avec seulement trois complices de son attentat, lui avait arraché le

manteau pontifical dont il s'était rt.-vètu, et, secondé piir les nonces iiiipériunx

qui étaient dans Home, s'était procuré l'approbation apparente du peuple

romain. Il dénonçait l'empereur, qui, l'arrogeant l'autorité de l'Église, avait

convoqué, contrairement aux institutions des saints canons, des arclie\èqiies,

des évéqucs, des abbés a l'avie, aliii d'y faire recevoir le pnpe qu'il avait tail

nommer. • Du reste, disait-il, l'empereur, voulant montrer qu'il sounietlail ù

son pouvoir l'Église de Dieu et la réduisait en servitude, a remis à l'apostat

Octavien les insignes du pontificat. Quelques évèqucs. plus discrets et plus

honnêtes que les autres, fuyant secrètement ce conciliabule, il les a contraints

par la violence laïque et avec tyrannie à se courber devant ses volontés. Ainsi

eiitcndrait-il subjuguer les rois et les princes avec le t'Iaive, soit spirituel, soit

matériel, si prévalait en cela, ce qu'à Dieu ne plaise! sa criminelle entreprise.»

Afin, ojoutait-il, d'éviter cet opprobre et ce danger, il invitait les cvéques i;atho-

liqucs et les hommes fervents dans la foi à demeurer atUchés à l'unité de l'Église

romaine, leur mère, sans que les caresses et les terreurs pussent ébranler leurs

âmes. H espérait les y aider en les informant de la résolution qu'il venait cb-

prendre: «Ce Frédéric, disait-il, (|ui ne remplit plus l'ollice d'un empereur,

mais d'un tyran; le schismatique Octavien et tous leurs principaux fauteurs,

nous les avons excommuniés publiquement, le jour de la Cène du .Seigneur,

les cierges allumés, au milieu des prêtres, des nobles et du peuple, assemblés

dans l'église. < (H. L.)
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époque le pape envoya des légats aux princes et aux évêques pour

le service de sa cause ^. Ses cardinaux envoyèrent de même à

tous les évêques, abbés, etc., et à tous les fidèles, la lettre encycli-

que publiée par Theiner, que nous avons déjà plusieurs fois uti-

lisée ^.

623. Conciles du printemps de ii60 à la fin de 1162.

Détresse d'Alexandre III.

Peu de temps après le conciliabule de l*a\ie, les deux rois

Henri II d'Angleterre et Loui^ \ 11 de France^ se réconcilièrent

(mai 11*>0) et s'occujtèrent de la question d'obédience pontifi-

cale pour leurs royaumes. Sur le ilésir de ThcobaKl. arclic\ ê-

que de Cantorbéry. Ib'iiii 11 aut«uisa une cnih'otalioit ou

réunion de l'épiscopal anglais, cbargée d'examiner au(|uel des

deu.x papes l'.Vnglelcrre de\ait (d)éir. .\près rassemblée, le

j»rimat envoya s(iM archidiacre Hart héleiny et un dv ses clia|)elains

faire au roi. alors m Nnnnainlif. un i°a|>port (»ral soi' la drcisiun
j

[594] il avait cependant remis à ses niessagcrs une Icltif (|ui nous

fait connaître les (qiéralions de celle rorn'oratiDii. On lui plii-

sieurs documents, par b-scpiels «liarpii' parti cliercliail à sdiitcuw

sa r;iusc (lettres d' AJrxa ndi •• lll tt d'( )(l a \ irn )
cl i|iii |Hiriii-

rrnt de conslalir «»i'i élail la \rrilr... Des témoins inal tendus

tirent voir cumbicn le schismat iipn- ''N'iclor) s'élail mal cnnduil.

On ne [»ril autune délermiti.-ilion |>in|ii<'niriii dite, alin Ar m;

pas empiéter sur la décision Aw un; tiiai-^ un a cn\nyc ;'i Nulie,

Majcslc |«r rapport demandé. I ,'aicliid laci c |iitrlcnr tic c(!

rapjMtil a assisjr ,'i notre délibéiahon cl connail les \otes d un

iliacun *. ;

I ne rcnninn destinée a iiiendie une lici isiun <iil lien. |iaf

1. Al«-Xiiiiilri- lll, /-/Ml/, tiil Ant'iliih. I.tiin., li.tiet l.iililn-, ( iukiIiii
,

l. \iii,

roi. 27H, iliiriloinii, ('uni. mil., I. \(, pari. '1, i<»l. l.'iTT; MtiiiHi, ( nm. nniiitiH.s,

coll., I, XXI, «ol. H2'i; Wdlliiriih, np. ni., l. m. \>. VH) i«-|.

2, hfn»l. rnnfrl. ,V.\ l' nirihtiiitiiiin, timi* \\ iilliiuli, nfi. i il
. \. ii. ji. 'l'.Kl.

t. éMonum. f$rrtn. hial., Script., I. vi, p. .Ml.

't. .Iran «Ir Siili^lHiry, /'."/«m/., ixiv, (Ihmn /'. /, , I. < xii\, i ni. i,, il. r.iMiior^

op. ni., t. t, |>, l.'i.'» •>!.

<<»,% M Ll.s V li^i
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oriire il'Hcnri II, au mois ilf juillil ', ;i NtMif-Mai ilu' '^. vu Nor-

niantiit'. en inehno temps (]ue l.inii^^ \ll. roi «le l'iainf. réunissait

les prélats de son royaunu' à HeauN ais. à six lu-ures siMilcinenl de

Neuf-Marrlié. Les deux assemblées se |ii imoiut'niil |nmr Alexan-

dre. Iji's ri»is attendirent cepemlant eni'ore avant île prenilre une

résolution délinitixc, bien ccrtainenu-nt |)ar déférence poui- Icmpe-
rcur. Ilt-nri 11 fut même très irrité de ee ((ue, sans allcmlre ses

ordres. rarrhevè«|ue dcKcMicu r[ l'éx é(|iic du Mans tiisseiil pim lamé

.Mexandre. I^es deux jtrélats n'é(liap|»èieut à une sévère punit ion

r|ue <,'râre aux instantes de Thomas Heiket. le ehancrlicr t lu ri

<ril»iiii II •'. |)an> rautomn»- dr Jliit'. Its deux rois réuniienl à

I ouluuse un concile dans le(|ue| le haut clerj^é examina le(|U(d des

deux prétendants était pape lé<.'itime. I/«Mnp«'reur l'rédéric

cri)yait fermement (jue ce synode mettrait lin à la neutraliti de

r.Vnjjlelerre et (!«• la France et aeelanurait \i.ioi. lise moiilrail

fort surpris «ju'on rejirît une tjuestion ijui. d'après lui, avait été

résolue à i*a\ie pour toute la «hrétienlé : il dut p<»urlanl s'axouei

• pie son conciliabule de l'avie ne pourrait s'imposer (|u«' si

la l'rance et IWnj^lelerre en acceptaient les décisions. Aussi

lui-mên>e et sf«n j)rotéj;é \'ictor envovèrent-ils des ambassadeuis

a 'I oulouse. et Tantipape choisit pour le représenter les deux

cardinaux >\u\ l'aNaient élu. .lean de Saint - \lart in et C.ui (!<• [505

(.renie. Le pape .Mexandre rei^'unla le «oneile de Toubuise loiil

autrement (juc le conciliabule de Pa\ie. Sans doute à Toulousi;

on devait discuter une cpiestion <|ui. d'ajtrès Alexandre, était

intlisculable ; mais, tandis ipie la réunion de l'a \ ie s'érij^eait eu t li-

biiiial, celle de 'I oulouse s'annonçait lomme mie simple eni|iièt(!

pour s'instruire et instruire les deux royaumes. .Mexamlru ne

fut pus cité à comparaître à Toulouse comme il l'avait été

à l'a\ie. On ne lui demamla pas de présenter une défense

dont on se constituerait Ju<.m'. Dans ces conditions, .\l(;xandre

pouvait prévoir «juc son élection serait reconnue à Toulouse,

tout comme il axait pu aisément pré\oir qu'elle serait rejeléc

à Puvie. Du reste, il n'envoya pas à Toulouse de lé<.'at pro-

prement dit : mais ce fut certainement a\ee sa permission (pie

1. Rolurt d<- .Monti", dans Watturich, op. cit., t. ii, p. 505.

2. .Neuf-Marché, arroiulissciucnt de Neufchûlel (Sciiie-Iiiférieure). (II. L.)

:{. Labbe, C'onci7ia, t. xiii, col. 287; Hardouiii, Cunc. coll., t. vi, part. 2,

col. 1585; Maiisi, Conc. amplian. coll., t. xxi, coi. llo'i st(. ; Kcuter, op. ci'., t. i,

p. 160.
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ses nonces auprès des cours d'Angleterre et de France, les car-

dinaux Henri de Pise. Jean de Naples et Guillaume de Pavie

(de Saint-Pierre-ès-Liens), parurent à Toulouse. Le synode eut

probablement lieu en octobre 1160 ^. Les deux rois d'Angle-

terre et de France étaient présents; les princes chrétiens de l'Es-

pagne, représentés; cent évêques ou abbés environ siégeaient,

avec une foule d'autres clercs et de laïcs. Le cardinal Jean,

légat de Victor, prit d'abord la parole et défendit son maître

avec toute la force de son talent et de son éloquence. Guillaume,

cardinal de Pavie, lui répondit, le réfuta victorieusement et le

prit dans ses propres filets en rétorquant ses arguments et ses

données. La discussion prit ainsi la forme d'un duel. On prouva,

non seulement par le témoignage des cardinaux d'Alexandre,

mais par d'autres encore, et même par les propres ])aroles des

adversaires d'Alexandre III. «pie l'élection d'Octavien avait été

nulle, cju'il s'était revêtu lui-même du manteau papal et s'était

assis sur le siège de Pierre, grâce au secours des laïcs. Gui de

59<jl Grème, son ami, ne piit échajqier à ces aveux. ()n prouva égale-

ment qu'il était extoiiiiiiunié depuis Iniil juins l(iis(|u il se lit

sacrer, que deux de ses «"onsécrateurs étaient pareillemeiil excom-

muniés, et «|ue le troisième, révc(|ue de Melli, avait été déposé

pour de grave» méfait». Le roi et les évéfpies d'Angleterre, ainsi

que les cofiipatriotes (!•• TéNripic déprtsé, témoignèrent de ce

derni'T f;iit. On établit jusqu'à l'évidence <p»'Alcxantlre avait

été élu par tous les cardinaux présents, et (ju'il eût été aussi-

tôt revêtu du manteau si. par liufuilité, il n(; s'était soustrait à

relte «érétnonie et si .Iciin «•! (iiii de Grenu* n'avaicnl usé de

N iolence, ce dont ils duri'iit ron\cnir. Fniin on |ii'oii\:i qu)*,

plus tard. .McxiiiHlr»' avail été. schtn 1»' «érénioMi;! I Iriuii-

IloiuM-l, r«-\»lii ilii iii;int«-;ni poiilili<;il tl lê|^Ml i mriin'ii I s.icic

|i;ir reux qui ii\:ii)-til qu;ililé :: ict <-|l'(rt, tandis (|iif. loii'j-

lempH avant le ( oim ilia Inil)- de I ':i \ i<-. rciiqxTciir :i\:iit icruiiriu

0<'la\ irn pour |»ii|>«" «i lui en ii\;iil donné le lilir. Miiijjir id

1. Lahlx-, Conrilnii l. x, roi, l 'lOli-l '»0'.»; Htiriloiiiii, i'nnc. (iniiiliiiH, coll., t. vi

l'firt. 'I, «ol. l.'iHr*; (°oli;ti, ('otutiid, t. xiri, roi. 'IHl ; Miinsi, I. xxi, <ol. llf»');

I). llrinl, daii* l(ou«|a«;t, Uf.ruril lim IhhI, <tr la Iriinre. l. xiv, \u 'tW>, iinlr;

I. XVI, p. :jJ. iiot»-; Srurn Arrlm-. iK'Hi. I. xxi, \>. Ul'.i tiX'i ; II. IUiiIit, (ir.srhirhlf

Alrjatiilrrn III, 1H>>(I, t. i, |>. l 'M) ; I,. |)rlmlr, I ,ii firrlviiiliii' lilihidliiiii il' nii tiini ilr

n 1 iiuhnmr^ m IIHO, «iiiii» !• .luuniul dm Hii\iinlt, l'.MJJ, \i. 'i
.'j .'»

I . \'iiir . t /)/»(7i(//' r5

IL L.i
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onsemhlo do preuves. (|ueli|iies An«;lnis |iro|M>si rciil irajourncr

une rrsdliitioi) (léliulllve. afin d'éviter luiitr siir|tiise. Il ne

fallait pas, «lisaient-ils. se lier les mains par troj) d'empres-

senienl, puis(ju'on pnuNait attendre sans tlan'^er. Ii'fij;lise r«)-

niaine avait été toujours un ^rand eniliarras pour les prinees;

l'oreasion se présentait de seeouer le jouj:. justpt'à ce <pie la mort

di- l'un des deux papes résulùl la dillieulté. l'endanl ci- temps,

les évoques des deux royaumes pourraient diri'^er seuls les alTaires

eeelésiasti«|ues. I,es ambassadeurs de l'empereur v\ ceux de \ ic-

ti»r se ran«;èrent à cette proposition; le roi de l'rance pioicsiji

• |ue. dans cette afTairc, il suivrait le roi d'Angleterre, auriiicj il

laissait la décision. Mais au moment où le parti de l'a j«Mirne ment

allait l'i-mporter. les ambassadeurs tlu pape <^'a<.'nèrenl le mi
«r Ani/leterre en lui promet tiint une dispense. Il se décida pour

Alexandre, et avec lui le roi de France et imite l'assemlilée ; <»u pro-

nonça en outre l'excommunication contre \iclor et contre les

schismatiques. I/Kspa^ne. l'Irlande, la Norvèjje cl la llon«_Mi«'

suivirent *. La dispense acc<»rdée par les nonces tl-Mexandre

pour gagner le roi d'Angleterre visait son (ils. le jirim e ijimi,

â;jé lie sept ans. fiancé à la princesse Mair^uerile, lille de l.oiiis \ II,

Aj;ée de trois ans. Selon la «"outunie de répoipie. celle ilernnre

haliilait déjà chez son futur heau-père. I.e jour de leur luaria^re,

Mar{;uerite devait apporter en ilôt à son époux plusieurs châteaux

ïlont la possession était un sujet de cpierelles entre la l*'rance et

la Normamlie. Or. pour obtenir sans plus de délais les importantes

(daces qu'il désirait beaucoup, le roi llenri dciii.inda au jiape l;i

permission île faire célébrer «lès mainl«*nanl l'union ib's deux mi-

neurs, et les lé;.'ats consentirent à cet arrani^emenl. Il était i\r toute

nécessite que le roi de France ne connût rien de ce qui venait Av.

se passer. Louis VIL ne soup»;*onnant pas le piè«re qu'on lui len-

tlait. se rangea sans hésiter à l'aNis de M»n ««lusin d' An'_d«"lerre,

pour la reconnaissance «Li pa|M' Alexandr»* ; il n'en fut que plus

irrité lors(|u'il conq>rit <|u'on l'axait joué. |,«'s lésais dur«'iit quitter

la l*'ran«-«' au jdus > ite, et une nouvelle «.'lo-rre. quoique assez court»;,

éclata entre les deux souNerains^. Arnulf. é\éqiie «le Lisieux.

1. Arnulf de Lisieux, Epiai., xxiv, dans P. I,., t. cci, roi. '•'• sq. ; Mansi, Cour,

amphs.n. coll., t. xxi, col. 1156 sq.: Wall<rir|i. \'it.i- ponlif. nnnati., t. ii, p. r)lU;

Rcuter, op. cit., t. i, p. 501 sq.

2. De Brcquipny, Obner^alioits sur un imilr dr jniu mm lu in JJtiO mire

Loui4 VU, roi de i'rancc, el Henri II, roi d Angleterre, duc de Normandie, dans les
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se donna l>eaucoup de soins pour justifier, aux yeux niTmes de

leurs partisans, cette conduite des légats ^.

Les décisions de Toulouse firent, on le comprend, grande im-

pression en Allemagne et fortifièrent le parti d'Alexandre; en

revanche, beaucoup de personnes, et même Gerhoh de Reichers-

berg, se plaignirent de ce que l'assemblée de Toulouse n'eut pas

examiné une des plus graves accusations contre Alexandre, à

savoir sa prétendue conjuration avec le roi de S' lie contre l'em-

pereur ".

Du reste, le métropolitain de Gerbr»li. Eberhard de Salzbourg,

était, comme on sait, partisnn décidé d'Alexandre, et le co/J(j//n/h

Frisacense (à Fri'^sai-h près de Klagenfurt)*. qu'il réunit en

1160 ou 1161, n'eut certainement j)our but que d'avancer les

affaires du pape légitime. Gerhoh hii-méme raconte que dans

cette assemblée on discuta aussi sur sa d<»ftri»u' de florin et honore

filii hominis.

\ ers cette même épo(jue (sans doute en ll'i(l). un synode

tenu à Nazareth se déclara. <'omme «-elui cb' Toulouse, pour

Alexandre III. Cflui-ri a\;iit envoyé en Palestine Ir cardni.'l-

pn'tre .lean, car le schism*- dés<dait égalrmcnt ce |»;»ys. Les

évèques n'étant [)as d'accord, le roi Baudouin III ju'jea plus

firudent de ne se décider pour auiiin des deux pa|>es et tb- m?

15981 P'*'*
reri'voir le |é'_Ml d'Alexandre, d'aillanl que je-; églises et

les nionastères de la Palestine étaient toujours aecablés de

re«|evanres par les légats. Néanmoins Aniaury. pal liarclie île

.Iéru9«aleni. et ses sulTragants se déejarèien I pnm- \le\aiidie

au concile de Na/.arei|i '.

Vers le nn*rne temps, une aNsniiLIt c nunir a ()\fiird rliercjia à

Mrmoirrt de l'Arad. tînt innrrifit. rt hrllr^-lrllrr'i, 17H('», t. xi m |>. ."l'iH 'lOI ; I,iro:i,

Krflrtmn» aur re que lr% hminrirns niiiilrrum rniipnrlrnl ilr lu Kiurrv dr Liiimurduc

mire />iiiM ^11, roy de l'ranir, ri llrnri II, riiif il' .\ ti^lrfrnr, diiiiM ses .Singula-

rités ht*lonquen, 17.'J8, I, ii, p. fi-'i-Kl, (II. L.)

1. \Vall«Ti<-|i op. rit., I. ii, p. .'IH, iioli- .'I.

2. Ti-fiKiiwKi-l, \ riern moniiHirnlii, p. 'l'Jt ; Irr/iM- ////• nslrrrruli. (iisihiililr,

t. XX, p. l.'i'J.

.'t, Vrie%ui\i, plu* ) iiiiriUiiriMiil l'r<i«ii< li. i-n (.irinllm-. Murf»!, < nmilui, Siip

\t\êtn., 17'»M, I. M, p. .'i29; (unr . nni/ilii.,. mil , l, xxi, col. 1
1

'tll ; hiilluini, (Uni.

Salithiirn., 17MH, p. 7'i-7f..

't. I,iil>l>«>, ( nnrilin, I. x, roi. l 'lO.I l'iO'i; ll,ir<l<itiiii, t'nm. mil , I. \i, piitl. 2,

«ol 1.'»M.'i. (.oirti, t onriliii, I. xm, «ol. l'M.'J . ,Miiit«i, < nm (/;;i/»/mv. mil , I. .\m,

col. 11'.'. ni I,.,
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(létruirp la se«Mp des ratharfs. t|ui pénétrait en Angleterre, en

décillant i\uv ceux dv ces hérétiques (|ui seraient déoouvcrts

auraient le front marqué d'un fer roupe *.

Le conciliabule de Pavie avait manqué son but et la révolte

persistait en Lombardie et particulièrement à Milan: l'empereur

invita de nouveau tous ses princes à le suivre en Italie pour y

recommencer la guerre ou pour premlr»' part au svnode de Cré-

mone. Dans la pensée de Frédéric, ce concile devait être plus

nombreux que celui de Pavie et résoudre sans recours possible

la question ecclésiastique. Victor envîiya les citations accoutumées

à se renilre à l'assemblée : on possède encore sa lettre bien super-

lluc à Kberliard «le Salrlmur^ *. Les délibérations, entamées le

21 mai litil à l.rém«»ne '. furent interrompues par la néc«'ssité où

se trouva l'empereur de faire une expédition; mais le 17 juin, elles

furent reprises à Lodi. ville que l'empereur avait bâtie pour la

donner aux Milanais «omme ure «ompensation *. Outre l'euï-

pereur et l'intrus \ictor. assistiiient à l'assemblée un frère du

roi de Bohême, le patriarche Péle|;rin d'Aquilée, Hillin tb* Trêves,

Hainald Uassel de Cologne, (iui de liiandrate de Kavenne, et<-.

Les membres présents étant moins nombreux encore (|u'à l'avie,

on ne put parler de roncile ircuménique. Nous n'avons tpie d(>s

renseijînemenls rares et fort incertains sur les tlélibérations tic

cette asseniblée et sur ses dérisions, .\insi, maljfré tout «-e qu'on

a pu dire, il est certain «|ue les r«»is tle |«"rance. de llon;irie et

de Norvège n'ont pas fait annoncer (|u'ils se rangeaient ;'i

l'obédience de Victor '. «t l'astrade, abbé de (.lairvaux. qui

1. l^bbe, Concilia, t. x, col. t '«0'i-l'i06: ilardouin, Conc. coll., t. vi,

part. 2, col. 1585; Goleti, Concilia, t. xin, col. 285; Wilkins, Conc. liritannix

,

t. I. |>. 'i;J8-«39; Mansi. Conc. amplis», coll., t. xxi, col. 11 'i7; Renier, op. cit.,

t. III. p. »;:,.i. (H. L.)

J. Mansi, Concilia, Suppl^m., I. ii. col. 'M ; Conc. amplisi. coll., t. xxi,

roi. 11 '.9. (H. L.)

^<. En 1 161 et non en 1 16.'i. JafTé. Heg. pont, rom., p. 8,30; Rcuter, op. cit., p. 17'<.

'i. Coll. regia, t. xxvii. roi. 351; Labbe, Concilia, t. x, col. Fi09: Ilardouiii,

Conc. coll., t. VI, part. 2, roi. 12'27; C'oicti, Concilia, t. xiii, col. 2'Jl ; .Mansi, Conc
ampli**, coll., t. xxi. roi. ll.">.'»; J.ifîé. Heg. ponl. roman., p. 829, 2' édit., t. ii,

p. '122. (H. L.)

.'«. I^e notaire impérial Hiirchard raconte, à la fin de 1161, â l'abbé de Sie^;-

bourg, que, dans le cours de l'ann^'-e précédente, les ambassadeuni de cinq rois

s'étaient réunis pour coiirlure une alliance contre l'empereur, et que toii^

avaient reconnu Roland pour pape, mais plutùt [lar haine et par crainte du
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s'était montré à Toulouse partisan déclaré d'Alexandro,

[599] n'a certainement pas non plus fait partie du conciliabule. En
revanche, on sait positivement qu'à Lodi on proclama de nou-

veau le pape Victor et l'on excommunia ses adversaires, parmi

lesquels beaucoup d'évèques lombards. Les meurtriers d'Arnold

de Selenhofen, archevêque de Mayence (24 juin 1160), furent

excommuniés ^.

Sur ces entrefaites, le pape Alexandre était parvenu à apaiser

le mécontentement du roi de France, en consentant à reconnaître

sa nouvelle femme, Adèle [de Champagne^], que Louis avait épousée

quatorze jours après la mort de sa première femme, par conséquent

sans observer le temps de deuil prescrit par le droit canonique.

IjCs légats du pape assistèrent au couronnement de la nou\elle

souveraine; c'étaient, du reste, les mêmes légats (jue le roi avait

chassés de son r(»yaume ([uebjue temps aujiara\anl. IVun autre

coté, le pape montra sa bienveillance pour le mi d'Ani^loterre

en canonisant son prédécesseur, l^douaid If ('onfosseur,

iii<»rt depuis cent ans eiiviruii. Les alîaircs |niiciil ciicoif une

tournure favorable p<Mir .Mexaiulre. b>rs(|U(' l«* parti iiii|M'ii;il <miI

le dessous à Rome dans Ic^s n<uivellcs éN-rlinns |MMir If si'ikiI;

au.ssi put-il rentrer Kidennelienienl dans la \ illf <• If riif llf If (i juin

1 l'il «t prendre possession du siège de saini l'ifirc. Mais, ;iu IkmiI

de trois semaines, b-s agitations révobit mnnaires siisciléc^s |i;ir

l'empereur, et les rojonnes de troupes que celui-fi eriNova (hiiis

les Ktats de Trlglise, forcèrent If |'a|>'" ;i re|taitir. Il ;ill:i d'iiiif \ il|f

:'i l'autre, et plus a|*pro(-}iail N- nionifiit t\r \;\ i Imlf df Miluii.

pluH (lusni approf Iciit b- joui' t\r smi di'ii.nl Ai- llhilif-'. Après

\'iun>(rrtr\tr <|tii- |>>ir ninoiir il<- lu jiiktici'. Maiit il * rrit i|ii<' lu roi irAiiu'Iilri r<- ilrviiit

•• lier avec l>m|>ereiir pnr uii« «troit« nlliniu;» (intimt jinlrris firniahilin iiniom)

• 1 il n'}u\ilr : .\iinlii ilUun a/iud no». SiidoïKlorf, Hrf(inlr., t. ii, p. I.'IK.

t. I(«iil«r, o/i. ni.,
I».

17-; WaltiTiili, «/», ni., t. ii, |». M'i; vitir Amnili-s S. l'ilri

J.rf>hr$/urd., 'I.iiifi Muituin. (ierm. hint., Strifil., t. xvi, p. 21. Sur Arnolil, cf.

NolilriKiiiii, l)f i'tia Arnnldi de .Srlrnhu/rn. in H, nonn, 1K71 ; Itiniriiitiirli, Arimlil

ittn .S^Unho/tin, in-H, («Atliii((eit, IH71.

'2. I.oiiu VU «'«'Uiit ri'iiiiirii- imi tl.'*'! iivii ( .(hmI.iih *' du (.iiMliilc; ii-jln i i hhmi-

rut 1*1 '• oi loliro IliiO, un IihihhiiI qu'iiii'' lillr. Au lioiil <ln riri(| itniiiiiinrM i|o vm-
v«Kr, |«> roi r)Miii«(' A'W-lf (!< (Jifiin|iiiiriii<, intiritiKc |Mililii|iii' <|iii vi'Xii le roi d'Aii-

Klcl^rm. ffflui II, pour punir «ou i iil|i!t;ii«, lit ci-lrlircr lo iiiiiriiiK<' 'Ii-m doux lniin-

bint, qui avaiant naiif am k mi» d"ux, iiiiiiii lu potiiu lille iipportiiil l« N'iuin,

lion A pr"ftdrn nii« lHrd<«r. (Il I,.)

4. itiMitir, op. €tt., p. 17H «<|«
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nNolr normiu- I»' laiilm.il .liiU-s il»- l'ah-sliiiia sou foiulr i]c pou-

voir à HiMiif. il Sf rriulil. tlaus les ilrruiiTs jours de lllil. à

Terracine, où il trom a <|iiati«' {galères bien années i|iit' le ini

de Sicile avait mises à sa disposition *. A peine s'était-il enihar-

cjué avee sa suite, <]u'une violente tempête s'éleva, (pii jeta

les navires sur les brisants de la eôte, sans toutefois occasionner

à ré«|uij»aj:e 1«' plus léger littuimai.'»'. (>ii put réparer rapidenicn I

les navires et \v pape, reprrnjin! la mi-r, arriva ptuir l'oclaNf de

Ni)ël jtrès de Montc-C.ireello. à la pointe suil des lùals deri'.;.dlse

(c'est là qne, d'a|irès la tradition, Cireé avait autrefois lialiihK II [(100

rencontra à Hada (nu sud de Livourne) les cardinaux ipii h- njoi-

gnaient venant de (laëtc. et. le lîl janvier IKi'i. il vint dél»ar<pier à

Gènes, où les l)ourf;eois et rartlic\ r«pu' lui lin-nl une. ré<epli<m

solennelle, nialjîré les menaces de r«'nipcrcur. «-I lui ilciiiainlrii'ni

de prolonger son séjour. Il y resta plus de deux mois, et les nom-

breuses lettres iju'il éerivit «le là pour régler les dilTérentes alTaires

de r Mglise st»nt.par leur style <ligne, tranquille i-t clair, d'irrécusa-

bles témoignages de sa fermeté dans l'épreuve -. I,e 1'^ mars I jtij.

Milan dut se rendre à merci; Hainald d»' |)assel avait dé<-idé sou

maître à prendre des mesures d'um* extrême rigueur, La ville

devait être rasée jusqu'au sol et les babitanis «basses. Os «leux

cruelles décisions fun-nt exécutées pres«pic à la b-ttre ^. l.'cnipc.

1. I". Clialniidon, lltutoire de la ilaniinalion normatulr rn llnlir ri ni Sicile,

iif8. l'aris lî»07. t. n. |>. Vi\. (H. L.)

2. l'i/n .Mrsandri III, daim Wallcrirli. I. ii, p. .'JH7 ; Maraiig., ( limti. l'isunn,

dans Wattcricli, op. cit., t. ii, p. 516.

^1. Krt'dérir, qui avait un pape à sa disposition et pour lui seul, puiH<]ue per-

sonne enKurope n'en voulait,était homme à se préoccuper fort peu de l'excoinrnu-

nicatiun lancée contre lui par .Mexandre. Il pountuivit donc ses denseins sans le

moindre trouble : domination de l'Italie et afTaildissement du .Saint-.Siè^e. I/unc

et l'autre ne pouvaient s'acquérir qu'en Lombardic. C'est en assujettissant la

l.nmbardie que Frédéric Rarberoussc avait à vaincre la papauté, et il ne pou-

vait triompher de son adversaire Al<>xandre III qu'en accablant les Milanais,

fifvenus les soutiens ardents de la cause pontificale, étroiteriK-nl unie à ccli»; de

I indépendance italieiuic.

* Tout semblait dépendre de Milan. Cette ville, dont les alliées, Tortone,

Crème, .Mantouc, avaient été détruites ou domptées, était la plus puissante de

ces fières et entreprenantes cités qui se (rouvernaient et agissaient en républi-

ques. Il n'était pas facile cb- s'en rendre maître. Confédérée surtout avec l'Iai-

sanco et lîrescia, elle ne manquait pas d'<'i|)|)ui .iii dehors. Au dedans, elle l'tail

très forte, entoiircc de fosses profonds, couverte par dfs murailles épaisses que
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reur se trouvait au faîte de sa puissance ; mais le pape exilé restait

si convaincu de son droit et de sa vocation divine, c|u'il se reprit

alors à espérer que la grâce de Dieu toucherait le cœur de l'em-

pereur: il chargea donc l'archevêque de Salzbourg de s'employer

flanquaient des tours solides, au nombre de plus de cent; défendue par une

population hardie, accoutumée à la guerre, confiante dans ses ressources, pas-

sionnée pour sa liberté, elle était impossible à prendre, malaisée à réduire

Frédéric Barberousse avait consacré beaucoup de temps à soumettre plusieurs

des villes moins importantes et moins bien défendues, qui étaient dans l'alliance

ou sous la protection de Milan. Il n'avait pas pu entrer de vive forcedans Crt'me,

que la famine seule lui avait livrée. Aussi le prévoyant empereur n'espéra pas

entrer dans Milan par un autre moyen. Pendant deux années, il marcha vers ce

but, auquel était attaché le succès de ses desseins, avec une opiniâtre résolution,

en employant les plus systématiques ravages, en commettant d'horribles

cruautés.

1 II fit venir d.Mlemagne, en 1160, une armée considérable, qui devait se

joindre aux milices passionnées de Pavic, de Oémone, de Novare, de Côme,

de toutes les villes que leur vieille aiiimosité contre Milan rendirent alors les

alliées, un peu plus tard repentantes, de l'empire. Plusieurs des évèques qui,

par dévouement ou par crainte, soutenaient sa cause, lui amenèrent leur contin-

gent militaire. Le chancelier Hainald. de Cologne, le joignit avec plus dt* cinq

cent» combattants à cheval. Otto .Morena. Uisloria. dans Muratori, Script, rer.

liai., t. VI, p. 1087-1088. Frédéric Harberousse so servit de cette armée pour

'em()arer des points fortifié» f|u'o(cupaii-nt les Milanais entre les lacs, le T( ssin

et le Lanibro. Il eut à soutenir le choc dr leurs milices aguerries, <jui sortirent

intrépidement de la ville pour combattre ses trou[>es, •! <|iii ne le firent pas,

Nur quelques pointu, sans succès. .Mais, à la fin, il les battit à plusieurs reprises,

leM repoussa jusipi'aux fossés de Irur ville, où il !> ^ tint m i|ii(l(pic sorti- enfer-

més. Les serrant de près sans les assiéger, il établit son camp lantùl à l'est,

tantôt au sud, tatilôt à l'ouest de la ville surveillée, et il ravagea leurs champs
de tous les r«)tés. Il brûla les bléi, arracha les vignes, cou|>a les arbres dans un

rayon de quinze milles de Milan, et ne laissa rien debout sur <!• territoire di'-vaslé.

Ceux «{u'il prenait avaient j.iir ses unlres les mains ou les narines cou(»ées et b's

yeux arrarhés. In jour, sur sept prisonnir-rs qui tombèrent entre ses mains,

six subirent ce Irailernetit horrible, et il fut biissé un <li; ses yeiiv au septième

pour qu il pût ramener Nh ;iutre« iJiiuH Milan. La dévastation et bi < iiunilr fmeni

Ky«té|(intiqiienierit employées pour raniener les Mibiiiais p.ir j.i r;iiiM mi les

dompter par la crainte.

' Le» malheureux aNsié|;«^s supportéieni cen terribles exlrémiiés sans lléeliir

pendant le» années 1160 et 1161. I/ernpereur s'était ét.ibli tour à tour à l'avio

ur In Tessin et k Lodi sur l'Adda, et il avait |t|acé dans des lieux rmlilii s «les

trrMipe« rhari^ée» d'intercepter toute coniriiiMiiealioii a ver eux et d'enipèrlier que
leurs fonfédéré» de Wtfnvtn et de l'Iaisanre ne le» seetiiiniMHenl dans leur d/tresse.

Tou» reux «|U' éliiieni pri» portant des vivre» dans la ville alTamée avaient

! miiMi droit»» eiMipèe. Fn un «eul jour, il en fut rmipé NiiH't riii(|, Striiil. rer.
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!i ti|»f»'iiir tel lu'ur«Mix r«''sultul. ('.»• tl«'riii(M\ so romlant enfin aux

invitations rritcrérs i\v renipert-nr. \ir>t au nmis ilr mars ll<i'J

dans la I iaute- Italii-, iMi oonipairiu»' il<' tlnluili ilc lU'ii'luTsluTji

et ilr llartnianii, eNèjjue lie iJrixi'n. Son projet était de \i<iler

liai., t. VI, p. 118G. Personne n'osa plus rien conduire à Milnn,(lont les citoytMis

k la tin abattus, tombèrent dans de tolle« néressitt'-s qu'au printemps de ll*i.>

ils furent contraints de rétier à In ninuvai.e fortune. l\» envoyèrent des députés

à l'empereur pour lui déclarer qu'ils étaient pr^ts à se soumettre, h démolir la

muraille de leur ville, n combler ses fossés sur six points et à recevoir de lui un

podestat. L'empereur leur rt-pondit qu ils eussent à se rendre sans condition et

ù faire tout ce qu'il ordonnerait d eux. Ils se virent obli|;t'S d'en passer par li'i.

• Lu scène de la reddition de .Milan est racontée de la manière la plus énicn-

vaille par le notaire iropérial Uurchard, qui on fut le témoin. Son récit fait bien

connaître la position désespérée des Lombards vaincus et les sentiments impla-

cables de leur superbe Iriumphateur. Trois fois les .Milanais, a^ant des croix à

la main et des épée» nues sur leur cou, vinrent se prooterner aux piedsde Frédi-iif

dans Lodi; les consuls, les nobles et le peuple lui apportèrent surcessivuinent

le» clefs de la vilU^leurtennent d'obéissance et les plus touchantes supplications.

• Le troisième dimanche de mars, dit llurchanl, ils vinrent avec le carroccio et

• toutes leurs bannières au nombre de pluo de cent. Ils entrèrunt en boij ordre

dans Lodi, le peuple det trois principales porteH de .Milan précédant le rnrmrrio

• et le reste de la multitude le suivant. Ils s'avancèrent ainsi vers le palais de j'ein-

• prreur, qui, aMÏt tur un trAne élevé, était aperçu de loin. Le« trompettcH qui

«étaient debout sur le char faisaient retentir leurs instruments d'airain et itein-

• blaienl entonner le» obsèques de leur ori^ueil m<>urunt et qu'on allait ensevelir.

• Après avoir iini d'en sonner, il» les déposèrent aux pietln de l'empereur. I.e

• rhar, construit en morceau.\ de chêne entrelacés, était bien disposé pur en hiiiil

( pour les combattants. Au milieu s'élevait un gros arbre, couvert, de sa base à

• son sommet, de fer et de cordes qui le serraient tout autour. Il était siiriiionté

« de l'image de la croix, et, sur sa partie antérieure, était peint saint .\inbr<iiiiu,

• donnant sa bénédiction partout où le char se dirigeait. .\prèit que leit Milannis

• eurent abandonné à l'empereur tout ce qui leur appartenait, le carroccio

s'avança le dernier, et il inclina sa tête, qu'il tint baissée jusqu'à ce que l'cmpe-

« rcur en eût enlevé l'étendard et l'eût fait relever pleinement subjugué. Alors

« tous les chevaliers et le peuple se prosternèrent tous la face contre terre. j>leu-

' rant et ilemandant miséricorde, l'n de leurs consuls pérora pathéti(|uenir-nl,

' et lorsqu'il eut fini son discours, toute la multitude se prosterna derechef, et,

tendant les croix qu'elle tenait dans ses mains, elle implorait, par la vertu do

• la croix, merci «le l'empereur avec de (fraudes lamentations. Tous ceux tjui

étaient lu furent touchés jusqu'aux larmes; mais la face de l'empereur demeura

immobile; enfin, le comte de Hiaiidrate, parlant pour ses anciens amis,

« excita la compassion en leur faveur et nous (il tous pleurer. Lui-même, la croix

« à la main, tomba en suppliant aux pieds de l'empereur et toute la multitude

« se prosterna de nouveau avec lui. L'empereur seul enrlun-it son vigajre et In

• rendit comme d»- pierre. » Le terrible eniper<Mir ordonna d'aborrl aux .Milanais

de combler le fossé et d'abattre je mur de |<iir ville du côté de chariue porte, afin
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le camp impérial de Pavie : mais, arrive à Crémone, il apprit

que Victor et ses cardinaux se trouvaient à Pavie et atten-

daient sa visite. Il déclara qu'il ne voulait ni voir ni enten-

dre des schismatiques. et se hâta d'aller trouver l'einpereur,

que son armée pût facilement y entrer. II prescrivit ensuite à tous les habitants

d'en sortir et les dispersa dans quatre bourgs qu'ils durent se construire eux-

mêmes, aux environs de leur cité délaissée, et où ils furent mis sous l'oppressive

surveillance d'officiers impériaux. Enfin il livra Milan aux milices de Pavie, de

Lodi, de Côme, de Novare, vieilles ennemies de l'altière capitale de laLombardie,

qui, de concert avec ses soldats, la démolirent de fond en comble. Frédéric

Barberousse annonçait lui-même en ces termes pompeux et menaçants la prise

et la destruction de la ville qui avait osé résister à l'empire :

« Nous avons voulu vous apprendre que, avec l'aide de Dieu, par lequel les

« rois rèpnent et les puissants font justice, nous avons obtenu, à notre entier

' honneur, une heureuse et glorieuse victoire sur Milan. Le l*""" des calendes de

« mars, les Milanais, ces ennemis de l'empire, réduits par la suprême nécessité

• de la disette et de la faim, sont venus n notre cour dans Lodi, et, portant les

• épéeu nues sur leur cou, se reconnaissant coupables envers notre Majesté, ont

• remis en notre puissance, pleinement et sans conditions, h-urs personnes, leurs

« biens, leur ville. Le ^i des nones de mars, les .Milanais, retournant vers nous

« avec toute la milice et toutes les forces de leur ville, ont déposé aux jueds de

«notre .Majenlé leurs bannières, b-urs étendards jfuerriers, les clefs de leur ville,

• les dignités du consulat, renonçant à toute espèce d'armes et à tonti* autorité,

« si ce n'est à celle qu'ils pourraient obtenir <\i' notre grâce; ils ont juri', tiKniIre,

• qu'ils obéiraient à tous nos coniniandt-im-nts et qu'ils observeraient di- honiK^

foi tout ce que nous ordonnerions de leurs personnes, de louni biens, de leur

f ville ; et ils nous ont donné comme otagrii'<|iuitru cents des meilleurs et des prin-

• ripaux de leur cité, (^'est pourquoi, d'apréit la Mi'utenee divine «pii abat les

« superlifs, de peur <|u à l'avenir une onasion de mal faire et un moyen de su

• révolter ne «oient laissés à ces ennemis ib* l'enipire, nous comblons leurs fossés,

• nous dcmolissuns leurs murailles, nous tlétruisiuis toutes leurs tours et nous

< mettons en ruines leur ville renversée. N«mu nous orruperons ensuite d'autres

• atTaire» et nous eiMiduiroim betireusemi-nt ailleurs notre armée et nus aigh^s

< victoneuses. •

• Pour le moment il n eut pas bcmun de recourir ailleurH à la force. L'épou-

vante qu'ins|(irèrent la défaite et la destruction <le Milnn itrécipilu la soiiiniH-

«lon lie tou* reux qui avaii-ul rédiiité juNcpie là 11 l'empereur et qui espéraient so

rrnàrt indéprodanta de I empire. Les deux Mlliées encore debout de Milan, llrrs-

r.ia d'abord, l'biisaiice ensuite, envoyèrent leiim consuls et biirs |uiini|iiiu s

riloyens présenter le» i-lnfii du leurs villes ii Frédéric et reconmiitre sa pli-ine

autorité, pour conjurer iia colère et prévenir leur ruine. I.llen obtinrent ((rAce, en

proniettMMt de déniuiiteler leun» Miuriiille)i, d'abattre leurit toum, d'aplanir leurs

fossés, en livrant lei citadelle* et len ibniiiiux de leurs diocèMCs; en payant ù

^e^lprr^ur, l'une six mille livre» penunt d'argent, l'autre «ix milln marcs; oti

rerevAiil de «m muin un pode«|,i| «l en lui jurant une entière obéissance. Les

Vill»* jusque là in«oiuni«et de T Italie renlnile, lerriliéi» rommn les villes du
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qu'il rtMicontra \o "i*) mars ilans Milan ilr\astt''. Là. dans nue

sorte de synuili' de oour rruni par r«'inpertMir. Tarelievèque l^ht-r-

hard. «juestiitnnt' sur ses sentninMits. s'f\|iiiMia a\iM' hcaucmip

de chaleur en faveur d'Alexandre rt rrfnla en détail toutes les

objections île l'empereur, tandis »|u'il daii:na à peine rcpoiidre

aux autres partisans de N'ictor. l/empereur le renvtty;i ;i\rc

des innri|ues de >:i l)i«-n\ i-iiiani-r. iii:iis sans aliandomn-i' l<- paili

de Victor. Comm»' toute la Haute- Italie, sans en excepter (îènes.

allait être oldi^ée «le se soumettre à l'emiiereur. le pape tjMilla

cette \ ille I»' jiiur de la Passion (lî> mars llti'J) '
; il célélna la fêle

de l*à«|ues ù Lézi^nan (.Vude) et arriva à Mont|)ellier le S a\iil -.

Il fut reçu dans cette ville d'um* manière très stdennelle ^ et dès

le 17 mai. jour «le T Asrensitm. ils «»u\rit un c«<n«-ile nali«mal*. [(>0l

nord, i-ii iiiiiti-mit 1 f\eni|*li-. l(ulot;iii-, Iinolii. fie, rcroiuuir«Mit son autorité iui\

nirnic* condition* i-t le pape AU'xandre III, ne ho trouvant plus en Hi'irctv ù

Anngni, quitta l'Itulir pour ne rrfuf^cr en h'ranrr. Tous les arche v«*(|U(>ii et cvt*.

qum qui lui rtairnt drnirurrs lidrlrs, ceux de Milan, de Bologne, de IMaiitunco,

de Itresri.i, de Lodi, de l'ndour, etc., rxi-omniunii-n par Victor 111 dniiM les t-on-

ciliabiilo de i.rèmoni- et de Lodi, qui avaient fuit suite au coneilialnile de l'avie,

avaient été dépossédés de leur» siè(;es, oi'i les avaient remplacés les élus ilu parti

schisniatique et impérial. • .Mi^et, dans le Journal iir.% ita^'anln, 1802, p. 1'.>-2'i.

(H. L.)

1. Après la prise d<' Milan, Frétiéric semblait n'avoir plu>> «ju'à se jeter sur

l'Italie méridionale «t a s'emparer du royaume normand; un homme de (fuerre

n'eût pas hésité un instant, mais Frédéric n'était ipi un sauvaffc et ciit<-ndni( In

stratéj^ie à peu près comme peut l'entendre un Iro(|uoi8. Il avait fait la chaîne

autour de .Milan, resserré la chaîne, resserré encore, c est tout. Di's qu'il !<'a<;il

d Une idée de capitaine, il devient incapable à faire pitié. Toute sa politi(|ue

entreprenante pèche par la base, du moment qu elle repose sur une pareille

pauvreté d'invention. On lui suggéra de se jeter sur lu Sicile en tirant parti

des (lottes de (Jénes et de Pise. qui venaient de trahir la cause de l'indépeiidniice

nationale, (iénes et Pise. d'ailleurs, ne voyaient en tout cela «prune excel-

lente aflairc. linrberoussc attendit et s'alla promener en grande pompe dans

la vallée du Hhône. Sur ce qu'il pouvait y aller faire, rf. I'. l'oiirnirr. I.r roi/aiiiiie

d Arles, iu-S. Paris, 1892. (H. L.)

2. A. Luchaire, Le roi Ijoui» Vil el le pape Alrsandre III, dans Coinples rfiuliis

de l'Acad. deJt se. moral, et polit., 1897, t. xi.vii; \'ita Alesandri, dans Watteriili,

op. cit., t. II, p. 387 S(]., .'>17 sq.. note 1; Heuter, op. cit., p. 18.'); Tenpnatrel, <ip.

cit., p. 'lOG. (H. L.)

'A. «Du jour où Alexandre ili fut hors d'Italie, à l'abri des atteintes de l'em-

pire, la papauté reprit l'avantage. Le roi de France, qui lui donnait asile, trouva

le prestige moral qui releva sa dynastie.» .A. I.inhaire. Ltmis VII. dans Larisse,

IHmI. de France. \. m. i, p. .{8. (H. L.)

'i. l.aMx-, (onriliii, l. x, col. l'ilU-l'ill; li;ii<loiiiii. (niic, coll.. t. vi, pari. 2,

i
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On y vit les archevêques de Sens, de Tours. d'Aix et de Narbonne'

ainsi qu'un nombre assez considérable d évèques. Mais les

archevêques de Bourges et de Reims, les évèques d'Evreux

et de Baveux que le roi d'Angleterre avait promis d'envoyer)

se firent attendre. Plusieurs princes se rendirent en per-

sonne à l'assemblée, d'autres se contentèrent d'y envoyer

des députés. Dès le jour de l'Ascension, l'excommunication fut

prononcée contre Octavien et ses partisans; le monastère de

N'ézelay, placé jadis sous la domination de celui de Cluny. pour

avoir aljandonné la cause de Pascal II. fut rétabli dans son indé-

pendance, puisque Cluny s'était engagé dans le sfhlsme.On menaça

d'excommunication tous les seigneurs qui ne punissaient pas les

hérétiques, les pirates, etc. ; enfin on défendit à tous moines,

chanoines réguliers et autres religieux, d'enseigner les lois civiles

et la physique.

f)n remarfpia que J^ouis \ 11 n'envoya aucun député à Mont-

pellier. quoi(|ue le pape lui eût écrit le 20 et le 30 a\ril. ainsi (ju'à

la reine .\dèle. Le roi était devenu fort hésitant à l'endroit

d'Alexandre, parce (jue l'empereur l'avait menacé delà guerre

«'il rpconnais'^ait .Mexandre pour le pape légitiiue : d'autre

jtarl. le pa|)e ayant rejeté une demande de Louis, ce der-

iii'-r fnvova en Ilalif son boau-frère. Iburi !<• Libéral,

romle de (Champagne. euliuiMT des néijociations a\(;c l'em

pereur. Kn iiir-nif temps il chargea I abbé 'rhé(d)ald de. Saint-

dermain-des-Prés d'en avertir le pape, espérant ainsi exercer

une certaine pression sur Alexandre i i je rendu- plus favorable

à Hca «lésirs. Mais le pape deuM-iira inflexible, t-l je roi, |)ri»-

fondérneril irrité, envriya au c«tnite Henri, abus eu Lombar-
die. l'évèque Mariasses rl'Orléans pour lui recitriiiMaïuler, dans
rnlle queslirifi du srhisMie, de se innniier aussi fa\ruable qno

pOHftible aux idées de. l'e riiperr-iir '
. Le (nrule llmri. p.irenl de

col. 158?); Coleli, (onrilta. I. xiii. <ol. J'M ; Maiisi, Cnnidia, Siipplriii., I. ii, ( ol.

537; Conr. ampli»». roU., I. xxt, «ol. 115'J; .laflé, //r/f. pont, rom., '2" «mIiI.. l. ii,

p. 1.'.7 l.'.K. (II. I.)

1. Il fiiiit voir \f% rhoiir* vonuni^ i'\h'% «c ttorit \u\**v.*'*. Louis VII ii'rluil pas en
hriliMnic |io<iliirr vrn r..rin/'n 1 100 d Ali-xaiidre I II fiit peu «lo m/'iinjçcmiuilK pour
<>• \trturf. rriip^f Ii«t rh«'Z lui ««t pliu rtiroro hormlc rh'-z lui. I/i-niprriMir était tni

•^i(rn«!iir iitr«'ni>'rit formiflalflr fl li- roi d'Ain^Irlrrrr Irniporlail fort sur In roi

'!»• Vrnurr. f>|iii ri avMit i-Xt- \v%i- oiitra(r«-iiNi-rii<Mil jnir U-m |('-|;ali« «l'Alex. iiulri",

'pu nvMi«-ii( ;•< f|iii« Iji roc«jiiiiiii**(iii( i- dr l«Mjr riialtrr par l'Aiii^laiii «mi Nacriliaiit à
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Victor 1\. traita aussitôt crlui-ci cuinine pape légitime et signa

av«M- reiiipereur un traité ruineux |)our Alexandre. L'enipereiii-

et le roi ilevaienl, le 20 août. ;i\(Mr une entrevue sur un puni ilr

la Saône près de Saint -.If.m-iU'-LMSiif (^iMiIre Dijun et Dôle), sur

la liniilf de la Fram-e v{ dv la Hour«.M»L'ne impériale. 11 était é< ii- ['in

vrnu «jue tous deux amèneraient Imirs prineipaux sei«ïneurs laniut s

et eeelésiastiques, afin île travailler au rétablissement df l;i paix

dans rM<.dise. Le roi el l'empereur pronirt laienl d'eni^aj^er, cha-

cun de son côté, le pape de leur ohédieiue à venir au rende/.-\ uU'^.

et un jjrand concile ticvail ilécider lequel axait le droit pour lui.

(ielui ipii ne coni|)araîtrait pas serait ion<lnmué d'a\ auee. ( )u a\ ail

espéré et calculé qu'Alexandre ne se prêterait pas à cette nou-

velle en«|uèle et refuserait de c«»niparailre. l/empereur l'rédéric

enj;a«i;ea non seulement tous les princes et évè(|ues de son eni|)ire,

nuiis encore les rois et les sei«;neurs élranj^ers. à se rendre à ce

î:Tand conjurés du p«int de la Saône. Ses lettres son! très diverses

el toujours rédi;.»é«-s au point de vtie où l'on supposait (pu* se

pla);ait ndui à «pii on écrivait. Taiulis »pie dans iiuelipies-

unes il afliche une s«irlede syn)|iatliie el une cerlaim- impartialité

en faveur d'.Xlexandre, il ilévuile dans d'autres son projet hien

arrêté «le faire recounaître Victor. Des copies de le.tlres rédigées

de celle seconde manière tombèrent entre les mains d'Alexandre,

qui. pour détourner l'orale, recourut à l'entremise île l'archevêque

«le Keims, pour obtenir une entrevue avec le rui. Ils se renconi rèreuL

à Souvigny, près de .Moulins. Le roi tenta de persuader Alexandre

celui-ii lu |H-tile priiiccsâc française. Louis VU, qui était faible, mais (in, coinpril

qu'une conversation avec des Romains n'alioutirait jamais à rien : il s'y prit autre-

ment. (Quelques mois après que Louis VII avait consenti, par surprise, à roeoii-

nailre avec Henri II la lé;.'ilini|té d'.\l<-xandre, ce dernier arrivait en France, un
peu connue chez, lui, où il apprit tout à coup avec stupeuniu'il ne sullisait pas

d'être habile, qu'il fallait quel(|uefoi8 être honnête et qu'un roi de France, pour
si petit compa<,'non ijuil parût, ne se laissait pas toujours berner impuiuinient.

même par des légats pontificaux. Le bruit courut donc que Louis VII acceptait

de s'entendre avec Itarberoussu pour discuter, dans une assemblée solennelle

où se réuniraient la noblesse el le clergé de l'Europe entière, l'aflaire de la dou-
ble élection de 1159. En débarquant à Maguelonne, le pape ignorait tout. Il

reçut à .Montpelber deux envoyés du roi de France, charges de le complimenter
et de faire allusion à la conduite des légats. Alexandre les brusqua. Puis la nou-
velle de la prochaine entrevue éclata. Le pape, à ce coup, prit peur el fil prier

Henri de France, frère de Louis VII el archevêque de Ucims, de s'enlremetlru

pour loul arrêter; mais il n élail jilu» Itiaps. (il. L.)
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qu'il devait se rendre avec lui au congrès, lui promettant toute

sécurité; le pape s'y étant refusé, Louis YII ne put s'em-

pêcher de trouver étrange que celui qui était si sûr de son

droit redoutât une enquête publique. Le roi était persuadé

qu'on arriverait à une solution pacifique^; pour ne pas le

mécontenter. Alexandre accorda que quatre cardinaux se ren-

draient avec le roi à Dijon et seraient ses témoins dans

les négociations qui allaient s'ouvrir. Pendant ce temps, Alexan-

dre lui-même vint habiter le monastère de Déols près de Châ-

teauroux. en Berri. Mais le congrès projeté ne se réunit pas.

Avant tout, les grands préparatifs militaires de l'empereur, dont

le roi de France put se rendre compte par lui-même, lui firent

craindre que l'empereur ne méditât une invasion en France,

ainsi que le bruit en avait couru. De plus, Louis n'avait pas

303] été pleinement satisfait du liaité ([mc. son beau-frère Henri

avait conclu avec l'empereur. 11 trouvait cju' Henri avsit

dépassé de beaucoup ses instructions. Il jirit la résnlutiou

d'empêcher le congrès et envoya des ambassadeurs au caini)

im|>érial demander un délai, alb'giiaiil ((u'il a\ait élr in-

struit par son beau-frère, seulemeni ra\anl-veille, de ce ((ui

s'était passé et que rimportance de cette alVaire demanthùl de

mûres réflexions. Tandis ijuc srs ambassadcnis négociiiicnl . il

voubit, par un singulier scrupule, observer du mnlns la IcIIicmIu

traité. De Dijon, il dirigea uiu^ chasse vers le sud, arriva ;"i l'en-

droit fui devait avoir lifii la conférence, traversa le poni de la

Sa«*>n<-, sur l«M|iifl nat iircllirncnl il ne rericonha pas l'c tiip<'i(;ur,

el revint à Dijon sans dés«îniparer [2ÎJ août j. De son cùlé, l'rédéric

avait fait, quchpies heures auparavant, le niêmr siinnlaci'e. Au

point du jour, il était vcnti avec Vict(»rsur h* pont . et cotniiif ds n'y

reni-ontrërf'nt pas Alexandu". N'iiiuc fui dérl;iit- piir' !<• I.ul rortin;

pape légitinif. Tout r-fois renipcrciir ne \(miI:iiI pas laissrr- échap-

per le roi de l'ranre; il le inena<;a de In gucire, s'il lonipail le

traité, et Loui.4 se vit forcé «le poser à Alexiindre cet \r al I <iri;i I i\c :

ou xn rendre au conii^rèM (dont on n':i\ail pus «-rn-orr iibandonn*'- le

projet), ou être livré à r('iM|n'mir ''. I );i n»^ ici I <• <\l téniih'. I bni i II,

1. A fdon ;iviii, «Ml pouvait iloulrr <!< I.i ninritili'- du i<ii, >|iii n iivfiil |i;(s iwicuro

«'oriiplèternent VRiiini «on <oili|iiiilii<' |i<iim AlivinKlrc

'I. Om mirait p»«iii«? i\ croin-, ni l»- fini n «•liiil, liimi uIUihU-, <|iir |i- roi ili- l'riiiica

Mit luiiporU: \iufi\ ltiii|jii((o «;l oiTnrl eu i^uruiiliu Iruia ^laudH IriiiLilairua <li- sua
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roi •rAnL,'l«'tf'ne. saii\a Alfxaiuln' t|iii, dans sa dôlrt'ssr. :i\ait

iinpliiri' si»n aiilt- par rtiilrcinist' île triMs rvrqucs an«:lais i-l

(r.\iimlf ilr LisitMix '. Ilsorlil duiic de Nniiiiamlic avec une ariurc

C(»nsiilt*raMf pour d«''ft'iulii' !•• pape v\ son su/.i^rain. le roi do

Franrc, i-onlrt* reinpt'reur. l.t'ttc cinonstamo »*l li^ niaïuiur Av.

vivres, orcasiomu* par la rriinion d'iim- «^raiulc iiiMltitudc sur

les liorils di» la Sarmc, dri i-rniint i iiil 1 iiiipirrur à st- irlirrr

sur Ik'satuoii, lamiis tjUf. p«tur sauver les appareiiees, sou cliaii-

eclier Kainald tie Dassel eut une entre\ue avec le roi de l'rauce

sur le fameux pont ,\,- la Saône [22 seplcmlne . I^e (•liaïufliir

ne \onlaiit accorder ipi'aux seuls prélats de l'enipii-e If

droit dv décider qui était le pa|ie lé<;itiiue, à l'exclusion des

évèques français, le roi piqua des deux sou chcNal e! laissa

là le tlianri'lier avec son ar'^unu'ulaliou. Les né<^oria I ions ['iOn

étaient roinj.ues, et rdliance franco-allemandf, si teniMc puui'

Alexandre, à jamais lirisée '.

royuuini' : ii- duc de nourgogue, le roiiilc tir lLnulrt' il li- coiiili- ilr Nexcrs.

(H. L.)

1. \ioui\uvl, lirctieil dfM hisl. ilf la Iraiur. l. w. p. TS'i ; \N . Ucriili, o/». (il..

t. Il, p. 529 sq.. II. 1.

2. Mansi, Conc. ampItsM. cuil., t. xm, lol. lir>2-lir>3, .Munuiii. (•'rrni. Iiisl.,

Legm, t. Il, p. 132 sq.; NVatlerich, op. cit., t. ii, p. :J90 sq., r»2<j sq. ; Htiikr, <»/'.

<i/., p. l'.H»-215. - - Hoso. dntis Wntterich, \'ilir ponlif. roman., I. ii, p. 38');

lluguc!» de l'oitier», llitttoria VizeliacenniM, diiiis A/orium. (Jerni. Iiisl.^ Srripl.,

t. XXVI, p. l'iG sq., et dans Watterich. »/i. rit., t. ii, p. 526; VruVi., op. cit., t. i,

p. 307 sq. ; Giesebrecht, op. fi/., 1880, t. v. p. 332 »<|., 336 sq.; Gic8cl)recht-

.*^inip<on, op. cil., 1893, t. vi, p. 'il3. Le 22 septembre, à neuf heures du

matin, Louis Vil se présenta à cheval sur le pont de Saint-.Jean-de-Losne. Il

attendit jiisqu à midi. Ni Frédéric ni Victor III ne parurent, mais l'empereur

s'était fait représenter par son âme damnée, Kainald de Dassel. Le roi de France

et ses barons, après avoir fait constater l'absence de l'empereur, rappelèrent au

chancelier Uainnid la promesse faite par son maître d'accepter un arbitraf^c

sur la validité de réiection de Victor. Le chancelier répondit ipie l'cmperr-ur

n'avait pris aucun engagement de cette nature :« Lui et les évèques de l'empire

ont seuls qualité pour juger des élections pontificales; le roi de France et son

clergé sont convoqués uniquement pour entendre le prononcé de la scntemc

impériale et promettre de s'y conformer. ' A cette déclaration, Louis VU se

retrouve roi de France. Il se tourne vivement vers le comte de Champagne et le

prie de répéter les clauses de la convention conclue par lui-môme avec l'em-

pereur. Cela fait, le roi dit : • Eh bien! comte, vous êtes présent. Vous êtes

témoin, vous voyez que l'empereur, qui, d'après vous, devait se trouver ici, est

absent et «jue ses représentants viennent, devant vous, de changer les termes

du traité! — C'est vrai, reconnaît le comte. — Alors je suis libéré de tout enga-
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L'em])ereur Frédéric avait é;4alemeiit convoqué au rendez-

vous du ponl de la Saône Waldem&r \^^, roi de Danemark. Il

voulait profiter de cette occasion pour lui donner, en qualité de

suzerain, la confirmation depuis loncrtemps sollicitée, ^^alde-

mar n'avait pris jusqu'alors aucun parti touchant l'obédience ^.

La majorité de ses évèques, Eskill. archevé([uc de f.und. en

tète, avait ouvertement embrassé le parti d'Alexandre: mais

la haine de Waidemar contre ce puissant métropulilain, ijui

paraissait éclipser l'éclat de la couronne, et ses relations

amicales avec l'empereur, le faisaient pencher personnelle-

ment du côté de Victor. Ce dernier avait chargé un légat,

nommé Bernard, de réunir en concile les évc(iues danois,

dont un très petit nomljre seulement se rendit à cette invi-

tation. Le moment venu de se rendre au pont de la Saône.

le roi demanda j Ansalnn. l'évêque batailleur de Roskilde

(plus tard archevéfjue d»^ Lund). son cousin et frère de lail.

tic l'y a<<ompagner. Absalon s'y refusa, ne pouvant sans ilanger

pour son âme, disait -il, communiquer avec un empereur schis-

irialiqnc : il fallut des instances réitérées et l'assurance (|ue

son serours éviterait le schisme, pour le décider à suivre Wai-

demar. Lorsquf h- roi lie Oancniark eut rejoint l'cTn|n'r<Mir. cclMi-ci

gpment ? -— Oui, sans cioulc. " Luiiis Vil dil .ilors aux barons cl aux cvi-qm^s

«le «on escorte : « Vous avez vu et entendu, t«»us tant f|ue voua êtes, ma conduite

et mes paroten; me rroyc/.-vous encore ii»- par le; traité ? Tous rf'pondcnt :hVou9

'104 dc|(agé. A A l'instant, )< roi tourne liride et part nu ^alop. Les impcnniix

» emoufllent à «a poursuit*", promoltonl <pie I empereur revicnrira à ses coiincm-

tiona prcmièreH. «J'ai fait tout mon devoir, » dit Hèclicmcnl Louis VII, (|mi

((aiope vert Dijon. Ainii ae termina cette entrevue dont on s'était si fort alarni<3

dan» rentoura((e pontifical. Leg deux souverains ne se virent nàènu- |)as et

jouèrent à caelie-eachc, puis tiniri-nt par s'rloi|^ncr sans s'être accordés. Louis Vif

n eut Kuère royal dant son rôle, l'rédéric n'avait januiis visé à l'iHre. I.r < li.m -

(«lier Hainald avait trop présumé de ses roilomonludcs et se trouvait en innn^r

posture. Le vrai Ka^nant, c'était Alexandre 1 1 1, ipii allait recueillir le Iruil do

tf.lli- iiiynlilication (|ui a (('''«lé le nom d' " incident de Saint-.Iean-de-Losne n,

Henri il d Aii;(lr-terre ptmvait, s d le voulait, Miip|Miser que llarlieroiisse s'était

dérolté deviifit lii perspective d une rencontre année avec se>> lrou|ics, (|iii l'Liiriii

d>' (|iiulité à faire réiléchir le* Allenianilit. (II. L.)

1, .SwJio («rammaticua, HiMtorin Itanonim, m\, ll'.l m\.; \\ ;il Iri nli, n/i. iil.,

I. Il, p. 'l'M) »»|. ; Annnl. l'nhilriiHri, dmm Miimiin. (imn. Iiisf., Mcriiil,, I. s\i,

p. 't'i; Annal, (otnn. nutrtnt., d.iiiH Mununt. (ivriii. hitt., Siri/it., t. xvii, p. 777;

Annal. Slml., dans Monitni. drrnt. Innt., .Srripl., I. xvi, p. .'l'i'i; Minlir, »</». m/.,

» 1. p. 'i\:> «»|. . ToiiMii;il, I ornih., p. Xt'il. (Jl. L.)

>.(>Si.U.KH V - (11
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ri'unit. le 7 septembre' 11(>2. un iumincuii ioiuiIkiIuiI»' il'onxiitm

quarante évoques et l>eauiH)U|i île ;.frauils de reinpire. 11 espérail.

être plus heureux «pi'au mois d'août. \ irlor fit un lon^f diseinirs

|tt»ur prouver ses droits à la tiare. L'empereur ajouta « (|u"il

avait invité les « roitelets», regitli (eeux de France et d'An«:leterre),

à une eonférenee pour terminer le eonflit qui dé» hirail l'K^flise;

mais qu'ils u'aN aient pas eomparu, ])arre (|ue, au mépris des droits

exclusifs de l'empereur romain, ils pi l'h iithiitut iiislitucr un

pape roniain «'l s'arroijer iine jurldirtion sur llotnc où ils

n'avaient ijue faire. • Le chancelier Hainald de Dassel lunda sui-

ce thème et lit valoir que la comluile des rois de France et dWii-

«{[lelerre était non moins inii|ue «pie si l'empereur r(>\ cndiquini

le jugement d'un «-onflit survenu à l'éijard d'un siè^e é|iis((qial m
An|.deterre ou en l'raïue. Alin d'«'tre hieii entendu «.le tous, h-

chancelier répéta sa haranfiue en lai in. in français et m allctnand.

Il est superflu de relever le sophisnje qui réduisait le pape à [(JC

n'être que l'évêipie de la ville impériale de Home et non le chef

de l'Ecîlise, Lorsque \'ictor voulut, conformément à « rs prin-

cipes, prononcer à la lueur îles cierj^es rextunimunnalinn

contre Alexandre et ses partisans, le roi Waldemar s'éloiL'ua. sur

le conseil d'Ahsalon, alin de ne pas assister à un pareil sacrilè'^M-.

AI>salon,que Victor voulut retenir, sui\ il son maître. Le h nil<-

niain, l'antipape, a(;[issant comme s'il était reconnu par le Dani;-

mark et passant outre aux protestations d'Ahsalon. saira Lixo

évêque d'Odensée '.

1. Tf! est 1« récit de Saxo Grammaticus, prévôt de HuskiliJc, <]ui faisait

purljc de la suite d'Absalon llisloria Danorum;\\i\\.ltncï\,np.cit.,i. n, p. 5.]0);

mais, à raiflon de ses sentiments hostiles à l'empereur et au royaume, on nu doit

admettre son récit qu'avec certaines réserves, d'autant que d'autres sour-

ces sont eu contradiction avec lui. Les Annal. Palid., dans Motium. (lenn.

Inat., Script., l. xvi, p. 92; Slad. ,dat\» Monum. Gerni. Itist., Snipl., t. xvi, p. .','i\,

et les Colon, nuur. dans Monum. (jerni. hist., Script., t. xvii, p. 777, s'accordcnl

pour dire qu'à liesan<;on, non seulement le roi Waldemar prêta à rcmperciir le

serment de vassalité, mais encore qu'il recoimul N'ictor comme pape légitime.

A vrai dire, le roi de Danemark ne dut pas demeurer bien longtemps parmi les

partisans du schisme, il passa bientôt dans le parti d'Alexandre. Reuter, op. cit.,

p. 215 sq.; TourtuaJ, /^or.sc/i»nge/j zur Reichs- und KirchengcHchichte des zn'vlflen

Jahrh., p. 35-47. Les Annales Ryenses, dans Monum. Germ. hisl., Script.,

t. XVI. p. 403, disent à la date de 1163 : Rex Waldemarus ivil ad concilium impc-

raloris Meiis (il alla à Metz pour se rendre ensuite au pont de la Saône), ubi muUoi
dolos imperalorin espertus eut.

i
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Ainsi avorta la troisième tentative pour faire reconnaître Victor

par l'Eglise; loin de lui être utile, le congrès du pont de la Saône

lui avait nui énormément. Lorsqu'on connut en Allemagne cet.

événement et les honneurs rendus au pape par les rois de France

et d'Angleterre, il se fit un grand revirement de l'opinion en

faveur d'Alexandre, et si, jusqu'alors, Eberhard de Salzbourg

et ses amis avaient été à peu près ses seuls partisans, ils se virent

dès lors bien entourés de clercs et de laïcs. Vainement

Victor, qui, en compagnie de l'empereur, était revenu du pont de

la Saône à Besançon, et de là en Allemagne, chercha à se relever

en jetant un nouvel anathème sur ses adversaires, au t(tji-

ciliai)ule de Trêves (l^*" novembre) ; les subsides ([iiil dcniaiida

alors en Allemagne n'v ajoutèrent pas à sa popularité, et 1 empe-

reur lui-même, bien instruit de cette o])posilion sourde et mena-

iObJ çante, n'osa faire la guerre à la France et à l'Angleterre, pour

soutenir les intérêts de son antipa|)c. Néaiiiunins il icpoussa une

tentative de corniliîif i<»ri faite par Alexandre ^

624. Concile de Tours, mai 1163.

Débuts de î archevêque Thomas Becket.

Après le «ongrês du pont de la S;iùne, qui, :• près ;i\ uir ('•lé une iiic-

nae»' [»our Alexandre, aN ail abuul i ;'i lui lal l;ie|ief liés éliniicniiMil

les roi» de Franee et d'Angleterre, le pape vuuliil inell re à prniit le

moment favorable jmur rétmir un grand concile à Tours. (.el le \ die,

[daeée sur la limite des dcii \ royau mes. él ail toute françaises par

le caractère, mais dé|ieridail pnliliquenieul <iu mi d A iiglclerr(î

sfMis la suzeraineté du roi de l'ranee. Au riuiis d oelobre Ijli'i,

le pape Alexandre vint de l)ê(.|« ;• Tours, pour surveiller les pré-

paratifs de rassembler. Il rdm mu ni(pia son projet :iu mh de

P'ranee dans les piemiei s jours de déeendue, el . ;iu «nui meme me n I

du carême 1|ti,'5, vini en «b'Iibérer ;i\ec |,(.uis
\'

1 1 à Taris «m il p;iss;i

les fêtes «le j'rifjues; le diimmi lie L:il(in\ il lumora le nu de la

rOJie d'or ', A «elle rnêm»? épo(pie, il iil auprès d« l'empeK 111 l'I'C-

1, WjiI lundi, «// ni., ». ii. p. r,.'{.T «q. ; Hnilpr, o/». ril., p. '22.') *i\.

1 Sur lu ro«f tliii, I f. |!.il.l.i«niiii lu m-Mi il'inti iln- si hriirilicc iirlUi J\ iloini-
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tli'ii»- iUirheroiiSM' une in>u\cllf h-iilaliNC de irctnuilia Ikhi. >«'s

ambassadiMirs iii\ ilrinil ri-iiipcrt'iir à faire la paix axci- I" l'!;ilise
;

ils justilièreul !<• )iajir «Ir l'aci-iisa I ion «riii\ ('otii|)lot ourdi avec

le roi tle Sieile. et moi\trèreiil •in'l )ila\ im riail réi'llcniciii iiitiiis.

L'empereur répondit en jiroposaut la ('iiii>;| il ul ion trnnliilMiiial

arbitral pour iliM-itler entre Alexandre et ntla\ien, re ([iii il.iil

inaeeeptalde '. I n ani re déput»'* d'A le xandrr. le sous-diacre in ma m
Théodin, re»;ul pioir niissitm d'iin iter les préli»ts an;;lais au luncilr

projeté. Après en avoir délibéré dans une sorte de diète, I leiii i I I ~-i'

déi-ida à les envoyer à Tours; à condition cependant (|iir je pape

prendrait rcn«îa{;einenl écrit ipi il n'«Mi résulterait auiuii dnm-

inape jmur la «'«nironne d'Angleterre et (juaucun iiouncI usa;.'»-

ne serait introduit dans ce r<naume. Ileuter - voit i«i une allu-

sion au droit i\v<> rois d'Angleterre de décider si les e\ri|ucs du

royauine devaient on non siéfjer dans un ccmcile. mais le snis csi

jdus •jénéral : Henri II exigeait «lu'onne modijiàt en rien à Tours le [•>'

ilr«»it canon n«>rmantP. Le conilit entre les principes ilc ce droil

«•anon et les théories de saint (îrépoire \ II sur la liberté de ri".;_dise

avait attristé la vie d'Anselme de C.antorbéry. el. liMabniiiil
,

rLi:lise l'avait emporté. .Mais les rois d' Antileterre rcjirci laiciil

fort rabondan«-e de la terre d'l''.i:ypte : eux aussi poursuivaient

l'idéal d'une rLgIisc byzantine, «lans la<|urlle le sou\rraiti serait

tout-puissant, et ils s'étaient déjà attribué bien des droits (|iii

lésaient la liberté de l'Kglise. Henri II crai;:nail qu'on ne niiiî!

t«uit cela en discussion : mais il ne soupçonnait pas »|uc ('«'tail

son propre favmi ijui allait pr«i\o(juer la crise.

Thomas Hecket était jils d'un .Normand. CiilberL Ijeckcl, clabli à

Londres. IMus tard. (|uaiid Thuiiia>N fut (le\ciiu illust re, on ré|iaiulil

nica di Quarisima, iii-8, Vcnczia, l/Uy-, Huscn'Oli, De rosa attrea epistola, in-H,

l'iitavii, 175'J; Canccllieri, Cappclle ponlij. carilin., 17'J0, p. 2'i7-25'i ; Grapius.

Schediasma hisloricum de roaa aurea, in-8, Lipsi.i-, Ki'Jti; Moruiii, Uiziunario di

erudiz. eccles., 1852. t. lix, p. 111-140; Th. Jullicn, dans Tra\-aux de l'Acad. de

iieim.s, I8G1-18G:}, t. xxvi, p. 73-02; li. Miiiitz. Lr.s roses d'or iionti/icales, dana

Hevuf de l'art chrétien, 1001, V" série, t. xii, p. 1-11; HaUchius, Coinmcntalio

de roaa aurea, 17J<: Recliciiipcr<^, Exercitatio de rosa aumi. in-K, ï,ip-ii;i-, It.Sf..

IH. L.)

1. Watterich, uji. cit.. 1. ii, p. .'13'»; Sudeiiduif, liegi.slrum. t. i, p. f>0 si|.

2. Renier, op. cil., t. i. p. 283 sq.

3. Materials for the histonj of Thomas Becket, t. v, p. 33; Z. N. lirookc, Pupe

Cregory VII's demand for fealttj froin William the Cunqueror, dans Lngliah histo-

rical review, 1011, t. xxxvi, p. 225-238. (H. L).
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une légende d'après laquelle ce Gilbert serait tombé entre les mains

des Sarrasins au cours d'un pèlerinage à Jérusalem et devenu l'es-

clave d'un prince ^. Ses charmes, ses connaissances et son talent

de narrateur lui gagnèrent bientôt la bienveillance de son maître,

qui l'invita souvent à sa table. La fille du prince, qui fit ainsi sa

connaissance, fut saisie d'un violent amour pour lui : elle le lui

avoua et se déclara prête à embrasser la foi, s'il voulait l'enlever

et l'épouser. Malheureusement Gilbert excita des soupçons et

dut fuir seul. La princesse partit à sa recherche, renonçant à tous

ses biens, et, après des fatigues sans nombre, arriva à Londres.

La pauvre enfant ignorait entièrement la langue du pays et ne

savait que deux mots : «Gilbert, Londres. » Elle les redisait en par-

courant les rues comme une insensée, à la recherche de son ami.

Le sers'iteur de Gilbert, qui avait partagé sa captivité, la ren-

contra. Gilbert, touché par tant d'amour, demanda aux évcques,

réunis en concile à Saint-Paul de Londres, la conduite à tenir,

et tout finit par un baptême et un mariage dont naquit Thomas

Beckel, le 21 décembre 1 1 I 7 ou 1 IIS -. A l'école, Thomas donna les

j)roniesses d'un talent vigoiirenx. Il conliima ses études à Paris.

A son retour, il accepta une fonction municipale
;
plus tard, un

clerc l'ayant présenté àThéobald, archevêque deCantorbéry,il plul

R08] tellement à ce [irélat que c* liii-i i rnrdnima dlm rc cl l'cmon a sou-

vent à l'orne pour ses affaires. Malgré la jalousie des autres clercs,

notamment d»; Roger, archidiacre (!< Cantorbéry, Thomas

sut garricr l:i confi.'inc(r de l'archevêcjuc. U sui\it, vers cette

éi)oque. les cours des écoles de Bologne et d'Auxerre, pour s'y

perfectiijnner dans h; «Iroit cl\il et le droit canon, et lors(|ue. en

1ir/i, Roger fut noninié à l'archevêché tl'^Ork, Thoin.is lui suc-

céda comme arcliidi.'icre d(; (",;i ni oi bct \ . Il ojitiii! lucnlôl d'iiu-

tres bénéfices, et deux nns plus lard le loi llcnii II le lit clian-

«•elier. L'arclievê<pie Théfd).'ild l'jivail, dil-on, recorn tn.indc pour

«elle rhari/e, :i|in qu'il lournàl au service de l'I^glise l'inlluiMice

1. .]> ri« %nin le» riiiNOiiM <|m';i [ni iivrur llefclu rj'ii<rii<illir n-s sdnicUeH. l/lliiil-

lirr, .Saint ThnninM ih (aiilorhérif, iM'.ll, t. i, \>. '2-G, eiii|il(iir ipnilre pa^eH à s'en

iMtitrrunnfr. (II. L.)

'2. HfMtl'T, «//, r//,, t. I, |i. U.'l" %l\ , illl i|t|e l:i l<'i;'Miile <!<• hi iiin veillrusr ni i-

KÎii»! «I#i lJe«'k»'l n ^té iiivciit/i) |iour expliquer l'oitnrieiil, (i.iim le ciirnelrr»! île

rn ((raii'l liornrne, < froii vnicnt réiinicH ccw deux (|iiiilili'M : l.i iuikIi-ik c ilii Nor-

riiMfMl cl lit lil>^r:ililé <l<! l'Oriental, «pu tiiil loiil M;ii'rilier.
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(lu'il np pouvait manquer d'aiiiuôrir sur le roi. Le nouveau

ihancelier jiartaiîea les idées de son maître sur la oonceplion

hvzantine île TK^Iise d'Étal; il fut nioudain. porta des habits

séculiers, s'entoura d'un jrrand luxe, tlonna île sontpliu'ux festins,

chassa et même alla à la guerre. Néanmoins, jtarnii tant de dissi-

pations, un œil perspicace aurait pu démêler quelques symptômes

.1.- l'homme q»ii étonnerait le monde par ses vertus. 11 remplissait

ses hautes fonctions avec une merveilleuse activité; plon<rédans

le luxe, il \i\ait t-n ascète, il resta ihaste. fut uiaj:ni(ique eu-

\»>r'i les pauvres, s'employa art i\ luitiil tn fa\eurde l'Église cl

ne proposa au roi que d'excellents choix pour les évcchés du

r.ivaunu'. l.e tempérameut jovial, séduisant et initiateur de Thomas

Becket le lit furt aimer du roi. qui le traita en ami plutôt t|u'eu

serviteur. Théobald, archevêque de Cantorbéry. mourut le 18 avril

1 ICI. rt le siège prlmatial resta treize mois vacant : après ce temps,

If rui Henri, qui était en Normandie. (u"i il résida plusieurs auiu'es.

euvoya son chancelier en Angleterre, lui déilaranl tpril \nulait !«•

faire archevêque. Thonuis dit : " Kn «e cas, notre présente amitié

se changera en une haine inqdacable. Vous entreprendrez sur

l'Église des empiétements «pie je ne supporterai pas, » Le; roi

tint li'.u. persuadé cpie la nomlualinu de Recket n'entraînerait

pas res conséqiu'nces. Ce qu'il connaissait du chancelier lui fai-

sait es|)érer que, devenu primat d'Angleterre, il pntlesterait A<-

temps en temps pour la forme nuitre les cmpiélfments de 1 l.lat

sur les droits de l'Église, mais finirait par céder comme ses

prédéiesseurs. Thomas lisait plus clairement dans l'avenir.

Chancelier, il avait soutenu avec zèle les intérêts de la i <>ii- f^)0

ronne contre les drnit'^ «le l'ilglisc. persuadi- i|u'il dcnicuiail

dans son nMe et que c'était aux évêques et non à lui à

défendre les Intérêts de l'Église contre les droits de la couronne;

primat, il se mettrait à la tête des évêques pour défendre les droits

de l'Église contre ceux de la couronne. Il voulait d'abord déc li-

ner cette charge et ne se décida que sur les instances du roi

etdulégat du pape. Henri de Pise
;
peut-être conservait-il l'espoir

que l'amitié dont le roi l'honorait servirait à aplanir bien des

conflits. Henri II fit donc connaître au monastère de Saint-Augus-

tin à Cantorbéry, auquel revenait le droit d'élection, son intention

au sujet deThomas Becket, et quoique les moines n'aimassent guère

le chancelier mondain, la volonté royale prévalut. Le vote fuL

confirmé ]tar \ine assemblée réunie à Westminster, et, leSjuin 1102,
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Becket fut sacré en présence des évêques par Henri, évêque

de Winchester, frère du feu roi Etienne ^. On sait que dès lors

10] Thomas Becket fut un zélé défenseur de la liberté de l'Église;

il vécut avec la rigueur d'un ascète, portant un capuchon

semblable à celui de ses moines et un cilice sous ses habits.

Hermann Reuter explique ce changement au désavantage

de Thomas chez lequel tout, d'après cet auteur, était calculé,

afin d'arriver progressivement au sommet des honneurs et de la

puissance. Sa raison calme réglait tous les mouvements de son

cœur, et l'enthousiasme dont il parut saisi quelquefois n'était

qu'une adresse nouvelle pour mieux dissimuler ses calculs. Il

accommoda toujours ses principes à sa situation, était tour à

tour mondain et ascète, selon qu'il était chancelier ou pri-

mat d'Angleterre, et, s'il parut un moment favoriser le césa-

risme pontifical rêvé par le roi son maître, ce ne fut que pour

mieux se faire plus tard le champion des théories opposées,

celles de Grégoire VTI -.

1. Parmi tous les anciens biographes de Thomas Becket se trouvent d'abord

ses amis, Herbert de Bosliam, (inillaume Fitz-Stephan (Slephnni fîlius), Jean

de Salisbury et les deux moiiics Edouard Grim et Roger de PoiUigny. L'esquisse

trac»*e par Jean de Salisbury a été complétée par Alan de ïevvkesberia. Leurs

travaux et les autres Vitx et Passiories ou Martyria S. Thomx sont imprimés

dans l'éd. des 0pp. S. Thomx, par Giles, London, 1846, t. i, ii, vu, et dans P. L.,

t. cxc et cxcix. Auparavant on avait réuni plusieurs de ces anciennes

biographie», les deux QuadrUof>i, j)ar exemple, dont la première parut en 1495

.1 Pari», et la seconde en 1682 à Bruxelles (Giles et Migne n'ont pas inséré ces

(Juadriloffi d'une manière complète).[Pour les sources de la viedoThomas Becket,

le recueil qui désormais tient lif.u de totjs les autres est intitulé : Robertson,
MfitprinlH for llir. hislory of Thomas lirrhit, 1 HTô-lSR.'), neuf volumes in-H, publiés

I>ar icH soin» de la Société hislori(|ue du Moyaiirne-lJni. Une monographie de

dom A. L'IIuillier, Saint Thomas de Cantorbvnj, in-8, Paris, 1891, a donné ui\0

bonne étude de « eji gourcns, mar(|ué avec fin<'»He leurs rapports réciproques, l. i,

[*. 411-420. l'our la bibliographie, la(|uellu s'accroît presfjue d'année (ui année
de conlributionH utilcn, |c |>Iuh réiftit inventaire et le plus complet est ctîlui

de 1 . (Chevalier, /{rprrloirc drs Hoiirrrs historiqurs, 2'' édit., t. ri, au nu»l Thomas
It^cket. Malgré cette MurabotKbince, l;i vie de Haintriioinasrosteà traiter au slriel

point de vue hi)itori(|ue ; l'étude <le dom l/IIuillier est conçue au point de vue
MpéeiHl de l'édiliialioii et ne quitte pas le ton le plus relevé, (fpera S. Thomiv,

dit. Gilef», London, lH'i6; I'. L., i. r:x«;, (;xi;i; Monum. (icrm. hi.sl., Script.,

I. XXVII, p. 17-42; Bobertnon, o/^. rit.; J. Morris, lAfe undiiinrti/rdinn o/ S.T/inttini

Itrrkit, London, 1886; L. AbbotL, .'.'. Thomas o/ ('anlrrlmnj, Lomloii, 1H'JK;

Jiingmjinn, biimerlnl. hint. rnlri., I'.;i tisbi.niui , IKH:), |. v, p. lr»ri sq., Dissorl.

XXV. (II. L.)]

1. lUiiier, np. ni., I. i, p. 246 xq., 260, 272 n(|., 27K.
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l)i\crs lus! m iriis «ml |»rt»U'slr cunlri' ccth' iiilt'r|>r('l;il mn de l;i

vie tie Thomas liecket. Comniriit, en ciri'l, osi'-t-i»n liaitci' de

caméléon un lu>ninit> (|iii a |>artaii«'' sans réserve les passions at-

tachées à rexercice ilc ses char«:es successives, <|ui a soulTert ])our

elh's et qui leur a linalcnient sacrifié sa vie ? In homme ne jieul-il

• jonc ni é\ nlucr ni se iléju;:er .' La \w ilu « liaittclicr Thomas jiccUrI

n'olTre-l-ellr pas iléjà un penchant prématuré n ers l'ascétisme ?

N'a-l-il pas montré dès lors sa sollicitude poiir l'I'ljîlise, ilu moin^

pour le ;xrave intérêt «pie prést'nlnii 1rs cluux épiscopaux?l*our»pioi

refuser à ces {jermes leur fut ur dr\ clo|)pemfnl .' (".ommr la ni de nnl-

liers de ses contemporains, il a eu tout le loisir de se con\ aim rc de

la fausseté de ce césarisme p<tntili»al, que les sou\erains Mudaienl

alors ressusciter à leur profit. Il lui a sulll lifii Noir 1rs Irisirs r»ui-

séquences ù la création des antipapes (depuis llt-mi 1\). Nmis

avons dit que. comme chancidier. il se croyait dans son rôle en

défendant les jirétentions de la couronne, même contre ro|)po-

silion lie riv_'lisc; mais une intellii,'ence de («Ile \alcnr ne pnu\ail

méconnaître t|ue le ile\ oir d'un archevêque dilTèri^ de celui cruii

chancelier. 11 le dit tout net au roi avec le jiressenliment des coii-

llits lie l'avenir et de la ruine tle leur amitié. Aussi hésita-t-il

longtemps avant d'aecejilrr une char;:e qui lui réservait |»lus U\\\

d'épines que de roses. Lorsqu'il accepta, ce fui avec la résidulinn

de sacrifier tout à ses nouveaux devoirs '.

Aussitêtt après son élévation au siè<^'e archiépisc(qial, I lioiiias

réclama il«' plusieurs nobles les hiens de ri\<:lise. (ju'ils déleiiaieut

injustement. Ce»ix-ci se jilaifrnirent au roi et renouvelèrent leurs

jdaintes lorsqu'Ilenri revint en An^delcrre au mois de janvier

I hl.'i. Mais le souverain était encore j)lein d'airectjun [Miur Thomas,

il lui confia même la ré<:ence du royaume d'An}.delf;ri-e, j)our se

consacrer lui-même ex<-lusivement à ses possessions du continent.

Thomas, refusant l'honneur périlleux de cette répence, se rendil.

avec l'aj^sentiment du roi. a«l coni ile de Tours, dû il aiiiva le

t. Il en a été de même du pape Victor II, qui, n'étant qu'évêque d'Kirhstadl,

devint If conseiller le plus intime de l'empereur Henri III, entra dans ses plans

et causa de celle manière beaucoup fie cha<rrin au pape Léon IX. L'cvêque, ayant

ensuite été élu pape, refusa lontrtemps d'accepter l'élection et n'y consentit

que sur le désir formel de l'empereur, ce qui ne l'empêcha pas de défendre éner-

îliqucment plus tard les droits de l'Église contre ce même empereur. (A. Will,

.!ans Ta h. Quartahchr
.
, 1802, p. 193 sq.
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16 mai 1163 el fut reçu avec des honneurs extraordinaires par le

pape et par les cardinaux ^.

Trois jours après, le 19 mai 1163 -, le concile s'ouvrit dans

l'église de Saint-Maurice, en présence de dix-sept cardinaux,

cent vingt-quatre évêques, quatre cent quatorze abbés et une

multitude de clercs et de laïques ^. Le pape présidait en personne.

L'épiscopat français était très largement représenté, et l'Es-

pagne, la Sardaigne, la Sicile, l'Italie. l'Angleterre, l'Ecosse

el l'Irlande, ainsi que l'Orient, avaient envoyé des évèques. A
droite du pape était assis Thomas Becket avec ses suiïraganis; à

gauche était Roger d'York avec son suffragant, l'évêque de D»ir-

ham. Beaucouji d'évêques empêchés de venir avaient envoyé des

lettres pour témoigner de leurs sentiments et de leur respect

envers le pape légitime. On comptait parmi ces derniers plusieurs

évêques allemands, qui blâmaient les tentatives schismatiques

12) de leur empereur *. Le discoiirs d'ouverture fut prononcé par

Arnulf, évêque de Lisieux. Comme il ne pouvait se faire entendre

de l'immense multitude, il donna une copie écrite de son discours.

Il proclama <pic la (piestion de l'unilé et de la liberté de l'Eglise

est la question brûlante du mfunent. l'nité et liberté indispen-

sables à l'Église. <ar sans liberté elle est misérable et sans

unité elle est anéantie. Or, pdur clic, êlri' misciablc ou r\rr.

anéantie, c'est la même chose, l'our riieure, s(»n uuilt- est

menacée par les srhisma t iques el sa liberté par les lyiaas. M;iis

I )ie(i rie diiiirie p:is la \ ii I nii e ;'i ses ad \ eisaires. car, grâce à 1 iiiiinn

rnvsiérieiive du (,liri<t el (le ri',glise. il e^l I m pnssi l)le de décliner

1. r^'iîHt Hert)crt d<r liusliiirii <pii l'aHMiirr; il ôfait du \i>y;iL'"', "h |'||i| j'en

croire, iiniif rpie)(|iifî JiypcrlioN- peut-être. (M. I,.|

'i. f)irii:iiichc octave de la l'eiilecôte.

'.'.. ( 1)11. rrfiia, t. xxvii, col. '.i^t'l; .Maaii, Conc. J umn., ItiOT, I. ii, \>. 'iH; hahiic,

(onrilia, t. x, col, l'il 1-l'i2r), 18.'18; Iialii7.c, Minrellan., t. vu, idl. K'i; '2" édit.,

t. Il, col. 121-12.'{; t. iM, roi. :{K2-;{H3; llardoiiiti, (diK-. coll., t. vi, |)iirt. 2, col.

1f)KÎ>; Mart<ii'-, Then., f. iv, col. 1 1.'MIK ; Colrli, Cuiinlia, t. xiii. roi. 2!».'{
; Maiisi,

Conc. amplinH. coll., t. xxi, col. 11(17; .JalTc, /^7^'. iimil. iniii.. 2'' cdii., i ii. |». |(1H.

(M. r..,

\. .Vfariti, o/i. rjl., roi. 11Kr,_f;| lldnloiiiii, (Dm. rulL, 1. vi, cdi. !(i()J, cioiciil

f\in' (Conrad de WiltclHluirh, iircli'vrqiic l'Iii de Maycuci-, fuyant devant l'ciii-

|»«'r»'ur à raime fie lofi attach'-riieiit pour Alexandre, vint iiii «yiiode d(> Tours.

Mai» Conrad «'•tait encore h cet le ((poriu)- partiMan du gcliisinr d m- piisNa a la

rMime d Alexandre f|u'apr/->( l'clerlion rlii HeconrI anlipapr l'asi'n! |||, m Iji'i'i,

(J. aiiaai TourtuoI, l'Urmliuimrn, \>. 2'iH.
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son unité et do lui enlever sa liberté. Si la paille se sépare du fro-

ment, l'unité, loin d'en soulTrir, sera fiutiliée. C'est ce (|ui a lieu

à l'égard des schismatiques. ]\n (luittanl l'Eglise, ils n'oul pas

nui à son unité, ils n'ont fait que la resserrer. Quant aux lyrans,

ils peuvent prendre à l'Eglise ses biens temporels, prendre la vie

à ses serviteurs ; l'Kglise reste libre et punit ces tyrans par l'ex-

(•niMUiunication, eoiiun»' on juinit de nuiuvais serviteurs par le

larliol. H ne faut j>as. du reste, rendre à ses adversaires le mal

pour le mal. mais s'appliquer à les réconcilier avec l'Eglise.

Telle est la missinn de l'épiscopal qui. pour la icmplii'. aura l'ap-

pui de tous les rois et de presque t<»us les peuples clii'éliens. In

seul, parnji les |)rinccs cath(diques. fait ex4ej)tion (remjiereui

Frédéric); mais la grâce île Dieu aura raison de lui, car

il aurait brillé entre tous par sa prudence et sa verlu. s'il

n'avait préféré son priq)re avantage à l'honneur de Dieu.

l'uisse-t-il s'iiumiliei- suus la puissante maiti du Seigm'ui (>l

reconnaître que le principal de ll-.glise est au-dessus de son pin-

pre 'principal et <pie cidui qui rei-cmmiit le ('lirisl pour son sou-

verain (loi! aussi reconnaître sa souveraine en l'I^glise, la liaii-

cée du Christ ! L'empereur a. du reste, des motifs jjcrsounels

puui- reifardiT l'ivjlise romaine comme sa sou\ i-raiiie. La

reconnaissance l'y oblige, car ses prédécess<'urs ne sont arrixés

à l'empire <(ue grâce à l'Eglise romaine. Le Christ lui-même

soutient les cvè(|ues dans leur lutte jiour la liberté et runiié

de l'Eglise; ils ne doivent donc se laisser elîrayer par aucuiu'

menace, mais espérer avec confiance la \ictoire, s'ils ont |>oiir

uni(|ue objectif de ressembler ati Christ. Malheureusemenl . \\< [(i

se laissent domlinc par le faste ou laxarice ils doi\'eiil

«•mployer leurs richesses à soutenir ceux qui ont sacrifié tous

leurs biens pour la caiise du Christ, et qui, chassés de leur

patrie, errent maintenant sur la terre étrangère; '.

Tout ce disc(turs témoigne une entière conviction de la légi-

timité de la cause d'Alexandre IH. Cette légitimité n'était,

même plus en (|uestion comme au congrès du poni de la Saôn(^

1. Labbe, Concilia, t. xiii, roi. 293 sq. ; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2,

col. l.'>80; Maiisi, Conr. amptiis. coll., t. xxi, col. 1 1 G7, donnent le discours d'une

seule pièce; P. L., t. cci, col. 151, 157, et Gilcs en font deux morceaux qui au-

raient été prononcés à dilîérents jours. Cf. Reuter, op. cil., t. i, p. 287, 546. [On

remarquera, à la fin, l'invitation à vider sa bourse : c'est l'inévitable refrain ot

qui avait déjà discrédité tant de légats pontificaux. (11. L,)]
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Alexandre et son obédience formaient la véritable Église ; leurs

adversaires n'étaient que paille. Le concile pensait de même;
son but n'était pas d'ex£ miner la légitimité d'Alexandre, mais

de la faire reconnaître autant que possible. Il en vint à bout

Le pape exposa devant l'assemblée l'histoire de son élection

se plaignit de l'intrusion d'Octavien et termina en l'excommii-

niant, ainsi que tous ceux qui avaient participé à son sacrilège.

Il frappa particulièrement de cette sentence Rainald Dasseî,

de Cologne, et Hugues III, de Montlhéry. abbé de Cluny (qui

refusait de reconnaître Alexandre).

Le concile promulgua ensuite les canons suivants :

L Puisqu'on conserve intacts les grands bénéfices C(;clésias-

tiques, il est donc messéant de diviser les petites prébendes,

(!es divisions et changements sont défendus ^?

2. Beaucoup de clercs, même des moines, prêtent bien

de l'argent sans intérêt; mais ils demandent des biens comme
nantissement et retirent des fruits de ces biens plus que leur

f-apital. A l'avenir, quiconque sera en possession cruu bien ainsi

octroyé en nantissement devra h; rendre au débiteur, après

avoir récupéré les frais d'entretien et ce qui lui est du. S'il n'a

|)afi recouvré tout ce ([ui lui appartenait, on complétera la diffé-

rence, mais le bien retournera m son maître. Si à PaNcnir un clerc;

fait encore des allaires de celle nalure, il perdra sa charge;, sauf

J/,! si le bien (qu'il [jossède ainsi e!i nanlissenienl) élail un béné-

lice ecclésiaslifjJie, qu'il rai-lièletaii ainsi des mains crun laïc

pitur le rendre à l'Église^,

.'!. Aucun évêque ne (l(»il, sous peiiu- de déposition, donnei' à

un laïc une église, une dîme ou uiu' f»lTrande ffaite à ri''.glise) '.

f\. Les é\ê(pHrs et les clercs des pro\ini<'s où lialtilcnl les

albigeois doiNcnl déf(;n(lr(; à leurs fidèles de recevoir ciis

liéréliques, de leur d«»iiner asile et proteelion. d'a\(iir a\'ec eux

des rapports de \erile on daclial. Il jaut pliilôl les forcci' à

e cr»n\crtir. en ne les admet tant pas à coinniMiii(| uci ascc les

lidèlcH. (hjiconque agit aulremenl doit être regardi- c(»mnie

( oni[)lice de leur |)erv»'rsil é et et re exconiinunii'. < hia ni au \ alhi-

u'eois eux-mêmes, ils doivenl, lorsipTils sont dccou\crts, être

'•rrqif iHftnnés par les prunes callmliqucs el |iiinis jiar la cc)nfis-

1. IH-fri'Inlr'i, I. III, lit. V, r. K

2. Ihiil , I. V, ht, XIX, r. 1.

.!. ////>/,, I. III, lit. XXX, c. 17
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r.'iiitin il«'s liiiMis. Cuinnu' ils so iruiiissonl souxt-iil ilo divers en-

droits dans une seule maison, il faut surveiller avee soin ees

i-oin iMitieules et procéder par les peines «annniiiues.

v'). On ne doit pas placer des prrtres à la \C\c des éjrlises,

moyennant lies «ïa<;es annuels ^

<i. Il y a simonie à exi«:;er de l'ar^iful tie leux ijui \ fulfnl ciit rcr

rn relij;i(»n ; à dinint-r des jirifiirrs ou dfs ilia|it'llt'nii'> iimycii-

nant une rrtriliution annuelle, à r«''elami'r un ilédomma|zenuMil à

r«-ux à (|ui on les lonfie. Il i-st dr niiiiir iiih-rdil de rien l'Xiijer

pour la st'pulturr. ptiur h- rlirènu^ et l'Iiuili" sainlr. iuTuh' en

pn-tr\l;iul uiu" routume exislanh -.

7. Un abolit la coutume d'établir, contre une retlevaiire jiuiiueile,

les doyens t»u areliiprètres pour ju}j;er, à la pla«-e tie révè(|ue ou

di- rarchidiacre. Ie?di\erses alTaires ecclésiaslitjues. (".et ahus est

une char«;e pour le clerj^é {(jui doit a sou tour payer ees doyens,

»'t«\) et un bouleversement de la justice '.

S. Oniconcpie a émis professi<»n dans un ordre ne doit pas

<|uil!er son monastère |)Our ensei<;ner aill'Mirs la pliy>i(pii' ou

les lois civiles. S'il ne réintèt:re pas s(»n tnonasti-re <lan>; le

délai de deux mois, il sera exc<»mmuniê.

ÎK Les ordres conférés par Octavien (l'aniipape) ci pai les

autres schismatiipies sont de nulle valeur, ainsi cpie «eux ipii

sont conférés par des hérétiques.

|n. I^es chapelains des chAteaux sont tenus à ce (pii suit : si

l'un d'eux apjirend tpi'un bien d'é<;lise fait jiarlie des possessions

du «hàteau ou a été enlevé île force par les ehàt«-lains. il devra

exhorter le seijrneur du lieu ou son représentant à le restituer.

Si cette dénwrche reste infructueuse, il devra, huit ji>urs après,

suspendre le ser\ iee divin, se bornant à baptiser, confesser et

doiuuT le viati(j\ie aux malades en danj^er de nnut. l tie fois

la semaine, il dira la messe, jiortes fermées, dans la \'ilhi la

jdus voisine, afin d'avoir des hosties consacrées (pour les mala-

des;. Si les habitants du château s'obstinent pendant quarante

jours, le chapelain devra les abandonner et quitter sa place.

I,es scribes (ecclésiasti»[ues) (jui sont dans les châteaux seront

ti'iiiis aux mêmes <d)li}_'ations. Si un eleie habitant un ( hàleau

se lrou\e. à cause de ses possessions, oblifjé de sr'r\ ir son sei-

1. DèfrèUiles, 1. V, tit. iv, c. •''.

2. It.id., 1. V, tt. III, .-. 8.

.'{. //»i</., 1 V. lit. IV, .-. 2.
••
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faneur, il devra cependant (dans le cas cité plus haut) ne pas rester

chez lui plus de trois mois. Enfin, s'il lui est tout à fait impossible

de s'en aller, il ne devra pas du moins manger avec le seigneur

ni habiter entièrement avec lui. S'il y a un changement de

personnel dans la chapellenie du château, i! faut le faire con-

naître à l'archidiacre, afin (jue le nouveau chapelain soit in-

struit de la présente ordonnance, lies marchands cl autres

habitants des villes et bourgs ne doivent recevoir aucun

excommunié ni avoir de relations d'affaires avec lui. Lors([uc,

dans une villa, ou ville, ou bourg appartenant au roi, le con-

slahularius (connétable) royal est frappé d'anathème, on ne doit

célébrer aucun service divin en cet endroit, aussi longteni])s

qu'il s'y trouvera. On ne doit prélever aucun cens {census) sur

les biens de l'Église ^

Selon la coutume, on s'occu|ta de terminer à Tours pbislcurs

conflits. 1/éveque de Magucloiine et le chapitre (h- (Juny ('laicnt

CM discussion au sujet de hi jiossession de l'église île Sainl-l'u'rre

à Montpellier: le pape nomma une commission de cardinaux

devant larjuclle les deux ])artics duicnl prt'scnlcr Icuis argu-

ments et leurs chartes. La sentence fui |>rononcée le 13 juin. La

chronifjue de Vézelay rap[)orto que les moines ilc t'.luny aurauuil

voulu aussi émcllrr' des prétentions contre ceux dr N'ézelay,

m;iis !«• sentimciil de la faiblesse de leur cause et. hi ciamle de

la dioilure des Uomains avaient pai;ilysé leurs velléités-.

In conflit survenu entre le (duipiln; de Paris et le mcuias-

lère de Saint-(lermain-des-|*rés fut Iranclic en f:i\eui de ce dcr-

[di<»] iii«'r. I,e siège de l'a mpcjune avait deux jui'-l endaii I s : (ui les

dép«>sa, et on nomma un aiitic clerc. Le |)ape ne Notdul

pas :ic( iiediir la (Icoiaiidi' de T Ii i> lii.'i s HccKel )|iil Sidilcilail la

1. L;il>bG, Connliu, l. xiii, rnl. .'101, liiinJoiiiii, (Uni. loll., I. vi, jmiI. J, i dI.

^'^'.H'^ nq. : .Nfarmi, Cour. amf)li/<H. ruil., 1. XXI, (<»l. IITC» k<|.; Vild Alr.nmdri, iIiiiih

/'. /.., 1. «a:, roi. 'i.'J ; VVntl«ri<li, \'ttir ixmtif. roui., I. ii, |i. .")'.).'{ sq. Sur r,tiilli(!n-

tiril/ |iroliiilil<- <l>- en riixièiiie etinoii, i|iii iiiaii(|iii) (JaiiH la I '/" Air kiihIii il ail-

l«-tin<, ( f. l(i;ul<-r, t. i. p. o'%l . I<on uiiIrcM ctaiioii» (do 'J à I J; iIimiiich pai .M.oiHi,

"/'. m/., <'oI. llK'i »i\,, et on purlio par llanloiiiii, op. cit., l. vi, pari. '1, i oi. !(]()(),

oui (I iHir /-poqij*- pliiit r<W;<'tilv. AiiiNi, le (li:rra<-r de ces canoriK a Irail au huccos-

•«ur il'Urtavicii dan» la trinl»! cli.irL'"- i|'aiili[»apc. I.e i mi. '.) (Il'ui»; aux Drirr-

litU^, I V, tit, XXXVII, c 'i

'.'. Miit(l|Cl de Poili^r», Ihilnnn l i-.rlnli rnuii, ijaiix .Muniirii l.rnii. Iil.il.

iirifft., t. XXVI, p. l'.H. (H. I,.)
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raiiniilsalinii d" Aiisrliiir île Caiit mUérv, ces sortes ilo pétillons

de\enanl Iroj» imiltipliées; mais il s«' ravisa ot tharj^ea Tlioinas

d'instruire la cause avec ses sulTragants cl ilcs personnes d'une

piété reconnue, et de procéder à la canonisation, suivant, les résul-

tats de l'enijucte; il se réservait de coMlimier la décision. Tlionias

axait l'u nuire émis le désir iiuf l'cv riinc Ciillx'it l'oliol h. ijui lui

depuis Sun ennemi acharné el «|ui,en <e nmiiicnt , était sollicilé

dépasser du sièjije d'Herefordà celui de Ltmilrcs, lui prêtât sei-

nu-nl d'tibéissunce coninu- à son uu-lroptditain. Ciilltcrl répoiulil

avilir fait ce serment eiilie les nuiins tle l'aiieiru arche\é»iue

Théobald, lors de sa nomination à révèclie trilcrefmd, et le

pape jugea que ce premier serment suilisait <l u'a\alt |)as lie-

soiu d'èlre renouvelé '.

Le concile s'occupa nisuilf de iliscussiniis t liéu|(i;.ri([ues «(•iimif

les ihéolof^iens du xii^ siècle en sfudevèrent tiiiit au su)it de

la cliristologie. Cette fois la discussion eut pniir uhjet de di -

cider si ces expressituis : Cliristus non esl (ili(niis lunin), et :

Christits securiiliiin qiioil Imnio. non t-.st quid, étau-iit «m u'élanMil

pas ortliodiixes. l'.e furent surtout l'ierre Lnmliacd et l'école de

Paris <pii soulevèrent celle disi-ussion.

Dans les •SV/J/f/iir.v, Pierre Lombard se demande en quel sens

il faut enlemlre cette proposition : « Dieu s'est fait homme. »

S'appuNani sur les passages des l'èr«'s, notamment de saint

,\ugusliii. le .Maître expose trois dilTérentes significations de

cette jdirase : à) l'ar rmcainalion a été- piodnil un hoino (jiii-

diini ou alujuis, «oniposé, ainsi (|ue tout homnii*. d une .wwr

el d'un corps; cet homme a été ensuite 3ssum<" par le

\'erl)e de Dieu qui se l'est uni. ('/est ainsi cjue cet lionio ((uidani

est devenu Dieu non pas niitiira, mais gratia; par contre.

Dieu esl devenu homme, c'est-à-dire (pi'il a commencé à èli-e

ce (|u'il n'était pas anpartivanl . une suhstanlia qun'dam se com-

|ior.ant d un cm p- ri d'une ;Mne. h) Dans un sec(»nd sens.

rincurnalion n'a pas seulement donné lieu à un lininn

uliquis. c'est-à-dire à une substance (nature) com|)oscc il'un

corps et d'une ànu*. «|ui a été ensuite assumée par le Verbe de iq\

Dieu ; elle a également donné lieu à une j)ersonne composée

\. Lahbe, Concilia, t. xni, col. 309 sq.; Ilardouin, Conc. coll., t. vi, parL 2,

col. 1602; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxi, col. 1184 «fj.; P. L., t. ce, col. 235,

G16. (II. L.)



624. DÉBITS DE l'archevêque THOMAS BECKET 975

d'une nature divine et humaine. Avant l'incarnation la personne

était simplex, maintenant elle est composita ex divinitate et hu-

manitate. Cette personne (le Dieu fait homme ou l'homme fait

Dieu) se compose de deux natures, la nature divine et la nature

humaine. D'après cette définition, la proposition « Dieu s'est

fait homme » signifie : « Il a commencé à subsister, ex duabus

natiiris et tribus substantiis.)) et non pas seulement" en ayant un

corps et une âme », comme dans le premier sens, mais aussi

ex divinitate. c) Le troisième sens signifie : lincarnation n'a

pas donné lieu à un homo aliquis, composé d'un corps et

d'une âme, encore moins à une personne formée de la réunion

de deux natures: mais un corps et une âme ont été unis au

Verbe de Dieu et lui ont servi comme de vêtement, ]iour qu'il

pût paraître aux yeux des hommes. On dira dans ce sens :

le Logos est devenu homme, car en vérité il a rcru uji coi])s

et une âme, mais il les a unis à sa personne pour en former un

tout. Ce corps et cette âme ne sont pas unis au Logos en

tant que j)ersonne, de sorte ([ue le nombre des personnes ait

augmenté dans la Trinité cl ([u'on ])uisse songer à une (|ual('i-

nité. Ce corps et cette ànic n'dnl clé que (b-s accitb*nls pour

le \ erbe de Dieu '.

A cette yiremièr<- (|ncs»i(in j'icii»- I .oinliaid - lail ^iHii'cb'r

celle-ci : on Christus, set iindum (juod linnin. sil jtrr.sinKi \'cl

(ilnjind. fl i\ dit : Certains arguincnicnl ((uninc il snit : Si,

en tant (|M'honinn;, U: ChrisI est ali//uid. il csl de ce i licf mi

une jiersonne ou une substance, ou (|ucl(iiie autre chose. Ce

dernier terme n'est pas possible, par conséqucnl il (li»il être

ou une personne ou une substance, l'^n aflnn-i huit iin'il soil une.

substance, celle-ci sera ou ne sera pas duiiée île raisdii, C.r,

deiiiKT poinl est encore liM|n>ssil»le. Il c-l iIoik une Mil).

sfan<e drniée de raison. Mais s'il esl une sulislarne ddiii-e de

raison, il est par le fait niênie une per sonne, lar la (b'-linilion

de la [tcrsonne est su hshiiilni nilmmilt s i niliridu:i- iKtlnnr.

Or, il ne peut t'Iie une personne au srtil pojnl de vue de son liii-

rnanité, par c(»nséfpienl il ne peul èlre im hIujukI. l'ierrc?

Lombard ne donne pas nelterneni ce sent iiiuiil «omnie l'iani b;

•ieii; rriaiH il ne le désappiouve pas, ne le k-FuIc pas, ne le

1, l'ierrf l.ornh.-inl, SctiL, I. III, diiil. VI, \ II, /'. /.., p. ITjW hij.

2. Itiiil
, iJiit. X
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rrji'ltf |iii>. il |>«Mil tlttiic |i;irailrf I ;i |t|>ruii\ci'. I l'I fui (railleurs

l'avis des (.oiitcniporaiiis île l'ierit' I .uiuliaril, »(iinin(* on peut s'en

convaincre |)arr^u/og/j<pjdo.Tean«lcC(»nuniaillos à Alexandre 1 1 I
'.

Jean avait élé j'élè\ e du ]iremiei- x Maîtie des senlenees ",

eoinine il le dit liii-inènie. «! on ne peut admettre ([n'en

exposant au pajM; les points tlisenlé»;. il ait produit eontre son

aneien maître des supj»osilions vides tle sens et haineuses.

Il est toutefois absidumenl in\ raisemblaMe «pie le pape n'ait

ajouté foi (ju'aux seules déelaralions de Jean, dont <|ueli|ues-

unes ont pu être fausses, et se soit laissé «guider par lui seul -. Dans

une lettre dont nous parlons plu< loin, adressée à l'archeN è(|ue

do Sens, le pape dit cdairenient ijue i-es propositions sont dnctrimi

Pein (juiimlatn Pari.siensts ejnscnjn. A Tovirs. eoniine le, fait

remar<|uer lean, on diseuta longtemps et avec une, certaine

àpreté ces ileux propositions sans p(»uvoir arriver à un résultat

délinitif. Le pape ne voulut j»as ipie le e(»neile se prononi;àl.

prohaldement parce i|ue la (juestion ne lui paraissait pas réso-

lue; mais, dans une im|tortar\te réunion de sa\ants tenue à Sens

le l'ï dé«-<'inl)re llii'i, il interdit omnrs Irnjxts cl inilisci pliiutlds

(jUit'.sltniie.s m theitlnatu, l'arisiensique epiaropo suit nhrdu'nlKi

pr^'i-ejnt ut />er (uluin i ranriam eus compesceret •*. Dans une let-

tre adressée aux arclievè(|ues de Bourges, Reims. Tours et Kuuen

en 1170, il enj,'ase ces prélats à ne j)as laisser se propaj^ei (la\an-

ta;,'e l'erreur quml Chrislus secutulum quod esl lionio. non rsl uli-

tfuitl, sed penitus abro'^are curelis*. Dans une autre lettre à l'ar-

e|ievé((ue (luillauine de Sens, le pape jtrésente cette j)ropositi(»n

comme prcwa duclrinu Priri ijuondain Parisiensis episcupi, et d

charj^e Tarchevèque de convotjuer ses sulTragants en un concile

l. l-^i.lttiiiuin /*(rtgi."?/ri Juliaitnis ('ornubien.tiis, lians MartèiM; cL l)iir;niil,

Tltesiiur.itiicril.jl. V, p. 1G5G si|. Avi-c Jean, (iatithier de Saiul -Victor, dans son

livre ('oiilra quatuor (iulliie litbijrinthos, allacpic vivement Pierres Loniliai»!

ain«i qu'Ab^'-lard, Gilbert de la l'orrée et l'ierrc do Poitiers (disciple de liOiu-

liard et chaiirclicr do Paris) cl s'efforce de les représenter comme hérétiqiics.

J. Dans la première édition, on avait dit que le pape avail reçu de faux rap-

ports sur la doctrine de Pierre Lomliard; c'est une erreur que je crois devoir

rectilier pour les motifs donnés dans le te.xte.Du reste, Jean rafjporte que Pierre

avait formellement déclaré à son élève : Sec iiiifjuain iJco ^'olenle cril asHertio tnen^

nitti qu:c fuerit fides calholica.

'.i. (Iiron. Heichersp., dans Mon. Gcrm. Iiisl., Script., 1. .wii, p. 'i71.

i. Jalfé, Reg., n. 7893.
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à Pans; cette proposition y sera condamnée et l'on ordonnera
à tous les maîtres d'enseigner la suivante : Christum sicut per-
fectum Deum esse sic et perfectum hominem, ac ^erum hominem
ex anima et corpore consistentem ^

. Nous retrouverons cette ques-
tion au troisième concile de Latran.

10] Guillaume Little, de Newbridge, assure qu'à Tours, Thomas
Becket, agité de scrupules, avait secrètement résioné son
archevêché entre les mains du pape, parce qu'il ne l'a'vait pas
obtenu canoniquement, mais seulement par la volonté du roi,
et que le pape l'avait aussitôt après réintégré dans sa charge.'
Enfin Herbert de Bosham prétend qu'à Tours le pape a, s^'ur

la deman.le de Becket. confirmé tous les privilèges de l'éolise
de Cantorbéry2. Peu de temps avant ou après le concile
de Tours, un synode irlandais, présidé par Gélase, archevêque
d'Armagh dans la province d' Lister [comUium Cleonadense,

Y>\^^^exactement Cluenardense), exigea pour l'avenir des professeurs de
théologie le titre de membre de l'académie d'Armagh. Ccii,-
mesure était destinée à unifier l'Irlande, en proie à des^livisions
intérieures ^.

En llf/i, l'archevêque Roger d'York convoqua à Norham nu
'
nncile général écossais pour y faire r.mnnaître ses droits de mé-

tropolitain .1 consacrer de nouveaux évêcpies p.,ur les sièges
de Glasgow, de Saint-André et de Murray. Mais les Écossais et'en
particulier Kngalram, évêque élu de Glasgow, considérèrent ces
prétentions comme une usurpation et en appelèrent à I^mc
après de violentes discussions. Alexandn- III ...nsacra lui-même
Kngalram, et par suite rr. r.,„||it r,,! ir,-,,,. hé ,HMir Tinsl-nir
et en faveur d'York '*.

1. MariM, Conc. amplins. coll., t. xxn, ,,. M'.». /'. /.., i. ,,;, .ol. (.80; Mailùno,
Ihenaur., t. v, p. 1G5G; Joann. Corinil)., dans l>. L., t. cxcix, .ol. 11J30, 105'J,
10f,0. Sur loul.; c.Htc rliHcu8«ion, cf. Xvi^rxaiv, Collntio judUiorum de novis erm-
nhu-,, 1. r, p. ll;{ »(,.; Cn.ii.cr-Uo88uel, t. vn, ,,. I-Vî; 15;,, ]., hic Uoiinu-n^v.'ichidUe
de, MuUlallrr., l. „. p. 7l!'J; Hcul.r, op. r,,., (. „., ,.. 70.!; .S.J.nidJ., Kcr-
chengeêcli., t. xxvni, p. .',28 »q.

'2. Heu t«r, op. cit., p. 2'J'J.

:». Colcti, Concilia, l. xui, .ol. y.Ki , Mans., C,,,,. . ,n„pl,ss. ,nU., ,. vs,, , ..I.

1107; Stolhcrff-lJriHrfiar, op. ,it., t. i,,^ p. .•}«•),

'». lla.J.i;.,. .1 S\n\A,r>, f ounnls „nd >;,lrHi<i,li,,d dn.nnnnt:. I. ,,. ,, ;;,

•^•'.S(,JM;s V _ »,-.>
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625. Réunions de Westminster et de Clarendon, en ii63 et ii64.

Dès son ii'toui- cil Aiij^leterre, Tlutinas HccUci fui ilahiiitl en

lulte avec i|m'liiiii's noMes possesseurs île Mens ecelésiasli([ucs : [620

I»«Mi après, un »i)nflit l'clala entre le roi et lui. L'origine en

fut Ir prixilètje ilu fui-, d'après Itiiurl K-s ilercs ne ])0U-

vai«-nl rlrt' punis (|ui' par un tribunal eoclésiastique, inrnic

pour les ilclils ik- droit conunun. (Connue ce tribunal était ordi-

nairement plus flénient (juc les tribunaux laujues et ne contlani-

nait jamais à la ju-ine de mtut, \\ m tiail n'-sultt' un aicrois-

semcnt notable de la iM-iminalil*- (b's clerts. Ainsi, pinportion

gardée, les clerts an;:lais i-ommellaient plus ilc meurhrs (|n(' les

laïques. Henri II v»udut done restreindi»'. siinm abolir, le pri-

vilèjje du fnr, rt, srliui sa méthoile un peu brust|iic. il siMiniil,

sans autre prébminaire. des clercs incriminés à la juridiction

des tribunaux royaux. Le jirimat protesta cl se plai<înil auprès du

pape ipii. ;i l'issm^ du comilc de Tours. a\ail établi sa résidence

à Sens. Pour terminer cette alTaire à ramiable. le ini d An <j;le terre

convoqua, le l^^*" octobre llG.'l, un pailemeni à W cstminsttu'

;

mais le désaccord entre le prinuil et llenii il ne loiicbail pas <|u'à

rc jioint parlii iilier : d y avait entre eux une question de principes,

une lutte entre l'ancien ilroit canon ecclésiastiriue et le droit réj^^a-

lien normand, entre la liberté del'l'lglise et l'absolutisme de la

couronne V Ce début ne fut (ju'une occasion favorable pour faire

éclater l'opjiosition, car c'était le point sur lequel les prétentions

de la couronne semblaient le plus fondées et pouvaient païaîtic

autorisées par un besoin évident -.

I. Ce II ctail en aucuuc façon une lutte cnln; la ^i^;ilJ(• nalianalitc anglo-

saxonne alors opprimée et la royauté normandi', ainsi que la soutenu M. Au-
gustin Thierry. Thomas Bccket était lui-même Normand d'origine. Ce ne l'ut

pas seulement non plus la lutte de l'Église nationale anglaise contre le droit

ecclésiastique, car ce qu'Henri II demand.iit et ce qu'avait déjà demandé Guil-

laume le Conquérant n'était pas quelque chose de national, mais quelque

chose de nouveau et de purement autocratique, c était rabsolutismf du pouvoii-

royal. Cf. Reuter, op. cit., p. 327 sq.

2. Sur ces événements, cf. L'iiuillior, op. cit., t. i, j). 233-271, deux chapitres

à résumer. (H. L.)
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Dans l'intérêt du pays et de la sûreté publique. Henri demanda

à Westminster deux modifications au privilège du for : a) A l'ave-

nir, on adjoindra à rarchidiacre un ollicier royal, lorsqu'un archi-

diacre jugera un clerc au nom de l'évèque. b) Un clerc cjui tombe

dans une faute grave sera, après la dégradation par le pouvoir

ecclésiastique, livré au tribunal du roi, pour subir la peine

méritée. Le primat demanda à réfléchir jusqu'au lendemain. Ce

délai lui ayant été refusé, il délibéra immédiatement avec les

évêques. qui, sans déguiser leur servilité, se déclarèrent favo-

rables à la demande du roi. La perte de cette liberté de l'Eglise

n'était pas, disaient-ils, si dangereuse pour ses intérêts, et il valait

mieux en faire son deuil pour se sauver soi-même.Après un vigou-

reux discours du primat, les évêques reprirent cœur et Becket

put annoncer au roi. au nom de tout l'épiscopat. le rejet de la

seconde projjosition. tendant à livrer les clercs aux tribunaux

royaux après leur dégradation. (Les documents originaux

ne disent rien de la première proposition.) Contre toute

attente, le roi, d'ordinaire impatient de toute contradiction,

accepta le refus de Thomas BccUc) : mais subilcmcul \\ (Itmua,

avec l'adresse qui le caractérisait, une autre tournure à cette

affaire, do façon à obtenir })lus (^u'il n'a\ail d'abord demandé.

Il abandonna les ouvrages avancés poui' mieux s'tînijtarer de la

citadelle. Sous prétexte (|u il fait;aii des (•(•ncessions à ])ropos

des tribunaux ecclésiasti((ues et royaux, il dcnuiiida comme com-

pensation (jue Von se conformât aux cun.sueludtneii cwitiv. c^cst-h-

dire aux droits traditionnels du roi vis-à-vis de l'I'^glise ; c'était

la formule dont on se servait toujouis pour couxiir (|uel-

que nouvel empiétement de la couronne. Les évê(|ucs, exhortés

par Thomas Hccket, déclarèrent (qu'ils n'obs(;rveraient ces con-

siiHludi nés (iiTavec cette elause : saU'o ordiiic no.slrn, ou saisit

urilinr iiosLiui ri / tire Eci:l.f!siu', r\'s\ -ii-(\lH' ré.ser\c faite des droits

du eh'rgé et de riLglise. Recket défendit celle ela use <on 1 1 e le roi,

qui la repiMiHsa avec eolère ei s'iriilu ;iii |miiiiI <|ii il lil un aussi

mauvais aeeueil à nn eoinju onn^ |iiiiposé |i:ii' Il lia lie. «''\è(|ne de

Cliiejiester. Ainsi ([u'il arri\ail en jiareil cas, le toi eut une erise

de fureur et aiiini se termina le parlement de Westminster.

Ce qu'lleiiii a\ail tenu |i(nir i ni |iossi hie \-ena 1 1 d a ri i \cr : 1 oiis

h',% évèfjiieH avaient oliéi à lîe» l(e1 plutôt (ju'à lui. I )e ee joui' data

sa haine contre le primai, et il l;i lui inanifesia aossiiTil \>;w de

)>lutMle,!t vexations. Celle Ii;iiiie II aniail ee|ieiidanl jm se don-
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luT plciiu' lanuTt', si l't'pisi-o|»at riait iltMneurt' nui. Mallieurcu-

sfiiuMit, Arnulf de Lisieux, défenseur plus tlisert qur riuivaiiu-w

des intérêts de rE«;lise, criblé de dettes, avait, pour cr motif,

besoin lies bonnes pràees du roi. — ce i|ui l\il lit jouer un rôb;

équivotjue dans toutes les alTaires de Beck«'l ;
— ililonuaà Henri 11

le tonseil bien connu : l)i\'ide et inipera ^. ('/est alors en elîet cjui^

coiiunencèrent ces né<;ociations (jui détaclièrent l'un apit'-s l'autre [022

du primat les évèques anglais, pour les rattacher auj>arlidu mi.

Deux écèfjues s'employèrent surtout à opérer ces revirenienis :

IJo^'cr. arclievèipie d'York et rival de Hecket. et le savant

et énergique (lilbert l'olioth Ar Londres '-. ipii, malgré son

zèle p«)ur les intérêts de l'Kglise, s<»n attachement à Alexandre 1 1 I

et sa VU' ascétique, puisqu'il était moine de Cluny, n'en resta pas

moins un adversaire déclaré de l'archevêque (il le fui dès l'élec-

lion de Thomas Becket, peut-être par une secrète jalousie), lui

même temps, «n exilant le noble Jean de Salisbury et un autre

ami de Thomas Hecket. le r«>i Henri espéra elTrayer ce dernier

et ses partisans ^. On pensait que, se \ o\ ant abaiulonné ilc tdus,

Thomas reviendrait sur ses pas, (rautant que tl'ollicieux amis lui

représentaient ce recid conime aisé et honorable. A Northamp-

tt»n, le roi tenta de l'émouvoir au souvenir de leur ancienne amitié

et des bienfaits qu'il lui avait pr<»digués *. Mais ce fui en pure jm i te.

Arnulf de I.isieux fut envoyé de Poiti«rs à Sens aNf» i'ari lii-

diat re Hi» hard, a lin d'obtenir ilu pape l'élévation île l'arclicN r«(ne

|^^r»rk à la ilijnité de légat pour l'Angleterre (ce <jui leiU fait If-

su jiérieur de Thomas Becket), et de faire ordonner à tous les

évèques anglais de se soumettre aux consueludines as'itw. Le pape

refusa ^. Mais p«'U de temps après, parut en Angleterre l'abbé Phi-

lippe de l'Aumône' {Eleemosyna), près de Chartres, exhibant deux

1. Pour plus Uc détails sur Arnulf de LUieux, cf. Keuler, op. cil., t. ii, \>. ;j(j sq.

•J. Heulcr, op. cit., t. ii, p. 4» sq.

;5. Reutcr, op. cit.. t. i, p. 299, 322-350; Buss, Der lieilige Tltomas, Erzbischo/

eo/j CatUorbery, iu-8, .Mainz, 1856, p. 2l0-2i5.

'i. L'Huillicr, op. cit., t. i, p. 201-26'!. (H. L.)

5. Voyez la lettre du pape : Etsi pro animi, dans Mansi, L'une, ampliss. coll..

l. XXI, P. L.. t. ce, col. 285.

6. L'Aumône, commune de la Colombe, arrondissement de Biois, dépar-

tement de Loir-et-Cher, diocèse de Chartres; il y avait là une abbaye de cister-

ciens fondée en 1121. parfois désitrnée sous le nom de « Pelit-Citeaux». Sur Phi-

lippe,, abbé de ce monastère, cf. Brial, dans lliat. litlcr. de lu France, t. xiv,

I
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prétendues lettres du pape et des cardinaux, qui faisaient au

primat un devoir de se montrer condescendant à l'égard du

roi, afin d'éviter à l'Eglise de plus grands maux. La lettre du

pape était certainement fausse ou falsifiée, car elle contredisait

formellement les déclarations les plus positives et les plus cer-

taines d'Alexandre ^. Par contre, il s'était formé dans le collège

des cardinaux un parti favorable aux prétentions du roi d'An-

gleterre, et c'était certainement au nom de ce parti qu'agissait

l'abbé Philippe. Thomas se montra disposé à laisser tomber

la clause saU'o ordine. et déclara au roi. à Woodstock,« qu'il obser-

verait hona fîde les traditions du royaume et qu'il obéirait au roi

623] pour tout ce qui serait bon -. v La formule hona fide était celle

qui avait été proposée par Hilaire de Chicliester dans l'assemblée

de ^Vestminste^, et que le roi avait alors rejetée. Pour l'instant,

au contraire, il s'en montra satisfait, quoique les parcdes de Far-

rhevêque renfermassent aussi une clause, et il exigea seulement

que Thomas Becket les répétât ilans un parlement (|iii se réunit

[le 30] janvier 1164, à Clarendon, château royal non loin de Salis-

bury ^. Comme le piimaf avait émis sa restriction saU'o ordine

dans un parlement du royaume, on lui demandait de la rétrac-

ter dans un autre jjarleinenl : le rrti voub'iit mettre à profil celle

assemblée de Chirciidou pour lixcr les musuelmli nrs (t\-i(;v, v\

consommer sa victoire sur \n hiérarchie ccclésiaslifiue *.

Dès l'ouverture du parlement de Clarendon, \i\ 30 janvier llO'i, le

roi rappela à rarchevè<|u«; sa jtmniesse de Woodstock et exigea la

reconnaissance formelle des ron.sMe/»^/i/»c.s'. (.cl le (Iciii.iiuh- fui faiif

sur un ton fjiil J)fr(tilt ;i Hfckct de coiisl nier rm;iiiilé de Imit ce

f».
lGC-178; mjr In misiiion remplir par ce pf-rsoiiiiaKo f" Aii^^'icIfrTf, cf. l/Hnil-

lirr, op. rit., t. i, p. 266-2f.8. (II, I,.)

1. L'HiiilIifT, op. ril., n'rn rroil rifii, licnl la l«ltrc pniir aiit lniiliinic, saiil' à

tl«'«larf:r 1^ papo « «'•viflprnmfMil Irompi'- par »1«' faux rapports ». Dans iiiio

«i^marclm aiiimi imporlHiitf, un pnpo ne dovrail jariiai» a^ir sur de faiiv ra|)p(iilM,

<i plut forte ruison qunnd il était a%My/. facil<' il'irii olilonir do vrais, au moins par

ronipnrai«ori d»;» 1/rnoin». \,n yxi-vi'. no nous sr-mMr pas nuthcnlifpic. (II. L.)

2. I^Mit^T, op. ni., t. I. p. :i:,t, ni].; I/Iluillicr, op. rit., t. i, p. 2(i!>. (II. L.)

'.',. ('.\arru(l<in, rntiiti- d«? Wiltuliirf. Coll. rrf(in, I. xxvir, col. .'170; Lahlir, ('on-

eitia, t. x, col. I'i2r»-1 'i.'l.'l; Ilardouin, Cour, mil., t. vi, part. 2, col. IHO.'I; Colcli,

Concilia, t. xm, col. .'M 2; Wilkirm, Cour. Ilrilnnn.. I. i, c(d. 't',\U-'t'.M\ \ Mnrmi,

Cnnr. nmplmn. roll., t. xxi, col. 11K7. /'. /-., 1. <M , col. l'il'i. (II. I.,)

'». Mciitrr, op. ni,, \. I, p, ;t.'.0, .'M'»<1; I'.uhh. op, ni., p. 2'».'»,
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• pir l'ai»!»»- r.\umf\iic avait dit des Iximios dispositions du roi,

et l'impossibilité de fairo ri'trani'hrr un iota aux prélontiotis

«'•mises à Westminster. Dans ces mnditions, rarchevè(iM«\ \ i»yant

• |u'on ne tenait aucun rom]>te de sa tiauso tle Woodstock et ipuî

la reconnaissance des consuetudines interprétées au sens royal serait

une trahison pour Phi^lise. préféra s'exposer au reproche de par-

jure plut«^t que de c«»ntribuer à enlever à ri'.^lisc sa liberté, liorsque

Thomas Herket eut refusé son consentenient, le roi entra <lans

un accès de frénésie, menaça de mort tous les prêtres et lit

rntrer ses pnrdes répéo nue. I,e tumulte était à son conildt'

hecket seul, calme et impassible, dominait t-e désordre. Plusieurs

évj^ques ' le s\ipj)lièrent en vain d'avoir jMtié lieux et delui-ménu',

car il V allait pour eux tous de Ir vie; en Nain deux «(mm-

t es flu royaume - l'avertirent do loi drr du roi de If nu'l Ire à mort :

le primat resta inébranlable. Lorsque, cependant, deux conseillera

ilu roi. deux temjdiers •'. lui jurèrent «pie le roi exigeait uni(|ue-

MM-nt une soumission de pur»* forme et lorsiju'ils se furnii portés [*•-']

«garants i|u'il n'en résulterait aucun dommafie pour l'Mjilise,

Becket. ému par les circonstances, troublé dans son jugement, se

décitia enfin à renouveler sa promesse de Woodstock «l'observer

hona fide les consuetudines*. Tous les cvè«|ue9 riioilènnl. M.iis le

roi était bien ébii^né de ne voir là qu'uiu' formalité, et il passn

aussitôt à la réalisation de son secoiul plan, c'est -à-dir»' la

codification des consuetudines, alin «le les oppitser comme un

nouveau Corpus juris au droit canon ecclésiastiijue. S«)n jirojct

se trahit par les motifs «}u'il dévelopyia lui-même en ce moinent.

Il est nécessaire, dit-il, de constater de nomeau quelles sont les

consueludinefi, parce que l'Kfjlise a soincnt mis en doute dilTércnls

points de la tradition, et que la jiromesse «générale d'fd»ser-

ver les consuetudines n'a tie valeur (jue lorsqu'on sait en quoi elles

consistent.

Sans tenir compte des efforts de Thomas Becket, qui voulait

faire différer le projet du roi. celui-ci ordonna, dans une seconde

1. Henri «le Winchester, Roger de Worcestcr, Jocclyii de Salisbury. (II. b.)

J. Robert, comte de Leicester, Renaud, comte de Cnrnoiiaillcs. (H. L.)

.{. Richard de Ilnstings, maître provincial d'Angleterre, le chevalier Iloston.

(H. L.)

^. Sur la formule prononcée réellement, d. L'Huillier, op. ri/., l. i, p. 27.J,

29. (H. L.)
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session de la diète, tenue le lendemain, la revision immédiate

des consuetudines. Les recognitiones de cette nature étaient

assez en usage en Angleterre : on convoquait pour les faire des

témoins âgés et dignes de foi {recognitores), afin de leur demander

ce qu'ils avaient vu pratiquer sur tel ou tel point. On ne sait

pas qui, du roi ou de l'assemblée, nomma les recognifores pour la

question présente; on ne connaît pas non plus les noms de

tous ceux qui furent choisis. On sait seulement que Roger d'York,

Gilbert Folioth de Londres, Jean, évêque de Salisbury, Richard

de Luci et Jocelin de Baillol furent de ce nombre ; on les regarde

comme les principaux auteurs des constitutions de Clarendon. Ils

rédigèrent leur travail sous l'inspiration du roi, quoiqu'ils aient

énergiquement soutenu n'avoir codifié que des us. Thomas
et ses amis avaient raison de voir dans ces constitutions

une nouveauté inouïe. Celle-ci ne tttnsistait pas seulement

en une rédaction qui changeait la tradition en droit absolu; mais

l'acte de Clarendon doit être rapproché de la rédaction du code

impérial que nous avons vu faire à Roncaglia. Les ]irétentions sou-

levées contre les droits de l'Lglise à diverses époques par tel ou tel

roi d'Angleterre furent réunies et condensées : des empiétements

passagers et plus ou moins avoués de\inrenl des précédents

dnment régularisés, sources d'un droit inconteslalde '.

[625] Les seize articles de Clarendon sont ainsi con«;us :

1. S'il surgit un conflit dans une église au sujet des droits

de patronat ou de présentation, que ce ((mAit soit entre laïcs

seulement ou entre clercs seidement, fui entre clercs et laïcs

la cause sera portée (hîvant !< Iiil)im;il royal '-. (L'archevèipic

blâma ce règlement pour ihiix motifs : ^;'i d'iilturil. |i;utf qu'il

forçait les clercs à comparaître dcNanl un irilniMal séculier; h)

parce «pje les questions conrernant les droits de |t;ih-oMal sur les

églises relevaient des Irihunaux ejciésiast i(jues. L;i |iirs<Mi;ii ion

d'un < hrc r-nt r;iîn;til la tiirii (iin iiuiniin ; or, coiuiuf <•» (Ifiiiicr

point. (|ui était le prMiri|i,-il. était évidemment du itrssort des

jugen ecclésiastiques, il f;ill;iit que Tîm rcssoii c fnl soniuis ;"i Iji

nicme juridiction que je |iriiM-i|t:i|.

1. (A% r/îficxion»! mohI «liri;,'"f;n conlri- l'>fiil<T, op. ni., |>. »•>'.( hi|.

2. Pe adiocalionr ri prn-^ii iilalionr ccclvsinrum m conlro^'ci sia i incisait inln-

lano» •'«/ mlrr tunon et clcnco», vvl mtcr rlcruoit, in ritria flomini rcffin Inulctur ni

lêrmtnelur. 'iculo duitiiù par Guilluuiii'- <lr ( iiiinrl.crv .l.m. I'.hIh i i^mi Mntr
rinU, t. I, p. 18; cf. I, v, p. 72. flf. \..)
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J. Les r<:llsos »|ui sont îles l'u'fs du roi iio |MMnciit ("-Iro données

à t«»ut jamais sans son assentiment '.

3. Les clercs incriminés pour une alïaire qnelconi[vie et cités

y>i\r les juges royaux iloivent d'abord comparaître \)nr devant le

tribunal royal jiour y répondre à toutes les questions; ensuite

devant le tribunal ecclésiastique, mais en présence d'un fonction-

naire royal dont la mission est d'examiner la contluite de l'alïair»'.

Si le clerc incriminé est convaincii ou fait des aveux, lllglise ne

«levra plus le couvrir de sa protection *. (Nonobstant les faits attri-

bués à ({uelques rois, ce règlement est en conliadictioii a\<'C les

anciennes lois de l'Angleterre; Thomas remarqua (jue. il'ajjrès

cette loi, les idercs .seraient obligés de comparaître devant le tribu-

nal séculier, aussi bien pour les (jnestions de code pénal que pour

celles de droit ci\il; la condamnation de Jésus fut conlirmée par

Pilate, et les clercs seraient également punis par le tribtinal civil

et par le tribunal ecclésiastique.)

'î. Les arclievéijucs, évêques et toutes les jxTsonnes tlu

royaume (c'est-à-dire celles (jui ont des fiefs ecclésiastiques) ne

peuvent quitter le royaunie sans la permission d<i roi. et,

s'ils font un voyage avec son agrément, ils doivent dtumer des

assurances (pie. pendant leur Noyage o\i pendant leur séjour

en pavs étranger, ils ne feront rien au détriment du roi oud\i

royaume ^. (L'archevêque répondit que par là on mettait obs-

tacle aux pèlerinages cl ([non faisait de l'Auglelerre un cachot

pour tous les hommes publics, tandis (jue ceux qui ne l'étaient

pas étaient beaucouji jdus libres. De plus, si un conflit venait à

éclater entre le jiape et le roi d'Angleterre, et si le pajie invitait

les évéques à venir le trouver, ils seraient cependant obligés

d't»béii- plutôt au représentant du Christ (|u'aii r(u terrestre.

1 . EccleMiB de feudo domini régis non poasunt in perpetuum dari absqiie asHeniu

rt lunressione ipsiiis. (H. L.)

'2. Clerici cHali et accu-nali de quaciimque re, summonili a juslitia régis, venient

in curiam ipsius, responsuri ibidem de hoc unde i-idebilur curix régis quod sil

ibi respondendum, et in curia ecclesiastica unde videbilur quod ibi sit responden-

ditm, ita quod justitia régis millet in curiam aanctse Ecclesive ad videndum qua

rutione res ibi tractabilur; el si clericus con^'ictus vel confessus fueril, non débet de

cirtero eum ecclesia tueri. (H. L.)

.1. Arrhiepifcopis, episcopis et personis regni non licet exire de regno nbsqiie

Ucentia domini régis ; et si exierint, si domino régi placuerit, assecurnhiinl quod

nec in eundo, nec in moram faciendo, nec in redeundo perquirenl malum vel danx-

nuin domino régi vel regno. (II. T.,.^
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626] L'archevêque consentait, du reste, à continuer la pratique en

usage jusqu'alors, d'après laquelle tout évêque, etc.. demandait

au roi la permission d'entreprendre un voyage sans promettre

toutefois de ne pas l'entreprendre en cas d'un refus du roi.)

5. Les excommuniés ne sont pas tenus de donner une caution

pour prouver qu'ils ne changeront pas d'habitation : ils ne sont

tenus qu'à donner une assurance complète qu'ils se présenteront

(en temps voulu) devant le tribunal ecclésiastique ^.

6. Les laïcs ne doivent être mis en accusation devant

l'archevêque ou l'évêque que lorsqu'il y a des témoins ou des

accusateurs autorisés par la loi. de sorte cependant que l'ar-

chidiacre ne perde pas pour cela son droit ni aucune de ses pré-

rogatives. Si personne n'a le courage ou la volonté de se faire

accusateur, le vicomte requis par l'évêque devra faire prêter

serment à douze personnes du voisinage autorisées par la loi,

afin qu'elles fassent ensuite connaître la vérité ^.

7. Aucun vassal ou serviteur du roi ne sera excommunié, ni

sa terre ne sera frappée d'interdit, avant de s'être entendu pour

cela avec le roi, ou, s'il est absent, avec son justicier. Celui-ci

(le roi ou le justicier) devra ensuite régler ce fjui a Irait à la

curie royale et renvoyer au tribunal ecclésiastique ce qui est de

son ressort '. (L'archevêque remarqua que, ])ar cette mesure, on

enlevait aux prêtres le pouvoir de lier et de délier, l^u reste, cWo.

avait été déjà mise r-n pratique par riuillaume le Conf[)iéranl.)

8. On doit en appeler rb- l'archidiacre à l'évêfpie cl de révc(|uo

1. Kxrommunicati non ilrhrnf dnre l'iuhum ad remnnens, nrc firirslnre jiira-

menlum, ird lanlum {•ndiinn et iilrf>inni stnndi judirio Ecchain', ut tihsnh'dnlur.

(If. L.)

2. Lairi non dcbcnt arcnsari nisi fur tnlos cl Ir-^alrs itrrusntorvs ri trstr.s in pnr-

Hfnlia epinropi ; ita quod arrhidiarotnis non /irrdtit jus snnni, ncr rjnK i/ikuh (jitoil

inde h'ihrrr drhenl; pI ni litlex juerint qui ruliinnliir «juod non i'clil \'rl non auilcnt

nliquiH roM arruHnrf, virrronirs requisilii.s ah cfiismiiit jarirl fnrdre difidrrirn Ir^ali's

hominrn dr vinnrlo uni de \'illa rornm ciHniojiit i/iio<l unir \'cnl(ilfiii smindiitu

corucienitam Hunm mani/eHiahnnt. (II. L.)

'i. JS'ulluM qui de ref(e trnenl in rapilr, nn: aliquis doinininirinn ininisliDiuin

rjuM, errommunirrlur ner. l' rrin aliiuiUH illorum nub inlrnlido pontinlur, nisi p'iii.^

dnminuH rrj, m m Irrru /iirrif, rom'enialur s'el junlitia rjus, si r.iini rr^nurii fucril

,

ni rrrtum dr ifiHo /nriitl, ri iln ul /fintd prrlinrhil ml rnriiini rr^iiiin ihidnti Irrniinr-

lut, et de ro quod nfirrlnhit no' erflrniiiHtirinn rurinrn nd rfinidrni ni'ltntur, ul ihidrni

Irnr.Mur. (H, I„)
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à rarchevr(|uo. Si crlui-ii dilIÏTi; ilr rtM\iiri' jusliic, on doit sp

plainilre au roi. <|iii oinlonnera à la «iirie t'uiscopale do s'ooriipcr

il»' ralTalif. Mais un in- doit |»as alU>r plus loin, c'est-à-dire en

appelor à llonie. sans la |»«M-nMssion ilu roi '. (L'archevêque répon-

dit (jue l'on fonerait, en a«^'issant ainsi, les archevêques à aller

contre l«' serment qu'ds ont finis à l'épard des appels, lors(|u'ils

ont reçu le palliuni. He plus, en enipêrhanl de recourir à la mère

univcrs«'llc. la sainte l'ijilise romaine. (»n enle>ait aux opprimes

leur principale planche de salut.)

".'. S il sur\ifnl un eonllit entre un elerc et un lan- à l'é^faitl

d'un liien. le ilerc so\itenanl qu'd a été donné à l'iv^lise, le laïc

prétendant de son eôté que e'est un lief laïque, il y aura, pai-

devant le jiisticier ilii loi. une recognitio composée de dmi/e té-

moins aul<»risés par la l«»i. pour savoir si le hien en question appar-

tient H riv^dise ou n'est qu'\in fief laïcpie. Dans le premier cas. le

l'Idcilutn de\ra se tenir dans la curie ecclésiast iqin-
;
dans le

seeoml. il se tu'ndra dans la i iirn- royale, à luoins que les deux

partis n'aient pris d'un comnuin accord |)onr arhilre un haron

ou un évè<jue, dans la curie iles({uels se tiendra aussitôt W fluet-

tiim. La recofinitin ne saurait, en eiTct, enlever à celui cjui possède

actuellement son drtdl de possession. I:miI que \v. i>latiliiin no

lui :t pas donné tort -.

in. Si l'haliitant d'une \ die, d'un ehàleau. d'un lionri^ ">' *' ""*'

autre posses>nin dn mt ne eoinparait pas de\:int lévè<|iM- un

I areliitliacre. quoiqu il \ st>il iddi^jé, d pourra Inen éhe frappe

1. /)*• appeUiilionibuê, mi emeriterint, ah archidiacono (ifbrnl pmceilere ad rpi-

scnpum. ab episcopo ad nrrhifpisropttm. Kl ai archiepinraput deffifril in junlititi

rjhibenda, ad dominum regem est pen'enirndum posiremo, ni pnrrepln i/tsius in

curia archiepi»copi eontrovertia terminttur, ita qtiod non débet ul(eriu.s procedere

absquf asaensu domini régis. (II. L.)

J. Al calumnia etuertiril inler clericum et lairnm, ec/ inter laicuni et cleririim,

de iillo lenemenio quod clerirus nd el t ninu/nnin \elit ntirahere, lairu.i veroadlaictim

/rodttm, rerngnitione duoderim legalium hominum per capilalin justiiifp regin

ronsueludinem terminabilitr utritm tenemeniunt $it pertinens ad eleemosynam aive

ad feodum laicutn coram ipsa jnatilia régis. Et si recognilum fuerit ad eleenwni/-

nam perlinere. plarilum eril in curia riclesiastira. Si vern ad lairuin fe^dnm, nisi

umho de eodem episcopo i'el barone advoca^erinl, eril plarilum in curia regia. Sed

si ulerque ad^'ocaverit de feudo illo eumdem episcopiiin cé»/ baronem, eril plarilum

in curia ipsius, ita quod propter factam recognilionem saisinam non mniilnl qui

prius saisilus fueral, donrr per plarilum di-iralionnlnm fueril. (II. L.)
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d'interdit, mais non d'excommunication ^, avant que l'on ait

demandé au principal fonctionnaire royal de l'endroit de

l'engager à comparaître. Si l'employé royal hésite à le faire, le

Foi pourra agir avec lui comme il plaira à sa grâce ^; quant à

l'évêque. il devra punir l'accusé d'après le droit canon ^.

11, Les archevêques, évêques et toutes les personnes du

royaume (voy. le n°4) qui ont reçu directement du roi un fief doi-

vent regarder ce fief comme une baronnie des biens d\i roi, et

par conséquent ils doivent répondre aux justiciables et aux em-

j>loyés royaux, se conduire à l'instar des autres barons, selon les

ordonnances royales et les coutumes, assister aux opérations de

la cour royale, à l'exception des cas de condamnation à mori ou

de mutilation *.

12. Lorsqu'un archevêché, un év»"^ché, une abbaye ou un prieuré

formé avec des biens royaux devient vacant.il reste, durant lout

le temps de la vacance, entre les mains du roi, qui en perçoit tous

les revenu». Lorsque le moment est venu do nommer à l'église

vacante, le roi doit charger de cette mission les personnages les

j)lus importants de l'Kglise et l'élection juiia lien ihins sa chiipcll»',

avec son assentiment et les conseils des personi\es qu'il aura con-

voquées pour celte réunion. L'élu devra ensuite. a\ant sa ((^nsé-

cration, prêter entre les mains du roi un serment de fidélité et de

vassalité, ainsi que doit ](-. faire tout vassal envers son s^îi^iiciir,

1. C'n»t-ji-(lin; qii il sera cxrlu pcrsoniietirinciit des Ixiiciliiliuiis df ri'^iîliee,

mais qii il ri<> sorn pas cependant déclaré excommunié, pnrro qiio dniiii re cas

1';» nulr«M employés du roi ne poiirroiont plu» commiiniqiinr avec lui.

2. Iiri»< tiar-StoMi»Ttr, op. ri/., p. 17H, n Hoiilcr, np. rit., p. :!7'.'. ii'oril pii* com-
pris en paMM.'ijTf.

.i. Qui de cii'iUtU ve/ umlelto vr/ hurf(o sel tlomiiiirti inanfiii» dannni r^'^'j.v jiieril,

«t ah arrliidiacono i-rl epincopo de altffuo delirlo cilaltt» fiifril, iinilr ilrhral ris res-

pondere, et ad citaiionei eorum nolnerit ^atiMJamr, hrtii' lire.l eiim sith interdit tu

l'onere. ,Sed non dehrl r.rrotnnmntruri prittsipinni rupittiliM nnnixle.r reffin fillir

illiim convrniatur ut juntilirt runi tul /ittti/ifnr.lionrni eum \<rnirf. El si niinislor

regia inde defecerit, ipue ertl in nunericordia domini rrifia, et ej-imli' fiiitm' vpisat-

pUM iptum ufrntulum errleMumlirn lualitiu rocrrerr. (II. \é.)

't. Arfhirfii^fopi , rpiirnpî, ri iinitrrHir prrHonir rr^ni tpiir dr rr^r trnrtit m
raptte hahtnl p<iêt0Mnonaê ^uum de domina irf(r nirut luironium ri indo rrupondrnl

liinhlii» tl mini^ln» régi», et Jtequunlur ri /nnnnl mnnrn recliludinoa renia» ri sirut

tturonu iwlrrt dehent inleratêt (udirut riinm irf(iN i uni baroniUuH, iis<pir prr\r

ninlur m /udino ml diminntionrni mmituorutn iv/ ni'iilmi. (If. I^,)
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sah'u online suo ^. (L'archevOquc prolesla conlvo les deux par-

tics de cet article, ({ui. ainsi que le précédent, donnait le caractère [628

de liefs royaux à toutes les possessions des évêchés.)

13, Si un grand du royaume refuse de pratiquer la justice à

l'éfxard d'un archevêque, d'un évcque ou d'un archidiacre, soit

pour ce qui concerne sa propre personne, soit pour ce qui rej^ardo

ses adinuuslrés, le roi di'\ia ly forcer ]i;ir une si'ulcnct' judiciaiic.

V.n rc\ anc'lie, si ([ueh|u'uu m- veut pas prati(jucr la justice à l'égard

du r<ti. l'archevêque, l'évéque ou l'archidiacre devra le forcer à

dniiiiti sat isfail liiM -.

I 'i. Ij Kglise l'I le trihunal ecclésiastique ne duiveul ])as garder

les hiens meubles de ceux «pii sont condamnés par le roi. cai- c(>s

hiens apjiartiennent au roi, «piils soient dans l'église ou an

dehors ^.

I •"). Tiuis les jtlacita concernant les dettes faites sur une parole

d honneur ou sans une promesse formelle sont du ressort de la

curie du roi (eu opposition avec le sentiment de ceux qui vou-

laient (pie toute transaction faite avec un serment ou uiu' pro-

messe d'honneur fût du ressort du forum ecclésiasticpie) "*.

Ht. Les (ils de paysans ne doivent pas être (U'donnés sans l'assen-

llliirul du seirrncjir SIU' le lilen duquel iU sont nés ^.

1. Cilm earflirrj/ arrhicpiscopatus ir/ epixcopalus vel abbatia eeZ priorntns de

dominicis régis, dcbel esse in manu ejus, et iiulc percipiet omnes redi'us et exilus,

siciit dominicns. Kt iiun venluin fiicrit ad consulenduni ecclesiic débet dorninus rex

mandare potiores personas licclesiir, et in capella ipsius débet fteri elcclio, assensu

domini régis et consilio peraonarum regni quas ad lioc faciendum vocaverit; et ibi-

dem faciet electus homagium et fidelitatem domino régi sicut ligio domino de i'ita

et de membris et de honore siio terreno, sih'o ordine suo 'riitsquam sil consecratiis.

(H. L.)

2. Buss, op. cit., p. 206, et Router, op. cit., p. '.il'l. ont entendu cet article dans

un sens un peu diflérent. Si quisquam de proceribus regni dejorciaveril archiepi-

scopo K-el episcopo vel archidiacono de se i'el de suis justitiam exhibere, dorninus

débet rex justiciare. Et si forte aliquis difjorciarel domino régi reclitudinem suant,

arcliiepiscopi et archidinroni debent eum justiciare ut domino régi salisfaciat.

(H.L.)

3. Calalla eorum qui sunt in forisfaclo régis non detineat Ecclesia vel cœmelc-

rium contra justitiam régis, quia ipsius régis sunt, sive in ecclesiii sive extra fuerint

inventa. (H. L.)

^. Placita de debitis qu:e fide interposila dehentw vel nbsque interpositione fidei

sint in justitia domini régis. (H. L.)

.'). Filii rusticorum non debent ordinari absque assensu domini de eujus terra

nnti esse dignoscuntur. (H. L.)

i
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Lecture faite de ces constitutions, le roi demanda à tous les

évêques, non le serment de fidélité, mais l'apposition de leur sceau.

On en écrivit aussitôt trois exemplaires, un pour les archives

royales et deux autres pour les archevêques de Cantorbéry et

d'York. Les documents originaux rapportent très diversement

la conduite de Thomas Becket en cette circonstance. Tandis que

ses adversaires, et même un de ses admirateurs, Guillaume Fitz

Stephen, racontent que, par crainte de la mort et du roi, il avait

cédé et apposé son sceau, Thomas déclare ne l'avoir jamais fait.

Les autres amis de l'archevêque parlent dans le même sens
;

l'un d'eux. Jean, évêque de Poitiers, ajoute que Thomas n'avait

pas promis formellement l'observation de ces statuts. Cette parole

)20] laisse voir que Thomas, quelque peu paralysé par la crainte, n'osa

pas déclarer ouvertement son dissentiment, mais qu'il se conduisit

de manière à laisser croire qu'il avait donné son adhésion. Qu'il

ait faibli en cette circonstance, c'est ce que prouve sou repenlir

ultérieur. Herbert de Bosham ne dit donc pas assez, lorsqu'il

affirme" qu'il n'avait pas précisément refusé, mais avait seulement

demandé un délai,» et de même Roger de Pontigny : « L'arche-

^èf^ue déclara : .J'accepte ce statut, mais je ne lui donne pas

mon adhésion, je veux voir, avant tout, les points que nous

aurons à combattre ^. » Ces biographes de Becket ont é\ idcin-

nient cherché à pallier sa faiblesse; les historiens postérieurs l'ont

souvent regardée comme d'un instant et placent le regret

de Thomas presque immédiatement après sa faute. 11 est vrai

qu'à son retour de (^larendon à Cantorbéry, Be(;ket lit <(iii-

naître à sa suite à ([uel point il était mécontent il<; lui-mênu- ; le

fait est attesté jjar Herbert de Bosliaiii. Toutcfdis l'archevcifue

se laissa persuader par révê<jue d'l!lvreux (Tappuyei-, par

une lettre à Alexandi»- III. la démarche du roi pour <dttenir

rapproba t ion (\i< artirjis ilf ( ,l;i rciulon ''^.
( rit <• Ici t ri-, (pu .icccn-

1. Ofiera Thuinic CarUwir., t'A. Gijca, t. i, [>. l27, 2l7; I. vi, p. J^'i,'!; I. vu,

p. 125; P. L., t. cxc, roi. 77, VS.i, 102G, W'x.i.

2. iJcux hio|{raph(;H •!<• ThoiiiuH Jîcckot, lifJoiuird («rinim il < iiiiliiniiiii- de

(-;ir.torl)«'ry (/'. /.., l. i;x«;, col. 20, 2.'{'.); diiris l<;s Oii. S. Tliornu', ». i, p. ;J2 ; t. ii,

j». 10, i'-i\, i'iW';*], [liiriciit »J<; c;«'tte lettre, et le pu[)e, en i)arle iiiiHsi, coiiiiiie nous

l« vcrrofi» hieritAt. On m- deinurirlc ni la lcltr« «le TlioiiiUH licckcl à Louis VII,

roi de Fraiiec, rlanii |e(|ijel il [xirle de Ha récoiK ilialioti a\cr le roi Henri, diile do

cotto é{*of|iJV. /'. L., l. f;xc, e(d. fjOl ««j.
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lue fl titiujiU'lc la fail)l»'ssi' de Ihoinas lU-ckcl, a été é\i-

deiiiiiient écrite a\aiil la |>éi\itenee i\uc Ihuimis s'imposa à

lui-même ^

On se sousieul «in au>Mi(>i a|>ifs le [tailemeut de WestminsU-i-

(octobre 11(33), le roi Henri 11 avait «léputé au ]>a|>e. à Sens, Ar-

nulf. éNèque de i.isieux ••! Hii lianl, archidiacre de Poitiers; ils

devaient solliciter la nuiiunal itu» de l'archevêque d* ^ ork comme
légat pour rAn^îleterre cl l'intimatiott aux é\êques aM<i[lais de

reconnaître les cousuetudines «vi/.i-. Le |ta|ie refusa h>ul: mais à

peine sa réponse arrivée eiiAiigleterro. le roieu\oya à Alexaniln- ill [630

deux autres amliu>sadeurs, pour «dih'uir la conlirnuxlion des

statuts de ('.lareutltui. «jui furent ilès lors publiés «les ileux cùlés

lie la Manche, en Aniileterre et vlaus les possessions an«rlaises eu

irance. Le pape écrit à ce prupos ilans su lettre E(-si. etc.. ailressée

le 27 février 1 l<i'i à Thomas lieckel : « INuir obtenir plus facilemenl

sa demanile. U- mi nia euNoyé une de tes lettres, frère, et une

<li' I archevêque d'York... et nous a demandé nislaiumtiil

la confirmatitMi tics innsuelutli urs, donnani pour raison (|ue loi

et les autres éNênues a\ez proniis. il y u <|ueh|ue temps, de les

«»l)server. Nous n'avons pas ae«juies»'é; mais, pour m- pas liop

mécontenter le roi, nous lui avons adressé une lettre couféranl la

dipnilé «le léjxat à l'archeN ê(nn' «!' ^'ork -. " (.e fui pr«d)ablcmenl

à cette éptMjm* «|u«" h- pape «•nN«iya à tous les évê«ju«'s aii'^luis

lent viliqm* dans la«(u«dle il b's enga;;c à m- faire au r«ii auimn;

promess«- «««ntraire à la liberté tl«- LL^lisj-; c«dles «|ui auraient

déjà été f;iiti-s v.,,ni nulles de plein «li-oil et n'engagent pas **.

1. Je iiuis bien que les deux biographes de Beckel cités (iliis haul placciil

fil termes plus précis, il est vrai (itUerea), la rédaction de cette lettre pendant

le teni])s de la pénitence de Thomas B<-cke(. Mais en faisant abstraction de ce

qu'il y u d'invraisemblable dans le fait d'un homme «pii cuntinuerail une faute

au moment même où il en ferait pénitemc, la chronologie est tout à fait opposé»;

il l'assertion de ces deux binj^raphes. En elTet, c'est le 27 février llG'i que le

pai)e répond à la lettre écrite par Thomas Becket en faveur des" articles de Cla-

rendon. et c'est le 1*^' avril IIG'» que Thomas commence à fairft pénitence. C'est

pour n'avoir pas examiné de près ces divers points, que plusieurs historiens

modernes sont tombes dans des erreurs et ont rendu leur tâche beaucoup plus

din^icile.

2. Coleti, Concilia, t. xiii, col. 74; Hardouin. Cotic. coll., t. vi, part. -,

138'3; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxi, col. 874; P. L., t. ce, col. 285.

y. P. L., t. ce, col. 287. Reuter, op. cit., p. 359; place à tort ce bref avant le

parlement de Clarendon.
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Dans une troisième lettre (^mème date), le pape cherche à tranquil-

liser Thomas Becket au sujet de cette dignité de légat accordée

à Tarchevèque d'York : « Le décret concernant cette dignité ne

doit être, dit le pape, remis à l'archevêque qu'avec ton assenti-

ment. Ce point a été expressément stipulé. Si le roi n'en tenait pas

compte, tu serais, toi et ta ville, exempt de la juridiction du

légat ^. »

Ce fut sans doute la lettre écrite par Thomas Becket au pape

Alexandre III. en faveur des articles de Clarendon, qui donna lieu

à la sévère pénitence que l'archevêque s'imposa à lui-même vers

le l^*" mars ^. Il prononça contre lui-même une suspensio in sacris,

s'abstint de toute fonction ecclésiastique, en particulier de la célé-

bration de la messe, s'imposa des jeûnes, etc., et envoya au pape
,

631] à Sens, un messager pour confesser sa faute et en obtenir le pardon.

Le pape répondit, le l*''" avril 1164. d'une manière paternelle :

'( En toute action, dit-il, c'est l'intention qu'il faut considérer;

or l'archevêque n'a pas eu d'intention mauvaise. Du reste,

s il a «^uelqu»* chose à se reprocher, il doit le confesser à un

prêtre, et Dieu lui pardonnera selon sa miséricorde. Le pape Tab-

soul pour le passé et lui ordonn»^ 'b- téjébrer de nouveau la

messe '.

\ ers ce même temps, Henri II «iixityii ;ni |iapc d'autics

agents dont l'arrivée à Sens coïncide avec la nouvelle de la niorl

de lanlipape Octavien (mort le 20 avril llb'i). Ils mireiil à pro-

lit celle circonstance, pour faire valoir les norubicMix services

rendus par leur maître à Alexandre, qu'ils cherchèrent à

imjiressionner; puis ils lui pestit lièrent le décret accordant à

l'archex êfjue d'^'ork la dignité de légal, pane (jiie le roi ne vou-

lait pas remplir la condition imposée p:ii' je |i!i|ie (Tasseii I i inin I

de Thomas Berketj. ils espéraient obtenji unautie bief sans celle

réserve; mais tontes les instances «b's «ardinaiix la\oiali|es

t. /'. /.., I. CL, col. 287.

2. (iii ohti<;iit («itlc datf ]iiir ji-s ni|i|)rueliciiiriitM ittii\aiil.s : la Iclli-r dit ]>n\i(;,

(pli t'-rrriina la p/Miil^Tiee »!•• |{f«k<'l. ••«t «lali'c du I'"" avril 1 K'/i «-l lu- dut |ia«

arriver en Ait|i^l<;terre avant !•• 10 du nir-nic nmin. D'un autre cùté, In pi'nil<!nc<!

J* Th<mm>» dura «nviron f|iMranlc jourx, <• «>( llcrhrri di- Hofdmni «pii rallirnl)' :

» <• «ont donr ]in qiiaranli- joiiri» ijui pr«'Ti'«|iuil \r 10 aviil, ce (|ui duniio pour lu

d^hiit «Miviron le 1*^' man«.

•i. Coleti, Connlia, t. Jtiir, roi. .'Jl 7 .llardouin, ^ Hm . mil., I. \ i, pai I. '^, « ni. 1 1,()(,
;

Miin«i, Cunr. umfitt»». roll., t. xxr, « <il. lt'j;i, K«:iil«-r, «/». cil., p. ;]7H.



9y2 I.IVHL \\\l\

au roi il An'.'lt'ti'iif u y piiii-nt ilciult-r li- papr. Il avait loiupris

le jti'ril qu'il y a\all à iunlier une ivWv cli<j:nité à Roger d'York;

aussi re<^ardait-il itnuinc un l>nnlit ur im'S|»ôré ijuc sou décret lui

eût été rendu '.

626. Convent de Northampton. octobre H64.

Fuite de Becket.

l)t'|)uis (|url(|uc U'iMjiN ilijà. I liiinia> Hriki-I sun;^t'ail à se icn-

tlrr en l'rance, pour soutenir la luIU- m fa\rui de ri'i^disc Jt-aii

«le Salisbury et Jean. évê»|ue de Poitiers, faisant ouldicr leur fai-

blesse passée par leur zèle récent, avaient négocié celte alîaire a\c«"

le roi lit- l'ranee et plusieurs seigneurs du royaume '-. Les cister-

ciens de Ponligny en Hourgjjgne briguèrent l'honneur de donner

asile au fugitif. Thomas était iléjà par\(Miu à (juitter la côte an-

glaise, lorsqu'une saute de \vi\\ le ramena au ri\age, et le nu,

ln^lrull dr iftt»' lriil;ili\f d'é\asiou. dérida de faire rompu ra II rc r |;;j2T

larchcNruue ile\ant un Iriluinal. I ne occasion favorable se pré-

senta bientùl. .lean Maréchal, employé royal des linances, avait

émis des prétentions sur un bien «l'église et pertlu son procès

devant la cour «le l'archevéqur. |)'aprrs um- nouvelle (udon-

luuice royale, il pouvait reiourir au tribunal «lu r«»i ; mais l'arclK;-

\ét|U('. faisant «b-s «lilliiultés par suite d'un vice de fornu;

commis par le «leman«leur. fui lui-même «ili- à comparail re, le

11 septembre 11()4, devant la «-our royale. Il ne vint pas cl

fut cité de nouveau à se présenter, h; 8 «>ctobre, à NorthampLon,

où, c«)nformémenl à l'article 1 1 de ('darend«)n, le roi avait réuni

eu parb-ment les évèques et b-s barons du loyaume^. Dès la pic-

micre session, on rappela l'abseiUM-de Thomas Heckcl, le 1 l scp-

Icmbre.el, (|u«ii(|uc l'aribcN éqiie eût allé<_rué la lualadie, elle fut con-

1. P. L., t. cxc, col. 701 ; Keuter, o/j. cit., p. 3/8, 073; Buas, op. cit., y. 1181-291.

2. Jean de Salisbury, Episl., Ex quo parles alligi, dans Robertson, Materials,

t. V, p. 95, trad. franc, dans A. LHuillier, op. cit., t. i, p. 208-305. (H. L.)

3. Labbe, Concilia, t. x, col. 1433-l'i38; Hardouin, C'oni. coll., t. vi, part. 1,

col. IGO'J; Coleli, Concilia, t. xni, col. 31'J; Wilkin», Conc. JJrilttnn., t. ii, col.

'i3('.-'i.'l7: Alansi, Conc. ampliss. coll., t. xxi, col. 1203. (H. L.)
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sidérée comme une révolte de vassal à seigneur. L archevêque fut

en conséquence condamné à la perte de tous ses biens meubles et

abandonné « à la grâce du roi y\ qui seul pouvait les lui laisser.

Jusqu'alors tous les juges, laïques et ecclésiastiques, avaient

été d'accord; mais sur la question de savoir qui notifierait au

primat ce jugement, les sentiments se divisèrent. Après avoir

jugé le vassal, ils hésitaient à faire connaître leur décision au pri-

mat: les barons voulaient se décharger de ce soin sur les évèques,

sous prétexte qu'étant laïques ils n'avaient aucune juridiction

sur les ecclésiastiques. Les prélats répondaient, de leur côté, (jue

des évèques pouvaient moins encore procéder contre leur père

et sui»érieur; que d'ailleurs ils ne se trouvaient pas à North-

anipton en fjualité d'évéfjues, mais comme barons et au même
tilrc que les laïcs. Pour en finir, le roi ordonna à Henri, évê-

que de Winchester, de proclamer la sentence. BecUet |)rotesla;

mais, sur les instances générales qui lui furent faites, il s'arrêta,

afin de ne pas exaspérer le roi ^ Selon l'usage. la confiscation

(les biens pronf>n( éc j)ar le tril)unal fut commuée en une amende

fixée, eontre les usages, à 500 livres"-, tandis (|uc dcunlinaire

elle était de 40 à lOO livres, selon les comtés. Tous les é\ ccjues,

sauf Gilbert Foli(»th de Ijcmdres, se portèrent caution pour

r archevêque '.

f»3'i] A rette |)remièrc vexation ile\ait IjicuIùI en siu-céder une

aiilrc Dans la ntême session, le rt»l demanda à 'llioujas <le rendre

coiii|)t«; de plus «le .'iOO li\res (|u'ila\ail rcl Irécs ((umiuc cliance-

lier des cjjàteaux de liye et I'ki klianipstead. \.r |)riiiial iciMuiilit

<|u'il n'avait pas été cité pour rendrfî ses coiii|itcs; ceix-mlanl par

<(»iid«-sieudance il \oulail lti<ii répoudre (ju'il avait finjtinyé au

rlebi df ces 300 livres à l;i lépaiiiiion des deux «hàleanxci de la

Tour de liondres. .Néanmoins, Ir roi ii'acccptaul ()as tes raisons,

Thomas, résigné à cédiîr jus(prau\ dcnnrri-s limites, dinina ciul ion

pour .'500 livres de plus.

Le |)-ndemain, \«-ridrrdi I) orliiWir. le \*>i rormiila uuf niuivi'lie

demande : il assura avoir pirié r)00 marcs à 'I liomas IJi;cUt;t,,

|orH«pic ccliii-ri était chancelier. Thomas répondit (pi'il avait regu

1. Ce«t uirmi <|ti»' |f<;ii\fiil h li;Miri<»iiin<i Um ddiiiiri;» fnurjiii'i* par Ioh l)io;fr;i-

|>h«* (le Tliotiiiin iincket.

2. I rir ili/tiiri't fie riiillo fr.inrN. ili. !<.)

;. /' /.., i. < Xi., toi, i'., 81, i:j.'», ii'iH.

«;oN<;iM. -. \ i,,t
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(•(•lie soiiiiue cil |>ri's(.'iit cl «luil iiélail ;^ncrf roNiil île réclamer

un prcsciil. Le roi ayant nie le présent, l'arche vc({ue fut con-

damné à rembourser; et comme on lui demamlait caution, il dit

que son évèché avait une ^alcur bien supérieure et ([ui couvrait

la somme. On lui rcpli»(ua que la sentence de la veille emportait

conliscation et tju'il lui fallait se constituer prisonnier s'il ne

fournissait pas de caution. Dans celte extrémité, Thomas Beckcl

fut abandonne par les évc«]ues ; loutefoi.>, « inq lioinmes se

port'-rent caution chacun pour lUO livres.

I)an> la troisième session, le 10 cutolirc, il devint i-lair pour

tout le monde que le roi voulait perdre l'archevêque. Il demanda

à Thcuuas de rendre compte de tout l'argent (ju'il avail reçu,

étant chancelier, p(»ur les évèchés, baronnies et abbayes vacants :

il ne s'agissait pas nntins ilc '.\0 à 40 000 livres et il csl é\ideiil ([ue

ce ii'élait jdus le iu(»ment île réclamer ses comptes à 'l'iionias

Becket. On aurait dû le faire jdus tôt. lorstiu'au momeul de sa

consécration Thomas avait abdiqué la char<ïe de chancelier.

A cette époque, on l'avait dé» laré libre de tous « liens », par coii-

sé(|uent île cette risjioiisabilité qu'on voulait maintenant faire

retomber sur lui '. Aiissi la deman<b' du roi excifa-l-elb; le ])liis

jzraiid étdunement dans le parlement : on cutiipril t|uc le sounc-

ralii voulait Noir l'archevêque en jtrison, sinon pire Thoiuas.

boule\ersé par cette exigence inouïe, crut devoir en ilélibérer

d'abord avec ses sulTragants et se retira avec eux dans un

appartement séparé, taiulis (|ue la cour conlinuait à siéfrcî'.

Henri, évêcjue de Winchester, (pii avait sa» rc Thonuis Becket

et lui était toujours resté très dévoué, pro[)osa d'apaiser le roi. en

lui offrant une somme de 2 000 marcs. Le roi les refusa ; la ])lupari

des évêques, surtout Gilbert de Londres et Hilaire de Chicheslei-,

déclarèrent qu'à la suite de ce refus, Thomas n'avait qu'à résigner

son archevêché
;
que telle était certainement la volonté d'Henri II,

et (pi'il n'y avait pas d'autre moyen d'cAiler un )dus grand mal,

cl peut-être des voies de fait. Toiitefois, des \(h\ sélevèrenl aussi

pour engager l'archevêque à résister. On discuta j)our (;t

contre, et à la fin de la séance Becket fit demander un délai jtis-

qu'à la session suivante.

Le primat passa le dimanche tout entier, au monastère de Saint-

André, en délibérations avec ses amis; il fut décidé que le lendemain,

1. Ilctiter, op. cit., p. 268, 411
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lundi 12 otlobie. il comparaîtrait devant la tour. Mais dans la

nuit il se trouva si souffrant qu'il lui fut impossible de quitter son

lit le lendemain. Le roi n'y voulut voir qu'une ruse et lui envoya

deux comtes pour réitérer la citation et s'assurer de l'état réel

du malade, qui leur dit :a Demain, je me présenterai à l'assemblée

avec le secours de Dieu, dût-on me porter en litière ! » Dans la

matinée du 13 octobre (mardi), avant l'ouverture de la session,

les évêques se réunirent chez le primat, lui dirent les bruits

«[ui couraient <[ue sa vie était menacée, et l'engagèrent vivement

à s'en remettre uniquement à la grâce du roi. C'était, d'après

eux, le seul moyen de salut. Tous les évêques étaient affolés;

l'archevêque, un instant troublé, se rasséréna et prononça

devant ces évêques un discours dans l'esprit du droit canon et en

opposition avec les statuts de Clarendon : il leur fit voir qu'en sié-

geant dans des tribunaux c(ui traitaient d'affaires civiles et cri-

minelles, ils avaient manqué à leurs devoirs; il leur interdit celle

conduite et une plus longue participation aux opérations de la

cour royale. En même tennjs, il en appela au pape et chargea

les évêques de procéder par les censures ecclésiastiques contre

les barons, dans le cas où ces derniers ])rononceraient contre lui.

Gilbert, évêque de Londres, déclara que lui aussi en appelait au

[lape de la défense archiépiscopale d'assister plus longtemps aux

535] délibérations de la cour royale, puis les évêques s'éloignèrent et

le primai, ayant mis son pallium, se rendit à l'église et célébra

la messe de saint lùiennc. Ses ennemis voulurent voir dans ce

choix une allusion offensante au roi, parce (juc rintroïl commence

par les paroles : Sederniil priuiipps et ndvers^im me luquehanlur^.

Après la messe, Thomas Becket voulait se rendre dc\anl le tri-

bunal sans quitter ses habits sacerdotaux; mais, sur la prière

dr fjucbpjes temj)liers ses amis, il n'iiisisla pas et se contenta de

faire porter devant lui la croix archiépiscopale. 11 importait

une hostie consacrée coinnje vialiqur, pour le cas <mi mu nialhcui-

lui Hur\ iemlrail. Arrivé dans la cmir du » hàleau, il jirit lui-même

la rrolx «Il iiwHM et entra ainsi dans rassemblée, sans s'arrêhi-

aux railleries de (picbjur-, évêques. ri s'affaissa sur le siège

qui lui avait été assigné. Henri 11 fut aussilùl iusliuil, dans

»on (abinet, de ce qui se passait et du discouis de 15eck(ît aux

i. l's. ex VIII, T.'i.
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rvrqiies ; il en immlra une ^^ranili" ridi'ic et nia a la Iraliisoii.

Dans la cour du it>i, on aocusait é^alrnionl l'arehcvi-ijuc ilo tiahi-

son à l'égard de son seigneur et roi. C.olui-ii \milail qu'en il'-[>ll

de la défense de l'archevècjue, les évèijues prissent part à la ron-

damnntion de Thomas Becket: mois un reste d'esprit sacerdo-

tal lit eomj»rendre à ces prélats ce tiu'il v aurait de irraxe et

de périlleux dans un o\il)li aussi étrange Ar la hitiarciiic ec» lé-

siaslitjue. Aiissi s'arrètèrent-ils à un niuyeu ternu', <|ui leur

permettait de paraître «d»éir aux règles du ilroi! ratu>u. tout en

s'en alTranchissant |>iiiu- l'aNeiur. tl di- tra\aill<r à l;i niinc de

Thomas l^eeket. Conformément aux ordres du primat, ils t|uillèreul

la curie; mais ils en appelèrent aussitôt au pape et démui-

cèrenl l'arehevèquc comme transgresseur des lois du n>\auiMi;

ipi'il a\;iii promis de respecter.

La cour, réduite à <les laïcs, était, par le fait, en cMulradicI ion

avec l'article 11 de Clarendon. Néanmoins elle adopta plein» luenl

le plan du roi de déclarer coupable de haut»* trahison raiclo -

véquc Becket, en sa c|uaUté de vassal du roi, révolté conln'

son suzerain et contempteur dbs articles »le Clarendon. lies harou-^.

revenus du cahinet ilu roi ilans la salle des sessions, retrouvèrent

Becket à sa phicc ordinaire et vo\durenl lui aunoneer la senleinr

portée contre lui; mais Thonuis interrompit le comte H(d)eil de

Leicester qui prenait la parole, et défendit aux barons, i-oumie

ses enfants et comme laïcs, de juger leur père spiritiud. Il ajouta [030

ipi'il en avait appelé au pape, et que par conséquent nnlu'a\;iil le

tlroit de prononcer un jugement cfuitre lui. lie*; barons hésitaient,

Becket (|uitta l'assemblée avec le nu'nie calme et h; même céré-

monial qu à son arrivée, tenant toujours en main I.» croix aidii-

épiscopale. Ses ennemis l'accompagnèrent avec des menaces

et des injures. lie local était fermé ; un i\r<, partisans dv. lieckel

trouva la clef, et l'archevêque put arriver jus<jue dans la cour, f»n

se trouvait son cheval et où le peuple lui lit raetiieil le pins enl lion-

siabte et lui deinai\da sa bénédiction. De leur côté, les courtisans

l'avaient poursuivi après sa sortie de l'assemblée, et une lutte se

serait engagée entre eux et le peuple, si le roi n'avait prudemtue.iiL

conseillé aux siens de se tenir en paix ^

Dès son retour au monastère de Saint -And ré. raifhcvècpje fit

1. Mnnsi, Conc. nmpliss. coll., t. xxi. lol. I \'.)'j, 120J; /-•. L., l, cxc, col. 2'i, 8-,

\X'.. ir.7. (11. ]..
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demander au roi la permission d'entreprendre un voyage. En

agissant ainsi, il se conformait aux principes émis à Clarendon;

il s'y conforma également lorsque, la permission lui étant refu-

sée, il prit la fuite dans la nuit du 13 au 14 octobre 1164, pour

se réfugier auprès du pape. Quelques heures auparavant, il

avait ordonné à Herbert de Bosham de se rendre à Cantorbéry. d'y

réunir tout l'argent possible et de le rejoindre à Saint-Omer.

Afin de ne pas être reconnu, Becket prit des habits étrangers :

loutefois, il ne laissa ni son palliujn archiépiscopal ni son sceau,

car c'était en archevêque qu'il quittait l'Angleterre. Trois amis

seulement devaient l'accompagner; pour éviter à ses autres servi-

teurs tout désagrément, il les avait congédiés, surtout les laïques

nobles attachés à sa personne. D'ailleurs, quelques gens de sa

maison l'avaient déjà abandonné. Le roi aurait certainement

pu empêcher la fuite de Becket; mais comme il ne lui avait pas été

Y>ossible d'obtenir sa déposition formelle, il regarda sa fuite comme
un avantage : elle le délivrait d'un adversaire et lui jiermellait

d'élever de nouvelles plaintes contre lui.

lùi apprenant la fuite de Becket, la cour tint, le 14 octobre, uue

nouvelle session, à laquelle les évêcjues prirent part; on y résolul,

[637] conformément à la Nolnuté du roi, de ne prendre aucune mesure

violente contre Beckel fl le siège de Canlorbéry, mais au contraire

de suivre l'arclievêcjue (biiis la \(tic ib- l';i|i|nl cl d'ulibst'i- la situa-

tion péiilb'iis»' où se li'ouvail If |>:'|><'. pour- (d)l('nir la ruine

(h; l'appelant. Dans <c but. !<• roi envoya au pape; une giantle

ambassade d'évêqiies ri cb' barons, ayant à Icui- lêlc l<;s pbis

arïb-nls «mmutims d** 'I lioinas : lîo^cc, ;inl\c\ ê(|ut' d ^ oi U, et

<lilbfrt l'obolli, évêqur- (b; liCMubrs. Ils a\ai<'ul |)our iiislruc-

li<»ns d'aller r«Mnetlreau roi dr* {•'tance. I louis \ II. cl au cotulc

(je I landre, «les lellics où le loj Henri l<'s jiriait lu^lamun'nt

de ne pas «bniner asile à Vancini archevêque tic Canl oiIicin
,

(|ue la cour royale avait déclaré Iraîl re à son pays. Les a niLassa-

denis arrivèrent sur le cojiliiM-nl l;i nuil inênu; (1^''-2 novembre)

où Tarelievcque <|uiMail la rôle anglais»;. A[>rès s'êlic dc'^uisé

en moine et avoir pris le nom de ficic (luishan. 'I lioiuas

Becket s'était dirige de Noi I lia tnpion \c|k Lincoln ', plésu-

1. .N'»rt li;irnptoii, loïK-licp ,i (inilinrn Ion ( irMul li;iiiil , l.iiirnlii, I ,' l.i iiiil;i'.;i'

,
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niant qur ]>ersounc' n<* !«' poursuivrait tlans roltr (lirootioti

détournée. De là, il avait t«»urné vors le siul tl. le matin Au

jour lies Morts (2 novembre), il s'enil>urniiu sur un canot à

l-lastry. prî'S «le Sandwich, non loin de CanlorhérN , et le soir il

arrivait heureusement à Gravelincs, sur le territoire du conit»'

lie Flandre. Reconnu dans l'hôtellerie, il '^agna \r Icndtmain

les environs de Saint-Onn*r, où il rencontra llirhirl de lioshani,

au moment où les ambassaileurs am^lais se trouvaient aussi à

Saint-Onjer. L'archevêque dut rester trois jours caché, jusipi'an

départ des ambassadeurs. Le <|uatriéine jour, il se rendit an

luonastèrc de Saint-Berlin, où il retrouva plosimis de ses par-

tisans (|ui avaient \oiilti !• suivre en exil; '1 Ininias s'empressa

tl'en députer deux an >is, les chargeant de suivre exai h

ment la trace des ambtiai>ud«-urs d* Henri 11. l'es derniers avaient

rencontré le roi de France à Compiëi^ne, nutis n'avaient pu rien

obtenir; Louis Vil leur avait déclaré «{ue la prétemlue tlépn

sition de l'archevêque était nulle et (|n'il lïe l'enipèclieraii

pas plus <b' résilier en l'rance que d'aller trouver le pape à Sens. I r

comte d'Arundel lit remaniuer que, lorsque Bccket était chant <

lier, il avait toujours été contraire aux intérêts de la France, mais

le roi Louis fut assez. n«d)le pour ne pas relever cette n'Ilexii n

perfide.

Le lendemain de la réception des ambassaileurs d'Antiletenc
par le roi de France, les envoyés de Hecket arrivèrent à C.um-

piè'fne, où ils furent accueillis très amicalement. I.«- mi

Louis Vil leur pronût secours et protection pour leur n>.utie:

aussi se hâtèrent-ils de prendre la route de Sens. On se sotivieni

qu'il existait .parmi les cardinaux un parti anj^lais, rpii, s'appuyani

alors sur les évcques et les barons de l'ambassade anglaise, ron-

seillait au pape de se montrer fa\iirabli> au roi d'.Vn^lelerre et

de raffermir par là sa propre situation. Dans le consistoire pnl.lit

auquel assistaient les messagers de Becket, les ambassadeurs

d'Henri II exposèrent à leur point de vue la suite «b* cette alTairc

el se plai}j;nirent amèrement de rarchevèque, jif)nt ils denian-

«lèrenl la déposition. Lu revanche, mm promeiiail. un sérieux

accroissement du denier de Saint-Pierre iti \n<_'lelerre. \'ti\ant

S<iint-I3otulf (nnjoiird'liui Dosloii), Havcrolot (aujourd'hui Ilavcrholme), Chick-

•and. Faiitr>" près Sandwich. (H. L.) ,



626. FUITE DE BECKET 999

bientôt que cétait trop demander, les ambassadeurs firent une

seconde proposition : ils demandèrent l'envoi en Angleterre de

deux cardinaux avec des pouvoirs illimités pour régler le différend

sans appel. On espérait que le pape se désintéresserait de la

question et qu'il serait possible d'acheter les légats. Les car-

dinaux du parti anglais appuyèrent ce projet : le pape ne se

dissimulait pas que sa situation deviendrait grave si le roi

d'Angleterre abandonnait son obédience; il rejeta cependant

cette combinaison et déclara qu'avant tout il fallait attendre

l'arrivée de Thomas Becket. Les ambassadeurs d'Henri II.

mécontents de cette réponse, repartirent aussitôt.

Cependant, Thomas recevait à Saint-Bertin les hommages
de nombreux prélats français, notamment Henri, archevêque de

Beims (frère du roij. ft. à Soissons, il fut comblé d'honneurs

par le souverain. De là il partit pour Sens avec une grande

escorte; le pape et les cardinaux vinrent au-devant de lui et lui

firent raccueil le plus cordial. f^)uelqucs jours après, Becket

raconta au pape et aux cardinaux, en séance secrète, ce qui s'était

passé en .\ntrlf*terre. et démontra comment les arliclcs de ("li-

rendon élîiient en ojtposition avec la liberté de l'Lglise. On lut

ce» articles, qui causèrent au pape une grande surprise, et on m
condamna immédiatement dix comme opposés aux s!iii\ts canons

(les n^ 1, .3, 4, 5, 7, 8, 9, 10, 12. 15).

Le pape releva aussi l'archevêque dr la prcuncssc faite à (.la-

rendon. Le lendenjain, Thonius Becket s'accusa lui-même de\iinl

ihj'.>, raHHeiitbIée d'avoir a»»cpté la dignité arc|iiépis«opale sans y avoir

été aulorifté par une élection canrmicjuc. et il :ib(li(|ua cniro les

mains du souverain pontife. La pluj)art des rardinanx conseillaient

.1 Alexandre III «l'acicptcr celle abdicaliiui, |niiir ((iii|h i ( (turl

il t«»ule difliculté; mais le pape et la minorité furent d'asis qiu)

Cf. >er«it un abandon <le principe, et l'arclievcque fol réinsesli.

Néanmoins le rnéconlenternent clés cardinaux se lit jonr ecuitre

Thomas, rpii se vit dans la nécessité «le v«. (jéfendre. .\|iièsnn

séjour fie lroi«« «.emaineH à Serm, ThorniiH, penl-être sur le désii

du pape, choisit pour résidence le nuMiaHlère «|e l'uni ij^ny, de

l'ordre de Clloaiix. a douze lieues «le Scn»; il v fui reen avec

«nthoukiasinr.

Vers ri»ttr époque, le roi d' A rw^htf'rre, voyant qu il ne [louvail

altrindrr son but par |en rnoyerm lé'^aux, en \inl aux \ oies de

fuit ri rendit nno série d'ordonnances lyranrii<|ues. Les partisans
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lie Heckol furent luivés de leurs revenus; leurs bénéfices ecclé-

siastiques et les l)iens de l'église archiépiscopale devinrent la

proie du fisc; tous les parents et amis de l'archevêque, clercs et

laïcs, frères et sœurs, oncles et tantes, sans en excepter même
les enfants à la mamelle, furent exilés sans pitié, et on menaça
d'emprisonnement quiconque entretiendrait des relations aA ec

Hecket ou avec le pape. Handulf de Broc, laïc et ennemi

acharné di' TlHunas, lui iioiiimé ailminislrateur du diocèse tic

l'.anlorbéry. lleiiii II ne \uulul cependant pas ahandunuer l'(d>é-

dience d'Alexandri- III. soil (|ue sa conscience l'eu empêchai, sdit

qnd fùl retenu p;ii' la ciMiiile de smi peuple '.

1. Ce grave conflit, qui coûta la \ie à IJcckct, ne pomaif inaïuiui r de provo-

quer la passion ohoz les historiens quion ont fait le récit. Les uns voient clans l'ar-

cheve'que un reheile, d'autres un papiste, d'autres un ultrainontain et chacun tire

ù soi l'homme célèbre pour le plus grand honneur de ses opinions personnelles.

Les quatre personnages en présence, Becket, Henri II, Alexandre III, Louis VII,

sont intércssants,sans ètre,les un^ ni les aulres.ni très intelligents ni très profonds.

Les trois premiers sont d'une t' naeité égale et le dernier est un brave et digne

homme, un peu mou, un peu faible, qui fera son jeu pendant que les trois farou-

ches se disputeront. Louis VII est très dévot au moment où Henri II ne l'est

guère, et celui-ci, dont on fait un profond politique, compromet la durée de son

œuvre par son esprit manifestement antireligieux, tandis que le roi de France,

qu'on représente comme un assez pauvre sire, retire en solide avantage pour la

l'rance tout ce que son antagoniste fait perdre d'inilucnce à l'Angleterre. Ces

parlements de Westminster, de Clarendon et de Northampton, lointains modèles

du régime parlementaire, sont curieux au point de vue psychologique, qui n'est

pas si dilïérent qu'on pourrait le croire du point de vue historique. Evoques et

baron? s'y font les très humbles serviteurs du gouvernement royal qu'ils savent

plus violent et mieux pourvu de moyens d'exécution qu'ils ne peuvent l'être

Ils sacrifient un ancien chancelier avec une parfaite désinvolture, comme plus

tard d'antres assemblées renieront Thomas More ou .Jean de Witt, par couar-

dise et contre leur conviction. Celui qu'ils sacrifient, Thomas Becket, est un type

accompli d'homme d'État suivant la formule anglaise. Énergique et étroit, on

lui trouverait, parmi ses successeurs les chanceliers d'Angleterre et les premicis

ministres plus rapprochés de nous, des collègues dignes de lui : Walpole par

exemple. Légiste, juge, financier, habile aux coups de force comme aux expé-

dients administratifs; hardi, superbe, dépensier, connaissant bien les intérêts

de son pays, sachant les protéger à l'intérieur, mais sans grandes vues, et même
sans vues véritablement polilifjues à l'e.xtéricur, où il mécoimaissait le rôle à

faire jouer à son maître en face de l'empereur et, à l'occasion, contre l'empereur.

.Moins emporté qu'Henri II et maître de lui avec des sursauts vite réprimés,

quand on l'attaquait ou qu'on l'insultait, il dut en partie à cette maîtrise l'in-

fluence qu'il exerça sur son maître jusqu'au jour où celui-ci, las de lui, le faisait
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hoîii:ii. Si Henri II comptait que son chancelier ilcvcnu primat d An^rle terre lui

ferait le minimum de résistance dont les prédécesseurs en charge ne s'étaient

guère privés, il se trompait, mais il était presque excusable; car Lanfranc,

Anselme, de saintes gens, avaient dû, en somme, reculer devant Guillaume P'

et Henri le Roux, auxquels Henri Plantagenet ne se tenait pour inférieur en quoi

que ce fût, et sur ce point il avait peut-être raison. Seulement, Henri II, comme

tous les violents, ne calculait pas avec la force des faibles. Une lutte entre

son chancelier et lui eût pu être périlleuse; entre le primat et le roi elle était

jugeait-il, sans danger. Grand bénéficiaire, l'archevêque Becket avait des char-

ges, des biens, de l'argent, toutes choses dont on pouvait le dépouiller sans

redouter une revanche de sa part
;
que ferait-il de vassaux rustiques et de clercs

poltrons contre les hommes d'armes à la main pesante du roi d'Angleterre ?

En effet, Becket ne paraît pas avoir un seul instant songé à une lutte impossible,

il avait l'esprit trop juste pour ne pas comprendre qu'il serait écrasé et supprimé.

A cette force irrésistible il opposa la seule résistance inexpugnable : le sacrifice

personnel. C'est un gros enjeu que celui d'une vie. Becket en a-t-il fait, dès le

premier jour de la lutte, le sacrifice ? C'est probable. Toute sa conduite est celle

d'un homme qui ne transigera pas. A Clarendon, il a faibli un instant, il n'a

pas transigé. Or, en face d'un adversaire tel que le sien et qu'il avait trop long-

temps pratiqué pour ne pas le connaître, à une époque où on est exposé à finir

une discussion par des coups d'épée ou par le coup de la hache, avec un roi tout-

puissant dont le geste est de brandir son épée dans les moments de colère, on

risque une dangereuse partie de résister. Successeur d'Anselme, Becket con-

tinuait une tradition; mais Anselme était doux, pliant, Becket avait à soutenir

des droits analogues avec un tempérament différent. Brusquement, le 3 juin 1162.

le chancelier devenu primat avait renoncé aux dissipations et adopté une exis-

tence austère; non moins brusquement il s'était constitué le défenseur des droits

et des privilèges qu'il avait jusque-là combattus ou rognés de son mieux, mais

le tempérament de l'homme se révélait jusque dans ce retournement du chré-

ien et du politique ; il avait commandé à lui-même avec la m'me impérieuse

volonté qu'il apportait à commander aux autres et gouverner les affaires du

royaume. Homme de son temps et de son pays, il savait et il sentait qu'il r(\pré-

sentait l'opinion publique,une force qu'il ne méprisait ni ne négligeait, mais à qui

il prétendait bien faire rendre un effet (juel(()iif|ue. C'est rommechrélien et conmie

Anglais qu'il résistait à un gouvernement dont les tendances laïf[ues et absolu-

tistes étaient de pins m plus claires pont- tous. Homme de petite naissancr. il

éprouvait à l'égard du roi et des seigneurs ce sentiment d'i'-galité, - )ion pas

puérile et verbeuse du Trançais, -- mais sileneieusf «-t intransigeante de l'An-

glais!. Le «lergé anglais risquait de, perdn- son indépendance en même temps

que rKgli»*; était menacée dans ses privilèges: vuil i ce qu'a vu Becket, et (>'>

deux aspef.lB d'urn- «juestinn uni(|ue se sont parfaitement associés et comme
fonduK dan» hou esprit. Ii'épisco|)at national, trop rempli de nobles, déjà façonné

au (l<H[»otiHrrie, l'intéresse peu; non entourage rie moines et d<" clercs est là pour

le fjire et pour recueillir les fnofs cruels rpu; le primat laisse tnnilxT sur -f^s collè-

guctt. Kn t'Ih- po.Hture, soutenu des i)erits et du peu|ile (|ni l'acclati e au sortir

du parlement de Northampton, Beckit est infiniment [iNn linniiin que le pcr-

xonnajçe d" vitrail qu'on irna'/ine ft <{ii'on rjépeinl, l'iii de i^.iii-lr, une vraie

ùpret<^ dans le» jugernenlH, un langai^o iiarfois hI vifciu'on !< traduit dillicilemont,
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627. Lutte de Pascal III avec Alexandre III depuis ii64.

IN'iulaiit le séjour d'Alcxamirt' 111 in France, il parvint, à

.i.i> .11- |.niili'ri.(v :'i sauvegarder >;:i tli Miiti'*, malgr<' 1;» ilrpcn-

ji? veux dirr des ripostes si vertes qu'on ne sait coninuMit les trniluirv et, a\"c

cela, cette condescendance, cette simplicité qui séduit, cette douceur A huis

«•'os qui se n'-servo pour quelques familiers vraiment intimes et dont les témoi-

gnages risquent de fausser l'idée qu'on su fait <le l'hommr et de son rôle piiblir.

Les épanclioments qu'un homme très fort pi-nt avuir ainsi a\ec ses plus intinir-

itont comme la rançon de la tension ordinaire do son âme dès l'instant où il sort

de ion intërieur; on en doit tenir compte, sans doute, mais quand un pcrsonna^'*'

vit en représentation, c'est li'i qu'il faut l'aller regiardcr. Même en exil, surtout

••n exil, Hrcket est exposé au puhlio. I.a lutte engagée entre lo roi et lui es! dovr

nue moins nationale et plus religieuse* depuis que l'an-hcvéque apparaît fii<:itif et

traqué jusque dans les refuges qu'il s'est choisis. Louis \ Il et Alexandre III

travaillent en vain à procurer un accord entre le roi et le primat d'Angleterre

Cet accord, Henri II n'en veut pas et Heckct n'y croit pas. A Montmirail, il est

seul à voir où le mèneront les prétendues concessions d'Henri II, et à .Mont-

martre, ce sont les autres qui enlin s'aperçoivent que li' prinuit n'est pas de

ceux qu'on joue avec des nin\ ciis i/rossii r>. Ain»! dom- ni foni- ni ruse i\o vcnaicnl

à bout de réduire becket.

Celui-ci représentait sans ii<»ur<' ks druiK, «io j)riinipcs, une cause vi'inralilr,

il représentait autre chose et une chose plus forte : un système, neckcl élu il

en son temps et à sa niani rt-, un« conservateur». La monarchie se détournait visi-

blement du programme lentement progressi te pour s'engager dans ces nouveau

tés qui paraissent à beaucoup des aventures. Henri II improvisait et imposait

des réformes aussi audacieuses que pernicieuses au regard des partisans du

passé. Nobles et' clercs, vassaux rt peuples des villes allaient se trouver soumis

à tm régiiie sans contrepoids, l'absolutisme royal avec son code de lois écrites.

que redoutaient par-dessus tout les hommes qui avaient vécu dans une société

où les u-ages, les coutumes, l'interprétation, le compromis formaient une sorte

de législation un peu flottante, mais très bonasse. A cft régime, où chacun avait

ses droits acquis, ses privilèges consat rés, menaçait de se substituer quelque

chose de très inquiétant : le régime du pouvoir et du droit d'un seul, c'est-à-dire

le despotisme à la place d'une liberté relative. Le clergé était particulièrement

menacé, non seulement dans ses immunités, mais dans son prestige moral,

car on savait le cas qu'Henri II faisait de la religion et de l'idée religieuse et

c'est pourquoi ce Philippe le Bel prématuré se licurta à un Anglais de vieille

roche, qui était en même temps un chrétien sincère. La victoire fut pour Uccket,

niais il ne 1 1 vit pas et il ne fallait pas moins que sa mort et le soulèvement

d'indignation populaire qu'elle souleva pour forcer Henri II à renoncer par

serment aux constitutions de r.larendon. Le ton/ nvail vaincu le ivi'gli. (H. L.)
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dance OÙ il se trouvait à l'égard des rois de France et d'Angleterre,

et soutenu dans cette tâche difficile par Henri de Reims, frère de

Louis VII. Pendant ce temps Rainald Dassel, de Cologne, investi de

S'^OJ pouvoirs extraordinaires, déployait dans la Haute-Italie toutes les

ressources de son habileté et usait de la force pour faire triompher

le parti de l'antipape. Les amis d'Alexandre furent terrorisés, les

évêques qui lui étaient dévoués chassés, les parents du pape exilés

et leurs biens confisqués. Vers la fin de 1163, l'empereiir

vint lui-même en Italie pour la troisième fois ^
: il se rendit à Pavie,

où il apprit coup sur coup la maladie et la mort de Victor, décédé

à Lucques le 20 avril 1164 ^. L'empereur hésita un instant à saisir

cette occasion pour se réconcilier avec Alexandre. Il ne pouvait se

dissimuler qii'en dépit de tous les efforts des impériaux, l'auto-

rité de Victor n'avait pas fait de grands progrès ; au contraire,

l'opinion publique en Allemagne se prononçait de plus en plus pour

Alexandre. Mr me dans son entourage, des hommes de grande valeur,

par exemjtlc son cousin Conrad de Wittclsbacli, archevècpie élu de

Mayence, opinaient pour une réconciliation (lui tirerait reni|M'rcuv

d'un inextricable tissu de difficultés ^. Mais cette réconci-

liation implifjuait l'abandon de la politique suivie et des idées réga-

liennes longtemps caressées. L'empereiir, conscient de la gravité

de sa décision, prescrivit à IlainahJ, alors à Lucques, de sus|>cndro

toute élection nouvelle; mais le chant elicr préféra arracher son

maître :\ ses hésitât ions et le placer devant le fiiit ar<'oin])]i. sauf à

prétendre (pic les iiisl rurt i(tns iiiipéiialcs lui él;iii-iit ;iiri\('cs Iroj»

tard. En réalité, il fallait rimpudcMic»; de Hainald |mmii simlmir ipie

la scène du 22 avril, jour île l'en terrement df; \ i< t »ii'. él;iit uiieélcc-

tifin |>af»ale : étaient seuls présents deux cardinaux-prétiTs, ( iiii de

Crème et .Icim du tiiic (b-s Saiiils-Silvest rc-ct -Mai I in ''. (b-nx

1. M liril, l«' 22 Hfj»l*iril»rr-, iinr- (li.'ir- ;i Aii;rHl»oiii'/. <i cil' l.i se rciidil .lussitôl

t-u Italip. .Sudcnilorf, Hcffitlr., t. i, j>. 2'i, n. <(7.

2. An Hiij'*f ilf H.-i inori, il cxint*- |ilijHi«'urs vrTMioiis, l,rs ji.u lisjuis d'AloxaiKho

ranoiitent qu'il monriil fou, Luidis (pic vryix (|iii lui ('l.iiciil dr-vours pr(';lrM(lcti(

qu'il fr<''p.'UH;i «ainfcmcuf cl qu'on vil (|<s mir.K les hiic son (omlK;Mi. \\';i I di irli.

op. cil.,
i>.

r».'J8.

.^. Epiât, (imici ad Aliumilnim, ilann Wattcricli, op. ni., i. n, ^,. ,',',s s(|.

''•, l.v carfjiiifil f'vi^qijc Irruir (Jn 'riiHciiliiin ('•lait mtI avant V'iclor. \i(a

Alex. III, «lan» WaJtcrirh, t. ii, p. '.\'.H\. La iiiriiic \'ilii racniMc (pu- loiil le parti

Rrhitrrialitpic avait non((('' " h" rallier à Alcxamli'-, niais ipi'il en fui cniiirrlK'-

par l«- «ioiiv«'nir dr la condiiilc d'Idiioccnl II ciuilr»; lo cardin/il An.i. I«( ils i rai-

{fnirorit iVi-yrt- Irait/'H de la nu'inc manière.
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(•\ r-ijnes u11l*iiuuu1> ri le jiiéfcl tlt; Uoiiic '. l.r choix loinlia [041

il'ahord sur Henri, i\ è»|ue île Liège, (jui refusa -
: on élut alors Ciui,

cardinal ilc Crème, dont nous avons ^u le rùle assez, citnsi-

dérable à l'orifi^ine du srliisnic. 11 fut sacri- |>ar Henri île I>ii''^M\

prit le nom de Paseal 111 et joua, dès le iléhiit. un triste r»'>le.

Son obédienee était eneore amoindrie depuis la disparition de

son prédéopsseur. t-l iwaneoup Av stliisniati(|ut^s étaient rt\cuus

ou pape légilinu-, par t-xeniplr (".onrad, rintelli<i;enl ai-elif-

\è(|ue lie Mayenee, «jui saisit locrasitin d"un pèlerinage à Sainl-

.laequi's de Citinpostelle (llfi'i) ptoii' \ isiter Alexandre ri lui pré-

senter ses hommages ^. Ij'empereur se plaignit de cette défeclwm

des partisans de Paseal *. non seulement en Allemagne, mais aussi

dans la B<»urgogne impériale, si dévouée jus<|u"alors au parti de

l'antipape. Hainald Dassel, revenant d'Italie a\ee les relinues

des trois rois mages *', con\o(|ua \ers la lin de juin llti'i

une assend)lée à N'ienne, pnur gau'uer à la cause de Pascal les

évêques bourguignons; mais, biin d'y réussir, il failli! faiit;

y»rononeer rexeommunicalion ) ar ces é\è(|ues conln- lanli-

])ape *. En mèîne temjis se furnui dans la Haute-Ilalie une li'jiie

1. Doso, dans Watlorich, op. cif., I. ii, p. 397; lùin/rl. niriir \\'irctburf;en.sis,

ami. 1105, dans Moniim. (jrrm. hist., Leges, sccl. iv, t. i, p. 315, n. 223, ah

episcopis ac cardinalibtts aime Sctiis aposlnlice; Ann. l*i.san., ad anii. 1IG5, d.ois

Montini. Gerin. hist., Script., t. xix, p. 2.'i0; Epist. amici ad Ale.raiidnnn, dans

NValtorich, op. cit., t. ii. p. 5^18 ; Gicsehrochi, Geschichie der deut.<ic/ien Kaiserzeit,

ISSO, t. V, p. :!97sq.; (iicscbrechl-Sirnpson, o/>. rit., 1895, t. vi, p. \ti~ ; Ri'utiT.

op. cit., f. II, p. 15. (H. L.)

2. Monuni. Germ. hist., Script., t. xxiii. p. 8'i« ; (îiosobrf'chl-Siinpsoii,

op. cit., t. VI. p. ''i28. (H. L.)

3. Vita Gebeh. cl .siiccp.hs. ejus, dans Monum. Germ. hi.st., Script., l. xi, |>. 'lô s(i. ;

L'ont. Claiistroniob., i et ii, et ad ann. II (j7, dans Monum. Germ. hist.. Script.,

t. IX, p. GIl-r.lG. (II. L.)

'i. Monum. Germ. hist., Le'^es, t. n. p. l.'Hi. 137; Waticricli. op. cit., t. n.

p. 549, 550; Reuter, op. cit., t. ii, p. Ifi2.

5. On rapporte qu'au iv'^ siècle Kustorge, archevêque de Milan, Iraiisporla

de Constantinople à Milan les restes des trois rois mages. Lorsque, en 1158,

les Milanais détruisirent leurs faubourgs, ils découvrirent dans l'église de Saint-

Eustorge, devant la ville, trois cercueils contenant des reliques que tout le

monde reconnut «*tre les cercueils des trois rois mages rapportés par Eustorgi;.

En 11C2, ces reliques tombèrent, avec la ville de Milan, au pouvoir de l'empo-

reur. Il les donna à son chancelier, qui les fit transporter dans sa cathédrale à

Cologne. Ficker, Hainald Dassel, p. 61 ; Flosz, Dreikônigbuch, Kiiln, 1864, p. 42 srp

6. Mansi, Concilia, Supplém., t. ii, col. 543; Cane, ampliss. coll., t. xxi. col.
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de villes a})pelée la ligue ^ éronèse. parce que \ éroiie avait

donné la première impulsion à ce mouvement. Le but de

cette ligue était de résister à l'einpereur et à son antipape; Fré-

déric fit tous ses efforts pour écraser cette opposition, mais il n'y

put parvenir (été 1164), Lorsqu'il revint en Allemagne (en sep-

tembre) avec de nouvelles forces, la ligue Véronèse s'accrut d'une

manière extraordinaire, et le parli du pape légitime lit, à Rome
même, de tels progrès qu'on invita Alexandre à rentrer dans la

capitale du monde chrétien. Les députés des Romains arrivèrent

en France au commencement de 11G5. Alexandre, sur le

conseil des rois de France et d'Angleterre, Je ses cardinaux

et de nombreux évéques, se mit en route aussitôt après

Pâques el, après bien des péripéties, parvint, le 23 novembre

1105, à Rome, où il fut reçu au milieu des démonstrations popu-

laires '.

1201 ; \Vall«rich, op. cit.. t. ii, \>. o'-j6; i lekcr, op. cil., p. 51 sq. ; Reulor, up. cil.,

t. ir, p. 11-16, 151. ICI sq.; Hofler, Ruprechl von cler P/ah. 1861, p. 1>.

1. Vila Alexandri III, dans Wallerith, op. cil., t. ii. j>. 0î)8 sq., 536, note 2,

5.'i7 sq., 55'». Après sa fuite de Gênes, le pape, liuiunii; d initiative et d'imairi-

nation, — (.'éLaient alors à peu près ses seules ressources, — s'était proposé

de former une vaste coalition contre Barberousse, coalition dans laquelle entre-

raient la France, l'.VnpIelerre, l'ernpire grec, le royaume de Sicile, la Hongrie

et la République de Venise. C'était plus original que réalisable et, bien entendu,

le rêve ne se réalisa pa.s. Kn France d'abord, au lieu de trouver une base naturelle

à cette grande coalition, le pape avait eu à subir la mauvaise humeur de Louis VI

I

provoquée par la maladresse des légats ponlilicaux; la crise s'était di'-nouée à

Saint-.Jcan-de-Losnc; mai-», Louis \II revenu vers le pape, c'était Henri II qui

lui manquait. L'affaire du primat Hrcket mettail Alixandn- 111 cm si dillîcilo

posture qu'on n'imagine rien de [)is. llcckel, qui ne lisait guère de brefs à lui

adressés que pour recevoir des bourrades, se plaignait non sans raison «|uc toutes

b'n amabilités romaines allaient à s«m persécuteur, un ennemi de l'I'Jglise, con-

tempteur lie la religion. " .\ la cour de Home, écrivait-il, Harabbas est toujours

absouH el .JéttUH toujours condamné. » Mais «pie faire i' Pour contenter lleclvet,

il fallait excommunier Henri II et ji 1er l'Angleterre dans l'allianee de Harlx!-

rouKHe et l'obédience de Victor IV'. InifiosHible. l'our satisfain; le roi, il fallait

frap(ier le primat, le di-crmsidér* r; alors on avait imaginé- une bulle cimfidrittirllc

adresiée à Henri II, qui la |)ublia bi<ri vite, (.>l qui l'exemptait lui, ses courtisans

et set év/*qu«*», de la juridiction de l'archevêque de (lanttirbéry. A Myzance,

ou régnait Manuel r>>mn< ne, »'i Venise el en Hongrie, le pape Alexandre était sans

doute reif»finu, main <léi» l'inNlanl qu'on essayait de mellre tous ces gf^ns-là d'ai;-

cord, le* diMpuleN renaiN<itiient rje plus belle. Oomnène souhaitait, lui aussi et très

vivement, une alliance croître liarberousse, à <pii il eût voulu re|)rendre raiilniilé

«xereée, au détriment du IhihiIi-hh by/anlin ( !), ibiii-4 Ich élcclioiiH ponlilicalet
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628. Concile de Lomhez en 1165 contre les bonshommes

Le pape n'avait pas emore (juitlé la Francr lorsque, en li(i'',

se tint à Lonibez, pr^s il'Albi \ un synode pour ju^cr les boni Jii>-

nnnes (boiislionuncs), secle ijui se rai lâche à iiile iKs albij^euis

»>ii «alhares. Deux années au|iar;i\ ant . le tiuicili île '^IM1I•^

et qu il n'eùl pas élt- fàelic de voir éloium- d Italie, où il le sentait trop près de lui.

Coiiiiiéiie payi.it de son mieux les villes du nord de l'Italie qui faisaient opposi-

tion ù Itarbcrousse ; mais en Sicile, c'était une bien autre partie. Le roi (Juii-

lauuie l" ne voulait entendre à rien. Point de Hyzantin en Italie, e'élail son

dernier mot. Déçu, le jiape renonea vers le coinniencenieMl de lltî't à son jjrojel

lie etalition. A cette même date, la lifjue de Vérone, composée de N'érone, Tré-

vi«e, Padoue et Viccncc, situées dans le* .Marche* au delà de rAdi;.'e et soulciiii's

par la République do Venise, à qui sa. position inaccessible avait gardé son incji

pendance, la ligue se formait cl s'accroissait rapidement. Ce fut le premier

exemple dune ligue de villes en Italie et le modèle de la célèbre ligne lombarde.

Tout change. 'it maintenant, comme il arrive après une trop longue attente :

les Romains eux-mêmes sollicitaient le retour du pape. Le papc! s'embarqua ù

Muuguio, août 1165, échappa aux croisières des Pisans, Génois et Provençaux
•jui cherchaient à lui barrer la route et arriva sans encombre à Messine, où il

séjourna de septembre à novendtre. Il semble que ce séjour s'explique par um-

velléité qu'auraient eue les Romains de revenir à Pascal III Onoi qu'il ensuit,

le pape s'embarqua eu novembre et, par Salerne, gagna Cnilo, Ostie et Rome.
Le 23 novembre, il s'installait au Latran. Vita Alctantlri III. dans Liber ponli-

l'ic, cdit. Duchcsne, t. li, p. 'il2; Romuald do Salerne, dans Monum. Ceint,

hist., Scripl., t. XIX, p. MVt; Annal. Pi^/an., dans Monum. fierm. Iiisl., Script..

i. XIX, p. 2Ô2; Robert de Torigny, édit. Delislc. t. i, p. 357; Jean de Salisbur. .

lipisl., cxL, dans P. L., t. cxcix, col. 201; Dandolo, C'/iron., dans Muratoii,

lierum Italie, script., t. xii, p. 28G, dit à tort que le pape vil le roi Guillaume P""".

les cardinaux seuls allèrent à .Salerne. (H. L.)

I. Lombez, sous-préfecturo du déparlemenf du Gers. (Jn a fait quelque con-

fusion à propos de ce concile de Lombez. Le cathaiisme avait fait des progrès

elTrayauts dans le midi de la France, malgré les elforts tentés par saint Dornard
el le cardinal d'Oslie. Dès le milieu du xii"' siècle, la secle compte dans lo Midi

plusieurs diocèses, ceux de Toulouse, d'Albi, de Carcassonne, du Val-d'Aran

et d'Agen. Partout, dans ces contrées, dominait l'ancien dualisme absolu;

le système mitigé, s'il tenta dy prendre pied, ne put réussir. Les évoques dos

pays situés au bord de la Loire suivaient de l'œil cet envahissement. En llG.'J,

le concile de Tours prescrivit aux évêques et aux prôtres une vigilance rigoureu.s<'

pour empêcher leurs populations de communiquer avec les prédicateurs de

l'hérésie; ceux d'entre ces derniers tjui se laissèrent prendre furent emprisoiiiiés.

I.n llfjj, les évêques de Provence songèrent, non plus ù délriiin- la secte, Jiiai-
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avait déjà pris des mesures contre ces hérétiques (can, 4), La ville

fortifiée de Lombez était le principal centre de cette secte; tous

les habitants de cette ville en faisaient partie, et ses deux princi-

paux chefs, Sicard Cellérier, évêque cathare d'Albi, et son dis-

à tâcher de subsister au milieu d'elle. Tout ce qu'ils purent faire, ce fut d'appeler

les chefs des cathares à une discussion publique sur leurs dogmes. Girald, évêque

d'Albi^ convoqua à cet eiîet^ à Lombez, plusieurs évèques des provinces voi-

sines. Roger de HoveJen, Annales, aans Rerum Anglicarum scriptores, édit.

Sa vile, 1601, p. 555, donne un extrait des actes de cette conférence et la place en

1176. De là cette date a passé dans plusieurs collections de conciles. Schroeckh,

Kirchen'^e.ichichte, in-8, Leipzig, 1772, t. xxix, p. 508, 510, imagina deux

réunions, l'une en 1165, l'autre en 1176. La véritable date est 1165. Cf. Mansi^,

Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 157; de Vic-Vaissete, Hisl. génér. de LanguecL.

t. m, p. 535 sq., note 1 ; C. Schmidt, Histoire et doctrine des cathares ou albigeois,

t. I, p. 70.

Lombez était un château fort situé à peu de distance d'Albi et un des prin-

cipaux centres de l'hf'résie cathare dans la contrée; tous les habitants croyaient

à la secte et Sicard Cellérier, l'évêque cathare d'Albi, y résidait publiquement,

ainsi (|u'un ministre nommé Olivier. Sur rinvilatioii de Girald, Constance,

sœur de Louis VII, mariée à Raymond V de Toulouse, Raimond Trencaveh

vicomte d'Albi, de Réziers et de Carcassonne, Sicard, vicomte de Lautrcc, et

plusieurs autres seigneurs se rendirent à Lombez pour assister au colloque, qui

se tint en présence des principaux iiabitants de Lombez et d'Albi. Les cathares

convoqués se présentèrent sans crainte; suflisaminent i)rotcgés par leur poini-

larilé, ils refusèrent un interrogatoire et demandèrent une discussion libre

qu'on fut obligé de leur accorder. Ce qui prouve et l'impuissance du clergé et

la liberté d'opinion qui régnait dans le pays, c'est que les évèques durent con-

sentir à ce que les arbitres du débat fussent choisis également dans les deux

partis. L'évéquc d'Albi, président de l'assemblée, l'ayant déclarée ouverte

l'évêque de Lodève, Ga<icolin, un des arbilus du côté catholiqui', dcmaniia

aux cathares s'il» recevaient l'Ancien Testament; ils répondirent (|ue non. Con-

trairement il la convention, Gaiicelin les somma d'e.xposcr loni- foi sur les autres

articles do la doctrine, mais ils refusèrent di; répondre à ses questions, aussi

longtfrnjjs qu'on ne leur aurait point accordé la discussion sur le premier point.

Néanmoins l'cvôquc de Lodèvc continua l'examen; ils répondent sommaire-

ment en ce «jui touche la cène, le mariage, la confession, les œuvres de satisfac-

tion. Finalcnient, pouHMCH à bout, ils s'emportent et déclarent que prèlrcs cl

évèqiien catholi(|u'>M nninquent ib-x i;iractèrert exigés par saiiil l'aiil. Loups

r»vi^»t>iirn, séducle uih, 1i\ poi rite-.. avidiK d'Iionneurs mondaiiiï^. Iiiiii vêtus,

hi»'n logéN, bien nourris; le jxiqilf ne doit pas obéiKsanc<> à «es sortis de gens.

l'on» d'Ar«ac, archevêque de .Narbonne, Arnauld, évêque <lo NimcM, Pierre,

abbé d« Ceiidrac, et («luxir-urH autren allèguent l'i l'envi les autorités et lc«s ar;;u-

riienlo contre de leU jui,'eiiieii tn, mais leurs accusateurs —Car le rôle est retourné

— n«! veul'iit être f'onfnndiiN et jugés fjue j)ar le Nouveau Testament. On en

paai« par loiir* cxigencct, on leur cil» deH |>aNsageN des r^vangilcs ot des lOpIlros

ot rév»>quu Gauccliii déclaru lnrélique l.i doctrine ('iiotirée ibins leurs réponses,



JOOS 1 1\ Kl \.\ M V

clpji' ()li\i«'r, liahiluii'iil Ltuiilii'Z. Sur I in\ ilal mu lU- (iuilluiiinc.

évriiue ralliitliciue il'Albi. six évoques liu sud dr la l'raurc se iru-

uiiTul ;i L(>u\ltt'/., a\i'r île imnihnux aMu-s et ilc uobli'S

lauiues^ l'arnii la-s ilcrniers, ou riMuarijuait le viconile TrcucaNc!

ilAlM. S'u-anl do Lautroo, la louilcssi* (".iuistauro de Toulouse

fcnuuc lit" lîa\ uuuul V fl Sd'ur dt- Louis \ Il ; ]i:uiui les r\tM|U('S,

<iuillauMU' d'Allii -, Gautadiu ih- Loil('\r tl l'iuu^e. ai rlu'\ ôijut;

tie Narliouuc. Los noUihles do Ijonibcz el d'Albi assislainul à

l'assiMuldrc. (^)uanl aux hôn'-hques. sûrs de leurs forces, ils se pré-

seulèreiil hardiiueul. Par eouileseeudauee pour eux. ou déro;^ea [(.>4.

aux Iialuludis s\ uodales. et \\ fui eouslilm'- \\\\ hiliuual iirlulial,

I..I >fiiliMK<- il peine lup, l<" ctu-i <i< > < .i tli.oi->, iiicouragc [uw la jiUbCiKc dos

nombreux croyants de la secte, déclare à sou tour que l'évèque qui les condamne

est le véritable liérélitpie, c'est de lui cpi'il faut se délier; ils ont caché ce (jn'oii

leur demandait, parce (juils savaient d'avance ipic ces questions étaient autant

do piogoâ pour lo.» faire trébucher. L'é.véque de Lod'^ve, Uon de lui, s'écrie qu'il

prouvera leur hérésie par-dovant le pape, le ni de France et le comte de Tou-

louse. Mais le catharetienl ferme et se tourne vers le peupi e : u Kcoutez, bonnes

;;ens, dit-il, la profession de fui que nous faisons p.i r amour pour vous; nous

croyons en un seul vrai Dieu, à son (ils Jésus-('hrist, à la communication du

Saint-Esprit aux apôtres, à la résurrection, à la nécessité du baptême cl de

l'eucharistie, à la possibilité du salut pour l'homme et la femme mémo dans

l'état du mariaffe. » (jautelin lui ayant demandé si tel avait toujours été son

enseiijnement, il se refusa à rcp )ndre, disant (juc le serment est défendu par Jésus-

Christ. Cette confession de foi des cathares de l.,ombez, (|uoique remplie de réti-

ceiices, demeure intéressante, non par ce qu'elle cache, mais par ce qu'elle révèle.

Les cathares croient en un Dieu, mais aussi en deux; ils croient en la résurrection

mais sou> réserves; ils croyaient .lu baptême et à l'eucharistie, mais non à ceux

de l'Église; ils accordaient le salut des gens mariés, à condition qu'ils se lissent

recevoir dans la secte au moins in extremis. Les évèqucs présents s'associèrent à

la condamnation prononcée par l'évèque de Lodève et les cathares rentrèrent

chez eux avec une condamnation de plus, ce qui ne les embarrassaitguère. Quant

à les retenir ou à les m 'tire à mort, l'idée, en Ijanguedoc. ne pouvait pas même
venir aux catholiques les plus audacieux. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. x, col. liTO-l'iT'J; Percin, Motmin. conv. Tolos. prn:d.,

IG'J;J, t. II, p. 17-18,* 1-2; Coleti, Concilia, t. xm, col. .'{71
; Hardouin, Conc. coll.,

i. VI. part. 2, col. 1643; Vic-Vaissele, //if^ fiénér. de Languedoc, 1730, t. m,
p. 5.'ij-537; 2*^ édit., t. vu, p. 1-5; .Mansi, Conc. anipliss. coll., t. xxii, col. 158;

dom lirial, dans Bouquet, Recueil des hisl. de la France, t. xiv, p. ^i30-'î3'i; Ilist.

liltér. de la France, t. xiii, col. 390-391 ; Reuter, op. cit., t. m, p. G67 sq. ; Schniidt,

llisloirc de la doctrine et de la secte des cathares ou albigeois, iii-8, Paris, 1849,

l. I, p. 70 sq. (H. L.)

1. Les actes le désignent à lort sous le nom de (jiiald; cr- dirnier él.iit évêquc

de Toulouse (11C4-1170). Renier, op. cit., t. m, p. fiG7, rein. 5.

Jl
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comprenant un nombre égal de représentants des deux partis,

sous la présidence de l'évêque d'Albi. Les noms des arbitres

nommés par les catholiques se lisent au procès-verbal, mais

non ceux du parti adverse; tout porte à croire qu'ils étaient

en nombre égal des deux côtés, de sorte que le président eût

voix décisive. Aussi plusieurs passages le présentent-ils comme
seul juge. Sur son ordre, l'évêque de Lodève fit porter l'interro-

gatoire des bonshommes sur les points suivants :

1. S'ils acceptaient tout l'Ancien et le Nouveau Testament.

— Ils n'acceptaient que le Nouveau.

2-3. En quoi consistait leur doctrine. — Ils refusèrent de

répondre, non plus qu'à la troisième question concernant le

baptême des enfants.

4, A l'égard de l'eucharistie, ils dirent que tout liDmme de bien,

clerc ou laïc, pouvait consacrer. Ils se renfermèrent ensuite

dans un mutisme complet, et il fallut forcer leurs aveux.

5. Ils furent aussi obstinés au sujet du mariage, refusant

d'ex[diquer si, selon eux, le commerce conjugal était un danger

])oiir le salut.

0. Ils soutinrent la validité de la confession des malades à un

laïc; quant à sav(ur si les soldats blessés devaient se confesser,

ils ne pouvaient en décider, parci; (jue l'apùlre saint .Jac(iues ^

ne parlait <jue de la confession des malades.

A cette question: la contrition et la confession sulliscnt -elles,

ou la satisfaction est-elle nécessaire ? ils ié|)ondii'ent (|uc saint

Jacques parlait seulement de la confession; p(Mii' eux, ils ne

voulaient pas paraître meill(Mirs (juc les apôtres ni rien ajouter'

de l(Mir autorité privée, ainsi (|ue le faisaicMil les évè(jues. Ils

ajoutèrent spontanément (pi'il est interdit de prêter seinienl,

et que celui (jui rnaïujuait des (jualités <|ue sain! l'aul exige

de» ajjolres et des jirètres n'était ni prèlre ni évc(|u(!, mais

un lou|> et un mercenaire, auquel on ne devait pas (djéir. lis se

[)laignirent aussi (I II luxe des évê<jU(;s, de leurs habits et cle leni's

anneaux.

Le» deux |»arlis ayant ajjporté a l'appui <le leurs si^nlinienls

des texte» de ri'criture sainte, l'évêque de Lodève, sur l'or-

dre du président et de» assesseurs, prononça la sentence sui-

vante : I,es bonsliomm<;H ou les |tarlisans du doelcMjr Olivicir

L Jmc, V, IC.

CONCII-tH - V - 0'»
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sont hérétiques, ainsi qu'il résulte d'une foule de textes du Nouveau
Testament. A l'audition de ce ju»:enient. les hérétiques dirent :

« Ce n'est pas nous, c'est l'évinjuc d'All)i (jui, ayant ajiprouvé celle [G*^

sentence, est un hérétique; il est notre ennemi, un loup, un hyim-

crile; les autres évcques et prêtres ne sont pas davantage de

véritables évèques ou prêtres, mais bien des mercenaires. »

L'évèque d'AIbi se lit fort de prouver la légitimité de sa sen-

tence, devant les tiibiinaux du pape, du roi Louis, du

comte de T()ulnusc. cti-. Aliii tic donner le change au peuple,

les orateurs des hérétiques éiniicnt alttis une profession de foi,

dans la(|uelle ils avaient adroitement dissimulé ce (pie leur

doctrine avait de répréhensiblc; mais ils se refusèrent à dé( lanu*

par serment (jue telle était leur doctrine, allég\ianl loujouis

que le serment était défendu. Par ordre du tril>oiial. ré\è(iue

de Lodèvc décida <|ue cette dernière restriction était éga-

lement hérétique; révê(|ue il'Albi confirma la sentence de

(îaucelin et les membres (atlniinnies du hiloiMal arl)itral ainsi

(|ue les autres notabilités religieuses y souscrivirent, mais

personne ne se hasarda à mettre à exécution les décisions

prises.

629 Danger et salut d'Alexandre III.

iJe l'oril i;_'iiy, oii il vl\ait en moine ol en j)énllent, partageant,

ses j(jurs entre la prière et l'étude, Thomas Becket adressa à

son roi, vers le milieu île Tannée 11 (i5, trois lettres, où il

essayait, par les a<cents d'une éloquence convaincue, de ramener

son cher fils selon le Christ dans une meilleure voie. II lui parle,

comme Grégoire \'
II lui-même, de la prépondérance du pouvoir

spirituel sur le pouvoir temporel, cl le menace des jugements

de Dieu, s'il la met en oubli. Il ajoute ([ue son désir serait de

paraître devant le roi, cl l'engage à se garder des schismatiques ^.

Ce dernier point est une allusion aux rapports de plus en plus

intimes d'Henri II avec Frédéric I^r.

1. Robertson, Materials, t. m, p. 81, 278. Ces trois lettres sont de 1165 et

1166. (H. L.)
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Peu après son retour d'Italie, Frédéric Barberousse réunit une

diète à W'urzbourg (Pentecôte 1165), pour délibérer sur la situa-

tion religieuse de l'empire, ou, comme s'exprime l'empereur lui-

même, pour « raffermir l'obédience )> de l'antipape ^, Le chancelier

45] Rainald de Dassel espérait gagner au schisme le roi d'Angleterre^

qu'Alexandre avait blessé en ne désavouant pas Thomas Becket.

Aussi, dès le mois d'avril 1165, il se hâta de venir en Normandie

trouver Henri II, sous le fallacieux prétexte de former une ligue

de princes pour secourir Jérusalem en danger, et en même temps

afin de demander une princesse anglaise pour le fils de son sou-

verain (les deux futurs n'étaient encore que des enfants) '^. Il

fut reçu à la cour d'Angleterre avec un grand faste, car on ignorait

l'excommunication de l'empereur. Toutefois le haut clergé et

l'impératrice Mathilde (veuve d'Henri V, empereur d'Allemagne)

évitèrent tout rapport avec l'envoyé impérial. Le mariage fut

décidé en grand secret (il ne devait pas se réaliser), })uis Rainald

aborda sa véritable négociation et chercha à obtenir du roi

l'envoi d'ambassadeurs à la diète de NVurzbourg et sa participa-

tion à la lutte de Frédéric contre Alexandre. De Normandie Rainald

devait se rendre à la cour de France, un peu refroidie à l'égard

du pape. Toutefois, la réunion de Wurzbourg étant proche, Rainald

-a contenta de demander par lettres à Louis VII d'abandonner

le schisme et de ne plus révoquer en dotite le droit cju'avail l'cm-

jjereur de décider un différend ecclésiastique né dans sa ville de

Home. Après la diète, ajoutait Rainald, une ambassade viendrait

1. Sur ceg tentatives de rapprocli«;rncnt, cf. Robert de Monte, Chroii.,

ad anri. 1165, dans Monum. Gerni. hUt., Script., t. \ i, p. 514; Jean de Salisbury,

Epifil.j cxLviii; Watterich, ViUc pontif. roman., t. ii, p. 556, n. 3; Encycl. Im-

fierai., dans Monum. Cerm. hiat., Legea, sect. iv, t. i, p. 316 : Ad hoc hotiorabiles

le^uli illuHtria amici noalri Ilenrici gloriosi Anf^lorum régis... publiée nobis jura-

verunl, quod rex ipsc cum lolo regno auo in parle noslra fidelilcr slabit, doninum

papam Paachalem... nobiacum lenebit. Cf. Clieaehrecht, op. cit., t. v, p. 458 sq.;

Giesi;hrecht-Sinip8on, op. cit., t. vi, p. ViO sq.; Ilauck, Kirchengcschichte Deutsch'

tandn, t. iv, p. 262. (II. L.)

2. Ceei n'ét.'iit pas une objection aprÙH le rnariaKe du fil» d'Henri If et do la

fille de LouiH V'II. On a raconté que le roi d'Angleterre avait, pour la première

foin, fait connaître par lettre à Itninald DuHHel son désir d'abandonner

l'obédience d'Alexandre, inaiit c'eHl là une erreur. La lettre en question, J)iu

de»ideravi, appartient en elTel à l'année suivante. Cf. Koutcr, op. cit., t. n^

\>. WZ.
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exposer nettement la situation. l.'eni|u'reur et Rainald ne voulaient

voir dans le pape que le premier évèiiuc de l'empire; bon jioui'

les roitelets d'l\urope de le regarder comme chef sjiiriluel de leurs

Etats. On devine quel accueil la France et l'Anizlelerre réser-

vaient à de tels ])ropos : ce n'était certes pas Henri II. si jaloux de

ses droits, qui eût pu les endurer. Sa conduite n'avait pour buti|iu'

de se délivrer deTliomasBecket; quant aux prétenlions impériales,

il était fixé. Le n»i de l'rance fit jirohablenu'nt une réponse né;ja-

live à la lettre de Hainald de DassrI; il serait impt»ssible, sans cela, rG4(

de s'expliquer les attaiiues dont il fut loi»]»! dans les décrets de

Wurzbuur;^ '.

La dièti' de \\ ur/liuui^', ;i hujuelle l'empereur donne lui-même

le nom île cnnriliuni ^, s'ouvrit avant l'arrivée de Hainald. l'avant

-

veille de la l'iutecôle, 22maill(ir). Dans les décrets impéiiaux

prttmul'_'ués par cette assemblée ^, l'empereur fait des elîorts

évidents pour la représenter comme très brillante el composée de

tous les sei«,'neurs et prélats allemands. Il jirétend ([ue hms les

mcnjbres avaient, à l'unanimité, juré fidélité à l'antipape Pascal.

Mais un setoml dot ument *. d-inre d'un anonyme (Conrad de

1. • Le roi Luuis voulait ant-antir la dignité de rcn)j>crcur, » {tarccqu'il

ne lui reconnaissait pas le droit de disposer du siège pontifical.

2. Monum. (.'rrm. hist., Leges, sect. iv, t. i, p. .'U'i 321, n. 22.1-220; Watlericli,

l'iue pontif. roman., t. ii, p. 547 sq.; Opéra Thom. Cimtunr., édit. (îlles^

Episl., cccLXxix, t. II, p. 264; Annal. Itcichersperg., ad ann. 1 10.5, dans Monuni.

(itrin. hisL, Script., t. xvii, p. 471; Annal. liatisp., ad ann. 1165, dans Monuin.
(Jerm. hist,. Script., t. xvii, p. 588; Vita Gebeh. el auccess. ejus, 25, dans Monuni.

(îcrni. hist., Scripl., t. xi,
i>. 4G; Chron. reg. Colon., ad ann. llGfj; Sigebeil,

Cunlin. Aquict., ad ann. 11G5, dans Moniim. Germ. hist., t. vi, p. 410; Reulor,

op. cit., t. Il, p. 197 sq., 585; Giescbrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeil.

1880, t. V, p. 4G2 sq.; Gicsebrecht-Sinipson, 1895, t. vi, p. 442 sq.; Ilauck, op.

cit., t. IV, p. 262 sq. (H. L.)

3. 11 s agit des quatre décrets rédigés à peu près dans les mêmes termes :

1» à tous les clercs et laïcs de Padoue, 2° au comte Henri de Troyes, 3° à tous

los hal)ilaiits de IVmpire, 4° à l'abbé de Stavelot. Les trois premiers sont dans
Monum. Germ. hi.st., Leg., t. ii, p. 133-138; le quatrième dans Mansi, Couc.

amplias. coll., t. xxi, col. 1221; le cinquième, une encyclique, dans Mansi, Conc.

ampliss.coil., t. xxi,coI. 1213; Ilardouin, Conc. coW., t. vi, p. ir, col. 161.3, et Baro-

nius. Annal., ad ann. 1166, 3, est presque entièrement identique au n. 2.

4. Epist. amici ad Alexandrum, dans Watterich, op. cit., t. ir, p. 548; Coleli,

( oncilia, t. xiii, col. 328; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxi, coL 1215; Hardouin,
Conc. coll., t. VI, p. 1615; Thomœ Gant. Opéra, éd. Giles, t. iv, p. 264; P. L., t. ce,

col. 1454. Cf. Ficker, Rainald von Dassel, p. 132, 136.

_J
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Mayence) envoyé au pape Alexandre, nous apprend que, dans les

deux premières sessions, tenues la vigile de la Pentecôte et le lundi

surlendemain ^, les princes s'efforcèrent d'aboutir à un compromis

entre l'empereur et le pape légitime. Malheureusement, Rainald de

Cologne survint pendant la seconde session et fit pencher la balance,

du côté du schisme. Si l'on ne peut en conclure que la majorité de

l'assemblée fit des démarches en faveur d'Alexandre, il n'en résulte

pas moins qu'il a dû y avoir en ce sens une minorité importante 2,

ce qui paraît probable si on tient compte que l'opinion publique

en Allemagne était très favorable au pape Alexandre. C'est à ce

moment (lundi de la Pentecôte) que Rainald de Cologne survint

avec deux ambassadeurs anglais, Jean d'Oxfoid et Richard d'Il-

147] chester, et prononça ce discours à la fois prudent et énergique :

" Tout ce que l'empereur et lui ont fait contre Alexandre

n'a jamais complètement réussi : la portion la plus puissante

de l'empire, c'est-à-dire les archevrques de Salzbourg et de

Mayence, est dévouée à Alexandre; mais voici que, par l'effet

de l'accord avec l'Angleterre, les affaires prennent meilleure tour-

nure. Le roi Henri a promis que cinqtiantc évoques de son

royaume, ou même davantage, se rangeraient aux désirs de l'em-

pereur ^. Il suffira que l'cmpereiir jure, devant la diète, de ne

jamais reconnaître Alexandre, ni personne de son parli,

mais de soutenir Pascal à jamais. Ce serment devra, après la

nu»rt de l'empereur, lier ses successeurs. Les ]>riiucs feront, de

h;iir «ôlé, une firomesse semblable, ajoutant <[u'iis ne toléreront

h; couronnemcnl d'un iiduvfl eni|i(M<Mii- (pi'aptès son scnni'ul do

secours et protection au jtape (schisiuat i(|ue). {•'.nliu, dans le délai

de .six semaines après la dissolution de la dièlc. lous les abbés,

prêtres et supérieurs ecclésiastiipuîs, Ions \r< nol.l(;s «'I lunles les

pcPHonneH de «•otidituin de l'empire devront {)rcler c(! imcum!

serment, sous peine de (|t'|iusit ion et de con liscal Icui des biens, et

1. f );iii« HpiiI't, '7». * »/., I. Il, |>. .'»H'i, on lit, |);ir Biiitiî d Une faute «l'iinprossion

ou fils copiato : " lundi ni>rèH l'Aquct. »

2. i\cuU:r, o[). cit., p. l'JH, 585.

'J. Lorsque rc «Jimouni^ qui vîif(nKcail le mi rlA nfli-liirr, nriiv.i jnix oreilles

«Ju \>it\n: Alexandre, reini r i en fut firéocciipr (|iie|(|ne lern[)H; in.'ii.-i Itoirod,

Hretievèf|u*^ »|e Kouen, atlirriiji que «on Hei(^neiir et nniJde ne ponv.iit nvoir

fuit de [KireilIeH pronieioiefi, vitr le royiinriie Ion) i nlier ne lornplnil p;iH

cinquante r-vAquen. S. 'l'Uointn (;;int. O/i'r", éd. <ideH, (. iv, p. IlH. (;f. W'jillerieli

op. rit,, t. Il, p. '>M, nolo ^«.
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inèrup lie bannissement et île mutilation. » L'empereur aeeepta

lette propositioi^, qu'il iMtnnaissait certainement d'avance; elle

tendait un peu lirutalemenl, mais lo«,M(jueint'i\t, au luit poursuivi

depuis si lonptemps.de mettre la papauté sous la tiépendauee de

la couronne. Beaucoup d'évèques présents à N\ ur/hourj^ trouvè-

rent toutefois ce serment trop impudemment tyranniq\ie, et

Wiehmann, archevêque de Ma^rdebourg, se faisant leur interprète,

iléclara (ju'il refuserait le serment, si auparavant l^ainald de Co-

lo{;ne ne recevait le sacerdoce et ne se faisait sacrer évc(nu\ 11

avait toujours refusé de franchir le degré de la prêtrise : nu pn'-

tendait (|ue c'était pure prévisi(»n de politit|uc, soiumcux île j)ou-

Miir, le cas échéant, se réconcilier plus facilement avec Alexandre,

puis(|u'il n'aurait ni reçu le pallium de l'antipaj^e ni été sacre

par un évêque de son obédience. La demande de rarilit\ tM|ii('

«le Mat^'debourg signifiait donc : « Par ce serment, nous brù-

b»ns nos vaisseaux; il nous sera ensuite impossible de revenir

à Alexandre : aussi ne le prêterons-nous pas tant <|iie le chan-

celier n'aura pas, de son cAté, coupé le pont (|ui pnurrail lui

ménager une retraite. » L'empereur trouva cette demande

si juste que. Ilainald n'ayant pas voulu y accéder, il s'em-

porta contre lui et lui «lit «les paroles très dures. 11 lui repm-

«ha d'avoir j>récipité la nouvelle élection pajtale, cl l'appela

traître, aimant à jeter les autres dans le péril d«»nt il s«î gaidall

bien de prendre sa part. A ce coup, ILninald < éda '. l'e récil de

l'anonyme est complété sur un point essentiel par mu passa.'»- dis

décrets impériaux, où il est dit que Frédéric, Noiilant ibmner des

garanties à Hainald, ajouta à son serment une phrase ayant trait

aux «1 évêqucs élus ». En effet, l'empereur prrla li- i»reiiinT U; sei-

ment demande par Rainald : « Nous ne reconnaîtrons jamais

comme pape le schismatiquc Roland, ni son successeur, dans le

cas où son parti en choisirait un; nous n'approuverons jamais

ceux qui le reconnaîtraient, nous n'accorderons jamais îiolre grâce

à l'un de ses partisans, s'il n'a auparavant abjuré son errevir et

s'il n'est revenu à l'unité de l'ICglise ^. Quant au seigneur pape

Pascal, nous lo défendrons et le soutiendrons, lui obéissant et le

respectant comme le père catholi<[ue et le pape universel et ne

1. Epist. anonym. nmici ad y\lex,

2. Pans le dtcrcl inijx'rial à Ilcnri, comte de Troyes, il faut eupprimcr sur

après Lcclesia. r
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nous retirant jamais de son parti tant que nous vivrons. Les

évêques élus et sacrés par Pascal, ou par le successeur que son

parti lui aura donné ^, ou qui seront ainsi sacrés, ne pourront

en aucun cas être dépouillés de leur dignité à cause de l'obé-

dience qu'ils avaient embrassée; nous ne céderons pas sur ce

point et ne chercherons ni n'accepterons jamais d'être relevés

de ce serment ^. Notre successeur à l'empire, celui qui sera

élu par tous les princes, sera lié par ce même serment; il

devra maintenir de la même manière l'honneur de l'Eglise et de

l'empire et accepter cette situation. » D'après la lettre de l'ano-

nyme au pape Alexandre, l'empereur, sur la proposition de l'ar-

chevêque de Magdebourg, aurait ajouté : « Dans le cas où les

[649] deux papes viendraient à mourir dans le même temps et où les

cardinaux des deux obédiences se réuniraient p(nir faire un choix

unique, l'empereur serait libre de le reconnaître, mais l'élection

ne pourrait avoir lieu qu'avec l'assentiment de l'empereur. »

Otte dernière phrase avait été ajoutée à la demande de Rainold.

Toutefois, comme les décrets imi)ériaux no renferment rlou île

cette additifin, il est probable (|ue l'éventufilité en ifuestion

aura été seulement discutée san< <b'\rnir l'objet d'une nou-

\«'lle phrase dans le si-rment.

Après rernp«Teiir. les princes jU'csculs ;i !;« liirl c pirt rrcul s<m'-

in<"nt. Les décrets iin|tcri;iux client l<nijitnrs ces (pialre noms :

Henri (le i^ion), (\nc de S;ixe el de H;i\ièrc; Adallicrt «uiAlWerl,

margrave (de Uraiulelxinr;.') : (.<»iir;i(l (fn're. de remperenr), comie

lin l';«latinat, et le hindgraNc Louis, conile dr Tliiiringe; ils ajou-

tent sans préciser : (te rriniiii amiit's. (.oinnir le ilocuineiil (de

ranonyine; <lit explicilefiient f|ue cesqu;ilre |iiiiiies lureiil seuls

Û prêter serrncnl el ipie le e|ii(|ni<tue. }• ii'der le, duc de Kolleni-

IxMirjr et (ils du feu roi (!onr;id III. s'éloigna de W ur/,|iouig plii-

têit que de le prêter, il faut enleudi e par re//</in oninr.s des la'u'S

de condition moins élevée, des cornies, etc. •'.

Les déiTets impériaux ajoulenl , :i \ ec celle luèiiic i iu|)i i-cisioii,

que, totiH les iirclievèq iie.s et évêques |»résenls. élus mais non sacrés,

nvtiieiit, HU nombre de quariinle. prêté le serment demandé.

1. Pour If |>.'i*iin(('', I" Icxlc <|ii «|#'('r»'( n llenii, r-ojnli- «le 'l'ioycs, csl, pliiM

• xwrt 'pif In ii-xln »|r rntiryrlirpie itiip<'-ri*d(i j'i Ioiin iri hiiJi'Im i|e l'i(ii|iirr.

3. Ce«l Ir ^rrrfrit r^rlHm<' pur HjimimM.

3. V. Vkkfir, op. cil., p. M'..
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U'uù il rL'siihorait i[uc tout l'épiscopat alli-iuaml (tar il n'y avait

à Wurzbourf; (|ue des prélats allemands iM aiu un t'vèque italien)

assistait à la diète et y fit preuve d'une, soumission aussi una-

nime (jue dér^radante. Mais, outre quel'élal do l'ojiinion publique

en Alloma<:ne rond ce fait peu vraisemblable, il est formellenienl

démenti par d'autres documents. La Chronique de lieichersberg,

ordinairement bien informée, dit : o) (ju'un <;raiul nombre de prin-

ces et d'évcques ne s'étaient pas renilus à Wurzbourg et n'en

avaient souscrit les décrets que plus tard; h) <|ue Conrad de

Mayence s'était échappé de Wurzbour*;. pendant la nuit, pour ail» r

rejoindre en France le pape Alexanilre '
; c) que l'évéque de Hatis-

bonne ne prêta serment <(ue dans l'été de 11(35 et à Vieni\e '-. In [d.'O

autre document, V Appendix îx Ragewin, raconte pareillemcMil qu<'

t'.onrad de Mayence, ayant fait al(»rs opposition à l'empereur,

fui déchiré ennemi de l'enipire et <iu'Albert, é\r(jue de l'^rci-

sin<;en, refusa lnn2lem|>s de prêter le sernjent de W urzbour;^.

il ne eéila plus taid qu'à la force, cl à condilmn (pie son serment

ne rid)li^'erait que tant qu'il aurait des rei;alia **. Ck's données

s'accnidenl avec celles que nous fournit l'auteur aiionvme.

Il nous apprend, en elTet : a) que beaucoup d'évèques, en pai-

liculier le patriarche (l Irich II) d'Aquilée et les deux aicdie-

\êques (Ilillin) de Trêves et (Conrad) de Sal/.boiirfï, ainsi (pic

leurs snlTraj;ants, n'assistaient pas à la diète de W'urz-

bour;4 '
: h) que les membres présents n'avaient adliéié au

sehisme ni si aisément ni si nettement que le prétendaient, les

déirels de reni|»ereur. Tous les évc«|ues déclarèrent il'abord,

sauf celui de \ erden, (ju'ils préféraient lenonecr aux re}>(ili(i

plutôt que de prêter un pareil serment. Mais l'empereur s'obstina

1. Il est peu vraisemblable que Conrad fût encore présent à Wurzbourg; il

parut à la cour impériale pour la dernière fois le 2't mai llG'i.Il est, au contraire,

bien plus probable qu'il rejoignit Alexandre à la fin do cette même année et

qu'il fut pour ce motif déposé de son évéché au cofiimcncemcnt de l'année 1165,

tt cela à la demande de Rainald. Il accompagna ensuite le pape à Rome, lut

sacré par lui et fait cardinal-prêtre de Saint-Marcel, plus tard cardinal-évcquc

de Sabine; mais il n'abandonna pas pour cela ses prétentions au siège de

Mayence. Watterich, op. cil., t. ii, p. 550, note 2; 553, note 4.

2. Monum. Germ. hisL, Scripl., t. xvii, p. 471 sq.

3. Dans Urstisius," 6Vr/H. historir., t. i, p. 558.

4. Il y avait cependant, ainsi que nous le verrons, un sufTragant de Salzbourg

Albert de Freising, et un de Trêves, Richard, évêque de Verdun.
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et les obligea à le prêter. L'archevêque de Magdebourg s'y rési-

gna le premier avec des larmes et des gémissements, y ajoutant

cette clause : « que ce serment ne pourrait l'obliger que dans le

cas où les autres évêques allemands le prêteraient également et

aussi longtemps qu'ils posséderaient les regalia. » Après avoir

cherché divers subterfuges, Eberhard, évêque de Bamberg, dé-

clara à son tour « qu'il voulait obéir à l'empereur en cette affaire,

aussi longtemps qu'il aurait des regalia, mais qu'il restait libre

de les restituer. « Tout cela concorde avec les données de VAppen-

dix à Ragewin, au sujet des regalia, et avec cette phrase du Chro-

nicon Lohiense et de la biographie de Thomas Becket par Guil-

laume de Cantorbéry [jragm. 27), que beaucoup n'avaient obéi

à l'empereur que sous l'empire de la crainte ^.

L'anonyme poursuit : « L'évêque de Verden et l'intrus de

Halberstadt, tous deux de la province de Mayence, jurè-

rent sans condition, ainsi que Rrinald de Cologne et deux de

)51] ses suffra gants (dont notre auteur parle plus tard). Les évêques

de \erdun rt de Freising obtinrent, à cause de l'absence de leurs

archevêques, un délai jusqu'à la fête des saints Pierre el Paul.»

Ces faits s'accordent aussi a\fr ceux que mentionne VAppendix

à Ragewin.

Si nous avons dvj rectifier sur quelques points les assertions

des décrets impériaux, nous pouvons en revanche ajouter ])lcinc

créance à ce qui suit. On y lit f|u'aux (jualrc-loiups r[ui suivirent,

naiuahl de Cologne et les autres évê(jues éhis se lircul ordmiiuM'

et sacrer ^, sur «pioi l'ciuperour el la diète déclarèrent que,

sous peine de perdre leur |)lace, tous les autres devraicul en

faire autant, aux ftrochains (|ualre-tcmps. L'ambassade anglaise

pKttcsIa [)u|)li(|iic[iiciit que le i<»i Ijcnri /lail, avec loul sou

loyaurue, du [)arli impérial, recttuuaissail Pascal III et rejclail.

Koland. I/asseniblée de Wurzbourg décitia en d(;rnier lieu «juc,

dans le délai «le six semaines ^, tous les absents auraient à prêlcr

serment, et que loiit clerc ou laïc <pii s'y rcfuserail . nonobsl aul

les exhortations de son évcrpie ou de son supérieur civil, serait

déposé, s'il claii clerc ou moine, et privé (\r. ses alleux el de ses

1. Thomas (.uni. (fpiru, l'd. (jileM, (. ii, j). 1!»; /'. /,., I. < xc, col. L'V'i; l'icKor,

fift. ril.^ p. KO; WfAlU'.T, Op. Cit., t. U, p. 'JO.'i.

'2. Ft.'iiriajrj rf<ii( |;i cori»i«'f:r;ili(jii «'(Uhrop.ilf je 2 odolMf, de huii siilïr.i^iiiil,

i'liilif>f>ft (t'Oundhi-urk.

éi. Kl non \mn motM, {linni qno l« h(»ii(iiiil Mfnlfr, d/i. <il., j>. UOO.



1018 I-IVRF WXIV

llcfs, s'il l'-tail laïque, et tuliu haiiiii du royaume. A ravonir,

on lirait à haute voix l'oraison de la messe pour le pape

Pascal ^.

Ces déerets t yraniiiques parvinrent à réveiller en Allema^Mie

le parti de l'antipape, jirèt à disparaître. Mais ee ne fut (lu'un

retour passa<:er. Pour se rendre p<»|)Mlaire. Uainald de Colo{;n»^

dut. d'après l'ordre ou du moins avec l'assentiment de Pascal,

prononcer, le 2î) décembre IKiô. la canonisation de Charlema'^ne '.

I,a dévotion au «^rand cmperoir devait être le lit-n reli«j[ieux rat-

tachant au schisme la nation allemande, peu île temps auparavant

.

en septembre, rem|>ere«ir Harl)ero\isse avait élevé sur le siè'^e de

Mayence, à la place de Conrad fu«;itif. le batailleur et (léban«dié

comte Christian de liuch '. en tpii il triui\a un servite\ir inlej-

lipent, tout à la fois {général et »hancelier {archichancelier i>uui

rAllemairne), et un promoteur décidé du schisme. Mais Teni- r(ir)2l

]>ereiir ne put ébranler la fidélité d'un autre des principaux

princes de l'r'iîlise d'Allema;;ne, l'archevriiue Conrad de

Sal/.b«»urj; : c'est pourcpioi il le renversa. Dans une tliète tenue

à I.aufen (le 2î> mars 1 lliti), toutes les p«»ssessions de l'église de Salz-

bourj: furent confisjjuées, le diocèse fut ravapé par une armée

im|»ériale, la ville de Salzbour}^ elle-ménie f\il réduilc m rendres,

les biens de l'archidiorèse donnés aux lanpies; les nu»na>>lèies

pillés, les moines chassés; njais la fermeté de l'archevèjpM! el

l'ait arlirment de son cler«;é restèrent inébraidables *.

Le roi Henri II Noulut applicpier alors en Anj^Ietcrre les déci-

sinn>. de \\ nr/.bour<; el convcxpia en concile à Londres^ les évèrjues

1. Monum. tirrm. hisl., Lef;., l. ii, \>. 137, 138.

2. Cf. (liiLrol cl Lorlercq, Diclionn. d'archéol. chrèl. el de liliirffie, t. in, col. 803,

au mol C'hartemagne (Culte de); Sipcbcrt, Conlin. Aquict., (tans Moiium. Cîernt.

hi.nl., Script., t. vi, p. 411 •.Optimales lociiu regni de tumulo marmoreo levantes :

in locetlo lipneo in medio eju.fdem hasilice reposuerunt : Annal. Camerac, d.iii»

Monum. iitrni. hisl., Script., t. xvi, p. .'j38; Chron. reg. Colon., ad ami. 110(1.

(II. L.)

3. Jean de Salishiiry, Epist., cxi. : non christianum, sed nnticliri.slum, aposta-

lant auum. (II. L.)

'i. \'ita (iebeh. et success. ejus, dans Monum. Cerm. hisl., Script., l. \i, p. 'i5 sq. ;

Contr. Claustroneob., i et ii, ad ami. 11G7, dans Monum. demi, hi.it., Script.,

t. 1.x, p. Gl 1-616; Watterich, V'itic ponti/. roman., t. ii, note 6; Reiiter, op. cit.

l. u, p. 210, 2Kt sq, (H. L.)

.5. Gcrvais de Caiitorbéry, da/is Renier. oj>. rit., p. 211 ; l'icker, op. cit., p. 100.

L'asscrlioii de Guillaume de Canlorbcry, dans sa Biographie de Thomas Becket
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et abbés du royaume ; mais il trouva chez eux une telle aversion

contre le schisme, qu'il en revint à cette attitude ambiguë qu'il

aimait tant et se hâta d'assurer également les deux partis de

son amitié. Le pape lui ayant adressé, dans l'été de 1165, des

reproches paternels, par l'intermédiaire des évêques Gilbert

Folioth de Londres et Robert de Hereford, et lui ayant écrit

au sujet de Thomas Becket et du traité de Wurzbourg, Henri II

affirma très haut qu'il resterait dans l'obédience d'Alexandre;

quant à ses rapports avec l'empereur, il s'en justifiait en disant

que, s'il connaissait la part prise au schisme par celui-ci, il

ignorait qu'il fût (formellement) excommunié. Aussi était-il prêt,

avec le conseil de ses évêques, à modifier tout ce qu'il pouvait

y avoir de répréhensible dans son alliance avec l'empereur. Si

son affection pour le pape s'était refroidie, cela tenait à la con-

duite de la curie à son égard. 11 avait en vue la protection accor-

dée à Thomas Becket par Alexandre : aussi ajoutait-il, à cet

égard, que l'archevêque de Cantorbéry n'était point exilé et

pouvait revenir sans encombre, s'il voulait ne pas s'atta((uor

aux droits de la couronne (jiie lui-même avait juré de mainlonir

et fjue le roi voulait conserver intacts ^.

Kn revanche, le roi Henri écrivit, en 11 (JO, à Hainald ilc Oassol

<(:\U- lettre dont noii^ avtnis déjà pailê : k Hcpiiis longlctnps,

je <her«hais une occasion favorable p<MJr nie séparer du papo

Alexandre et de ses traîtres cardinaux, (iiii ont eu reiïronlciii!

de soutenir contre moi le coupable Thomas de Cantorbéry. de

cf>rn[)te, sur le conseil des grands dr iimn i(i\;iuinc cl avec l'asscn-

I iincnt du clergé, en\over à Rome l'arclicN ê(HH! «i' ^'ork, les rvê(nics

(b- I.ondri's et d'(^xford et autres [)ersonnag(;s (\v, distini^lion,

demander an ])ape .Mexandrect à ses «ardinaux de nie tlciivrcr

fb- f-e parjure, de déclarer tcnit ce rpi'il a fait sans valeur, de nie per-

met Ire de nommer un autre archcvê<pie de Cantorbéry, cl «-nlin

de jurer que les tra(liti(»ns royales «'ii niallcrt! (U'cicsiast icpuî res-

teront ce (luVIIcH étaient soiih le lol llcnii 1'''. Si le |i;i|ie Alexan-

dre cl «en cardinaux m»* refusent satisfaction snr un sr.\\\ cb; ces

(Irnfftn. 27, Inr. ril.), <\\\f ton»» Im Niij(>tN fbi roi «l'AnjçIclerre, l'i pfirlir rlu ilnii/.odrin,

doVAirnt iirt-irr df-niM-ril «Je \\i\v\\\/' » rjitili|>(i|>c, mi- peut \u\h se t;i|»|i(»r(er l'i ci-Ho

^poqiiff, MÏnti qiin l'n prt^tniiflii Kirker.

1, flprra Tfiniu. f'tinluitr., /tjil. CiIch, i, iv, |>. '»<., II.'»; l':/,!-,/., «jccxi.ix, «:c«;r
;

/'. L., t. f.c, col. «i/.'j, Mouler, op. ni., p. 71 nq.
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]ii»liils, je (juitlciai. moi et iin>n royaunu'. ^ull obédience, ol

roinhattrai ouvertenieul Alexandre et les siens. Je vous tle-

niande en conséquence de m'euN o\ er le frère Ernold ou le cheva-

lier hospitalier Raoul, alin qu'ils assurent à mes ambassadeurs

un voya<;e sans danger jusqu'à Uome *, »

Hn préNision du rejet des propositions du roi d'Angleterre et

de l'accession de tchii-ci au schisme, l'empereur, sur le conseil de

Rainald, envoya en An<;leterre le ehe\alier hos|>itaIier Uaoul,

C'était l'heure où l'empereur rassemblait une (jualrième armée

qu'il voulait conduire en Italie, aliii »le chasser de Home Alexan-

dre et de l'anéantir. Dans ce péril, le pape pensa à y;a^ner le jire-

nn«'r auteur de tant de maux, Haiuald de Colo«îne. Le savant

riKtiii.ster (iirard Puella, ami de Thomas Beeket et S(»n com-

papiutn d'exil, se rendit alors, sans doute sur les onlres

d'.Mexandre et de Thomas, auprès de l'archevêque Rainald.

dont il gagna si bien la confiance (|ue, au cours d'une ma-

ladie, l'archevêque de Cologne se déclara |»rét à se réconcilier

avec Alexandre. On se demande si ce mouvement était sincère.

vï on a prétendu que les intentions de (iirard Puella n'avaient

]ias été parfaitement pures. Il accepta, vf que le pape lui

repriicba plus tanl. un bénélice de la main »!<• Rainald; ipiant à

ce dernier, dès (pie son état de santé \v. lui permit, il se hàla de

prendre part à la néfaste expédition de l'empereur en Italie-,

Les préparatifs pour celte expédition étaient déjà très avan-

cés Iors(|ue les nouvelles qtii arrivèrent d'Italie en accélé-

rèrent l'exécution. ("luillaume l*^"", roi de Sicile, était mort le

7 mai llti»». laissant un enfant mineur du nom de Guillaume 11 '•^•,

ce fut l'occa-sion de telles luttes intestines (jue l'emjiereur truL

le moment pr(q)ice pour réaliser le plan «|u'il caressait depuis lon<^'-

temps de s'enqiarer de ce royaume *. Il inq)0rlait, en outre, de

1. Colcti, Concilia, t. xiii, col. 330; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col.

1617; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxi, col. 1217; Watlciich, op. cit., t. ii.

p. 556, note 3; Ficker, op. cit., p. 101.

•2. Jean de Salisbury, Epist., cxci; Giesebrechl, op. cit., 1880, t, v, p. 519; 189."),

1. VI, p. i57: ReuJor, op. cit. p. 216 sq.; Ficker, op. cit., p. 103; Prulz, l. u,

j>. 30 sq.; Hauck, op. cit., p. 271, note 1. (II. L.)

3. F. Chalandoii, Ili.'it. de la domination normande en llalir et en Sicile, t. ii,

p. 303 sq. (H. L,)

4. Ibid., t. II. p. 309-321. (H. L.)
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prévenir une alliance que Manuel, empereur de Constantinople,

voulait conclure avec la Sicile et cimenter par le mariaoe de sa

fille avec Guillaume II ",

Dès la fin d'octobre 1166, Rainald, devançant l'empereur, était

à Ivrée en Piémont, d'où il vint au-devant de son souverain, qui

avait pris la route de Trente ^. Frédéric passa l'hiver dans la

Haute-Italie et célébra la fête de Noël à Pavie; Rainald et

Christian de Mayence déployèrent de tous côtés une grande acti-

vité, pour faire exécuter les décisions de la diète de Wurzbourg.

Ainsi, à Pise, Rainald obligea les consuls à jurer fidélité à Pascal ; il

fit exiler l'archevêque Villanus et obtint l'élection d'un successeur

schismati([ue ^. Au printemps de l'année suivante, 1167, lorsque

l'empereur vint de Rimini à Ancône pour assiéger cette forteresse

du pape, Rainald et Christian furent envoyés dans les Etats

de l'Église, et le premier réussit, par ruse et par force, à gagner à

Pascal plusieurs villes et villages *. Quelques villes, Tusculum

par exemple, se donnèrent à lui par haine des Romains, A Rome,

le parti d'Alexandre avait le dessus, quoique Rainald se fût aussi

fait à prix d'or beaucoup d'amis dans cette ville. Le pape dut

recourir à des emprunts et sollifiter des présents de ses amis,

pour distribuer des secours au peuple : il trouva, dans son em-

barras, un aide particulier auprès de l'empereur grec Mauiiel. (pil

[(porura à Ancone tout ce (jui était nécessaire et promit tb- faire

plus et surtout de rétablir l'union des Kglises, si le (i;i|ic con-

sentait à le reconnaître comme empereur d'Occident. Rien (jue

[GST)] défavorable à ce projet, Alexandre ne voulut j)as repousser

reiiipereur Moiiuel : il envoya donc à Conslaiilinople le cardinal-

év«*<jiie d'Ostie av('c l'ambassadeur impérial Jordan pour y <?nl re-

tf'iiit la conversation; eu même temps que, dans les |>rcmi(rs mois

de l'année 1167, il renouvelait, dans un concile tenu au Iialran,la

sentence d'excommunication et de déposition conirt; l'iédéric ''.

1. Chahindon, op. ni., t. ii, j». .'558 stj. (II. I-.)

'l. Au Hiijet tic cette quatrième expédition de l'empereur, cf. Tour lind. Dan
Schitma, ji. 'J'il tK\.

'i. Marnngonc, f'ron. l'inana, dîiiiH Wattorirli, op. <it., 1. ii, j). 'l'y'.K

't. .Sur ritin<;raire dr l'i-mjiereur, de Huinaid et di; (^IiriHli.iii, puis sur la pré-

tendue expédition de l'crripereur à (ravers la 'l'uHrif et sur le wié^fe d'Ancoiie uu

prinlerrijii de llf»7,cf. l'intrltiul, l'omchungeri ziir Hrn /i.s- inul Kinltiri^cachichle,

\i. 'î'J v\., \'2.7t %i\.

r», Pagi, Cri'ira ad utm. llKG, n. (,; Iliirdouiii, Cont. loll., l. vi, j>aif. 2, col.
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Au mois de mai 11(37, Uainald se trouvant tout près de

Home, à Frascati, les Romains, (jui avaient une immense supé-

riorité numérique, at latiuérent sa petite année. Ixainahl, en dé-

tressf, envoya à Ancône demander main-forte. Les prinees du
conseil de guerre de l'empereur, peut-être par jalousie eonti'e

I^ainaKl, refusaient d'ahandoiiiifr le sir^n' dWiuôue et d'en\(i\cr

du secours à Tarehevétjue de Colu«:ne, lorsque Christian de

Mayenee vint le trouver avee ein(| eeiits ea\aliers et Iniil cents

fantassins ^. Lorsque Christian et Uainald Noulurent traiter av( c

les Romains en vue d un armistice, ceux-ci raillèrent les ilenx

prêtres t|ue renqiereur a\ail, disaient-ils. euNoyés pour leur dire

la nu'sse; mais la hataille du lundi tle la l*entecôte. 2!) mai

11G7, se termina par une épou\ ant aide défaite des Roniains.

l'nc panique «,'énérale, semblable à celle (jui suivit la bataille île

Cannes, s'empara de Rome, et Rainald aurait pu entrer sans

obstacle dans celte ville, si le pape n'aNail ^ardé toute sa présence

d'esprit -. Tous les en\irons piirent aussitôt les armes c<»iilii' la

\ ille élernejle; le siè«;e d'Aucune fut abandonné, el dès le 2\ juil-

1G23; Coicti, Concilia, t. xiii, col. .TlO; Maiisi, Conr. arnpliss. coll., t. xxii, roi.

.'J.J; Vila Alejandri, dans W.itti-rirh, op. cit., t. ii, p. '102 sq. ; Reuter, op. cit.,

p. 236-2i8. l'ctidaiit ce séjour ù Home, le pape vécut d'expédients : la fidélité

dus Romains voulait être grassement payée. Dans sa lettre à Henri, archevêque

de Reims iJaflé, liegesta, n. 112'»0), le pape en fait l'aveu : Miiltis cl gravissi/nis

quotitiie urgernur ejcpensis el iminodercUis oneribu.1 aggravainur. Il dcinanilt- do

l'arpent : quud nulla ralione oportuniiis efjici pos.se videmus qiiarn si tirheni in

fideliUtte beali Pétri el nostra seri>are poteriniu.i, et ne se fait pas d'illusion : quin

lioma si emplorem invenirel se venaient preberel, dans Liber ponli/., t. ii, p. ^il'i.

J*ou avant sa mort, Guillaume I"^*" de Sicile avait fait don au pape d'une somme
considérable; la régente Marguerite continua l'assistance pécuniaire. Jean de

Salisbury, Epist., cxlv. P. L., t. cxcix, col. 138. Le royaume de Sicile et la

papauté avaient tout intérêt à faire cause commune, surtout à celte date où les

projets d'agression de Barberousse contre l'État normand étaient parfaite-

ment connus et lorsque les espoirs fondés sur la ligue de Vérone semblaient

ne devoir pas donner ce qu'on en avait attendu. Le pape n'a donc d'espoir que

dans son voisin de Sicile et dans le basilewi byzantin, et ce dernier ne laissait

pas de préoccuper Barberousse. (H. L.)

\. Ainsi que Tourtual, op. cit., p. 133, le prouve, ils vinrent non pas d'Ancône,

mais de Toscane.

2. Cf. Sudendorf, Reg., t. ii, p. 146; VVatterich, op. cit., t. ii, p. 561 sq. ; Morena,

ibid., p. 56», le récit de la victoire, récit envoyé à Cologne, par Rainald; cf.

aussi les diUérentes données sur le nombre de Romains tués ou faits prisonniers.
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let ^, l'empereur se montra sur le Monte Mario devant Rome, avec

toute son armée. Après une lutte de huit jours, les Allemands

s'emparèrent d'un quartier de la ville et de l'église de Saint-Pierre,

à laquelle ils mirent le feu; toutefois, Alexandre se maintint

de l'autre côté du Tibre, et, grâce aux subsides du roi de Sicile,

il remporta plusieurs avantages sur l'empereur. Frédéric Barbe-

rousse proposa alors un compromis : Alexandre abdiquerait, ainsi

556] que Pascal, et les deux obédiences se mettraient d'accord pour

choisir un chef de l'Eglise^. La proposition était accompagnée

d'autres promesses ^
: aussi, sans en traiter avec Alexandre, les Ro-

mains l'accueillirent-ils avec joie. Barberousse espérait imposer

au pape une abdication; mais, sur ces entrefaites, Alexandre,

déguisé en pèlerin, parvint à gagner Bénévent, où il se retrouvait

en sûreté *, L'empereur voyait donc lui échapper celui qu'il haïs-

1. Morena, dans Watterich, t. ii, p. 566. D'après la Vifa Alex. III, ihid.,

p. 405, ce fut dès le 19 juillet.

2. On a soutenu sans fondement que ces propositions avaient été transmises

par Conrad de Mayence, autorisé par le pape à entrer en pourparlers avec l'em-

pereur excommunié.

[Le texte de Boson, dans Watterich, op. cit., t. ii, p. 'i06 sq., n'est pas aussi

négligeable que cette remarque de Knopflor le ferait croire : Misil [imprralor)

ad episcopos el cardinales per f'onraduni Ma'^unlinum arcliiepiscopuiti, qui ad

eum ex perminsione Ale-xandri papie iverat, pacis verba in hune modum : Si vos

apud Alexandrum efjeceriti.s quod... censel a papalu, ego cessare faciani CJiiido-

nem Cremensem, el tune insimul conveniant omnes ecclesix personm el lertiam

personam in surnmtim [lonlificern libère elifiant... Quod \>erbum ita populo fin'o-

rabile fuit ul omnes id /aciendunt esse unanirniler collaudarent... Episropi i'cro et

cardinales... i'rederico firmissirne responderunt, dicentes : I\'on est nostrum judicare

summum pontificem, quem suo Deus judicio rcsen'avit, quoniam, sicut atte.<itatur

Scriplura, non eal diacipulus super magislrum. Cum it^ilur populus i-e/iemenler

inslurel pontifiri..., ab oculis eorum evanuil. Gieschrccht, fJesdiic/ile der deut-

Hfhen Kniserzcil, 1K80, t. v, p. 548, rejette ce récit qui implique un manquement

de l'empereur à «a promeafie golonnelle de Wurzbourg. liauck, Kirrhenf-eschichle

Drutschtands, t. iv, p. 212, n. 2, trouve que celte démarche n'aticiii! en rien la

promesne fait*? a Wur/.hourg. (If. L.)|

.'{. h'.n particijli«T, In mine en liberté des Humains faits prisonniers.

4. Après la défaite de» Homain» devant .Moritcporzio (Prutz, op. cit., ». M,

p. 72-73; Heuter, op. cit., t. ir, (». 2VJ gq.), Alexandre III et aes cardinaux durent

quitter le Latran et chercher un refuj^o à la Turris rartularia hoiis la proicclion

de» Fran((i(>ani. « Dan»» <vn r ircoiiMlanccN périlleujtcH, la cour de l'airnn»! n'aban-

donna pan le paj>e, car ••Ile crai^friail de le V(»ir tomber au jjouvoir d<? rcnip<rcur.

Deux v.iitieaux •iciliemi réuiiiircnt ù remonter le Tibre el conduiniri'iil jiis(|u'à

Horn« !«• envoyés du roi de Sicile. Ceux-ci avaient million du rumellro au papu
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sait mortellement. Toutefois le départ d'Alexandre le dispensait

de demander à Pascal son aluliration ; aussi, le 29 juillet, condui-

sit-il solennellement ce dernier à Saint-Pierre, où il se fit sacrer

le l^"" août, lui et sa femme Béalrix^. Les Romains durent jurer

fidélité au pape Pascal et à l'empereur, et on institua un nouveau
sénat. I.e triomphe de Frédéric était complet ^.

Mais dès le lendemain du couronnement, le 2 août 11G7, la

peste éclata dans rarniée inipériale et en peu de jours enleva,

dit-on, \ in<^'l-iin<| mille hommes. Hainald de Cologne (mort le

\\ août, après avoir reçu les sacrements avec des sentiments de

pénitence) et Frédéric, duc de Hottenbourg cl neveu de l'empe-

reur, beaucoup d'évc(jues et de ])rinces succombèrent. Le G août,

l'empereur, suivi de ce qui lui restait de troupes valides, (iiiitta

Rome accompa<rné de Pascal. Mais range de la mort le ])OMrsulvit

dans sa retraite, et à Lticrjues, I"'rédérii' dvit iihanilonnci' ses

dernières troupes, débris d'une ma<:niii(|ue armée, jiour ne s»iii<.(i'

«pi'à échapper hii-niénu' au danger •'. Pascal était resté à \iteil»e

des siili-ides irii|>(irlaiils rt <io lui ofTrir de l'emmener hors de Rome.AleXiiiulii' 111

hésita
I
ciidaiit quelque teni{is sur le parti à prendre il lit attendre (Iwiaiil

huit jours les tcalères siciliennes; iinaleinent, le pape vit qu'il pourrait se main-

tenir dans Home; il se di-eida donc à y demeurer et profita de l'argent mis à

sa disposition par Guillaume II, pour mettre la ville en état do défense el

faire des largesses aux Pierleoni et aux Frangip.mi; il n'eut garde d'oublier les

Homains et nous savons <]ue des sommes iinportatiles furent distrihui'i's dans

chacun des postes établis aux diverses jjortes de la ville. Toutefois le |>ap<'

utilisa les vaisseaux normands pour faire sortir de Home deux cardinaux qu'il

envoyait, pour des raisons qui nous sont inconnues, à San (Jermano. Au bout

de peu de temps, Alexandre III, convaincu de l'impossibilité de se maintenir

dans Home, dut regretter le parti auquel il s'était arrêté. Les Homains, poussi'-s

par les agents de l'empereur, réclamaient à grands cris l'abdication du pajie, qui

se décida à quitter Home, où il ne se trouvait plus en sûreté. Sous un costume

de pèlerin, Alexandre III réussit à s'enfuir et, par Terracine et Gaëte, gagna

Bénévent. <> F. Cbalandon, op. cit., t. ii, p. 362; Vila Alexandri, dans Lib. ponti-

ficalis, t. II, p. 417; Romiiald de Salerne, dans Monum.Gerrn. hist., t. xix, p. ''t3G;

Annal. (Mcon.. ibid., p. 285. (II. L.)

\. Pour l'empereur, ce n'était qu'une répétition de son couronnement qui

avait déjà eu lieu en 1155, par le pape Hadrien IV; mais Béatrix n'avait pas

encore été sacrée.

2. Jean de Salisbury, Epist., cci, écrit : Jam videbalur de urbe et orbe el uni-

versali Kcclesia Iriumphasse; Reuter, op. cit., t. ii, p. 248, 266; Ficker, op. cit.,

p. 108 sq.; Watterich, op. cit., t. ii, p. 404, 568 sq.

.'{. Sur cette peste, cf. Annal. Laud., dans Monum.Gerrn. hist., Script., t. xviit,

p. C55 sq.; Godefroi de Viterbe, Carmen de gestis Friderici imperatori8,\3. 625 sq.
;
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eu bonne santé. Ainsi s'était accomplie à la lettre la prophétie

d'Alexandre, de Jean de Salisbury et des autres chefs du parti

légitimiste 1. Cette chute subite, épouvantable, sinistre.de la plus

haute prospérité à la détresse la plus profonde, apparut à tous

comme une punition de Dieu et releva le courage des partisans

d'Alexandre autant (ju'elle abattit leurs adversaires. Les Lom-

bards, qui naguère, })endant le siège d' Aucune, avaient préparé

une insurrection et commencé à relever Milan "-. se révoltèrent

37] ouvertement, chassèrent les amis et les ])artisans de rempcrcui'

et travaillèrent à recon(piérir leurs anciennes libertés '^ 1.»' iioiit-

bre des révoltés s'accrut rapidement, et le 1^^ décembre iiti/,

la grande ligue lombarde comptait déjà treize villes, parmi les-

cfuelles I^odi elle-même <pii. gagnée ])ar d'importantes promesses,

avait adhéré à rUnion^. L'est à grand'pcine que l'empereur, sou-

tenu par quehpies |iiiuces et quelques villes de la Haute- Italie

et ne disposant que ii'une armée de pillards, levée à

la hàtf, ftut se soutenir dans la péninsule jusqu'au nutis d<.'

mars de l'année suivante ''. Sa tentative pour s'emparei- de

la Lombardic éclutua romplètement : il dut feindre tb' vou-

loir se réconcilier ;ivcr l'Lglisc. recourir à un déguiscniciil et,

iJoso. VUd Alexuiuln. il;iiis W jiltfjirli. ufi. ni.. I. ii, j). jU7 : . 1///"//. Weiii'^ai.

Welfiri, dans Monum. (ienn. hisl., •Script., 1. x\i, j). ''iTI ; C/irun. Magni liei-

ihersp., ail ami. 1 Hi7, dans Moniirn. (lerni. Iiint., Script., t. xvii, p. 'i8'.(; Anitat,

('oltjii. maximi, dans Moniim. (Jerni. liisl.. Scrip'., I. .wii, \>. 781 «(j. ; KoniuaU

de Salfrne, ..Annales, dans Monum. (ierin. hist., Script., t. .\ix, p. 'i.tO : iJeiis

(luleiii injuriam apoalolo Pefro illaluin et eccleniie huu'. x'iolutionein tundii^iid pend

iiinUlinit, ritirn inronlinenli inartaliltis maritna c.irrciliini iinperaluris iin'usit, ila

i/uod rniirelliiriiiH et C'tiroliis (Joiiradi filius et ninlti nohile.s et ma.rima pars e.rer-

I ilUH nui in brci'i spatio lempnris interiit. Ouotl imperalur \iilens et Dei t'inilictam

manife/fle cognoacenM, relirto apnd l'rhem pnn/ecto, \>i.r riim pauci-s Iristi.s et mœrcns

m Alemaniam rediit. (il. J>.)

1. (A. Wi^ttcricli, op. lit., I. if, |». 'i08, 570 s(|. et nol<; .'i.

-. VValtorirli, op. ri/., I. n, p. 'lO'.i, 't7)H, ."ifiO. La li(,'iir lui lundi-»; i<" 7. avril

11<>7. Cf. ToiirtuJil, i'orHrhun^cn, j». !)'• sq.fl^i-s If 8 niai-s 11(j7,nn traité d'alliance

ivail été (ti^né cntr»; Oérnon»;, JJorganic, Manlouo et l'Iaisancc; Milan s'y joi|,'nit

ni début d'avril. Anun. Laiidun. Cont., dans .Monum. (ierm. hisl., Seripl.,

t. xviii, p. <;'i«i; l'rulz, op. cit., \. ii, p. r>r) Hip {\\. \..)\

• 5. !«••• jircinierH aelcH den villi-n allii-es fiiri-nl di- fairr ii-inli'KriT II'»" Milanais

I .Milan et d'oldi^er ri'ijx dv l'Odi à (riiili-i. l'inl/,»/// <//.. I. ii. p. .'i!J 'i.'t. (II. I..)

'•. iA. le «erfnfiit de» ligiieiirn dans Miiralon, .!/«////.. l. n, p. -'«I ; \V;il lurii li,

op. cil., i. »», p. r»7.'> »i»|. ; «f. jiiiMiti 'l'«iiii|iial, /•'orHi/iiin^eii, p '>'i.

',. J'rnl/, op. tii.. I. II. p. !M;-î)M.

(.oNci \a:h \
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;»\t'( uin- faillit- ^•^^tll•U•. j);u\iiilà ira^iH'i I AIK'iiia^iir |iai' le l'ié-

iiiont el la Biuir<:uji;ne '. St»ii di-parl ne lit (juc forlilitr la ligue, et les

N illes «jiii a\ aient secouru renipereur furent punies «tu menacées.

f.e pape était ouvertement entré ilans la li«:ur. pmir soulenir conli-e

l'absolutisme impérial la liluTlc ii\ile aussi liitii (pic la lil>cilc

ecclcsiasli(|ue ; [il en fui reconnu le «'hef le 1^'' mai Jll)8J"' et bâtit

Alexandrie (11G8), la Home lombarile lUuil les consuls devaieni

juri-r lidélilé au pajte cl (|ui fui des r«»ri^ii\«- un lioiniua}i;e à Alexan-

dre, un déli à l'empereur et le boulevard de la liberté italienne -^

< )n pense bien qu'à Home les esprits étaient retouinés depuis le mal-

heur (|ui avait frappé Barberousse. Le parti d'Alexandii-. à la

léte du«|uel se trouvait son \ icaire (iaulicr. rardinal-évctjiic d Al-

bano. réorcupa la plus «^-rande partie de la ville, tandis «|ue l'ascal

se maintenait dans une forte tour du 'IransléN ère. On juia à plu-

sieurs reprises Alexandre de revenir dans la \ille; mais (elui-(i,

se méliant des Homains. resta à Béné\ent el hansptuta suc-

ccssi\ement sa ré«iiileni'e à \ éroli. à l'raseîiti, à AnaLMii et ailleuis.

I. Au sujet des tentatives de métliation du chartreux Tliéodoric de Si! vu

iJenedicta près de (îreiioble, cf. Forac/i. ztir druLschen C'esc/i., t. xviii, j). 171.

Cf. aussi Joli. Sarejsb., dans Wattcrich, op. cil., t. ii, p. 575 sq. [L'empereur uv.

traversa les Alpes qu'nveo «le grandes dinicidlés; pour obtenir le passage, il

dut faire à liurnliert III, cufute de Maurienne, de larges concessions et il s'en

fallut de p<Mi qu'à Suze il ne fût fait prisonnier. Prut/, op. cil., t. ii, p. lO'i. En
Allentagne^ lo retentissement de cette débâcle ne fut pas moins <,'rand <]u'en

Italie, les troubles éclatèrent sur divers points et mirent pendant dix ans l'iù-

• léric hors d'état de songer à prendre sa revanche en Italie. Prut/^ op. cit., t. ii,

p. 115. (H. L.)]

'2. Sur les rapports du pape avec la ligue, cf. Jean de Salisbury, Epii,l.,

ccLXXxviii, dans P. L., t. cxcix, col. 329; Vila Alcxandri, dans Liber ponli/i-

calis, t. Il, p. 418; Prutz, op. cit., t. ii, p. 94 à 108; Reuter, op. cit., t. u.

j). 27G sq. ; Aiion. Laudun. Conl. Ollonis .Morenie, dans Monum. Germ. hisl.,

Script., t. xviw, p. G46; C. Vignati, Sloria diplomutica délia Lega loniburda,

in-8, -Milano, 186C, p. 109-111; Giesebrechi, op. cit., 1880, t. v, p. 5G4 .sq.
;

Giesebrecht-Simpson, op. cit., 1895, t. vi, p. 474 sq. (H. L.)

3. Muratori, Antiquilat., t. v, p. 833. Sur la fondation d'Alexaudrie, cf. Prutz,

up.cit.,1. n. p. 352 sq.; Beil. \t;\D{e Griindunq Alessandrias; iJoso, dans

Walterich, \'itie ponlif. rom., t. ii. |>. 409; Annal. Colon, niaximi, dans

.Monum. Germ. hist., Script., t. xvii, |i. 787; Cont. Acquic, dans Monum.
Germ. hisl.. Script., t. vi, p. 413; Romoaldus, dans Monum. Germ. hisl., Script.,

I. XIX, p. 440; Godefroi de Viterbc, Carmen de gealia Friderici imperal., dans

Munum. Germ. fiitst., t. xxii, ]>. 32G, vs. 838 sq. Cf. GrSf, Die Grundung

.Uenaandrias, in-8, 1887. (H. L.)
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Il ue revint''à Hume pour un temps assez couiL qu'en 1178 et 1179,

pour y célébrer le onzième synode œcuménique.

658] Les événements que nous venons de raconter eurent encore

pour résultat de faire sortir du schisme le Danemark; Eskyll,

archevêque de Lund. fut rappelé. Mais en Allemagne le parti

schismatique n'abdiqua pas aussi facilement ^.

630. Luttes et mort de Thomas Becket.

Conliaut dans la possibilité d'un accord entre l'Kglise anglaise

et le roi, le pape Alexandre avait toujours empêché Thomas Becket

de prendre des mesures de rigueur contre le roi d'Angleterre et

ses partisans. Mais après l'été de 1165. lorsque Henri II se

fut lié si intimement avec Frédéric, jusqu'à approuver les déci-

sions de la diète de \\ urzljourg, le pape crut [utuvoir, sur un [nunl

du moins, se ranger aux plans de Becket et lui permit, au début

de l'année 11G6, de procéder contre ceux qui avaient reçu du roi

l'administration et la jouissance des biens de l'église de

Cantorbéry et des autres sièges dont bs titulaires avaient été

exib'S avec Thomas Becket -. (,«• dernier intima aussitôt

à ses sulTragants, en j)articulier à Ciilbert Folioth. évc(iue

de Londres, plus spécialement compromis, d'avoir à resti-

tuer, sous peine •rexciMrmiuuiial i<»ii. dans le (b'hn ili- deux

mois, ces biens e«t:lésiasliques, et à nolilier cr-lle sentence

à leurs diocésains '. Cette première mesure dut être un

avertissement |)uur b; roi d'Angleterre et pour ses évèques :

chacun dut se dire (ju'on entrait dans la voie de l'irrémédiable.

On s'eiîorça de trcjuver un exjtcdirnl pour paralyser le^^

actes futurs du primat, et le rusé (iillx ri déclara que Ir mnl-

leiir était un appcj au |)apc. h'acidiii a\cc (picl(|ucs aulu-^

cvè(pics, il émit cet appel au cuinniencenu'nt du carcnie de lllificl

le fil (Oiinaitre à TlnMuas Becket, sans cependant luentinuner

65îiJ la riernière ordonnance arcliié|tiscopab;, qui avail nioliNc cet

1. /{<ijl«r, o/,. ni., |., 2<i«i-2H'i; l'ukiT, «/». ul., \>. M'..

'1. \\r.xuut\T<- 111, /JfimL, < <• xciii, P. L., t. •;<:, col. 'il'l; ' «lit. «iil's, I. in, |.. \2;

K«iJt#T, of,. ni., t. t\, \>. 'JHH, :,'.\\
, \Uinn, up. cit., p. .{IKJ ii<|.

«. /', L., l. (xt, roi. ti08; •'•dit. (jil»;»», t. m, p. 'J'Xj. Epinl., cxxxi.
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appel '. Imi nu'iiif U-iups. piMii se iliumer. aux yi'iix ilu pape et il\i

roi, 1rs apparenees île tenue con-eele. il ileniamla publiquement

au roi de lui retirer railnilnistratidii îles é'^lises qui ne lui apparte-

naient pas, et lie lui laisser nu'tlre en dépôt les reNenus (]u'il avait

Inès de ces é«;lises. Il demanda aussi un hailenu-nl iiuluJLient

pour les partisans d»- Thomas Beeket -.

A l'à<[ues de llGU.le pape, aec rdaiil aune dcinaiidr de Uccktl

qui ful de graves conséquenees, li- nnmiua lr;jat apostolique pour

l'Angleterre, à rexcepliou du siège niétrupolilaiii d^iuk''. t/rlail

l'armer lie ]ded «mi lap: tar If ])rimal. ilans sa liiMe riuitre

si's ennrims. pou\ail ulilisi-i non seuW-iuenl sou auliuih-

eanoiii(|ui'. mais l'iicon- \v< plein-» poii\iiiis à lui roniits par If

pajif. l'resquf aussitôt. N- .'. mai. If pape renouvida, dans

une li'ttre à (iilhert île l.omlres et à ses follfgues. loiilrc; de

restituer les liiens de rMglise *. Alexandre senilde ffpfndani a\oir

liésité à faire ftmnaîtif la iiou\fllf dignité ai-rordéf au primai,

fl il voulut iTuliord rssavfi dfs nmvens de e oiuilial uni.

I -f Iri mai. il priait les arelw \ é t|Uf s de Houen fl Af Hiudeaux

d'engager um- fois ilf plu>> If roi à Imiuifr I l!;^lisf idiuaiiif il a

rendre justicf à Thomas '
; «l»' son eôté. tt- iliiiUfi di-iuaiida a

liiupératrice douairière Mathildf. tant par |fllrf> (|Uf, par sou

ami Nicolas {]>' l'Hôpital à Houe n. de s'eni i f iiif 1

1

1c au|irès de son

liU llfiirill. . Iiaii df Salishury il daulres amis df Hecket exprl-

luèrrut aussi le \iru d Une solutiou |)afilique. L'archevêque de

(".antorhérv «rut néanmiuns nécessaire un nouNcl acte de rigueur

ft. dans iiiif Ifllif à larchevèque de Houen, il mena(;a le roi de

l'excommunication s'il s'opiniàtrait ^ Dès (jn'il connu! ce déli,

Henri 11 réunit à Chinon, près de 'l'ours, les grands de son royaume,

]>rélats et barons. Dans l'assemblée, il s'emporta contre Beckel

avec sa rudesse liabil ipHc . disant que rarilie\cque Nnulait lui

ia\ ir le corps et l'àme et aj)pela traîtres tous ceux (jui rcntouraient

parce «lu'aucun d'eux ne voulait le délivrer de cet lioninu;. <Ju [tibO

sait que, quatre ans plus tard, cette même jjaiidi- d Jlfiiil causa le

meurtre de Heiket. Pour le niomenl. on décida qui- tout ré|)isco|)al

1. Gilbert Folioth, Lpial., cxcv, P. L., t. l.\< , col. "JOû; cdit. Gilcs, t. i, p. 2S7.

2. Gilbert, Episl., cclxxiv, édit. Giles. t. it, j). ô; P. L., l. cxc, col. 'J52.

'.i. P. L., t. ce, col. '«12, Episl., cccxcii.

\. P. L., t. ce, col. 'lis, Episl., cccxcvii.

5. P. L., t. ce, col. 'il 7.

0. Reuter, op. cit.. p. 2!»'i.
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anglais émettrait un appel, afin de ruiner les plans de Becket.

Une députation composée de Gilbert de Londres, de Rotrad de

Rouen et de l'évêque de Séez se rendit en toute hâte à Pontigny,

pour informer le primat de cette décision; mais Thomas,

qui voulait les éviter, avait gagné Soissons dans les derniers

jours du mois de mai. Dans ce lieu célèbre par ses pèlerinages

et, en particulier, au tombeau de saint Dransius (mort en

675 évêque de Soissons et patron des combattants), il voulait se

préparer aux luttes prochaines. De là. il vint à Vézelay en Bourgo-

gne, où, le jour de la Pentecôte, 12 juin (d'après Herbert de

Bosham, le 22 juillet, fête de sainte Madeleine), il monta en chaire

et exposa au peuple l'histoire du conflit d'Angleterre. 11 condamna
les consuetudines avitœ et les constitutions de Clarendon,

délia de leurs serments tous ceux <|ui les avaient jurées, et,

après avoir menacé des peines ecch'siastiques ceux qui les

observeraient à l'avenir, prononça une sentence solennelle

d'excommunication contre le grand jtige royal Richard de Luci

et Jocelin de Baillol (les deux principaux fauteurs de la

constitution de Clarendon), Jean d'Oxford et Richard de

lichester (les ambassadeurs à la diète de Wurzbouri:), enfin

pbisletirs seignetirs et d'autres ofTiciers royaux, soit qu'ils

fussent détenteurs des biens des églises, soit qu'ils retinssent pri-

sonniers ses partisans. Il suspendit eti même temps Jocelin,

évêque de Salisbury, rpii contre luul droit avait nommé Jean

d'Oxford doyen de son église; en terminant, il engagea énergi-

fjuement h* rf»i à faiff pénitence, s'il ne \uulail lui-même être

frappé de Taria t lièuH'. l'uis il rnantla sans délai aiix évêques

anglais ce rju'il \etiait de fair»*. les ln\ ilanl à suivre son exemple ',

\ cet le nouvelle, le roi ordonna à son giaiid juge, son lieu-

tenant en Angleterre, ywndant (pie lui-mêrne était sur le

confinent, de surveiller plus élroilenuMit tous les ports et

toutes les entiées du royaume, pour ne lais><ei- iiilroduire dans

l'Ile aucun dérrel du primat. liC juge desail, en ie\;m<lie. pii-

blier partout les décisir)ns de l'assemblée de (Jiinori, a lin «1 inlii-

mer d'avance tmites les oribinnarues possiides <!•• Tu-, krt
;

enfin il engagerait les évêques, abbés, ete., du mywunie à

faire eoulre le pritnal une sorte de pétition générale. Ceux-

ci %v réunirent en un hnimmIc a l,undie>. le 'l'i jnin (fête de

1. l'.^iiier. «/. fil.. \,. T.):* .m\, :,'ry, itim*. op. ni., 1». :\'.)i.
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snint Joan-Baptiste) 1160, cl. uni' fois de plus, on appcltToui rr. r,^pJ

pape delà dernière ordonnance de Becket. L'ànic île celle opposi-

tion, jdus menaçante tle jour en jour, était Gilbert, évoque de

Londres. La lettre synotlalo adressée au jiape contient, avec

rélofje du roi, celui lies const il ul imis d«' ("hiremlnu ; lliiin II,

assure-t-on, s'était numtré disposé à des conressions envers luinic

et à des niodiiications aux statuts, mais Thomas aNait huii

perdu par sps excès. La lettre des évèques au jirimal élait Mis-

sante : on l'infDrmait de l'appel, cl après laxoir aci-usé »li' la

plus noire ingratitude à ré<.'nril du roi. nu le rendait responsaltlc

des uuiux futurs, si le roi. par la f.nilr de Heckel. cmltras-

sait le schisme '

(les lettres jiarties, le .JO juin lllJl», rentyrliijUf du paj)e

déeernant ta difruité de lé^'at à Tlu>mas Becket cl une lettre

«le ce dernier vinrent aux mains de Gilbert de Londres, <jui, épou-

vanté de In tournure que prenait l'afTaire. re\iul tii inulc liât»-

auprès du roi. n'espérant trouver que là pleine sécurilé puni'

sa personne. l)ans \ine lettre p<»stérieure, Thomas défendait la

conduite de toute sa vie contre les ri'proches de (lillMii ci de

ses pareils, et faisait aux évétjues anglais les représentations

les plus sérieuses. Gilbert répondit j)ar di- violentes inveitives

contre Becket. qu'il s'efTorçait de murcir -, (,e fut alors ((ne le

roi d'An<:leterre écrivit à BainaM de Cologne la lettre ( itée

plus haut, dans le but évident d'ejTrayer le jiape, par la

menace de passer au schisme, si .\lcxantlrc n'acceptait pas

son ultimatum. Il n'envoya pas, du reste, les messagers désignés

dans celte lettre, mais trois autres: Jean d'Oxford, Jean (iiinin

et Baoul de Tamworth. Ces personnages arrivèrent à Home
(été de ll(»(j)en même temps que les envoyés de Becket v[ cetix

des évèques anglais. .Jean d'Oxford, [irécédant ses collègues, arriva

le premier à Bome. oTi il négocia avec une politesse et des formes

qui n'avaient rien de commun avec le ton liautain de la lettre du

roi d'Angleterre à Bainald de Cologne. Il n'était plus (juestion [662

iV ullimaluin ni d'adhésiun an schisme : on protestai f. an coût i aire.

1. llardouiii, Conc. coll., t. vi, part. 2, roi. 1C19: Coifti. Concilia, t. xm
roi. 3.37 sq. ; Mansi, Conc. amplisa. coll., t. xxn, col. 26; P. L.. t. ce, col. 1401

;

f. cxc, col. lO'iO; Reuter, op. cit.. p. ."ÎOS-.'ÎO?.

'2. P. L., t. r.xc. col. .'{.'{6. 892; Hou 1er, op. cit., p. 308-313.
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vouloir soumettre à la décision du pape le conflit avec Becket et

l'affaire des constitutions de Clarendon. Jean d'Oxford n'avait pas

oublié de se munir de beaucoup d'argent destiné à augmenter et

à fortifier le parti anglais parmi les cardinaux. Excommunié par

Becket, depuis Wurzbourg, il demanda tout d'abord à être relevé

de cette censure qui, d'après lui, était injuste, car il protestai!

n'avoir fait à Wurzbourg rien cjui pût léser les droits du Saint-

Siège. En vain les envoyés et les lettres de Becket dévoilèrent-

ils le véritable état des choses : comme Jean protestait par

serment de la vérité de ce qu'il avançait, il obtint l'absolution

désirée et en même temps son investiture comme doyen de Salis-

bury. Ayant ainsi gagné du terrain et fait assez résonner cette

y»roposition, toujours flatteuse à des oreilles romaines : « C'est

au pape à décider sur toute l'affaire, voilà pourcjuoi on a émis

dernièrement cet appel, » il formula une demande, très simple

en apparence, au fond très importante : le pape enverrait en

Angleterre des légats munis de pleins pouvoirs et qui jugeraient

sans appel. Les deux autres ambassadeurs anglais, arrivés un

peu plus tard, remirent une nou\clle lettre de leur maître. Dans

les formes les phis courtoises. Henri demandait au j)ape l'envoi

de légats dans son royaume et désignait les cardinaux (iuil-

laume de Favie et Otton comme ceux qu'il recevrait avec le

plus de plaisir '. Accepter cette proposition, c'étail |i<mm' le

pay)f' se désister de l'affaire et sacrifier Beckcl. (pu lit dt-iicr-

giques représentations. Toutoftiis, Alexandri*, liés hesogiuMix

(les secours y»éruniaircs de l' Angleterre (denier <le Saint- Plei-re)

et continuellement harcelé par les cardinaux l;i\ (»raliles à

Henri 11 — ils relaient |»rfs«|uc loiis^, — liiiit p;ir Mceoitler

[663] plus (jnil ne devait et au fond plus (ju'il ru; vmilail. 1 )c là le peu

lie suite qii'fni note dans ses lelltes. 1 )a lis u ne pre inurr. ad ressée

1. Sur riiiillaiimc cl ()Hni\,if. Ftoutor, np. rit., t. ii, p. .'!!)2 it CO'i ; Fî.uniiiiis,

Annnlrt, nd nnri. 11G7, n. O't, H'nppijyniif «iir un p;iHH;i(,'f «If .tenu rjo Sjiiisltiiry,

«lit qiir lo roi fl'AriKlctcrrc n'avait dinuftn- ^xplirilcnii'iM i|iif (iiiilliniiiK! dii l'avi«

«•f. qu'f^)ttori n'avait filé envoyé par le (i.ipn f|ii(> (•oiiuiir un cfiireotif. MoiH

Al«-xari(lrc lui rni'-rni- dit «l.inii nu lettre iiii roi rlont iioiih (liions [larjcr : Qiittni

frrtlrum noilrnriint, ri rnrittn pnrHrrlim, f/iias lu tlrsiilrrdM, prtrirniiti, »•(<'. Aiipr/'S

'l*** flrriin i\i' Thorn;i)i l!r-( ki't, ( lllon iiv.iit Mi<'illi<iirr> ri'iiiitji lion ipic ( liiiiiiiiiiiM'.

2. Il n'y f-iit ^1 rf.tlrr iot orrnptiMcM f|iic I<-n rnrilinaitx IIiiiiilxiM, Il yiiiintli«i

*l f>»nrafj «l»j VV'ittrUI»«rh, l'arrlir'vi'qiin «-xilô d« Miiyorien. ItaroniiiM, Annnlei,

ari aon ^^f,^. o. r,7 r.'r MfiiKT, n/r fil , I. M, p. :il!l Hf|.
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à llfiiii. JO (léceiiiliri* llii'i. il as>iiif dans les toriuos les plus

uolls (juavec ses cardinaux il a fait huit co (\m est possible

afin tle se eoiifonner à la voloiilé du rui, iloiil il a constaté l'atta-

rlieinenl. à îles éptxjues de grande déiresse. Aussi a-t-il désif^né

tomnie léi,rats pdur rAnjxleterre ceiix (|ur le n»i lui a indiqués.

t|U(ti<jue l'on put à «.'rand'peine se passer d"eu \ à Hunu'. Ils ont poui'

mission d'exaniiner el de résoudre, a\tr i\t'^ pou\oirs illimité^,

les dillicultés survenurs eiil ir le l «u d I aiciirx ripif (II' ( "aiil tilliéiN .

entre ee ileruiei- il les autres i\è(|ues ani^lais. Il a déleildu à

l'arelicN èque de I rouiller le roi «m le royaume, jus(|u'à la solu-

tion à intervenir; sinon, tous ses arrêts seront sans ^•alellr. Le

loi ni- doit eep«'ndanl pulilier lelte li-llii- i|ue si la nécessité

l'exiiT''. <,)uanl à rexioiuniunieal ion dont lieekel a Trappe les

consfillers rovaux, etc.. un lét^at du pajn' juuiria les eu reliNei-,

mais, en cas d'urtxence. pour cauT de maladie, tout autre piélii-

pouriail ru alt^oudre. Les lé'_rals reie\rout l'ordre de parlir

pour l'Anfilelerre \ i-rs Noi-I '.

Le |ta)te écrivit aussi en même temps à Ueckel : mais «[uel eou-

trasli! H passe sous silence le principal, c'est-à-dire la mission

des lcf;ats, et tout ce cpie jiouvaieni a\ oir de Messanl pour 'l'immas

les e(tncessions qu'il ^ennit de faue. Aus-i la Ici I ri- ne <V)m-

prend-<'lU' <pu- ipnliiues liijm's : Le papi- s est décidé à en<^a i/er

de noust-au li- mi d'Angleterre, par lettre el par a ndiassadeurs,

à se ré«oncilier a\ec Tlunnas {<juel fa\ix jour donné à cette

allaire !). On peul espérer que le sJtuveraiu lui rendra son église.

Il devra ilonc ne rien faire contre le roi el ses partisans durant

tout II' temps des négociations { ! ). Si le roi n'acce])t.ait pas les

jtroposilions des lét^ats, Thomas devra, autant ([ue possible, sau-

ve^rarder ses droits et sa di;jiiité. Lelte liltre de\Ta être tenue

secrète -. »

.lean d'Oxford fut de retour en Angleterre avant l'arrivée des

létfats du pape: il se vanta partout des {grands a\antap;es obtenus et

annonça la prochaine déposition du primat. Il déclara également

que tous ceux qui axaient été excommuniés par Becket étaient

relevés de cette sentence: h- roi. de son côté, se glorifia d'axoir

Imite la curie à sa disp(»siliou.

Sur ees er\l nlaites. leeliapitie général d<' Litea ux s'élant tenu

1. P. L., 1. ce, col. 'i26.

2, P. L., t. rc. col. 'ill; RciitfT, »p. cié., p. 323.
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le 14 septembre 116(1 Henri II avait lait menacer d'expul-

ser d'Angleterre tous les moines de cet ordre, si Becket était

hébergé plus longtemps à Pontigny. L'archevêque de Cantorbéry

quitta volontairement, mais non sans tristesse, cet asile et, avec l'a-

grément du roi de France, vint demeurer à Sens, où peu au])aravanl

le pape avait aussi trouvé asile. Hugues, archevêque de Sens, le

reçut avec de grands honneurs; le roi Louis pourvut largement

à son entretien et lui fit plusieurs visites. Ensemble ils formulaient

leurs plaintes sur la faiblesse de Rome pour le roi d'A n

gleterre. Les deux ambassadeurs anglais, Cumin et Tamworth-

venaient en ellet d'arriver de Rome, et à Tours, où ils s'ar-

rêtèrent fjuelque temps ^. ils donnèrent beaucoup de détails,

vrais ou faux, à propos de la victoire iem])ortée sur Beckel.

f^e contenu de la lettre secrète du pa])e au roi d'Angleterre

commença alors à transpirer dans le public. Le roi. le clergé

et le peuple de France ])rirent parti pour Thomas Becket. et ce

fut comme un concert de ])l;iinlts tttiilre le ])ape et c(»ntrc la curie.

On attendait avec im])atience l'arrivée îles légats ;ceux-ci, annoncés

pour les apprf)ches de la nouvelle année, ne quittèrent T^ome que

vers le inilieu de mars. [>'un d'entre eux, <)l ton. venu par la Haute-

Italie, n'arriva à S;iiii I -( lillis, <ii j'roNciice, (iii'à l:i iiii-a\ril. 11 y

attendait son c(dlègue, <(iii. apiès un dél nur jusfju'en Sicile, s'em-

barqua pour gagner la l'ranc*'. Le pa|»<' avait remis à ces ambas-

sadeurs trois lettres. |((Mir le roi d'.Xngleterre. pniir le roi de {''rance

et pour Tliorrnis l'eeket. Aux lernn-s de la première, «sur les

«jésirs du loi. le |»;ipe en\nie comme légats pour la partie du

rr»yaume située :ni delà du détrnil. cisinarina /rr/n, ses cliers lils

les cîirdinanx ( îuill;i ii me el (llhui. |M»ni\iis de pouNoirs dlimilés

pour faire nne enquête {vo^nnscendi ) sur les queslious uuintioimées

dans ses lettres précédentes. Les pi»u\(Mis soni aussi étendus

rpieles plus larges donnés |i;ir l'ome ;ni li'^jil le jdus pri\ilégié -.

Il «lerriande |n»n îiecued |iiiiir ses légiils <•! |M)ur les pinposi-

lioriM «(u'ils feriint de s;i |i;iil •'. l'-nlin d |iiie le im de ne

ifJ.f] montrer rr-lle lettre ;'i personne, si ce n'est :mi ///r/^/zs/c/' ( 1 u il t (M'. »

L;i seronile lettre remr-îeie eluileiliciise ment le roi de j'iJinec de

1, l'oiini lni<t<iir fuirlic »\<trn (|»'n fr-rren afi(;l''<i'""« ''" Frnri<o.

'1. l'oiivoir^ iltiriiin'-M, rridi'» imii iilisolim.

.!, L'-o |"oii\ (iifi» illirnitV-i «c rannervuX |ifii i'i |tcii.
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ses procédés à l'épranl do l'ar» lii'\ (m(ii<» do Cantorbéry; il lui an-

iu»nro IVnvoi do deux lô<:ats ohai'fîôs de roronoilier Thomas ot

Menri II; il termine en priant le roi de Franee de s'en! remettre

entre les deux partis. Si, ce (|ii'à Dieu lu- plaise, ees teutatives

paeiliques échouent, le pape a rintenlion, sauf opposition de

l,(mis ou dos Français, d'instituer Thomas Becket lé<^ral

aposlrdi«{ue pour la l'rance ; mais ceci en «rrand serre I. La

Ifllri" adressée à Beckel esl rédigée ilaii^ !«' iiit'me sens : >> La

mission des deux léfxals tend à rétablir la paix entrt' Thomas

l'I le roi d'.\n«^'leterre. De son coté, rarchevèque se moi\lreia

aussi conciliant «|ue h* ]n'rmol lroi\t son hoiuie\ir ol (M'Iui i\r

rKfjlise: que si Ton ne peut tout obtenir présentenoMil .

mieux vaut {ïardrr le silence el escompter l'avenir. Sur le

moment, bien des choses paraissent importantes, dont plus laril

un pfui facilement se passer... La proposition failf par le

pape dans sa lettre au roi de France (sur la léiration de Thomas

Boeket pour le rtn'aume de France) ne doit pas ralentir son

/Me jmur se réconcilier avec son roi, Thomas peut se lier aux

deux lépats, car le cardinal Guillaume a reçu du pape les «u-dres

les plus jtréeis et c'est un homme d'une fidélité é|)rouvée. l'.n

lornùnant. le pape prie Becket d'exhortor le comte de h'iandrr

à secourir de son ar)_'ent le pape et rKjrlise par ces tem|is

troublés ^, n

11 existe entre ces lettres certaines diver|j;ences et le pape \

lient un lanfjage dilTérent, suivant le corres|)ondant au((ue! il

s'adresse, ce t|u'il a\ait déjà fait dans ses précédentes lettres

au roi Henri et à Becket; on peut constater cependant que

le pape est revenu tacitement sur ses concessions au roi [666

d .\n<.^leterre. Le bref donné par .Vle.xandre, le 7 mai 1167,

après qu'il eut appris la c(mduile des ambassadeurs anj^lais

(depuis levir retour de Home) et le mécontentement de la

France, marque un nouveau pas en arrière. « J'ai appris,

écrit le j>a)te à ses légats, que Jean d'Oxford, doyen de

Salisbury, avait dit tout net que j'avais soustrait plusieurs

personnes à la juridiction de Thomas Becket. (jue j'avais

1. Ce.s trois lettres, dans P. L., ». ce, col. V'i6, V»7, ViS. Cf. Rouler, np. ri/.,

t. II, p. .327-338, 607; il se trompe, p. 323, en assignant à la lettre au roi de Franco

une date antérieure, et en disant que le pape a vrulu nommer Thomas Bccl<et

primat de France.

il
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décidé leur déposition et que je vous avais même envoyés

dans ce but. On m'assure, en outre, que Jean Cumin a com-

muniqué mes lettres à l'antipape et qu'il a trahi mes secrets.

Becket en est très affligé et le roi Louis et ses princes en sont

fort irrités... Je vous ordonne de consoler l'archevêque, de

détruire ses soupçons et de travailler de toutes vos forces à

sa réconciliation avec le roi. Vous n'entrerez sur le territoire do

ce dernier que lorsque cette réconciliation sera un fait accompli.

Enfin vous aurez soin de punir Jean Cumin ^. « Ces nouveaux

ordres modifiaient grandement la mission des légats. Au
début, on avait laissé entendre à Henri II que les légats ne ve-

naient que pour renverser Becket; maintenant on faisait de sa

réintégration le principal objet de leur voyage. Le pape maintint

cette même attitude dans son bref du 22 août 1167, qui char-

geait en outre ses légats de procurer sans délai la réconcilia-

tion des rois de France et d'Angleterre, qui venaient de se

déclarer la guerre '^.

Far suite de ces nouvelles instructions, des relations amicales

s'établirent entre les légats et le parti de Becket jusqu'à ce qu'une

lettre assez équivoque de Guillaume de Pavie vînt troubler colle

union et fournir à Thomas un nouveau motif de plaintes,

liorsqtio, au commencement de novembre, les légats obtinrent,

jj (>aen, une première audience du roi d'Angleterre, celui-ci s'em-

porta, disant (ju'on manfjuail aux ])romesses ;"i lui fuites et. que

Becket était cause do la guerre entre le roi do l'ianoo ot lui. Ils

parvinrent à l'apaiser, probabh-niont on lui parlant do la (Minféroncf'

projetée avec Thomas. Celle-ci etit lieu le IS lutvonibro. à Ciisors,

sur les confins de France et de Normandie : ce fut un véritable piège

tenrln à Becket, Los légats le mirent on demeure ou do reconnaître,

an mftins tacitement, les cnnsuctudirirs avitu' et do rentrer à Cantctr-

6671 hérv. ou d'à lidifjuor. Bockot refusa. Les légats curent <iisuilo I rctis

conforenoos socrôtes avec le roi Henri et ses évêcjues, venus exprès

d'Angleterre, (iilbert de Londres en tète (27-29 décembre). Ijos

débats furent fort animés, les légats ne pojivant accorder tout ce

fin'on leur demandait ; on particulier, ils n'avair-nl |)as ((u.ilil <• pour

prorédor direotornont conlro Tluirnas, mais ils donnèroni à l'épî-

Hoojtat anglais un «b-lai jusqu'au rnois de ii(»\criilin'. do raiiiiéc sui-

1. /'. /,., ». Il
,
roi. '%:,:,. lUiif.r. np. rit., t. ii, p. '.\\^

.

7. I'. /,., t. Il , ii>\ /,J,0.
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\ Miil»' pnin' rii ;i iUM'Icr ail |>a|u'. L';(|t]M>l as aiil rt r aoropt r, 1rs l('';j;al s

ilinm«T»Mil los Ici très ira]i|iil atcuul Mini'i's lies apostoh) v\ inttiill-

roiit au primat d'i^xori-tM-, justju'à l'expiratitin de ce délai, une juii-

ilirtinu (|u«-l<-*itique en .\i\<jleterre. I^e .'» dreeiubre. les léfjats (juit-

lèrent Cat-u, sourds Jiux deniaiuli-s répétées i\u roi, »|ui xonlail

à tout prix être délivré de crliii iju il appelait son mnenii mortel.

Le cardinal (luillaume rt le roi axaient pleuré iri-mol ion, t amlis

que l'autre lé«4at riait aux éelals. Le pape el HeeUet furent ins-

Liuits du nouvel appel, ijui donna lieu à un e(lian<ie assez \ il

de lettres et tir mémoires. l'",n particulier, Thomas ilemanda

très instainineiit au pape de ne pas rempècher jdus lon<jlemps

d'exercer sa juruliction ei île ne pas conliiinei- la «léfen^^e

pui téc par les légats *.

Alexandre fut loni.'t<-mps fa\orald«' à I heroii]ue exilt'-; mais.

assié<;é de tous les côtés, troublé, menacé, mal conseillé pâl-

ies cartlinaux. il érrixit. |i- 11» mai IHIS. au roi llenii el à Het kel

deux lettres qui. dan> sa pensée, devaient pour qiielijiie leiii|)s

éearler les dillicultés. Dans la pn-mière. après axoir prodi'jue au

roi |«'s éloges, il émet l'espoir qu'Henri se innutieia plus

doux envers rivjlise et «-nNers 'Thomas et saura doniplei- sa

\<donlé. ('/est «lans cette eon\ietion ((u'il a défendu à l'ai-

ehe\èque de prononcer l'interdit on rcxcommnnieat ion eontre

le roi, son royaunu" ou ses sujets, avant de s'être réconcilié a\('e

Henri. Si on repr<tchait au ])ape des conlra«lictions entre ses jei-

tres successives au roi d'.\n<;leterre, il rappellerait que saint l'an!

avait, lui aiissi. chan«ré d'avis. Mais le pape na |ias été jnsrpie-

là : à la nou\elle d'une i éeoneilia I ion entre Thomas el je i(ii,

il s'est contenté de donio-r à >*es léj_'ats des instruelioii'^

appropriées à cette situation, leur recommandant de liàler

cette iiMi\re de paix et île ne pas |)rononi'er la sentence contre
\{](]^

Thomas -,

A Beeket le pape écrit qu'il a dTi ménaffer le roi d' Anrrielerre,

pour le «Tarder du schisnu* (Henri axait fait toutes s(utes de.

menaces, déelaianl ipi il se ferait iiialiométan pliilTil que di;

subir plus lon<_Memps Thomas liecket h Dans la ferme espé-

ranee que le r«»i se réconciliera bientôt avec l'archevêque, il dé-

fend à celui-ci de prononcer l'interdit ou l'excommunication

1. Reutpr, op. cil., l. ii, p. 3.19-362; Biiss, op. cit., p. /»59 sq.

2. P. L., t. ce, col, Wt.

M



G.30. LUTTES ET MORT DE THOMAS BECKET 1037

rentre le roi. son royaume ou ses sujets. Mais si. au début du

prochain carême, le roi n"a pas manifesté l'intention de se

réconcilier avec Thomas, le pape rendra à celui-ci toute sa

juridiction ^. Si donc, dans la première lettre, la durée de la

suspense de la juridiction de Thomas Becket semblait dépendre

absolument du roi (concession faite pour apaiser ce dernier), dans

la seconde, le pape, pour tranquilliser Becket, limitait cette

suspense à un temps assez court. Ce double langage explique

pourquoi le pape veut éviter à tout prix que le roi ne connaisse

la lettre adressée à Thomas Becket, et réciprocjuemenl. Le but

d'Alexandre était évidemment de gagner du temps : il escomp-

tait, jusqu'au carême de 11(39, une réconciliation possible entre

Thomas et le roi, ou quelque événement, par exemple une

victoire sur l'empereur ou un rapprochement entre l'empereur

et lui. qui permit de parler avec fermeté au roi Henri, sans

courir les mêmes dangers que dans le moment présenl. Peu

après on décida, jiour le l^r juillet lltiS. uiu* entrevue des

rois (le France et dAriLdeleiie ;i la Ferté-Bernard, sur la limite

des deux comtés du Maine el liti Perche, ])our résoudre diverses

questions ])oliti(jues. Henri lit iii\ilci |{r(l<el à celte enheviic,

sous prétexte qu'on s'y occuperait également de rendre la paix à

l'Fglise. Mais au dernier moment il démasqua sa ruse, et, refusant

toute entre\ ne pers(»nnelle avec iieckel. il lit connaître partout,

pour mieux trioni|tlier de cebii-ci. I;i |i;irtif du lue!' |i(tii 1 1 liciil (|ui

semblait entièrenierit faire déjjendre de lui-niènn- la duice de

la suspense des pouvoirs de rari:lie\ r(|ue. Ibiin se pertuit,

en outre, de vixes remar(|ues à rentlmil de la cuiie |ia|ialc,

indiquant à quel |)ii\ d a\;ill ailielé iliaque eai'diual. Iliiiuias

liecket. le loi Luuis cl toiile. la l'raiice liireul n inplis il éloune-

Mieiil el d linllgna I UMi rontre |r pape, el de UdiuluiMlses lettres

expi iiuéreiil ce sciiliiuenl a\cc autant d cncriMc (|uc {\i' liberté.

iCiîn Celle condeHcendance inouïe a li-i/aid de l'A ii'iletei i
<• lut en-

visagée comme un alTront |Hiur I l\glise el |mmii' la liance; reni-

jie.reur j'rédérn' Barberousse ebercba à utiliseï- cet élal de Pnpi-

nir»n. pour dél (Hini' r le toi I, ouïs de robédience. d Alexandir. La

polit ique de t eniponsa t ion s'était donc 1 outnée «'ont re son a u t<Mii°.

A lin de calmer l'or.'ige, le juipe rajqiela ses deu\ légats si

liam, («uillaume etOllori, i'\, dans ses Ici I res a I lionias el au roi

t. /'. /. , I. «.< . n,\. 'iH.t.
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Loui>. ^'itrulta (I l'Xpliiiinr sa lnii^aiiiiniU' jmuh lli-iiri d Aiigle-

lerre on proleslant de son amour inallérablc pour Becket. Il

insiste surtout sur ce ijue Thomas n'a pas été privé de sa

juridiction puur un temps inilélini. comme le soutenait lleuri,

mais seulement jusqu'à un terme précis (carême de ll(l!t) après

le(|uel il la recouvrera certainement *.

Le paj)e envoya deux nouveaux lé<j:als, deux mtunes. (|ui tirent,

tenir à Montmirail. les li et 7 jansiei- Jltill, un connues |uMir'

léconcilier les rois de France et d'Any:leterre, puis ce dernier et son

prinnit. La première partie île cette tàclu' s'acct)n»plit sans dilli-

«•ulté; quant au conflit ecclésiasti(iue anglais, le roi I lenrl s'exj)rima

il'une manière si raisonnable, ipie ttuis les amis de '1 humas et le loi

lie l'rance lui-même en}ia«_'èi eut fortement rarchevè(jue à céder.

.Néanmoins llerliert île Hosham lui recommanda de ne pirs oublier

la clause salutaire. l.>- 7 janv ier, Thomas Becket parut pour la lu'c-

mière fois devant son roi. après une absence de quatre ans : il jdia

le j^'enou devant lui. fut relevé avec beaucoup de bienveillance

et parla aNec une «.'rande Iiumilité de ses man(|uements et île ses

fautes, auxquels il fallait attribuer tous les troubles. .Mais ses

dernières }taroles— soit qu'il ait dit: i .Ji* nie remets entre nos

umius. siiU'o honore Dei,^' soii (ju'il ait fait une simple allusion

à la clause par ces mots :« Je m'abandonne à votre grâce et à la

;.'ràce dixine. à votre honneur et à ITionneurde Dieu,»— irritèrent,

violemment le roi; dans un accès de colère et en proférant des inju-

res il exi<.'ea que Thomas reconnût sans restriction les consueVuUncs

i]u a\aitMl observées ses prédécesseurs sur lesièjjede (lantorbéry,

sans en excepter les saints. Becket défendit sa clause, alléguant

le précédent des articles de Clarendon, à jHopos desquels le roi

avait accepté une clause analoj^ue dans le serment des douze

cvèques; ainsi la tentative de réconciliation échoua, quoique les

légats et le roi de France j)riassent instamment Becket de renon-

cer à sa clause. Le roi Louis alla jus<|u'à retirer à l'exilé sa pi»»-

tection et lit cause conunune avec le mi d'An<j:leterre, jusqu'à ce

qu'il en eut reconnu la fourberie. Les légats, de leur côté, ne tar-

dèrent pas à comprendre l'indisjjensable nécessité de cette clause,

et, après de nouvelles tentatives de conciliation, ils remirent au roi

d'Angleterre la lettre menaçante du pape, jusqu'alors cachée

1. P. L., t. ce, col. -iH'J, 'i'JO; Kcutci, op. cit., l. ii, p. J63-J'J5.
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eL aujourd'hui perdue. Henri répondit évasivemenl. dans 1 espoir

que ses envoyés à la cour du pape, à Bénévent. bien pourvus

d'argent, finiraient par obtenir la déposition ou du moins la trans-

lation de Becket. Il avait fait demander aux villes de la Haute

-

Italie, à quelques membres de la noblesse romaine et au roi de

Sicile d'appuyer sa requête auprès du pape. Alexandre s'y refusa

(28 février 1169); il consentit seulement à envoyer d'autres lé-

•^ats entamer de nouvelles négociations ^ et défendre à Becket

d'user de sa juridiction, qu'il recouvrait au commencement du

carême; on lui en interdisait l'usage pour toute la durée des fonc-

tions des légats. Mais avant de recevoir cette nouvelle défense,

Thomas avait prononcé, le 13 avril 1169, dimanche des Rameaux,

une sentence d'excommunication contre Gilbert de Londres,

Jocelin de Salisbury et plusieurs de ses ennemis. Il menayu delà

même peine d'autres personnes, quoique, le premier dimanche de

rarême. 18 mars, Gilbert eût renouvelé l'appel à Rome. Ln par-

fisan de Thomas Becket, Bérenger. eut même le courage de pu-

blier cette sentence, le jour de l'Ascension, 29 mai 1169, dans la

propre cathédrale de Gilbert, à Saint-Paul de Londres. Gilbert

protesta et chercha secours et protection auprès du roi, qui,

dans une lettre virulente au jia|»i'. deniamla la cassation

de la sentence, portée par Thomas lU'tkct. Au début, Gilbert

eut pour lui presque tout répis(i>j)iit d'Angleterre, cl on

j>ublia plusieurs mémoires en sa fa\eur; mais, conuin- dans

son irinportemenl il avait dépassé les bornes et. nieltanl t-u

t|iiestion l'autorité du siège de Ganlorbéry, reven<li(jué pour

Loiuires des droits métropolitains, plusieurs do ses col

lègues l'abandonnèrent, protestèrent eonlre ses prétentions

et |)iiblièrent la sentence frexeoiiiiiiiinnal i<Mi lamtc p;tr

iierkel 2

l.cs Muuseaux légats pont iliraux (^«-'était la t roiso-mr ambas-

sade envoyée |toMr rette alîaire; étaient (jialien et \i\irM,

deux rierrs italiens savants, intelligents et incorruptibles. Leur

MiiHHion corisi.slail à trouver une foiniule qui put satisfaire les

deux îld V«rr«aireH. IIh négJM-ièrenI avce llemi et ses l'onseillcrs,

I. J«Mii .J«' >,ilml(ur>, «JiiiiH VViillcinJi, nji. ni i m ).. .iTS, cl hi lutin; <i>' H.MîKil

jMi rMrrJiriHl l(uiiil>al<l.

2. HriJl«T, '//». rtl., I. Il,
I»,

.'i'jy-'i'iO, iiijMx, 'ij,. lit., [i. jUJ *<|.
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il Hiii '
I |trt-s lU- JiiiN «iix :. ;i (.ai'ii ri à UoiU'ii (se[)U'nil)rr llG9),

mais Sciiis succès, car le roi \oulail toujours ajouter à la forniuli!

lit' j>aix cette clause : u sans ]M"éjuilice des droits de nuni royauiue, "

aliu il'ouvi'ir ainsi la porte aux faïueuses cmisuctiKiincs. Lini

des (ieiix lé^fats, (llalieii. deciuira'jé. re<^a|ilia I llalie. laiulis

ijue \ i\ leu. alléelié par le>; maiipies d'aniilu- «pu* !<• roi

lui a\ail prodi'^iufs. se laissa enlraîiier à ne>,foeier eiHiuc.

Il luiMiira en partiriilier une enlre\iie des diux lois lleiiri »;L

Ijouis et (le lliiiiiias HciUel, à MiMil mail re : la fnrniiile tie jiaiK

• pu* M Iminas \ pinpnsa. el ipii eomprenail les ennipensal ions a

• iMiuier à r«'-;^|ise de ('.an I orltéry «-l la restilulion de ses hieiis,

paraissait olttenir les sulTra;j[Cs île tous. I(iis(|iie le loi. huijiMirs

inrdiile. elierelia d«'S faux-fuyaiil < «l elian^fea eaprieieiise imnl le

texte projtosé. \ iN'il'U reprit à son Imir la idiile île 1" Italie, apn's

av(ur déclaré " ipie. «le sa \ ir. il n a \ il il \ ii un Imniiiie aussi men-

leiir i-l aiiN>i li\piiriili «pie le |ii|. (.cliii-ii n'en I eiii i il \ f hi pas

moins en A n;_del ci re le système d Mil iniidal 11)11 rniilrc li-s paili-

saiis Af HimIvI'I. et pnl Imites ses rnesiiies pour «pie la senlence

il iiili'idil, «pi il n-ilioilait |i!us ipir jamais, m- IVi I |ias ciMimif el

«djservéc dans son r<»yaiiiin'. Il déeréla des peines sévèr«'s dans

le cas de désoliéissanee. cl 1rs rùlis fnrenl siiiN'eillées a\ec nu

l'edoulilenieiit de \ i^ilanee '-. 'riMi>. Ii» .\n<_dais. ijis inlaiils aux

\ ledlaiiU. diin-nl fane sfi nniil il idieii au im <'l inui au pape. Mais

eel exiès é|iii;^na plusieurs c\'è«|ues, jiisipiedà |)leineiiienl dé\ (Uiés,

et Heiket |iut annoncer (jue. le 2 février I I 7<l. il jet terail rinlerdll,

sur I Aiu^lelerre si la paix n'élail jtas eoiulue. Imi mèiiielemps.

jan\ UT 11/11. le pape. I pu n'siilail I imijimii s à |{éin'\ enl e I a la ru in

• liupiel se t ron\ aient euiisl amnieiil des amItassailiMiis d 1 lenn el de

Heckel. iliaijiea Hot rail. arelic\ ripie de Rouen, et Heriuird. é\ ècpii-

lie Nevers. irnin- uiuivelli- missinn ila ipialiirmej au|)iès du rm

llenii.lls If mirent en demeure, au nom du pajx". dac-cejiler la lor-

mule de paix déhal I lie à .Mon t martre ; sinon, ({uaranle jours après

la réception |)ar le roi de la lettre d'avertissement, la sentence

d interdit serait pronnmée. La victoire de Becket paraissait ['->7i

certaine, lorsqu <»n apprit ijue. par (udri- (jii pajx'. l{«»trafl

I. i!ur ou Dures, canton de Balleroy. près d'; .\oroii:sur celle orlliograplic,

cf. J/JIu illier, op. cil., t. ii, p. l'Jl, n, 1. (II. L.)

1. (^)uiconque débarquera eu Angleterre sans la permission du roi sera mis

en prison. Gervais. dans Twysdcn, Jlinl. Angl. script., p. 1409.
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nvail. le 5 avril, relevé les évèques Gilbert de Londres et Joceliii

de Salisbury de la sentence d'excommunication que le primat

avait prononcée contre eux. Thomas et ses amis bondirent sous

Toutrage. disant que " une fois déplus Barabbas était délivre et

le Christ crucifié. » Bientôt. Becket fut frappé d'un nouveau

coup. Tandis que les légats du pape attendaient en Nornuuidic

le retour d'Henri, alors en Angleterre, afin d'entamer les négo-

ciations, celui-ci avait, le 14 juin, fait couronner solennelle-

ment son fils (Henri III). à Londres, par Roger. arche\cquc

d'York; ce couronnement était réservé au ])rimat et n'aurait dû

se faire qu'après la réconciliation du roi avec l'Eglise. Ayant

ainsi assuré l'avenir de sa dynastie, Henri repassa sur le

continent et commença avec les légats des pourparlers dans les-

quels il ail'ecta les sentiments les plus pacifiques. I ne cntrc\ uc

s(dennclle des deux rois eut lieu à la Ferté-Villeneuvc (au sud de

Chartres, non loin de Chàteaudun). La veille, Henri s'était déclaré

devant témoins prêt à se conformer aux désirs du pape, à accor-

der à 1 archevê(jue ses denuindcs t-t ;i le l)ien recc\nir. sans lui donner

le baiser de paix, ayant solenrudlement promis (à Mont nuulre) de

ne, plus le faire. Dans la nuitinée du 22 juillet 1170. uiu> fouh;

«le gens de toutes «(tridit i<»ns se réuniiciil dans une luairic. non

loin de la Ferté, en un eti(lr<»il où Henri et 'l'iutiiias Hcckct.

de\aient se rencontrer. L un •! laulre arrivèrcnl à < lic\al. cl,

dès que le roi aperçut BecUrl. d clievaucha rapidemenl \(rs hr,

I»' salua avec bienveillance, cl. TaNanl al lue à 1 écarl, cul,

avec lui, sans témoins, une longue conversatinn. Tlionias parla

avec calme de la satisfaction (]uc le i-oi \eiuiil de. piMunrcr à

riCglise, et ajouta un mol du cum uiincnicnl u'régulicr du prince

royal. Le rui c|ici<lia a 1 c.xplnpicr. cl allillua rpic son (ils a\ail

le jdus grand allaclicnicnl pour Be.ck«;l. Celui-ci desccndil altus

de cheval pour baiser les pieds du roi; mais llciiri ne le lui peiniil

jtaH et iU retouriièreiil 1 un cl laulre veis leur coil ège, |)uur aclic-

ser aux yeux de Inus la rccdiicilia I iuii. HecUd demanda " (pic le

roi Nduli'il bien bii rendre, a lui et aux siens, pour I lionnciir de,

l)ieu. poiii leur honneur à Ions d(;ux, sa griM-e, cl sa bicn\cil-

lance, lui assuier la |»aiN cl la sécuiil*-. lui icstiliier' les posses-

S/'i] HioiiH indiquées dans un dm ii nirnl . cl ('(itiilcr la \<m\ de son cniir

fiii"<éric<»rdieux pour lépaier le Imt fail à 1 "église de ( ,a n t oibciy

par le couronneinen I do piince losal. 1 lionias piunicllail, de

hon côté, de IciMoigner son anioiii et sa dcjciciicc pour la Ires

<;o.N(;i i, i;s — v - (ii.
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liaiiU' |i»'isuiiiiL' (.lu rm fl tlf lui lutuilrt-r stm olu'issauif ou loulcs

les iluoi's sur lesquelU's un ar«hf\ r([ur doit oln'ir à son roi.»

Après ri's ilfrlaratioiis, le n»i rrçul rarriu'VtM|U(' à nicroi. au luilitMi

lies rris de joie des ussislaiils. el tous ses etuupa^xnoiis d'exil iurcul

pareillenienl ^rueiés. Leui- lelour à l'auliulxry dt\ait a\oir lieu

dans Ir jdus l»ref délai '.

(.elle eulrevue a\"ait réveillé enl n- le nu il l ai ilu-\ ("«lue leur

\ ieille am II lé el. dans leurs iiiuiiuuns elïurls. ils perdireiil île vue les

|U iiui|its (|ui les sé|iaraifnl I oujours à Teudi nil des ai I nies de (.la-

reiiiliui. Le roi peiisail asoir exjMiiiié son seul iiueiil ilaiis ces inul s

de la formule d'union : <' à riioniieiir du roi. • el Beekel eroyail

a\nir. à son tour, alliriué le eontraire dans ces autres mois : u à

I honneur de |)nu. l-",n oulre. un ua\.iil rien décidé au

sujet de ceux <|ui a\aienl élé e.xcommuniés |u»ur avoir pris

part à ee lon<_' eonllit et. en particulier, au couronnemeni du

jciiiic prince. ()n a\ail ^iiuptcmcnl piiiini>-. d Une nianièie

'générale, de donner salisfaclion à l'c'^dise de t.anltH l>cr\ . (.es

laeunes ile\aient proviupier de iiou\elles dillicullés. el le cardinal

.\ll)ert le pressentit luen lorsipie la euric pnniilicale recul a\ is

de la conclusion de la jiaix. Tandis (]ue 1(mis les autres caidinaux

exprimaient leur joie, .\ll»ert manifesta, par ces pandes du |)i'o-

phèle, le peu de coniiaiiee (jue lui inspirait le roi Henri: « Le

nèjîrc ne ehan'^e pas sa peau d la panllière ne perd jamais s«;s

taches -. " l'ar un liref du Kl seplemhre 117<>. dans jccpol il

expliquait sa li^'iie de comluile dans le eonllit de, llvjlisc au;.daise,

le pape aeeorda au primat de frapper de suspense et (rex<-ommuni-

eal ion les sacrilèj/es el eeux qui a \ aient I rompe le roi. en nui ic Uoj^er

d ^ ork, (lilliert di- Londres, etc. Toutefois. 'Iliomas ne ilc\ail

faire iisa^e de ce pMn\oir qu'à la dernière extrémité cl seule-

ment avec l asseni uiieiil du roi de Franee '^.

lieeket eut encore, dans les premiers jours d net tdu'e 1170, deux

nouvelles entrevues avce le roi Henri, à Tours et à Amboise, puis

il se jirépara à retourner en Anirlelerre, ((uoiqu'on lui assurai de [G74

tous côtés qu'on ne \(iulail pas rendre les liiens de l'église de (",an-

tiubéry et que ses trois ennemis, les jjrélats Gilbert, Roger el

Jocelin. faisaient Ions leurs cU'orls pour empêcher la paix. On

1. Reuttr, op. cil., t. ii, p. ''i'il-51«>; Buss, op. cil., p. 553.

2. Jerem., xiii, '13.

o. /-'. L., l. ce, col. G'J'J; Hcutti'j op. cil., l. ii. p. 51li-5Jo.
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avait nit"'me proféré des menaces contre sa vie et le roi de France

dut l'avertir de quitter son asile. Thomas avait déjà envoyé en

Angleterre son ami Jean de Salisbury. le chargeant de repren-

dre l'administration des biens de l'église de Cantorbéry, f|ui

avaient été restitués. — ils étaient dans le plus triste étal, —
de tenir un synode et de tout préparer en vue de son retour.

Le l^f novembre 1170. Becket, pressentant son martyre, alla

de Sens à Kouen, où le roi lui avait promis de le rencontrer.

Présage de sinistre augure : ce ne fut pas le roi, mais le troj)

fameux Jean d'Oxford qui se présenta à Rouen comme man-
dataire de son souverain, chargé par lui de conduire le primai

en Angleterre, A Boulogne, Becket expédia les bulles d'excom-

munication contre Gilbert et Jocelin, ainsi que le décret de sus-

pense contre Roger d'York : il voulait par là couper court à

leurs machinations. Mais la rage que ceux-ci en conçurent hâta

la perte du grand archevêque. Après avoir évité Douvres, où ses

ennemis le guettaient. Thomas débarqua à Sandwich et. le .5

décembre, fit son entrée à Cantorbéry parmi les démonstrations

de la joie populaire. Mais aussitôt arrivèrent, proférant de

violentes injures, les ambassadeurs des évèques frappés et

les laïques ennemis de Becket, surtout ceux <iui détenaieni injus-

tement les biens des églises. Le jeune roi lui refusa audience et

le renvoya dédaigiieusemenl dans son diocèse. D'un autre coté,

les trois prélat» frappés se hâtèrent il'aller sur le cuntinent

assourdir de leurs plaintes les oreilles du roi lliiui : à les enten-

dre, Thomas terrorisait toute l'Angleterre, all'ectalt des airs de roi,

semait la guerre au lieu de la paix et osait même meltre en doute

la légitimité de la ctiur^tnin- du prim»-. Lr soir tle Noël lITd,

l'archevrque d' ^ ork dit au roi : « Tant que vivra Thomas, vous

n'aurez jamais un royaume pacifié, vous ne verrez jamais des

jour» heureux. )> Henri, hors de lui, s'écria alors : « In drôle q\ii

a mangé mon pain m'a ensuih" foulé aux pn-ds... (IihIs lâches

ai-je donc élevés! N'y a-l-il donc parmi vous ])ersonne cjui ose

\«*nger ma honte contre ce pr«'lre-là? n Ces paroles. c\idcnle

excitation au meurtre de Tliuinas Becket, fui en! iu I ii |)i étées

dan» ce «ens par (|ualre iln!valiers : Beginald l'il/.urse, {fdius

IJrnoni/i), Hiig«» (If Moreville, (iuillaume de Tr.u n et |{i( liard

ftrllo. rpii partirent sans délai jiour l'Angletei le. .ilin de corntnef-

tre leur odieux atteritiit. Lors([u I bni i ;i|i|iril lem dc|i:iit el leur

projet, il envoya den me»»ugcr» jionr les r.i|i|icjcr; tniiis i\ cl;iil
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lioj» tanl. A pt'inc (li'l);ii(HU's tu An^lflenc. les iIu'n alicrs se

rendirent. \v i!* tliH-niiln r 11"*', au palais arihiciiisotipal de (!au-

lurhéry et annoncèrent un.- uiissiun du roi à remplir auprès du

primat. Introduits devant ThoMuis, ils lui denuindèrenl avec

menaces de reconnaître le cour.Minemenl du jeune jtrince cl (Tali-

soudre c«-ux «pi il a\ail cxiouiiiniMiés. Le piiuuil s y claut

refusé, les ilu-xaliers le déclarèrent prisouiiicr cl dcscciidircul.

dans la cour pour faire pénétrer dans le palais les lionnues armés

(|U d< a\au'ul auHiii> a\ti- c.ix. t.cpcudaul les amis di-

Becket lent raînèreni à lét^disc. où Ion cliantail vêpres, liorsipie

les liommcs armés ipii le clo-ii lia nul apparurent ilans le cloître,

on Nouliil leur fermer les poiles de ré;_flise; mais I liomas s'y

O]>posa. disaiil ipi un ne de\ail |>as fane de la maison de |U'ières

une fortcres>e. Il refusa de fuir cl se diii;ica \eis le cliu'ur. (V.'sl

jlout auprès, dans la «'hapcllc de ;.mucIic]. ipic les chc\alicrs

le I lièrent à eoups d'épée. non loin de I aiihd de Sain I -UciiMil .

1 liomas mourut en disant ".le remets mon «-spril entre I.îs

mains.» llu^ues Mauclerc. sous-diacre, (pu a\ail accoiupa^MH'

le* i-lievaliers. prit le cadavre par la niniiie.el a\ec sa rapière iil

jaillir la eeiN.dlc sur le jiaxi-. IK pillèieiil en-iiile le palais aiilii-

cpisiopal. s emparèrent des l.rcfs et tics letli'csdu pajte. Les lidèlcs

commencèrent, dès ce mt)mcul. à vénérer l'arclieN é<pie cl à 1 iii-

\o(juer comme un saint '.

\ la iiouxelle de la liioil de LecUel. le r.u lleiill IL alors

a .Vri^eiilan, l'n Normandie, fui saisi d'épouvante ; il se linl

enfermé plusieurs jours et envoya sur-le-cliamp deux cliai)elains

à (".anlorl.éiA pour léiuoi<4ner son liorreiii du sacrilè«_re et son

repentir d'une, imprudente parole. Il envoya aussi des ambas-

sadeurs au pape. |>our empcclier (pium* sentence d'excornniuni-

calion et d'interdit n«' fût prononcée contre son royaume. Ces

envoyés oliiinreut en elfet (lue, le jeudi suint 1171, le pape se

lK»rnât à excommunier les auteurs et les lnsli;iateurs du meurtre

et envoyât de nouveaux léi£ats ^.

1. WaltcruL, op. cil., t. ji. p. oS^-'ol { . J .u doiuic dans Lca marlijrfi. Hecucii

de documents auUientiques, 1. n. Le moyen âge, un récit circonstancié dans

les moindres détails di- col assassinat, on nlilisanl. les documents orig^inaux.

II. L.)

2. Dès qu'il eut alleinl ce résultat, le roi prit aussitôt une autre cofiteiiancc.

Alin d'obtenir d'aussi bonnes conditions que possible, il feignit de n'être nulle-

il
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r676| 631. Conciles orientaux de il66 à iil6.

Au xii^ siècle. T Eglise d'Orient fut agitée par des discussions

sur la personne du Christ, analogues à celles qu'avaient soulevées

les théologiens occidentaux, tels qu'Abélard, Gilbert de la Porrée,

Gerhoh de Reichersberg, Pierre Loniljard. Ces cjuestions mirent

incontestablement en rapports les théologiens des divers pays et

Léo Allatius estime que le grand concile réuni à Constantinople

en mars IIOG fut convoqué à l'instigation de l'empereur d'Alle-

magne '.

Le procès-verbal original tle ce concile fut retrouvé par

le cardinal Angelo Mai dans un manuscrit élu \;itican -, Il

comprend huit -pstçîsç {actiones ou sessions), dont la première.

qui n'est pas une session proprement dite, contient seulement

le motif de la convocation du synode. On sait déjà ^ que les

préoccupations dogmatic^ues des grecs de cette époque ne por-

taient pins comme jadis sur de grands déjjats, mais sur des

questions infimes et de détail; on en cherchait la solution

dans l'entassement des autorités patristiques, (!t on ne nian-

cjuait jamais de taxer d'hérésie l'opinion opjjosée, grâce à une série

«l'arguments ])lus ou moins sophisti(jues '*. Naguère, ces paroles

du ChrisI : I.e Père est plus f^rorirt iinc moi '. avalent doniu'-

lieu à (le \ives iliscussions. ()ii <il<- conitiif :iy;inl siiiiuul piis

part à ces discussions les théologiens Déniélriiis di- L;unpe, Jean

de f!orcyre, Constantin de Jiulgarie et .ban Ireniius; ils étalent

entrés «ti relati<ins avec l<;s Occident iiux <'t actiisèicii t imi |iar-

tiruln-r l<- AUtniand^ d<- s'ètic tfndiis imi pa hlcs d liéiésir.

m«ril \tTC.%%i'. (]« faire mi |i.'H\ îivcc V r'.<^\\>^^' , cl H.-it.s ;il limln' lis li;,';ils, il ;tll;i cii

irlamlo pour M^niparcr d»; reU*- ?!'•. \ilii .Memuttn If/, <l;iiis \\ .W l<i i( li.n/i. lit.^

I. (», J».
'»lH. {'A. ;iiiHMi p. r)8<'i Hq.

1. I,ro Ali;itiii'<, l)i' roiiMninn, |. Il, i. \m, n. ''i ; fliditi, ( iinnliii, I. \m.p. .î.'t.'l.

Au «iijct flr-d (i)'-lii)ôrulioriH «Jo co cdncilr-, <r. IJ.mIi, /)h- hit^tnnifjirsi Ii. ihs Midrl-

'lUrrM, t. Il, p, 725 »q.; Winffii.in, .\l>liiiiiillitii':rii
, ». m. p. 217 sr(

2. Mai, SiriftI. i'rtrr. noi'u inlh-ilu>, i, iv, p. I 'M',.

:i. Voir pliiH JiHijt, S 'i'-'"

'i. (>l« rif «r pr.'ititpic piix «••iiictiicnl i ||./ Ic^ crcrs du lî.i, \'.u\\<\rv (II. I..)

.'», .fort.. i(rv. 2H
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pour avilir osé soutenir tjue lo Dieu hommo était inférieur

à la propre dignité personnelle du Verbe, et aussi au Père.

Les grecs se partageaient entre divers avis. Pour les uns. le

Père est dit jdus graml. unifjuentent jiarco (|u"il est K- |»rincipe

du Fils, l'alTta de sa génération éternelle, lis alléguaient divers

textes des Pères de l'I'.glise cpii avaient eu efl'el interprété

ainsi ces paroles de ri*lcrilure. Mais la rcshiclictn inditjuée par [677

If mot uniquement souleva des diilicullés. «ar un second parti,

ipii jonglait, lui aussi, av<'c les passages des Pères, soutenait

iliii' le r.lirist visait dus.si sa pr(»pre naluif hiiniainc, l(trs(|ii \\

disait : ' I .<> Père est plus grand ipie nn»i. » Les deux partis

se laxèr«'nl réeipro(|uenienl d'hérésie. Les adeptes de la

seconde opinion furent appelés nesloriens, sotis prétexte (|u'ils

séparaie!\l dans !•• ('.liri-^t la divinité de l'humanité; à rpioi ils

réplicjuaient t|ue (juiconcpie n'entend ]>as de l'humanité Aw

Christ sftn aflirmation (le Père est plus grand que moi) est

par II' fait même niono])hysite. n'admettant qu'une seide

nature dans le Cliiisl et lui ref\isant une humanit é réelle'. Sur

ces deux opinions ]>rincipales vinrent se grelîcr successi\ enieni

une troisième, une (juatrième et une ciiu|uième. Le troisième

])arti prétendait rjue, par l'expression jilns grand, le Christ avait

voulu seulement signilier son ahaisscnu ni volontaire, c'est-

à-dire son incarnation t\;\\\^ \r sein de Marie, ([uoiqu'il fût

de toute éternité dans h- sein du Père. Ce troisième parti se

rapprochait il u premier en entendant cet état moindre du

l'ils de la seule divinité (sans tomber toutefois dans un suhor-

dinatianisme projjrement dit). Il s'en distinguait en ce que,

au lien de rechercher l'étal moindre du Fils dans la généra-

lion éternellt . il y voyait plutôt l'abaissement volontaire de

l'Incarnation. Le (piatrième parti, en désaccord avec les

précédents, apj)li(j\iait exclusivement les paroles du Christ

à sa nature humaine de la manière suivante : Notre-Sei-

gneur, séparant, uniquement par la pensée, sa nature humaine
de la nature divine, avait affirmé l'infériorité de la pre-

mière à l'égard du Père. Enfin, un eiiujuième parti prétendait

que le Christ n'avait pas parlé de sa personne proprement

ilite. mais de lui-même, comme représentant de l'humanité,

I. M;ii, Script, {'et. nova coll. t. iv, p. 2, 3.
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tout comme lorsqu'il disait ^
: '< Mon Dieii, mon Dieu. |)Our([U(»i

m'as-tu abandonné^?))

Comme on devait s'y attendre de la part des grecs du Bas-

Empire, tout le monde, clercs et laïcs, grands et petits, s'embar-

c{ua dans les querelles théologiqvies, qui furent très vives. L'em-

pereur s'en occupa pour décider en dernier ressort ce quiétail.

selon lui, orthodoxe et ce qui ne l'était pas. Il se rangea à la

seconde opinion, d'après laquelle le Fils est moindre que le

Père, eu égard aussi à la nature humaine, et fit réunir des

passages des Pères : saint Athanase, saint Basile, saint Grégoire

de Nazianze, saint .lean Chrysostome, saint Léon, saint Augustin,

saint Ambroise, et d'autres, favorables à cette interprétation,

])Our les distribuer aux patriarches et aux prélats. Par des con-

versations dans lesquelles il déploya une grande connaissance des

Pères et beaucoup de finesse, il s'efforça de gagner plusieurs per-

7^] sonnes à son opinion, et enfin convoqua à un grand synode

(ïvor/(ioÛ7aj dans son palais, à Constantinople ^, les patriarches

de Constantinople, d'Antioche et de Jérusalem, les dignitaires de

l'église patriarcale de la capitale et les évêques qui s'y trouvaient

en gjand nombre (dej)uis la prise des provinces par les Sarrasins).

L'empereur présida les premières sessions, entouré des princes

et des grands: la j)remière (marquée la seconde dans le ])rocès-

verbal, xpâçiq ^') s'ouvrit le mercredi 2 mars IIGG. On demanda

à chaque ])rélat présent dans quel sens il entendait ces mots du

Seigneur : n Le Père est j)lus grand <[ue moi; » la ydupart

des évèques, abondant dans le sens de l'empereur, se déclarèrent

f)0ur la seconde des cinq opinions. Toutefois, certains évèques,

par exemple, ceux de Myre et de Larisse, préféraient le |)i'erni(M"

sentiment d'après lequel le Père est dil plus grand, pan < (inil

est Ïoc'.-'.'X <ln lils; niais, en littiiinifs |nii(lenls, ils ne relii-

saieril pas d'admolLre les autres explications des Pèrcîs. L'évr-

•jue de (><)rintbe, adhérant au troisième j)arli, insinua <|iie,

dans ce passage, le LliiisI a\;iit visé son ;il)aisseineiil volon-

taire, et révè(jue (\c (.<»rcyre embrassa, de son cùlé, l:i ( in-

rpiièrne opinion, mais en ajoutant, ainsi (jue ses collègues,

cju'il aefcplail les autres explications des Pères. Ln dernier lieu,

1. Mdtth., xxvii, M».

2. Mai, Stripl. vt-t. nrnti mil., I. iv, (». 'i, f.S sq., 8'l Hq.

:\. Mai, op. cit., ». IV, p. .'!(;, H1.
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li's trois palriaitlifs. I.iir île Cttiislaiit inopU' on trie, fiirout il avis

<[in' It'lut inoinilre du lils st- rapi^n'lait aussi à sa nahirr humain»*,

«•t ils engacrèrent les moiuhres de l'assemblée i|uiu«' s't'laient pas

«xpllqui's sullisainnient à faire connaître < lairtintnt leur manière

de Nuir. Ils protestèrent tous (|u'ils ètaieiil dareord a\t'c les pa-

I riarriu's. rt la session se termina par les ai riamations ordinaire^.

Le proeès-vi'rltal Ar cri h- srancr fui simif dans la scssmu suixaiilc.

le li nnirs. par I Ciupi-n'ur. I«'s trois pal riartlu-s cl 4'iiu|uaul(* aridu--

Ni'-Jiues. (lomme le diuuineUe suivant (jtrcmier du rarèmr» Icuuhail

la frtr ili' !'( )rt hodoxie.eéléhréc dans ri\<^lise «.frrccjuc poui ra|ip(lfi

la \utiur»' sur li's imnoelastes, on adupla. ilans niu' I loisiènit-

session. <|ualr«' lanons. <|ui di-xaunl rirr prnclaiiu's »»• tiitMantln-

avec 1rs autres dé«-rels.

lU ><Miii ainsi eonçus :

I. Anathèmi- ji rpiironi|ui- faus^r Ir sens de rcnsri'jneiucM

!

>\v> l'èrrs iiu le moditi*-.

"2. Paternel stiUNcnir à t|uu°nnipH- riiinid iiiissi tic I liuruauili-

du (!lirist ses propres paroles : '< l.<* l'cic est plus |_'rand tpu- nnu.

d'ac<'ord ave«' les l'ères, «'t rretimiail <|uc le (.hrisl a it rllcuicu i

soulTcri dans sa eliair.

!. Analhènie si (|uir<iui|ue simlicul ipic la uatuic hurnaïur a ['»70]

ètr ehanjïée en la nalurr divine, en >nrle ipiil n'y aurait pa'-

eu de véritable incarnation et «pie le Sei^fiu'ur n'auiait pas

réellement soulTert. ou encore à ipii fait rap|»orter la soull"raiu-e

à la di\ uni i- d u I lU unique.

' 'i. I.ternel souvenir à (piieoncpie dit ipn riiunuinilé du (.brisl

a été exaltée par son union avec la divinité, «pi'elle luérile d'èl re

l'oljet de la prier»' et (pi'elle est assise à la droite du |*crc ...

sans mélaniie des pro|uiétés de ijiaipie naluie (rcnij)ereur a\ail

ajouté lui-même cette proposition à sa sij^nalure) '. i.

On décida «pu- désornuiis ces cpialrtr propositions seraient

prncla unes au jour de la fi-tc de I ( )| I limloXH', et (pie le

nouvel archevétpie de .Néoeésarée, que l'on allait, sacrer,

aurait à en faire profession. Toutefois, le, jjrocès-verbnl

ayant paiii à certains manfjuer de clarté, le synode publia,

dans sa fjuatrième sessi(»n (la cinquième, daprès li- [uocès-

\erbal). une formule plu-^ précise, menaçanl d'anallième

I. (les (|iialri^ jiropo.'silion.s, aiiisi tpn- dfiiv mitres, se Iroii vent dans Coleti,

f iinrilin. I. \iii. cnl. Xi'.l, r-l dniis .Mansi, (Jonc, ampliss. coll., \. \.\ii, lol. 1 -«q
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quiconque nappliquerail pas aussi à la nature humaine du

Fils cette parole : « Le Père est plus grand que moi,» et rejetant

formellement toutes les autres opinions. Dans la cinquième

session (20 mars), moins nombreuse, sous la présidence du

patriarche de Constantinople. et dans la sixième (fi avril)

(le procès-verbal les réunit comme sixième session), plusieurs

évèques et dignitaires de l'église patriarcale se purgèrent du

reproche d'enseigner une autre doctrine. On proclama alors un

cinquième canon ainsi conçu ^
: « Anathème à ([uiconque

rejette les sentences des Pères Athatiase. C>yrille. Amliroise.

Arnphiloque, le pape Léon inspiré de Dieu, etc., et celles des

synodes généraux, en particulier du quatrième et du sixième '-. »

L'empereur publia alors un édit condamnant toutes les fausses

explications de ce passage et ordonnant à ses sujets, sous des

peines sévères, de se conformer sur ce pctiiil à la f<»i ctrlliodoxe ^

(.f décret impérial fui lu dans la septième session (L4 avril) *.

Dans- la huitième ((J mai), (ieorges, archevè(jue de Nicée. fui,

580J condamné, à la demande de l'empereur, à une suspense duu an,

poura\nli' piotesté de nouveau contre la doctiiat; du synode.

Dans la sessifui du •! ;i\ril. il ;i\;iil élr condamné a iiiu> peines

plus sévère '. A la lin du s\ immIc. le patriarclx' de Lonslanti-

nopie (les drrux aulit-s pal riaichcs élaieul (b'jà partis) signale

procès- verbal avec; vingt -neuf archevêques dont lis noms ne

s accordent pas fileinemcnl a\'cc les signatures de la sccondt;

session.

l'cndani ccn délilx'-i at huis ^ll^ It- [lassajjr i\i- I l'aril uir sainte

liuc, pa t riari'lic dr (,ons| an I inopif. linl. le II avril, une autre

1. MiH, oft. ni., I. IV, p. ~'i.

2. Oïlftti, t. XIII. <•«»]. .{.'!.'»
; Muitmi, op. rit., t. xxii, col. .'{. Ce canon <» nn so

Iroiivc niiil«; {lail il.'in.H le |Hf)tc><- virli.il, <:m inoprcH hiiiiuH; iri;ii< il oxistrt

'|ii;int ;in nattH Hmiih i»liiHiciirH |>;ih,s;h;<h, ji.ir cvciriplc \t. 7S sif., H'.i s(|.

I'ciil-«''lrc MO froiiv.'iiril «lans !<• Ir.i'.'iiKiit. in.'iinti-ii.iiil [icrijii. «Ii- l.i sc^-tion

«In 6 Jivril.

.'{. Mni, ofi. ni., I. ixxv-ixxxv.

'i, C'i-nl \'t cl. non juin ^ ii\ril qu'il f.ml lue .i l.i j». H(i 'y/, cl miii pas o ),c(ir

Ih «ixi/Trin Hffimion nv«i( <lij.i «n lirii ji- (i ii\iil. i-l ;i l.i p. !)! il est <l liicinoiil

'pfiilion fjo l;i ncNiiion Iciiu»! je t'i nvnl.

'., (.n\\t< pjirtic rln proccit- vcrltul (i liMpicll"- il csi fini ;illiisiiiii p. !»() !ll est .hi-

|oiir(l )i*ii yi'r(\uf.

C. Joii . HIV. 'IH
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Sf'ssion synodale dans la partie de T/'^lise Sainte-Sophie réservée

aux catécluiniènes. On devait y atjiter la (pieslion des niaria<2.es an

septième degré île eonsanijuinité. Alexis, iiatiiaiche de Conslanli-

nople au xi® siècle, avait prohibé ees niaria|j;es,mais aussi interdit de

les dissoudre s'ils étaient oonclus, sauf à inlliger quelque j)énitence

aux époux. Nicolas Hapiotheoilerilus. archevêque d'Athènes, iîl

remarquer que heauccnip almsaienl de cet édlt et conl i ;ut aieni

frauduleusement de senildaldes niaria<j;es. (|uoi(}u'ils connuss»'!»!

leurs liens de parent é réciprtM(ue. Alin île détruire cet abus, ou

décida <|ue désormais loul niariajie ainsi ctuilracté sérail

cassé et les «nuiractants excommuniés. Mansi a joii^t au procès-

verbal «le celte session svnodale toute une série d'ordonnances

du patriari'he Luc sur divers sujets : elles n'axaiful éh- réunies

qu"a|tiis la iuimI de ci- pal riaiclie. \ieiil cMsuitr un décrel

impérial « oulirmaiii rnrdniinanfe synodale conlie les niai'ia<xes

ineestueux '.

Le zèle reli<,neux de l finpcreui' Maiiinl l.ninuène se préoccupa

aussi d<' rétablir l'union de 1' L<£lise.Dans sa pensée, l'Orient comme
i 'Occident, l'.Vrménie comme l'Hurope, devaient se réconcilier aM'c

ri'.jllise <:r«'cque. Il entra en relations avec Narsès, kalhalicus des

Arméniens, cl I in\ila a lui exposer sa foi par eciit. Le Ldlluilicns

le lit; mais «onnue celte profession de foi renfermait des doctrines

hétérodoxes et notamment le monophysisme. l'empereui- en-

voya aux Arméniens, en lltiO ou 1170. une impoilanlc ainbassadi-

ayant à sa tête le sa\ ant philosophe ou 1 lié<do|Ticn f^rec Theorianus

afin d'entrer en poiirparlers avec eux. Le katholicos accepta la [08

discussion et. aidé de cpichpies évêques et ihéolofiiens de sa nation,

soulini d'intéressants «-(dloques avec les grecs, dont les argunicn-

lations nous ont été conservées. Le résidtal fut fjue le katholicos

se déclara prêt à embrasser le dioj)hysisme et le concile de Clial-

cédoine. Pour gagner sa nation à rorlhodoxie, il combina un

])lan avec les grecs : il réunirait en synode tous les évêques placés

sous sa juridiction, leur exposerait ensuite les arguments des grecs,

ferait d'abord mine de les combat Ire, reconnaîtrait ensuite peu à

peu ce fju'ils avaient de fondé, etfinalement se prononcerait pour la

doctrine des deux nat ures. Il espérait être suivi de tous et arriver à

ce qu'il n'y eût plus qu'un seul troupeau et qu'im seid pasteur. En

1. Mansi, Cnnc. nmplif.i. coll.. t. xxir. col. 11-20.
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tout cas. il comptait s'adresser à l'empereur et aux patriarches

avec ceux qui penseraient comme lui et procurer ainsi l'union ^.

A propos des tentatives d'union avec l'Eglise latine, Léo

Allatius a établi, d'après plusieurs documents, que le pape

Alexandre envoya dans ce but plusieurs cardinaux à Constanti-

nople: il demandait uniquement qu'on reconnût ces trois points:

primauté de Rome, droit d'appel au Saint-Siège et mention du

pape dans les prières de l'Eglise grecque; mais le patriarche de

Constantinople Michel Anchialus refusa, dans un synode célébré

à Constantinople. de donner satisfaction à ces demandes. Mansi

place cette assemblée en 1168 ^, tandis qu'une note de Pagi ^ retarde

jusqu'en 1169 l'arrivée du patriarche Michel au pouvoir ^,

1. Mansi, op. cit., t. xxii. col. 37-120.

2. Coloti. Concilia, t. xiii. roi. 3'i3; Mausi. Conr. nmpliss. coll., t. xxii

col. 31.

3. Pagi, Critica, ad ann. 1166, n. 17.

''». Manuel Comnène se mêlait beaucoup trop des affaires d'Italie, au gré df

Frédéric Barherousse. Non seulement il envoyait des subsides aux villes lom-

bardes, mais il cherchait à prendre le rôle de protecteur de la papauté. « Cotte

tendance est visible dès les premiers mois de Tannée 1166; à partir de celte

époque, nous voyons, en effet, le basileus s'ingéniera faire disparaître les diffi-

cultés qui ont séparé Rome de Constantinople. Dans un concile tenu dans sa

capitale en 1176, .Manuel cherche à user de son autorité pour faire trancher dans

le sens de l'interprétation romaine diverses questions de dogme. Zacharie a

Lingenihal, Jus grxco-rornanum, t. m, p. 'i85. En outre, plusieurs écrits, rédigés

vers cette même époque, nous montrent que, à Constantinople, on a sérieuse-

ment envisagé la question de la réunion des Églises. Cf. Andronie Jvatanieros.

dans IffTgenr'ilher, Photio.i, f. m, p. 808 s<j. Cette question sortit d'ailleurs

bientôt du domaine de la théologie pour entrer dans celui de la politique. Très

{trobablemcnt, c'est à ce sujet que l'archevêque de liénéve/it fut chargé d'une

rniHsion à Constantinople (Ughelli, Italia sacra, t. viii, p. 119), car bientôt

nous voyons l'empereur faire un pas décisif et faire <;onuaître à Alexandre IJf

toute Ha pensée à cet égarrl. .Manuel Comnêne, en clïet, envoya à Rome le sébaste

Jourdain, fils de Robert <\o Capoue, et le chargea de proposer au pape la réunion

'le ir^çflise grecque à l'Église romaine. V'ila Alexandri, dans Liber pontifie,

t. II. p. 'il.'i. En échange, le hasilcKs demandait à Alexandre III de lui accorder

la couronne impériale et de n'iablir en sa faveur l'unité de l'empire. Pour ache-

ver de ronvaincre le J>aj)e, .Manuel s'engageait à lui verser des subsides si abon-
dantM que non seulement itonie, mais encore toute l'Italie pourraient être ache-
tée» et R'emprei«eraient de reconnaître l'autorité pontificale. A|)rèH en avoir

délibéré avec le» cardinaux, le pape décida do prendre en conHidérniion les ouver-
lurt-n qui lui étaient faite* et envoya à t^onutantinople (Ibnld. carflinal-évêque

'l'0«lie, ei .Jean, eardinal du titre »|e .Saint-.Jenn et de Saint Paul. |iour pour-
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Mansl a rriiiii tli\t'rsos ordonnaïucs loiuiues par lo italilaroiiP

Michel dans des synodes réléhrés à C^onslantinoplc entre 1170 <*1

632. Conciles occidentaux de il66 à 1176.

l"!n 1 n»»». If loi d' An^^letcrre rriiiiil en 1111 j^rand enneile an Mans

les nr(•lle^ ècpu's. les «''vr'fjues et les |i)'in('i|)a\i\ |)ei'S()nna<xes du

rovauiiH-. liiil)jrl df cftlf icuiiinii fut i\i' di'cider les sfitniis à [G82

envoyer rn Ti'rre Sainte : on tonxinl île |)r«''le\er un impôt sur I nus

les l)iens nuMiMes et ininu'ul)l<>s. (".et impôt de\ait rtre de deux de-

niers par livre en 1106 et lif un tlrni«'r par livre les années siii\ an les.

1 ,e lui de l'rance a\ait fait des piescript ions analoj^nes jioui' sou

royaume -.

Nous ne sa\iins prescpie lieii d un eDUclle linip^nus (|iie

Lneas. métropolitain de ('iran. linl dans eetle \ ijle. en I Hiit.

pour empèeher 1<* roi Mtienne II! de donner à son gré et d'une

manière simoniaque des eharj^es eeelésiasticpn's et de s'appro-

prier injustement les luens des éf^lises. L'exliortation «pi il adressa

au roi. sur jortlr»- du synode, n'eut iju'un elTet passaj^er '.

Le eoncile national irlanilais céléiiré à Armajih, en 1171, prit une

tlécision t|ui mérite d'être remar<piée. ( hiid<pies eomles el seip;neurs

anglais, le inmte de Peinhroke en particulier, mettant à |>rofil

les jierpét uelles discordes intestines des Irlandais, s'étaient empa-

rés d'um- notable jiarlie de l'île rjn'ils t yrannisaienl. I ,es évècpies

y virent un (liâtimenl del)ieii. |i;iice (jue l'Irlande a\ail xcndii

aux pirates, luiniiie escla\'es. une ntiillitiide d'Au'jiais ijue les

suivre les négociations. La <Jale de ces négociations parait être priiitenips ou été

de 1166. » F. Chalandoii, llisloirr de la domination normande en Italie et en .Sicile,

t. II, p. 359, n. 1. (H. L.)

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., l. xxii, col. 12.'{. Ces ordonnances sont f^rou-

pécs sous le titre : Constuntinopolitonnni ronciliuni anni 1171, des diverses

ordonnances.

_. Coleti, Concilia, t. xiii, col. 343; Mansi, 6'o«f . ampliss. coll., l. xxii, col.

32; Pagi, Critica, ad ann. 116'i, n. 28.

3. Mansi, Cnnritin. Siipplcni.. I. m, roi. 576; Cane, ampliss. coll. I. xxii

col. 36

i
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évèques prescrivirent de remettre iininédialenienl en liberté ^.

On avait espéré en vain sauvegarder par cette mesure la liberté

de l'Irlande; en octobre de cette même année, le roi d'Angle-

terre Henri II débarqua sur la côte irlandaise pour s'emparer de

toute l'île. Déjà le pape Adrien IV. par une bulle de 1155 ^,

avait adjugé à ce prince la possession héréditaire de ce pa\s,

cédé au Saint-Siège, avec toutes les autres îles, pai- la dona-

tion de Constantin ^. Adrien avait seidement mis la con-

dition que le nouveau possesseur améliorerait l'état de

l'Irlande. D'après Robert de Monte, Henri II. dans la diète de

Winchester (27 septembre 1155). avait réellement songé à s'em-

)83] parer de l'Irlande; mais il renonça momentanément à son projet

sur le désir de l'impératrice mère *. Plus tard, ses luttes avec Tho-

mas Becket en avaient également lail dillcrer 1 cxcciiti<m. nuiis

en 1171 le roi n'en poussa (jue plus rapidemcnl les cboscs. Il n'eut

pas de peine à gagner à sa cause tous les grands de l' Irlande, prin-

ces ou r(us; et à peine débar<[ué dcjuiis quatorze jouis, il réunit

autour de lui, à \\ aterford, les principaux laïcs et ecclésiastiques,

notamment tout l'épiscopat. Tous le reconnureni poui- souverain

légitime. Aussitôt après (<) novembre 1171). il réunit à Caslicl

un concile national irlandais, sous la présidt'ii(<' de léNtMjuc Clnis-

lian de Lismore. légat dti pape ^. L'assemblée devait proscrire

divers abus ecclésiastitjues : les mariages entre parents furent

défendus, les rites du baptême lixés, les églises reçurent une dîme,

1. llardouiii, Cour, coll., I. \ r. pari. li. <ril, 1G27 ; Colili, Coririlid, I. xiu,

col. .'}'»0; Maiisi, Cane, amfiliix. roll., l. xxii, col. \'1'.\.

'1. ./nflé, fiegenta, ti. G'JOH, P. L.,t. CLXxxviii. en], l'i'il. Depuis, divers uiilcur.s

ont e|i«Tehi'; il eorite.-iler l'aulhoiilic^ilé do eellf Ijulle, el, à mou avis, eu s'ap-

|iuyahl Hur des niotifH dij,'rn.s do relonir raUeuli(»u.Cl'.-lnri/<'t7a jurin puiilif., 1882,

livr. 185 et 18G,257-.'J'J7; dom Gasquet, dans la Dublin review, juillet 188;j;Moran,

I'Ihhuijh on the earlij irinh (Jhurch,\Wl'i\ ZeitHclirift fiir hnlholischr Theolw^ie, lus-

prurk,t88'i, viii'- auu., p. Vi'i. [Jo no «aurais, pour ma part, m'associer à co doute
;

voir la disHorlatiou »lu I'. II. 'l'Iiurstou, Thn englinh pope uiiil liis irisli hall,

dan» Tlic monlh, avril cl mai liJOG. (II. I,.)|

•t. N'inaistont pus. (H. L.)

'». Monuni. (îerm. hiël., Scripl., I. vi, p. .'lO.'j.

.'». Tanhol, coin»'' de 'I ipperary, proviriee «le .Muii«ler. CdU. re^iii. I. \\\ir,

fl. '.iH' ; Lahlie, ('onriiiti, t. \, roi. \^7»'.l-\^ôi'>; llaidouin, (Unie, roll., I. si. |i,irl. J,

'il. 1027; Tolofi. Conciliii, ». xiii, ool. '.\\'.)\ Matmi, ('onr. ampliss. coll., I. xxii,

' ol, 13;:; H«;iJlor, op. cit., I. m, |(. l.'î.'i s(|. ;
//•«'«/» arcluroluK. ëuriely, 18J0, l. xiir,

p. HVt-'H.l. (II. \..)
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les hioiis ee-rlésiasl i(|ui's liirciil exoniplés ilr huili' i'filr\ aine cl,

prestation : le ciillc loiil fiitUT fui. v\\ nu nml. <»r^aiusc sui' le

niodèit' de ce tjui se faisait en An<j;lelei re. Il fui déeidé (jue. dans

le eas ciù une famille entiè're devait payer une « conij)usilit)M >»

pnuf un lueurlie innunis ', les membres ecelésiaslKines de ces

familles seraient exonérés «.le leur part,eun»me élranj^ers au meiirl re.

l n chrétien près de la mort doit lester en présence de snn cnnfcs-

seur cl tle témoins, divis»'r ses biens mevibles en Mois pails, pour

SCS enfants. |iour sa fcnnnc et pour le prix île ses fnncradlcs. l.cnx

(|ui mourront en chrétiens rec<'vronl les dernieis honneurs ; messe,

vifxiles et sépull ure ecclésiasti«|ues.l/archevc(pM> tr.\rma<ih,n'ayanl

pu, à cause de son ^land à^e. assist«'r an sn nodc, \inl à hulilin

prêter sernn-nl cnhc les mains du r<u.

ICn a\ril II7J. Henri 11 revint en An«.deleire. ddù il passa

• Ml Nurinanilie. ei lencunt la au chât«'au de (lorham, puis le

leiiileniain 1/ mai au nnmastèrc de SaNijjnx. |)rès (TAn raïuhes,

les légats du |>a pc. A IImmI et Théodwin, qui ^a^aienl lonj^lemps

attendu. .\ celle réunion assistaient rarclievèque Hoirocus de

Houen, beaucoup d'évè<|ues et de jrrands du ro\ aum<'. (".ommc les

«lemandes des lé«;als lui paiaissaicnt exagérées, le roi inlerroinpit

brus(piement les né|.îocialions ilans un accès de mauvaise humeur,

et parla de retourner en Irlamle; nniis le surlendemain, l'évc(|ne

Ai nulf de Lisieux elles archidiai-res de Poitiers el de Salisbnis lui [GS-^

persuadèrent de re|»rendre les conférences, (jui, celle fois, abouli-

rent. I lenri fui st de nu (dieme ni réconcilié avec ri'.rrlise, dans la cal lié-

drale de Saint-André à A\ lanches.h' [il mai 1 172]. diniaiu lie avani

l'Ascension ". Son fils aîné *, réccinineni couronné roi sous le noiu

<r Henri III, assistait à la cérémonie, avec les lé<fals du pape, tous

les é\è(|ues et abbés <le N(trmandie. Devant celle illustre asseiidjlée,

le roi jura soleiiin llemeni . sur les saints Kvangiles et les reliques

lies saints. iTaVdir jamais oi»lonné ni \ «lulii la iiioil de l'arc hesècpic

1. (j «'Si le welu'^eld ou compensation pécuniaire poui' un crime.

2. C. Lebreton, La pénitence du roi Henri J I et le concile d'Avranches en 11}

2

iu-8, Sainl-Brieuc, 1885; Magon-Dclaiande, Rapport fait à la .Société d'archéo-

logie d'Ai'ranches relativement à la prii:re expiatoire d' IIfini 1

1

. roi d'Angleterre

in-8, Avranches, 1841. (H, L.)

3. Henri, que la plupart des historiens s'obstinent encore à nommer Henri

Courl-Manlei. sobriquet qui appartient exclusivement à Henii II l'Iantagenet.

(H. L.)
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de Cantorbéry, qu il déplorail profondénieut. Toulelois. craignant

que son mouvement de colère et sa violence n'eussent donné

occasion au meurtre, il voulait donner satisfaction par se])t pro-

messes faites sous la foi du serment :

1. Il ne se séparera jamais de l'obédience chi pape Alexandre

et de ses successeurs, tant que ceux-ci le traiteront en souverain

catholique.

2. Les appels au pape seront désormais libres; toutefois, les

appelants suspects devront certifier auparavant qu'ils ne \e\i-

lent nuire ni au roi ni avi royaume {hona fide et absque fraude

et malo ingenio).

3. A Noël, il prendra la croix pour trois ans et, l'été suivant,

ira en personne à Jérusalem, si le pape ne le retient. S'il devait

marcher contre les Sarrasins d'Espagne, le temps i[ue lui

prendrait celte guerre serait déduit des trois années de sa

croisade.

4. En attendant, à partir de la Pentecôte prochaine, il don-

nera aux Templiers tout l'ur'.fcnl nécessaire pour rentrelion

de deux cents soldais pendant un an.

5. Il |)ardonne à tous clercs cl laùjues ayant fait caust; com-

mune avec Thomas; ils ])euvent revenir sans encombre sur

leurs terres.

<». Les biens de Téghsc de C"-aiilorbéry seront i-eslitués. tels

<|u'ils étaient lorsque Tlujmas avait cpiitté l'Angleterre.

7. Il \euf abolir fonq»b't«'m»iil Ifs coiilumes ml ntd mlcs fioiiii

situ, règne, au dél riment dc^s églises.

Le jeune roi Henri III dut prêter les incnies seiiueiils (|U(;

-on |)ère, et les légats ronduisircut alors deson j)l(Mngré Henri III,

dcvaril la porl( tb- l'église, où il reçut à giMioux rabscdulicHi. Ou
imposa aussi au roi, mais iTurK; manière tout à fait |)rivée, un cer-

laiii nombre d'd-ux i es de pénilenrcs, de j«'ûnes et d'aumônes. Poui"

<orilirm«-f If scruHiil |)rélé à Avranches et écarh'r loul doiilc à

<e sujet, ce serment fut renouvelé solenncdlemenl le .'50 mai, à

3oj C.aen, en présenre des évé(|ues etdes grands ilu royaume; (b;leur

côté, les légats remirent au roi une relation des événements'. Le

1. Coll. rt'Kia, \. xx vu, coi. .'JHK ; \.;\\A\t\ ( Hnriliu, l. \. roi. 1 'i.')7 l 'lOl ; l'oinmu-

Tiiyi-, (Jonc. IdiUiontun., \t. \U\
,
ILmloiiin, I. si, |.;iil. 1, col. lli.'ij ; Wvmiu, Conc

Itolomu'^., \>, S'i ; (^ulvli, ('omiltu, l. \ni, r«)l. ;'.'),'), ll.'i'J; Manxi, Cour, iiwplins.

loll., l. XXII, <;ol. l'JO; WalUTicli. '///. "'., I. i', \>. 'il8. j'JO, noir "-J ;
Hiiilir, "/;.
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srrnieiil l'H'lr |i;ir li' loi. Ici (lutui |iful le lin- dans IJaidiiius cl dans

la \ito Ale.iamlrj ///'.l'ait Noii' <|u"llciiii 11 rci-oiuiiil Iciiiv son

royaiiiuc d'Anf^tleterrc ciunnie lief du |)a]>(>; huilcrois. le |»r(tccs-

\ribal lie rahsnlnlion d(»nncc par les cardinaux ne l'unlenanl rien

de seinblahle. (in«ii<)n'il renferme huiles les déclarallons faites

par II' ICI. un est fonde à ie;iai'der ce scnneni cuniine api>cr\|»he

ou iiiterpnlé : d'ailieni s. le caracl ère même (rilenri II ne se prclail

•^iière à un |)areil acic de soumission, l'auli -s'cll'mcc «l(> modilicr le

sens (le la formule pour l'alfaildir ; mais cet I c fcuniiiU' s"a|>pli(|uc sans

dnulc pii><il)lc au didil <|c su/.erainelc du pa|)e. ( .c passaoc.

placé eiilre crttchcts dans la noie pi-cd-denl e. maïujue. il esl

\rai. dans un nuinusiiil. Il \ a donc îles raisons de crmre

«ivio ce fui une iiil criiidal nui iil I ciicuic -^ |)io\ oipicc. je su|)p(»se,

pai- la (lr\olc reiniclc adl•es^ce laniice sui\anl<' au pa pi- .\ Icxan-

ilrc par llcnii II. a la suite de s;i Iiil|e contre son liU. .Vprès la

l'éeonciliat ion d A v i an< lu-s. les |é'_rats \isitèienl les ii_dises cl les

abbayes de Normamlie. et Kol incu^;. ai-clie\ è(|ue de lunien. assisl é

dos évèijiies dilles tl i'.\icu\ et |{o;iei de \\ oreesl er. couronna

à \\ inchesler. le
'2~ août. Henri III et sa femme Mar;iiiciil e. lille

de l,oui>^ \ll de Irance. Le JT seplembre '. Ilenri II a\ail.

con\o(|uc les évècjiies de son io\auiue en un iriaiul «oncilc

à A\ian»lies {rnncilmin . l />//mc(//<'M.s<' i
poiw I rail er un ceil a m immu-

lue de (|uestions ecelésiasli(|ues en présence d(;slé<^als du pape.

( >n y décicla les dou/e canons sui\ants :

J. Oïl ne j)eul conféier à des enfants aucun liénélice. com-

jturlaiit chur;fe d'ànies.

'1. Les lils des |)rèlres ne d(u\eiil |ia> liériter îles charges de

leurs pères.

cit., l. Ml, p. IV'i sq., 718 sq. A Caen l'ut égalemoiil lève i inlcidil joté sur TAiigle-

terre à la suite du meurtri' de Thomas Becket.

1. Pneterea c^o el major filius meus rex juramus, (jiiod a du/uno Aiexandro

papa et ejus catliolicis successoribus {recipiemim el tenebimus regnum Anglix ei

nos et nostri successores in perpetuum non reinilabimus nos AngliiC reges veros],

donec ipsi nos catlwlicos reges teniierinl. Wallerich, op. cit., l. ii, p. 41'.).

2. R. Pauli, Geschichte von England. dans J.-M. Laj>penbeit:. Geschiddc dir

curopàischen Slaalen, 183'i, t. m, p. lO.'J.

.'. Router, op. cit.. I. m, p. 720.

't. Benoît, abbé de Pelerborough, el après lui Kojjer de liovcduii el d autres

auteurs placent ce coneiie au jour qui suivit la réconciliation du roi, mais ils

font dater cette réc )ncilialioii du 27 septembre au lieu du 21 mai.

Il
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06] 3. J,es laïques ne doivent avoir aucune part aux oiïrandes faites

aux églises.

4. On ne doit pas donner les églises à des vicaires payés à

l'année.

5. Dans les grandes églises, les prêtres doivent ])rendre, si les

revenus le permettent, un prêtre auxiliaire.

6. Nul ne doit être ordonné prêtre sans un titre déterminé.

7. On ne doit pas alîermer les églises pour des redevances

annuelles déterminées [ad firinani annuam\ cf. Du Gange, au

mot Firma).

8. On doit laisser intégralement le tiers de la dîme au j)rêtrc

qui dessert l'église.

9. Celui qui possède une dîme par héritage doit la donner à

un clerc digne choisi par lui, avec la charge pour ce prêtre de

rendre plus tard la dîme à l'église à laquelle elle appartient.

10. Une personne mariée ne peut pas, du vivant de son con-

joint, entrer en religion, sauf dans un âge avancé.

11. Pendant l'avent, tous doivent jeûner, surtout les clercs

et les nobles [mililes).

12. Les clercs ne doivent remplir aucune fonction dans les

tribunaux civils.

Un treizième canon, réglant l'allectation des diverses i)arties

des revenus des clercs, ne fut j)as accepté par les évêques nor-

mands. L'archevêque de Tours chercha aussi à faire revivre ses

anciens droits métropolitains sur Dol ^.

A|)rès la réconciliation cuire le roi Ileiiii cl le pa|)e, on songea

à pourvoir aux évêcliés d'Angleterre alors vat:ants et surtout

au siège prirnalial. Pour ce dernier. h;s choses Iraînaliînt en lon-

gueur, grâce aux itiltigues du roi. qui ne \niil;iil pas laisser

rélection s'accomplir iibcenienl. et craignait la nouiiualiou (ruti

liofiiine énergi»(ue. Le .! piin 117') ", Henri réussit eu liii à lair»;

élire Hiehard, piwur «le l)ou\res. jjcs évè<|ues sulfragaiils de

(.anlorbéry el les rueriiLics les plus aiieieus de ( lin sl-( h 11 nli '^

s'étaient réunis en synodr- pour l'éleclinn. dans la elia pelle de,

Sainte-Catherine de l'abbaye de \V r-sl niinslei' *. On lut la bulh;

1. Voir l;i l>ihlio((r;i|>liic <J<! eo concilf rloiiin'c ;i lu l'-if,"' |m/( c(l<;iili'.

2. I{»!iil«:r, op. fil., t.. III, 1». lO'j, unUt 5.

'.i. Vila Alr.iunilri 111, <l;mH VV;iUeri(|i, I. ii, p. 120; l{<iilcr, «/;. cil., \\. \{\1.

'1, .1. (.11 lu re.'lii f In ist f liiiK II, or Ihili) 'J'iinil!/ cathvdiul u>i<l niDimslcnj uf

i.n.NCI |,ts V 7
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ponlilicale île tauouibuUuii de 1 houuis Bockcl [)ublioi' en

mars *, et les évêques naguère si hostiles au primat, entre

autres Roger d'York et Gilbert Foliotii île Londres, le sii]i-

plièrent d'intercéder pour eux auprès de Dieu, l'eu auparavant,

ils axaient déclaré sous serment n'avoir eu aucune part à sa nioit,

ce qui a\ ail permis de les relever de rexiunimunicatloii et de les

réintégrer dans leurs charges 2. Le nouvel archevè(iue. Uiehard, rQ^\

homme pieux et ascéti((ue, ne déploya pas assez d'énergie à

l'égard de son clergé ni envers la cour. 11 ne sut jtas ])roliter

de la victoire que Thomas Becket a\ ail remportée par s;» luni 1

ni s'opposer au dérèglement des nueurs. Sou jiropre chaueelief,

le eélèhre Pierre île Hlois. lui reprocha a\cf une grande éru-rgu'

celle faiblesse et ce laisser-aller ^. On n'aNail pas eu le lcnii)s

de constater les heureux elîels de la ié»(n\ciliation du ml,

lorscjn'au ])rintemps de 1173 une giit'iic ii\ile éclata (Mitre

Henri II et ses lils. soutenus ])ar leur nièi-c. la reine Eléoniuc.

Celte guerre eut jiour cause la ilureté du \icu\ roi et sou «disli-

nation à refuser la moiutlre part, ilans le go\i\ciiiemeiil, à son

fils aînéj Ilenii III. «bjà couronné roi d'Angleterre. Le roi de

France, Louis \ 11. I.iau-pèrc d'ili-uri III. <t le mi d'I^cosse

avaient enveninié le dilférend. Le père et le iils s'adressèrent au

l)ape, et Henri llrec«mnut la suzeraineté supérieure du pape sui

rAngleterre; néanmoins, Alexandre s'abstint de ])rendre patli

et chercha plutôt à lrou\ CI' un terrain dentente avec le secours de

sou légal. TaicheN c(|ue de Tarentaise. La conférence de Gisors ^

(septend)re 117o) demeura sans résultat, la guerre continua et

fui conduite des deux côtés avec une grande cruauté. Au début, le

jeune princç sembla devoir rester vainqueur; mais Henri I I,

n ayant pas hésité à faire au tombeau de saint Thomas BeckeL

d'hunddes j)èlerinages et des exercices de pénitence, regagna ])ar

à de nomjjreuses syiujial liies. On crut généralement que l'inler-

Benedictincs in Canierhury, dans Diigdale, A/onosiiton Anglicanum, 1846, t. i;

p. 81-11'J. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 1178; Mansi, Concilia, Supplém., t. 11, col. G67;

Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 142. (H. L.)

2. Reuter, op. cit., t. m, p. 139 sq., place cette réintégration en 1172.

3. Pierre de Blois, Epist., t. v, P. L., t. ccvii, col. 13; Reuter, op. cit., t. m,

p. 370 sq.

4. Gisors, canton dudit, arrondissement des Andelys, département de l'Eure
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cession du saint avait procuré la victoire aux armes royales.

Le 13 juillet 1174, le roi Guillaume d'Ecosse fut battu et fait pri-

sonnier près d'Alnwick -^ et, en moins de trente jours, Henri II

redevint maître incontesté de toute l'Angleterre. Lorsqu'en-

suite il repassa en Normandie, ses adversaires, loin de lui faire

opposition, cherchèrent à se réconcilier avec lui, réconciliation

scellée, à la fin de septembre 1174, en un lieu sis entre Gisors

^8] et Amboise ^. Vers cette même époque, le nouvel arche-

vêque, Richard de Cantorbéry, ayant reçu à Anagni la

consécration des mains d'Alexandre III, était revenu en Nor-

mandie et s'était rencontré à Caen avec Henri II. Le pape

lui avait donné pleins pouvoirs pour aplanir les difficultés

intérieures du royaume; il accompagna le roi en Angleterre et,

d'accord avec lui, convoqua, le 18 mai, un concile à Londres ^,

parfois appelé concile de Westminster *. Dès le 9 mai, Henri II

s'était mis d'accord avec son fils Henri pour assister au concile.

Afin de remédier à la situation religieuse et morale de l'An-

gleterre, ce synode décréta dix-neuf canons, qui sont i)lutùt

la répétition d'anciennes ordonnances.

1. A j)arlir du sous-diaconat, les clercs doivent vivre dans la

continence et quitter leurs femmes. Les fils des clercs ne doivent

pas hériter des charges ecclésiasticpies de leurs pères.

2. Les clercs ne doivent pas entrer dans les bolclleries, si ce

n'est en voyage.

3. Ils ne doivent prendre part à aucun jugement teiulanL à

une sentence de mort ou d(; mut il;il ion. Ils n*- doivcuit j)as acccqi-

ler de charges civiles.

\. Ils ne doivent pas laisser croîlie leurs ch(;v(!ux; ils porte-

ront toujours des habits convenables.

5. Ils ne doi\f lit pas se l'aire ordonner pai- des évêques étrangers.

1. Alnwick, comte fl<r iNorlliuniljr rliiiid.

'2. \\. Pauli, ()]). cil., t. III, p. \0[>-\22; llculcr, op. cit., t. m, p. 17U sq.; /^. L.,

t. ce, col. I;j8!i; Piohort (Je .Vlonlc, (Jaiis Monitni. (Jcrm. hisl., Script., I. vi, p. h'I'ô.

y. XV k(d. junii.

^. Coll. regia, t. xxvii, roi. .'iO'i ; \y.i\>\,i:. Concilia, I. x, «ol. l'iGl l'iGH; Maii-

riqij«, Annal, cinlerc, f. m, \>. 1G-17; Hnnlouiii, Cour, coll., \. vr, p.iiL 2, col.

Ifi.'i'»; Coleti, Concilia, t. xiii, col. .'JG2; Wiikiiis, Conc. lirilann., I. i, p. ATG-'iT'J;

Mni>ni, Conc. umpliHH. coll., t. xxii, col. i^(>, Rcutcr, op. cit., t. m, col. .'J7U.

,11 I.)
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(i. On ne doit jamais reiulio, dans une église ou dans un (.-inietièrc,

lin jugement entraînant l'eltusion du sanjj.

7. On ne doit rien 'demander pour radiuiuishalion des sacre-

ments ni pour l'enterrement.

S. Rien non plus pour l'admission des sujets dans un iiuuiastère.

!•. Défense de rece\"<»ir de rarLrenI ou im dnu (jueU'oiuiue jxmr

la présentation à une plaee eeelésiaslltiuc Dél'cnse de donner les

églises comme jjrésent de noces.

10. liPs moines et les clercs ne doÏN eut pas pialitiuer 1 usure, etc.

I I. Il ne doi\ent pas porter les armes.

\'l. l)es \ ieaiies infidèles ne seiMtnl ]dus admis à exercer des

Idrutions dans le même évéelu-.

!.'>. La dîiiH- doit ('lie perçue siii' huiles elioses : Iruils, \iu.

;iiiimaux. laine, beurre, fromage, etf.

I \. Ij(»rs»|ue deux clercs ont enlre eux un procès sur une ijucs-

lion d'arijeul. les frais de justice seronl mis à la charge du pei-

daut par celui t|ui le ^a;ine.

I.). On ii"em|tloiera à la nu;sse <pie dix préfaces délei-iuiiiée.s

(la pnrfatu) cniiunums manque).

h'. Défense de Ireinper I lioslie cousaciée dans le \ iii c(ui-

sacré; Judas seul fit ainsi.

17. On ne se servira (pie de i-aliees dcu- ou d'argent et jamais

de calices d'étain. [689
IS. Les mariages clandestins suul défendus.

1'.'. Défense de faire des mariages entre impubères, sauf j)our le

bien de la paix.

On s'occupa aussi du iniiHit entre les archevêques de Cantor-

béry et d'York; ce dernier avait envoyé des représentants

réclamer pour sa métropole les évcchés de Lincoln, de Wor-

cester, de Chester et d'IIereford, et le droit de faire jjortcr

devant lui la croix, même dans le diocèse de Cantorbéry. On ne

put s'entendre et on aj>|)ela au pape sur ce point comme sur

rinterdit prononcé par Richard contre les clercs de Sainl-

Oswald en Glocestershire, pour n'avoir pas répondu à sa

citation.

Dans le même concile, les clercs de Saint-Asaf se plaignirent de

leur évêque Gaufried. Ce dernier avait abandonné son siège, faute

de revenus sulTisants et par suite de l'animosité des Gallois. Les

clercs demandèrent à l'archevêque d'obliger Gaufried, en vertu de

l'obéissance canonique, à réintégrer son siège ou à démissionner.
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Gaufried choisit ce dernier parti el eut pour successeur Adam de

Paris ^.

Pour nommer aux abbayes et aux évêchés vacants d'Angleterre»

on tint, le 8 juillet 1175, un concile à Woodstock, près d'Oxford,

sous la présidence de l'archevêque de Cantorbéry. Jean d'Oxford,

que nous connaissons, reçut l'évèché de Norwich; peu de temps

auparavant, son ancien collègiie Richard d'Ilchester avait été

élevé au siège de Winchester. Le roi s'appliquait visiblement à

récompenser les plus serviles dans sa lutte contre Thomas Beckel,

11 désigna pour le siège de Lincoln son fils naturel, Godefroi Plan-

tagenet; ce choix fut approuvé par le pape et par le synode de

Woodstock. Toutefois, Godefroi Plantagenet étant encore trop

jeune pour recevoir les ordres, son père l'envoya à l'école de Tours,

En cette même année 1175, le roi Henri restaura en Irlande

son autorité, fort amoindrie par son absence depuis le printemps

de 1172. Alexandre III lui confirma la donation de cette île, faite

90] par Hadrien IV, et engagea tous les princes et évêques d'Irlande

à la fidélité envers leur souverain. Les évêques devaient porter

remède à l'épouvantable dépravation des mœurs qui sévissait

l)armi le peuple. Les lettres papales furent lues solennellement

dans le synode de Waterford et dans une seconde assemblée tenue

à Windsor, le G octobre 1175. Roderic O'Connor, roi de Con-

iianglit et jusqu'alors chef supérieur de l'Irlande, chargea lai'-

chevêfjue de Dublin de prêter en son nom sermeni de vassalité au

roi d'Angleterre, comme au suzerain légitime -,

Vers la Toussaint de 1175, le cardinal Hugues Pierleoni, légat

|)oritifi<aK vint en Angleterre. Le nii l'a \ ail demandé expressément,

sachant, disent les ihroni(|ueurs, ([ue, pour l'argent il faisait tout

ce (|u'<iu voulait. 11 réunit à la uii-carênie de 1170 nu grand cimi-

(Me à \V(rst uiinsler •'; dès le (lél)ul, siirgil réleiiiel cunllil

|»oiir- le lang el la prnuité entic les arclie\ è(| lU's de ( .an! mliéry

1. Mutini, Cour, amplias. œil., t. xxii, i<>\. IVi; j'olnil de Monte, daiiH Mimitm.

Gerin. ftist., Script., t. vi, p. .'')L"i ; Reiitcr, op. cil., I. m, \>. '.'>11 s<[.

2. Liihhe, Concilia, t. x, col. l'i6K; Hiirdoiiiii^ Cour. idII., l. m, piut. J, lol.

MVt'l; {\it\fA\, Coiirilia, i. xiii, col. '.Idl ; .Miiiisi^ ('onc. nmpli.s.H. loll., I. xxii. col.

1'>.'»; I)ii^(J;il«;, MondHlimn Arifflicanuru, t. i, p. 15-15. (II. L.)

.'!. l/;il>h'-, Concilia, t. x, roi, l'tVO; llnnioiiin, Coin, loll., |. vi, p.irl. 2, roi.

1176; Col(-t.i, Concilia, I. xiii, col. .'!<'>!>; U'ilkiiiM, ( oin. Hrifann., (. i, col. -'iMT»;

Mtifiiii, (Jnnr. amplinH. coll., I. \xii, (ol. l.'»H. (II. L.)
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ol il" York ^. Roger d'York, si longtemps l'ennemi acharné de

Thomas Beoket, entra le premier dans l'assemblée et alla prendre

la première place, à la droite du cardinal président, sous pré-

texte que, d'après une décision de saint Grégoire le Grand, la

préséance appartenait toujours au plus ancien par l'ordination

des deux archevêques anglais. Richard de Cantorbéry survint,

contesta cette prétention; mais, pendant la discussion, l'arche-

vêque d'York fut saisi par les serviteurs de son collègue, jeté

à terre et foulé aux pieds. Le légat mit fin au scandale et en

même temps au synode en se retirant, tandis que les deux

archevêques iii aiiptlaitiil an pape et se plaignaient au roi. — En

quittant l'Anghlcrrc, le légal était porteur d'une lettre du roi

pour le pape, d'après laquelle on acceptait d'un commun accord

les quatre articles suivants :

1. Aucun clerc ne sera cité devant un tribunal civil, sauf

pour infraction aux lois qui régissent les forêts et les chasses,

ou en raison d'un iief civil

2. Aucun évêché, aiitiiue abbaye no doit rester plus d'un :in

entre les mains du roi.

l\. Les meurtriers îles clercs seront désormais punis comme les

meurtriers des laïcs, et leurs biens confisqués à tout jamais

(auparavant, ces meurtriers, condamnés par des tribunaux ecclé-

siastiques, n'encouraient que des peines ecclésiastiques). [G9

4. Aucun clerc ne j)eul être forcé d'accepter un duel judiciaire.

Nous avons dit (jne Guillaume, roi d'Lcosse, avait pris parti

pour le fds du roi d'Angleterre, révolté contre son père. Fait prison-

nier par les Anglais, il ne recouvra la liberté que le 8 décembre 1174,

par le traité de Falaise, mais à la condition de reconnaître la suzerai-

neté du roi d'Angleterre et de ramener les évêchés de son royaume

sous la juridiction de l'Eglise anglaise. Le traité de Falaise fut publié

solennellement le 18 août 1175 dans l'église de Saint-Pierre d'York

en présence des rois d'Angleterre et d'Ecosse et des évêques, abbés

et magnats des deux royaumes. Pour faire reconnaître cette juri-

diction de l'Église anglaise sur les églises d'Ecosse, on célébra,

à Northampton, le 25 janvier 1176 2, un grand synode auquel

1. F. L. de Stolberg-Brischar, Geschichte der Religion Jesu Christi, t. iv,

p. 40-50; Reuter, op. cit., t. m, p. 387.

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 1469-1470; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2,

col. ir/il
;
Coleli,Cona7(V/, t. xiii, col. 369; Wilkins, Conoi/. Britann., t. ii, p. 483-
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assistèrent les deux rois d'Angleterre, le roi d'Ecosse, ses évAques

et abbés et l'épiscopat anglais. Les évêques écossais prétendirent

que leurs églises n'avaient jamais été sujettes des sièges anglais;

et, comme les archevêques de Cantorbéry et d'York prétendaient

l'un et l'autre avoir les Ecossais pour sufïragants, le synode

n'amena aucune solution. Richard de Cantorbéry persuada au roi

d'Angleterre de renvoyer dans leur patrie les prélats écossais

sans exiger d'eux la promesse de se soumettre. Ceux-ci, à peine

de retour, envoyèrent une ambassade à Rome solliciter le

secours du pape contre les prétentions anglaises; le roi Guil-

laume d'Ecosse, de son côté, pria le pape de confirmer et de

mettre à exécution cette sujétion de l'Eglise d'Ecosse à celle

d'Angleterre. Le 30 juillet 1176, Alexandre III adressa d'Anagni

une lettre aux évêques d'Ecosse, leur recommandant de recon-

naître les droits métropolitains de l'Eglise d'Angleterre; en

même temps et sur leur désir, il envoya le cardinal-prêtre Vivien,

du titre de Saint-Etienne, en qualité de légat, avec mission

d'étudier et de résoudre la question. Vivien convoqua les évê-

ques écossais, le l*''" août 1177, en concile à Edimbourg [caslriim

92] Puellarum^)', mais déjà la division s'était introduite parmi

eux. Christian, évêque de Galloway, refusa de venir à Edim-

liourg, se disant sulîragant d'York. Le légat le suspendit, mais

Christian trouva aide et protection auprès de l'archevêque d'York,

Le concile n'eut donc aucun résultat. Par contre, en 1176,

le cardinal légat Vivien avait présidé à Dublin ^ un concile

irlandais, qui reconnut une fois de plus le droit du roi d'Angleterre

sur l'Irlande.

En cette même année 1176, Wichmann, archevêque de Magde-
bourg, chercha, dans un synode provincial, à mettre fin à l'abus

des tournois de clie\'alerie ^. Hien (\(i reinarquable à sign;ilor dans

'iS'»; Mansi, Concilia, Supplôm., t. m, col. G73; Conr. ampliss. coll., l. xxii,

col. 156. (H. L.)

1. Wilkiii», Concilia lirilanniic, t. i, p. 486; lladdaii et Slubbs, Councils

and pxclcHiaHlical documents, t. ii, p. 2.'J7; Roljcrt do Monte, dans Monum. Cerm.

hisL, Script., t. vi, p. Wl'i; IU'MU-.t, op. cit., !.. m, p. ;j93 sq. ; Dalrympic, Uislo-

rical meinorialH concerninfi llie prouiiuial councils oj Ihe scottisli clcrt;!/, dans

Annaln oj Scolland, VA\u\>\irv:}\ , 17!)7, t. iri, p. 20'i. (II. L.)

2. W i\W\J\%, Conc. Iiritanniir,i. \, ^,. W.)\\\:.im, CoiuiUn, Suppli'in., I. ii, col.

68.'{ ; Conc. amplins. coll., ». xxii, col. 167. (H. L.)

i. Ifallc «iir la .Saaic, r('«. de McrHolioiir^,' (i'riiss(^). Maiisi, Conril. nmplis.f,

coll., t. xxfi, col. 16«. (If. I..J
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(|uolt|ucs autres ooiiflles ili> la niriiu' ([xmhk^; ochu ilc Lomhez, sou-

vent pWuc en 117(3, est en réalité dellUÔ. lonuno nous l'avons dit.

633. Concile de Venise ea 1111; autres conciles de ce temps.

Après l'iM-hec iK* sa ([ualrièine expéilil ion ii>nlro Uonir, an

|irinlcinjis di* lliiS, ronipereur Frédéric Harlioronsse r<'i:ajj;iia

1" Alliina'^iH', où il ra\i\a le scliisrnf par ilos inovens \i(ilcnls,

< \|(iilsii>ns d'é\ r(jn«'s. cU-.. tandis ijuc pr('S(|iii* lunl li- ifsic de l:i

eliréllenlé rer<»nnaissait Ale.\an«lre III. La moil di- I "antipape;

Pascal (20 septembre 11(18) ^ eiit pernns à rcmpcnin ll(^ s'ai-

iclcr dans cette voie fatale; nniis il se liàta de faire élire, sons le

nom de ('alixt-- 111. Itaii. l'indij^m* aldn' de Siriima -
: peul-èhe

espérail-il tditenn- ainsi du pape lé«,'ilime des lonililions plus

favorables. Dès le printemps de IKi!», l'emjx'reur lit en eil«'t

pr<ij»oser au pape de conclure la paix. l*ar son nrdic, les abbés [603]

lie Qleaux et de Cluny, avec rcvc(|ne llberliard de namberj,

traversèrent les Aljies, porteurs de proposititms de |i;ii\ •'.

On entra en népociations à Béné\ent et à Vértdi el le pape

se montra si aieommodant (jne l'un |)ut croire à une issue fa\(i-

rable. 1/emjterenr reconnaîtrait Alexandr»; comme pape; ce

dernier, de son côté, admettrait la validité des ordres «'onférés

pendant le sebisine; on pensait donc avoir trouve des deux cotes

1. Au sujfl de la mort de Pascal, cf. Wattericli. op. rit., ]>. 'i 11 ; HcutfT, op.

cil., t. ni, p. 3 sq.

2. Jean, abbé de Struma, cardiiial-évcque d'Albaiio, élu antipape à liomc,

septembre 1168 [Annal. Ceccan., ad ann. 1168, dans Monum. Germ. Iti.st., l. xix

p. 26; Ragewin, Appendis, dans Monum. Germ. /lis/.. Script., t. xx,

p. 492; Boso, dans Wattcrich, op. cit., t. ix, p. 412), résigne à Frascati le 20 août

1178. Cf. .lafTc, ne^f.sla pontif. roman., 1. ii, p. V29-'i:{0. (H. L.)

.!. En février 1170. Cf. lioso, \'ila Alcrandri IJI, dans Wattcrich, op. cit.,

i. II, p. 412 sq. ; Jaffé-Wattenibach, Regesla ponlif. rom., n. 11747; Jean de Salis-

bury, Epist., ccxlii, dans Wattcrich, op. cit., t. ii, p. 580 : Dum lamcn Fredericus

in persona sua niillum aposlolicum, nisi uelit, recipere compellalur, prœlcr Pelrum

el alios, qui in aelis sunt. Cf. HaucU, Kirchen-^eschichte iJeutschlnnds, t. iv,

p. 281 sq.; Giesebrecht, Geschichle der deulsclien Kaiserzeil, 1880, t. v, p. G48 sq.;

Giesebrecht-Simpson, op. cit., t. vi, p. 'l'Jl sq.; Heuler, op. cit., t. m, p. 18 sq.

(If. L.)
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les conditions susceptibles d'amener la paix. Mais comme la poli-

tique de l'empereur visait avant tout à rompre l'alliance du pape

et des Lombards, Alexandre avait à se méfier de l'apparente

franchise de l'empereur, et toute cette œuvre de paix fut de nou-

veau compromise. Irrité de son insuccès et inquiet des mauvaises

nouvelles qui lui parvenaient sur la puissance des alliés, ses

ennemis, l'empereur décida d'entreprendre une nouvelle expé-

dition en Italie. Dès l'automne de 1171, il envoya son chance-

lier Christian, archevêque de Mayence ^. pour y relever l'autorité

impériale; la prudence et le talent de cet homme de guerre

obtinrent d'importants résultats; il ne put toutefois s'emparer

d'Ancône, principale forteresse du pape. Enfin l'empereur se

décida, dans l'automne de 1174, à franchir à son lour les Alpes

et à venir en Italie pour la cinquième fois. Turin, Asti et d'autres

villes se donnèrent à lui; plusieurs furent enlevées de force et

punies pour leur conduite antérieure. A la fin d'octobre 1174,

l'empereur se trouva devant Alexandrie, dont la prise lui semblr it

un point d'honneur. Mais quoi(iue les fortifications ne fussent

pas terminées, la ville, secourue par la Ligue lombarde et exaltée

par son propre héroïsme, fit une si belle résistance qu'à Pâques

1175, l'empereur leva le siège et jugea prudent d'ouvrir des négo-

ciations pour conclure la paix, tant avec b; pape (ju'avec les

liOmbards ^. Nous possédons deux documents relatifs à ces négo-

ciations : le premier crmtient des traités préliminaires conclus

les Ifj et 17 avril 117'), par les dé|)utés des deux partis. Ils portent

en substance : 1. Des deux côtés, on choisira trois fondés de pou-

594] voir pour c<»nclure juscju'à la mi-mai un traité de paix entre

l'emyiereiir et sou parti, d'une part, et les liombards el leur jjarti,

1. Il Hcmbie que, déjà, pendant l'ctc de 1169, Frédoric avait envoyé son chan-

relier »;n Italie (Wiitterich, op. cit., t. ii, \>. 579), picjhahicinent pour cxorccr

iifi': pr<'«sion sur !'• i»;i[»«* pendant Ifs négociations.

1. Le Hiège d'Alcxandrio dnra six mois, ic> iiaplùfno du feu de la vill*,- naissante:

pendant qu'il cclionait devant ce» murailles encore fraîches, Indirii- apprenait

l'insuccèt •emblabie de Chrintian de .Vlayencc devant les ninrailli-, ilr l>(ilii-;;ne.

lioHO, dam VVatterieh, op. cit., t. ii, p. 'tTl »q.; Oiesebrechl, op. ni., I. v. p. 7'i9;

(iiesebrecht .SinipMon, o/>. et/., t. vi, p. 517 sq.; l'rut/., op. ni.. I. ir, p. 'J.'f7 s(|.;

Hcuter, op. rU.^ t. m, p. 218 »q. Il y eut à Mojitebello ui\ eominencement il'aceord

entre l'empereur et len villea lombardes (1<1 avril). Moimin. (Jirin. Iiisl., Lcf^ea,

•erl, IV, l, I, p. li'M, n. '2't'I : (,'otn'cntio pnr\'ia; (iiesebrechl, of). rit.,[. v, p. 759 sq. ;

.f. l'ieUer, y.ur fJenfliiftilr ilr<t l^mihnnlinhtiinli'H, dans .Silzunf(Hbeiichte der Wiener

Aliiui. il WiitHrnnrhiilten, IHC.H, t, i.x. p. 1:97; Vi^nali, op. lil.. p. 'J5K '201 (![. I„)
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de l'iuilrc. Ce traité sera conrlii sur les bases des lettres écrites

aux consuls de Crémone par l'enipereiir et par les chefs des Lom-

bards. — 2. Il V aura jusqu'à la mi-juin armistice entre la ville

d'Alexandrie et l'empereur.

Au cours de ces négociations, rrédcric avait avec lui Philippe,

archevêque de Cologne et comte de Heinsberg (successeur de

Hi'inald ilc Dassel), et Christian de Mayencc. le premier di[)lo-

mate et le jiremier général du parti im|)érial '. Et pondant

• |ue ces conclusions préliminaires étaient signées à Montebello (près

de Pavie), l'empereur se tenait dans le voisinage; aussi la se-

ritnde partie du premier document nous apprend-elle queules trt»is

fiindés de pouvoir qui devaient être envoyés par cha(pie parti (on

avait )>ris cette décision la veille) étaient déjà nommés. » Ces députés

entrèrent aussitôt en délibération (l'un d'eux inan((uail emcire).

Ce que l'ertz a reproduit sous le titre : Corweutio pnvA'io'^, n'est

autre chose (jue le projet tléfmitif ilu traité présenté par les évètjues

lombards, dans lefjuel ils cherchaient nalurellemcni à faire entrer

le pape .Mexandrc ^. A la lin de ce second dtuument, nous lisons :

« Les fondés de pouvoir de l'empereur, Philippe de Cologne,

Gualfred de IMozasca et liainer de San Nazario; les deux

fondés de pouvoir de la Ligue lombarde, Albert de (lambara,

envoyé par Brescia, et (iérard Pistus. envoyé par Milan,

promettent par serment d'améliorer ce j)rojel de traité, d'y

ajouter ou d'y retrancher suivant les insi mêlions qu'ils

recevront de remj)ereur ou de la Ligue lombarde, en loute

1. Cf. Keiissen, D^ PItilippo Hein.ibergensi, Crefeld, 1856.

2. Perl/., Leg., t. ii, p. 151, induit en erreur par Muralori, Anliquil., t. iv,

p. 278, a assigné à ce document la date du 22 juillet 1177, le plaçant ainsi au

nombre des actes de la paix de Venise. 11 a ouI)lic : a) l'étroite relation

entre ce document et celui qui a été rédigé les 16 et 17 avril 1175, d'où il résulte

que la Corn'entio prœi'ia a été faite avant la mi-mai 1175, et précisément par

ces fondés de pouvoir (trois de chaque parti), dont l'élection avait été décidée

le 16 avril 1175. b) Il faut également ne pas perdre de vue que, lorsque la paix

de Venise fut conclue, on n'entra pas dans des détails aussi circonstanciés que

ceux qui sont contenus dans le présent document, c) Ce ne fut pas, du reste,

\ine pax, mais une Ireuga qui fut conclue avec les Lombards, d) La Vita

Alexandri III, dans Baronius,.4nna/., ad ann. 1175, n. 6, et Watterich, op. cit.,

t. II. p. 425, où on raconte le rôle qu'il joua lors du traité de 1175, indique exac-

tement les mêmes personnes que le document actuel.

::. Momtm. Germ. hiol., Conidlul. et aria, 1. i, p. .'îar», n. 2'i2. (H. L.)
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conscience et en tout honneur, afin qu'à la mi-mai. ou à une

date plus éloignée acceptée par les deux partis, on puisse

conclure une paix définitive. Un serment analogue sera prêté

695J par le troisième député lombard que Vérone doit envoyer ^.

Pour se conformer à ce traité préliminaire, l'empereur fit

aussitôt le nécessaire pour ouvrir de nouvelles négociations

avec Alexandre III. Des ambassadeurs envoyés au pape et des

lettres écrites aux cardinaux les invitèrent à se rendre à Pavie

pour assister à une conférence en vue de la paix ^. Bien que rendu

méfiant par l'insuccès des tentatives précédentes, le pape envoya

cependant à Pavie trois cardinaux qui furent reçus par Frédéric

avec de grands honneurs. Mais la politique de l'empereur s'em-

ploya encore cette fois à obtenir la dissolution de la Ligue ^, chose

à laquelle les légats ne pouvaient ni ne voulaient consentir. Ils

demandaient que les Lombards, le roi de Sicile et l'empereur de

Byzance fussent compris dans la paix à conclure entre l'empereur

et l'Église, De leur côté, les Lombards ne voulaient accepter

que les obligations qui leur avaient été imposées à l'épo-

rjue de Charlemagne et d'Otton I^'"; encore les comprenaieni -ils

de telle sorte qu'en fait ils auraient été déhés de toule subor-

dination*. Soit que l'empereur espérât atteindre son but d'une

manière ou d'une autre, soit qu'il voulût seulement gagner du

lemps pour augmenter ses forces par de nouveaux renforts venus

d'Aile magnf, il prolongea les délibérations pendant longtemps,

mais linaleirient les négociations furent rompues''. Pendant l'ar-

1. Monum. Cerm. hiator., Conslilul. et aria, t. i, p. 3A2, n. 244 : Petilio socie-

laliH Lombardiie', cf. .1. Ficker, Ziir Gesrhirhlr tirs Lango barden blindes, 1868,

p. ;{02-30.0.

2. VVattcrich, op. cit., t. ii, p. 42G, r/.)\.

'.i. Leu lombards prôlcndircnt, dans le» négociations pour la paix qui curcnl

lieu à Veuille, que l'empereur avait voulu los origag<'r à Iraliir Alexandre. \Vatle-

rich, op. cit., t. ii, p. 613.

4. Watf.«;rich, op. cit., t. ii, p. 428; Baroiiiug, Annales, ad aiin. 1177, n. 51 ;

Muratori, Srriptor. rrr. liai., ». vir, [>. 223.

f>. Cf. ( firon. reg. Colon., ad arm. 117r>; (Jodelroi fl<- \ ilerlie, ('(iniun dr i^eslls

Fridrriri irnprr., vu. 101, daim Monum. Cerm. hisl., Script., t. xxii, p. 309; Gio-

•ehrftfhl, ''/;. et/., t. v, [>. 760 Mq. ; GieHehrochl-SimpHOii, op. rt/., t. vi, p. 520 sq. ;

l'ruf/., op. rit., t. ii, p. 243 »q.; IJoso, Vita Alrjrandri, dan» Wallerich, Viltr

ponlif. roman., t. n, p. 426; Moinuald de Salenie, daii» Monum. (Irrm. hisl.,

.S'en/)/., t. XIX, p. 440 »q. ; l'iolierl. de Mi.nle, .id .11111. 1 IT.'i, dans Minium, (irrm.

hitf., Srripf., f. vt, p. r,24 (II. I>.)
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niislicr. r»Mnpor(Mir avall cuvuyé en Allciuatrno los archevêques

IMiilippe de Colofxne et Wichniaim de Magdebourg pour y recruter

de nouvelles troupes. Ils devaient avant tout rappeler à son devoir

le puissant princeHenri le Lion qui,en 1174, avait refuse d'accorder

à r«'inppreur le secours de son arnice. Mais, m^Mnc à ce niomcnt

<rlli(Hif, rc prince ne vmilut ])as consentir à accomplir sou devoir

«le \assal '. Au «ont 1 aire, plusieurs autres seigneurs se joignirent,

à la nouvelle année et les deux archevc((ues Iraverst-n-nt les

Alpis à la tète de ces troupes, au printemps de 117(! -. .\ Tap-

proilie de ces nouvelles forces, l'empereur, sans les al tendre,

li\ la hatailli- au.\ Milanais, li- J!!) mai 117*). à Legnaiio (près

d<- Milan) ^; mais le résultat de celte Itataillc lui fut si fu-

neste que ses conseillers les plus fidtdes rengagèreni à i on-

clure l;i paix avrr le pape '. Ils discutèrent longueniciil <i-ti(!

1. En ce qui coiicitmc la ri-alitc d'iiii<- ciilrcviu' personiiflli' «l'Henri le Lion

avf'c l'enipiTfur à Partcnkirchcii en liavièrc ou à Chiavi-nna, et d'une liuniilia-

lion de lîarberousse on présence de l'orgueilleux duc, cf. Ulzberf^er, liai Kaiser

Friedrich I \-or der Schlachl bri Lejiiiano dem llerzog lleinrich dem Lôwen sicli

zit Fiissen gewor/en ? in-S, Linz, 18G0. Voir en gens opposé les savantes notes

de Gottingue, 1863, p. 461 sq. Cf. aussi Router, op. cil., t. m, p. 216, 233, 727.

2. Le 23 avril, Pliilippc était encore à Cologne. Heckcr. Philipp I l'on ('iilii^

dans Furscliungen, t. x, p. 2y. D'après les Annal. Mayidchiirg., dans Miinnin.

(l'trm. Iiist.. Script., t. xvi, p. l'J'i, Wichmann et Philippe so mirent en route

le 13 avril, mais évidemment Wichmann seul ])ut ]>arlir à cette date. Cf. aussi

Router, op. cit., t. m, p. 235.

.{. Tel est le récit de la Vila Alcuandri lll, dans Wattorich, op. cit., t. ii,

p. 'j30. D'après les Annal. Ma^dcb., dans Monum. (îcrni. liist., Script., f. xvi,

p. ll>'», l'empereur avait déjà reçu les renforts venus d'Allemagne, mais non pas

ceux amenés par le chancelier Christian. [Otton de Saint-Biaise, Contin.,

c. .xxni, dans Monum. Germ. hisl., Script., t. xx, p. 315; Chron. Alontis Sereni,

dans Monum. Germ. hist., Script., t. xxiii, p. 157; Prutz, Heinrich der Lihye,

p. V'i3 sq. ; Kaiser Friedrich I, p. 275, 35'* sq., marque l'entrevue de Frédéric

et Henri le Lion, à Parlenkirchen. entre le l'^'' et le 7 mars 1170; entrevue que

nio, sans aucune bonne raison, X. Olzberger, Programm des Kais. Kiin. Gymn.

zu Linz, 1860. Pour la bataille de Legnano, outre Boso, dans Watterich, op. cit.,

t. II, p. 'i30 sq., .Annal. Mediolan., dans Monum. Germ. hist., Scripl., t. xvni,

j). 377 sq. ; Romuald de Salerne, dans .Monum. Germ. hist., Scripl., t. xviii,

p. 789; (ontinuatio Sanblasiana, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xx,

p. 316; Godefroi de Viterbe, Carmen c/e ges^is Fridericj', vs. 979, dans Monum.

Germ. hisl., Script., t. xxii, p. 979 sq. ; Giesebrecht, op. cit., t. v, p. 785 sq.

Prutz, op. cil.^ t. H, p. 280 sq., 356 sq.] (H. L.)

4. Mon. Germ. hisl., Scripl., t. xvi, p. 194, 261; t. xvii, p. 789; Pez, Thcs.

anerdot.. I. vi, p. 422, n. \.
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question de la paix; enfin, vers la fin de septembre, Frédéric se

décida à renouer les négociations rompues l'année précédente ^.

Il envoya alors au pape, à Anagni, pour solliciter la paix, son

chancelier Christian, archevêque de Mayence, Wichmann, arche-

vêque de Magdebourg, Conrad, évêque de Worms, et le proto-

notaire Wortwin ^. Ces envoyés se présentèrent au pape le

21 octobre, furent reçus amicalement et demandèrent des négo-

ciations secrètes, afin qu'aucune indiscrétion ne pût les faire

échouer. Les négociations durèrent quinze jours et furent

assez laborieuses, suri ont en ce qui concernait la réintégration des

évêques engagés dans le schisme. On parvint cependant à s'enten-

1

.

Pendant ce long csjjace de temps de quatre mois, le silence u avait pas été

rompu, et cependant l'enapereur lit comme si des ambassadeurs avaient été

envoyés au pape aussitôt après Legnano. En fait, ces ambassadeurs n'arrivèrent

à Anagni que le 21 octobre, et bien certainement cet intervalle de temps (du

.'JO mai au 21 octobre) ne l'ut pas nécessaire pour leur voyage. Les préliminaires

d'Anagni prouvent qu'il ne put y avoir dans cet intervalle de négociations

engagées entre le pape et l'empereur; à mon avis, pendant tout ce temps l'em-

pereur délibéra avec ses conseillers sur cette question de la réconciliation, et

pour confirmer cet avis personnel, je m'appuie sur des témoignages positifs

cl oti particulier sur les sources citées plus haut. Le Clironicon Fossas novcc,

Muratori, dans Script, rir. liai., t. vu, p. 87'i, rapporte : Jam pcr totam hanc

icatcUem traclaium eral de pace. Celte hypothèse n'est pas en contradiction avec

les événements connus et par conséquent je ne puis la déclarer fausse, ainsi que

l'a fait Rcuter, op. cil., t m, p. 2139, note 7; bien plus, il y a tout lieu de croire

qu'elle se rapporte aux di'libérations particulières qui curent li<u dans le camp

impérial. Frédéric écrit alors à l'abbé Hugues de Boimcval qu'il demeurera

près de lui en Lombardie jusqu'à la Saint-Michel (29 septembre) : Quoniam illic

eo lempore finaliter Iractandum esl Ecclesiœ ne^oliurn, oui Irnclalui le specialiler

cupitnuH inlercHsc. Bouquet, Recueil des hisl. de la France, t. xvi, p. 698. Cette

phrase ne peut ho rapporter aux négociations avec le pape, et l'empereur veut

• ertainement dire : On doit décider de son côté si la réconciliation avec l'Église

doit »'Lre jjoiir.suivir', cl (Iîhis le cas de j'adiriiiiili vr, coninient seront tonduitcs

IcM Mf'i^ocia lions. Alors sculeriierit l'andjassade de jtaix fut envoyée à Anagni.

i.i-XUi chronique ne nous nxjnlre pas l'empereur résidant en Lombardie à celle

f'poquft, comme dénué de toutes ressources cl privé de forces militaires : c'est

pourquoi le récit de la \ ila .Mrjiintlri me paraît rire; exact lorsqu'il rapporte

que les renforts amenés d'Allemagne par l'Iiilippe «le (Pologne ne rejoignirent

l'empereur qira|)rè>t la bal.iillo du Legnano.

2. FîoHO, Vila Alrraridri, dans W'allrrich, op. rit., I. ii, |). ^i'.i2 8(|. ; sur la con-

vetiliori d'Anagni, « f. Kelir, dans Neues Arihiv, l. xiii, p. 75 h<|. : Dir Vrrirag

von Anagni irn Jahre lliCi ; Moniim. (ierni. Iiisl.. Lru,fs, mccI. iv, l. i, \t. .'I.JU^

n. 2VJ sq,; p. '.Wl >t«|., n, 2<i0.
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lire sur la libcrU' ilo llùal ri de \'\\^^\[sr. AUxaiulri- insista jjuur

t|ue ses alliés les Lonibarils. le i»ti île Sieile et reinpereur ilc

Byzanee fussent eonipris dans le traité. En eonsé(|uenee, Tenijje-

reur ilut négoeier avee ces derniers. Afin de hâter l'aHaire. le jiape

(•ITrlt ses bons olliees personnels et se déclara prêt à se rendre,

malgré son grand àpe. dans la liante-Italie ^

l'agi a publié, d'après l'exeniplaire original des arehi\es du

\atiean, la proniissio legalorutn des ambassadeurs impériaux à

Anagni spécilianl les promesses faites par leur maître:» L'empe-

reur promet de reconnaître Alexandre comme pape légitime, de

\ i\ re en paix avee lui et avec ri'.gllse romaine, de lui rendre la

préfecture de Rome (c'est-à-tlire le drnit de nommer le préfet ih;

la ville) et les biens de Malhilde, enlin d'observer l'accord en ce qui

riMicernait Calixte. Les ambassadeurs promettent en outre de

déterminer l'emjiereur à restituer tous les regalia de Saint-Pierre en

sa possession nu dunnés en iief à dautres. du nmins à tia\ail-

1er à leur restitution. Tout ce qui est contenu dans les docu-

ments rédigés ad lioc sera fididement exécuté par l'empereur,

dès que la paix avec les Lombards et avec le roi de Sicile sera

I nnclue. Va\ terminant, l'empereur promet au pape et à son

escorte sécurité conq)lèle pour son voyage à Venise, à Havenne ou

à tel autre lieu qu'il lui plaira el, de même, sécurité entière

|Muii- le ritoiii-. <(ue la paix fût «mi uf fût pas signée '^, »

l'irtz a I ru reconnaître, dans la pièce intitulée Cofidilionca u^()^-

[)UcU, le traité d'Anagni mentionné dans celle prutnissio ^. 11 est

certain que ce document contient en elTet les stij)ulalions accep-

tées à Ana;jni: mais il renferm»- autre idiose encore, c'est-à-dire

lt;s ciuiditions de la jiaix avec les Lond)ards et le roi de Sicile,

conditions (|ui ne fuient cependant formulées délinitivcmeuL

qu'en juillci 1177. Aussi parlerons-nous de ce documcni loiscjiie

le moment sera \enu.

1. Boso, clans Watlcrich, op. cit., t. ii, p. 'i32 sq.; P. L., t. ce, col. 46 sq. ;

Muratori, Scripl. rer. Italie, t. vir, p. 215, 87'». Sur ces négociations, cf. V.

Chalandon, Hisl. de la domination normande en Italie cl en Sicile, 1907, 1. ii,

p. 37't-380. (H. L.)

2. Pagi, Critica, ad ann. 117G, n. 5; Monum. C'erni. Iiisl., Leges, t. ii, p. 149;

Wattcrich, op. cit., t. ii, p. 601.

3. Également Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 193; Watterich, t. ii,

p. 597. Au sujet du contenu probable du traité préliminaire d'Anagni, cf. Reuter

op. Lit., l. m, p. 2'i5 sq.

i
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Dans une intention déloyale, l'empereur, au retour do ses

ambassadeurs, laissa répandre le bruit qu'ils avaient conclu

avec le pape une paix définitive et particulière, ce qui

provoqua une grande agitation parmi les Lombards, Alexandre

protesta vivement contre ce faux bruit dans trois lettres

parvenues jusqu'à nous, accusant l'empereur d'en être l'auteur^.

En réalité, Frédéric poursuivait toujours son ancienne poli-

tique et voulait à tout prix dissoudre l'alliance. Pour atteindre

ce but et poursuivre son plan particulier, il fit convoquer un con-

cile à Ravenue, le 2 février 1177^, ce qui occasionna de nouvelles

inquiétudes.

Malgré ces machinations de l'empereur, le pape ne se laissa pas

99] rebuter et travailla activement à la réunion du congrès de paix.

Avant de se rendre en Lombardie, suivant sa promesse, il y en-

voya deux légats, le cardinal-évêque Humbald d'Ostie et le cardinal-

diacre Rainer, afin de s'entendre avec l'empereur sur le lieu du con-

grès et obtenir une escorte. Après avoir encore invité le roi de Sicile

à prendre part aux négociations et s'être procuré les bateaux

nécessaires à la traversée, il se mit en route à Noël 1176 et, passant

par Bénévent, Manfredonia et Viesti, il se rendit à Venise, où il fit

son entrée solennelle le 24 mars 1177 et habita le palais épiscopaP.

1 . I'«:/., Thei. anecd., t. vi, p. 388, 397; Bouquet, Recueil des hisl. de la France,

t. XV, j>. 955; Watterich, op. cil., t. ii, p. 596, note 3; P. L., t. ce, col. 1081, 1086,

1109; Jaflé, Pege.it., ri. 8444, 8'iVJ, 8480. Je ne puis comprendre pourquoi Reu-

tcr, op. cit., t. m, p. 252, 747, accuse Alexandre de dissimulation évidente et de

mensonge « effronté «. Quelle réponse le pape pouvait-il faire à ce faux bruit?

Certainement, rien autre que ceci : .le n'ai conclu aucune paix particulière

et je n'en conclurai aucune. Il n'avait aucun compte à rendre aux Lombards au

sujet des autres négociations et tentatives d'arrangement, et en particulier

sur les questions religieuses. Serait-ce donc une habitude diplomatique et une

conduite prudente, que de publier les stipulations préliminaires d'un traité,

en sorte que, si le traité n'est pas conclu, on puisse parler do mensonge

« effronté'» ? Les ambassadeurs «le l'rédéric n'avaienl-ils pas eux-mêmes sollicité

une ilittruMsion sccrélf a lin rpi 'aucun malentendu ni; \iù\ troubler l'd-uvi'e (b; paix'i'

l')t si l'empereur ne s'est pas conformé à ce qui avait été décidé, tandis que Icpapo

prenait ces décisions pour règle de conduite, qui donc mérite d'encourir lo

verdict d'un censeur sévère?

'1. Monum. (ierm. hinl., Legcn, 1. ii, p. 150; VVatlirricli, op. cit., t. ii, |>. 603 h(|.;

I'ii-iit( r, op. cit., t. ui, p. 255.

•i. Anugni, iJénévent, Troia, Siponto, Koggia, Viesti. Cf. .Jalïé, Jlegesla iioiili/.

roman., n. 1276H-1277K; Vila Ale.randri fil, dans lAhrr pontifie., t. ii, p. 43."i;

lîoMiiiald de .Salerne, dans Monum. (Jcrin. liiuL, Script., t. xin, p. 'i43. Lo |)upo
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Il iiiiu-iKiil ;i\ l'i- lui les lU'UX if pri'Sfiilaiil s il»- l;i Sicile, Uo-

iiiuaUl, arrlievcque de Salorne (dont lu rhn.tiilijuo est une source

importante pour l'histoire de cette époque), et U(ti;er. eoiule

d'Andria et grand-connétable du royaume. — Pendant ce leiups,

les légats du pape, (jui avaieni pris les de\ants. s'élaieiil eulemlus

avec renipereur el avec les Ltimlianls poiii- lixei' ;"i hohtLiiie la

réunion du congrès de la paix. Toutefois, .\le\audre élail à im'iiu-

arrivé à ^ enise, «|u«' l'empereur lui iil dire, de sou i|uarher

général de ('eseua. i\\\ i\ xoidùl lueii dési;_Mi«r une autre \ die,

parer <iui'. pru aupara\aiil, sou ilia m l'iier (.hiisliaii de

Mayenee ayaut puni les Holoiiais, d lui répuguail d aecepler

lette ville comme lie»i du congrès'. Tout d'alxM'd, le |ia|te \\r.

Nrodut n»'U euteudir; uiais ensuite, dans l intérêt de la paix,

il accepta pniir régler cette alTaire une confciiMice à l'eirare-, toi.

!«cjouriiii plusieurs semaines à \ lesli, d où il ni; repartit que le '.) mars [Liher

pontif., t. Il, p. 'i36; Honiuald, dans Monuni. iitmi. /m.s/., Script., t. xix, p. ''l'io;

Annal. S. Siephani, ad auii. 1177, dans Saraccni, La Cronaca di S. Slefonu,

p. 35); le pape attendait que l'état de In mer permît la traversée. Romunid, op.

cil., t. XIX, p. '•'i3 s<j.; m.sl. dur. Venel., dans Monnni. (ierm. hist., Script., t. xiv,

p. 82; Annal. Pegm:, dans .Muntim. (irrni. hi.st.. Script., t. xvi, p. 2(11. (II. L.)

1. Romuald de Solerne^ dans Monum. (Imii. /us/., .s'ii //;/.. l. xix. p. 'l'i'i;

Heulcr, op. cit., l. m, p. 271. (H. L.)

2. L'assemblée de Ferrarc se tint dan.-. I ij^iisc r^ainlticorges. Alexandre 111,

entouré de ses cardinaux, au\<]uels s'étaient joints l'arcbcvèquc de Kavcniit;

avec ses sulTragants, rarche><"quo «le Milan avec les évrques et les abbés fie la

Loinbardie délivrée, prit la parole au milieu d une foule considérable et dil :

• Vous savez, très chers fils, que le vaisseau de l'Église, qui devrait rester en

paix dans un port tranquille, a été tellement battu par les orages d'une persé-

cution violente qu'il a été pres«|ue englouti dans les profondeurs de la mer avec

relui qui en tenait le gouvornail. L'empi-reiir de» Romains, qui aurait <lû défen-

dre l'Kglise comme son avocat, l'a combattue en se livrant aux désordres de sa

volonté, et non en suivant les conseils de sa raison, en a brisé l'unité cl a

dressé autel contre autel, de sorte que la fidélité ccclésiastitpic s'est divisée, le

lien de la paix a été rompu, la dignité de l'Église romaine a ]jres(|uc entière-

ment péri, et elle, qui était la maîtresse des nations, a été soumise au

tribut. " Il faisait ensuite un tableau saisissant des désordres moraux et des

calamités publiques qui avaient été les suites impunies de la violente domi-

nation de l'empire et de l'alfaiblissement prolongé de l'Église, et il ajoutait :

« Mais le juste juge cl le patient rctributeur, après dix-huit ans, a eu com-

passion de son peuple et a secouru la barque jiresque engloutie de son Église-

Par le pouvoir de Celui qui dirige comme il lui plaît les volontés des princes

et dispose comme il le veut du cœur des rois, l'empereur romain, f|iji no

pouvait entendre une parole de paix, changé anjonrd'hni <.ii un antre lioiniiie.

Il
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après de longs débats, \ enise fut choisie comme lieu du congrès.

Les Lombards, toutefois, n'ayant pas pleine confiance dans les

Vénitiens (quoique ceux-ci fissent partie de la Ligue) et les accu-

demande affectueusement la concorde avec l'Église, quil avait jusque-là dédai-

gnée. Mais bien que Tempereur nous ait envoyé ses uonces à Anagni pour nous

proposer la paix avec TÉglisc et avec notre très cher fils en Christ, l'illustre roi

de Sicile, et qu'il ait voulu la conclure en votre absence, nous rappelant l'ardeur

de votre foi et la constance de votre dévouement, et de quel courage vous avez

virilement combattu pour le maintien de 1 Église et la liberté de l'Italie, nous

n'avons pas voulu recevoir sans vous la paix de l'empereur, qui nous était

offerte, afin qu'ayant été associés à nos tribulations vous soyez participants

à notre joie. Aussi, ne considérant point 1 intérêt de noire honneur, ne son-

geant point à l'âge de notre corps épuisé, nous n'avons pas craint do nous

exposer aux tempêtes de la mer et à des fatigues périlleuses, et nous sommes

venu ici, sans hésiter, afin, après avoir connu votre avis, d'accepter la paix

offerte par l'empereur, si elle convient et si elle est avantageuse à l'Eglise, à

lillustre roi de Sirile et à vous. »

L'un de ces gages Lombards qui, selon l'archevêque Romuald de Salernc

assistant à cette assemblée, savaient aussi bien parler que connbattre, prit la

parole et dit « Vénérable père et seigneur, toute l'Italie est à vos pieds et offre

les témoignages empressés de son dévouement à Votre SainteU', avec des actions

de grâces sans nombre... Nous avons connu la persécution que l'empereur a

infligée à vous et à l'Église, et nous l'avons connue plus par les laits que par les

parole». .Ses violences, que le monde a apprises par oui-dire, nous les avons sues

pour les avoir éprouvées. C'est nous qui, b-s premiers, avons soutenu le choc

de l'-iiqiereur; c'est nous cpii, les preniif-rs. en opposant à sa furie nos cor[)s et

nos armes, I avons em[)è(lié (b; parvenir à la ruine de l'Italie et à ro|)pression de

l'Église. Pour 1 liunneur cl hi libellé de I Italie, ptmr la coiiseiva lion de la di;rnif<^

de l'Iiglise romaine, nous n avons voulu rien enlcndrede 1 empereur et de ses

l'chismaliques. Nous n'avons pas hésité à suppoiler des déiienses énormes, à

éprouver bien des fatigues, à être jjressés d angoisses sans nombre, à è Ire dépouil-

lés de nos biens à r-xposcr nos corps, à perdre nos vies. C'est pourquoi, père

vénéré, il e»t bien convenable, et tout à fait conforme à la raison, ipie la paix

de l'empereur, <pii rions est oITerte, non seulement vous ne dussiez pas la con-

clure, niai» même l'éi-ouler sans nous. L'cinpereiir nous a sou veut pnqiosé de

faire bi paix itaiH I Église cl nous l'avons toujours re|»ous»é. l'oui' ce cjni est

de» Iraverieit auxc|iie||cs vous cl vos frères vous êtes exposés, nons répondions

en peu de mol». .Nos fatii;iics ont surpassé Ich vôtres, cl nos jiérils ont l'-lé- bien

plu» grands que vos dani;ers, lor^ipic nous a% onn d*- pensé (ont et* que nous a \ ions

pour riionneiir et le trioinplie de l'ÉgliHe, ei que nous n'avons pas lir'silé à

••xpo»er à la mort nous el nos enfanls. t/ue N'otre .Sainlelir saelir ri )|ue hi pnis-

nnucp. impériale connaiitMe ipie ihmix reeevrons avec (/ralilude la pai\. I lionneiir

de ritalift étant miiif el noire jil.eili' demeiir.mt enliire. Nous aeipiil lerons

volonlier» eiivcr» rerii|icrci)r ce que l'Italie lui doit de toute ancicnneli', c^l nous

ne lui vontCNloim put lc<t vieiUcH juHticcH, nniii* nous n iiliandonnerons rien dcb

LOS rii.i.;» - V iiH
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sant (.le la\nrisei' la cause de lenipereur, le doge el magistral dut

jurer que, pendant les négociations, renipereur n'entrerait jamais

dans la ville sans l'assentiment du pajic '. On inslilua à Ferrare

une commission de sept cardinaux, sept Allemands, sej)l Lombards.

|)lus deux députés du roi de Sicile pour préparer le projet du

traité de paix ilélinitif. Ces commissaires se rendirent à \enise

avec le pape. l'I commencèrent liiirs travaux dans la cliaiu'llc du

palais éj)iscopal (mai 1177"*. Sur !• ilt'-sii- «.lu pape, (ui s'occupa

d'abord de la question Idiubaitli-, qui oIVrait de grandes ilillicultés

(les bases de la récduciliatiou i-nln- le pape et l'empereur

étaient déjà établies). Les pourparlers enlic If cbancelier iinpé- ^"{

rial Christian de Mayence et le juge milanais Gérard Pistus

ne purent cependant aboutir, car les Lombards ne voulaient

pas accorder à rem|)eicur plus de dnuls que n'en axaiciil eus

ses prédécesseurs, llenii \. Lolhaire et C«uirad. Ils Mtulaicnl

qu'on s'en tînt au projet de traité foiinulé en 1173. jtar l'eu-

Iremise des consuls de CrénHuu'. Lr papi- lut biciitôl icui-

NaiiKU (pien s'ob^lmaiil dans cctlr soie, on Iriail loul cclioucr;

aussi proposa-t-il, au heu d'un»- jiaix délinitiNc a\cc les Lombartis,

une trêve de six ans. pendant laquelle on maintiendrait le slalu

quo. tout fil tiaNaillanl a uiif fiilfiilf coinplftf. A\ec le roi de

Sicile, il n'était pas jiossible de foncluif iiiic paix Av moins Ar

«[uinze ans. Les ambassadeurs impériaux. (.Iiristiaii de Majcinc

à leur tète, se hâtèrent d'aller lejoiudif If m- mailif à Pomposa,

fiilif \enise el Ka\ennc. pour lui <• oiiiiiiMiii<iiif r la |>i(q)osil ion

du pa]if. Il fil lui très méciuilfiil fi icii\(i\a Sfs députés en leiii"

droits qui nous ont étt liaiismis par nos pères,, nos aïeu.v eL nos bisaïeu.x, et que

nous ne laisserons qu'avec la vie ; car nous aimons mieux encourir une mort glorieuse

avec la liberté que de garder une misérable vie dans la servitude. Quant à la

participation de 1 illustre roi de Sicile à notre accord, elle nous convient beau-

coup el nous est agréable, car nous le connaissons ami de la paix el observateur

de la justice. l'ar-dessus tous les princes du monde, il a, dans son royaume,

procure la paix et donné la sécurité à ses sujets et aux étrangers. iSos voyageurs

le savent et les pèlerins l'attestent par expérience, eux qui dorment sans gardes

dans les carrefours et dans les champs, et qui s'arrêtent pour se reposer dans

les bois, sans rien perdre de ce qui leur appartient. La tranquiilitéetla confiance

sont plus grandes dans les forêts de son royaume qu'on ne les trouve dans les

villes des autres pays. C'est pourquoi un tel prince, participant à notre paix,

et s'associant à noire ligue, nous l'admettons volontiers comme seigneur el

comme ami. » (H. L.)

1. F. Chalaiidoii. up. cit., l. ii,. p. 380.

il
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disant de ne pas l'accepter. Mais à peme avaient-ils .luilté le camp
de l'empereur, cfue celui-ci envoya à Venise trois autres messagers :

son sous-chancelier Godefroy,Ponce, évêque de Clermont, etHugues,
abbé de Bonnevalle. chargés d'annoncer au pape, à l'insu de
Christian de Mayence et de ses collègues, qu'il acceptait la trêve
avec les Lombards, si. de son côté, le pape renonçait aux
conventions d'Anagni pour ce qui concernait les biens de
Mathildei. Alexandre consentait à laisser ces biens à l'empereur
pendant quinze ans: mais il refusa d'ouvrir à nouveau l'éternelle
question de savoir à qui ils revenaient de droit. A la demande
du chancelier Christian, le pape accorda également que l'empe-
reur, pour faciliter les négociations, vint se loger à Chioggin. non
loin de Venise 2. A peine Frédéric y était-il arrivé que le" pape lui
envoya une dépulation composée de commissaires impériaux et
des siens propres pour l'inviter à recevoir également les ambas-
sadeurs des Lombards et ceux du roi de Sicile et à jurer, en leur
présence, d'observer les conditions de paix promises par la com-
mission

: après quoi, il pourrait se rendre à Venise; mais un parti

)1] de Vénitiens, au mépris du serment prêté par le doge, avait formé
le projet secret de l'introduire dans la ville afin qu'il dirigeât à
>on gré les négociations. Informé de cette agitation, que peut-être
•

I soutenait, l'empereur voulut en attendre les suites possibles :

d retint donc injustement et pendant longtemps la dépulation
••t ne donna qu'une réponse évasive; niais ces intrigues avant été
découvertes, les députés lombards se hâtèrent de partir pour
Trévise; les ambassadeurs du roi ,!, Sicile menacèrent d'en faire
autant, et ce projet de trahison échoua. Le chancelier Christian
et ses collègues firent des représentations sévères à leur
•"•iître, qui, malgré son serment, avait favorisé ces intrigues
""• 'J'; "'oi„s. ne s'y était pas opposé. [<:„ présence de cette
vive résistance, l'empereur se résigna à subir l'inexorable nécessité
••I accepta le traité provisoire proposé |,;,r la commission de; paix.
•••• "'é.i.c j.Mir, 22 juillet, le <-omtc ilcmi .le Di,./ ,.„ apporta

1. lJ';.preH la \^Ua Ah.aindn, ce lait «c ,..-.s«a le j.iill.,L\VaLUTich, op. <</.,
I. Il,

I». \.>,'i. f,f. au»ni l'.fMili-r, nji. cit., 1. m, p. 2'J1, l.Vl.
'i. Oa,.« ,:r,tU, (•irroM«ta,..r.., |„ chai.cdier Hi- plaiynildcH proc.'dés .if l'.-,np.Tc..r,

'l'i. ;ic..M<ia.t Ha ronlianrc à .lautrcH (il «'a^il prol,ahIc„M.„l d.-H .rois ainl^ansa-
«^urH, (,o,iofroy. .;t.-.,

; ...tt. rnanièn. clai/ir I. rcn.lai. su^p,.,.,. lui .1 h.-s ..,'léf.....8.
Watt«;ri«li,

„i,. lit., i. M, ,,. (Jio.
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la iuiu\ t'ile à \ enise ; le jour s ni \ an I . le (m unie Henri et le eaniérier

impérial Siijjilhoth, au nom de leniiiereur. jurèrent que leui- maître,

«lès son arrivée à Venise, observerait lulèlenu-nl le traité eonelu

par les commissaires avec Tl'^iilise. le roi de Sicile cl les Lombards;
ils priMuirent «|\iil obli;ierail les |trine«'s à id»ser\i"r |)ar serment e«ï

traité '. Le pape dt'lia anssilôl les \éniliens de leur serment el

permit a 1 empereur de >e rendre en peisonne à \ enise. alin «In

terminer eelte lonj^ue el •'•|>ineuse né};<ieiation -. L'em|>ereur

et le pape dérhirèrenl plus lard (jue les auteurs de ictle uni(»n.

enfin eonelue. furent «-ertainenienl ré\è»|ue de ('.lernn)iil el

l'abbé lie Honne\alle ''.

t.e traite pro\ isoire. redi<_ré par les commissaires, est j)réi'isé-

menl celui (|ue l'erl/ attribue à lorl aux eonférenees d'Ajiajini

lie 117"'. Il comprend vin^'l-liuil arlitles :

I. L eiupeifur Irédéric recunnail Alexandre comme pape

catinditpie el u!ii\erse| et lui lenioi;^neia. ainsi ipià ^es succès- [70!

seiirs. le respect i|ui l«-ur est dû.

1. Il \i\ia CM paix a\ee Alexandre e| ses successeurs.

• !. Il ri-mlra à ri\<.dise romaine s«in patrimoine.

'i. L emp«'reur et 1»' [)ape se soiiliemlronl mut uellenicn I pcuii-

inamleiiir les dmils de TLiflise el de l'empire.

.). (.e (|ui, pendant le sebisme ou à son «leeasion. a élé enlevé

injustement aux (leres par reni|ieieur ou par ses partisans sera

restitué.

• i. L'impératrice Héalrix el le jeune iiu llenri i econnaissen t

-Mexandre eoniine pai)e léfjilime.

7. I^'empereur Frédéric et son lils le roi Henri seront, pendant

i|iiinzc ans, en paix avec (iuillaume, roi de Sieile, ainsi (pic l'ont

1. 1^.1 l itti Alexaiulri, dans Watlfiiili, t. ii, \>. 'l'iU, rapporte que les comtes

iJcdo et .Sigiiboth prêtèrent le semienl. L<- pape lui-inêmc appelle fdius niur-

thionis Alberti celui qui a prêté le serment. W atlerioh, op. cil., t. ii, p. G25, rem.

'2. Romuald de Salerne, dans Alonuni. demi. Iiisl., Script., t. xix, p. 'i51 sq. ;

Vila Alexandri, dans Watterich. op. cit., t. ii, p. 'i3.j, GO') sq.; P. L., t. ce, col.

'i7-52; Hardouin, Conc. cuil.. t. vi. pari. '2, col. lG.j3 s<j.; Coleli, Concilia, t. xiu,

col. 381 ; Mansi. Conc. ampliss. coll.^ t. xxii, col. 173.

3. Monum. Gerni. hist., Leges, t. ii, p. lôS-lS'i ; Watterich, op. cit., t. ii, p. d'il

,

note. Dans la paix de Venise, il n'était plus question de la restitution des terres

de la comtesse Mathilde. Cf. Kehr, Neues Arcltiv', t. xiii, p. 107 sq.; Giesebrecht,

op. cit., t. V. p. 82'i sq.; Prutz. op. cit.. t. ii. p. 322 sq.; Reuter, op. cit., t. m,
['. 303 sq. (H. L.)

il
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réglé les néorociateurs de la paix. (Il résulte de là, ainsi que du

n° 8 et des n*^ 26-28. que ce document ne peut provenir des con-

férences d'Anagni, ainsi que l'a soutenu Pertz. A Anagni, en effet,

on ne parla ni des Lombards ni du roi de Sicile, et la proposition de

conclure une paix de quinze ans avec ce dernier et vme trêve de

six ans avec les Lombards n'a été faite que plus tard par le pape.)

8. L'empereur et son fils vivront pareillement en paix avec

l'empereur de Constantinople et avec ceux qui out prêté secours

à l'Eglise romaine.

9. Les deux partis nommeront des Hrl)itres pour régler les dif-

ficultés qui, depuis le temps du pape Hadrien 1\ . existaient entre

l'Eglise et l'empire.

10. Le chancelier Christian sera confirmé par le pape comme
archevêque de Mayence, et Philippe comme archevêque de

Cologne.

IL Conrad (de Witteishach) aura le premier archevêché vacant

en Allemagne ^.

12. Celui fjui se nomme Calixte (rautii)ape Jean. al)bé de

^03] Struma) obtient une abbaye; ses prétendus cardinaux rentreront

dans les places fjii'ils avaient auparavant -.

1. On sait que ce Conrad de Witteisbach était le frère d'Otto de Wittelsbach

qui, après la chute d'Henri le Lion, obtint le duché de Bavière. Conrad avait été

nommé archevêque de Mayence, mais il fut chassé par l'empereur. Le pape

l'avait nommé cardinal-évèque de Sabine, tandis que l'empereur avait élevé le

comte Christian de Buch sur le sièfre de Mayence. Après la concbision de la paix

de Venise, Conrad émit de nouvelles prétentions sur le siège de Mayence; mais

le pape ne le suivit pas dans cette campagne et ne voulut pas se faire un ennemi

du chancelier Christian : c'aurait été le meilleur moyen de faire échouer les né-

(Tociations pour la paix. On s'arrêta donc à l'expédient suivant : Conrad résigna

le «iège de Mayence, mais le 'J août de la même année il fut élevé sur le siège de

Salzbourg, car le tit.d.iirc de ( e b/nélice, AdelbcrI, lils du roi do Jiohème, rési-

gna à sdu tiur gon archevêché entre les mains du pape, à cause des plaintes

qui avaient été portées contre lui. .Mansi, Cunr. aiiiiiliss. coll., I. xxii, col. 191 sq.;

VVatterich, op. cit., t. ir. p. 631 sq. Cf. <lans Wallericli, o/<. ril., \<. ti32, rem. 3,

lett lettres du pape et de l'empereur au clergé de S.il/.hourg. Lt; 1'.) avril 1170,

Alexandre le nomma légat ()oiiti(ical jjour sa province, l'ilugkllarltung. Aria

ined.,t. ii,p. 376. Voy. la m(»nographie l)rr Cardinal iiiiil Krzhisrhnj co// Mainz,

Conrad I, P/alzf(rn/ »'o// Schetjern-WiltrlHhnrli, Miincheii. 1S60, p. 70 sj].; W'ill,

Kotirad \<oti WiUflnharfi, Begei Kburi', IKHO, |>. 'i2 s(|.

2. I<e malheureux antipa[)e fut Irailé avec beaucoup de douceur i-t <le bien-

veillance p;ir Alexandre. Mornuald de Salerne, dans VVal teriih, I. ii. |). C/i'J;

Heutcr, ofi. fil., t, III, p. I'..'».'.
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I.K CitM-on. t'\rquo Inlnis dl lalberslaill , sera ilrposé el Ulrich

irinléfn'é.

[^. Toutes les roUations de bénéfices, etc., faites par Geron

ou par lout a(itre intrus sont sans valeur.

15. On examinera attentivement les prétentions de Tévèque

do Hrandehourf: à rarchevèclié de Brème.

Iti. On rendra à ri'.irlise de Sal/.lxturnr fout ee qui Itii a été pris

]»endaiit le scliism»'.

17. Tous les «-Irris (|iii. iii Ilalif. ri ^'énéralement en dehors

di- 1 fiiipiit' (r.\IIt*ma»_.'nc. uni parliii|ir au schisme, sont remis au

ju^MMUi-iit tlu pajie (|ui aura é<j:ard aii\ dtniaudcs de rem]iert'ur

|miir dix uu diMizc personru's.

IS. (lardisuuius sera réintégré sur le siépe de Manlouc, el

Il |irésenl lilulain' dr cet évèrlié sera transféré à Trente.

r.i. Ii*arehevéqu«' de Savn ' ropr^ndra la charpe d'archiprélre,

• pTil remplissait avant le seliisiiu-.

"Jtt. Tous Ifux iiui. rti AUtnia^xue. axaient été ordonnés par

les cat holi(jues, seront réintéj_rrés tlans leurs eharires.

21. (Miant aux é\è(|Ui"s de Si raslinurf.' et de Hàle. ordonnés

]»ar Pasial III. nu hdinnal fnnné par le pape et par l'empereur

déi niera de leur sort.

'l'I. l/épouse (le l'empereur sera reconnue et couronnée impé-

ratrice par le pape <>n un léorat. son (ils Henri sera reconnu et

eournnné nu dev Honiains.

J.'>. Le pape et les eardinaiix vivront en ]»aix avec l'empereur,

a\ec limpéralrice. smi lils «-t t<ius ses partisans.

2'i. Le pape réunua le jdus tût possible im concile et menacera

d'excommunicalion (iuicon(|ue troublera la présente paix. On
émettra la nu"''me menace dans un concile «général.

2.'-», Tels el tels nobles de l^ome et capitaines des campagnes

t ra\aillerunl à fortiHer cette jiaix.

2G. L'emjterenr et ses princes prêteront serment de rester en

paix avec rÉ<,dise, d'observer la paix de quinze ans avec le roi de

Sicile (à partir du i^^ août) et la trêve {induciœ) de six ans avec

les Lombards; ils veilleront à ce que les Lombards de leur parti

observent aussi cette trêve.

27. Le roi des Romains observera et signera ce traité de paix,

de même que les princes.

1. Maisi. Pirt/,. Hefc'lf donnont cf mot Smo; je n'ai pu arriver à l'idenlificr.

}I. L.)



G33. CONCILF. DE ^E^•rSF. ]079

'04] 28. Si le pape, ce qu'à Dieu ne plaise, venait à mourir avant

la conclusion formelle de la paix, l'empereur, etc.. n'en devra pas

moins observer fidèlement ce traité, et le pape fera de même, si

l'empereur vient à mourir ^.

La trêve avec les Lombards étant le point le plus délicat des

négociations, on s'explique les longs pourparlers des commissaires.

Les conclusions auxquelles on s'arrêta furent soumises à l'empe-

reur; après avoir énuméré toutes les villes et seigneurs de la

Haute-Italie de son parti et de la Ligue lombarde, elles portaient

que, le 1^^ août, commencerait une trêve de six ans dont

l'empereur devait promettre, par un représentant, l'observation

ponctuelle et que jureraient son fils Henti. tous les personnages de

l'Allemagne et de la Haute-Italie présents et tous les fondés de

pouvoir du parti de l'empereur. Les consuls de la Ligue lom-

barde feraient le même serment. Durant ces six années, aucun

des deux partis ne devra porter aucun préjudice à l'autre. Vn
tribunal composé de représentants des deux partis y veillera.

Toute infraction sera punie. Pendant ces six années, l'empe-

reur ne pourra obliger à lui prêter serment de fidélité aucun clerc

ou laïc afiilié h la Ligue lombarde, ni le punir s'il ne s'em])loie

pas à son service. Lnfin aucun membre de la Ligue ne jiourra

être cité devant un 1rib>inal pour y répon<lre sur des faits

passés ^.

Ce document n'fst é\ idcniineul (juun coiuiiuiilairc de l'arli-

cie 2(t du texte irilituli- : I iislru nienlum jxicis. Pour le tiailr avec

le roi de Sicile, on se conlenta d*ex|dications verbales précisant

le sens du n*' 7. IMu's tnrd on \'oulut plus de précision encore •^

1. Moniini. (irriii. hisl.^ Le^e.s, t. ii, |i. l'iT; Wntirricli, o/i. ni., I. ii. |i. 397;

.Mansti, Coiic. ampliHH. coll.. \. xxii, col. 103 sq.; Hfuler, op. ril., 1. m. p. J'iG, l'.^'i.

2. Mnnum. Cerm. Iiisl.. Legex, t. ii, p. 155.

•M. Rftutrr, np. ril., t. m, p. 7.Tt, sVn rapportant au lextf; du sfrmfiit prêté

le 23 juill«'f au nom fif If-nipcnrur [...el paccrn ref>in Siciliiv ii.sqiir ad qitindeciin

anno», licut ncripln rut... \Vatl«Tich, op. ril., t. ii, p. ''«'lO), croit pouvoir conclure

qu'un»' « paix érritf > atialof^uc à cflln conclue lors rif l'arniiHlicc avec les

LombanU intervint pour l'accord avec le roi de Sicile. Mais poi:r la paix avec la

Sicile, peul-on dire au »<ujet de l'art. 7 du Irailt- dr |)ai\ : niriil sn-iptit est ;'

On doit eertairierfient comprejidr»^ dan» le rnènnî sens le» paroles d Alexan-

dre lorsque, ('rri vaut à l'arclievrque Moi/er <l' ^ork. il dil : Sinif in sriiplo pacis

el Irengir ronlirirlitr. VValfericli, o^i. ril., I. ii, p. iVli't, noie. Dann l'ouvrage Dvr
Cnrtlinnl iind ilrzhimhol iori Xtniitz Konrad I p. (i."», l'auteur alle(;ue l'aulorilé de

f'nroruu* pour [»ré»»-ndrc «jne le pape lui (m'iue avait siarrir le Irailé de paix;
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ï^e 2o juillel 1177. Ir do^^v vl les bcmijieuis lU \ fiiisc cmoyèreiiL |7(;

à Chioggia six galères soiuplueusement i»arées pour conduire

l'empereur dans la cité des lagunes ^. Le soir du même jour, Fré-

déric arriva au monastère San Nicolo a Lido, non loin de la ville,

où il passa la nuit. Le 24 au matin, le pape lui envoya six cardi-

naux recevoir sa déclaration irohciiicnce, celles des ])rinccs et de sa

suite et le relever de rexcommunicatit»n. Frédéric lit alors son entrée

solennelle dans la ville : à la porte de l'église Saint-Marc se leiiail

le paj)e avec son ciu^tège; l'empereur lui baisa les pieds. iMunmc

le \()ul;ilt l;i I r;uiil ion. cl recul du pape la hénédiclioii cl le haiser

mais dans lo passage de Haronius auquel il esl lail allusion. Annales, ad anii.

1177, n. 21, il est question d'un tout autre docunieiU signé par le pape, ces!

un décret rendu à Vérone en faveur du monastère de Sainte-Marie in Organo.

fCf. F. Chalandon. Histoire tic In (hminalion normande en Italie et en Sicile, 1907,

t. Il, p. ;182 sq.; Kehr, Zur Frieilensurkiinde Friedrirlis ! eo/t ^'(•nedii;, dans

.\ettes -Irf/jie, 1902, I. xxvii. p. 7."iS sq. (II. L.j]

1. Reuter. o/<. rif.. t. m. p. ;{00. Frédéric fit son entrée dans Venise cl alla

s'humilier plus qu il ne convenait devant le souveraiti pontife. Ces gens man-

quent de tact. Après les ébats ridiculis tl'Henri l\' dans les fossés de Canossa,

les platitudes de Frédéric sous le porlicpu* Saint-.Marc. On le vit, à l'instant où

le pape approchait, étendant son manteau sur les dalles, se prosternant dessus,

la face contre terre, et baisant les pieds du pape. Alexandre ne se tenait plus

il'aise. 'I L'empereur, racontait-il, arrivé devant l'église de Saint-Marc et à la

vue d uiir multitude innombrable d'hommes et de femmes qui en remerciaient

Dieu à haute voix, rendit humblenjent à nous, souverain pontife, l'obéissance

et le respect. Ayant alors reçu de nous le baiser de paix, il prit dévotement notre

droite, et avec la révérence qui convenait, il nous conduisit dans l'église jusqu'à

l'autel. Le jour suivant, fête de saint Jacques, prié par l'empereur, nous nous

rendîmes à l'église de Saint-Marc pour y célébrer les solennités de la messe.

A notre arrivée, Fempereur vint au-devant de nous hors de l'église où il nous

introduisit lui-même en prenant avec dévotion notre droite. Les solennités

de la messe étant terminées, il nous accompagna en se ])laçant à notre droite,

jusqu'à la porte de l'église. Lorsque nous montâmes sur le palelroi qui nous était

préparé, il tint l'étrier et nous rendit tout l'honmur ot toute la révérence que

ses prédécesseurs avaient coutume de rendre aux nôtres. Il sera de votre solli-

citude de vous réjouir avec nous des prospérités de FÉglise, et vous en ferez

sentir les avantages à ses fils dévoués, alin qtie, dans leur zrle pour la maison

de Dieu, ils soient religieusement satisfaits du nom et du bien de la paix. »

l'ne pareille pièce est une perle de psychologie. Le pape redevenait Roland

Bandinelli, chétif compagnon que les prévenances d'un empereur mettaient

hors de lui. Ce prestige de la race est celui auquel certains hommes supérieurs

échappent le moins; la moindre condescendance d'un homme de grande nais-

sance et de brillante fortune n'aura que trop souvent ce funeste pouvoir d'étour-

dir les papes sur la sincérité des hommases (pi'oti leur prodigue pour les

enjôler et les jouer. (H. L.)
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|1^- paix, au c-hanl du Te Deun,, en luinu- par la suil. impérial.. Le
endemain 26. fête de saint Jaeques. à la demande de l'empereur
le pape célébra la messe, tandis que Frédéric, faisant, pour ainsi
dire,

1 office de portier, écartait la foule. Après l'évangile, avantde se rendre jusqu'à l'autel, Alexandre prit la parole et le
patriarche d'Aquilée traduisit aussitôt son discours en allemand
Apres le Credo, l'empereur et sa suite allèrent à l'offrande et
1
olhce terminé, Frédéric Barberousse accompagna Alexandre

et lui tint l'étrier lorsqu'il monta à cheval i. Les Annale,
lega.nenses ou Boso.ienses racontent que, le 25 juillet, le pape
excommunia en synode les schismatiques obstinés, confirma
Christian dans la charge d'archevêque de Mavence. transféra
Lonrad de \Yittelsbach sur le siège de Salzbourg et réintégra
Urirh sur le siège d'Halberstadt. Roger de Hoveden parle aussi
d un concile dans lequel Jean de Struma aurait été dégradé ainsi
<l"e tous les archevêques, évèques et abbés d'Allemagne consacrés

06]
par lui ou par ses prédécesseurs (Victor et Pascal),(mais ce fait est en
eontradict.on absolue avec les articles 17 et 21 du traité de paix)
Conrad de Wi.telsbach avait reçu du pape l'archevè.i.é ,1e Salz

-

i'ourg et la charge de légat en Allemagne 2, sa vie durant, tandis
que Christian de Mayence avait brûlé de sa propre main le palUarn
MU .1 avait reçu de Pascal et en avait reçu uu au.re des mains

, -^'''•^"n'''
''• '""'"''' ''^" '^'' '"'^'^^ analogues se soient passés

e io juillet; mais en disani que le concile a duré quinze jours
'
-Jl^-ir de ces Annales laisse voir qu'il donne le nom de svn..dJ

" '""" la S..MC des négociations ,|ui curcnl lieu à \ cuise A la lin
<le juillet el au commencemeni ,raoùl. Les Ici Ires du pape et de
•empereur datées de eette époque ne fon. mention d'au.un
roricilo

'"' •'^'•""•'- sulennile po.ir h, ennelusinn ,le|,,ulive de h, p.MX
""• l'^-"^' Ven.se, au palais épiscopal. le L'- „„^, jj;; ,

,,
^^^^

'" "" '"•"•• •^''•^•^- l"-i''" 'a --".e. A sa .In.ile. n.ais un pej

I. VVatteri,,}., o,,. ,il., ,. m, p. fjr. s,,.; Il^nlomn, Conc. coll., , s, ,.•„•. 2
roi. 1(,r,8; Mansi, Conc. ampliss. coll., i. xxn, eol. 177; Vita .Uc.andri .lansl-ron.uH, Annah., a,l ...m. 1177, n. 22 sq. ; P. /.., ,. ,,, ,,,. .v>. Watlerich
"p. cit., t. „, p. V,o H.,.

>vaiui,tn,

2. La lô^ali,,,. poMr.Sal/.l,o.,r;r<-s(.<l;.l.'.,- ,|„ 1!) .,v,ii ll7!».(;i. l'Ilu.-K- 1 1 ,, I l,.M,rAr/a inrd., \. ,,. j.. ;;7«;.

" ^'

J.Mon.nn. (;,;,„. lus,.. .Srn,.L, .. x... ,,. 2.;i; .Jade. Hr,,.,,. ,. .,, ... 77J-
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aii-dessoiis. s'assil rciMporj'ur: à sa ^aiiohe. rarchovrqiio de Sa-

lerne roprésentant le roi de Sicile. Autour d'eux et en arrière

prirent place les évèques et les canlinaux. Le pape oM\rit la

solennité en exprimant sa joie de sa réconciliation avec l'em-

pereur à qui il ouvrait les bras comme à son fils le jdus cher. 1/em-

jiereur répondit en allemand (le chancelier Christian liaduisil

aussitôt son discours en latinVi que la di'inité impériale lu' l'a\ail

malheureusement pas préservé de Tcireur. rromju\ il a\ail nui

grandement à ri'^L'lise. qu'il pensait iléfendre. et l'avait divisée:

mais il revenait maintenant dans le sein de cette h'-^lise «i \ nu-

lait reconnaître tl honorer le pape Alexandre comuje pape ci

comme père. Suivant les actes déjà faits, il concluait préscu-

lement la jiaix a\ff l'I^Lrlise. a\«'r \v n>'\ de Sicile cl a\fi- les

Lombards. *' Après les joyeuses acclamations d"usap;e, 1 cm-

pereiir lit a|>porler le livre des l'.vanfriles. des reli(pics cl une

|)arcelle de la ^•raie iToix : alors Henri, comte de Die/, jura en s(ui

nom le rétablissement de 1h paix entre l'Église cl rein|iire,

une paix de quinze ans avec le roi de Sicile et \mc trêve de six

ans avec les Lomltards. aux c(m<lilions formulées par les commis-

saires. Le roi i\v<. |{on»ains. Henri, ju-étera le même serment. I"!u

outre, «iix idouzei «jrands. prélats ou seijjncuis. dv I eiilonra<j,c

impérial. s'en<ia<:èrent par serment à observer les trois trai-

tés de paix. Les représentants du roi de Sicile s'y engagèrent

pour leur maître, lequel, atissitêit informé de l'alTaire conclue, en-

verrait celte promesse en son propre nom et obligerait dix de

ses princes à s'engager comme lui. Kniin les dépiités lombards

ilédarèrent. sous la foi du serment, \duloir obsor\er la

trè\e lie six ans eonelue a^ee Tempereur. et assurèrent <]ue

tous les consuls et tous les nobles de la Ligue prêteraient le

même serment ^ Ces serments visaient non seulement l'ins-

trument général de paix, mais encore les conventions plus

détaillées concernant la lrè\e avec les Lombards, déjà ju-

rées par Henri, comte de Diez, et les dix autres grands du

rovaume -,

1. Romuald de Salerne, daiis Morium. Germ. hist., Script., t. xix, p. 'k'jI sq.;

V'ita Alexandri, dans Liber pontificalis, t. ii. p. 4.39-440; Baronius, ^n/îa/f.s-;

ad ann. 1177, n. 27; Watterich, Vilœ ponlif. rom., t. ii, p. 442 sq.; Hardouin,

Conc. coll., t. VI. part. 2, col. 1662; Mansi, Conc. ampli.i<t. coll., t. xxii. col. 182.

2. Mortum. Cerm. hisl.. Srripl.. t. xix. p. 451 sq.
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Quelqiies jours plus tard, à la demande des ambassadeurs sici-

liens, l'empereur fit rédiger par écrit un document établissant

la paix conclue avec le roi de Sicile ^. Le 14 août, le pape célé-

bra à Saint-Marc, en présence de l'empereur et entouré des

prélats allemands et italiens, ce premier concile projeté dans les

négociations. On s'efforça de formuler toutes les conséquences

avantageuses pour l'Eglise du triple traité de paix, et on menaça
les perturbateurs d'excommunication. Le synode anathématisa,

jusqu'à satisfaction, tous ceux qui s'obstinaient dansle schisme, et

fit au contraire un accueil bienveillant à ceux qui, en grand

nombre, sollicitèrent leur réconciliation ^.

Les lettres écrites par Alexandre TH. pour annoncer sa réci)nci-

liation avec l'empereur, témoignent sa profonde satisfaction ^.

Avant de quitter Venise, l'empereur confirma une fois de plus,

'08] le 17 septembre, le traité conclu avec l'Église, et les princes qui,

sur son ordre, avaient signé les documents de paix en firent

autant *. Le chancelier Christian de Mayence veillerait à faire

restituer au Saint-Siège ses possessions et regalia, sauf les biens

de Mathilde et la jirincipaulé de Rerlinoro, dont une commis-

sir»n nommée par l'empereur et le pape devait désigner le a éri-

table possesseur. Le pape accepta cette dernière stipulation qu'il

a\aii d'abord rejetée; peut-être avec la pensée de se montrer

à l'occasion moins inflexible, li'empereur se rendit à Havcnni;

et à Cesena, |)rit le chemin de (lènes pour Ark's, où il se lit couron-

ner roi d'Arles, le 30 juiMel 1178 ^: puis regagna l'Allemagne à

lauf orriric. De son côté, le pape f|uilla Venise à la ini-(»ctobre 1177

et revint habiter Anagni et Frascali, jusqu'à ce que, les Romains
rfiy.int r;i[)[)c!é eu lui donnnnt ries gages suffisnTils de fidélité, il

1. Romuald rlo Sa!f>rnp, clans Monurii. (lerin. hi/tl., Script., I. xix, p. ^i.'iO;

Kehr, Zur l-'riedeiuiurkunde Friedrichs I von Venedig, dans Neuei A rc^ln•,^ 902

t. XXVII, p. 758 8q.; V. Chalandon, op. rit., t. ii, p. 382-383. (H. T..)

2. Rorriiiald rjf Sal«;rMO, dariH Moniini. (irnu. Iiist., Script., t. xix, p. 459 sq. ;

Vila AlcTiindri, «latiH WaU'-rifli, op. cit., (. ii, p. Vi3, (i37 ; P. L., t. ce, col. 51.

.!. .JafT»', licgcHta, p. 773; Wal Ic-rich, op. rit., ». ir, p. G25, note 3.

'i. Hanlouin, Conr, coll., I. \i, pari. 2, <<»l. 1 ()f»3 ; Maimi, Conr. ampliss. roll.

1. XXII, roi. 18.3 «q.; VVattfrii li, op. rit., I. ii, p. l'/i Hq.

.'i. ]'. FfHirnifT, Lr royaiinir d'ArIrs et ilc Virnnr, 1 l;SS-J37fi. f'itudc .sur la

formation trrntoriale. df la l'runcp. dann ioat et If Hud-t'.it, in-8, Paris, 1801.
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rentra le 12 mars 1I7!>'. |Htur \ U'iiir If coiulli' (pfnnH'nitjno

prévu })ar l'article lA ilu traité -.

Le l^"" février 1178, l'archevêque ilc Sai/lxtui^:, Clonrad. tint.

avec ses suiîragants et un jirand nombre de sei«îneurs. un synode

à Hohenaii sur l'Inn. pour introduire Tobédience d'Alexandre

dans toutf la proNimi- tl \ rétal)lii- roiilic dans le clerjjé et dans

II' peujdi'. (pif \r schisuie et les é|Mui\ an t a Mes ravages exercés

par les impériaux axaient «frautlenu'nt démoralisé •'.

IN'Uilant ces événenu'iils. deux cttnciles cpii nu'rilful iicilrc allcu-

tion furcut célébrés en Oiii'iil. I ,•• pK inii-r. tenu à Tarse en C.ilicic.

sous la présidence ilu patruirclic arménien Ciréjjoire. neveu de

Narsès •. est tlù sans dnule ;i 1 initiative de l'empereur Manuel

Conuiène, t«uijours zélé piuir le ii'-t ablissement de ruiii(ui entre [709

les Arnu'niens et les (becs. Narsès. é\ è<pu' de Lambroii. oiisiil

rassemblée par un discMUi's ciuicdiant taxurable à la ddcliiiu'

d\ nphysile.

1. Les drecs de iiiaiiilereni aux Aiinéniens analhème sur l^uly-

chès, Dioscore, Timothée Llure el leuis partisans. Les Arniéiiieus

répondirent que, jusiprabus. iU si-taient bornés à citudamuei-

lùilychès et Sé\ ère d' Ant inclie. nuiis ils acceptaient sans dilll-

culté de cdudamiuT. comme les (irecs, les autres |>eis(»nna<^es.

dès <|u'on leur en aurait ilénuuitré Tliéiésie.

2. l'!n secomi lieu, les Cirées demandèrent aux Arméniens d adhé-

rer à la diMliine urilKxbixe du dyophysisnu' et du dyothélisme;

les Arméniens s'y enfïawèrenl expressément, ajoutant qu'à

l'avenir, pour éviter tout scandale, ils écarteraient l'expressicui :

L'na natura Verlii inraniuli

.

1. Hoinuald ih- Siiloiiio, dans Monum. Gerin. hist., Scrijil.. l. \r\. p. V'>9
;

Wattiiicli, Vitiv pontif. roni.. t. ii. p. G40. (II. L.)

•2. Wattcrich, op. cil., l. ii. p. V'iG sq., 449, 639 S(|.

L Lalibo. Concilia, t. x, col. 1502: Haidouiri, Cour, coll., t. vi, part. 2, col.

ItiTl: Coleli, Concilia, t. xiii. col. 407; Mansi, Conc. imipli-ss. coll., t. xxii, ool-

208; Dalham, Conc. Sali.-ibiir!^., 1778, p. 78-80. Conrad do Wiltelsl)ach, cardiiial-

évôquc de Sabine, 1160; archevêque de Salzbourg, 1177; de Mayence, 1183;

mort le 27 octobre 1200. G. Scholz, De Conradi I archiepiscopi Maguntini prin-

cipalu leniloriali, in-8, Bonna", 1870; C. Varrentrapp, Commenlntio de Conrado

arcliiepiscopo Ma<iuntino, Jn-8, Bonn», 1865; C. Wili, Konrad von Witlehhach,

Cardinal. Erzbischoj von Mainz und von Salzhuri;, deitlsther Bcichslianzler, in-8,

Regensburg, 1880, p. 76, 203. (H. L.)

4. Coleti, Concilia, t. iv. col. 425: Mansi. Conc. ampliss. coll., I. xxii, col.

198.
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3. Sur la troisième demande des Grecs, les Arméniens dé-

clarèrent vouloir maintenir dans le Trisagion les mots : Qui

crucifixu.s est pro uobis. Néanmoins, pour écarter toute amphi-

bologie et ne pas paraître parler de la Trinité tout entière, ils

diraient désormais : Qui incarnatus et crucifidus eut pro nohis.

'i. Les Arméniens se déclarèrent prêts à célélirer Noël, l'Annon-

ciation et la Purification; jusqu'alors ils fêtaient la naissance

du Christ le jour de l'Epiphanie.

ô. Ils promirent de préparer à 1 a\ enir. autant que possible,

l'huile sainte avec des olives.

<). Ils refusèrent de célébrer l'eucharistie a\ ec du pain levé,

disant que le Siège apostolique employait aussi le pain azyme.

Ils acceptaient de mélanger le vin avec Teau.

7. Ils reconnurent comme abusif leur usage d'interdire à

certaines personnes l'entrée de l'église pendant le service divin

et de les obliger à faire leurs prières au dehcus. Cet usage

s'était introduit au temps (»ù il n'y a\ail pas d'églises assez

\ astes. Ils convenaient de la nécessité de remédier à cet étal de

choses.

8. Ils acceptèrent sans dillicullé le quatrième concile œcumé-

nique, comme étant d'accord avec les trois premiers; quant aux

cinquième, sixième et septième (les Grecs eux-mêmes n'en admet-

taient pas davantage), ils les recevraient si leurs décisions concor-

daient avec celles des trois premiers conciles.

0. Les Grecs demandcrcnl cnlin ([u à la\»rur le pal (larclu'.

des Arménifîiis fùl nomm»'- par l'empereur d(; Conslantinople :

les Ariuéniens répoudireul (juc Ici était en cITcl le point princi-

pal et le seid movcu de ])rocurei' nue uiinui durable. La

'10] meilleure solution clail de conher à l'aNcnir le siège d'Anliorlir au

patriarche d'Arnumie. qui serait toujours nommé par liy/.ani-e et

tiendrait toutes les églises arméniennes sous la constante dépen-

dance de l'empereur. (Le désir de se faire adjuger les revenus

du siège d'Aritioclif était donc pour les A rtnénicii'^ nu \\\ sli-

luulanl à l'unifui a\e<: l' l'église gi'cccpic.j

Les Arméniens souinirenl, pour U;ur part, scpl diinandcs (mui-

cernant leur piupri- discipline, :

L Les sacrilèges devront •lie punis puur clia<pn' laulr, cuiiloi-

mémeiit aux canons.

2, liCS clercs coupables seront déposi-s en pi'^cnicul publit;, mais

icmlcgrés aptf- un' pi'iiitf-iHc suMisanlf.
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o. On lie duil. sous aucun prétexlo. uidtMUUT des hontnics

mutilés ou privés de raison.

4. l/t'ucliarislie doit se célébrer avec du pain azyme.
o. 11 n est pas permis d'enfouir sous terre les restes du saint

sacrifice : il n'est pas permis d'ajouter de l'eau chaude au ^ in

déjà consacré 1: celte praticjue étant faite pcuir flatter le ooùi

el n'offrant aucune si<rnilicalion symbolique.

*». Les jours de jeûne, il est interdit de manirer du |tt»isson cl de

boire du vin.

/. Le paliiaichc des A i lurii icus nlilicndia \r |ialriarcat ilWn-

liochc.

l'-nlin. un frai^menl d une lettre adressée à l'empereur de By-
zance nous montre le synode très favorable à la doctrine dyophy-
site el dyiilbélile -. I.a morl dt- Manind C.oinncuc coupa couil

à i-e projet d'union.

l n synode, tenu à tlonslanlimiplc s.ms !<• patriarche 'rhéodose.

eu II//, déclara que les fiançailles d'cnfanis mineurs ne eonsli-

tuaienl pas un e mpèclieuieti'i de maria^^e •*.

634. Onzième concile œcuménique troisième de Latran,en 1179.

Au 1 ixirs des ue;_Miciai ions de la pai.x île \ enise. on avait reconnu

la nécessité de réunir un coni-ile général pour ache^er la paci-

fication de la chrétienté et extirper les abus introduits pai' le

temps el à la fa\eur du schisme. Durant l'été de 1178, le pape

Alexandre Ml lit les citations nécessaires ^, el au carême de 1179

1. Le mélange d'euu chaudi- est une |)raticpic liturgique usitée dans l'Église

grecque.

'2. Dans la suscription, il est dit que ce synode fut célébré sur loidie de

Léon, roi d'Arménie; mais Léon II jic lut on réalité roi dArniénie qu'en

M8'J (il s'agit ici de la petite Arménie, Arménie de Ciliciej.

:\. Mansi, Concilia, Supplem., t. ii, col. G8'i; Conc. ampliss. coll., t. .vxn, c(l.:!U7.

4. Biin', Concilia, t. m, col. 1345-1440; Coll. ret-ia, t. xxvii, col. 434; Labbc,
Concilia, t. x, col. 1503-1734; d'Achery, SpiciL, 1675, t. xn, p. 638-3651; Har-

douin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col. 1671; Coleti, Concilia, t. xni, col. 409;

Martènc, Script, vel. coll., 1733, t. vu, col. 77-86; Mansi, Concilia, Supplem.,

t. n, col. 685; Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 209-233; Ilislovia concilii, 234-

239; Acla concilii, 239-248 : Addilio ad acta concilii, 248-468 : Acla a i'ariis an-

cloribus collecta; JafVé, Rege.<ita ponlif. roman., t. ii, p. 340-341; Watterich, r>/<.

cit., t. II, p. 6'i2 sq.; Renier, op. cit., t. ni, p. '.15 sq., 764 sq. (II. L.)

[7i;
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il présida à Rome, dans la basilique Constanlinieiine, le onzième

concile œcuménique ou troisième de Latian. Les contemporains

parlent de 287, 300, 396 évèques présents et même davantage, de

nombreux abbés et autres dignitaires, ce ([ui portait le chiffre

des membres à mille environ ^. Les listes de noms, (juoique

incomplètes et défectueuses, permettent de constater, à côté

de nombreux évêques italiens, la présence de prélats ve-

nus d'Espagne, de France, d'Angleterre, d'Irlande. d'Ecosse,

d'Allemagne, du Danemark, de Hongrie et de Palestine. Le pa-

triarche de Jérusalem était représenté par Pierre, prieur du Saint-

Sépulcre ; à côté de lui se trouvaient le célèbre historien des croi-

sades, Guillaume, archevêque de Tyr, Albert, évêque de Bethléem,

Héraclée, archevêque de Césarée, etc. Parmi les Allemands, on

remarquait les archevêques Arnold de Trêves, Christian de

Mayence et Conrad de Salzbourg. Dans le vingt et unième livre

de son Histoire des croisades (c. xxvi), Guillaume de Tyr écrit ([ue

" celui qui voudra connaître les décisions de ce concile, les noms,

le nombre et le titre des évèques, n'aura (ju'à lire l'écrit que j'ai

composé à la demande des membres du concile et déposé dans

les archives de notre église à Tyr ^. )> Malheureusement cet écrit

est perdu. On tint trois sessions : le 5. le 7 (ou le 14) et le 19 (ou le

22) mars •*. On ignore les débats (jui les occupèrent et le détail

«b.'S opérations de l'assemblée. On sait seulement (juc. dans la

troisième et dernière session, elle sanctionna cl publia vingt-

sept décrets ou capitula *.

Can. 1.

Licel de evilanda discordia in electione suiniiii pontifiais ntani-

jesla salis a noslris pnedecessorihus constituta manawerinl : tanien,

quia siepe post illa per iniprohm anihilionis audaciani. iiras>eni

panna est Ec.clesia scissiirnni : nos etiain ad inalum hoc es'ilaitdnni.

1. Annal. l'aliden.se.H, dans Monuin. (jerin. liisL, Script., l. xvi, p. 'J^; Annal.

Pegfwienfie.i, dans Monuni. Gcrm. Iii.tl., Script., t. xvi, p. 19'i; Contin. Claustron.,

dan» Monuni. Germ. hiai., Script., l. ix, ]>. 017. (H. L.)

2. Guillaume do Tyr, ///\^, I. XXI, c. XXVI ; cf. Mansi, op. r//.. i. xxii. col. 242.

:'.. Au Muj»! df lu dalf! rlps «OHsionH, cf.VVallorich, r;/». cit., t. n. j». (/»;;; KouLur,

op. cit., t. III, j>. 7<i'j

V Maiiui, Conr. nmpti/is. mil., i. wn, roi. l'.'.'i
; l';i^i, Ciilini, lul iiim. I17'.i,

il. 1, y, ii; .ia\M:, lii'uvHlu, y. 7X.'I.

I
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(/c cotixiliu jralriiiii nti.sliuiKin. et .sucn ti[ii)rolialioiif cunciln, ali-

quid tlecre^iwus adiititseiuluiii. Statuifiius itiilnr. ut si forte, ini-

ntico hmitine Mijn'r.seuii naiilt' zizduui. iiUcr t<inhii(il('s de fiuhsli-

Luendo puntifice non potuerit voncordia plcna f.ssc. et duabus par-

ti bus cnncordantihus tertiu pars induent conrordarc. aul si lu uliuui

jtr;t'suiupserit nrdiuare : ille romanus poutije.r liaheufur. nui a

duahus parlihus jucrit elerlus. et rereptus. Si (/uis uuteni île lertur

partis noininatiune niufisus. quia rem non pnlcsl. sihi noiueu epi-

siupi usurp(nerit : taui ipse, ifuaiu qui euui receperi nt. e.ironiiuuui

-

cationi snbjareant. et totius surri (Uilinis pri^dlmue uiulcleutur. ilu

ut vialici eis etioni iiisi lantuni m ultiiuis, i tnuuiuiuo deneiietur : et

nisi resipuerint. cuni Datliau et Ahiron, quos terra twro\ uhsorhuil.

accipiant pnrtinneni. Pruterea si a paueiori luis uIkjuis. (jihiiii u

duahus parlihus juerit eleetus iid apnslidalus a/li,iuni. nisi niai<>r

eonrnrdia inlenessenl. nullatenus assiinuilur. ri pr;rdirl;r j)(vu;r

suhjaceat, si liitniililer uidueril ahsti itère. L.i hin lanien nulliiiu

canonicis constituti>>ni hu\ et <iliis eeclesiastiris pnriudni nui

fieneretur. in quihus ntajuris et santons partis débet .sentenlia pr;r-

y-alere : quia (puid in eis dubiuni s'enent. superioris patent judnin

diffiuiri. lu roniaua \-ero Eerlesia aliquid spéciale eonslifuitur, qiiiii

uiiii jiiilesl renirsus ad su periiueui litilii-ri . (I hurctal.. \. I.lil.\i.c. (i.)

A l'ax cuir, piMir itikIii' im|nissili|c iinr ilttiililr ricci i(»ri au Irùiic |H(iiti-

lical. s'il existe iiii désac ennl eiilre les cardinaux, eelui-là seul devra clic [712]

cuiisidcrc comme réf^ulièrement élu f|ui aura nhlenu les deux liers des

sulTragcs. Celui <|ui. liien (|u"élu pai un iminiiie imundif di' sull'raf^es,

acceitlera 1 «Mei-liini sera, ainsi que ceux <|ui l<' reeiuiuail rnul . lia |i|ii' il r\-

communieali<ui el exclu «le liiut étal ecclcbiaslit|uc.

Can. 2.

(hiod a pnedecessore nostro jelins uieninri.i' I unocenlio jacluni

est, inno\'antes, ordmationes ab OclavLuno et (îuidone liieresiarchis.

necnon et Joatine Slruniensi, qui eos seculus est. fartas, et ab ordinatis

ab eis, irritas esse censenius : adjirienles etiani, ut si qui

dignitales ecclesiaslicas, seu bénéficia, per prsediclos schismaticos

receperunt. careanl inipetratis. Alienationes quoque, seu inçasiones,

quœ per eosdeni schismaticos. sive per laicos, faclee sunl de rehus

ecclesiasticis, omni careant firniitate, et ad Ecclesiam sine omni

ejus onere reverlantur. Si quis autem contraire prœsumpseril, excom-

mnnicationi sr mn-piii subjacere. Illos autem qui sponte jurampu-
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tum de tenendo schismale prsestiterint, a sacris ordinibus el dignila-

tibus decrevimus manere suspensos.

Conformément à l'ordonnance du pape Innocent II \ nous déclarons
nulles les ordinations faites par les antipapes Octavien, Guido et
Jean de Struma et par les prélats consacrés par eux. lien est de même
des bénéfices et des dignités ecclésiastiques conférés par ces schisma-
tiques. Tous les biens ecclésiastiques aliénés par eux ou par des
laïcs doivent être rendus entièrement et volontairement aux églises 2.

{Décret., 1. V, tit. viii, c. 1.)

Can. 3.

Cum in sacris orditiihus.et ministeriis ecclesiasticis, et œtatis hkiIu-
nias, et morum grainlas, el scienlia Ullerarumsil inquirenda : niulto

fortius hœc in episcopo oporlel inquiri, qui ad ciiram posilus aliu-

riim, in seipso débet ostendere, qualiler alios in domo Domini opnr-
teat conversari. Eapropter, ne quod a quibusdam ex necessitate

temporis jaclum est, in exemphim trahalur a posteris : prœsenti
décréta slatuirnus, ut nidlus in episcopiun eligalur, nisi qui jam
ingesimum selalis annurn egeril, et de îegilimo sil rnatrimonio
nains, qui eliam uila el scienlia commendabilis demonstrelur. Cum
aulem electus juerit, et confirnialionein eleclionis acceperil, et eccle-

siaslicorum bonorum administralioneni habueril : decurso tenipore,
de consecrandis episcopis a canonibus definilo, is, ad queni spectanl
bénéficia quœ habueral, disponendi de illis liberam habeal faculta-
lem. Inferiora eliam minisleria utpote decanalus, archidiaconalus,
cl alla, qui/i aniniarum curant habent annexam, nul!us 0,11 niuo
uscipiat, sed nec parochiutiuni ecclesiaruni rcginien : nisi qui juni
stgesimum quinlum wlatis annuni alligerit, cl qui sricnlia cl ninri-
bus existai comnwndandus. Cum aulem assuinplus fueril, si archidia-
conus m diaconum, el decani et reliqui admonili non juerint prw/ixo
a canonibus tempore in presbyleros ordinali : cl ab illo rcnun'cnntur
officia, et alii conferatur, qui el velil, cl f>„ssil convenienlcr illud
implere. Nec prasit illis appellalionis diffugium, si forte in Iruns-
gresHianem constitulionis istius pcr appellalionem valuerinl se tueri.
Iloc sane non solum de pronun>cndis, sed de his clinni, qui jam pro-
molL sunl, KL canones non obsistnnt, pnt'cipimns obscrs'uiulum. Clc-

1. Voir le v.nutm .'{0 rjii dixii-iric «onciN! (iriiminicjiK;^ ijlil.').

2. Kobcr, SuMfteiiHion, p. lîM), 2H1.

«loNClEKs - V Cl)
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rici miiic si contra funiiain islain qucmqnain elcvn'iinl : cL cligendi

poteslale tune ])rîi'atos, et ah ecclesiaslicis bene/icils Irlcnnio se niH'e-

rint suspensos. Dignuni est enini. ut quns tinior Dei a iiuilo non res'o-

cat, ecclesiasliae sallem cuerceat se\'eritas (liscipliiue. Kpiscopus

autem si cui jecerit, aut fieri cousenserit contra lioc : in conferendis

pnedictis putestatem suain uimttut. et per capituluin, nul per inelro-

politanutn si capituluni concordare nequiverit, ordtnetur^. {Décret..

I. 1, tit. M, r. 7.)

< Wi ne iloit choisir ptnir i-vr<jiie c|u'mi huiniiic âgé de trente ans et d»^

naissance légitin>e; encore faut-il (juil se recommande par raustérilr

de sa vie et par sa science. Quant aux bénéfices qu'il possédait

auparavant, il devra, «lans le délai prescrit jiar les canons, les rendre en-

tièrement et de son plein gré à celui à qui ils reviennent. On ne doit nomiiirr

doyens, archidiacres, chargés d'âmes et curés ijue ceux qui onl alliiiil

1 âge de vinj^t-eiii'i ans et se recommandent par leur sagesse et leurs bonnes

mœurs. Les archidiacres doivent recevoir l'ordination de diacre et les

doyens celle de prêtre dans le délai prescrit par les canons, et cela sous

l>eine de déposition. Les clercs qui prendront part à une élection non

conforme à ces prescrijttions penlront \r ilroif d'élection et seront suspcn-

1. KtiliiT, op. cit., p. 116, p. '2Ô'2. • L't^'liso dut, au cours des siècles, dt-lcr-

inincr de fa^-on approprir«> hux circoiistiinccH polititpirs et sociales les qualités

requise» pour lubtentiou de ses char(;es et la forme ulliciello de leur colla tiun.

La violation de ces ri-gics fut punie de lu privation de l'exercice des ordres,

de suspense, d'exeomniunication et surtout par la u dévolution u au supcrirur

du droit de procéder à la nomination faite contrairement au droit par 1 aulorilé

inférieure. L'expression de\-ol<.'cre se rencontre pour la première fois dans le sens

précis où le droit canonique l'a depuis onqdoyée, dans une lettre d'Innocent II f

à l'archcvèquo de Milan, en avril 1198. M.-J. Ebers, Dos Devolulionsrechl

,

^•ornchinlich iiach kalholischem Kirclienrccltl, iii-8, Stuttgart, 190G, présente

I histoire de cette législation. La trace la plus ancienne qu'il en découvre se

trouve dans le sixième canon du concile de Sardique (344). Le droit canonique

contemporain de l'empire romain offre certainement quelques données sur la

matière : ainsi la transgression des règles donne naissance à une nouvelle élec-

tion; le métropolitain intervient si le clergé et les « optimates » ne peuvent

s'entendre après six mois pour présenter trois candidats; en cas de double élec-

tion, on recourt à la décision de l'empereur ou du concile. Ces données prennent

même un caractère plus précis quand il s'agit de charges ecclésiastiques infé-

rieures à l'épiscopat. On en trouve la trace sous les mérovingiens et sous les

carolingiens. La véritable constitution du droit de dévolution date de l'année

1179 où se tint le concile de Latran (canons o, 8, 17). Cette importante et bien-

faisante législation, remède à de si graves abus, entre dès lors dans la période

de son plein épanouissement qui s'étend de 1179 à 1312. » G. Péries, dans lu

Revue des queutions historiques, 1907, t. lxxxii, p. 621-G2J. (H. L.)
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dus de leurs bénéfices pendant trois ans. Si un évêque porte atteinte à

cette règle dans l'attribution desdites charges ou bénéfices ou approuve

leur attribution, il perdra le droit de conférer ces bénéfices et leur col-

lation reviendra alors au chapitre ou au métropolitain dans le cas où

les membres du chapitre ne pourraient se mettre d'accord.

Can. 4.

Cuni apostolus se et suos pi-opriis ma)iibus decre'^'erit exhibendos,

ut locum prsedicandi auferret pseudoapostolis, et illis quitus prœ-

dicabat. non existeret onerosus : gra^^e nimis, et emendatione fore

dignum dignoscitur. quod quidam fratrum et coepiscoporum no-

strorum, ita gras^'es in prucurationihus suis subditis existunt, ut pro

hujusmodi causa interdum ornamenta ecclesiastica subditi coin-

pellantur exponere, et longi temporis victuin brei'is hora consumât.

(Juocirca slatuimus, quod archiepiscopi parochias \'isitantes, pro

diversilate proi^inciaruin, et facultatibus ecclesiarum. quadraginta

vel quinquaginta evectionis numerum non excédant : cardinales

vero, i>iginti quinque non excédant : episcopi, viginti vel tnginta

nequaquam excédant ; archidiaconi, quinque aut septeni : decani

constiluti sub ipsis, duobus equis existant contenti. Aec cum canibus

K>enatoriis et avibus proficiscantur, sed ita procédant . ut non quie .sunt

sua. sed quœ Jesu Christi. quiprere videanlur : nec sumpluosas epulas

quierant, sed cum gratiarum actione recipiant, quod honeste et com-

pelenler fuerit illis ministratum. Prohibemus etiam, ne subditos

suos talliis et exactionibus episcopi gra^'ure pnesumanl. Sustinemus

auteni pro rnultis necessitutibus, quie aliquoties superveniunl, ul,

si manifesta et rationabilis causa extiterit, cum cantate moderalnin

ah eis valeanl auxilium postulare. Cum enim dicat apostolus : Non

dcbent |)arentibus (ilii thcsaurizaro, sed parentes (illis : inulium

longe a paterna pietate i'idetur, si pnrpositi suis subditis grades

existant, quos in cunctis necessitutibus pastoris more fovere debent :

archidiaconi \'ero si\'e decani, nullas exactiones ve/ lallias, m prc-

shyleros, seu clericos exercere pnrsumant. Simc quod de pnedicto

numéro eveclionis secundum loleranliain dirtum est, in illis locis

jfoteril ohservari, in quibus ampliores siint rcditus et ecclesiu' facul-

lulc.s. In [Kiupcriori bus aillent Inns lantnni \'(iliiniii.s Icmri nn'nsii-

rani, ut ex accessu inajoruni, minnres non dcbcani gruvan : ne sub

tnli I ndulgentia, itll qui pauiioribus cquis iili solclninl liarlcnus,

plurimam sihi irrdant poleslateni indultuni. {iJecrcl., I. III, til.

XXXIX, c. G.)
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Il est souvent arrivé «|uc des évèques. peiulatil les voyat^es falls pmir

visiter leurs subordonnés, se sont trouvés à la eharge de ces derniers,

si bien qu'on a dû vendre des ornements d'église pour subvenir aux frais

occasionnés par le séjour de l'évêque. A l'avenir, donc, un archevêque devra

avoir au plus 40 à 50 chevaux, un cardinar25, un évètiiu» 20 à 30, un archi-

diacre 5 à 7 ; les doyens devront se contenter de doux chevaux. Les évo-

ques, etc., pendant leur voyage, ne devront avoir avec eux aucun chien

lie chasse ni aucun oiseau: ils ne devront réclamer aucun rejias dispen-

dieux, aucune taille ni aucun iinpùt ilc mèuu' ualurc.

Ca:N. 0,

hfii.scojm.s, si tiliijui'in .sine rcrlo lilulo, de (fiio tiece.sfuiria r(/.i'

pcici inat, ut iliacotuini xel presbyleniin urdinaverit, tanuliu nfccs-

.sarta ci sulnninistrel, donec in aliqua ei ecclesia coni^enicnlia v/i-

pendia rnililiiv clericalis assignel : nisi forlc talis qui orilinalur,

extilenl, qui de stui rrl palerna lurreilitdtc siibsidinin tv/.r iio.ssil

liahere. {Décret., I. 111. lit. v. c. 4.)

Si un évètpu" a ordonné (piflipinu sjiiis lilrc.il (lc\ra poiir\oM' ;> sa

subsistance jusqu'à ce «piHn lui ait concédé un lit'nélice siillisiinl , si loiilc-

fois I ordonné ne possède pas de biens ipii lui soient |)roj)rcs ou pro\enunt p_.

de son père.

C.VN. G.

lieprehensibihs \-alde consueludn m qui husdain piiililnis inoles'il,

lit fratres et cuepiscopi noslri, seu rtiani archididconi. quon appella-

liim.s m causi.s .suis e.iisti niant, nulla pcnitns admonitione pnrnii.s.sa,

suspcn.sinni.s, i'cl exinniniuniailinnis in eus frrant senlenliani. Alii

eliani diini superioris scntenliani, et disciplinam canonicam refor-

niidant, sine uUo iira\'aniine appellalioneni ohjiciunt, et ad defen-

siunem iniquitatis usurpant, quod ad suhsidium innocentium digno-

scilur institutum. Quocirca, ne vel prœlati valeanl sine causa gravare

subjectos, i'el subditi ])ro sua volunlale sub appellationis obteniu

correctionem valeani eludere prxlalorum: prsesenti decrelo statuimus ut

nec prœlati, nisi canonica commonitione prsemissa, suspensionis wel

e.rcommunicationis sententiam proférant in subjectos : nisi jorle

talis sit culpa, quse ipso génère suo excommunicationis pœnain

inducat : nec subjecti contra disciplinam ecclesiasticam ante ingres-

sum causas in vocern appellationis prorumpant. Si vero quisquam

pro sua necessilate crediderit appellandum, competens et ad prose-

il
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quendam appellationem terminus prœfigatur : infra quem, si forte pro-

seqiii neglexerit, libère tune episcopus sua authoritate utatur. Si auterti

in quocumque negotio aliquis appellai'erit, et eo, qui appellatus fuerit,

ç'eniente, qui appella^erit, i'enire neglexerit : si proprium quid habuit,

competentem ei recompensationem faciat expensarum : ut hoc saltem

timoré perterritus, in gravamen alterius non facile quis appellet.

Prsecipueveroin lacis religiosis hoc volumus observari, ne monachi,

sii>e quicumque religiosi, cum pro aliquo excessu fuerint corrigendi,

contra regularem prselati sui et capituU disciplinam appellare proesu-

mant. sedhumiliter ac dévote suscipianf, quod pro sainte sua utiliter

ejus fuerit injunctum. [Décret.,]. II, tit. xxviii, c. 26.)

Les chefs de l'Eglise (évêques et archidiacres) ne doivent suspendre

ou excommunier aucun de leurs subordonnés, pour appel interjeté de

leurs sentences, sans l'avoir prévenu au préalable, conformément aux

canons, si la faute par elle-même n'entraîne pas l'excommunication, etc.

Les subordonnés, de leur côté, ne doivent pas faire appel avec impudence

et prématurément, contrairement aux règles de la discipline ecclésiastique.

Les moines et les religieux de tous ordres ne doivent pas faire appel

contre la discipline régulière de leurs prélats et de leur chapitre.

Can. 7.

Cum in Ecclesise corpore omnia debeant ex caritate iractari, et

quod gratis receptum est, gratis inipendi : horribile niniis e.sl, quod

m quibusdam ecclesiis locum venalitas perhibetur Juibere. ita ut

ftro episcopis vel abbalibus, seu quibuscutiique persoiiis ecclesia-

stiris ponendis in sede, seu introducendis presbyteris in ecclesiam,

necnon pro sepuUuris et exequiis mortuorum, et benedictionibus

nubentiuni, seu aliis sacramentis, aliquid exigatur : et ille qui

indiget, non possit isla jiercipere, nisi niatiiim iniplere cura\'eril

hirgiloris. Putant plures ex hoc sibi licere, quia legem inorlis

de longa invaluisse consueludine arbitranlur : non satis, quia

fupiditale OFcati surit, allendentes, quod ftinlo graviora sunl cri-

nu na. quanta diutius aniniarn infelicem tenuerint alligalam. Ne
igitiir hoc de cetera fiai, et vel pro j)ersonis ecclesiasticis deducendis

ad sedem, vel sacerdolibus inslituendis, aut morluis seiwliendis,

seu ctiani nubenlibus benedicendis, seu ctiani aliis sacrainciitis,

aliqiiid exigatur, dislriclius inhibcrnits. .Si qni.s aiticni contra hoc

ventre prsiHuinpsprit
,
jtortionetn runi diczi se novrril habititrnin :

CII/U8 jactuni lurpis nnineris exactionc iniitaliu. l'mhibcnius insu-
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ixT, ne rxoi'i censux ah e]uscoj)is vel ahlintilnis, aliisi'e prielolis

imponantur ecclesiis, nec \'eteres augeantur, iiec parlent reditumn

suis usibus appropriare prxsumant : sed libertates, quas sihi majo-

res (lesiderant consen-ari, minorihus quoqne suis bona ^'oluntale

cnnsenent. Si quis autem aliter egerit. irriluni quod fecent habeatiir.

{Décret.. I. III. tit. xxxix, c. 7; et 1. V., tlt. m, c.9.)

La coutume usitée dans beaucoup d'endroits de recevoir un tribut

pour l'installation des évêques, abbés, prêtres, etc.. dans leurs sièges et

éi^lises, pour les obsèques des niorls, la bénédiction des inariages et pour

la distribution des autres sacrements, est interdite de la manière la plus

formelle sous peine d'excomnumication. De mêtne les évèques, abbés, tti ..

ne doivent pas exiger des églises d«' nouveaux impôts ni auiimenler ((mix

déj;'i établis,

Can. }^.

Mullii ecclesiastica ininistena. .seu etiarn bénéficia, vel ecclesicv,

aïictti tribuantur sen pruniittantur antequam iacent : ne desiderarc

quis ninrtem /)roj-imi %'ideatur, in cujns locum et beneficiuni se

crediderit successuriim. Cuin enirn id eliani in ipsis gentiliuni lef;i-

hus inveniatur prohibituni : turpe ni mis est di\'ini plénum animad-

versione judicii, si locum in I)ei Ecclesia futurw sitccessionis e.xpe-

ctatio habeat, quam etiam damnare ipsi gentiles homines curai'erunl.

Cum i'ero priebendas ecclesiasticas, seu quielibet officia, in aliqua

ecclesia \acare contigerit, vel etiam si modo vacant, non dm muneanl

in suspenso, sed infra se.r menses personis qu:v di gnc adminisirarr

Kuleant, conferantur. Si autem episcopus, ubi adeiim spectas'eril,

conferre distulerit, per capitulum ordinetur. Quod si ad capitulum

electio pertinuerit, et infra pnedictum terminum hoc non fecerit :

episcopus hoc secundum iJeum cum virorum religiosorum consilio

e.requatur. Aut si omnes forte neglexerint, metropolilanus de ipsis

secundum Deum absque illorum contradiclinne disponat. (Uecret..

1. ni. tit. vin. c. 2.)

Les églises, les fonctions ecclésiastirpics et les bénéfices ne doivent

être promis à personne avant qu'ils ne soient réellement vacants; en cas

de vacance, ils doivent être attribués dans un délai de six mois. L'attri-

bution appartient à lévêque, mais si ce dernier ne tient pas compte du

délai, le chapitre agira en son lieu et place; dans le cas contraire, l'évêque

fera lattribution à la place du chapitre et si l'un et l'autre font preuve

de négligence, ce soin reviendra au métropolitain.
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Can. 9.

Cum et plantare sacram religionem, et plantatam foi^ere modis

omnibus deheamus : nunquam hoc melius exequemur, quam si

niitrire quse recta sunt, et corrigere quse profectum veritatis impe-

diunt, commissa nabis authoritate curemus. Fratrum aiitem et coepi-

scoporum nostrorum i'chementi conquestione comperimjis, quod jra-

tres Templi et Hospitaîis, alii quoque religiosae professionis, indiilta

sibi ab apostolica Sede excedentes privilégia, contra episcopalem

authoritatem multa prsesumant, quse et scandalum générant in po-

pulo Dei, et graine pariunt periculum animarum. Proponunt enim,

quod ecclesias recipiant de manibus laicorum. excommunicatos et

interdictos ad ecclesiastica sacramenta et sepulturam admittant, in

ecclesiis suis prseter eorum conscientiam et instituant et amof^eant

sacerdotes, et fratribus eorum ad eleemosynas quaerendas euntibus,

cum indultum sit eis, ut in adventu eorum semel in anno ecclesiae,

aperiantur, atque in eis divina celebrentur officia, plures ex eis de

una sive diversis domibus ad locum inlerdictum sœpius accedentes,

indulgentia privilegiorum in celebrandis officiis ahutuntur, et tune

mortuos apud prsedictas ecclesias sepelire pnesumunt. Occasione

quoque jraternitatum, quas in pluribus locis jaciunt, robur episco-

pali.s authoritatis énervant, dum contra eorum sententiam suit ali-

quorum privilegiorum obtentu munire cunctos intendunt, qui ad

eorum fraternitatem volunt accedere, et se conferre. în liis, quia

non tam de ma/orum conscientia, vel consilio, quam de iiiinonnu

indiscrelione qnorumdatn exceditur : et rcntovcmht ca, in (jnihns

excédant; et qu;p dubietaleni jaciunt, declaranda decrevimus. Eccle-

sias sane et décimas de manu laicorum sine consensii episcoporum,

tant illos quant quo.s( ii niqur alios religiosos reciperc pro/tt hcnius,

dimissis eliam quas contra tenorem islum moderno tempore rece-

perunt : excommunicatos et nominalim interdictos, tam ab illis,

quam ab omnibus aliis, juxta rpiscoporum sententiam, staluirnus

e.vilandoH. In ecclesiis suis, qu:r ad ros pleno jure non pcrlincnf,

insfituendos presbyleros episcopis pncsenlcnl : ni eis quidem de

plebis cura respondeant, ipsis wero pro rébus temporalibus ratio-

ne.m exhibeanl competentem : inslitulos aulem, episcopis inconsullis,

non audeant reinovero. Si vcra '/'eniiiiurii si\'e II ospiliilarii ad eccle-

êiufiticum interdit lum venerint ; non nisi seniel m anno ad eccle-

nianticum admiltanlur o/ficium, nec lune ibi curpora sepctiani de-

juni Inriini . he frôler ni loti hw, liuc sinlui mus, ni si non se pnrdiclis
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fratrilnts omnino reddiderint, sed in suis proprielatihus duxerint

renuinendum. propter hoc ah episcoporum sentcntia millatenus

exinuintur : sed potestateni suani in eos, sicut in alios parochianos

suus eserceant, cuni pro suis excessibus fuerint corri^endi.Quod auteni

de pru'diclis fratribus dictum est. de aliis (juoque reli^iosis, qui pnv-

suniplione sua episcoporum fura pneripiunt, et contra canoniras

eoruni sentenlias et tennrein pn\'iley:ioruni nostrorum s'enire pr:r-

suniunt, pru'cipnnus obseri-ari. Si autem contra hoc institulnni \'cnt'-

rint. et ecclesi;i' ut (juibus i.sta pnrsunipserint. xublaccant interdicto.

et (juod egerint irntuni habealur. {Décret., l. \ , lit. xxxiii, c .'?.;

Des uvèi|ues se smit |ihiiiits tjue les Templiers, les frères Imspilalicrs

(Saiiil-.Iean «le .l«'Tusa!ein) et d'autres religieux ont «»iitre|»assé très stiuveiil

les privilèges qui leur ont été accordés et portent al teinte aux droits «'pisoo-

])aux, reçoivent des églises des mains des laies, admettent aux sacrenienls

des excommuniés et des interdits et les enterrent chrétienn<'nienl, nom-

nient et déposent des prêtres pour leurs églises sans rasseritinicnl des

évêques; tous ces empiétements sont formellement interdits à I'îix cuir '.

C.V.N. 10.

Monachi non prelu) recipiantur in nwnasterin, non pcruliuni

perniittatitur habere, non singuli per \'iUas et oppida. seu ad (pias-

cuniqur parochiales ponantur ecclesias : sed m imi/uri ron^'culii.

aul cum aliquibus fratribus nutneant : nec sitli inter swculares ho-

mines spiritualium hostium conflictionem e.vpectent, Salomone

dicente : N'a? soli, quia si ceciderit non hahet suhlevantem. Si quis

autem e.ractus, pro sua receptione aliquid dederit. ad sacros ordincs

non ascendat. Is autem qui acceperit. officii sui pri^'atione mnlctetnr.

Si \-ero peculium habuent, nisiei ab abbate pro injuncta fuerit adini-

nistratione permissum, a commnniotie reiims'eatur altans : et (jui

in e.vtremis cum peculio ini'entus juerit, nec oblatio pro eo fiat, nec

inter fratres recipiat sepulturam. Quod etiam de diversis religiosis

j)riecipimus obser\-ari. Abbas etiam qui ista diligenter non curaverit,

ofjicii sui jacturam se no\'erit incursuruni. Prioratns quoque sive

obedientiie, pretii datione nulli tradanlur. Alioqui etdantes et acci-

pientes a ministerio fiant ecclesiastico alieni. Priores i>ero cum in

com'entualibus ecclesiis fuerint constituli, nisi pro manifesta causa

et rationabili non mutentur, i'idelicet si fuerint dilapidatores, nec

1 . Au sujet de la décadence des ordres de chevaliers ecclésiastiques, cf. Reutcr,

op. cit., t. m, p. 594 sq.
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continenîer viocerint, aut aliquid taie egerint, pro quo amoçendi

merito videantur : aut si etiam pro necessitate majoris officii, de con-

silio fratrum fuerint transferendi. (Décret., 1. III, tit. xxxv, c. 2.)

On ne doit réclamer aucune somme d'argent pour admettre un moine

dans un monastère. Aucun moine ne peut posséder de propriété parti-

culière ni habiter seul; de même les priorats et les obédiences ne doivent

pas être concédés à prix d'argent, et les prieurs, une fois installés, ne peu-

vent être déposés sans motifs.

Can. 11.

Clerici in sacri.s ordinihiis conslituii, qui Jiiulierculas suaft in

domihus suis incontinentiœ nota tenuerint : aut ahjiciont eas, et con-

tinenîer vivant, aut ah officio et bénéficia ecclesiastico fiant alieni.

Quicumque incontinentia illa quœ contra naturam est, propter quam

venit ira Dei in fdios diffidentiœ, et quinque civitates igné consum-

psit, deprehensi fuerint lahorare : si clerici fuerint, ejiciantur a clero,

i>el ad pœnitentiam agendam in monasteriis detrudantur ; si laici,

excommunicationi suhdantur, et a cœtu fideUuin fiant prorsus

alieni. Monasteria prœterea sanctimonialiuni si quisquam clericus,

sine manifesta et necessaria causa, frequentareprœsumpseril, per epi-

scopum arceatur : et si non desliterit, a heneficio ecclesiastico reddatur

ininiunis. (Décret.. 1. 111. tit. i. c. 8; et 1. V, lit. xxxi, c. ^.)

Les clercs cpii ont re<;u les «trdrcs sacr/s doivent renvoyer leurs

concubines et vivre dans la Cfmtinence, s(mis peine de perdre leur charge

714] <'t leur bénéfice. Le libertinage contre nature, cliez les clercs, sera puni

y>ar l'exclusion du clergé et la réclusion dans un couvent; clie/. les laïcs,

par l'excommunication et l'exclusion complète de la conununion des

chrétiens. Si un clerc frécpicnlc trop souvent et sans nécessité un

couvent de femmes, il sera averti |iar l'es r'(|U(; ; s'il cMnliiiiH', il sera

privé (lu liénélic»' <Tc|ésiasti(|ue.

Can. 12.

Clerici in suhdiaconnlu ri sujïra. cl m un imn luis ijintiinr

ordini huH, si slipendiis t'( ( Irsiastnis susicntcnlur, cDruni /iidne

Hirtulari adi'ocnli In ricgotiis flrri non pnrsii nianl, nisi pro-

pria m, \>el ecrlesiii' suii' causa ni jurrinl prosniili , nul jim niisr-

rahih huM fnrlr pcrHonis, qiiir pm juins iiiiisiis ml nii ni slniri' non

poHHiinl. Sfd HCC procnrniioncs vilinnnn, nul- jiirisdiclioncs cliani

Hiccularen Huh aliqiii hns prini ipi hiis, vcl sivcularihus vins, ut fiisli-
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tiarii eoritm fiant, cîericorum quisquoni assiunere piwsuwaf.

Si guis adversus hoc tentaseril {quoniattt contra doctriunni

apostoli est dicentis, Nemo niilltans Dco, implicat se negoliis

sa'oularibus), et sœculariter agit : ab ecclesiastico fiât winisterio

alienus. pro eo quod officia clericali neglecto, fluctihus sopculi, ut

potentihus sceculi placeat, se immergit. Districtiiis aiitein decre-

vimus puniendum, si reUgiosonirn quisquam aliquid pnvdictornin

andeat attentare. {Decr.A. \.ù\. xxxvii, c 1; et 1. III tit. i., e. 'i.)

Tous les clercs, depuis le subdiaconat et au-dessus, et aussi tous

les minoit's qui vivent des revenus de l'Kglise.ne peuvent remplir les

fonctions d'avocat devant des juges séculiers, sauf dans certaines cir-

constancps particulières ou à moins que ce ne soit pour Tliiglise ou pour

les pauvres. Ils ne peuvent non plus se charger de l'administration dos

propriétés des laïcs, ni se faire leurs justiciers. Les moines qui enfreindront

cette défense devront être punis encore plus sévèrement que les clercs.

Can. 13.

Quia nonnuUi wodum a<,<aritiiv non ponentes, dignitates diversas

ecclesiasticas. et plures ecclesias pararltiales contra sacrorum cann-

nuni instituta ruiuntur acquirere, ita ut cuni urnini ojjicium c/.r iin-

plere sufjiciant, stipendia sibi i'indicent plurimorum : ne id de

cetero fiât, di.ftrictius inhibemus. Cum igitur ecclesia, vel ecclesia-

sticnm ministerium committi debuerit: talis ad hoc persona quspraiur,

qiuv residere in loco, et cnrani ejns per seipsiini K-aleat exercer e :

quod si aliter fuerit actnm, et qui receperit quod contra sanctos cano-

nes accepit, aniittat : et qui dedcril. Jumiendi potestuic privelur. [Dé-

cret., 1. 111. til. IV, c. 3.)

Personne ne peut posséder à la fois jdusicurs charges ecclésiasli<|ues

ou plusieurs paroisses.

Can. 14.

Ouia in tantum jam quorumdam processit ambitio, ut non duas,

vel très, sed sex aut plures ecclesias perhibeantur habere, nec duabus

debitam possint provisionetn impendere : per fralres, et coepiscopos

nostros carissimos emendari prœcipimus, et de multitudine prseben-

darum canonibus inimica, quœ dissolutionis materiam et vagationis

inducit, et certum continet periculum animarum, eorum, qui eccle-

siis digne valeant deservire, volumus ecclesiasticis beneficiis indi-

geniiam sublevari. Prœterea, quia in tantum quorumdam laicorum

processit audacio, ul episcoporuin authontale neglecta, clericos insti-

à
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tuant in ecdesiis. etremoveant etiam cum voluerini possessiones quo-

qiie. atque alla hona ecclesiastica, pro sua plerumque voluntate distri-

buant, et tam ecclesias ipsas quam earum homines, talliis, et exactioni-

hus prsesumant gravure : eos qui amodo istud commiserint, anathemate

decernimus feriendos. Preshyter autem sive clericus. qui ecdesiam per

laicos sine proprii episcopi authoritate receperit tenendam, commu-
nione privetur : et si perstiterit, a ministerio ecclesiastico et ordine

deponatur. Sane quia laici quidam ecclesiasiicas personas. et ipsos

etiam episcopos, suo judicio stare compellunt : eos qui de cetera id

prsesumpserint, a communione fidelium decernimus segregandos.

Prohibemus etiam ne laici décimas cum animarum suarum periculo

definentes. in alios laicos possint aliquo modo transferre. Si quis çero

receperit, et Ecclesise non tradiderit, christiana sepultura privetur.

(Décret, 1. III, tit. V. c. 5; tit. XXX, c. 19; et tit. xxxviii , c. 4.)

Les laïcs qui, sans l'assentiment de l'évêque, installent des clerc

pour leurs églises ou les déposent, qui distribuent arbitrairement les

liiens des églises ou les grèvent d'impôts, tombent sous le coup de l'ana-

thème; de son côté, le clerc qui, sans l'assentiment de l'évêque, accepte

une église des mains d'un laïc sera excommunié et, en cas d'obstination

sera déposé de toute charge et ordre ecclésiastique. Les laïcs qui veu-

lent faire comparaître devant eux des clercs pour les juger seront excom-
muniés. Les laïcs qui possèdent des dîmes ecclésiastiques ne doivent

pas les transmettre à d'autres laïcs (par exemple, par héritage), et celui

qui les accepterait sera privé de la sépulture ecclésiastique,

Can. 15.

Cum in officiis carilatis, illis primo Irneamur ohno.rii, a quihus

nos beneficium cognoscimus accepisse : e contrario ecclesiastici

quidam clerici, cum ah ecclesiis suis mulla hona perceperint, hnna
per ecclesias acquisita, in alios usus prœsumunt transferre. Hoc
l'jilur quia et antiquis canonihus constat inhibitum, nos etiam

nihilominus inhihemus. Indemnitati ilaque ecclesiarum providere

volentes, sive intestali decesserint, sive aliis conferre i'oluerint, pênes
ecclesias eadem hona pnecipimus remanere. Prueterea quoniam
quidam in quihusdam parlihus su h pretio statuunlur, qui decani

i'ocnnlur, et pro certa ppcuniir quanlilate episcopalem jurisdictionem

exercent : prresenti decreto statut mus, ut qui de cetero id pnesumpserit,

officio suo privefur, et efiisropns ronfcrrndi hoc offirium potestatem

(imillal.l l)prrf'l.,\. III. tir. xxvi, c. 7: ft l.\. lii. iv. c. I.)

\.f*. hif-riH fpi'iin cU-rv n [>frf;ii« d'un bénélirr- (•(•(•lésiîisli(pif dojvrnl
,
à

»a infirt, «IffufurfT ù l'KgliHc. I,ji coiitniiif jM-riiicii-iisc en \if,'iiciir dans
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certaines contrées, qui consiste à établir îles doyens à prix d'argent, est

interdite. Lévêque qui se rendra coupable de ce procédé perdra le droit

de concéder ces charges et quiconque en a lui-même acheté une la perdra.

Can. 1(>.

Cum in cunctis ecclesiis, quod phnihus et saniorihiis jratrllxis

visuni juerit, incitnctanter debeat ohservari : gra<,'e ni mis, et repre-

hensione est digimin, quod quarinndam ecclesiarum pauci quaudoqiic

jion tani de ratiune, quant de propria voluntate ordmationeni niulto-

ties impediunt, et ordinalioneni ecclesiasiicani procedere non per-

mittunt. Quocina pnesenti décréta stotjiinius, ut nisi a panciorihus et

inferioribus aliquid rationabile fueril ostensum, appellalione rentola.

seniper prœi'aleat, et siium consequatur efjectuni, quod a tnajorl, et

siiniuri parte capituH fueritconstitutuni. Nec nostrani constitutiotieni

itnpediat. si forte aliquis ad consers-ondam ecclesiu' sme consueliidi-

fiem, juriiniento se dicat adstrictuni. .\on enim dicenda su nt juni nientu

,

sed potius perjuria, quce contra utililatem ecclesiastirani. cl sanctoruni

Patruni seniunt instituta. Si auteni hujusmodi consuetudines, quiv

ratione jui'antur, et sacris congruunt institutis, irritare pnesumpserit:

donec congruarn egerit pœnitentiam, a Dominici corporis perce-

ptione fiat alienus. {Deere/.. 1. 111. lit. xi, c. 1.)

Dans toutes les églises (cathédrales, collégiales, etc.), il appartient à

la majorité du chapitre de prendre une décision, et l'objection que

pourraient faire (juelques-uns, qu'ils sont obligés par serment de conserver

les anciennes coutumes, est de nulle valeur.

Can. 17.

Çuoniani in quibusdam locis ecclesiarum fundatores, aul hicredes

eorum, potestale in qua eos ecclesia hucusque sustinuit, abutuntur ;

et cum in Ecclesia Dei unus debeat esse qui prœsit, ipsi plures sine

respectu subjectionis eligere moliuntur : et cum una ecclesia unius

debeat esse rectoris, pro sua dejensione plurinios reprassentant. Quo-

circa pnesenti decreto statuimus, ut si forte in plures partes funda-

torum se vota diffuderint, ille preeficiatur ecclesiœ, qui majoribus

jiwatur meritis, et plurimorum eligitur et probatur assensu. Si au-

tem hoc sine scandalo fieri nequiverit, ordinet antistes ecclesiam, sicut

m.elius secundum Deum viderit ordinandam. Idipsum etiam facial,

si de jure patronatus qusestio emerserit inter aliquos, et cui competat,

infra très menses non fuerit definituni. {Décret.. 1. III, lit. xxxvin,

c. 3.)
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Il est arrivé que des fondateurs d'églises ou leurs héritiers oui abusé

du droit de présentation qui leur a été accordé par l'Eglise et ont installé

plusieurs recteurs pour une seule église. Cette pratique est interdite. Il

ne doit y avoir qu'un seul recteur, qui sera celui qui a le plus de mérites

et a obtenu la majorité des suffrages. S'il ne peut en être ainsi, il appartien-

^•^J dra à l'évêque de désigner le titulaire ; il en sera de même si un conflit s'élève

au sujet du droit de présentation et si ce conflit dure plus de trois mois.

Can. 18.

Quoniam Ecclesia Dei.et iniisquse speciant ad subsidium corpo-

ris, et in iis quse ad projectum veniunt animarum, indigentibus sicut

pia mater providere tenetur : ne pauperibus, qui parentum opibus

juvari non possunt. legendi et proficiendi opportunitas subtrahatur,

per unamquamque ecclesiam cathedralem magistro, qui clericos

ejusdem ecclesise. et scholares pauperes gratis doceat, competens ali-

quod beneficium assignetur. quo docentis nécessitas sublevetur. et

discentibus via pateat ad doctrinam. In aliis quoque restituatur

ecclesiis sive monasteriis, si retroactis temporibus ahquid in eis

ad hoc fuerit deputatum. Pro licentia vero docendi nullus pretium

exigat, vel sub obtentu alicujus consuetudinis, ab iis qui docent,

aliquid quaerat : nec docere quempiam, petita licentia, qui sit ido-

neus, interdicat. Qui vero contra hoc venire prsesumpserit, a béné-

ficia ecclesiastico fiât alienus. Dignuni quidem esse videtur, ut in

Ecclesia Dei jruclum laboris sui non habeat, qui cupiditate animi

vendit licentiam docendi, ecclesiaruni profectum nititur impedire.

{Décret.. 1. V, tit. v, c. 1.)

I)ans toute cathédrale, on assignera un bénélice sullisani i'i un niagisler

qui instruira gratuitement les clercs et les élèves pau\ii's. Dans les

autres églises et les monastères, on rcniellra en vigueur ci' qui ;uirait

existé autrefois à cette fin. l/autorisalioa d'enseigner ne d(ut faire

l'objet d'aucune redevance et ne peut être refusée à quiconque est

capable d'instruire.

Can. 10.

Aon minus pro peccato eorum qui faciunt, quant pro iUorum

delrimenlo, qui sustinent, grave nimis esse dignoscilur, quod in

diversis partihus mundi redores, et consules rivitatum, nec non et

alii qui polestateni habere videnlnr, tôt ecclesiis fréquenter onrra

iniffonunl, et ita gravibus eus crcbrisque e.ractionibus prernunt,

ut delerioris ronditionis factutn sub eis sacerdolliun videatur, quam

èub Pharaone jueril, qui divinve legis notitiani non liabebat.Ille quidnn
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omnibus uliis ser\'iluti subjectis. sacerdoles suos, et eorutn posscs-

siones in pristina libertate dimisit, et de publico eis alinioniani

ministrai'it. Isti i'ero universa fere onera sua imponunt ecclesiis,

et tôt angariis eus afpigunt, ut iUud eis, quod Jeremias déplorât

compelere \'idealur : Princeps provinciariini facta est sub tributo:

sive quideni fossata, sire expeditiones, si\'e ciliu quœlibet sibi arhitren-

tur agenda : de bonis ecclesiarum, clericoruni,et pauperuniCJiristi

usibus depulalis cuncta \'ulunt fere conipilari. Jurisdictionem etiani

et authoritateni episcoporum, et aliorum prselatorum ita évacuant,

ut nihil potestatis eis in suis \ideatur hommibus remansisse. Super

quo dolendum est pro ecclesiis : dolendum etiain nihilominus et pro

ipsis, qui timorem Dei et ecclesiastici ordinis reverentiain videidnr

penitus abjecisse. (Juocirca sub anatlietnatis districtione severius

prohibenius. ne de cetera talia prcesurtiant attentare, nisi episcoj)us

et clerus tantani necessitateni vel utilitateni aspexerint, ut absquc

alla coactione. ad rele\>andas communes nécessitâtes, ubi laicoruin

non suppetutit jacultates, subsidia per ecclesias e.ristiment con-

ferenda. Si auteni consules, aut alii, de cetera id propsuntpserinl,

et commoniti desistere forte noluerint : tant ipsi, quant eoruin.

fautores, exconimunicatiom se nu\erinl subjacere : nec coniinunioni

fidcliuni reddantur, nisi salisfuctionem fecerinl competenletn. {Décret.,

J. IIL til. XLix, r. 4.)

iJuns beaucoup J'cndruils, les églises cL les clercs uni clé frappés il iiu-

jxits et de redevances par leurs supérieurs laïcs, de telle sorte cpic leur

situation est devenue dépldrable. L'autorité même des évêques cl leur'

juridiction, ainsi que celle des autres prélats, a été si limitée qu'en fait il

ne leur reste plus aucune puissance sur leurs subordonnés. Iles empié-

tements sont interdits à l'avenir, sous peine d'excommunication, (^e n'est

t|u'avec la permission de l'évèque et du clergé et dans des cas de nécessité

tout ;i fait extraordinaires, et si les redevances des laïcs sont insulHsantcs,

que l'on pourra avoir recours aux biens des églises.

Can. 20.

Felicis meinorim papx J nnocentii et Eugenii pnedecessorutn no-

slrorum vestigiis inhxrentes, deteslabiles illas nundinas velferias,

quas i>ulgo torneamenta vocant, in quibus milites ex condicto venire

soient, et ad ostentationem virium suarum et audaciœ temere con-

grediuntur, unde mortes hominum et animarum pericula sxpe

proveniunt, fieri prohibenius. Quod si quis eorum ibidem morluus

fuerit, quamvis ei poscenti venia non negetur, ecclesiastica tainen

careat sepultura. {Décret.. 1. V, lit. xiii, c. 1.)
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On renouvelle les ordonnances des papes Innocent II et Eugène III

centre les tournois.

Cf. §§614 et 615.

Can. 21.

Treugas a quarta feria post occasuin solis usque ad secundam

feriam, in ortum solis, et ah adventu Dornini usque ad octavas Epi-

phanise, et a Septuagesima usque ad octavas Paschœ, ah omnihus

inviolahiliter ohservari praecipimus. Si quis autem treugas fran-

gere tentaverit : post tertiam commonitionem, si non satisfeceru,

episcopus suus sententiam excommunicationis dictet in eum, el

scriptam vicinis episcopis annuntiet : quorum, nullus excommuni-

catum in conimunionem suscipiat : inio scriptam susceptam senten-

tiam quisque confirmet. Si quis autem hoc i'iolare pnesumpserit,

ordinis sui periculo suhjaceat. Et quoniam funiculus triplex non

facile rumpitur, praecipimus, ut episcopi solum Dei et salulis populi

hahentes respectum, omni tepiditale seposita, ad paceni fir miter

lenendam mutuum sihi consilium et auxilium prsestent : neque

lioc alicufus arnore vel odio praetermittant. Quod si quis in opère Dei

tepidus fuerit in<^enlus, damnum dignitatis suie incurrat. {Décret.,

1. 1; til. XXXIV, c. 1.)

i)n renouvelle le eau. 12 du deuxième concile de Lalran concernant

la tiêve de I-)ieu.

Cf. § 615.

Can. 22.

Innowamus ut preshyteri, monachi, clerici, conversi, peregrini,

mercatores, rustici, euntes et redeunles, et in agricultura existentes,

et animalia quae semina portant ad agrum, congrua securitate laeten-

tiir. Sec quisquarn alicni no\'us pedagiorum exacliones sine autho-

rilule regnrn et principutn consensu slatucre, aut statulas de novo

lenere, aut veteres augnientare aliquo tnodo temere praesumat.

Si quis autem ronlra hoc i'enire prirsuinpseril, et commonitus

non destiterit : donec salisfaciat. i miiinunione careat chrisliana.

(iJcrret., I. I, tir. xxxiv, c. 2; et I. 111, lit. xxxix, c 10.)

I^c.H prêtres, les inoiiu^s, les étrangers, les inarcliands, les paysans, etc.,

doivent coristarninefit demeurer en sécurité (prolit(;r de la Iri'Uga : can. 11

du flfiixième concile de l.atran). Sans la permissirui des rois ou des jjrinces,

•m ne peut réclamer à |)ersoniie de nouveaux péa|^es ou augmenter ceux

déjà établis, sous peine d'cxcommiinirafion.

Cf. can. 11 du second synode, de Lalran, ^^ lil.j.
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C.vN. 23.

Cum Jnul ajwsliilus, abundantiorem honorem mciubris itifir-

miDrihus Référendum ; ecclesiaslici quidam qu;r sua suut. non ijUiv

Jesu Christi, qucerentes, leprosis, qui cum sani.s liultiturc non jutssunt

et ad ecclesiam lum oliis cun\enire, erclesias et cœmeteria non per-

millunt habere, nec proprii jux'ari ministerio sacerdolis. (Juod quia

procul a pietale christiana esse di^noscitur, de beni^nitale ajfoslo-

lica ronstituimus : ut ubuumquc lof siinul sub communi \-itii fut'iinl

con^re^iati, qui ecclesiam cum cœmeterio constituere, et proprio

iiaudere \aleant presbytero, sine contradictione aliqua permittanlur

haltère. Cmeant tamen, ut tnjunosi \'eteribus ecclesiis de jure paro-

cluali nequaquam existant. (Juod namque eis pro pietale conceditur,

ad aliorutn injuriam nolumus redundare. Statuimus etiam, ut de Inu-

tis et nutri mentis animalium suorum décimas Iribuere non cogantur.

(Décret.. 1. III. lit. m \iii, c. 2.)

Les It-prciix (iiii\eiil avoir leurs {'({lises cl leurs cinielicres |i;irli<iiliii s,

il ne dcvru toutefois en résulter aucun dununage jinur les églises parois-

Sialis. lis siidt (lisintisés île |i ilîiiir.

C.VN. 2\.

Ita quurumdam unimos occupavii sœi'a cupiditas, ut cum '^lo-

nentur nomine christiana, Saracenis arma, jerrum, et liiinaminu

galcurum déférant, et pares eis, aut etiani superiores in mal i lia

fiant, dum ml i mpu}:nUndos christianos, arma eis et necessaria sub-

mtnistrant. Sunt etiam, qui pro sua cupiditate in f^aleis et piraliiis

Saracenorum na\'ibus remmen et curam f'ubernationis exercent.

Taies i<iitur a communtone Ecclesiœ pnvcisns, et excommunicatioin

]<ro sua miquitate subjectos, et rerum suurum, per su-culi principes

catholicos et consules ci\ntatum, pris'atione mulctari, et capientium

ser\'os, si capti fuerint. fore censemus. Prxcipimus etiam, ut per

ecclesias maritimarum urbium crebra et solemnis excommunicatio

proferatur in eos. Excommunicationis quoque pœnœ subdanlur,

qui Bomanos aut alios christianos. pro negotiatione vel aliis causis

honestis navigixectos, aut capere, aut rébus suis spoliare pnfsumunl.

Jlli eliam qui christianos naufragia patientes, quibus secundu

m

regulam fidei auxilio esse tenentur, damnanda cupiditate rébus suis

spoliare pnesumunt, nisi ablata reddiderint, excommunicationi

se noverint subjacere. {Décret., 1. \, tit. vi, c. 6; eltit. xvii, c.3.)
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II est malheureusement arrivé que des chrétiens ont livré aux Sarrasins

des armes, du fer, du bois de construction pour navires, qu'ils leur ont

porté secours dans leurs guerres contre les chrétiens et ont pris du service

sur les navires des pirates sarrasins. Tous ceux qui ont agi de la sorte

sont excommuniés, leurs biens seront confisqués par les princes laïcs

et eux-mêmes, si l'on s'en empare, seront réduits en esclavage. On pu-

bliera dans tous les ports la sentence d'excommunication prononcée contre

eux. Tombent également sous le coup de l'excommunication tous ceux

qui font prisonniers ou dépouillent les navigateurs chrétiens ou ceux

qui pillent les chrétiens naufragés, au lieu de leur porter secours.

Can. 25.

Quia in omnibus fere locis tantum usurarum ita inolevit, ut multi

aliis negotiis prsetermissis, quasi licite usuras exerceant, et qualiter

ulriusque testamenti pagina condemnentur, nequaquam attendant :

ideo constituimus ut usurarii manijesti nec ad communionem admit-

tantur altaris, nec christianam. si in hoc peccato decesserint, accipiant

sepulturam. Sed nec eorum ohlationem quisquam accipiat. Qui autem

acceperit, aut eos christianse tradiderit sepulturse : et ea quse acceperit,

reddere compellatur; et donec ad arbitrium sui episcopi satisfaciat, ad

officii sui maneat executione suspensus. (Décret.. 1. \ . tit. xix. c. 3.)

Comme l'habitude de l'usure s'est répandue pres{(ue parlmit, de

^161 ^"^^^' 'i^^ beaucoup de personnes laissent de côté les autres genres de

commerce et, sans respect pour la défense de la sainte lù-riture, se livrent

à celte occupation, nous ord(»r)rmris (pie les usuriers ni»t (tires ne sercjnt

j)lus admis à la communion et, s'ils viennent à mourir dans leur péché,

ne seront f)a» enterrés chrétiennement. Un ne recevra d'eux aucune

offrande '.

Can. 20.

.Iud:ri sii'B Saraceni nec sub alciidoruin iiuriniiuii ohlcnlu, nec

firo servitio, nec alia qualibet causa, christ idiui nutiuipnt m di)-

mibuH suis pcrtuitlantur habere. Exconimunicentur aulcin, (jui

cnrn eis [trwsuni [i\fril habitnre. Testinioninni qunquc (linslidiiorinn

advcrsuH jiid.ros in omnibus causis, cum illi uds'rrsu.s chnstianos

leslibus suis nfantnr, raipirndnin csw rcnsctuus : ri innilhcnnilc

decernimus feriendos, quicumque judiros clirisluinis i-oluninl ta

hfir finrtr firiffcrrc, cum eos subittccrr chrtslianis oportrttt, ri ub

1. Kol»<r, .SuMpcnxiori, \>. 'll't; V . X. limK, fiiHih. ilvs l.inlii. /iii'urrholr.i,

V. 2t.
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eis pro sohi hunianilate jin'eri. Si qui pnvterea Deo inspirante ad

fidem se con^erlerinl christianani, a possessionibus suis nullalenus

excludantur: cuni melioris condidonis con^'ersos ad jidem esse oporleat,

quant, anlequam jidem acceperunt, hahehantur.Si auteni secus factuin

fuerit principihus \'el potestatibus eorumdeni locorum sub pœnaex-

comniunicationis injun^ii mus, ut porlionem hereditatis et bonorum

suorum e.r inlegro eis juciant c.rhiberi. {Décret. A. Il, tit.xx, c. 21;

• •t I. \'. lit. VI, V. 5.)

Los Juifs cl les Sarrasins IIP iloivenl plus posséder d'esclaves chrétiens.

Celui qui cohabite avec les .luifs ou les Sarrasins sera exconinuinié. Le

témoignage des chrétiens contre les .luifs dciit être accepté et les Juifs

cun\crtis ne doivent pas être déshérités.

Can. 27.

Sicut ail beatus Léo, licel ecclesiastica disciplina sacerdotali con-

tenta judicioy cruentas non efjiciat ulliones : catholicurum lamen

principum constilutionibus adjuvatur, ut SiV])e quivrant homines

salutare remediuni, duiu curpurcile super se nietuuut ('<>'enire suj)ph-

cium. Eapropler, quia in (ùiscunia, Albeifiesin, et parti bus Tolosanis,

et alus locis, ita liirreticorum, quos alii Calharos, alii Patrinos, alii

Publicanos, alii aliis nominibus \<ocant, in\'aluit damnata perver-

sitas, ut jant non in occulto, sicut aliqui, nequitiam snam e.rerceant,

sed suum errorem publiée manifestent, et ad suum consensum sini-

plices attrahant, et infirmas : eos, et defensores eorum, et receptores,

anathemati decerni mus subjacere : et sub anathemate proJiibemus,

ne quis eos in domibus, K-el in terra sua tenere, \'el fovere, s'el ney,o-

tiationem cum eis exercere prœsumat. Si autem in hoc peccato deces-

serint, non sub nostrorum privilegiorum cuilibet indultorum obtentu,

nec sub aliacumque occasione, aut oblatio fiai pro eis, aul inter

christianos recipiant sepulturam. De Brabantionibus et Aragonen-

sibus, yai'ariis, Bascolis, Coterellis et Triaverdinis, qui tanlam

in christianos immanitatem exercent, ut nec ecclesiis, nec mo-

nasteriis déférant, non vidais, et pupillis, non senibus, et pueris,

nec cuilibet parcant œtati, aut sexui, sed more paganorum omnia

perdant, et vastent : similiter conslituimus, ut qui eos conduxerint,

i'el tenuerint, vel foverint per regiones, in quibus taliter debac-

chantur, in Dominicis, et aliis solemnibus diebus per ecclesias

publiée denuntientur, ei eadem omnino sententia et pœna cum prœ-

dictis hsereticis habeanlur adstricti, nec ad comtnunionem recipian-

tur ecclesiœ, nisi societate illa pestifera et hseresi adjuratis. Relaxa-

1
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tos autem se noverint a débita fîdelitatis et hominii. ac totius obsequii :

donec in tanta iniquitate permanserint quicumque illis aliquo

peccato tenentur annexi. Ipsis autem. cunctisque fidelihus, in remis-

sionem peccatorum injungimus. ut tantis cladibus, se viriliter oppo-

nant, et contra eos armis populum christianum tueantur. Confi-

scenturque eorum bona, et liberum sit principibus. hujusmodi

homines subjicere servituti. Qui autem in vera pœnitentia ibi deces-

serint. et peccatorum indulgentiam, et fructum mercedis œternse se

non dubitent percepturos. Nos etiam de misericordia Dei, et beato-

rum apostolorum Pétri et Pauli authoritate confisi, fîdelibus chri-

stianis, qui contra eos arma susceperint, et ad episcoporum. seu alio-

rum prselatorum consilium. ad eos decertando expugnandos,

biennium de pœnitentia injuncta relaxamus^ : aut si longiorem ibi

moram habuerint, episcoporum discretioni, quibus hujus rei causa

fuerit injuncta, committimus, ut ad eorum arbitrium. secundum

modum laboris, major eis indulgentia tribuatur. Illos autem, qui

admonitioni episcoporum in hujuscemodi parte parère conlem-

pserunt, a perceptione corporis et sanguinis Domini jubemus fieri

aliénas. Intérim vero eos. qui ardare fidei ad eos expugnandum,

laborem justum assumpserit, sicut eos, qui sepulchrum dominicum

visitant, sub Ecclesiae defensione recipimus, et ab universis inquie-

lalionihus, lam in rébus, quam in personis. statuimus manere securos.

">t vero quispiani vestrum prsesumpserit eos molestare. per episco-

pum loci excommunicationis senlenlia feriatur : et tamdiu sentenlia

servelur ab omnibus, donec et ablata reddantur. et de illatis damnis

ongrue iterum salisfaciat. Episcopi ^>ero, sii>e presbyteri, qui tali-

bus jortiler non restiterint, officii sui prii^atione mulctenlur, donec

misericordiam aposlolicœ Sedis obtineant. (Décret.. 1. V, tit. vu, c.S.)

La (iisf.ipliiic ecclésiastirjiie se coiitenle, il est vrai, du jiij^einent des

' lercH et n'a aucun besoin de peines^ sanglantes, mais certaines personnes

sont ainenécH à s'f»ccu|ier du salut de leur âme par la crainte des

peine» temporelles, (lomme, en Gasco}»ne, dans les en\irons d'AIbi,

de 'i'oulouse cl aulr»;» lieux, labsurdit»!- des béréticpies appel»'» tantôt

ealhares, tantôt palarcs et piiblieains, s'est accrue de telle sorte qu'ils

n'exercent [)lus Henleinent m secret leur malij^nité. mai» la proclament

1. Scliiriidt, Hiitoirr tl dot lune dr lu net le des cnlliitrt'H, i'nrJR, IS'i!!, t. i, p. 82,

';t Heiilrr, op. rit.,l. m, p. (i'J'i, t'Xplitpierit ce passiiKC on comrnoltant unn «mtcup :

«Celui qui u ct<'^ <;oiidiiiiiri<'! à ui)« \n':iiiU'tn:i', pour avoir difendu cvh hérétiques,

verra «u pciiiv diiiiinui.r du doux au*, » il pri:iid lo8 urnicii cunlru eux. »
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ouvcrlenient et pervertissent les gens simples et faibles, nous prononçons

l'anathènie contre eux et contre tous ceux qui adhéreront à leurs principes

et les défendront; nous défendons, sous peine d'anathème, de les loger,

de faire commerce avec eux, etc.. Quiconcpie contreviendra à ces pres-

criptions sera privé de la sépulture chrétienne. Au sujet des Brabançons

(vagabonds venus du Brabant qui sont ou soldats mercenaires ou vivent

de pillages), des Aragonais, des Navairais. des Bas(pies, des Coterelles

et des Triaverdins (qui font comme les Brabançons), si barbares pour les

chrétiens, ne respectant ni les églises, ni les monastères, ni les veuves,

ni les or|>helins, etc., et dévastant tout comme des ]>aïens, nous ordon-

nons cpie quiconque les prendra à sa solde et les prot 'géra, verra son

nom publié dans les églises tous les dimanches et jours de fête et

sera excommunié. Quiconque s'associera à ces bandes et à ces héréti-

ques sera exclu de la communion, et tous sont déliés des devoirs et de

l'obéissance contractés envers eux; tous les fiilèles doivent s'()|)p(»ser

énergiquement à cette peste (cathares, etc.) et même prendre les armes

contre eux. Les biens de ces gens seront confisqués et il sera permis

aux princes de les réduire en esclavage. (^)uicon<iue, suivant le conseil des

évêques, etc., ])rendra les armes contre eu.\, aura une remise de deux ans

de pénitence et sera, tout comme les «^roisés, placé sous la protection ['1

de l'Eglise.

On a déjà suj)posé (|uc les ^au(l()is étaieni au nombre des

hércti(iues menacés par le caii. 27 du concile et, jnuir |r jirouvcr, on

a cité ces parcdes de l'auteur cftnteinporain anL^lais Wallcr Maj)-

pcs, qui assistait au concile de Latraii |)ar ordre du roi d'Aur^leterre

Henri 11:1 ulniius in conctlio romano siih Alexandro JJl cele-

brato \ aldesioa.... a primate ipsorurn Valde dictos, qui fueral civis

Lugduni, etc. ^. Il est vrai qu'on s'occupa des vaudois pendant

les délibérations du concile ainsi ({ue nous le rapporte Walter

Mappes. qui s'intéressa lui-même à celte aiïaire ^
; ces vaudois

1. Dieckhoff, Die Wa!denser, 1851, p. 182, 343 sq., a voulu démon trcr cpie les

mots sub Alexandro III cclebrato étaient une addition inexacte: au lieu de

Alexandro III, il fallait lire Innocentio III; car a) le récit que fait à cet endroit

\Valter Mappes est, pour le fond et presque pour la forme, identique à celui de la

chronique d'Ursperg pour l'année 1212 (dans Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii,

col. 243; Hardouin, Conc. coW., t. vi, part. 2, col. lGy2;Coleti, Concilia, t. xiii,

p. 441), et, en outre, 6) un autre contemporain, Etienne de lîorbone, dit expli-

citement que les vaudois étaient venus au concile quod fuerit Romx anle

Lateranense, c'est-à-dire avant le quatrième concile de Latran (d'Argentré du
Plessis, I, p. 87). Cf. à ce sujet Reuter, op. cit., t. m, p. 698, 778.

2. Walter Mappes, De nugis curialium, dist. I, cap. xxxi, édit.Thom. Wright,

London, 1850.
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avaient envoyé une ambassade au concile pour remettre une tra-

duction de la Bible et solliciter une approbation de leur enseigne-

ment. Mais à la suite de l'interrogatoire qu'on fit subir aux ambas-

sadeurs, on fut amené à les considérer comme des ignorants inof-

fensifs, non comme des hérétiques dangereux, et on les renvoya

sans prononcer de verdict contre eux. On ne les a donc pas assi-

milés aux hérétiques cités plus haut.

Outre ces vingt-sept décrets, nous possédons quelques maigres

renseignements sur les opérations du onzième concile œcu-

ménique. Le chroniqueur anglais contemporain, Roger de Hove-

den, rapporte que, dans ce concile, Guillaume, archevêque de

Reims, devint cardinal de Sainte-Sabine, et Henri, abbé de Clair-

vaux, cardinal-évêque d'Albano. Nous apprenons d'Albert de

Stade que le pape sacra deux évêques anglais et deux évêques

écossais, ceux-ci aussi pauvres que cet évêque irlandais, présent

o] au concile, qui ne possédait pour tout bien que trois vaches. Cet

historien ajoute que les archevêques et évêques allemands qui,

pendant le schisme, avaient été du parti de l'antipape, avaient

protesté par serment solennel de leur obéissance vis-à-vis de Rome
et du pape Alexandre ; après quoi, le pallium avait été accordé

à tous les archevêques, sauf Berthold de Brème ^, Ce dernier

avait été élu presque à l'unanimité, après la mort de Baudoin.

Le prévôt Otton protesta et fit appel, parce que, déjà avant l'intru-

sion de Baudoin, en 11G8, Siegfried avait été régulièrement

élu, bien qu'il y eût deux partis. Au début, Berthold trouva à

liorne bon accueil et place au concile y)arnii les évêques portant

la mitre (quoifju'il ne fût même pas jjrêlre); mais i)ientôt des

bruits fâcheux coururent sur son compte et, sur l'ordre du

pape, daux cardinaux firent une encfuête à la suite de laquelle

son élection fut cassée comme anticanonique. On donna pmir

raison qu'au moment de son élection, il n'était pas acolyte, tii

inî''rne moins encore, que l'appel interjeté sur cette élection

avait été étouffé jcir la violence, enfin que l'éju avait reçu l'inxcs-

titiire de l'empereur avant d'avoir été ordonné^, (iéron, évê(|ue

d Halberstadl, et les clercs ordonnés par lui furent j)lus heureux.

1. Sur IfH fnruni!(!H ft»- l'jit»jijr;ilioii cf «l<; r;illriliiilioii du |(;illiimi, cf. \\ alli-

rif.ti, r>i>. rit., t. Il, p. t't'i'i.

2. Annal. Slitil., (ïaiin Mmnlti. (,'irrn. hist.. Snifil., \. xiv, j). .'î'iH; \\ ;il Ictirli^

op. cil., t. II, (>, f/iT,, note .'!.
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En 1160, Ulricli. évoque légitime d'Halbersladt, avait été chassé

de son siège, pour n'avoir pas voulu reconnaître l'antipape Victor,

et remplacé par Géron. Sa nomination était anticanonique :

aussi fut-il déposé par la paix de Venise et l Irich réintégré. Celui-

ci annula tout ce ([ue Géron avait fait, cl tous les ordres qu'il avait

conférés; mais les intéressés s'adressèrent au pape et au concile

de Latran et en obtinrent une sentence favorable. Comme Géron

avait été sacré validement, quoique illicitement, par un évoque

catholique (légitime), Hartwig de Brème, il pouvait, comme
les clercs ordonnés par lui, exercer les fonctions de son ordre.

Au contraire, les deux évoques Rudolph de Strasbourg et Louis

de Bùle furent déclarés déchus de leurs charge et dignité pour

avoir été ordonnés j)ar j ;mlipa[)o Pascal. — D'après Giravul le

Cambrien, les chanoines de Saint-David firent valoir au concile [71!

de Latran les droits de leur église contre Cantorbéry; et cela,

en présence de leur évoque, qui garda le silence par égard pour

le serment ipii lui a\ail été arraché pur la violence, lors de sa

consécration ^ — l-.ulin Laurent, archevêque de Dublin, fut

nommé légat pour l'Irlande, et l'abbé grec Nectaire, député des

Grecs, prononça contre les La lins un discours de polémique

qui parut si magistral à ses amis cjuils le saluèrent du titre

de « vainqueur olympi([ue ^ ».

Baronius ^ a pensé que la b-tlro du i^ajie à Guillaume, arche-

vêque de Sens. rin\ ilani à tonir avec ses suffragants un concile à

Paris, pour y censurer la j)roposition de Pierre Lombard : CJiristus,

secuudunt cjiiod est liomo, non est aliqiiid, provenait, du concile do

Latran de 1179 •
(p. 616), CorI ains ont donc classé cette lettre parmi

les actes du concile. C'est à tort, car, en 1176, Guillaume avait

été transféré sur le siège de Reims; la lettre à lui adressée

comme «archevêque de Sens» est donc incontestablement anté-

rieure. Cepnndant l'afTaire de Pierre Lombard fut alors reprise

et il ne fallut rien moins que les représentations de nombreux

cardinaux et l'insistance d'Adam, évoque de Saint-Asaf, pour

empêcher le pape de prononcer une condamnation formelle ^.

1. Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiaslical documents, t. i, p. 368.

2. Reuter, op. cit., t. m, p. 430 sq.

3. Baronius, Annales, ad ann. 1179, n. 13.

4. Voir § 624.

5. Pagi, Critica, ad ann. 1179, n. 11, 12; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 445;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 247.
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Mansi suppose ^ que le pape écrivit alors à Guillaume, arche-

vêque de Reims, la lettre dont un fragment s'est conservé

dans l'appendice des actes du concile de Latran ^. D'après ce

document, l'archevêque de Reims devait réunir les magistri

de Paris, de Reims et d'autres villes et leur défendre d'enseigner

dorénavant la proposition de Pierre Lombard. Plus tard, ajoute

Mansi, cette lettre aurait été confondue avec la lettre antérieure

à Guillaume de Sens; delà venait l'erreur de Baronius. Bouquet ^

cite également deux lettres du pape sur le même sujet, adressées

à l'archevêque Guillaume; la première ne parle que de la doc-

trine, la seconde mentionne aussi le nom de Pierre Lombard.

720] Mais cette dernière lettre fut écrite, d'après Duchesne *, à

Viesti, le 18 février 1177 ^, donc longtemps avant notre concile;

d'où il semble qu'Alexandre voulait donner à la décision qu'il

prendrait la sanction d'un concile.

Barthélémy Laurens, surnommé Poin, a édité, d'après un

manuscrit, un grand appendix aux actes du concile de Latran;

il comprend cinquante livres contenant environ six cents décré-

tales des papes, extraites soit des lettres d'Alexandre III, soit

des édits des papes, ses successeurs^. Comme ce manuscrit donnait

ces décrétales comme une pars secunt/a, aussitôt après les canons

du présent concile, elles ont trouvé place dans les collections

des conciles, sans cependant y avoir droit'.

Dès avant la célébration (hi onzième concile œcuménique,

le 29 août 1178, ranlipa[»e Calixtc 111 (Jean de Struma) s'était

jeté aux pieds d'Alexandre et avait reconnu sa faute. Il fut reçu

avec bonté et nommé gouverneur de Bénévent. Mais quelques

schismatirjues irréconciliables ne furent pas satisfaits de cette

solution, ils conspirèrent contre l'emitcreur, firent prisonnier

1. Mansi, Conc. ampliiin. coll., t. xxii, col. 453.

2. Harflouiri, Conc. coll., t. vi, part. 2, col. 1851; Cololi, Concilia, t. xin
col. 012; Mansi, Conc. antpUnn. coll., t. xxu, col. 246; part. XIJX, r. xx.

.'{. Ijouqiif;!, flerup.il de» histnr. de la France, t. xv, p. 969.

4. A. l)iichf;Hfif', Ili.Hloire de» cardinaux français, in-fol., Paris, 1660 l. ii

p. 133.

Tj. .JafTr-, Ileffcnla ponfif. roman., p. 770.

6. Hanloiijd, Conr. coll., t. vr, part. 2, <i»I. 1(;0',-1R76; Colcli, Courilin, t. xin,
col. 446-(i;{H; MariMi, Conc. amplisa. coll., t. xxri, p, 2'iH-468.

7, Sur VAppindir. comilii l.al'ranmitlii, cf. Schnoidtir, Die l.elirc i^">n d( n

KirrJutirnhlHijtuHrn., I'ifj{cri8hurg, 1892, p. 127. (il. \..)
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son chancelier, l'archevêque Christian, près de Camerino, sur la

frontière du territoire d'Ancône, et élurent antipape, le 29 sep-

tembre, sous le nom iriiinoconl III, un membre de la famille Fran-

gipani, Lando Sitino, dont le principal soutien fut un frère de l'an-

cien antipape \'ictor IV. Lorsque, à l'issue du concile de Latran,

Alexandre se fut reconcilié avec ce frère de Victor IV et Ivii eut

acheté le château de Palombara, où résidait Lando, ce dernier

fut interné au monastère de Cava : ainsi se termina, en 1180, un

schisme de vinj^'t années ^.

635. Derniers conciles sous Alexandre III.

Vers cette éjM»([ue, le pape Alexandre III envoya en France,

en (jualilé de lé^/at. Henri. cariliual-c\ r(|ue irAlhano et aupara-

vant ahhé de (".lairN aux. Il dcNail |i!iiui|>alcuH'nt s'occuj)er des

albijreois et terminer, définitivement et sans ai)j)el, l'ancien

conflit entre les abbés de Saint-Scver et de Sainte-Croix à Bor- ^2
deaux, au sujet de la jiossession de l'église de Sainte-Marie de

Soulac. Dans ce but. le légat réunit ])lusieurs synodes assez

importants à N(tlre-l)ame du Puy ^,îi Bazas ^, à Limoges ^; la

sentence définitive en faveur du monastère de Sainte-Croix fut

portée dans cette dernière réunion, tenue le troisième dimanche

de carême. Plusieurs ont conclu du document rédigé à Poitiers,

le 1" avril 1182, que le synode s'est tenu en 1182. Mais ce docu-

ment ayant été rédigé du vivant du pape Alexandre, le concile

de Limoges et les deux autres doivent cire placés à une date anté-

rieure (en 1180 ou 1181).

1. Watlerich, op. cil., t. ii, p. G'i7, note 1; Rcutcr, op. cit., t. ni, p. 352, 407.

2. Le Puy, préfecture de la Haute-Loire, 15 septembre 1181. Martène, Script,

vel. coll., 1733, t. vu, p. 87-88; de Vic-Vaissete, //is^ gêner, de Languedoc, 1736,

t. ni, Preuves, p. 155-156; 3^ édit. t. viii, p. 371-373. (H. L.)

3. Bazas, sous-préfecture de la Gironde, 24 novembre 1181. Martène, Script,

vel. coll., t. VII, p. 88-89; de Vic-Vaissete, Histoire génér. de Languedoc, t. m,

preuves, p. 156. (IL L.)

4. 28 février il2i2.UATtène, Script, veter. coll., 1733, t. vu, p. 89-91; de

Vic-Vaissete, Hisl. génér. de Languedoc, 1736, t. m. Preuves, p. 156; 3^ édit.,

t. VIII p. 373; Mansi, Concilia, Supplem., t. ii, col. 701; Conc. ampliss. coll.,

t. xxii, col. 468. (H. L.)



635. DERNIERS CONCILES SOUS ALEXANDRE III 1113

De nouveaux troubles s'élevèrent en 1179 dans l'Eglise d'Ecosse.

En cette année, l'évêque de Saint-Andrews étant mort, les

chanoines de la cathédrale élurent le magister Jean en lui donnant

le surnom de l'Ecossais. Le roi Guillaume refusa de le reconnaître,

nomma son chapelain Hugues et le fit consacrer malgré l'appel

adressé à Rome par Jean. Le pape envoya alors en Ecosse le

légat Alexis pour examiner cette affaire et celui-ci convoqua, en

concile à Edimbourg, le jour de la fête de la Trinité (8 juin 1180),

tous les évêques. abbés et clercs d'un rang supérieur. Hugues fut

déposé comme intrus et pour s'être laissé consacrer malgré l'appel

à Rome; l'élection de Jean fut confirmée, et cet évcque fut sacré,

sur l'ordre du légat, par Mathieu, évêque d'Aberdeen. Malgré les

pressantes exhortations du pape, le roi refusa de reconnaître Jean

et s'opposa par la force à ce qu'il prît possession de son évêché;

si bien que, en 1181, Alexandre III frappa le roi de l'ex-

communication et prononça l'interdit sur le royaume. L'année

suivante, une ambassade envoyée par le roi obtint de Lucius III

que la peine prononcée par Alexandre serait levée et on adopta la

combinaison suivante : l'évêque Jean recevrait l'évêché de Dun-

kelden et Hugues le siège de Saint-Andrews. Mais le roi ayant

refusé de rendre à Jean les biens qu'il lui avait pris, celui-ci éleva

de nouveau des prétentions sur le siège de Saint-Andrews et Clé-

ment III se prononça en sa faveur. En 1188 seulement, ce regret-

table conflit fut tranché d'une manière définitive : Jean put jouir

22] en paix de l'évêché de Dunkelden. Hugues fut de nouveau déposé

et excommunié ; après avoir fourni une satisfaction suffisante,

il fut ensuite absous par Rome, mais il mourut quelques jours

plus tard, frappé de la peste (4 août 1188) ^.

En i'ologne, une grande diète synodale fut Icnuc en 1180, à

Lenczig^, sur le désir du grand-duc Casimir I*^'', et sous la prési-

dence de Pierre III, archevêque de Cnesen. On remarqua dans

l'assemblée les évêques Gédéon de Cracovie, Xyroslaus de Bres-

lau, Onolplnis de (^ujavien, (>liciubiii de Poscn, \'il us de 1'I(mI<,

1. IlarJdan et Stuhb», Conncil/i and ecclesiastical documents, t. n, y). 2.'), 272.

2. I-.erif;zi«, Lancicia, prov. do Mazovir; fii Poln^TK-. I^alihc, Coticilia, t. x,

col. 1705, IK'50; Hardouin, Conc. coll., l. vi, pîitl. 2, col. \'.)0'>; Colfti, Concilia,

f. XMi, fol. f»70; MatiHi, Conr. unifiliss. coll., l. xxii, col. TiKI ; S. Danialcvicik/,,

SerifH arthirfiifif. (inen., dariM Wt-yw., (teschiclite den iiislhiims lircslnu, 1800,

t. I, p. 202. (H. I..)
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Conrad de Camin et Gaudentius de Lebus. Le synode frappa

d'anathèine ceux <jui continueraient l'ancien abus d'après lequel

les nobles s'cni])araient de riiéritaiïe laissé par les clercs; on me-

naça de la nicine j>cine ceux qui prenaient de force aux paysans

leur bétail, leur blé, etc. — Un synode provincial célébré à Tarra-

gone en Espagne, sous l'archevêque Déranger, prescrivit de

dater à l'avenir tous les documents d'après l'ère chrétienne ^

L'asseinl)lce réunie à A<|uilée. en 1181 -, sous le patriar-

che liricli. Introduisit la vie commune |)arnii les chanoines. —
Le 30 août 1181, le pape Alexandre 111 mourut '^ jirofoiulément

attristé de la situation des chrétiens d'Orient et de rinipuissancc^

de ses efforts pour déterminer une nouvelle croisade en faveur

de la Terre Sainte.

636. Conciles célébrés sous le pape Lucius III, 1181-iî85.

Le jf''" septem])re 1181, Hubald, cardinal-évèciue d'Ostie. fut

élu |i;i|ie, sous !<• mun de l.uciiis 111 ', et sai-ré le G septembre,

1. Gams, Kirchengesch. von Spanien, m. p. 208; Coleli, Concilia, t. xwi, roi.

G39; d'Aguirrc, Concil. Hispan.. t. v. p. '.)S. (11. L.)

2. Mansi, Concilia, Supplem.. I. ii. ool. 705; Conc. anipliss. coll., 1. xxii, roi,

471-474. (H. L.)

!^i. Historid Furfcnsis, dans Muniini. (îrrm. Iiisl., Script., I. xi, )>. .'j90; UoIktI

de Monte, dans Wattcrieh, op. cit., t. ii, p. G'iO, n. 2, et Boso, ibid., p. 377, font

grand cas et grand éloge de la science d'Alexandre III, qui avait professe à

Bologne et avait édité,vers 1148, le Slroma appelé aussi6'umma magislri Rolandi,

c'est-à-dire un dos premiers commentaires du décret de Gratien. Cf. Thaner,

Die Siinima niagislri liolandi nachrnals Papsf Alexander III, in-8, Iiinsbriick,

-

1874. Au temps où il était chancelier de l'Église de Rome, en 1153, il écrivit les

Sentenliee retrouvées par le P. Denifle et éditées par A. Gietl, Fribourg, 1891.

Sous ce titre alors classique en la matière, il donnait un système complet de

théologie suivant la division introduite par Abélard, qu'il suivait d'ailleurs

d'assez loin et sans tomber dans les écarts hétérodoxes de cet auteur. Cf. H.

Denifle, dans ^Irc/a't', t. I, p. 584 sq.; Gietl, op. cit., Pra;f., p. xxvi sq.; H. Hur-

ler, Somenclalor litlerarius, in-8, Œniponte, 1899, t. iv, p. 122; H. Simonsfeld,

Jahrbïtcher des deulschen Reiches unler Friedrich I, in-8, Leipzig, 1908, t. i,

p. 275 sq. (H. L.)

4. Hubald Allucingoli, de Lucques, chanoine de cette ville, cardinal-prêtre

du titre de Sainte-Praxèdc, 23 févr. 1141 ; évêque d'Ostie, l^"" janvier 1159
;
pape

le l^"" septembre 1181; mort à Vérone, le 24 (25) novembre 1185, Baronius, An'
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à Velletri ^. C'était un homme respectable, ayant les mêmes sen-

timents, sans la même énergie, que son prédécesseur. Des diffi-

cultés avec les Romains le forcèrent de quitter Rome 'mars 1182).

Christian de Mayence, qui. à la fin de 1180 ou au commencement

de 1181, avait pu recouvrer la liberté moyennant une forte rançon,

voulait ramener par les armes le pape dans sa capitale, et la ma-

nière dont il houspillait les Romains les avait déjà amenés à

23] ridée d'une conciliation, lorsqu'il mourut subitement à Tusculum

(mai 1183), après avoir reçu le saint viatique de la main du pape 2.

L'archevêché de Mayence passa alors à son ancien ennemi, Con-

rad de \N'ittelsbach.

L'année précédente. Gauthier (Godefroi) Plantagenet, fils na-

turel d'Henri II, roi d'Angleterre, avait résigné en présence de

son père, dans le concile de Marleberg, l'évêché de Lincoln, qu'il

possédait depuis sept ans sans avoir reçu les saints ordres ^. Ln
grand concile célébré à Caen en Normandie (en 1182) menaça

d'excommunication quiconque troublerait la paix entre Henri II,

roi d'Angleterre, et son fils, le jeune roi Henri *. Peu après, arri-

vèrent en Angleterre des légats pontificaux implorant le secours

pécuniaire du roi et du clergé, afin de donner au pape le moyen

de mettre les Romains à la raison; des demandes identique*

nales, ad ann. 1181, n. \:j, ad ann. 1185, n. 11: Pagi, Critica, ad ann. 1181, n. 5,

ad ann. 1185, n. 1; Bibl. hUl. Lyonnais, 1886, t. i, p. 128-131; Ceillier, Hisl.

de» auteurs ecclésiastiques, t. xxiu, p. 372-377; 2^ édit., t. xiv, p. 929-933;

P. Ewald, dans Aeue« Arclii<.-, 187G, t. ii, p. 216-218; Fabricius, J5j6/. lat., t. iv,

p. 8'*2-8'i3; 2« édil., p. 285; Jaflé, Reg. ponlif. rom., 2« édit., t. ii, p. 'i31-'i92,

725, 726, 766-769; Liber pontificalis, édit. Duchesne, t. ii, p. ^^50; P. L., t. cxc,

col. 086-987; t. cci, col. 1067; A. Pighi, Cenlenario di Lucio III e L'rbano III,

in Verona, in-8, Vérone, 1886; Watterich, Vitœ pontif. rom., 1862, t. ii, p. 650-

652. (H. L.)

1. Chronica Caufredi prioris Voaiensis, dans Monum. Germ. hisl.. Script.,

t. XXVI, p. 203; Annal. Casinenses, ad ann. 1181, dans Monum. Germ. hisl.,

Script., t. XIX, p. 312. (H. L.)

2. Lannbert, Annal. pari>i, dans Monum. Germ. hisl., Script., t. xvi, p. 649,

dit qiu: If papf? «f-joiirna à Aiiagni bous la protection du camp de Tusculum.

Cf. Gesla llenrici II, dans Monum. Germ. hisl., Script., t. xxvii, p. lO'i; Watte-

rieh, op. cit., t. ii, p. 6'i7, n. 3, p. 651 sq.; Jadé-Wattemhach, Hegesta, n. I'i909.

(H. L.)

3. 6 janvier 11 82. Wilkins, Concil. Jlrilnnniir, t. i, p. 488; Manni, Concilia,

Suppl'-rn., t. Il, roi. 707; ('onr. amplins. coll., t. xxii, col. 48». (II. L.)

4. liitviiin, Conc. liotomngrnnia, t. i, p. 89; f^oldi, (Concilia, t. xiii, col. 045;

Manni, donc, ampliin. coll., I. xxii, col. 48'i. (H. L.)
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furent adressées aux autres princes clirétiens. Les évoques anprlais

prirent alors, dans un concile célél)ré à Londres en 118't. la décision

suivante : le roi est prié de faire, en son nom cl au nom de l'épis-

copat, un présent considérable au pape et il'établir ensuite la

quote-part de chaiiue évcquc. Cela ^aut beaucoup mieux ({uc ilc

permettre aux léjiats de prélever de Taraient en Angleterre, Le

roi se rendit à cet a\is et en\'oya une forte somme, ce ijui permit

au pape d'aclicler un grand noml»rc de Romains. Mais un nou-

veau f(»rfait des Honuiins. (jui s'cm|>arcrent de jilusicurs clercs de

la suit»' du papi', leur crc\»T»'nt les yeux et les renvoyèrent ensuite

déguisés en cardinaux, obligea Lucius à fuir Home après avoir

lancé l'excommunication sur les coupables. 11 \inl en Lombardie,

à \'érone,à la rencontre de l'empereur, suivant ic qui était convenu

entre eux. Le pape arriva dan> it-t le \ ijjc le 'l'I j iiilltt \

A])rès la conclusion de la paix de \ cuise et son retour d'Italie,

Frédéric Barberousse renversa le j>uissant duc Henri le Lion

(diètes de Gelnhausen.l.'{ a\ ril 1 1 8(1. et de l^ilisbouiif. "J",! juin IIS(I)

et en distribua les grands biens. La Saxe, amoindrie, fut donnée à

Bernard, comte d'Anlialt ; la Bavière, également diminuée, à Otton,

comte ])alatin de Wittclsbach (frère de l'archevêque Conrad); [724

la Westphalle et lùigm». à l'iiilippc artlicN é»iue de C<dogne;

ilautres pays furent donnés à d'autres amis île rempcreur, et le duc

Ib'uri ne garda (jut- ses biens patrimoniaux île Braunschweig

et de LuufbniM'j. Il fut nir-Mif cunda inné à un t'xd de sept ans,

dans la diète d'Erfurt (novembre 1181) -. L'empereur entama

alors des négociations avec les Lombards, car la trêve de six ans

conclue avec eux touchait à sa fin. 11 s'adressa tour à tour aux

villes lombardes et aux représentants de laLigue et, le 25 juin 1183,

signa la paix de Constance ^, (|ul, d'une part, assurait la suzeraineté

de l'empereur sur la Lombardie, et, de l'autre, garantissait aux

villes lombardes de grandes libertés. Après avoir armé ses deux

1. Watterich, op. cil., t. ii, p. 656, 657; Schefîer-Boichorst, Kaiser Fried-

riclis I letzter Slreit mit der Curie, Berlin, 1866, p. 30 sq.

2. Watterich, op. cit., t. ii, p. 658, note 5. Au sujet des mesures prises contre

Henri le Lion, cf. Weiland, Porschungen zur deutschen Gesch., t. vn, p. 175 sq.;

Waitz, Forschungen, t. x, p. 153 sq. ; Prutz, Ilist. Heinrici Leonis, Berolini,

1863; le même, Heinrich der Lôwe, Leipzig, 1865.

3. Dans cette paix de Constance, les mesures prises à Roncaglia furent

abrogées. Cf. Monnm. Gerrn. hisl., Leges, sect. iv, t. i, p. 408 sq., n. 293-295.

(H. L.)
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fils, le jeune roi Henri et le duc Frédéric, dans la diète solennelle

de Mayence (Pentecôte de 1184), l'empereur repassa les Alpes

pour la sixième fois et revint en Italie, pour y suivre divers projets,

en particulier un projet d'union plus étroite avec les villes lom-

bardes, pour trancher certains différends qui existaient encore

entre lui et le pape, enfin pour gagner à sa dynastie, par

un mariage, le royaume des Deux-Siciles. La partie du projet

relative aux Lombards put s'exécuter sans difficultés; Milan

commença même à pencher visiblement du côté de l'empereur, et

de fait la Ligue lombarde fut dissoute. Frédéric rencontra ensuite

le pape à Vérone, et là,en présence des deux chefs de la chrétienté,

se tint une grande assemblée, à laquelle les contemporains ont, avec

raison, donné le nom de concile ^. Les délibérations, commencées

à la fin d'octobre 1184^, se poursuivirent jusqu'au commencement

de novembre et roulèrent sur divers objets. Le pape sollicita de

l'empereur un corps de troupes pour combattre les Romains

rebelles, que le concile avait déclarés ennemis de l'Église ;
mais

l'empereur n'avait avec lui qu'un faible contingent et n'était

guère en état de faire des promesses. Vint ensuite la question

de l'héritage laissé par Mathilde. Précédemment, l'empereur

avait fait présenter au pape deux projets de solution. En 1182,

l'archevêque Conrad de Salzbourg lui avait proposé de consentir

à l'empereur la possession définitive de ces biens contestés; en

25] comj)ensation, le pape recevrait la dixième partie des revenus, et les

cardinaux la neuvième partie, sous toutesles garanties désirables. Le

pape refusa et l'affaire fut remise sur le tajus à Constance, en 1183.

Une commission comijosée d'hommes rassis devait fixer les limites

des possessions de ri^glise»;t de l'empire; on devait de chaque côté

échanger des territoires ((ui i)araissaienL les plus iiiqxulaiits {xtur

les deux partis. Les délibérations devaient se terminer par une

entrevue du j)af)e et de rem|)ereur à Vérone; mais il fut, cette

1. ( oU. n-i^ia, t. xx, «oi. Hl ; I.jildx', Conrilia, l. x, col. 17'i1 ; llanloiiiii, (One.

tolL, l. VI, |);irt. '1, col. 1882; Colcli, (oncilia, l. xiii, col. G^iô; Maiisi, (une.

antftliHH. coll., l. xxii, col. '188; JîilTc, Hfuesta pontij. roman., 2« écJil., 1. n, y. 'iG'J;

Anal, juria ponlificii, 1880, t. xix, p. :j.'j6-;{r>8; VVfltlcrich, op. cit., I. 11, \>. ('}^>S ;

(ji'-n(:\trc.fhl-ii)iui\mofi, (JfHcliirlilf tirr ilriilstliiri Kaiiterzeil, 18'jr>, 1. vi, j». 87 s(|.

(U. L.)

2. Il »'»t prouve «jiic l'crripcrciir hi- lroiiv;iil le 19 Hcplcirilirc à Milan cl lo

\'.i octobre H Vr'roiic. VValtcrich, op. (il., I. 11, p. «).'')8, iiol» 2; Schclïoi-Uoichorst,

op. cil., p. 47.
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fois encore, impossible de trouver un terrain d'entente ^. Lueius III

se refusa également à couronner empereur le roi des Romains,

bien qu'il se fût rendu à Vérone avec l'idée d'y consentir ^. Un
nouveau sujet de discorde se présenta à l'occasion du siège de

Trêves. Après la mort d'Arnold, le 25 mar 1183, l'archidiacre Volk-

mar avait été élu jiar une jiartie des électeurs, taudis (juc l'autre

partie a\ait unnimé \v pié\ùl du chapitre, Uuiloll; à la diète de

Constance, l'empereur s'était prononcé, sur le conseil des princes,

en fa\eur de Rudolf et lui a\ait aussitôt donné l'investiture;

Volkmar avall fait nppcl au pa|t('. i[ui \ouUil juger lui-mémo

l'alTaiic. Les titiix prciciidauls roMiparui'cul eu personne (1184);

mais le pape ne put déciiler cl Noulut attendre l'arrivée de l'em-

jiereur : Rudolf retourna en AHenuigne. tandis que Volknuir

resta en Italie. A \en»iie. un l'cpiil de uoiiNcau celte ([ucstion;

l'empereur denujuda au j)ape de consacrer Rudcdl et Iiucius parut

disposé à y consentir, nuiis il ajourmi ensuite sa décision de

jour en jour •'. l'Véïléric intercéda euco.re pour les clercs

ordonnés ou placés par des antipapes cl dépossédés de leurs

charges, conformément au ilécret du concile de Lalran.Un grand

nombre de ces clercs étaient venus à N'érone solliciter leur réin-

tégraliiiii. Au deltiil.le pape s'y nKirilia laNorablenient dis|)osé,

si les clercs consentaient à se faire ord()n!U'r de nouveau; mais

le lendemain, sur les conseils, présume-t-on, des cvê(jues de

Mayeneeet deWorms,il déclara qu'une décision d'un concile gêné- rn^i

rai ne pou\ail èlie modifiée <|ue jiar un aulrt; concile général, et

qu'il ne tarderait pas à en con\o«|uer un à Lyon. I^es Allemands,

exaspérés, menacèrent, d'ailleurs sans résultat "*. Il est prol)able

(ju'à la demande du pape, l'empereur releva Henri le Lion du

serment prêté de ne pas retourner en Allemagne sans sa permission,

1. ScheiTer-Boichoisl, op. cil., p. 20 sq., 32; Wallerich, op. cit., t. ii, p. G60.

2. Cf. Schclïci-Boithorsl, op. cit., p. 33, note 3, p. 59; Arnold de Lubcck, m,
II, dans Moniini. Geint. Itisl., Script., t. xxi, p. 155; Gesla Trcvir., Continuai.^

III, 6-8, dans Monum.Germ. fiist.. Script., t. xxiv, p. 384 sq.; Giesebrechl-

Simpson, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, in-8, Leipzig, 1895, t. vi, p. 96 sq.,

623. (H. L.)

3. Cf. les renseignements fournis d'après les sources dans Watlcrich, op. cit.,

t. II, p. 653, note 3, p. 660, note 1.

4. Sur cette affaire, cf. L. Saltet, Les réordinations. Étude sur le sacrement de

l'ordre, in-8, Paris, 1907, p. 326-330, et les pages qui précèdent, p. 290-326,

donnant un exposé de la théologie de l'école do Bologne, que représente en ce

point particulier Roland Bandinelli. (H. L.)
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qu'il lui fit remise de quatre années d'exil et l'autorisa à rentrer

immédiatement dans ses terres ^. A Vérone se rendirent Héraclius,

patriarche de Jérusalem, et les deux grands-maîtres des Templiers

et des Frères hospitaliers, envoyés par le roi Baudouin IV, pour

implorer des secours pour la Terre Sainte. Gérard, archevêque

de Ravenne, prononça en leur faveur, le 4 novembre, devant le

concile, un discours très éloquent et le pape intervint; il donna

aux envoyés des lettres de recommandation pour les princes de

l'Occident et engagea vivement l'empereur à entreprendre une

croisade. Frédéric s'y montrait disposé, disant qu' « à son retour en

Allemagne, il s'entendrait avec ses princes pour l'entreprendre;

en tout cas. les préparatifs commenceraient à Noël et se poursui-

vraient l'année suivante^. » Le maître des Templiers mourut à Vé-

rone ^. D'accord avec l'empereur, le pape Lucius promulgua un

long et célèbre décret contre tous les hérétiques de son temps (1. V,

tit. vil, c. 9, De hœrelicis); il nomme en particulier les cathares *,

1. Watterich, op. cit., t. ii, p. 658; Schciïer-Boichorsl, op. cit., p. 59 sq.

2. Continuai. Zwetl. ait., et Annal. Marbacens., dans Monum. Gerni. hisl..

Script., t. IX, p. 542; t. xvii, p. 162; Raoul de Diceto, dans Monum. Germ. hist.,

Script., t. xxvii, p. 274; Jalîc-Wattembach, Regesta, n. 15151 ; Giesebrecht-

Simpson, op. cit., 1895, t. vi, p. 9'i sq., 622. (H. L.)

3. Uaronius, Annales, ad ann. 1185, n. 1 sq.; Pagi, Critica, ad ann. 1185,

11. 1 sq.; Mansi, Conc. anipliss. coll., l. xxii, col. 487 sq.; Watterich, op. cit.,

l. Il, p. 659, n. 1; Schefîor-lioichorst, op. cit., p. 49 sq.; T. Toche, Kaiser Ilein-

rich VI, in-8, Leipzig, 1867, p. 37.

4. Du Plessis d'Argentré, Collerlio judic. de no^n.i errorihits ah initia xii

sxculi usque 1632, 2 vol. in-fol., Paris, 1726; ('. Hahn, Geschichie der Kctzer ira

MitleUilter, 3 vol. in-8, Stuttgart, I«'i5-1850; J. Diillinger, Jieilrâge zur Sektcn-

geschichle de» Mitlelnlters, 2 vol. in-8, MiJncheii, 1890; F. Tocco, L'ere.iia nel

medio evo, in-8,Firen/,e, 188'i ; Comba, Sloria délia Hiforma in Itulia, in-8, Fircnzr,

1881 : De occaHionihus erroruin hxrelicorum, dans Prcgor, Beilràgc zur Geschichle

der [Valdenner im Millelalter, dans Abhandlungen d. Klinigl. batjerischcn Akud.
d. WiHHteuHrhaften, IHIl , t. xm, p. 2'i2-2'i5.

L'hiHtoirc si vagtft, «i obscure par endroits et si variée dans ses épisodes, tour

.1 tour tbéologiques et militaires, de l'bérésie des cathares ou albigeois, n'est

\>nn de celle» qu'on résume on une note. L'ouvrage fondamental est l'/î'^/i^/^; .sur

l'albii'éiHmi- iangurd'uim nu xii» et au xiri" i>iècl", qui sert de l'rc/acr au Carlu-
liiirf de Notre-Dame de Prouillr, p;ir M. J. (liiiraud, iii-«, Piiris, 1 '.(07 ; on |)(!Ut

encore tirer bon parti, apr/H j)Iuh «b- soixante ans, d'un Iivr7; f|iii ibrii.iii(lir;iil

«implement à ê»re rajeuni et coriii)lét' par places, celui de (]. Schniidl, Histoire

et dotirine de la secte des cathares ou albigeois, 2 vol. in-8, Paris, 1849. l^'au-

(eiir ini proIcMlant et ne ménage |>a» le» ••xpressions dures et le tour hostile

lorsqu'il parle de rfiglise catholique, de BCH papes et de ses dércimeiiis ; l'.-if
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une infériorité, mais qui n'enlève rien au choix et à la critique des documents

mis en œuvre, le reste n'est qu'affaire d'appréciation personnelle. On trou-

vera un travail bref et exact dans Yacant, Dictionn. de théol. catlioL, i. i, co).

677, au mot Albigeois, avec la bibliographie nécessaire. L'hérésie des cathares

ou des albigeois est la véritable hérésie du moyen âge, celle pour laquelle on

se fera tuer et qui va occuper l'Église si longtemps. A ce titre, nous devons

lui accorder une notice en rapport avec son importance.

Toute la période des origines de l'albigéisme est loin d'être parfaitement

éclaircie. liossuet, bien qu'il ne fît pas profession d'érudit, avait vu plus clair et

plus avant que presque tous ceux qui vinrent après lui : il avait parfaitement vu

et démontré que les albigeois professèrent le dualisme et, par ce point essentiel,

se distinguèrent des vaudois (llintoire des i^'arialioiis des Eglises protestantes,

1. XI); ces points sont aujourd'hui hors de contestation. Rebelliau, Bossuet

historien du protestantisme, Paris, 1892, p. 418. Les hérétiques, depuis le temps

de Priscillien. recevaient l'étiquette vague et peu fondée de manichéens, nou-

veaux manichéens, qui, au jugement des théologiens du moyen âge, disait tout;

aujourd'hui cela ne dit plus grand' chose ni même rien du tout. Qu'est ce néo-

manichéisme? Une doctrine à coup sûr répréhensible, mais dont les sources

historiques sont peu apparentes et les étapes itinérantes insuffisamment repé-

rées. En 1022, nous avons vu un concile d'Orléans condamner au feu des héré-

tiques manichéens, qui semblent avoir coulé d'Italie en France; une fois qu'on

remonte en Italie, on ne sait où chercher l'itinéraire de ces hérétiques. Faut-il

se diriger vers la Bulgarie? C'est possible, probable même; on ne peut encore

dire plus.

Quelques vagues souvenirs conserves dans la secte invitent à regarder vers

les provinces orientales de l'Europe, plus spécialement parmi les populations

slaves. En 11 'iG, des cathares brûlés à Cologne déclarent : Ilanc lueresini iisqiie

ad luec tempora occultatani fuisse a lemporibus martyrum et permansisse in Grœcia

et quibusdam nliis terris. Evervinus, Episl. ad S. Bernardum, dans Mabillon,

Vetera analecta. t. m, p. 457; Ileinricus-Sacchoni, Summa de catharis et leonislis,

dans Martène et Durand, Thesaur. now anecdot., t. v, p. 1767, dit, en parlant

des églises cathares de Bulgarie et de Tragurium, en Dalmatie : Et omnes ori-

ginein habent de duabus ullimis. Les circonstances historiques dans lesquelles se

trouvèrent les pays slaves à partir du ix^ siècle expliquent assez bien le dévelop-

pement que la doctrine dualiste put y prendre. Sauf quelques pénétrations sans

importance (Palacky, Geschichte i>on Bolimen. in-8, Prague, 1836, t. i, p. 108 sq.),

les peuples slaves ne furent amenés au christianisme qu'en 862, par les moines

Cyrille et Méthode. Dobrowsky, Cyrille et Méthode, apôtres des Slaves, trad. Sauvé,

in-8, Berlin,! 846, p. 52 sq. ; Maciejowski, Essai historique sur l' Église chrétienne pri-

mitive des deux rites chez les Slaves, trad. Sauvé, in-8, Berlin, 1846, p. 52 sq. Nous

avons raconté les épisodes de l'entente et de la brouille entre le roi Boris et le pape

Nicolas 1^^; la Bulgarie pencha vers Constantinople et tout semblait dit quand,

au XI® siècle, la querelle reprit de plus belle et la séparation définitive fut con-

sommée. Pendant cet intervalle et entre les rivalités des missionnaires grecs

et latins, l'hérésie s'insinua. Dès 868, les Pauliciens de l'Arménie envoyèrent

des missionnaires à eux, chargés de recruter des adhérents au dualisme. Une

circonstance favorisait leur succès : le peu de goût et les empêchements, voire les

défenses qui s'opposèrent à l'emploi de la liturgie en langue slavonne que le
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clergé latin de la Moravie et de la Pannonie vit toujours de mauvais œil; quant

à la Croatie et à la Dalmatie^ elles ne purent jamais obtenir pareille concession.

Finalement, Jean X défendit aux évèques et aux grands de ces provinces l'usage

de la langue slave dans le culte, défense renouvelée au concile de Spalato vers

925. Jean XIII porta la même interdiction pour les Slaves de Bohême et, en

fondant l'évêché de Prague, bannit le rite bulgare ou slave pour n'y autoriser

que la seule langue latine, 967.

Les indigènes accueillirent avec regret ces décisions, les monastères s'éver-

tuèrent à demeurer étanches à toute influence occidentale et latine et s'obs-

tinèrent à faire usage de la liturgie en langue slave. Cet isolement les mettait

dans le cas, par désœuvrement et esprit d'opposition, d'accueillir et de propager

les influences hérétiques. « Ces hérésies, écrit C. Schmidt, enseignées dans la

langue proscrite du pays, furent reçues avec avidité par des populations qui

ne comprenaient pas celle du culte qu'on leur avait imposé, et dont l'éducation

chrétienne était encore excessivement imparfaite. Les peuples slaves, qui accep-

tèrent le baptême, ne purent se dépouiller tout d'un coup de leur paganisme;

des superstitions et des usages païens se mêlèrent pour longtemps encore à leurs

croyances chrétiennes; en 869, le concile de Constantinople interdit aux Slaves

de la Thrace et de la Macédoine, convertis depuis le vii^ siècle, ces réminiscences

de leur ancien culte. D'autres nations de race slave ne se convertirent que plus

tard et partiellement au christianisme; pendant longtemps les païens furent

plus nombreux parmi elles que les partisans de l'Evangile. Encore au x® siècle

le paganisme dominait chez les Slaves de la Hongrie; mais il y avait parmi eux

beaucoup de chrétiens emmenés en captivité par les hordes hongroises revenant

de leurs invasions en Allemagne et en Pannonie; abandonnes à eux-mêmes,

sans prêtres et en contact journalier avec l'idolâtrie, il est impossible que ces

chrétiens n'aient pas subi quelquefois l'influence du culte qui se pratiquait

autour d'eux. Si par là les chrétiens furent ramenés fréquemment aux super-

stitions païennes, les païens à leur tour mêlèrent des é éments chrétiens à leur

propres croyances. Primitivement les Slaves n'avaient vénéré qu'un seul Dieu

suprême, maître de toutes choses, et un grand nombre de divinités inférieures;

plus tard, ils placèrent à côté de ce Dieu un principe mauvais auquel ils don-

nèrent les noms de Czernebog ou de Diabol. Ce dernier nom ne prouve-t-il pas

que l'idée de ce mauvais Dieu a été empruntée par les Slaves à la théologie des

missionnaires chrétiens? Qui ne sait quel rôle le diable a joué dans les prédi-

cations du moyen âge, quelle puissance il a exercée sur l'imagination vivo et

grossière des hommes de ce temps? Pour engager les païens à se convertir, on

leg remplissait d'efîroi en leur disant qu'ils seraient damnés s'ils continuaient

a adorer le démon et ses anges; ils devaient se hâter de le rejeter et d'entrer

• lariH I Eglise qui seule les sauverait de son joug, il est cuiieux do voir h-s Slavf.-s

païens résister encore à ce <|uc le chrisliaiiisnie a t\c doux cl fie coiisoiaiil , pour

n adoj)l«T de ses missionnaires (juf la doctiini! du génie du mai. Chc/, eux, ce

génie se IraiiHfonna en unDieu réel : il d(;vint un mauvais priiu-ipc à côté du bon,

ils le fronsidérèrent comme l'auteur des rnaux moraux' et physiques, et pour no

pas Hallirer les efTels de sa colère, ils lui rendirent dès lors un cullcr à l'égal du

Dieu bon. f>e dualisme est constalé |>iir rc passage fori r<'Miat(|ual)lc «le la (Jliro-

nira Slavoriirn d'Arnold de EuIm-cU, irunt en 1170 : /.s/ mili-iii SUtvontin inirti.

hilia frror, nn/n in n/m'U'Hs ri ti>riii>i)Uilioiilhiis suis jinUiiiin riicHiiijnniil ^ in

CO.N(;i LKS - V - "l
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qiiam confernni, non ilicam consécration is, sed esecrationis \'erba sub noniine

Deoriim, boni scilicel atque mali, omnem prospérant fortunam a bono Deo, adi'er-

sani a malo dirigi profitentes- ideo eliam nialum Deum sua lingiia Diabol siVe Zer.

nebog, id eslDeum nigrum, oppellanl. Cf. VMieso\er.L'eber dcnDualismus der Slavcii,

in-8. llamburg, 1837, p. 357. C'est au milieu do ces circonstances que parut parmi

les Slaves, peut-être dès le commencement du x'^ siècle, l'hérésie du dualisme

cathare. Ce qui contribua à la rapide propagation du catharisme, c'est que,

contrairement au culte orthodoxe pratiqué en latin, il fut enseigné aux Slaves

dans leur propre langue, et surtout qu'il put se rattacher aux éléments dualistes

répandus par les missionnaires paulicicns, ainsi qu'à ceux qui s'étaient introduits

dans le paganisme slave lui-même. » C. Schmidt, Histoire et doctrine de la stclc

des cathares ou albigeois, t. i, p. 6-8.

La propagation semble s'être faite tl'abord un peu à l'aventure, en tous sens,

tant vers l'est que vers l'occident. Dès le xi'^ siècle, l'hérésie compte des parti-

sans en .Macédoine, en Thrace et jus({ue dans les principales villes de la Grèce
Antérieurement, dès la fin du x*^ siècle, on trouve des vestiges on tJccident, où

elle s'introduit suivant deux routes dilTérentes : par la Uosnic et par la D.dmatic.

Dan» ce dernier pays, la secte cathare fonda la ville maritime de 7'ro^'ir ou do

Tragurium (que lo concile de Snint-l'élix de Caraman nomme Dugranicia),

plus tard Trau. C'est de cette ville surtout ipie partirent les idées cathares

pour se répandre en Occident; aussi un auteur du xiii"^ siècle compte l'église

de Tragurium parmi les métropoles les plus anciennes du catharisme. Les Slaves

qui se rendaient en Italie partaient généralement de Tragurium; ils y trouvè-

rent un terrain assez propice pour recevoir leurs erreurs. L'ancien manichéisme

avait jeté lie profondes racines et les elTorts des papes et des empereurs n'étaient

jamais parvenus à les arracher entièrement. Cf. C. Schmidt, op. cit , t. i, p. 17-1'J.

L'ignorance du peuple en matière religieuse y était telle t|u'il était livré au

hasard à tous ceux qui savaient frapper son imagination pur des doctrines extra-

ordinaires. La grande majorité du clergé de second rang était plongée dans tic

véritables ténèbres intellectuelles tlont nous nous faisons à peine une idée. Lors-

que, vers la lin du xi*^ siècle, un réveil moral et intellectuel se (il en Italie, des

hommes avides de spéculation prirent sans y regarder ce qui se présentait à

eux et satisfaisait leur besoin de science et de réforme sans qu'ils connussent

exactement pourquoi : ils se firent ainsi les propagateurs en partie irresponsa-

bles de l'hérésie dualiste et contribuèn-nt à son développement systématique

en Italie.

Comme les premières traces du catharisme se montrent en France dès les

premières années du x*^ siècle et qu'il y était importé d'Italie, nous avons une

date. En effet, Raoul Glaber nous apprend que c'est une Italienne qui a intro-

duit le catharisme à Orléans : ex Ilalia procedens; un Italien qui l'a prêché en

Flandre, quidam ab Jlaliœ partibus vir. Dans l'Italie ello-mèmc, la première appa-

rition de la secte remonte à 1030-103Ô; elle eut de bonne heure un centre de

ralliement au château de Montcforte, près de Turin. Le maître était un homme
plein d'enthousiasme, nommé Girard; la comtesse du lieu lui accordait sa pro-

tection. Pendant une de ses tournées pastorales, l'archevêque de Milan apprit

à Turin l'hérésie des habitants de Montcforte. Il se fit amener Girard et lui

demanda compte de ses doctrines. Girard confessa que lui et ses amis rejetaient

le mariage, qu'ils condamnaient l'usage des viandes et qu'ils étaient assurés

II
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que Dieu, en leur ouvrant l'intelligence de l'Ecriture sainte, leur conamunique

le Saint-Esprit et avec lui la rémission de leurs péchés. Il ajouta qu'ils croyaient

au Dieu qui a tout créé et en qui tout subsiste. Au premier coup d'œil, cette

doctrine parait contraire au dualiste cathare; mais il est plus que probable que

dans les commencements les croyances duaUstes formaient la partie secrète

du système de la secte; en disant que Dieu a créé tout, Girard songeait sans

doute à l'ensemble des choses créées par le Dieu bon; deux siècles plus tard,

les albigeois répondaient souvent d'une manière analogue aux questions sur ce

point. Quant au Fils de Dieu, ces hérétiques lentendaient allégoriquenient de

l'âme de l'homme, régénérée par l' Esprit-Saint et aimée de Dieu; une opinion

semblable se retrouve chez les cathares des temps postérieurs. Ils croyaient

enfin que la vie est une pénitence et que plus elle est dure, plus elle est méritoire;

de même que les cathares du xiii^ siècle, qui souffraient les tortures parce que

l'entrée du paradis doit être achetée par l'homme au prix de sa chair et de son

sang, et qui abrégeaient eux-mêmes leurs jours pour ne plus perdre le Saint-

Esprit, les hérétiques de Monteforte s'imaginaient qu'une mort volontaire

violente conduit plus vite au ciel que le cours ordinaire de la nature. Girard

fut brûlé avec plusieurs de ses partisans. Depuis cet événement, pendant tout

le reste du xi^ siècle, on ne trouve plus de traces de cathares en Italie.

Avant de mourir, Girard avait parlé des frères dispersés dans tous les pays

et visités chaque jour par leur chef ii-.visible. le Saint-Esprit. C'est en France

surtout que la secte fit des progrès rapides. Le manichéisme y avait laissé des

germes, dans le Midi principalement. Encore au xm^ siècle, une tradition qui,

à la vérité, ne se fondait sur aucune donnée historique, faisait remonter l'origine

du dualisme en France au manichéen Fortunatus, que saint Augustin avait

forcé de quitter Ilippone et qui, disait-on, s'était réfugié alors en Champagne

et y avait établi sa secte. Nous n'en pouvons conclure qu'une chose : c'est que

les idées manichéennes ont pu se répandre de bonne heure dans cette région.

Lorsque iJérenger, dit C. Schmidt, éleva son opposition contre le dogme de

l'eucharistie, on lui reprocha aussi d'enseigner la condamnation du mariage et

du baptême des enfants; son hérésie troubla la France entière, cl au milieu

de la renaissance des es|)rils à la vie intellectuelle, c'est elle surtout qui préoc-

cupait les penseurs parmi le clergé et dans les monastères; chez beaucoup

d'entre eux, elle pouvait servir de point de contact pour des doctrines plus héré-

tiques encore, car, ronirne Uércri</«'r, b-s cathares ne croyaient pas à la trans-

substantiation «lans I «Micharititie; i<jnunr- lui, ils condamnaient le mariage et

rejetaient le baptême des enfants. Les hotumes, portés à la spécuialinn méta-

physique, aci-epLaienl avec ardeur des doctrines «jui annon^;aicnt la double

prét'Mition d'ouvrir le sens ttpiriluel de l'I^^criturc et de résoudre les jdus hauts

problèmes de la philosophie, tandis i|ue le» principes ascétiques des cathares

séduisaient ceux qui, à la vue de la ru<lei«e dfs la'ics et de l'immoralité de

beaucoup de clercs, croyaient i|ih l.i n foi me de la vie était impossible dans

rp^glise tulholiqufî.

C'est sur un terrain ainsi prip;Mi qnc Idininrent 1rs scnu-nrcs de I ln'nsiu

CMlharr venues d Italie. Elles se propagèrent d'abord dans l'Afpiilaine, où la

vdl«) de Totiloiise devint leur foyer prin('i|ial. De là, elle s'étendit au sud <le la

Loire, dans le l'ériKord, dans l'évôché de LimoKes, dans la manln' <le l'oitiers,

taisant des partisans duni toute» los dusses du lu suciûlu. Les ûvùijueH prirent
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des mesures contre eux. Girald, de Limoges, de 1012 à 1020. essaie le premier

d'enrayer leur progrès; en 1022, on brûle à Toulouse quelques hérétiques trouvés

dans cette ville; vers 1028, Guillaume d'Aquitaine réunit des évêques et des

abbés à Charroux pour décréter l'extinction de l'hérésie qui, au lieu de succom-

ber, gagne chaque jour du terrain et des adhérents, de sorte qu'en 1022 le con-

cile d'Orléans pourra constater qu'elle se trouve répandue dans la Gaule entière.

Pour ce concile d'Orléans, voir Histoire des conciles, t. iv, part. 2, p. 92'i sq. : nous

y avons parlé également de l'expansion en Champagne, où le château de Mont-

wimer (Mons-Guimari, Mondiniers. Monsliimcrus, Montai nié) iul son principal

réduit. Non loin de là, un certain Leutard entremêlait la doctrine d'extravagance

et fut cité devant l'évêque de Chàlons-sur-Marne, qui le renvoya comme fou
;

il ne se trompait guère : à quelque temps de là,Leutard se jeta dans un puits.Mais

la secte dura malgré tout; .Montwimer devint peul-ôtrc le siège d'un de ses évé-

chés. L histoire de ce progrès est curieuse. La sévérité ni l'indulgence des

évêques n'y peuvent rien. En lO'iiJ, l'évêque de Chàlons s'alarme de ces progrès

et demande conseil à l'évêque de Liège, qui lui recommande la miséricorde;,

en 10''»9, le concile de Reims prononce l'excommunication contre les hérétiques

et contre ceux qui, moyennant des présents ou des services, les prennent sous

leur protection. \ Arras, dès 1025, on avait découvert un groupe cathare. Ensuite,

pendant la seconde moitié du xi*^ siècle, les traces des cathares se perdent dans

le nord de la France pour reparaître seulement une soixantaine d'années plus

tard. Dans le Midi, on ne cesse pas de constater leur existence. En 1056, un con-

cile de Toulouse excommunie les hérétiques et les protecteurs qu'ils comptent

parmi les grands (Mansi, Conc. ampli-ts. coll., t. xix, col. 8'i'J); à liéziers, en 10G2,

il faut l'intervention du pape Alexandre II pour atteindre les hérétiques.. Irc/iiwc.v

èpiscopales, Doat, i.xi, fol. 98. Pierre de Uruys et son disciple Henri ne sont pas

des cathares, car il ne paraît pas qu'ils aient enseigné le dualisme, mais l'elTort

ardent de ces deux novateurs, le trouble qu'il jeta dans le midi de la France

permit aux cathares de redoubler de zèle et do propager enicaioment leurs doc-

trines, d'où la confusion qui s'est faite. Agcn, Albi. Montfort, Castelnau, Bay-

miac, la secte pullule. Et c'est alors qu'on la voit reparaître dans le nord de la

France et jusqu'en Flandre. C'est alors qu'elle prend une direction plus septen-

trionale et pénètre par la Hongrie et la Bohême jusque dans l'Allemagne du

Nord, où on découvrit les premiers cathares dans la I3asse-Saxe en 10.')2. A partir

de ce moment et de la pendaison qui fut faite, l'histoire se tait sur le catharismc

en Allemagne; ce n'est que dans la première moitié du xii*' sièeclc qu'on rencontre

une église cathare bien organisée à Cologne, ayant un évèquc.

Un fait remarquable qui marque l'avènement d'une nouvelle période dans

l'histoire des cathares, c'est que, dès le milieu du xii*^ siècle, ils ont pris cou-

science de leur force et semblent parfaitement instruits de l'expansion do la secte

dans toutes les parties de l'Europe où elle est établie. Ils forment maintenant

une communion à laquelle ils donnent bravement le nom d'Église. Cette idée,

ce titre stimulent leur zèle; confiants en leur nombre, en leurs ressources, en

leurs protecteurs, ils renoncent aux allures mystérieuses et se présentent en

public, avouent leur nombre, leurs espérances, leur organisation en diocèses

pourvus d'évêques. Ceux-ci, quoique indépendants les uns des autres, entretien-

nent entre eux des relations actives et fréquentes ; ils font les voyages les plus

lointains, tantôt pour s'informer des coutumes des églises cathares étrangères.

M
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tantôt pour propager leurs croyances ou pour resserrer le lien d'unité entre

tous les membres de la secte. Cette unité subsiste et se consolide, malgré les

divergences qui éclatent parmi les cathares de plusieurs pays sur des points

importants de leur doctrine. En un mot, la secte arrive vers cette époque à son

plus haut degré de force et à sa plus large extension. L'Eglise catholique dédai-

gne ou s'aveugle; elle ne prend que des mesures partielles ou insuffisantes. Il

faut attendre Innocent III pour voir enfin la lutte à outrance.

Innocent III, Epist.. dans P. L., t. ccxiv-ccxvii; Vie et Vaissete, Histoire

générale de Languedoc, nouv. édit., in-4, Toulouse, 1879, t. viii, p. 263-1750;

A. Molinier, Catalogue des actes de Simon et d'Amauri de Montfort, in-8, Paris,

1874; C. Schmidt, Histoire et doctrine de la secte des cathares ou albigeois, 2 vol.

in-8, Paris, 1849, avec toute la bibliographie ancienne; C. Douais, Les albigeois,

leurs origines, action de V Église au xii*^ siècle, in-8, Paris, 1879; Lombard, Pau-

liciens, bulgares et bons-hommes en Orient et en Occident, in-8, Genève, 1879;

L. Léger, L'hérésie des bogomiles en Bosnie et en Bulgarie au moyen âge, dans la

Revue des questions historiques, 1870, t. viii, p. 479-517; E. Vacandard, Les

origines de l'hérésie albigeoise, dans la Revue des questions historiques, 1894, t. i,

p. 50-83; J. Guiraud, Cartulaire de Notre-Dame de Prouille. Recueil de textes,

précédé d'une étude sur l'albigéisme languedocien au xii^ et au xiii^ siècle, in-8,

Paris, 1907, 2 vol.; Steude, L'rsprung der Katharer, dans Zeilschrift fiir Kirchen-

geschichte, 1882, t. v, p. 1 sq. ; J. Dôllinger, Beilrdge zur Sektengeschiclite des

Mittelalters. I. Geschichte dtr gnostisch-manichdischen Sekten. II. Dokumente,

vornehmlich der zur Geschichte der Valdesier und Katharer, in-8, Mûnchen, 1890,

Ecbert de Schônaugen, Sermones adversus catharos, P. L., t. cxcv, col. 11-98;

Eberhard de Béthune, Antihœresis, dans Bibliotheca Patrum, édit. Margarin

de la Bigne, 4^ édit., t. iv, part. 1, col. 1073-1192; Bernard de Eoncaude, Adver-

8US waldensium sectam liber (en réalité, le traité est dirigé contre les cathares),

P. L., t. cciv, col. 793-8^i0; Ermengaude, Contra hsereticos, P. L., t. cciv, col.

1235-1272; Buonaccorso de Milan, V'i/a hœreticorum, P. L., t. cciv, col. 775-792;

Moneta de Crémone, Adversus catharos et valdenses, Roma-, 1743; Rainier

Sacconi, Summa de catharis et leonistis (sous ce faux titre : Liber contra wal-

densea hxreticoa) dans Bibliolh. Patrum, édit. Margaiiii de la Bigne, t. iv, part. 2,

col. 745-770; Alain de Lille, De fuie calholica contra hsereticos sui temporis,

P. L., t. ccx, col. 305-'io0; Luc de Tuy, De altéra vita fideique controversiis

adversuH albigensium errores, dans Biblioth. Patrum, édit. Margarin de la liigne,

t. IV, part. 2, col. 575-714; Le débat d'Izarn et de Siccart de Figueiras, poème

provençal, publié, traduit et annoté [)ar F. Mcyer, in-8, Nogcnl-ln-Rodoii,

1880.

PetruH .Sarncnsis (l'ctrns V'alliiini (^ernaii — Pierre de Vaux de Ccrnay),

lliatoria de factis et triumphis... Simonis comitis de Montcfurti,sive historia albi-

gensium et belli Macri in eos an. 1200 suscepli, dans Bouquet, Recueil d'S histor.

de la France, t. xix, p. 1-113; Monnm. Gcrm. histor., Stript., t. xxvi ; (îuilicl-

mus de Podio Laurcnti (de \'\i\,-\.i\\\T('i\v,),('hronicon super historia negotii

Francorum sive hellorum nilversus ulbigenses ah min. Il I/j-127'J, dans Boucpn;!*

of). cit., t. XIX, p. 193-225, f;t dans Monnm. Germ. hi.st., .Script., t. xxvi ; P. Mayer,
l.a rhariHon de la croisade contre les albigeois, 2 vol. in-8, Paris, 1875-1879; His-

toire dp la guerre des albigeois écrite en languedot irn [lar tin ancien auteur ano-

nyme, (lanH l5oiif|ii»;», np. rit., t. xix, p. 114-192. .Sur la valeur «ritifiur et liislo-
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les patares, les humiliés ou pauperes deLugâuno (ce sont les vaudois

qui paraissent ici pour la première fois), les passagiens, les josé-

phins et les arnoldistes ^. Cette promulgation se fit le 4 novembre,

dans la cathédrale de ^ crone. en présence d'une assemblée de

grands tant ecclésiastiques que laïques. On célébra d'abord le

zèle de l'empereur, qui se leva et symbolisa ce zèle en étendant

les mains vers les quatre points cardinaux et en jetant son ganl

à terre avec un geste de menace. Après la promulgation d'une loi

impériale contre les hérétiques, le pape proclama le décret ecclé-

siastique qui les frappait d'un anathème éternel, notamment tous

ceux ((ui. sous le mascjue de la ])iété et sans autorisation ecclésias- [72

tique, prêchaient publi(iucmcnl ou en secrel et répandaient des

erreurs sur le sacrement de l'autel, le baptcme, la rémission

des péchés, le mariage, etc. La même peine était portée contre

leurs protecteurs et défenseurs. Tout clerc ou moine coupable

de ces erreurs perdra les privilèges de l'état ecclésiastique,

ses charges et bénéfices et devra être livré au bras séculier.

Quant aux laïcs, s'ils ne iloiiiu-iil iuiiuédiate satisfaction, ils

seront livres au tribunal civil jxnir être châtiés; et cela, s'ils sont

même simplement susj)ects, dès lors <ju"ils ne peuvent prouver

leur innocence ]iar-ilpvant l'évêcjue. On punira sans forme de

procès le relaps. La propriété des clercs condamnés revient

aux églises qu'ils desservaient. Les évêques doivent annoncer

et renouveler la présente sentence tous les jours de fête,

et le jirélft négligent sera suspendu pour trois ans de toutes

dignités et fonctions épiscopales. Tous les ans, l'évêque devra

visiter une ou deux fois les paroisses dans lesquelles se

trou^ent, d'après le bruit public, quelques-uns de ces hérétiques,

ou y envoyer son archidiacre ou un autre commissaire expéri-

menté. On fera alors prêter serment à trois personnes au moins

de la localité ou du voisinage, gens de bonne réputation, et, sur

la foi de ce serment, on les interrogera sur les hérétiques. Tout

rique de ces sources, cf. Ch. de Smedt, dans la Revue des questions historiques,

1874, t. XVI, p. 433-476; P. Mayer, La chanson de la croisade, t. ii, p. m-xciu;
Canet, Simon de Montforl et les croisades contre les albigeois, in-8, Lille, 1891,

et J. Guiraud, op. cit. (H. L.).

1. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 252-271 : sur les différentes opinions qu'on a

émises sur l'origine des cathares; p. 275-284 : sur les noms de la secte; p. 284-

286 : sur les noms de quelques branches de la secte; p. 293-295 : les arnoldistes,

les passagiens; p. 307-308 : les cagots. (H. L.)
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accusé à la suite d'une enquête de ce genre sera cité et puni

par l'évêque ou son commissaire, s'il ne peut prouver son inno-

cence ou s'il est relaps (nous touchons ici aux débuts de l'inqui-

sition épiscopale). Les comtes, barons et en général toutes les auto-

rités civiles devront, à la demande des évêques, faire serment

de défendre l'Eglise contre les hérétiques et d'observer les présents

statuts, émanés de l'empereur et de l'Eglise, le tout sous

peine de perte de leurs dignités, d'excommunication et d'in-

terdit. Toute ville qui s'opposera à ce décret, qui ne châtiera pas

les hérétiques, au mépris des avertissements de l'évêque, sera

exclue de tout rapport avec les autres villes et perdra, le cas

échéant, son siège épiscopal. Enfin, tous les protecteurs des héré-

tiques seront déclarés infâmes à tout jamais et ne pourront être ni

procureurs ni témoins, ni remplir aucune charge publique.

Peu de temps après probablement le 4 novembre, l'empe-

-8] reur quitta Vérone, mécontent de n'avoir pas réussi à faire tran-

cher à son gré toutes les questions. Les principales affaires

demeurées en suspens étaient celles de l'évêché de Trêves et le

couronnement du roi des Romains, trop peu importantes

pour que le pape courût le risque d'une nouvelle rupture. Le

motif de la réserve du pape fut sans doute l'union pro-

jetée entre le roi des Romains et une princesse de Sicile, projet

dont la Curie avait certainement déjà connaissance à Vérone.

Lorsque ensuite on apprit les fiançailles de la princesse Cons-

tance avec le roi Henri, célébrées à Augsbourg à la fin d'octobre

1184. les dispositions de la Curie n'en devinrent pas plus favora-

bles à l'enipereiir. Celui-ci, sans interrompre ses négociations,

eut, à la fin de l'année, une nouvelle entrevue avec le pape

Lucius, à Vérone ', au sujet surtout du couronnement du roi des

Romains. Entre temps, le pape avait reçu des plaintes sur les

violences exercées par le roi Henri contre l'Église de Trêves

et les partisans de Volkmar. Aussi réf»ori(lit-il à la nouvelle

refjucte de l'eriiperfur p<Hir le courotint'iuctit : " Il ne peut y
avoir à la fois deux empereurs, il faut (jue le père ;il)(li<|ii(' pour-

(ju« le fils [Miisse être f'our<»nué. n D'autre pari. !<• papr

ayoïil manifesté l'inlfriliofi df iiuMiiiier N'olkrnar arclicvêquc,

1, .S<'l»»ilTer-iioi< Ijorm, tifi. ril., p. r/i Ht\. An hiijpI (Ich m'-^ocintioiis, cf. aussi

T'irhe, op. ril., p. ."iV» nq.
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l'empereur le prévint que, « s'il le faisait, il rendrait pour

toujours impossible toute amitié entre eux ^. » Ainsi les rap-

ports entre le pape et l'empereur devenaient de plus en plus

critiques et le danger d'une n»ui\olle rupture définitive était

plus menaçant ".

Cinq autres conciles se tinrent sous le pontificat du pape Lucius III.

Celui de Windsor, célébré le jour anniversaire de saint Dunstan

(19 mai 1184), fut occasionné par la mort de Richard, archevtuiue

de Canlorbéry; il devait mettre fin au conilit survenu entre les

évèques de la provime et les nu»ines de Cantorbéry, ])0ur savoir

à qui revenait le droit de nommer l'archevêque, et maintenir les [721

droits du roi. Après de longs débats, on élut Baudouin, alors

évêque de Worcester, Un concile tenu à Aquilée le 30 septem-

bre 1184, sous le patiiarche Godcfroi, ])ron()nça un anal home
solennel contre les inceniliaires. contre les voleurs d'églises et

les ravageurs des vignes et des arbres fruitiers ^. Au mois de jan-

vier 1185, Philippe-Auguste, roi de France, réunit un concile à

Paris, après l'arrivée des envoyés de Jérusalem, et lui-même con-

seilla à l'assemblée de décider que la croisade serait prcchée dans

tous les diocèses. Ces prédications n'ayant pas donné de résultat,

Philippe ne jirit pas lui-même la crciix; mais il envoya en Terre

Sainte un nombre considérable de chevaliers avec leurs servants

d'armes, et contribua par de grandes sommes d'argent à l'ex-

pédition. Dans un but analogue se tint, un peu plus tard, le

18 mars 1185, un synode à Londres, apud fonteni Clericorum;

le patriarche de Jérusalem y fit les plus grands efforts pour

décider le roi Henri II à prendre part lui-même à la croisade,

mais ce prince déclara, sur l'avis de son conseil, que le soin de

son royaume l'empêchait d'entreprendre ce voyage en Orient.

\. Arnold de Lubeck. Chronic. Slav., dans LoiLnitz, Script, rer. Brunsw.,

t. II, p. 66'i; ^Yatterich, op. cit., t. ii, p. 659 sq., 602, note 1 ; (îesla Tresser., dans

Watterich, op. cit., p. 661.

2. Chron. reg. Colon., ad ann. 1185; Annal. August. minores, dans Monum.
Germ. hist.. Script., t. x, p. 9; Continuai. Zwetl.all., dans Aloniim. Germ. hist.^

Script., t. IX, p. 542; Annal. Marbacens., dans Monum. Germ. hist., Script.,

t. XVII, p. 162; Giesebrecht-Simpson, op. cit., 1895, t. vi, p. 87, 618. (H. L.)

3. Labbe, Concilia, t. x, col. 1829-18.30; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2,

col. 1883; Coleti, Concilia, t. xni, col. 651; Mansi, Conc. ampliss. coll.,

t. XXII, col. 493-494. (H. L.)
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Il autorisa ses sujets, entre autres Baudouin, le nouvel arehevêque

de Cantorbéry, et Gauthier (Walter), archevêque de Rouen, à pren-

dre la croix, et au mois d'avril 1185 il eut avec le roi de France

une conférence de trois jours pour s'occuper plus en détail des

affaires de Terre Sainte ^. Le 1^^ mai 1185. Pierre VU, archevêque

de Spalato en Dalmatie, célébra un grand synode provincial dans

l'église de Saint-André à Spalato, afin d'extirper un grand nom-

bre d'abus ^. Les hérétiques et tous ceux qui s'étaient attaqués

à l'église et aux biens ecclésiastiques y furent excommuniés; les

diocèses de la Dalmatie y furent de nouveau délimités; l'assem-

blée prescrivit en outre que l'on récitât tous les jours l'office de

la sainte Vierge, et éleva Corbavia à la dignité d'évêché ^.

637. Conciles célébrés sous les papes Urbain III et Grégoire VIII,

Î185-ii81.

Lucius III mourut le 25 novembre 1185, à Vérone, tandis qu'il

Q-i s'efforçait de susciter une nouvelle croisade. Depuis le concile

de l'année précédente, il n'avait pas quitté cette ville, dont son

successeur Urbain III fit également sa résidence. Le jour même
de la mort du pape *, Humbert, archevêque de Milan, fut élu sous

le nom d'Urbain III ^ avec une rare unanimité, ce qui semblait

marquer combien cette élection avait été faite sous l'influence

d'un mécontentement contre l'empereur. Humbert descendait,

en effet, de la famille milanaise des Crivelli, qui avait eu beaucoup

à souffrir de Frédéric et, par suite, détestait cordialement

1. Coleli, ('onrilia. t. xiii, col. Ml; Mansi, Conc. anifdiaii. coll., t. xxu, col.

2. Farlati, llh/ricurn sacrum, 17G5, t. m, p. 213-222.

3. Corbavia, Corbau ou Kerï>aviii, en Ooalio; cet cvr-ch*'- fut Iransfcir à

Mo.lrmcha, eu ViGO. (H. L.)

1. Cf. Annal. Veronenses, arl ami. 11 HT), dans Momiin. (imii. Iiifil., Snipt.,

t. XIX, p. ^) : vu liai. dec. obiil Lucius ... ipsoqur in die IJherfus Mrdiolnnrnsis

urchiepinœffUH est elevaluH. (H. L.)

:,. Humbert Crivelli, archidiacre <l(r ISourjrfs, puis th-. Milan, canliiiai-pièlie

rie Saint-Laurent in Darnaso, en 11H2; arclu!vcr|iic de Milan, U: \i janv. IlS."};

pape, le 2r, novembre llK.O; couronné le 1" décembre, mort le 20 octobre 1187.

(M. ]..)
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l'empereur. Malheureusement. Urbain n'était pas homme à

oublier le passé et à renoncer à l'antipathie des Crivelli

contre l'empereur^: cette antipathie trouva même un nouvel

aliuifut dans les grandes manifestations de joie qui écla-

tèrent en Lombardie aussitôt après son avènement. Le 27 jan-

vier 118G, on célébra avec beaucoup d'apparat le nu\riagc du jeune

roi Henri avec la princesse Constance, tante de Guillaume II. roi

de Sicile et de Naples, dont le propre mariatre était stérile ^. Dès

lors Constance pouvait esjiérer monter sur le trône, puisqu'elle était

l'unique rejeton de la famille de Robert Guiscard. Elle avait dix

ans de plus ([ue son liancéet était fort laide; mais l'emiiereur, depuis

b)n}_Memjis atteint de cette aml)iti(>n maladive qui a poussé pour

leur perte Ituis les Uohenstaufen à vouloir s'emparer de la Basse-

Italie, ne voulut pas s'arrêter à ces côtés défectueux de Tairaire

et conclut les fiançailles ^. Il aurait dû songer que son fils, devenu

roi des Deux-Siciles, serait en conflit perpétuel avec le pape,

suzerain de ce royaume; (jue la nécessité et le souci de sa

])roprc conservation obligeraietil tout jiajie à combat Irc un clat de

choses où l'empereur, maître du nt>rd et du sud de T Italie et de

l'Allemagne, enserrerait la papauté comme dans un étau, au

ris(jue ilc Ictoiilfer. Barberousse liii-mcme n'était pas sorti

1. Geala Tres'er., dans ^^'attorich, t. ii. p. (iG.'j sq. Les gesta disent au sujet

d'Urbain : Satn postqiiam ad sitnimi
i
onti/iriilus f'iorinrn sublimalus jiicral,

omnibus ^'iributt laborabat, quoniodo iinficrnloris di'^nitalem et excellenliam liunii-

liaret (loc. cit., p. G6Gj. De même Nieolas d'Amiens rapporte (Houquct, t. xviii,

p. 701) : Simultas magnis ej causis oritur inter Urbanum et Fridericum ila, quod

papa deposilionem co^itat et ad hiec slitdiose laborat. Frédéric lui-môme déclare,

lors de la dicte de Gclnhausen : Si aiitem ad dejectionern meam non dico injuste,

sed inepte aliqua molilus fueril, spero quod di\'ina fa\'ente dementia vestro similiter

etiam adjutus consilio et auxilio intrepidua ei ad omnia respondeam. Watterich,

op. cit., p. 672.

2. Schefler-Boichorst, op. cit., p. 62, constate que la rupture entre Lucius III

et Barlicrousse coïncide avec l'arrivée de Constance. Le dernier éditeur de

Pierre d'Eboli, Préf., p. xxxvn-xxxvm. 16, avance que Lucius a fait ce

mariage. P. lilock, Zur KrHik des Peirus d'Ebulo, in-8, Breslau, 1883, t. i, p. 44-

4.5, n'en croit rien et F. Chaiandon pas plus que lui, op. cit., t. ir, p. 290. (H. L.)

3. F. Chaiandon, Histoire de la domination normande en Italie et en Sicile,

in-8. Paris, 1907, t. ii, p. 386-391; Amari, Su la data degli sponsali di Arrigo VI

con la Coslanza ercde del trono di Sicilia e su i divani delV azienda normanna in

Palermo, dans Memorie délia Classe di scienze morali sloriche e filologiche délia

Reale Accademia dei Lincei, in-9, Rom , 1878, série II F, t. n; Prutz, op. cit.,

t. III, p. 193. (H. L.)
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vainqueur de sa lutte contre Rome; mais l'acquisition de cette

couronne des Deux-Siciles méritait, pensait-il. les plus grands efforts

31] de son fils '^. Au covirs des fêtes données à l'occasion du mariage,

Frédéric s'était fait couronner par l'archevêque de Vienne; Cons-

tance elle-même avait reçu la couronne des mains des évêques

allemands et Henri des mains du patriarche d'Aquilée ^; Urbain

en fut si outré qu'il suspendit le patriarche et tous les évêques

qui avaient participé au couronnement. En même temps il renou-

vela ses anciennes prétentions à l'héritage de Mathilde et accusa

Frédéric Barberousse d'avoir exercé des violences contre

l'Eglise, de s'être emparé de l'héritage des évêques défunts,

d'avoir supprimé plusieurs monastères, sous prétexte de

réforme, sans avoir songé à en fonder d'autres mieux dis-

ciplinés. Frédéric accueillit ces plaintes amicalement et s'efforça

d'arriver à une entente en envoyant au pape de nouveaux

ambassadeurs; de fait, les évêques de Munster et d'Asti, choisis

dans ce but, semblèrent avoir obtenu ce que l'on désirait depuis

si longtemps. On crut avoir trouvé une transaction accep-

table concernant les biens de Mathilde; de son côté, le pape pro-

mit de ne pas sacrer Volkmar ^ et l'empereur chargea son fils de

s'occuper de la pacification et de la défense du patrimoine. C'est

alors qu'Urbain se laissa entraîner à une démarche qui devait

rendre inévitable une nouvelle rupture. Contre toute attente

et malgré les remontrances de quelques cardinaux pleins de pru-

dence, il trancha sui)itemenL la question de l'évêché de Trêves et,

Jf 1^*'" juin, sacra de ses propres mains Nolkmar, après avoir rejeté

lindolf, sous prétexte que ce dernier avait reçu l'investiture de

1. F. Chalandon, op. cit., t. n, p. 300, sur les résultats politiques de ce mariage

au point dfj vui- du Saint-Siège. (H. L.)

2. Raoul de Diceto, Yrnagines hisloriarum, ad atm. 1180, dans Monum.
Germ. hisL, Script., t. xxvii, p. 274; Sigebert, Continuai. Aquicincl., dans

Monum. (Jerm. hinl., Script., t. vi, p. 423 : et ab ea die vocalua est ansar; Annal.

Mediolnn. brèves, dans Munum. (Jerm. hist., Scripl., t. xviii, p. 390; Th. Toche,

Kaiser lleinrich IV, dans Jahr bûcher der deulschen (Jeschiclile, Lnip/ig, 18(17,

p. 56, 518; Scheiïer-boichorst. op. cit., p. 84; l'rulz, op. cit., I. m, p. 'J34 s(|.;

'J'jtchirch, fieilrnge zur (Jeudiirhlc Mdilanils, iM-8, J>r;uirlriil)iir}r^ 1884, p. 27.

(H L.)

3. (],'i:nt ce que r.'i[»i)orUînt non Hcuierncnt h-s Gesia l'revir., mais aussi l'arche-

vAque Wichmann de Magdcbourg, dans sa lettre au ]ia|ic. W'.il Icrifli. op.

cil., I. Il, p. 666, 676.
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l'empereur avant sa consécration^. Ainsi se ralluma la lutte entre

le pape et l'empereur, qui fut aussitôt incité à réaliser ses me-

naces. En apprenant la consécration de Volkmar, Frédéric entra

dans une violente colère et ordonna à son fils de le venger.

Henri ravagea la Campanieet s'en empara, infligeant toute sorte

de mauvais traitements aux clercs dévoués au pape, Fré-

déric liii-inénu' tiiil le pajie enfermé à Vérone avec tant de

rigueur que tout commerce avec le monde extérieur devint

impossible; il lit bloquer tous les passages des Alpes et mettre

en prison tdus les envoyés du pape ou ceux qui se ren-

draient vers lui -. Malgré ces mesures, Volkmar réussit à

regagner l'AUcnuigne, à la faveur d'un déguisement; là un [^3!

parti consitlérable s'était formé contre l'emjiereur, ayant à

sa tête l'archevcciue IMiilippe de Cologne ^. Les adversaires

de l'empereur mirent à profit sa discorde avec le pape

pour couvrir leurs propres projets du prétexte de défendre

l'Eglise. Frédéric, informé de ces menées hostiles, s'empressa

de revenir en Allemagne au ( «tniruencemenl de l'année 1187. Il

s'efforça, tout d'abord, de se récnucilier avec l'archevêque de Co-

logne dans une entrevue personnelle, mais il ne put y réussir, et il

porta alors son conflit avec le pape devant les princes de l'empire

coii\(K|iiés à la tliéle de Gelnhausen '*. A ses premières

1. Gcsla Trci'er., et Epist. Wiclimanni, dans Waltorich, op. cit., I. ii, p. GGG

et G76,

2. Arnold de Lubeck, Gesla Trei'rr.; Gervais de Cantorbcry, Aiiita!. lutii.,

dans Watterich, op. cit., t. ii, p. GG7, GC8, G82.

3. Au sujet des motifs de l'animosité de Philippe de Cologne, cf. Schefîer-

Boichorst, op. cit., p. 103 sq. ; Annal. Ceccan., Annal. Aquens., ad ann. 1185;

Innocent III, Regislrum de negotio imperii epist., xxix, P. L., ccxvi, col. 1029;

Henricus... in Ecclesiœ persecutionem suie dominationis exsecravil primitias

cum B. Pétri patrimonium violenter ingressus, illud multipliciler devastavil, qui

etiam quosdam familiares fratrum nos rorum naso fecit... mulilari. Pour la capti-

vité du pape à Vérone : Annal, romani, ad ann. 1186, dans Monum. Germ. hist.,

Script., t. V, p. 479; Arnold de Lubeck, m, 18, dans Monum. Germ, hist.. Script.,

t. XXI, p. 159; Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, t. vi, p. l-'il,

649 sq. Sur Philippe de Cologne : Hecker, Die territoriale Politik des Erzbischofs

Philipp I von Kôln, in-8, Leipzig, 1883; Peters, Die Reichspolilik Philipps

von Kôln, 1899; Giesebrecht-Simpson, op. cit., t. vi, p. 146 sq., 653 sq. ; Prutz,

op. cit., t. III, p. 266 sq. (H. L.)

4. Schefîer-Boichorst place cette diète de Gelnhausen, le 28 novembre 1186,

et suppose que l'empereur était revenu en Allemagne dans l'étc de cette même
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plaintes, le pape en avait ajouté de nouvelles, concernant les

dîmes prélevées par des laïcs et sur la question des marguil-

liers. Tous les évéques présents, à commencer par Conrad de

53] Mayence, prirent le parti de l'empereur, et Wichmann de Magde-

bourg, dont le pape lui-même avait sollicité l'intervention, lui

adressa au nom de tous les évéques une lettre loyale le suppliant

de faire bon accueil aux dispositions conciliantes de l'empereur,

dont ils garantissaient les bonnes intentions. Mais le pape cita

l'empereur à comparaître personnellement pour répondre des

griefs déjà formulés et de s'être arrogé le droit de trancher des

questions ecclésiastiques. Une nouvelle ambassade de l'empereur

n'obtint pas de meilleurs résultats ^; Urbain se disposait à pronon-

année; pour combiner dans ce sens toute la chronologie, il finit par altérer sensi-

blement les faits eux-mêmes. A l'appui de son opinion^ il allègue un fait histori-

que: un document impérial daté deGelnhausen le 28 novembre; mais ce document
ne porte aucune indication de l'année. Ce n'est pas ici le moment de prouver

en détail la fausseté de cette chronologie imaginaire; nous nous contenterons

de lui retirer deux des points d'appui sur lesquels l'auteur a bâti son argumen-
tation. Si on suppose que l'empereur était revenu en Allemagne dès le mois de

uillet, il s'en suit que tous les événements de cette époque se seraient déroulés

dans un cadre qu il est impossible d'admettre. La lettre du pape datée du
24 février devrait, dans ce cas, appartenir à l'année 118G. Comment alors le

pape peut-il dire : Materiam tibi nostrse immodicx turbationis exponimus...?

Comment peut-il, le 2't février, s'exprimer ainsi : C'ommoni/a, mguom, /re<7i/fn/cr

a nobis imperialis culminis altlludo, ut Ecclesise romanx restituai possessiones,

ffiias df'linet occupatas? Pourquoi h; j ape se serait-il adressé à Wichmann
pour lui demander d'intervenir en Allemagne, alors qu'à cette époque,

ainsi que nous l'avons vu, l'empereur lui avait envoyé une ambassade pour
entamer des négociations, et que tout semblait devoir aboutir à une heureuse

issue? Comment le pape peut-il savoir le 24 février que l'empereur veut retour-

ner en Allemagne (curn ad partes illas arcesserif) tandis que Frédéric lui-même

ne songe pas encore au retour? Il résulte évidemment de tout ceci que la lettre

du pape n'a pu être écrite que le 24 février 1187. Le contenu de la lettre s'accorde

entièrement avec tous les événements de l'année 1187. Peu de temps auparavant,

l'empereur a quitté l'Italie; le 11 février, il signe un document avec son fils à

Pavie. IJohnier, Uffi. irnperii, j). 144. Cette fausse date donnée par Sclielïer-

Hoif horst doit toutefois moins 8ur[>rendre que l'assurani e nvcr hupielli; Toclie,

Of). rit., p, 64 et 74; llecker, Philipp I ^'oii Coin, \>. H'i, et d'autres auteurs la

reproduiHeril s.inH contrôle préalable.

1. Annal. /V^'a»'., ad ann. 1187; Annal. Marhanns., l'.pisl. papa- ad W irh-

rnanniim, Ma^drhurff. urrhiip., 10 févr. 1187, dans Mununi. demi. Iti.sl., Lrf^nt,

n*:<X. IV, l. I, j). 44K, n. .'il7; .JalTé, lU-nesta, n. Ifi.'i.'Vi. Pour celte seconde ambas-
iiadc envoyée uu moi» de mars, cf. Annal. Magdcburg, D'après Arnold de Lu-
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V

cer rexcoiuimniiiahon (.onlre reiapercur, mais les hahilants de

Vérone l'ayant jirié de ne i>as le faire pendant son séjour dans

leur lité. il piil le parti de se rendre à \'enise. Pendant le

voya^'e. il nu»virul suhiteiuenl à Ferrare, le 20 octobre 1187 ^.

On venail d'apprtMulie la triste nouvelle de la pi'ise de Jéru-

salcdi par Saladiu [A (ictolire); c'est sous riui|ii('ssl(>u de ce

douloureux événement t|ue le chancelier Albert fui élu pape le

lendemain, à l'unanimité, sous le nom de Gréiroire \'1II -, C'était

un homme pa(irH|ue. bien disposé piuir l'empereur; il s'ell'orça

aussitôt dr IcniiiiHT à raiiiiulilc le c(»nllil ' cl appela toute la

ehrélit-nlé à une nou\elle cioisade,

Pendant le court jiontllical îles ileux papes l rltam 111 et

Grét^oire \ 111 *, 1rs contiles furent peu nonibrcux. Nous ne

connaissons guère ijue l'exisltune de l'assemblée de ("Jianoiix

{Carrojum) en 1186, sous la j»résidence d'Henri de Sully, arche-

vêque de B(»urj;es, cardinal et lé;jat du pape ', Il en est de

mém • du s\ undc aufflais tenu à I''<;enesha m, au mois de mai

de lette nn'me année*'. Dès son rel(»ui' tl'Italie, N'cdkmar,

archevè<iue d»? Trè\cs, (|ui a\ait été nommé j)ar l'rbain III légat

apostolique pour rAlh-ma^^ni' (^lô féviier), réuiiil un synoib; à

MdU/.fin [Musomensia), W pii'iuier ilimauche du earcme de 1187 "
:

bock : VenienaVeroiiain, \m}>er(itorem... exrommuniiare dcrrcK'it. Annal. Marcens.,

dans Monum. (Jcrm. hisl., Script., l. xviii, p. 1G3 ; Gicsei)ri<hl-Simpson, op. cit.,

1895, t, VI, p. 668 sq, (H. L,)

1. Wattcricl). op. cit., t, ii, p. 6G7, 673, 678, 681 sq. Au sujet du conflit entre

l'empereur Frédéric I*''' et le pape Urhainlll, cf. aussi la dissertation de Kr. Meyer

dans les Forschungen zur dciitschen Geschirhtr, t. xix, p. 61 sq.

2. Cf. la lettre de Grégoire aux cvèques allemands, dans Wattcrich, op. cit.,

t. M. j). 685, et les autres renseignements, op. cit., j). 684, 687,

3. (;f. ses lettres à l'empereur et à VolUniar, dans Wattcrich, op. cit., l. ii,

p, 688, 690,

4. Grégoire VIII, du 21 octobre au 17 décembre 1187. Jalïé, Rei^esta, n. IGOl'i
;

Wattcrich, op. cit., t. ii, p. 686. (H. L.)

5. Labbe, Concilia, t, x, col, 1747-1748; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part, 2,

col, 1889; Coleti, Concilia, t, xiii, coi, 659; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii.

col. 509. Charroux, arrondissement de Civray, département de la Vienne. (H. L.)

6. Wilkiiis, Conc. Britann., t. i, p, 490; Mansi, Concilia, Supplém., t. ni,

col. 722; Conc. ampliss. coll., t. xxu, col. 512. (H. L.)

7. Mouzon, arrondissement de Sedan, département des Ardennes. Coleti,

Concilia, t. xiii, col. 653; Mansi, Concilia, Supplém., t. ii, col. 719; Conc. am-

pl Si. cuil., t. xxu, col. p09. (H. L.)
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il n'y eut à s'y rendre qu'une partie des sufl'ragants et des clercs,

l'autre partie tenant pour Rudolf et l'empereur. Aussi les

absents furent-ils punis par Volkmar et son synode : Pierre,

34] évêque de Toul, fut excommunié, Henri de Verdun déposé. Ils

firent appel à Rome et le pape Grégoire YIII cassa cette sentence.

Le quatrième dimanche du carême de 1186, s'ouvrit à

Dublin, sous la présidence de l'archevêque Jean, un synode pro-

vincial. Le premier jour, l'archevêque prêcha sur les sacrements.

Le lendemain, Albin, abbé de Balkinglas, prononça un discours

sur la continence des clercs : autrefois, dit-il, les clercs irlandais

menaient une vie chaste, mais depuis, ils ont été corrompus

par les mauvais exemples de clercs venus du pays de Galles

et de l'Angleterre. Le discours terminé, plusieurs clercs du comté

de Wexford (au sud-est de l'Irlande, en face du pays de Galles),

oricrinaires du pays de Galles, s'accusèrent mutuellement d'avoir

I)ris femme et d'avoir célébré solennellement leur mariage
;

les Irlandais les poursuivirent de leurs huées, et, sur la demande

de l'archidiacre Giraiid, l'archevêque prit des témoins et

prononça contre les coupables la peine de la déposition. Cet

archidiacre {Brechinennis) ^, homme fort recommandable et sa-

vant historien, était né dans le pays de Galles, mais il avait passé

longtemps en Irlande, en qualité de commissaire d'Henri II, et

«e fut à ce litre qu'il assista au synode de Dublin. Pour venger

dans une certaine mesure ses compatriotes si durement pris à

]);irlie i)ar Albin, Giraiid prononça à son l(uir un discours, le

Iroisièmc jour, sur la situation religieuse de l'Irlaiule. Il loua

•l'abord les bonnes qualités du clergé irlandais, en parliculier son

zèle pour le jeiine, que presf|ije aucun clerc ne rompait avant

le soir; mais en revamhe, il n'en était prcscjue aucun (|Mi

ne s'enivrât, ou peu s'(;n faut, pendant la nuit. Les évêques (!l

|)rélats étaient si indifférents aux abus (jue beaucoup de laïcs ne

payai(;rit pbis la diiue, vivaient dans !•; concubinage, com-

mettaient l'incest»; et n'allaient plus à l'église. On ne donnait

pas aux enfants, devant la porte de l'églisjî, l'enseignement reli-

gieux nécessaire, et on négligeait d'assurer aux morts la sépul-

luff; ecclésiastiqiK-. lu ;iuli(; abus révoUlant cxisl:iil (biiis pjii-

1, lîn'rhiri, coriilf (\i' l'oflar ((•Ecosse), «!hI iiroliiililiuiciii dilli'iml. d'iiii lîii'cliiii,

iiKiiiiH I (Miiiii, (Ml Ir^iiiidc. (II. I^.j



1136 LIVRE XXXIV

sieurs cantons do F Irlande, (ju un Itomnie ('pousàt la femme de

son frère défunt. Ce diseours dérida les eleri-s ilu pays de Galles

aux dépens des Irlandais. La session terminée, l'archevêque

demanda, jiendant le dîner, à l'évèque Félix ce (|u'il pensait du

discours de l'archidiacre, Félix répondit : « Il a dll du mal de

nous d une manière très délicate, car il nous a tout simplemeni

traités d'ivrot^nes. » Giraud. à qui nous de\ons ces détails, fut [73

assez irrité de cette réponse de I" élix ^.

Le 10 septembre 1186, l'empeicur de Byzance, Isaac rAn<:;e.

réunit en concile à Constantinople les jnilriarches de Constanti-

nople. d'Antioche et de Jérusalem et l»»us les évè(|ues ])résents

dans la \ille (-^voso; iv:T/^oJTa) '". L'assemblée avait à délibérer

sur un abus si<înalé parle niél rii|ii)lilaiu de (.y/.i([ue : |dusieurs

évèques avaient pris part à de nombreuses élections éjnscopales

récentes, sans y avoir été invités. On douta et on nia d'abord,

puis on dut rec(uuiaitre (|ue la plainte était fondée; et l'empe-

reur prescrivit qu'à l'avenir toute élection é|)iscopaIe \ iciée jiar

la présence d'évètjues non invités serait nulle de plein droit.

l'^n mars IIS7. IMiilipp»*. arehevècpie de Cologne, jadis partisan

/('le d<' I r iii|irrrui-. mais (b-|iiiis deux ans son i-iiiicim déclaré,

réunit à Coloj^ue un ctuuile |U'ovincial, pour délibérer sur les

moyens à prendre alin de soustraire l'archidiocèse à la nu»l\-eillancc

de remj)ereur. Le monastère des j)rémontrés à Steinfeld liil re-

( uiimi dans ses droits et possessions. Irrité de cette assemblée, l'cm-

])ereur s'allia avec le roi de France. En décembre 1187, cette alliance

fut scellée ]>ar une entrevue sur les frontières des deux royaumes,

entre .Mouzon et ^ vois, (lomme conséquence, rar(lie\"èc|ue Volk-

mar fut exilé de France; mais il reçut bon accueil à la cour du

roi d'Angleterre -. Nous savons enfin que, dans les huit semaines de

son pontificat, le pape Grégoire VIII célébra un synode à Parme;

nuiis les décisions n'en sont pas connues ^.

1. Coleli. Concilia, t. xiii, col. 659; Mansi, Cotic. amplins. l. xxii, col. 523 sq.;

Whartoii, AngUa sacra, t. ii, p. 486 sq.

2. Mausi, Concilia, Supplém.^ t. ii, col. 721; Conc. uniiilins. coll., t. xxii, col.

504, 513. (H. L.)

3. Henri d'Herford, cdit. Polthast, Gottingen, p. \e)8; Annal. Magdeb., dans
Monuni. Gerin hist., Scripl., t. xvi, p. 195; t. m, p. 162.
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36] 638. Troisième grande croisade et conciles de cette époque

jusqu'à Innocent III.

Après l'insuccès de la seconde croisade prêchée par saint

Bernard, le sultan Noureddin continua presque sans relâche à

harceler la Palestine chrétienne, surtout après qu'il eut con-

quis l'émirat de Damas et transféré sa résidence dans cette

ville (1154). On ne peut enregistrer qu'un seul succès de quel-

que importance remporté par Baudouin 111: la prise d'Ascalon,

boulevard de Jérusalem en face de l'Egypte, dont les chrétiens

s'emparèrent à l'automne de 1153. Le roi étant mort en 1162, à

l'âge de trente-deux ans, son frère Amaury lui succéda et songea

à tenter une entreprise que, dès le commencement des croisa-

des, beaucoup avaient jugée nécessaire : la conquête de l'Egypte.

Des luttes intestines survenues dans le royaume des Fatimides

lui facilitèrent l'accès du pays des pharaons et les événements

paraissaient devoir lui être favorables, mais bientôt, grâce aux

changements de la politique, les choses prirent une tournure

qui conduisit son royaume à la ruine. En 1168, il entreprit une

expédition malheureuse en Egypte; le vizir ou sultan Schaver,

qui gouvernait au nom du faible khalife Aded, fut ainsi amené

à solliciter le secours de Noureddin, leur ennemi commun juscju'à

ca jour. Cebji-ci envoya son meilleur général, Shirkuli, (|ui obligea

Amaury à battre en retraite, puis renversa le vizir Schaver et

prit à sa place le gouvernement de l'Egypte. A sa mort, qui sur-

vint peu de temps après, son neveu Saladin, encore mieux doué

que lui, lui succéda et, après la /iioi t irAdt-d. fui le véritable maître

de l'r^gypte, fjuolqn'il reconnût en apparence la suzeraineté de

Noureddin. lui 1169, il poussa une pointe sur le royaume de Jéru-

salem, conquit, après la mort de Noureddin (1174), une grande

partie du territoire, en |);nl iculier Damas, et d(;vinl nu dange-

reux voisin pour Jérusalem. I)(!puis 1173, le troue était ociupé

par un enfani, Baudouin IV, (ils d'Amaury, et les rivalités de; la

régence alTaiblissaienl fiicure l<; royaume. Bicuiôl, le jcuiic rui,

élève df f iuili.'iiiriic, arclMtvèfpie de I yr, lui nlltiiil de l;i lè|ir(î,

CONGILIiH — V - 72
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ce qui paralysa son activité ^ Dès lors commença entre Saladin et

les chrétiens une suile i)res(iue ininterrompue de combats, le plus

souvent malheureux pour ces derniers. Baudouin IV, mort en

llSi. eut pour successeur son neveu Baudouin V, encore mineur

(llS'i-llSG), ensuite Gui de Lusignan (second époux de Sibylle, [7

sœur de Baudouin IV) -. La désunion augmenta parmi les chré-

tiens : on en vit, comme le comte Raimond de Tripoli, faire

cause commune avec l'ennemi, et dans la grande bataille de

Hittin, livrée le 4 juillet 1187, près du lac de Génésareth, le roi

Gui fut battu et fait prisonnier par Saladin, qui s'emj)ara de la

vraie croix ^. Le 9 juillet, Saint-Jean-d'Acre et, le 4 septembre,

Ascalon tombèrent au pouvoir des infidèles; le 3 octobre 1187,

ce fut enfin le tour de Jérusalem; partout les croix furent

renversées et les églises changées en mosquées '.

Déjà en 1109 ^, puis au onzième concile général, en 1179, et

cin(j ans plus tard à Vérone, en 1184, des évcques et des déj^utés

de la Palestine avaient imploré du secours en fa\eurde la Terre

Sainte. Alexandre III et LuciusIII leur donnèrent des lettres de

recommandation p(»ur les princes de l'Occident, en particulier

pour Philippe-Auguste, roi de France, et Henri II, roi d'Angleterre,

1. Baudouin III, mort le 10 février 11G2, Amaury lui succrde, 11G2-1173,

Cf. Rohricht, Geschichle des Kiinigreichs Jcnisalirn, p. 312-342, 344 sq. Sous son

règne, Nur-ctl-Din prend Gaza, 1170, Damas, 2 nov. 1174, et il est vaincu à

Teli-Dschezer, le 25 nov. 1 177. Rohricht, op. c//., p. 37G sq. Le règne de Bau-
douin IV va de 1173 à 1184 et n'est qu'une régence prolongée sous Gui de Lusi-

gnan, qui avait épousé Sibylle, sœur de Baudouin IV. En 1184, avènement de

Baudouin V, fils de Sibylle, sous la tutelle de Raimond, comte de Tripoli; à

la mort du jeune roi, en 1186, Gui de Lusignan et sa femme s'emparent de

la couronne, 20 juillet, tandis que Raimond fait alliance avec Nur-ed-Din, puis

se réconcilie avec Gui. JRohricht, op. cit., p. 37G-416. (II. L.)

2. Son premier mari avait été le marquis Guillaume de Montfcrrat, mort
en 1177.

3. Rohricht, op. cil,, p. 422 sq., 451 sq. (H. L.)

4. Chron. Terrœ Sanclœ, p. 249-250; Ilineraria, p. 22; Robert d'Auxerre, p. 256;
Rohricht, op. cit., p. 464. L'église du Saint-Sépulcre fut seule épargnée et livrée

aux Grecs. Annal. Slad., ad ann. 1188, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xvi,

p. 351; les Syriens rachetèrent le Saint-Sépulcre moyennant un tribut annuel de

40 000 pièces d'or. Peut-être comptaient-ils, pour payer cette somme, sur

l'afiluence et la générosité des pèlerins occidentaux, mais le pape Clément,

à raison des dangers que les fidèles couraient en Orient, leur interdit de s'y

rendre. Cf. Sigebert, Continuai. Aqulc, dans Monum. Germ. Iiisl., Script., t. vi,

p. 425; Rohricht, op. cit., p. 463 sq. (H. L.)

5. Reuter_, op. cit., t. m, p, 576 sq.
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qui autorisèrent la prédication de la croisade dans leurs États.
Le résultat en fut insignifiant jusqu'au moment où la nouvelle
de la prise de Jérusalem par Saladin produisit une émotion géné-
rale 1. On a vu Grégoire VIII, à peine élu, envoyer un appel
solennel à tous les chrétiens 2. Son pontificat ne dura même
pas deux mois (il mourut à Pise le 17 décembre), et dès le 19
décembre 1187 il avait pour successeur Clément III. D'habiles
négociations lui permirent de rétablir sa résidence à Rome,
à la satisfaction des Romains; en février 1188, il y fit son entrée
solennelle 3. Aussitôt il entama des négociations amicales avec
l'empereur d'Allemagne, que son prédécesseur Urbain III avait
excommunié, pour solutionner enfin les questions qui depuis si

longtemps divisaient l'Église et l'empire *. Le grand événe-

1. Rôhricht, Die Rûstungen des Abenlandes zum dritlen Kreuzzug, dans Sijbel's
Zeitschrift, 1875, t. xxxiv, p. 3; Poetische Klagen iiber den Verlust des Heiligen
Landes, dans Zeitschrift d. morgenlànd. Ces., t. xxvii, p. 499-505, 510-517; Rec.
des hist. crois., Armén., t. i, p. 272-307; Rohricht, dans Millheil. d. Insl. Œslerr.^
t. XII, p. 485-488; Chroust, Tageno Ansbert und die Hist. Peregrinorum (Quellen-
ArtaA-),Graz, 1892, p. 203-205; Ymar le moine ?, Liber tetrastrichus, édition
Riant, 1866; Anonyme, Elegi versus, édit. Prutz, dans Forschungen, 1881,
t. XXI, p. 457-494; Rohricht, Geschichte des Konigreichs Jérusalem, p. 488,
n. 1. (H. L.)

t
,
f ,

^2. Grégoire VIII, Episl., dans Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 527,
531, 419. Sut Die Kreuzzugsbullen der Pcipste, cf. Rohricht, dans Drlégers Zeit-
schrift fur historische Théologie, t. vi, p. 550-572; Kleine ^-/Mr/jV/i, Berlin, 1890,
n. 2; Wolfram, dans Zeitschrift fiir deulsches AUertum, 188G, p. 89-132; Nadig
Cregors VIII Ô7tdgiges Pontifikat, Basel, 1890, p. 95, n. 2; Jafîé-Lœwenfeld,
lieg. ponlif. rom., n. 16013 sq., 16018 sq., 16034, 16073-16075, 16078, 16106;
H. Schindler, Die Kreuzzuge in der provenzalischen und mittelhochdeutschen
Lyrik, in-8, Dresden, 1889. (II. L.)

3. Cf. le traité de paix du 31 mai 1188, dans Watterîch, op. cit., t. 11, p. 699 sq.
'1. Le pape déblaya le terrain en s'entendant avec Frédéric. Grégoire VIII

avait pr paré les voies. Nous avons dit que le pape Urbain III avait élevé Volk-
mar au rang d'archevêque et de légat; à ce dernier titre, il l'avait chargé de
présider le concile de Mouzon (15 février 1187), où Volkmar s'empressa d'excom-
munier ceux qui ne s'étaient pas rnndus à la convocation. (Jrégoirc VIII, qui
^•tait excédé de ce (;ermain, cassa la sentence et fit savoir à Volkmar .pi'il lui
ir.lr.rrliH;.,t désormais ne ad cxcommunicationem vel depositionem personanun Tre-
virenniH provincim sine conacientia et liccntia procédât. Mai.si, Conc. umpliss.
coll., t. xxM, col. 509-512; Wattr-rirl., op. r,l., f. „, p. r.69 sq., 690; eu mnmJ
t«mpH,

,1 écrivait j.oliment au roi d.,s Romains : Impnmis Harpie omnia, quv
Itomani imprru jure ensenl, eidem régi [Henrico] concedere spopondit, affirmans
non enne Intum pape et cardinuUhuH arma raprrr, hélium conunillrn; srI lanlum in
elemotmiH cl ,n cccleùa laudes Domino no.tro Jesu Christo die nocluqae rcddmdas,



1140 LIVRE XXXIV

ment de son pontificat fut toutefois la troisième croisade,

à laquelle il eut une grande part ^. Non seulement il ordonna dans

toutes les églises des prières publiques pour la reprise de Jérusalem

et la délivrance des chrétiens captifs, mais il envoya des lettres et

des légats aux princes d'Occident, les excitant à la guerre sainte,

leur promettant des bénédictions spirituelles. Dans ces prédica-

tions pour la croisade se distingua Guillaume, archevêque de

Tyr, historien des croisades, qui, après la bataille de Hittin ou

de TiluTiade, revint en Europe, où ses paroles obtinrent le plus

grand succès. In grand enlluuisiasmc pour la Terre Sainte

s'empara de tous. raj)j)elant celui de la première croisade; les

derniers malheurs survenus en Orient avaient réchauffé la tiédeur

générale causée, depuis quarante ans, par l'insuccès de la seconde

croisade. Guillaume II, roi de Sicile, qui jusqu'alors avait em-

pêché les i)èlerins de se rendre en Palestine, envoya en Syrie une

flotte de cinquante galères, montée par cinq cents chevaliers, et

lit-on dans les Ann. roman., ad ann. 1187, dans Monum. Germ. hisL, Script.^

t. V, p. 479. Ce sont là des elioses gracieuses, mais, pour y voir la cession des

biens de la comtesse Mathilde, il faut une pénétration que nous laissons, sans la

leur envier, à Scheffer-Boichorst, op. cit., p. 151; Tochc, op. cit., p. 87; Gicse-

brecht-Simpson, op. cit., 1895, t. vi, p. 172 sq. (H. L.)

1. Jaffé-Lowenfeld, Regesla, n. 1G102, 16252, 16373, 16433, 16461-16463,

16634; Rohricht, Reg., n. 658-661, 663, 664, 669, 670, 676, 678, 681, 687, 688 ;

cf. Zeitschrijt fur deulsche Philologie, t. xxiii, p. 416 sq.; Geschichte des Kônig-

reichs Jérusalem, p. 489 sq. Pour les sources de la troisième croisade : Lettres

des papes, P. L., t. ccii, cciv, ccvi; Lettres des chrétiens de Syrie, P. L., t. cci;

Tageno, Descriplio expeditionis Asiaticœ Friderici, 1189-1190, dans Monum.
Germ. hist.. Script., t. xvii, p. 509-517; cf. ï{iez\cT, Der Kreuzzug Kaiser Fried-

richs 1, dans Forschungen zur d. Geschichte, 1870, t. x, p. 149; Ansbert ?,IIistoria

de expeditione Friderici imperaloris, 1189-1196, dans Fontes rerum Auslriaca-

rum, Script., t. v, p. \-dO;Epistola de morte imperaloris, dans Monum. Germ. hist.,

Script., t. XX, p. 494, 496. Pour le siège de Saint-Jean-d'Acre : Ambroise, L'Es-

toire de la guerre sainte, édit. P. Paris, dans Documents inédits de l'hisl. de France,

1877; Ymar le moine. De expugnata Accone liber telrastichus, édit. Riant, Lyon,

1866; Richard de Winchester, Chronicon de rébus geslis Ricardi régis, 1189-1192,

édit. Howlett; Chronicles of the reign of Stephen, 1868; Annalium Salisbor-

gensium addi'amentum, dans Monum. Germ. hist.. Script., t. xiii, p. 238-240.

Pour Henri VI, Otton de Saint-Biaise, Chronicon, dans Monum. Germ. hist.,

Script., t. XX, p. 302-324 ; Gesta Heinrici VI, dans Monum. Germ. hist.. Script.,

t. XXII, p. 334-338; Bernard d'Ursperg, Chronicon, dans Monum. Germ. hist.,

Script., t. XXIII, p. 333-338; Annal. Marbacc, dans Monum. Germ. hist.. Script.,

t. XVII, p. 142-180; Sicard de Crémone, Chronicon, et Arnold de Lubeck, Chron.

Slavor., dans Monum. Germ. hist., Script., t. xx. (H. L.)

il
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sauva ainsi Antioche en grand péril. La mort de Guillaume, sur-

venue sur ces entrefaites, l'empêcha de faire davantage ^. Son

licau-frère Richard Cœur de Lion, alors comte de Poitou, fut le

premier de tous les princes à prendre la croix. Son père, Henri II,

roi d'Angleterre, refusait d'abord d'approuver ce projet; mais,

le 21 janvier 1188, sous un vieil ormeau, à Gisors, sur la limite

de la France et de la Normandie, il signa la paix avec son

ancien rival, Philippe-Auguste, roi de France, afin que les deux

rois pussent, avec leurs grands, prendre la croix. C'est Guil-

laume de Tyr qui avait obtenu ce résultat; les contemporains

parlent même des miracles qui accompagnaient sa parole. Les

Français adoptèrent des drapeaux rouges, les Anglais des dra-

peaux blancs, et les Flamands, des drapeaux verts. Le terrain où

se produisit cet accord pour marcher au secours de la Terre Sainte

fut appelé le « champ béni », et on y planta une croix. Aussitôt après

le roi d'Angleterre réunit les grands et les prélats de la Nor-

mandie et de ses autres provinces de France, en une sorte de

ccmcile qui se tint au Mans, et on y décida que tout fidèle devait,

sous peine d'excommunication, oiïrir pour la Terre Sainte la

dîme de ses revenus et de ses biens ïneubles ^. Etaient seuls ex-

ceptés les clercs et les hommes de guerre qui prendraient la croix;

sauf, cependant, les bourgeois et les paysans qui partiraient à la

croisade sans l'autorisation de leurs seigneurs. Cette dîme devait

être prélevée sur tout ; on n'exceptait que les j)ierres précieuses

des clercs et des laïcs, les chevaux, les armes et les habits des

milites et enfin les livres et objets religieux des clercs. Qui-

conque prend la croix aura le pardon de ses fautes, de par l'au-

torité de Dieu et des saints apôtres, s'il est contrit et confessé

(c'est-à-dire avec remise de la peine temporelle par l'indul-

gence). Désormais chacun s'abstiendra des jurements, ne por-

19] lera f)as d'habits précieux à jiarlir de Pâques; dans les repas,

on ne [)rendra pas plus de deux plats; enfin on se gardera de

1. I"'. rjuilarifloii, llisloire de lu doinliidlion iKinndiiiic en llalic cl en Sicile,

t. Il, j).
'.'/.)'> -'.'/M,, 'iKi-'inJiuill.-iiiiiM' II iiiounil. ;i l':ilcini(;, lo IH iiovcnibrc 118'J.

(H. I,.)

2. Av;iril I»; .'50 j.invicr 11HH, I.;il)l)c, Concilia, l. x, col. 1700; I hiidoiiin

( onc coll., t. VI, pîirt. 2, col. IH'J'J; iJcssin, Conc. Hofornuf»., l. i, p. 'J'.i; (ioicli,

< onrilia, I. xiii, col. 07.'}; M;inKi, Coin ilinnitn tiiiifilin.sintii collctlio, I. xxii^

col. 07f). (il. L.)
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jiaraître au dehors en compaj^nie de femmes de mauvaise réputa-

tion ^ L'assemblée prescrivit la manière de prélever cette dîme, et

le roi désiijna des clercs et des laïcs pour la percevoir dans les pro-

vinces du continent. Dès le mois de féxricr 1188, Henri II regagna

rAnglctcrre, et au synode de Geddinglon. près de Norlhampton,

fit apjirouver les décisions du Mans '^, Baudouin, archevêque de

Cantorbéry, et Gilbert, évèque de Rochester, prêchèrent avec

succès, si bien que plusieurs milliers de jiersonnes prirent la croix. A
leur tcle se trouvait rarchevccjueBaudouin lui-mcme, qui, pendant

le carême suivant (du 2 mars au 17 avril), parcourut tout le pays de

Galles, accompagné de Gci vaisde Cambrai, pour prêchcrla croisade.

On établit aussi en Angleterre des employés pour prélever ce qu'on

ai»pelait ab)rs la dime de Saladiu, et on dressa une liste de tous

les riches bourgeois : Londres en comptait tieux cents, et York

une centaine seulement. Les juifs durent payer leur quote-part. En
Ecosse, dont le roi était vassal de celui d'Angleterre, on devait

établir la même organisation; mais le roi d'Ecosse convoqua les

évêques et les grands de son royaume et leur avis fut de refuser

de payer la dîme, sauf à se lijjérer en une fois j)ar une somme de

5 000 marcs d'argent ^,

Le roi de France iinila le roi d'Angleterre. Il convoipia un

synode à Paris, en mars 1188 "*. Plusieurs milliers de per-

1. Tout ceci était fort édifiant; il est regrcttaMc que les habitants du royaume

chrétien de Jérusalem n'aient guère, avant leurs déboires, donne l'exemple

des mêmes vertus. Césaire d'Hesterbach, £>in/. wiirac, iv, c. xv, édit. Strangc,

t. I, p. 187, qui n'appelle les choses que trop par leur nom, nous dit tout net de

ces chrétiens de Palestine : Ita omnes pitlx et carnis illecebrifs dedili erant, ul

nihil omnino a pecoribus di/]errent. Guillaume de Tyr, Ilisl., 1. XXI, c. vu, qui

possède l'ampleur et le nombre épiscopal, ne le contredit pas pourtant

quand il s'exclame : filii perdilissimi, fdii scelerati; le patriarche Ilcraclius,

Bohc'mond d'Anlioclie sont de vulgaires débauches. Guillaume de Tyr, Hisl.,

1. XXII, XXIII, p. 852, 889; Rôhricht, op. cit., p. 365, 392. (H. L.)

2. Haddan et Stubbs, Councils and ecclcsiastical documents, t. i, p. 388; t. ii,

p. 272; Gervais de Cantorbéry, i, p. 409 sq.; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii,

col. 577; Gottlob, Die pàpsltichen Kreuzzugssleurn, p. 3-5, 167-170, 175; Archer,

The crusade of Richard I, in-8, London, 1888; Annal. Salisburg., dans Monum.
Germ. hisl., Script., t. xiii, p. 238-240. (H. L.)

3. Donc, on gagnait à se libérer en une fois; si les Écossais le faisaient, cela

n'est pas douteux. (H. L.)

4. Le 27 mars 1188. Coll. regia, t. xxviii, col, 45; Labbc, Concilia, t. x, col.

763; Hardouin, Concilia, t. vi, part. 2, col. 1901; Coleti, Concilia, t. xni, col.

675; Mansi, Concilia, t. xxii, col. 588. (H. L.)
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sonnes prirent la croix; la dîme de Saladin fut décrétée sur tous

les revenus et tous les biens meubles. On exceptait seulement

ceux qui prendraient la croix, les cisterciens, les chartreux,

l'ordre de Fontevrault et les lépreux. L'assemblée réglementa

minutieusement cette dîme et sa perception, et accorda à ceux

qui prendraient la croix de grands avantages financiers; ainsi,

ils avaient pour payer leurs dettes un délai de trois ans, à

*"] partir du jour où ils prenaient la croix, et ils devaient être pen-

dant ce temps dispensés de tout impôt. Une lettre du célèbre

Pierre de Blois à l'évêque d'Orléans nous fait voir combien

cette dîme de Saladin fut une lourde charge, même pour les

mieux intentionnés. Cette lettre, en efîet, se résume en cette idée :

« Une croisade qui est la ruine des églises et des pauvres ne sau-

rait être bénie de Dieu ^. »

En Allemagne, l'empereur Frédéric Barberousse reçut amica-

lement le légat du pape à la diète de Strasbourg '^ (1^^ décembre

1187); les premiers discours eurent peu de succès jusqu'à ce

que Henri, évêque de Strasbourg, déterminât par ses énergiques

paroles ^ un grand nombre de chevaliers à prendre la croix.

L'empereur réserva sa décision jusqu'à la diète ({u'il voulait

tenir à Mayence, sous le titre de Curia Dei, à la mi-carême de

cette même année (27 mars 1188) [dimanche de Lœtare Jéru-

salem]. Henri, cardinal-évêquc d'Albano, y assistait. Peu de temps

au]»aravant (2 février 1188), il avait célébré à Liège un concile

contre les simoniaques, et à cette occasion ])lusieurs centaines do

personnes prirent \n trdix '. Il y a tout lien de croire que, grâce

à ses jjressantes sollicitations, l'archcvêfjui; l'liilii)pe de Cologne

se soumit enfin et se réconcilia à Mayence avec l'empereur'';

1. ISiironiiiH, Annale», ad ann. 1188, ii. 'J sq.

2. L«; rarrlinal-lf'ffal Iloiiri (J'AIIjaiio, (Jojà diarp;»'' pai' firrjîniic \'I!I de pirclici'

la «;r«»isafj(; cii France fl on Allcmaf^no, et dont !a mission avait l'-li'; icjnfiirnéc

par (J'rnenl III, iic parnt pas [JorHonnfilfmciil à Sirashourj.', ruais il y envoya

deux p«r»onncB de sa stiilf. Watlerich, op. cil., t. ii, p. 601, note 1. Au sujet de

«la eroixadc de l'cmiifTeur P'rédéric I"ii^ cf. la dissrrlatioii très doruinonléc

de Hie/ler, l'orHilt. zitr drufurh. (iench., t. x, 1870, p. 3 sfj.

'{. C',f, Hori disffnirH dariH (^aniHiuH, Lecl. nniiquii', t. m, part. 2, p. r»02.

1. \Uiniini. (irnnati. Iiisl., SrripL, \. xvi, p. 6'i0; I. xxi. p. n^f).

r>. Il envoya un appel à Iouh les prélats et sei<.'Mi'Uis alleniands puui' %eiiir à

.Vlayenee, Macmi, r;/;. til., I. xx, eol. T»;!!); Wallerieh, oji. ri/., 1. ii, p. (i'.t'i s<i. ;

Annal. CoUjn. muxini., daim Monuni. (Jcrni. Iiisl., ScripL, (. xvii, ji. 79''i,[A

I
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le primipal orateur y fut le chancelier impérial Godefroi.

évèquc de Wurzbourgr, qui avait lui-même pris la croix. L'eiu- [741

percur, son lils Frédéric, liuc de Souahe, un ;^ranil muuhrc

d'évcqucs et de princes et une multitude infinie de nobles prê-

tèrent alors le serment sidcnncl. Toutefois l'empereur ne permit

de se croiser qu'à ceux <jui pou% aient se procurer des armes et

qui étaient en état de s'entretenir à leurs frais pendant deux ans ^.

On décida que les préparatifs de l'expédition seraient termi-

nés dans le délai d'un an et que le départ de l'armée aurait lieu

le jour de saint Georges (23 avril 118'J). L'empereur envoya

des lettres cl îles ambassadeurs au roi de Hongrie, à l'empercui-

de Constantinople et au sultan d'Iconium -, leur dcmandaiit

passage dans leurs Etals. Ils promirent tout ce qu'on voulut,

sauf à ne pas tenir; on n'en conclut pas moins un traité pro-

prement dit avec les Byzantins, à la diète de Nuremberg, où

l'on vit également les ambassadeurs de Kilig Arslan, sultan

d'Iconium, environnés de la plus grande magnificence ''\

Frédéric déjuita à Saladin lui-même le comte Henri de Diez,

pour lui demander de rendre Jérusalem et la sainte croix ou

de se j)réparer à la guerre *. Ce fut probablement aussi dans

cette assemblée (jue le légat, Henri d'Albano, publia l'encyclique

engageant clercs et laïcs à renoncer à leurs vices afin de

se rendre dignes de reprendre la Terre Sainte. Il y prescrit

des jeûnes sévères cl s'élève énergiquement contre le luxe

Mayence, 13 000 fidèles juircnl la croix. Annales Marhaceiises, dansA/onuw.

Germ. hisl., Script., l. xvii, p. 16'i; L. Brchicr, L'Église et l'Orient au moyen

âge. Les croisades, in-12, Paris, 1907, p. 119. (H. L.)]

1. D'après Olton de Freisingen, Continuai. Sanblas., dans Monuin. Germon,

hisl., Script., t. xx, p. 319, il exigea des plus pauvres au moins trois marcs

d'argent.

2. A son sujet, cf. Sybel's Zeilschrift, 1870, p. 372.

3. Annal. Colon, max., dans Monum. Germ. hisl., Script., t. xvii, p. 795; Otlon

de Freisingen, Contin., dans Monum. Germ. hisl.. Script., t. xx, p. 319.

4. Expedilio Asiatica Friderici imp., dans Canisii-Basnage, Thesaur. monum.,

t. 111, p. H, 502 sq. ; cf. Forschungen zur deufsch. Gesch., t. xiii, p. 316 sq.;

Olton de Saint-Biaise, dans .Monum. Germ. hist.. Script., t. xx, p. 3\9; Annal.

Colon, maximi, dans Monum. Germ. hisl.. Script., t. xvii, p. 794. La lettre de

l'empereur à Saladin, dans Baronius, Annales, ad ann. 1188, n. 17 sq., est cer-

tainement apocryphe.J'ai peu de confiance également dans la prétendue réponse

de Saladin (ibid., n. 19) que Wilken, op. cit., p. 52, regarde comme authentique.

Cf. Riezler, op. cit., p. 109.
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des habits, l'avarice, la passion de la chasse et la luxure des clercs ^

Peu de temps après, la Pologne, le Danemark et toute l'Europe

septentrionale déployèrent à leur tour leur zèle pour la sainte

cause, et les synodes polonais de Lenczig ^ et de Cracovie ^ décré-

742] tèrent, en 1188 et 1189, la dîme de Saladin.

Ces préparatifs furent troublés par la guerre qui éclata entre

les rois de France et d'Angleterre. Raimond, comte de Saint-Gilles,

ayant pillé quelques marchands, sujets de Richard Cœur de Lion,

comte de Poitou, fut attaqué par ce dernier. Ces deux princes

ayant pris la croix, Raimond dénonça l'attaque de Richard comme

une transgression de la paix de Gisors; le roi de France lui

donna raison et demanda des explications et une satisfaction

suffisante au roi d'Angleterre, père de Richard. N'ayant obtenu

qu'une réponse évasive,il envahit et ravagea les terres de Richard;

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 538, 540 sq.

2. Labbe, Concilia, t. x, col. 1765, 1830; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2,

col. 1905; Coleti, Concilia, t. xni, col. 679; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii.

col. 581. (H. L.)

3. Labbe, Concilia, t. x, col. 1830; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col.

1909; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 685; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col.

582. « Rien n'est plus instructif que l'organisation de cette croisade qui révèle

en Europe des conditions politiques toutes différentes de celles de la fin du

xi*^ siècle. L'enthousiasme est encore très grand et continue à produire de véri-

tables miracles, mais il est étroitement contenu et limité par les intérêts des

souverains. La diplomatie, qui avait joué son rôle en 1095, prend une place de

plus en plus grande dans la préparation de la croisade. La chrétienté, dans son

ensemble, a une politique extérieure dont les papes ont la pleine conscience

et dont ils défendent les intérêts contre les litiges particuliers qui affaiblissent

leur action. Avant de se lancer aveuglément sur la route de la Palestine, les

chefs de la croisade cherchent, par des négociations, à s'assurer l'alliance des

princes dont ils vont traverser les terres. Philippe-Auguste et Richard Cœur
de Lion sont les amis du roi de Sicile; Frédéric Barberousse envoie ses ambas-

sadeurs aux rois de Serbie et de Hongrie, à l'empereur Isaac l'Ange, au sultan

d'Iconium, ennemi de Saladin, à Saladin lui-même, à qui il adresse un ulti-

matum. Knfin, du côté musulman aussi, la lutte change de caractère. Jusque-là

le» chrétiens n'ont f ii affaire qu'à des tronçons d'États, séparés les uns des

autres par des jalousies politiques et religieuses : maintenant ils ont devant

eux un chef que la prise de Jérusalem a couvert de gloire dans le monde
musulman et qui dispose à la fois des forces «le l'Egypte et de l'Asie. Contre les

«hrétir-ns, .Saladin fait prêcher la guerre sainte et organise comme »inc conlic-

croisade. Jamais les adverftaireH en |)résrMi(f. n'avaient eu riiitrlligcucr' aussi

complète de l'importance de la lulte (pii allait s'engager; jamais la croisade

n'avait encore pris aussi ncttern'-nt «•«• «jiraclêre d»- du<l entre la •jhri'lirnlé et

l'islam. » L. iJrchier, op. cil., p. \'2()-\2\. (II. L.)
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mais Henri II vint au secours de son fils, et la (guerre coninienç:a,

au «xrand niccontenlement des vassaux, qui déclarèrent liaule-

nient une pareille guerre en opposition avec les engagements

de la croisade; les deux rois furent obligés d'ouvrir des négo-

ciations (novembre 1188) à Bonmoulin dans le Perche, où le

cardinal d'Albano s'entremit pour procurer la paix. Il obtint un

armistice jusqu'au 13 janvier 1189; mais la désunicui. qui avait si

sou\cnt armé les uns contre les autres les membres de la ianiille

d'Henri II, se ra\ i^•a. Dejmis la mort du jeune roi Henri 111, le

juiuee llirbard ('lait devenu Iht'iilier présomptif du Irùne; mais

le père éludait toute déelaratinn formelle, et refusait nu'nie do

lui accorder sa liancée, la princesse française Alice, fiancée dès

sa petite enfance et depuis lors élevée à la cour d'Angleterre, Le roi

la tenait réel use a\i eliàteau de \\ iut (Ui, sdll qu'il ressent il pour elle

une grande passion, au dire lie (piebiues bistoriens, soit cjii'il la

destinât avec la courcuine à s(ui plus jeune lils Jean sans Terre,

au dét riment de laîiié. Par esprit de vengeance contre sou

jière, Richard lit cause commune à lionmoulin avec le roi

de l'^rance et lui juéta serment de vassalité. Peu après, h;

cardinal Henri excommunia Richard comme l'auteur de la

guerre; bientôt il mounil à Arias, en déecMobre 1188 ^ Afin

de continuer les négociations, le pape envoya en l'rance

le cardinal Jean il'Anagni, (jui obtint ({uc les deux rois

entreraient en pourparlers. A l'assemblée de la Ferté-Rernard ^,

le IG juin 1180, on. décida de recourir à une décision arbitrale du

cardinal et des archcvé(iues de Reims, de Bourges, de Rouen [743

et de (lanlorbéry. Quiconcjue, sauf les deux rois, metliaïL

obstarle à la paix serait exeoniimiiiié ^. Cejiendant la lut le

continua; quebjues jours après, le prince Jean sans Terre eL

un grand nombre de seigneurs anglais trahireuL le vieux roi

1. Henri de Marcy, cistercien, abbé de Ilaulecoinbc, IIGO; de Clairvaux,

1176; cardinal-évùque d'Albano, 14 mars 1179; légat, mort le l^r janvier 1181).

Biial, dans Recueil des hist. de la France, t. xiii, p. 174; t. xiv, p. civ-cv; His-

toire littéraire de la France, t. xiv, p. 451-462; D. Ceillier, Hist. génér. auteurs

ecclésiastiques, t. xiv, p. 797-801; Ilcnriqucz, Fascic. SS. asierc, 1631, p. 356,

369; A. Molinier, dans la Grande encyclopédie-, P. L., t. clxxxv, col. 627; l. cciv,

col. 211. (H. L.)

2. La Ferlé-Bernard, arrondissement de Mamcrs, département de la Sarthc

(II. L.)

3. Watterich, op. cil., t. n, p. 703. ^

I
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Henri II. qui, contraint pas les revers, fut obligé de conclure la

paix aux plus dures conditions. Il maudit ses enfants rebelles

et mourut presque aussitôt, à Chinon près de Tours, le 6 juillet

1189 1.

Sur ces entrefaites, l'empereur Frédéric partit de Ratisbonne

au printemps de 1189 2, avec l'armée des croisés allemands; à

peine quelques groupes avaient-ils préféré se rendre par mer en

Palestine. A Vienne, l'empereur fut reçu avec honneur par le duc

Léopold, qui hébergea toute l'armée. Toutefois on ne put décider le

duc à prendre immédiatement part à la croisade à cause de la

situation présente de la Styrie et de la Hongrie, Les fêtes de laPente-

côte se célébrèrent à Presbourg (28 mai), où Frédéric prit congé

des princes qui avaient voulu l'accompagner jusque-là. Ils s'en

revinrent après que Barberousse eut pris les mesures néces-

saires pour le gouvernement du royaume et choisi son fils

aîné Henri pour le remplacer. On n'a pas de données positives

sur le nombre des croisés^; cependant on peut estimer que

l'armée, après avoir reçu tous ses renforts, devait compter

100 000 combattants. Elle s'accrut encore de 2 000 nouveaux

croisés de Hongrie, conduits par Geisa, frère du roi Bêla, qui,

à la prière de l'empereur, avait donné son autorisation*. Du
reste. Bêla vint de toutes manières au secours des pèlerins, qui

furent bien reçus à Gran, capitale du royaume, où le roi vint

en personne saluer l'empereur. Bêla fiança sa fille à Frédéric de

Souabc, second fils de l'empereur. Le 31 mai, Frédéric ([uilla

Gran ^, escorté jusqu'à Ofen par Bêla, et un mois plus lard il

744] arriva sur les frontières de la Serbie. L'einj)creur sut niaiiitcuir nu

ordre et une discipline sévères, n'Iiésila pas à faire exéculci- ([ucl-

1. A. Luchaire, Louin Vil, Philippc-Aiiiiuslc, Louis ['III, dans Lavissc,

lliHloire de France, 1001, t. m, part. 1, p. %-102. (H. L.)

2. I"rédcric partil de Ratisbonnu le 1 1 mai 1 189, avec 100 00(J liommcs, d'après

le» chrotliqijcurs.

.'J. Arnold fie L\ih(!ck raj)p(jrl<r f|iic^ Icjrs du passaj^r; dr la Dtavc, on procéda

à un rocinserncnt «oriirne on l'avait fait pour la dciixièriii- croisade, et i\UiQ

l'on put airiHÎ conutater la présence de 50000 cavaliers cl dt- 100000 fantassins.

•Sur le nombre de» croiitcH, cf. Hiczler, nf>. cit., p. 25, note 2, et p. IVI.

'». l.'M lfotiKrr)iH, Hous le» ordre» de (jeisa. durcnl. il est vrai, revenir en arrière,

rappelé» par Hela lorHqu'il» parvinrent à IMiilippopolis. Mie/.ler, np. cil., |». r)2.

fî. Sur l'hiatoire rie la croisade depuis ce moment jiisi|o'ii la il de

l'einpereur, ef, le. récit »orrimair» de \' /'j/pistohi il>; nfirtr l'iidrr.iini). dans Maiiuin.

(Jfrm. hinl., Script., t. xx, p. ^'.)\.
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ques scélérats, à infliger à d'autres des punitions corporelles et à

renvoyer honteusement de l'armée plusieurs centaines de per-

sonnes. En traversant la Serbie et la Bulgarie, les croisés avaient

eu conlinui'lieincul à lutter contre des troupes de brigands et à

subir les attaques perlides des Grecs, alors qu'au même instant

renipereur grec adressait des lettres amicales à l'empereur. A
Nissa, des ambassadeurs bulgares et serbes, [)ortcurs ilc prcsculs,

vinrent trouver l'empereur et lui demandèrent secours contre

la perfidie des Grecs, se montrant disposés à le reconnaître

pour leur suzerain. Frédéric rejioussa leurs propositions; il

leur ir]Hiii(lil (luil iH- ]»oursuivait aucun ItuI |mlill(juc, (juc le

but lie stm expédition était la Terre Sainte, et que, si les Grecs

continuaient à se numtrer hostiles, il les combattrait comme des

ennemis de la cmix. L(its(|ut' rarméc eut enlin liaNcrsé

le j>érilleux passage de Saint-Basile (Portes de Trajan) ^ sur les

confins de la Bulgarie et pénétra sur le territoire grec, l'em-

pereur Isaac jeta le masque de sa prétendue bienveillance et

amitié -. Troinpr par smi fa\(tri, le moine fantasque Dosithée,

(|u"il a^ait fait monter sur le siège de Constantinoj)le, Isaac en

était venu à croire (|ue l'armée des croisés ne marchait |)as sur

Jérusalem, mais sur ("oust aiit irio]>ie. aliu de s'en emparer

et de placer le lils de l'empereur sur le trône de Byzance.

Aussi lit-il nudtraiter et jeter en prison les ambassadeurs alle-

mands ^
; il conclut une alliance avec Saladin et prit toutes

sortes de mesures puériles pour anéantir les Allemaiuls,

s'ils j»araissaient devant Constantino[)le. Il envoya aussi à

l'emix-reur l'rédéric une lettre fort blessante, formulant des

con,ditious inadmissibles pour accorder à l'îu'mée le passage de-

mandé *. Les jtrinics allemands furent exas|)érés; loiilefois l'em-

1. Le 16 août. Récit de Diclpold, cvêque de Passau. Cf. Tageno, dans Monum,
Gerni. hisl , Script., t. xvii, p. 509-510. (H. L.)

2. Isaac II l'Ange, 1185-1195, conclut un traité avec Saladin afin d'en obtenir

!a possession des Lieux saints. Chron. Magni presbyt., dans Monum. Germ.

hisl., ScripL, t. xvii, p. 511; Ilistoria regni Hierosol., dans Monum. Germ. hisl.,

Scripl., t. XVIII. p. 53; Rohricht. Geschichie des Kônigrcichs Jérusalem, p. 495 sq,

(H. L.)

'

3. Aiisbert, dans Fontes rerum Austriacarum, Script., t. v, p. 22, 24, 44. (II. L.)

4. Isaac refusait à Frédéric le titre d'empereur, lui imposait de ne continuer

sa marche qu'après avoir livré des otages et réclamait sa part des futures con-

quêtes. (H. L.)
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pereur fit une réponse digne et convenable. En même temps,

plusieurs armées grecques s'avancèrent contre les croisés, mais

elles furent battues ou se dispersèrent d'elles-mêmes ; aussi,

au bout de quelques jours, les croisés s'emparèrent-ils de dix

places de la frontière grecque, notamment de la citadelle de

Philippopolis, qui devint leur quartier général, et de tout le pays

environnant. D'immenses provisions tombèrent aux mains des

Allemands, qui se procurèrent le reste par les contributions

et le pillage. L'empereur grec avait défendu de donner des

vivres à l'armée des croisés; cependant tout s'y trouvait

en telle abondance que l'on pouvait avoir un bœuf pour quel-

ques deniers. Ces succès des armes allemandes déterminèrent

enfin l'empereur Isaac à remettre en liberté les ambassadeurs de

Frédéric. Le 28 octobre, ils arrivèrent au camp de Philippopolis,

accompagnés des envoyés byzantins, mais les négociations échouè-

[745] rent par la faute d'Isaac; aussitôt les croisés recommencèrent

la guerre et arrivèrent à Andrinople, marchant sur Constan-

tinople, brûlant et saccageant tout. A Andrinople, ils apprirent

que les Grecs avaient empoisonné de grandes quantités de

miel et de vin, ce qui excita encore davantage leur colère. De

nouvelles tentatives faites en décembre pour conclure la paix

demeurèrent vaines, mais la crainte y contraignit enfin Isaac

(21 janvier 1190) ^ Il promit les transports et ravitaillements

pour aller en Asie et livra des otages. De son côté, Frédéric

s'engagea à ne pas passer par Constantinople et le Bosphore,

mais par Gallipoli et l'Hellespont, et à cesser les pillages ^.

Alors arrivèrent dans le camp des croisés % des ambassadeurs

du sultan d'Iconium, offrant la paix. Le 21 mars, l'année

atteignit les hauteurs de Gallipoli, et le lendemain, jeudi

saint, commença le passage du détroit. Le mercredi après

l'âquc», toute l'armée se trouvait réunie sur le promontoire

d'Asie; laissant en arrière ses convois, elle pénétra aussitôt dans

l'intérieur du pays, traversant leGranifjue et les villes grcc((ucs

de Thyatire, Sardes, Philadelphie et Laodicée; clh; arriva ainsi

sur les terres du sultan d' Iconinin ([ue l'on c((nsi(b''rail, coiiniic

1. Il eut prohîjhir; f|ii'à rf;tl«; ('itofjiic l'criipon'iir l'rt'dc rie; fui aiiKtif' |hmi à

]>H*i H HoriK'T n<;riiMJH«Tn<!r)l à «;iilaiii<r l:i lulli; conlre rcmiiirc grec i-l à altaltro

I»' Iroii»: i\<- IJyz.iiicf cji'-jà ai vermoulu.

2. (A. le traité dans Hiczler, op rii., y. VJ.
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un allié ^ Mais il s'était produit dans ce sultanat un changement

de régime; à Kilig Arslan avait succédé son fils Kutbeddin
;

cclui-ii a\ait épctusé une lille de Saladin, a\ ec (lui il avait

noué des liens d'amitié. KulLeddin envoya bien aussi à Frédé-

ric une ambassade amicale; néanmoins, en pénétrant sur le

Icrrildire du sullan. l'armée des croisés IrouNa le délilé de

Myriokéj)halon occupé par 3 000 hommes de ses troupes. Sous la

conduite d'un prisonnier turc, les croisés parvinrent à franchir

le défdé par des sentiers escarpés et échappèrent au danger,

mais ensuite ils fuient molestés et al tannés nuit cl jour |)ar des

Ijandes turtiues, (|u"ils {parvinrent, il est vrai, à repousser avec

de grandes pertes; cIukjuc jdur ce|ieudant, ils durent s'ouvrir

le passage l'cpce à la nuiin. Hicatùl le niau([ii(' de fourrages

et de vivres se fit cruellement sentir et l'armée eut à subir

des souffrances inexprinuibles, nuiis sou courage et sou [^'»0

enthousiasme n'en furent pas anu)indris. l-lli- arri\a l'iilin dcvaiil

Ir»»niuiii tl la prise de ictte \ ille (18 mai li!H)) mit heureusement

lin à celte grave situation et procura aux croisés un riche bulin,

de l'argent, des ehevaux et des vivres. La jtrise d'Iconium aljal-

til •'•galeiiieiil 1 arrogaïue du sultan: il soUitila la paix, promit

d'accorder le libre passage dans ses Etats et la faculté de se ravi-

tailler sans entraves et livra en otages à l'empereur vingt

des priucijiaux personnages de son royaume. L'armée ^ se dirigea

alors vers le sud sans subir de nou\-eaux dommages, gagna la

Cilicie arménienne dont elle traversa les frontières au commencc-

meul de juin. Ce fut avec des sentiments de la joie la plus pro-

fonde que les croisijg saluèrent dans cette contrée les croix élevées

dans la campagne. L'armée continuant sa route, les ambassa-

deurs du chef de la Petite Arménie, Léon 11^, vinrent saluer

l'empereur. Le 9 juin, elle pénétra dans une riche plaine baignée

par le fleuve Salef, non loin de Séleucie; mais le lendemain,

un dimanche, l'empereur voulut se baigner dans le fleuve

et s'y noya '*. Cet événement causa dans l'armée une tristesse

1. Tomaschek. dans Wiener Silzungsherichle, 1891, t. cxxiv, part. 8, p. 93-

lOG. (H. L.)

2. L'armée était dès lors réduite à 42 000 hommes.

3. A ce sujet, cf. Rohde, Léo II von Arménien, Gottingen, 1869; Petermann,

Beitràge zur Geschichte der Kreuzzuge aus armenischen Quellen. Dissertations

philolog. et histor. de l'Académie de Berlin, 18G0.

4. Epist. de morte Frider. imp., dans Monum. Germ. hist., Script., t. xx, p. 40G
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et un effroi indescriptibles : nombreux furent ceux qui commen-

cèrent à douter de l'heureuse issue de l'expédition et, croyant que

Dieu lui-même s'en désintéressait^,reprirent le chemin de leur pays;

d'autres retournèrent à Tripoli; mais la plus grande partie de

l'armée, sous la conduite de Frédéric de Souabe, gagna Tarse, où ce

prince fit ensevelir solennellement les entrailles de l'empereur; de

là elle parvint à Antioche en passant par Mamistra, après avoir eu

à subir de nombreuses pertes; enfin elle atteignit Antioche,

le 21 juin, et Frédéric y déposa le corps de son père devant l'autel

de saint Pierre ^.

C'était le moment où les rois de France et d'Angleterre se déci-

daient enfin à participer à la croisade. Dès son avènement, Ri-

chard Cœur de Lion avait projeté de prendre la croix et s'était

entendu avec le roi de France. Ils firent leurs préparatifs. Pendant

^47] ce temps éclatait en Angleterre contre les juifs une terrible persé-

cution, qui ne put être arrêtée que par les mesures énergiques de

Guillaume, évêque d'Èly, grand juge royal et légat du pape. Les

deux rois réunirent leur armée (juin 1190) à Vézelay et à Tours.

De Vézelay, les Français partirent le 4 juillet 1190, et Richard et ses

Anglais le 23 septembre, pour la Sicile, où ils passèrent l'hiver tous

Récit de Nersès de Lampron sur la mort de l'empereur Frédéric I^"". Traduit de

l'arménion par P. Vetter, dans les Annal. hisL, 1881, p. 290; Riezlcr, op. cit.,

p. 120. RiJhricht et après lui Kugler^ se fiant au récit d'Ansbert, croient que

l'empereur trouva la mort dans les flots du fleuve en voulant le traverser à che-

val [également, L. Bréhier, op. cit., p. 123. (H. L.)]

1. Il y eut aussi les grandiloquents qui épilogucrcnt à perte de vue sur l'évé-

nement : O ahjHHUs mulla judiciorum Dei ! vir lantus et qui divino quodam fei^'ore,

reliais deliciis opibusque imperii, mille se ej:posuerat propler Chrisluin periculis,

tant subilo miseroque casu absumilur. Peccatum autem ejus tantum et taie elucet,

quod forte in impcrialibus non potuerit deliciis expiari, alquc ideo oportueril, ne

eternaliter pleclerelur, pia Divinitnlis provisione in hac vita scverius castigari.

Siquidern ncjarii scismatis sub vcncrubili papa Alexandro principali,

fautor cxtileril et pacis ecclesiaslic.x pcr imparialem potentiam multo leinporc

perturbalor. Guillaume de Neubourg, dans Monum. Germ. hisl., Script., t. xxvu,

p. 238; RiezK-r, Forschun^en zur deulschen Geschichle, t. x, p. 120 sq. (H. L.)

2, Rohricht, (Jcnchirhlc des Konifirciclis Jérusalem, p. 530 sf].; Die Deulschen

im Heilifien Lande, p. 58. D'après d'autres autours, la chair seule fut entcrréo

h Antioehe; Frédérie avait pris avec lui h-s ossements pour les ensevelir à Jéru-

salem ou en terre allemande. Mais comme Frédéric nioiirnldevant Saint-Jean-

d'Acre et que Jérusaleni n'était pas encore tombée au pouvoir des croisés, on

%f. vit dan» rol(li<;ali'»n d'enterrer ces osaements devant Saint-Jcan-d' Acro.

Rie/.1*T, o[). fil. ]>. 7'!, noie 1.
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ensemble, non sans avoir entre eux et avec Tancrède, roi de Sicile,

de nombreuses discussions ^. Ce fut ainsi que Richard rompit ses

fiançailles avec Alice, sœur de Philippe-Auguste, et promit sa main

à I^érenfrère, fille du roi de Navarre. On se raccommoda, en appa-

rence du moins, et les Français firent voile pour la Palestine le

30 mars, et les Anglais le 10 avril 1191. Les premiers arrivèrent

en quelques jours, tandis que la flotte anglaise fut dispersée par

la tempête; une partie fut poussée vers Chypre où deux vais-

seaux se brisèrent sur les côtes, d'autres avec le roi parvinrent à

Rhodes. A Chyjire régnait Isaac Comnèiic «lui, après avoir Iralil

l'empereur de Constantinople, Andronic, était parvenu à se faire

proclamer emi)oreur de l.hypre. C'était un tyran déleslablc, (ju'on

accuse d'avoir ((milu un traité a^ec Saladin; depuis de longues

années, il écumait les mers et réduisait les pèlerins en es-

clavage. 11 traita fort mal les croisés anglais débarqués à Chypre

et peu s'en fallut cju'il ne fît prisonnières la fiancée de Richard

et la mère de celle-ci, qui, cependant, s'étaient abstenues par

j)rudence île ilescendre à terre. Sur ces entrefaites, le 9 mai

111*1, Richard arriva avec ses vaisseaux; Isaac refusant

lie lui donner satisfaction, il s'empara de toute l'île en vingt-

cinq jours, enchaîna l'empereur avec des chaînes d'or et d'argent,

établit un gouverneur, donna en fief la moitié de l'île à ses che-

valiers et fit de Chypre une base d'opérations contre la Terre

Sainte. Entre temps, il épousa Bérengère, (ju'il emmena en

Palestine.

Il ne restait jdus (juc des débris de l'ancien royaume chrétien

fie Jérusalem : Tyr, Tripoli et la principauté d'Antioche; car, après

la chute de Jérusalem, en 1187, toutes les autres villes et forteresses,

même Ptolémaïs (Saint-Jean-d' Acre des chrétiens, Akkon des Ara-

bes), avaient été prises par Saladin. Néanmoins, le roi Gui de Lusi-

gnan, à peine sorti de captivité, n'hésita pas à assiéger cette ville

(août 1189). Son armée, faible au début, se grossit bientôt des nom- [748

breux croisés qui arrivaient de tous les points de l'Europe et qui

devançaient la troisième croisade ^. De son côté, Saladin ne négli-

1. Sur l'avènement de Tancrède, cf. F. Chalandon, Histoire de la domin. norm.

en Italie et en Sicile, t. ii, p. 419-431. Sur l'arrivée et le séjour des rois de France

et d'Angleterre, ihid., t. ii, p. 435-442; Luchaire, op. cit., p. lOG-107. (H. L.)

2. Gui s'était fait relever du serment de ne plus combattre Saladin; cf.

Rohricht, Geschichte des Kônigreichs Jérusalem, p. 500 sq. ; L. Bréhier, op. cil.,

p. 12'i-132. (H. L.)
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gea rien pour sauver la ville : aussi deux grandes armées se trou-

vèrent bientôt en présence, se livrant des combats incessants,

sans en venir toutefois à une action décisive. Les chrétiens

eurent surtout à souffrir du feu grégeois qui, à plusieurs reprises,

détruisit leurs tours colossales et leurs béliers. En octobre 1190,

Frédéric, duc de Souabe, arriva devant Saint- Jean-d'Acre avec

ses troupes; mais pendant l'hiver 1190-1191, la famine et la

peste ravagèrent l'armée chrétienne, tandis que la brouille sur-

venue entre le roi Lusignan et Conrad, marquis de Montferrat

et prince de Tyr, mit les chrétiens à deux doigts de leur perte.

Le fléau fit de nombreuses victimes, entre autres Baudouin, arche-

vêque de Cantorbéry, qui avait précédé son roi (19 novembre 1190),

et Frédéric, duc de Souabe (20 janvier 1191). Avant de mourir,

ce dernier s'était beaucoup employé à la fondation d'un ordre

allemand pour le soin des malades ^. La famine, mais non

pas la peste, cessa lorsque, au mo.is de février 1191, arrivèrent

les navires chargés de provisions. Peu après, le 13 avril, l'armée

chrétienne fut renforcée par l'arrivée du roi de France et des siens.

Mais Philippe-Auguste se déclara si ouvertement pour Conrad

de Montferrat et soutint avec tant de zèle ses prétentions au trône

de Jérusalem ^, que le roi Lusignan se retira à Chypre auprès

de Richard Cœur de Lion. Lorsque, le 8 juin 1191,1e roi d'Angle-

terre débarqua à Saint-Jean-d'Acre, il prit naturellement fait et

cause pour son protégé, ce qui accrut encore sa mésintelligence

avec le roi de France. Cette désunion priva les croisés des succès

qu'ils auraient pu remporter. Néanmoins le siège fut repris avec

un nouveau zèle, surtout par Richard, qui, bien qu'atteint

par la peste, encourageait tout le monde par ses paroles,

ses exemples et ses présents. Les nouvelles machines démolirent

peu à peu toutes les tours et les murs de la ville, qui dut capi-

tuler, le 12 juillet 1191, aux conditions les plus dures. Les

musulmans promirent la restitution de la vraie croix, la mise

en liberté de plusieurs milliers de chrétiens et le paiement d'une

importante contribution, 200 000 besans d'or. Mais ces con-

49] ditions ne furent pas remplies, car dans son emportement

1. F^iezler, op. ri ., p. 85.

2. Conrad ;iv;iit (•[•outô f^lisabcth, sœur de la reine Sibylle, finnine de Lusi-

gnan, auquel elli; avait aj>[)<>rl,f- l*; royaiinif. Sibylle morte, Conrad prétendait

que la couronne lui revenait, de par Ha fcmmu ÉliBabeth.

CONCILES - V - T.i
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Richard Cœur de Lion, voyant que l'affaire traînait en lon-

gueur, fit décapiter, le 20 août, deux mille prisonniers musul-

mans.

Quand Salnt-Jean-d'Acre eut été transformé en ville chrétienne

et le butin partagé, non sans discussions, entre Français et Anglais,

à l'exclusion des Allemands, il fut décidé que Lusignan demeu-

rerait roi de Jérusalem, mais que le marquis Conrad serait héritier

présomptif; jusqu'à son avènement, les revenus du royaume

seraient partagés entre le roi et lui. Presque aussitôt, le 21 juillet

1191, Philippe-Auguste revint en France, sous le prétexte de sa

santé, mais sans avoir remjili son vœu et à la grande colère

du roi d'Angleterre au<[uel il avait solennellement promis de

ne lui causer aucun dommage en Europe ^. Plusieurs attri-

buèrent ce départ à sa jalousie de la gloire acquise par Richard

Cœur de Lion et à d'autres sentiments aussi peu honorables.

Les amis de Philippc-.\ugjiste allirmaiont, au contraire, que les

rapports fort suspects de Richard avec Saladin avaient obligé

le roi de France à pourvoir à sa propre sûreté ^. Ce fut le duc de

Bourgogne qui prit le commandement des croisés français restés

en l^alestine. Lorsque le roi Richard recommença la guerre avec

Saladin, il put constater combien il était dillicile de se faire obéir

par des troupes venues de pays si différents : il lui manquait d'ail-

leurs, pour cela, une qualité essentielle, celle de savoir gagner les

cœurs. D'antre jiart, beaucoup décroisés avaient perdu leur pre-

mier enthousiasnie et vivaient à Saint-Jean-d'Acre dans l'ivro-

gnerie et la débauche, sans prendre part aux fatigues de la

guerre. D'autres, en grand nombre, regagnèrent le pays natal. Par

contre, les Templiers et les Hospitaliers rendirent les plus

grands services; ils combattirent toujours sur les points les

plus menacés, si bien que les Templiers s'acquirent, même chez

les infidèles, une grande renommée de fidélité et de droiture.

Vers la fin d'août 1191, Richard, ayant réuni le plus de croisés

qu'il lui fut possible (plusieurs cependant ne se firent pas faute

t

1. Bened. Petroh., dans Wattcrich, t. ii, p. 72.3. Au sujet des perfides machi-

nations de Philippe contre Richard près du pape et de l'empereur, pendant

son voyage de retour à travers l'Italie, cf. op cit., p. 724.

2. Le principal motif fut certainement son inimitié contre Richard, mais
les projets qu'il avait formés sur les biens du comte de Flandre, qui venait

de mourir, contribuèrent aussi à hâter son retour. Cf. Tôche, op. cit., p. 249

rem. 1.

Il
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de regagner Saint-Jean-d'Acre), quitta la côte de Palestine pour se

diriger vers le sud, afin de s'emparer d'abord d'Ascalon, puis de

Jérusalem, dernier terme de l'expédition. Saladin, non content

de harceler les chrétiens par des attaques continuelles, dévasta

i^50] lui-même toutes les villes et villages de ces pays. Il n'hésita pas à

détruire la belle Ascalon, cette « fiancée de la Syrie», pour ne

pas la laisser tomber au pouvoir des chrétiens. Pendant cette

expédition, conduite trop lentement, Richard s'illustra par une

série d'aventures plus hardies que raisonnables et courut plu-

sieurs fois le danger d'être fait prisonnier. Mais son enthou-

siasme ne tarda pas à baisser : il désespéra de faire de grandes

choses avec les troupes dont il pouvait disposer, et la nouvelle

que le roi de France allait entamer des hostilités contre ses

États, et ce qu'il apprit sur l'attitude équivoque de son frère

Jean sans Terre, lui firent songer à regagner l'Europe. Il eut,

avant de partir, la douleur de voir le marquis Conrad conclure

avec Saladin (septembre 1191) un traité contre ses propres core-

ligionnaires. Richard entama, de son côté, des négociations avec

Saladin; mais son impatience ne leur permit pas d'aboutir.

Pressé de partir, Richard abandonna la route d'Ascalon pour

s'emparer tout d'abord de Jérusalem. Mais les Templiers et

d'autres croisés lui ayant représenté que cette marche était très

dangereuse, il revint au premier plan, mécontentant ainsi beau-

coup de croisés, et le 29 janvier 1192 il atteignit les ruines d'As-

calon. Tout comme on avait rebâti Joppé et d'autres villes au

cours de cette expédition, on se mit à reconstruire Ascalon; à

Pâques de 1192, plusieurs tours et murailles furent relevées par

les soins de Richard, tandis que les Français, mécontents, reve-

naient à Saint-Jean-d'Acre. Peu de temps après, sur le désir de

.ses barons, Richard reconnut comme roi de Jérusalem le mar-
quis Conrad, qu'il haïssait fort, mais c'était le seul qui, après

son départ, pût continuer la guerre. Conrad avait fait la paix

avec Saladin et songeait à s'emparer de la courorme, lorsque,

le 28 avril 1192, il fut assassiné. Plusieurs accusèrent le roi

Richard de ce meurlre; mais il faut y voir probablement une

vengeance du Vieux ib; la Montagne ()Oijr le |)illage d'un dt; ses

navires ordonné j»ar Richard '. I f(;nii,<;o[iitc de Champagne, devint

1. Illgen, Markgraf Konrad voii Munlferrat, Marbourg, 1880 Toche, op. cil.^

\>. 253.



1156 LIVRE XXXIV

alors roi de Jérusalem par son mariage avec la veuve de Conrad et

par l'élection îles barons avec l'assentiment de Richard ^ On

lui céda tout ce que les croisés avaiiMit conquis en Palestine : [751]

Saint-Jean-d'Acre etc., Lusignan eut en compensation l'île de

Chypre. Troublé par les nouvelles alarmantes iju'il recevait sur le

compte de son frère Jean, Richard Cœur de Lion se demandait

s'il rt'f. Mimerait en Angleterre ou demeurerait en Palestine pour

faire le siège de Jérusalem. S'étant décidé pour ce dernier parti

juin 1192), il se dirigea lentement vers Ascalon, cherchant toutes

les occasions à des prouesses de chevalerie, tandis qu'une marche

rapide aurait seule pu réussir. L'étendard des croisés flottait deja

sur llébron, n.m loin de Jérusalem, lorsque Richard, craignant de

ne pouvoir s'emparer de la Ville sainte et persistant dans sa brouille

irréconciliable avec les Français, revint brusquement en arrière.

Il alla même jusqu'à accuser le duc île Bourgogne d'entretenir

des relations avec l'ennemi. Les négociai i<tns furent rej^rises avec

Saladin, et Richard, malgré la brillante victoire du 5 aoùl, duc

à sa prodigieuse bravoure ])ersonnelle, se vit abandonne de

beaucoup de croisés et obligé de traiter. Saladin malade et ses

émirs fatigués de la guerre conclurent, le 1®' septembre 1192, une

jiaix nu mieux une trêve de trois ans : outre Antioche et Tri-

poli, les chrétiens restaient maîtres du pays entre Tyr et Joppé

et pouvaient aller librement en pèlerinage à Jérusalem, sans payer

de redevances; en revanche, Ascabui il ut être démantelée.

beaucoup de chrétiens se plaignirent de ce que, après une guerre

qui avait coûté la vie à plus de cinq cent mille personnes, le

traité ne réclamait même pas le bois de la vraie croix et n'im-

posait pas la délivrance des i)ris(uiniers. La paix conclue, un

grand nombre de croisés vinrent sans dillicultéà Jérusalem satis-

faire leur dévotion et regagnèrent l'Europe, selon les occasions

favorables. D'autres retournèrent dans leur pays sans avoir vu

Jérusalem, ce que fit Richard après sa guérison; le 9 octobre 1192,

il quitta Saint-Jean-d'Acre, promettant de revenir dans trois

ans. On sait qu'à son retour, le 20 décembre, il fut fait pri-

sonnier, non loin de Vienne, par Léopold V, duc d'Autriche,

quoiqu'il se trouvât sous la protection de la trêve de Dieu, et.

1. Il ne voulut pas prendre le titre de roi et se contenta toujours de celui de

comte.
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fut enfermé à Dûrrenstein sur le Danube ^. Léopold le livra

ensuite (Pâques 1193) à l'empereur Henri VI, pour 20 000 marcs

52] d'argent; Richard fut alors emprisonné à Triefels et, malgré les

exhortations et les menaces du pape, ne put recouvrer la liberté

que le 4 février 1194, moyennant l'énorme rançon de 150 000

marcs d'argent et la reconnaissance de la suprématie de l'empereur.

Par suite de ce douloureux incident, Richard ne put exécuter son

projet de faire une nouvelle expédition en Palestine-; il mou-

rut le 6 avril 1199.

Nous avons déjà noté plusieurs conciles et réunions tenus en

1188 et 1189 pour organiser la troisième croisade. Ajoutons-y un

grand synode que Richard, roi d'Angleterre, réunit après son

1. La tradition d'après laquelle le duc Léopold se serait, en cette circonstance,

vengé d'un afîront que le roi Richard lui aurait fait subir en Palostine, a été

mise en doute et réfutée par Albert Jâger, dans la Zeilschrifl fiir osieireichischc

Gymnasien, 1856. Jager a prouvé : a) que l'offense prétendue n'a jamais existé;

fc)que l'emprisonnement de Richard Cœur de Lion a eu lieu par ordre de l'empe-

reur et que le duché de Styrie a été pour Léopold le prix de cette complai-

sance; c) quant à l'empereur Henri, il était irrité contre Richard à cause de son

alliance avec Henr le Lion et avec Tancrède, roi de Sicile; le roi d'Angleterre

avait même travaillé à consolider le trône de ce dernier, au grand mécontente-

ment de l'empereur. Wallnofer, Programm, Teschen, 1861, a cherché à défendre

l'ancienne explication de l'emprisonnement de Richard Cœur de Lion. Tôche,

op. cit., p. 256, 558 sq., d'après diverses sources, regarde comme un fait histo-

rique l'incident survenu devant Saint-Jcan-d'Acrc. Sur l'origine cl l'accom-

plissement de l'acte de vengeance politique contre Richard Cœur de Lion, sa

mise en liberté finale, cf. les renseignements très détaillés publiés par Toche,

o/). r/7., p. 2'i6 sq., et app. \II, p. 558 sq. ; Schcfîer-Doichorst dans les For-

Hcliuiigen zur deutsriien Gesch., 1688, f. viti, p. A80 sq. [Il serait curieux de

rapprocher Rirliard Cai-.mt de Lion d le inMiédml .\cy : bravoure inouïe,

caractère intraitable, hauteur blessante, rluroté, en un mot plus de cœur que

de cervelle et, malgré cela ou à cause de cela, le Cœur de Lion et le Rravc

des braves incarnent l'('()op<'c cbevabresqu»! et l'épopée impériale. Cf. A. Devillo,

Mémoire sur la capli^'itc de liichard ('(riir de Lion ri sur Icmiiicslrcl lilondel,

dan» Comptes rendus de l'Académie des inscr. et belles IrtIras, 1862, p. 215-218;

.1. Zeller, La mplii-ilè île Hidiard f'irur de Lion en Allemagne, 1 UHi-IIOt, d'après

de.H Iravanr. récenls fails en Anfflclcrre et en Allenuifine, dans le Journal des sfwanls

IKHO, p. 770-77H; 1881, p. 52-61 ; Arbellof, La i-érilé sur la mort de Hicliard Cœur
de Lion, dauH le Jiull. de la Soc. arcluoL-hisl. du Linunisin, 1878, II" série, t. iv,

p. 161-260, 'J72-r{87; A. Dujarric-DcjirombeH, [m i'érilê sur la blessure et lu mort

lie Hirhard CiKur de l,ion, dariH le llull. Soi. Iiisl.tin hinl. Pirinord, I8H0, I. vn,

|.. 'l:,i 2.',;{, (II. L.)j

1. Wilki-n, (ienchuhle der lùeiizzline, I. rii,|>. ri.'»(i'20; Hiiliriili t, ;i|ii>. II.

p t'iO gq,; Kii(iler, GescU. der Kreuzzùge, p. JOO «q.
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avènement au pouvoir et avant son expédition en Palestine, dans

l'abbaye de Pipcwell, le 15 septembre 1189 ^. On y nomma à un

grand nombre d'évèchcs, d'abbayes et de doyennés vacants. Le

demi-frère de Richard, Godefroi Plantagenet (bâtard d'Henri II,

auparavant évoque de Lincoln), obtint l'archevêché d'York,

et Guillaume de Longchamp, chancelier du Poitou, devint évêque

d'Ély et grand juge royal, en attendant que le pape le nommât
légat pour l'Angleterre. Mais l'élévation de Godefroi sur le siège

d'York souleva de grandes dillicultés. Le primat de Canlorbéry

s'empressa de protester en apprenant que Godefroi ne voulait

pas se faire sacrer par lui : ce fut en effet à Tours qu'il reçut la

consécration. Un synode de Cantorbéry en appela au pape à ce

sujet, alléguant que Godefroi avait accepté l'élection au mépris

des canons et en l'absence de plusieurs membres du chapitre. [75

On fit aussi %aloir l'empêchement de sa naissance illégitime;

néanmoins le pape confirma l'élection^.

Peu de temps après, le 11 février 1190, un synode provincial

de Rouen, présidé par l'archevêque Gauthier, promulgua trente-

deux canons, qui presque tous se bornaient à renouveler d'an-

ciennes ordonnances^ :

1. Pour les lectures et le chant liturgiques, les églises suITra-

gantes suivront l'usage de l'église métropolitaine,

2. Que toules les églises soient pourvues de livres et d'habits

sacerdotaux; que l'eucharistie ne soit consacrée que dans un

vase d'or ou d'argent; qu'aucun évêque ne consacre de vase

d'étain, sauf évidente nécessité.

3. Qu'on ne porte jamais le corps du Seigneur ni de jour ni

de nuit, sans un luminaire, la croix et l'eau bénite. Sauf les cas

d'extrême nécessité, seul le prèlre pourra le porter.

4. Aucun clerc n'aura de concubine (focaria) chez lui.

5. Que tous les clercs portent la tonsure bien visible, entourée

1. PipewcU, abbaye de l'ordre de Cîteaux, au comté de Northampton, diocèse

de Lincoln. Labbe, Concilia, t. x, col. 1766-1767; Hardouin, Conc. coll., t. vi,

part. 2, col. 1909; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 685; Wilkins, Conc. Britann.,

t. I, p. 492-493; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii^ col. 528. (H. L.)

2. Wilkins, Conc. Britann., t. i, p. 493; Mansi, Concilia, Supplem., t. ii,

col. 745; Conc. ampliss. coll., t. xxii, p. 582. (H. L.)

3. Pierre de Blois, Opéra, p. 799; Pommeraye, Conc. Rothomagens.,\). 171;

Hist. des archevêques de Rouen, 1667, p. 384-388; Hardouin, Conc. coll., t. vi,

part. 2, col. 1905; Bessin, Conc. Rotomagens., p. 94; Coleti, Concilia, t. xiii, col.

679; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 590. (H. L.)
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d'une chevelure décemment arrangée, sous peine de perdre leurs

bénéfices et, s'ils n'ont pas de bénéfices, les privilèges cléricaux.

6. On renouvelle la défense de donner aux fils dos prêtres

des bénéfices dans les églises où ont servi leurs pères.

7. Il y a des clercs qui, à raison de leur ignorance, de leur,

naissance, de leur conduite suspecte ou par désobéissance cou-

pable, évitent l'examen de leur propre évêque et se font ordonner

par des évêques étrangers; bien qu'ils présentent leurs lettres

d'ordination, leur évoque ne les admettra pas à exercer leurs

ordres.

8. Sans la permission de l'évêque ou de son officiai, aucun

bénéficier ou vicaire perpétuel ne peut quitter la province, soit

pour étudier, soit pour faire un pèlerinage.

9. Que les moines et clercs ne fassent, par esprit de lucre,

aucun négoce; qu'ils ne reçoivent pas des laïcs des églises ou

des villas en ferme (ad firmam).

10. Qu'aucun prêtre n'accepte, sous peine de suspense et de

privation de bénéfice, les fonctions de vice-comes ou de préposé

séculier.

11. Sur les preuves valables en justice : on présentera

d'abord les témoignages et les documents; à leur défaut seu-

lement, on pourra recourir aux autres.

12. Dans la visite de leurs districts, les archidiacres n'auront

pas plus de six ou sept chevaux; s'ils ne peuvent descendre

chez certains clercs, ils n'exigeront pas d'eux plus de trois sous

d'Anjou, etc.

13. Les évêques et leurs officiaux devront remettre sans dif-

ficulté aux appelants les apostoli (lettres d'appel).

14. On ne doit interdire à personne l'entrée de l'église ou la

réception d'un sacrement quelconque, qu'on ne l'ait d'abord

invitée légalement à se défendre et qu'elle n'ait été légitimement

4] condarrmée.

15. On exécutera fitlèlornont les tcslarnonls des c-lorcs; si un

clerc meurt intestat, l'évoque dnil employer sonbienen bonnes

rnuvres.

16. I>;s clerfs rjui meurent a[)r(s I*â(jucs peuvent déjà djs-

pfts'T dans leur testament des fruits de ruiilonmc siii\anl.

17. A l'égjird des femmes, (h;s familles et des biens d(!s croisés,

on observera les ordonnances des papes Urbain «-L Giégctirc cl

de Clément, le pa[)e actuel.
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18. Les églises jouissant du droit d'asile, il est absurde de tenir,

dans les églises ou leurs cimetières, des jugements criminels

séculiers, comportant effusion de sang ou des peines corporelles;

on l'interdit sous peine d'anathème.

19. Défense à tout clerc ou moine, sous peine d'anathème,

de donner en ferme [ad firmam) à des laïcs une église ou une

dîme. (Cf. can. 9.)

20. Que personne n'ose payer ou recevoir de pension ou part

illégale et particulière prise sur les revenus d'une église ou d'un

édifice, sous peine de privation de bénéfice et d'excommunica-

tion.

21. Aucune personne ecclésiastique ne doit en citer une autre

devant le juge séculier; elle sera déchue de sa cause et ex-

communiée.

22. Aucun clerc ne peut hypothéquer ou aliéner un bien

d'Eglise sans la permission de l'évcque ou de son ofïieial.

23. Sous peine d'excommunication, on doit payer les dîmes

dues à l'église.

24. Quiconque a obtenu la concession d'une église doit s'abs-

tenir de faire des procès à celui qui l'occupe présentement, pour

l'obliger à lui servir une pension, et cela sous peine d'anathème.

25. Les sociétées ou fratries de clercs ou de laïcs dont les

membres se promettent en tout un mutuel secours, sous des

peines établies contre ceux qui y manqueraient, sont défendues,

parce qu'elles entraînent à beaucoup de faux témoignages.

26. Tous les dimanches, seront excommuniés solennellement

dans les églises ceux qui, pour nuire à l'église ou pour enlever un

héritage à n'importe quelle personne, auront prêté un faux témoi-

gnage ou déterminé les autres à le prêter; l'absolution de ces

coupables est réservée.

27. Seront pareillement excommuniés ceux qui, sans l'assen-

timent de l'évoque ou de son officiai, auront envahi un bénéfice,

d'eux-mêmes ou par l'autorité séculière;

28. De même, tous les falsificateurs des sceaux et ceux qui

se servent de faux documents;

29. De même, les incendiaires, les empoisonneurs et les sorciers;

30. Les contumaces qui célèbrent malgré la défense de l'évêque;

31. Enfin, tous ceux qui ont frauduleusement soustrait ou

soustrairont en son absence les revenus et droits de l'arche-

vêque de Rouen.

i
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32, Si un prêtre suspendu célèbre sciemment, il restera un an

sans exercer de fonctions; s'il célèbre étant excommunié, il faut

l'envoyer à Rome ^.

Avant de partir pour la croisade, dans l'été de 1190, Bau-

55] douin de Cantorbéry réunit ses suffragants en un synode à

Westminster, leur fit ses adieux et porta diverses ordonnances.

. Pendant qu'il était en Terre Sainte, Guillaume d'Ely réunit,

en qualité de légat , trois autres synodes : à Westminster, à Glo-

cester et à Glavornia ^; nous n'avons malheureusement pas

d'autres détails sur ces assemblées.

Un synode allemand tenu à Trêves en 1189 ^, sous la prési-

dence du légat du pape, le cardinal-diacre Sofîredi *, annula toutes

les décisions de Volkmar et Rudolf, depuis le commencement

du schisme, et nomma chancelier impérial Jean, archevêque de Trê-

ves. Le pape confirma cette nomination le 4 juin 1190 °. Un
synode espagnol tenu à Salamanque, sous le cardinal-légat Guil-

laume, annula, après enquête, le mariage d'Alphonse IX, roi de

Castille et de Léon, avec sa nièce Thérèse de Portugal. Alphonse

épousa Bérengère de Castille qui lui apportait une couronne ^.

Le roi Henri VI se disposait à entreprendre une expédition

à Rome lorsqu'il apprit la mort de son père, l'empereur Frédéric

Barberousse : il retarda donc son départ; après avoir réglé les

affaires les plus importantes de l'empire et reçu à Mayence le

serment de fidélité des princes allemands '', il se rendit en Italie

1, Wilkiris, Conc. Brilnnn., l. \, p. 493; Mansi, Concilia, Supplem., t. ii, col.

745; Conc. ampliss. coll., t. xxii, col, 591. (H. L.)

2, Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 591. Je n'ai pu arriver à idontilier

Glavornia. (H. L.)

3, Sur la date de cette assemblée, cf. Scheffcr-Boichorst, op. cil., p. 183,

4, Soffredi, de Pise, chanoine à Pistoie, cardinal-diacre de Sainte-Marie in

via I.aln, février 1183; cardinal-prétrc du titre de Sainto-Praxode, 5 mars 1193;

légat, évêque de Pistoie, le 19 nov. 1208; mort le 14 décembre 1210. Cf. G. Rcani,

Il cardinale SofJredUj, nolizia biografica, in-8, Pistoia, 1890. (II. L.)

5, Hartzheim, Conc. Germanisp, t. m, col, 453; Watterich, op. cil., l. ii,

fi.lO^; Gesla Trevirorum conlinuatio, \ii, \'.i, dans Monum. Germ. hisl., Script.,

t. XXIV, p. 389; Chron. reg. Colon., ann, 1189. (H, L,)

6, Coleli, Concilia, t. xiii, col. 087; Aguirre, Conc. flispaniir, t. v, toi. 101
,

104; Manni, Conc. amplis», coll., t. xxii, col. 59. (II. L.)

7, Watterich, op. cit., f. ii, p. 709, note 6; ScheITer-I5oicliorsl, (tp. cit.. p. I (l'J
;

Toche, Ueinrich VI, \t. 111. Toche, op. cil., p. 144, a montré que le pape no

tenait ppm b; moiiiH <\\i monde Henri VI jinur roi légitime do Sicile; il avait de

trop bonnes raisonii pour favoriior Tancrèdc, Celui-ci, il est vrai, était un bâtard



1162 LIVRE XXXIV

pour recevoir la couronne impériale, que Clément III lui avait

laissé espérer, et revendiquer, au nom de sa femme Constance, le

royaume des Deux-Siciles ^. Par haine des Allemands, beaucoup de

et peut-être qu'on se disait à Rome, comme on l'a dit à Paris, que « tous les

enfants sont naturels ». Cf. Richard de San Gerniano, dans Monum. Gcrm.

hisl., Script., t. xix, p. 32'i; Annal. Casinenses. ad ann. 1190, dans Alonum.

Germ. hist., t. xix, p. 312. (II. L.)

1. Elle en était héritière, à titre de tante de Guillaume II: le roi actuel,

Tancrède, comte de Lecce, était un bâtard du roi Roger. F. Chalaudoii, Histoire

de la domination normande en Italie et en Sicile, 1907, t. ii, p. 444. Henri VI
était hardi, intrépide, ambitieu.x. On eût excusé chez lui la fourberie s'il eût été

faible, mais il était tout ensemble retors, violent et puissant. Le fond de son

caractère était l'amour du sang et l'assouvissement do sa vengeance dans la

souffrance d'autrui. Quand se noya Frédéric Barberousse, son fils avait vingt-

cinq ans, on ne le connaissait pas et tout se prit à remuer : en Allemagne, en

Sicile. Il fallut que le nouvel empereur prît ses sûretés contre Henri le Lion,

qui cherchait à relever le parti guelfe, abattu depuis la paix de Venise; ce fut

alors le tour du royaume normand, où le vainqueur supprima le vaincu, ce fut

l'extermination systématique. Henri VI reçut le surnom de Cruel, Asper, et

on peut croire que pareille étiquette en ces temps do sauvagerie ne s'appliquait

qu'à bon escient. Il ne prit guère l'embarras de demander au pape l'investiture

de la Sicile et ne parut garder aucun souvenir des engagements pris par son père

touchant la restitution des biens de la comtesse Mathilde. Remontant dans

l'Italie centrale les ressorts détendus de l'organisation fédérale militaire, il y
érigea des grands fiefs relevant de l'emjjire. Son frère, Philippe de Souabe, reçut

le titre de duc do Toscane avec l'investiture des biens jadis légués au Saint-

Siège par la comtesse Mathilde. L'Allemand Conrad, marquis de Spolète, fut

créé duc de cette vaste vallée de l'ancienne Ombrie, à laquelle s'ajoutèrent

les terres de l'Église occupées par les impériaux. Le grand-sénéchal Markwald

d'An^vciIer obtint, dans cette distribution féodale, le duché de Romagne et le

marquisat d'Ancône. Henri VI espéra, par ce moyen, empêcher toute ligue et

tout concert entre la cour pontificale, resserrée dans Rome, les mécontents du

royaume de Sicile, réduits à l'impuissance, les communes lombardes placées

dans l'isolerpenl, et établir sa domination sur la péninsule entière. Au point de

vue de l'empire allemand, Henri VI fut un homme funeste : il fit plus que hâter

la ruine, il en montra le chemin, sur lequel on pouvait hésiter encore. De l'empire

électif il voulut faire un empire héréditaire; la mort lui refusa le temps de triom-

pher des résistances qui l'arrêtèrent momentanément.Nul doute qu'il fût revenu

à la charge jusqu'à ce qu'il eût changé la constitution de l'empire. Ce n'est pas

l'unique méfait dont il se fût rendu coupable au cours d'une plus longue vie.

Une maladie soudaine débarrassa l'Europe de cet homme qui n'avait presque

rien d'humain. Il était âgé de trente ans et on ne peut s'empêcher de frémir

en pensant à ce qu'au cours d'une vie de longueur ordinaire il eût entassé de

ruines, versé de sang et accumulé de folies. La seule chose qu'on regrette, c'est

la façon dont il eût réalisé son rêve très positif d'empire héréditaire et la vue

des conséquences qui en fussent historiquement sorties. La disparition de l'cm-
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grands du royaume étaient pour Tancrède, dont le papeClément III

avait confirmé l'élévation en sa qualité de suzerain. Lorsque

Henri parut devant Rome, Clément III était déjà mort \ et Cé-

lestin III, vieillard de quatre-vingt-cinq ans, avait été élu pour

756] lui succéder (30 mars 1191)2. Le samedi saint 13 avril 1191j

Célestin reçut lui-même le sacerdoce, et le lendemain il

• couronna à son tour l'empereur et sa femme Constance^. Aus-

sitôt après, le nouvel empereur envahit l'Apulie; mais la

pereur électif compromettait la ratification papale, l'onction, et mûrissait

singulièrement la rupture qui ne vint que beaucoup plus tard, au sein d'un dou-

loureux enfantement. Le pape Innocent III eut assez de pénétration pour voir

quel rôle de bénisseur surnuméraire lui appartiendrait désormais dans un empire

héréditaire; il s'opposa à Philippe de Souabe, peut-être moins pour ses démé-

rites personnels que pour prendre une garantie contre le retour d'un projet

qu'une volonté de Hohenstaufen risquait de conduire à terme. (H. L.)

1. La plus grande incertitude règne sur le jour de la mort de Clément III. Cf.

Watterich, op. cit., t. ii, p. 708, n. 6; Toche, op. cit., p. 170, n. 2; Jafîé, Regesta,

t. II, p. 576, donne la liste des sources. (H. L.)

2. Hyacinthe Orsini, cardinal-diacre du titre de Santa Maria in Cosmedin.

Chronica collecta a magno preshytero, ad ann. 1191, dans Monum. Germ. hist.,

Script., t. XVII, p, 518; Ansbert, Histor. de expedit. Fridericl imper., dans Fontes

rer. Austriacar., Script., t. v, p. 75; Annal. Ratisponenses, ad ann. 1191, dans

Monum. Germ. hist., Script., t. xvii, p. 590. (H. L.)

3. Comme condition, les Romains avaient demandé la remise de Tusculum.

Henri leur livra cette ville, qui fut immédiatement ravagée. Cf. là-dessus et au

sujet des fêtes du couronnement, Watterich, t. ii, p. 710 et 711. Le nouveau

pape eut des débuts difficiles. L'affaire du royaume de Sicile était des plus impor-

tantes, mais il était bien difTicile au pape de s'opposer aux desseins d'Henri VI.

La résistance n'eût été possible que si le sénat de Rome s'était décidé

à prendre le parti de la papauté. On put croire un moment que cette union

allait se faire. Les Romains, désireux de ruiner leur antique ennemie, la

ville de Tusculum, demandèrent à Célestin III de ne pas sacrer l'empereur

tant que celui-ci ne lui aurait pas remis Tusculum. Sigcbcrt, Continuât. Aqui-

cincl., ad ann. 1191, dans Monum. Germ. Iii.il., Script., t. vi, p. 427; Chr. reg. CoL,

dans Monum. Germ. hist.. Script., p. 152; Roger de lloveden, dans Monum. Germ.

hist., Script., t. xvii, p. 15''». Le pape, de son côté, semble avoir f.'it ses eiïorls

pour sauver le royaume de Sicile et la domination de Tancrède. Annal.Casinens.

,

dans Monum. Germ. hist., Script., t. xix, p. 314; Richard a San Germano, dans

Monum. Germ. hist., Script., t. xix, p. 325; Chr. Ferrar., édit. Gaudenzi, p. 32;

Arnold^ Chron. Slui'or., dans Monum. Germ. hist.,Script., t. xxi, p. 182. Il échoua

et Henri VI, de son cûté, parvint à brouillor les Romains et le pape. En livrant

TuHculum aux RomairiH, Henri VI cominil une lâcbclé, mais il réussit à isoler

Céientin III, qui, force par les Romains, dut coiu-tfnner le nouvel empereur

(14 ou 15 avril). Genta llrnriri II rt Uiciardi I, dans Monum. Germ. hist., Stript.,

t, XXVII, p. 130; Guillaume d'AndroH, Chron., ad ann. 1191, dans Monum. Germ.
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peste qui se déclara dans son armée devant Naples en fit

périr la plus grande partie (Philippe de Cologne mourut lui-

même le 13 août) ; Henri VI fut atteint et forcé de revenir sur

ses pas, tandis que l'impératrice Constance, trahie par les habi-

tants de Salerne, était livrée à Tancrède et ne put recouvrer

sa liberté que grâce aux démarches du pape ^. La conduite de

r('iiii)eicur après son retour en Allemagne dénotait aussi peu

d'égards pour l'Église que de reconnaissance pour le pape; sans

tenir compte des stipulations du concordat de Worms, l'em-

pereur nomma aux évêchés vacants, et alla jusqu'à mettre à

mort Albert, évèque de Liège, dont l'élection a\ait été approu-

vée par le pape ^, afin de pouvoir le remplacer par son can-

didat Lothaire, prévôt de Bonn. Célestin fut également aiïligé

de la conduite de l'empereur à l'égard de Richard Cœur de

Lion et de son dédain pour les remontrances papales. Le pape

ne voulut cependant pas excommunier le chef temporel de la

chrétienté; il se contenta de frapper de cette peine Léopold, duc

d'Autriche '.

Célestin III était à peine monté sur le siège de saint Pierre,

qu'on apprit en Angleterre la mort de Baudouin, archevêque

de Cantorbéry, emporté par la peste devant Ptolémaïs. On sait

(jue depuis longtemps les archevêques de Cantorbéry étaient élus

par les moines du monastère de Christ Church; mais les évêques

de la province mirent ce droit en <iuestion,et,sans perdre de temps,

envoyèrent à Cantorbéry Richard, évêquc de Londres, le premier

d'entre eux. En compagnie d'un agent de la couronne, Richard

hisl., Scripl., t. %xi\, p. 179; Chronica collecta a magno preshylero, ad ann. 1191,

dans Monum. Germ. /us/., Scripl., t. xvii, p. 518; Annal. Marbacenses, dans

Monum. Germ. hist., Script., t. xvn, p. 165; Gislebert, Chron. lianon., dans

Monum. Germ. hist., Script., t. xxi, p. 572; Tôche, op. cit., p. 186. (IL L.)

1. Watterich, op. cit., t. ii, p. 721 sq., 730. Cf. P. Schwartz, Die Fumlenem-

porung von 1192 und 1193. Dissert., Rostock, 1879; F. Chalardon, op. cit., t. ii,

p. 446-447. (H. L.)

2. Tôche, Heinrich VI, p. 216 sq., 228, 550; Hauck, Kirchengeschichte Deutsch-

ands, t. IV, p. 665, s'efforce de laver Henri VI de ce crime, qui fut commis le

24 novembre 1192. (H. L.)

3. Richard fut fait prisonnier le 21 décembre 1192; il paya rançon de 150 000

marcs d'argent. Roger de Hoveden, Chron., dans Monum. Germ. hist.. Script.,

t. XXVII, p. 158 sq. ; Radulf, abbé de Coggeshale, Hist. Anglic, dans Monum.

Germ. hist., Scripl., t. xxvii, p. 348 sq.; Watterich, op. cit., t. ii, p. 733; Kneller,

Des Richard Lôwenherz deutsche Gefangenschaft, Freiburg, 1893; Tôche. Hein-

rich VI, p. 2'i6 sq., 558 sq. (H. L.)
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émit, au nom de ses collègues, un appel à Rome contre les préten-

tions des moines, et leur défendit de procéder à l'élection à l'insu

des évêques et sans l'assentiment du roi. Richard réunit ensuite

ses collègues en un synode à Londres, pour procéder à l'élection;

mais les moines parurent à leur tour dans l'assemblée et protes-

tèrent de telle façon que les évêques changèrent d'avis : l'élection

n'eut pas lieu et l'appel fut renouvelé. Quelques jours plus tard,

les évêques résolurent de se réunir le 2 décembre 1191 à Cantor-

béry; nous avons encore la lettre de Richard de Londres

57J invitant à ce synode l'évêque de Chichester. Mansi ^ la date par

erreur de l'année 1193; Richard y dit à son collègue de se trouver

à Cantorbéry le lundi après la Saint-André; or, en 1191,1a Saint-

André était un samedi, par conséquent le lundi suivant était le

2 décembre (date indiquée). En 1193, au contraire, le lundi après la

Saint-André tombait le 6 décembre, c'est-à-dire le jour de la fête

de saint Nicolas. On aurait donc indiqué le jour de cette fête au

lieu du lundi après la Saint-André. Ce nouveau projet de faire

l'élection à Cantorbéry même avait pour auteurs, d'après la lettre,

le prince Jean, comte de Moréton (Mortagne), et Gauthier (et

non Guillaume), archevêque de Rouen. Avant de quitter la

Sicile pour la Palestine, le roi Richard avait chargé Gauthier,

archevêque de Rouen, et quelques personnages de confiance, de

pourvoir à la vacance du siège de Cantorbéry et de surveiller

Guillaume, évêque d'Ely, gouverneur du royaume en l'absence

du roi et grand juge d'Angleterre, car il courait des bruits

inquiétants sur les rapports de cet évêque avec le prince Jean.

Ces commissaires arrivèrent en Angleterre au printemps de 1191,

prirent parti pour le prince Jean contre Guillaume d'Ely qu'ils

chassèrent (dans l'automne de 1191), et s'occupèrent ensuite de

l'élection de Cantorbéry. Avant la date du 2 décembre, le prince

Jean et l'archevêque de Rouen, accompagnés d'un grand

nombre d'évêques cL do barons, se rendirent à Cantorbéry,

pour délibérer au sujet de cette grave affaire, ou, plus probable-

ment, pour préparer l'élection du 2 décembre. Mais les moines,

se présentant à l'improviste, annoncèrent avoir élu pour arche-

vêque de Cantorbéry Réginald, évêque de Bath. Ceci se passait

le 27 novembre 1191. L'archevê({uc de Rouen et ses collègues

1. Mansi, Conc. amplimi. coll., l. xxii, col. 052,
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appelèrent de cette élection; mais Réginald mourut un mois après,

sans que son élection eût été confirmée ^.

Le siège primatial de Cantorbéry resta vacant pendant près de

quinze mois. A son retour de captivité, Rioliard Cœur de Lion

prescrivit aux évoques de la province de mettre fin à cette situa-

tion. Les évoques, avec de nombreux abbés, se réunirent le [7[

dimanche 30 mai 1193, à Westminster ^, et après que les moines

eurent élu à l'archevêché de Cantorbéry Hubert, évoque de

Salisbury, les évêques l'élurent également, et Gauthier de Rouen

confirma l'élection au nom du roi. L'intronisation solennelle à

Cantorbéry eut lieu le 5 novembre de cette même année dans une

grande assemblée (synode) *.

Baronius * range au nombre des synodes une diète tenue vers

Pâques de 1193, à Spire ^, dans laquelle Henri VI, imbu de ce

sentiment traditionnel d'après lecjuel les empereurs d'Allemagne

s'attribuaient la domination du monde, se permit de juger le

roi Piithard iFAngleterrc, son prisonnier, c[ui, naguère, l'avait

reconnu pour son suzerain supérieur et avait reçu de lui en fief

la couronne d'Angleterre. L'accusation portait que Richard

avait soutenu l'usurpateur Tancrède de Sicile, détrôné Isaac,

empereur de Chypre, parent de l'empereur, s'était rendu cou-

pable du meurtre du marquis de Montferrat et avait causé

des dommages en Terre Sainte. Le roi d'Angleterre se défendit

brillamment, et les relations s'améliorèrent entre lui et l'empe-

reur; peu de temps après, du reste, il fut remis en liberté, contre

le désir de son frère Jean et du roi de France ^.

Avec le synode de Compiègne, célébré le 5 novembre 1193,

commencèrent les graves démêlés au sujet du mariage de Philippe-

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 645 sq., G52.

2. Apud Westmonasterium, loco faciendis eleclionibus archiepiscoporum a

muUis temporibus consecrato. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 651.

3. Mansi, Conc. ampliss. coll., col. 651 sq. ; Jaffé, Regesta pontif., p. 896, a

placé à tort en 1193 la lettre du pape à Hubert, le nouvel archevêque de Can-

torbéry, laquelle appartient évidemment à l'année 1195. Hubert y est

traité de légat du pape; or il n'obtint cette charge que le 18 mars 1195, ainsi

que le remarque lui-même Jafîé, p. 899. Que Migne, t. ccvi, p. 1025,1074, ait

copié l'erreur de Jaffé, c'est ce qui n'étonnera personne.

4. Baronius, Annales, ad ann. 1191, n. 43.

5. Roger de Hoveden, Chron., dans Watterich, op. cit., t. ii, p. 736; Toche,

op. cit., p. 564.

6. Radulf, abbé de Coggeshale, Hist. Anglic, dans Martène, Veter. script.,

t. v, p. 833; Ficker, De Henrici VI conatu, p. 77; Tôche, op. cit., p. 265 sq.(H. L.
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Auguste, roi de France. Après la mort de sa première femme, Isa-

belle de Hennegau, le roi avait envoyé l'évêque de Noyon à

Canut III, roi de Danemark, pour lui demander en mariage sa

sœur Ingeburge. Le mariage eut lieu le 14 août 1193 à Amiens,

et le lendemain la nouvelle reine fut solennellement couronnée par

Guillaume, archevêque de Reims, en présence de nombreux évê-

ques et princes du royaume. Dès cette cérémonie, le roi mani-

festa une grande répugnance à l'endroit de sa nouvelle épouse,

ce que l'on ne manqua pas d'attribuer à la sorcellerie, car la reine

^59J était belle et vertueuse ^. Aussitôt après, on parla de la séparation

des conjoints comme d'une nécessité. Quelques-uns conseillèrent

au roi d'attendre et de chercher à surmonter son aversion. Il

suivit ce conseil et se rendit avec sa femme à Saint-Maur près

Paris, mais ses sentiments ne changèrent pas. On s'est demandé
s'il y eut entre eux à cette époque un commerce conjugal :

Ingeburge l'affirma, mais le roi le nia. Après deux mois et

trois semaines, Philippe-Auguste réunit à Compiègne une diète

synodale dans laquelle Guillaume, archevêque de Reims, déclara

nul le mariage du roi, sous prétexte qu'Ingeburge aurait été

parente au quatrième ou cinquième degré avec son premier mari.

Ingeburge était présente au synode, mais elle ne comprenait pas

le français; lorsqu'on lui eut traduit la sentence, elle s'écria:

Mala Francia, mala Francia ! Roma, Roma ! c'est-à-dire qu'elle en

appelait à Rome. Comme elle refusa de revenir en Danemark, on

lui donna asile dans le monastère de Beaurepaire, où elle fut traitée

en prisonnière et mise à la portion congrue^. Son frère Canut se

1. Insliganle diabolo maleficiis per sorciarias expelitus, uxorem, tant longo tcm-

pore cupiiam, exosam habere cœpit... Dicunt quidam, quod propler fœlidum oris

spirilurn, alii quod propter lalentem quamdam fœliditalem repudiaverit eam.

Guillaume de iN'enbrodgf, 1. IV, c. xxiv. [Cet épisode des relations conjugales de

Philippe-Auguste et d'Ingohurge a été étudié par A. Brachet, Pathologie men-
tale des rois de France. Louis XI et ses ascendants. Une vie humaine étudiée à

travers six siècles d'hérédité, 852-1483, in-8, Paris, 1903, p. 307-332. Nous ne

pouvons que renvoyer sans citations à cette longue étude sur un problème qui

a exercé depuis six siècle.'- la sagacité des historiens de Philippe-Auguste. (II. L.)]

2. I{. Davidsohn, Philip II August von Frankreich und IngcborcJi, in-8,

Ileidelherg; W. E. Christiani, Ilisloriske og chronologishe undersogelse af skils

missetretten rnellcn Philip II, aller Philip August, honge i Frankerig, og liens

gemalinde Ingcborg, fod prindsesse af Danmark, dans Nije Saml. Danske Vidcnsk.

Sehk. Skr., t. v, j). 28; trad. allcin. par Hcin/.e, t. viii, p. 257; L. Engelsloft,

Philip August, konge af Frankrijf, og Ingeborg, Prinscsse af Danmark, in-8

Kjoftbenhavn, 1801; F.-J.-C Laportc du Theil, Relations pour servir d'intro-
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plaignit au pape qui envoya en France deux légats, le cardinal-

prêtre Melior et le sous-diacre Cencius, faire une enquête sur ce

mariage. Les légats tinrent un concile à Paris (au commence-

ment de 1196), mais ils s'y conduisirent comme des « chiens

muets », et Philippe-Auguste ne lit aucun cas de l'exhortation du

pape, qui l'engageait à traiter Ingeburge comme sa femme. Aussi

Célestin III chargea-t-il Michel, archevêque de Sens, de ne pas

laisser le roi contracter un nouveau mariage ; mais, au mois

de juin de cette même année (1196), il é|)ousa Agnès, lille du

duc de Méranic ou de Tyrol ^.

Godefroi Plantagenet, archevêque d'York, fui accusé à Rome
par son chapitre et jiar onze abbés de négliger ses fonctions,

de ne s'occuper que de chasse et de guerre, sans tenir de synodes,

sans consacrer d'églises, sans bénir d'abbés, d'empêcher les

ai>pels à Rome, de priver les appelants de leurs bénéllces, de mal-

traiter SOS chanoines, de donner des bénéfices ecclésiastiques à

des indignes et même à des enfants, de s'être rendu coupable

de simonie, etc. Par décret du 8 juin 1194, le pape Célcslin [7G0

chargea Hugues, le saint évêque de Liiuidn, l'archidiacre de

Northampton et le prieur de Ponte Santo, de faire sur place, en

présence du clergé d'York, une enquête dont ils enverraient les

actes à Rome. Si les accusateurs faisaient défaut, ils devaient,

au nom du pape, obliger l'archevêque à se purger par serment

avec trois évcques et de nombreux abbés. S'il ne pouvait le faire,

on devait le frapper de suspense et le citer à comparaître à

duclion à une histoire détaillée du mariage de Philippe-Auguste avec Ingelburge

et de leur divorce; J. M. Schultz, Philip August, Kunig von Frankreich, und Inge-

borg, Prinzesnin von Danemark,ein hislorischer Versuch nacli. du Thcil und Engel-

stoft (rei bearbeit, in-8, Kiel, 180 1; II. (Jiùraud, Jngeburge de Danemark, reine de

France, 1193-1236, dans la Bibliothèque de l'École des chartes, 1844, p. 3-27
;

E. Michael, Zur Geschichte der Kônigin Ingeborg, dans Zeitschrifl fUr

katholische Théologie, 1890, t. xiv, p. 562-569. Fille de Waldemar I^-^ roi de

Danemark, née en 1176, épouse Philippe-Auguste, à Amiens, le 14 août 1193,

couronnée le lendemain, répudiée le 4 novembre, reprise en 1213, morte à Cor-

beil le 29 juillet 1236 (1237-1238 ?). Cf. L. Delisle, Notice sur le psautier d'Inge-

burge. dans la Biblioth. de l'École des chartes, 1867, p. 201-210; Cabinet des

manuscrits, 1868, t. i, p. 400-407; Vignat, Charte originale et inédite d'Isemburge

(Ingeburge), reine de France, femme de Philippe-Auguste, en date du mois de

février 1229-1230, dans le Bulletin hist. et phil. du Comité des travaux, 1894,

p. 160-163. (H. L.)

1. Mansi, Conc, ampliss. coll., t. xxii, col. 667-671; Hurter, Geschichte Papsts

Innocent III, 2^ édit., Hamburg, 1841, t. i, p. 193 sq. (H. L.)
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Rome. Que si lui-même en avait auparavant appelé à Rome, on
lui accorderait trois mois pour suivre cet appel \ Un second
décret postérieur de huit jours cherchait à prémunir l'Église
d'York contre son propre archevêque 2. Les commissaires pon-
tificaux se rendirent à York (janvier 1195), mais l'archevêque
les prévint, fit appel au pape, et ils lui accordèrent jusqu'au
1er juin p^yj. donner suite à cet appela Cependant, le 18 mars
1195, à la demande du roi Richard, le pape avait nommé légat
pour toute l'Angleterre Hubert, archevêque de Cantorbéry,
sans égard aux privilèges de l'archevêque d'York *. En cette
qualité, Hubert se rendit à York, le dimanche 11 juin 1195; il

fut reçu solennellement par le clergé, suivant son désir (comme
légat toutefois, et non comme primat), et le mercredi ou jeudi
suivant (14 ou 15 juin 1195) il présida à York un concile qui
décréta douze canons (dix-sept, d'après une autre énumération),
dont voici le résumé ^

:

1. Entre tous les sacrements, celui de l'eucharistie doit être
honoré d'une manière particulière; le prêtre devra s'assurer delà
quahté du pain et du vin et ne pas célébrer sans un ininlsler
hteratus; la sainte hostie sera conservée dans une pyxis propre
et décente; les hosties seront renouvelées tous les dimanches.
Le prêtre portera lui-même la communion aux malades en
habit clérical requis pour ce mystère et précédé d'une lumière,
à moins que des tempêtes, les mauvais chemins ou d'autres
f-mpêchements ne le rendent impossible.

2. On rencontre dans certaines églises des exemplaires du canon
de la messe que le temps a rendus illisibles, et d'autres avec des

1. Baroriius, Annales, ad an.i. 1 19^, n. .'i ; Ilardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2,
col. 191.0; Coleli, Concilia, t. xiii, col. 702; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxu,
col. 599; P. L., t. ccvi, col. 10.37.

2. P. L., t. ce VI, col. 10'i2.

3. liaror.i.js, Annales, ad ann. 1195, n. 11 ; Ilardouin, Conr. coll., t. vi, part. 2,
-'l.\1921; Cololi, Concilia, t. x.i;, col. 700; Mansi, Conc. ampliss. coll'.,l. xxi.,'
'ol. 605; P. L., I. ccvi, col. 10.'j7.

V liaroniiiH, Annales, ad ann. 119/i, u. 9; Ilardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2,
">l 1918; Coleli, Concilia, t. xin, col. 097; Mansi, 6Vy/,r. amnliss. coll., l. xxi/
">\. G01.

5. Coll. reffia,l. xwiu, <(,]. 17; ]r.thUo,(Joncilia, t. x, col. 179M79(;; ilar-
douin, Conr. coll., l. vt, pari. 2, col. 1929; Coleli, Concilia, t. xiii, col'. 715;
VV.Ikin», Conr. Itrilann., t. ., roi. 501-50:i; Mansi, Conc. amnliss. roll t. xxn*
col, 652. (H. L.)

CONCILK.S V - 74
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fautes de copistes. Les archidiacres doivent veiller à ce que

chaque église possède un bon exemplaire.

3. Qu'aucun prêtre ne donne comme pénitence à un laïc de ['61

faire dire des messes; qu'il n'exige d'avance par pacte aucune

rétribution pour la célébration de la messe, mais se contente de

ce qui sera offert à la messe.

4. Pour le baptême, il ne doit pas y avoir plus de trois par-

rains : pour un garçon, doux hommes et une femme et inverse-

ment. Si on trouve un enlanl abandonné sans savoir s'il a été

baptisé, on de\ ra lui admiaistrer ce sacrement. Ce n'est que dans

les cas de grande nécessité qu'un diacre pourra baptiser, ou don-

ner la sainte eucharistie, ou imposer la pénitence.

5. On doit tenir les églises en état décent et y faire les répa-

rations opportunes; aulaiil (jue possible, on devra célébrer la

messe avec un calice d'argent.

G. Les clercs doivent porter la tonsure et la couronne; ils

auront îles liabits en rapport avec leur état, sans manteaux à

manches {cappw inanicatx).

7. L'administration de la justice ecclésiastique doit être gratuite.

8. On doit payer exactement les dîmes.

9. Les moines, chanoines réguliers et religieuses ne doivent avoir

aucune obédiciice en ferme (of/ /Irniain)', ils ne feront aucun

voyage et ne sortiront de leur couvent sans une grave nécessité.

10. Aucun laïc, ni seul ni associé avec un clerc, ne doit pos-

séder une église ou une dîme en ferme {ad firmam).

11. Afin de mettre un terme à de nombreux faux témoignages,

chaque prêtre devra à l'avenir prononcer trois fois par an une

excommunication solennelle contre ceux qui, sciemment, prêtent

un faux témoignage ou en engagent d'autres à le faire; l'absolu-

tion des coupables est réservée.

12. Les clercs doivent s'abstenir des festins publics et des au-

berges; ils n'auront pas chez eux de concubine (/ocarm). Toutes 1

ces ordonnances sont portées sa/^'a in omnifeus sacrosanclse romanœ.

Sedis authorilate. Enfin, on agita dans ce synode la question de

l'archidiaconé de Westring, mais l'affaire resta en suspens.

Pendant cette réunion d'York, Godefroi aurait dû se trouver

à Rome, pour y répondre en personne aux accusations émises

contre lui. Il avait ostensiblement commencé le voyage; mais,

sur ses pressantes instances, le pape avait prolongé jusqu'à l'oc-

tave de la Saint-Martin 1195 le délai de comparution. Ce terme inu-

%
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tilement échu, le pape lui interdit l'usage du pallium, les foncLions

de sa charge, tant au spirituel qu'au temporel; tous les revenus

ecclésiastiques lui furent enlevés, et Simon, doyen d'York, fut

'62] nommé administrateur de cette Eglise ^. L'année suivante, Godefroi

comparut enfin à Rome, et le pape le releva des censures; mais le

roi Richard, qui s'était emparé des biens de la mense archiépis-

copale, empêcha le retour de son frère, et cette affaire ne put

être terminée que sous Innocent III.

Michel, légat du pape, se rendant en Espagne, réunit à Mont-

pellier, en décembre 1195, un concile de la province ecclésias-

tique de Narbonne ^. L'assemblée porta les prescriptions sui-

vantes :

1. On renouvelle les ordonnances des second et troisième con-

ciles de Latran sur la trêve de Dieu.

2. Sont frappés d'anathème tous les hérétiques, les voleurs

aragonais, ceux qu'on appelle les MaincUse {bandes de brigands)

et tous ceux qui livrent aux Sarrasins des armes, des bois

pour leurs navires, etc. (d'après les can, 24 et 27 du troisième con-

cile de Latran).

3. Les princes temporels qui, avertis par l'autorité ecclésias-

tique, ne punissent pas ces sacrilèges seront menacés de l'excom-

munication. Les évêques de la province de Narbonne sont priés,

au nom du pape, de faire prononcer solennellement tous les

dimanches, dans chaque église paroissiale, une sentence d'excom-

munication contre tous ceux qui protègent ou qui soutiennent

d'une manière quelcon({ue les Mainatœ.

4. Quiconque veut aller en Espagne comme croisé (contre les

Maures) ne peut être contraint à payer auparavant les redevances

dues par lui.

5. Les 22^, 25^ et 26^ canons du troisième concile de Latran

sont renouvelés.

6. Tous ceux qui passent du judaïsme ou du paganisme à la

foi chrétienne sont sous la [)roteclion particulière des princes des

1. iJaroniuB, Annales, ad ann. 1195, n. 10 sq.; Hardouin, Conc. coll., l. vi,

part. 2, col. 1920 «q.; Goleti, Concilia, t. xiii, col. 700; Mansi, Conc. arnpliss.

coll., t. xxti, col. GO'» sq.; P. L., t. ccvi, col. 1125-11.31.

2. IJalijzc, Conc. Narbonn., 1GG8, p. 28-.'{8; Labbc, Concilia, (. x, col. 179G-

1800; Pcniri, Mon. com'. Tolos. prœdic, 1G9:{, t. i, y. 18; llardouin, Conc.

coll., t. Vf, part, 2, col. 19.'!.'5; Colcti, Concilia, t. xiii, col. 7rj;Maiisi, Conc.

ampliHH. coll., t. XXII, col. GG8. (II. L.)
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apôtres, du pape, des légats, des évêques et de tous les prélats.

7. Le légat renouvela encore plusieurs autres décrets de con-

ciles précédents, en particulier la défense pour les moines et les

chanoines réguliers d'enseigner les lois séculières ou la physique;

il rappela aussi les prescriptions sur la tonsure et sur les vête-

ments des clercs et défendit aux laïcs des deux sexes le luxe

des vêtements, surtout à raison de l'élat lamentable des chré-

tiens à Jérusalem et en Espagne. Les clercs devaient pour le

même motif s'abstenir des grands festins et de toute réjouissance

de ce genre.

Les chrétiens commençaient à espérer quelque amélioration

des affaires d'Orient, la mort de Saladin ayant entraîné la division

de son empire^. En janvier 1194, Célestin III sollicita des [763

évêques d'Angleterre de nouveaux sacrifices pour la Terre

Sainte et exhorta les chevaliers à employer leur bravoure

à reprendre Jérusalem, plutôt qu'à la gaspiller dans des tour-

nois-. Plus tard, le pape déclara à Léopold,duc d'Autriche, que,

s'il voulait être relevé de l'excommunication et voir ses États

relevés de l'interdit, il devait rendre au roi Richard son argent

et ses otages (garanties pour les sommes encore dues), et promet-

tre de faire une croisade avec ses troupes ^. Le duc Léopold mou-

rut le 31 décembre 1194, absous par Adelbert, archevêque de

Salzbourg, après avoir promis de donner satisfaction au roi

Richard (ce que Frédéric, son fils et successeur, exécuta non sans

restrictions). Le pape reprit le projet de la croisade en 1195, lorsqu'il

crut avoir gagné à son dessein le puissant empereur Henri YI.

Après s'être réconcilié avec Henri le Lion et avec son fils à Tul-

leda de Kylîhâuser, Henri VI revint en Italie pendant l'été de

1194, car cette année même, Roger, fils aîné du roi Tancrède,

et Tancrède lui-même étaient morts*, laissant la couronne à un

enfant mineur, Guillaume III. La fortune souriait à l'empereur.

Nombre de villes situées des deux côtés du détroit furent prises

et terriblement punies de leur résistance; d'autres, Palerme par

1. Saladin mourut le 3 mars 1193. Cf. Bréhier, Les croisades, p. 137. (H. L.)

2. Sigebert, Continuai. Aquicincl., dans Monum. Germ. hist., Script., t. vi,

p. 431.

3. Tôche, op. cil., p. 371; Magni presbit. Reichersp., dans Monum. Germ.

hist., Script., t. xvii, p. 521 sq.; Watterich, t. ii, p. 738, P. L., t. ccvi, col. 103 ;

sq. {H. L.)

4. Tancrède mourut le 20 février.
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exemple, se soumirenl, et Sibylle, veuve de Taiicrède [subissant

la nécessité], renonça à la couronne, au nom de son fils, en échange

du comté de Lecce et de la principauté de Tarente, avec promesse

d'une sécurité complète pour sa personne et pour ses biens. Mais

dès que l'empereur fut le maître, commencèrent d'épouvantables

cruautés ^. Sous prétexte de la découverte d'une conspiration ^,

beaucoup de seigneurs siciliens, clercs et laïcs, furent saisis et

condamnés par un simulacre de tribunal : les uns furent brûlés,

d'autres pendus, d'autres noyés, d'autres enfin aveuglés. Le

jeune roi eut les yeux crevés et fut relégué dans le château

de Hohenems, dans le Vorarlberg^; sa mère et ses sœurs

furent enfermées à Holienbourg en Alsace. On alla jusqu'à

ouvrir, pour le profaner, le tombeau du roi Tancrède, et le

pillage fut si abondant qu'il fallut plus de cent soixante

7g4] bètes de somme pour l'emporter. L'Apulie, terrifiée, se soumit

sans résistance. De toute la famille royale, il ne restait

qu'Irène, fille d'Isaac l'Ange, empereur de Byzance, qui avait été

1. Tôche dit que ces sentences cruelles et inhumaines furent prononcées

en 1197 à la suite d'une nouvelle conspiration. Ileinrich VI, p. 454 sq., 575 sq.

Watterich, op. cit., t. ii;, p. 737 sq. [F. Chalar don, Histoire de la domination

normande en Italie et en Sicile, t. ii, p. 475-491. Bien qu'on puisse s'attendre

de la part d'Henri VI à des atrocités, il semble qu'on lui en ait prêté. (H. L.)]

2. On s'est évertué, en Allemagne, à découvrir les traces de la réalité d'une

conspiration; on a réussi à montrer qu'il y eut, en effet, quelque mouvement

de nature à justifier la mesu-e prise par le conquérant, mais non ses cruautés.

(H. L.)

3. Innocent III, Ref^istrum, 1. I, xxvi, P. L., t. ccxiv, col. 21. On a raconte

que le petit roi fut fait moine, c'est peu vraisemblable. Innocent III ne dit rien

de l'aveuglement de cet enfant, c'est une monstruosité que rappellent seuls

Otlon de Saint-Biaise, Continuai. Sanhlasiana, c. xl; Annal. Ccccanenses, dans

Monum. Germ. hist.. Script., t. xix, p. 290; Roger de Hoveden, dans Monum.
Germ. hist., Script., t. xxviii, p. 171. Godefroi de Viterbe,Gesto Henrici VI, dans

Monum. Germ. hist., Script., t. xxii, p. 337, écrit ceci, vers 133 sq. :

Ponit in palihulo comilem de Cerra,

Quosdarn cedit ghidio, quosdam secat serra,

Quosdatn privai liimine, silet ornnis terra,

Timet omnis civitas, non est alla f^uerra.

V». 151 sq.

iJucil Alamaniam niatrcin. cl sororrs,

Mares privai lumine, non habcnl durlorcs.

Le îtarip rju jeune CoMr;idiri sera l;i raii<;ori de ces liorrcurs. (Il L.
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fiancée à Roger, frère aîné du jeune roi de Sieile. Après la mort

de Roger, elle s'était fixée à Palernie, et fut épousée par Philippe

de Souabe, frère d'Henri \1. L'empereur \'\l de bon œil celte

union, espérant (|u'elle lui jtermettrait d'émettre jdus tai'd des

prétentions au trùne de Byzance.

Le pape avait rompu avec l'empereur à cause des horreurs

accumulées par celui-ri au cours de ces années ^. Au printemps

de 119"), Henri com|trit la nécessité de renouer des relations

avec le pape '-. Lors d'une diète célébrée à Bari, le \ cudrcdi

saint (31 mars 1195), il prit secrètement la ciuix-', et le jour de

Pâques (2 a^^il), il invitait solenntlloment tous ses sujets à

prendre part à une nouvelle croisade. 11 s'engagea à entre-

tenir pendant un an vu Palestine 1 500 chevaliers et autant

d'écuyers et adressa une lettre circulaire à toute la chrétienté

pour faire connaître cette promesse *. Il écrivit en même temi)s

au pape «ju'il était disposé à faire la paix et à aller au secours

de .Jérusalem. Célestin répondit, le 27 a\ril 1195, (juil n'avait

j)as depuis quehjue temps écrit à rcmj)ereur, craignant (|ue les

brutalités commises par les ser\ileurs d'ib-nri VI n'eussent été

ordonnées par lui-même ^.

L'empereur semblait dune vouloir rentier dans l(! bon cliriiiin

et réparer le passé; il envoya au pape deux légats |)oiir

1. Lu outre, Henri VI refusait absolument de recevoir du papo l'investiture

do l'Apulic cl de la Sicile. Innocent III, Hep. de negotio romani imp., 2'J, dans

l*. L., t. ccxvi, col. 102G; Toche, op. cit., p. '.30. (H. L.)

2. A celte date, mars ll'Jâ, Honri VI se décida à demander l'envoi de cardi-

naux munis de pleins pouvoirs : ul ipsi ad dccidendas ecclesiasticas vcl spirituales

,

si quas eis forte pro aliquo negotio nostro proposuerimus, ordine judiciario vicem

vestram adimplere possinl et debeant. Monum. Germ. hisl., Leges, sect. IV, l. i,

p. 51 1, n. 364. Cette légation a bien eu lieu en 1195, c'est ce qu'a montré Tochc,

op. cit., p. 373, n. 2; Caro, Die Beziihungen HeinrichsVI zur romischen Kuric

wàhrend der Jalire 1100-1197, in-8, Leipzig, 1902, p. 59, la mettait en 1197.

(H. L.)

3. Annal. Marhacenses, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xvii, p. 16C; en

présence de l'évcque de Sutri et de trois chapelains. Il prit la croix en secret le

31 mars et, solennellement, le 31 mai. (H. L.)

4. Encycl. de expeditione Jerosolimitana, dans Mo iim. Germ. Iiist., Leges,

sect. IV, t. 1, p. 514 sq., n. 365; Norden, Dos Papstlum und Drjzanz, in-8, Berlin,

190.3, p. 125, note 1; Tôche, op. cit., p. 374. (H. L.)

5. Jalîé-Wattembach, Regesta, n. 17226; Continuât, chron. Magni pre.sb.,

dans Monum. Germ. hist.. Script., t. xvii, p. 524; Watterich, op. cit., t. u,

p. 741 sq.; Toche, op. cit., p. 370 sq. (H. L.)

^i
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commencer les négociations ^. A sa demande, le pape en-

'651 voya deux légats prêcher la croisade en Allemagne; il engagea

aussi les autres peuples à y participer, mais sans grand succès ^.

L'empereur lui-même revint en Allemagne au mois de juin, pen-

dant que son chancelier Conrad, évêque de^Yurzbourg,qui adminis-

trait l'Apulie, avait mission de tout préparer en Italie pour une

croisade. De concert avec les légats du pape, Henri s'occupa

de tous les préparatifs dans une série de diètes, notamment

à Gelnhausen (fin octobre) et à Worms (le 6 décembre) ^. Les car-

dinaux-légats et l'archevêque de Mayence prêchèrent la croisade

et Henri invita tous les assistants à prendre la croix. Un grand

enthousiasme souleva toute l'assemblée. La fleur de la noblesse et

le bon peuple s'empressèrent de prendre la croix et parmi eux

l'archevêque Conrad de Mayence avec beaucoup d'autres évê-

ques et grands de l'empire. Bientôt de nombreuses troupes de

croisés se mirent en marche; si l'empereur demeura, c'est qu'il

méditait, dans les diètes de Gelnhausen, de Worms et de Wurz-

bourg, au début de 1196, de changer l'Allemagne en royaume

héréditaire, non par une lente évolution, mais brusquement

par décrets scellés du grand sceau. Dans ce but, Henri VI faisait

aux princes des concessions et de riches présents : il leur pro-

mit la transmission des fiefs par les femmes et fit espérer aux

clercs l'abandon du jus spolii; mais beaucoup résistèrent et en

particulier l'archevoquo Adolphe de Cologne; Célestin III, de

son côté, refusa de couronner empereur Frédéric, fils d'Henri,

âgé de deux ans; tout ce que put oblouir Ileini h Francfort,

ce fut d'assurer à son fils Frédéric II la succession à l'empire

(sans déclaration de j)rincipe sur le droit de succession) ^.

1. C.iMn lettre trouvée par Wattcnibarli, i»iiblice par Jaffé ctWattcrich^

op. fil., t. II, p. T'il, prouve ])ar sa suscriplioii : Carissimo in Christo filiu Ilen-

rirti^ tic, salulem el aponloliram benediclioncm... que l'empereur n'était pas

excommunié à cette époque, comme on le croyait généralement.

2. .TafTé-Watternbach, op. cil., n. 17274; Annal. Marbacens., adann. 1195,

flaiiH Monum. Germ. hist., Script., t. xvii, p. 166; Conlin. Admunl., dans

Monum. Germ. hisl., Script., t. ix, p. o87. (II. L.)

:'.. \j. Bréhier, op. cit., p. I.'JO. (II. L.)

'i. Fifker, l>r, Hcnriri VI irrifi. rnnnlu rlcrlicinrn r/'i'iirn in iniprrio roiiuinn

Crrrnanico HUcccHnioncni in hirrrUilariam miildndi, in-H, (ioloni.r , 1850. CJ.

Af.xjl'îrt, dann Monum. (icrni. hisl., Snipl., t. xvii, |>. 127; Annal. Mnrliorrnscs,

daiiH Monum. Grrm. hisl., Snipl. I. xvii, ji. ^^',l ; Annnl. Ilrinhintlshninn.. (l;iiis

Monum. dfrm. hinl., Script., I. xvii, p. ."i.'.H; Iiiiioccnt III, Epitil., xmx, /'. /..,

t. ccxvi, col, 1026 «q.; ïochr, op. cit., p. 396 «q., 439 sq., 587 sq. (H. L.)
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Lorsque l'armée des croisés fut enfin organisée, une partie choi-

sit la voie de mer et se rendit en Espagne et en Portugal, ovi elle fut

fort utile contre les Sarrasins. D'autres croisés suivirent la route

d'Italie et aidèrent l'empereur à réprimer une émeute dans le

pays de Naples. Aussi les Italiens leur disaient-ils :« Vous ne com-

battez pas pour l'empereur du ciel, mais pour celui de la terre. » [766

Après que, grâce à leur concours, Henri VI eut remporté la vic-

toire, les cruautés de l'année 1194 recommencèrent; ainsi l'empe-

reur conilanina le prétendant à la royauté, qui avait pris la tête du

mouvement napolitain, à avoir une couronne clouée sur la tcte ^.

Dans le cours de l'été 1197, le chef de l'expédition avait peu à

peu réuni en Apulie une force de 60 000 hommes et, au mois de sep-

tembre -, cette croisade allemande, comme on l'appelait, mit à la

voile pour se rendre de l'Italie à Ptolémaïs où elle arriva sans en-

combre le 22 septembre. Le chancelier Conrad avait fait voile vers

l'île de Chypre pour y couronner Amaury au nom de l'empereur;

de là il se rendit également à Ptolémaïs. Cette grande entre-

prise échoua par la faute des Pullanes (descendants des croisés

établis en Orient) et celle des croisés eux-mêmes, qui se

brouillèrent soit avec Henri, roi de Jérusalem, et avec son succes-

seur, Amaury II, soit avec les ordres de chevalerie et les pèle-

rins de la troisième croisade ^. Ils ne firent qu'une action d'éclat,

1. Wattcrich, op. cit., t. n, p. 1\G sq.: Tôchc, op. cit., p. 153; L. Bréhier, op.

cit., p. 139 sq.Lc frère de l'empereur exerçait pendant ce temps de telles rigueurs

en Toscane qu'il se fit excommunier. Abel, Philipp., p. 85, 332; Tôche, op. cit.,

p. 434 n. 3, nient cette excommunication, qui est bien prouvée par Fickcr, For-

schungen zur Reichs- und Rechtsgeschichte Italiens, t, n, p. 313; Winkelmann,

Philipp von Schwaben und Olio von Braunschweig, t. i, p. 493 sq.; Innocent III,

Reg. de negotio imp., Epist., xxix^ xxxiii, P. L., t. ccxvi, col. 1027, 1038.Dans

le royaume normand, la férocité de la répression fut telle (février 1197) que

rimpératrice Constance elle-même se mit du parti des révoltés. Ansbert, dans

Monum. Germ. hist., Script., t. xvii, p. 128; Arnoxd de Lubeck, Chron. Slavo-

rum, v, 25, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xxi, p. 203 ; Annal.Marhacenses,

dans Monum. Germ. hist.. Script., t. xvii, p. 167 : Imperatore in Sicilia existente

imperatrix, sicut dicehatur, simultate inter ipsos exorta, conjuralionem adversus

imperatorem ah omnibus Apulie et Sicylie civitatihus et castellis fieri efp-cit, consciis,

ut fertur, Lombnrdis et Romanis, ipso etiam, si fas est credi, apostolico Celestino.

Quibusdam eliam Theulonicis, qui tune secum erant et ad imperatorem ire volehant,

dissuasil [imperatrix) ne irent. (H. L.)

2. Annales Marbacenses, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xvii^ p. 167.

(H. L.)

3. Les croisés, grands pillards, furent jetés hors de Ptolémaïs par les habitants
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la prise de Beyrouth (25 octobre 1197); on avait célébré à Bey-

routh ce joyeux événement, ainsi que les fêtes du couronnement,

par de bruyantes réjouissances, et on songeait à entreprendre une

grande expédition sur Jérusalem, lorsqu'on apprit la mort de

l'empereur; cet événement paralysa toute l'ardeur des croisés.

Après avoir livré quelques combats indécis pendant l'hiver, les

croisés retournèrent dans leur pays au printemps de 1198, et le roi

Amaury dut s'estimer heureux d'obtenir des Turcs une trêve

de quelques années ^. L'empereur Henri était mort le 28 sep-

tembre 1197, à Messine, d'une fièvre maligne, après avoir reçu

l'extrême-onction. Il était alors fort occupé, à ce qu'on prétend,

d'un plan qui devait le rendre empereur de Constantinople et

de l'idée de fonder un empire chrétien plus considérable que

celui de Charlemagne ^, Il mourut ^ à trente-deux ans et, le 8 jan-

et vécurent dès lors en rase campagne de maraude et de coups de main. Henri

de Champagne, comte-roi de Jérusalem^ étant mort, sa veuve fut épousée par

Amaury de Chypre qui devint roi de Jérusalem; c'était un triomphe pour la

politique allemande. On en était là, avec des alternatives de succès et de revers,

quand on apprit la mort d'Henri VI. Ce monstre avait disparu le 28 septembre

1197. L'Orient échappait une deuxième fois à cette sinistre famille des

Hohenstaufen. {H. L.)

1. ^Vilken, Geschichte der Kreuzziige, t. v, p. 10 sq.

2. Celte idée de recommencer et de dépasser Charlemagne a été une hantise

pour les souverains de l'Allemagne. En réalité, pas un n'a pu réussir, bien moins

parce que les temps étaient passés que par l'insufTisance des individus à tenir

un tel rôle.Ottonl^'^jle seul qui eût une véritable capacité et de grands moyens,

n'était ce[ endant pas de taille. Quant aux autres, ce sont assurément de grands

souverains pour une Allemagne, mais qui ailleurs, chez les nations qui comme la

France ne prennent leurs chefs que sous bénéfice d'inventaire, feraient piètre

figure. Henri IV est un déséquilibre avec des périodes d'accalmie, Barbcrousse

un bravache, Henri VI une bête furieuse, à les prendre par les côtes les plus

saillants de leur caractère et de leurs actes. A y regarder de plus près, à chercher

l'homme d'État, le constructeur d'un plan ou son patient exécuteur, on perd

son temps. Affolés par la perspective de l'empire du monde, ces chefs de peuple

oublient et méconnaissent leur rôle national. C'est pourquoi il faudra attendre

1871 pour voir une Allemagne. Les rois de France, gens d'esprit et de bon sens,

laissent leur voisin se payer de mots; ils cheminent à leur aise et étendent

leur domaine; attentifs aux occasions, ingénieux à en tirer parti, habiles aussi

à les faire naître. (H. L.)

3. Les Allemands cl tous les peuples de la Cornianic devaient éternellement

regretter sa mort. ..Par sa force et son énergie, l'empire avait recouvré toute sa

gloire et toute sa splendeur. Dans Monum. C'crrn. Iiist., Script., t. xx, p. 328.

"Nous regrettons, nous aussi, l;i mort d'Henri; nous ne déplorons pas outre

rncture que le rôve de domination universelle, qui avait pris naissance en Aile-
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vler 1198, il fut sui^ i dans la tombe par le pape Céleslin III, âgé
de quatre-vingt-douze ans.

Peu de temps avant la mort de ce dernier, s'étaient tenus deux [767

conciles qui méritent notre attention. Pierre, cardinal-diacre de

Capoue, avait été chargé, en 1197, d'une mission en Pologne,

Bohême et Silésie, pour y poursuivre l'œuvre de réforme commen-
cée en 1180 par le concile de Lenczig. Dans cette même ville,

le légat Pierre réunit un autre concile en 1197 \ pour obliger

les clercs à quitter leurs femmes ou leurs concubines, et les laïcs

à faire consacrer leur mariage par l'Église. Il fut soutenu dans

sa tâche par Franzko I^^^ évèque de Breslau, auteur d'un ouvrage
iiililult- : Declericorum et laicorum malrimonio, et le légat réussit en

ellet à introduire le célibat ecclésiastique en Pologne et en Silésie,

tandis qu'il trouva une grande résistance en Bohême et particu-

lièrement à Prague. — En cette même année 1197, le nouveau
roi d'Aragon, Pierre H, presiri\ it, dans une diète synodale tenue

à Ciéronc, que tous les héréti([ues, en particulier les vaudois, apj)e-

Ic's par le peuple les Sabalati, cl qui s'intitulaient eux-mêmes les

j)am>rc.s de Lyon, eussent quitté le pays avant le prochain diman-
che de la Passi<in. Quiconque d'entre eux serait appréhendé après

cette époque serait brûlé et ses biens conlisiiués ^. — Eudes
de Sully, l'excellent évèque de Paris, a laissé à la hndu xii" siècle

un intéressant modèle des synodes diocéseins dans ses Consti-

tutiones synodicx.

La même année, Pierre dv Lyia, évèque de Saint-David, tint

un synode diocésain, dans lequel il excommunia le roi Rhys
du Pays de Galles (sud) qui ra\ait personnellement mal-

traité, ainsi que le fils du roi, et frapjta d'interdit le royaume.
Peu de temps après, le roi mourut et, son fils ayant ju-omis de

ilnnner satisfaction, l'évêque le releva de la censure ^.

magne au siècle d'Henri VI, se soit évanoui avec la vie de cet empereur, mais i|

est tout à fait regrettable qu'au moment où l'Allemagne semblait prendre son

essor, elle ait vu toutes ses forces retomber en dissolution et n'aboutir qu'à

l'impuissance. » Forschungen zur deutschen Geschichte, t. vin, p. 501.

1. Labbe, Concilia, t. x, col. 1800-1801; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2,

col. 1937; Coleti, Concilia, t. xni, col. 725; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii,

col. 673; Heyne, Geschichte des Bisthums Breslau, 1860, t. i, p. 203, 209. (H. L.)

2. Florez, Espana sagrada, t. xliii, p. 245-248; Gams^ Kirchengeschichte von

Spanien, t. m, part. \, p. 220. (H. L.)

3. Iladdan et Stubbs, Councils and ecclesiaslical documents, t. i, p. 393.



LIVRE TRENTE-CINQUIÈME

INNOCENT III ET LES CONCILES TENUS

SOUS SON RÈGNE. DOUZIÈME CONCILE GÉNÉRAL

639. Élections du roi et du pape.

Peu de temps avant sa mort, l'empereur Henri VI avait mandé
en Italie son frère Philippe, duc de Souabe, et l'avait chargé de

conduire à Cologne, pour y être couronné roi, son fils Frédéric II.

Philippe était à peine arrivé à Montefiascone que la nouvelle

de la mort de l'empereur se répandit, et occasionna bientôt

une révolte contre les Allemands. Quelques gens de l'escorte

du duc furent massacrés et en Allemagne ^ on crut longtemps

que le prince avait été tué. Il était cependant parvenu à s'en-

fuir à travers les Alpes et, à la Noël de 1197, il tint à Haguenau,

près de Strasbourg, une réunion avec les principaux seigneurs

laïques et ecclésiastiques allemands, afin d'assurer la couronne

d'Allemagne à son neveu, le jeune Frédéric, resté en Italie et

(\\te sa mère avait amené à Palorme. Reaucoup de [uinces alle-

mands, et des })lus considérables, comme l'archevcffMe de Mayen-
ce, 0)nrad de Wittelsbach, se trouvaient encore en Palestine;

avec la prétendue crf)isade allemande. Ils n'hésitèrent pas à

renouveler devant Beyrouth leur serment au jeune Frédéric;

mais leurs collègues demeurés en Allemagne ne voulaient à aucun

1. l)'apr<'-8 Winkclmann, Philipp i>on Srhwahen iind Otlo IV von Braiin-

<irhwrif>, Leipzig,', 1H7.'{, p, '.i\, ft'f.i n<\. I'liilip(.<; avait vU'- lui aussi cxcomimiTiin

par le pape, à cause do ann ompi^Mcmcnts nri Toscario. Cf. à ce sujet Toclic, op.

'il., p, 't'.i't, note H, qui ne paila^re pas rrMte opinion [que Ficker, l'nrNchunf^en

iir UricfiM- unil UecItlHgrfichichte Jlalicns, t. ii, p. .'ll.'J, a ButliHamnifiit ôtablio

[»oiir fiu'on n'y revienne pluH. CJ. Innocent \\ï, Jfef(. de iiffinlin inift., l'.pisl.,

XXIX, xxxrii, /'. L., t. (;.,xvi, col. 1027-10:{'2. (M. L.)J
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prix un empereur enfant, surluul en des temps dilïiciles et trou- [7(

blés. Dans un royaume où le droit héréditaire est en vigueur,

la déAi>lution réglée d'avance peut compenser les inconvénients

d'une minorité; mais dans un Étatélectif,où la couronne appartient

en principe au plus digne, sa transmission à un enfant est en

quelque façon une monstruosité. C'est ce iiue sentirent alors

aussi bien que nous les princes allciuands, quoiqu'ils n'aient pas

pris soin de nous lo dire en propres termes ^. Mais s'ils étaient

d'accord pour écarter un enfant, ils ne l'étaient plus sur le choix

du candidat à lui substil uer. Les uns voulaient en finir avec les pré-

tentions des llohenstaufcn à fonder à leur profit une monarchie

héréditaire, et cherchaient un candidat dans toute autre famille -.

Les autres voulaient maintenir la couronne dans la famille souabe

et engageaient Philippe à se faire roi et m»n régent du loyaume

jjourson ne^"eu mineur^. L'emitire était donc divisé en deux pailis

dés avant l'élection à laquelle les adversaires des Ilohenstaufen

avaient ilécidé de procéder, le l^""" mars 1198, à Cologne, où ils

a\ aient invité le roi d'Angleterre en (|ualité de vassal de l'empereur

il'AlIemagne. Sur ces entrefaites, Philippe, cédant aux instances

du j>arti des Ilohenstaufen, se décida à accepter la couronne (;t

fut élu roi le 8 mars, à Mulhouse, dans une diète convoquée par

les seigneurs saxons. Il prit donc à Wdrms le titre de roi lors

des fêles de Pâques et se fit appeler Philippe II, l'empire romain

ayant eu un empereur du nom de Philip])e *. Les princes

des provinces du Bas-Rhin s'assemblèrent à Cologne, aussilùL

a|)rès l'élection de Phili|)pe, sous la présidence tl'Adolphe, archc-

\c([ue de cette ville, et offrirent la couronne d'Allemagne à

lierthold, duc de Zahringen ^. On raconte <|ue ce duc et Richaid,

1. Alors qu'en savcz-vous? Schirrmachcr, Kaiser l'riedrich II, Gœltiiiguo, 1859,

l. II, est d'un tout autre avis que nous, écrit Hcfele; d'après lui, la transforma-

tion du royaume électif d'Allemagne en royaume héréditaire au profit des Ilo-

henstaufen était fondée en droit, et promettait à l'Allemagne une grande féli-

cite. (H. L.)

2. Le parti de Cologne dirigé par l'archevêque Adolphe, comte d'Actcna, à

l'assemblée d'Andernach, à la fin de l'année 1197.

3. Assemblée d'Haguenau, Noël 1197. Winkelmann, Philipp von Schwabcn,

t. I, p. 55 sq.

4. Philippe l'Arabe, 204-249.

5. Sur cette double élection, cf. \\'inkelmann, op. cit., l. \, p. 70, 500 sq.;

Conlinual. Admunl., ad ann. 1198, dans Monum. Germ. hisL, Script., t. i\,

p. 588; Geala Trcirorum, dans Monum. Germ. hist., Scripl., t. .xxiv, p. 101;
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roi d'Angleterre, celui-ci inspiré par sa haine bien explicable

contre les Hohenstaufen, avaient distribué de grosses som-

70] mes pour soutenir ce candidat. Mais bientôt Berthold trouva la

réalité périlleuse, et surtout onéreuse, et passa au parti de

Philippe, moyennant un dédommagement pécuniaire considérable.

Un second candidat, le gros Bernard de Saxe, déclina toutes les

avances ^, et on put quelque temps espérer arriver à une entente

pacifique, si bien cjue plus tard Philippe se vantera d'avoir été six

semaines empereur non contesté. Ce qu'on ne saurait prendre à

la lettre, car, peu après Pâques, les princes du Bas-Rhin élurent

à Andernach le prince Otton, second fils d'Henri le Lion ^, sur

la proposition de l'archevêque de Cologne, quoique le père d'Otton

et l'Église de Cologne eussent eu de graves démêlés et que cette

Eglise se fût fort enrichie par la disgrâce d'Henri le Lion. Mais

la situation était retournée : il s'agissait avant tout d'opposer

un adversaire aux Hohenstaufen. On ne crut pouvoir faire un

meilleur choix qu'un Welf, et il se trouvait qu'Otton était

neveu de Richard Cœur de Lion, son rival en esprit chevaleres-

que et son héritier pour le comté de Poitou *. Grâce à cet appui,

Otton se rendit en Allemagne, à la Pentecôte de 1198, et fut pro-

clamé roi, élu à Cologne le 9 juin*. Il marcha aussitôt sur Aix-la-

Chapelle que Philippe gardait négligemment; la ville se rendit

le 10 juillet et Otton se fil couronner avec le cérémonial tradi-

tionnel dans la ville de Charlemagne, le 12 juillet 1198. Ce con-

cours de circonstances et le couronnement accompli par l'arche-

vêque de Cologne valurent à Otton un grand prestige, tandis

que Philippe ne put être couronné roi à Mayence, le 8 septembre,

que par l'archevêque de Tarentaise en Savoie '\ Heureusement

Annal. E^mund., dans Monum. Germ. hisl., Scripl.,i. xvi, p. ''iTl; Arnold de

Luljeck, Chron. Slui^orum, vi, 1, dans Monum. Gerrn. hisl., Srripl., t. \\i, p. 2i;J.

'\l. h.)

1. VVinkelmann, op. cil., p. .00, note 1, croit qire la candidature du duc Bernard

.-ivait déjà ôt»; proposée à Andernach.

2. Son frère aîné, Henri, était en l'alcstinc.

.'{. I^a mère d'Otton était une sœur rlii roi d'Anf^Ieterre.

'i. Annal. S. Ccrvoni», dans Monum. Gcrm. hisl., Script., i. xvi, p. 7.3 'i ; Raoul

d«5 I)icelo, dans Monum. Grrni. hisl., Srripl., t. xxvii, [>. 28.0; Winkelinann,

op. cit., p. W.)-'.)f)\ î)ip Dopprl^ahl dos .lahri-H llUS. (\\. L.)

.O. I>'ar<hcvêqu« de Mayence était en Palestine. Gesla Innocnilii III, c. xxii,

/'. L., t. ccxiv, p. XXXIV : Nullua archiepincoporum Theuloniie id facere uUen-
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Philippe avait en sa possession les joyaux de la couronne, ce

qui donna un certain éclat à la solennité de son couronnement.

Il est surprenant qu'on ait choisi pour celte cérémonie un évc-

que savoyard, au lieu d'un é\cque allemand. Mais l'arche-

vêque de Mayence était en Palestine, et les autres prélats

allemands ne voulurent pas se compromettre. Seul, l'inconstant

Jean de Trêves consentit à assister à la solennité. (|uoiqu'il fût [77

du parti d'Otton ^.

L'Allemagne aAait donc deux rois, appuyés tous deux d'un

parti puissant, tous deux jeunes, vingt ans, de grande race et

brillants. A l'extérieur de héros, Otton joignait une grande bra-

voure personnelle; Philippe, au contraire, d'abord destiné à

l'Église, se montrait instruit, elmix et lin : il a été incontestable-

ment le meilleur des Hohcnstaufen. La priorité de l'élection

et la majorité des princes étaient en faveur de Philippe, mais le

couronnement d'Otton paraissait avoir été fait dans des couili-

tions bien jdus régulières.

Sur ces entrefaites, fut élu pape à Rome, le 8 janvier 1198,

l'illustre Innocent III : il était né, en IIGO ou 1161, de Trasi-

mond, comte de Segni, et de la noble dame romaine Clarina

Scotta -. Innocent reçut au baptême le nom de Lothaire;

la^'it; il n'y avait de présent que l'archevôque de Trêves, Jean, qui ne voulut

pas risquer cette partie compromettante de procéder au couronnement. Cf.

Innocent III, Tîeg. de neg. imp., n. 21, /-*. L., t. ccxvi, col. 1019 : Cum Taranta-

siensis archicpiscopus, tanquam exlraueus el ad qiiem, id minime pcrtinel, cvocalus,

ei regni prœsumpseril imponere diadema. Avant cette cérémonie, il avait fallu ab-

soudre en secret Philippe de l'excommuncation lancée contre lui par Célestin III;

l'évêque de Sutri y procéda après que Philippe se fut engagé à donner toute

satisfaction à l'Église. Deliheratio, lieg. de neg. imp., n. 29, P. L., t. cc.vvi, col.

1027; cf. n. 33, ihid., col. 103G sq.; n. 62, ibid., col. 1065 sq. On ht dans la deli-

beratio, à propos de l'évêque de Sutri : propter ejus excessum (le relèvement de

l'excommunication) ab episcopalu remolus in monasterio diem clausit. (II. L.)

1. Abel, Philipp von Ilohenstaufen, in-8, Berlin, 1852, p. 39; Winkelmann,
op. cit., p. 136.

2. Lothaire de Conti de Segni, né à Anagni en 1160 ou llGl, chanoine du
Vatican, cardinal-diacre du titre des Saints-Serge-et-Bacchus en septembre 1190;

pape élu à Rome apud Septa Salis, le 8 janvier 1198; prêtre le 21, sacré à Saint-

Pierre, le 22 février; mort à Pérouse, le 16 juillet 1216. Gesta Innocentii, c. i,

P. L., t. ccxiv, p. XVII. La famille comtale habitait la Campanie dès le x^ siècle

et lui dut son nom : dei Conti. C'étaient des Allemands émigrés dans le Lalium
qui en étaient la souche; on se transmettait des noms bien caractéristiques :

Lothaire, Richard, Trasimond, Adenulf. La mère du pape était de vieille souche
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il étudia successivement à Rome, à Paris et à Bologne. Dès

l'année 1190, son oncle, le pape Clément III, le nomma
cardinal-diacre des Saints-Sergius-et-Bacchus ; d'une conduite

irréprochable, d'un grand talent pour le maniement des affaires.

romaine. Hurler, Gesch. d. Papsts Innocent III, t. i, p. 1 sq. ; Winkelmann, For-

schungen zur deuischen Geschichte, t. ix, p. 456; Philipp von Schwahen und OttoIV

von Braunschweig, p. 94.

Sources : Deux sources fondamentales, la correspondance d'Innocent III et

sa biographie incomplète, anonyme, sous le titre de Gesia Innocentii III papse.

Cette biographie, au dire de A. Luchaire, est l'œuvre d'un clerc romain de l'en-

tourage d'Innocent IIL qui a rédigé son récit entre juin et août 1208, et y a fait

entrer de nombreux extraits des registres pontificaux. C'est un panégjTique

avec tous les inconvénients attachés à ce genre. Sur ces Gesta un travail con-

sciencieux et approfondi de H. Elkan, Die Gesta Innocentii III im Verhàltniss zu

den Regester desselben Papstes, in-8, Heidelberg, 1876, et pour la partie desGesta

qui concerne les revendications de Rome sur la Sicile et le testament d'Henri VI,

Fr. Gerlich, Dos Testament Heinrichs VI, 1907. La correspondance est contenue

dans six registres des Archives du Vatican, n. 4, 35, 6, 7, la et 8 de la série des

registres pontificaux. Ces registres étaient autrefois plus nombreux. Pour cer-

taines années du pontificat et notamment pour les trois dernières, 1214-1216, les

lettres du pape sont perdues, ou connues seulement par des sommaires. Pour

les années représentées dans les registres, il s'en faut que toutes les bulles émanées

de la chancellerie y soient au complet. Certaines ont été découvertes déjà et

leur nombre pourra s'accroître beaucoup. La correspondance d'Innocent III a

été publiée, en partie, du xvi® au xix*^ siècle, par Sirlet, Cholin, François Bos-

quet, Baluze et La Porte du Theil dont les publications ont été groupées dans

/-•. L., t. ccxiv à ccxvii, avec une regrettable incorrection typographique. Le

classement chronologique des lettres a été fait par A. Potthast, Regesta ponti-

ficum romanorum, H< rolini, 1874, t. i, p. 1-467 : Regesta epistularum, sans recours

aux manuscrits. On peut encore tirer profit de la bonne vieille édition de Baluze,

Innocenta III pp. episl. L XIX (IV, XVII-XIX manquent), 2 vol. in-fol.,

l'arisiis, 1682, qui a servi de base à l'édition de P. L., t. ccxiv, col. 1-1194 ; ccxv,

col. 9-1612; r.cxvi, col. 9-992; Registrum Domini Innocentii III super negotia

romani imperii, dans lialuzc, t. i, p. 687-784, P. L., t. ccxvi, col. 995-1174;

C. Hampe, Aus verlorenen Registerbànden der Piipste Innocenz' III und Inno-

renz' IV, part. I, Aus den letztcn Jahren Innocenz' III, dans Mittheilungen des

Inntilula fur oaterreichische Geachichlsforschung, 1902, t. xxiii, p. 545 sq. ; 1903,

L XXIV, p. 198 sq.; Prima collectio decretalium Innonnlii III ex tribus prirnis

He^entorum ejun libris compoiita n Rainrrio diacono et rnonaclio Pomposiano,

dan» Baluze, op. cit., t. i, p. .''/i.'5, I'. /-., t. <;cxvi, col. 1173-1272; A. Battandier,

(Jn volume dci Hef^esli di Innor.enzo III donalo alla Santilà di N. S. Leone XIII
da I^trd Aihburnham, dan» Sliidi e documenti di aloria edirillo, 18H.'">, t. vi, p. 81,

''-6; \',ïAiif\t-.T et Kicker-VVinkcirnann, Kegesta imperii, 1892, t. v, n. 105r)-1120,

2l.'{,'>-21.'!6; \é. \)fX\%\(-., Itinéraire d' Innocmt III, dressé d'après les actes de ce

ponlifr, du nu Itibliothèfjue de V flcrde des chartes, 1857, p. 500-534; Mémoire sur
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il était également apte à l'étude de la théologie, du droit canon

et du droit civil. Sous Célcslin III (Orsiui), Lothaire fut, peut-

être par jalousie de famille, tenu éloigné des affaires; il consacra

ses loisirs à la composition de jdusieurs écrits : le De contemptu

les actes d'Innocent III, dans môme recueil, 1863, p. ''l 'i
0-4

'i 2 ; Lettres inédites d'In-

nocent III, dans même recueil, 1873, p. 391-Md; Les registres d' Innocent III,

dans nuMue recueil, 1885, p. 8'i-9'i; 188G, p. 80 si].; 1896, p. 517 sq.; Pllugk-

Harttung, Iter Italicitm, in-8, Stuttgart, 1883; Pitra, Analecta novissima Spici-

legio Solesmensi parata, in-8, Paris, 1885, t. i; H. Denille, Die pàpstlichen Begis-

terbiinde des xiii Jahrhunderts und das Im'entar Derselben von Jahre 133S, dans

Archi^' fiir Lilerotur und Kirchengeschirhie des Mittelalters, 1886, t. ii, p. 1 sq.;

Gesia Innocenta III pupa' aiiclore iinoni/nio tted coretaneo scripta, dans P. L.,

t. ccxiv, p. xvii-ccxxvin ; cf. H. Elkan, loco supra citato; Denide et Palmieri,

Specimina palseographica ex Vaticani tabularii romanorum pontificum registris

selecta et photograpliica arte ad unguem expressa, Roma, 1888, Vita Innocentii III

ex ms. liernardi Guidonis, éilit. Muratori, dans lieruni Italicar. script., t. m,
part. 1, p. 480 sq.; Kaltenbruriner, RiJniische Sludien, dans Mittlieilungen des

Instituts fiir ôsterrcichische Geschichlsforschung, 1884, t. v; A. Luchaire, Les

Registres d'Innocent III et les Regesta de PotthaM, dans la Bibliothèque de la Fa-

culté des lettres de Paris, 1904, t. xviii; Rocquain, Les lettres d'Innocent III,

dans le Journal des soi'ants, 1873, p. 4'iO-451, 513-528, 561-575; E. Winkelmann,

Zu den Regesten des Papstes Innocenz III, dans I-orschungen zur deutschen Ge-

scltichte, 1869, t. ix, p. 455 sq. Enfin on peut ajouter F. F. Reinlein, PapslTnno-

cenz der Dritte und seine Schrifl a De contemptu mundi », ein, Beitrag zur

Geschichte des Geisles im Mitlelalter in ndchster Bezieliung zur Kultur der Benais-

sance und der Beforniation, in-8, Erlangen, 1871.

Biographie : Nous aurons, au cours du livre XXXV de VHistoire des conciles,

assez d'occasions de citer les Chroniques contemporaines pour nous dispenser

d'en donner ici l'énumération. La plus importante de toutes, et de beaucoup,

est celle du notaire de Frédéric II, Richard de San Germano : Ignoti monachi

cisterciensis S. Mariœ de Ferraria chronica, et Byccardi de S. Germano chronica

priora, in-4, édit. Gaudenzi, dans Monumenti publ. per la Società napoletana di

storia patria, 1888; cf. Loew, Bichard von San Germano und die altère Bedaktion

seiner Chronik, 1894; A. Th. von Rottengarter, Bes ab Innocentio III papa

gestx, in-8, Vratislaviac, 1831; J. N. Brischar, Papst Innocenz III und seine

Zeit, in-8, Freiburg, 1883; F. Hurter, Geschichte Papsls Innocenz III und seiner

Zeitgenossen, 2 vol. in-8, Ehingen, 1835; 2^ édit., 4 vol., Hamburg, 1836-1842;
3e édit., 4 vol., 1841-1843; trad. franc., par A. de Saint-Chéron et J.-B. Haiber,

Histoire du pape Innocent III et de ses contemporains, précédée d'une introduc-

tion, 3 vol. in-8, Paris, 1838; 2« édit., 4 vol. in-8, Bruxelles,1839; autre traduct.,

augmentée d'une introduction, de notes historiques et de pièces justificatives, par

Jâger et Th. Vial, 2 vol. in-8, Paris, 1839-1840; 3 vol. in-8, Paris, 1843; cf.

Avenel, dans le Journal des savants, 1841, p. 462-476; 1842, p. 305-319, 479-

490, 744-761
; Jorry, Histoire du pape Innocent III, in-8, Paris, 1853; F.Deutscli,

Papst Innocenz III und sein Einfluss auf die Kirche, in-8, Breslau, 1876; Langen
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mundi et le De sacrificio missœ, qui sont encore estimés. Ce fut du

sein de cette vie de recueillement que ses collègues le tirèrent

le jour, des funérailles de Célestin III, pour le faire asseoir sur le

siège pontifical, malgré les vives recommandation- du pape

Geschichte der rômischen Kirche von Gregor Vil bis Innocenz III, in-8, Bonn,

1893^ p. 600 sq. ; Papencordt, Geschichte der Stadt Rom, p. 280 sq. ; von Reumont,

Geschichte der Stadt Rom, t. ii, p. 469; Gregorovius, Geschichte der Stadt Rom,
3® édit., Stuttgart^ 1878, t. v. Le livre de Fr. Hurler, Geschichte Papsts Inno-

cenz III und seiner Zeitgenossen, fut, en 1835, un évenenaent historique. Il a

gardé son importance, mais on ne peut guère lui accorder d'intérêt, vu la mé-
thode d'exposition et la découverte de documents nouveaux dont il ignore tout.

A. Luchaire a repris ce vaste sujet en six volumes : i, Rome et l'Italie; ii, La
croisade des albigeois; m, La papauté et l'empire; iv, La question d'Orient; v.

Les royautés vassales du Saint-Siège; vi. Le concile de Latran et la réforme de l' É-

glise, avec une bibliographie et une table générale, 6 vol. in-12, Paris, 1904-1908.

Ces six volumes ne sont guère que six chapitres qui entreraient à l'aise dans un
juste volume. L'auteur y est historien à l'ancienne mode de France, laquelle

n'était pas la plus mauvaise, elle n'était pas non plus la meilleure : des portraits,

des tableaux, des panoramas politiques, des erreurs de détails, une jolie désin-

volture avec les hommes qu'on voit entrer et sortir, faire toutes les

actions de la vie comme s'en peuvent acquitter des automates bien articulés;

point de notes. Il est vrai que cette série, dont « il n'est pas une ligne qui ne soit

fondée sur un texte » (t. vi, Préf., p. viii), est destinée, non à être consultée,

mais à être lue de ce « public soucieux du passé, de ce que fut au moyen âge

l'action d'un grand pape. » Les divers champs sur lesquels s'est exercée l'acti-

vité d'Innocent III comportent chacun une bibliographie distincte :

Rome : Analecta juris ponlificii, 1881-1885, t. xx, p. 889-896; t. xxiii, p. 276-

307; t. xxiv, p. 630; Calisse, / prefetli di Vico, dans Archivio délia real Socielà

romana di storia palria, 1888; Le regioni di Roma nel medio evo, dans Studi e

dorumenli di storia e dirilto, 1889; Cascioli, Memorie storiche di Poli, con moite

ruAizie inédite di familia ('onti, 1896; Gregorovius, op. cit., 5^ édit. ; L. Halphen,

1-Audes sur Vadministration de Rome au moyen âge, in-8, Paris, 1907; Paravicini,

Saggio storico sulla prefetlura urhana dal secolo x al xiv, Roma, 1900; Il senato

romano dal vi ni xii secolo, in-8, Roma, 1901 ; Rodocanachi, Les institutions

communales de Rome sous la papauté, iii-8, Paris, 1901 ; Toinassclti, La pace di

Itoma, anrut IIHH, dans Rivista internazionale di scienze sociali e discipline ausi-

/«ri/-, 1896.

Patrimoine : Ciampi, Cronache e statuti délia ciltà di Viterbo, \S12; P. Fabro et

Ij. ])\}ch':HTtc, Le Liber censuiim de l' Église romaine, in-4, Paris, 1899; L. Lanzi,

f n lodo d' Innocenzo III ni IS'arnesi specialmente per la terra di Stroncone,

dan« Jiolleltituj dclla Socielà IJmbra di storia patria, 1895; A. do Magislris, Il

vinggio d' Innorrnzf» III nel Lazio e il primo ospednlc in Anagni, dans Studi e

florumenfi di storia r diritto, 189H, t. xix; Pinzi, Storia délia ciltà di Viterbo,

1HH7-1889; Sif^norclli, // polcsln drl romune di Viterbo, dafis Studi e dorumcnti

di storia e dirilto, 1H9'i.

Sardaif^nr, 'l'ont nnr, Onihrir, Loinburdic : Astogiano, Il romune di ('remona e

CONCILliS - V - 70
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défunt en faveur de Jean Culonna, cardinal de Saint-Paul. Cetle

élection si rapide et si unanime témoignait d'une confiance par-

ticulière, car les temps étaient idus difllciles que jamais : le docrnio

mis en péril par des hérésies très danfrereuses, la liberté de

il possesso di Guostalla e Luzzara nel secolo xii, dans Archi\'io storico lombardo,

1882; Besta, I^'iiovi sludi su le origine, la storia e iorganizzazione dei giudicali

sardi, dans'Archiiio storico italiano, 1901; Bonazzi, Sloria di Perugia, 1875, t. i;

Uavidsohn. Ceschichte x'on lloreiiz, 189G, t. i, le chapitre intitulé : Florenz unler

Heinrich V I und der Tuscische Bund; Forsclutniini zur dllrren Geschichie fo/i

Florenz, 18%, t. i, le chapitre intitulé : Kardinal Pandulf und die Vorben-iliing

des Tusken Bandes; 1908, t. iv : Toskana zur Zeit Kaisers Otto I\' : Die Pupulàr

Bewegung in ittdienischen Stddten bis zur Mille des xiii Jahrliunderts; Dove,

Corsiia und Sardinien in den Schenkungen an die Piipste, dans Sitzungsbcriclilc

der pliilosophis(h-i>hiloli)^i.-ichfn und der histuriscltcn Classe der Kiin. Akad. der

}Vissen\ch. zu Mùnchen, 1891 ; Ficker, Forschungen zur Reiclis- und Jieclitsge-

schichte Italiens, 4 vol. in-8, 1868-1874; Gasparolo, Codex qui Liber crucis nun-

cupatur e tabidario Alexaiuirino descriptus et editus, dans Biblioteca delV Acca-

demia storico- giuridica, 1889; Ghiron, La credenza di SanV Ambrogio e la lolla

dei nobili e del popolo in Milano, ll'JS-l'2U2, dans Arclm'io storico Lombardo,

187G; IIolderEgger, De Sicardi Cremonensis vita, dans Monum. Germ. hist.,

Script., t. XXXI, p. 902; G. Levi, Documenti ad illustrazione del regislro del

cardinale Ugolino d'Oslia, dans Archivio dclla Società romana di storia patria,

1889; Hegistri dvi cardinali Ugolino d'Ostia e Ollai-iano degli Vbaldini, 1890;

A. M. Marcolini et A. Hossi, Innucvnzo III papa (Lotario, dei conti di Segni)

leltera data nell di 6 maggio 1201, dirctla al clero V'eneto, in-8, Padova, 1859;

Pinna, L'origine dei giudicati di Sardegna, 1900; Salvemini, Le lotte fra Staloe

la Chiesa nei Comuni italiani durante il secolo xui, dans Studi storici, 1901 ; San-

lini, Studi sulV anlica costituzione del commune di Firenze, dans Archivio storico

italiano, 1900, t. xxvi; Tola, Codex diplomalicus Sardinice, 1861-18G8; Vanni,

Pisani, Langobardi e la Sardegna, 1898; Verci, Storia délia niarca Trivigiana,

1786-1791; Vignati, Storia diplomalica délia Icga lombarda, 1860.

Empire, y compris la Sicile : Die lîegesten des Kaiserreichs unter Philipp,

Otto IV (1108-1212), neu herausgegeben und ergànzt von J. Ficker undE. Win-

kelniann, in-8, Innsbrûck, 1881-1901 ; IIuillard-Bréholles, Ilistoria diplomalica

Friderici II, in-8, Paris, 1852; Abei, Kijnig Philipp der Ilohenstaufe, in-8, lier-

lin, 1852; Kaiser Otto IV und Konig Friedrich II, in-8, Berlin, 1856; Raumer,

Geschichie der Hohenslaufen, 4^ édit., Leipzig, 1871, t. ii, m; Winkelmann,

Philipp von Schwaben und Otto IV von Braunschweig, dans Jahrbiicher der deut-

schen Geschichie, 2 vol. in-8, Leipzig, 1873-1878; Ficker, Ueber das Testament

Heinrichs \'I, dans Sitzungsberichte, philos. -hisl. Klasse, Wien, t. lxvii; E. Win-

kelmann, Ueber das Testament Kaiser Heinrichs VI, dans Forschungen zur

deutschen Geschichie, t. x; Gerlich, Das Testament Heinrichs VI, 1907; E. Win-

kelmann, Geschichie Kaiser Friedriclis II, 2 vol., Leipzig, 1889-1897; K. Hampe,

Aus der Kindheit biaiser Freiedrichs, dans Mitlheilungen des Instituts fiir œsterrei-

chische Geschichls/orschung, 1901, t. xxii; Deutsche Angri/Je auf das Kunigreich
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l'Eglise menacée parla politique des Hohenstaufen, l'indépendance

des papes compromise par l'alliance de la Basse- Italie avec l'empire,

les droits de suzeraineté du Saint-Siège sur Naples et sur la Sicile

'^-J réduits à n'être plus guère qu'un vain mot, enfin les Etats de

Sizilien im Anfang des xiii Jahrhunderts, dans Historische Vierteljahrschrift,

t. VII ; Paolucci, La giovinezza di Federico II di Suevia ed i prodromi délia sua

lotta col Papato, 1901 ; Kap-Herr^ Die « Unio regni ad imperiumn, dans Deutsche

Zeitschrijt fur Geschichtswissenschajt, 1889; Prinz, Markward von Anweiler, 1875;

E. Winkelmann, Geschichte Kaiser Friedrichs II und seiner Reiche, 2 vol. in-8,

Berlin, 1863, 1865; Lindemann, Krilische Darstellung der Verhandlungen Inno-

cenz III mit den deutschen Gegenkônigen, in-8, Magdeburg, 1885; Schwemer,

Innocenz III und die deulsche Kirche wàhretid des deutschen Thronslreites von

1192 bis 1208, in-8, Strassburg, 1882; Engelmann, Philipp von Schwaben und

Papst Innocenz III wàhrend des deutschen Thronstreites, Berlin, 1896; A. Hauck,

Kirchengeschichte Deutschlands, t. iv, p. 683 sq. ; J. Losertli, Geschichte des

sputeren Mitlelalters, von 1197-1492, in-8, Miinster, 1903.

Curie : K. Hampe, Eine Schilderung des Sommeraufenthaltes der rbmischen

Kurie unter Innocenz III in Suhiaco, 1202; dans Historische Vierteljahrschrift,

1905, t. vin; Spathen, Geraldus Camhrensis und Thomas von Evesham iiber die

von ihnen an der Kurie gefUhrten Prozesse, dans Neues Archiv, 1906, t. xxxi;

E. Winkelmaiiii, Eine Consistorialrede des Papstes Innocenz III, vom Jahre

1199, dans Sitzungsberichte phil.-hist. Akad. Wissensch., Mùnchen, 1875, t. i,

p. 345-360.

Croisade des albigeois : P. Alphandéry, Les idées morales chez les liétérodoxes

latins au début du xiii^ siècle, dans Bibliothèque de l'Ecole des hautes éludes,

Sciences religieuses, 1903, t. xvi, fasc. 1 ; iJalme et Lelaidier, Cartulaire ou his-

toire diplomatique de Saint-Dominique, 2 vol. in-8, Paris, 1893-1901; M. Dieula-

foy, La bataille de Muret, dans les Mémoires de l'Académie des inscriptions et b.-L,

1901, t. XXXVI, 2" partie; J. Dôllinger, Beitràge zur Sehtengeschichte des Mittel-

alter.s, 1890, II'- part. : Dokumente vornchmlich zur Geschichte der Valdesier und

Kalharer; C. Douais, Les albigeois, leurs origines, action de V Eglise au xii'^ siècle,

1879; Les sources de l'histoire de l'Inquisition dans le Midi de la France aux xiii<'

et xiv<= siècles, 1881 ; L' /'église et la croisade contre les albigeois, dans les Annales

du Midi, 1890, t. ii; La soumission de la vicomte de Carcassonne par Simon de

Montforl et la croisade contre lUujmond VI, 1884; Les hérétiques du comté de Tou-

louse dans la première moitié du xiii" siècle, dans les Comptes rendus des séances

du congrès des savants catholiques, 1891; L'Inquisition, ses origines, sa procédure,

iu-H, PariH, 1906; Diil.iuricr, Les albigeois ou les cathares du Midi de la France,

diiiig If; Cabinet historique, 1880; I-'rédcricq, Die Inquisition und die Geschichts-

forschung, in-8, Leipzig, 1905; J. Guiraud, /îtude sur ialbigéismc languedocien

a;ix XII* et xiii* siècles, introduction au Cartulaire de Prouille, in-8, Paris, 1907,

f. i; J. Hav»!t, Im répression de l'hérésie et le bras séculier au moyen âge, in-8,

I'ari«, 1895, l ii de» (Kuvres complètes; Cli.-V. Langloin, L' Inquisition d'après

les travaux rétents, lii-12, PariM, 1902; Lca, Histoire de l'inquisition nu nioifrn dge,

trad. franr. par .S. Meinneh, 3 vol. in-8, Pari», 1900-1902; La Chanson de lu aoi-
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l'Église grandement diminués par les attaques des Allemands

et de leurs alliés. De rudes assauts attendaient donc le nou-

veau pape, s'il ne transigeait pas avec ses devoirs; il aurait

à déployer tour à tour l'impétuosité do la jeunesse et la ma-

turité de l'expérience.

sade contre les albigeois, édit. P. Moycr, 1875, Inlrod.; A. Molinier, Catalogue des

actes de Simon et d'Amaiinf de MontforI, dans la Bibliothèque de l' École des chartes,

1873; Ch. Molinit-r, L' Inquisition dons le midi de la France aiux xiii^ et xiv*' siè-

cles, in-8, Paris, 1880; L' Église et la société des cathares, dans la Ret'ue historique,

1907, t. xciv, xcv; Prcgcr, L'eber die Verfassitng der franzôsischen Waldcsier in

der àlleren Zeit, 1891, dans Abhandlungen der historischen Classe der Konigl.

Akad. d. ^Vissensclla/ten, Miinchen, t. xix; C. Schinidt, Histoire et doctrine de la

secte des cathares ou albigeois, 2 vol. in-8, 18'i8; Ch. de Smcdl, Les sources de

l'histoire de la croisade contre les albigeois, dans la Retnie des questions historiques,

1 87'i, t. XVI ; E. Vacandard, Les origines de l'hérésie albigeoise, dans même revue

1894, p. 50-83; de Vic-Vaissete, Histoire générale de I^anguedoc, édit. MolinitM-,

Toulouse, t. VI ; Canot, Simon de Monifort et sa croisade contre les albigeois, in-8,

Lille, 1891.

Vaudois : E. de Hourbon, Anecdotes historiques, in-8, Paris, 1877, p. 290 sq.;

Chronicon anonymi canonici Laudunensis, dans Bouquet, Recueil des histor. de

la France, t. xiu, p. 680 sq. ; Monum. Germ. hist.. Script., t. xxvi, p. 447 sq.;

Dieckhofï, Die Waldenser im Mittrlalter, in-8, Goltinfren, 1851; Herzog, Z>ie

romanischen Waldenser, in-8, Halle, 1853; Chabraud, Vaudois et protestants

des Alpes, in-8, Grenoble, 1886; K. .Millier, Die ^yaldenser und ihre einzelnen

Gruppen bis zuni Anfang des xiv Jahrh., Gotha, 1886; Prcgcr, Beilrdge zur

Geschichte der \ycddesier, dans Abhandlungen derhisl. Klasse d. bayer. Akad. der

Wissensch., Miinchen, 1875, t. xiii, part. 1 ; Der Traktat des David oon Augsburg

ùber die Waldesier, dans même recueil, 1878, t. xiv, part. 2; Ueber die Verfas-

sung der franzôsischen Waldesier in der àlleren Zeit, dans même recueil, 1890,

t. XIX, part. 3; Ilaupt, Waldensia, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1888,

p. 311 sq. ; A'eue Deitràge zur Geschichte des Mittelalterl. Waldenserlums, dans

Historische Zeitschrift, 1888, p. 39; Waldensertum und Inquisition im siidosll.

Deutschland bis zur Mitle des xiv Jahrh., dans Deutsche Zeitschrift fur Gcsch.,

1889, p. 285 sq.; Wattembach, Ueber die Inquisition gegen die Waldenser in

Pommera und in der Mark Brandenburg, dans Berliner Akad. der Wissensch.

>

phil.-hist. Klasse, 1886; Bruzes, Les vaudois des Alpes françaises, Paris, 1888;

Comba, Histoire des vaudois d'Italie, in-8, Paris, 1887; 2^ édit., Paris, 1901;

Iluck, Dogmenhist. Beitrag zur Gesch. der Waldenser, in-8, Freiburg, 1897;

Friedrich, La Vaudenje [Valdesia). Ein Beitrag zur Geschichte der Waldesier,

dans Sitzungsberichte der bayerischen Akademie der Wissenschaft, 1898, t. i,

p. 163 sq.; F.-X. Funk, dans Kirchenlexicon, t. xii, p. 1185-1195.

Empire et papauté : E. Winkelmann, Philipp von Schwaben und Otto IV et

Kaiser Friedrich II, déjà mentionnés; Jastrow et Winter, Deutsche Geschichte

im Zeitalter der Hohenstaufen, 2 vol., 1901 ; A. Hauck, Kirchengeschichte Deulsch-

lands, Leipzig, 1902, t. iv; Die Hohenstaufenzeit, p. 683-744 (sectarisme confcs-
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Ces raisons déterminèrent les cardinaux à porter leur choix sur

un pape âgé à peine de trente-sept ans; ce cjui, d'ailleurs, ne lais-

sait pas d'alarmer quelques-uns ^. Dès le début, il fit preuve

sionnel) ; Schwemer, Innocenz III und die deutsche Kirche wàhrend des Thron-

streites i'on 1198-1208, in-8, 1882; Engelmann. P/iihpp po/i Schwahen und Inno-

cenz III wàhrend des deutschen Thronsireites, 1198-1208, in-8, 1896.Voir la biblio-

graphie de l'empereur Frédéric II que nous donnerons plus loin.

Orient et croisade : L. Bréhier, L' Église et l'Orient au moyen âge. Les croisades,

in-12, Paris, 1907, p. 144-181; Michael, Hat Papst Innocenz III, sich das Recht

zuerkannt, auch die Laîen fiXr Kreuzzugszwecke zu besteuern? dans Zeitschrift

fur kathol. Théologie, 1895, t. xix, p. 753-756; A. Gottlob, Hat Papst Inno-

cenz III, sich das Recht zuerkannt auch die Laîen fur Kreuzzugszwecke zu be-

steuern? dans Historisches Jahrbuch, 1895, t. xvi, p. 312-319 ; Riant, Innocent III

Philippe de Souabe et Boniface de Montferrât, dans la Revue des quest. histor.,

1875; W. Norden, Das Papstum und Byzanz, in-8, Berlin, 1903, p. 133-164;

Gerlaud, Der Vierte Kreuzzug und seine Problème, dans Neue Jahrbûcher fur das

klassische Altertum, Geschichte und deutsche Literalur, t. xiii; Geschichle der

Kaiser Balduin I und IIeinrich , 1204-1216, in-8, Hamburg, 1905.

Espagne : F. Fita y Colome, Biografia inedita de Alfonso IX rey de Léon, por

Gil de Zamora, dans Boletin de la Academia de la Historia, 1888, t. xiii; Gams,
Kirchen geschichte von Spanien, in-8, Regensburg, 1876, t. m; Hcrculano, His-

toria de Portugal, 5^ édil., 1888, l. n.

Hongrie : Fermendziii, Acta Bosnix polissimum ecclesiaslica, 925-1752, dans

Monumenta speclantia hisloriam Slavorum meridionalium, 1892; Fraknoi, Rela-

tions ecclésiastiques et politiques de la Hongrie avec la cour de Rome, 1900, t. i,

(en magyar); G. Lanrzy, Saint Etienne et la papauté, in-12, Paris, 1901.

Serbie, Bulgarie, etc. : L. de Horunizaki, Documents relatifs à l'histoire rou-

maine (en roumain), 1887 (lettres d'Iimorent III au roi Johannit/.a) ; Jirecck,

Geschichte der Bulgaren (trad. allem.), 1876; Novakovitch, Introduction au
Code d' Etienne Douchan, empereur serbe, 1898; Ouspenski, Formation du second

empire bulgare, 1879; Theiner, Vetera monumenta Slavorum meridionalium,

in-4, Roma-, 1863; Xénopol, L'empire vnlnrlm-bulgare, dans la Revue histo-

rique, 1891, t. xi.vii.

Angleterre : Mise Giitschow, Innocenz III und EnghnitI, in-H, 15orIiii, 1904;

LadenbaufT, Wie wurde Ki'mig Johann Vnsnll dis romisrhrn Sluhlcs? i\n\\s Zeit-

Hchrifl fur kath/jlisrhe Théologie, 18H2; l.t-hiUAuii, Johann oh/ie /.«/ir/, dans His-

lorinrhe Sliidien d'Ilbcring, 190'i, t. xi.v; H. Lucas, King John and pope Inno-
cent III, dans The Month, 1879; K. Norgate, England under Ihe Angevin kings,

2 vol. in-8, London, 1887; John Leckland, 1902; VV. Slubbs, Histoire constitu-

tionnellede l'Angleterre, Jrad. Lefcbvrf;, 1907, I. i. noie x, Les den.r procès de Jean
HuriH Terre.

l'ranre : I );i virlsolin, Philipp II August von Frnnkrrirh und Ingehorg, 1888,
rf. Mi<li;ir|, d.niH Zeitschrift flir knlliolisrlie Théologie, 1890; P. l''oiirnicr, Les
ronflili dr juridirlion entre V f'igli.sr et Ir pouvoir séculier de llSO à I32S. (H. L.)

1. \.v liirdinal I^otliaire rtait Kinon dis^Marié, <lu rnoiiiH tcnn à Vvv.wl sons

l« pontifical précédent, co «jui ewt toujours lu plu» cilicuco rocoinniundation pour
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d'une activité intense et, dès avant son sacre ^ (22 février), lors-

• [u'on lra\aill;ut encore à préparer le sceau pour les bulles(on y voit

un candidat. Hurler, Gescli. Innoc. III, 'l"-" cdif., I. i, p. 51; Aboi, Kvni^

Philipp der Ilohenstaufe, p. 72, et Winkelmann, op. cil., n'en doutent pas; cepen-

dant Tôche, llrririclt \'J, p. 171, note 2, soutient le contraire; il est vrai que rion

n'est plus diflicile à dcterininer que ce qu'on entend par tenir à l'écart. l'ickor,

Forscliungen zitr liechls- und Jïeichsgcschichte Italiens, t. u, p. 369, et Wiidvcl-

niann, Philipp i-on Sclin'aben, t. i, p. 35 sq., croient cependant que Lothairo

fut employé dans les opérations tendant à la reprise du patrimoine pontifical,

lesquelles commencèrent presque aussitôt après la mort d'Henri VI et sous le

règne de Cclcslin III. (H. L.)

1. L'élection avait eu lieu au Scptizonium de Sévère; dès le lendemain le pape

annonçait à l'Europe le résultat de l'clection. Il y avait eu deux tours do scru-

tin; au second, Innocent avait recueilli la majorité des sufTrages. « Tous, écrit-

il, ont dirigé les yeux sur notre insuffisance, se souvenant sans doute que c'était

Benjamin qui avait trotivé, au fond du sac, la coupe d'argent. Plusieurs, cejicn-

dant, auraient été, par l'ige, la situation et le mérite, iiius dignes que nous d'un

tel honneur. » Voilà les candidats évincés dûment embaumés et enguirlandés.

Puis'le pape passe aux protestations obligées : « Pénétré de notre incapacité, nous

avons d'abord refusé cette charge trop lourde pour nos faibles épaules; mais il a

fallu se rendre aux instances de nos frères. En prolongeant la résistance, nous

aurions pu ouvrir la porte à un sehisrnc dangereux ou paru nous opposer aux

décrets de la volonté divine. » Quoi qu'il en soit, Innocent se montra dès le

premier moment l'homme et le chef qu'il serait pendant tout son pontificat.

Innocent III entrait en scène au moment où Henri VI la quittait, c'était

un rude adversaire de moins et dont la disparition jetait l'empire dans l'anar-

chie spontanée et inaugurait la décadence i-isible. Rencontres singulières de la

fortune, a dit à ce propos un grand historien, l'n empereur jeune et entrepre-

nant, tel qu'Henri VI, avait tout pu sans qu'un pape aussi débile que le vieux

Célestin III l'arrêtai en rien; et un pape dans la vigueur de l'âge, comme Inno-

cent III, unissant la grandeur de l'esprit à la supériorité du savoir, appliquant

avec le caractère le plus résolu les maximes les plus ambitieuses, proclamant la

suprématie universelle du pontificat sur toutes les autorités de la terre, établis-

sant la souveraineté temporelle du Saint-Siège dans Rome et sur l'Italie cen-

trale, ne trouva ni contradicteur de ses théories dans le monde obéissant, ni

adversaire de sa domination dans l'empire désuni.

Innocent III atteignit les divers buts que bien de ses prédécesseurs avaient

vainement poursuivis, et ce que les j>lus hardis d'entre eux avaient conçu, il

le réalisa pleinement. Il fit prévaloir dans la ville de Rome et dans le centre do

l'Italie l'autorité politique et territoriale du Saint-Siège. Le sénateur qui pré-

sidait à l'administration de la municipalité romaine fut désigné par lui. Le pré-

fet de Rome qui, jusqu'à lui, y représentait l'empirc^dont il exerçait les pouvoirs,

devint alors un magistrat pontifical, et il prêta désormais au pape le serment

de fidélité qu'il prêtait auparavant à l'empereur. Tirant parti des dispositions

des peuples qui s'étaient insurgés, après la mort d'Henri VI, contre les chefs aile-
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d'un côté l'image des princes des apôtres, mais l'autre côté ne

porte pas encore celle du pape), il publia un nombre de décrets

mands que ce prince leur avait imposés, Innocent III se mit en possession des

terres que le Saint-Siège n'avait cessé de revendiquer sans pouvoir les obtenir

Innocent III, Epist., 1. I, n. 27. Ainsi le patrimoine de saint Pierre^ formé du

vieux duché de Rome et s'étendantde Radicofani, vers les limites de la Toscane,

jusqu'à Ceprano et Terracine sur les frontières du royaume de Naples, si souvent

occupé par les troupes impériales; le duché de Spolète, placé au milieu de l'A-

pennin et comprenant l'ancienne Ombrie; la Marche d'Ancône bordant l'Adria-

tique; la Romagne et le reste de l'Exarchat, y compris la Pentapole, s'avançant

vers le nord, du côté des Etats lombards : tous ces pays, presque constamment

soumis à des ducs, à des marquis, à des comtes militaires, passèrent du régime

de ces grands vassaux de l'empire sous le gouvernement de l'Eglise. La Toscane

soulevée eut son dernier duc dans Philippe de Sonabe, et ses villes, devenues

libres, formèrent pour la plupart, à l'exemple des villes lombardes, une ligue

dont Florence, Lucque=, Pistoie firent partie, et qui fut particulièrement dévouée

au Saint-Siège.

Souverain territorial dans l'Italie centrale, Innocent III, qui était pontife

universel comme chef de la société chrétienne, devenait en quelque sorte monar-

que universel comme juge de la conduite et dispensateur de la puissance dans

la société politique. Il rendit les papes arbitres du droit et maîtres des couron-

nes. Nul ne fit un plus fréquent usage de l'excommunication, de l'interdit et

même de la déposition à l'égard des princes. Par l'excommuiiicatioii, il les excluait

de la société chrétienne; par l'interdit, il suspendait dans les pays de leur obéis-

sance l'exercice du culte, afin de les forcer à se soumettre ou de pousser les peu-

ples à se soulever; parla déposition, il les dépossédait du pouvoir et déliait leurs

sujets du serment de fidélité. Il intervint dans le gouvernement des États aussi

bien que dans l'administration de l'Eglise et les rois lui furent subordonnés sous

le rapport politique, presque autant que l'étaient les évêques sous le rapport

religieux. A son autorité générale sur les pays chrétiens s'ajouta son droit de

suzeraineté sur beaucoup d'entre eux. Cette suzeraineté, forme plus particu-

lière envers le Saint-Siège pour ceux qui la reconnurent, faisait des papes les

seigneurs des rois cl des rois les vass.nux des papes. Elle prit la plus grande

extension sous Innocent III. Les Deux-Siciles, la Suède, le Danemark s'étaient

déjà placés dans les liens du vasselage pontifical, d'autres s'y mirent alors. Le
roi Sanche, de Portugal, renouvela en 1199 l'engagement qu'avait pris à ce

sujet, en 11^/i, son prédécesseur Alphonse I*', et paya tribut au souverain j)oii-

tife. Le rf)i Pierre d'Arajron fit de TriTme en 120'i; il déposa sur le maîfro-aulfl

de Saînt-Pierre à Rome sa couronne, qu'Innocent III lui rririil sur l;i trie pour

f(u'il la tînt désormais du Saint-Siège, envers Irqiirl il dut ac(|uiller une rcd»-

\iM\if annuelle. En \'l(il , la Pologne se soumit ;< <<ll<' suzeraineté que subit

en 121.'{ l'An^'Ielcrre elle-nir"rne, dont le roi, Jean sans Terre, afin d'éviter une

déposseuMion serrddable à celle rpii avait dépouillé la maison de Saint-dilles du
rf»fnté de Toidousc, se reinntinl f(ii(l;i taire ihi Saint-Siège et lui (laya cliaiiin!

année mille marcs ntprlin;.' < (itnnu- wi^'ne di; vasselage et [»rix «le n:i ptolcclioii.

(M. L.)
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tel qu'aucun pape n'en avait publié avant lui ^. Il entreprit sur-

le-champ la reforme de la cour pontificale, se montra d'une sim-

plicité exemplaire pour ce qui concernait la table et le service, etc.,

renvoya les pages nobles, donna trois fois par semaine audience

publique et chercha à mettre un terme à la falsification des bulles

et au scandale que donnaient à la chrétienté l'avarice et la corrup-

tion des membres de la curie '-. L'un de ses premiers soins fui la

restauration de la puissance des papes, aussi bien dans la ville do

Rome que dans les autres parties des Etats de l'Eglise "*. Le préfet

1. Epis!., I, 83, P.L., t. ccxiv, cul. T"2; Voi ihn^t,Regesta pontificum romanonitn,

ab ami. 1198-130'», Bcroliiii, I87'i, p. "J. 11 cxislait des offices do fausses bvilics

et faux diplômes pontificaux qui vivaient doucement à l'ombre des bureaux

de la chancellerie romaine. Innocent III supprima les officines clandestines et lit

poursuivre les faussaires. Fteg., 1. I, n. 235, P.L., t. ccxiv, col. 202; 1. I, n. 2C2,

ibid., col. 221 ; 1. I, n. 3'i9, ibid., col. 322; n. 'iSG, i6/(/., col. 430; I. Ul,n.31,ibid.,

col. 919; A. llauck, Kircherigeschiclile Deu.slchlands, t. iv, p. 685, n. 2. Défense

fut faite à tout membre de la curie d'exiger ou de solliciter une rélribulioii, à

l'exception des scribes et expéditionnaires de bulles qui recevaient un taux fixe,

Cesla, c. xi.i, P. L., t. ccxiv, col. 80; Tiingl, dans Mitl1ieilun<j,cii d. Jiistil. j.

CBsterreisch. (Jesch., t. xiii, p. 5. (II. L.)

2. Tout cela ne s'avoue guère que sous cette forme détournée de réformes,

mais les réformes impliquent les abus antécédents. Cette vénalité de la curie

à tous les degrés est une des plaies dont les rois do France et d'Angleterre se

plaignaient alors assidûment. Cardinaux, prélats, envoyés spéciaux déguisés

sous des titres ingénieux s'abattent de temps à autre sur un pays d'Occident

comme une nuée de sauterelles. Nous avons vu les évcques anglais proposer do

fixer eux-mêmes la rançon dont ils s'acquitteront, plutôt que de laisser les

romains venir chez eux quêter, soutirer par tous les moyens et surtout prendre

bonnes notes des ressources d'une contrée et du moment où on pourra revenir

la grugcr.Leur besogne achevée, tous ces parasites regagnaient Rome; cette fois,

le pape était jeune, décidé à la lutte et avait ses fripons sous la main. Depuis les

rudes nettoyages du pontificat de Grégoire VII, pareille ingérence du pape ne

s'était vue dans la curie. (H. L.)

3. On a prétendu que le cardinal Lothaire différait fort du pape Innocent III,

on n'en a pas de preuve. Ce qui est certain, c'est qu'Innocent n'a guère varié

dans sa conception du pontificat. Reg., 1. II, n. 209, P. L., t. ccxiv, col. 759 :

Pelro non soluni unii^ersam Ecclesiam sed tolum reliquil sxculum gubernanduni;

Reg., 1. I, n. 171, P. L., t. ccxiv, col. 148 : ut non solum cum principibus sed

principibus judicemus; Reg., 1. XV, n. 189, P. L., t. ccxvi, col. 1048 : (Im-

perium romanum] quod ad nos principaliter el finaliter noscilur perlinere;

Reg., 1. I, n. 27, P. L., t. ccxiv, col. 21 : Nusquarn melius ecclesiasticœ consu-

litur liberlali qiiam ubi Ecdesia romana lam in Icmporalibus quam spiritualibus

plenam oblinel potestalem. Cum enim apostolica Sedes mater sit Ecclesiarum om-

nium el magistra, tanto jorlius subjectos suœ temporali jurisdictioni populos ub
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de Rome, qui jusqu'alors avait représenté l'empereur, et le séna-

teur qui gouvernait la ville au nom du peuple durent l'un et l'au-

tre prêter serment au pape et le reconnaître pour leur suzerain ^.

Innocent était arrivé à ce résultat, parce qu'il avait su tirer parti

des circonstances, déployer de l'énergie et faire à propos montre de

volonté; enfin il avait su gagner le peuple par sa bienveillance

et ses largesses ^. Peu après, les comtes, seigneurs et villes voisines

furent obligés de faire hommage au pape ^, et bientôt Markwald

d'Anweiler, sénéchal d'empire et favori d'Henri YI, à qui il devait

Ecclesiarum et ecclesiasticorum injuriis cohibet, quanto amplius in ejus injuriam

et Ecclesiarum omnium prœjudicium redundaret, si Ecclesias in ejus palrimonio

constitutas non servaret in statu débitas libertatis. Reg., 1. II, n. 4, P. L., t. ccxiv,

col. 541 : Cum aposlolicee Sedis jurisdictio spiritualis nullis terminis coarctetur,

immo super génies et régna sortita sit potestatem, in multis etiam per Dei gratiam

ejus extenditur jurisdictio temporalis. Cf. J. Haiing, Kirche und Slaat, part. XII :

Glaube und Wissen, in-8, Mûnchen, 1907, p. 48 sq., 55 sq. (H. L.)

1. Au sujet de la formule obligatoire du serment du préfet de la ville et du

sénateur, cf. Regest. Innocenta III, t. i, p. 577, et Gregorovius, Gesch. der

Stadt Rom, t. v, p. 24.

2. Les papes précédents avaient fait au moins autant, sinon plus^ de largesses;

quant à ce qu'on nomme bienveillance, c'est de son nom vrai : la jeunesse.

Innocent III était jeune, on le savait, on le voyait et, par son activité, on le

sentait. Après un pape plus que nonagénaire, cela changeait et on supposait

que celui qui était parvenu si jeune devait être très habile et très fort; on lui

faisait crédit de tout le reste. D'un tel homme on s'attendait à des actes, et les

attendre c'est y avoir déjà à moitié obéi. Le 23 février, Pierre de Vico, préfet

de Rome, vint au Latran et en plein consistoire prêta pour son oflice serment

de fidélité; Innocent l'investit de la préfecture non par l'épée, mais par le man-

teau. Le préfet lui fit hommage lige pour tous les biens attachés à sa dignité et

le pape l'accepta en lui remettant une coupe d'argent. Le serment imposé à

l'ierre de Vico était d'une si minutieuse précision que le pape pouvait désormais

se IJatter de tenir le préfet de la ville en son entière dépendance. Le sénat, les

préfets et les nobles avaient abdique en fait. Un pareil début fit impression,

mais le peuple romain change vite et bientôt l'impression fut ellacée, l'accord

du pape et du peuple rompu. Dès le lendemain, à l'occasion fin donatiuurn un

peu retardé, il y eut une révolte. (II. L.)

3. Dès le moi» de février, la Campanie, la Sabine, la .Maritime cl la Toscane

pour les parties relevant du Saint-Siège^ furent obligées à se soumettre au ser-

ment de fidélité. Innocent III ne visait dès lors à rien moins (|u'à reconstituer

le patrimoine tel qu'il existait sous les princes carolingiens. iA. l*'icker, l'or-

«chungen zur licchts- und Rriclisgeifcliicfite Italiens, l. ii, p. 378 sq. La vacance

impériale était une chance (pi'Innocent III ne laissa pas échapper, l'.pisl.,

I. V m, n. 22K, /'. /^., t. ccxv, col. 7)\'.) , Kirker, l''nrm liunuen zur Reclils- uml...,

t. Il, p. 386, (H. L.)
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le duché de Ravenne, la marche d'Ancône ^ et la Romagne, se vit

forcé par l'excommunication et par la guerre à renoncer à toutes

ses possessions et à évacuer l'Italie centrale (automne 1198) -.

Ravenne et quelques autres territoires revinrent à l'archevêque

de Ravenne; dans les autres villes et les autres marches, la puis-

sance du pape fut rétablie. De même Conrad de Uerslingen, che-

\ aller souabe, dut renoncer au duché de Spolète ^ que l'empereur

lui avait donné '*. En Toscane, que l'empereur Henri avait donnée [77

à son frère Philippe, les droits du pape furent généralement recon-

nus, car Innocent autorisa à certaines conditions l'établissement

de la ligue des villes toscanes, fondée ^, comme autrefois la Ligue

lombarde, pour en finir avec la domination allemande; la Ligue

lombarde clle-mOmc fut reconsliluée, de telle sorte que la puis-

sance impériale fut prescjuc anéantie dans l'Italie du nord et du

centre ^. Dans le royaume des Deux-Siciles, aussitôt après la mort

de son mari, Constance avait éloigné les Allemands détestés et

avait associé au gouvernement son fils Frédéric II'. Afin d'alFer-

mir sa situatinii, Constance renouvela son lien de vassalité au

Saint-Siège, sacrifia les trois premières clauses des jirivilèges

ctclésiastiques que le roi Guillaume I^'" avait extorqués au pape

lladiicii 1\', et laissa modifier la ([uatrième •*. Avant de mourir,

1. Episl., II, 4 (17 mars 1199), P. L., t. ccxv, col. 541; Ficker, op. cit., t. ii,

p. 380 sq. (H. L.)

2. J. Mayr, Markward von Anweiler. Bcichlnichsess und kaiserl. Lehcnshcrr

in Italien, in-8, Innsbn'ick, 1876; G. Prinz, Markward von Anweiler Truchsess

des Reiches, Markgraf von Ancona, Herzog der Romagna und von Ravenna, Graf

von Abruzzo itnd Molise, in-8, Emden, 1875. (H. L.

3. Innocent III, Epist., 1. I, n. 356, P. L., t. ccxiv, col. 331 ; cf. Gesta, c. ix,

P. L., t. ccxiv, col. 2'-. (H. L.)

'i. Conrad de Uerslingen, duc de Spolète, a été souvent confondu par les

historiens avec Conrad de Lûtzelhard, appelé Miick-im-Hirn [Musca in cere-

bro). Frédéric I"^"" nomma ce dernier margrave d'Ancône et prince de Ravenne.

Il était déjà mort en 1197. Cf. Stâlin, Wirtemb. Gesch., t. ii, p. 586 sq.

5. 11 novembre 1197. Cette alliance fut confirmée par le pape le 30 octobre

1198. Innocent, Epist., 1. I, n. 555, P. L., t. ccxiv, col. 507 : Prior et alii civita-

ium reciores... tractalum concordiae nobis obtulerunt in que post correctionem

adhibitam, nihil invenimus quod in ecclesiastici juris prsejudicium redundaret.

Cf. Ficker, Forschungen, t. ii, p. 383 sq. (H. L.)

6. Gesta Innocenta, c. xvii, P. L., t. ccxiv, col. 30 : Labor erat magnus, frii-

ctiis parvus. (H. L.)

7. Couronné à Palermc, le 17 mai 1198. (H. L.)

8. Dans la convention conclue à Bénévent, juin 115G. Cf. Watlcrich. op. cit.,
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le 27 novembre 1198, elle désigna le pape comme tuteur de son

fils âgé de quatre ans et administrateur du royaume de Sicile ^.

On sait que le pape n'épargna ni efforts ni sacrifices pour assurer

au jeune Frédéric la couronne des Deux-Siciles; il eut en parti-

culier à lutter contre Markwald d'Anweiler, qui, chassé de l'Italie

centrale, envahit la Sicile dans l'automne de 1198 et se prétendit

. autorisé, par un testament d'Henri YI, à prendre la régence jus-

qu'à la majorité de Frédéric ^. Il était soutenu par plusieurs sei-

gneurs normands et allemands, en particulier par Diepold de

t] Yohhourg, auquel Henri YI avait donné le comté d'Acerra; aussi

Markwald ne tarda pas à ambitionner la couronne^, affirmant que

t. II, p. 333 sq. ; Monum. Germ. hist., Leges, sect. iv, Constitut. et acta, l, n. 413-

414, p. 588-591; H. Simonsfeld, Jahrhûcher, t. i, p. 454 sq. ; Huillard-Bréholles,

Historia diplomatica Friderici II, in-4, Paris, 1852, t. i, part. 1, p. 19, ouvrage

indispensable à l'étude du règne de Frédéric II et des événements contempo-

rains. (H. L.)

1. Gesta Innocenta, c. xxiii; cf. Epist., 1. II, n. 563, dans Huillard-Bréholles,

op. cit., t. I, p. 22; d'ailleurs l'impératrice n'avait guère eu le choix : le pape

avait fait connaître ses prétentions à la régence du royaume de Sicile. Epist.,

I. IX, n. 249, à Frédéric II, 29 janvier 1207; Huillard-Bréholles, op. cit., t. i,

p. 125 sq. : Baliurn quod non iam ex disposilione paterna quam jure regni su-

sccpinius exsequendum ; Hurter, Gesch. d. Papst Innocenz III und seiner Zcil-

genossen, 2® édit., t. i, p. 254; Winkelmann, Geschichte Kaisers Friedrich II,

Leipzig, 1889, t. i, p. 124 sq. (H. L.)

2. Ce prétendu testament fut trouvé, après la bataille de Monreale, dans les

bagages de Markwald fugitif. 11 renfermait plusieurs stipulations très favora-

bles à rflglise romaine, par lesquelles Henri VI cherchait visiblement à se

réconcilier avec la curie et à la rendre favorable à l'héritage de son lils en ce

qui concernait l'empire et la Sicile. Cf. le fragment du testament dans les Gesta

Innoc, c. XXVII, P. L., t. ccxiv, col. 52; Monum. Germ. hist., Leges, scct. iv,

II, p. 530 sq., n. 379. On considérait ce fragment comme apocryphe jusqu'à ce que

Winkelmann, dans Forschungen zur deutschenGeschichte,iS10, i. x, p. 467 ;
Philipp

von Schwahen, t, i, p. 18, 483 sq., sappuyant sur des preuves certaines à mon avis,

eût défendu et prouve raulheiilicité de ce document. [Cette authenticité est

également admise [i;ir Fickcr dans Wiener Sitzungsh. jiliil.-hist. KL, t. lxsh,

p. 257. (H. L.)]

3. Gesta Inrujcentii III, c. xxiii, P. L., t. ccxiv, col. 43; cf. Epist., 1. 11,

n. 221, P. L., t. ccxiv, col. 781, le 24 nov. 1199 : Siciliam est ingressus et non

regni, sed régis etiam {ohlitus bemficioruni palris] excidium meditatnr; licg. de

neff. imp., u. 15, P. L., t. ccxiv, col. 1011 (août 1200) : l'olens seipsum, sirut

pro rerto cogtwvirnus^ (acere regeni. Winkrilmann, Philipp von Schwahen, I. ii,

I».
11. Sur l'appel adresse aux Sarrasins, Epist., I. M, n. 221, 22G, P. L., I. ccxiv,

';ol. 781, 780; IIuillard-BréholIeH, op. cit., t. n, |). 37; Grsla Innoccntii, c. xxvi,

P. L., t, CGXiv, col. 'i9. (II. L.)
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Frédéric était un enfant trouvé, qui navail eu ni Henri pour père i\i

Constance pour mère. Il fit au pape les plus brillantes promesses,

afin de le déterminer à lui abandonner le royaume, employa tour à

tour, pour réussir, la diplomatie et la force en deçà et au delà du

détroit. Chose plus grave : le grand-chancelier ilc Sicile, Wallci-,

évèfjue de Troja, conspirait secrètement avec .Markwahl et s'op-

posait de toutes ses forces au plan ilu [)apc '. lunoccut com-

battit Markwahl par l'excommunication et des troupes presipie

entièrement levées à ses frais. Il exploita, jxuir mieux réduire

Markwald, la haine des Italiens contre les Allemands, aussi bien

en Sicile (ju"cn Toscane, insistant sur les actes de férocité

accomplis sous Henri VI -.

Les efforts du pape eu fa\rur du rt»yaume des Dcux-Sicilcs

furent tout d'abord infructueux. .M;iik\valtl s'ciiipai-a du icuuc

roi et de toute l'île, sauf Messine '; mais en deçà du détroit,

Diepold et d'autres s'étaient rendus indépendants. Sur ces

entrefaites parut, au connnenccnu ut du xiii'' siècle, le che-

Nalier français W aller, comte de Hricuue; il était gi'udrr ilr Tau-

crède *, le dernier r«»i normand, et , vu cet le ([iialité, il émit des pré-

tentions à la principauté de Tarente et au comté de Lccc*^ ^;

Innocent Im promit de reconnaître ses prétentions s'il loiiiiiail

ses armes contre les adversaires du jeune roi. Soutenu par le pape

et j)ar ses partisans, Walter commença alors, dès 1201, une guerre

incessante contre Diepold et les siens, le vainquit dans |dusi( iirs

rencontres et lui enleva une grande j)artie de la liasse-Italie Mal- [77

heureusement, il fut tué dans un combat ", à la suite d'um; iiupi u-

1. Ce \N aller poursuivait sa propre querelle. La reine Coiistanro lui a lait

remettre les sceaux; quant au pape, il avait refuse de coiifirnicr son clecliuii au
siège de Palerme. Gesla Itmocentii III, c. xxiir, P. L., t. ccxiv, col. 38; c. xxxv,
ibid., col. 'i9; c. xxix, ibid., col. 53; \\ inkehnann, o/j. cit., t. ii, p. 23. (II. L.)

2. Innocent III, Epist., I. I, n. 555, 557-566; I. II, n. 221, P. L., 1. ccxiv-

CCXVIII.

3. Gesta Innocenta III, c. xxxiv, xxxv, P. L., t. ccxiv, col. 61, 6'/;

Winkclmann, op. cit., t. ii, p. 'jS sq., 49 sq. (H. L.)
"

'i. Il avait épousé, en 1198, Albine, fille de Tancrède.

5. Henri VI avait promis, par traité, ces possessions à la famille du roi i'an-

crcde, mais il les lui enleva sur des soupçons non fondés. Gesta Innocentii III,

c. XXV, P. L., t. ccxiv, col. 'i6; Sur le droit de Walter à la succession des rois

normands, cf. Winkclmann, op. cil., t. ii, p. 29, n. 3; p. ^5, n. 2. (H. L.)

6. Gesla Innocentii III, c. xxxviir, P. L., l. ccxiv, col. 67 sq.; Aiinul.

Caninenses, dans Mununi. Germ. hist., Script., t. xjx, p. 318 sq.; Ryccaidus do

il
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dence, le [14 juin] 1205; mais Diepold n'en était pas moins si

affaibli, qu'il dut reconnaître la suzeraineté du pape et se contenter

d'être son représentant ^. Vers cette même époque (1205), la situa-

tion s'améliorait en Sicile : Markwald était mort en 1202, à la

suite d'une opération de la pierre ^, et quoique l'ordre ne se réta-

blît pas aussitôt et que cette mort eût pu paraître un instant le

signal d'une conflagration générale, les amis du pape prirent fina-

lement le dessus. Sur ces entrefaites, Frédéric ayant atteint sa

quatorzième année. Innocent le déclara majeur ^ et le roi pro-

clama de son côté Innocent III son protector et benefactor. Le

dernier acte de la régence du pape fut de marier Frédéric avec

Constance d'Aragon et d'assurer la paix du royaume par la diète

de San Germano (1208) *.

640. Innocent III et la lutte pour le trône d'Allemagne

jusqu'en 1204.

Dès le début de son pontificat. Innocent avait envoyé en Alle-

magne lettres et légats. L'évoque de Su tri. Allemand d'origine,

et l'abbé de Sant' Anastasio avaient mission d'obtenir de Philippe

de Souabe, héritier d'Henri VI, et du fils du feu duc Léopold

d'Autriche, la restitution de la rançon extorquée à Richard Cœur
de Lion, Ils devaient réclamer la mise en liberté, de Sibylle, reine

San Gemiano, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xix, p. 332; Carm. Ceccan.

,

V8. 161-180, dan» Monum Germ. hisl., Script., t. xix, p. 292.

1. Gesta Innocenta III, c. xxxviii; Ryccardus de San Germano, dans Monum.
Germ. hisl., Script., t. xix, p. 333 : Innocentius papa Romam vocat Dyapuldum
ad ne, ipnumque et huoh a vinculo excommunicationis ahsolvit; tune cum ipsius

Itrentia Salerniim reK'cruuH eut. Les Annal. Ca.sincnses, ad ami. 1205, dans Monum-
Germ. hisl.. Script., t. xix, p. 313, ne disent pas que Dioj)old fut mandé à l^mio

mais que misais nuntiis auia fecit ipsum... ahsolvi, credens eum Eccleniii'. profu-',

turum. Cf. Winkclmann, op. cit., t. ii, p. 65 sq. (H. L.)

2. Gesta Innocenta III, c. xxxv, P. L., t. ccxiv, col. Cyl. (A. Episl., I. V,

n. 89; I. IX, n. 195; V\ inl<f;Imaiin, op. rit., t. ii, j). 53. (II. L.)

'.',. 26 décembre 1206.

^•.Innocent III, Episl., I. XI, n. 13-14; lliiill;iiil liiéhollcs, op. rit., I. i,

p, 139 »q,; Winkelmann, op. cit., t. u, p. 80; OV.v/a Innor.rntii III, c. xi., I\ L.,

l. r.c.xtv, col. 7'i .• ai)uil S. Germanum com-ucatiH et congregati.H comitibus, buro-

nihun ri prioribiin ciuitatiim. (H. L.)
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de Sicile, de ses enfants et de ses partisans, en particulier de l'ar-

chevêque deSalerne ; enfin ils étaient autorisés à relever de l'excom-

munication le duc Philippe, s'il leur prêtait appui et donnait salis-

faction à l'Eglise sur les points ijui avaient amené son excommu-
nication par Célestin III. Le pape avait surtout en vue les pro-

cédés que le duc s'était permis contre les biens de l'Église, lors-

qu'il était duc de Toscane ^ A leur arrivée en Allemagne, les légats [77(

du pape trouvèrent Philippe élu roi par certains princes, et

l'évêque de Sutri poussa la complaisance jusqu'à l'absoudre de

l'excommunication, à Worms (Pâques 1198). Sur le désir de Phi-

lippe, l'absolution fut donnée en secret et sous condititm de donner

pleine satisfactiMu aux demandes de Rome -. Les légats séjour-

iiriM-nl «[uehiue temps auprùs de l'Iiilippe qui, voyant sa situation

améliorée, les chargea d'une lettre j)Our le pape elles supplia de vive

voix de faire confirmer son élection par Iimocent 3. Celui-ci fut

tellement outré de l'initiative de l'évêque de Sutri, qu'il le relégua

dans un monastère, où te itrélal ne tarda pas à mourir *.

niton mena ses affaires avec Home plus vigoureusement que

Piiiliplie. Aussitôt couronné à Aix-la-Chajielle, il députa au j)ape

l'abbé de Inden, les prévôts de Bonn et de Saint-Géréon à Cologne

et un chapelain anglais, porteurs d'une lettre, dans laquelle Otlon

opposait les services rendus à l'Église par son père et son oncle,

Richard Cœur de Lion, aux méfaits des Ilohenstaufen, tou-

1. Iiiiiooeiit III, Deîiberatio, Reg. de neg. imp., n. 29, 33, G2, P.L., t. ccxvi,

col. 1027, 103G, 10G5 sq.; Winkelmann, op. cit., t. i, p. 81 sq.

2. Deîiberatio, Reg. de neg. imp., n. 29, P. L., t. ccxvi, col. 1027. (II. L.)

3. Il est étrange que Philippe ait nié son excommunication par Célestin III

(Reg. de neg. imp., n. 130), tandis qu'Innocent assure que Philippe envoya des

messagers à Rome pour traiter cette affaire. Abel, Konig Pliilipp, p. 332. Win-

kelmann, op. cit., p. /i93 sq. ; Toche, op. cit., p. 'i3''i, note 3. Philippe remit on li-

berté l'archevêque de Salerne et d'autres prisonniers. Quant à la reine Sibylle,

elle avait pris la fuite avec ses filles, mais son fils Guillaume était mort dans la

forteresse de Hohenen.

'i. Reg. de neg. imp., n. 12; Monum. Germ. hisl., Leges, t. n, p. 201; Gesta

Innocenta III, n. 22, P. L., t. ccxiv,co]. 3(j; Ahe], op. cit., p. 86, 333. Hurter,

Gesch. d. Papst Innocenz III, t. i, p. 154, 253, place à tort cette lettre de Phi-

lippe au 28 mai 1199, c'est-à-dire qu'il suppose envoyée en même temps que la

lettre écrite au pape par les princes allemands du parti de Philippe. Bohmer,

Regesten des Kaiserreichs unter Philipp, p. 364, est mieux inspiré lorsqu'il place

cette lettre de Philippe au mois de mai 1198 et Winkelmann (Philipp von Schwa-

ben, p. 82) au mois de septembre de cette même année.
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]ours si ombrageux; il annonçait au pape son élection et y joignait

sa renonciation aux regalia et aux héritages des évêques et des

n] abbés ^. Il priait le pape de l'appeler à Rome et de l'y couronner

empereur, d'excommunier publiquement Philippe, de délier ses

partisans du serment de fidélité et de les obliger, par les censures

ecclésiastiques, à obéir au souverain légitime. Les électeurs et les

amis d'Otton, ainsi que son oncle, le roi d'Angleterre, écrivirent

dans le même sens ^. Mais avant l'arrivée de la réponse, et sans

doute même avant l'arrivée des lettres et des ambassadeurs, dès le

mois de septembre 1198, la guerre civile avait éclaté en Allema-

gne. Elle se poursuivit avec des fortunes diverses, jusqu'à la

mort de Philippe survenue en 1208; son résultat le plus clair fut

l'affaiblissement de l'empire et l'aliénation d'une immense quan-

tité de fiefs distribués par chaque compétiteur pour se faire des

partisans ^

Dès le début de la guerre civile, le pape envoya une circulaire à

tous les princes allemands sans exception. Il rappelait les bienfaits

de l'union, quand elle existe, entre le sacerdoce et l'empire et

déplorait la nouvelle mésintelligence entre Allemands, Uuiuelle ne

pouvait que leur être nuisible et fâcheuse à toute la chrétienté

et à l'Église. Quelques écrivains hostiles soutiennent qu'Innocent

travaillait à la ruine de l'Allemagne; auquel cas il eût dû se ré-

jouir de ce qui arrivait, mais c'est là une imagination que rien

n'appuie. Le silence du pape s'explique : il attendait de voir

les Allemands s'adresser d'eux-mêmes à lui, que le conflit regar-

dait plus que personne *. Ils n'en avaient rien fait. Il les engageait

1. Winkelmann, op. cil., t. i, p. 88 sq., 511. Ces promesses et renonciations

sont en date du 8 juin 1108; rllr;» furent renouvelées à Neuss, le 8 juin 1201 ;

avec des difîtrenoes toutefois. Delisle, Rouleaux de Cluny, p. 285, n. xv; Monwn.

Germ. hist., Lege», scct. iv, t. ii, p, 20, n. 16; Theiner, Codex diplomalicus doin.

tpmp., t. I, p. .'16; l'icker, forschungen zur liechls- und lieichsgesch. Italiens, t. n,

p. 380, II. 1. Cf. Lindemann, Forschungen zur GescliiclUe, t. xxii, p. 22'i
;
Kicker,

/{eg. imp., t. V, p. 217; Krahbo, dans Neues Archiv, t. xxvii, p. 515 sq. (II. L.)

2. lieg. de neg. imp., n. .'MO; Xfonum. Germ. hisL, Lege8,t. ii, p. 203 s(i.; Abel,

op. rit., p. 333 «q.; Winkelmann, op. cit., t. i, p. 139 sq., 154 sq.

3. Alir-i, op. cit., p. 243 «q.; VVinkflniann, op. cil., p. 131 sip

4. .Sa maxime «-tait que l'alTaire lui revenait principaliler parce <pie le Siège

apostolique avait transféré le pouvoir impérial d'Orient en Occ'idcui, finalilcr

parre que le pape couronne les empereurs. Pour le premier point, il est clair

qu'Innoeint III s'ocrupait peu d'histoire ancienne, il n'eût pas manqué d'y voir

que le Saint-Siège, en la personne do Léon III, avait laissé en Orient — et pour
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donc sérieusement à s'entendre et à remédier à la situation de

l'empire; dans le cas contraire, il prendrait l'ailaire en mains ^.

cause — le véritable héritier des empereurs, le continuateur de Constantin ; il ne

l'avait ni scindé ni dédoublé, mais il avait donné une luiité verbale aux régions

d'Occident depuis plus ou moins longtemps échappées à l'empereur byzantin,

demeuré en droit, sinon en fait, l'empereur romain. lîeg. Je iteg. imp., n. 2, P. L.,

t. ccxvi, col. 997 sq.; Schelïor-Hoichorst, Forscliim^en zitr deutschen Gcsclii-

cfite, t. viii, p. 505 ; Ficker, Forsrhiingen zurReichs- utid Jiechtsgesch. Italiens, t. ii,

p. 386; Winkelmann, Philipp son Scluvaben, t. i, p. 162, n'hésitent pas à ran-

ger dès le début du conflit le pape Innocent III parmi les partisans d'Otton IV.

Entre l'emjjcreur souabe et le concurrent saxon, Innocent III eut tût fait de

choisir, mais il ne montra sa décision que peu à peu, à mesure que l'ambi-

tion permettait de se découvrir. Si Grégoire VII avait pu revenir en ce monde,

il eût pris un plaisir infini à voir son successeur faire tour à tour l'homme trop

occupé pour s'occuper des prétendants impériaux, trop indécis sur leur mérite

réciproque pour faire un choix rassurant, trop réservé pour signaler son pré-

féré aux princes allemands dont il respectait fort le droit électif en se réservant.

Vraiment la fortune avait tourné. Dans ses plus hautes ambitions, Gré-

goire VII n'imaginait que d'être le chef de l'Europe sans trop savoir peut-

être comment cela pourrait se faire et moins encore comment cela pourrait durer,

mais il marchait dans son rêve; cette fois, sous Innocent, le rêve était devenu

réalité. La Deliberatio liumini papie super fado imperii de tribus eleclis est un

des produits les plus extraordinaires de toute la littérature pontificale. Le pape

calcule à son aise, il donnera l'empire à celui-ci, il le refusera à cclui-là,et, ce fai-

sant,'aura en vue les intérêts du Saint-Siège : des intérêts de l'empire, on ne voit

guère qu'il soit question. Frédéric II est évincé, car « il réunirait <^ l'empire

ses États héréditaires (les Deux-Siciles) et cette réunion perdrait l'I-lglise ro-

maine.» Philippe de Souabe a prêté serment à ce Frédéric que le pape écarte :

il sera donc relevé de son serment? non pas; il gardera sa fidélité à celui à qui

il ne peut servir. De plus, Philippe est frère d'Henri VI, et les collatéraux sont

encore une façon d'hérédité. Le fin du fin, le voici : il n'est pas question de ser-

ment, d'hérédité ou le reste, il est simplement à redouter qu'« issu d'une race

qui a persécuté l'Église, persécuteur lui-même, il tournerait contre l'Eglise

l'arme que nous aurions mise dans sa main. » De l'empire, je le répète, il n'est

pas question. L'homme providentiel, le candidat inespéré, c'est Otton de

Brunswick, d'autant plus parfait que ses aptitudes exceptionnelles sont fondées

sur l'utilité du Siège apostolique. Cet Otton est cependant une sorte de soudard

grossier, bruyant, médiocrement capable, sans ressort et plus brutal qu'éner-

gique. Un jour, le pape le découvrira à fond, mais trop tard. Otton le trahira et

les historiens pousseront des clameurs : ingratitude, prince dénaturé. Peut-

être, mais ajoutez : pape impérieux, politique excessif et psychologue à courte

vue qui ne connaît pas les hommes. Le véritable candidat et l'empereur légi-

time, c'était Philippe de Souabe, brave, intelligent et modéré à sa façon pour

im Hohenstaufen (H. L.)

1. Reg. de neg. imp., n. 2. Cette lettre porte l'unique date : Ponlificalus

nos^ri anno //, d'après Bohmer, op. cit., p. 393; Potthast, op. ci/., p. 66, et

Winkelmann op. cit., p. 162, note, et du 3 mai 1199. Cette opinion ne peut être

1



64U. LUTTE l'OLR LE TRONE d'aLLEMAG.NE 1201

La réponse donnée par Innocent en consistoire aux ambassa-

deurs de Philippe, est conçue à peu près dans le même sens ^.

Celui-ci avait envoyé à Rome de nouveaux messagers : Frédéric,

prévôt de Saint-Thomas à Strasbourg, et le sous-diacre romain

8] Jean 2. En leur donnant audience, le pape exposa la supériorité

du sacerdoce sur la royauté et soutint qu'autrefois, comme
alors, l'unité avait été plusieurs fois mise en péril aussi bien

pour le sacerdoce que pour la royauté. Au temps de l'empereur

Lothaire et du pape Innocent II. l'Église et l'empire avaient été

divisés par l'antipape Anaclet et par le prétendant (Conrad de

Hohenstaufen), maison avait pu éteindre ces deux schismes. Sous

Alexandre III, l'Église avait été affligée d'un schisme, tandis que

l'unité de l'empire demeurait hors d'atteinte. Vainement l'empe-

reur Frédéric avait favorisé le schisme; aujourd'hui c'était l'empire

qui était divisé, tandis que l'Église était unie; mais celle-ci ne

voulait pas user envers l'empire des mêmes mauvais procédés.

Elle s'affligeait d'une division dont la solution devait lui être

déférée pour deux motifs : principaliler et finaliler; principaliter,

jjarce que le Siège apostolique avait transféré d'Orient en Occi-

dent la dignité impériale; finaliter, parce que c'était lui qui donnait

cette même dignité. Pour le moment, le pape se bornerait à

examiner les lettres de Philippe, remettant à plus tard sa déci-

sion qui serait prise en consc'! de cardinaux.

Au [)rintemps de 1199, le roi de France intervint de son côte

en faveur de Philippe ^, mais Innocent éluda toute décision et

facilement défendue si la réponse du prince de llohcnslaufcn est bien datée du

28 mai 1199.

1. ficf^. de nej^. iiiip.. n. 17; Moiiiim. Cerm. hisl., Leyt'Sj scct. iv, I. 11. p. ^1,

n. '»
: Jie.sponsio d. pnpn' /acta nnnlii.s in consialorio, dans lie'^. dt- ne:;, inip.,

n. 18.

2. J{ef<. de ru'u. ini/i., u. 18, /-•. L., I. ccxvi, col. 101.'». iJolini.r. up. cil., p. i'.l.j.

et Potthaat, op. cit., j». 98, placent la HcMpoHxio en mai 1200.

'>. Loriiqu'Innocent III faisait hon clioi.x cnde les prétendants à Icnipiie,

accueillant Olton, écartant Philippe, il se contentait de mettre en réserve Fré-

déric : Ao^ iffiliir ex prn-dirlis rotisis pro pitero non credimns insistenditm, ut

tut ritA;sE.>s debeat imperiiun ohlinnc. (^iiand Innocent 111 eut l'occasion de

•e convaincre à loiair qu'il avait fait un mauvais choix, il se rappela le petit

parcon qu'on avait mis* en réserve. Otton IV occupait le territoire [>ontifical.

»eii;iit Home assiéffée ou peu s'en faut par un cercle de j^arnisons et de jiosles,

pot<H('-dait Salerne, ('.it\>ouv, .Naides, AverHa et s'apjtrélait à conquérir la Sicile.

Cela dépassait toutes les hornes permises : le pnpe exronimiiriia Ollon et tira

en évidence son ancii-n pupille, l'rédéric. Oelui < i éluit asxv. niiil m |iuiiil, ru.-iid

CO.NCILKS V - 7tJ
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brave et aventureux, vrai Ilolienstaul'eu avec l'cncrgio, laudace cl, eu plus tiue

ses ancêtres, la capacité. Tandis qu'Otlon révolutionnait l'Italie, le pape lui

rendait chez lui la pareille et révolutionnait VAlleniagne, faisait revivre le parti

gibelin. Ce que les contemporains devaient penser de ces volte-faces pon-

tificales, ils ne nous le disent pas très longuement ni très clairement. Peut-être

pensaient-ils qu'ils n'y comprenaient qu'une chose, c'est qu'on allait une fois de

plus donner des coups et en recevoir. La pci*spective pouvait n'agréer qu'à

moitié à certains, elle enchanta le petit Frédéric, un garçon de seize ans. 11 vit

arriver à Messine deux légats pontificaux délégués de l'Allemagne qui, avec

l'agrément du pape, venaient lui ofl'rir la couronne impériale. L'olïre tombait

d'autant mieux que Frédéric avait déjà perdu tout le royaume de Naples et ne

pouvait douter d'être prochainement déchargé du soin de faire le bonheur

de la Sicile. Il ne balam/a pas un instant et ré^)ondit : Oui ! de grand ciuur. Sa

femme, ses gens voulaient le retenir en Sicile, mais il fait taire les uns et les au-

tres cl sacrer son fils Henri, un enfant de deux ans. Alors, sans troupes, sans

argent, ayant à traverser l'Italie supérieure (jue défendent les milices de la

Ligue lombarde, ennemies invétérées des Ilohenstaufen, devant ensuite franchir

les Alpes, dont les passages sont gardés par les troupes d'Olton, qui s'est do

sa pei-sonne transporté en Allemagne pour la contenir et en interdire l'approche,

il part dans cet âge des résolutions hardies,sur la foi de sa fortune, avec l'appui

du Saint-Siège, pour se rendre à l'appel du pays de ses ancêtres et ne pas man-

quer aux grandes destinées de sa maison. H traverse la mer, arrive à Gaëte,

se rend à Rome où il prend, entre les mains d'Innocent III, les engagements

les plus formels à l'égard du Saint-Siège. Il prête au souverain pontife l'hom-

mage du vassal envers le suzerain pour le royaume (jue celui-ci lui a conservé, et il

promet, lorsqu'il sera victorieux, de séparer la Sicile de l'empire et de cesser

d'être roi en devenant empereur. Monte sur des galères génoises qui le condui-

sent jusque dans leur ville, qu'attachent à un prince souabe les alîcclions riva-

les de la réj)ublique maritime de Pise, déclarée cette fois en faveur d'un prince

guelfe, il descend par le comté d'Asti et les terres du Montferrat, vers la fidèle

cité de Pavie. Alors les aventures se succèdent : au passage du Lambro, la rive

est gardée par les milices milanaises; au pied des Alpes, les milices de Crémone et

de liergame se retirent et il faut gravîr les plus hauts pics afin de passer entre les

piquets de surveillance établis irar Ottun dans les vallées; une des ascensions les

plus rudes est celle de la cime neigeuse d'où découlent en sens opposé l'Adda et

rinn; puis la descente de l'Appenzell boisé et l'arrivée, avec cinquante hommes
d'armes fournis par l'évêque de Coire et l'abbé deSaint-Gall, au bord du lac

de Constance, devant la ville (jui est la porte d'Allemagne, son empire. Quand
Frédéric se présenta, la ville était close, les ponts levés, les murailles gardées

et les fourriers de l'empereur Ûttoii venaient d'y entrer pour préparer dans

l'évèché le logement de leur maître qui se trouvait déjà sur la rive opposée du
lac. La petite troupe crie du bas de la muraille : Ilohenslaufen. Personne ne

bouge, les portes restent fermées. C'était la fin. Lorsque l'évêque de Constance

vient sur le rempart, aperçoit son ami l'abbé de Saint-Gall dans l'entourage de

Frédéric, il fait abaisser le pont-levis et introduit Frédéric en terre allemande.

Tout n'était pas fini pour cela. Il fallut arracher pied à pied le pays à Otloj».

Le nom de Hohcnslaufen avait encore quelque prestige parmi les vieilles gens,.

l'appui du pape comptait aux yeux des gens débonnaires, tout cela ne formait
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pas un gros appoint. Ce qui valut mieux et décida tout, ce fut 1 argent du roi

Philippe-Auguste et la victoire de Bouvincs. Philippe-Auguste était l'allié na-

turel de la maison de Souabe^ il fut prodigue avec sagesse et donna à Frédéric,

sachant les Allemands gens rapaces, la somme de 20 000 marcs, équivalant à

plus de 6 000 000 de notre monnaie. Ce ne fut pas du premier coup que Phi-

lippe-Auguste arriva à jouer le rôle d"^rbitre de la succession impériale. Il ne

s était jamais habitué à voir l'empire lui rogner uri vaste territoire connu sous

le nom de royaume d'Arles et qui appartenait par sa langue, ses coutumes,

à la France. Sans doute Innocent III fut habile et vigoureux, mais les

excommunications dont il était prodigue, les dépositions mêmes étaient

dès le xii<^ siècle des armes encore redoutables, mais déjà un peu émous-

sées. Le roi de France, avec ses piquiers, ses chevaliers, son trésor, était différem-

ment pourvu et non moins redoutable que le pape. Dans les événements qui

décidèrent du triomphe de Frédéric II, candidat pontifical, l'influence et l'ac-

tion de la France furent décisives, encore que Philippe-Auguste se souciât très

peu de faire le jeu des^Romains; cependant son intervention avait un but tout

national et la politique extérieure n'était qu'un moyen de déblayer la France des

Plantagenets et des Hohenstaufen. Il se trouvait qu'Otton de Saxe était neveu

de Richard Cœur de Lion et, à ce titre, encombrant, avec la perspective de

devenir peut-être quelque jour redoutable, du chef de son comté de Poitou;

au contraire, Frédéric II n'avait rien de menaçant et, bien que Philippe-Auguste

fût assez homme d État pour croire très peu à la reconnaissance, il put esti-

mer que le service rendu au prétendant procurerait dans la suite quelques avan-

tages solides. Philippe-Auguste avait commencé à régner âgé de quinze ans, au

temps où Frédéric Barberousse,'dans son éclat, paraissait l'empereur de l'Europe.

Le roi de France reconnut implicitement la suzeraineté impériale et fut trop

heureux d'empêcher Frédéric de s'adjoindre à la coalition des hauts barons de

Flandre, de Champagne et de Bourgogne, qui l'avaient mis en péril. La ques-

tion alors était de doser. Philippe n'hésita pas et fit alliance avec Barberousse

contre Henri Plantagenet et avec Henri V'I contre Richard. Mais l'Allemagne

changea de politique, s'allia aux Anglais et menana l'indépendance du roi de

France, de qui la bonne étoile emmena Henri VI en Italie, puis en Sicile d'où il

ne revint jamais. « Quand l'empereur passait les Alpes et s'enfonçait dans

le guêpier d'Italie, a dit Luchaire, les rois pouvaient respirer. » Philippe-Au-

guste respira, et comme la mort d'Henri VI lui donnait des loisirs et mettait

le» Allemands en branle, il s'employa de son mieux à leur procurer des occu-

patioiiR. Innocent III déclarait sa préférence pour Ollon IV, Philii)pe-Auguste

déclara la sienne i)Our Philippe de Souabe. Pour la première fois, un roi de

France intervenait dans les alTairc» de l'Allemagne. Les deux l'hili]>pe firent

alliance (juin 1198) cl le roi de France écrivit au pape pour l'invilcr à rcMioncer

;i «ion uandidat, lequel est ennemi de la France : ' La mesure que vous allez |ircii-

dre en faveur d'(Jttori, lui dixail-il, est de nature à nuire à ma iouronno, à

léner gravement le» inlérêls de la royauté en France et je ne le tolérerai jamais.

Si voufi persinlez, nous* agirons en lemj)s et lieu et noua défendrons loninie nous

pourrons, »

Innocent ne fit très humble, trèH inxinnanl, raconla pis (|ue juMidre du llo-

iienataufcn et prévint le roi de l'rance «jue hou huinonynie a|tpiMleMait à

une « race de ligre» '•. l'hilippe-Augutle ne »'un ulfruyail pa» du tout; au con-
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traire, quand il s'aperçut que ce u tigre » s'humanisait et concluait une trêve

avec Otton. il en fut mécontent et récrimina. Tout son intérêt n'allait qu'à

faire durer la division dans l'empire et il put craindre sa politique inutile lors-

que l'assassinat du Souabo unilia un monient l'empire sous le Saxon. « Otton de

Brunswick n'a plus d'adversaire, mais le roi de France veut lui en trouver

un. Le pape lui atlirme inutilement qu'il tient d'Otton l'engagement écrit, scellé

d'une bulle d'or, de s'en remettre, pour ses relations avec la France, à la direc-

tion de ri'.glise. Peine perdue. Philippe s'obstine à repousser Otton. Il a son

candidat, le duc de Urabant, Henri, un de ces petits princes d'Kurope que

le roi de France prenait à sa solde. Deux mois après l'assassinat do Philippe de

Souabe, le roi de France et son pensionnaire traitaient à Soissons : Henri de

Brabant sera candidat à l'empire : la France lui avance 3 000 marcs d'argent

pour les frais de l'entreprise; le duc ne les rendra pas s'il parviiMit à se faire

nommer emjiereur. Mais la somme était mince pour une aussi grosse besogne et

le candidat nuin(|uait encore plus de prestige que d'argent. L'Allcmagm^ pres-

que entière se ralliait à Otton «le Brunswick. La mort de Philippe de Souabe

semblait un jugement de Dieu. Henri de Brabant lit comme les autres et s'en

alla à W'urzbourg, où le Guelfe résidait, protester »le sa fidélité. L'élection d'Otton

fut renouvelée. La diplomatie française était battue.» A. Luchaire, Louis VU,
Philippe-Au'^it.ste, Louis \'HI, p. 15'i-155. Ce qui pouvait rendre Philippe-

Auguste soucieux, c'était l'accord existant et encore raffermi entre Otton et

Jean sans Terre (1209) et la possibilité d'une invasion de la France. Si Otton IV

y songea un moment, lui aussi s'en laissa détourner par la séduction de l'Italie.

Arrivé à Home, il fut, malgré l'opposition île (]uelipu>s cardinaux et de tjuelques

ntddes, couronné enjpereur. Peu après, il jeta le masque, se déclara contre le

pape et Innocent ill écrivait à Philippe-Auguste : « Ah! si nous avions péné-

tré aussi bien que vous le caractère d'Otton, il ne ntms aurait pas Ironipé ! C.t!

fils impie persécut"- sa mère : il étend même ses mains sur la Sicile, non conlenl

d'avoir dépouillé de l'héiiiage paternel notre fils et pupille chéri (Frédéric 11).

QiM peut désormais avoir confiance en lui, puisqu'il ne nous tient même pas

parole, à nous, le vicaire du Christ? .Nous vous |)arluns à notre honte, car vous

nous aviez bien dit de nous n>élicr de cet hoinine. .Mais nous nous consolons

avec Dieu qui, lui-même, s'est repenti d'avoir établi Saiil roi d'Israël. » En
même temps le pape dénonce à Philij)pe-.\ugU8tc les intentions d'Otton et pro-

teste de son dévouement à la France. C'était le pape maintenant qui avait b(^-

soin du roi. lui demandait de l'argent et des hommes. Philippe-Auguste n'avait

rien dont il voulût se priver ot il écrivait cette lettre, à la lecture de laquelle h;

|)ape dut se dire qu'il avait trouve son maître:" Nous sommes désole (juc le

soi-disant empereur Otton ail la possibilité de vous faire du mal et cette pen-

sée nous remplit le cœur d'amertume. Quant à vous envoyer partner deux cents

chevaliers, conmient ]>ourrions-nous le faire, puisque la Provence est un terri-

toire impérial et que les ports de ce pays appartiennent aussi à l'empire? Vous

voudriez que nous poussions les princes allemands à se révolter contre Otton

afin de les forcer de quitter l'Italie. Croyez que nous n'y avons pas manqué;

mais les princes nous demandent des lettres signées de vous et des cardinaux,

par lesquelles vous preniez l'engagement de ne plus vous réconcilier avec Otton.

Il faut que nous ayons ces lettres. Il faut même d'autres lettres de vous qui

délient tous les sujets d'Otton de leur serment de fidélité et leur donnent l'auto.
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écrivit le 3 mai, en Palestine, à Conrad, archevêque de Mayence :

« Malgré plusieurs engagements entre Otton et Philippe,

aucun des deux ne peut encore se dire vainqueur. Le pape n'a

point pris parti, quoique chaque prétendant se vante d'avoir ses

préférences: il veut attendre et voir si les Allemands ne remé-

dieront pas eux-mêmes à la situation. Mais il ne peut se taire

. plus longtemps sur les résultats déplorables de cette division, et

il a besoin de l'opinion et du secours de Conrad. En ce qui regarde

son séjour en Palestine, il lui laisse décider s'il doit demeurer ou

revenir, étant mieux à même que personne de connaître la situa-

tion en Terre Sainte, mais il peut envoyer son vote écrit et adhé-

rer à la décision du pape et des cardinaux. Il doit, en outre, écrire

79] à son archidiocèse de Mayence de reconnaître le roi cfue le pape

aura proclamé ^. » Quinze jours plus tard, Innocent repoussa l'ar-

chevêque de Cologne et d'autres personnages, qui lui demandaient

risation d'élire un autre empereur. Alors, l'été prochain, nous nous mettrons

en campagne et nous envahirons l'empire avec notre armée. Votre légat, maître

Pèlerin, nous a parlé des sommes qu'il faudrait verser aux marchands italiens

(les banquiers d'Innocent III) pour la défense du Siège apostolique. Nous lui

avons répondu ceci: que les archevêques, les évêques, les abbés, les moines noirs

et blancs, et tous les clercs de l'I^glise de France commencent par vous venir

en aide, et nous vous aiderons volontiers à notre tour. Il faut les obliger à donner

le tiers de leurs revenus (1210).» Les politiques de Rome, fort habitués aux

récriminations, durent se trouver abasourdis par ce pincc-sans-rirc ; malgré

tout, comme le roi de France avait raison, force fut de délier les sujets d'Otton

du serment de fidélité et, pour r< rn|>lacer l'empereur dont il ne voulait plus,

Innocent III fut réduit à choisir le dernier représonl.int de la « race des lii^ros »

comme il disait : un Ilohenstaiiren.

Même aux " âges de foi», ainsi qu'on nomme le moyen Age, les désignations

pontificales, renforcées d'excommunications, de bénédictions, de recomman-
dations, avaient moins d'effet cpje le,s marcs d'argent du roi de France. l'iiilippo

les prodigua et il put se dire que, désormais, la papaulé n'était pas seule à faire

des eni|)ereurs; la royauté française s'en mêlait. La politique géru'rale de Phi-

lippe-Auguste deviendra la formule séeulairi' <li' l;i piili(i(|iii- française en Alle-

magne. L'empire allemand n'avait jamais l'ii'rortcnient amalgamé, dès lors on

travaille régulièrement à le concasser en menus territoires cl à insérer entre les

(grands L ta IH l'entrave rb-s niiniiscult-s f»rinci|>nutés. f^apétiens, Valois, IJourbons

n'auront pas d'aulr»- méthode i-\ «-n face de la l''rance unie conserveront atten-

tivement cette poussière i\'f.tn\. La Révolution oubliera relie Iradilinn et le

1 Heeez de IKO.'J - en eoriHommrrra l'abandon; alors s'iMlroiiiiIra ;i la l'aNeiir diî

a [lolitique érraHante de Na|iolr<in l'idi'c di- n-vanc lie ei (l'union, en a I letidaiil

que l'aberration «b-H « nalionaliléH » vietun; donner h; dernier coui). (II. L.)

1, ne((. de neif. imp., n. 1 (.'{ mai 11 'Jî»), I'. L., t. ccxvi, c(»l. '.)\iô Ht\.
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tic reoonnaîtro Otton^ Si donc le pape ne se hâtait pas d'intervenir

dans le oonflil allemand, il maintenait son droit de le tranclici'

définilivenienl, si les Allemands ne pou\aitMil s'entendre sur un

candidat nniciue.

Blessés par cette lettre ilu pape, plusieurs princes, iniluis des

idées traditionnelles des ll(dienstaufcn, se réunirent dans une

grande assemblée à Spire, le JS mai [1200]. el einityérent au pape

une lettre acerbe, jKiur se plaindre de son intervention dans les

alFaires dAllenia^'ne -. Ils le nu-nacaiont de loniluire bienlôl Phi-

lippe à Home et terminait'iil eu imilaut h- pape à se monhcr jdus

bienveillant pour son ennemi mortel, .Markwald irAnweiler, dont

ils identifiaient à tort la cause avec la question allemande ^.

Le pape répondit ave«' calme et profita de l'occasion p(uir

aflirmer une fois de plus son droit sui- la » imiimmiuc impériale. 11 se

discul|)a du reproclu' il'enïijiéter sur les drttils de l'empire, mais

reventli(jua la chary;e de sauve<:arder ceux de ri"^|:rlise, et avant

tout celui de conférer la couronne impériale. 11 comiKjuerait à

Home, pour le couronner, l'élu lé<j;al. 11 était sullisamment ren-

sei<rné pour savoir au([uel des deux prétendants devait revenir

la faveur ilu Siège apostoli(jue. (^)uanl à Markwald, les jirinces

allemanils n'eussent pas intercédé p(»ur lui s'ils avaieni connu ses

trahisons, en particulier son projet d'enle^•er la eour(Min(! à Fré-

déric de Sicile *. Ainsi donc Innocent reconnaît aux ]irii\ces ail» [78f

mands le droit d'élire un roi, sans intervention du i»ape, et de *

couronner l'élu; mais la couronne impériale dépend exclusi-

vement du pape. .Aussi sera-t-il amené à déclarer le roi léfrilime

1. Reg. de neg. imp., n. II (20 mai 1109).

2. Ibui.,n. l'i (28 mai U'JO [1200]), P. L., t. ccxvi, col. 1008 sq. Abel, op. cit.,

p. :3:J0 sq.; Schcllcr-Boichorst, dans Sybel's hisl. Zeilsclirifl, t. xxxiii, p. 14'i sq.,

et Ficker, Beg. imp., p. 11, ont soutenu la date de 1199; mais dans une discus-

sion très détaillée, Winkelmann étudie encore une fois la question de la date

de la déclaration de Spire et, après un sérieux examen des arguments pour et

contre, conclut que, selon toute vraisemblance, l'assemblée eut lieu en 1200;

cependant il constate que d'après certains documents ou pourrait aussi admet-

tre qu'elle fut tenue en 1199. Schwemer, Innocenz III und die deutsche Kirche,

Strasbours. 1882, p. 12, faisant preuve en cela de la plus grande ignorance,

regarde la lettre citée plus haut et adressée par le parti des Hohenstaufen comme

une réponse à la sentence prononcée par le pa lpe,e21 aoùtll98, contre Conrad

de Wurzbourg.

3. Reg. de neg. imp.. n. l'i.

4. Ibid., n. G2, P. L.. t. ccxvi. col. 1005 sq.

A
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d'Allemagne; si le conflit se prolonge et que les Allemands ne

s'entendent pas. il fera connaître le souverain légitime qui doit

recevoir la couronne impériale.

Nous verrons, deux ans plus tard. Innocent développer com-
"^ platement ses idées dans une lettre au duc de Zâhringen. Pour

l'instant, la question était de savoir pour lequel des préten-

dants, sans oublier Frédéric II des Deux-Siciles, le pape se pron-

nonçait. Il fit sa déclaration dans un document resté célèbre et

intitulé Deliheratio ^. Innocent le composa sans doute dans les

derniers mois de 1199. pendant le séjour à Rome de Conrad,

archevêque de Mayence, retour de Palestine. Conrad et les autres

princes de la croisade allemande en Palestine s'étaient déclarés

pour le jeune Frédéric II: à son tour, le pape développait, dans

cette Deliheratio, ses raisons d'écarter Frédéric et Philippe et

81] d'exposer sa conduite dans toute cette affaire -.

u Pour chacun des trois candidats il faut, dit-il, considérer trois

choses : ce qui est permis, ce qui est convenable, ce qui est utile.

I. De Frédéric on peut dire : a) Il n'est pas permis de s'oppo-

ser à son élection que les princes avaient juré de faire. Si, au début,

ce serment n'a pas été entièrement libre, ils l'ont renouvelé

depuis en toute liberté; et d'ailleurs même des serments extor-

1. Reg. de ne^. imp.. n. 29, P. L., t. ccxvi, col. 1027 sq.; Huillard-Brcholles,

op. rit., t. I, p. 70 sq.

2. bohmer, op. cit., p. 290, et tous les autres historiens placent ce docu-

ment un an plus tard : ils ouldicnt qu'au commencement de 1201, il n'était

plus question de Kr('d<ric H comme roi d'Allemagne. Winkelmann, op. cit.,

p. 198, note 1. fait au contraire remarquer que cette objection s'applique aussi

à l'année 1199.» Mais ceci n'est qu'à moitié vrai, surtout si l'on considère le rôle

de» princes allemands dans l'élection de Frédéric; Innocent n'en a certaine-

ment pas tenu compte lorsqu'il présente l'rédéric comme prétendant à la cou-

ronne. Cette réflexion concerne incontestablement Conrad do Mayence. Celui-

ci, après son retour de Palestine et pendant son séjour à la cour dcRomc jusqu'à

la fin de 1199, s'était formellement déclaré en faveur de Frédéric et avait fidè-

lement soutenu sa cause jusqu'à son retour en Allemagne. Il comprit alors

l'impOHsibilité absolue de f;iire élire «on candidat, et ne négligea certainement

pas d'en avertir le jiape. C'est pourcpioi au printemps de 1200 la /></« Ae;«/io du

pape au sujet de Frédéric n'avait plus sa raison d'être et on doit admettre

qu'elle fut écrite à la fin de 1199. A celte époque nous apprenons du pape lui-

m^rne fpj'il a fait connaître Irr» explicitement à l'arclievêciue Conrad, pendant

«on «éjour à Home, hc» idécK ,-mi sujet du conMit concernant la couronne «l'Alle-

rnagne. (JmiIrnuH rum filnir iiilfiilionini nnslntin, dmii (idhur pnrsnis a put! nos

exiMlert-H, inlrlteTeriM. Innocent III, Ucn. de ni'n. imp., n. 22, P. /.., I. ccxv,

col- 1022. Mai» nous trouvonx dan» la l)dif)rnilin une instritclion précise.
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qués peuvent lier la conseience. b) 11 ne paraît pas convenable

que le pape, tuteur de Frédéric, lui soit opposé, c) Celte attitude

ne serait pas utile, Frédéric se vengerait dans l'avenir sur l'Eglise

romaine.

D'autre part, on jieut répondre : a) que l'élection de Frédéric,

un enfant dont on ignorait les aptitudes, n'a pas été régulière;

on ne peut d'ailleurs attendre qu'il ait grandi; l'empire ne

com{)orte pas un régent et l'Eglise ne doit ni ne peut être privée

d'empereur; b) le pape n'est tuteur de Frédéric que pour la

Sicile; c) il ne serait pas utile à l'Eglise que Frédéric unît la cou-

ronne impériale à celle de Sicile.

II. Pour Philippe, a) il n'est pas permis de s'opposer à son

électi(»n, faite par la nu\j«M'ité des |)rinces. b) Cela n'est guère

convenahle. on y verrait une revanche prise sur ses aïeux si h(»s-

tiles à l'Eglise, c) Ce n'est guère utile, à cause de la graiulc puis-

sance de Philij^pe.

D'autre part, cette opposition serait jx'iiuise : a) parce que

Philippe, excommunié, n'a pas été régulièrement absous par

l'évcque de Sutri, lors de son élection. De plus, il est en raj^port

avec des excommuniés et n'a jnis tenu compte du serment prêté

à son neveu : il Ta roni|)u sans a\(»ir écoulé l'Eglise ^. b) Il est con-

venable de résister à Philipjie, afin que la couronne ne devienne

pas héréditaire, c) Cela est utile, car Philippe, membre d'une fa-

mille ennemie de l'Église, a déjà laissé entrevoir ses sentiments

personnels d'inimitié. (Preuves.)

m. Pour Otton, on peut dire : a) Le pape ne devrait pas sou-

tenir l'élu de la miiuirité; /;) celte préférence serait imputée à la [7<

rancune à l'égard des Hohenstaufen. c) Elle serait vaine, vu le

peu de puissance d'Ottcui.

Mais ce dernier a été élu par un grand nombre, voire même par

les meilleurs ^; il est personnellement plus capable <{ue Philippe

et n'est pas, comme lui, hostile à l'Eglise. Le préférer ne

serait pas rendre le mal pour le mal, mais refuser des armes à ses

propres ennemis. Il est donc permis, convenable et utile que nous

nous déclarions pour Otton. « Nous voulons, du reste, envoyer

1. Ainsi que les autres princes allcmaiuls, il avait prête serment au jeune

Frédéric du vivant même d'Henri VI.

2. Cf. à ce sujet Phillipps, Die deutsche Kvnigswald bis zur goldenen, Bulle,

Wien, 1860, t. m, p. 289 sq.
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aux princes allemands un légat qui leur recommandera l'union

pour élire le candidat le plus apte aux fonctions souveraines ou

nous remettre la décision de l'afîaire.S'ils ne prennent aucun de

ces deux partis, nous nous déclarons ouvertement pour Otton^.»

Cette Deliheratio avait été conçue et rédigée dans l'intention

de détacher Tarchevêque de Mayence du parti de Frédéric, pour

l'attacher à celui d'Otton; mais Conrad se contenta de promettre

de ne rien faire de définitif en Allemagne sans s'être préalablement

entendu avec le pape. Revenu dans sa patrie (début de 1200), il fit

tous ses efforts pour procurer le triomphe de Frédéric; mais

s'étant convaincu, à la diète de Nuremberg (mars 1200), que le suc-

cès ne dépendait pas de lui, il lança dans une délibération tenue

entre Andernach et Coblentz un autre projet. Il obtint un armi-

stice entre les partis (la guerre civile continua pourtant en Saxe)

et la constitution d'un tribunal arbitral, désigné par les deux

prétendants sous la présidence de l'archevêque, tribunal qui se

réunirait le 28 juillet, non loin d'Andernach et de Coblentz, et

désignerait celui des prétendants appelé au trône d'Allemagne "^.

Sur ces entrefaites, Otton avait perdu son principal appui,

Richard Cœur de Lion, mort le 6 avril 1199 ^, et n'avait pas

tardé à voir que le frère et successeur de Richard, Jean sans

Terre, ne pouvait ni ne voulait l'aider, en dépil de ses belles

paroles. Aussi, dans l'été ou l'automne de 1199, Otton écrivit-il

au pape pour lui recommander sa cause: il avouait ([ue. depuis

1. Heg. de neg. imp., n. 20, P. L., t. ccxvi, col. 1023; Huillard-Bréholles, Hist.

diplom. Frid. II, t. i, part. \, p. 70.

2. Reg. de neg. imp., u. 20, 22; Abel, op. cil., p. 109-112, ^/t^); \Vinkelmann,

op. cit., p. 168 sq.

i. iiort:Ui de Si^rTCis, La ri-tiniori des proi'inces seplenrionalea à la couronne par

Philippe-.Xugu.sle (Amiénois, Artois, Vermandois, Valois), in-8, Paris, 1899; A.

Cart<-lli«*ri, Philippe II August, von Frankreich, bis zum Tode seines Vaters [1165-

11^0), ein Deitrag zu seiner /{iogra/ihie, IiiaiJ<;. Dissert., in-8, Berlin, 1891 ; Le
mêrnf, Philip 1 1 August, Konig von Frankreich : I. liis zum Tode Ludwigs VII
inOr,-]lHOi; H. Philip August und (Jrnf Philip von Flandern [1 lSO-1 1S6);

MF. Philip August untl lleinrirh II von Fngland (1186-1189), 'A vol. in-8, Leip-

zig', 1898-1900; L. Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, avec une

introduction sur les sources, les caractères et l'importance historique de ces docu-

ments, in-8, Paris, 18.J6; M. iJcnrietresco, Sur les rapports politiques de Philippe-

Auuusle avrr /(irhurd Ctrur de Lion, IlHU-llUO, in-H. Lcip/i^r, 1897; .M. .le (Jer-

rrnEffiy. La rrumon drs firovinres septentrionales à la ronronne pin- Plitli ppr-Au-

guste, dariM la Hev. des rpiest. histor., 1900, 1. i.xvii, \t. 1\7)-1W.\; \. Lncliaire

Philippe-Auguste, in-8, Paris, 1881. (II. L.)



1210 LIVRE XXXV

la mort do Richard, Innocent était son unique sonlion^. L'arche- [78^

vrqno de Mayence ayant fait connaître son projet d'arliilragc,

Otton. ([iii ne l'accepiait ({u'avec nicliance, revint à hi charge

et demanda au pape de vouloir bien, avant le 28 juillet, jour de

l'ouverture du tribunal arbitral, menacer des peines ecclésias-

tiques les membres de ce tribunal, s'ils agréaient un candidat

qui dé]>lùt à iitmie -. Innocent écri\it aussitôt à l'arche-

vè([ue de Mayence, lui rap|)elant qu'il avait promis à Rome

de ne prendre en Allema{îne aucune mesure délinilive à Tiusu

du j)apf. (.cliii-ci espérail qin' (".oniad a<];irait viy;ourcuse-

menl selon les intentions du Siège apostoliciue, intentions qu'il

avait appris à connaître à Rome, et continuerait à faire

preuve de ce zèle pour les intérêts de l'Eglise qu'il avait manifesté

dès sa jeunesse. Innnccnl cnxoyail en AHcniaiinc l'acolyte

Gilles, porteur de lettres, chargé de donner aux ])riiices

des conseils salutaires ^. On peut voir, au n° 21 du Hegislruin

de negotio imperii. cette lettre jxtntilicak' conliée à Gilles. Le \r<\.\)C

y loue tl'abord les princes de s'emjdoyer à rétablir Tiinité de l'em-

pire, et développe les raisons ([ui militent en laveur des

divers prétendants. Inutile de dire (jue son exposé traliil su |)ré-

férence ptiiii' ( M t on. l'uit l'fcus il ne prciul pas ouverlenuMil parti

et se biuiie à écarter certains points tjui auraient pu nuire

à la cause d'Otton. Ainsi, il ne dit rien de rempéchemcnt

de parenté qui s'opposait au mariage d'Otton avei- sa liancée, la

fille du duc de Brabant; en outre, il se porte caution de l'accom-

plissement des traités conclus par divers princes avec Otton. De

plus, il délie le roi de France des obligations contractées à l'égard

de Fhilijipe, et il écrit de nouveau en faveur d'Otton à Jean sans

Terre et aux archevccjues de Trêves et de Mayence ^. Dès le mois

de mai 1200, ce dernier était allé en Hongrie, pour mettre fin à

un conflit et à une guerre survenus entre les fils du feu roi Bêla III

et pour prêcher une nouvelle croisade. On ne sait comment s'ex-

jdiquer ce voyage imprévu dans une contrée éloignée et avec la

perspective de la réunion arbitrale fixée au 28 juillet que Conrad

1. Reg. de neg. imp.. n. 19; Abcl, op. cil., p. 105, o'iS; Winkelmann, op. cil.

p. 164.

2. lieg. de neg. imp., n. 20; Winkelmamij op. cil., p. 173.

3. Reg. de neg. imp.. n. 21, P. L., t. ccxvi, col. 1019 sq.

4. Ibid., n. 24-28; Wiiikelmann, op. cil., p. 181 sq.
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54] devait présider, à moins d'admettre que le projet de tribunal

eût échoué. Ce fut certainement le parti des Hohenstaufen qui,

convaincu de son bon droit et conscient de sa puissance, rejeta

l'arbitrage. Malheureusement l'archevêque Conrad, le principal

médiateur indiqué entre les deux partis adverses, mourut le

20 octobre 1200. entre Nuremberg et Wurzbourg, à son retour

de Hongrie ^.

A cette nouvelle, le pape écrivit, le 5 janvier 1201, à l'archevê-

que de Cologne et à plusieurs autres évêques et seigneurs; de même
il adressa une encyclique à tous les princes allemands, leur disant

que, puisque toutes les tentatives du défunt archevêque de

Mayence pour la paix avaient été infructueuses, il envoyait en

Allemagne Gui, cardinal-évêque de Préneste (plus tard archevê-

que de Reims), et le notaire Philippe, pour travailler à procurer

cette paix nécessaire ^. Vu l'importance de l'affaire, il avait pres-

crit à son légat en France, Octavien, cardinal-évêque d'Ostie,

de se rendre en Allemagne le plus tôt possible. La division persis-

tante avait eu des résultats désastreux : aux princes de s'entendre

sans délai sur un candidat, qu' Innocent s'empresserait de couronner

empereur. S'ils ne pouvaient s'accorder, ils n'avaient qu'à prendre

le pape comme arbitre, et si cette dernière combinaison échouait,

lui-même prendrait alors une décision en vertu de l'autorité de sa

charge ^.Mais dès le l^'" mars 1201, Innocent, renonçant à la tem-

porisation, se prononça ouvertement pour Otton dont les allaires

commençaient à se gâter *. « L'Église, dit le pape, ne peut ni

ne veut être privée plus longtemps d'un protecteur idoine ^;

lui-même ne peut supporter pbis b»ngtemps la ruine du peuple

1, Winkfil marin, op. cil., p. 189; C. Will, Konrad voii WiUelsbach, Cardinal,

Erzlischof i-oii Muinz und voii Salzburf^, deulsclier lieicliskanzlcr, in-8, Regens-

hurg, 1880; Abel, op. cil., p. 121, 348.

'2. VVinkelmaiiri, op. cil., p. 20'i.

.'{. /?eg. de np^. iirtp., ii. .'iO f-t ;{1 ; à la fin du n. .'ÎO sfi trouve cette date -.Non.

janntirii {ponlij. noslri nniio rptarlo) au lieu df anno lerlio, car il est impossible de
plaeer rdlf lettre pluH lard (pie le eomniciicemeiil de raiiiiée llMII.

4. l'eiil-ètre [tarée que le traité de paix coiielu entre la rniiim^ et i'Anc'le-

terre, et yar lecpi* I je roi d'Angleterre s'engageait « à ne venir en aide à son
neveu d'aiieiine faeon «, déeida le pa[>e à faire re pas décisif. Forsclninyicn zur

dfulschcn (ipHchirhle, 1. viir, p. r)08. D'ajirè» Winkelmann, op. cil., p. 20(j-209j

»ir»te 2, \i- ]>!i\>i- s'él.iil \:,\n^r délcrniiner |.,ir !<• prélcndu sucrés d'( )| l 'in I\' eii

Mlemajfne.

'I. Uiuliu<< iirr mil nrr dilnl iiloiiiu dijiiisDii (iiinr. (II. L.)
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chri'tien. D'un autre côté, comme il lui est impossible d'accor-

der sa fa\eur à l'un des deux élus, à cause de l'excommunication [785

qui pesait sur Philippe, de la Ait>lali(»n de son serment (à

l'égard de Frédéric II), entin parce que lui el ses aïeux avaient

été les ennemis du Sièf^e apostolique el des ép:lises, il a dû se

décider pour Otton, d'autant plus (pic Teinpirc ne doit pas deve-

nir héréditaire ^. »

La décision d'Innocent lll était la mise en |)rati(]ue d'un droit

jusqu'alors purement théori«(ue. celui de décider, dans les cas dou-

teux, du li'iriiiiiu- possesseur de la (•«•urunnc d' Allemaj^ne, parce

que I (lu se liiiii\;iit ('Ire nécessairement désigné |»our l'empire;

le jour (»ù il prit sa décision, il n'écri\it pas nmins de dix-huit

lettres '-. Tout d'ahord. un grand noinhrede pi-inces allemands, sans

partager les principes des I l(diciisl;inreii. l'urciil si (»uli-('"s (le \(tir le

pape s'immiscer dans la (|uesli(tn de la royauté, (pTils l'aillirenl, par

opposition contre Home, préférer à Otton un troisi('me candidat^,

lleiireusciiieiil
, l'iiniNéc el r('iiergique acti\ité du cardinal-légat

Gui de Préneste les en enjpcchèrenl. Le légat se lit précéder en Alle-

magne par Ciilles et le notaire Philippe porteur de la lettredu ])ape
;

ils devaient négocier a\'ec ( )t Ion et con\(>(juer tous les princes à une

assemblée. Otion jura, le S juin lidj. à Neuss (près deDusseldorf)

de maintenir de l(»ules ses forces les possessions, honneurs et droits

de l'Eglise romaine el de lui restituer tout ce cfu'elle pourrait récla-

mer, comme les biens de .Mathilde, etc., ou de travailler à les lui

faire rendre. Il promettait également de soutenir l'Église dans

ses jnétentions sur le royaume de Sicile, d'obéir au pape comme
l'avaient fait ses prédécesseurs, d'être d'acord avec lui, aussi

bien pour ce ([ui concernait le maintien des traditions du ])eu])Ie

romain (jue les Ligues lombarde et toscane. C'était aban-

donner les anciennes prétentions des empereurs sur Rome, la

Toscane et la Lombardie. De même, sur les conseils et le désir du

pape, il devait conclure la paix avec la France "*, Aussit(">t apr(;s, i78(

1. Brg. de neg. mp., n. 32, 33, P. L., t. ccxvi. col 1034. Au n. 33, lo pape

s'explique comme si le cardinal de Preneste avait dc'jà fait le voyage d'AUem?-

gne; il est probable cependant qu'il ne quitta Rome qu'après le l^"" mars 120).

et qu'il remit les lettres datées de ce jour. Cf. Hurter, t. i, p. 386, noie.

2. Eeg. de neg.^ imp., n. 32-49; Winkelmann, op. cit., p. 210.

3. Reg. de neg. imp., n. 51, P. L., t. ccxvi^ col. 1052.

4. Winkelmann, PhUippvon Schwahen, p. 88, 210 et 511. s'efforce de prouver
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car Otton avait représenté l'alTaire comme pressante, le cardinal

Gui arriva en Allemagne, à Aix-la-Chapelle, avec Otton, et vint

avec lui dans une réunion de princes à Cologne (3 juillet^). 11 lut

dans cette assemblée les décrets pontificaux, proclama Otton

roi des Romains et (futur) auguste, et menaça d'excommu-

nication tous les opposants, en particulier Philippe. Toute-

fois, la réunion n'avait pas été très nombreuse, et le légat

dut renouveler cette cérémonie dans une seconde diète des prin-

ces à Corvey (23 août) à laquelle il avait convoqué tous les grands

de l'empire, sous la menace de l'excommunication ^. Déjà cepen-

dant, Gui était allé de Cologne à Maestricht, pour éclaircir l'affaire

des fiançailles de la fille du duc de Brabant avec Otton et

regagner au parti de ce dernier le père de la princesse, le duc

Henri, et plusieurs autres grands des Pays-Bas. Il réussit à sou-

hait ^. Le légat fortifia encore le parti d'Otton, en reconnaissant

Siegfried d'Eppenstein comme archevêque de Mayence (septem-

l>re 1201j, quoique la majorité lui préférât Luipold de Schônfeld,

évoque de Worms, qui penchait pour les Hohenstaufen ^. Otton

lui-même intercéda pour Siegfried auprès d'Innocent, et bientôt

arriva la confirmation du pape, quoique le chapitre et la bour-

geoisie de Mayence fissent des remontrances et reprochassent

au légat de s'être laissé gagner à prix d'argent. Le parti de Phi-

lippe diminua petit à petit, et il n'y eut que (|ueh{ues personnages,

des évêques pourla plupart (car, au début, Philippe avait compté

un grand nombre de prélats dévoués à sa cause), à oser encore se

prononcer ouvertement pour lui. Les autres étaient ou gagnés ou

hésitants °. Otton reconnut sans difficulté qu'il devait tout au

pape; que, sans son secours, «sa cause serait tombée en pous-

-ière, » et (( que c'était par sa grâce (ju'il a\ail pu rcvélirla pour-

f|ij<- (clli; prorncssc, sauf le dernier poinl, n <Jl;iiL tju une répi'li lion du serment

iju'il îjvait déjà prêté le '.) juin \\'.)H.

1. Au sujet de lu date, cf. \\ inkeliuann. w/;. cit., \>. -i'J.

"2. Jief(. de nef^. imp., n. ij\, P. L., t. ccxvi, cul. 1052; Abel, op. cil., [>. lo5-

I'i7, '.ib'i; Winkelrnann, op. cil., [>. 210.

.'}. //*•;,'. (le n/'^'. irnp., ii. .'^2, P. L., l. ccxvi, col. 10ô;{; Al»il, op. cil., p. 1;JG sq.

'.. Innocent Ilf, KpisL, I. V, n. l't, /-•. L., t. ccxiv, j>. *ôiVi sq. ; lie f;.
de neg.

irnp., u. 13G; Annal. Colon, maximi, dans Alonum. Gcrrn. hisl., ScripL, t. xvii,

y. 809; (Jcnla l'revirornni. Continuai., I.IV, r. j, dans .Monum.(ïenn. hisl., Script.,

l. XXIV,
I».

.'Jîil ; Winkelinann, op. cit., j». I'.)! ; Hurler, CJescli. d. Piip-^ts hino-

cenz ni, t. I, p. :{f35 »q,

0, ttcg. de neg. imp., n. .01, Ô2.
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pie coiiiiiir un Ijitniail iKuliculicr de ri'^fïlisc romaine. » Il alla

jusciu'à écrire dans la susrrijttion de ses lellres au [)apc : u Udi

des Romains, par la rrrnve de Dieu ri par la lieiine ^ » Ces ex|)ros-

sions. inouïes- jns((u'alt)rs. durent blesser plus iVun cuMir i)alri()-

tique et donnèrent du i-rédil à ces représentations île Philippe : fyg

« La liberté de rAlieniaifiie el en particulier celle de l'élecliou

des rois étaient mises en [icril pai' la cnnduile du pape: Innucent

ne le haïssait (jue jiarce qu'il a\ait osé <;ou\erner sans son assen-

timent -. )i Plusieurs amis de Philippe relevèrent la Icle el lui re-

nouvelèrent leurs serments de fidélité dans la dièle de Hainherj^

(8 septembre 1201), où fut exposé le corps de riuipéralrice

sainte Cunéironde, épouse d'Henri II. Quebpie temps après, ils

lancèrent une éner<.Mquc protestation i-ontre les agissements du

cardinal Ciui en Allema<;ne. disant (pie jus(ju'alurs un |iape (»u sou

le^at ne s'étaient januiis permis des'éri'ier en juj^es delà \aleur îles

VOIX \.v..v l'élection d'un roi, moins encore en électeurs pour choisir

eux-mêmes le roi d'Allema«,'nc. Cette protestation porte les noms
des archevêques de Magdebour<i et de Hn'uie. des évè((U(s de

AVorms. Passau, Ratisbonne, luchsladl, ilavelberir. Rraiuleb(MUn,

Meissen, Naumbour},' et Ramberj:: des abbés de l'ulda, llerslelil

el Kempten: du roi de Holicme. des ducs de ZahriuLren, de Saxe,

d'Autriche et de Méran. du lamli:;rave de Thurin^e et d'aulres;

elle fut envoyée à i{(»me par une ambassade, à la lète de laqu(dlc

se trouvait l'arehcvéque Eberhard II de Salzbourg (écuyer Iran-

ehant A*- W'aldbourt; ')•

Cet écrit, les hésitations de larchevcque de (^oIo^Mie à eetlo

époque (beaucoup de j)rinces, du reste, passaient d'un parti

dans un autre), el de var^ues rumeurs venues d'Italie liient

grande impression sur Olton : il perdit de son assurance et

conçut des soupçons contre le pape. Aussi Innocent crut-il

devoir, au début de 1202, l'assurer de son appui et faire

apjjel à sa fermeté. Si liome n'avait pas pris les devants, lui

écrivait-il, on n'aurait jamais eu laison de Philippe; toutefois il

ne convenait pas à un r(»i d'ex[)oser follement sa vie, comme il

1. Ibid., n. 53, 81, 106, P. L., t. ccxvi, col. lOô'i, 1088, 1108 : Dci gralia el

aua (papa) Romanorum rcx.

1. Reg. de ncg. imp., n. 52.

3. Reg. de neg. imp., n. 52, Gl ; Bùhmcr, Reg. imp.. p. xii, 12-1 'i; Abcl. o//. cit..

p, 138 sq. ; Wiiikdmami, op. cil., p. 237 sq., 253 sq.
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l'avait fait dernièrement. Le pape lui recommandait d'écrire plus

souvent aux Romains et aux ducs et évoques de Toscane et de

Lombardie, et d'y joindre des promesses, pour les gagner entiè-

rement à lui ^. Dans une autre lettre, adressée à l'archevêque de

Cologne, qui avait fait beaucoup pour l'élection d'Otton, Inno-

38] cent III demandait au prélat de continuer son] dévouement à ce

prince; il écrivit dans le même sens au roi d'Angleterre et à pres-

que tous les évèques et seigneurs allemands. Il ne voulait rien

négliger pour qu'Otton fût reconnu par tous; cependant, afin de

ne pas poussât" à bout le parti opposé, il défendit au cardinal Gui

d'employer contre lui les peines ecclésiastiques ^
; lui-même

répondit avec calme et modération à la protestation des Hohen-

staufen. Sa lettre au duc de Zâhringen, en mai 1202, est devenue

très célèbre, parce qu'il y expose les droits de la papauté à

propos de l'élection du roi d'Allemagne. C'est Ja Décrétale

Venerabilem, insérée au Corpus juris canonici "^, 1. I, tit. vi. De

elecl., c. 34. Le pape n'a point songé à mettre en question le

droit des princes allemands d'élire celui auquel revenait la cou-

ronne impériale. Il sait fort bien que depuis longtemps ce

droit leur appartient, grâce au Siège apostolique, qui avait

transféré l'empire romain des Grecs aux Germains *. Aux princes

à reconnaître, de leur côté, (pie c'est au jjape (|u'a|)partient le

droit d'aj)précier le candidat de la royauté, destiné ])ar le fait

de l'élection à devenir emj)er(!ur. C'est le pape ([ui doit oindre,

sacrer et coiirftnnerl'élu. En |)riM(i|)e, l'appréciation est toujours

réservée au consécrateur (par exemple, dans l'ordination sacerdo-

1. lief^. de nef>. imp., n. '>!

.

2. Jhid., II. .jô, .jb, 5'J, (iO, G2, P. L , t.ccxvi, col. 1055 sq., lOGi sq.

'.\. Jhid., II. 02, P. ly., l. cc.wi, col. 10G5-10G7. Cl. Zcuirnîr, <^>it^//f;/i.'»rtmmZtf/j,','

zur (Jendiirlilr d. f{i'l(li.si't'rlas>iuiiff in MillvliiUer itnd NniZfil. I.oip/.i"^', H)0'i,

p. 20; l'Iiillipps, hirrhrnn'ihf, l. m. (^ 127, \,. Hi^i. (11. 1..)

'i. Après lii rliuli! (le, l'ompirc rorn.iin «l'Orcidoril, celui d'iJi'iciil ])r('l(^ii(!iL

t. voir hôrilc Hr; m:n droits, <;l certains cmjicrciirH de (^oiislantiiioplc, Jiisliiiicii

par (:xftiii|ilc, furent rcolloiiKiil cnquiuiiis d'Occidrnl. Innocent 111 veul, dire

que le» pap(;H donin;r<;nl. ••nsiiitc la di;;iiilé d'empereur d'()(;cidenl. à des

priricex de la fiernianie, e| eoriinir; ils uiiiri;iil celli' inèine dif^nil.é inqxriaie

à celte de roi d'y\llr;ina'^rie, ils niinnl ainsi les Alliinands dans l'olili^al ion de

choi<«ir |iour roi non pas un candidat ordinaire (re cpie, d'ailleurs ils n'auraient

[Mj faire en dehors de Itoine], iiiaiit un candidul é|{alciiiunl digiiu d<: devenir

ciiipereur.
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taie); autrement un pape pourrait être coiiLraiuL d'oindre, sacrer

et couronner un sacrilège, un excommunié, un hérétique ou un
païen, qui se réclamerait de l'élection des princes. Son légat

ne s'est donc pas interposé comme électeur : il n'a élu ni fait

élire personne. Il ne s'est pas davantage érigé en juge [cogni-

tor). n'ayant confirmé ou rejeté ni réleclion d'Otton ni celle do

Philippe; il s'est renfermé dans son rôle de ra|»porteur (tft;/it//j- [7^

cialor) : envisageant, non le vote, mais uniquement les qualités

personnelles du candidat, il s'est borné à déclarer [denun-

tiavit) le duc de Souabe indigne et le roi digne (d'occuper le

pouvoir). Que. dans une éleclion disputée, le pape, voyant ses

exhortations superllues. sa longanimité inutile, ait le droit de

témoigner sa préférence j)Our un candiilal . surloul ([iiaiullcs com-

j)étiteurs — et ils ne s'en étaient pas prives — sollicitent de lui

Idnction impériale, c'est ce qui résulte du droit et des précédents.

En effet, si les princes, sourds à toutes les exhortations, ne peu-

vent s'accorder, le Siège apostoliciue n'en doit pas supporter les

consé(|uences, ayant liesoin d'un avocat et d'un défenseur. C'est

ainsi i(u'autrcfois If pape avait fait choi.\ entre Lothaire et

Conrad III, prcnanl paiii pour ce dernier.

Voici donc les j)rincipes d" Innocent III :

a) Les princes allenuinds ont pleiiicMiciil le droit de ih(»i.sii' leur

roi en toute liberté.

h) Depuis ([uc les papes (»nl ilonné pour lOccitlcnt aux luis de

Germanie (Charlemagne et OttonK'') la dignité impériale, jadis pos-

sédée par les Byzantins, les princes allemands continuent à élire

librement, et en pleine indépendance du pape, leur roi, qui sera

couronné empereur.

c) Ici intervient le droit du pape : le roi élu de Cicrmanie ne peut

devenir empereur que par l'onction du pape; à celui-ci d'apprécier

l'aptitude du candidat à l'empire. Si le jugement du pape lui est

défavorable, les Allemands feront un nouveau choix ; s'ils s'y

refusent, le pape restera libre d'offrir à un autre roi la couronne

impériale, l'Eglise ayant besoin d'un avocat et défenseur.

d) Au cas où l'élection au trône d'Allemagne prête à discus-

sion, la mission du pape peut se résumer ainsi : 1) il doit, avant

tout, exhorter les princes allemands à s'accorder sur un seul can-

didat; 2) s'il n'obtient rien, il se décidera pour l'un des pré-

tendants, soit en qualité d'arbitre, soit en vertu de son droit supé-

rieur et de l'autorité de sa char<rc. Il doit ainsi a.<nv. l'Eirlise ne
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)0] pouvant indéfiniment rester sans défenseur. 3) En cette occur-

rence, le pape fait abstraction des indications fournies par

1 élection (priorité, majorité des voix, légitimité) : il considère

uniquement la qualité des personnes et choisit le candidat qui lui

paraît promettre à l'Eglise un meilleur défenseur, etc.

Vers ce temps, Innocent engagea le roi Otton à agir avec la

plus grande prudence, pour raffermir la fidélité de ses amis et

tâcher de gagner ses adversaires. Il écrivit aussi aux rois d'Angle-

terre et de France pour les rendre favorables à son candidat, et

prononça des peines canoniques contre les princes ecclésiastiques

du royaume demeurés fidèles à Philippe ^. Dès lors, la situa-

tion d'Otton s'améliora de jour en jour. Il s'unit à son beau-

frère Knut, roi de Danemark, s'empara de Stade et de Brème, fit

prisonnier Hartwig, archevêque de Brème, et le força à lui rendre

tous les biens jadis confisqués à son père Henri le Lion. Poussant

son succès, il partagea avec ses deux frères les biens des Welfes

dans le nord, puis gagna les pays du Bas-Rhin, où il mit fin par

la force aux conflits survenus parmi ses partisans; enfin il fut

reconnu par tous les princes de ces contrées. Il s'assura une fois

de plus de la fidélité de l'archevêque de Cologne et, dans l'été ou

l'automne de 1202, put écrire au pape qu'il s'attendait à de pro-

chains et importants progrès. Jean sans Terre, si longtemps

insensible aux exhortations du pape, commença alors à soutenir

son royal neveu avec l'argent et l'influence de l'Angleterre, et

dans l'automne de 1202 conclut avec lui un traité formel d'alliance

offensive et défensive ; il fut suivi dans cette voie par le landgrave

de Thuringe et par le roi de Bohême 2; peu après, le chancelier de

l^hilippe, Conrad, évêque de Wnrzbourg, passa au parti d'Otton.

Mais, le 4 décembre 1202, Conrad tombait [assassiné par Bodon

et Henri de Ravensburg] : il terminait sa carrière comme son

ami d'enfance Thomas Becket ^. Malgré toutes les représen-

1. lieg. de nefi. imp., n. 04, C5, r,9; Wiiikclinann, op. cil., p. 2(10.

2. lieg. de n«g. imp., n. 100 (décembre 120;{) : Re}-i-.m Boemiie, latUgraviiim

'J'huringise, marchionern .VIoraviir, per polenliam non habuimus, sed per magnum

venlram goUicitudinem et frequenlem. (M. L.)

.'{. Michel (Je Leone, fondiiteiir de la nouvelle calhédr.ile de VVurzbourfî,

mort, en M'j'j't, appelle Conrad : conlemporaneus el ronibursalis h. 'lliu/iur de luin-

le.lbug. Autrefois on donnait comme date de la mort de Conrad le 3 décemlire.

Winkelrnann, op. cit., p. 20'), indique le 0; mais le Corpus régale seu calcndarium

necrologicum domua S. Kiliani, édité par Wegele, Wurzbourg 1877, p. 03, rap-

CONCILKS— V - 77
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tations. Philippe ne voulut pas i)unir les ineutriers, que le pape (791

s'elTorça de ramener à la pénitence en leur infligeant les cen-

sures ecclésiastiques ^

L'année suivante, la Thuringe, déjà prise une première fois

par le roi Philippe et ses Souabes, fut épouvantablement rava-

gée par Ottocar et ses Bohèmes. Cependant Otton avait si bien

progressé que toute rAUenuigne du nord et ihi oenlic, à l'ouest

de l'Elbe, le reconnaissait p(»ur roi, et qu'il pouvait déjà songer

à s'emparer du sud. Un grand nombre d'évèques, d'abord par-

tisans de Philippe, par exemple Eberhard, archevêque de Salz-

bourg, avaient été gagnés à Otton |)ar rinfluence du pape et

de ses légats; ceux qui se montrèrent intraitables, comme les

archevêques de Magdebourg, de Trêves, de Besançon et de Tarcn-

taise, furent punis ou menacés de peines -. Dans l'été de 1203,

Otton se trouvait à l'apogée de sa |>uissance, et toutes les tenta-

tives du parti des llohenstaufen pour gagner le pape ]iar des pro-

messes et tromper l'opinion publicfue en Allemagne restèrent

sans résultat. Vers cette époque (1203), Philippe envoya à Rome
le prieur des camaldules, Martin, et le moine Otton de Salinons-

>veiler (près de Constance) notifier au pape son projet d'organi-

ser une croisade et son intention de restituer tous les biens

ecclésiasticjues pris par les anciens empereurs, de renoncer au

/us spolii, de resijecler la liberté absolue des élections épiscopales,

de soutenir fidèlement l'Eglise romaine et d'opérer l'union de

l'Eglise de Constantinople, si lui-même ou son beau-frère par-

venaient à occuper le trône de Byzance ^. Le pape lui répondit

ce qu'il aurait pu répondre à tout chrétien, à savoir qu'on ne

mettait aucun obstacle à son retour dans le sein de l'Église, et

porte cette mort au 4 décembre: ii nonas dec., Conradua episcopus et cancella-

rius interfeclus est. Cette dernière date doit être la plus exacte.

1 Innocent III, Episl., 1. V, n. 155, P. L., t. ccxiv, col. 11G7; 1. VI^ n. 51,

P. L., t. ccxv, col. 53 sq.; n. 113, 11'», ibid., col. 128; Winkelmann, op. cit.,

p. 2G9.

2. Bôhmer, Reg. imp., p. 302-306; Abel, op. cit., p. 166-173; Winkelmann,
op. cit., p. 301 sq,

3. Monum. Germ. hist., Leges, sect. iv^ t. n, p. 208 (mai 1203); Winkelmann,
op. cit., t. I, p. 295 sq.; Abel, op. cit., p. 173. Philippe avait épousé Irène, fille

d'Isaac, empereur de Constantinople, et sœur d'Alexis IV. C'était précisément
le moment (dans l'été de 1203) où les croisés latins assiégeaient Constantinople
pour réintégrer l'empereur Isaac et son fils Alexis,
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publia cette réponse dans une lettre aux Allemands ^, destinée à

faire cesser de faux bruits d'après lesquels il aurait invité Phi-

lippe à recevoir la couronne impériale. Il dut également protes-

921 ter contre des bulles apocryphes mises en circulation, toutes à

l'avantage de Philippe. On avait fait courir le bruit de la mort

d'Innocent et on publiait les lettres de son successeur Clément IV.

. Philippe n'épargna ni argent ni promesses pour se faire des par-

tisans à Rome et donner courage aux adversaires du pape ^. Mais

celui-ci surmonta tous les obstacles et, en décembre 1203, écrivit

toute une série de lettres en faveur d'Otton^. De cette époque

cependant date le changement qui modifie la situation des pré-

tendants et que nous ferons connaître, après avoir parlé des

autres événements et analysé les conciles tenus à cette même
époque dans les diverses contrées de l'Orient et de l'Occident.

64i. Conciles de il98 à 1208.

En France, la question du mariage de Philippe-Auguste et les

progrès de la secte des cathares attirèrent dès le début l'attention

du pape. Innocent employa d'abord de bienveillantes admones-

tations pour rappeler au roi son devoir: il en écrivit direc-

tement à l^hillpiie et aussi à l'évêque de Paris "*. En sep-

tembre 1198, il manda à son légat, Pierre de Capoue, de réitérer

les observations, et, si elles restaient sans effet, d'y joindre une

menace d'interdit ^. En cette même année 1198, quelques conciles

français s'occupèrent de découvrir et de châtier les partisans de

Vhxresis Populicana (publicains, cathares). Michel, archevêque

de Sens et métropolitain, réunit à la Charité-sur-Loire ® les

évêques d'Auxerre, de Nevers et de Meaux, avec de nombreux

1. i?eg. de neg. imp., n. 90, 91, P. L., t. cxxvi, col. 1095 sq.

2. Ibid., n. 70, 85, 96; Abel, op. cit., p. 175; W'inkclmaiin, o/». cit., p. ,'iOO sq.

J. lien, de nef(. imp., n. 96-103.

'i, Ce»la Innocenta III, c. lu; Innocent III, Kpi^t.. I. I, n. 171, IK L., t. ccxiv,

col. ri8 »q. (II. L.)

5. Epixt., I. I, n. 1, 171, .'{'•7, .'{'iH, l> L., t. c.;xiv, .ol. l'iH, .(20; Hurlr:r, Cesch.

d. l'iipHlit Inrujcenz III, t. i, p. 177; Potthast, Hegebla, p. .'{5, (ixt- lu lettre au car-

rJinal Pierre au moi» d'août 1198.

6. Arrondûiement tic Coine, département de lu .Nièvre. (II. L.)
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clercs et laïcs, pour découvrir les hérétiques. Le doyen de

Nevers et Rainald, abbé de Saint-Martin, furent particulière-

ment dénoncés. L'archevêque les suspendit tous deux ab offîcio

et bénéficia, et convoqua un deuxième concile à Auxerre, où les

accusés présenteraient leur défense. S'il ne se présenta aucun

accusateur proprement dit contre le doyen, il s'en trouva contre

l'abbé, car le prieur de son monastère l'accusa de beaucoup de

crimes, en particulier d'adultère et d'usure, et des témoins sou-

tinrent l'accusation. Néanmoins on donna aux deux accusés un jygg
nouNcau délai jusciu'au synode qui allait se tenir à Sens ^. Cette

dernière assemblée ne voulut ni absoudre ni condamner le doyen;

elle se contenta de déférer sa cause à Rome. Dès le début du sy-

node, l'abbé avait interjeté à Rome un appel qui, bien qu'illégal en

droit striit. fut accueilli: (tn abandonna nu ])ape la décision sur

le fait d'hérésie. Mais l'accusé fut déposé à cause de ses autres

méfaits. Innocent écrivit à ce sujet deux lettres (mai et juin 1199).

II décida que le doyen devait, avec des co-jureurs, affirmer par ser-

ment son innocence, auquel cas on devait le réintégre r dans son bé-

néfice, mais non dans son office, juscju'à réparation du scandale

causé par ses rapports avec les hérétiques. Quant à l'abbé, son

affaire serait examinée attentivement par le légat cardinal

Pierre de Sancla Maria in via La ta, et une fois le procès instruit

et la preuve faite, il serait dépouillé du sacerdoce et enfermé

dans un monastère.

On se souvient qu'à la nouvelle de la mort d'Henri VI (1197)

la plupart des croisés allemands alors en Palestine se hâtèrent de

retourner dans leur pays, malgré les représentations de Conrad,

archevêque de Mayence, et de plusieurs autres. Pour beaucoup

d'entre eux, le retour fut désa streux. Pendant l'été de l'année

suivante (1198), l'archevêque Conrad et les autres princes et sei-

gneurs se virent à leur tour obligés au départ, et ce fut unique-

ment grâce au comte Simon de Montfort et aux croisés français

que Tyr et Saint- Jean-d' Acre n'eurent pas le sort de Joppé, qui fut

prise par les Sarrasins, et ses habitants, tous chrétiens, passés au fil

de l'épée. Après avoir obtenu un armistice de six ans et assuré

la sécurité aux pèlerins, Simon de Montfort, trop faible pour con-

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 3-6; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2^ col.

1947; Coleti, Concilia, t. xin, col. 739; Mansi, Conc. amp liss. coll., t. xxii, col

698; Innocent, fpts^., 1. I, n. 63, 99. (H. L,^
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tinuer la guerre, reprit à son tour le chemin de l'Europe. En cette

même année 1198, Isabelle, reine de Jérusalem, ayant perdu son

troisième mari, Henri de Champagne, épousa Amaury, roi de Chy-

pre. Dès son avènement au pouvoir, le pape Innocent ne négligea

rien pour soutenir le roi.de Jérusalem et amener les chrétiens de

la Palestine à lui obéir, pour rétablir la concorde parmi eux, pour

les décider à mener une vie irréprochable, afin d'obtenir par là le

secours de Dieu. En même temps, il fit connaître son projet arrêté

de délivrer la Terre Sainte par une nouvelle croisade et, dans ce but,

^^94] il écrivit un nombre presque infini de lettres aux rois, princes,

comtes, seigneurs, évêques et abbés, aux laïcs et clercs d'Occi-

dent. On le voit tour à tour se plaindre, exhorter, stimuler,

appeler au secours de la Terre Sainte, promettre dans ce but

toutes les grâces de l'Église ^ D'après ces lettres, tout état,

mais surtout le clergé, devait faire des sacrifices à cette intention.

Innocent lui-même commença par répandre de grandes largesses

et prit toute une série de mesures en vue de faciliter l'entreprise;

il s'efforça surtout de gagner à son projet l'empereur de Cons-

tantinople, Alexis III, qui manifestait du reste un vif désir de

rétablir f union des Églises. Le pape espéra qu'il réparerait le

tort causé par ses prédécesseurs à la grande cause des croisades.

Comme chefs de l'expédition, Innocent désigna les deux cardinaux

Soffred de Sainte-Praxède et Pierre de Sancla Maria inviaLata.

11 leur imposa lui-même la croix et les envoya, le premier à Venise,

le second en France et en Angleterre, recruter des combattants

et recueillir de l'argent pour la guerre sainte. Il engagea les arche-

vêques à tenir dans le même but des synodes provinciaux, et

exhorta les rois Philippe-Auguste et Richard Cœur de Lion à

conclure entre eux la paix, ou du moins un armistice de ciiui ans,

afin de tourner contre les Sarrasins ce glaive qu'ils ne savaient

tirer que l'un contre l'autre. Le cardinal-légat j*ierre parvint, dans

un synode tenu en 1199 entre Vernon et les Andelys, sur les limites

de la France et de la Normandie "^^ à faire conclure l'aiinlstice de-

mandé parInnocent;mais cet a nuls lice ne dura guère,m aigre la cou-

1. Jj. iJrf-hicr, L' IC^Uhc. il i(Jrienl au iimijcn «;,'<'. /.t-.s croinadr.s in- 12, l'aris,

1007, p. 1/i'.-150. (II. L.)

2. V.i janvier. Hi^orrl, Liber, éflil. Dohihordo, t. i, p. I^i^i; Ro^fo.r de Ilowcden,

Chroniffi, •'•dit. .StuhbH, t. iv, p. 7'.)-K0; H. I-Voidevaiix, De rcgiis conciliis Plti-

liftfio II Au'^uilo rr^nanli; liiihtti.H, in-8, l'aris l8'Jl, p. 'J7.



1222 LIVRE XXXV

firmation papale. Dans ce même synode, les deux rois insliluèrent

une commission pour examiner si les censures ( à raison des attein-

tes portées aux biens des Eglises) décrétées par Walter, archevêque

de Rouen, étaient légitimes. Le pape rejeta cette commission et

déclara que l'archevêque avait pleine juridictiondans sa province^.

En 1199. le pape Innocent III convoqua l'important concile de

Diocléa en Dalmatie ", Siméon Etienne, grand-schupan de Serbie,

s'était rendu maître de la Dalmatie, de Diocléa, de Tribur-

nia, etc., et avait pris le titre de roi de Rascia. A sa mort, lui

succéda son (ils aîné Ijienne; mais celui-ri,vaiiuu jnir Émerich,

roi de Hongrie, dut abandonner la couronne à son jeune frère

Vulcain ^. Etienne et \ ulcain Unirent par conclure la paix aux [795

conditions suivantes : \'ulcain devait être roi de Dalmatie

et de Diocléa, et Etienne grand-schupan de Rascia. Très dé-

voués à l'Eglise catholique, ils formèrent le projet de détacher

leurs sujets de l'Eglise de Byzance pour les rattacher à celle do

Rome. Aussi, presque aussitôt après l'avènemenl d' iiiiioctni III,

ils lui demandèrent d'envoyer des légats dans leur pays pnui'

régulariser la situation de l'Eglise. Le pape accepta a\ec

joie cette proposition tt, au début de 1199, chargea Jean

de Caseniario, sacriste pontilical. prirpositus sacello punti-

ficio, et le sous-diacre Siméon, de porter ses lettres à Vulcain <;t

à sa femme, au grand-schupan Etienne et à sa femme, à Jean,

archevêque de Diocléa, et à tous les autres archevêques, évêques

et abbés du pays. Les messagers furent bien accueillis : ils remirent

le pallium à l'archevêque de Diocléa, et en* cette même année

1199 (il n'est pas possible de jiréciser la date), ils tinrent à

Diocléa un concile provincial dont nous possédons les actes. Les

légats commencèrent par prohiber la simonie et introduire le

célibat ecclésiastique, jusqu'alors peu en honneur en Serbie,

1. Bessin, Conc. Botomag., 1717, t. i, p. 102; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 743;

Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col. 1951; Mansi, Conc. ampliss. co'L,

t. XXII, col. 697; Hurter, op. cit., t. i, p. 196 sq., 205 sq.

2. Antivari (Ante, Barij en Albanie. Farlati, Illyricum sacrum, t. vu, p. 8-190,

292; t. VI, p. 435; t. viii, p. 45; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 743; Hardouin,

Conc. coll., t. VI, part. 2, col. 195 sq.; Mansi, Concilia, Supplem., 1748,

t. Il, col. 779; Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 706.

3. Salbas, le troisième frère, devint moine et plus tard archevêque de Ser-

bie; après sa mort, il fut le saint national de ce pays.
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Les prêtres et les diacres mariés avant la réception des saints

ordres furent autorisés à garder leurs églises, à condition que leurs

femmes émissent entre les mains de l'évêque le v^œu de chas-

teté; sinon, ces clercs pouvaient garder leurs femmes, mais

non leurs églises. Par contre, les mariages conclus par des

clercs après la collation des ordres étaient déclarés nuls et sans

valeur. On prescrivit aux évêques de ne conférer à l'avenir les

ordres qu'aux quatre-temps et en faisant observer les inter-

stices. La dîme devait être partagée en quatre parts, pour

l'évêque, l'église, les pauvres et le clergé. La violation du secret

de la confession et d'autres fautes graves furent prohibées sous

peine d'une déposition absolue. On menaça d'excommunication

quiconque lèverait la main contre un clerc; on déclara tout mem-

bre du clergé exempt du tribunal séculier ; on défendit les mariages

entre parents jusqu'au septième degré; la collation des églises

par les laïcs fut déclarée de nulle valeur. On prescrivit la mise

en liberté de tous les chrétiens latins retenus en esclavage. On fixa

l'âge de trente ans pour recevoir la prêtrise, etc. Dominique, évê-

que de Sfacia, Suacinum, ayant été accusé de meurtre, une enquête

fut ordonnée sur ce point. L'évêque nia d'abord le fait, mais le

lendemain il déposa volontairement les insignes épiscopaux aux

96] pieds des légats ^.

Deux autres conciles également célébrés en 1199, l'un à West-

minster, l'autre à Constantinople (celui-ci pour une question de

mariage), sont peu importants et d'ailleurs fort peu connus ^.

L'année suivante, il se tint encore à Westminster un synode sous

la présidence de Hubert, archevêque de Cantorbéry. Cette as-

semblée décréta quatorze canons en partie empruntés au concile

de Latran de 1179. Chacun de ces canons se termine par ces mots :

Saho in omnihus SS. romanae Ecclesiœ honore et privilégia. Les

voici en résume :

1. Les prêtres qui disent la messe doivent prononcer intégra-

lement et exactement les paroles du canon, ni trop vite ni trop

h-ntemcnt, et ne pas s'arrêter aux distractions; de même pour

1. M.'iri.Hi, ('onc. am[ilin.H. roll., I. xxtr. roi (lO'i, ()'»7.

'2. f\»yt>n\i\\, AnnnlcH, lOMi, ;i(l.;imi. 1200, n. ICI"; Labbf, Cotirilùi, I. \i,

col. 1.'{-20; njirdouiri, Cour, coll., I. v
,

[>;irl. 2, lol. l'J')7; Cololi, Concilia, l. xiii,

«:ol. 7.',1
; WiIkiiiH, (Jonc. Hrilnnn., l. i, col. 505-508; Maiisi, L'une, ampliss. coll.,

». xxii, «ol 171'i. (H. L.
)
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les heures canoniales, etc. Le clerc qui ne s'amenderait pas

après trois avertissements sera frappé de suspense.

2. Aucun prêtre ne doit dire deux messes le même jour, si ce

n'est dans les cas de nécessité, auquel cas il ne devra pas, lors de

la première messe, purifier le calice en y mettant du vin. H

devra se purifier les doigts avec sa langue; l'ablution sera con-

servée dans un vase, pour être i)ue après la seconde messe, à moins

qu'il ne se trouve un diacre ou un autre servant qui puisse con-

sommer raltlullon dès la première messe. L'eucharistie sera

gardée dans un vase jiropre et convenable; on recouvrira ce vase

d'un linge de lin lin pour porter la sainte communion aux malades,

et si ceux-ci ne sont j)as trop éloignés, le prêtre se fera précéder

de la croix et île lanternes. Les hosties doivent cire renouvelées

chaque dimanche. On ne doit jamais apporter en secret l'eucha-

ristie à qui ne la demande pas; mais on la portera publique-

ment à quiconque la demandera clairement, sauf s'il était cou-

pable d'un crime notoire.

3. Le baptême et la confirmation doivent être conférés à toute

personne, si on n'est pas sûr (ju'elle ait reçu ces sacrements. Le

père, la mère, le beau-père et la belle-mère ne peuvent servir de

parrains pour la confirmation. Les diacres ne peuvent ni baptiser

ni imposer la pénitence, si ce n'est en danger de mort et en l'ab-

sence de tout prêtre. Si, en cas de nécessité, un enfant a été

baptisé par un laïc, le prêtre devra] ensuite suppléer les cérémo-

nies qui suivent l'immersion, mais non celles qui la précèdent. Si,

en cas de nécessité, un enfant reçoit le bajUême des mains de

son père ou de sa mère, il n'en résultera aucune restriction au

commerce conjugal.

4. En donnant la pénitence, les prêtres doivent considérer

attentivement les circonstances, la qualité des personnes et la

grandeur du méfait. Ils auront soin de ne jamais imposer à une

personne mariée une [tcnitence qui pourrait faire naître des soup-

çons à l'autre conjoint. Un prêtre tombé dans une faute ne pourra

pas dire la messe avant de s'être confessé. On ne devra jamais

imposer comme pénitence à un laïc de faire célébrer un certain

nombre de messes.

,
5. Les supérieurs ecclésiastiques ne doivent pas molester leurs

inférieurs ^.

1. Conc. Laleran., 1179, can. 'i.
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6. Nul ne doit être ordonné s'il n'a un titre ^.

7. Nul ne doit être excommunié à la légère^; au contraire,

pour inspirer une juste terreur aux méchants, on doit prononcer

chaque année solennellement l'excommunication générale contre

les augures, les parjures, les incendiaires, les voleurs et les bri-

gands,

8. On ne doit rien exiger pour l'administration des sacre-

ments ^.

9. On doit prélever intégralement la dîme, sans en rien retirer

pour payer les moissonneurs ou les domestiques. Les prêtres

devront excommunier tous ceux qui les tromperont au sujet des

dîmes. Quant aux terres nouvellement défrichées, la dîme en sera

exclusivement réservée à l'église paroissiale du district. Quiconque

garde la dîme sera frappé d'anathème, s'il ne s'amende pas après

trois admonestations successives.

10. Sur la conduite des clercs *.

11. Aucun homme ne peut épouser une parente de sa pre-

mière femme, ni aucune femme un parent de son premier

mari. Nul ne peut épouser la fille de son parrain ou de la per-

sonne qui lui a donné le baptême. Aucun mariage ne sera conclu

avant qu'on ne l'ait annoncé trois fois dans l'église. On ne doit

pas marier des personnes inconnues; tout mariage doit avoir

jieu en public, in facie Ecclesiae et prœsente sacerdote. Aucune
personne mariée ne pourra entreprendre un grand voyage sans

l'assentiment de l'autre conjoint.

12. Quiconque est généralement soupçonné d'un crime qu'on

ne peut prouver, devra être exhorté par trois fois à confesser sa

faute et à donner satisfaction. S'il ne le fait pas, on lui donnera

pour se purger un délai qui ne pourra jamais être prolongé à prix

d'argent.

13. Les lépreux doivent avoir une église particulière ^.

14. On renouvelle les canons li et 10 d»i synode de Latran

sur les ordres de chevalerie et sur les moines; on y ajoute que
les moines, chanoines et religieuses, habitués à se vêtir de noir,

1. (kinr. Laleran., \\1'.), can. 5.

2. Ihid., <:an. >,.

'•i. Ihiil.. can. 7.

11. Ibifl., can. 11.

5. Jbid., can. '2:i.
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ne doivent porter aucun manteau de couleur (er/ppcr), mais seu-

lement des coopertoria blancs ou noirs, en peaux d'agneau, de

chat ou de renard. Les moines et reli^iieux ne doivent ni se

faire escorter d'une garde ni quitter le couvent. Dans chaque [79c

église appartenant à un couvent l'cvêque placera un vicaire,

auquel il assurera un traitement convenable sur les revenus de

cette église.

Voyant rinutililc de ses elTorls pour dissoudre l'union illégi-

time du roi de France avec Agnès de Méranie, le cardinal-légat

Pierre réunit, le 6 décembre 1199, à Dijon, un grand concile qui

dura sept jours et s'occupa surtout de l'interdit dont le légat

avait déjà menacé de frapper la France ^. Plusieurs bourgeois

de la Charité-sur-Loire furent absous dans cette assemblée de

1 excommunication encourue pour soupçon d'hérésie. Afin d'éviter

cette sentence d'inlerdit de plus en plus menaçante, Philippe-

Auguste avait ciivové une ambassade spéciale à Rome. Mais,

sans se laisser arrêter par cette manœuvre, le légat décida que

l'interdit serait décrété le vingtième jour après Noël, 14 jan-

vier 1200, dans un nouveau c»tncile célébré à Vienne ^, et que
la proclamation aurait lieu au nom du concile de Dijon; ce

(jui fut fait. \ ienne fut probablement choisie parce que, faisant

partie de la Bourgogne, elle appartenait alors, non pas à la

France, mais à l'Allemagne. Plusieurs évoques français assistè-

rent à ce concile de Vienne, et on donna par écrit aux absents

connaissance de l'interdit, en menaçant de suspense quiconque

ne s'y conformerait pas 3. Plusieurs évêques français s'adresse- [79

1. Coll. regia, t. xxvii, col. 84; Labbc, Concilia, l. xi, col. 11-13; Hardouin,
Conc. coll., t. VI, part. 2, col. 1955; Martène, Thés. nov. anecd., t. iv, col. 147-

148; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 747; Mansi, Concilia, Supplem., t. ii, col. 777;

Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 708; Girault, Discussion historique sur le con-

cile tenu à Dijon en 1199 et sur les chroniques de Saint-Bénigne, dans Acad. des

sciences de Dijon, 1818, p. 132. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 11-13; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col.

1955; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 747; Mansi, Concilia, Supplem., t. ii, col.

777; Conc. ampliss. coll., t. xxii, ccl. 708. (H. L.)

3. Voici la formule de l'interdit : Omnes ecclesiee sinl clausae^ nec aliquis admilla-

lur in eisnisi ad parvulos baplizandos, nec aliqualenus aperiantur, nisi pro lumina-
ribus accendendis, vel quando sacerdos accipiet eucharistiam et aquam benedi-

ctam ad opus infirmorum. Sustinemus missam semel in hebdomada celebrari in

die Veneris summo mane pro eucharistia ad opus infirmorum, adniisso uno solo
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rent au pape, afin de différer la publication de l'interdit. Inno-

cent n'approuva pas ces délais et, à l'exception de Hugues,

évêque d'Auxerre, tous les évêques obéirent, quoique le roi les

molestât, les maltraitât même et en chassât un grand nombre.

Philippe était si irrité qu'il estima Saladin très heureux « de

n'avoir affaire à aucun pape.» L'union du pape et des évêques

(l'oncle du roi Guillaume, archevêque de Reims, qui avait prononcé

la rupture du mariage avec Ingeburge, s'était rétracté) et aussi

la crainte qu'avait le roi de se voir excommunié amenèrent enfin

ce dernier à nouer des négociations avec Rome et à se soumettre ^.

Innocent envoya comme légat en France (été de 1200) Octavien,

cardinal-évêque d'Ostie, parent du roi de France : il avait pour

mission de lever la sentence d'interdit si, auparavant, le roi don-

clerico, qui sacerdoti ministrat. Prsedicent sacerdotes diehus dominicis in airiis,

et loco missse disséminent verhum Dei. Horas canonicas dicant extra ecclesias,

non audientihus laids ; si dicanl epistolam vel evangeliuni, cadrant ne audian-

lur a laicis, nec in cimiterio supra terram i'el infra permittant corpus sepe-

liri. Dicanl prselerea laicis, quod ipsi graviter peccant et excédant tutnulando

corpora in terris (terra) etiani non henedicta, alicnum sibi ofjfîcium in hac

parte usurpando. Prohibeant parochianis suis intrare ecclesias aperlas in terra

domini régis (le roi ne fit pas fermer les églises qui étaient sur son domaine),

non benedicant peras pèregrinoruni nisi extra ecclesiam. In septimana paenosa

(sfmaino sainte) non célèbrent, sed usque in diem Paschse celebrare différant,

et tune célèbrent private, nullo admisso nisi uno clerico, sicut superius est expres-

sum; nec communicet aliquis ctiam in Pascita, nisi infirmas in periculo morlis.

In eadem septimana vel in ramis palmarum parochianis prxdicent, ut die

Paschie mane convenianl ante ecclesiam, et dabitur eis licentia comcdendi carnes,

panera benedictum diei. Firmiter proliibentur, mulieres in ecclesia ad purifica-

tionem ne admiltant, sed eas moneant, ut die purificationis congregatis vicinis

suis orenl extra ecclesiam, nec intrent ecclesiam mulieres, quœ purifîcandœ erant

eliam ad levandos de sacra fonte, parvulos baplizandos, donec post interdiclum

intrornitlantur per sacerdotem. Omni pelenli dent pirnilentias in porticu ecclesiiv;

si (uni ecclesia non habueril porticum, su.slinemus, ul in liniinc proximioris portx

ecclesiif, quie pro intempérie aeris et pluvive aperiri polerit, et non aliter dent pxni-
lentias, omnibus exclusif prseter illum et illam, quse confilcbitur, ila quod sacerdos

Pi confilens possit audiri ab illis, qui fuerint extra ecclesiam. .Çt tamen serenum
fi/rrit lempuH, dentur pirnilentiie ante fanuas ecclesi.v. clausœ. Non ponantur extra

t'crlfsiam vasa curn aqua benedicta, nec clerici ferant aquam benediclarn, cum omnia
Hnr.ramenUi ecclcsiaslica prteter illa duo, quse excepta sunt, constet esse prohibita.

l'jilremam unctionem, quœ maximum est sacramentum, non licet dare.

1. Sur l'aHpert du royaume pendaril, l'interdit et le rnéconleutemeni ^'latidis-

«ant, qui força le roi à «e Hoiiinellre, voir raririenrie et iri-zA Malislaisaiitc diHser-

taliori de M. (;«';raud, Ingeburge de Danemark, dans la Bibliothèque de l'École

d«;H iharle», i. v. (11. L.)
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liait des compensations aux clercs maltraités, renvoyait Agnès

et reprenait Ingeburge. Tout étant rétabli, le légat devait, si le

roi le demandait absolument, examiner au point de vue du

droit la validité de son mariage avec Ingeburge. Philippe-Auguste

ayant rempli ces conditions, sinon intégralement, du moins de

manière satisfaisante, dans une réunion des grands du royaume,

près de Saint-Léger, à Nesle (en Vermandois), l'interdit fut [80

levé le 7 septembre 1200 ^. Le roi persistant à soutenir que sou

mariage avec Ingeburge devait être cassé pour cause de parenté,

le légat décida qu'au bout di^ six mois, six semaines et six jours,

cette alTaire serait examinée a\ ec le plus grand soin dans un concile

de Soissons". Lepapea\ail lédamé qu'Agnès sortît du royaume;
uuiis on se borna à l'éloigner du voisinage dvi roi, car elle était

sur le point d'accoucher et ne pouvait voyager. Ingeburge ne

reçut qu'un moment les honneurs royaux à Saint-Léger; elle fut

aussitôt conduite à Étampes et traitée en prisonnière. Sur ses

]>l;iiiilrs, le pape engagea le légat à exécuter avec plus de fidélité

ses instructions. Il écrivit à Ingeburge et à son frère le roi de

Danemark, deniamlant à ce dernier d'envoyer des ambassadeurs

à Soissons et de tout faire pour protéger sa sœur. Des lettres

furent aussi adressées à Philippe-Auguste, afin de toucher son

cœur à l'égard de sa femme.

Le 2 mars 1201, le légat ouvrit le synode de Soissons. Le roi

el Ingeburge y assistèrent en personne; le premier y vint avec

une foule de jurisconsultes. Le roi Knut députa ([uebfues évoques

et gens de savoir pour défendre sa sœur; dès le début des délibé-

1. Nesle, arrondissement de Péronne (Somme). Labbe, Concilia, l. xi, col. 20-

21 ; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col. 1963; Coleti, Concilia, t. xiii, col.

759; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 722; V. de Caguy, liéhabililalion

(In concile national de Ae.sle en Vermandois, dans le Bull.de la Soc. des anliq. de

Picardie, \811, t. xvi, p. 308-310; Duhamel, dans même recueil, 1889, l. xviii,

p. 23-24; H. Froidevaux, De regiis conciliis Philippo II Augusto régnante habi-

tis, 1891, p. 98, n. 62. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. xi, coi. 22-23; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col.

1963; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 773; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col.

728-738; Innocent III, EpisL, 1. III, n. 13-18, P. L., t. ccxiv, col. 884 sq.; Hur-
ler, Gesch. d. Innocenz III, t. i, p. 381-404, 439 sq. ; Rigord, Liber, édit. Dela-

borde, t. i, p. 149; Roger de Howcden, Chronica, cdit. Stubbs, t. iv, p. 146-148;

Annal, monc^sl. Aquicinctensis, dans Bouquet, Rec. des hist. delà France, t. xviii,

p. 553; L. Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n. 667, p. 502-503.

(H. L.)
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rations, ces Danois émirent un appel au pape, n'ayant aucune

confiance dans le légat. On leur demanda d'attendre l'arrivée du

cardinal Jean de Paul, que le pape envoyait également à Soissons,

mais ils n'en firent rien et se mirent immédiatement en route.

Trois jours plus tard, le cardinal Jean arriva et prit la pré-

sidence du concile; pendant quatorze jours, on délibéra sur la

. valeur du mariage du roi avec Ingeburge. Lorsque le cardinal

Jean voulut rendre sa sentence, le roi déclara spontanément

qu'il voulait reconnaître Ingeburge pour sa femme et que jamais

plus il ne s'en séparerait. Aussitôt il monta à cheval devant

l'abbaye où il était descendu, fit monter Ingeburge en croupe

derrière lui et sortit au galop de Soissons. Le concile fut dissous.

C'était précisément ce que voulait le roi; il avait usé de ruse,

car aussitôt après Ingeburge fut de nouveau enfermée. Agnès

mourut, cette même année, au château de Poissy, près de Paris,

et, au grand scandale de plusieurs, le pape déclara, à la demande

du roi, les deux enfants Philippe et Marie, issus de l'union d'Agnès

)1] et de Philippe-Auguste, légitimes et aptes à succéder au trône,

par la raison qu'après la sentence de dissolution prononcée par

l'archevêque de Reims, le roi avait conclu de bonne foi un

nouveau mariage.

Le cardinal Jean revint à Rome; Octavien resta en France.

En 1201, il célébra à Paris un concile, dans lequel le chevalier

l'^vrau, intendant du comte de Nevers, convaincu de professer

l'hérésie des bulgares (cathares), fut livré au bras séculier, qui

le condamna à être brûlé ^. Le 6 décembre de la même année, un

concile célébré à Perth-sur-la-Tay, en Ecosse, et présidé par Jean,

cardinal-légat de Saint-l^tienne, régla un différend entre les

moines de Kelsoé-sur-la-Tweed et les évêques de Saint-André et

de Glasgow, au sujet de la possession de quelques églises. On
ne sait si ce fut ce synode ou un autre synode écossais qui s'occupa

d'une prétendue lettre tombée du ciel et concernant la sanctifica-

lion (]\i dimanche ^.

1. Labbe, Concilia, l. \i, col. 2^; Ilardouiri, (Jonc, coll., f. vi, part. 2, col. 15G9;

Coldi, ('onrilia, t. xiii, fol. 77.0; Mansi, (onc. anii>l. (oll., I. xxii, col. 7'iO.

'ff. L.)

2. WilkiiiH, Conc. lirilann., I. i, col. r>08; Mansi, Conct'/ia, Siipplcin., I. ii, col.

f*'.'; Conc. ampliHH. coll., t. xxii, col. 7'«0;D. Dalrymiih-, Hisloriral incntoridls

ronrerning Uif i)roK'incial couiicHh o/ lltc Scolish clergy, dans Antiuls uf Scollaini,

fdimbourg, 1797, t. m, p. 20H. (H. L.)
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Quelques années avant sa mort, Richard Cœur de Lion avait

désigné pour successeur son neveu Arthur, fils de Godefroy, son

frère défunt ; mais il changea ensuite de sentiment et nomma pour

lui succéder son jeune frère Jean. Celui-ci fut en effet reconnu,

sauf par la Bretagne et les comtés d'Anjou, du Maine et de

Touraine, qui prêtèrent serment au prince Arthur. La mère

de ce dernier lui procura la protection du roi de France, suze-

rain su])érieur, qui ne vit dans cette affaire qu'une occasion

favorable de continuer la guerre contre son puissant vassal.

Quoique une première paix eût été conclue en 1200,1a guerre se

ralluma ]>lus féroce, plus terrible que jamais (Pâques 1202). La

mollesse de Jean et la réprobation universelle qu'il s'attira pour

avoir massacré de ses propres mains son neveu Arthur lui firent

perdre l'une après l'autre au profit de Philippe-Auguste ses pro-

vinces du continent. En sa qualité de suzerain, le roi de France

avait cité à son tribunal Jean sans Terre, pour y répondre de la

mort d'Arthur. Contumace, la guerre contre lui devint légitime.

Le roi d'Angleterre, cherchant partout du secours, s'adressa au

pape, qui, en 1203, députa en France l'abbé des cisterciens, Jean

de Casamari pour y négocier la paix. Nous savons le zèle qu'Inno- [80

cent déjjloya dans £ette affaire, par ses lettres 163 à 167 dans

le sixième livre de son registre. L'année suivante (1204), Inno-

cent écrivit à tous les évcques do bVance qu'il ne voulait

nullement réduire la juridiction du roi de France (sur ses vas-

saux), et qu'il s'agissait non de feudo, mais de peccato. Chacun

savait que le pape a qualité pour blâmer tout chrétien coupable

d'une faute mortelle, et le punir au besoin, le coupable fût-il roi.

Or, ici il s'agissait d'une faute, à savoir de la violation d'un

serment prêté pour assurer la paix et l'exécution d'un traité.

Aussi l'abbé de Casamari avait-il pour mission d'engager le roi à

conclure avec Jean un nouveau traité, ou du moins une trêve.

S'il n'y pouvait réussir, le pape demandait au roi que l'abbé

des cisterciens examinât, d'accord avec l'archevêque de Bour-

ges, si les plaintes du roi d'Angleterre étaient fondées; Inno-

cent III écrivit dans le même sens à l'abbé de Casamari ^.

Après avoir négocié en vain pendant une année entière, tantôt

avec le roi de France, tantôt avec le roi d'Angleterre, l'en-

voyé du pape se décida à célébrer en 1204, à Meaux, un grand

1. Innocent III, EpisL, I. VII, n. 42, 44.
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concile auquel le roi Jean ne se fit pas représenter, et que les

prélats français n'acceptèrent pas non plus, car ils en appelèrent

aussitôt à Rome. Casamari accueillit cet appel, à condition

que chaque prélat français consentirait d'avance à être sus-

pens, si l'appel n'était pas exécuté dans le délai fixé. De son

côté, le pape décida qu'il suffirait que quelques évêques fran-

çais vinssent à Rome au nom de tous, en même temps que

les fondés de pouvoirs du roi d'Angleterre. Mais Jean n'en-

voya pas de représentants, ce qui refroidit le zèle du pape

pour ses intérêts, d'autant que les évêques français venus à

Rome protestèrent qu'ils étaient pleinement convaincus du

bon droit de leur souverain. Le résultat final fut qu'en 1206

le roi Jean sans Terre ne possédait plus une seule ville sur le

continent ^.

Presque en même temps que le synode de Meaux, se tint celui

d'Antioche, réuni par le légat Pierre de Saint-Marcel. L'Ar-

ménie était alors gouvernée par le roi Léon, qui s'était adressé

à l'empereur Henri VI pour obtenir le titre de roi, offrant en retour

)3] de faire partie de l'empire romain. Ayant été solennellement

couronné durant la croisade allemande par Conrad de Wittels-

bach, archevêque de Mayence, Léon fit connaître au pape son

désir et celui de son katholicos, de rétablir l'union avec l'Eglise

romaine. Il demandait en compensation qu'Innocent voulût

bien reconnaître son arrière-neveu Rupin comme héritier de la

principauté d'Antioche.

Le comte Raymond, aîné des fils de Boémond III, prince d'An-

lioche, avait épousé une nièce de Léon et de ce mariage était né

liijpin, qui, après la mort de son père, avait été reconnu héri-

tier présomptif par les vassaux de son grand-père et par son

grand-père lui-même. Mais son oncle, le comte Boémond de

Tripoli, le plus jeune des fils de Boémond III, s'opposa à cette

décision et émit lui-même des prétentions sur Antioche, dont

il chercha à s'emparer par la force. Innocent III répondit au

roi (ju'il enverrait prochainement en Orient des légats, chargés

d'examiner les |)rétentioris des deux partis. En attendant, il

expédiait au souverain un drapeau bénit poui' (ju'il s'en servît

1. L.'ihhfj, Concilia, t. xi, roi. 27-70; llardouiii, Conc. cuil., t. vi, part. 2,

< f»l. 10r,îj; Coicti, Cofif-ilia, t. xui, co\. "JTà; M-unai, Cunc. uniplisn. coU.,i. xxii,

col. 7'.0. (II. L.)
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dans les combats contre les infidèles, et il l'engageait à vivre en

paix avec le comte de Tripoli ^. La guerre continua par la faute de

ce dernier, qui, avec l'aide des Templiers, finit ]iar s'emparer

d'Antioche. Pendant ce temps, en 1202, le roi Léon s'unissait à

Rome encore plus étroitement et obtenait ce privilège, que nul,

sauf le pape, ne pût prononcer contre l'Arménie une sentence

d'excommunication -. Peu de jours après, les cardinaux-légats

Soffred et Pierre cherchèrent à terminer le conflit existant entre

Léon et le comte de Tripoli et à amener une pacification complète

dans toute l'Arménie (1203). Le second but fut atteint, mais non

le premier, car le cardinal Pierre fit preuve de partialité en

faveur du comte et, dans un synode célébré à Antioche (1204), il

prononça contre l'Arménie une sentence d'excommunication

(c'est-à-dire d'interdit), nonobstant l'appel émis par Léon ^.

Immédiatement après le synode d'Antiociie, Mansi place un

concile tenu à Lambeth en Angleterre, sous la présidence de l'ar-

chevêque Etienne Langton; d'après Mansi, cette assemblée eut

lieu en 1204; d'après llardouin et Labbe, en 1206*. Elle promul-

gua trois canons. En donnant ces dates, les deux historiens ont

oublié (ju' Etienne Langton ne vint en Angleterre comme arche-

vêque qu'en 1213. Il faut donc retarder la date de ce synode, dont

les trois canons n'ont du reste aucune importance. On peut en

dire autant de deux synodes célébrés à Londres et à Oxford,

et dans lesquels Etienne Langton, ainsi que l'archevêque [80^

d'York, s'opposèrent aux exactions pécuniaires ordonnées par

le roi Jean. Mansi donne à tort à ces synodes la date de 1207 ^.

Il se tint en 1207, apud Vallem Guidonis, c'est-à-dire à Laval,

un concile qui prescrivit de composer et de garder des archives

indiquant d'une manière exacte le nombre et la situation des

biens ecclésiastiques ^. Nous reviendrons plus tard sur deux

1. Innocent III, Epist., I. II, n. 252. 253; Hurter, op. cil., t. i, p. 284 sq.

2. Innocent III, Episl., 1. V, n. 43-48.

3. Innocent III, Episl. I. VIII, n. 119, 120; Gesla, n. 116; Coleti, Concilia,

t. XIII, col. 781: Mansi, Concilia, Supplem., t. ii, col. 787; Conc. ampliss. coll.,

t. XXII, col. 749. (11. L.)

4. Labbe, Concilia, t. xi, col. 30-31; Hardouin. Conc. coll., t. vi, part. 2,

col. 1971; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 783; Wilkins, Conc. Brilann., t. i, p. 530-

531; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 752. (11. L.)

5. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 758.

6. Ibid., col. 758.
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synodes célébrés dans le midi de la France au sujet'des affaires des

albigeois. Navarrus, évêque de Conserans, présida, en octobre

1208, dans le monastère de Saint-Sever (diocèse d'Aire), un

synode destiné à régler un différend entre les habitants du lieu

et le monastère, au sujet de certains droits et redevances ^. Ce

qu'on a appelé le concilium Ardreatinum en Sardaigne n'ap-

partient pas, en réalité, aux conciles, pas plus que les Consti-

tutiones du cardinal Galo, augmentées des additions de Guil-

laume, évêque de Paris ^. Mansi et Labbe placent au commence-

ment du xiii^ siècle deux conciles qui ne méritent guère notre

attention 2; on en ignore, en effet, et le lieu et la date; leur

existence même est fort problématique et leurs canons ne sont

qu'une compilation de diverses ordonnances empruntées à divers

synodes.

64t2. Compétition au trône d'Allemagne jusqu'à la mort

de Philippe de Souabe, en 1208.

De nouveau, l'étoile d'Otton avait commencé à pâlir en Alle-

magne, Dans l'été de 1203, il se trouvait à l'apogée de sa puissance;

la cause de Philippe de Souabe semblait perdue sans remède.

Mais des malentendus, des maladresses firent le plus grand tort

à Otton. Le pape l'avait souvent averti de ne pas désaffectionner,

comme il le faisait, ses partisans par de fâcheux procédés. Sous

ce rapport, il ressemblait trop à son oncle Richard Cœur de Lion,

il blessait tantôt l'un, tantôt l'autre de ses plus fidèles amis. Rien

de surjjrenant si, dès l'été de 1203, plusieurs de ses partisans se

laissèrent ébranler dans leur fidélité. Lorsque, à Pâques de 1204,

5] Philippe se rendit dans le nord pour délivrer Goslar et envahit

la Thuringe pour châtier le landgrave Hermann, Otton et

son frère aîné, le comte palatin Henri, vinrent au secours du

landgrave, avec de nombreuses troupes. Au moment de

I.CoriHcrans, .'iijjourcl'hui Saint-Li/ierH, Arii<ço. Mansi, op. cil., t. xxii, col.

758.

2. Ihid., col. 7.">.o, 763; (loleti, Concilia^ t. xiii. col. GH.'i scj.

:{. Coleti, Concilia, 1. xiii, col. 7r/J; MaiiBÏ, Conc. (imi'lias. coll., t. xxu, col.

72:;.
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livrer bataille au sud de Wolfenbiittel, instante hora belli,

comme dit un ancien chroni(|ueur, Otton fut abandonné par

le comte palatin Henri qui passa au parti de Philippe, parce

qu Otton refusait de lui donner Braunschweig. Cette trahison

obligea le landgrave Ilermann à se rendre à merci (17 septembre

1204) et avec lui le roi Ottocar de Bohême, venu à son aide et qui

fut obligé à son tour d'embrasser le parti de Philippe. Au mois

de novembre 1204, l'archevêque de Cologne abandonna aussi

Otton, à qui il devait son élévation^, et bientôt après, le futur

beau-père d'Otlon. Henri duc de Brabant, ronijàt les fiançailles

conclues entre sa fille et ce prince et, mettant à contribution les

bons ofiices de Philippe, songea à la marier au jeune Frédéric II '^.

Le 6 janvier 1205, Philippe se fit de nouveau couronner avec sa

femme Irène, qui prit le nom de Maria. Le sacre fut accompli à

Aix-la-Chapelle par Adolj)he de Cologne, comme pour réparer ce

qui aurait manifué au premier couronnement. Sur la plainte

d'Oltdii, Innocent excommunia sur-le-champ l'archevêque de

Cologne et bientôt après le déposa. Le prévôt Bruno fut élu au

siège de Cologne, et cette ville, toute dévouée à Otton, prit parti

pour Bruno. La grandeur et la puissance de Cologne à cette épo-

que nous sont attestées par le pape Innocent, au dire duquel

\icnne est, post Co/o/iiam, l'une des principales villes de l'Alle-

magne ^. Dès ce moment, Cologne devint, comme autrefois

Mayencc, un foyer de dissensions et les partis s'y livrèrent à de

continuelles représailles *. On s'explique sans peine les perplexi- rgQg

tés où se trouvaient à cette épocjuc les chefs des évêchés et églises

pour savoir à qui obéir. Toutefois le chroniqueur d'Ursperg,

1. Eum prodiditj quem crcarat, dit le pape à son sujet, et il ajoute : LJlinam

numquam nalus homo illefuissel, vere filius Belial. Reg. de neg. imp., n. 116 (cf.

p. 68 I, note 2), et Hohmer, RegesUn, 1198-125'*, p. 313. Au sujet de la défec-

tion des princes allemands qui abandonnèrent Otton, cf. Winkelmann, Philipp

von Schwahen, iS'o, t. i, p. 319-337. Innocent, par ses lettres de mai 1205^ cher-

cha à ramener au parti d'Otton le comte palatin Henri, le duc de Brabant, le

landgrave Hermann de Thuringe et le roi de Bohème. Innocent III, Reg. de

neg. imp., n. 120-122; Po tthast, /îeges<a pontij. roman., p. 213.

2. Le pape défendit cette union sous la menace des peines ecclésiastiques;

cf. Innocent III, EpisL, 1. VII, n. 111.

3. Bohmer, Regeslen, p. 315.

4. Samt Engelbert, alors prévôt de la cathédrale de Cologne,' prit parti pour
son cousin l'archevêque Adolphe, banni, et fut exilé à son tour. Ficker, Engel-
bert der Heillge, 1853, p. 38, 40 sq.; cf. Wnkelmann, op. cit., p. 365.
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Burchard de Biberach, en Souabe, exagère sans doute en disant

qu'il n'y avait alors aucun évèché, aucune église paroissiale

dont la possession ne fût disputée, et que chaque parti succes-

sivement avait dû comparaître à Rome, en y apportant de

quoi se faire bien venir. D'après lui, toutes les sources de la

richesse publique en Allemagne avaient été dérivées vers Rome
et la désunion des églises particulières servait toujours à en-

graisser la curie romaine ^.

En raison de l'importance de Cologne, Philippe, d'accord avec

l'archevêque Adolphe, excommunié par Innocent, commença en

[septembre 1205] le siège de la cité et inaugura la guerre civile. Elle

traîna en longueur, et tous les efforts du pape pour fortifier le

parti d'Otton restèrent infructueux. Dans l'été de 1206, Philippe

reprit le siège de Cologne qu'il avait dû lever l'année précédente,

et Otton, surpris dans une rencontre, fut complètement battu

[Wassenberg, 27 août 1206]; il eut à peine le temps de fuir; son

archevêque Bruno tomba au pouvoir de Philippe, qui le fit trans-

porter à Trifels. Une entrevue eut lieu quelque temps après entre

les deux rois devant Cologne, mais sans aucun résultat. Cologne

dut se soumettre, et Otton se réfugia derrière les murs de Braun-

schweig : c'était presque l'unique forteresse qui lui restât. Jean

sans Terre, sur les instances du pape, lui envoya 6 000 marcs,

somme insuffisante pour relever ses affaires ^.

Pendant ce temps, le parti de Philippe avait fait de grands pro-

grès en Italie. Luipold, l'archevêque exilé de Mayence, qu'il avait

envoyé dans ce pays en 1204, causa les plus grands dommages
à la puissance papale dans les marches du centre de l'Italie

et fortifia le pouvoir du llohenstaufen. Walter, comte de Brienne,

le principal capitaine du pape, succomba dans une de ses inces-

santes escarmouches contre Diepold de Vohbourg. Sans attendre

ces derniers événements, Philip[)e avait renoué des négociations

avec le pape. Il se rendait bien compte «ju'uvec la versatilité

des j)rinces, il ne serait vraiment roi ([u'après avoir été reconnu

par Innocent III, Dans cette conviction, il envoya en Italie (été

1. Chron. Uraperg. a. 15'i0.

2. /{eg. de neg. imp., n. l.'jl, i;i2 «t V.\'i\ Ah.rl, Kiitùn Vhiiipp, y. 178-1'J7 ot

.'Jf»3 Bff.; liohrncr^ Hegcnlfri, j». 15 8q., 30 aq., 30'J n\.; Winkeliiiann, Philipp

von Schwahen, p. 392 iq.
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1205) son chancelier Conrad, évêque de Ratisbonne, et peu après,

afin de prouver au pape ses bonnes intentions, il rappela [80'i

des marches d'Italie le batailleur Luipold ^. Ce furent surtout

Wolfger, patriarche d'Aquilée, auparavant évêque de Passau (alle-

mand et gibelin), et Martin, prieur des camaldules, qui furent

chargés de négocier la paix. Tous deux arrivèrent en Allemagne

au printemps de 1206; mais leurs pouvoirs n'avaient pas l'éten-

due qu'eût souhaitée Philippe -. Ils n'étaient autorisés qu'à

conclure une trêve entre les deux partis et à demander la dépo-

sition de Luipold. Afin d'obtenir davantage, Philippe envoya au

pape une apologie fort adroite de toute sa conduite : « La
mort de son frère Henri VI, disait-il, avait occasionné dans tout

l'empire un grand bouleversement, et chacun avait agi à sa

fantaisie. Lui-même se trouvait alors en Toscane; rentré en Alle-

magne à travers mille dangers, il avait engagé tous les princes

à remplir leur engagement en faveur du jeune Frédéric. Mais

aucun n'avait voulu l'écouter; on avait déclaré cette promesse

sans valeur, parce que faite avant le baptême de l'enfant. Il

n'était pas possible que l'empire tombât aux mains d'un enfant

ou demeurât sans un empereur; enfin, l'élection de cet enfant

avait été extorquée j^ar le père. Quelques princes avaient alors

proposé la couronne à Berthold, duc de Zâhringen, et, sur son

refus, à Bernard, duc de Saxe; mais ce dernier refusa également.

Alors tous les princes de Saxe, de Bavière, d'Autriche, de Fran-

conie, etc., avaient pressé Philippe de prendre la couronne; ils y
joignaient de vifs reproches sur son hésitation antérieure et lui

promettaient un soutien d'autant plus efiicace qu'il dépassait tous

les autres en puissance et en richesse. Voyant que, sur son refus,

on allait élire un prince ennemi de sa maison, il avait cédé, mais

non par jalousie et avarice, lui le plus riche et le plus puissant

des princes, qui savait de reste qu'un empereur quel qu'il fût aurait

certainement plus besoin de lui que lui de l'empereur. Depuis son

élévation, il s'était surtout appliqué au rôle de défenseur et res-

taurateur des églises et à la pratique de la justice. Durant dix

semaines, il était resté le chef incontesté de l'empire. En se ren-

1. Cf. Winkelmann, Philipp von Schwaben, p. 385, note 1.

2. Cf. Reg. de neg. imp., n. 139, surtout sur la fin. Sur Wolfger d'Aquilée,

cf. Muffat, dans les Comptes rendus de l'Académie royale des sciences de Bavière,

1862, t. II, p. 2.
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08J dant à Aix-la-Chapelle pour le couronnement, il avait renvoyé

son armée, sur les instances de ses ennemis secrets, qui lui avaient

cependant promis leurs voix; mais ces perfides, gagnés par l'or

anglais, avaient élu à sa place Otton, comte de Poitou et neveu du

roi d'Angleterre, Telle était la pure vérité sur les événements,

quoi qu'on ait pu rapporter au pape de divers côtés. Philippe

ajoutait que Luipold avait été réellement élu par la majorité,

c'est pourquoi il lui avait donné l'investiture des regalia.

Néanmoins il ne s'obstinera pas à le soutenir, si de son côté le

pape abandonne la cause de Siegfried : quoique ce dernier se fût

montré très hostile à son égard, il consent à pourvoir à ses

besoins. Un armistice, poursuit Philippe, ne peut en aucune façon

favoriser ses intérêts : il l'accordera cependant, si les ambassa-

deurs du pape l'obtiennent d'Otton. Quant au rétablissement de

la paix et de la concorde entre le pape et lui, c'est-à-dire entre le

sacerdoce et l'empire, il est prêt à se soumettre à ce qu'en décide-

ront les cardinaux et les princes allemands. Il demande seule-

ment qu'on envoie comme légats en Allemagne des cardinaux

gens d'honneur et décidés à travailler pour la paix. S'il a lésé

en quoi que ce soit le pape et l'Église romaine, il est disposé

à leur donner satisfaction et, pour le cas où le pape aurait nui

à l'empire, il s'engage à n'exiger aucune satisfaction, le pape

ne [>ouvant être jugé par personne. Enfin Innocent n'ignore

pas que Philippe n'a pas été excommunié par Célestin III, quoi

que certains en aient dit ^. »

Innocent reçut avec joie cette lettre où Philippe étalait

tant d'orthodoxie et de piété. Il rejeta la proposition concer-

nant les deux archevêques de Mayence, mais le projet d'ar-

mistice lui sourit et il écrivit à Otton pour lui demander d'y

accéder, arguant que cette trêve lui fournirait le moyen de

mieux s'occuper des intérêts de l'empire. Otton pouvait être

persuadé de la bienveillance du pape et devait se garder de prêter

l'oreille aux brouillons. En même temps Innocent écrivit à l'arche-

vêque de Salzbourg, pour couper court à tout soupçon et protes-

ter (ju'il n'abandonnerait pas Ollon pour reconnaître Philippe -.

{>; bruit, en fiïel, avait (((iiru en Allemagne; en réalité, les

1. Jiei^. de neg. iriip., ii. I.'JG, J'. L., t.. ccxvi, col. 11:52 sq.; Monum. Gerin.

hinl., Lfff('9, scrtio iv, t. ii, p. 10, ii. 10; Winkelmann, o/?. cit., t. i, p. 388 8q.(ll, L.)

2. /iV^. (le nen. imp., ji. \'M -\'.','.)

.
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eiïorts du pape lendaient à ceci : a) obtenir une trêve en Aile- rgQ

magne; b) à la faveur de cette trêve, engager des négociai ions

entre les prétondants, et obtenir le désistement de l'un ])ar la

grandeur des concessions de l'autre. Le pape avait, des l'origine,

visé à cette solution. Il avait, à plusieurs reprises, exhorté les

Allemands à iine solution pacifique. Voyant ses paroles sans

écho, il avait fini par se décider pour Otton, escomptant le

poids de son vole pour imposer l'union et sauvegarder ainsi les

intérêts de l'Église et de l'empire. Dans l'été de 1203, sa politique

avait été sur le jtolnt de réussir : elle eût réussisanslafauted'Otton
;

Innocent revenait maintenant à son premier plan, se persuadant

que les soulîrances et les malheurs d'une longue guerre civile

avaient dû rendre les partis plus accessibles à la conciliation.

Sans accepter positivement les avances de Philippe •, il envoya en

Allemagne, en 1207, Hugolin, cardinal-évéque d'Ostie (le futur

Grégoire IX), et Léon, cardinal-prêtre de Sainte-Croix ; il leur

remit à l'adresse de tous les princes allemands une lettre ency-

clique dépeignant les tristes cfTets d'un conflit qui jirivait la Terre

Sainte de secours et conduisait l'Allemagne à la ruine. Les héré-

sies, le meurtre, le vol, la débauche, etc., régnaient dans ce pays.

Sa charge faisait au pape un devoir de remédier à ces maux, cl

il envoyait deux légats ^.

Le premier acte des légats fut de relever solennellement

Philippe de l'excommunication, à Worms (août 1207). Aupa-
ravant le roi avait juré de donner satisfaction au pape sur tous

les points qui avaient motivé son excommunication, Philippe

et les légats se rendirent alors par Nordhausen à Quedlinbourg,

afin de mener plus facilement les négociations avec Otton, qui

habitait dans le voisinage, à Harlingenbourg. Philippe proposa

à son adversaire, s'il se désistait, la main de sa fille Béatrix, avec

le duché de Souabe ou le royaume d'Arles. Mais Otton ne vou-

lut rien entendre, et le seul résultat obtenu fut la conclusion d'un

armistice d'un an; pour complaire au pape, Philippe renvoya la

grande armée qu'il avait sous ses ordres ^. Pendant deux mois

1. Reg. de neg. imp., n. 140. Bôhmer, Regest., 25, donne à ce fait une date

plus ancienne. Cf. Abel, op. cil. p. .374. Au sujet de la médiation du pape en 1207,

cf. Winkelmann, Philipp von Schwahen, p. 414 sq.

2. Reg. de neg. imp., n. 141.

3. Reg. de neg. imp., n. 142; Abel, op. cit., p. 211, 220; Bôhmer, op. cit., p. 24

et 38.
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810] encore on agita l'épineuse question des deux archevêchés de

Mayence et de Cologne, pourvus chacun de deux prétendants, en

même temps qu'on délibérait sur les moyens de rendre la paix à

l'empire. Le pape était informé des discussions par do fré-

quentes lettres des légats. Il écrit, le 1®^ novembre 1207, à

Philippe, auquel il ne donne encore que le titre de duc. Il le féli-

cite d'avoir été relevé de l'excommunication et l'assure qu'il fera

pour lui tout ce que Dieu permettrait. Le porteur de la missive

était chargé de donner de vive voix tous les autres renseigne-

ments. En même temps Innocent III chargeait ses légats

d'absoudre Luipold et Adolphe, qui se donnaient comme titu-

laires légitimes des sièges de Mayence et de Cologne, moyen-

nant le serment d'obéissance au Saint-Siège et la promesse

jurée de se rendre à Rome, dans le délai d'un mois, afin d'y

recevoir oralement les ordres du pape ^.

Tout espoir d'accommodement étant abandonné. Innocent,

d'accord avec Philippe ^, imagina de mander à Rome les

représentants d'Otton et de Philippe, pour y traiter, sous ses

propres yeux et avec ses conseils, l'œuvre si désirée du rétablis-

sement de la paix. Il chargea donc ses légats de gagner Otton à ce

projet et d'obtenir de Philippe la liberté de Bruno, archevêque

de Cologne. Le pape priait également Philippe de confier pro-

visoirement à un vicaire l'administration du diocèse de Mayence,

tout en réservant les droits de Siegfried. Le roi décida que Lui-

pold renoncerait au siège de Mayence (il eut en revanche l'évêché

de Worms) ; mais comme compensation, il exigeait que Siegfried

n'administrât pas en personne le diocèse de Mayence ^. Se rendant

à l'ordre du f>ape, Luipold entreprit en elfet le voyage de Rome;

mais il s'oublia longtemps dans dos battues militaires non loin

1. I<ef>. de np.f^. imp., n. I't3-l'i5; Ifiirtcr, Iiinoccnz III, t. ii, p. 50, note 83.

2. De la dicte d'Augsbouig (30 noveinbro 1207) date l'acceptation par

l'hilippo de l'arbitrage du pape; cf Winkelmann, op. cit., p. 'i'!2.

3. Hef^. de neg. imp., n. \\2-\'ii'>; Winkelmann, op. cil., p. 429 sq. Déjà, lors

deB délibérations d'AugHbourg (nov. 1207) et plus encore dans celles de Rome
(commencement de 1208) l'opinion s'était montrée de plus en plus favorable à

Sief;frie«l ; mai» aprè» le meurtre de l'bilippc il retourna aussitôt dans son arclie-

v^;ché et, tandis qu'Olton cfTectuait divers di'placein«Mls dans le royaume, I ar-

rb''vèf|uc «'efTor<;a de diminuer dans son diocèse les tristes (!onséquene(-s du

«cbixme, en particulier par la convocation d'un synode provincial à Maycnco

en février 120'*. f-f. WiiikfinMiiM, (Htmi l\', I. ii, p. IVl et 'iS'i.



1240 LIVRE XXXV

Je Sienne, si bien cjue le pape se plaignit à ses légats de ce [811

long retard. Dans sa lettre, il exprimait tout son méconten-

tement contre le traître Waldemar, archevêque désigné de

Brème, qui avait failli troubler la bonne entente entre lui et

Philippe. Deux autres lettres engageaient les légats à faire tou-

jours preuve du même zèle, et leur transmettaient copie de

deux lettres antérieures, mais égarées; le pape ajoutait que

Rome n'avait rien à redouter de leur publication qui montrerait

sa franchise et sa droiture ^

Pour se conformer à ces nouvelles instructions, lors de la diète

d'Augsbourg (30 novembre 1207), les légats relevèrent de l'excom-

munication Adolphe, archevêque de Cologne, qui partit pour

Rome, ainsi que son adversaire Bruno. Au début de 1208, ils fu-

rent suivis par les deux cardinaux-légats et par les représentants

des deux rois : une lettre particulière du pape à Otton ayant

lini par lui faire accepter son projet. Il se faisait représenter par

l'évêque de Cambrai, qui. iirescjuc seul entre tous les évêques, lui

était resté fidèle; le patriarche d'A({uilce était à la tête des

envoyés de Philippe -. Les négociations s'ouvrirent à Rome en

février 1208, et Innocent y soutint si bien les intérêts d'Otton,

que les ambassadeurs de Philippe firent observer que leur

maître se serait plus facilement entendu avec Otton lui-mêmo

qu'avec le pape-''. Une lettre d'Innocent III (13 mai 1208),

à l'Église de Cologne, nous ajtprend qu'on ne put s'entendre à

Rome sur le légitime possesseur de ce siège. Le pape déclarait

qu'Adolphe et Bruno pouvaient provisoirement rester en posses-

sion des châteaux et des biens de l'archidiocèse de Cologne qu'ils

détenaient en ce moment, mais que l'autorité ecclésiastique

revenait sans partage à Bruno *.

Au cours de ces délibérations, les j)artis s'organisaient en Alle-

magne pour recommencer la guerre après la trêve d'un an, el [812

1. Reg. de neg. imp., n. I'i7-l'i9. Winkelmann, op. cit., p. 432, noie 2, attribue

la lettre n. I'i8 au début de 1208 et celle n. 149 au mois d'avril de la même
année. Potthast, Regesl., p. 278, les date de nov.-déc. 1207. Au sujet de l'affaire

de\Yaldemar, cf. Winkelmann, op. cil., p. 145 sq.

2. Reg. de neg. imp., n. 142, 150; Bôhmer, op. cit., p. 25; Abel, op. cit., p. 223;

Winkelmann, op. cit., p. 433 sq.

3. Reg. de neg. imp., n. 151.

4. Bôhmer, op. cit., p. 315. Winkelmann, op. ct^., p. 452-460, rapporte que les

négociations se poursuivirent à Rome de mars à la mi-mai, époque à laquelle

le pape reconnut formellement Bruno.
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Philippe réunissait ses troupes à Bamberg lorsque, le 21 juin 1208,

il fut assassiné dans une chambre du palais épiscopal de

Bamberg, frappé d'un coup de poignard à la veine jugulaire

par Otton, comte palatin de Wittelsbach (neveu du défunt ar-

chevêque de Mayence et d'Otton. premier duc de Bavière, issu

de la maison de \\ ittelsbach). 11 est avéré que ce crime n'eut

aucun rapport avec la question des deux prétendants; le meur-

trier était gibelin décidé. Le chroniqueur Arnold de Lubeck parle

d'une lettre perfide que Philippe aurait adressée à Otton de

Wittelsbach, concernant la fille du duc de Pologne, qu'Otlon

voulait épouser, etc. Mais tout cela est si absurde que ce n'est pas

la peine de le réfuter. Quoi qu'il en soit, ce ne fut là qu'une ven-

geance privée^ à laquelle Egbert, évêque de Bamberg, et son frère

Henri, duc d'Andechs et d'Istrie, furent soupçonnés d'avoir pris

part. La douceirène ou Marie, veuve de Philippe, se retira àHohen-

staufen, où elle mourut des suites d'une fausse couche au mois

d'août de la même année. Elle fut ensevelie dans le monastère

voisin de Lorsch. Le corps de son mari, d'abord déposé dans la

cathédrale de Bamberg, fut transféré à Spire, en 1213, sur l'or-

dre de Frédéric II'-. La mort de Philippe produisit un immense

1. Pour amener la rupttire des fiançailles d'une fille de Philippe avec lo

comte palatin.

2. Dans cette circonstance, Frédéric II donna à l'église cathédrale de Spire

l'église qui lui appartenait à Esslingen, ainsi que le droit de patrona;^c et tous

les autres droits et revenus. L'acte de donation se trouve dans Remling, Ur-

kund. der BTi. zu Speier, p. 147, et Huillard-liréholles, op. cit.. t. i, p. 283. Cf. des

renseignements plus récents sur le meurtre de Philippe, ses motifs, les com-

plices de l'assassinat et leur châtiment, dans Winkelmann, op. cit., t. I, p. 'iG'i-

479 et 563 sq.; t. ii, p. 438

L'assassinat de Philippe de Souabe laissait le champ libre à Ollon; en très

peu de temps tout fut régularisé et le gagnant fut couronné empereur par le

pape. Innocent III avait son empereur; sa satisfaction ne fut pas de longue

durée. iJans cette fastidieuse lutte du sacerdoce et de l'empire qui occupe une

partie de l'histoire du moyen âge occidental, nous sommes oblige de noter les

firincipales phases de «e conflit aussi fameux que regrettable, afin de préciser

l<; caractère général et [ihilosophiquc des concepitions en présence. L'avènement

du .Saxon montra une fois de plus jusqu'à l'évidi-nce combien était inévitable,

chronique, m^-me avec un prince guelfe, la guerre entre le sacerdoce et l'empire.

La nature de» choses y conduisait et la situation respective des papes et dos

empereur'* \i-% mettait tôt ou tard, mai» forcérneni, en lutte. Les pa[»es ayant

rétabli I r-inpire, et consacrant l'autorité des emp«'reurs par leur ronronnement,

n'arrogeaient sur l'empire un droit et sur l'empereur une supériorité «juo no

pouvaient pas soulTrir longtemps les empereurs même qui y avaient un mo-
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désordre dans tout l'empire; lorsque le calme fut un peu rétabli,

le roi Otton fut acclamé par tous les princes, même par ceux du

parti de Hohenstaufen, dans la diète dé Francfort (novembre

1208), et on lui remit les joyaux de la couronne restés en possession

ment acquiescé. Une fois couronnés à Rome après avoir été élus en Allemagne»

ceux-ci aspiraient à l'exercice de la pleine puissance et à la possession de tout

le territoire qu'avaient les anciens empereurs, dont ils se portaient les héri-

tiers et se croyaient les continuateurs. Ils affectaient la même autorité et con-

voitaient les mêmes États. Ils devenaient despotes et se faisaient conquérants.

Leur souveraineté violente et leur menaçante conquête rencontraient alors la

résistance des papes, qui s'étaient établis gardiens du droit, défenseurs de la

liberté et protecteurs de l'Italie, qu'ils étaient intéressés à ne pas laisser passer

sous la même domination et tomber dans un assujettissement qui les eût éga-

leraient asservis. Leur lutte, qui avait pour point de départ des origines histori-

ques un peu confuses, pour cause des droits contraires, et pour objet la pour-

sxiite d'intérêts incompatibles, devait durer tant que l'empire ne se dégagerait

pas du sacerdoce, tant que les souverains élus de l'Allemagne aspireraient à se

rendre maîtres de l'Italie. Pour qu'elle cessât, il fallait la séparation des pouvoirs

et des pays, séparation qui ne s'accomplit réellement que plus tard.Les commen-

cements du xiii^ siècle en fournirent deux éclatants exemples. Jamais les cir-

constances ne semblèrent plus favorables à l'accord entre la papauté et l'empire

par la suprématie un moment reconnue de l'une et la subordination acceptée

de l'autre, et jamais le désaccord ne survint d'une manière plus soudaine, ou

n'eut une issue plus tragique après une durée plus longue. Deux fois, la papauté

disposa de l'empire, deux fois le plus habile sinon le plus grand des papes, et

certainement le plus puissant, l'infatigable Innocent III, qui eut le protectorat

difllcile de l'Italie et le gouvernement laborieux du monde, éleva des empereurs

comme Otton IV, de la maison des Welfs, zélée pour le Saint-Siège, comme
Frédéric II, le pupille royal et protégé du Saint-Siège, qui, soutenus l'un et l'au-

tre par le souverain pontife, furent appelés, à la suite l'un de l'autre, « rois des

prêtres » en Allemagne, et tous deux, poussés par les mêmes ambitions et mar-

chant vers les mêmes buts, aspirèrent successivement à maîtriser l'Italie et se

tournèrent contre la papauté, dès qu'ils se crurent affermis sur le trône où la

papauté les avait portés.

Celui qui prêta le serment de Ness en 1201, entre les mains des légats d'Inno-

centlll, était un fourbe ; ceux qui le transmirent et le pape qui y ajouta foi étaient

des dupes. A peine couronné empereur, en 1208, Otton réclame contre ces con-

cessions excessives et les annule; on lui rappelle ses engagements et il répond :

« Sachez qu'un serment antérieur, fait en Allemagne après notre élection, nous

oblige non seulement à maintenir dans leur intégrité les biens et les droits ac-

tuels de l'empire, mais à récupérer ceux dont, au mépris de toute justice, on a

dépouillé nos prédécesseurs.» Et tout aussitôt Otton descend en Italie, espère

brusquer les choses et emporter la situation. En réalité, élu ou non d'Inno-

cent III, Otton n'avait pas d'autre conduite à tenir : pour lui comme pour ses

prédécesseurs et pour son successeur Frédéric, il s'agit avant tout et par-dessus

tout de soumettre l'Italie à l'Allemagne. (H. L.)
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de ses adversaires. Le pape Innocent s'était donné beaucoup de

peine pour obtenir cette solution ^, c'est grâce à lui que le jeune

Frédéric II ne posa pas sa candidature à la place de Philippe.

A cette diète, Béatrix, l'aînée des filles de Philippe, vint deman-

der vengeance du meurtrier de son père. Otton le mit au ban

de l'empire et se fiança même avec Béatrix. Henri de Ka-
13] lintin, ancien maréchal du roi Philippe, se mit à la poursuite

d'Otton de Wittelsbach, le découvrit et le tua de sa propre main

dans une cour près de Ratisbonne (février 1209). Egbert, évoque

de Bamberg, et Henri, duc d'Andechs, furent longtemps suspects;

mais leur participation au crime demeurant douteuse, Frédéric II

finit par les gracier ^.

643. Le pape Innocent III et l'empereur Otton IV.

En apprenant que, suivant ses conseils, les princes alle-

mands proclamaient le roi Otton et rétablissaient la concorde

dans l'empire, Innocent exprima sa satisfaction dans une suite

de lettres, sans oublier de recommander à son ancien protégé de

montrer plus de tact que par le passé. Il l'exhorta à honorer et à

protéger le clergé et l'Eglise, à s'employer pour que « les deux

sceptres » restassent en bonne harmonie; le tranquillisa au sujet

du jeune Frédéric, de qui, disait-il, il n'avait rien à craindre.

Innocent se déclarait disposé à soutenir toutefois Frédéric pour

tout ce qui concernait la Sicile ^. Le document solennel signé par

Otton à Spire, au mois de mai 1209 *, nous indique à quelles

conditions le pape élevait à l'empire Otton ou tout autre candidat.

Il est identique, pour le fond, à la formule du serment prêté le

1. lieg. de neg. imp., n. 153-158, P. L., t. ccxvi, col. 1147 sq.; ^VinkeImann,

Philipp von Schwaben und Otto IV von Draunschweig, 1878, t. ii, p. 109 sq.

2. Reg. de neg. imp., n. 153-174 \Mon.Germ. hist., Script., t. xx, p. 332. Cf.Inno

cont [ll,Epist., XIII, n. 118;Abel, op. cit., p. 228 sq. ;Wiiikelmann, op. cit., p.^tll.

3. lieg. de neg. imp., n. 168-179, 187, 188.

4. Reg. de neg. imp., n. 153, 179, 187, 188, 180, IK I.., t. ccxvi, col. 1147, 1162,

1167, 1169; Monum. Germ. hist., Leges, sec», iv, l. n, p. 36, n. 31 : Promissio
{Spinn) romanie Ecdesiie fada. (A. Ilauck, Kirdiengesckidite Dcutsdilands,

t. IV, p. 733, n. 3; l'icker, Fomdiungen, t. ii, p. 395; Winkelniariii, op. dt.,

t. /i, p. 193, 489. (11. L.)
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8 juin 1201, par Otton, à iS'euss près de Dusseldorf, ainsi qu'aux

engagements contractés plus tard par Frédéric II en 1213, à Eger.

Tout futur empereur devait s'engager à ce qui suit :

1. Se montrer à l'égard du pape et de ses successeurs aussi obéis-

sant et respectueux que les anciens empereurs ^.

2. Les élections des évèques devront être complètement libres

et faites d'après les règles canoniques.

3. On ne pourra empêcher les appels à Rome.

4. Le jus spolii établi par quelques empereurs sur l'héritage des

évêques défunts sera aboli.

5. Les spirituaîia seront exclusivement du ressort des supérieurs

ecclésiastiques.

6. L'empereur aidera le pape à l'extirpation de toutes les héré-

sies.

7. L'Église restera en possession incontestée des biens détenus

par les anciens empereurs ou d'autres personnages, mais qu'elle

a recouvrés. L'empereur s'emploiera égalenient à lui faire re-

couvrer ce qui ne lui a pas encore été restitué. Si ces biens revien-

nent au pouvoir de l'empereur, il les rendra sans délai à l'Eglise.

De ce nombre sont les pays situés entre Radicofani et Ccpc-

rano (c'est-à-dire le patrimoine de Saint-Pierre au sens res-

treint, soit, du nord au sud, depuis la limite du territoire de

Sienne jusf[u'à celle du territoire de Naples), la marche d'Ancône,

le duché de Spolète, les biens de Mathilde, le comte de Bricti-

norium (Bertinoro en Romagne), l'exarchat de Ravenne, la

Pentapole, etc.

8. Si l'empereur vient en Ilalie pour y recevoir la couronne, ou

sur l'invitation du pape, pour porter secours à l'Église, il aura

dans ces pays le droit de fodrum (c'est-à-dire le droit de faire

héberger sa cour et son armée).

9. Enfin l'empereur soutiendra l'Eglise romaine dans la reven-

dication de ses droits sur la Sicile (comme fief de l'Église romaine),

et en général dans la revendication de tous ses droits.

Otton célébra en grande pompe les fêtes de la Pentecôte de

1209 à Braunschweig, puis se rendit à Wurzbourg Où il avait con-

voqué les princes de l'empire à une diète pour le 24 mai. Le voyage

de Rome fut alors définitivement fixé au 25 juillet; c'est à cette

diète de Wurzbourg (1209) qu'il se fiança solennellement avec

1. Lesquels, en vérité? (H. L.)
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Béatrix, la fille de son ancien rival (avec dispense du pape sur

la parenté). Il réunit ensuite une armée à Augsbourg, tra-

versa les Alpes au mois d'août 1209, et, le 4 octobre de cette même
année, fut couronné empereur à Saint-Pierre de Rome ^. Durant

ces solennités, des rixes sanglantes s'élevèrent entre Romains

et Allemands; mais un conflit bien autrement sérieux ne tarda

pas à éclater entre le pape et l'empereur. Aussitôt après son cou-

ronnement, celui-ci, se croyant sûr de l'avenir, rejeta toutes les

traditions welfes et ses propres serments, pour se lancer à la pour-

suite de ce césaro-papisme si funeste aux Hohenstaufen ^.

Une entrevue secrète proposée au pape pour expliquer ce ren-

versement fut repoussée par Innocent pour divers motifs et

surtout à cause de l'attitude menaçante des Romains ^. Otton,

515] oubliant ses serments, s'empara des biens de Mathilde, d'An-

cône, de Spolète, etc., qui appartenaient à l'Eglise romaine,

1. Les partisans du roi de France firent probablement des tentatives pour

empêcher le couronnement de l'empereur. Trithèine, Annal. Hirsang., ad ann.

1209.

2. Otton IV de Braunschweig, né vers 1175 à Argentan, comte d'York (1190),

duc d'Aquitaine et comte de Poitou (1196), roi des Romains, élu à Cologne, mars

1198; couronné à Aix-la-Chapelle, 9 juin; vaincu à Wassenberg, 27 juillet 1206;

réélu, 28 septembre 1208 ;couronné à Rome empereur d'Occident, 4 octobre 1209 ;

excommunié, 18 novembre 1210 et 31 mars 1211; mort à Harzbourg le 19 mai

1218. Cf. Ahe\, Kaiser OUo IV und Kônig Friedrich II, 120S-1212, in-8, Berlin,

1856 ; P.-y.Bonamy, Éclaircissements sur l'histoire de l'empereur Otton IV,aupara-

vant duc d'Aquitaine et comte de Poitiers, dans Mém. Acad. inscr. et bel.-let., 1770,

t. XXXV, p. 702-746; Baugeois, Recherches historiques sur l'empereur Otton IV,

où l'on examine si ce prince a joui du duché d'Aquitaine et du comté de Poitou

en qualité de propriétaire ou de simple administrateur, avec l'abrégé de sa vie,

in-8, Amsterdam [Paris], 1775; J. Ficker, dans Mittheilungen d. Instit. f.
œster-

reichische Ceschichl.sforschung, 1883, t. iv, p. 337-351; G. Langerfeld, Kaiser

Otto der Vierte, der Welfe, in Lebensbild, in-8, Hannover, 1872 ; V. Lindemann.

dans Forschungen zur deutschen Geschichte, 1882, t. xxii, p. 224-232; H. Mei-

bomius, Apologia pro Ottone IV contra falsas criminationes et convitiaquibus

eum Conradus L'rspergensis et alii insectari non sunt veriti, in-4, Helmstadii

1624; G. H. H. Wichert, De Oltonis IV et Philippi Suevi certaminibus atque

Innocenta labore in sedandam regum contentionem insumto, in-8, Regiomonti,

1834; H. Wichhorst, Dissertatio de iniqua expulsione Oltonis IV e regno, in-4,

Lipsiœ, 1690; Wiederhold, De bello quod Otto IV gessit cum Frederico II, in-4,

H'îgiomonti, 1857; Wilmans, Réorganisation des Kurfiirstencollegiums durch

Otto IV und Innocenz III, in-8, Berlin, 1873; Winkclmann, Philipp von

Schwaben und Ollo IV von. Uraunschwcig, 2 vol. in-8, Leip/ig, 1873-1 87H. (II. L.)

3. Reg. de neg. imp., n. 193, 19'i;AbeI, Kaiser Otto IV und K. Friedrich II

p. 50; Wirikelmauii, op. cit., t. ii, p. 209.



1246 LIVRE XXXV

et les donna en llefs à ses serviteurs.» L'histoire, dit Boluner, olVre

heureusement peu d'exemples d'une aussi noire ingratitude ^. »

Le pape protesta, et Otton. accusé de félonie, répondit qu'il avait

juré le rétahlisscment de l'empire '-. Il se ligua avec les ennemis

du jeune Frédéric de Sicile, aiin de lui enlever son héritage ma-

ternel et de dépouiller le pape de sa suzeraineté sur ce pays. 11

envahit la Fouille, (juoicjue Frédéric lui eût propoôé la paix et

eût même renoncé à l'héritage paternel en Allemagne ^. Le pape

menaça, et Otton se montrant sourd à toute représentation,

il l'excommunia, le 18 novembre 1210 et le jeudi saint 1211, dans

un synode romain. Le motif de la condanmalion était la violation

du serment d'()tt(»n tfui avait envahi les l'.tals de l'Eglise et la

Sicile *. On rapporte que, dans l'un de ces deux synodes, le pape

accorda aux vaudois du parti de Bernard (juelques concessions.

Mais il est probable qu'û s'agit non de vaudois proprement

dits, mais d'une confrérie <[ui, tout en ayant avec les vaudois

certains traits de ressemblance, ne professait |»as leur hostilité

contre l'Église. Ce sont jirobablement ces pauvres catholiques

fondés par Durand de Iluesca (voir plus loin) qui reconnais-

saient pour leur second chef Bernardus Primus, vaudois converti^.

De ce moment, Innocent employa tour à tour tous les moyens

spirituels et temporels pour renverser Otton. Il s'unit au roi

de France, excita les princes allemands ", leur faisant tout [SiG

appréhender d'un I<>1 liomme, reconnaissant sans ambuges s'être

1. Regtsten des Kaiserreichs unUr Phili[/p, Otto, p. xix.

2. Monum. Germ. hisl., Script., t. xvi, col. G63. Cf. aussi Forsch. z. deutsch.

Gesch., t. vni, p. 527 sq. ; Wiiikelmann, op. cit., t. ii, p. 497.

3. Comme fiance de I3éatri.x, Otton s'était déjà emparé des biens des Ilohcn-

staufcn en Allemagne.

4. Mansi, t. xxii, col. 814 sq; llardouin, t. m, part. 2, col. 1999; Coleti, Con-

cilia, t. xiii, p. SU ; Winkehnann, op. cit., t. II, 249, 2G0; Forsch. z. deutsch.

Gesch., t. XV, 376. Winkelmann, p. 260, n'admet pas l'existence d'un concile

romain qui aurait condamné Otton : les passages cités plus haut auraient pu le

renseigner à ce sujet.

5. Dieckhoir, Die Walderiser, 1851, p. 343 sq.

6. D'après Scheffer-Boichorst, Philippe-Auguste, sur l'invitation du pape,

s'était séparé d'Otton. Forschung. z. deutsch. Gesch., t. viii, p. 528. PhiUppe avait

au préalable proposé aux Allemands l'élection de Frédéric de Hohenstaufcn

et avait pousse le pape à approuver cette élection. Op. cit., p. 533 sq.; lettre du

pape aux Allemands du l"-"^ février 1211, op. ci^, p. 531. Au sujet des lettres du

pape contre Otton IVécrites en^l210 et 1211, cf. aussi Ficker, Mittheilungen des

Instituts fur ôsterr. Geschichlsforsch., 1883, t. iv, p. 337.
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absolument trompé à son égard, et avouant que cette erreur lui coû-

tait cher à expier. Le résultat de ses appels réitérés fut que les

archevêques de Mayence, de Trêves et de Magdebourg, le roi de

Bohême, Hermann, landgrave de Thuringe, et d'autres seigneurs

spirituels et temporels, tous plus ou moins froissés par la grossiè-

reté d'Otton, le déposèrent comme hérétique dans la diète de

Nuremberg (septembre 1211) et élurent à sa place le jeune Fré-

déric. Deux chevaliers souabes, Anselme de lustingen et Henri

de Neuffen, furent chargés de lui porter cette nouvelle et de traiter

avec lui d'autres questions. Siegfried, archevêque de Mayence,

Albrecht, archevêque de Magdebourg, et d'autres personnages

prononcèrent également l'excommunication contre Otton : aussi

les évêchés de Mayence et de Liège furent-ils ravagés par les parti-

sans de ce dernier. Au printemps de 1212, Otton accourut d'Italie,

espérant par sa présence rétablir ses affaires en Allemagne et

triompher de ses adversaires par les armes. Ce fut le commence-

ment d'une nouvelle guerre civile. Il épousa Béatrix de Souabe,

espérant gagner à sa cause beaucoup de partisans des Hohen-

staufen et les détacher du parti de Frédéric. Mais quatre jours

après le mariage, Béatrix mourut empoisonnée, suivant la croyance

générale, par les maîtresses qu'Otton avait amenées d'Italie. Les

Souabes et les Bavarois achevèrent de se détacher de lui.

Contre l'avis des grands de la Sicile et de sa propre femme,

Constance d'Aragon, Frédéric accepta l'élection des Alle-

mands, et Innocent, faisant taire les craintes que pouvait lui

inspirer la réunion sur une même tête des couronnes de Sicile

et d'Allemagne, donna son assentiment à la résolution du jeune

prince, Frédéric dut cependant, avant son départ pour la

Sicile, fournir une caution suffisante; il prêta au pape serment

de fidélité et fit couronner roi de Sicile son fils Henri, jeune en-

jTi fant âgé d'un an environ '
; il promit en outre l'abandon complet

de la Sicile, dès qu'il serait empereur ^.

1. Iluillard-Hréhollcg, JIisl. dii>l. Jrid. 11 im/K, t. i, p. 200, 201, 203; VVin-

kelriiann, Ollon IV, t. ii, p. 315 sq.

2. Monum. Gcrrn. hist., Leges, t. iv. I);iii8(;c docunifiit, qui (l.itc du l*^"" juillet

1210, Fréd«;ric dit lui-mèrne quo c'est surtout sur les instigations du pape qu'il

a fait couronner son fil» roi do Sicile, et cette promiasio n'est évideinnnont qu'une

r/-p/;lition «l'une promesse faite antérieurement, mais en secret. VVinUolmunn,

Ijip. Wald Ih-inrirU Vil, dan» les l'orach. z. deulach. Gesch,, 18G2, t. i, p. 14;

OUo IV, t. Il, p. \'6l »q.
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Frédéric laissa le gouvernemenl de lu Sicile à sa femme el,

abondamment muni d'argent par le pape, il gagna l'Allemagne

durant l'été de 1212. en passant ]iar Trente, Coire et Saint-Gall

sur le lac de Constance. Otton se hâta d'accourir à sa rencontre;

mais il le mancjua de deux heures, ce qui permit à Frédéric de

débartiuer et de gagner Constance, de sattaciier révccpic, la

ville et tous les environs, et de se faire une base d'opérations.

Bàle ouvrit ses portes avec empressement; grâce au secours des

évcques de Strasbcnirg et de Si)ire, le nouveau prétendant traversa

l'Alsace, s'empara de llaguenau el gagna la frontière de l'ouest

en vue de s'allier avec la France contre Otton. L'empereur

essaya d'arrêter son rival à Brisach, mais les bourgeois de

cette ville chassèrent les soudards qui composaient la garnison

imj)ériale. Pendant ce temps, Frédéric s'attachait plus étroi-

tement encore par ses ]»résents et ses manières affables le roi

de Bohème, le duc de Lorraine, l'archevèciue de Mayence, etc ^.

Au mois de niiNcnibre. l'^rédéiic eut à \ aucouleurs ", ]>iès de

'1 oui, une entrevue avec Louis, prince royal de France, et d'au-

tres grands seigneurs du royaume^. La France donna pour sou-

tenir la cause de Frédéric 20 000 marcs d'argeni, ([ui servirent

à aiheler bon nombre de princes allemands. Dès cette époque les

conlem|)orains se plaignent du peu de conviction de ces derniers

et de la facilité avec laquelle ils se vendent à un parti ou à un autre.

Le [5] décembre 1212. uni- dièle len\ie à b'rancfort renouvela

l'élection de Frédéric comme idi d'Allemagne, en présence

d'ambassadeurs du pape et du mi «le l'rance *. Frédéric gagna,

par la Souabe et la Bavière, Egei' en Bohême, où, dans une dièle

célébrée le 12 juillet 1213, il (il au |>ape, qu'il proclame son

« bienfaiteur et son protecteur, i> des promesses presque iden-

tiques à celles qu'Otton avait faites naguère à Spire. Les

élections des prélats seraient lii)res, les appels auraient à Rome [81^

libre cours, le jus spolii était aboli, les biens de l'Église romaine

étaient reconnus, on devait lui rendre tous les pays situés

entre Radicofani et Ceperano, etc. ^.

1. Huillard-Bréholles, IJistoria diplom. Friderici II, t. i, part. 1, p. 218 sq.

2. Vaucouleurs, arrondissement de Commercy, Meuse. (H. L.)

3. Mon. Germ. hist., Leg., t. ii, p. 223; Huillard-Bréholles, op cit., p. 227.

4. Winkelmann, op. cit., t. ii, p. 333 sq.

5. Monum. Germ. hisL, Leges, secl. iv, t. n, p. 224; Huillard-BréhoUeS;, op.

cit., p. 269-273; Winkelmann, Otto IV, p. 342 sq.
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Otton commença alors, avec son oncleJean sans Terre, la j^uerre

à la France, Le roi d'Angleterre espérait recouvrer ses provinces

continentales et Otton voulait punir la France de l'appui prêté

à « l'enfant sicilien » et « au roi des prêtres ». Otton croyait qu'il

lui serait ensuite facile de renverser celui-ci et de châtier les

clercs, qui s'obstinaient à le traiter en excommunié, et refusaient

même de le marier avec son ancienne fiancée Marie de Brabant,

à laquelle il était revenu. Mais les subsides anglais avec lescjuels

Otton comptait recruter une grande armée en Allemagne n'arri-

vèrent pas. Ses amis levèrent pour lui cent mille hommes dans

les Flandres et le Brabant, etc. Il se mit à leur tête, et le 27 juillet

1214, il perdit contre les Français la célèbre bataille deBouvines,

près de Lille, en dépit de sa bravoure personnelle et de la supério-

rité numérique de son armée ^. Otton fit sa retraite sur Cologne,

qui ne parvint à se débarrasser de lui qu'au prix de sommes énor-

mes, et gagna ensuite ses biens patrimoniaux de Braunschweig.

Après avoir livré plusieurs combats indécis et [exercé de nom-
breux ravages dans le nord de l'empire et en Saxe, il fut soudai-

nement atteint d'une violente dyssenterie et mourut à Ilarz-

1. Bouvines, arrondissement de Lille (Nord). Ce que Philippe-Auguste

avait commencé en se déclarant pour Otton, ce que le procédé incorrect d'In-

nocent III l'avait empêché d'achever au moment du projet de descente en

Angleterre, il allait enfin pouvoir l'accomplir comme il convient à un hontime

de sa capacité : les armes à la rnain. Je n'ai pas à raconter les opérations straté-

giques si sûrement conduites de la campagne de Flandre et de la bataille

de l'ouvines, le premier événement national de notre histoire. Cf. Lebon, Mé-
moire sur la bataille de Bouvines en 1214, in-8, Paris 1835; Winkelmann, Ge-

schichle des Kaisers Friedrich II, 18G4; liortzschansky, Z>ie SchlaclU an dcr

lirucke von Bovines, 1883; .J. Z<ill(ir, La balaille de Bouvines, dans Comptes ren-

dus de l'Acad. des se. rnor. et [loliliques, 1884, t. xxi, p. 140-154, 268-280; Le
môme, Histoire d'Allemagne, t. v; Dcipech, La tactique au xiii^ siècle, in-8,

Paris, 1880, t. i; Kohier, Die Entwicidung des Kric^swesens und dcr Krieg-

fiihrurif! an der liitlerzeil, 1886, t. i; Die ScfUacht Bovines, 1886; A. Luchaire,

Louis VII, I^hilippe Auguste, Louis VIII, dans Histoire de France de Lavisso,

t. iir, part. 2, l'JOl, p. 184-197.

La victoire do iJouvincii avait décidé bien dos (juestions, notamment celle do

l'empire. Otton, gueux comme un rat, courut s'enfermer à Cologne, dont les

habilanlH lo trouvèrent trop onéreux et, après avoir payé ses dettes criardes

le prièrcjit d'aller chercher fortune où bon lui semblerail; il h(! retira à lîrnun-

chweig «t «'occupa ^i faire pénitence do Hea péché». Frédéric Inniva [ilacc! niitlo

et commença, boiih la haute protection du roi de l'rance et du liapc, un rcgnu

qui allait étro mouvementé. (IL L.)

CONCI LK3 - V - 7!)
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bourg le 19 mai 1208. déplorant le mal qu'il avait fait à l'Église ^.

Après la bataille de Bouvinos, Frédéric gagna beaucoup de par-

tisans; le 25 juillet 1215, il fut solennellement couronné par Sieg-

fried, archevêque de Mayence (le siège de Cologne étant vacant).

La fcte fut rehaussée par la translation solennelle du corps de

Charlemagne, que l'on plaça dans un riche sarcophage offert par

les habitants d'Aix-la-Chapelle. Par respect jiour le grand empe-

reur, Frédéric \oulut travailler de ses propres mains à ce trans-

fert et ne dédaigna pas de clouer le cercueil. Ce fut alors (ju'avec

plusieurs membres de la noblesse il lit vœu de prendre la croix ^.

644. Innocent III et Jean sans Terre. Conciles anglais rglî

de 1206 à 1215.

La mort de Hubert, archevécjue de Cantorbéry (12 juillet 1205),

fit renaître le différend entre les évêques de cette province et les

moines de Christ Church à Cantorbéry, touchant le droit à l'élec-

tion de l'archevêque. Les évêques protestèrent que les moines

n'avaient pas à eux seuls le droit d'élection, et en obtinrent

la promesse de ne rien faire avant la Saint-André (30 novembre

1205) ^. Avant cette date, à l'insu des évêcjues et du roi, les moines

élurent archevêque le sous-prieur Héginald, en lui imposant

silence jusqu'à nouvel ordre. Par crainte du roi et des évêques,

les moines voulaient tenir secrète. l'élection jusqu'à ce qu'elle eût

été confirmée par le pape. Ils envoyèrent à Rome quatre ou cinq des

leurs et Réginald avec eux. A peine arrivés en Flandre, Réginald

se donna des airs d'archevêque. Les évêques suffragants de

Cantorbéry, ainsi informés, envoyèrent de leur côté à Rome

1. Winkelmann, Otto IV, t. ii, p. 464 sq. Son manteau impérial a été retrouvé,

il y a quelques années, à Braunschweig. Cf. Baudry, Orgari fur christl. Kuiist,

1858, n. 11.

2. Bôhmer, Regeslen, p. xviii, 34 sq., 55 sq., 68 sq., 319 sq., 368 sq. ; Huil-

lard-Bréholles, op. cit., t. i, p. ii, 395; Wiederhold, De bello quod Otto IV
gessil cum Friderico II, Kœnigsberg, 1857; Abel, Kaiser OUo IV und K.
Friedrich II, 1856; Schirrmacher, Kaiser Friedrich II, t. i, p. 46-104;

Winkelmann, op. cit., t. ii, p. 392. [H. Leclercq, dansZJtc/. d'arch. chrét., au mot
Charlemagne. (H. L.)]

3. Innocent III, Episl., 1. IX, n. 34.
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maître Pierre d'Anglesham, porteur d'une accusation formelle

contre les moines. Ceux-ci, pris de panique, cassèrent l'élec-

tion de Réginald, sous prétexte de ne s'être pas conformés à

la condition imposée, puis, afin de regagner les bonnes grâces du

roi, ils le supplièrent de leur désigner un candidat qui lui fût

agréable. Il indiqua l'évêque de Norwich, que les moines élurent

le 11 décembre 1205.

Pierre d'Anglesham arriva à Rome presque en même temps

que Réginald et ses amis. Les deux partis reçurent l'ordre de faire

parvenir leurs pièces à Rome avant le 1^^ mai 1206. Telles furent

les instructions que les compagnons de Réginald (mais non Régi-

nald) apportèrent en Angleterre. Peu de temps après, arrivèrent

à Rome six autres moines de Christ Church, à la suite d'Honorius,

archidiacre de Richmond : ils déclarèrent que, moines et évêques

320^ s'étant entendus pour élire Jean de Norwich, on demandait au

pape confirmation de ce choix. Mais à ce moment on sut à Rome,

par plusieurs lettres de moines de Cantorbéry, que l'élection de

l'évêque de Norwich n'avait été rien moins que libre, et l'ami

de Réginald, le moine Guillaume, demeuré avec lui à Rome, fit

valoir cet argument avec quelques autres à l'encontre de ceux

des messagers anglais. Ces derniers niaient une élection régulière

de Réginald : tout s'était borné à un témoignage d'élection en sa

faveur, pour le cas où le roi et les évêques auraient déjà envoyé

à Rome un autre nom. Cette assertion fut vivement combattue

par l'ami de Réginald, et les preuves apportées ayant paru insuf-

fisantes, le pape ordonna qu'avant le 1^"^ octobre, quinze moines,

dont neuf désignés nommément, se rendissent à Rome munis des

pouvoirs illimités do ]e\ir chapitre, de sorte que la vérité fût

mise en pleine lumière. Que si l'élection de Réginald éttii

déclarée nulle, on procéderait à une autre à Rome même. Des

députés du roi et des évêques devaient également se trouver pré-

sents '. L'ordre du pape fut exécuté; on examina en sa présence

si les rnoines avaient le droit exclusif d'élire l'archevêque, ou

hi les évêques devaient participer à celte élection. Les députés

des deux partis exposèrent raisons et réplifiues; enfin, en dé-

ce/rihre 1200, le pafio décida en faveur des moines ^. l'iiis il

dé(l;ii;i iiiilN; j'éjccliou de Kégi(i;il(l, |)arce ({iie faite malgré

1. I(inoc«!(it III, l^iiiHl., i, IX, u. :j4-;{7.

2. Ibid., i. IX, ri. 205.
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un appel au Saint-Siège, et que la condition imposée à l'élu

n avait pas été remplie. Après quoi, Innocent III ordonna aux
mornes présents à Rome d'élire en sa présence un autre archevêque

;

après de longues délibérations, ils portèrent leurs voix, confor-

mément au désir du pape, sur le cardinal Etienne Langton, An-
glais d'origine, compagnon d'études d'Innocent à Paris, profes-

seur et chancelier en cette même ville et depuis peu appelé à Rome.
Le pape demanda aux ambassadeurs du roi d'Angleterre de rati-

fier, au nom de leur maître, cette élection; mais ils refusè-

rent. Innocent sollicita directement du roi cette ratification par

une longue lettre; quoique, ajoutait-il, une élection faite sous les

yeux mêmes du pape n'eût pas besoin d'être confirmée par

un prince séculier, le Saint-Siège étant l'asile de tous les droits

(Innocent affecte de le redire aux princes) et étant présumé agir

en parfaite justice.

Les longues explications du pape au roi Jean sans Terre l^^'-

laissent voir qu'il n'escompte aucune bienveillance du prince

pour Etienne Langton ^. 11 no se trompait pas : Jean sans

Terre fut très irrité de ce choix. Précisément à cette épo-

que, le légat du pape, Jean de Florence, venait de lever en An-
gleterre une très grosse somme pour le denier de Saint-Pierre; le

19 octobre 120G, il tint à Reading un concile dont les détails

ne nous sont pas connus ^. Jean sans Terre répondit qu'il ne

s expliquait pas que le pape voulût lui faire agréer l'élection de

ce Langton, à lui inconnu, alors qu'aucun royaume n'envoyait

à Rome autant d'argent que l'Angleterre. Il briserait plutôt

tout rapport avec Rome et défendrait jusqu'à la mort son bon
droit. En février 1207, il envoya à Rome cette lettre menaçante
et munit ses envoyés de beaucoup d'argent. Innocent lui répon-

dit le 26 mai avec fermeté; il lui adressait les avertissements que

nécessitait sa résistance, lui rappelant le souvenir de Thomas
Becket, et, presque aussitôt, sacra de sa propre main le nouvel ar-

chevêque, à Viterbe,le 17 juin 1207. A cette nouvelle, Jean chassa

les moines de Cantorbéry; le pape menaça de son côté de jeter

l'interdit sur l'Angleterre et d'excommunier le roi, s'il ne reconnais-

1. Innocennil, Epist., 1. IX, n. 206.

2. Reading, comté de Berkshire. Labbe, Concilia, t. xi, col. 31-32; Hardouin,

Conc. coll., t. VI, part. 2, col. 1973; Coleti, Concilia, t. xiii, p. 783; Wilkins, Conc.

Britanniss, 1131, t. i, p. 515; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 753. (H.L.)
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sait pas Etienne Langlon ^. Jean sans Terre, fou de rage, hurla

contre le pape et les cardinaux, jura « de par les dents de Dieu » de

chasser tous les prêtres, si l'interdit était prononcé, et de couper

le nez et les oreilles aux messagers du pape. Cela n'empêcha pas

les évêques de Londres, d'Ely et de Worcester d'obtempérer aux

ordres du pape et de prononcer l'interdit le 24 mars 1208. Ils se

hâtèrent toutefois de s'enfuir aussitôt, ainsi que les autres évê-

ques de l'Angleterre, pour échapper à la persécution ^. Le roi

ne put exercer sa vengeance que sur leurs parents : il ordonna

que tous les clercs fussent expulsés de leurs charges, sans dis-

tinction de rang et ^d'emploi, et leurs biens confisqués. Cette

dernière mesure fut partout exécutée; mais la dépossession ne fut

pas possible pour tous les clercs parce qu'on n'osa pas toujours

employer la force. Beaucoup de clercs furent maltraités ou même
tués par les gens du roi ou d'autres mécréants. Seuls, quatre

12] évêques restèrent sur leurs sièges et se soumirent aux ordres

du roi, ce qui leur valut le mépris universel. On engagea des

négociations avec le pape et avec Langton, qui, comme autrefois

Thomas Becket, avait trouvé asile à Pontigny. Mais le roi ne vou-

lut rien entendre, et le pape l'excommunia en 1209. Cette mesure

redoubla la fureur de Jean sans Terre contre les partisans du

pape et d'Etienne Langton; intérieurement il en fut bouleversé,

craignant constamment de se voir trahi et abandonné. La nouvelle

de l'excommunication papale fut en effet une précieuse occasion

de révolte fournie à la noblesse que le mauvais gouvernement

du roi avait depuis longtemps mécontentée (1211). Le roi parvint

à réprimer cette révolte; mais il se montra ensuite si cruel envers

les coupables et les innocents, et se conduisit d'une manière

si odieuse à l'égard des femmes et des filles des victimes, que, sur

les représentations des évêques d'Angleterre, le pape prononça

fontro lui la déposition et [)rf>posa au roi de France de s'emparer

du trône d'Angleterre : toute expédition entreprise contre Jean

flevait être regardée comme une croisade, et ceux qui y participe-

raient gagneraient les mêmes indulgences que s'ils s'étaient ren-

dus à Jérusalem ^. Bientôt Philippe-Auguste, sollicité par de

1. Inf.oceiit III, EfHHl., 1. X, n. 113 ol 21!J;i'otthast, J{r!;esL PP. RR., n. .jl 1 1 ;

Pauli, Gesch. von England, t. m, p. .'{18-338.

2. Rdf^. de neg. imp., I. XI, n. 102, P. I.., t. <;<;.\vi, col. I'i22 s<i.; n. 21'!, 21.'.,

210, ibid., r:ol. 1.520. (M. L.)

3. C«i»t ce (jiic noua laco/ilc M;illiioij de l'aris, llisloriti .in'^furuin, mi ami.
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nombreux barons anglais, déclara la guerre à Jean sans Terre,

dans l'assemblée de Soissons (8 avril 1213) ^. Le roi d'Angle-

terre s'allia aussitôt avec son neveu l'empereur Otton IV,

également excommunié, et avec les comtes de Flandre, de Bou-

logne, de Bar, etc. Cependant le danger lui parut si menaçant,

qu'au dernier moment il chercha à le détourner de lui autant

(|ue possible en se réconciliant avec le pape. Son orgueil intrai-

1212. Cet auteur, il est vrai, n'est pas toujours exact. Roger de Howeden, Con-

linuat. in Memoriale Fr. Walleri de Coventria, édit. Stubbs, t. ii, p. 209. Cf.

aussi Winkelmann. P/ji/ipp ron ^'c/jH'rtfcfn, t. ii, p. 357, note 5; W. Ladenbauer,

W'ie wurde Kônig Johann l'on England Vasall des romischen Stuhlcs P dans

Zeitschrifl fur kalfiolische Tfteolo^ie, 1882, p. 201 sq., .'^02 sq.; Jungmann,

Dissertai, ecclesiast., t. v, p. 2G7; E. Giitschow, Innocenz JII und England.

Eine Darstellung seiner Beziehungen zii Slaat und Kirche, Miinchcn, 190G.

Le projet de descente en Angleterre en 1210 est un de ces sujets mélangés de

politique et de stratégie dont se détournent, conscients de leur inaptitude à les

traiter, les historiens de l'Ilgliso. Le dessein de Philippe-Auguste avait été mûri

longuement; avec une cervelle comme ct-lle de Jean sans Terre, il suffirait d'at-

tendre le moment immanquable où l'aubaine serait bonne à prendre. Le roi de

de France eut,dit-on, une flotte de 1 500 voiles et un corps de débarquement prêt

à partir. Mais le pape Innocent III, sans lequel il semblait que rien ne pût se

faire désormais en Europe, déclara l'expédition sainte, le royaume anglais de

bonne prise et le futur roi de cette conquête désigné. Le 8 mai, la flotte était à

Uoulogne, port do mobilisation; on se dirigea sur Gravelines, port d'embarque-

ment (22 mai). Là, Philippe-Auguste apprit une nouvelle invraisemblable : Jean

sans Terre et Innocent III s'étaient réconciliés. Survint l'archevêque de Can-

torbéry (jui, au nom du pape, défendit au roi de passer outre. La croisade

était décomniandée; de dédommagement pour les sommes énormes déboursées

par le roi de France, 60 000 livres, dit-on, il n'était pas question. On ne

saurait être trop sévère pour le pape Innocent, et le tort de Philippe-Auguste

fut incontestablement de ne pas embarquer l'archevêquo de Canlorbéry à

son bord et de faire voile vers l'Angleterre, croisé ou non. On a su depuis

que toutes les excitations, les promesses adressées au roi de France n'étaient

qu'une frime pour l'entraîner à déployer toutes ses forces face à l'Angleterre.

Le pape comptait que le misérable Jean sans Terre se laisserait épouvanter

et céderait: aussi avait-il pourvu son légat de tous les anathèmes et de toutes

les absolutions pour en user suivant l'occasion. Pendant qu'on mobilisait à Bou-

logne, le légat traversait la Manche à Wissant et obtenait du lâche roi d'An-

gleterre toutes les concessions demandées. Ainsi tout ce grand mouvement,

toute cette mise en branle d'une croisade, ces grâces spirituelles annoncées

ces avantages temporels promis, simple expédient de la politique pontificale en

vue de procurer à la cour romaine les avantages très positifs que l'Angleterre

répugnait à accorder. Jean sans Terre se tira d'affaire avec une rente de

1 000 marcs par an à payer au pape. (H. L.)

1. Bouquet, Rec. des hist. de la France, t. xviii, p. 281, 603; H. Froidevaux,

op. cit., p. 100; Pauli, Geschichte von England, t. m, p. 318-1338 sq. (H. L.)
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table fut subitement brisé. Des négociateurs pour la paix furent

envoyés à Rome et Innocent consentit à les écouter malgré

ses tristes expériences antérieures et sa méfiance trop justifiée

contre le roi. Il adressa aussitôt une lettre à son légat,

le sous-diacre romain Pandulf, le chargeant de faire con-

naître au roi d'Angleterre les conditions de la paix ^. Pandulf

823] rencontra les deux armées ennemies prêtes à se livrer bataille et

séparées seulement par un détroit peu étendu; il défendit à la

flotte française de le traverser, suivant l'ordre qu'il en avait

reçu, puis il se rendit à Douvres, où il fut accueilli par Jean avec

mille démonstrations d'amitié et de respect ^. Le roi, assailli

des plus tristes pressentiments, conscient de son impopularité et

redoutant l'issue funeste de la lutte, se déclara prêt à accep-

ter les conditions du pape; il promit par serment, le 13 mai,

de se soumettre au jugement de Rome. L'archevêque Langton

et tous les autres clercs et laïcs qui avaient été exilés, purent

rentrer librement en Angleterre; on leur assura des compensa-

tions pour les dommages causés, à condition qu'ils reconnaîtraient

le roi pour seigneur et lui garderaient fidélité. Jean fit plus; le

15 mai, il déclara que la couronne d'Angleterre et d'Irlande devait

être tenue comme un fief du pape et s'engageait à payer pour ce

motif à Rome un tribut annuel de mille livres sterling ^. Le pape, en

1. Je crois pouvoir placer en 1213 les deux lettres au roi Jean et à Pandulf

datées du 28 février et aussi celle de pacis et reconcilialionis leges (Inno-

cexit III, Regest., 1. XV, n. 234), tout d'abord parce que, d'après le texte de la

réponse du pape, Jean avait déjà envoyé à Rome ses messagers de paix. Cette

ambassade ne put être envoyée à Rome à la fin de 1211 : étant donnée l'attitude

du roi, il serait difficile d'en trouver les motifs à la fin de 1212; au contraire,

aprJ^s la sentence de déposition prononcée par le pape et en présence des arme-

ments du roi de France, son envoi devient tout naturel. Innocent fait en outre

ressortir dans sa réponse que le roi n'a prêté aucune attention aux avertisse-

ments qui lui ont été transmis par Pandulf et Durandus et qu'il a même surpassé

si possible ses crimes antérieurs (et poslta pejora priorihun atlentaveris) et

qu'il s'est ainsi montré indigne du pardon qu'il sollicite. Il en résulte, à mon
avis, qu'entre l'ambassade du pape (août 1211) et t^ollc du roi, il a dii néces-

sairement s'écouler un intervalle d'un an au moins et que la seconde n'a pu

talonner pour ainsi dire la premii;r(;.

2. Winkcimann, Otto IV, t. ii, p. 301. (II. L.)

3. W. Ladf-nbauer, Wir, nurde hiinig Johatin von EnglandVasnll des ronii-

Hfhen Stuhlp.H ? dans ZeitHckrift jiïr kalhol. Théologie, 1882, p. 201 sq., 3î»2 sq.;

fieg.de nrg. imp., I. XV, n. 233, 234; I. XVI, n. 76-82, P. L., t. ccxvi, col.

771 »q., 876 sq. (H, L.)
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retour, interdit au roi de France toute attaque contre l'Angleterre.

Le 16 juillet 1213, Etienne Langton débarqvia en Angleterre,

avec les évoques, retour de l'exil. Il fut reçu avec respect par

le roi. Le 20 juillet, Jean fut solennellement relevé de l'excom-

munication à Winchester; mais l'interdit subsista, parce que,

avant de l'abroger, on voulait fixer les compensations dues au

clergé, etc. Dans ce but, le roi réunit, le 4 août 1213, un synode

à Saint-Albans, pour faire estimer les dommages de chacun. Les

lois d'Henri I^^ furent remises en vigueur et beaucoup d'ordon-

nances injustes furent abolies ^.

De ce jour, on retrouve constamment Langton à la tête de la [82''

noblesse, dirigeant l'opposition au roi, et s'employant à amoin-

drir les droits de la couronne. Au synode de Londres, le 25 août

1213, il prit sur lui de permettre à tous les clercs de réciter à

voix basse les heures canoniales ^. Peu après arriva le légat

Nicolas, cardinal-évêque de Tusculiim (Frascali). Il fut reçu

en grande pompe (29 septembre 1213) et tint aussitôt, à Lon-

dres, un synode où le roi offrit au clergé un dédommagement

de 100 000 marcs d'argent. Le légat trouva la compensation

équitable, mais les évoques demandèrent à réfléchir. Le 3 octo-

bre, dans une seconde session du concile tenue à Saint-Paul de

Londres, la couronne d'Angleterre fut de nouveau déclarée

lie! du pape. Jean prêta entre les ms^ins du légat Vhommage lige et

paya le premier tribut de vassalité. Deux autres sessions, tenues

à Wallingford et à Reading, le 3 novembre et le 6 décembre,

furent consacrées à la discussion du tarif des compensations,

mais sans qu'on pût arriver à une solution. On solda néanmoins

une somme de 15 000 livres.

Entre le roi et le haut clergé allié à la noblesse, qui ne cachaient

pas leur mécontenlement, le légat prit ouvertement parti pour

le souverain : il autorisa le don des charges ecclésiastiques aux

créatures du roi, empiéta sur les juridictions épiscopales, etc.

De là d'ardentes récriminations. Le 14 janvier 1214, Langton

tint à Dunstajjle 3 un concile provincial, dans lequel on se plaignit

1. Saint-Albans, Hertfordshire. Wilkins, Conc. Britann., 1737, t. i, col. 540;

Mansi, Concilia, Suppl., t. ii, col. 487; Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 807;

W. Ladenbauer, op. cit., p. 411, 417. (H. L.)

2. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. kxiï, col. 935; Pauli, op. cit., t. ii, p. 384.

3. Comté de Bedford. Labbe, Concilia, t. xi, col. 102; Hardouin, Conc. coll.,

t. vij part. 2, col. 2039; Coletij Concilia, t. xiii, col.863; Mansi, Conc. ampliss.
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du concours prêté par le légat à l'occupation des sièges épiscopaux

par des titulaires indignes ou par des intrus. D'après Burton, l'ar-

chevêque, étant encore au concile, envoya deux clercs avertir le car-

dinal-légat de l'appel à Rome contre ses empiétements et lui

interdire de nommer à n'importe quelque charge ecclésiastique

coll., t. XXII, col. 896. En Angleterre, il se tint à la fin de l'année 1213

une réunion d'évêques et de seigneurs dans la cathédrale de Saint-Paul de

Londres. L'archevêque leur montra une charte du roi Henri I^'', renouvelant la loi

du roi Édoiiard,laquelle contenait un certain nombre de concessions à rEglise,aux

nobles et au gros de la nation. Après Bouvines, ce fut bien autre chose. Au
retour du roi à Londres (25 déc. 1214),on l'alla trouver en armes, exigeant de lui

le serment d'accorder les libertés contenues dans la charte du roi Henri. Même
pétition à Brackley (27 avril 1215) et. sur le refus du roi Jean, tout le monde

est bientôt sous les armes. Le 15 juin 1215, dans la plaine de Runnymead, près

de Windsor, le roi d'Angleterre, entouré de ses barons, signa la grande charte,

acte solennel qui limitait le pouvoir royal: Maintien des privilèges du clergé;

liberté des élections ecclésiastiques; confirmation des droits de la noblesse;

sauvegarde royale accordée aux marchands; reconnaissance royale des droits

et privilèges des villes, bourgs, et de Londres surtout; règlement de l'impôt;

restriction du pouvoir des fonctionnaires ; droit de navigation sur les rivières
;

interdiction d'étendre les forêts royales ; nomination d'un comité de vingt mem-
bres élus par l'assemblée chargés de veiller à l'exécution des promesses royales

et de contraindre « par la force, s'il en est besoin, » le roi à respecter la charte.

La Magna Caria n'allait pas préserver l'Angleterre des maux sans nombre

de la guerre civile et de l'erreur de la guerre continentale, mais elle insérait au

cœur de la nation le principe d'une union sans arrière-pensée entre la noblesse,

la bourgeoisie et le peuple en vue de régler l'Etat et de fixer l'impôt. C'était le

début du régime constitutionnel.Le roi devenait ce qu'il est resté, un personnage

représentatif de mince conséquence.

Jean sans Terre ne perdit pas la tête et joua au croisé. C'était un petit inter-

mède qu'on tenait pour inofîensif dans ces vies agitées. Barberousse en avait

fait usage et, bien sottement, s'était noyé en chemin. Jean sans Terre se croisa

et ne partit point. Le pape attendri prit le nouveau croisé sous sa protection

et se mêla de mettre à la raison ces indociles barons nnglais. lùienne Langton

reçut de Rome une lettre acerbe, les nobles eurent ordre de cesser leurs réunions,

de payer l'impôt de l'écuage et d'être bien dociles. Jean imagine, pour opposer

las laïcs au clergé, d'accorder à l'Église anglaise complète liberté d'élection :

vite une bulle papale approuve, confirme; mais les Anglais sont sur leurs gardes

et restent unis. Ce qui est tragique ou plaisant, on ne sait, c'est la bulle datée

«l'Anagni, 24 juin 1215, par laquelle Innocent annule la Grande Tharte et dé-

fend nous peine d'analhèmc au roi de la subir, aux seigneurs de l'imposer. Seule-

ment Innocent III, qui savait tant de choses, ne savait pas ses Anglais.En appre-

11,-irit que la Magna Caria était abolie, ceux-ci coururent aux armes et se résolu-

rent h changer de dynastie. liOS révoltés choisirent le fils dti roi de France,

'elui-ci, très lranqijilh;,lrè3 paternel, laissait faire, blTirnait un peu'ponr la forme



1258 LIVRE XXXV

vacante dans la province de Cantorbéry, ces nominations apparte-

nant exclusivement à l'archevêque. Le légat ferma l'oreille à ces

remontrances et envoya à Rome Pandulf pour conlre-lialancer ce

que l'archevêque et ses collègues pourraient alléguer. Pandulf s'ap-

pliqua à noircir Langton et décerna les plus grands éloges au roi

Jean sans Terre. Maître Simon Langton, frère de l'archevêque, eut

beau travailler en sens contraire; Pandulf trouva d'autant plus de

créance qu'il remit le document officiel, scellé de la bulle d'or, par

lequel le roi acceptait la situation de vassal de Rome. Il accusa

en même tem|»s les évêques anglais d'empiéter à tort sur les droits [825

royaux et d'avoir refusé par pur esprit d'avarice les sommes
à eux offertes à titre de compensation.

Dès avant l'arrivée de Pandulf, le ]>ape avait écrit, le 21 jan-

vier 1214, au cardinal-légat, que le roi a"\ait remis 100 000 marcs

d'argent entre les mains de Langton, de Pandulf et de l'évcque

d'Ély. Si cette somme était phis f|ue sufhsanle pour réparei- les

dommages causés, on devait rendre le surplus. Dans le cas con-

traire, le roi avait (hmné par écrit l'assurance qu'il compléterait

ce qui manquerait. Si ces stipulations avaient été remplies, le

légat devait sans délai lever l'interdit, quelqu(ï objection qu'on

l»ùt lui faire, et répartir la somme au prorata des pertes d'un

chacuii ^ Le jiape était mal informé : en réalité, le roi avail

promis les 100 000 marcs, il ne les avait pas donnés. La fin

de la lettre montre également que le pape, impressionné pai- de

faux rapports, était pré\enu contre l'archevêque Langton. Dans

une autre lettre du 28 janvier 1214, Innocent se plaint des

prélats anglais, qui gardaient poiii- eux les trois quarts du denier

de Saint-Pierre ^.

Aj)rès l'arrivée à Rome de Pandulf, le pape connut la vérité

au sujet des 100 000 marcs; mais, entouré de gens intéressés

et fournissait les hommes et l'argent,ou du moins ne les refusait pas,qui s'embar- i

quaieut pour l'Angleterre. C'était la revanche de Gravelines. On pouvait s'at-

tendre à voir bientôt fulgurer les anathèmes contre les envahisseurs de l'Angle- '

terre, « propriété du Siège apostolique, » quand Innocent III et Jean sans Terre
;

moururent (16 juillet, 19 octobre 1216). Quant à la Grande Charte, ce fut la pre- ;

mière chose qu'on fit jurer au fils et successeur de Jean sans Terre. (H. L.) i

1. Innocent III, Epist., 1. XVI, n. 164, P. L., t. ccxvi, col. 953 sq. La lettre est

datée du x cal. febr. pontificatus anno XVI, c'est-à-dire le 21 janvier 1214, car !

Innocent compte à partir de son sacre (22 février 1198) et non pas du jour de "

son élection.

2. Ibid., I. XVI, n. 173.

âl
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à lui faire le plus grand éloge du roi, il permit la levée de l'in-

terdit dès que Jean aurait versé 40 000 marcs, y compris la

somme déjà versée. Quant aux 60 000 marcs restant dus,

il s'en acquitterait à raison de 6 000 marcs par semestre^.

A l'arrivée de cette lettre, le cardinal-légat réunit (été

de 1214) à Saint-Paul de Londres, un concile national anglais,

auquel assistèrent un grand nombre de seigneurs. Il y publia l'or-

donnance pontificale touchant les 40 000 marcs, et on y pro-

clama officiellement les versements déjà faits. En somme, l'ar-

chevêque et quelques évêques avaient reçu 12 000 livres avant leur

26] retour de l'exil; depuis leur retour ils avaient touché, avec quel-

ques moines, au concile de Reading, une somme de 15 000 livres.

Il manquait donc encore 13 000 livres pour parfaire les 40 000.

Les évêques de Winchester et de Norwich se firent caution pour

le roi touchant ce reliquat, et Jean sans Terre signa l'engage-

ment d'observer fidèlement les prescriptions dictées par le pape.

Le jour de la fête des saints Pierre et Paul 1214 (d'après d'autres

données, ce fut le 2 juillet), l'interdit fut donc solennellement

levé par le légat dans la cathédrale de Londres : il avait duré

six ans et trois mois ^.

Un synode se tint vers la même époque à Dublin en Irlande, et

rendit plusieurs décrets réformateurs courts mais pratiques; ce ne

fut sans doute qu'un synode diocésain : car il y est uniquement

fjuestion des clercs du diocèse ^.

Entre temps, le roi Jean sans Terre avait commencé la

guerre avec la France pour reprendre ses anciennes possessions

sur le continent. Une première tentative au printemps de 1214

échoua, et le pai)e Innocent s'employa par tous les moyens à réta-

blir l;i paix; mais le roi reprit les armes dans l'été de 1211. Il

s'allia aux Pays-Bas et à son neveu, l'empereur Otton IV, déjà

df'[(<»sé. On agita de grands projets, dont le premier cl ait d'humi-

li'f la Erance et de rendre à l'Angleterre son ancienne puissance.

Otton espérait que cette guerre raffermirait sur sa tête la couronne

impériale; en effet, si la ff)rtune avait été fa\()rable aux alliés,

1. Innocent III, flan» /•. L., 1. f:f;xvii, col. 2.'i7.

2. Coll. regia, t. xxviii, col. 11;{; Labbe, Concilia, t. xi, col. 102-103; Mar-

flotjin, Conc. coll., t. vr, part. 2, col. 20.'{0; flolcfi, Concilia, t. xiii, col. 885;

VViIkinM, Concilia lirilanniir, t. i, y. rj''i4-545; Mansi, Conc. ampliss. coll.,

l. XX rr, col. 'Xi't. (II. L.)

3. Mansi, Conc. amplinn. coll., I. xxii, vn\. Îi2.'i.
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ils devaient employer leurs armes à rétablir en Allema<]:ne

l'autorité d'Otton. Mais la défaite des coalisés à Bouvines ruina

tous ces projets. Apres la victoire. Philippe- Auguste envoya au

jeune Frédéric II l'étendard d'Otton décoré de l'aigle de l'empire;

effectivement, Frédéric avait autant gagné dans cette journée

que le roi de France lui-même. Le roi Jean conclut sa paix a\ ec;

la France, après avoir renoncé à presque toutes ses possessions

sur le continent. Quelque temps ajirès, la noblesse, révoltée conlre

lui. l'obligea à signer la Magna Charta (15 juin 1215) ^ Quant à

Otton 1\. on sait qu'après Bouvines il se retira à Braunsclnvoig

et l'histoire n'a plus à s'occuper de lui.

Le pape blâma la conduite des barons anglais à l'égard du roi,

se fit le défenseur des droits delà couronne, rejeta la MagtuiCharta, I

frappa de suspense b'jienne Langton pour n'avoir pas excommu-
nié les seigneurs anglais et prononça l'excommunication conlre [82-

tous les ennemis de Jean sans Terre. Celui-ci envoya des dépu-

tés à Rome, pour se plaindre des prélats et de la noblesse, et

en particulier du primat, qui, contre la volonté du roi, avait

nommé son frère Sim(»n de Lan'jlon au sic<:e d'York ^.Cette plainte

parvenait à Rome au moment même où le pajie convoquait le

douzième concile général, au((ii(l fut aussi déférée l'affaire ([ui

inléressail l'Église d'Angleterre.

645. Conciles relatifs aux albigeois, de 1204 à 1215.

A l'avènement d'Innocent III. la secte des cathares s'était

développée dans l'Europe centrale, de l'embouchure du Da-
nube au dclcà des Pyrénées, cl de R(»me en Angleterre. Elle

régnait en Bosnie et en Bulgarie, dans le nord de l'Italie (!t

tlans le sud de la France, étendant ses rameaiix jusque dans
les Pays-Bas, l'Angleterre, l'Allemagne. Aux ii^ et me siè-

cles de l'Eglise, la question avait pu se poser qui l'emporte-

rait, le christianisme ou le dualisme manichéen et gnostique.

1. W. Mac Keciaiie, Mogna Carta : a cvmmenlanj on the Greal Charler o/

king John with an hislorical introducHon. iii-8, Glascow, 1905. (H. L.)

2. Pauli, op. cit., p. 411, 417, 442, 443, 448, sq.; Rankc, Englische 6e-
schichte, t. i, p. 45 sq.
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Mille ans plus tard, la même question reparaissait, et le danger

que coururent alors l'Eglise et la civilisation chrétiennes fut infini-

ment plus grave. Pour retrouver une crise aussi terrible, il faut se

reporter au viii^ siècle, lorsque l'islamisme, établi en Espagne

et sur la côte de l'Afrique, menaçait de recouvrir l'Occident tout

entier. Toutefois ce dernier péril fut, somme toute, moins grave

. que celui dont nous allons nous occuper et pour le combattre on

pouvait faire appel au sentiment religieux et à l'honneur national.

Aux XII® et XIII® siècles, le sentiment national faisait le plus souvent

cause commune avec l'erreur, par exemple dans son pays d'origine,

chez les Gréco-Slaves, et dans les contrées où elle s'implanta plus

profondément, comme le sud de la France. Dans la lutte avec

le catharisme, il ne s'agissait plus de dogme chrétien, ni de

hiérarchie ou de discipline ecclésiastique. Pas de conflit confes-

sionnel comme nous en voyons dans l'Europe contemporaine :

en un mot, la bataille ne se livrait pas sur le terrain du

christianisme. Chez les cathares, l'écorce et non la moelle,

les mots et non les idées fondamentales étaient chrétiens. Dans

S28] l'interminable catalogue des sectes hérétiques, ils rappellent ces

gnostiques et ces manichéens dont ils partageaient le dualisme.

Rien d'étonnant qu'on ait cherché une filiation historique entre

ces hérétiques du moyen âge et leurs prédécesseurs des premiers

siècles de l'Église et que, par exemple, on ait pensé découvrir dans

les pauliciens de Bulgarie le trait d'union qui les unit. Cette ori-

gine et ces liens ont été mis en doute. C. Schmidt a voulu leur

substituer une pure hypothèse ^. Nous irions volontiers avec lui

chercher chez les Gréco-Slaves la première apparition des ca-

thares ^•, mais en voir l'origine dans l'antijjathie des moines gréco-

slaves contre le culte latin, c'est aller plus loin ({ue ne le permettent

les documents originaux ^. Schmidt croit (jue, dans la solitude

des cloîtres, cette haine des moines gréco-slaves de Bulgarie

contre l'envahissement de l'Église latine leur suggéra peu à peu

1. C. Schmidt, Histoire et doctrine de la secte des cathares ou albigeois, in-8,

Pari», Wi'i, t. II, p. 252 sq.

2. Ibid., t. I, p. 2 gq.

.'{. Ibid., t. I, p. 7.[L'ai(,'reur produite parmi les Gréco-Slaves par la liturgie im-

posée est incontcslahlc. Quant à dire la part de cette aigreur dans la leiidaiico

aécesiiioniite et la conception dualiste, je no crois pas que persoiuie soit jamais

en rne«ur«; de le faire; ({ueHtion de plus ou moins, qu'il y a ulililé à soulever

et outrecuidance à résoudre. (II. L.)]
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des idées étranges, germe d'une doctrine appelée à de plus grands

développements et au plus déplorable succès. Mais pour explitjuer

l'évolution de ces idées vers le système dualiste, il faut recourir

à ces pauliciens tiui s'étaient fixés en Bulgarie depuis le ix^ siècle ^.

Il existe des dillérences notables entre cathares et pauliciens : ces

derniers n'avaient pas de culte, tandis ipie celui des cathares est

assez dé\eloppé ^. Rien n'empêche d'admettre que le principe fon-

damental du dualisme ait passé des pauliciens aux Gréco-Slaves

cjui l'ont ]irf)j)agé. Les anciens gnostiques et manichéens ne for"

mirent jamais une secte }»roprement dite, p(tur\ne d'une tloc-

trine jiarticulière et précise; il en fut île luème pour les dualistes

du moyen âge, souvent fort éloignés les uns des autres. 11 serait

l>eut-ètre plus exact d'envisager ceux-ci comme une confédération

de sectes analogues variant h'ur vocable ^ suivant les pays, mais

jiénétrées du sentiment de leur confraternité, malgré les dille-

renees i|ui les caractérisaient. Ainsi, ilans le nord de la France et

en Angleterre, les cathares sont le plus ordinairement app«^-

lés publicani. poblicani ou pupuliiani (de xauAtxiavof), parfois

aussi textores. parce qu'ils exerçaient souvent le métier de

tisserand, en Flandre piphili *, en Allemagne Runkarier ou Hun- [82î

keler ^, en Italie patariner, paieriner, patriner, patarelli, pateliner ^,

ou encore speronistes '. A partir du xiii<^ siècle, on les désigna

sous le nom de bulgares, par allusion au pays d'où était ])artie

la secte ^. ( hianl à eux, ils se nommaient eux-mêmes les cathares,

y.'xbazoi, les j)urs, en italien gazari, en allemand kelzer, parce que

le 6 grec se j)rononçait comme une sifflante ^. Dans le sud de la

1. Ibid., t. I, p. 3.

2. Ibid., t. II, p. 261-263.

3. C. Schmidt, op cit., t. i, p. 275-284. Sur les noms donnes aux cathares :

(1») C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 280; (1") C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 281.

4. Voir § 620. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 281.

5. Peut-être de Runkel, village, ou de Runco, qui signifie o courte épée » en

vieil allemand. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 283.

6. Quoiqu'ils n'eussent rien de commun avec les anciens patarins et leurs

continuateurs. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 278-280.

7. Du nom de Robert de Sperone, disciple d'Arnaud de Brescia. C. Schmidt,

op. cit., t. I, p. 282.

8. Bulgares, boulgres. Villehardouin emploie déjà Bougrie pour Bulgarie.

En France, bougre fut un terme très généralement employé. C. Schmidt, op.

cit., t. i, p. 282. {H. L.)

9. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 276-278. ^
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France, la ville d'Albi ayant été longtemps le centre de la secte,

on donna indistinctement le nom d'albigeois à tous les cathares ^.

Partant du principe de l'éternité et de la perfection absolue

de Dieu, ils niaient que le monde visible pût être regardé comme
sa création, car, transitoire et imparfait, il n'échappait pas à la

loi qui proportionne l'eflet à la cause. Ce monde imparfait et mau-

. vais provenait d'un principe mauvais, que la Bible désigne sous

le nom de « prince de ce monde ^ ». Plus tard, certains disciples

des cathares amendèrent ce qu'avait de trop absolu ce dualisme

en ajoutant qu'à l'origine, lorsqu'il était sorti des mains de Dieu,

ce principe mauvais était bon et qu'il ne s'était corrompu que

par la suite et de son plein gré. Mais c'est ce dualisme non édulcoré

qui est le dogme primitif et universellement accepté des cathares.

Chaque principe créa son monde à lui : le Dieu bon créa le monde

invisible des esprits et le Dieu mauvais créa le monde visible.

De celui-ci proviennent tous les phénomènes, ordinaires ou fu-

nestes : orages, inondations, etc.; par lui poussent les herbes et

les fruits. Le monde visible est également responsable de toutes

les iniquités : mauvaises lois, guerres, persécutions, cruautés.

Tout cela est né de la haine contre le Dieu bon et contre ses ado-

rateurs. Le Dieu mauvais a créé le corps de l'homme et se trouve

être ainsi la première cause du péché, qui provient non de l'esprit,

mais de la matière. Lorsque le Christ dit : « Mon royaume n'est

pas de ce monde ^, » il rappelle que le Dieu mauvais, Lucifer ou

30] Lucibel, est prince de ce monde. Le Dieu bon a peuplé son monde

d'hommes célestes, possédant des corjjs immatériels, lis ont été

1

.

Le nom d'albigeois, que plusieurs auteurs postérieurs étendent aux cathaies

de tous le» pays, se trouve pour la première fois chez le moine Gaufrid, auteur

de la Chronique du monastère de Vigeoia, fin du xu*' siècle. Il s'en sert à l'année

1181 pour désigner les cathares du pays albigeois. Ce nom ne devint général

que depuis le commencement du xiil« siècle, surtout depuis la croisade; à cette

époque, on s'habitua à apjjoler albigeois tous les adversaires des croisés : catha-

res, vaudoi», catholiques; on le fit, parce que sous le nom d'Albigeois on compre-

nait une grande partie de la France méridionale. Plus tard ce nom fut réservé

aux seuls cathares que parfois on se bornait aussi à appeler les héréliqurs lou-

louiaitiH ou provençaux. (^. Schmidt, op. cit., t. i, p. 283. (II. L.)

2. Le» livres des cathares ont été anéanlis par leurs adversaires; mai» il est

très facile do reconstruire tout l'édifice de cette doctrine av(!C les données qu

non» ont été fournie» par ces adversaires eux-mômos. Schmidt, op. cit., t. ii,

p. 1-175.

't. Joa., xviii, 3C.

à
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créés unisexuels et tous à la fois; à chaque âme d'homme céleste

Dieu a donné un esprit céleste (ou esprit saint) à titre de défenseur

ou de protecteur. Le Dieu mauvais est Jéhovah : Dieu de l'Ancien

Testament; le Dieu bon s'est manifesté dans le Nouveau Tesla-

ment ^. La loi du ])remier est mauvaise et ses obser^ ateurs ont été

maudits j>ar saint Paul -. Les cathares ne s'accordaient pas entre

eux sur la questicm de savoir si l'Ancien Testament était entière-

ment ou partiellement mauvais. Plusieurs ne découvraient pas

la trace du Dieu mauvais dans les livres prophétiques, dans les

Psaumes, Job, etc., mais seulement dans les livres historiques.

Il se présentait cependant une (•hjeclidn : si le Dieu mauvais ;i

créé les corps et le Dieu bon les âmes, comment a donc pu se

faire l'union du corps et de l'âme dans l'homme? Les cathares y
répondaient par un mythe bibli([ue : selon eux, le Dieu mauvais,

jaloux du monde de lumière, ayant pris la forme d'un ange de

lumière, put, grâce à ce travestissement, entrer dans le monde
céleste, et trompa les hommes célestes, qui ne soupçonnaient

pas le piège. Sous la promesse de grandes jouissances, il les déter-

mina à venir haluter la terre et ces hommes célestes abandon-

nèrent leurs anges gardiens, auxquels ils ne seront réunis qu'après

une pénitence. Au cours d'une seconde invasion dans le royaume

de lumière, le Dieu mauvais fut vaincu par Michel. Dès lors relé-

gué dans son domaine, il voulut se façonner un peuple soumis

comme le peuple céleste l'est au Dieu bon. Les âmes célestes en-

traînées sur terre durent alors abandonner leur corps éthéré pour

s'unir à des corps terrestres. LcDieu mauvais a créé dès l'origine et

revêtu de corps quelques démons qui sont les pires ennemis de Dieu

et des cathares. Le Dieu bon a permis l'emprisonnement des âmes

célestes dans des corps matériels, pour les punir d'avoir écouté,

dans le ciel, les perfides avances du Dieu mauvais. La terre est

donc un lieu de pénitence et un enfer (il n'y en a même pas d'autre).

Mais les âmes célestes ne seront pas éternellement pénitentes et

leur nature divine rend nécessaire leur délivrance et la délivrance [831

de toutes sans exception. Un Dieu qui ne sauverait pas tout le

1. Les cathares possédaient le Nouveau Testament dans une traduction

faite d'après un texte grec; ils avaient aussi quelques livres apocryphes, ainsi

une Visio Isaise, et un questionnaire de Jean au Christ. Schmidtj op. cit., t. ii,

p. 5 sq.; Thilo, Cod. apocr. N. T., t. i, p. 885.

2. Gai., III, 10.
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monde serait un Dieu perfide (les cathares regardaient comme
une énormité la doctrine augustinienne sur la prédestination).

Il n'y aura d'éternelle damnation que pour les esprits créés par

le Dieu mauvais, c'est-à-dire les démons.

Après avoir laissé durant des milliers d'années les âmes célestes

au pouvoir de Lucifer, le Dieu bon décida de mettre fin à son

triomphe et de délivrer les âmes. Il envoya son fils Jésus-Christ

sur la terre. Afin d'empêcher la rédemption, le Dieu mauvais

fit précéder Jésus par son serviteur, le baptiseur Jean. Le Christ

est plus élevé en dignité que tous les anges : il n'est cependant

qu'une créature de Dieu, la sagesse totalement subordonnée à

Dieu (les cathares n'avaient pas de doctrine émanatiste). Le dogme
de l'Incarnation de Dieu est une folie. Le Sauveur ne peut

s'unir à un corps matériel, sous peine de tomber au pouvoir du
Dieu mauvais. Son corps est céleste comme celui de tous les habi-

tants du ciel. C'est avec ce corps qu'il est descendu en Marie

(par l'oreille) et qu'il a semblé naître d'elle, aussi par l'oreille.

Marie était un ange, revêtu d'un corps céleste et asexuel, n'avant

que l'apparence d'une femme (d'après d'autres cathares, Marie

était un homme, né d'une vierge). Le corps céleste du Christ ne
ressentit jamais aucune douleur. Il ne mourut qu'en apparence,

mais, par une disposition spéciale de Dieu, il parut aux disciples

un corps réel. Après sa mort, le Christ est remonté aux cieux.

Ce corps céleste était venu sur la terre détacher de l'adoration

de Jéhovah (le Dieu mauvais) les âmes prisonnières, et leur

apprendre les moyens de se délivrer de ce Jéhovah et de la tyran-

nie de la matière. La rédemption consiste donc dans une doctrine;

aussi la mort du Christ n'occuj)e-l-elle qu'une place restreinte

dans l'économie du système des cathares. Jésus-Christ fut une
victime, en ce sens que les Juifs le mirent à mort à cause de son

opposition à leur Dieu. Quelques cathares poussèrent leur docé-

tisme jusqu'à affirmer que le Christ historique, venu en Pales-

tine, était une créature du Dieu mauvais chargée de tromper les

âmes. Le Christ véritable est en même temps un Christ idéal, qui

n'a parlé que par ses disciples, surtout par saint Paul, et qui

n'a paru qu'en eux. Quant ati Saint-Esprit, les cathares le sub-

ordonnaient au Christ et en faisaient aussi une (réaturc; ils

le plaçaient comme spirilus principalls à la tête des esprits

célesfes (anges gardiens des âmes), (pi'il.s désignaient également
gous le nom de sinrilus sanrii. — (^)ni(()n([ue veut être racheté

CO.NCILES — V — 80
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doit accepter la doctrine du Christ (celle des cathares) et en-

trer dans son Église. C'est là qu'à la suite de l'acte du sacre [83

(nous y reviendrons), l'âme est purifiée de toutes ses fautes,

y compris la faute originelle commise dans le ciel, et que sa

pénitence est achevée. Si le corps terrestre meurt, l'âme puriiiée

retourne au ciel. Il ne saurait être question, dans la doctrine des

caliiares, de résurrection de la chair, car jiour eux toute chair

a un cachet satanique; pour ces hérétiques, la résurrection du

corps n'est autre (jue la réunion de l'âme à son corps céleste

d'autrefois ^

Du dualisme des cathares dérive ce principe fondamental de

leur morale : « La matière est mauvaise, tu dois t'en abstenir;» le

résultat pratique fut un ascétisme rigoriste tout en pratiques exté-

rieures. Le péché originel consiste dans l'égarement des âmes

célestes trompées par le Dieu mauvais jus(iu'à le suivre dans son

njonde matériel, et les péchés actuels consistent en des faibles-

ses à l'égard de la matière. Tout contact avec elle est coupable :

ainsi la possession de biens terrestres, le commerce avec les gens

du monde, la guerre, l'emploi du jus gladii par l'autorité civile,

toute défense par la force, même la plus justifiée, la mise à mort

d'im animal (sauf les serpents), l'usage de la viande, des œufs,

du lait, etc., et surtout les rapports conjugaux, qui sont non

seulement le rapport le plus grossier avec la nature, mais encore

un malicieux artifice pour emprisonner de nouveau des âmes.

La morale des cathares fut donc nécessairement toute négative

et extérieure, une liste de prohibitions, une suite de noli tangere.

D'ailleurs ces pratiques n'étaient obligatoires (fue pour les catha-

res du rang supérieur, pour ceux qui avaient reçu l'acte du sacre,

ou consolamentum (consolation 2). Ce consolamenlum était conféré

1. C. Schmidt, op. cit., t. ii, p. 8-52.

2. J. Guiraud, La morale des albigeois, et Le consolamentum ou initiation

cathare, dans Questions d'histoire et d'archéologie chrétienne, in-12, Paris, 1906,

p. 47-150. Le culte et la liturgie des cathares apportent une somme assez nota-

ble de connaissance sur la secte. On a, pour les étudier, des textes précis. Ce
sont d'abord deux traités théoriques provenant de sources entièrement opposées

et qui néanmoins se confirment mutuellement. C'est, d'une part, le rituel héré-

tique publié par Clédat, le Nouveau Testament, traduit au xiii*^ siècle en langue

provençale, suivi d'un rituel cathare, dans Bibliothèque de la Faculté des lettres

de Lyon, in-8, Paris, 1888; ce rituel a été écrit au xiii^ siècle dans la langue

qui se parlait alors dans les pays delà Garonne, de l'Ariège et de l'Aude; il nous
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par rimposition des mains, après des exercices de pénitence et un

jeûne absolu de trois jours. C'est le véritable baptême spirituel

(le baptême d'eau est une institution du Dieu mauvais), qui unit

l'âme à l'Esprit-Saint (c'est-à-dire à son ange gardien) et la délivre

du pouvoir de la matière et de Satan. Quiconque l'a reçu est un

parfait, un ami de Dieu, un bon chrétien et un bon homme (les

. bons hommes et les bons chrétiens), un consolateur et un para-

clet pour ceux qui ne sont pas encore parfaits. Ces cathares de

l'ordre supérieur étaient plus particulièrement désignés par les

catholiques comme les hseretici-, parfois encore, les vestiti,\n\ûè5,

parce qu'ils recevaient le consolamentum, complètement nus, sans

autre vêtement qu'une ceinture symbolique, une corde ou un lien

531 de lin ou de laine ^. Ils pratiquaient une rigoureuse abstinence,

ne mangeant que du pain, des fruits et du poisson qui leur

étaient offerts par les credentes {classe inférieure) ; ils observaient

des jeûnes longs et sévères ^, renonçaient à la famille et à toute

propriété, abandonnaient à la caisse commune leurs biens, leurs

revenus et tous les présents qu'ils recevaient pour la collation

du consolamentum, ou que leur offraient les credentes. Hommes
et femmes portaient constamment des manteaux noirs munis

d'un sac de cuir, qui contenait un exemplaire du Nouveau Tes-

tament; ils vivaient le plus souvent dans des cabanes soli-

taires, dans les forêts, ou encore, quand les persécutions ne les

en empêchaient pas, dans des maisons communes, où ils travail-

laient de leurs mains, élevaient des jeunes filles ou soignaient

des malades. Le nombre des perfecti ne fut jamais considérable;

celui des credentes, au contraire, était fort grand. Tout en adhé-

rant à la doctrine des perfecti, les credentes vivaient dans le

renseigne d'une manière authentique et en quelque sorte officielle sur les rites

cathares, on usage, à cette époque, dans le Haut-Languedoc. C'est, d'autre part,

la Praclica inquisitionis hereliar pravilatis, édit. Douais, in-4, Paris, 1886, écrit

catholique dont les détails relatifs au rituel hérétique se retrouvent dans le

rituel c.-ithare. Un autre groupe de documents se trouve constitué par les procès-

verbaux de l'Inquisition qui nous décrivent les cérémonies auxquelles les accu-

«és avaient pris part. Cette source ofîre l'avantage de faire saisir sur le vif

le» rites dont les deux livres précédents nous décrivent le mécanisme : à côté

'I'! la formule liturgique, nous avons la liturgie en action. (II. L.)

1. C. Schmidt, op. cit., t. ii, p. 127.

2. C'est pour cela qu'ils étaient d'ordinaire assez pâles; aussi plusieurs por-

lonneH furent-elles 80upf;onnée» d'hérésie uniqiiorncnt à cause do la pûlcur de

leur visage.
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monde et mariés, possédaient des biens terrestres, faisaient

la fruerre; ils étaient ]iourtant tenus de se soumettre à la conve-

nance {convenientia, pactuni, proinesse), c'est-à-dire s'engager à

recevoir le consolanicntum avant leur mort. Ils avaient la plus

grande vénération pour les perfecli : certains signes tracés même
sur les maisons leur permettaient de se reconnaître entre eux.

L'yme de lelui qui a reçu le consoîamentuni retourne au ciel

aussitôt après la mort du corps; au contraire, l'âme du simple

credens mort sans avoir reçu le consolanientum, et de quiconque

n'est pas aflilié aux cathares, doit se résigner à passer en divers

corps de bètes ^, jusqu'à ce qu'enfin elle soit trouvée digne du

consolanientuin. Du reste, on ];out pécher après avoir reçu le

consolanientuni; le Saint-Esprit al)andt)nne alors l'âme péche-

resse, par exemjde si un perjeclus mange ilc la \iande ou tue

un animal. 11 retombe alors en la |)uissance de Satan; toutefois,

il i)eul cire sauvé, si, après une nouvelle ])énitence, il reçoit la

reconsolalio anirniv, renouvellement du consolamentum. Beaucoup

reçurent donc à plusieurs reprises le consolamentum, pour être

sûrs d'circ justifiés ; d'autres, après l'avoir reçu, se condamnèrent

volontairement à V endura (mort d'inanil ion) pour être assurés de

ne phis pécher «et de faire une bonne lin.» Ainsi faisaient

notamment les malades et les prisonniers, quand ils ne juéfé-

raient pas s'ouvrir les veines, prendre du poison, etc., louUîs

choses très méritoires à leurs yeux et preuve d'une foi sublime et [8.'

d'une grande sainteté. On \il mrme des enfants condamner leurs

parents à Vcndura, et des parents y soumettre leurs enfants, afin

de leur assurer une heureuse fin 2.

On pense bien que les cathares tenaient leur secte pour l'Église

véritable. Ils soutenaient (jue le mal s'était introduit dans l'Église

par la « donation de Constantin » et que le pape Sylvestre, qui

l'avait acceptée, était l'Antéchrist 3. Dans l'Église catholique, tout

était dol, mensonge et diablerie : ainsi les sacrements, qui ne ser-

vaient qu'à ruiner tout ce que le Dieu bon avait fait pour le salut

1. C'est pour cela que les cathares refusaient absolument de tuer aucun ani-

mal ; aussi, pendant la guerre des albigeois, lorsqu'on soupçonnait quelqu'un
de faire partie de la secte, lui ordonnait-on de tuer un coq ou autre animal.

S'il s'y refusait, il était présume cathare.

2. Schmidt, op. cil., t. ii, p. 71-103.

3. Que ne savaient-ils l'histoire et n'étaient-ils critiques? ils eussent été plei-

nement rassurés sur la Donation et sur le pape Sylvestre. (H. L.)
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des âmes. Les cathares célébraient leur culte partout où ils

pouvaient le faire en sûreté, et dans leurs cérémonies particulières

tout se passait avec la plus grande simplicité. Sur une table recou-

verte d'un linge blanc ils plaçaient le Nouveau Testament ouvert

au premier chapitre de l'évangile de saint Jean. Ils rejetaient

les images, comme une invention démoniaque et ne pouvaient com-

prendre qu'un chrétien exposât une croix, souvenir de l'oppro-

bre du Christ et qui rappelle le triomphe du Dieu mauvais. Leurs

cérémonies commençaient par la lecture du Nouveau Testament
;

venaient ensuite le sermon et la bénédiction. Les credentes se pros-

ternaient devant les perfecti et leur demandaient de les bénir

(ce que les auteurs catholiques appellent Vadoratio hœreticoriim

ou perfectorum). Puis on récitait le Pater noster, seule prière per-

mise (avec la doxologie des grecs^. et la séance se terminait par

une nouvelle bénédiction. Au nombre des cérémonies du service

divin se trouvait la benedictio panis (mais non celle du vin). A
chaque repas, si des perfecti y prenaient part, l'un d'eux bénis-

sait un pain, dont chacun recevait ensuite une bouchée : c'était,

dans leur pensée, une imitation des anciennes agapes et un

signe de communion. Quoique ce pain fût très différent de l'eu-

charistie, qu'ils rejetaient formellement, ils l'appelaient néanmoins

lin " pain de Dieu », et le gardaient chez eux dans des vases

à (e destinés, comme les anciens chrétiens gardaient l'eucha-

ristie. On retrouve aussi chez les cathares un rite analogue au

.sacrement de pénitence. On de%ait régulièrement se confesser

fous les mois [servitium^ appareWamentum). Les grands pécheuis

'parmi les credentes) devaient faire une confession spéciale, les

autres se confessaient tous ensemble. Le pénitent se mettait

il genoux devant le clerc et faisait ra\eu de ses fautes. Lo

,51 clerc lui mettait ensuite le Nouveau Testament sur la Iclc,

tous les perfecti présents touchaient le livre de la main droite

cl, après un Pater noster récité en commun, prononçaient huis

ensemble la formule d'absolution. .\ l'égard des fêtes, les cathares

suivaient l'usage de l'I^glise, mais ils donnaient à leurs solennités

une tfHit autre signification : ainsi, pour eux, la fête de la Pen-

tecôte était le s(ni\fnir df la frmdalion de l'Eglise des cathares.

Tout en rejetant la hiérarchie ecclésiastique, ils en avaient gardé

quelque chose : ils a\.'iierit ries évérpics cl {\v^ fliacrcs ', ordonnés

1. C*!|a »;x [iliqijc comment le peuple ne vit pas r<'iioiine dillcroiico qui oxi.^-

tait en réalité entre cette secte «t rTii^lisir orthodoxe.
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par l'imposition des mains. Tout évèque avait comme deux vicaires

généraux, un filius major et niinor. Le jiremicr était toujours le

successeur présomptif de l'évèque; les anciens devaient, en l'ab-

sence des clercs, accomj)lir les cérémonies ^.

11 ne semble pas que les cathares aient traduit en pratique

par une vie désordonnée l'antinomie qui existait dans leurs

théories. Si l'on a parfois émis sur leur vie privée des supposi-

tions injurieuses, il est certain que la jilupart de leurs adver-

saires reconnaissent leur vie sévère et irréprochable. Ceci est

surtout vrai pour les perjecti; si quelques credentes ont mérité

des reproches, il faut l'attribuer au relâchement des mœurs qui

caractérise cette époque, phitùt qu'aux principes religieux des

cathares -. Quui qu'il en soil, on ne saurait nier la justesse

de cette parole du pape Innocent III : «Les cathares sont

pires ([ue les Sarrasins, » car leurs principes n'avaient rien de

chrétien, et les conséquences qu'ils en tiraient, tout en ayant

une apparence chrétienne et précisément à cause de cette appa-

rence, étaient ])our la vie ef la société chrélicnncs plus dangereu-

ses que le Cor;in.

Nous a\ons \ w. ilés les xi*^ et xii*^ siècles, divers conciles et

quchpics évcciucs s'cfîorcer d'enrayer ces périlleuses erreurs •^.

1. .^^climidt, op. cil., t. ii, p. lO'i-150.

2. Jbid., p. 160 sq.

3. Il faut cependant prendre garde d'englober tous ces hérétiques et de les

mettre tous,comme on dit vulgairement,daiis le même sac. Albigeois est un terme

commode qui ne reste exact qu'à la condition d'y faire entrer les rebelles à

l'Église : dès l'instant qu'on précise et qu'on distingue, il ne suffit plus. Les vau-

dois, notamment, ont droit à une mention séparée. Pierre Valdo commence sa

prédication à ^yon, abandonne son commerce et ses biens pour pratiquer la pau-

vreté, prêcher la réforme de l'Église. C'est une manifestation de cet esprit de

générosité emportée qui saisit tant d'àmes parmi les contemporains de saint

François et de saint Dominique. Ces initiatives aboutiront, les unes à des ordres

religieux disciplinés et hiérarchisés, les autres à des agglomérations désordon-

nées qui d'abord s'étendent de Lyon à Metz et à Montpellier, puis se ramassent

et se laissent parquer, obstinées dans leur croyance mais stériles dans leur action»

dans les hautes vallées des Alpes. On a fait venir le mot vaudois, non de Pierre

Valdo ou Waldo, mais de vullis et valles du Piémont; cela importe assez peu,

les étymologies historiques sont d'honnêtes récréations que nous devons nous

refuser ici. Cf. sur les vaudois : Bossuet, Histoire des variations des Églises pro-

testantes, 1688, 1. XI; Charvaz, Origine de' Valdesi e carallere délie primitive loro

dotlrine, in-8, Torino, 1834; Recherches historiques sur l'origine des vaudois

Paris, 1836; A. W. Dieckhoff, Die Waldenser im Mittelaller, in-8, Gôttingen,

1851 p. 11-144 ; Ueber die Manuscriple der Literatur der Waldenser; J. J. Herzog,
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Alexandre III prit l'afîaire à cœur : non seulement il fit rendre,

dans le onzième concile œcuménique, le canon rigoureux concer-

nant les cathares ; mais il fut le premier à faire prêcher

par son légat Henri, cardinal-évêque d'Albano (ancien abbé de

Clairvaux), la croisade contre les hérétiques du midi de la France

(1180). Beaucoup cédèrent à la force, mais sans conviction inté-

36j rieure, et. le danger passé, se hâtèrent de revenir à la secte i. Sous le

rèfme des cinq successeurs immédiats d'Alexandre III, la troisième

grande croisade et les longues luttes avec Frédéric P^ et Henri VI

absorbèrent le Saint-Siège, et les cathares purent fonder, au milieu

du monde orthodoxe, une Église fortement organisée, puissante

par le zèle et l'union de ses membres. Innocent III - ne craignait

pas d'affirmer que, dans le sud de la France, Manès comptait

déjà plus de disciples cp.e le Christ. Des centaines de localités

étaient infectées de cette erreur, presque tous les comtes et

barons de cette contrée étaient des credentes, ou du moins les

protecteurs et défenseurs de la secte. Raymond VI, comte de

Toulouse et marquis de Provence, leur était dévoué (quoique

avec des périodes d'hésitation). Raymond-Roger, vicomte de

Béziers et de Carcassonne. et les comtes de Béarn, d'Arma-

gnac, de Comminges et de Foix déployaient une grande ardeur

j)Our la cause, sans parler de nombreux chevaliers et seigneurs de

moindre qualité. Le service divin des hérétiques se célébrait

dans les châteaux qui, à l'occasion, donnaient asile aux fugitifs,

abritaient des écoles pour les fils et les filles des frères plus pauvres,

des séminaires pour la formation des perfecti, etc. Plusieurs grandes

familles avaient quelques-uns de leurs membres dans l'ordre des

(jerfecli et se trouvaient étroilernent unies àlasecle. L'imagination

Die romanischen Waldenser, ihre Reformalion im xvi Jahrhunderl iind die Riick-

wirl.ung derselben, in-8. Halle, 1853; Friedrich, Die Ver/àlschung der Lehre der

\\ aldrnaer durch die franzusi.iche reformierle Kirche, dans Œsterreich. Viertel-

jahrsrhrift fur TheoL, 1866, t. v, part. 1, p. 41 sq. ; Ebrard, dans Zeilschri/l fiir

kintor. Théologie, 1864, t. ii; 1865, l. m; Herzog, Ueber das Aller des ^ohla

Leiczon, dans même revue, 186.'); J. Goll, Die Waldenser im MiUelalter und

ihre Litcralur, Dericht liber neuere Srhriflen und Publikalionrii, ilans Milllieil

den Innlil. ôslerr., 1888, t. ix, p. .'!26-351
; Jostes, Die Waldenserbibcln und

Mtiulrr John Ktlldch, dans Histor. Juhrbuch, 18'J4, p. 771, et une bibliographie

< ornpiéle dans Chevalier, I{< jurloire des sources hisloriques, au mot Vnn-

doin. (II. L.)

1. Srhmidl, op. cit., f. i, p. 8..J Hf(.

1. Innocent III, Liant., 1. I, n. !j'i.
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brillante des Méridionaux s'accommodait volontiers de ces rêve-

ries. L'autorité ecclésiastique qui, en d'autres pays, maintenait

l'orthodoxie et comprimait les écarts, avait peu de prise sur

ces populations avides de liberté. La richesse, les chants d'a-

mour, l'organisation bizarre de la chevalerie, avaient produit

une sorte d'indifférentisme religieux; aussi, pour beaucoup, quit-

ter l'Église importait peu. En outre, le clergé était tombé, à cause

de son ignorance et de sa dissipation, dans le dernier mépris. Une

vieille locution proverbiale : « Plutôt que de faire cela, je veux

être juif, » était devenue : « Plutôt cjue de faire cela, je veux

être prêtre. ^))

Comme Toulouse était le boulevard des cathares dans le sud

de la France, Milan était leur métropole en Lombardie. Dans

presque toutes les villes de la Haute- Italie, sans en excepter les

villes guelfes, s'organisaient des communautés de cathares. Les [83/

États de l'Église n'en étaient pas exempts, et à Rome même ils

avaient des écoles -. Au début de son pontificat, Innocent III,

1. C. Schniidt, op. cit., t. i, p. G6 sq., 188-200; Uurtcr, Gesch. d. Papsts Inno-

cenz 111, t. II, p. 273.

2. C. ScLniidt, op. cil., t. i, p. i^^ sq.,147 sq. Milan fut de bonne heure un des

foyers les plus actifs do la secte. Les prédicateurs cathares ne se cachaient pas

et prêchaient en public. Quand, en 1166, Galdinus monta sur le siège cpiscopal

de Milan, il trouva la ville plus hérétique que catholique. Il montra un grand

zèle contre eux, mais ne fut, parait-il, aucunement soutenu par le magistrat.

Accablé par l'âge, il prêchait encore dans la cathédrale; on dit qu'il mourut en

chaire en 1173..4c<a «a;ic/., april. t. ii, p. 595; Ughelli, //aiiasacro, t. iv, p. 156 sq.;

Bonacursus, Manifestata liœresis calharorum, dans d'Achery, SpicUegium, t. i,

p. 209. Dès 1150, on trouve les cathares à Tlorence; c'est de cette ville qu'est

originaire le premier évêque de la branche de Concorezo en Italie; les Floren-

tines ne sont pas les moins ardentes. En 1173, les cathares sont assez puissants

pour occasionner une révolution dans le gouvernement de la ville. A Orvieto

ils régnent en miaîtres dès 1125, mais ils sont défaits dans une bagarre avec ler

catholiques et doivent, pendant quelques années, redevenir plus morlestes.

En 1150, l'hérésie fut prêchée de nouveau, à Orvieto, par Diotesalvi de Flo-

rence et par Gérard de Marsano. Chassés par l'évêque, ils furent remplacés

par deux femmes, Milita de Monte-Meato et Julitta de Florence.En 1163, nom-

breuses arrestations, pendaisons, brûleries, tout ce qu'on ne tue pas est exilé;

mais à quelque temps de là, la communauté se reforme plus nombreuse sous

l'impulsion et la direction de Pierre le Lombard. A Viterbe, presque toute la

population passe au catharisme. A Vérone, en 1184, le pape Lucius III peut

constater la grande prospérité des cathares dans cette ville. A Ferrare, ils son t

si puissants que, pour les chasser, l'évêque doit recourir au pouvoir civil : Jn

vetuslissimis quoque slatulis populi Ferrariensis legilur : El forliam dabo domino

episcopo, ul palareni exeanl de civilale Ferrarix et dialrictu. Muratori, Antiq
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conscient du péril, vit que son devoir était de combattre avec

d'autant plus d'énergie les cathares qu'ils formaient une ligue

avec les vaudois et d'autres hérétiques. Dès 1198, il chargea

son légat en Lombardie d'obtenir l'exclusion des hérétiques

liai., t. V, p. 89. A Modène, on fit démolir, en 1192, les molendina patarinorum

où les sectaires avaient placé le siège de leurs assemblées. A Prato, ils furent

l'objet, en 1194, d'un édit sévère de l'empereur Henri VI qui prononça contre

eux l'emprisonnement, la confiscation des biens et la démolition des maisons :

beaucoup d'entre eux se réfugièrent alors à Florence. Vers la même époque,

il y avait un grand nombre de cathares en Calabre; l'abbé Joachim de Flore

s'occupa de leur conversion; il parvint à en ramener plusieurs avec d'autant

moins de peine sans doute qu'ils l'entendaient lui-même élever des plaintes

contre les abus et les vices du clergé, et qu'ils pouvaient trouver dans les rêve-

ries du convertisseur ample matière à divaguer suivant le goût de la secte.

Outre ces communautés et leurs chefs, nous connaissons deux évêques dualistes

(nuance mitigée), ce sont : Nazaire, qui apporta de Bulgarie l'évangile apo-

crj-phe de saint Jean; et Didier, auteur d'un livre en faveur des doctrines de la

secte. Moneta, Adversus caiharos el waldenses libriV, in fol., Roma, 1743, p. 248,

347, 357. Dans cette période, les cathares italiens entretenaient déjà des rela-

tions intimes avec ceux du midi de la France; à l'époque oîi il n'y avait encore

qu'un seul évêché national en Lombardie, on rencontre dans cette province

une église française dont l'Italien Robert de Spérone était l'évêque : Ecclesia

Francigenarum, dans Bouquet, Recueil des histor. de la France, t. xiv, p. 449 :

elle était composée sans doute de Provençaux que soit des persécutions, soit

des intérêts commerciaux avaient engagés à s'établir parmi leurs voisins, les

Lombards. Robert de Sperone, qui a laissé son nom à un parti delà secte et qui,

avec l'évêque Marc, de Lombardie, s'était laissé gagner à l'ordre de Bulgarie, fut

de nouveau reçu par Nicétas dans la communion de Tragurium (Bouquet, op.

ciL, t. XIV, p. 449^ ;
plus tard, l'église française, dont Vérone devint le principal

centre, adopta les opinions particulières d'une branche dite de Bagnolo. Tous

ces témoignages, si clairsemés qu ils soient et espacés sur une longue période

d'années, prouvent cependant, à ne pouvoir s'y méprendre, la puissance et

l'activité des cathares en Italie; aussi, vers 1190, Bonacursus, un de leurs évê-

ques, revenu à l'Église romaine, put s'écrier avec effroi :« Ne voyons-nous pas les

villes, les bourgs, les châteaux remplis de ces faux prophètes?» Bonacursus, op.

cil., dans Spicil., t. i, p. 209. Ce nouveau converti adressa au peuple de Milan

un long discours pour lui démontrer la fausseté des doctrines cathares et pour

l'exhorter de la manière la plus pressante à venir « à l'aide de Dieu en résistant

vigoureusement à cette effroyable et dangereuse hérésie. » Mais ni les exhorta-

tions, ni les décret» ne [)urent arrêter la secte.Outre les cathares, il faut réserver

une place aux partisans toujours représentes des réformes d'Arnauld do Bres-

cia, aux vaudois désignés sous le nom de Pauvres Lombards et qui descendaient

dirortemcnt des vaudois français, aux pasagicns, judaïsants qui niaient que la

loi de Moïse eijt été abolie par Jésus-Christ, enfin aux communiali ou comrnuiieUi,

désigné» dan» la loi de Frédérir; Il (Manni, ('oiic. ainpliss. coll., (. xxiii, col. 583),

el ainsi décrit» : rjuin communia omnia dicunl esse deberc... Hcbnplisali, qui
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des emplois civils et la privation du droit de vote. Il imposa

au clergé de Vérone l'excommunication des hérétiques; l'or-

donnance envoyée au clergé et aux magistrats de Viterbe est

particulièrement importante. Le pape y défend, sous peine

d'infamie, de recevoir ou de soutenir un hérétique; il exclut

l'hérétique de toutes les élections et de tous les emplois, le dé-

clare inhabile à témoigner et à hériter et prescrit la confiscation

de ses biens ^ 11 renouvelle les mêmes sanctions dans ses lettres

rebaptisandos ah Ecclesia esse diciint. Les plus puissants de tous étaient les

cathares. De tous les pays de l'Occident on venait en Lombardie, sous prétexte

de pèlerinage à Rome, en réalité pour visiter les hérétiques et s'y faire donner

ou renouveler le consolamcntum par les cvèques des différentes branches de la

secte. Trente ans auparavant, on ne trouvait qu'un seul évêque pour toute la

Lombardie; lorsqu'Innocent III devint pape, on comptait plusieurs diocèses.

Les dualistes absolus ou cathares albanais ou de Tras^urium avaient un évoque

à Sorano, un autre à Vicence; le premier s'appelait Marchisio, Icsecond Nicolas;

leurs fils ou vicaires généraux résidaient dans d'autres villes. Les dualistes

mitigés, se rattachant à l'ordre de Bulgarie ou de Corize, avaient également

un évêque en Lombardie, Garatus, dont le3 fils résidaient à Brescia et à

Corize. La branche d'Esclavonie avait un siège épiscopal à Mantoue où

résidait Casciano, ayant ses fils à Milan et à Bagnolo. Milan était la capitale

du catharisme italien. On lit dans le Fragmcntum incerti auctoris, publié

par Urstisius, Germanicae hisloriœ scriplores, in-fol., Francfort, 1585, t. ii,

p. 90 : Mediolanum, ubi diversarum hœresium primatus agebalur. Erat cnirn

cii'itas illa omnium hxrelicorum refugium et receplaculum , dit à son tour

Matthieu Paris. Innocent III désigne Milan quasi quandam erroris senti-

nam. Epist., 1. XV, n. 189. Etienne de Belleville assure qu'un vaudois, venant

de Milan où il avait passé dix-huit ans, lui assura que cette ville comptait dix-

sept sectes, a se invicem divisas et adversx, ce qui probablement se réduit à dos

groupes qu'on pourrait ramener sans trop de peine aux vaudois ou aux catha-

res. Ce pullulenient des sectes à Milan s'explique d'autant mieux que le magis-

trat municipal les protégeait et opprimait les catholiques; il céda aux vaudois

un emplacement pour bâtir une école (Innocent III, Epist., 1. XII, n. 17), et

donna un asile aux hérétiques chassés des autres villes. Partout où on rencon-

trait des cathares, on retrouve à l'avènement d'Innocent III les communautés

accrues et fortifiées; elles remplissent Vérone,Viterbe, Ferrare, Florence, Prato,

Orvieto, Faenza, Rimini, Côme, Parme, Crémone, Plaisance, Desenzano sur

les bords du lac de Garde. Dans la marche de Trévise, le gibelin Ezzelin le Moine

lesprotège;onassuremêmeque,surla fin de sa vie, il devint un de leurs adeptes.

Enfin, à Rome même, les cathares possèdent des écoles publiques où leurs doc-

teurs enseignent l'Évangile. Innocent III, Epist., 1. II, n. 1 ; I. VII, n, 37; 1. IX,

n. 7, 166 à 169; 1. X, n. 54; Muratori, Antiq. Ilalicœ, t. v, p. 89; Script, rer.

Italie, t. VIII, col. 665; Acta sanct., maii t. v, p. 86, Vita Parentii. (H. L.)

1. Innocent III, Epist., 1. I, n. 298; 1. II, n. 1, 228; 1. VIII, n. 85, 105; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 470; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 64. {H. L.)
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aux arche-s èques d'Auch, d'Aix, de Narbonne, de Vienne, d'Arles,

etc., et à leurs sulTragants. Il veut que ceux qui sont déjà infectés

par l'hérésie soient chassés, et, s'il est nécessaire, livrés au

bras séculier et qu'on invoque contre eux le secours du peuple.

Les deux légats, Rainier et Gui, qu'Innocent III envoyait

en France ^, devaient veiller spécialement à l'observation de

1. Innocent III, Epist., 1. I, n. 81, 94. Sauf une croisade de courte durée et

de nul effet entreprise en 1181 par le légat Henri d'Albano contre les cathares

méridionaux, aucune mesure n'avait été prise contre eux. Depuis le colloque

de Lombez, dont nous avons parlé, un certain nombre de réunions analogues

s'étaient tenues, sans résultat, cela va sans dire, dans les premières années

du xiii^ siècle. Guillaume, évêque d'Albi, de passage à Lombez oîi rési-

dait Sicard Cellerier, fut sollicité de prendre part à un colloque, refusa, puis

céda pour ne pas sembler craindre sa peine et douter de sa science, mais après

avoir discuté on se sépara comme on était venu. Quelques écrits dirigés contre

la secte n'avaient produit aucun effet. L'ouvrage de maître Alain, écrit en latin,

demeura confiné parmi les clercs et restait inutile et ignoré. La décadence

profonde du clergé catholique contre-balançait tous les efforts : on ne pouvait

nier que la vraie cause du mal ne fût là. Innocent III, Epist., 1. VII, n. 75, écrit

en 1204 : Hserelici incautos tanto facilius post se trahunt, quanlo ex vjta archi-

episcopi et alioruni prœlalorum Ecclesias contra Ecclesiam sumunt perniciosius

argumentuni et aliquorum crimina refundunt in Ecclesiam gêneraient. Le concile

d'Avignon en 1209 n'hésite pas à inculper « la coupable négligence des prélats

qui, plus mercenaires que pasteurs, ne protègent plus la maison d'Israël et ne

prêchent plus la doctrine évangélique aux peuples confiés à leurs soins.»

L'opposition trop facile à établir entre les mœurs relâchées du clergé et l'aus-

térité des réformateurs attirait et retenait parmi ces derniers beaucoup d'afïï-

liés de bonne foi. Le vieux chevalier Pons Adhémar de Rodilia se contente de

répondre à l'évêque de Toulouse qui l'engageait à renoncer à la secte : « Nous

les voyons vivre honnêtement.» L'évêque d'Osma, qui tente de convertir les

égarés, leur rend ce témoignage : En hrrretici, dum speciem prœferitnt pielatis,

dum evangelicx parcimonise et austeritatis mentiuntur exempta, persuadent

simplicibus vias suas, dans Acta sanct., aug. t. i, p. 547. L'hérésie, écrit Guil-

laume de Tolède, avait en son pouvoir tout l'Albigeois, le Carcassais, lo Laura-

gais; elle régnait dans la plus grande partie du pays de Béziers à Bordeaux et,

ajoute-t-il, qui dirait plus ne mentirait pas. Presque toute la noblesse appar-

tenait à la secte et cette circonstance assurait aux prédicateurs cathares la

«écurité et de sérieux moyens de propagande. Les barons, que nous voyons au-

trefois si soumis aux évoques et nxi pape, reconnaîtraient sans peine leurs descen-

dants remplis de déférence pour l'évêque cathare. Un jour,le chevalier d'Auriac,

Olivier de Cuq, fils de Pierre-Raimond, un parfait do la secte, rencontre l'évêque

cathare de Toulouse, descend de son cheval et l'offre à ce personnage. Archit^es de

l'Inquisition de Carcasaonne, 1243, Doat, xxiv, fol. 12.3. Les por/aits sont appelés

'iicortt dan» les châteaux pour remplir log fonctions de précepteurs; au château

de Kradello», le parfait M.'itliieu est gouverneur des fils du chevalier Bernard

d'Aiflf; IfH jcuncH (illcs s(jnl élevées dans les ni.iisons ilc femmes parfaites. II y
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ces instructions. Rainier ne put lonjrtemps s'y employer, car il

fut bientôt envoyc en Esparfne ^; mais à son refour le pape étendit

ses pouvoirs et exhorta les ('\<m[uos du sud de la h^ranco à secon-

der son zcle -. Lorscpie Hainier lomha malaile, le pape le remplaça

par Jean-Paul, cardinal de Saintc-Prisque (1200), qui devait ciro

soutenu par le comte de Montpellier, resté fidèle à l'orthodoxie ^.

Nous ijfnorons le résultat de ces efforts, en France comme en

Italie; mais vers l'an 1200 l'hcrésie releva la tête en Bosnie et en

Buliraric avec plus d'audace que jamais *.

a, pour ainsi parler, des vocations écloscs comme celle de Matfrcd de Poalhac

qui fut reçu parmi les parfaits à l'âge de quinze ans. C. Schmidt, op. cit., t. i,

p. 19G, a fait remarquer que, dans les provinces où fleurissait la <;aie science

des troubadours, et où le service des dames était une des principales vertus che-

valeresques, on voyait très souvent les femmes renoncer au monde pour se vouer

au dur ascétisme de la perfection cathare. Vers 1203, Esclarmondc, lille du comte

Roger-Bernard de Foi.\ et épouse de Jourdain, seigneur de l'Isle-Jourdain, fut

consolée au château de Tanjeaux; en 1206, Phiiippn d'Ar;i;^oii habitait Miro|)oix

avec d'autres femmes parjuites.

Depuis le commencement du xiii<'siècle, on voit faire mention de maisons dans

lesquelles vivaient les femmes parfaites sous la direction d'un parfait on d'un

diacre; il y avait des maisons à Fanjeaux, à Gaian, à Montréal, à Mirepoix; on

cite même un couvent catholique dont toutes les noiuies étaient cathares.

Le centre de l'iiglise cathare dans le Midi était Toulouse; c'était le centre

de la communauté et de l'organisatic n. A Toulouse venaient conférer et se

retremper les chefs hérétiques; de \i\, partaient les missionnaires à destination

de l'Espagne. Los principaux Toulousains étaient cathares et bravaient tous les

anathèmes et toutes les menaces. Désormais, par leur exemple, et par leur in-

liuence, ni dîmes ni rentes n' taicnt plus payées à l'évêque. « Ce serait trop

dire, sans doute, si on voulait prétendre que tous les habitants de Toulouse et

du Midi en général ont été de la secte cathare; car, outre qu'il y avait à côté des

cathares des vaudois, il se trouvait toujours un grand nombre d'habitants qui

ne se séparaient pas du catholicisme. Mais l'hérésie avait exercé son influence

sur la grande majorité de ces derniers eux-mêmes; elle avait réagi sur les dispo-

sitions de toute la population méridionale. De même que les hérétiques s'étaient

propagés à la faveur des tendances libres et indépendantes du Midi, ils avaient

contribué à leur tour à donner à ces tendances plus d'extension et de force; l'es-

prit d'opposition contre Rome s'était emparé des catholiques eux-mêmes; on

rencontrait des troubadours, qui, tout en faisant profession de convictions ortho-

doxes, attaquaient avec véhémence le pape de Rome et ses prêtres et pendant la

croisade tout le .Midi se leva pour défendre son indépendance contre \esRomieu.r,

les porte-gourdon, les faux pèlerins du nord. «C.Schmidt, op. ci7., 1.
1, p. 201. (H. L.)

1. Innocent III, EpisL, 1. I, n. 165, 13 mai 1108. (H. L.)

2. Innocent III, EpisL, 1. I, n. 165; 1. II, n. 122, 123, 12 juillet 1199. (II. L.)

3. Jean, cardinal de Sainte-Prisque, avait à faire exécuter le décret rendu

contre les cathares de Viterbc en juillet 1199. (II. L.)

4. C. Schmidt, op. cit., l. i, p. 112, 113, TiS, 20'i.
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Vers la fin de cette même année, le pape Innocent envoya dans

le sud de la France de nouveaux missionnaires et légats. C'étaient

deux cisterciens du monastère de Fontfroide ^, Raoul et Pierre

[838] de Castelnau ^. Celui-ci avait été pendant quelque temps le colla-

borateur de Rainier. Ils commencèrent leur mission par Toulouse

dont le magistrat leur fit la promesse solennelle de défendre la foi.

Mais la bourgeoisie n'en tint aucun compte et resta attachée à

la secte ^. Les envoyés du Saint-Siège ne furent en aucune façon

soutenus par la noblesse. Le roi d'Aragon, Pierre II, suzerain de

diverses parties du Languedoc, se borna à faire tenir à Carcas-

sonne (février 1204), un colloque religieux dans lequel les héré-

tiques exposèrent leurs sentiments et furent réfutés par les ora-

teurs orthodoxes. Certains évoques du sud de la France, entre

autres ceux de Narbonne et de Béziers, jaloux des pouvoirs étendus

confiés aux légats, leur faisaient une sourde opposition, au point

que les envoyés du pape sollicitèrent leur rappel. Innocent s'obs-

lina, leur adjoignit, pour les encourager, Arnaud, abbé de Cîteaux,

et prescrivit de nouveau l'exil des hérétiques opiniâtres par les

seigneurs temporels et la confiscation de leurs biens. Pour mieux

assurer l'exécution de ses ordres, le pape écrivit au roi de France,

suzerain de presque tous ces pays *, l'exhortant à tirer l'épée,

à tenir l'hérésie en échec, et à exiger des comtes et barons

l'expulsion des hérétiques et la confiscation de leurs biens. Le

pape autorisait le roi à réunir à ses ])roj)res domaines les possessions

de tout baron qui se refuserait à ce devoir ^.

Troublé, Raymond VI, comte de Toulouse, promit l'expulsion

des hérétiques de son territoire. Vaine promesse, tous les efforts

1. Fonlfroide, commune de Narbonne, département de l'Aude. (H. L.)

2. Pierre de Castelnau, archidiacre de Maguelone, cistercien à Fontfroide

vers 1200, l('j,'at et inquisiteur, 1203; mort le 15 janvier 1208,canonisé le 10 mars

1208. Acla sancL, mari. l. i, p. 411-417; 3^ cdit., p. 409-415. (11. L.)

3. C. Schmidt, û/>. cil., l. i, p. 205. (II. L.)

4. La plus grande partie du midi de la France (Languedoc, Provence, etc.)

était sous la Buzeraineté du roi de France. Une partie bien moindre reconnais-

sait, au contraire, le roi d'Araf,'on pour son suzerain supérieur. Dans le sud-

est, Arles reconnaissait la suzeraineté de l'empereur d'Allemagne.

5. L.norcnt III, Epinl., 1. VII, n. 70, 77, 79; Ilurter, op. cil., t. ii, p. 277;

C. Schmidt, o\). cit., t. i, p. 204, qui se trompe en disant que, dès ce moment,

le pape prAcha contre les hérétiques une croisade proprement dite. Le pape dit

«euinrneiit (/s'/ujv/., I. VII. n. 70), que celui <|ui s'employait contre les hérétiques

gagnait la même indulgence que s'il combattait pour lu cause de la Terre Sainte.
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des légats demeuraient si stériles que Pierre de Castelnau solli-

cita de nouveau avec instance, mais inutilement, d'être relevé

de sa mission. Peu de leinps a]très, les léfrals obtinrent de

Raymond Rabastens, archevicjuc intrus de Toulouse et créature

du comte, sa démission (printemps de 1205); le chapitre le rem-

plaça par Foulques de Marseille, troubadour devenu moine. Cet [839]

homme, i)lein d'une bouillante énergie, permit aux légats d'entre-

voir un meilleur avenir ^.

Le pajie adjoignit encore comme auxiliaires à ses envoyés quel-

ques autres cisterciens-, et tous ensemble célébrèrent avec

les évéques du sud de la France, durant l'été de 120G, un

concile à Montpellier, jiour délibérer sur la meilleure conduite

à tenir ^. Ils s'y rencontrèrent avec l'évéquc Diego d'Osma eL

son sous-prieur Dominique de Guzman, qui venaient de Rome
et retournaient dans leur pays. Diego ne tarda pas à se con-

vaincre t[uc le train de vie relativement somptueux des légats,

notamment leur cortège de chevaux et de domestiques, était

une des causes de leur insuccès. En elFet, les hérétiques, ([ui

])ratiquaient bruyamment la pauvreté apostolique, ne taris-

saient pas sur ces équités, qui se disaient les envoyés du Christ,

letiuel vécut pauvre et marcha à jiied. Diego conseilla aux

légats d'étaler moins de faste, répondit aux objections et, don-

nant l'cxcniple, renvoya ses chevaux, ses serviteurs et commença
jiau\re. avec saint Dominique, sa mission. Presque en même
temjts, le jtajie Innocent, d'acc(jrd avec les missionnaires espagnols,

prescrivit (17 novembre 120()) ce changement de tactique^. Les

missionnaires durent prêcher pieds nus, j)auvrement vêtus, comme
jadis les apôtres ; on leur prescrivit de parcourir le sud de la France,

en faisant des halles et en engageant des colloques et des discus-

sions avec les députés des hérétiques, pour gagner ainsi les âmes

par (les discussions pacificjues. Ainsi on procéda à Verfeuil '',

1. Innocent III, EpisL, 1. VII, n. 210; 1. VIII, n. 115; Hurter, op. cit., t. n,

p. 278; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 208.

2. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 208. (H. L.)

3. LaLbe, Concilia, t. xi, col. 32; De Vie et Vaissete, Hist. génér. de

Languedoc, t. m, p. 560; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col. 1973;

Coleù, Concilia, t. xiii, col. 785; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col.

753. (H. L.)

4. Innocent III, Epist., 1. IX, n. 185.

5. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 211. (H. L.) *
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Caraman ^, Béziers ^. Carcassonne 3, Montréjeau ^ et Pamiers ^.

Dans cette dernière ville, Diego acheva de se convaincre que,

malgré tous ces sacrifices, l'opiniâtreté des hérétiques rendrait

tous les efforts infructueux et, en 1207, il regagna Osnia^. Domi-
nique resta en France, poursuivit avec les cisterciens l'œuvre

commencée, fonda à Prouille, près de Fanjeaux. au milieu du

pays des hérétiques, une maison d'éducation pour les filles des

habitants de la campagne, afin de combattre l'influence des

établissements analogues fondés par les cathares '. Cette mai-

son de Prouille fut le berceau de l'ordre de Saint-Dominique,

tandis qu'une autre fondation du même genre, « la confrérie des

catholiques pauvres », ne tarda pas à disparaître. Elle avait été

fondée par Durand de Huesca, ancien cathare converti par Diego

840] d'Osma, et s'employa d'abord à la conversion des hérétiques et

à la pratique de la pauvreté apostolique. Mais elle ne tarda pas

à être soupçonnée elle-même d'hérésie, et elle donna assez de scan-

dale à cause de diverses singularités dans le culte et dans la con-

duite de ses membres ^.

Pierre de Castelnau s'efforça de rétablir la paix entre le comte

de Toulouse et plusieurs barons de Provence, pour les mettre à

même de réunir ensuite leurs forces contre les hérétiques. Le

comte ayant repoussé cette paix, Pierre de Castelnau prononça

contre lui et son comté une sentence d'excommunication et d'in-

terdit que le pape confirma dans une lettre énergique adressée au

comte le 29 mai 1207. S'il commence par lui souhaiter spiritus

consilii sanioris, il ne craint pas, dans le contexte, de l'appeler i^ir

pestilens. Innocent voulait l'épouvanter et y réussit en par-

tie. Le comte promit de s'amender et entra en négociations avec

Pierre de Castelnau; mais à peine avait-il fuit ces promesses que

1. C. Sohmidt, op cit., t. i, p, 211. (H. L.)

2. Ihid., p. 212. (H. L.)

3. Jbid., p. 212. (H, L.)

4. Jbid., p. 212, (H, L.)

r,. Ibid., p. 21.'J. (H. L,)

(.. Jbid., p. 214. (H. L.)

7. Prouille, commune de Fanjeaux, département de l'Audo. .1. Guiraud,

Carlulaire de I^(Are-Dame de Prouille. Recueil de textes, précédé d'une étude

sur r ulhigéifime lanf^uedocien au xii* et au xiii" siècle, in-8, Paris, 1907; Saint

JJominifjue a-t-il copié saint J'rançois ? dans Questions d'histoire et d'archéologie

chrétienne, 1900, p. 103-105. (II. L.)

8. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 210 aq.; Hurler, op. cit., t. u, p. 283 sq.
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le légat était assassiné à Saint-Gilles, en janvier 1208, par

deux inconnus ^.

Deux mois auparavant (novembre 1207), le pape avait écrit

au roi de France, lui exposant qu'un mal aussi invétéré et qui

défiait tous les efforts des médecins, ne pouvait être guéri que

par le feu. Aussi engageait -il le roi, en sa qualité de suzerain

du comté de Toulouse, à extirper l'hérésie par les armes.

Pendant ce temps, il prendrait la France sous sa protection

spéciale et accorderait à ceux (jui combattraient les hérétiques

les mômes indulgences qu'aux croisés. Innocent III adressa

des lettres analogues aux comtes de Troyes, de Vermandois et

de Blois, et en général à tous les grands barons du nord de

la France 2. A la nouvelle de l'assassinat du légat, le pape,

fjui par erreur attribuait ce crime an comte de Toulouse, renou-

vela son ap])el aux armes ^, et un grand nombre de barons du nord

de la France, même des Allemands et des Frisons, y répon-

dirent en prenant la croix. Philijipe-Auguste, roi de France,

ajiprouvait pleinement l'entreprise, sans toutefois se décider à se Ig/il

mettre à sa tète, ainsi ({ue le pape l'aurait désiré *. Arnaud,

abbé de (".îteaux, et les évèques de (lonserans et de Riez furent

nommés légats pour l'expédition, dont ils eurent la conduite. Le

pajte leur recommanda de ne pas perdre de vue l'importante

maxime : Di\ide et iiupera, de ne pas s'attaquer tout d'abord au

puissant comte de Toulouse, mais de vaincre successivement les

barons, afin que Raymond, se voyant abandonné, se convertît

ou qu'on eût plus facilement raison de lui ^. Innocent III adressa

aussi à tous les croisés des lettres pleines de feu pour exciter leur

zèle et leur courage en faveur de l'expédition ^.

Le comte Raymond promit de se soumettre à l'Église, si le pape

lui envoyait un autre légat que l'abbé Arnaud de Cîteaux, son

ennemi ])ersonnel. Innocent envoya son notaire Milo et maître

l.^C.^Schmidt, op. cit., t. ii, p. 219; Hurler, op. cit., t. ii, p. 290.

2. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 218-219; Innocent III, EpisL, 1. X, n. 149.

3. Innocent III, Episl., 1. XI, n. 26-33.

4. IbiiL, n. 229.

5. Ihid., n. 232. Potthast place cette lettre au 3 février 1209. C. Schmidt,

op. cit., t. I, p. 223, qui a un ressentinaent personnel contre Innocent III

— de'^pareilles choses font sourire — a interprété ces instructions du pape

comme si Innocent III demandait l'écrasement du comte, au lieu de sa con-

version. (H. L.;

6. Innocent III, EpisU, 1. XI, n. 230-231.
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Théodose, chanoine de Gênes. Milon réunit (été de 1209) un con-

cile à Montélimar sur le Rliône, au sud de Valence^, pour déli-

bérer avec les évêques du sud de la France, sur le rétablissement

de la paix dans le sud-est et le sud-ouest, notamment avec le

comte de Toulouse. Sur le conseil de l'abbé de Cîteaux, Milon

posa aux évêques présents une série de questions, auxquelles ils

devaient répondre par écrit. Les votes furent émis, paraît-il,

à l'unanimité. Milon convoqua ensuite le comte Raymond à Va-

lence, pour négocier avec lui. Raymond vint et, comme d'habi-

tude, promit tout ce qu'on voulut. Le légat, justement méfiant,

lui demanda de livrer, comme gage de sa sincérité et de l'exé-

cution de ses promesses, sept de ses châteaux en Provence, et

réclama d'autres garanties. Le comte s'exécuta; le 18 juin

1209, il fut solennellement relevé de l'excommunication par le

légat, à Saint-Gilles, en présence de plus de vingt évêques,

après avoir juré de donner satisfaction au pape ou à son légat,

sur tous les points qui avaient motivé sa condamnation. Dans

l'acte rédigé à cette occasion, Raymond a soin de faire parade

de sa puissance et d'insérer tous ses titres : « Duc de Narbonne,

!42] comte de Toulouse et marquis de Provence.» Divers détails de

cette pièce prouvent combien Raymond avait été fauteur de

l'hérésie et avait nui à l'Eglise. Non seulement on y rappelait les

soupçons provoqués par son bon accueil aux meurtriers de Pierre

de Castelnau; mais on l'accusait d'avoir emprisonné ou chassé

plusieurs évêques et clercs, brûlé leurs maisons, pillé des églises et

des monastères, changé plusieurs églises en citadelles, donné aux

juifs des emplois publics, etc. Un second document contient les

conditions imposées au comte par le légat. Par le troisième, le

comte garantit aux églises et monastères des cinq provinces

ecclésiastiques (tant son territoire était considérable) leurs im-

munités et libertés ^.

Se conformant à l'exemple du coniUî d(; Toulouse, la plupart

1. Montclirnar, sous-préfecture de la Drôme. Labbe, Concilia, l. xi, col. 35,

'{9; Perciri, Monurn. conv. Tolos. prxdic, 1693, t. ii, p. 20-21, 36; Hardouin,

Conc. œil., t. VI, part. 2, col. 1979; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 791 ;
Mansi, Con-

cilia, Siipplern., t. it, col. 297; Conc. ampliss. coll., l. xxii, col. 768; C. Schmidt,

op. cil., i. I, p. 215; Hurler, op. cit., t. n, p. 293-299. (H, L.)

2. MariHi, Conc. amplini. coll., t. xxii, col. 771, n^-lS'i. Sur le personnage

et le caractèro du cornlf Ilayrnond VI do Toulouse, cf. C. Schmidt, op. cit.,

t. Il, p. 196^198. (H. L.)

CONCILKS - V —81
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des seigneurs du midi de la France firent leur soumission et répon-

dirent aux demandes des légats par les plus belles promesses. Les

consuls d'un grand nombre de villes, Avignon, Saint-Gilles, Arles,

Nîmes, Orange, etc., s'engagèrent par écrit à obliger le comte de

Toulouse à remplir ses promesses, à observer, pour leur compte, les

prescriptions des légats et à confisquer les biens des hérétiques ^.

Le jeune Roger, vicomte de Béziers, jusqu'alors très dévoué à la

secte des cathares, voulut à son tour négocier pour éloigner l'ar-

mée des croisés de son territoire. Mais l'abbé Arnaud ne se méprit

pas sur le véritable mobile de cette proposition et refusa d'entrer

en pourparlers; Roger, soutenu par un grand nombre d'amis et

de villes, risqua le sort des armes. L'aversion contre les croisés

du nord lui valut des partisans jusque parmi les catholiques

méridionaux; mais ses principales forteresses, Béziers et Carcas-

sonne, tombèrent promptement au pouvoir des croisés ^. Le

vicomte fut fait j)risonnier et mourut peu après ^. L'abbé de

Cîteaux convoqua alors les chefs de l'armée des croisés, afin de

choisir parmi eux un seigneur pour les pays que l'on venait de

conquérir. Plusieurs refusèrent les offres à eux faites : ainsi le duc

de Bourgogne, les comtes de Nevers et de Saint-Paul, disant qu'ils

étaient venus pour combattre les hérétiques, mais non pour s'em-

parer d'un bien qui ne leur appartenait pas. Le choix tomba enfin [84^

sur Simon de Montfort, revenu depuis peu de Palestine, Simon
accepta; mais sa situation fut tout d'abord assez critique, car il

se vit abandonné par la plupart des croisés, qui ne s'étaient enga-

gés que pour une période de quarante jours *. Simon fut néanmoins

1. Innocent III^ EpisL, 1. XII, n. 108; Hurter, Gesch. d. Papsts Innocenz III,

t. II, p. 307.

2. C. Douais, Un épisode des croisades contre les albigeois. Le siège de Carcas-

sonne, 1^^-15 août 1209, dans la Revue des questions historiques, 1882, t. xxxi,

p. 121-159. (H. L
3. Ihid., p. 157-159. (H. L.)

4. Voyez la lettre de Simon au pape, dans Innocent III, Epist., 1. XII, n. 109.

Simon IV, baron de Montfort (1181), comte de Leicester, croisé en Orient(1202),

chef de la croisade contre les albigeois (1208), comte de Toulouse et duc de Nar-

bonne (1215), mort devant Toulouse le 25 juin 1218. V. Canet, Simon de Mont-

fort et la croisade contre les albigeois, in-8, Lille, 1891; C. Douais, .Soumission de

Toulouse {août 1207-avril 1210), in-8, Paris, 1884; A. du Velay, Simon

de Montfort et la croisade des albigeois, 1207-1226, in-32, 1875; F. Laferrière,

Lois de Simon de Montfort et coutumes d'Albi des xm*^, xiv^ et xv^ siècles, dans

Revue de législation, 1838, t. viii; le même, Mémoire sur les lois de Simon de
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assez fort pour s'emparer de quelques autres villes, et, abusant

de l'autorité des légats, il commença dès lors ses opérations contre

le comte de Toulouse, dont il convoitait les possessions.

Il se fia surtout à la force et fut féroce; mais les cathares

furent sauvages, et il était d'autant plus difTicile d'en venir à

bout que des perfecti s'étaient cachés dans des châteaux éloi-

gnés ^.

Le G septembre 1209, le légat Milon, d'accord avec son collè-

gue, Hugues, évêque de Riez, essaya de réformer, dans un concile

tenu à Avignon, la situation religieuse de la Provence, pour mieux

s'opposer à la propagation de la secte ^. Les archevêques de Vienne,

d'Arles. d'Embrun et d'Aix, vingt évêques et bon nombre d'abbés,

prirent part à l'assemblée, qui décréta les vingt et un canons sui-

vants :

1. Par la coupable négligence des prélats, plus mercenaires que

pasteurs, des hérésies abominables se sont propagées. A l'avenir,

chaque évêque devra prêcher dans son diocèse plus fréquemment

et avec plus de soin, et choisir des prédicateurs capables.

2. Chaque évêque devra exiger de ses comtes, châtelains,

bourgeois, etc., au besoin par les censures ecclésiastiques, le ser-

ment, déjà prêté par ceux de Montpellier, d'expulser les hérétiques,

de punir les opiniâtres, d'éloigner les juifs de tous les emplois et

de leur défendre d'avoir des domestiques chrétiens. Afin que

chaque évêque puisse extirper totalement l'hérésie de son diocèse,

il y aura dans chaque paroisse un prêtre et au moins deux ou

trois laïcs de bonne réputation, qui émettront entre ses mains

le serment de dénoncer tous les hérétiques, leurs protecteurs

et l.'urs receleurs, tant à l'évêque qu'aux consuls des villes, au

Monlforl et sur les coutumes d'Albi des xiii^, xiv^ et xv<= siècles, appréciation

de leur esprit par rapport au droit féodal et au droit civil, criminel, administratif

jusqu'à la Révolution de 89, dans Comptes rendus de l'Acad. des se. mor. et polit.,

18.00, nie série, t. xvi, p. 161-183, 373-401 ; A. ^loWniar, Catalogue des actes de

Simon et d'Amauri de Montfort, dans la Bibliothèque de V École des chartes, 1873,

t. XXXI V, p. 153-203, 445-501. (H. L.)

1. Schmidt, op. cit., t. i, p. 227, 236; Hurter, op. cit., l. ii, p. 303 sq.

2. L. d'Achery, Spicilegium, t. ii, p. 609-618; Labbe, Concilia, t. xi, col. 41-

49; llardoiiiii, (Jonc, coll., t. vi, part. 2, col. 1085; Coleli, Concilia, t. xui, col.

795; Marisi, Concilia, Supplem., t. ii, col. 809; Conc. ampliss. coll., t. xxii, col.

784; Vic-Vai»8cte, Ilist. gcnér. de Lan^'ueJoc, 1736, t. m, p. 560-561; 3<-'cdit.,

t. VII, p. 46-47; V. Le Clerc, Ilist. litlér. de la France, t. xxi, p. 603-60'»; C.

Schmidt, Histoire et doctrine des cathares ou albigeois, t. i, p. 237. (II. L.)
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seigneur du lieu ou à son représentant, afin qu'ils soient punis

comme ils le méritent et que leurs biens soient confisqués (com-

mencement de l'inquisition épiscopale). Si, malgré les admonesta- [84'?

tions de l'évcque. les consuls ou autres autorités négligent de

punir les liérétiques, ils seront personnellement excommuniés et

les villes ou localités seront frappées d'interdit. Si l'un d'entre

eux possède un fief ecclésiastique, il le perdra. Quiconque défen-

dra, recevra, protégera ou favorisera un hérétique, sera puni

comme héréti(jue.

3. Les pratiques usuraires s'étant grandement répandues, on

prononcera, les jours de fcte et dimanches, une sentence d'ex-

communication contre les usuriers. Quiconque sera notoirement

connu comme usurier ou conxaincu d'usure, sera tenu de don-

ner satisfaction, et, s'il s'y refuse après trois monitions, il sera

nommément excommunié et passible des ])cines prononcées par

le concile de Lalran contre les usuriers.

4. On interdira aux juifs l'usure, en excommuniant tous les

chrétiens ([ui font négoce avec eux. (.(informément au décret

du pape Innocent III, ces juifs seront forcés de rendre tout l'ar-

gent acquis par l'usure [Décrétai.^ 1. V. lit. xix De usuris, c. 12 et 13).

Ils ne pourront ni travailler vu j»ul)lic les dimanches et fctes, ni

manger de viande en jiuhlic les jours d'abstinence.

5. La dîme sera levée exactement et intégralement, sans s'ar-

rêter aux prétextes jiour en dillérer le paiement. Les évêques

ne confieront pas à demeure à un laïc la perception des dîmes.

La vallée de Trets près d'Aix ^, qui, dit-on, n'appartient à

aucun diocèse, sera soumise à l'administration de l'évêque de Riez,

chargé d'en chasser les hérétiques qui s'y trouvent, jusqu'à ce

que le pape ait pris sur ce point une décision.

6. Clercs et laïcs seront obligés, au besoin par l'excommu-

nication et l'interdit, à renoncer aux redevances injustes,

comme les pedagia, quidagia (impôt sur les voyageurs), sali-

naria (impôt sur le sel), sauf les redevances autorisées par le

roi ou l'empereur.

7. Les églises, les monastères et les ecclésiastiques ne doivent

pas être soumis à d'injustes redevances de la part des laïcs. A la

mort d'un évêque ou d'un clerc, on devra respecter son hé-

ritage.

1. Arrondissement d'Aix, département des Bouches-du-Rhône. (H. L.)
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8. Les laïcs ne doivent ni s'immiscer dans les élections ecclé-

siastiques, ni exiger d'aucune église ou monastère, ni d'aucun

clerc, le vingtième du revenu, suivant la pratique de quelques

pays.

^K-i 9. Aucune église ne sera transformée en citadelle, pour repous-

ser les attaques des païens. Les fortifications de cette nature

seront détruites.

10. Les évêques obligeront les barons, etc., à observer la trêve

de Dieu, au besoin sous peine des censures canoniques. L'ordon-

nance d'Alexandre III contre les Aragonais, Brabançons, etc.,

est remise en vigueur.

11. Les évcques et supérieurs ecclésiastiques expédieront les

affaires à eux soumises avec plus d'attention et de fidélité ; de nom-
breuses plaintes ayant été portées au concile contre leur négli-

gence.

12. L'évêque ne doit jamais lever une sentence d'excommu-

nication ou d'interdit, avant satisfaction suffisante.

13. Les parjures publics et tous ceux qui restent six mois

sous le coup de l'excommunication, ne peuvent être absous

par l'évêque, mais seront renvoyés au Siège apostolique. S'ils

sont clercs, ils seront dépouillés de tout office et bénéfice et ne

pourront être réintégrés que par le pape ou son légat.

14. La présentation à une église vacante, quelle que soit

la personne qui a le droit de la faire, aura lieu dans le délai de six

mois; faute de quoi, l'évêque nommera pour cette fois à l'église

vacante.

15. [^es évêques, abbés, etc., ne permettront pas à leurs sujets

de posséder des biens après leur profession, car Innocent III

a déclaré que le j)ape hii-même ne pourrait donner une telle au-

torisation.

IG. Les voleurs el [)orturbatcuis de la paix publiijue seront

anathématisés par leur évêcjue; les évêques voisins donneront

aide à leur collègue pour faire observer (;etle senten(;e, en em-

ployant iriêrne l;i force, s'il le faut.

17. Aux vigiUîs des fêtes des saints, on uo toléreia dans les

églises ni danses théâtrales (lisez hislrionicse au lieu de hislo-

n.<:;r.), ni des cours(;s ou jeux déplacés, ni des chansons éroti((ues.

1 8, lieaucou j) de chircs, régtilicrs el séculiers, n'ont rien, dans leur

habit ni diins lf;ur conduite, (|ui rappcdh; leur' étal. Ils scan(l;ilis(!ut

e.l Horil |i;ircils ;'» des ;i\(!ug|cs coud uis.i ii I des ;iveuglcs. A raxcnir
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les moines deM'ont porter l'habit et la tonsure conformes à

leur état; leurs habits seront de stawine jorti (étolTe de h\ine, en

français étamine): les habits de couleur, de soie, et en p;ôm''ral

tout vêtement précieux, leur sont inlertlits. Les clercs séculiers,

en particulier ceux qui ont reçu les ordres majeurs, doivent porter [8^]

la tonsure et des habits fermés, qui ne seront ni rouges, ni \ cris,

ni en soie.

19. Lorsqu'un évêque veut promouvoir un clerc à un ordre

supérieur, celui-ci ne peut s'y refuser. Les clercs qui ont reçu les

saints ordres et qui sont entretenus par l'éjilisc lu' ibti\(iit pas

remjdir les fonctions d'avocat de\ant les tribunaux civils. Aucun

clerc ne doit se laisser entraîner dans une conjuration.

20. Réprouvant le ré<'ent assassinat de l'ierre de Caslclnau,

de Gaufrcd, <hanoine de \'ienne, et des autres clercs, noiis

ordonnons qu'aucun parent des meurlrit-rs. jusqu'au trnisi^tuc

degré, ne puisse recevoir de bénéfice.

21. Les archexéques et éxrques obser\ l'ionl et Ifiuut obserxcr

les présentes j)res<Ti])tions ]>ar leurs inférieurs.

L'histoire du concile d'Avignon est complétée par deux lettres

des légats au pape. Dans la première. Milon et Hugues. évê(]ue

lie liiez, rajqmrlfnl c|u'a\ec l'assentiiuenl du concile ils (»nl

excommunié Haymnnd. comte de Toidouse. et jeté l'interdit sur

ses terres pour le jninir d'avnir \ iolé les promesses faites à Milou

[à Saint-Gilles] pour en obtenir rabsojulicui. Cette sentence,

ajoutent les légats, n'aura pas for«e de loi si Raymond se présente

devant eux avant la Toussaint et donne une réparation sufli-

sante. Le comte, disent-ils encore, veut aller à Rome arguer de

1 apjiui (lee rois de bVance et d'Allemagne j»our recouNTcr son

territoire, maintenant entre les mains du pape (c'est-à-dire

de l'armée des croisés). A Innocent de se montrer ferme. Dans

ce même synode, les légats avaient anathématisé Roncellin,

moine apostat de Saint-Victor de Marseille, ses protecteurs et

ses complices, et frappé d'interdit la ville de Marseille, qui lui

avait prêté assistance. De l'avis de tous les ))rélats présents

à l'armée, l'abbé de Cîteaux a%ait excommunié les consuls ou

capitouls de Toulouse et frappé la ville de l'interdit, sur leur

refus de livrer aux croisés les hérétiques et les credentes (classe

inférieure de cathares) en grand nombre dans la ville *.

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 793 sq. ; Innocent III, Epist., 1. XII,

n. 107; Hurler, Gesch. d. Papsls Innocenz III, t. n, p. 317.
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Dans une seconde lettre, Milon annonce au pape qu'il a pu déter-

S47] miner à Avignon le comte de Forcalquier à prêter le même serment

que les autres grands seigneurs du sud de la France ont prêté à

Saint-Gilles. Milon demandait au pape de ne pas donner créance

au comte de Toulouse, s'il venait à Rome, car il ne savait que

mentir et outrager. Ayant manqué à sa promesse jurée, faite au

légat, il avait justement perdu les châteaux et villes donnés en

garantie de sa parole avec tous les droits relatifs. Milon les retenait

maintenant au nom dvi pape; grâce à ces places fortes et avec

le secours des barons et des comtes dévoués à l'Eglise, il devenait

possible de chasser Raymond de ce pays qu'il avait souillé de ses

crimes. Si Raymond recouvrait ses biens sans avoir donné la satis-

faction nécessaire, tous les efforts pour l'extirpation de l'hérésie

et le rétablissement de l'ordre en Provence auraient été en pure

perte. Milon termine en accusant le comte de Toulouse et le

chevalier Guillaume Porcelleti d'avoir voulu le tuer, car ils

avaient trempé dans le meurtre de Pierre de Castelnau ^.

Peu après le concile d'Avignon, Simon de Montfort fut en grand

péril; Pierre II, roi d'Aragon, qui lui avait juré amitié, travaillait

secrètement la noblesse contre lui ^. Toutefois des lettres île Rome
encouragèrent Montfort : elles le confirmaient dans la possession

et seigneurie du pays conquis [sah'o jure j>rincipalium domino-

rum, c'est-à-dire des suzerains supérieurs), cl lui faisaient espé-

rer des secours matériels. De peur d'allaiblir la croisade que le

Saint-Siège prêchait en ee niomeul en faveur île la Terre Sainte,

le pape ne p«»uvait en prêcher une autre; contre les hérétiques

du sud de la l'Vanee. Mais il écrivit à l)eMiu-f)up de princes et

de princesses pour les engager vivcmeni à aider Simon de

Mont f<. Il '-.

1. Mansi, Cunc. amplins. coll., ». xxii, p. 7!J.j sq.; Idiimunl IIJ, l'^pi.sL, I. ,\II,

II. 100.

2. C. Srhrnifll, o/). ril., l. i, j». 2.'<H. Aussitôt Ions les chcvaiiors du pays du

n«5zîcr», de CarcaRSO/inc cl d All»i rcjirfiiMiint \vn :irini;s. Simon cproiivo une si-ric

d'/rchecu: Castrus, Montr/îjeau, F.oinhe/, rf!Jr»tlfîiil sa doiiiiiiarinii ; \o cornlo do

Foix, Raymoiid-nojçor, qui avait ollcrt la paix aux Irpat», rofuso lours duros

roiidition* et continue avec micièn la guerre, de «oite (|u'ii la fin de 1209 il no

rente {dun à .Simon «pi 'un petit nombre do [)l:i(eH. De Vie-VaisHele, llist. '•rnrr.

df l.anffueilnr, t. m, p. IH'i nq. (II. li.)

.'!. Innofeiil m, EfUMt., I. ,XI, n. ]'2'I ]'i:, C. S. 1, nu, Il o/i. rit., i. i, |,. 'J.!'.!;

Hurler, nfi. rit., t. il, p. .'!!').
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Vers ce temps, le comte de Toulouse arriva à Rome accompagné

de quelques députés de la ville, qui en avaient appelé de l'interdit

prononcé par Tabbé de Cîteaux. Le pape les reçut avec bienveil-

lance et rapporta la sentence ^. Quant au comte, il ordonna que

les places livrées en garantie et passées au pouvoir du Saint-

Siège lui fussent rendues et défendit à l'armée de le molester, s'il [848

voulait remplir les conditions imposées et se disculper des deux

graves accusations portées contre lui. Les deux légats du pape,

l'évèque de Riez et maître Théodose (Milon venait de mourir)

devaient réunir, dans un délai de trois mois, un concile pour

examiner si Raymond de Toulouse avait abandonné la foi et

]iarticipé au meurtre de Pierre de Caslelnau. Si, sur ces deux

points, l'accusation était maintenue, on ilevail suivre le |)rocès,

en envoyer les actes à Rome et fixer aux deux partis un délai

l)Our comjiaraître en ])ersnnne devant le pape. A défaut d'accu-

sateur, le concile indiquciail au comte la manière de se disculper.

Si ce dernier remplissait les conditions imposées, les légats lui

rendraient ses châteaux et le déclareraient publiquement bon catho-

lique; s'il ne les remplissait pas, on garderait ses châteaux et on

poursuivrait à Rome la procédure -.

Conformément à ces ordres, maître Théodose et l'évêquc de

Riez réunirent à Saint -Gilles, en septembre 1210, un concile

auquel ils citèrent le comte de Toulouse, qui s'y rendit et se

déclara prêt à se disculper sur ces principaux chefs d'accusation.

Mais les légats se dérobèrent, sous prétexte qu'il avait contrevenu

aux ordres reçus du j)ape (ils avaient surtout en vue l'expulsion

des hérétiques et des soldats pillards). Il s'était, disaient-ils, par-

juré si facilement sur les petites choses qu'il ne tiendrait pas mieux

sa parole sur les plus importantes. Le comte pleura; mais les

légats ne jugèrent pas ses larmes sincères et l'excommunièrent

de nouveau. Sans confirmer ce décret, le pape engagea le comte

à chasser de ses Etats tous les hérétiques : faute de quoi, ses biens

appartiendraient à celui qui exécuterait cette mesure ^.

1. Innocent III, Epist., 1. XII, n. 156.

2. Innocent III, Epist., 1. XII, n. 152, 153, 155; Hurter, op. cit.. t. ir,

p. 354 sq.

3. Saint-Gilles, arrondissement de Nîmes, département du Gard. Labbe,

Concilia, t. xi, col. 54-55; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col. 1995; Coleti

Concilia, t. xiii, col. 813; Percin, Mon. conv. Tolos. prsedic, 1C93, t. ii, p. 24;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 812, 818; Innocent III, EpisL, 1. XIII,
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Une réunion tenue à Narbonne en janvier 1211 fit une nouvelle

49] tentative pour réconcilier Raymond et lui rendre l'entière pos-

session de ses biens. On y mettait pour unique condition l'expul-

sion des hérétiques. Ses droits et revenus sur les châteaux dépen-

dant de sa suzeraineté et appartenant aux hérétiques lui demeu-

reraient intégralement; quant aux châteaux (une cinquantaine)

qui n'étaient pas sous sa suzeraineté et appartenaient aux héré-

tiques, on lui en offrait un quart et même un tiers en toute pro-

priété ^. Le comte fit la sourde oreille à toutes ces propositions,

et la paix ne put se conclure, quoique le roi d'Aragon, beau-frère

de Raymond, se fût rendu à cette délibération. On ne fut pas plus

heureux dans des pourparlers avec le comte de Foix, ennemi obs-

tiné de l'Eglise. Le roi d'Aragon, suzerain de la plus grande partie

du comté de Foix, s'employa en vain. Le comte devait promettre

d'obéir à l'Eglise, de ne plus attaquer l'armée des croisés, en par-

ticulier le comte de Montfort;en retour, on lui rendrait ses châ-

teaux, sauf celui de Pamiers. Le comte de Foix ayant refusé

de se soumettre à ces conditions, le roi d'Aragon occupa le châ-

teau de Foix et s'engagea à le livrer à Simon de Montfort, si le

seigneur de Foix abandonnait l'Eglise et se déclarait ennemi de

Montfort; mais il ne tint pas sa promesse.

Les conditions proposées à Narbonne au comte de Toulouse

furent renouvelées dans une assemblée tenue à Montpellier. Le

comte parut accepter, mais le lendemain il disparut au moment
où on allait préciser. Les légats le sommèrent de se rendre au

synode d'Arles (1211) et, dès son arrivée, ils lui défendirent de

quitter la ville sans leur permission expresse ^. Voici les condi-

tions qui lui furent posées dans ce concile :

n. 188; I. XVI, n. 30; Hurler, op. ci.., t. ii, p. 363; C. Schmidt, op.cil., t. i, p. 812,

244. (H. L.)

1. i.abl>fi, Concilia, t. xi, col. .^5-56; llardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col-

\ '.)'.)!
; Coloti, Concilia, l. xiii, col. 815; De Vic-Vaissete, Hist. génér. de Langue-

do< , f. III, p. .^61 ; Maiisi, Conc. ampliss. coll., t. xxir, col. 813. Le texte est in-

complet dans Ilardouin et dans Maiisi; pour le trouver intégralement, il faut se

reporter au concile de Lavaur; (loleti, Concilia, t. xiii, col. 334; Ilardouiri,

Conc. coll., l. VI, part. 2, col. 2020; Mansi, Conr. ampliss. coll., t. xxii, col. 886;

';. Sehmidt, op. cit., t. i, (). 244; Hurler, op. cit., t. ii, p. 387. (H. L.)

2. Lal)l>e, Concilia, t. xi, col. 2320-2330; Hardouin, Conc. coll., l. vi, part. 2,

' <,\. 1007; I>c Vic-Vaissete, Ilint. génér. de Ijinguadoc, \11\, t. iii, p. .'ifil ; Coicti,

( onnlia, t. xiii, col. H17; M.irisi, Conc. ampliss. coll., \. xxii, col. 810. (H. L.)
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1. Il de\ ait déposer les armes et licencier ses troupes auxiliaires.

2. Il obéirait à l'Eglise et réparerait tous les dommages causés.

3. Nul ne pourrait, sur son territoire, manger plus de deux

sortes de viandes au même repas^.

4. Il chasserait de ses possessions tous les hérétiques et leurs

alliés.

5. Il livrerait au légat et au comte de Montfort tous ceux de

ses sujets que ceux-ci réclameraient.

6. Dans ses domaines, nul ne porterait d'habit précieux, mais

seulement des manteaux noirs et étroits ^.

7. Tous les châteaux et citadelles de ses domaines seraient

démantelés.

8. Aucun noble de ses vassaux ne pourrait demeurer dans

une ville ou forteresse, mais seulement dans les villages (les

hérétiques résidaient surtout dans les villes et forteresses).

9. 11 s'en tiendrait aux redevances anciennes et légales, sans

se permettre d'en introduire d'autres sur ses terres.

10. Tout père de famille devra payer annuellement au légat

quatre deniers de Toulouse.

11. La dîme sera de nouveau levée sur les biens du comte.

12. Le légat et sa suite pourront a oyager librement sur les

terres du comte.

13. Après avoir exécuté toutes ces conditions, le comte devra

prendre la croix et aller aii delà des mers combattre les infi-

dèles, avec les jnhannites, aussi longtemps que le légat le lui

ordonnera.

14. Le légat et le comte de Montfort lui remettront ensuite

toutes ses possessions.

Le roi d'Aragon, présent au concile, excita tellement son beau-

frère que celui-ci [devant cet excès d'humiliation] quitta l'assem-

blée et sortit de la ville, décidé à résister ouvertement. La publi-

cation des conditions c[u'on lui voulait imposer suffit à décider

ses sujets à prendre les armes. Beaucoup de barons et de villes

se rallièrent à lui, et jusqu'à des évêques catholiques, ré-

voltés de lui voir infliser un tel traitement 3, Quant aux

1. Voir la note suivante.

2. Les orthodoxes ne pouvaient espérer de gagner les cathares qu'en menant

une vie sévère et en pratiquant les vertus apostoliques.

3. En vérité; cela a l'air de surprendre Hefele. Mais il faudrait remonter à
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légats, ils déclarèrent Raymond ennemi de T Église et donnè-

rent ses possessions à qui voudrait s'en emparer. Innocent III

confirma leur sentence ^.

La croisade contre les hérétiques se poursuivit alors avec une nou-

velle ardeur-; on la prêcha successivement en France, en Allema-

gne, en Lombardie et en Slavonie.De tous côtés arrivèrent bientôt

à Simon de Montfort de nombreuses bandes de croisés, certaines

même commandées par de grands personnages, le duc [Léopold]

d'Autriche par exemple. Simon, soutenu par tous ces renforts,

s'empara de Lavaur 3 et d'autres châteaux. Il ne laissa aux cathares

faits prisonniers d'autre alternative que d'abjurer ou d'être brûlés

vifs : la plupart préférèrent la mort *. Grâce à ses pilleries et aux

biens des hérétiques que le pape lui donna pour l'indemniser des

frais de guerre ^, Simon de Montfort put augmenter son armée de

nombreux mercenaires et attaquer Toulouse, « la tête du dragon, »

B51] défendue par Raymond et par les comtes de Foix et de Commin-

ges. Le roi d'Angleterre ayant envoyé du Poitou des secours au

comte de Toulouse, Simon dut lever le siège, après avoir ravagé

les environs et fait périr un grand nombre de cathares ^. —
Pendant cette guerre, poursuivie avec des chances diverses pour

les deux partis, le pape se vit obligé, dans l'intérêt de la justice

(été de 1212), de prendre sous sa protection les biens du

comte de Toulouse et d'empêcher sa dépossession définitive.

Sa raison était que Raymond, bien qu'accusé d'hérésie, n avait

pas été convaincu et jugé : on devait donc se contenter de met-

l'antiquité, aux férocités orientales pour rencontrer quelque chose d'analogue.

Hefele aurait dvî se ressouvenir de la France de 1792, de l'Allemagne de 1813 et

les évêques languedociens ne l'eussent plus scandalisé. (H. L.)

1. EpisL, 1. XIV, n. 36-38; Hurter, op. cit., t. ii, p. 388; Schmidt, op. cit.,

t. I, p. 2'»6. L'irritation et l'exaspération était à son comble. Toulouse, Montau-

ban, Agen, les comtés de Foix et de Comminges étaient soulevés. Les prédicateurs

cathares prêchaient la guerre sainte; l'archevêque d'Auch, les évêques de Car-

casftonne et de Rodez blâmaient la conduite des légats. Celui de Rodez démis-

sionna, celui de Carcassonne y fut contraint, celui d'Auch tint bon trois ans et

rlnt céder. (IL L.)

2. C. Schmidt, Ilinloire cl doctrine de la secte des cathares ou albigeois^ t. i,

p. 2'.7. (H. L.)

3. Lavaur, département du Tarn.

f,. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 2'i7-2'i8. (IL L.)

r>. Ihid., p. 2'i8. (IL L.)

6. Ibid., p. 240. (IL L.
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tre ses biens sous séquestre. Le comte Simon ne se mit guère en

peine de se conformer à cette décision; il se hâta de porter la

guerre dans les comtés de Foix, de Béarn et de Comminges. Le
1^^ décembre 1212, il réunit à Pamiers une assemblée de seigneurs

spirituels et temporels, pour statuer sur la situation ecclésiasti-

que et civile des jirovinces conquises. Ce statut, en cinquante et

un articles, traite surtout des questions politiques, delà condi-

tion des chevaliers, des bourgeois et des barons vis-à-vis de leur

suzerain, le comte de Mont fort. Certains de ces articles assuraient

à l'Eglise et au clergé de nombreux privilèges, l'exemption des

redevances, etc. On y ordonnait d'assister à la messe et au ser-

mon les dimanches et jours de fête, sous peine d'une amende
de six deniers; s'il ny avait ni église ni presbytère, les maisons

des hérétiques devaient servir d'église et d'habitations ])our

les clercs. Quiconque laisse un hérétique habiter sur son bien

perd ce bien par le fait même. Ni les anciens hérétiques récon-

ciliés avec l'Eglise, ni les juifs ne jiourront obtenir de iharges;

aucun hérétique réconcilié ne pourra revenir dans la ville (fu'il

hai)itait aupara\ant. La confiscation des biens est prononcée

contre quiconque, pouvant faire prisonnier un ennemi de la foi,

néglige de le faire, ou aura fourni des moyens de subsistance

aux ennemis du Christ. Cependant, on ne pourra traiter per-

sonne en hérétique sans l'attestation d'un évêque ou d'un

prêtre. Enfin, toute maison située sur h^s donuiines coïKfiiis

par Simon de Mont fort payera annuellement trois deniers au

jtape ^.

Pendant ce concile de Pamiers, les consuls de Toulouse et le [852

comte Raymond avaient imploré le secours de Pierre II, roi

d'Aragon, contre Simon de Montfort et Arnaud de Cîteaux

(devenu archevêque de Narbonne), déjà maîtres de presque

tout le lerritoire de Toulouse, sauf la ville et ses environs.

Le roi se plaignit à Rome que Simon de Montfort étendait

sa rapacité jusque sur les fiefs du roi d'Aragon et sur des con-

trées où il n'y avait pas l'ombre d'un hérétique. Simon empêchait

1. Pamiers, déparlement de l'Ariège. Labbe, Concilia, t. xi, col. 180; Perciii,

Mon. conv. Tolos. prsedic, 1693, t. ii, p. 25; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2,

col. 2017; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 841; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii,

col. 856; Hurler, op. cit., t. ii, p. 390, 461, 465; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 251

,

252. (H. L.)
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systématiquement le comte de Toulouse de donner satisfaction,

bien qu'il fût prêt à remplir toutes les conditions imposées par

le pape et à combattre les infidèles, soit en Orient, soit en Espagne
;

il demandait seulement que son héritage fût assuré à son fils,

innocent de ces démêlés. Après avoir reçu les Aragonais, le pape

ordonna à l'archevêque de Narbonne, à l'évêque de Riez et à

maître Théodose de tenir un concile pour délibérer, tout peser et lui

faire rapport. Dans une autre lettre, Innocent défendit à l'arche-

vêque de continuer, sans autorisation spéciale de sa part, à prê-

cher la croisade contre les hérétiques, la cause de la foi ayant fait,

dans le sud de la France, de rapides progrès, et les intérêts delà

Palestine devant l'emporter. Simon de Montfort reçut ordre de

rendre les fiefs aragonais et de prêter, pour Carcassonne, serment

de vassalité au roi d'Aragon ^.

Ces lettres du pape sont datées des 15, 17 et 18 janvier 1213;

au moment où Innocent les signait, ses légats réunissaient un

synode à Lavaur ^. Conformément aux ordres du Saint-Siège, l'évê-

que de Riez et maître Théodose avaient d'abord convoqué un con-

cile à Avignon pour y examiner, en qualité de légats, la cause du
comte de Toulouse. MaisThéodose tomba malade, la peste survint,

ce qui fit que le synode se réunit à Ijavaur, janvier 1213 ^. A l'appel

de l'évêque de Riez et de Théodose, les archevêques de Narbonne
et de Bordeaux, un grand nombre d'évêques et d'abbés, se ren-

dirent à ce synode. Quelques jours auparavant, Pierre, roi d'Ara-

53] gûn, alors à Toulouse, avait invité à une conférence l'archevêque

de Narbonne et le comte Simon de Montfort auxquels il proposa

divers moyens pour la réconciliation du comte de Toulouse et de

1. Innocent III, EpisL, 1. XV, n. 212-215.

2. Lavaur, département du Tarn.

'i. Pierre des Vaux-dc-Cernay, Jlistor. albigensium, édit. Camusat, 1G15,

p. 20C-128; Catel, Histoire des comtes de Tolosc, 1623, p. 275-288; (7r>Z/. regia,

t. xxviii, col. 110; Manrique, Ann. Cislcrc, t. iv, p. 2-9; Baronius-Raynaldi,

ad ann. 1213, n. 26-44; du Chesne, Hisl. Franc, script, 1649, t. v, p. 624-631;

Lahbe, Concilia, t. xi, col. 81-99; Fanloni, Ilist. Avignone, 1678, t. i, p. 120-

126; Baluze, Jnnocentii III episl., 1682, t. ii, p. 765;Porciii, Mon.Tolos. priedic,

1693, t. II, p. 26; Ilardoni/i, Conc. coll., t. vi, part. 2, col. 2019; Coloti, Concilia,

t. xiu, col. 841 ; iJuiiod, llisl. de Bourgogne, 1737, t. ii, p. 145; Aguirre, Conc.

Ilispun., t. V, p. 17^1-176; Mansi, Concilia, Supplem., t. ii, col. 837; Conc. am-
plias. coll., i. XXII, col. 864; Uoiiqurjt-Iirial, Recueil des hist. de la France, 1833,

t. XIX, p. 569-575; C. Schniidt, op. cit., t. i, p. 256; Hurler, Gesch. d. Papsls

Innocenz III, t. i, p". 518. (H. L.)
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ses amis. L'archevêque engagea le roi à envoyer des propositions

écrites au concile et, le 16 janvier 1213, le roi d'Aragon lui adressa

une lettre, dont voici le résumé :

1) Si le comte de Toulouse remplit ses engagements pour expier

ses fautes et réparer ses torts envers les églises et les clercs, on lui

restituera ses possessions. Si l'Eglise n'agrée pas la demande du

roi en faveur du comte de Toulouse, il intercède pour le fils de

ce dernier, un enfant, qu'on mettra sous une tutelle sûre jusqu'à

ce qu'il donnât des preuves de sa bonne conduite. La pénitence

du comte serait une expédition contre les infidèles, soit en

Espagne, soit en Palestine.

2) Le comte de Comminges n'ayant jamais été ni hérétique,

ni protecteur des hérétiques, les ayant au contraire poursuivis et

ayant perdu ses biens uniquement pour avoir soutenu son cousin

et seigneur, le comte de Toulouse, le roi demande qu'on lui res-

titue ses vassaux et ses biens. Il donnera satisfaction à l'Eglise

s'il a failli en quelque chose.

3) Le roi fait la même demande pour son cousin le comte de

Foix, qui. lui non plus, n'a jamais été hérétique.

4) Enfin, le roi sollicite la restitution des biens de son vassal,

Gaston de Béarn, prêt à se soumettre à toute juste condition

et à donner satisfaction à l'Église. Le roi d'Aragon prie le

concile de préférer la miséricorde à la justice et rappelle combien

le secours de ces barons et du comte de Montfort serait utile,

en Espagne, contre les Sarrasins.

Le 18 janvier, le concile répondit :

1) En ce qui concerne le comte de Toulouse et son fils, l'assem-

blée est incompétente, le pape ayant, à la requête du comte, remis

cette affaire à l'évêque de Riez et à maître Théodose. Au roi de se

rappeler les conditions peu onéreuses imposées au comte, deux [854

ans auparavant, à Narbonne et à Montpellier, et rejetées par

lui avec dédain, pour s'unir aux ennemis de l'Église et se rendre

indigne d'indulgence.

2) En ce qui concerne le comte de Comminges, le concile sait

qu'après un accord avec les hérétiques et leurs protecteurs, il

avait attaqué l'Église. Ainsi s'expliquent son excommunication et

son anathème. Le comte de Toulouse prétend, pour son compte,

avoir été poussé à la guerre par les excitations du comte de Com-

minges. L'Église ne lui refusera pas une légitime restitution de

ses biens, s'il se rend digne de l'absolution.
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A l'égard du comte de Foix et de Gaston de Béarn, la décision

était conçue dans les mômes termes, malgré la gravité de leur

faute. Ainsi les reîtres de Gaston avaient profané la cathédrale

d'Oloron, s'étaient emparés de la pyxide suspendue devant
i'autel et avaient jeté à terre les saintes hosties. En termi-

nant, le concile rappelait au roi les honneurs à lui accordés

par le pape et les promesses faites lors de son sacre.

Le concile écrivit aux deux légats, l'évêque de Riez et maître

Théodose, alors à Lavaur, touchant l'affaire du comte de Tou-
louse : en raison de ses nombreux méfaits, le comte ne méritait

aucune grâce, et son excommunication ne pouvait être levée

que par le pape ^.

Se rangeant à cet avis, l'évêque de Riez et maître Théodose

notifièrent au comte de Toulouse qu'ils ne pouvaient l'admettre

à se purger par serment, et, sur ses nouvelles instances, persis-

tèrent dans leur décision. Après quelques nouvelles démarches

tout aussi infructueuses, le roi d'Aragon en appela au pape et

se posa dès lors en protecteur déclaré des comtes de Toulouse,

de Comminges, de Foix et de Béarn, et delà municipalité de Tou-

3] louse. Une monition de l'archevêque de Narbonne resta sans

résultat ^.

De leur côté, les comtes remirent sans réserve leurs intérêts

entre les mains du roi et lui promirent de faire tout ce que le pape,

d'accord avec lui, exigerait d'eux. Afin de donner plus de poids

à son appel, le roi d'Aragon envoya au pape, par l'entremise de

l'archevêque de Tarragone, tous les documents relatifs à la der-

nière phase de cette affaire ^.

De son côté, le concile fit connaître au pape l'état des affai-

1. Innocent III, EpisL, 1. XIV, n. 39; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 859; Har-

douin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col. 2034; Mansi, Conc. arnpliss. coll., t. xxii,

col. 882.

2. Innocent III, Episl., 1. XVI, n. 39, 43, 4G; Coleti, Concilia, t. xni, col.

8'.0, 857, 860; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col. 2022,2033,2036; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 868, 869, 880-884.

3. Innocent III, Epist., 1. XVI, n. 47; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 851; Har-

douin, Conc. coll., t. VI, part. 2, col. 2028; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii,

col. 874-878. Le» documents sont datés de janvier 1212; en France, l'année

commençait alors à Pâques. Cf. Idelcr, Lehrbuch der Chronologie, p. 339-

401.
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res et lui envoya une longue liste des crimes du conrle de

Toulouse ^.

Plusieurs évêques écrivirent au pape pour le détourner d'agréer

la satisfaction proposée par le comte de Toulouse, déclarant que,

dans ce cas, le clergé aurait tout à craindre, tandis que l'iiérésie

serait au comble de ses vœux -.

Lorsque les ambassadeurs du concile et ceux du roi d'Aragon

furent arrivés à Rome, Innocent pencha, au début, du côté de ces

derniers; mais peu à peu les rapports {\uo lui firent les envoyés

de l'assemblée de LaNaur le déterminèrent à changer d'avis. Il

révoqua l'ordre d'admettre le comte de Toulouse à résipiscence

et défendit au roi d'Aragon de se mêler de cette affaire ^. Les

évèques de Toulouse et de Narbonne avaient mission de récon-

cilier avec l'Église ceux qui voudraient revenir de leurs égare-

ments, et Innocent annonçait l'envoi prochain d'un légat

a latere. l'nlin. il mandait au roi la nécessité de ])rècher de

nouveau la croisade contre les hérétitiues du Midi et l'avertissait

du j»éril où il se mettrait à vouloir les j)roléger plus longtemps *.

Ijc roi d'Aragon jirit alors les armes avec les cathares; mais,

le 12 septembre 1213, il fut vaincu et tué dans la bataille de Muret

{Miirettum) au sud do Toulouse^. Le lendemain, les évoques t[ui [856

1. Innocent III, Epiât., 1. XVI, n. 'il; Colcti, Concilia, t. xm, col. 847; Har-

douin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col. 2023, incorrect; Mansi, Conc. ampliss. coll.,

t. XXII, col. 860, 887 : Adhuc summopere timendum est et cavendum ne venenum

hydrx, hoc est dolosissimx civilatis Tolosx, si non tanquam membrum pulri-

dissimum succidalur, et ipsa circumstanlia loca jam plene purgata et saluhria

inficial iteritm et corrumpat, et quod œdificaluin est et reformalurn a vohis mullis

laboribus et expcnsis, in antiquum chaos recidat, aut in multo deterius relabatur.

Proinde benignitali vestrx cum devotione omnimoda, flexis genibus et profusis

lacrymis supplicamus qualenus secundum zelum Phinees, quem habetis, arripial

judicium manus vestra, et fermenlatissinia civitas illa cum sceleratis omnibus

spurcitiis et sordibus quse se infra tumidum venlrem viperœ receperunt, cum in

sua malitia non sit inferior Sodoma et Gomorrha, débita exterminio radicilus ex-

plantetur. (H. L.)

2. Mansi, Conc. ampliss. col., t. xxu, col. 890; Innocent III, Epist., 1. XVI,
n. 'iO, 42, 44, 45.

3. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 257. (H. L.)

4. Innocent III, Epist., 1. XVI, n. 48; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 855; Har-
douin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col. 2031 ; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxu
col. 878; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 257; Hurter, op. cit., t. ii, p. 523.

5. Muret, département de la Haute-Garonne. A. Couget, Note sur le champ de
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avaient accompagné l'armée des croisés se réunirent à Muret,

sous la présidence de l'archevêque de Narbonne, légat du pape,

et exposèrent dans une lettre synodale l'historique des événements,

rappelant leurs efforts aussi nombreux que stériles pour dé-

tourner le roi d'Aragon de la guerre dont ils célébraient la fin ^.

Les alliés du roi défunt, très affaiblis après la défaite de Muret,

offrirent à plusieurs reprises leur soumission; mais Simon de Mont-

fort continua sa marche conquérante. Peu après, le pape envoya

avec le titre de légat a latere le cardinal-diacre Pierre de Santa Maria

in Aquiro, avec mission de recevoir à la communion de l'Eglise

le comte de Comminges. Gaston de Béarn et les Toulousains, s'ils

donnaient satisfaction suffisante; auquel cas le légat les protége-

rait contre Simon de Montfort et les catholiques. S'ils s'obstinaient,

on prêcherait de nouveau la croisade contre- eux"-. Par d'autres

lettres le pape engageait le comte de Montfort et les évêques

du Midi à obéir aux légats; de plus, il demandait à Simon de

remettre aux légats le fils du feu roi d'Aragon 3.

L'archevêque de Bourges voulut, vers cette époque, célébrer

un concile dans sa métropole et, en sa qualité de légat, y invita

l'archevêque de Bordeaux. Celui-ci refusa, d'où un conflit qui ne

fut terminé que par une décision du pape. Innocent 111 chargea

les évêques d'Orléans et d'Auxerre de rédiger un statut pour

l'Eglise de Bourges, et en particulier pour les chanoines de la

cathédrale *.

bataille de Muret pendant la guerre des albigeois, dans le Bull. Soc. archéol. de

Tarti-et-Garonne, 1881, t. ix, p. 220-224 ;V'e«/tgeA- du champ de bataille de Muret,

dans Revue de Gascogne, 1882, t. xxiii, p. 384-391; H. Delpech, La bataille de

Muret et la tactique de la cavalerie au xni*' siècle, in-8, Toulouse, 1878; Un der-

nier mol sur la bataille de Muret, in-8, Montpellier, 1878; Ducos, Notes sur une

circonstance de la bataille de Muret, dans Mém. Acad. se. de Toulouse, 1847,

1V*= série, t. m, p. 388-306; A. Molinier, La bataille de Muret d'après les cltroni-

fjues contemporaines, dans de Vic-Vaissete, Ilist. gêner, de Languedoc, 1879,

I. VII, p. 25'i-259; Hevue critique, 1878, série II«', t. vi, p. 300-308; A. Dieulafoy,

La bataille de .Muret, dans .Mémoires de l'Académie des inscript, et belles-lettres,

1901, t. xxxvi, p. 75-134 (capital). (H. L.)

1. f>oieli. Concilia, t. xiii, col. 8G1 ; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col.

2035; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 893 sfj.

2. Ces prédications réitérées s'explitpn-iit par la oonrle durée — quarante
jours — d'un engagement de croisé.

3. Innocent III, Kpist., I. XVI, n. 167, 170, 171, 172; C. Sdinii.ll, op. cit.,

'. I, p. 257 sq.; llurter, op. cit., t. ii, p. 527 sq.

4. Innorenl III, Lpist., I. XVI, n. 05; Mansi, ( onalui, .Suppléni., (. ii,col.

CO.NCILKS V - 8?
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Lo lé^'at Pierre de Santa Maria n'oxéeula qu'à Jomi les ordres

du pape : sans doute, il récoiuilia a\oc rÉglise les comtes de Foix

et de Coniminges, le comle et les bourgeois de Toulouse, après

en avoir obtenu soumission complète et des garanties; mais

il ne protégea pas leurs biens, il favorisa au contraire les plans [85'

de Simon de Mont fort ([ui, aidé par dii nouveaux croisés,

continua la guerre et dc^int prcs((ue runi([uo seigneur sou-

verain du sud de la France. Haynionil, comte de Toulouse, se

vit forcé de de\»'uir 1»^ ^assal de Alontforl, i[ui persista à lo

dépouiller, malgré sa réconciliation avec l'Eglise. Outre le

légat Pierre, le cardinal Robert de Courçon, légat en France,

s'emjdoya à cette triste tâche. Robert devait prêcher la croisade

d(! raicstinc : il préféia la prêcher contre les albigeois, amena
lui-même au comte de Monlfort de nombreuses bandes de croi-

sés, et, sans mission du pape, lui lit donation écrite de toutes

les principautés et seigneuries dont il s'était emparé ^. Le concile

de Montpellier devait couronner ces elforis. Il fut convoqué

]iar Pierre de Bénévcnt, cardinal-prêtre de Saint-lilticnne iti

moule Cœlio, légat pour toute la l'rance, dans le but d'extirper les

derniers restes de riicrcsie albigeoise dans les quatre provinces

ccclésiastifjues de Bourges, de Narbonne, d'Aiich et de H(»r-

deaux. Il choisit Montpellier, parce que, tout en oifrant une

absolue sécurité, celte ville n'était pas éloignée de Toulouse,

la sentina hœreticve pravitatis. Le 8 jainier 1215, s'oii\iil h; sy-

noib^ où siégèrent les cinq aT'(hc\'ê(|ues de Narbonne, d'Aucli,

d'Embrun, d'Arles et d'Aix, \ ingt-huit évêques, beaucoup de

barons, elc.^. Le comte île Monlfort ne j)ut obtenir l'entrée de

la ville et dut négocier hors les murs avec les évêques, afin de

satisfaire la susceptibilité des bourgeois de Montpellier, soucieux

de leurs franchises. Le légat ouvrit le concile dans l'église de

847; Conc, ampliss, coll., t. xxii, col. 891; Marlènc, Script, vel. coll., 17iJ3 t. vu,

p. 1422-1423; Mansi, op. cit., t. xxii, col. 932. (II. L.)

1. Hurler^ op. cit., t. ii, p. 587, 590; C. Schmidt, op. cit., l. i, p. 259. (II. L.)

2. Coll. regia, t. xxviii, col. 114; du Chesne, Ilist. Franc, script., 1G49, t. v,

p. 654-655; Gallia chrisliana [velus], t. m, col. 581; Baluze, Conc. Narbonn.,

1668, p. 38-58; Manrique, Annal, Cisterc, t. iv, p. 50; hahhe, Concilia, t. x,

col. 105-116, 2330-2333 ; Baronius-Raynaldi, ^nnaZes, ad ann. 1214, n. 19-20
;

Percin, Mon.Tolos. prœdic, t. ii, p. 28-29; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2,

col. 2041; Colcti, Concilia, t. xiii, col. 887; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii,

col. 930. (H. L.)
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Sainte-Marie, par un discours, qu'il termina en demandant, à

tous les évêques, à qui, pour le bien de l'Église, attribuer les ])ar-

ties conquises du comté de Toulouse. Après de longues délibé-

rations, tous les prélats proposèrent le comte de Montfort pour

prince et monarque de ces pays, qu'ils demandèrent au légat

de lui donner; mais celui-ci n'ayant pas d'ordres, on envoya à

Rome l'archevêque d'Embrun solliciter du pape cette dévolu-

tion. Dans ses autres sessions, le concile promulgua les qua-

rante-six canons suivants :

58] 1. Les évêques, lorsqu'ils sortent à pied, et même lorsqu'ils

reçoivent chez eux des étrangers, doivent, pour éviter tout

scandale, être toujours revêtus d'une soutane et d'un surplis

de lin.

2. Aucun chanoine ou clerc bénéficier ne doit se servir

de brides ou d'éperons dorés. Il ne doit pas fréquenter les mai-

sons et les sociétés de femmes, ce que l'on appelle domuciare

(plus exactement domneare, en italien donneare, service de fem-

mes).

3. Aucun chanoine ou bénéficier ne doit porter des habiis et

des boites, etc., rouges ou verts; encore moins un anneau.

4. La tonsure doit être ronde et les cheveux doivent simuler

une couronne.

5. Aucun clerc ne doit prêter sur gage ni })ratiqucr l'usure.

G. Un clerc qui n'est pas vêtu convenablement n'aura pas de

bénéfice.

7. Les évêques et les clercs ne doivent pas avoir chez eux de

faucon de chasse, et si jamais ils vont à la chasse, ils ne doivent

pas porter eux-mêmes ces faucons sur le poing.

8. Les laïcs ne j)eiivenl oblenir ni canonicals ni aulres pré-

bendes.

9. Tout clerc ({ni, dans un délai rie (piin/.e jours, ne se con-

formera ])as aux présnnles ordonnances sera sus])ens ah olJîcio

el heneficlo.

10. Le prélat fpii, dûjrifmt Informé, ne prononcera pas cette

senlence de suspens»; dans h; déhii de huit jours, a défense d'en-

trer <l;iris l'f'M/lise jusqu'à ce (|u'il ;iit l'enipli son (l(>V(»ir.

11. Les évê«[ues d(»iv(;nt donner gratuilement les bénéfices à

des • Icrcs di^au-s, et s'absUriir de molester les églises, aux ter-

mes (lu c.'in. 4 (lu eoneih; de Lalran do 1179.

12. L'.'id ministralion des églises paroissiales ne doit |>as être
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confiée à des jeunes gens ou à des minores, ainsi que l'a interdit

le can. 3 du même concile de Latran.

13. Dans les monastères et dans les maisons de chanoines doit

régner une sévère discipline {texte incomplet).

14. Les abbés, moines et chanoines réguliers doivent s'abs-

tenir complètement de la chasse et des affaires séculières.

15. Ils ne doivent se servir ni de brides ni d'éperons dorés ou

argentés.

lu. Ils ne porteront ni habil cdurl ni habit ouvert.

17. Leurs vêtements ne doivent pas être faits avec l'étoffe de

laine claire ou noire qu'on appelle hrunela {hurneta), mais seu-

lement d'étamine oti de camelote.

18. Ils ne doivent avoir aucun bien personnel, pas même avec

la permission de leur supérieur.

lu. Quiconque }iarmi eux sera propriétaire devra être excom-

munié.

20, On ne jjayera rien pour être admis dans un couvent ou dans

une maison de chanoines.

Jl. Amiin nminc (lu tlianoinc régulier ne devra se présenter

comme avocat dans une allaire étrangère, sauf par ordre de son

supérieur.

22. Dans les cou\enls et maisons de chanoines, les restes

des repas seront recueillis par celui <jui est chargé du réfec-

toire et distribués aux ])au\res, d'a])rcs les instructions de

l'abbé.

23. Liiez les moines, la couronne de che\eux [corona] doit clv'i [85'

large de trois doigts; de même chez les chanoines réguliers,

24. Leurs souliers ne doivent pas être ornés de petits nœuds
ni entr'ouverts; ils seront fermés et hauts.

25. Nul ne peut san> motif grave passer d'une église dans
une autre, ni avoir plusieurs canonicats.

26. Les chanoines réguliers doivent porter constamment le

surplis, auperpelliceum (habit de chœur).

27. Lorsqu'ils iront à cheval, ils porteront un manteau noir

et fermé [cappa).

28. Aucun moine ou chanoine régulier ne doit posséder en pré-

bende une église ou un revenu.

29. Quiconque n'observera pas les précédentes ordonnances
sera frappé de suspense.

30. Les moines ne doivent admettre aux sacrements ni
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ensevelir aucun excommunié ou interdit. Si un rou\"cnt ou

maison de chanoines réguliers possède un prieuré ou uik; obé-

dience, cette seconde maison devra être, autant que possil)Ie,

occupée par trois frères.

31. Si les revenus sont trop minimes pour faire une telle dé-

pense, on réunira deux églises, afin cfue la i^'ita canonica, qui

comporte la présence d'au moins trois personnes, soit pos-

sible.

32. Quinze jours après que l'évêque aura proclamé la paix

générale, quiconque ne voudra pas jurer de l'observer devra

y être forcé par les censures de l'Eglise. Lui-même sera exclu

de cette paix, ainsi que ses inférieurs, s'il s'en trouve à faire

cause commune avec lui.

33. Quiconque, méprisant les exhortations à la paix, persiste

durant quinze jours à refuser de s'y prêter, sera excommunié

par l'évêque et son territoire frappé d'interdit.

34. Tout perturbateur de la paix devra être appréhendé au

corps par les seigneurs du pays, en quelque endroit qu'il se soit

réfugié, et retenu prisonnier ou livré aux hommes de paix, jus-

qu'à ce qu'il ait donné satisfaction.

35. Quiconque reçoit volontairement un perturbateur sera

excommunié et exclu de la paix jusqu'à ce qu'il ait donné

satisfaction.

30, Si une armée pe met en marche contre les perturbateurs

de la paix, le chef de ces factieux ne sera admis à merci qu'a-

près avoir réparé les dommages causés aux animaux, à l'agricul-

ture et aux routes.

37. Quinze jours aj)rès la [)ublication de ce décret, tout

laïc renouvellera le serment de maintenir la paix et le réitérera

tous les cinq ans.

38. Quant aux perturbatcniis de la paix, on ne se cunl (Mitera

pas de leur serment (s'ils affirment, par exemple, <(ii'ils \eu-

lent s'amender); mais on les obligera à donner des garanties ou

bien à se livrer eux-mêmes aux hommes de paix.

30. (!r;iix (pli auront piwttnis |i;ir' sciuk-iiL de respecter la paix

seront })unis par les deux autorités s'ils viennent à la viob^r.

'^iO. Si un vassal se met (^n rébellion contre son seigneur, la

ligue (b; la paix devra prêl<'r ninin-forle au seigneur.

^i'\ . Ou publiera tous les (iiipjincics r<'xconiuuiiii(alioii coulre

les pfuf iirb.'ilcurs «le la p;iix.
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42. Chaque année, an commencement du mois de mai, les [860

principaux d'entre les hommes de paix se réuniront pour ré-

soudre les difficultés occurrentes.

43. On n'établira pas de nouveaux impôts.

44. Celui qui perçoit l'impôt doit pourvoir à la sûreté des

routes.

45. Dans aucune localité on ne pourra orojaniser de confrérie

(ligue), sans l'assentiment du seigneur du lieu et de l'évoque.

46. Ainsi que l'a prescrit le concile d'Avignon, tout évêque

devra, dans chaque paroisse, obliger un prêtre et au moins

deux ou trois laïcs de réputation intacte, à faire serment de

dénoncer à l'évêque, aux consuls des villes, aux seigneurs du

lieu (111 à leurs fonctionnaires, les hérétiques {perfecli) et los

credcntes (classe inférieure), qui se trouveraient sur la paroisse,

ainsi (jue leurs pro lecteurs, défenseurs ou rocéleurs.

A l'issue du concile, le légat ht occuper par Foulques, archevê-

que de Toulouse, la citadelle de cette ville et le château comtal,

et le lils du comte, le jeune Raymond, qui y avait séjourné jus-

que-là, fut expulsé par la municipalité de Toulouse, alors très

intimidée. Raymond et son père se réfugièrent auprès de Jean,

roi d'Angleterre. Peu après (PAques 1215), Louis, héritier pré-

somptif de la couronne de France, arriva dans le Midi avec une

armée de croisés, en accomplissement d'un vœu qui datait déjà

de trois ans. Au début, son intervention ne fut pas vue d'un

bon œil par le légat et le comte de Montfort, craignant que

le prince, loin de ratifier le fait accompli, ne vînt traverser

leurs plans futurs, improbation d'autant plus à redouter que

Toulouse était un lief de la couronne de France. Mais Louis res-

pecta la volonté du légat. Pendant le séjour du prince, du légat

et du comte de Montfort à Saint-Gilles, l'archevêque exhiba une

lettre du pape, qui, sans ratifier absolument la décision du

concile de Montpellier en faveur de Montfort, lui accordait

(sous réserve de la décision du prochain concile œcuménique,

déjà convoqué) l'administration provisoire de tout le terri-

toire du comté de Toulouse et des autres pays conquis par les

croisés, et la perception des revenus. Aussitôt eut lieu à Carcas-

sonne la remise au comte de Montfort, en présence du futur

Louis VIII, du gouvernement à lui octroyé par le pape. Toute

résistance était brisée, et, pour mieux assurer l'avenir, la cita-

delle de Toulouse fut rasée. Le prince français regagna ses do-
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861] maines, mais Philippe- Auguste, son père, ne voulut jamais approu-

ver son expédition dans le sud de la France, Simon de Montfort

s'intitula dès lors : « Par la grâce de Dieu, comte de Tou-

louse, vicomte de Béziers et de Carcassonne et duc de Nar-

bonne, » au mépris des droits que son ancien ami, Arnaud de

Cîteaux. archevcqi e de Narbonne, prétendait avoir à ce dernier

titre 1.

646. Conciles du nord de la France, de 1209 à 1215.

Amaury, né au village de Bène - près de Chartres, enseigna

longtemps à Paris la logique et les autres arts libéraux, puis

la théologie, et affectionna toujours les opinions singulières

et les expressions étranges. Ainsi, dans ses leçons de théo-

logie, il répétait souvent cette phrase : « Tout chrétien doit

se regarder comme un membre du Christ, et quiconque n'a pas

cette croyance ne sera pas sauvé 3.» Beaucoup l'ayant con-

tredit sur ce point, il se rendit à Rome, où le pape lui donna

tort, et à son retour, il dut reconnaître son erreur. Il ne le fit que

de bouche et en mourut de chagrin en 1204. Après sa mort,

1. IllirtfT, op. cil., l. II. p. 628 sq. ; C. Schmidtj op. cit., t. i, p. 261.

2. Bène, département d'Eure-et-Loir. (H. L.)

3. Daunoii, dans Ilist. litlér. de la France, 1824, t. xvi, p. 586-591; J. G.V.

Engelhardt, Amalrich von liena, dans Kirclieiif>e.HchichtUche Abhandlungen,

1832; Féret, IHHoire de la faculté de théologie de Paris, 1894, t. i, p. 200-204;

C. U. Hahn, Amalrich von Bena, dans Theolog. Studien, 1846; F. G. Ilann,

Ueber Amalrich von liena und David von Dinant, ein Beilrag ziir Gescltichte dcr

religionen Hcwegungen in l'rankreich zu Beginn des xin Jahrh., in-8, Villach,

1882; B. Ilauréau, Ilist. de la philos, scolaslique, 1880, t. n, part. 2, p. 83-107;

Ch. Jourdain, Mémoire sur les sources philosophiques des hérésies d'Amaury de

Chartres et de David de Dinant, dans les Mém. de VAcad. des inscript, et belles-

lettres, 1870, t. XXVI, [)art. 2, p. 467-498; J. II. Kiofiilcin, De genuina Amalrici

a Jiena ejusque serlalorum ac Davidis de Dinanlo doclrina, iri-8, Giessio, 1842;

Amalrich von Bena und David von Dinant, dan» Theol. Studien und Kritiken,

1847, p. 271 «q.; Zeitschrifl flxr hist. Théologie, 1840, t. x, p. ^Snq.; Zeitschrifl

flir Kirchengeschichte, 1889, t. x, p. 316; Baumkcr, EinTraktat gegen die Amal-
rizianer aus dem Anfang des xiii Jahrh. nach der Ilandscltrill zu l'roycs, in-8,

Paderhorn, 1893; I'. Alpliand«';ry, Les idées morales chez Us hérétiques latins au

début du xiir'' xirrh', l'ari», 1903. (H. L.)
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on s'aperçut ([u"un «irand nombre de ses disciples partageaient

son erreur et la propageaient avec beaucoup de zèle et quelque

succès. Le fond de son système était le panthéisme, compliqué

d'une théorie sur les trois âges du monde empruntée à Joachim

de Flore. Tout ce qui existe est un, et cet un est Dieu; il est tout,

et ce tout est Dieu; il est l'être et la substance de tous les êtres;

le Créateur et la créature ne font qu'un. Tout homme est l'esprit

de Dieu. Dieu a jtarlé aussi biru pai' ()\id«' (pie par saint Augustin.

Dieu se réalise dans les trois âges du monde ou périodes. Il y a

eu une période du Père: dans laipielle a régné la loi mosaïque;

elle s'est terminée au début de la seconde période, celle du Fils,

où le culte judaïque a été remplacé par les sacrements : la pé-

nitence, le baptême et l'eucharistie. Ces sacrements avaient

atteint leur but au commencement de la période du Saint-Esprit,

qui s'inaugurait en ce momeni jiar Amaury et ses disciples. Le

Saint-Esprit est l'âme d'un chacun, il s'incarne dans tous; c'est

pour cela qu'un chacun est Dieu, tout comme le Christ était.

Dieu. Or, toute personne dominée par le Saint-Esprit ne peut

plus pécher, quelque abus qu'elle fasse de son corps; il ne saurait [862

plus être question dans cette période de la punition des pécheurs.

De là cette proposili(»n : dans la troisième période, Dieu n'est

jdus (ju'amour, il a cessé d'être la justice. Comme conséquence de

son système, Amaury niait aussi la transsubstantiation, disant

que le corps du Christ n'était pas plus présent dans le pain con-

sacré que dans tout autre pain; il niait aussi la résurrection de

la chair. Dédier des autels aux saints, les invoquer, brûler

de l'encens devant leurs images, était pour bii une idolâtrie,

etc.. 1.

Lorsque Pierre, évêque de Paris, et le johannite Guérin, con-

seiller du roi et plus tard chancelier, eurent vent de ces doc-

trines, ils chargèrent maître Raoul de Nemours de découvrir

les secrets de la secte. Raoul feignit de vouloir y adhérer;

il apprit ainsi le nom des membres de la société et les dénonça

à l'évêque de Paris. Il y avait des laïcs et des clercs,

des hommes et des femmes. Tous furent arrêtés, conduits

à Paris et, en 1209 ou 1210, cités à comparaître par-devant

im concile et enfin livrés à Philippe-Auguste, qui en fit

1. Colcti. Concilia, t. xtii, col. 1029.
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brûler un grand nombre le 20 décembre 1210 ^ Le synode pro-

nonça en même temps l'excommunicalion contre Amaury, fit

retirer ses restes du cimetière de Saint-Martin des Champs et

interdit la lecture des écrits de physique et de métaphysique

d'Aristote, comme pernicieux à l'orthodoxie ^. Henri d'Ostie

rapporte que ce concile condamna, en même temps qu'Amaury.

le livre De divisione naturse de Scot Érigène ^. A l'année 1209

appartiennent également les statuts de l'Église d'Utrecht, rédi-

gés probablement par l'évêque Thierry dans un synode diocé-

sain de cette ville. Ces statuts n'ont qu'une importance pure-

ment locale et concernent principalement les églises cathédrale

et collégiale d'Utrecht, leur clergé et leurs biens. Le can. 19

mérite de retenir l'attention : il veut que les chanoines qui sont

en jouissance complète de bénéfices habitent in domo claustrait,

c'est-à-dire in cita communi. Ce même canon interdit égale-

ment à une même personne de posséder plusieurs bénéfices *.

Après la mort d'Agnès de Méranie (1201), Philippe-Auguste

continua à demander sa séparation d'avec sa femme Ingeburge,

A l'issue du concile de Soissons, Ingeburge avait été réintégrée.

en apparence du moins, et vivait à la cour dans un palais, bien

qu'en réalité sa situation eût empiré. Elle ne tarda pas à écrire

au pape sa détresse : elle était étroitement enfermée, sans rapport

avec aucune personne de sa confiance, espionnée par les favo-

ris du roi. On lui refusait toutes les commodités de la vie, des

habits et une nourriture convenables, et jusqu'aux consolations

de la religion; on la pressait sans cesse de renoncer au mariage,

c'est-à-dire de se faire nonne. Innocent écrivit au roi (juin 1203),

lui représentant à quel point il offensait Dieu et l'I^^glise el imi-

1. B. Ilaurcau, Le concile de Paris de l'an 1210, clans les Comptes rendus de

l'Acad. des inscriptions, 18G4, t. viii, p. 2!n-.303; dans Re'.'ue archcoloi-iquc,

1864, Ile série, t. x, p. 417-434; Revue des questions historiques, 187:3, t. xm,

p. .314-31G; 189G, t. lx, p. 111. (II. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xiii, col. 803, 813, donne le 20 novembre comme date

de l'exécution; col. 814, liste des clercs charges de l'accomplir; llardouin, Conc.

coll., t. VI, part. 2, col. 1901 ; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 807; Slau-

denmaier, Lehre von der Idée, p. 633; Hahn, Geschichtc der Ketzer irn Mittel-

afier, t. ni, p. 176 sq.

3. Cf. Huher, .Scotus lùri^enn, Miitichen, 1861, p. 435 sq.

4. Coleti, Concilia, t. xiii, roi. 80!»; IJinl.eririi, Diulsrlu- Conrilicn, I. iv,

p. 4r»K «q.
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sait à sa propre réputation; il envoya l'abbé Jean de Casamari,

en qualité de nonce en France, pour négocier de vive voix avec

le roi et parler à la reine. En décembre, le pape revint à la

charge, mais, dans une lettre à Ingeburge, il avoue que tous

ses efforts sont restés infructueux et que le roi demandait la

cassation du mariage, non seulement pour cause de parenté,

mais parce que, par l'effet d'un sortilège, il ne pouvait avoir

avec elle de commerce conjugal. Innocent ajoutait qu'il allait

lui envoyer son chapelain, homme très prudent, auquel elle

pourrait se confier entièrement; que ni elle ni le roi ne devaient

rester dans cette situation périlleuse.

Deux ans plus tard, le pape exhorta encore le roi à traiter Inge-

burge comme sa femme et à vivre avec elle ainsi qu'il convient

à des gens mariés, afin de ne pas tomber dans les pièges de

Satan; que si l'impossibilité du commerce conjugal était avé-

rée, il n'en devait pas moins traiter Ingeburge selon son rang.

Le roi fit dire au pape qu'il consentait à un essai de vie com-

mune avec Ingeburge, mais à la condition qu'en cas d'échec, on

n'en fît pas un empêchement à la rupture de son union. Le pape

accepta et promit, en cas d'échec, l'ouverture de la procédure

de séparation. En 1208, Innocent chargea le cardinal Gualo,

qui se rendait en France pour y prêcher la croisade, d'exa-

miner avec soin cette question du sortilège, dès que la reine

jouirait de toute sa liberté. Gualo à peine arrivé, le roi vint

invoquer une troisième raison pour faire prononcer sa sépa-

ration. Grâce à des chicanes de toutes sortes, après promesse [86

d'une rente annuelle de mille livres, le roi avait fini par faire

déclarer à Ingeburge le désir de se retirer dans un monastère;

et comme le mariage, d'après lui, n'avait jamais été con-

sommé, il prétendit que la profession religieuse de la reine

le rendait libre de se remarier. Philippe-Auguste sollicitait du

pape, pour le cardinal Gualo, le pouvoir de casser le mariage,

soit pour sortilège, soit pour parenté, soit parce que l'un des

conjoints embrassait la vie religieuse, soit enfin pour tout au-

tre motif canonique; il demandait que cette décision fût sans

appel.

Innocent III écrivit au roi une longue lettre, lui expliquant

que les précédents sur lesquels il prétendait s'appuyer n'a-

vaient aucun rapport avec son affaire. Ainsi : a) Ingeburge

soutenait que le roi avait eu plusieurs fois rapport avec elle, et
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ai-même avouait plusieurs tentatives; è) Ingeburge n'avait pas

pris de plein gré le parti d'embrasser la vie religieuse, mais seu-

lement après une captivité de huit ans et sur la promesse de

sommes d'argent. Le roi ne pouvait se plaindre de la rigueur

du pape : en réalité, il avait montré beaucoup plus d'indulgence

que son prédécesseur Nicolas I^^ n'en avait témoigne à Lo-

thaire II; actuellement il se rendait encore aux désirs du roi

en donnant au cardinal Gualo pleins pouvoirs pour examiner

les trois raisons invoquées pour la cassation du mariage. Le

pape consentait à ce que la sentence du cardinal Gualo fûtinap-

pelable; mais il exigeait au préalable une enquête sévère et

parfaitement régulière. Dans une courte lettre de la même épo-

(}ue, Innocent tenta, une fois de plus, de détourner le roi de

toute idée de séparation avec Ingeburge ^.

Le cardinal Gualo utilisa son séjour en France pour opérer des

réformes dans l'Eglise et promulgua, vers 1210, dans une réu-

nion d'évêques français, dix canons contre la luxure, l'avarice

et le luxe des clercs et des moines. Guillaume, évêque de Paris, y
ajouta plus tard seize canons ^.

Le cardinal ne put venir à bout de cette affaire du mariage

du roi; Ingeburge resta reléguée comme auparavant, néanmoins

on eut pour elle un peu plus d'égards.

5] Le principal obstacle à la cassation du mariage venait de ce que

tout le monde croyait à l'existence de rapports conjugaux entre

le roi et Ingeburge. Celle-ci se laissa décider à faire, en présence

de l'abbé de la Trappe et de maître Robert de Courçon, une décla-

ration contraire; une fois nanti de cette pièce, Philippe-Auguste

s'adressa de nouveau à Rome. L'abbé de la Trappe et un second

ecclésiastique furent chargés de soutenir ses intérêts; mais le

pape déclara que, sans l'assentiment d'un concile général, il

ne pouvait j)as plus que par le passé se rendre à la volonté du roi

et ffu'il aurait à craindre pour lui-même la déposition, s'il accor-

dait une dispense injuste. Le roi, disait -il, devrait ne plus par-

ler de cotte affaire, de peur de paraître jjrofiter de la détresse

du pape pour lui arracher une impossible concession^. — Enfin,

1. Innocent III, Episl., I. VI, n. 85, 80, 182; 1. VIII, n. 11.

2. Colcti, Concilia, t. xiii, col. 785 sq.; Ilardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2,

co'. 1075; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 703.

3. Innocent III, Epinl., 1. XV, n. 1 00-107.
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en 1213, Philippe-Auguste finit pas reprendre Ingeburge, à la

grande joie du peuple de France, et les deux époux vécurent en

paix. Dans son testament, le roi exprima toute l'estime qu'il

gardait à « son excellente épouse ^ ».

Robert de Courçon, célèbre professeur de l'Université de Paris

et ancien condisciple d'Innocent III, nommé par celui-ci cardi-

nal et légat en France, réunit à Paris, en 1212 ou 1213, un concile.

qui s'occupa de la discipline ecclésiastique : ses ordonnances

sont distribuées en quatre sections '^.

La première partie traite des clercs séculiers, dans les vingt

canons suivants :

1. Les clercs auront les cheveux coupés en forme de cou-

ronne; ils n'auront dans leurs vêtements et en toute leur conduite

rien que de convenable. Ils éviteront de parler à l'église et au

chœur; pendant l'office choral et la messe, ils ne quitteront pas

leur place et ne sortiront pas de l'église avant la fin de l'office;

le tout, sous peine de suspense et, au besoin, d'excommunica-

tion.

2. On devra sup{>rimer la praticjue abusive de quelques églises,

où les chanoines et autres clercs n'assistent cju'au commence-

ment et à la fin des offices faits pour des anniversaires, afin

de percevoir leurs honoraires.

3. Les clercs bénéficiers n'auront ni chiens de chasse ni fau-

cons; ils s'abstiendront même de la chasse aux oiseaux. En

voyage, ils n'auront ni train fastueux ni des selles de phi-

sieurs couleurs.

4. Aucun clerc dans les ordres majeurs ne devra avoir de [86(

gouvernante [focaria), même s'il n'a pas de bénéfice.

5. Tout clerc doit se confesser à son supérieur, et ne pourra se

confesser à un autre prêtre qu'avec l'autorisation de ce supérieur.

G. Aucun clerc ne devra exercer à prix d'argent l'office d'a-

vocat, s'il a un bénéfice suffisant pour assurer sa subsistance;

il n'acceptera jamais de mauvaise cause, ne fera pas malicieu-

sement tramer les procès en longueur, s'abstiendra d'insulter la

1. Hurter, op. cit., t. ii, p. 477 sq.

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 57-80; Hardouin, Conc. coll., t. vi, part. 2, col.

1991; Martène, Script, vet. coll., t. vu, p. 97-106; Coleti, Concilia, t. xiii, col.

819; Mansi, Concilia, Supplem., t. n, col. 827; Conc. ampliss. coll., t. xxii, ce'.

818. (H. L.)
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partie adverse. Les avucals qui n'uul })as de Léiiéfice ecclé-

siastique ne doivent pas exiger des honoraires trop considéra-

bles.

7. Aucun clerc et, en général, aucun ecclésiastique ne doit

s'engager par serment à ne jamais prêter à intérêt, à ne ja-

mais emprunter, ou enfin à ne jamais se porter caution pour

un autre.

8. Défense d'exiger pour les prédications un salaire ou un

prix fait. On interdira la prédication à ceux qui agissent ainsi;

qu'ils aient ou qu'ils n'aient pas de reliques avec eux, on ne leur

permettra pas de faire ad firmam (moyennant une redevance

annuelle) des sermons dans un district.

9. On n'admettra à célébrer les clercs inconnus que s ils

ont des lettres testimoniales.

10. On n'admettra aucun excommunié, interdit ou étranger

inconnu, ni à la communion, particulièrement à Pâques, ni à

la sépulture ecclésiastique.

11. Afin de mettre un terme à l'avarice des clercs, on rap-

pelle aux laïcs qu'ils ne sont pas obligés de laisser, par testa-

ment, de quoi faire dire des messes pendant un an, ni même
pendant sept ou trente jours. Les prêtres n'accepteront pas un

trop grand nombre d'anniversaires, ce qui les obligerait ensuite

de prendre des ecclésiastiques à gages pour les célébrer. Dé-

fense aussi de dire pour les défunts des messes sèches ^; en

général, les sacrements et sacramentaux ne doivent être l'objet

d'aucun trafic.

12. Quiconque a une église en bénéfice ne doit pas en accep-

ter une autre en ferme {ad firmatn): ni abandonner la sienne

pour devenir cliajjelain dans une autre. Sans la permission de

l'évoque et du curé, aucun prêtre ne doit confesser sur une pa-

roisse étrangère, sauf les cas de nécessité.

13. Suivant le canon du concile de Tours -, on ne doit pas

diviser les bénéfices et prébendes ecclésiasti((ues.

1. Outre \n rncssc proprement dite, plusieurs célébraient une sorte de

«econde messe, disant toutes les paroles de la messe ordinaire, mais sans con-

sacrer et «an» communier. Cette pratique paraît avoir été permise à ceux qui

.-jvaient déjà célébré une rnesse véritable, et ils percevaient pour cela un nouvel

honoraire. Cf. Du Cange, au mot Mis.sa sicca, et Binterim, Dcnkw., t. iv,

I>arg 3, p. 245 aq. Cf. llialoire lillér., t. xxiv, p. 3ô7.

2. Voir S G2'..
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14. Défense de vendre les charges de doyen.

15. L'archidiacre ne doit rien exiger des éghses qu'il n'a pas

visitées personnellement.

16. Défense de tenir dans les maisons des clercs, dans les mo- [86'/

nastères et dans les dépendances des églises, des festins incon-

venants, des jeux de hasard ou des réunions de rihaldi (débau-

chés).

17. Les chapitres des églises cathédrales doivent élire pour

prélat un étranger, s'il n'y a pas dans leur sein d'homme ca-

pable.

18. Lorsqu'un chapitre devra procéder à une élection, on

la fixera à un jour déterminé, en sorte que les absents puis-

sent en être informés.

19. Nul ne doit avoir à la fois deux bénéfices avec charge

d'âmes.

20. Les bénéfices ne doivent pas être héréditaires; on ac-

cordera gratuitement la venia docendi et les places de maître

d'école.

La seconde partie renferme vingt-sept ordonnances pour

l'amélioration de la vie monastique :

1. Aucun moine ne doit rien posséder. Néanmoins les prieurs

et administrateurs pourront posséder ce qui leur est nécessaire

l)our remplir leurs fonctions et ce qui est d'un intérêt général;

les simples moines seront également autorisés à avoir quelques

objets pour leur usage, si les supérieurs ne s'y opposent pas.

2. Personne ne sera admis dans un monastère avant l'âge

de dix-huit ans.

3. Les évêqucs feront murer dans les monastères les portes

dérobées et toutes les issues suspectes.

4. Les moines doivent prendre soin des malades et des infir-

mes, ne pas détourner à d'autres usages les aumônes faites à

cette intention et ériger des maisons de malades {infirmaria).

5. Les monastères doivent exercer l'hospitalité, surtout à

l'égard des pauvres et des personnes de condition modeste.

6. On ne peut refuser l'entrée d'un monastère à un postu-

lant, sous prétexte qu'il est étranger.

7. C'est un grave manquement que commettent beaucoup de

monastères en admettant, par un motif d'avarice, aux sacre-

ments ou à la sépulture ecclésiastique des excommuniés, des

interdits, des usuriers publics.
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8. Désormais, auouii monibro d'un luunasLèro ne devra cher-

cher à passer dans un autre pour devenir prieur, etc.

9. Les moines doivent s'abstenir de porter, à la façon des

laïcs, des gants de cuir blancs, des souliers mondains, des

chapeaux, des habits bariolés, etc. Ils ne mangeront rien hors du

réfectoire,

10. Aucun moine ne doit avoir sa chambre à coucher hors du

. dortoir commun, à moins que ses fonctions ne l'exigent. Sont

également prohibés toute discussion au chapitre, tout bruit

dans le monastère, toute visite de personnes du sexe, tout jeu

interdit, la chasse aux oiseaux, la chasse en général, etc. Dans

tout le monastère, au dortoir, dans la clôture, au réfectoire et

ailleurs, régnera un silence sévère.

11. Si un moine ou un chanoine régulier entreprend un voyage

8] avec la permission de son supérieur, celui-ci aura soin de le munir

de chevaux et de tout ce qui est nécessaire pour la route, afin

qu'il ne fasse pas déshonneur à sa condition.

12. Les inférieurs doivent obéir humblement et les supérieurs

commander sans passion et avec prudence.

13. En certaines régions s'est implantée une détestable pra-

tique : l'abbé donne les prévôtés dépendant des monastères

à des moines qui ne demandent pas mieux que de vivre en

dehors du monastère; en retour, l'abbé reçoit une certaine

somme ad firmam. Ce que la prévôté rapporte en dehors de

cette somme appartient au moine en toute i)ropriété. Si la

prévôté rapporte moins f[ue ce que l'abbé exige, le moine

cherclie per fas et nefas à améliorer sa situation. Les abbés

désormais devront s'abstenir de cette pratique, sous peine de

suspense.

14. Un moine <{ui abandonne volontairement son monastère

et porte des habits séculiers, devra être excommunié.

15. Un excommunié, un interdit, un irrégulier <{ui veut

entrer dans un monastère, doit avant tout faire connaître sa si-

tuation à l'abljé, le<iuol, suivant les circonstances, accordera

ou refusera la dispense, ou la demandera au supérieur. Qui-

conque dissimulera sa véritable situation sera sévèrement

puni.

U) et 17. Ilappid des canons 10 et 13 du troisième concile de

liatran.

18. ilappel du dix-huitiènje canon du concile de Chalccdoine
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commeiiçaiiL par ces mots : « Celui (jiii, à l'égard des quatre con-

ciles œcuméniques, » etc.

19. Aucun moine ne peut exercer la charge d'avocat pour une

affaire qui n'intéresse ni son couvent ni un autre monastère.

20. Aucun moine ne doit, sous prétexte de donner des consul-

tations de droit ou de médecine, habiter en dehors du monastère, I

pas même avec la permission de son abbé : car celui-ci ne peut pas

le permettre ^.

21. Deux moines ou deux cliauoiiu's ne doivent jamais coucher

dans le même lil ; chacun aura son lit séj)aré et ne couchera

qu'a\ec le costume prescrit. (On rappelle ici la seconde partie

du can. 11 du troisième synode de Latran.)

22. On ne doit pas diminuer le nombre des moines d'un mo-

nastère, tant que les revenus restent les mêmes.

23. Les moines ne doivent pas faire serment de ne pas prê-

ter de livres : c'est là une œuvre de miséricorde.

24. Plusieurs troublent la paix des monastères afin d'obtenir

des habitations séjiarées : on les obligera à rester dans le mo-

nastère où ils seront plus étroitement tenus qu'auparavant.

25. Quiconque vend ses marchandises à terme, pour gagner [869

davantage, sera puni comme usurier.

26. On ne peut ctre investi à vie d'un prieuré.

27. On ne demandera rien pour l'admission des postulants

dans un monastère.

La troisième partie, qui concerne les moniales, renferme quel-

ques dispositions intéressant aussi les abbés et les moines :

1. Les évêques ne doivent pas permettre que les religieuses

reçoivent la Aisite des clercs ou de serviteurs capables de susciter

des soupçons, ou bien que des ecclésiastiques séculiers aient

avec de jeunes religieuses des entretiens inutiles. Les parents

eux-mêmes [parentes) ne pourront parler à une religieuse qu'en

présence d'une de ses compagnes plus âgée ou d'une personne à

l'abri de tout soupçon, et pouvant affirmer si les visiteurs sont

oui ou non des parents.

1. On reproduit dans ce canon les paroles du can. 8 du concile de Tours de

1163, en ajoutant que le concile de Latran s'était prononcé dans ce sens. Ce

passage se trouve en effet dans VAppendix au troisième concile œcuménique,

pars XXVII, c. 2. On peut donc conclure de là que cet Appendix existait

dès l'année 1212.
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2. Que les religieuses aient chacune leur lit.

3. Toute religieuse, obligée de sortir pour rendre visite à ses

parents, devra être accompagnée et revenir à bref délai.

4. Les danses sont interdites aux religieuses, soit dans le

monastère, soit au dehors.

5. Ce qu'on a dit plus haut des moines, de leurs vêtements

et de leur renoncement à toute possession, est applicable, i)ro-

portion gardée, aux religieuses.

6. C'est un abus criant qu'en certains monastères on assigne aux
religieuses, pour leur entretien, une somme d'argent insuffisante,

ce qui les oblige à chercher ailleurs le nécessaire. Le monastère

doit pourvoir, sur les biens communs, à tous les besoins deb

nonnes; si ces revenus sont insuffisants, l'évêque diminuera le

nombre des religieuses.

7. Les évêques assureront aux religieuses le ministère de con-

fesseurs expérimentés.

8. Les abbesses et prieures négligentes seront suspendues,

et au besoin déposées.

9. Ceux qui habitent dans les léproseries, hôj)itaax, etc.,

doivent, si les ressources de l'établissement le permettent,

pratiquer la vie commune, c'est-à-dire : renoncer à leurs biens,

faire vœu de chasteté, porter le saint babil et obéir aux su-

périeurs. Mais dans de telles maisons, il ne devra jamais y
avoir plus de bien portants ({ue de malades, car une personne

bien portante peut servir plusieurs malades et ceux qui sont en

santé ne doivent pas dépenser le bien destiné aux malades. Si

des personnes mariées viennent se retirer dans ces sortes de

maisons, elles y mèneront la vie religieuse ou seront chassées.

10-12. On menace de déposition les abbés et jirieurs négli-

gents, indignes et dépensiers.

13. Et de même ceux (jui enrichissent leurs parents a\ec les

biens des églises.

L'i. On n'adnielira |)as d(; fem/ncs jciines ou sus|iecles dans

les iiiais«>(is des religieux (moiiuîs et chanoines), sauf en des

a|)[»arlem'rnls distincts (;L éloignés. Les abbés ne doi\«;nt |)as

retirer aux [)rieurs ou .'i des employés du (•()u\('nt [obedlcnluirii)

les fonctions qu'ils exercent, pour les donner à des parents.

70j Au moins deux fois par an, les pii(Miis et hîs ohedienliarii len-

dront compte de leur gestion j)ar-(levant l'abbé et sept moines

TlgéH.

COSCl LKS — V H.l
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15. Sans l'assentiment d'au moins sept moines âgés, l'abbé

ou le prieur ne doit prendre aucune décision importante, ni

en particulier emprunter une somme d'argent considérable.

16. Que les abbés ne soient pas trop durs pour les frères repen-

tants, qui veulent revenir. Les emplois des monastères [obe-

dientiœ) ne doivent pas être donnés à vie.

17. Que les abbés ou prieurs n'osent pas, sans consulter leur

chapitre, menacer ou punir ceux qui proposent en chapitre

des mesures pour la réforme de la maison; sinon leurs actes

seront sans valeur.

18. On ne doit pas laisser indc Uniment un moine vivre dans

une i'illa, etc., en dehors des règles.

19. Défense aux moines de manger dans des chambres sé-

parées, d'une manière désordonnée et dans des temps défendus.

20. Quiconque est entré dans un monastère ne doit pas le

quitter pour aller étudier ailleurs; qu'il étudie dans le monas-

tère mcme, et que ceux qui sont absents rentrent dans le délai

de deux mois.

21. Que les abl)cs n'aient pas dv. chapelains de vie peu reli-

gieuse, ni des compagiions d'âge ou de mœurs suspects.

Les vingt et un canons de la ([ualrièmc partie concernent les

évcques.

1. Ils porteront une ample tonsure circulaire. Leurs cheveux

ne dexront pas dépasser trop la mitre
;
pour la longueur, la largeur,

la couleur, leurs habits seront conformes à la règle. Qu'ils aient

la physionomie sérieuse, la démarche calme, la parole modeste;

qu'ils s'abstiennent de serments et de paroles malséantes, et

ne les tolèrent pas en leur présence.

2. Que les évoques ne demeurent pas dans leur lit tandis

qu'on chante les matines. Durant le service divin, ils ne s'oc-

cuperont ni d'alïaires ni de discours mondains.

3. Les jours de grande fcte, ils célébreront et prêcheront eux-

mêmes, ou du moins feront prêcher.

4. Ils ne seront pas chasseurs, ne porteront pas d'hermine, ne

joueront pas aux dés, etc.

5. Au commencement et à la fm de leur repas aura lieu une

lecture édifiante; ils écarteront de leur table les histrions, les

mimes et leurs instruments.

6. Ils auront des aumôniers prudents et honnêtes, exerce-

ront l'hospitalité, donneront audience aux pauvres, entendront
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par eux-inemcs les confessions et se confesseront eux-mêmes.

7. Ils résideront dans leurs églises, surtout les jours de fête et

pendant le carême.

8. Ils renouvelleront au moins deux fois par an la profession

qu'ils ont émise lors de leur consécration : une fois pendant

le synode (diocésain), et une autre fois devant le chapitre réuni.

9. Ils n'auront pas d'escorte trop nombreuse, ils éviteront

d'être à charge à leurs inférieurs par les procurations.

10 et 11. Les familiers et serviteurs de l'évêque, valet do

chambre, cuisinier, maréchal, portier, sénéchal, échansons

J-]
i Ijuticularii), boulanger {panetarii), etc., doivent être de bonne

réputation. Ils se garderont d'extorquer de l'argent à ceux qui

veulent parler à l'évêque, ou aux ordinands, etc.

12. Les évêques éviteront tout acte de simonie.

13. Eux-mêmes et leurs ofTiciers ne doivent rien exiger pour

le sceau, pour la justice sommaire; ils ne recevront rien pour

rachat des procurations, absolution ou sépulture des excom-

muniés défunts, enfm composition avec les clercs concubinaires.

14. Ils ne donneront pas de bénéfices ecclésiastiques à des

indignes, éviteront la précipitation à porter des sentences

d'excommunication ou de suspense; ils n'absoudront pas un

excommunié moyennant une simple amende. Ils n'exigeront

rien [tour dispense des trois proclamations qui précèdent le ma-

riage; ils ne conféreront pas de bénéfice qui ne soit pas vacant,

et n'ordonneront pas de clercs sans examiner leur science et leurs

mœurs.

15. Les combats singuliers et les actes de la justice séculière

sont interdits dans les lieux sacrés, les cimetières, ou en pré-

sence de l'évêque.

10. Les fêles des fous seront abolies.

17. Dans chaque diocèse il y aura au moins un synode
|tar an. Les prélats administreront la confirmalion en temps

voulu.

18. Les évêques no doivent pas tolérer les danses dans les

cimetières et autres lieux sacrés, même sous prétexte de cou-

tume existante. Ils proliilxîront les travaux serviles le dimanche
et ne permettront pas la célébrai ioii des mariages illicites, sur-

tout aux degrés défondus.

19. Ils feront resi)ecler les testaments Jegiliiues et les dernières

volonté» des défunts.
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20 et 21. Les fautes charnelles contre nature, commises par

toute personne âgée de plus de quinze ans, surtout par des clercs,

seront punies très sévèrement, conformément au can. 11 du

concile de Latran ^.

L'année suivante, tandis qu'il prêchait la croisade en Nor-

mandie, le légat Robert de Courçon tint à Rouen un synode

(1214) auquel assistèrent les prélats de la contrée. L'assemblée

reproduisit, en trois parties et presque mot à mot (dans un

texte ordinairement meilleur), les canons du concile de Paris '^.

Le légat a\ait oonvo(iur un coniile à Bourges pour cette même
année (1211), mais les évoques français, qui reprochaient au

légat son excessive dureté, refusèrent de s'y rendre '^.

647. Douzième concile œcuménique.

Quatrième de Latran.

Cependant, le 19 avril 1213, le pape Innocent III avait

lancé les lettres d'indiction du douzième concile œcumé-
nique, adressées à tous les patriarches, archevêques et

évêques de l'Orient et de l'Occident. « Deux choses, y disait

le pape, me tiennent surtout à cœur : la délivrance de la

Terre Sainte et la réforme de l'Église universelle. Le soin

de ces deux affaires ne peut être différé ]»lus longtemps,

sans nous faire courir de graves dangers. Après avoir souvent

prié Dieu, lui avoir demandé sa lumière, après de nombreuses

délibérations avec des cardinaux et des hommes prudents, je

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 818 sq. A partir de la col. 843,

Mansi donne des extraits (d'après Martène) d'un codex Aquiscincluin

(l'abbaye d'Achin ou d'Anchin, près de Douai) qui permet de corriger

plusieurs phrases défectueuses ou incomplètes de ces canons. A la col. 854,

des corrections analogues sont fournies par les notes de Dubois et par le

texte des canons de Rouen, dont nous allons maintenant parler. Mais ce qui,

col. 844, est donné comme de nouveaux canons, ne provient pas de notre

synode, mais de synodes ultérieurs.

2. Bessin, Conc. Rotomag., p. 110; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 865; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 814. (H. L.)

3. Martène, Script, vel. coll.. t. vu, col. 1422-1423; Coleti, Concilia, t. xiii;,

col. 865 sq., 901 ; Mansi, Concilia., Supplem., t. ii, col. 857 ; Conc. ampliss. col ..

t. XXII, col. 932. (H. L.)
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me suis décidé, à l'exemple des anciens Pères, à convoquer

un concile général, qui exterminera les vices, fera fleurir les vertus,

redressera les torts, réformera les mœurs, anéantira les hérésies,

fortifiera la foi, mettra fin aux discussions, établira la paix,

protégera la liberté, gagnera à la cause de la Terre Sainte les

princes et les peuples chrétiens, et enfin rendra de sages ordon-

nances pour le haut et bas clergé ^.

« Toutefois, comme le concile général ne peut se réunir avant

deux ans, je ferai, dans l'intervalle, rechercher dans toutes

les provinces ce qui a besoin de la lime apostolique, et j'enverrai

des hommes de talent plaider la cause de la Terre Sainte, afin

de prendre ensuite la direction de l'expédition, si le concile l'a])-

prouve.

« Préparez-vous donc à vous rendre au concile dans deux ans

et demi, le l^'" novembre 1215. Il ne restera- qvie deux évêciues

par province, pour l'expédition des affaires courantes; encore

ces deux évêques et tous ceux cjui auront une raison canonique

de ne pas venir au concile y enverront des délégués. Conformé-

ment à l'ordonnance du troisième concile de Latran ^, chaque

évêque n'amènera cju'une modeste escorte; il restera même
au-dessous de la limite fixée. Les chapitres des cathédrales

et des collégiales enverront leurs délégués, car le concile aura

à s'occuper d'eux. Les évêques examineront dès mainte-

nant et noteront, dans leurs diocèses, ce qui, à leur connais-

sance, a besoin de réforme, afin de s'en ouvrir devant le concile.

Ils aideront, dans la mesure du possible, les prédicateurs ponti-

1. G. Singletonus [Léo Lessius], Discussio decreli magni concilii Lateranensis

et quarundani rationum annexarum de poleslale Ecclesiœ in lemporalibiis et in-

commoda diversir sententix, in-8, Albirii, 1613. Cf. Widdrint^tonius, Z>i.sr(/.9.sto

discussionix decreti magni concilii Lateranensis, in-^, Augusla;, 1618; liinius,

Concilia, t. iri, col. 1449-1468; Coll. regia, t. xxviii, col. 116; Manrique, yinna/.

Cisterc, t. iv, p. 56-64; Th. Vane, Vindicix concilii Lateranensis adv. Joh.

Cosenum, in-8, Paris, 1650; d'Achery, Spicilegium, t. vu, p. 209-211; Lahbe,

Concilia, t. xi, col. 117-2'i0; Ilardouiii, Conc. coll., t. vu, col. 1 ; J. G. Walchius

«;t J. F. iJudda-us, Commentatio historico-tlieologica de conciliis Lateranensi-

huH rei chrislianie no.riis, in-4, lona;, 1725; P. F. Hané et J. H. Twietmeyer,

fCx hinloria ecclesiaslica, de conciliis Lateranensibus, iii-4, Kolia;, 1726; Coleti,

Concilia, !.. xiii, col. 90.'{; Mansi, Concilia, Siipplcrn., t. ii, col. 861 ; Conc. arn-

fdisH. coll., t. XXII, col. 95.'J ; A. Lucliairc;, Le concile de Lalruii et la rclurnie de

l'fCgiiHc, iM-12, Paris, 1908. (H. L.)

2. Voir jj 6.34.
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ficaux pour la Terre Sainte; aucun d'eux ne se soustraira, sous

peine de censure canonique, à ces prescriptions et recomman-

dations. »

Des lettres analofrues furent envoyées aux grands-maîtres

des ordres de chevalerie, à l'empereur de Constantinople, aux [87^

rois chrétiens, aux généraux des ordres monastiques, au chapi-

tre de Constantinople (l'élection du nouveau patriarche latin

n'étant pas encore confirmée), au kotholicos d'Arménie et aux

patriarciies d'Antioche et de Jérusalem. Le pape exhorlail,

ce dernier à snllioiler la réforme des mœurs des chrétiens de

Palestine pour mériter le secours de Dieu; il lui mandait (ju'il

avait écrit au sultan de Damas et de Bagdad une lettre (qui

existe encore) pour le décider à rendre la Terre Sainte ^.

Ces lettres décidèrent quatre cent douze évcques, huit cents

abhés et jirieurs. et un grand nombre de représentants d'évèquos

absents et de chapitres à se rendre au concile. Comme à cette

époque deux prétendants se disputaient le siège patriarcal latin

de Constantinople, le curé de Saint-Paul de celte ville (Vénitien)

et l'arche vé(iue d'Héradée, tous deux ^inrent à Rome peu de

temps avant l'ouverture du concile, afin de soutenir leurs droits.

Le pape cassa les deux élections, et, de l'avis des cardinaux,

institua le prêtre toscan Gervais, qui siégea sur-le-champ à son

nouveau titre. Le patriarche de Jérusalem (résidant à SainL-

Jean-d'Acre) et le patriarche des Maronites unis assistaient

au concile; (piant au patriarche latin d'Antioche, retenu par la

maladie, il se fit représenter par l'évcque d'Antarade. Le patriar-

che d'Alexandrie (Melchite), soumis à la domination musul-

mane, n'avait pu envoyer qu'un diacre. Un grand nombre
de i)rinces envoyèrent au concile des ambassadeurs, en parti-

culier Frédéric II, Henri, empereur latin de Constantinople.

les rois de France, d'Angleterre, de Jérusalem, d'Aragon,

de Hongrie, etc. Peu auparavant, André II, roi de Hongrie, se

rendant en pèlerinage à Jérusalem, avait écrit au pape qu'il

voulait confier à l'archevêque et primat de Gran la régence du

royaume en son absence. Ce choix a^ ait une grande importance,

parce que ses magnats étaient toujours prêts à se quereller.

André demandait donc au pape la dispense de se rendre au con-

cile, tant pour cet archevêque que pour quelques autres prélats

1. Innocent III, Epist., 1. XVI, n. 30, 34, 35, 3G.
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qui devaient l'accompagner en Terre Sainte. L'empereur déposé

Otton IV envoya un député, qui. avant l'ouverture du concile,

574] dans une réunion préliminaire, plaida la cause de son maître,

protesta de son obéissance inaltérable à l'Eglise et pour ce motif

demanda son rétablissement. Mais le marquis de Montferrat

le réfuta et montra que la requête d'Otton devait être rejetée

pour six raisons : 1° il avait violé le serment prêté à Rome ; 2°iln'a-

vait pas restitué les biens à cause desquels il avait été excommu-
nié; 3° il avait protégé un évêque déposé; 4° il avait fait jeter en

prison un légat; 5^ il avait traité le roi Frédéric de « roi des prê-

tres», montrant ainsi son mépris pour l'Eglise romaine, et 6° enfin

il avait transformé en forteresse un monastère de femmes. L'o-

rateur ajouta à cette réfutation des invectives contre les Mila-

nais, partisans d'Otton et protecteurs des patares (cathares), ce

qui souleva un violent tumulte, dont le pape ne put avoir rai-

son qu'en levant la séance. On ignore comment furent conduites

les délibérations relatives à cette question, mais le 30 novembre,

Innocent la termina en confirmant l'élection de Frédéric et la

déposition d'Otton.

Rodrigue Ximénès, archevêque de Tolède, provoqua une

scène analogue, en soutenant, dans une autre session pré-

liminaire, le 8 octobre 1215, la primauté de son Eglise sur jles

archevêchés de Braga, de Compostelle, de Tarragone et de Nar-

bonne. Il présenta des bulles des papes Ilonorius II, Gélase II,

Lucius II, Hadrien IV et Innocent III, pour j)rouver la prima-

tie de l'archevêque de Tolède sur toute l'Espagne, et lut deux

décrets du cardinal-légat Hyacinthe (sous Alexandre III) enga-

geant l'archevêque de Braga à se soumettre au primat de Tolède.

L'archevêque de Braga refusa de répondre, alléguant qu'il

n'avait pas été cité pour ce motif; il n'avait aucun souvenir, du

reste, de cette sentence du cardinal Hyacinthe. Le primat le

fraitfi de menteur et se mit à j)arlcr longuement de Maurice

Burdin, ancien archevêque de Braga, qui s'était élevé d'abord

contre le primat, ensuite contre le pape lui-même, et avait fini

[)ar devenir anfij)ape sous le nom de Grégoire VIII. Sur quoi,

h- prirri.'i t pria l'assemblée de jeter nu legard sur les ])einlures

murales de la sfille des séances ffui représenlaicini loulo cette

liistoire de lîurdiri. L'archevêque de (!orrij)ostelle déclara ridicule

la |)rétentiori de sfjnmetire au siège de Tolède son Eglise, si an-

cienne et si ri(t|)|c. «b'tli*'»- ;i r;i|iùlif' saiiil .I;m(|M('s ri l.i pfciiiicr*;
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évangélisée de ton le T Espagne. Ximénès répliqua que le siège

de Compostelle n'avait pas même cent ans d'existence, puisque

c'était en 1124 que le pape Calixte II avait transféré à [°7v

Compostelle l'évcché de Mérida, tombé sous la puissance des

Sarrasins, Auparavant, il n'y avait à Compostelle qu'un petit

oratoire en l'honneur de saint Jacques; il est vrai que le corp^

de ce dernier avait été apporté par ses disciples de Jérusalem

en Espagne; mais durant sa vie l'apôtre n'était jamais venu

dans ce pays, il avait été décapité à Jérusalem ^.

L'évcque de Vich ^ mit en doute, au nom de son métropoli-

tain absent, l'archevcque de Tarragone, les droits primatiaux

de l'archevrché de Tolède, et, dans une autre session, l'archevê-

que de iS'arbonne déclara, d'accord avec l'archevêque de Braga,

que, n'ayant pas été cité pour discuter cette afl'aire, il ne la dis-

cuterait pas. Le pape ne jugea pas opportun de trancher le diffé-

rend, mais chercha à calmer l'archevêque de Tolède, et le nomma
pour dix ans légat apostolique pour l'Espagne, plaça toutes les

églises qui seraient enlevées aux Maures sous sa juridiction et

lui accorda divers droits de dispenses. Ainsi, on lui permettait

d'admettre aux saints ordres et aux charges ecclésiastiques

trois cents enfants naturels. Ximénès donna, en cette circon-

stance, une preuve éclatante de sa facilité, en expliquant pour

les laïcs, en cinq langues différentes, français, allemand, anglais,

navarrais (basque) et espagnol, les principaux arguments d'un

discours latin qu'il venait de prononcer sur la primauté. Gar-

cias Loaisa déclare que, depuis les apôtres, on n'avait pas

vu pareil miracle du don des langues ^.

Avant l'ouverture du concile, quelques envoyés de Jean sans

Terre, roi d'.Angleterre, vinrent se plaindre, au nom de leur maî-

tre, de ce qu'Etienne Langton, primat de Cantorbéry, soutenait les

barons rebelles dans leurs tentatives pour détrôner le roi. Etienne

avait repoussé l'ordre du pape de menacer les barons des cen-

sures ecclésiastiques
;
pour ce motif, il avait été suspendu par

l'évêque de Winchester et les autres commissaires pontificaux.

1. Sur cette légende, cf. L. Duchesne, Saint-Jacques en Galice, dans Annales

du Midi, 1900, t. xii, p. 145-180. (H. L.)

2. Vich, province de Barcelone, Espagne. (H. L.)

3. Qu'eût-il dit de Giuseppe Mezzofanti, qui parlait cinquante-huit langues

avec leurs dialectes ! Pour sa peine, on le fit cardinal. (II.L.)
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Langlon ne pouvant se disculper, le pa])e [)r()nonça conli-e lui, le

4 noveniljre 1215, un décret de suspense. Les chanoines d'York

comparurent ensuite et sollicitèrent la confirmation de l'élection

à ce siège archiépiscopal de Simon Langton, frère du primat. Mais

Innocent cassa cette élection et fit procéder à une nouvelle : le choix

6] tomba alors sur Walter de Gray. évcque de Worcester. L'intégrité

reconnue de ses mœurs lui valut sur-le-champ la confirmation ^.

Ces préliminaires terminés, le concile fut solennellement ou-

vert au Latran, le jour de la Saint-Martin, 11 novembre 1215 ^;

ce concile a reçu le nom de quatrième de Latran. Il n'eut

que trois sessions, les 11, 20 et 30 novembre 3. Le pape

ouvrit la première session et discourut sur ce texte : « J'ai

désiré célébrer encore une fois la Pâque avant de souffrir "*. »

« La sainte Ecriture, dit le pape, emploie le mot Pâque en des

sens différents : en hébreu, il signifie passage, transilus. Dans

les livres des Rois ^ et dans les Paralipomènes ^, on lit qu'en la

dix-huitième année du roi Josias, on célébra une Pâque solen-

nelle entre toutes. Puisse le présent concile célébrer la dix-hui-

tième année de mon pontificat par une Pâque aussi solennelle,

c'est-à-dire par un passage du vice à la vertu ! » Le pape voulait

célébrer une triple Pâque avec le concile : une corporelle,

une spirituelle et une éternelle. D'abord a) une Pâque cor-

porelle, afin qu'il se produisît un passage temporel, c'est-à-

dire afin que la malheureuse Jérusalem fut délivrée; b) en se-

cond lieu, une Pâque spirituelle, c'est-à-dire le passage d'un

état à un autre, le passage à la réforme de l'Eglise; c) enfin,

une Pâque éternelle, c'est-à-dire le passage d'une vie tempo-

relle à la gloire céleste. Quant à la Pâque temporelle, c'était

Jérusalem elle-même qui nous répétait les ])aroles des Lamen-

tations de Jérémie '
: »' vous tous qui ])assez, considérez et

1. Colcli, Concilia, t. xiii, col. 1019-1027; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col.

70-8.'}; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 955, 1070-1076, 108.i sq.

2. Sur les bousculades de la foule, les deux ou trois évêques étouffés, cf.

A. Luchaire, Le concile de Latran et la réforme de l'Eglise, in-12, Paris, 1908.

p. 7. (H. L.)

'.'j. Coicti, Concilia, t. xm, col. 1020; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxw, coi.

1081.

1, 11 prit jiour texte le passage de saint Luc, xxir, 15.

h. IV Reg,, xxiu, 22 sq.

C. Paralip., xxxv, 18, 19.

7. .lerem., 12.
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voyez s'il est une douleur semblable à la mienne ! « c'est-à-dire :

«Ovous tous qui m'aimez, délivrez-moi de ma misère. » Descrip-

tion de la misère actuelle de Jérusalem et de la Terre Sainte;

exhortation à lui venir en aide ^. Si le synode l'approuve, [87

le pape est tout prêt à se rendre auprès des rois et des princes,

afin de les engager à prendre part à la croisade.

Quant au tronsitus spirituel, continue Innocent, il est symbo-

lisé dans ce passage d'Ézéchiel -
: « Il était un homme revelu

de lin. portant un instrument pour écrire, et le Seigneur lui dil :

Va dans la ville et trace un T (<au) sur le front des hommes cjui

soupirent et gémissent sur tous les scandales qui se commet-

tent dans cette ville. L'habit de lin signifie les bonnes mœurs,

le tau est le signe de la croix, et celui-là porte ce signe sur le front,

qui manifeste jiar ses (vuvres la force de la croix. Le vérital)le

écrivain est TEsprit de Dieu et l'instrument pour écrire est la

connaissance de la divine vérité, le donuin scientise. Le tout si-

gnifiait que le pape (l'homme revêtu de lin) devait traverser

l'Église [transire, transitus) pour constater ce qu'il y avait de bien

et ce qu'il y avait de mal et pour tracer un tau sur les fronts des

justes. Dans ce même passage, Ézéchiel parle aussi de six hom-

mes (jui ont le |)ou\(iir de faire mourir et qui perdront les mé-

chants qui se lr(m\enl dans la ville. Le ]»rophMe a voulu évidem-

ment désigner par là les évoques qui doivent frapper d'ana-

thème, etc., ceux rjue le pape n'aura pas marqués du ^au, c'est-

à-dire les mjMnjiis clercs, car la corruption du peuple provient

du clergé.

1. Le 2G avril 121.1, Innocent s'était personnellement adressé au sultan

Malik al Adil, frère de Saladin, et lui avait demandé la cession de Jérusalem

et la liberté des prisonniers chrétiens. Les Templiers avaient en particulier fourni

au pape ces renseignements : Volunt isti (les successeurs de Saladin) lihenier

reddere in manus domini papx terram sanctam quam tenent... et ut certi sint et

securi de alla terra a populo christiano singulis annis i>olunt esse sub cerlo

tributo Jerusalymitano et dabunt inde cartelam romanse Ecclesiœ de non impe-

dienda amplius Terra Sancta, qua dominus noster J. Chr. suis pedibus ambulavil.

Ce fut aussi probablement le motif de la mission de l'archevêque Giovanni

Cicala de Cefalù à la cour du Caire et de Damas, mission dont le résultat fut des

plus médiocres; aussi cette question de la Terre Sainte fut-elle traitée avec la

plus grande énergie au concile de Latran. Innocent III, Epist., 1. XVI,

n. 37; Potthast, Eegesta, 4719, 5186; Ryccard, dans Monum. Germ. hist., Script.,

t. XIX, p. .335 sq. ; Rôhricht, app. I, p. 56, n. 25.

2. Ezech., IX, 24.
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« Enfin, au sujet du transitus œternalis, le Seigneur dit : «Bien-

heureux les serviteurs que leur maître trouvera éveillés lorsqu'il

viendra; en vérité je vous le dis, il se ceindra, les fera asseoir

à table et, allant de l'un à l'autre, il les servira » [transiens

ministrahit eis^). Chaque martyr se glorifie d'un fransi^us de cette

sorte et répète avec le psalmiste: TransUnmus per ignem et aquam^.

Le pape désire cette dernière Pâque, qu'il aspire à célébrer

dans le royaume de Dieu, avec tous les membres du synode,

c'est-à-dire jouir dans le ciel de la gloire éternelle. Alors ils

passeront tous du travail au repos, de la douleur à la joie, du

malheur à la gloire, de la mort à la vie, du temps à l'éternité :

que Dieu veuille vous l'accorder par Jésus-Christ, etc. 3. »

Le texte intégral du discours montre mieux que cette courte

analyse combien le pape était familier avec la sainte Ecriture.

Dans tous ses autres discours, il utilise ainsi, presque à chaque

phrase, des textes bibliques, en les interprétant dans le sens

allégorique. Un second discours du pape * porte la mention : in

concilio generali Lateranensi habitus ; mais comme il ne renferme

aucune allusion à cette circonstance, j'ai peine à croire qu'il ait été

réellement prononcé à la fin du concile, ainsi que l'affirme Fleury.

Nous ne possédons plus de ce concile que soixante-dix capi-

tula et un décret pour la reprise de la Terre Sainte. Ces

capitula nous sont parvenus dans des manuscrits contempo-

rains, en particulier dans le codex Mazarinus, utilisé par les

collecteurs de conciles. Comme ])lusieurs prélats grecs assistaient

au synode et que les décisions de l'assemblée étaient aussi des-

tinées aux chrétiens de l'Orient, on en fit une traduction grec-

que qui, sauf quelques lacunes, est arrivée jusqu'à nous.

DÉCRETS DU DOUZIÈME CONCILE ŒCUMÉNIQUE

Le premier capiluluin est la célèbre jjrofcssion de foi

émise par le synode, contre les erreurs des cathares et des

vaudois. Elle commence par la doctrine d(^s tr(»Is personnes en

1. \j\ic, xir, 37.

2. Ph. lxv, 12.

.'{. hirioofuit in, (l;uis Coldi, ('imriliti, I. xiii, col. 017; Miiiisi, ('onc. ampliss.

coll., t. XXII, «ol. '.)W; l>. /,., l. ccxvii, ((.1. (;7'..

'i. Sur l<! I'h. I XVII, l'i.
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un seul Dieu. Dieu esl déclaré l'unique principe de toutes

choses, créateur de l'univers entier, des corps et des esprits, des

anges et des hommes. Le dialde et les démons ont été égale-

ment créés par Dieu; mais au moment de leur création, ils

n'étaient pas mauvais : ils le sont devenus par leur propre faute

et, depuis lors, ils s'occuj)eiit de leuler les hommes. La seconde 1

partie parle de l'incarnation du Fils, de ses deux natures, du sa-

crifice de sa mort, de sa résurrection, de son ascension et de son

retour à la fin du monde, de la résurrection de tous les

hommes et du jugement général. Knlin. la Iroisièmo partie

traite de Tl^glise et des sacrements : jiresque clia(|iie mot y est

dirigé contre les cathares. Là se trouve pour la première fois

le mot transsubslanliatio. On y allirme la nuiticre nécessaire aux

sacrements, afin de Popixiscr au faux spiritualisme des

cathares; on déchire en dernier lieu ([ue les ])rctres ont seuls

le jMuivoir d'administrer certains de ces sacrements. En
terminant. \r s\mxle afiirme <]u«' les fidèles nu\riés ])euvent,

arriver aussi au l)onheur éternel, ce ({iic les cathares a\aient

nié. Vdici te |»rcniicr canon :

Can. L

Firmiler credimus, el simpliciler confitewur, quod unns soins [87^

est werus Deiis, seternus, et immensus, ouinipotens, incommutabilis,

incomprehensihili.s el inef/abilis, Palei\ et Filins, et Spiritus San-

ctus : très quidein personœ, sed una essentia, subslantia, seu natura

simplex omnino. Pater a nullo, Filius autem a solo Pâtre, ac Spi-

ritus Sanctus ab utroque pariter, absque initia semper et fine. Pater

generans, Filius nascens, et Spiritus Sanctus procedens : consub-

stantiales et coœquales, coojnnipotentes et coseterni, unum uni-

versorum principium, creator omnium invisibilium et visibilium,

spiritualium et corporalium, qui sua omnipotenti i'irtute simul

ab initio teinporis utramque de nihilo condidit crealuram, spiri-

tualem et corporalem ^, angelicam videlicet et mundanam, ac deinde

humanam quasi communem ex spiritu et corpore constitutam.

Diaholus enim et dsemones alii, a Deo quidem natura creati sunt

boni, sed ipsi per se facti sunt mali : homo vero diaboli sugge-

stione peccavit.

1. Cette phrase semble répondre à David de Diiiant, disciple d'Amaury,

qui soutenait que Dieu était materia prima. Cf. Coletij Concilia, t. xiii^ col.

1029.
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Hsec vero Trinitas secundiun cumniunein essentiain individua,

et secundum personales proprietates discreia. per Mosen et sanctos

prophetas, aliosque famidos suos, jiurta ordinatissimam disposi-

tionem temporum, doctrinam humano generi tribuit salutarem.

Et tandem unigenitus Dei Filius Jésus Christus a tota Trinitate

communiter incarnatus, ex Maria semper virgine Spiritus Sancti

cooperatione conceptus, verus homo factus. ex anima rationali et

humana carne compositus, una in duabus naturis persona, viam

i'itse manifestius demonstraçit. Qui cum secundum divinitatem

sit immortahs et impassibilis, idem ipse secundum humanitateni

jactus est passibilis et mortalis : quin etiam pro salute humani

generis in ligno crucis passus et mortuus descendit ad inferos,

resurrexit a mortuis, et ascendit in caelum. Sed descendit in anima,

resurrexit in carne, ascenditque pariler in utroque : venturus in

fine saeculi judicare vivos et mortuos, et redditurus singulis secun-

dum opéra sua, tam reprobis, quam electis. Qui omnes cum suis

propriis corporibus résurgent, quse nunc gestant, ut recipiant secun-

dum mérita sua, sive bona fuerint, sivemala, illi cum diabolo pœ-

nam perpetuam, et isti cum Christo gloriam sempiternam.

Una vero est fidelium universalis Ecclesia, extra quam nuUus

omnino salvalur. In qua idem ipse sacerdos. et sacrificium Jésus

Christus : cujus corpus et sanguis in sacramento altaris sub spe-

ciebus panis et vini veraciter continentur ; transsubstantiatis, pane

80] in corpus, et vino in sanguinem, potestate divina, ut ad perficien-

dum mysterium unitatis accipiamus ipsi de suo quod accepit ipse

de nostro. Et hoc utique sacramentum nemo potest conficere, nisi

sacerdos, qui juerit rite ordinatus secundum claves Ecclesise,

quas ipse concessit apostolis et eorum successoribus Jésus Christus.

Sacramentum vero baptismi, quod ad invocationem individuse

Trinitatis, videlicet Patris, et Filii, et Spiritus Sancti, consecratur

in aqua, tam parvulis quam udultis, in forma Ecclesiœ a quocuni-

que rite collatum, proficil ad salulem.

Et si posl susceplionem baptismi quisquam prolapsus fuerit in

peccalum, per verum panilenliam semper potest reparari. Non

solum autem virgines et continentes, i'erum etiam conjugali, per

fidem rectum et operulionem bonain placentes Deo, ad ieternam

merentiir beatitudinem pen>enire ^

1. (.ol<;li, i>i). fit., t. XIII, roi. 027; llar.Joiiiii, (ifi. (il., l. vu, col. l.O; Mansi,

op. cil., l. XXII, <Jol. î)82. {'Ai rapituluru a ctô («;omiii<j presque tous les suivants)
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Le second canon, qui est assez long (lib. I, tit. i,De sutnina

Tiinit., cap. 2), concerne Joachim, abbé de Flore en Calabre ^,

et condamne son livre contre Pierre Lombard intitulé : De uni-

tate seu essentia Trinitatis. Joachim déclarait hérétique cette

proposition : « Le Père, le Fils et l'Esprit sont quœdam sumina

res, laquelle n'est ni engendrant ni engendrée. » Joachim de

Flore soutenait (pic i-e langage introduit une quaternité dans la

divinité, cest-à-dire trois personnes, el cette suniina res comme
cjuatrième entité. Le Père, le Fils et l'Esprit sont, il est vrai,

una essentia, una substantiel, una natura; mais cette substance

n'est pas quelque chose de réellement distinct des personnes

[i'era et proprta), elle n'est qu'une entité collective et sirnilitudina-

ria, tout comme on appelle peuple une collection d'hommes, ou

comme plusieurs fidèles forment (nominativement) une Eglise.

Puis le concile analyse dans quel sens les trois personnes

peuvent être appelées consubstantiales. Le Père a communi-

qué son être [substantia) au Fils par la génération, non en

réservant pour lui une partie de sa substance, mais sine ulla

diminutione Filins nascendo substantiam Patris accepit ul ita

Pater et Filius habent eamdem substantiam et sic eadem res est

Pater et P^ilius necnon el Spiritus Sanclus ab ulroque procedens.

En terminant, le concile déclare hérétic[ue quiconque défendra

sur ce point l'opinion de Joachim; le tout sans préjudice pour

le monastère de Floie. (}iii se trouve dans une condition régu-

lière; d'ailleurs Joachim lui-même, avant sa mort, a soumis tous

ses écrits au jugement du Saint-Siège aj)ostolique.

Puis vient une courte condanmation d'Aniaury de Chartres

inséré dans le Corpus jur. can., \\h. \, tit. i, De summa Trinitate, cap. 1, c'est-à-

dire qu'il est devenu le premier texte ou canon des Décrélales de Grégoire IX.

1. Joachim, né à Celico, en Calabre, vers 1130, cistercien à Sambucina, abbé

de Corazzo en 1176, fonde la congrégation de Flore, vers 1190; mort à San

Martino (Cosenza), le 30 mars 1202, honoré le 29 mai. Cf. P. Fournier, Joachim

de Flore et le nLiber de vera philosophiuK, dans Rei>. d'hist. et de litt. relig., 1899,

t. IV, 37-66; Féret, Hisl. de la faculté de théologie de Paris, 1895, t. ii, p. 85-94;

L. de Persiis, Il venerahile Gioacchino, abale Florense, e le sue reliquie a Casa-

mari, memoria slorico-crilica, in-8, Roma, 1890; E. Renan, Joachim de Flore et

V Évangile éternel, dans la Revue des Deux Mondes, 1866, t. lxiv, p. 94-142,

réimprimé dans Nouvelles éludes d'histoire religieuse, 1884, p. 217-322; X. Rous-

selot, Elude d'histoire religieuse aux xii^ el xin^ siècles : Joachim de Flore, Jean

de Parme el la doctrine de l' Évangile éternel, in-8, Paris, 1867. (H. L.)
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dont l'esprit a été si obscurci par le père du mensonge, que

sa doctrine n'est même plus hérétique, mais plutôt une pure

folie.

Can. 2.

Damnamus ergo, et repruhainus hbeUuDi, sive Iraclatuin, quein

ahhas Joachim edidit contra magistrum Petrum Lomharduin de

unitate seii essentiel Trinitaiis, appellans ipsum hœreticum et

itisanum, pro eo quod in suis dixit sententiis, quoniam quœdam

siimma res est Pater et Filius et Spiritus Sanctus, et illa non est

generans, neque genita, nec procedens. Unde asserit quod lïle

non tam Trinitatem quam quaternitatem adstruebat in Deo, ^nde-

licet très personas, et illain communeni essentiam quasi quartam :

manifeste protestans quod nulla res est quse sit Pater et Filius et

Spiritus Sanctus, nec est essentiel, nec substantiel, nec natura;

quamvis concédât quod Pater et Fihus et Spii'itus Sanctus sunt

una essentia, una substantia, unaque natura. Verum unitatem

hujusmodi non veram et propriam, sed quasi collectivarn et simi-

litudinariam esse fatetur : quemadmodum dicuntur multi homines

unus populus. et multi fidèles una ecclesia, juxta illud : Multitu-

dinis credentium erat cor unum et anima una. Et : Qui adhseret

Deo, unus spiritus est cum illo. Item : Qui plantât et qui rigat

unum sunt. Et : Omnes unum corpus sumus in Christo. Rursus

in libro Regum : Populus meus et populus tuus unum sunt. Ad
hanc autem sententiam aelslruenelam illud potissimum verbum

inducit, quod Christus de fietelibus inquit in Evangelio : Volo,

Pater, ut sint unum in nobis, sicut et nos unum sumus, ut sint

consummati in unum. Non enim, ut ait, fidèles Christi sunt

unum, id est, una quœdam res quœ communis sit omnibus, sed hic

modo sunt unum, id est una ecclesia propter catholicae fidei uni-

tatem, et tandem unum regnum propter unionem indissolubilis

caritatis. (Juemadmodum in canonica Joannis epistola legilur :

(^)uia très sunt (jiii testimonium dant in cœlo, Pater, Verbum,

et Spiritus Sanctus; et hi très unum sunt. Statimqiie subjungitur

:

Va très sunt qui testimonium dant in terra, spiritus, aqua, et

sanguis, et hi très unum sunt, sicut in codicibus quibusdam in-

venilur.

A os autem, sucro et uni\>ersuli concilio approbante (c'est le

pape qui parlej, credimus et confitemur cum Petro (Lombardo),
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quod una qusedam su/nma res est, incoiïiprehensibilis quidein et

inefjahilis quse veraciler Pater et Filius, et Spiritus Sanctus, très

simul personne ; ac singulatii)i quselihet earnmdem. Et ideo in Deo

trinitas est solummodo non quaternitas ; quia qucelihet trciun per-

sonarum est lUa res, videlicet substantia, essentia, sive natura,

dis^'ina, quœ sola est unirersorum principium, prceter quod aliud

inveniri non potest. Et illa res non est generans, neque genita, nec [88J

procedens : sed est Pater qui générât, Filius qui gignitur, et Spi-

ritus Sanctus qui procedit : ut distinctiones sint in personis et uni-

tas in natura^. Licel igitur alius sit Pater, alius Filius. alius Spi-

ritus Sanctus, non tanien aliud : sed id quod est Pater, est Filius,

et Spiritus Sanctus, idem oninino : ut secundum orthodoxani et

catholicam fideni consubstantiales esse credantur. Pater enini ab

îeterno Filium generando, suam substantiam ei dédit, juxta quod

ipse testatur : Pater quod dédit niihi, majus est omnibus, Ac dici

non potest quod partem suœ substantiœ illi dederit, et partein re-

tinueril ipse sibi : cuni substantia Patris indii^isibilis sit, utpote

siinplex omnino. Sed nec dici potest quod Pater in Filiutïî trans-

tulerit suam substantiam generando, quasi sic dederit eam Filic,

quod non retinuerit ipsam sibi : alioquin desiisset esse substantia.
'

Patet ergo quod sine ulla diminutione Filius nascendo substantiam

Patris accepit, et ita Pater et Filius habent eamdem substantiam,

et sic eadem res est Pater et Filius, nec non et Spiritus sanctus

ab utruque procedens^

.

Cum ergo \ eritas pro fidelibus suis ad Patrem oral : Volo,

inquiens, ut ipsi sint unum in nobis sicut et nos ununi sumus :

hoc nomen, unum, pro fidelibus quidem accipitur, ut intelligatur

unio caritatis in gratia : pro personis vero divinis, ut attendatur

identitatis in natura unitas, quemadmodum Veritas alibi ait :

Estote perfecli sicut et Pater vester cœlestis perfectus est : ac

si diceret manifestius : Estote perfecti perfectione gratise, sicut

Pater \'ester cœlestis perfectus est perfectione naturse : utraque

i'idelicet suo modo : quia inter creatorem et creaturam non potest

tanta similitudo notari, quin inter eos major sit dissimilitudo

notanda.

Si quis igitur sententiam sive doctrinam prsefati Joachim in

1. Le pape et le synode prennent ici en main la cause de Pierre Lombard,

tandis que peu de temps auparavant le pape Alexandre voulait le condamner;

§ 625, 634.
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hac parte dejendere i^el approhare prœsumpseril : lanquani hsere-

ticus ah omnibus conjutetur. In nullo tamen per hoc Florensi mo-

nasterio, cujus ipse Joachim exlitit institutôr, volumus derogari :

quoniam ihi et regularis institutio est et ohservantia salutaris,

maxime cum idem Joachim omnia scripta sua nohis assignari

mandaverit apostolicse Sedis judicio approhanda, seu etiam corri-

genda : dictans epistolam cui propria manu suhscripsit, in qua

firmiter confitetur se illam fidem tenere. quam romana tenet Eccle-

sia, quse cunctorum fidelium, disponente Domino, mater est et

magistra.

Reprohamus etiam et damnamus perversissimum dogma impii

Almarici, cujus mentem sic pater mendacii excsecav'it, ut ejus do-

ctrina non tani hseretica censenda sit, quam insana^.

Can. 3.

Tous les hérétiques convaincus de culpabilité de^Tont être livrés à leurs

supérieurs laïques et à leurs baillis (fonctionnaires civils) pour recevoir

leur châtiment. S'ils sont clercs, ils seront au préalable dégradés. Les biens

des coupables seront, s'ils sont laïcs, confisqués, s'ils sont clercs, attri-

bués à l'église dont ils touchaient les revenus. Ceux qui seront suspects

d'hérésie, s'ils ne peuvent se disculper entièrement, seront excommuniés

et on évitera d'avoir des relations avec eux; sils demeurent pendant un

an sous le coup de la censure, ils seront condamnés comme hérétiques.

Tous les seigneurs laïques devront jurer de protéger la foi et d'expulser

tous les hérétiques de leurs domaines. Quiconque, sur rin\atation de

l'Église, ne purgera pas son territoire des hérétiques sera excommunié par

les évêques de la province. S'il ne donne pas satisfaction dans le délai d'un

an, on le signalera au pape pour que celui-ci délie ses vassaux du serment

de fid'lité, et ses biens seront livrés aux catholiques, tout en sauvegar-

dant les droits du seigneur suzerain.

^] Quiconque prendra part à la croisade contre les hérétiques jouira des

iriêriies privilèges que les croisés qui se rendent en Terre Sainte.

To<J3 ceyx qui donnent créance, accueil, défense ou protection auK

hérétiques sont excomnuiniés; s'ils ne donnent pas satisfaction dans le

délai d'un an, ils seront déclarés ipso fado infâmes et incapables d'occu-

]»cr un emploi public, de servir de témoins, etc. Ils ne pourront faire de

testament valable ni recevoir d'héritage; s'ils sont juges, ils ne pourront

prononcer aucun jugement; s'ils sont notaires, les pièces qu'ils feront

1. Corp. jur. r.urt., \\\>. \, lit. i, l)r HUinina J'iiidl., cu[>. 2.

CONÇU, KS _ V - H'i
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u'auruiil aucune valeur; s'ils sont clercs, ils seront déposés ab ufficio

et beneficio.

Quiconque, après que leurs noms auront été publiés dans l'église, entre-

tiendra commerce avec eux, sera également excommunié; aucun clerc

sans aucune exception ne pourra leur conférer les sacrements, etc.

Comme certains s'arrogent le droit de faire des prédications, à l'avenir

quiconque prêchera sans la permission du Saint-Siège apostolique ou d'un

évèquc catholique sera excommunié.

Tout évêque, s'il apprend que des hérétiques résident dans son diocèse,

devra le visiter en personne une ou deux fois par an, ou le faire visiter par

un archidiacre ou par tout autre commissaire capable : il fera jurer à trois

ou à plusieurs personnes estimables et même à tout le voisinage de signaler

à r évêque tous les sectaires qu'il peut y avoir. L'évêque fera alors compa-

raître devant lui l'accusé et le frappera des peines canoniques s'il ne peut

se disculper ou s'il est de nouveau retombé dans sa faute. Quiconque ne

prêtera pas le serment exigé sera lui-même considéré comme hérétique.

Tout évêque qui sera convaincu de négligence à ce sujet sera lui-même

déposé.

Exco?)imunicamus et anathemalizamus oninem hceresim extol-

lentem se adversus hanc sanclam, orthodoxam, catholicam fidem,

quam superius e.rposuimus : coude innantes universos hvereticos,

quihuscuinque iioniinibus censeantiir ; faciès quidem habenles

diversas, sed caudas ad imncem colligatas, quia de çanitate con-

i'eniunt in idipsum.

Damnati vero, ssecularibus polestatibus prœsentibus, aut eorum

ballii'is, relinquantur animadversione débita puniendi, clericis

prias a suis ordinibus degradatis ; ita quod bona hujusnwdi

damnatorum, si laici fuerint, confiscentur : si vero clerici, appli-

centur ecclesiis a quibus stipendia perceperunt.

Qui autein inventi fuerint sola suspicione notabiles, nisi juxta

consideraliones suspicionis, qualitatemque personœ, propriam

innocentiam congrua purgatione monstraverint, anathematis gla-

dio feriantur, et usque ad satisfactionem condignam ab omnibus

evitentur ; ita quod si per annuni in excommunicatione perstiterint,

extunc velut hœretici condernnentur.

Moneantur auteni et inducantur, et, si necesse fuerit, per censu-

ram ecclesiasticam compellantur sceculares potestates, quibuscum-

que fungantur ofjiciis, ut sicut reputari cupiunt et kaberi fidèles,

ita pro defensione fidei prsestent publiée juramentum, quod de

terris suse jurisdictioni subjectis universos hsereticos ab Ecclesia
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denoialos bona fide pro K'irihus exlerininare sludebunl : lia quod

ainodo, quandocuinque quis juerit in potestatem sis>e sf)LrLlalein,

siue temporalem assumptus, hoc teneatur capitulum juramenlo

jinnare.

Si vero dominus temporalis, requisitus et monitus ah Ecclesia,

terrain suam purgare neglexerit ah hàc hseretica fœditate, per

métropolitanum et ceteros comproi^inciales episcopos excommuni-

cationis i^inculo innodetur. Et, si satisfacere contempserit infra

annum, significetur hoc summo pontifici : ut extunc ipse wassallos

ah ejus fideliiale denunciet absolutos, et terram exponat calholicis

occupandam, qui eam exterminatis hsereticis sine uUa contradi-

ctione possideant, et in fidei puritate conservent : salvo jure domini

principalis, dummodo super hoc ipse nullum prsestet ohstaculuni,

nec aliquod inipedimentum opponat : eadem nihilominus lege

servata circa eos qui non hahent dominos principales.

Catholici vero, qui crucis assumpto charactere ad hœreticorum

exterminium se accinxerint, illa gaudeant indulgentia illoque

sancto privilegio sint muniti, quod accedentibus in Terrée Sanctse

suhsidium conceditur.

Credentes vero, prgeterea receptores, defensores et fautores hsere-

licoruni, exconimunicationi decernimus subjacere : firmiter sla-

tuentes, ut postquam quis talium juerit excommunicatione notatus,

si satisjacere contempserit injra annum, extunc ipso jure sit jactus

injamis, nec ad publica officia seu consilia, nec ad eligendos ali-

quos ad hujusmodi, nec ad testimonium admittatur. Sit etiaminte-

stabilis, ut nec testandi liberam haheat jacultatem, nec ad hscredi-

tatis successionem accédât. Aullus prseterea ipsi super quocumque

negotio, sed ipse aliis respondere cogatur. Quod si jorle judex

extiterit, ejus sententia nullam obtineat firmitatem, nec causas aliquse

ad ejus audientiam perferantur. Si juerit advocaius, ejus patroci-

nium nullatenus admittatur. Si tabellio, ejus instrumenta confecta

per ipsurn nullius penitus sint momenti, sed cum authore dam-
nato damnentur. Et in similibus idem pnccipimus observari. Si

vero clericus juerit, ab otnni ojjicio et benejicio deponatur : ut in

quo major est culpa, gravior exercealur vindicta.

Si qui auiem laies, postquam ah Ecclesia denotali fuerint, evi-

lare conlempserint : excoinm unicalioni.s senlcnlia itsque ad satis-

lartionem idoncam percellanlur. Sa ne clcrici non exhibeunl hujus-

modi pestilentibus ecclesiastica sacramenla, nec cos chri.stiaiuc

pru'.fiumuid sepullurui Iraderc, nec elecmosynas, dut oblationes
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eorum accipiant : alioquin suo priventur officio, ad quod nunquam
restituantur absque iiiduîto Sedis apostolicse speciali. Similiter

quilibet regulares, quibus hoc eticnii infîigatur, ut eorum prUdle-

gia in illa diœcesi non seri'entur. in qjta taies excessus prsesum-

pserint perpelrare.

Quia i'ero nonnulli sub specie pietatis, i'irtutein ejus, juxla

quod oit apostoJus, abnegantes, authoritatem sibi vindicant prœ-

dicandi, cum idem apostolus dicat : Quomodo prœdicabunt,

nisi mittantiir? omnes qui prohibiti, reZ non missi, prœter autho-

ritatem ab apostoîica Sede, vel catholico episcopo loci susceptam,

publiée ç>el privatim prœdicationis officium usurpare prsesum-

pserint, excommunicationis vinculo innodenlur : et nisi quantocius

resipuerint, alia compelenti pana plcctautur.

Adjicimus insuper, ul quilibet archiepiscopus vel episcopus,

per se, aut per archidiaconum suuin, vel idoneas personas honestas,

bis aut salteni semel in anno propriam parochiam, in qua fama

fuerit hœreticos habitare, circumeat : et ibi très vel plures boni

testimonii viros, vel etiam, si expedire videbitur, totam viciniam,

jurare compellot : quod si quis ibidem hareticos sciverit, vel ali-

quos occulta conventicula célébrantes, seu a communi conversatione

fidelium vita et moribus dissidentes, eos episcopo studeat indicare.

Ipse autem episcopus ad prsesentiam suam convocet accusatos :

qui nisi se ab objecta reaiu purgaverint, vel si post purgationem

exhibilam in pristinam juerint relapsi perfidiam, canonice

puniantur. Si qui vero ex eis juramenti religionem obstinatione

damnabili respuenles, jurare noluerint ; ex hoc ipso tanquam

hœretici reputentur.

Volumus igitur et mandamus, et in virlute obedientiae districle

prœcipimus, ut ad hœc effîcaciter exequenda episcopi per diœceses

suas diligenter invigilent, si canonicam e/fugere voluerint ultionem.

Si quis enijn episcopus super expurgando de sua diœcesi hœreticse

pravitatis jermento negligens fuerit vel remissus : cum id certis

il iiciis apparuerit, et ab episcopali officio deponatur, et in locum

ipsius alter substituatur idoneus, qui velit et possit hœreticam con-

fundere pravitatem.

11 est certain que ce ^a-aiid capitulum, inséré dans le Corpus

jur. can., lib. V, bit vu, De hœreticis, cap. 13, est dirigé en

entier contre les albigeois; il établit par ses dernières prescrip-
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tiens l'inquisition épiscopale, conformément aux décisions des

conciles de Vérone, d'Avignon et de Montpellier.

Can. 4.

Sous peine d'excommunication et de déposition de toute dignité sacer-

dotale, les grecs-unis ne devront plus, ainsi que certains l'ont fait, rebap-

tiser les enfants déjà baptisés par les latins, ni laver les autels sur lesquels

les latins ont célébré.

Licet Grsecos in diehus nostris ad ohedientiam Sedis apostolicœ

revertentes foi'ei'e et honorare velimus, mores ac ritus eorum, in

quantum cum Domino possumus, sustinendo : in his tamen, xlhs

déferre nec vohimus nec debemus, qiise periculum générant anima-

riim, et ecclesiasticœ derogant honestati. Postquam enim Grseco-

rum Ecclesia cum quibusdam compîicibus ac fautoribus suis ab

obedientia Sedis apostolicœ se subtraxit : in tantum Grseci cœpe-

runt abominari Latinos, quod inter alia quse in derogationem

eorum impie committebant, si quando sacerdotes Latini super

eorum célébrassent altaria, non prius ipsi sacrifîcare volebant

in mis, quam ea tanquam per hoc inquinata lavissent. Baptizatos

etiam a Latinis ipsi Grseci rebaptizare ausu temerario prsesume-

bant : et adhuc, sicut accepimus, quidem agere hoc non verentur.

Volentes ergo tantum ab Ecclesia Dei scandalum amovere, sacro

suadente concilio, districte prœcipimus, ut talia de cetero non prse-

sumant, conformantes se tanquam obedientiœ filii sacrosanctas

romame Ecclesias malri suse, ut sit unum ovile, et unus pastor.

Si quis autem quid taie prœsumpserit, excommunicationis mucrone

percussus, ab ornni officio et beneficio ecclesiastico deponatur.

A été inséré dans le Corpus fur. can., lil). II I, l-i'- xuii, De

baplismo, cap. 6.

Can. 5.

Renouvelant les anciens jirivilèges des sièges patriarcaux, nous déci-

dons qu'après l'i^lgiise romaine qui est la mère el la maîtresse de loiis les

fidèles, l'Église de Conslanlinopie licndra la première place, l'Eglise

53] d'Alexandrie la deuxiènui, l'Église d'Antirtchc la troisième, et l'Kglise de

Jérusalem la quatrième. Lorsque les chefs d<; ces l'',glises auront reçu du pape

Ui pallium a|.rès avoir prêté le ser/oenl d(! fidèliléel d'obéissance, ils devront

également conférer le ])allium aux évêques placés sous leur juridiction.

Ils j)ourrf)nl faire jjorter la croix devant eux partout, sauf à Home et dans

les endroilH où le pape ou ses légats seront présents.
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Dans toutes les provinces placées sous leur juridiction on pourra leur

soumettre le jugement des évêques, tout en sauvegardant les appels au

Saint-Siège apostolique qui doivent être respectés par tous.

Antiqua patriarchaîium sedium prwilegia rénovantes, sacra

universali synodo approhanie. sancimus ut post romanam Eccle-

siam, quœ disponente Domino super omnes alias ordinarise pote-

stads ohtinet principatum,ulpote mater Tiniversorum Christifidelium

et magistra, Coj^siajitinopolitana primiim, Alexandrina secundum,

Antiochena tertium, Hierosolymitana quartum locum obtineant,

seri'ata cuilihet propria digintate : ita quod postquam eorum an-

tistites a romano pontifice receperint pallium, quod est plenitu-

dinis ofjicii poniificalis iîisigne, privstito sibi fidelitatis et obedien-

iise juramento, licenter et ipsi suis su/Jraganeis pallium largiantur,

recipientes pro se professionem canonicam, et pro romana Eccle-

sia sponsionem obedientiœ ab eisdem.

Dominicœ vero crucis veaillum ante se jaciant ubique dejerri,

nisi in urbe Romana, et ubicumque sufumus pontifex prœsens

extiterit, vel ejus legatus utens insigniis apostolicx dignitatis.

In omnibus autem proviriciis eorum jurisdictioni subjectis, ad

eos, cum necesse juerit, provocetur : suivis appellationibus ad

Sedem apostolicam interpositis, quibus est ab omnibus humiliter

deferendum.

A été inséré dans le Corus jur. eau., lib. V, lit. xxxiii, De

privilegii.t, caj>. 23.

Can, 6.

Les métropolitains devront tenir tous les ans dos synodes provinciaux

avec leurs suiïragants. Afin que ces synodes soient profitables, on désignera

dans chaque diocèse des honmies capables, qui pendant le cours de l'année

prendront note de tout ce qui demande une amélioration, et le soumettront

au métropolitain et au synode provincial. Les décisions prises devront

être publiées dans les synodes diocésains.

Sicut olim a sanctis patribus noscitur institutum, metropoli-

tani singulis annis cum suis suffraganeis provincialia non omit-

tant concilia celebrare. hi quibus de corrigendis excessibus, et

moribus rejormandis, prsesertim in clero, diligentem habeant

cum Dei timoré tractatum, canonicas régulas, et maxime quœ sta-

tutse sunt in hoc generali concilio, relegentes, ut eas jaciant obser-

J
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iari, dehitam pœnam transgressoribus infligendo. Ut auiem id

i-aleat efficacius adimpleri, per singulas diœceses statuant idoneas

personas, providas videlicet et honestas, quse per totum annum
simpliciter, et de piano, absqiie iiUa jurisdictione sollicite investigent

quse correctione vel rejormatione sint digna, et ea fideliter perjerant

ad metropolitanum et sufjraganeos, et alios in concilio suhsequenti :

ut super his et aliis, prout utilitati et honestati congruerit, provida

deliberatione procédant ; et quse statuerint, faciant observari,

publicantes ea in episcopalibus synodis annuatim per singulas

diœceses celebrandis. Quisquis autem hoc salutare statutum ne-

glexerit adimplere, a suis beneficiis et e.recutione officii suspenda-

tur, donec per superioris arbitrium ejus relaxetur.

A été inséré dans le Corpus jur. can., lih. V, tit. i, De accu-

sationibus, cap. 25.

Can. 7.

Les prélats ecclésiastiques devront réformer les mœurs des clercs qui

leur sont soumis, et leur droit de punir ne devra être entravé par aucune

coutume ni appel.

Les chapitres auxquels appartient le droit de punir leurs chanoines

de^Tont faire exécuter les peines infligées dans le délai fixé par l'évêque,

sinon le droit de punir sera dévolu à l'évêque. Si les chanoines, sans motif

valable, et surtout par esprit d'opposition contre leur évêque, ont suspendu

le service divin dans la cathédrale, l'évêque pourra cependant y célébrer,

et sur sa plainte, le métropolitain délégué par nous (le pape) punira les

chanoines ^.

Irrejragabili ronstitutione sancimus, ut ecclesiarum prœlati

ad corrigendos subditorum excessus, maxime clericorum, et refor-

mandos mores, prudenter et diligenter intendant, ne sanguis eorum

de suis manibus requiratur. Ut autem correctionis et rcjormalio-

nis officium libère valeant exercere : decernimus ut executionem

ipsorum nulla consueludo vel appellatio valeat impedire, nisi for-

marn excesserint in talibus observandam.

Excessus tamen canonicorum ecclesiie cathedralis, qui consue-

verunt corrigi per capitulum, per ipsum in illis ecclesiis {quse ta-

1. L'an« ce canon, de m/'-mc que dans In can. 2 : Nos sacro... concilio appro-

hante, etc., et dans le can. 8 : A'acri approhalione concilii ronfirmamns, c'est le

pape qui parle; Ich canons sont publiés en son nom. Nous retrouverons plusieurs

fois dis* formules analogues, [)ar exemy»!*- ran. ''il, 'i?.
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lem hactenus consuetudiuem hahuerunt) ad commonidonem vel jus-

sionem episcopi corrigantur infra terminum competentem ah epi-

scopo prsefigendum. Alioquin extiinc episcopus Deum habens prœ

oculis, omni contradictione cessante, ipsos, prout animarum cura

exegerit, per censuram ecclesiasticam corrigere non postponat.

Sed et alios eorinn excessus corrigere non omittat, prout anima-

rum causa requirit, débita tamen ordine in omnibus observato.

Ceterum si canonici, absque manifesta et rationabili causa, ma-

xime in contemptum episcopi, cessaverint a divinis, episcopus nihi-

lominus, si voluerit, celebret in ecclesia cathedrali : et metropolitanus

ad querelam ipsius, tanquam super hoc delegatus a nobis, taliter

eos per censuram ecclesiasticam cognita veritate castiget, quod

pœnse metu talia de cetera non prsesumant.

Provideant itaque diligenter ecclesiarum prselati, ut hoc salu-

tare statutum ad qucestum pecuniœ, i^el gravamen aliud non con-

certant, sed illud studiose ac fideliter exequantur, si canonicam

voluerint efjugere ultionem : quoniam super his apostolica Sedes,

authore Domino, atlentissime vigilahit.

A été inséré dans le Corpus jur. can., lib. I, tit. xxxi, De

officio judicis, cap. 13.

Can. 8.

Si la culpabilité d'un clerc de rang supérieur ou inférieur est insi-

nuée aux oreilles d'un supérieur, non par des personnes méchantes et

de mauvaise réputation, mais par des personnes honnêtes et prudentes,

et non pas seulement une fois, mais souvent, le supérieur devra faire

examiner le cas par les anciens de l'Eglise, afin d'appliquer les peines

ecclésiastiques au coupable, sans que le supérieur soit pour cela en même
temps accusateur et juge; car l'accusation est constituée par la rumeur

générale. Si ces prescriptions doivent être observées scrupuleusement [8{

lorsqu'il s'agit d'un inférieur, elles devront l'être bien davantage

lorsqu'il s'agira d'un supérieur, car ce sont surtout ces derniers qui ser-

vent de cible à la rumeur publique et on ne peut sans examen faire

créance à tous ces bruits. C'est pourquoi les saints Pères ont expressément

ordonné que toute plainte portée contre un prélat ne soit pas admise à

la légère et qu'on n'accueille pas une accusation criminelle entraînant

la diminutio capitis, c'est-à-dire la dégradation, nisi légitima prsece-

dat inscriptio (c'est-à-dire l'accusateur devra s'engager à subir la peine

si son accusation n'est pas fondée). Mais si, pour ses excès, un cou-

pable a soulevé la rumeur publique au point qu'on ne puisse l'ignorer
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sans scandale, on devra sans scrupule se hâter de faire examiner son

cas et lui appliquer la sanction convenable. S'il s'agit d'une faute grave,

mais n'entraînant pas la déposition, le coupable devra être écarté de

tout emploi, comme l'intendant dont parle l'Evangile. On ne traitera

pas l'aiTaire en dehors de la présence de l'accusé, sauf s'il est con-

tumace, et on lui communiquera tous les points de l'accusation,

afin qu'il soit en mesure de se défendre. On lui fera connaître non

seulement les dépositions, mais aussi les noms des témoins, afin qu'il

sache qui l'accuse et ce dont on l'accuse.

Le prélat sera d'autant plus zélé à corriger les manquements de

ses subordonnés qu'il serait plus blâmable de laisser leurs excès impu-

nis. Contre les coupables, outre le cas de notoriété, on pourra procéder de

trois manières : par accusation (accusatio), par dénonciation [denunciatio),

par inquisition [inquisitio], mais dans tous les cas on de\Ta observer

les précautions nécessaires. La légitima inscriptio (engagement de l'accu-

sateur de subir lui-même le châtiment si son accusation n'est pas fon-

dée) devra précéder l'accusation. L'avertissement amical {caritativa

o.dmonitio) devra précéder la dénonciation, et la clamosa insinuatio

(= diffamatio) dcATa précéder l'inquisition. La sentence sera conforme

aux formalités de la procédure judiciaire.

Cependant tout ce qui précède ne trouvera pas son application s'il

s'agit de clercs réguhers qui peuvent être déposés plus facilement et plus

promptement.

Qualiter et quomodo debeat prselatus procedere ad inquirendum

et puniendum subditorum ixcessus,ex authoritafibus Noi'i et Vete-

ris Testamenti colîigitur evidenter : ex quibus posfea processerunt

canonicse sanctiones ; siciit olim aperte distinxirnus, et mine sancti

approbatione concilii confirmamus. Legitur enim in Evangelio,

quod villicus ille qui difjamatus erat apiid dominum suum, quasi

dissipasset bona ipsius, audivit ab illo : Quid hoc audio de te ?

Redde rationem villicationis tuœ : jam enim non poteris villi-

care. Et in Genesi Dominus ait : Descendam, et videbo, utrum

clamorem, (jui venit ad me, ojiere compleverint. Ex quibus au-

thoritatibus manifeste comprobatur, quod non solum cum subditus,

verurn etiam cum prselatus excedit^ si per clamorem et famam ad

aures superioris pervenerint, non quidem a malevolis et maledicis,

sed a providis et honestis : nec sernel tantum, sed scepe [quod cla-

mor innuit, et difjamatio manifestai) débet coram ecclesiœ senio-

ribus verilalern ddigentius perscrutari : ut, si rei poposcerit qua-

lilas, ((inonica districtio cuJpam ferial delinquentis : non tanquam

nil arlnr cl judex sed quasi deferenlr famn, vel denuncianle cla-
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more, officii siii dehiiiim exeqvatur. Licet aidem hoc sit observan-

dum in sulditis^ ddigentius tamen ohservandum est in prœlatis,

qui quasi signum sunt positi ad sagittam, et quia non possunt

omnibus complacere, cum ex offïcio teneantur non solum arguere,

sed etiam increpare, quin eiiain interdum suspendere, nonnun-

quam vero ligare, fréquenter odium multorum incurrunt, et

insidias patiuntur. Jdeo sancti patres provide statiierunt, ut

accusatio prselotorum non facile admittatur, ne concussis coluiniiis

corruat œdificium : nisi diUgens adhibeatur cautela, per quam
non solum falsœ, sed etiam maligme criminationi fanua prseclu-

datur. Verum ita voluerunt proi>idere prœlatis, ne criminarentur

injuste, ut tamen caverent ne delinquerent insolenter : contra

morbum utrumque invenientes congruam medicinam, videli-

cet, ut criminalis accusatio, quœ ad diminutionem capitis [id

est degradationem) intenditur, nisi légitima prœcedat inscriptio ^

nullatenus admittatur. Sed cum super excessibus suis quisquam

fuerit infamatus, ita ut jam clamor ascendat, qui diutius sine

scandalo dissimulari non possit,vel sine periculo tolerari, absque

dubitationis scrupulo, ad inquirendum et puniendum ejus ex-

cessus, non ex odii fomite. sed caritatis procedatur afjectu : quate-

nus, si gracis fuerit excessus, etsi non degradetur ab ordine, ab

administratione tamen amoveatur omnino, quod est secundum

evangelicam sententiam, a villicatione villicum amoveri, qui non

potest i'illicationis suae dignam reddere rationem.

Débet igitur esse prsesens is, contra quem facienda est inquisitio.^

nisi se per contumaciam absentaverit : et exponenda sunt ei illa

capitula, de quibus fuerit inquirendum, ut facultatem habeat de-

fendendi seipsum. Et non solum dicta, sed etiam nomina ipsa

testium sunt ei, ut quid et a quo sit dictum appareal, publicanda :

nec non exceptiones, et replicationes légitimée admittendœ, ne per

suppressionem nominum, infamandi, per exceptionum vero ex-

clusionem, deponendi falsum audacia prœbeatur.

Ad corrigendos itaque subditorum excessus tanto diligentius

débet prselatus assurgere, quanto damnabilius eorum offensas dese-

reret incorrectas. Contra quos, ut de notoriis excessibus taceatur, etsi

tribus modis possit procedi, per accusationem videlicet, denunciatio-

1. C'est-à-dire que celui qui porte une accusation doit s'engager à subir la

peine qui reviendrait au coupable, dans le cas où il ne pourra pas établir cette

culpabilité.
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nem et inquisitionem eorum; ut tamen in omnibus diligens adhi-

heatur cautela, ne forte per levé compendium ad grave dispendium
veniatur : sicut accusationem légitima prsecedere débet inscripiio ^,

sic et denunciationem caritativa admonitio, et inquisitionem clamosa

insinuatio prsevenire : illo semper adhibito moderamine, ut juxta

formam judicii. sententise quoque forma dictetur. Hune tamen
ordinem circa regulares personas non credimus usquequaque

servandum, quse, cum causa requirit, facilius et liberiiis a suis

possunt administrationibus amoveri.

Ce célèbre chapitre : Qualiter et quomodo, qui a fixé la pro-

cédure ecclésiastique criminelle, a été inséré dans le Corpus

jur. can., lib. V, tit. i, De accusationibus, cap. 24,

Can. 9.

85j Dans les diocèses et localités où se trouvent des personnes de diffé-

rentes nationalités ayant une langue et des rites particuliers. Tévêque

devra désigner des hommes capables qui célébreront le service divin

pour chaque nation dans sa langue et d'après ses rites ; mais il ne

pourra y avoir plusieurs évêques dans un même diocèse : ce serait un

monstre, un corps avec plusieurs têtes. S il le faut, l'évêque s'ad-

joindra pour chaque nation un prélat qui sera comme son vicaire.

Quoniam in plerisque partibus intra eamdem civitatem atque

diœcesim permixti sunt populidiversarum linguarumhabentes sub

unafide varias ritus et mores; districte prsecipimus, ut pontifices hu-

jusmodi civitatum sive diœcesum provideant viras idoneos, qui secun-

dum diversitates riluum et linguarum divina officia illis célèbrent,

et ecclesiastica sacramenta ministrent, instruendo eos verbo pariter

et exempta. Prohibemus autem omnino, ne una eademque civitas

sive diacesis diversos pontifices habeat, tanquam unum corpus

diversa capita, quasi monslruni. Sed, si propter prœdictas causas

urgens nécessitas poslulaverit, ponlifex loci catJtolicuni prœsulem

nalionihus illis conformem provida deliberatione constituât sibi

vicarium in pnedictis ^, qui ei per omnia sil obediens et subjectus.

fJnde si quis aliter se ingesserit, excommunicationis se noverit

rnurrone percussum : et, si nec sic resipueril, ab omni ecclesiastico

1. Voyez la iiotf; précédente.

2. Sorif! fj'évèqiir; coad jii t ciir pour un niifrc rite.



1340 LIVRE XXXV

ministerio deponotur, adhihiio, si necesse jiierit, hrachio sceculari

ad taniam insolentiam compescendam.

A été inséré clans le Corpus jiir. can.^ lib. I, tit. xxxi, De

officio judicis ordinarii, cap. 14. Ilurter op. cit., t. ii, p. G51, a

mal expliqué ce capituluDi, croyant qu'il permettait des prédi-

cations dans des langues différentes, mais exigeait que le culle

fût toujours célébré en latin.

Can. 10.

Lorsque, pour divers motifs, en parliculier dans les diocèses trop éten-

dus, les évêques ne pourront prêcher eux-mêmes, ils devront désigner

pour cet office des honinios capables, surtout dans les églises cathédrales

et conventuelles; ces hommes pourront aussi entendre les confessions

et s'occuper du soin des âmes.

Inter cetera qux ad salutem spectant populi christiani, pahulum

ierbi Dei permaaime noscitur sibi esse necessariiim, quia sicut corpus

materiaU, sic anima spirituali cibo nutritur,eo quod non in solo

pane vivit homo, sed in omni verbe quod procedit de ore Dei.

Unde cum ssepe contingat, quod episcopi propter occupationes mul-

tipliées, vel irn'aletiidines corporales, aut hostiles incursus, seu occa-

siones alias [ne dicamus dejectuin scientiœ, quod in eis est repro-

bandum omnino, nec de cetero tolerandum) per se ipsos non suffîciunt

minisirare populo s'erbum Dei, maxime per amplas diceceses et

diffusas, generali constitutione sancimus, ut episcopi uiros ido-

neos ad sanctse prsedicationis officium salubriter exequendum assu-

mant, patentes in opère et sermone,qui plèbes sibi commissas,vice

ipsorum, cum per se idem nequiverint, sollicite visitantes, eas verbo

œdificent et exemplo : quibus ipsi, cum indiguerint, congrue neces-

saria ministrent, ne pro necessariorum defectu compellantur desi-

stere ab incœpto. Unde prsecipimus tam in cathedralibus, quam

in cdiis conçentualibus ecclesiis viros idoneos ordinari, quos epi-

scopi possintcoadjutores et cooperatores habere, non solum in prse-

dicationis officia, verum etiam in audiendis confessionibus, et

pœnitentiis injungendis, ac ceteris quœ ad salutem pertinent ani-

marum. Si quis autem hoc neglexerit adimplere, districtse subja-

ceat ultioni.

A été inséré dans le Corpus fur. can., lib. I, tit. xxxi, De officio

judicis ord., cap. 15.

à
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Can. 11.

Pienouvelant le can. 18 du troisième concile de Latran, nous ordonnons

qu'à l'avenir, non seulement dans chaque cathédrale, mais aussi dans toute

église suffisamment riche, on désignera un magisler pour instruire les clercs

de cette église et des autres voisines. Le choix du ma gister a.p\)a.r lient

à l'évêque et au chapitre. Toute église métropolitaine poss 'dera un

théologien qui enseignera aux prêtres et aux autres la sainte Ecriture

et le soin des âmes. Le magister et le théologien recevront une prébende

sans devenir pour cela chanoines, et ils conserveront ce bénéfice aussi

longtemps qu'ils occuperont leur emploi. Si l'Eglise métropoHtaine ne peut

payer deux maîtres, le magister rece\Ta sa prébende par les soins d'une

autre église de la ville ou du diocèse.

Quia nonnullis propter inopiam, et legendi stiidium et oppor-

tunitas proficiendi suhtrahitur, in Lateranensi concilio^ pia fuit in-

stitutione proi'isum,ut per unainquamque cathedralem ecclesiam magi-

stro, qui clericos ejusdem ecclesiœ, cdiosque scholares pauperes gratis

instrueret, aliquod competens heneficium prœberetur, quo et docentis

relevaretur nécessitas, et via pateret discentibus ad doctrinani.

Verum quoniam in multis ecclesiis id minime obserçatur : nos

prsedictum roborantes stalutum, adjicimus, ut non solum in qua-

libet cathedrali ecclesia, sed etiam in aliis, quarum sufpcere pote-

runt facultates, constituatur magister idoneus a prœlato cum ca-

pitulo, seu majori ac saniori parte capituli, eligendus, qui clericos

ecclesiarum ipsarum et aliarum, gratis in grammaticœ facultate

ac aliis instruat juxta passe. Sane metropolitana ecclesia theolo-

gum nihiloininus habeat, qui sacerdotes et alios in sacra pagina

doceat, et in his prsesertim informet quœ ad curam animarum spe-

ctare noscuntur. Assignetur autem cuilibet magistrorum a capitula

unius prsebendoe proi^entus, et pro theologo a metropolitano tan-

tumdem : non quod propter hoc efficiatur canonicus, sed taindiu

redituH ipsius percipiat, quamdiu perstiterit in docendo. Quod si

forte de duobas magistris metropolitana ecclesia grai^etur, theologo

juxla modurn prxdictum ipsa provideat : grammatico vero in alia

ecclesia suie civilalis sive diœcesis, quod sufficere valeat, juciat pro-

i'ideri.

1. Il a'agit du \H'- canon du Iruisièiiic concile de LaLran; cf. § G-'J'i.



1342 LIVRE XXXV

A élc inséré dans le Curpu^ jur. eau., lib. V, lil. v, De inaglslris,

cap. 4.

Can. 12.

Dans chaque province ecclésiastique on tiendra à l'avenir tous les trois

ans un chapitre général des ordres religieux qui jusqu'à ce jour n'avaient

pas l'habitude d'en tenir. Y assisteront tous les abbés, et les prieurs des

monastères qui n'ont pas d'abbés. Aucun n'amènera avec lui plus

de six chevaux et de huit personnes. Au début de ce nouveau régime, on

invitera à ce chapitre général deux abbés de l'ordre des cisterciens, car

dans cet ordre des réunions de ce genre fonctionnent depuis longtemps.

Ces deux cisterciens s'adjoindront deux des assistants et tiendront la

présidence conjointement avec eux. Les chapitres des cisterciens doivent [^^S^.

servir de modèle en tout; ceci est à conseiller pour la réforme de l'ordre et

l'observation des règles. Ce qui aura été décidé par la majorité et approuvé

par les quatre présidents devra être observé par tous. Dans chacun de

ces chapitres généraux, on lixcra l'endroit où devra se tenir le suivant.

Tous ceux qui assisteront ù un de ces chapitres généraux devront mener

la vie commune, même s'ils habitent dans des demeures différentes, et

particii^cr à la dépense commune au prorata.

On y élira des personnes capables qui, au nom du pape, visiteront

tous les couvents d'hommes et de femmes de la province et y prescriront

les réforjuos nécessaires; ils signaleront à l'évêque les supérieurs inca-

pables, dans le but de les faire déposer.

Tout évêcpic devra s'occuper d'améliorer les monastères de son diocèse

placés sous sa juridiction.

En (in les évêques, aussi bien que les visiteurs dont nous venons de parler,

devront par la menace de censures ecclésiastiques empêcher tous les em-

ployés laïques de léser les droits des couvents.

In singidis regnis sive provinciis fiai de triennio in Iriennium,

salvo jure diacesanorum pontificum, commune capitulum abbatum

atque }>riorum abbates proprios non habentium, qui non consue-

verunt laie capilulum celebrare : ad quod universi com'enianl, preepe-

dilionem canonicain non habenles, apud iinum de inonasteriis adhuc

aptum: hoc adhibito moderamine, ut nullus eorum plus quam sex ece-

ctiones, et octo personas adducat. Advocent autem caritalive in hujus

novitalis primordiis duos Cislerciensis ordinis abbales vicinos,

ad prsestandum sibi consilium et auxilium opportunum, cum sint

in hujusmodi capitulis celebrandis ex longa consuetudine plenius

informali. Qui absque conlradiclione duos sibi de ipsis associent

quos viderint expedire. Ac ipsi quatuor pnesint capilulo universo,
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ita qiiod ex hue nidlu^ eoruin authorilalein prielationia annuinat :

unde cum expédier it, provida possint deliheratione mulari. Hujus-

inodi i'ero capitidum aliquot certis diehus continue juxta morem

Cisterciensis ordinis celehrelur, in qiio diligens hahealur Iractatus

de rejormatione ordinis et obserwatione regidari : et quod statutum

fiierit, mis quatuor approhantibus, ab omnibus inuiolabiliter

obserç'etur, omni excusatione et contradictione ac appeUatione

remotis. proi'iso nihilominus , ubi sequenti termina debeat capitu-

lum celebrari : et qui convenerint, i'ilam diicant communem, et

jaciant proportionabiliter simul omnes communes expensas : ita

quod si non omnes potuerint in eisdem, saltem plures simul in

diversis domibus commorentur.

Ordinentur etiam in eodem capitula religiosse ac circumspectse

personœ, quse singulas abbatias ejusdem regni sii'e proi^incise,

non solum monachorum. sed etiam monialium, secundum formam

sibi prsefîxam, vice nostra studeant visitare, corrigentes et refor-

mantes qiue correctionis et refonnationis officio viderint indigere :

ita quod si rectorem loci cognoverint ab administratione penitus

amovendum, denuncient episcopo proprio, ut illum amovere pro-

curet : quod si non fecerit, ipsi visitatores hoc référant ad apostolicœ

Sedis examen. Hoc ipsum regulares canonicos secundum ordinem

suum volumus et pnecipimus observare. Si vero in hac novitate

quidquam difjlcultatis emerserit, quod per prsedictas personas ne-

queat expediri : ad apostolicse Sedis judicium absque scandalo

referatur, ceteris irrefragabiliter observatis, quse concordi fuerint

deliberatione provisa.

Porro diacesani episcopi monasteria sibi subjecta ita studeant

reformare, ut cum ad ea prsedicti visitatores accesserint, plus in

mis inveniant quod commendatione, quant quod correctione sil

dignum : attentissime prsecaventes, ne per eos dicta monasteria

indebiti» oneribus aggraventur. Quia sic volumus superiorum jura

servari, ut inferioruin nolimus injurias sustinere.

Ad hoc di.'ilricte pruu i pi unis tant di<(cesanis episcopis, quani

f>er.sonis qu.y pnrerunt capitulis celebrandis, ut per censuram eccle-

siaslicam, app(dlatione reinota, compescant, advocalos, patronos,

vicedominos, rectores et consules, magnâtes et milites, seu quosli-

bel alios,nc monnstcria pru-snitiant offendere in personis ac rébus :

(ic si forsildu offcndcrinl, eos ad salisfaitloneni compellere non, omit

tant, ul libcrins et qiiiclius omnipolenli iJeo valeant jamulari.
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Inséré clans le Corpus jur. can., iib. III, tit. xxxv, De statu

inonachorum, cap. 7.

Can. 13.

De peur (luiine trop grande variélé (.rurdres leligieux ne soit une

cause de confusion dans l'Eglise, nous défendons à l'avenir d'établir

aucun ordre nouveau. (Quiconque voudra se faire moine ou fonder un nou-

veau couvent devra enlrei" dans un ordre déjà approuvé ou choisir une règle

déjà acceptée. Personne ne pourra être moine ou abbé dans plusieurs mo-
nastères à la fois.

Ne niniia reli^iumiin di\'ersitas ^ra\'ein iii Ecclesia Dei confu-

sionem inducat, finniter j)ro]iihen}us, ne quis de cetera novani reli-

gionem in\'eniat : sed quicunique voluerit ad religionem converti,

unain de approbatis assumât. Similiter qui voluerit religiosam

domuni fundare de novo, regulam et institutioneni accipiat de reli-

gionibus approbatis.

Jlîud eticuu prohibenius, ne quis in diver.sis nwnasteriis locum

monachi habere pnvsuniat, nec unus abbas pluribus nionasteriis

prœsidere.

Inséré dans le Corpus jur. can.. Iib. 111, Lit. xxxvi, De reli-

giosis, cap. 9.

Can. 14.

Les clercs incontinents devront être punis oinformémenl aux prescrip-

tions des anciens canons et suivant la gravité de leur faute. Celui qui

célébrera, bien que suspens pour cause d'incontinence, perdra ses

bénéfices ecclésiastiques et sera déposé à perpétuité.

De même seront frappés les prélats qui, pour de l'argent, etc., toléreront

un pareil scandale.

Les clercs qui, conformément aux usages de leur pays, n'ont pas renoncé

au mariage ( les grecs, etc.) et tombent cependant dans l'impureté, devront

être punis encore plus sévèrement, puisqu'ils auraient pu profiter des

avantages d'une union légitime.

Ut clericoruni mores et actus in melius reformentur, continenter

et caste vivere studeanl universi, prsesertim in sacris ordinibus con-

stitutif ab omni libidinis vitio prœcaventes, maxime illo, propter
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qiiod ira Dei venit de cœlo in filios diffidentiœ, qualenus in con-

speclu Dei omnipotentis, puro corde ac mundo corpore valeanl

minislrare. Ne vero facilitas veniœ incenti<^iun tribuat delinquendi :

statuimus ut qui deprehensi fuerint incontinentise initia laborare,

prout magis aut minus peccaverint, puniantur secundum cano-

nicas saiictiones, quas efjicacius et districtius prsecipmius ohser-

iari : ut quos divinus timor a malo non revocat, temporalis scdteni

psena a peccalo cohibeat.

Si quis igitur hac de causa suspensus, dii'ina celebrare prœsuiii'

pserit : non solum ecclesiasticis heneficiis spolietur, verum etiain

pro hac duplici culpa perpetuo deponatur.

Prœlati çero, qui taies prsesumpserint in suis iniquitatibus su-

slinere, maxime obtentu pecunise, vel alterius commodi temporalis,

pari subjaceant ultioni.

Qui autem secundum regionis suse morem non abdicarunt co-

pulam conjugalem ^, si lapsi fuerint, gra^^'ius puniantur, cum le-

gitimo matrimonio possint uti.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. III, lit. i, De \'ita ci Jio-

nestate clericorum, cap. 13.

Can. 15.

Il est interdit, sous peine de suspense, à tous les clercs de s adonner à

l'ivrognerie, mère de la débauche ; ils éviteront en particulier ces festins

où les buveurs se provoquent à qui aura vidé le plus grand nondjrc

de coupes.

11 leur est interdit également de se livrer à la chasse et à l'oisellerie, ils

ne pourront posséder ni chiens de chasse ni faucons.

A crapula et ehrietale omnes clerici diligenter abstineant. Unde

i'inurn sibi tempèrent, et se vino : nec ad bibendum quispiam inci-

telur, cum ebrietas et mentis inducat exilium, et libidinis provo-

cet incenlivum. Unde illum abusum decernimus penilus abolen-

dum, quo in quibusdam partibus ad potus wquales suo tnodo se

obligant potatores, et ille judicio talium plus laudalur, qui plures

inebriat, et calices fecundiores exhaurit. Si quis autem super lus

cidpabilem se exhibuerit, nisi a superiore cornmomtus saUsfcccril

cornpclenler, a benejido vel offlrio suspcrulalur.

1. Le« Grecs, etc.

MjNCII.Ii^ — V —8
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Venationem et aucupationein unii'ersis clericis interdicimus :

uiide nec canes, nec aves ad aiicupaiidum hahere prœsumant.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. III, lit. i, De cita et ho-

nestate clericorum, cap. 14.

Can. 16.

Les clercs ne pourront s'occuper d'alfaires temporelles, surtout si elles

sont malhonnêtes; qu'ils évitent les représentations des mimes, des jon-

gleurs, etc.
;
qu'ils ne fréquentent pas les cabarets, sinon en voyage

;
quils ne

jouent pas aux dés et n'assistent pas à ces jeux
;

qu'ils portent la cou- [8<-

ronne et la tonsure prescrites, s'appliquent aux offices divins et aux

autres études profitables. Leurs vêtements seront fermés, ni trop courts

ni trop longs. Ils éviteront les étoffes de couleur rouge ouverte, les gants

brodés, les souliers à la poulaine, des brides, des selles, des éperons et des

poitrails dorés (harnachement des chevaux), etc.. Dans le service divin, il

leur sera interdit de porter des manteaux de chœur, avec des manches,

et les prêtres et dignitaires ne pourront s'en servir, sauf dans des cas

de nécessité, quand, par suite d'un danger, ils sont dans l'obligation de

revêtir d'autres vêlements. Ils ne devront porter ni boucles, ni ceinture

ornée d'or ou d'argent, ni d'anneau, à moins que leur dignité ne les y
autorise. Tous les évêques devront paraître revêtus d'habits de lin, à

l'exception de ceux qui sont moines et qui conserveront l'habit de leur

ordre; ils n'auront pas en public de manteaux ouverts, mais bien fermés

par derrière sur le cou ou par devant sur la poitrine.

Clerici officia vel commercia sœcularia non exerceant, maxitne

inhonesta. Mimis, joculatoribus et histrionibus non intendant,

et tabernas prorsus évitent, nisi forte causa necessitatis in itinere

constituti. Ad aléas vel taxillos non ludant, nec hujusmodi ludis

intersint. Coronam et tonsuram habeant congruenteni, et se in offi-

ciis divinis et aliis bonis exerceant studiis diligenter. Clausa défé-

rant desuper indumenta, nimia brentate vel longitudine non

notanda. Pannis rubeis aut çiridibus, necnon manicis aut sotu-

laribus consutitiis seu rostratis, frsenis, sellis, pectoralibus ^ et

calcaribus deauratis, aut aliani superfluitalem gerentibus non

utantur. Cappas manicatas ad divinum officiurn intra ecclesiam

non gérant : sed nec alibi, qui sunt in sacerdotio vel personatihus

constituti, nisi justi causa timoris exegerit habitum transformari.

1. Harnachement des chevaux.
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Fihulas omnino non jeranl, neque corrl^ias aurl vel argenli orna-

lum habentes, sed nec annulas, nisi quihus competit ex officio dl-

gnitatis. Pontifices aulem in publico et in ecclesia superindumentis

lineis omnes utantur, nisi nionachi fuerinl, qiios oporlel déferre

iiabiturn monachalem : palliis diffibulalis non utantur in publico;

sed vel post colluin, vel ante pectus hinc inde connexis.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. III, til. i, De i^ita et lionc'

State clericorum, cap. 15.

Can. 17.

Il est tout â fait regrettable que certains clercs, voire même des prélats,

après avoir passé la inoitié de leurs nuits à de joyeux festins et à des

bavardages inutiles, manquent l'office du matin; d'autres célèbrent la

messe à peine quatre fois dans le cours de l'année, et négligent d'y assis-

ter; quand ils y \'iennent, ils se livrent à des conversations avec les laïcs

et ne prêtent nullement attention au service divin. Nous défendons tous

ces abus sous peine de suspense, et nous ordonnons aux clercs de fré-

quenter avec assiduité el avec dévotion l'office divin, tant de jour

que de nuit.

Dolentes rejerimus, quod non solum quidarn minores clerici,

veruni etiain aliqui ecclesiarum prœlati, circa coinessationes su-

perfluas et confabulationes illicitas, ut de aliis taceamus, fere

medietatem noctis expendunt : et somno residuum relinquenies,

i'ix ad diurnum concentum aviur^i excilantur, transcurrendo un-

dique continuala syncopa malutinum. Sunt et cdii qui missaruin

célébrant solemnia vix quater in anno, et, quod deterius est, interesse

conternnunt : et si quando dum hsec celebrantur inlersunt, chori

silentium fugientes, intendunt exterius collocutionibus laicorum :

dumque auditum ad indebitos sermones efjundunt, aures intentas

non porrigunt ad divina. Hsec igitur et similia sub psena suspen-

sionis penitus inhibemus : dislricle prsecipientes in çirtule obedien-

tiif, ut divinum ofjicium diurnum pariter et nocturnutn, quantum

eis Deus dederil, studiose célèbrent pariter el dei'ote.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. III, lit xli, De célébrai,

rnissar., cap. 9.
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Can. 18.

Aucun clerc ne pourra dicter ni porter une sentence de mort, ni l'exé-

cuter ni assister à son exécution, ni composer aucun écrit tendant à

une sentence de mort. Tout cela relève des tribunaux séculiers et doi'

être confié à des laïcs.

Aucun clerc ne devra servir de chef aux wUarii {ruptarii, bandes de

pillards composées surtout de paysans), aux archers {balistarii) ni à d'autres

groupes de ce genre ; aucun sous-diacre, diacre ou prêtre ne pourra

exercer cette partie de la chirurgie qui consiste à couper ou à brûler; ils

ne prononceront aucune bénédiction à l'occasion d'un jugement de Dieu,

les anciennes défenses concernant le duel conservant toute leur vigueur.

Senientiain satiguinis nidlus clericus dictet aut proférât : sed nec

ianguinis vindiclam exerceat, aut uhi exercetur intersit. Si quis

autem hujusmodi occasione statuti, ecclesiis, vel personis ecclesia-

sticis aîigiiod prœsumpserit inferre dispendium, per censuram

ecclesiasticam compescatur. Nec quisquam clericus litteras scrihat

aut dictet pro vindicta sanguinis destinandas. Unde in curiis

inncipum hsec soUicitudo non clericis, sed laids committatur.

I\uUus quoque clericus rottariis, aut balistariis, aut hujusmodi

vins sanguinum prœponatur, nec illam chirurgise partem suhdia-

conus, diaconus, vel sacerdos exerceant, quse ad ustionem çel inci-

sionem inducit. Nec quisquam purgationi aquœ ferçentis vel fri-

gidœ, seu ferri candentis, ritum cujuslihet henedictionis aut conse-

crationis impendat : salvis nihilo minus prohihitionihus de mono-

machiis sive duellis antea promulgatis. .

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. III, tit. l. Ne clerici vel

monachi, cap. 9.

Can. 19.

On ne tolérera plus que des clercs placent dans l'éghse des objets pro-

fanes \ si ce n'est en cas de nécessité temporaire, comme par exemple
lors d'une invasion, d'un incendie, etc. D'autre part, en certaines églises, [88!

on laisse les objets du culte et jusqu'aux corporaux dans un état de

malpropreté qui fait horreur. Cet abus sera formellement interdit.

Relinqui nolumus incorrectum quod quidam clerici sic exponunt

ecclesias supellectilibus propriis, et eiiam alienis, ut potius domus
laicse quam Dei hasilicse çideantur : ?ion considérantes, quod
Dominus non sinehat, ut vas transferretur per templum.

1. Pour les protéger contre le vol, etc..

I
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Sunt et alii, qui non solum ecclesias dimitiunt incidlas, çeruin

etiam casa ministerii, et vestimenta ministrorum, ac pallas allari.s,

necnon et ipsa corporalia, tant immunda relinquunt, qiiod inter-

dum aliquibus sunt liorrori. Quia çero zelus nos comedit domus

Dei, fîrmiter prohihemus, ne hujusmodi supellectilia in ecclesiis

admittantur : nisi, propter hostiles incursus, aut incendia repen-

ti na, seu alias nécessitâtes urgentes, ad eas oporteat hahere reju-

gium. Sic tamen ut necessitate cessante, res in loca pristina repor-

tenlur. Prœcipimus quoque, ut oratoria, casa, corporalia, et vesti-

menta prœdicta, munda et nitida conserventur. Nimis enim videtar

ahsurdum, in sacris sordes negligere, quse dedecerent etiam in

profanis.

Inséré dans le Corpus fur. can., \ïh. III, tit. xliv, De cusio-

dia eucharistise, cap. 2.

Can. 20.

Le saint chrême et la sainte eucharistie devront être gardés sous clef

avec le plus grand soin et soustraits à toute profanation. Celui qui négli-

gera d'observer cette règle sera suspendu pendant trois mois.

Statuimus, ut in cunctis ecclesiis chrisma et eucharistia sub

fideli custodia clavihus adhibitis conserventur : ne possit ad illa

tèmeraria manus extendi, ad aliqua horribilia çel nefaria exer-

cenda. Si vero is ad quem spectat custodia, ea incaute reliquerit,

tribus mensibus ab officio suspendatur. Et si per ejus incuriam

aliquid nefandum inde contigerit, grai'iori subjaceat ultioni.

Inséré dans le Corpus jnr. can., lib, III, tit. xliv. De custo-

dia eucharistise, cap. 1.

Can. 21.

Tout fidèle de l'un et l'autre sexe qui a atteint l'âge de raison devra con-
fesser ses fautes à son propre prêtre au moins une fois chaque année,

accomplir dans la mesure de ses moyens la pénitence qui lui a été imposée
el recevoir dévofement, au moins à Pâques^ le sacrement de l'eucharistie i,

1. Dès le» premiers siècles de \'{'\^\h(i, c'était la règle de confesser ses fautes
pendant le saint temps du carême; c'est ce que nous apprennent des écrits de
saint Chrysostome et de saint Ambroisc. Cf. Frardc, Die Duazdisciplin dcr
Kirche, Main/, 18G7, p. :JCG sq.
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sauf si, pour de bons motifs, sur le conseil du prêtre, il diffère à plus

tard la réception de ce sacrement. Celui qui ne se conformera pas à cette

prescription sera exclu de l'Eglise et, s'il vient à mourir, ne recevra pas

la sépulture ecclésiastique.

Cette ordonnance devra être souvent publiée dans les églises, afin que nul

ne puisse alléguer l'ignorance pour excuse. Si quelqu'un, pour des motifs

valables, désire se confesser à \\n prêtre étranger, il devra obtenir la per-

mission de son prêtre (curé), car tout autre ne peut le lier et délier.

Le prêtre (confesseur) devra être prudent et sage, savoir verser le

vin et l'huile sur les blessures, discerner les circonstances du péché et l'état

d'âme du pécheur, afin de pouvoir trouver les conseils à donner et les

moyens à employer pour guérir le malade.

Il prendra bien garde de ne pas trahir le pécheur par quelque parole

ou quelque signe imprudent; sil a besoin de solliciter les conseils d'un

clerc plus instruit, qu'il le fasse prudemment, sans indication du nom.

Le prêtre qui dévoilera une faute confiée en confession sera non seule-

ment déposé, mais encore enfermé dans un monastère rigoureux pour y
faire pénitence.

Onmis ittriusque se.rus fidelis, postquam ad annos discreiionis

peri^enerit, ownia sua solus peccata confiteatur fideliter, saltem

semel in anno, proprio sacerdoti, et injunciam sihi pœnitentiam

stiideat pro i'iribus adimplere, suscipiens reverenter ad minus

in Pascha eucharistise sacramentum : nisi forte de consilio proprii

sacerdotis, oh aliquam rationabilem causant, ad tempus ah ejus

perceptioiie du.rerit ahstinendum : alioquin et çii^ens ah ingressu

ecclesice arceatur, et moriens christiana careat sepultura. Unde

hoc salutare statutum fréquenter in ecclesiis puhlicetur, ne quis-

quam ignorantise csecitate velamen excusationis assumât. Si quis

autem alieno sacerdoti i'oluerit justa de causa sua confiteri peccata.

licentiam prias postulet et ohtineat a proprio sacerdote ^, cum aliter

ille ipse non possit solwere, vel ligare.

Sacerdos ^ autem sit discretus et cautus, ut more periti medici

superinfundat i^'inum et oleum vulnerihus sauciati; diligenter

inquirens et peccatoris circumstantias et peccati, per quas prudenter

intelligat, quale illi consilium deheat exhihere, et cujusmodi remé-

diant adhihere, diversis experimentis utendo ad sanandum segro-

tum.

1. Le curé.

2. Le confesseur.

»l
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Caveat autem omnino ne verho, vel signo, vel alio qiiovis modo

prodat aliquaienus peccaiorem; sed si pnidentiori consilio indi-

guerit ^, illud ahsque ulla expressions personœ caute requirat :

qnoniam qui peccatum in pcenitenliali judicio sibi detectum prœ-

sumpserit revelare, non sohun a sacerdotali officio deponendum

decerninnis, veriun etiam ad agendam perpetuam psenitentiam in

arctum monasterium detrudendum.

Inséré dans le Corpus fur. can., lib. V, tit. xxxviii, De psenilen-

tiis et remissionibus, cap. 12.

Can. 22.

Comme parfois la maladie vient du péché, nous ordonnons formelle-

ment à tous les médecins d'exhorter leurs patients à faire appeler avant

tout le médecin des âmes. Si leur âme est soignée, la guérison du corps

?89] n'en sera que plus facile. Il arrive en effet que des malades, quand leur

médecin leur conseille de songer au salut de leur âme, se désespè-

rent et tombent ainsi dans un plus grand danger.

Le médecin qui ne tiendra pas compte de notre ordonnance se verra

interdire l'entrée de l'église jusqu'à ce qu'il ait donné satisfaction.

L'âme étant plus précieuse que le corps, on interdit, sous peine d'ana-

thème, au médecin de conseiller au malade l'emploi d un remède cou-

pable 2.

Cum infirmitas corporaUs nonnunquam ex peccato pro^eniat,

dicente Domino languido quem sanaverat : Vade, et amplius noli

peccare, ne deterius aiiquid tibi contingat : décréta prsesenti

statuimus, et dislricte prsecipimus medicis corporum, ut cum eos

ad inftrmos vocari contigerit, ipsos ante omnia moneant et indu-

cant, quod medicos advocent animarum : ut postquam infirmis

fuerit de spiritali salute provisum, ad corporaUs medicinœ reme-

dium salubrius procedatur, cum causa cessante cesset efjectus. Hoc

quidem inter alia huic causam dédit edicto, quod quidam in œgritu-

dinis lecto jacentes, cum eis a medicis suadetur ut de animarum

1. A propos de la confession.

2. Cf; cas s'est présenté assez souvent, vu l'état où se trouvait alors la méde-

cine. Ainsi les médecins déclarèrent au fils de Barborousse, au duc Frédéric,

qui fit avec son père la troisième croisade et mourut en Palestine : Passe curari,

«t rehufi Venereia ull vellel. Le prince répondit : Se malle mori, quam in peregri-

nnlione divina (croisade) corpus suum per Uhidinem maculare. Cf. Raumcr, Gesch.

d. Iloliensl., t. ii, p. \'Mi. ]>oniface l''orrier dans Martèrio, Thésaurus, t. Il,

p. \'>U1, parle aussi de iiiéilefinH ^^\^\ indiquaieril de jjareils remèdes.
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salute disponnnt, in desperatioîiis articulum incidunt, unde faci-

lius mortis periculum incurrunt.

Si guis autem medicorum, hnjus nostrœ constitutionis, postquam

per prœlatos locorum juerit publicata, transgressor extiterit, tamdiu

ah ingressu ecclesiœ arceatur, donec pro transgressione hujusmodi

satisfecerit competeiiter.

Ceterum cum anima sit midto pretiosior corpore, suh iniermi-

natione anathematis prohihemus, ne guis medicorum pro corpo-

rali salute aliquid segroto suadeat, qiiod in periculum animce con-

vertatur.

Inséré dans le Corpus jur. caji., lib. V, tit. xxxvin, De pce-

nitentiis et remissionibus, cap. 13.

Can. 23.

Aucune église cathédrale ou régulière ne devra rester vacante plus de

trois mois. Si ceux qui ont le droit d'élire n'élisent pas un prélat dans

cet intervalle, le droit d'élection reviendra au supérieur ecclésiastique

immédiat; celui-ci, ayant pris conseil de son chapitre et de quelques

autres personnes prudentes, désignera également dans l'intervalle de trois

mois une personne capable d'occuper la place dans l'église privée de son

chef, que cette personne appartienne à cette église ou qu'elle ait été

choisie ailleurs.

Ne pro defectu pastoris gregem dominicum lupus rapax invadat,

aui in facuUotibus suis ecclesia viduata grave dispendium patia-

tur : volentes in hoc etiam occurrere periculis animarum, et eccle-

siarum indemnitatibus providers : statuimus, ut ultra très menses

cathedralis vel regularis ecclesia prœlato non vacet : infra guos, justo

impedimento cessante, si electio celebrata non juerit, gui eligere

debuerant, eligendi potestate careant ea vice, ac ipsa eligendi

potestas ad eum qui proximo prseesse dignoscitur devolvatur. Is

vero ad quem devoluta juerit potestas, Dominum habens prse ocu-

lis, non différât ultra très menses, cum capituli sui consilio et alio-

rum virorum prudentium, viduatam ecclesiam de persona idonea,

ipsius quidem ecclesiœ, vel alterius, si digna non reperiatur in illa,

canonice ordinare, si canonicam voluerit efjugere ullionem.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. I, tit. vx, De electione,

cap. 41.
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Can. 24.

Quand on procédera à une élcclion, les électeurs choisiront dans leur

collège trois scruta leurs qui, à voix basse et séparément, recueilleront

les votes, les mettront par tcrit et ensuite les publieront; sera proclamé

élu, sans appel possible, celui qui aura réuni les voix de tous ou de la frac-

tion la plus nombreuse ou la plus saine du chapitre. Le droit d élection

peut aussi être délégué à quelques personnes de confiance {via compro-

missi). Il y a encore une autre forme d'élection per quasi inspiratiowm.

Celui qui dérogera à ces formes d'élection perdra son droit d'électeur.

Seul celui qui est empêché d'assister personnellement à l'élection d une

manière canonique, pourra se faire représenter par une autre personne;

il pourra, s'il le désire, confier son vote à un de ses collègues.

L'élection accomplie sera aussitôt publiée solennellement.

Quia propter electionum formas diversas, quas quidam invenire co-

nantur,etmultaim.pedimenta proveniunt, et magna pericula immi-

nent ecclesiis viduatis; statuimus, ut cum electio fuerit celebranda,

prsesentihus qui dehent et volunt et possunt commode interesse,

assumantur très de coUegio fîde digni, qui secrète et singulatim

voces cunctorum diligenter eocquirant. et in scriptis redacta mox

publicent in communi, nulle prorsus appellationis obstaculo

interjecto : ut is collatione adhibita eligatur, in quem omnes, vel

major, i>el sanior pars capituli consentit, Vel saltem eligendi

potestas aliquibus viris idoneis committatur qui çice omnium, eccle-

six viduatce provideant de pastore. Aliter electio facta non valeat,

nisi forte communiter esset ah omnibus, quasi per inspirationem

divinam, absque vitio celebrala. Qui vero contra prœdictas formas

eligere attentaierint, eligendi ea vice potestate prii>entur.

lllud penitus inlerdicimus, ne quis in eleclionis negotio procu-

ralorem constituât, nisi sit absens in eo loco de quo debeat advocari,

]ustoque impedimenta detentus venire non possit : super quo,

si fuerit opus, fidem facial juramento : et tune, si voluerit, uni

committat de ipso collegio i^icem suam. Electiones quoque clande-

s tinas reprobamus, statuentes, ut quain cito electio fuerit celebrala,

solemniter publicetur.

Inséré dans lo Corpus fur. ran., lib. I, til. vi, De clectionCy
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Can. 25.

Quiconque aura osé consentir à l'élection faite de sa personne par un

abus du pouvoir séculier, outre qu'il ne retire aucun avantage de cette

élection, sera inéligible et ne pourra être élevé à aucune dignité sans [gOC

une dispense du pape; ceux qui auront pris part à une telle élection,

nulle de plein droit, seront pendant trois ans suspens de leurs charges

et bénéfices, et privés de leur droit d'électeur.

Quisqiiis electioni de se jactee per scvcnloris potestatis ahxisum

consentire prœsiinipserit contra cononi'com lihertaiem : et eleclionis

commodo careat, et ineUgihiUs fiât, nec ohsque dispensât! oiie possit

ad aliqxiam eJigi dignitatem. Qui veto electionem hujusmodi, quam

ipso jure irritam esse censemiis, prsesumpserint celebrare, ah ofji-

ciis et beneficiis penitus per triennium suspendantur, eligendi

tune potestate privati.

Inséré dans le Corpus jur. can.^ lib, I, tit. vi, De electione,

cap. 43. Cf. K(>l)er, Die Suspension, etc., ]). 255 sq.

Can. 26.

Rien ne cause un plus grand dommage à l'Eglise que de confier le soin des

âmes à des prélats indignes. Pour prévenir ce mal, nous prescrivons d'une

manière irrévocable que, lorsque quelqu'un sera appelé au gouvernement

des âmes, celui auquel revient le droit de confirmation devra examiner

attentivement et les opérations électorales et la personne de l'élu; il ne

donnera la confirmation que si tout est régulier. Car si on a manqué à

la loi, non seulement on rejettera celui qui aura été promu à tort, mais

encore on punira l'auteur de cette promotion. Les peines à appliquer à

ce dernier seront les suivantes : si, par sa négligence coupable, il a approuvé

l'élection d'un homme de science insuffisante ou de mauvaises mœurs, ou

d'un âge illégitime, non seulement il sera déchu du droit de confirmer

l'élection du successeur de cet homme, mais encore il sera suspendu de la

jouissance de son propre bénéfice, tant qu'on ne lui aura pas accordé

son pardon. S'il a péché non pas seulement par négligence, mais par

mauvais vouloir, il sera puni plus sévèrement.

En ce qui concerne les saints ordres et les charges ecclésiastiques, les

évêques ne devront, sous peine des sanctions ecclésiastiques, promou-

voir que des personnes aptes et capables.

Ceux qui sont directement soumis à Rome, et doivent solliciter du pape

leur confirmation, devront se présenter à lui personnellement ou, s'ils ne

peuvent le faire, envoyer des représentants pour fournir tous les rensei-

gnements nécessaires sur les opérations de l'élection et la personne de l'élu.
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Ce n'est qu'après cet examen du pape que les élus pourront jouir complè-

tement de leur charge {plenitudinem ofjicii). Cependant ceux qui seront

très éloignés de Rome, c'est-à-dire hors de l'Italie, pourront, s'ils ont été

élus exceptionnellement sans opposition, administrer les églises tant

au spirituel quau temporel, sauf à ne pouvoir rien aliéner des biens

de l'Eglise. Ils recevront la consécration ou la bénédiction suivant la forme

habituelle.

Nihil est quod Ecclesiœ Dei magis officiât, quam quod indigni

assumantur prœJati ad regimen animarum. Volentes igitur huic

morho necessariam adhibere medelam, irrejragahili constitutione

sancimus, quatenus cuni quisquam fuerit ad regimen animarum
assumptus, is ad quem pertinet ipsiiis confirmatio, diligenter exa-

minet, et electionis processum, et personam electi, ut, cum omnia

rite concurrerint, munus ei confirmationis impendat, quia, si

secus fuerit incaute prœsumptum, non solum dejiciendus est in-

digne promotus, verum etiam indigne promoi>ens puniendus.

Ipsum quoque decernimus hac animadi^ersione puniri, ut cum
de ipsius constiterit negligentia, maxime si hominem insuffîcientis

scientise, vel inhonestae {>itse, aut setatis illegitimse approhave-

rit : non solum confirmandi primum successorem illius careat

potestate, i>erum etiam ne aliquo casu psenam efjugiat, a perce-

ptione proprii beneficii suspendatur, quousque si sequum fuerit,

indulgentiam valeat promereri : si comnctus fuerit, in hoc per

malitiam excessisse, grai'iori subjaceat ultioni.

Episcopi quoque taies ad sacros ordines et ecclesiasticas digni-

tates promouere procurent, qui commissum sibi officium digne

valeant adimplere : si et ipsi canonicam cupiunt efjugere ultionem.

Ceierum, qui ad romanum pertinent immédiate pontificem,

ad percipiendam sui confirmationem officii, ejus se conspectui, si

commode potest fieri, personaliter représentent; i^el personas trans-

miltant idoneas, per quas diligens inquisitio super electionis pro-

cessu et eleclis possit haberi : ut sic demum per ipsius circumspe-

ctionem consilii sui plenitudinem assequantur officii, cum eis nihil

obstiterit de canonicis institutis : ila quod intérim valde remoti, vi-

delicel ultra Italiam constituti, si electi fuerint in concordia, dis-

pensative propter nécessitâtes et utilitates ecclesiarum, in spiritua-

libuH et lemporalibus administrent : sic tamen ut de rébus eccle-

siasliciH nil penitus aliènent. Munus vero consecrationis seu be-

nediclionis recipiant, sicut haclenus recipere consueverunt.
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Inséré dans le Corpus jur. can., \\h. T, lit. vi, De electione.

cap. 44.

Can. 27.

Le gouvernement des àmcs étant l'art des arts, les évêques devront

instruire ou faire instruire avec le plus grand soin des ofTiccs divins et [Si

de l'administration des sacrements de l'Eglise les prêtres à promouvoir.

S'ils ordonnent des ignorants, les uns et les autres devront s'attendre à

de graves châtiments.

Cum sit ars artiiim regimen animarum, districte prascipimus,

ut episcopi promovendos in sacerdutes diUgenter instruant et in-

forment, vel per se ipsos, vel per alios viros idoneos, super dn'inis

offîciis ^, et ecclesiasticis sacramentis, qualiter ea rite valeant

celehrare : quoniam si ignaros et rudes de cetero ordinare prœsuju-

pserint [quod quidem facile poterit deprehendi) et ordinalores et

ordinatos gravi decrevimus subjacere ultioni. Satius est eniin,

maxime in ordinatione sacerdotum, paucos bonos quam muUos

malos hahere ministros : quia si cœcus coecuni duxerit, ambo in

foveam dilabuniur.

Inséré dans le Corpus juris can., lib. I, tit. xiv, De œtate

.

cap. 14.

Can. 28.

Celui cpii aura demandé et obtenu l'autorisation de résigner sa charge,

devra la résigner réellement.

Quidam licentiam cedendi cum instantia postulantes, ea obtenta,

cedere prcetermittunt. Sed cum in postulatione cessionis hujusmodi,

aut ecclesiarum commoda, quibus prœsunt, aut salutem videantur

propriam attendisse, quorum neutrum suasionibus aliquorum quse-

rentium quœ sunt sua, seu etiam leçitate qualibet, çolumus impediri,

ad cedendum eos decernimus compellendos.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. I, tit. ix, De renuntiatione^

cap. 12.

1, Voy. le capitulum 18.
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Can. 29.

Le Iruisiènic concile de Lalrau a sagement étal>li (jne jicrsonne ne

pourrait obtenir plusieurs dignités ecclésiastiques ou plusieurs paroisses,

le bônélicior dc^ant perdre ce qu'il avait re u, et le collatcur son

droit d'attribution. Mais celle prescription n'ayant donné jusqu'à ce

jour que de maigres résultats, nous décidons formellement que celui

•qui aura accepté un bénéfice avec charge d'âmes, alors qu'il en possédait

déjà un semblable, perdra celui-ci (le premier) de plein droit, et s'il

veut conserver les deux, il les perdra tous les deux. Celui auquel appartient

le soin de pourvoir au premier bénéfice, l'attribuera immédiatement à une

autre personne aussitôt que le premier possesseur en aura accepté un

deuxième; s'il diffère plus de trois mois à le faire, cette attribution,

d'après les prescriptions du troisième concile de Latran (can. 8),

sera dévolue à un autre; de plus, il devra rembourser à l'église tout

ce qu'elle aura fourni de ses revenus pendant la vacance. La même règle

devra être observée au sujet des dignités (personatus) ; de plus, personne

ne pourra posséder dans la même église plusieurs dignités ou personats,

même sans charge d'âmes. Seules les personnes de rang élevé et ins-

truites, qui doivent être honorées de plus grands bénéfices, pourront,

en cas de nécessité, être dispensées par le Saint-Siège apostolique.

De multa p^O'^>identia fuit in Lateranensi concilio prohibitiun ^,

ut nullus di<^>ersas dignitates ecclesiasticas et plures ecclesias paro-

chiales reciperet, contra sacrorum canonum instituta. Alioquin,

et recipiens sic receptum aniitteret, et largiendi potestate conferens

privaretur. Quia i'ero propter prxsumptiones et cupiditates quorum-

dam nullus hactenus fructus aut rarus de prxdiclo statuto proi'enit :

nos evidentius et expressius occurrere cupientes, prœsenti décréta

staluimus, ut quicumque receperit aliquod heneficium habens curam

animarum annexam, si prius taie heneficium ohtinehal, eo sit

jure ipso privatus : et, si forte illud retinere contenderit, alio etiam

spolielur. Is quoque ad quem prioris speclat donalio, illud post

receptionem alterius libère conférât cui merito i'iderit conferendum :

et si ultra très menses conferre distulerit, non solum ad alium, se-

cundurn statutum Lateranensis concilii, ejus collatio devoh'atur :

vcrum etiam tanturn de suis cogatur proventibus in utililatem Eccle-

sii/i, cu/us illud est beneficiurn, assignare, quantum a tempore vaca-

tionis ipsius constiterit ex eo esse perceptum. Il oc idem in perso-

1. Can. l'j du troisième coiicilo du Lulruii; cf. § 634.
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nofibus decernimus obsei'i'andum : addeutes, ut in eadem ecclesia

nidlus plures dignitates, aut personalus hahere prœsumat, etiamsi

curam non haheanl animarum. Circa sublimes tamen et litteratas

personas, quse majoribus sunt beneficiis honorandœ, cuj)i ratio

poslulaverit, per Sedein apostolicain poterit dispensari.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib, III, tit. v, De prœbendis

cap. 28.

Can. 30.

Les synodes provinciaux devront veiller à ce que les évêques et les cha-

pitres n'attribuent de bénéfices ecclésiastiques qu'à des hommes dignes

de les occuper par leurs mœurs et leurs connaissances. Si un double avertis-

sement est demeuré sans elTet, l'évêque ou le chapitre perdront le droit

de collation. Le manquement du métropolitain sera dc-féié par le synode

provincial au jugement du supérieur. Personne, sauf le pape ou un des

quatre patriarches (chacun sur le territoire de son patriarcat), ne pourra

lever cette suspense; en ceci les quatre sièges des patriarches sont par-

ticulièrement honorés.

Craie nimis est et absurdu m,quod quidam prselati ecclesiarum,cum

possint viras idoneos ad ecclesiastica bénéficia promovere, assumere

non verentur indignos, quibus nec morum Jwnestas, nec litterarum

scientia sufjragalur, carnalitatis sequenlcs afjeclum, hon judiciuin

rationis. Unde quanta ecclcsiis damna proveniant, nenw sanie

mentis ignorât. Volenles igitur huic morbo mederi, prœcipimus ut

pruHermissis indignis assumant idoneos, qui Deo et Ecclesiis s'elint

et çaleant gratum impendere famulatum, fiatque de hoc in pros'in-

ciali concilio diUgens inquisitio annualim : ita quod qui post pri-

mant et secundam correctionem fuerit repertus culpabilis, a con-

ferendis beneficiis per ipsum concilium suspendatur : instituta

in eodem concilio persona provida et honesta, quae suppléât suspense

defectum in beneficiis conferendis : et hoc ipsum circa capitula

quse in his deliquerint observetur. Metropolitani vero delictum, su-

perioris judicio relinquatur ex parte concilii nunciandum. Ut

autem hsec salubris provisio pleniorem consequatur efjectum,

hujusmodi suspensionis sententia, prseter romani pontifiais autho-

ritatem, aut proprii patriarchse ^, minime relaxetur : ut in hoc

quoque quatuor patriarchales sedes specialiter honorentur.

1. Sur le territoire de leurs palriarcats.
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Inséré dans le Corpus jur. can., lib. III, lit. v, De pncbendis,

cap. 29.

Can. 31.

2] Il faut abolir labus que les fils et surtout les fils illégitimes des cha-

noines deviennent chanoines dans la même église séculière que leur

père. Cette situation est sans valeur et celui qui aura nommé un de ces

chanoines sera suspendu de son bénéfice.

Ad aholendam pessimam. quse in plerisque inolevit ecclesiis

corruptelam, firmiter prohibemus ne canonicorum filii, maxime

spurii, canonici fiant in sœcularibus ecclesiis, in qiiibus instituti

sunt patres : et si fuerit contra prsesumptum, decernimus non <^alere :

qui vero taies [ut dictum est) canonicare prœsumpserint, a suis bene-

ficiis suspendantur.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. I, tit. xvii. De filiis

presbyterorum, cap. 16.

Can. 32.

C'est une pratique abusiNC que les patrons d'une église et d'autres

(même les évêques) gardent pour eux les revenus de cette église, ne lais-

sant aux prêtres qu'une faible partie des revenus insuffisante à les faire

vivre décemment. C'est ainsi que dans quelques contrées les curés ne

re(;oivent que la quarta rjuarlœ, c'est-à-dire 1/16 de la dime; aussi trouve-

t-on rarement dans ces contrées un curé un peu instruit. Aucun usage établi

j)ar les patrons ou les évêques ou par d'autres ne pourra s'opposer à ce que

le prêtre reçoive une portio sufjlciens. Celui qui possédera une église

paroissiale devra l'administrer en personne et non par l'entremise d'un

vicaire, à moins que l'église paroissiale ne soit annexée à une prébende

ou à une dignité. Dans ce cas, le titulaire de cette prébende devra dési-

gner un vicaire pour l'église paroissiale et lui laisser une part sulfisante

des revenus de l'église, sinon il perdra cette église. Nous défendons for-

mellement de prélever une part sur les revenus d'une église qui doit avoir

son propre prêtre, pour l'attribuer frauduleusement à une autre per-

sonne comme pension et par manière de bénéfice.

Exstirpandse consuetudinis i^itium in quibusdam partibus ino-

levit, qnod xcilicet palroni ecclesiarum parochialium, et alive

qufï'dam personœ ^, provenlus ipsarum sibi penitus vindicantes,

pre.sbijleri.s earumdem servitio depulatis relinquunt adeo exi'^uam

portionern, ut ex ea congrue nequeant suslenlari. Nain ut pro certo

1. Sans excoptcr loa évcquos,
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didicinms, iii quibusdam regionihus parochiales presbyieri pro

sustentatione non ohtinent nisi quartam quartœ ^, id est, sextam

decimam decimariun. Unde fit, ut in his regionihus pêne nullus

inveniatur sacerdos parochialis, qui vel modicam haheat peritiam

litterarum. Cum igitur os hos'is aUigari non deheat triturantis, sed

qui altari sendt, vivere deheat de altari : slatuimus ut consuetudine

qualihet episcopi vel patroni seu cujuscumque alterius non obstante,

portio preshyteris ipsis sufficiens assignetur. Qui vero parochialem

hahet ecclesiam, non per çicarium, sed per se ipsum illi deserçiat,

in ordine quem ipsius ecclesise cura requirit, j^isi forte prœhendse

vel digniiati parochialis ecclesia sit annexa : in quo casu concedimus,

ut is qui taleni hahet prœhendajn vel dignitatem, cum oporteat eum
in tnajori ecclesia deservire, in ipsa parochiali ecclesia idoneum

et perpetuum studeat habere vicarium canonice institutum : qui,

ut prœdictuîn est, congruentem habeat de ipsius ecclesise proventi-

bus portionem : alioquin illa se sciât hujus decreti authoritate pri-

vatuin, libère alii conjerenda, qui velit et possit quod prsediclum

est adimplere. Illiid auteni penitus interdicimus, ne quis in

jraudem, de proventibus ecclesise, quse curam proprii sacerdotis

débet habere, pensionein alii quasi pro bénéficia conferre prœsuinat.

Inséré clans le Corpus jur. can., \ih. 111, lil. v, De prœbendis,

cap. 30.

Can. 33.

Les évêques, les archidiacres et aussi les légats du pape et les nonces

ne réclameront les procurations dues en raison de leur visite, que lors-

qu'ils font les visites personnellement; encore devront-ils se contenter

des chevaux et de la suite fixés par le troisième concile de Latran. En
particulier, les légats du pape, pour ne pas être trop à charge aux

églises, feront aussi paye les procurations par les églises voisines.

Procurationes quse visitationis ratione dehentur episcopis, archi-

diaconis, vel quibuslibet aliis, etiam apostolicss Sedis legatis aut

nunciis, absque manifesta et necessaria causa nullatenus exigan-

tur, nisi quando prsesentialiter officium visitationis impendunt :

et tune ei^ectionum et personarum mediocritatem ohserç>ent in Late-

1. C'est-à-dire un seizième.
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ranensi concilio dejuiilain ^. JIoc adhibilo moderamine circa legalos

et nuncios apostolicse Sedis, uL cum oportuerit eos apud aliquein

locimi ntorarn jacere neces.sariani. ne locus ille propter illos nimium

oiigvas'etur, procitrationes recipiant moderatas ah cdiis ecclesiis

vel personis, qme nondxim fuerunt de suis procurationibus aggra-

valœ : ila quod numerus procurationum, nuinerutn dieruni qiiihus

hujusmodi moram fecerint, non excédai; et cum aliqua non sufje-

ceril per ipsain, duœ i'el plures conjungantur in unat)i.

Porro idsitationis ofjicium exercentes non quserant quse sua sunt,

sed quee Jesu Chrisli, prsedicationi el exJiortationi, correctioni

et reformationi vacando, ut jruclum référant qui non périt. Qui

auteni contrai'enire prsesumpserit, et quod acceperat reddat, et eccle-

siœ, quarn taliter aggravavit, tantuindem rependat.

Inséré cUns le Corpus fur. can., lib. III, tit. xxxix, De censi-

bus, cap. 23.

Can. 34

Souvent des prélats ayant à payer des procurations ou autre service

à un légat du pape, ex'orquent à leurs subordonnés plus qu'ils n'ont

dû fournir. C'est une pratique interdite. Quiconque se rendra cou-

pable de cet abus devra restituer ce qu'il aura extorqué, et, de

plus, donner aux pauvres une somme égale; son supérieur sera puni

si, ayant reçu une plainte à ce sujet, il ne fait pas observer le présent

édit.

Quia prselati plerique, ut procurationem aut senùtium aliquod

impendant legato vel alii, plus extorquent a subditis quam solvant;

et in eorum damnis lucra sectantes, quserant prœdam potius quam

subsidium in subjectis : id de celero fieri proliiheinus. Quod si quis

forte pnesutnpserit : et sic extorta restituât, et tanlumdem cogaiur

pauperibus elargiri. Superior autem, cui super hoc fuerit que-

rela deposita, si négligeas fuerit in hujusmodi execulione staluli,

canonicce subjaceat ultioni.

Inséré dans le Corpus fur. can., lib. III. til. xlix, De iinniu-

nilate ecclesiaruin, cap. 8.

Ca.n. 35.

On ne peut, sans motif sérieux, et avant toute sentence, porter

1)3] "ne affaire devant un juge supérieur. Si on croit avoir des motifs de

faire appel, on les soumettra au juge (do première instance) et si cm

1. Quatrième canou du Irolsicmc concile du Lalran; cf. § Ou^i.
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motifs bien prouvés sont de telle nature qu'on puisse légalement le^

considérer comme valables, le juge supérieur décidera de la suite à

donner à l'appel. Si cet appel ne se trouve pas fondé, il renverra l'appe-

lant devant le juge de première instance et le condamnera aux frais

envers la partie adverse ; sinon, il procédera lui-même. Le tout, sans

préjudice des ordonnances qui réservent les causas majores au Siège

apostolique.

Ut dehitus honor deferalur judicibus, et liLigalorihus consulaLur

super lahorihus et expensis : statuimus ut ubi quis corain idoneo

judice convenerit adversarium, ille ante sententiam ad superiorem

judicem absque rationabili causa non proi'ocet, sed coram illo^ suam

justitiam prosequatur : non obstanle si dicat quod ad superiorem judi-

cem nuncium destinaverit, aut etiam lilteras impeiraverit ab eodem,

priusquam delegato fuerint assignatse. Cum aulem ex rationabili

causa putaverit appellandum, coram eodem judice causa probabiU

appellationis exposita, tali i'idelicet, quse si foret probata, deberet

légitima reputari, superior de appellatione cognoscat : et si minus

eum rationabiliter appellasse cogno^'erit, illum ad inferiorem

remitlat, et in expensis alteri parti condemnet. Alioquin ipse pro-

cédât, scdvis constitutionibus de majoribus causis ad Sedem apo-

siolicam perferendis.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. II, lit. xxviii, De appella-

tionibus, cap. 59.

Can. 3G.

Si le juge ordinaire ou délégué a menacé de peines ou porté une sen

tence interlocutoire dont l'exécution serait préjudiciable à l'une des

parties, et si, se ravisant, il laisse sans effet la menace ou la décision

interlocutoire, il pourra continuer à s'occuper du procès, même si on a fait

appel à l'occasion de cette menace ou de la sentence interlocutoire.

Cuîn cessante causa cesset efjectus, statuimus ut sii>e judex ordi-

narius sive delegatus, aliquid comminando vel interloquendo pro-

tulerit, quo executioni mandato aller litigantium grai'aretur, et sano

usus consilio, ab hujusmodi comminationis i>el interlocutionis

efjectu destiterit, libère in causse cognitione procédât, non obstante,

si a tali comminatione çel interlocutione fuerit appeïlalum {dum-

modo non sit ex alia légitima causa suspectus), ne processus negotii

frii'olis occasionibus retardetur.

1. C'est-à-dire devant le juge en première instance.
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Inséré dans le Corpus jur. can., lib, II. lit. x.wm, De appel-

lationibus, cap. GO.

Can. 37.

Certains abusent de la bonne foi du Saint-Siège pour obtenir des lettres

qui confient leur procès à des juges éloignés. Ils agissent ainsi pour

lasser leurs adversaires. A l'avenir, personne ne pourra être cité devant

un juge habitant à plus de deux jours de marche de son diocèse natal, à

moins que les deux parties ne soient d'accord sur ce point.

Les autres chicanes et les ruses des marchands de procès seront interdites.

Nonnulli, gratia Sedis apostolicse abutentes, litteras ejus ad re-

motos j'udices impetrare nituntur, ut reus fatigatus laboribus et

expensis, liti cedere, vel importunitatem actoris redimere compella-

lur. Cum auteni per judicium injuriis aditus patere non de-

beat quas juris observantia interdicit : statuimus, ne quis ultra

duas disetas extra suam diœcesim per litteras apostolicas ad judi-

cium trahi possit, nisi de assensu partium fuerint impetratse,

vel expressam de hac constitutione fecerint mentionern.

Sunt et alii qui se ad novum genus mercimonii convertentes. ut

i>el sopitas possint suscitare querelas. aut novas immittere quoe-

stiones, fingunt causas, super quibus a Sede apostolica litteras

impétrant absque dominorum mandata, quas vel reo, ne propter

eas laborum i^el expensarum dispendio molestetur, aut actori, ut

per ipsas adversarium indebita vexatione fatiget, vénales exponunt.

Cum autem lites restringendœ sint potius quam laxandœ, hac

generali constitutione sancimus, ut si quis super aliqua qusestione

de cetera, sine mandata speciali domini, litteras apostolicas impe-

rare prsesunipserit, et litterse illœ non vcdeant, et ipse tanquam

falsarius puniatur : nisi forte de illis personis extilerit, a quibus

non débet exigi de jure mandatum.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. I, tit. m, De rescriptisj

cap. 28.

Can. 38,

'i out juge devra faire dresser les actes complets du procès par des personnes

sûres et conununiqucr ces pièces aux parties. C est ainsi que la vérité pourra

être reconnue et prouvée, s'il s'élève un conflit au sujet du jugement qu'il

aura prononcé.

Quoniani contra falsain assertionem iniqui judicis innocens
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lili^alor quandoque non potesl veram negalionem probare, cum
negontis factum per rerum naturam nulla sit directa probatio :

ne folsiias \'eritali pnvjudicel, aut iniquitas prseçaleat sequitati^

staiuinnis ut tam in ordinario judicio, quatn extraoj'dinario, judex

semper adhibeat aut publicam [si potest habere) personam, aut duos

viros idoneos, qui fideliter unii'ersa judicii actaconscribanf, vide-

licet citationes et dilationes, recusationes et exceptiones, peiitiones

et responsiones, interrogationes et confessiones, testiuni depositio-

nes et instrumentorum productiones, interîocutiones, appellationes,

renuticiationes, conclusiojïes. et cetera quse occurrunt compelenti

ordine conscribenda, designando loca, tempera et personas : et

omnia sic conscripla partibus tribuantur : ita quod originalia pênes

scriptores remaneant : ut, si super processu judicis juerit suborta

contentio. per hœc possit veritas declarari. Hoc adhibito modéra-

mine, qualenus sic honestis et discretis deferatur judicibus :

quod per improvidos et iniquos, innocentum justitia non lœdalur.

Judex autetn qui constitutionem istam neglexerit obserçare, si

propter ejus negligentiam aliquid difficullatis emerserit, per supe-

riorem judicem onimads'ersione débita casligetur : nec pro ipsius

pnrsumatur j)rocessu, fiisi qualenus in causa legitimis conslilent

documetitis.

Inséré tlans le Corpus jur. can., lib. II, liU xix, De proba-

tionibus, cnp. 11.

Can. 39.

Celui qui succède sciemment à un injuste acquéreur est tenu à

restitution envers celui qui a été injustement dépouillé, tout comme le

spoliateur.

Ssepe contingit quod spoliatus injuste, per spoliatorem in cdium

re translata, dum adversus possessorem non subvenitur per resti-

tuiionis benefîcium spoliato, commodo possessionis amisso propter

difficuUatem probationis, jus proprietatis amitiil effectum. Unde

non obstante civilis juris rigore sancimus, ut si quis de cetero scien-

ter rem talem acceperit, cum spoliatori quasi succédât in i'itium,

eo quod non multum intersit, prsesertim quoad periculum animée

detinere injuste ac invadere alienum, contra possessorem hujusmodi

spoliato per restitutionis benefîcium succurratur.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. II, tit. xiii, De restitu-

tione spoliatorum, cap. 18.

Jl
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Can. 40.

Il arrive souvent que le demandeur à qui le juge, pour punir la

contumace du défendeur, a attribué la possession de Tobjet litigieux,

ne peut, durant une année entière, entrer en possession par suite de la

violence du défendeur ou de son astuce, si bien que ses droits, de l'avis de

certains, disparaissent par suite de la prescription. Afin que la condition

du défaillant ne soit pas meilleure que celle de celui qui s'est montré do-

cile, nous ordonnons que le plaignant obtiendra la remise de l'objet même
après le délai d'un an.

Défense de faire un laïque compromissaire sur des affaires spirituelles.

Contingit interdum, quod cum actori oh contiimaciam partis

adversse adjudicatur causa rei servandse possessio, propter rei

potentiam sive doliun actor injra annum rem custodiendam nancisci

non potest, vel nactam amiltil : et sic cum secundum assertionem

multorum çerus non efpceretur post lapsum anni possessor, repor-

tât commodum de malitia sua reus. Ne igitur contumax melioris,

quam obediens, conditionis existât: de canonica sequitate sancimus,

xit in casu prsemisso actor verus constituatur elapso anno possessor.

Adhsec generaliter prohihemus ne super rébus spirifualibus corn-

promittalur in laicum : quia non decet ut laicus in talibus arbi-

trâtur.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. II, tit. xiv, De dolo,

cap. 9, et lil). I, tit. xliii, De arbitris, cap. 8.

Can. 41.

Aucune prescription n'aura de valeur si elle n'est accompagnée de la

bonne foi.

Çuoniam omne quod non est ex fide, peccatum est, synodali judi-

cio definimus, ut nulla ^aleat absque bona fuie prœscriptio, tam cano-

nica, quam cii^ilis; cum sit generaliter otnni conslitutioni atque

consuetudini derogandum, quie ahsque mortali non potest obser-

vari peccato. Unde oportet, ut qui pnescribil, in nulla lemporis

parte rei habeal conscientiam alienœ.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. 11, tit. xxvi, De prœ-

script., cap. 20.
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Can. 42.

Aucun clerc ne pourra é(endre sa juridiction au préjudice d'un juge

séculier.

Sintt i'ohiinKs ut jura clericorum Jion usurpent laîci, ita veUe

dehemus ne clerici jura sibi vindicent laicorum. Quocirca universis

clericis interdicimus, ne quis praetentu ecclesiasticse Uheriatis suam
de cetera jurisdictionem extendat in prsejudicium justitiœ ssecu-

laris, sed contentus existât constitutionihus scriptis, et consuetu-

dinihus ]iactenus approbaiis : ut quœ sunt Cœsaris, reddantur

Cscsari : et quse sunt Dei, Deo recta distrihutione reddantur.

Can. 43.

Les clercs ne pourront prêter le serment de fidélité à un laïc dont

ils ne détiennent pas de biens temporels.

i^imis de jure divmo quidam laici usurpare conantur, cum viros

ecclesiasticos, nihil temporale detinentes ah eis, ad prsestandum sibi

fdeJitatis juramenta compellunt. Quia vero, secundum aposto-

lum, servus suo domino slat aut cadit, sacri authoritale concilii

prohibemus, ne taies clerici personis sœcularibus prcestare cogan-

tur hujustnodi juramentum.

Inséré dans le Corpus jur. can., lil). II, lit. xxiv, De jure-

jurando, cap. 30

Can. 44.

Les ad es des laïcs n)ême pieux concernant l'aliénation des fiefs et

des autres possessions des églises, etc., sont sans valeur aux yeux do

l'Eglise.

Cum laicis, quamvis religiosis, disponendi de rébus ecclesiasti-

cis T-iulla sit attributa potestas, quos subsequendi manet nécessitas,

non authoritas imperandi : dolemus sic ni quibusdaîu ex illis refri-

gescere caritatem, quod immunitatem ecclesiasticse libertatis, quam
nedum sancti patres, sed etiam principes sœculares multis pri-

vilegiis munierunt, non formidant suis constitutionibus, vel

potius confictionibus impugnare, non solum de feudorum aliena-

tione, ac aliarum possessionum ecclesiasticarum, et usurpations

jurisdictionum, sed etiam de mortuariis, nec non et aliis quse spiri-

tuali juri videntur annexa, illicite prsesumendo. Volentes igitur

super his ecclesiarum indemnitati consulere, ac tantis gra^mminibus
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•providere : constitutiones hujusmodi et vindicationes feudorum,

seu aliorum honorum ecclesiasticorum, sine légitima ecclesiasti-

carujn personarum assensu prœsumptas occasione constituiionis

laicse potestatis [cum non constitutio, sed destitutio vel destructio

dici possit, nec non usurpatio jurisdictionum) sacri approbatione

concilii decernimus non tenere, prœsumptorihus per censuram

ecclesiasticam compesceiidis.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. III, tit. xiii, De rehus

eccles. alienandis, cap. 12.

Can. 45.

Les patrons des églises, les vidâmes, les avocats cesseront de molester

les églises, d'usurper sur leurs droits, etc..

S'ils mettent à mort ou mutilent un clerc de leurs églises, par eux-

mêmes ou par d'autres, le patron, l'avocat, le vassal, le vidame perdront

leurs droit ou charge... Leurs héritiers seront déchus de ces mêmes
charges ; de plus, jusqu'à la quatrième génération, leurs descendants ne

pourront devenir ni clercs dans une église séculière ni prélats dans un

monastère.

In quihusdam provinciis ecclesiarum patroni, seu vicedomini,

et advocati se in tantam insolentiani erexerunt, quod non solum,

cum vacaniihus débet ecclesiis de pastoribus idoneis provideri,

difpcultates ingerunt, et malitias : verum etiam de possessionibus

et aliis bonis ecdesiasticis pro sua i'oluntate ordinare prsesumunt,

et [quod horrendum est dicere) in necem prœlatorum prorumpere

non jormidant. Cum igiiur quod ad defensionis subsidium est

invenlnm, ad depressionis dispendium non debeat retorqueri :

prohibemus expresse, ne patroni, vel advocati, seu vicedomini,

super prsemissis de cetero plus usurpent, quam reperiatur, in jure,

permissum : et, si contra prsesumpserint, disirictissime per se^'eri-

tatem canonicam compescantur. Sacri nihilominus concilii appro-

batione statuimus, qualenus si patroni, vel advocati, aut jeudatarii,

seu vicedomini, seu alii beneficiati, alicujus ecclesise rectorem, vel

clericum alium ipsius ecclesise, per se vel per alios occidere vel

mulilare ausu nefando prsesumpserint : patroni jus patronatus,

advocati beneficium prorsus amiltanl. Et ne minus vindictve quam
excessuH memoria prorogetur : non solum de prsemissis nd perve-

niât ad heredes, sed etiam usque ad quarlam generationem poster i-

tates talium in clericorum collegium nullatenus admiltantur, nec

in regularibuH domibus alicujus pnclationis assequantur honorem,

nisi cum c.is fucnl luiscricordiler dispensaluin.
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Inséré dans le Corpus fur. can., lib. V, tit. xxxvii, De pœnis^

cap. 12.

Can. 46.

Le troisième concile de Latran (can. 19) a défendu aux laïcs, sous peine

d'excommunication, d'imposer des redevances aux clercs. Toutefois, si un

évêque, conjointement avec son clergé, reconnaît que pour vui service public

les subsides des laïcs ne sont pas suffisants et qu'il est juste d'y faire

participer l'église par lattiibution d'un secours en argent, les laïcs

pourront accepter ce secours volontaire : cependant le pape, auquel il appar-

tient de s'occuper de toutes les questions, devra être consulté à ce sujet.

Toutes les prescriptions, tous les ordres donnés par quiconque aura été

excommunié à cause d'impôts dont il aura frappe les églises, seront consi-

dérés comme nuls. L'excommunication continue à peser sur le fonction-

naire après le temps de sa charge; mais elle atteindra aussi son suc-

cesseur, s'il ne satisfait pas dans le mois, car celui qui succède à quel-

qu'un dans un emploi lui succède aussi dans ses obligations,

Adi'ersus consules ac redores civitatum, et alios qui ecclesias et

viras eccJesiasiicos taUiis seu collectis et exactionihus aliis aggra-

vare nituntur, s'olens immunitaii ecclesiasticse Lateranense conci-

lium ^ proridere, prœsumptionem hujusmodi suh anathematis distri-

ctione prohibuit : transgressores et fautores eorum excommunica-

tionis prœcipiens suhjacere, donec satisfactionem impendant com-

petentem.

Verum si quando forsan episcopus simul cum clericis tantam

necessitatem vel utilitatem prospexerint, ut absque uUa coactione,

ad releuandas utiliiates vel nécessitâtes communes, ubi laicorum

non suppetunt facultales, subsidia per ecclesias duxerint confe-

renda : prœdicti laici humiUler et dévote recipiant cum actionibus

gratiarum. Propter imprudentiam tamen quorumdam romanum
prius consulant pontificem, cujus interest communibus utilitati-

bus providere.

Çuoniom vero nec sic quorumdam malitia contra Dei Ecclesiam

conquievit : adjicimus, ut constituiiones et sententise quœ ab excom-

municatis hiijusmodi, vel de ipsorum mandato, fuerint promul-

gatie, inanes et irritœ haheantur. nuUo unquam tempore valiturœ.

Ceterum quia jraus et dolus alicui patrocinari non debent :

nullus vano decipiatur errore, ut infra tempus regiminis sustineat

1. Can. 19 du troisième concile de Latran; cf. § 634,
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anathema, quasi post ilhid non sil ad salisjactionem dehilain

compeUendus. Is'am el ipsinn qui satisfacere recusa^'eril, et succès-

sorem ipsius, si non satisfecerit injra mensem, inanere decernunus

ecclesiastica censura conclusum, donec satisfecerit cornpetenter :

cuTti succédât in onere qui suhstituitur in honore.

Inséré dans le Corpus jur. can., lil». III, lit. xlix, De inimu-

nitate eccles., cap. 7.

Can. 47.

On ne procédera pas à une excommunication sans monition préalable

faite devant témoins. Celui qui manquerait à cette prescription, même

si la sentence d'excommunication est justifiée, se verra interdire l'entrée

de l'église pendant un mois. On ne portera de sentence d'excommunication

3] que pour des motifs certains et fondés ; si cependant une sentence injustifiée

a été prononcée et que celui qui Fa prononcée ne veut pas la retirer,

l'excommunié pourra se plaindre au juge supérieur; si le temps le

permet, celui-ci renverra le plaignant à son prélat avec mandat de

labsoudre dans un délai fixé. Dans les cas 'pressants, le juge supé-

rieur absoudra lui-même.

Celui qui aura prononcé sans motif valable une sentence d excommu-

nication devra dédommager l'excommunié, et sera puni dans la

mesure convenable par le juge supérieur; de même celui qui aura sou-

levé à la légère une plainte contre une sentence d'excommunication

pleinement justifiée. Ce qu'il faut faire quand le premier juge reconnaît

son erreur, tandis que celui qui a été frappé à tort persiste à exiger satis-

faction.

iSacro approhante concilio prohibemus, ne quis in aliquem excom-

municationis sententiam, nisi competenti commonitione prsemissa,

et prsesentibus idoneis personis, per quas, si necesse fuerit, possit

prohari monitio, proinulgare prsesumat. Quod si quis contra pras-

sumpserit, etiamsi justa fuerit excommunicotionis sententia, in-

gressum ecclesise per mensem unurn sibi iiovent interdictuni : cdia

nihilo minus pana mulctandus, si visum fuerit expedire.

Caveat etiam diligenter, ne ad excommunicationem cujusquam

absque manifesta et rationabili causa procédât : ad quant si forte

tailler processerit, et requisilus liumililer, processuin liujusmodi

non curaverit absque gravamine re^'ocare : graçalus apud supe-

riorem deponat de injusta excommunicatione querelain : quod si

absque periculo morse potest, ad excommunicatorem illum cum

Huo mandato remillat, infra compeientem terminum absolvendum :
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alioquin ipse per se, vel per aliiim, prout viderit expedire, sufficienti

cautione recepta, munus ei absoJutionis impendat.

Cumque adversus excommunicatorem de injusta excommunica-

tions constiterit, excommunicator condemnetur excommunicato ad

interesse; alias nihilo minus, si culpse qualitas postulaçerit, supe-

rioris arhilrio puniendus : cum non levis sit culpa tantam infli-

gere pœnam insonti, ?iisi forsan erraverit ex causa probabili, ma-

xime si laudahilis opinionis existai. •

\'erum si contra excommunicationis sententiam nihil rationabile

juerit a conquérante probatum : idem et super injusta conquestio-

nis molestia pœnam ad interesse, vel alias secundum superioris

arbitrium, condemnetur, nisi forsan et ipsum probabilis error

excuset : et super eo, pro quo ]usta juerit excommunicatione liga-

tus, per cautionem receptam satisfacere compellatur, çel in pri-

stinam reducatur sententiam, usque ad satisfactionem condignam

inviolabiliter observandam.

Si vero judex suum recognoscens errorem, paratus sit talem revo-

care sententiam, et is, pro quo lata juerit, ne absque satisfactione

revocet illam, appellet : appellationi non déferai in hac parte, nisi

talis sit error, de quo merito possit dubitari : et tune, sufficienti

cautione recepta quod corani eo, ad quem extitit appeUatum, dele-

gato ab ipso, juri parebit, excommunicatum absoh>at, sicque pœnse

prsescriptœ minime subjacebit : cavens omnino, ne voluntate per-

versa in allerius prsejudicium mentiatur errorem, si districtionis

canoniccB vult effugere ullionem.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. V, lit. xxxix, De sen-

tentia excom., cap. 48.

Can. 48.

Celui qui veut récuser un juge comme suspect devra en indiquer le

motif; lexamen en sera confié à des arbitres. Si le motif allégué est

sans valeur, l'affoire sera reprise par le même juge; s'il est valable et

prouvé, la cause sera déférée à un juge délégué ou à un juge supérieur.

Quant à l'appel, sil est évidemment injustifié, il n'aura aucune suite.

Si le motif en est au moins plausible, l'appelant sera admis à en faire

la preuve, el le juge supérieur portera sa sentence; si la preuve n'est

pas faite, il renverra l'appelant devant le juge inférieur. Ces prescriptions

ne s'appliquent pas aux moines.

Cum speciali sit prohibilione provisum, ne quis in aliquem ex-
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communicationis sententiam, nisi competenti commonitinne prce-

juissa, promulgare prsesumat ; volentes etiam providere, ne forte

commonitus, fruslratoriœ recusationis vel appeUalionis ohlentu,

monentis declinare possit examen : statuinius, qxiod si allegaverit^

se judicem habere suspectum, coram eodem caiisam juslse suspicionis

assi gnet. Et ipse cum adversario, vel, si forte ads'ersarium non habeat,

ciim judice, arbitras communiter eligal; aut, si forte communiter

convenire non passant, eligant absqiie maîitia ipse unum et ille

aUum, qui de suspicionis causa cognoscant : et si nequiverint in

unam concordare sententiam, advocent tertium, ut qiiod duo ex

ipsis decrei^'erint, robur obtineat firmitatis. Sciant quoque se ad id

fdeliter exequendum, ex injuncto a nobis in virtute obedientix,

sub attestatione divini judicii districto prsecepto, teneri. Causa i'ero

suspicionis légitima coram ipsis infra competentem terminum

non probata, sua jurisdictione judex utatur. At ipsa probata légi-

time, de recusatoris assensu personse idonese committat negotium

recusatus, vel ad superiorem transmittat, ut in eo ipse procédât se-

cundum quod fuerit procedendum.

Porro commonito ad appellationem com'olante, si ejus excessus,

evidentia rei, vel ipsius confessione, aut alio modo légitime fuerit

manifestatus, cum appellationis remedium non sit ad defensionem

iniquitatis, sed in praesidium innocentiœ institutiun, non est proi'o-

cationi hujusmodi deferendum. Excessu quoque dubio existente,

ne frivolœ appellationis diffugio appellans judicis processum im-

pediat, coram eodem probabilem causam appellationis exponat,

talem videlicet, quse si foret probata, deberet légitima reputari.

Et tune, si habuerit adversarium, infra terminum, secundum loco-

rum distantiam, et temporis qualitatem, et naturam negotii, ab

eodem judice moderandum, appellationis causam prosequatur :

quam si prosequi non curaverit, extunc ipse judex, non obstante

appellatione, procédât. i\ ullo autem adversario comparente, cum
ex suo judex procédât officio, appellationis causa coram superiore

probata, super ior suie jurisdictionis officium exequatur. Sed si

appellans iii ejUs probatione defecerit, ad eum, a quo ipsum mali-

tiose appellasse constiterit, remillatur.

Ceterum has duas constitutiones prsemissas, nolunius ad regu-

lares exlendi, qui suas habent observantias spéciales.

Insér«; (];ins l<; Corpus fur. can,, lil). II, lil. xxviii, De appel-

lai., r/.ip. 01. CJ. supra, cfin. 25.
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Can. 49..

Défense stricte de porter ou de lever une excommunication pour de

l'argent, surtout dans les contrées où c'est lusage de frapper d'une

peine pécuniaire celui qu'on relève de l'excommunication. Si lexcommu-
nication est injustifiée, celui qui l'a portée devra rendre l'argent extor-

qué et verser autant à l'innocent.

Suh inlerniinatione dis'ini judicii penitus interdicimus, lit causa

cupiditatis nuUiis aiideal excommunicalionis wiiiculo aliquem inno-

dare, vel ahsolvere iiinodatum : in illis nui.rijne regionibus, iîi quibus

ex coiisiietiidine, ciim exconuuunicatus absoU'itur, pecuniaria pœna
mulctatur : statiientes ut cum excommunicationis sententiam in-

justam fuisse constiterit, excommunicator ad restituendam pecii-

niani sic extortam per censuram ecclesiasticam compeUatur : et,

nisi probabili fuerit errore deceptus, tanturndem injuriam passo

persoU'at : et, si forte soJs'endo non fuerit, animadversione alia

castigetur.

Can. 50.

Est supprimée l'interdiction de contracter mariage en raison de l'affi-

nité du second et du troisième genre; de même la loi qui interdit le

mariage entre les enfants d'un second lit et les parents du premier mari

de leur mère. L'empêchement de mariage pour consanguinité et affinité

est restreint aux quatre premiers degrés.

Non débet reprehensibile judicari, si secundum çarietatem iem-

poruni statuta quandoque i'arientur humana, prsesertim cum urgens

nécessitas vel ei'idens utilitas id exposcit : quoniam ipse Deus ex

iis, quœ in ]'eteri Testamento statuerai, nonnulla mutaçit in Noi'o.

Cum igitur prohibitiones de conjugio in secundo et tertio affi-

nitatis génère minime contrahendo, et de sobole suscepta ex secundis

nuptiis cognationi viri non copulanda prioris, et difficultatem fré-

quenter inducant, et aliquando periculum pariant animarum : ut

cessante prohibitione cesset effectus, constitutiones super hoc éditas,

sacri approbatione concilii rci'ocantes, prsesenti constitutione decer-

nimus, ut sic contrahentes de cetera libère copulentur.

Prohibitio quoque copulae conjugalis quartum consanguinitatis

et afjînitatis gradum de cetera non excédât : quoniam in ulterio-

rihus gradibus fam non potest absque gra^i dispendio hujusmodi

prohibitio gêneraliter observari. Quaternarius enim numerus bene

congruit prohibitioni conjugii corporaUs, de qiio dicit apostolus
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quod vir non liabct poteslatcni sui corporis, secl niulier : ncque

mulier habet potestatem sui corporis, sed vir : quia quatuor sunt

humores m corpore, quod constat ex quatuor elemeniis.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. IV, lit. xiv, De consan-

guinitate, cap. 8.

Can. 51.

Les mariages clandestins sont interdits, aucun prêtre ne pourra s'y

50] prêter. Tout mariage projeté devra auparavant être publiquement annoncé

dans l'église par le prêtre, avec indication d'un délai pour faire con-

naître les empêchements. Les prêtres de\Tont eux-mêmes s'informer s'il

n'existe aucun empêchement.

Si un mariage clandestin a été contracté à un degré prohibé, les enfants

issus de ce mariage seront considérés comme illégitimes, même si les

contractants étaient de bonne foi. Il en sera de même si deux personnes

se sachant liées par un empêchement ont néanmoins contracté mariage

en face de l'Église.

Le curé qui ne s'opposera pas à de pareilles unions, le clerc, même
régulier, qui s'y prêtera, seront suspendus ab officia pendant trois ans, et

même punis plus sévèrement s'il y a lieu. Celui qui contractera un
mariage clandestin, même eux degrés autorisés, sera soumis à une

pénitence. Sera également puni celui qui, pour empêcher une union per-

mise, fera opposition par malice.

Cum ergo jam usque ad quartum gradum prohibitio conjugalis

copulse sit restricta : eam ita esse wolumus perpetuam, non obstan-

tibus constitutionibus super hoc dudum editis, vel ab cdiis, vel a

nobis, ut si qui contra prohibitionem hujusmodi prsesumpserint

copulari, nulla longinquitate defendantur annorum: cum diutur-

nilas temporum non minuat peccalum, sed augeat; tantoque gra-

viora sint cri mina, quanta diutius infelicem detinent animam tdli-

gatam.

Cum inhibilio copulœ conjugalis sit in tribus ultimis gradibus

revocata : eam in aliis columus districte observari. Unde prœdeces-

soruui noslroruin inluerendo vestigiis, clandestina conj'ugia penitus

inhibe/nus : prohibentes cliam ne quis sacerdos talibus intéresse

jirif'siunal. Quare specialeni quorumdam locorum consuetudinein

ad alia generaliter prorogando, statuimus, ut, cum matriinonia

fuerint contrahenda, in ecclesiis per presbyteros publiée propo-

nantur, competenti termina prinfinito, ut infra illum, qui volueril

et valuerit, legitimum impedimentum opponat. Et ipsi presbyteri

nihilominuH invesligent, ulrum aliijuod impcdimenluin obsistal.
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Cin)i aulein prohahilis appanierii conjecLura co)itra copulam con-

trahendam, contractus interdicatur expresse, donec quid fieri

debeat super eo, manijestis constiterit documentis.

Si quis vero hujusmodi cJandestina ce/ interdicta conjugia inire

prœsumpserit in gradu prohibito, etiam ignoranter : soboles de

iah conjunctione suscepta, prorsus illegitiîua censeatur, de paren-

tum ignorantia nidlinn habitura subsidium, cum illi taliter con-

irahendo non expertes scientire, vel saltetn affectatores ignorantiœ,

videantur. Pari modo illegitima proies censeatur, si ambo parentes,

impedimentum scientes legitimum, prœter omne interdictum in

conspectu Ecclesise contrahere prsesumpserint.

Sane parochialis sacerdos qui taies conjunctiones prohibere con-

tempserit, aut quilibet etiam regularis qui eis prsesumpserit intér-

esse, per triennium ob ofjicio suspendatur, graidus puniendus,

SI culpie qualitas postulaverit. Sed et iis, qui taliter copulari pne-

sumpserint, etiam in gradu concesso, condigna psenitenlia injun-

gatur. Si quis autem ad impediendam légitimant copulam mali-

tiose impedimentum objecerit, ecclesiasticam non efjugiet ultionem.

Inséré dans lo Corpus jur. can., iib. IV, Lit. m, De clandest.

despons., cap. 3.

Can. 52.

Jusqu'à ce jour, on adnieltait, pom- prouver les degrés de parenté ou

d'alliance, des témoins informés seulement par ouï-dire, car il est diffi-

cile d'avoir des témoins directement informés de la parenté juscpi'au

septième degré. Mais il en est résulté de graves dommages pour des

unions légitimes; c'est j)ourquoi, maintenant que l'interdiction a été

restreinte au quatrième degré, nous défendons de recevoir des témoignages

de auditu, à moins qu'il ne s'agisse de ])eTSonnes graves, dignes de

créance, tenant leur information de plusieurs personnes décédées parfai-

tement dignes de foi.

De plus, ces personnes devront allirmer par serment qu'elles n'agissent

ni par liainc, ni par crainte, ni par affection, ni par intérêt; indiquer

exactement les auteurs de leurs informations et le degré de la parenté;

conclure en affirmant que telle est leur conviction. Mieux vaut laisser

des gens unis à l'encontre de^, lois humaines, que de les séparer à

rencontre des lois de Dieu.

Licel ex quadam necessitate prseter communem formam alias fuerii

institutum, ut in consanguinitatis et affinitatis gradibus compu-

landis valeret testimonium de auditu^ cum propter brevem hominum,
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{'itam testes de visu deponere non volèrent iisque ad grudnni septiinum

compiitando; quia tamen pluribus e.vemplis et certis experimentis

didicimus, ex hoc niulla pericula contra légitima conjugia prove-

nisse, statuimus ne super hoc recipiantur testes de cetera de au-

ditu, cum jam quartuni gradum prohihitio non excédât : nisi

personse graves extiterint quihus fides merito sit adhibenda, et unie

niotam liteni testificata didicerint ah antiquioribus quidem suis,

non utique uno, cum non sufficeret ille, si viveret, sed duobus ad

tninus : nec ah infamihus et suspectis, sed a fide dignis, et omni

exceptione majorihus : cum satis videretur ahsurduiyi, illos admitti

quorum repellerentur authores. Nec tamen si unus a pluribus,

vel infamis ab hominibus honse famse acceperint quod testentur :

tanquam plures et idonei testes debent admitti : cum etiam secundum

solitum ordinem judiciorum, non suffïciat unius testis assertio,

etiamsi prsesidali dignitate prœfulgeat. et actus legitimi suit infa-

mihus interdicti.

Testes autem hujusmodi, proprio juramento firmantes. quod ad

ferendum in causa ipsa testimonium, odio, vel timoré, vel amore,

vel commodo non procédant, personas expressis nominibus, vel

demonstratione, sive circumlocutione suffîcienti, désignent, et ab

ulroque latere clara computatione gradus singulos distinguant :

et in suo nihilominus juramento concludant, se accepisse a suis

majorihus quod deponunt, et credere ita esse. Sed nec taies sufficiant,

nisi jurati deponant, se vidisse personas saltem in uno prœdicto-

rum graduum constitutas pro consanguineis se habere. Tolerabilius

est enim aliquos contra statuta hominum copulatos dimittere, quam
conjunctos légitime contra statuta Domini separare.

Inséré dans le Corpus jur. can., lil). II. lil. xx, De teslibus,

cap. 47.

Can. 53.

Dans certaines contrées résident des chrétiens de diverses races (sur-

tout des Grecs) qui, d'après les usages établis, ne paient pas la dîme.

(Certains propriétaires fonciers leur donnent à cultiver leurs propres biens

]jour se dispenser de payer la dîme à l'Eglise. A l'avenir, dans ce cas, la

dîme devra être payée.

Jn aliquihus regionibus qusedam permixta; sunt gentes, quœ se-

cundum suos ntus décimas de more non solvant, quamvis censean-
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tur nomine christiano. His nonnulli domini prœdiorumea irihuunt

excolenda, ut decimis defraudantes ecclesias, majores inde réditas

assequantiir. Volentes igitur super his ecclesiarum indemnitatibus

providere, statuimus ut ipsi domini talibus personis, et taliter,

sua prœdia excolenda committant, quod absque contradictione

décimas ecclesiis cum integritate persolvant, et ad id, si necesse

fuerit, per censuram ecclesiasticam compellantur. Illse quippe

decimse necessario sunt soh'cndœ, quse debentur ex lege dii'ina,

vel loci consuetudine approbata.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. III, tit. xxx, De decimis,

cap. 32.

Can. 54.

On devra prélever la dùnc avant tout aulre cens, impôt ou redevance.

Cum non sit in homine quod semen serenti respondeat, quoniam

juxla i'erbum apostoli : Ncque qui plantât est aliquid, neque qui

rigat, sed qui incrementum dat Dans : ipso quidem de mortificato

semine plurimum fructum afférente : niinis avare in decimis qui-

dam defraudare nituntur, census et tributa, quse, interdum

indecimata prcctereuntur, de frugibus et prijnitiis educentes. Cum
autem in signum universalis dominii, quasi quodam titulo speciali

sibi Dominas décimas reservaverit : nos et ecclesiarum dispendiis et

animarum periculis obuiare volentes, statuimus, ut in prserogativa

dominii genercdis exactionem tributorum et censuum prœcedat

solutio decimarum : vel saltem hi, ad quos census et tributa inde-

cimata pervenerint, quoniam res cum onere suo transit, ea per cen-

suram ecclesiasticam decimare cogantur ecclesiis quibus jure

debentur.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib, III, tit. xxx. De decimis
;,

cap. 33.

Can. 55.

Les cisterciens et les moines des autres ordres conlinvieront à payer à

l'Église la dîuie sur les biens sujets à la dîme qu'ils ont acquis ou acquer-

ront, même s'ils les cultivent de leurs propres mains.

Nuper abbates Cisterciensis ordinis, in generali capitulo con-

gregati, ad commonitionem nostram provide statuerunt, ne de

cetera fratres ipsius ordinis emant possessiones, de quibus decimse

debentur ecclesiis, nisi forte pro monasteriis noviter fundandis.
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Et si taies possessiones eis fuerint pia fldelium devol'ione coUatœ,

aut emptx pro monasteriis de novo fundandis, comndltant exco-

lendas aliis, a quibus ecclesiis decimse persolvantur, ne occasione

privilegiorum siiorum ecclesix idterius prsegraventur. Decernimus

ergo, ut de alienis terris, et amodo acquirendis, etiamsi eas propriis

manibus aut sumptibus deinceps excoluerint, décimas persoU>ant

ecclesiis, quibus ratione prsediorum antea solvebantur, nisi cum

ipsis ecclesiis aliter duxerint componendum. Nos ergo statutum

hujusmodi gratum et ratum hàbentes, hoc ipsum ad alios regulares,

qui gaudent similibus priwilegiis, extendi volumus : et mandamus

ut ecclesiarum prselati proniores et efpcaciores existant ad exhiben-

dum eis de suis malefactoribus justitise complementum, eorumque

privilégia diligentius, et perfectius studeant obseri>are.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. III, tit. xxx, De decimisy

cap. 34.

Can, 56.

7] Certains réguliers et clercs séculiers louent des maisons et concèdent

des fiefs en convenant que les locataires ou vassaux leur donneront

la dîme et se feront enterrer par eux. Ainsi les curés se trouvent lésés et

ce pacte est répréhensible; ce qui a été perçu de ce chef devra être res-

titué à l'église paroissiale.

Plerique, sicut accepimus, regulares et clerici sseculares, inter-

dum cum vel domos locant, veljeuda concedunt, in prsejudicium paro-

chialium ecclesiarum pactum adjiciunt ut conductores et feudatarii

décimas eis solvant, et apud eosdem eligant sepulturam. Cum autem

id de avaritise radice procédât, pactum hujusmodi penitus repro-

bamus : slatuentes, ut quidquid fuerit occasione hujusmodi pacti

perceptum, ecclesise parochiali reddatur.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. I, lit. xxxv, De pactis,

cap. 7.

Can. 57.

Pour éviter les abus, certains privilèges accordés par le Saint-Siège à

fJiver» ordres religieux seront l'objet d'explications plus précises. Le

premier est celui qui autorise pour les confrères de l'ordre la sépulture

ecclésiastique, môme si l'église dont ils dépendent est interdite, sauf

s'ils étaient eux-mêmes nommément excommuniés ou interdits. Sous

CONCILES - V —87
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ce nom de confrères, on doit comprendre seulement ceux qui, ayant

quitté l'habit séculier, ont pris la robe de moine et ceux qui, de leur

vivant, ont donné leurs biens au monastère, n'en conservant que

l'usufruit viager, mais non pas ceux qui se contentent de payer chaque

année un tribut de deux deniers.

Un autre privilège permet que, dans un lieu interdit, les églises

soient ouvertes une fois dans l'année pour ceux qui ne sont pas excom-

muniés, lorsqu'un moine appartenant à un ordre désigné se rend dans

ce lieu pour y recevoir les collectes; il faut l'entendre dans ce sens que,

dans la localité frappée d'interdit, on ne pourra ouvrir qu'une seule église

et cela une seule fois dans l'année.

Ut privilégia quse quibusdam religiosis personis romana con-

cessit Ecclesia permaneant inconvulsa : qusedamin eis declaranda

duximus, ne mii^us sane intellecta pertrahant ad ahiisiun, propter

quem merito possint revocari : quia privilégia mereiur amittere

qui permissa sibi abutitur potestate.

Sane quibusdam regularibus Sedes apostolica induisit, ut iis,

qui eorum fraternitatem assumpserint, si forsan ecclesiœ, ad quas

pertinent, a divinis fuerint officiis interdictse, ipsosque mori contin-

gat, sepullura ecclesiastica non ncgetur, nisi excommunicati,

vel noininatini fuerint interdicti, suosque confraires, quos ecclesia-

rum prcvlati apud ecclesias suas non permiserint sepeliri, nisi

excommunicati vel interdicti fuerint nominatim, ipsi ad ecclesias

suas déférant tumulandos. Hoc autem de illis confratribus intelli-

gimus qui vel adhuc manentes in sœculo, eorum ordini sunt oblati,

mutato habita sseculari; vel qui eis inter vivos sua bona dederunt

retento sibi quamdiu in sœculo vixerint usufructu : qui tamen

sepeliantur apud ipsorum regularium vel aliorum non interdi-

clas ecclesias, in quibus elegerint sepulturam : ne si de quibuslibet

ipsorum fraternitatem assumentibus fuerit intellectum, pro duobus

aut tribus denariis annuatim sibi collatis dissolvatur pariter et

vilescat ecclesiastica disciplina. Certam tamen et ipsi remissionem

obtineant ab apostolica sibi Sede concessam.

Illud etiam quod hujusmodi regularibus est indultum, ut si qui

fratrum suorum,quiab eis missi fuerint ad recipiendas fraternita-

tes sive collectas, in quamlibet civitatem, castellum, vel vicum adve-

nerint, si forte locus ille a divinis sit officiis interdictus, in eorum

jucundo adventu semel in anno aperiantur ecclesise, ut exclusis

excommunicatis divina ibi officia celebrentur : sic intelligi volumus,

quod in eadem civitate, aut castro, vel villa, una tantum ecclesia



647. DOUZIÈME CONCILE ŒCUMENIQUE 1379

ejusdem ordinis fratribus, ut dictum est, semel aperiatur in anno :

quia licet pluraliter dictum sit quod in eorum jucundo adventu

aperiantur ecclesiœ, non tamen ad ecclesias ejusdem loci divisim,

sed praedictorum locorum conjunctim sano référendum est intel-

lectu : ne si hoc modo singulas ejusdem loci ecclesias visitarent,

nimium vilipendi contingeret sententiam interdicti. Qui vero contra

declarationes prœscriptas quidquam sibi prœsumpserint usurpare

gravi subjaceant ultioni.

Inséré dans le Corpus jur. can., lih. V, tit. xxxiii, De privi-

legiis, cap. 24.

Can. 58.

Nous étendons aux évêques le privilège accordé à certains ordres reli-

gieux; dans une région frappée d'interdit, ils pourront cependant quel-

quefois célébrer en excluant les excommuniés et les interdits, les portes

fermées, sans chanter, sans sonner les cloches, à moins que cela même
ne leur ait été défendu formellement. La concession est faite à ceux

qui n'ont donné aucun motif à l'interdit.

Quod nonnullis est religiosis indultum, in favorem pontificalis

officii ad episcopos extendentes , concedimus, ut, cum commune terrse

fuerit interdictum, excommunicatis et interdictis exclusis, possint

quandoque januis clausis, suppressa voce, non pulsatis campanis,

celebrare officia divina, nisi hoc ipsum eis expresse fuerit interdi-

ctum. Verum hoc illis concedimus, qui causam aliquam non prse-

stiterint interdicto, nec quidquam doli vel fraudis ingesserint, taie

compendium ad iniquum dispendium pertrahentes.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. V, tit. xxxiii, De pri-

vilegiis, cap. 25.

Can. 59.

Aucun moine ne pourra, sans l'autorisation de son abbé et du cha-

pitre, être caution ou emprunter de l'argent au delà d'une somme
déterminée. Autrement le couvent ne pourra être rendu responsable.

Quod quibusdam religiosis a Sede apostolica est pr ohibitum^

volumus et mandamus ad universos extendi : ne quis videlicet

religiosus ahsque abbatis et majoris partis sui capituli licentia,

pro aliquo fidejubeat, vel ab alio pecuniam muluo accipiat ultra

summum commuai providentia conslitulam. Alioqui non leneatur

conventus pro lus aliquatenus respondere, nisi forte in utilitatem
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doj7ius ipsius manifeste constiterit redundasse : et qui contra statu-

tum istud yenire prœsumpserit, graviori disciplina subdatur.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. III, lit. xxii, De fide-

jussoribus, cap. 4.

Can. 60.

De nombreux évêques se plaignent que des abbés empiètent sur leurs

droits, jugent des causes matrimoniales, imposent des pénitences publi-

ques, accordent des lettres d'indulgences, etc.. Ces abus ne devront plus

se produire, sauf si Tabbé peut se couvrir par une concession spéciale

ou un autre titre légitime,

Accedentibus ad nos de dii>ersis mundi partibus episcoporum

querelis inlelleximus graves et grandes quorumdam abbatum ex-

cessus, qui suis finibus non contenti, manus ad ea quse sunt epi-

scopalis dignitatis extendunt, de causis matrimonialibus cogno-

scendo, injungeïido publicas pœnitentias, concedendo etiam indul-

gentiarum Utteras, et similia prœsumendo, unde contingit interdum

quod i'ilescat episcopalis authoritas apud multos. Volentes igitur

in iis et episcoporum dignitati et abbatum providere saluti, pres-

senti decreto, firmiler prohibemus, ne quis abbatum ad talia se

prœsumat exlendere, si proprium voluerit periculum evitare; nisi

forte quisquajn eorum speciali concessione, vel alia légitima causa,

super liujusmodi valeat se tueri.

Inséré dans le Corpus jur., lib. V, lit. xxxi, De excessibus

prcelatorum, cap. 12.

Can. 61.

On renforce l'ordonnance du troisième concile de Latran (can. 10) défen-

dant de recevoir de la main des laïcs des églises régulières ou des dîmes, sans

l'assentiment de l'évêque, comme aussi d'admettre au service divin aucun

excommunié ou interdit nommément. Pour les églises qui ne leur appar- (ggf

tiennent pas pleno jure, les laïques devront présenter à l'institution de

l'évêque les clercs susceptibles d'occuper la charge. Ceux-ci seront res-

ponsables vis-à-vis de l'évêque de tout ce qui concerne le soin des âmes
et, vis-à-vis des patrons, de ce qui regarde les choses temporelles. Ils ne

pourront être renvoyés sans le consentement de l'évêque. Les patrons ne

présenteront que des prêtres de bonne conduite.

In Lateranensi concilio ^ noscitur fuisse prohibitum ne quilibet

1. Can. 10 du troisième concile de Latran; cf. § 634.



647. DOUZIEME CONCILE ŒCUMENIQUE 1381

regulares eccîesias, seu décimas, sine consensu episcoporum, de

manu prsesumal recipere laicali- nec excommunicatos vel nomi-

natim interdictos admittant aliquatenus ad divina. Nos autem id

fortius inhibentes, transgressores condigna curabimus animadi^er-

sione puniri, statuentes, nihilo minus, quatenus in ecclesiis, quse

ad ipsos pleno jure non pertinent, juxta ejusdem statula con-

cilii, episcopis instituendos presbyteros représentent, ut illis de

plebis cura respondeant; ipsis vero pro rébus temporalibus ratio-

nem exhibeant competentem. Institutos vero removere non audeant

episcopis inconsultis. Sane adjicimus, ut illos reprsesentare pro-

curent quos vel conversatio reddit notos, vel commendat probabile

testimonium prselatorum.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. III. tit. v, De prœbendis,

cap. 31. '

Can. 62.

Les reliques anciennes ne pourront être exposées que dans un reliquaire;

on n'en mettra pas en vente; quant aux nouvelles, personne ne les expo-

sera à la vénération publique sans l'approbation du pape.

Trop souvent, par avarice, on trompe les pèlerins étrangers par

toutes sortes de mensonges et de faux documents. Les prélats devront

réprimer cet abus. De même des collecteurs d'aumônes ont, dans leurs

prédications, exposé des choses erronées : c'est pourquoi on n'admettra

plus aucun de ces prédicateurs sans une lettre du pape ou de l'évêque

du diocèse; et ils ne pourront traiter en présence du peuple que des

sujets indiqués dans la lettre.

On a inséré dans ce capitulum le modèle d'une lettre du pape destinée

aux prédicateurs.

En outre, ces collecteurs d'aumônes seront modestes et discrets : ne

logeant pas dans des auberges, ne faisant pas de dépenses exagérées, ne

portant pas de costume d'un ordre imaginaire. On ne devra pas accorder

d'indulgences indiscrètes et excessives, afin de ne pas amoindrir la

satisfaction réservée à la pénitence. En particulier, l'indulgence accordée

à l'occasion de la consécration d'une nouvelle église ne pourra

excéder un* an, même si plusieurs évêques y participent, et quarante

jours pour l'anniversaire. Les indulgences accordées dans certains cas

p?irlicijlif;rs devront avoir une durée encore moindre, suivant l'exemple

du ]>u]>(-, lui-même.

Cum ex en qiiod, quidam saut lorum reliquia.s cxponunt vénales,

et cas passim ostendunl, christianve religioni sit delractuni sscpius :
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ne detrahatur in posterinn. prsesenti decreto statuimus, ut antiquse

reliquice amodo extra capsam non ostendantur, nec exponantur

vénales. Im^entas autem de novo nemo publiée venerari prœsumat,

nisi prius aulhoritate romani pontifiais juerint approhatse.

Prselati vero de cetera non permittant illos, qui ad eorum ecclesias

causa venerationis accedunt, vanis figmentis, aut falsis decipi

documentis, sicut et in plerisqiie locis occasione quœstus fieri

consue^'it. Eleemosynarum quoque quœstores quorum quidam se

alias mentiendo abusiones Jionnullas in sua prsedicatione propo-

nunt, adjnitti, nisi apostolicas vel diacesani episcopi litteras

veras exhibeant, prohibemus. Et tune, prceter id quod in ipsis con-

tinebitur litteris, nihil populo proponere permittantur. Formam
vero, quam communiter talibus apostolica Sedes indulget, duximus

exprimendam : ut secinidum eam, diœcesani episcopi suas litteras

moderenlur. Ea siquidem talis est :

FORMA LITTERARUM PRiEDICATORUM

Quoniam [ut ail aposlolus) omnes stabimus ante tribunal Christi,

recepturi prout in corpore gessimus, sive bonum, sive malum fuerit :

oportel nos diem messionis extremse misericordiœ operibus pra:-

venire ; ac seternorum intuilu seminare in terris, quod reddente

Domino cum multiplicato fructu colligere debeamus in cselis :

firmam spem, fiduciamque tenentes, quoniam qui parce séminal,

parce et metet, et qui seminat in benedictionibus, de benedi-

ctionibus et metet vitam seternam. Cum igitur ad sustentationem

fralrum et egenorum ad taie confluentium hospitale proprise non

suppetant facultates, universitatem vestram monemus, et exhortamur

in Domino, atque in remissionem vobis injungimus peccatorum :

quatenus de bonis a Deo vobis collatis pias eleemosynas et grata

eis caritatis subsidia erogetis; ut per subventionem vestram ipsorum

inopise consulatur, et i'os per hœc et per alia bona, quse Domino

inspirante feceritis, ad seterna possiiis gaudia pervenire.

Qui autem ad quserendas eleemosynas destinantur, modesti sint

et discreti, nec in tabernis aut locis aliis incongruis hospitentur,

nec inutiles faciant aut sumptuosas expensas : caventes omnino,

ne jalsse religionis habitum gestent.

Ad. hœc quia per indiscretas et superfluas indulgentias, quas

quidam ecclesiarum prselati facere non verenlur, et claies Eccle-

sise contemnuntur, et psenitentialis satisjactio enervatur : decer-
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jiimus Ut, cutn dedicalur hasilica, non exlendatur indidgentia ultra

annum, siée ah uno solo, sive a pluribus episcopis dedicetur : ac

deinde in anniversario dedicationis tempore quadraginta dies de

injunctis psenitentiis indulta remissio non excédât. Ilunc quoque

dierum numerum indulgentiarum litteras pro'cipimus moderari,

quœ pro quibuslibet causis aliquoties conceduntur : cum romanus

pontifex, qui plenitudinem obtinet potestatis, hoc in talibus mo-

deramen consueçerit observare.

Inséré dans le Corpus fur. can., lib. III, tit. xlv, De reliquiis,

cap. 2; lib. V, lit. xxxviii, De psenitentiis, cap. 14.

Can. 63.

La pratique trop répandue d'exiger des taxes déterminées pour la

consécration des évêques, la bénédiction des abbés et l'ordination des

clercs, est simoniaque et doit être supprimée.

Sicut pro cerio didicimus, in plerisque locis, et a plurimis per-

sonis quasi columbas in templo vendentihus, fiunt exactiones et

extorsiones turpes et pravse pro consecrationibus episcoporum,

benedictionibus abbatum et ordinibus clericorum, estque taxatum

quantum sit isli vel illi, quanlunwe alteri i'el alii persoU'enduju :

et ad cujnulum damnationis majoris, quidam turpitudincm et

pravitatem hujusmodi nituntur defendere per consuetudinem

longo tempore observatam.

Tantum igitur abolere volentes abusum, consuetudinem hujus-

modi, quœ magis dicenda est corruptela, penitus reprobamus :

firmiter statuentes, ut pro iis, sive conferendis, sive coUatis,

nemo aliquid quocumque prxtextu exigere ac extorquere prœsu-

mal. Alioquin et qui receperit et qui dederit hujusmodi pretium

omnino damnatum, cum Giezi et Simone condemnetur.

Inséré dans le Corpus fur. can., lib. V. tit. m, De simonia,

cap. 39.

Can. 64.

Dans les cou\cnls de femmes, la simonie a fait de tels progrès que pres-

que toujours, lors de la réception d'une sœur et sous prétexte de pauvreté,

on réclame une certaine somme d'argent. Pour extirper cet abus, à l'avenir

toute religieuse reçue de cette manière et celles qui l'auront reçue seront

éloignées du couvent et transférées dans un monastère fiKis sévère, afin

')')] d'y faire pénitence. Les nonnes qui, avant la ])ubli(alion de cette ordon-
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nance, auront été reçues pour de l'argent, seront, si possible, transférées

dans un autre couvent du même ordre. Cette prescription s'appliquera

également aux moines et aux autres réguliers; et afin que personne ne

pèche par ignorance, elle sera publiée tous les ans dans les diocèses, par le

soin des évêques.

Quoniam simoniaca labes adeo plerasque moniales infecit, ut

vix aliquas sine pretio recipiant in sorores, paupertatis prsetextu

volentes hujusmodi vitium palliare : ne id de cetero fiât, penitus

prohihemus; statuentes ut qusecumque de cetero talem prantatem

commiserit, tam recipiens quam recepta, sive sit subdita sive prse-

lata, sine spe restiiutionis de suo monasterio eccpellatur, in locum

arctioris régulas ad agendam perpetuam psenitentiam retrudendse. De

his autem quse antehoc synodale statutum taliter sunt receptse, itaduxi-

mus proi'idendum, ut remotse de monasteriis, quse perperam sunt

ingressœ, in aliis lacis ejusdem ordinis collocentur. Quod si pro-

pter nimiam inultitudinem alibi forte nequiverint commode collocari :

ne forte damnabiliter in sseculo evagentur, recipiantur in eodem

monasterio dispensatis'e de novo, mutatis prioribus locis, et infe-

rioribus assignatis.

Hoc etiam circa monachos et alios regulares decernimus obser-

vandum. Verum ne per simplicitalem vel ignorantiam se valeant

excusare, prsecipimus ut diœcesani episcopi singulis annis hoc

faciant per suas diœceses publicari.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. V, lit. m, De simonia,

cap. 40. Cf. Kober, Suspension, p. 358.

Can. 65.

Certains évêques frappent d'interdit les églises, à la mort de leurs

recteurs, jusqu'à ce qu'on leur ait payé une certaine somme d'argent. De

même ils exigent des taxes lorsqu'un chevalier {miles) ou un clerc entre

dans une maison religieuse ou y fait élection de sépulture. A l'avenir,

celui qui prélèvera une pareille taxe devra rembourser le double.

Audivimus de quibusdam episcopis, quod, decedentibus eccle-

siarum rectoribus, ipsas interdicto sub]iciunt, nec patiuntur ali-

quos in eisdem institui, donec ipsis certa summa pecunise persol-

uatur. Prseterea cum miles aut clericus domum religionis ingre-

ditur, i'el apud religiosos eligit sepulturam, etiamsi nihil loco re-

ligioso reliquerit, difficultates ingerunt et malitias, donec aliquid

muneris manus contingat eorum. Cum igitur non solum a malo,
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sed etiam ah omni specie inali sil secundum aposUAum ahstinendum,

exactiones hujusmodi penitus inhibeinus. Quod si quis Iransgressor

extiterit, exacta duplicata restituai, in utilitates locorum, in quo-

rum fuerint soluta dispendium, fideliter converlenda.

Inséré dans le Corpus jur. ca7i., lib. V, lit. m, De simonia,

cap. 41.

Can. 66.

Certains clercs exigent et extorquent de l'argent pour les obsèques, les

mariages, etc., et opposent des empêchements fictifs si on ne satisfait pas

leur cupidité. D'autre part, certains laïcs, pour des motifs hérétiques,

mais sous prétexte de piété, se dispensent d'observer les coutumes

recommandables (l'habitude de faire un don volontaire à l'occasion

d'une cérémonie ecclésiastique). On interdit les exactions, et on

maintient les louables coutumes. Les évêques de\Tont veiller à ce que

les sacrements soient conférés gratuitement, tout en réprimant ceux qui

veulent malicieusement modifier les usages.

Ad apostolicam audientiam jrequenti relatione pervenit, quod

quidam clerici pro exequiis mortuorum, et benedictionihus nuhen-

tium, et similibus, pecuniam exigunt et extorquent : et, si forte

cupiditati eorum non juerit satisfactum, impedimenta fictitia frau-

dulenter opponunt. E contra vero quidam laici laudabilem con-

suetudinem erga sanctam Ecclesiam, pia devotione fidelium intro-

ductam, ex fermento hsereticse pravitatis nituntur infringere sub

prsetextu canonicse pietatis. Quapropter et pravas exactiones super

his fieri prohibemus, et pias consuetudines prœcipimus observari,

statuentes. ut libère conferantur ecclesiastica sacramenta, sed per

episcopum loci, i'eritate cognita, compescantur qui malitiose

nituntur laudabilem consuetudinem immutare.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. V, tit. m, De simonia,

cap. 42.

Can. 67.

Plus les chrétiens s'abstiennent de l'usure, plus les Juifs se livrent à

cette pratique coupable, si bien tju'en peu de temps les chrétiens se trou-

vent complètement ruinés. Afin de protéger les chrétiens, nous ordonnons

que, lors«|irun juif aura molesté un chrétien en exigeant de» intérêls

excessifs, tous les autres chrétiens devront s'abstenir de tout commerce

avec lui, \\in<\\Ch ce qu'il ait fourni un (léd(»iiuriagenieiit, et les chré-
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tiens y seront obligés, s'il le faut, par les censures ecclésiastiques. Les

princes ne devront pas pour ce motif en vouloir aux chrétiens, ils

devront au contraire empêcher les Juifs de se livrer ainsi à l'usure. De

plus, les Juifs devront être forcés, par une menace analogue (de cesser

tout commerce avec eux), de donner satisfaction aux églises en ce qui

concerne les dîmes et les offrandes qui étaient auparavant payées pour les

maisons et les biens passés entre leurs mains.

Quanta ainpliiis christiana reJigio ah exaclione compescitur

iisurannn, tanto grarius super Jiis Judaorum perfuha inolescit,

ita quod brevi tenipore christiauorum cxhaunuut facultates. Vo-

lentes igitur in hac parle prospicere christionis, ne a Judseis innna-

niter aggraveniur : synodali decreto statuiinus, ut si de cetera quo-

cumque prpctextu Judiri a christionis graves et immoderatas usu-

ros e.rtorseriut, christianorum eis participium subtrahatur, donec

de immoderato groioniine satisfecerint cantpeteuler. Christiani

quoque, si opus fuerit, per censuram ecclesiasticam, appellatiane

posiposita, compellantur ah eoruni cammerciis ahslinere.

Principibus autem injungimus, ut propter hoc non sint cliri-

stianis infesti, sed potius a tanto gravamine Judccos studeant

cohibere.

Ac eadem pœna Judceos decernimus compellendos ad satisfa-

ciendum ecclesiis pro decimis et ablationihus dehitis, quas a chri-

stianis de doîiiibus et possessionibus aliis percipere consuei'erant,

ontequam ad Juda os quocumque titulo devenissent : ut sic Eccle-

sise conser\'cntur indemnes.

Inséré dans le Corpus jur. eau., lib. V, tit. xix, De usuris,

cap. 18.

Can. 68.

Les Juifs et les Sarrasins devront porter des vêtements différents de

ceux des chrétiens, pour éviter les mariages ou relations entre chrétiens

et eux. Dans quelques provinces, cette distinction du vêtement existe

déjà; elle sera introduite partout.

Comme certains Juifs, pendant les jours de la Passion du Christ, se pro-

mènent pompeusement parés, par dérision pour les chrétiens remplis de

tristesse, à l'avenir il leur sera interdit de sortir pendant ces jours. fQOl

Jn nonnuUis provinciis a christianis Judseos seu Saracenos

hahitus distinguit diversitas : sed in quibusdam sic quœdam ino-

lei^it conjusio, ut nulla differentia discernantur. Unde contingit
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interdiun, quod per errorem cltristiani Judeeorum seu Saraceno-

rum, et Judft-i seu Saraceni cltnsti'aiiorum mulierihus comml-

sceantur. Ne igitur tam darnnatcp connni.viionis excessus, per ve-

lamentum erroris hujusmodi, excusationis ullerius possint hahere

difjugium; statuimus ut taies utriusque sexus, in omni christia-

norum provincia, et omni tempore, quahtate habitus publiée ab

aliis populis distinguantur, cum etiam per Mosen hoc ipsum

legatur eis injunctuîn.

In diebus autem lamentationis, et Dominicse passionis, in pu-

blieum minime prodeant, eo quod nonnulli ex ipsis, talibus diebus

[sicut accepimus) ornatius non erubescunt incedere, ac christia-

nis, qui sacratissimse passionis memoriam exhibentes lamenta-

tionis signa prœtendunt, illudere non formidant.

Illud autem districtissime inhibemus, ne in contumeliam Re-

demptoris prosilire aliquatenus prsesumant. Et quoniam illius

dissimulare non debemus opprobrium, qui probra nostra delei>it:

prspcipimus prsesumptores hujusmodi per principes sœculares

,

condignae animadversionis adjectione compesci, ne crucifixum

pro nobis présumant aliquatenus blasphemare.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. V, tit. vi, De Judseis,

cap. 15. En 581, un synode célébré à Tolède avait porté dans son

can. 14 une ordonnance analogue.

Can. 69.

Les Juifs ne pourront exercer aucun emploi public leur conférant un
pouvoir sur des chrétiens, ainsi que Ta déjà prescrit le concile de Tolède.

Celui qui leur aura confié un emploi de cette nature sera puni par le synode

provincial; quant au Juif qui aura été investi de cet emploi, il sera exclu

de tout commerce avec les chrétiens jusqu'à ce qu'il l'ait résilié et qu'il

ait restitué à des chrétiens pauvres tout ce qu'il aura acquis des chrétiens

à l'occasion de cet emploi. Cette règle est valable pour les païens.

Cum sit nimis absurdum, ut Christi blaspJiemus in christianos

iim poteslatis exerceat, quod super hoc Toletanum concilium pro-

vide slaluit, nos propter transgressorum audaciam in hoc capitulo

innovamus : prohibentes, ne Judœi officiis publicis prœferantur,

quoniam snb tali prselextu christianis plurimum sunt infesti.

Si quis autem offinum eis taie commiserit, per provinciale con-

rilium {quod singulis prcecipimus annis celebrari) monitione

pnrmissa, dtslrn lione qua convenil, compescatur. 0/ficiali vero
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hujusmodi, tamdiu christiaiiorum communio in commerciis et

aliis denegetitr, donec in iisus pauperum christianoruin, secun-

duni pros'identiom diœcesani episcopi, coni'ertatur quidquid fuerit

adeptus a christianis occasione ofjicii sic suscepti : et ofjicium

cuni pudore dimittat, qiiod irres'erenier assumpsit. Hoc idem ex-

tendimus ad paganos.

Inséré clans le Corpus jur. can., lib. V, tit. vi, De Juda'is,

cap. 16.

Can. 70.

Les Juifs qui se feront baptiser devront abandonner tous leurs anciens

rites.

Quidam, sicut accepimus, qui ad sacri undam baptismatis

voluntarii accesseruut, veterem hominem omnino non exuuni, ut

noi^'um perjectius induant : cum prioris ritus reliquias retinenles,

christianœ religionis decorem tali commixtione conjundant. Cum
autem scriptum sit : Maledictus homo qui lerram duabus viis

ingreditur : et indui i'estis non debeat lino lanaque conlexta : sta-

tuimus ut taies per prœlatos ecclesiarum ab observantia veteris

ritus onmimodo compescantur ut quos cliristianœ religioni libérai

voluntalis arbitrium obtulit salulifenc coactionis nécessitas in ejus

obser^-atione consen-et : cum minus malum existât çiam Domini

non agnoscere quatn posl agnitam retroire.

Inséré dans le Corpus jur. can., lib. V, lit. ix, De apostatis,

cap. 4.

Le décret du pape concernant une nouvelle croisade et approuve par

le concile, constitue le dernier document du concile de Latran.

Le l'^^ juin de l'année prochaine (1217), tous ceux qui ont pris la croix

et ont choisi la voie de mer devront se trouver en Sicile, où nous-même

(le pape) serons pour organiser l'armée et la bénir. A la même date,

ceux qui ont choisi la voie de terre devront également se tenir prêts; nous

leur adjoindrons un légat a latere. Les clercs de tout rang présents à

l'armée des croisés s'efforceront d'empêcher, par leurs prières et leurs

exhortations, que n'importe quel croisé ne commette une action suscep-

tible d'offenser Dieu ; ils s'empresseront de réconciHer les pécheurs avec Dieu.

Les clercs perceveront les revenus de leurs bénéfices pendant trois

ans, comme s'ils avaient continué à résider; ils pourront même, si c'est

nécessaire, mettre pendant ce temps leurs bénéfices en gage.

Les prélats ne se lasseront pas d'avertir tous ceux qui ont pris déjà la
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croix et la prennent encore maintenant qu'ils doivent accomplir le vœu fait

au Seigneur, en les menaçant même, si c'est nécessaire, de l'excommunica-

tion et de l'interdit. Ceux-là seuls qui auront un empêchement majeur

pourront voir leur vœu retardé ou commué en quelque autre œuvre

méritoire.

Tous les patriarches, archevêques, etc., et tous ceux qui ont charge

d'âmes devront prêcher la croisade à leurs sujets, et adjurer tous les rois,

princes, seigneurs, villes et bourgades pour que les personnes qui ne pour-

ront effectivement prendre part à la croisade se fassent suppléer par un

Bombre suffisant de soldats dont elles assureront la subsistance pendant

trois ans.

Participeront à l'indulgence, non seulement ceux qui fourniront leurs

propres navires, mais aussi quiconque contribuera à la construction des

na\'ires destinés à la croisade; celui, au contraire, qui ne s'intéressera pas

à cette œuvre, encourra la plus grave responsabilité.

Nous-même, nous donnons pour la croisade tout ce que nous avons

1] pu mettre de côté, à force d'économie, 30 000 livres; en outre, un navire

pour les croisés de Rome et des environs et 3 000 marcs d'argent qui nous

restent du produit des aumônes fournies par quelques fidèles. Nous avons

remis le reste pour les besoins de la Terre Sainte entre les mains du pa-

triarche Albert de Jérusalem et des grands -maîtres des Templiers et de

l'Hôpital.

Tous les clercs, de quelque rang qu'ils soient, devront, pendant

trois ans, prélever la vingtième partie de leurs revenus ecclésiasti-

ques pour les besoins de la Terre Sainte; sont seuls exceptés certains

ordres religieux et les clercs qui prendront personnellement part à l'expé-

dition.

Nous-même et les cardinaux nous offrirons la dixième partie de nos

revenus.

Pendant leur absence, les croisés seront exempts de toute taille et

redevance. Leurs personnes et leurs biens seront placés sous la protection

du pape, des évêques et de protecteurs spécialement désignés, et ces

biens demeureront intacts tant qu'on n'aura pas appris leur mort avec

certitude ou jusqu'à leur retour de la croisade.

Si des croisés se sont engagés par serment à payer des intérêts, leurs

créanciers devront leur faire remise du serment et ne pas percevoir ces

intérêts; et cela, sous peine de restitution. Les Juifs seront obligés par

le bras séculier de remettre les intérêts. Ceux qui ne pourront acquitter

maintenant une dette contractée envers un juif seront exonérés de tout

intérêt pendant leur absence. De plus, les Juifs devront imputer sur le

capital, frais déduits, les revenus des gages à cuk remis. Les prélats qui

auront montré peu de zèle pour faire rendre justice aux croisés ou à leur

famille seront sévèrement punis.



1390 LIVRE XXXV

Comme il est arrivé que des corsaires et des pirates ont pi'is et

pillé les pèlerins de Terre Sainte, soit à l'aller, soit au retour, nous

excommunions tous ceux qui aident ces pirates et les protègent.

Personne ne devra faire commerce avec eux et les gouverneurs des villes

devront les empêcher de commettre leurs crimes.

Nous excommunions également ces faux chrétiens qui fournissent aux

Sarrasins, ennemis du Christ et du peuple chrétien, des armes, du fer,

du bois destiné à construire des navires, qui leur vendent des galères

ou s'emploient ù leur service; ces coupables verront leurs biens confis-

qués et eux-mêmes deviendront les esclaves de ceux qui les saisiront.

Cette sentence sera publiée tous les dimanches et jours de fêtes dans tous

les ports de mer.

Pendant quatre ans, aucun chrétien ne devra envoyer de navire dans les

pays d'Orient occupés par les Sarrasins, afin que les infidèles ne puissent

en tirer parti, et qu'au contraire les chrétiens puissent avoir une réserve de

bateaux pour les transporter en Terre Sainic. [90

Nous interdisons de nouveau pendant trois ans l'usage des tournois qui

sont susceptibles de porter préjudice à la cause de la croix.

En outre, dans l'intérêt de la Terre Sainte, tous les princes chrétiens

devront conclure entre eux une paix de quatre ans; si c'est nécessaire, les

évêques les y obligeront en les menaçant de l'excommunication.

Enfin nous accordons :

a) A tous ceux qui prennent ])art à la croisade personnellement et à

leurs frais,

b) A tous ceux qui y prennent part personnellement, mais avec un se-

cours pécunier fourni par d'autres,

c) A ceux qui offrent une partie de leurs revenus pour la Terre

Sainte, la remise complète de leurs fautes {plenam suorum peccaminum

veniam indulgemus), pourvu toutefois qu'ils s'en repentent et s'en soient

confessés.

EXPEDITIO PRO RECUPERANDA TERRA SANCTA

Ad liherandam Terram Sanclam de manibus impiorum ardeiiti

desiderio aspirantes, de prudentum virorum consilio, qui plene

noverant circumstantias temporum et locorum, sacro approbante

concilio, diffinimus : ut ita cruce signati se prseparent, quod in

kalendas junii sequentis post proximum, omnes qui disposue-

runt transire per mare, conveniant in regnum Sicilice : alii, sicui

oportuerit et decuerit, apud Brundusium, et alii apud Messanain,

et partes utrobique çicinas : ubi et nos personaliter, Domino an-

nuente, disposuimus tune adesse, quatenus nostro consilio et
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auailio exercilus christianus saluhriler ordinetur, cuin bénédiction

divina et apostolica projecturus. Ad euindem qxioque terminum se

studeant prœparare qui proposueriint per terrain proficisci : signi-

ficaluri hoc intérim nobis, ut eis ad consiUum et auxilium legatuin

idoneuni de nostroîatere concedamus. Sacerdotes autem,et alii cle-

rici, qui fuerint in exercitu cliristiano, tant subditi quam prœlati,

orationi et exhortationi diligenter insistant : décentes eos i'erbo pari-

ter et exemplo ut timorem et amorem semper habeant divinum

ante oculos, ne quid dicant aut faciant quod dis^inam majestatem

offendat. Et si aliquando lapsi fuerint in peccatum, per i^'eram

psenitentiam mox resurgant, gerentes humilitatem corclis et corpo-

ris, et tant in victu, quam in vestitu mediocritatem servantes,

dissensiones et semulationes omnino vitando, rancore ac livore

a se penitus relegatis : ut sic spiritalibus et materialibus armis

muniti, adversus hostes fidei securius prselientur; non de sua prse-

sumentes potentia, sed de divina çirtute sperantes.

Ipsis autem clericis indulgemus, ut bénéficia sua intégra per-

cipiant per triennium, ac si essent in ecclesiis résidentes^ et, si ne-

cesse fuerit, ea per idem tempus pignori valeant obligare.

Ae igitur hoc sanctum propositum impediri vel retardari con-

tingat, universis ecclesiarum prœlatis districte prsecipimus, ut sin-

guli per loca sua illos qui signum crucis disposuerunt resumere

ac tara ipsos, quam alios crucesignatos, et quos adhuc signare

contigerit, ad reddendum i^ota sua Domino diligenter moneant et

inducant, et, si necesse fuerit, per excommunicationis in

personas, et interdicti sententias in terras eorum, omni tergiver-

satione cessante compellant : illis dumtaxat exceptis, quibus taie

impedimentum occurrerit, propter quod, secundum Sedis apo-

stolicœ prouidentiam, votum eorum commutari debeat merito vel

differri.

Ad hfjec, ne quid in negotio Jesu Christi de contingentibus omit-

tatur : volumus et mandamus ut palriarchœ, archiepiscopi, episcopi,

abbates, et alii qui curam obtinent animarum studiose proponant

sibi commissis verbum crucis, obsecrantes per Patrem, et Filium,

et Spiritum Sanctum, unum solum çerutn seternum Deum, reges,

duces, principes, marchiones, comités et barones, aliosque magnâ-

tes, necnon communiones cii^'ilatum, i'illarum, oppidorum, ut qui

personaliternon accesserint in subsidium TemvSanclcp, compelentem

conférant numerum hcllalorum,cum expensis ad triennium necessariis

secundum proprius facuUalcs, in remissioncm peccatorum suurum
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prout in generalibus litteris est expressum, et ad majorem caute-

lam etiam injerius exprimetur.

Hujus remissionis i^olumus esse participes, non solum eos qui

naves proprias exhibebunt, sed etiam illos qui propter hoc opus

nai>es studuerint fabricare. Renuentibus autem, si qui forte tam

ingrati juerint Domino Deo nostro, ex parte apostolica firmiter

protestentur, ut sciant se super hoc nobis in noi^issimo districti

examinis die coram tremendo judice responsuros : prius tamen

cojisiderantes, qua conscientia, quave securitate comparere pote-

runt coram unigenito Dei Filio Jesu Christo, cui omnia Pater

dédit in manus, si ei pro peccatoribus crucifixo servire renuerint

in hoc negotio quasi proprie sibi proprio, eujus munere i'ivunt,

cujus bénéficia sustentantur, quinetiam cujus sanguine sunt re-

dempti.

Ne vero in humeras hominum onera gravia et importabilia im-

ponere videamur, quce digito nostro movere nolimus, similes illis

qui dicunt utique, sed non jaciunt : ecce nos de his, quse ultra ne-

cessaria, et moderatas expensas potuimus reseri'are, triginta millia

librarum in hoc opus concedimus et donamus : prseter navigium,

quod crucesignatis de Urbe, atque vicinis partibus conferimus :

assignaturi nihilo minus ad hoc ipsum tria millia marcarum ar-

genti, quae apud nos de quorumdam fidelium eleemosynis reman-

serunt : aliis in nécessitâtes et utilitates prœdictœ terrœ, per manus

felicis mémorise Alberici Hierosolymitani patriarchse, ac magi-

strorum Templi et Hospitalis fideliter distributis.

Cupientes autem alios ecclesiarum prœlatos, nec non clericos

unis^ersos, et in merito et in prœmio habere participes et consortes :

ex communi concilii approbatione statuimus, ut omnes omnino

clerici, tam subditi, quam prselati, vigesimam partem ecclesiastico-

rum prouentuum usque ad triennium conférant in subsidium

Terrse Sanctse, per manus eorum qui ad hoc apostolica fuerint

providentia ordinati : quibusdam dumtaxat religiosis exceptis, ab

hac prsetaxatione merito eximendis, et illis similiter qui assumpto

vel assumendo crucis signaculo sunt personaliter profecturi.

Nos autem, et fratres nostri sanctse romanse Ecclesise cardina-

les, plenarie décimant persolçemus : sciantque se omnes ad hoc

fideliter observandum per excommunicationis sententiam obligatos :

ita quod illi, qui super hoc fraudem scienter commiserint, senten-

tiam excommunicationis incurrant.

Sane quia justa judicio, caslestis imperatoris obsequiis inhse-
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renies speciali decet prscrogativa gaudere, cum tempus profici-

scejidi annum excédai in modico, crucesignati, a collectis, vel a ialliis,

aliisque grai^aminibus sint immunes, quorum personas et bona,

posi cruceni assu?npiam, sub beati Pétri et nostra proieciione

suscepimus : statuenies, ut sub archiepiscoporum, episcoporum,

ac omnium prœlaiorum Ecclesise defensione consistant : propriis

nihilo minus protectoribus ad hoc specialiter deputandis, ita ut,

donec de ipsorum obitu vel reditu certissime cognoscatur, intégra

maneant et quieta : et si quisquam contra prœsumpserit, per cen-

suram ecclesiasticam compescatur.

Si qui vero profîciscentium illuc ad prœstandas usuras juramento

tenentur adstricti : creditores eorum, ut remittant eis praestitum

juramentum, et ab usurarum exactione désistant^ eadem prsecipi-

mus districtione compelli. Quod si quisquam creditorum eos ad

solutionem coegerit usurarum : eum ad restitutionem earum simili

cogi animadversione mandamus.

Judseos uero ad remittendas usuras per ssecularem compelli

prsecipimus potestatem : et donec illas remiserint, ab universis

Christi fîdelibus per excommunicationis sententiam eis omnino

communio denegetur. His autem, qui Judseis débita solvere ne-

queunt in prsesenti, sic principes sœculares utili dilatione provi-

deant; quod post iter arreptum, usquequo de ipsorum obitu vel

reditu certissime cognoscatur, usurarum incommoda non incurrant;

compulsis Judseis proventus pignorum, quos intérim ipsi per-

ceperint, in sortem, expensis deduciis necessariis, computare :

cum hujusmodi beneficium non multum uideatur habere dispen-

dii, quod solutionem sic prorogat, quod debitum non absorbet.

Porro ecclesiarum prœlati, qui in exhibenda justitia crucesignatis

et eorum familiis négligentes extiterint, sciant se graviter puniendos.

Ceterum quia cursarii et piratée nimium impediunt subsidium

Terne Sanctœ, capiendo et exspoliando transeuntes ad illam, et re-

deuntes ab ipsa : nos spéciales adjutores et jautores eorum excom-

municationis vinculo innodamus, sub interminatione anathema-

tis inhibentes, ne quis cum eis scienter communicet aliquo venditionis

vel emptionis contracta : et injungentes rectoribus civitatum et

locorurn suorum, ut eos ab hac iniquitate revocent et compescant :

alioquin, quia nolle perlurbare perversos, nihil aliud est quam

fovere, nec caret scrupulo socielatis occultie, qui manifesto faci-

nore desinit obviare : in personas et terras eorum per ecclesiarum

prœlatos severitalem ecclesiasticam volumus et prœcipimus exerceri.

CONCILES — V — 88
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Excornmunicamus prxterea et anathematizamus illos falsos et

impios christianos, qui contra ipsum Christuni et populum chri-

stianum Saracenis arma, ferrum et lignamina déférant galearuni :

eos etiam qui galeas eis ^'endunt, vel nas'es, quique in piraticis

Saracenorum na\ibus curam gubernationis exercent, ce/ in moclii-

nis aut quibuslibet aîiis aliquod eis impendunt consilium vel au-

xiliuni, in dispendium Temv Sanctx, ipsarum reruin suarum

prii-atione mulctari, et capicntium sen'os fore censemus. Prœci-

pienles ut per omnes urbes îuaritimas, diebus dominicis et festis'is

liujusniodi sententia innovelur, et talibus gremium îion aperiatur

Ecclesia\ nis.i totum, quod ex substantia tam damnata perceperint,

et tantumdem de sua, in subsidium pnvdictx terrx transmiserunt :

ut sequo judicio, in quo deliqucrint, punianlur. Quod si forte sol-

\'endo non fuerint, alias sic reatus taliuni castigetur, quod in pœna

ipsorum aliis interdicalur audacia similia prœsumendi.

Prohibemus insuper omnibus christianis, et sub anatheinale

interdicimus, ne in terras Saracenorum, qui partes orientales in-

habitant, usque ad quadriennium Iransmittant aut transeanl

nai'es suas: ut per hoc volentibus transfretare in subsidium Terne

Sanctie major na^igii copia prœparetur, et Saracenis prscdulis

subtrahatur auxilium. quod eis consue^'it ex hoc non modicuin pro-

venire.

Licet auteni torneamenta sint in di\'ersis conciliis sub certa

pœna generaliter interdicta : quia tamen hoc tempore, crucis nego-

tium per ea plurimum impeditur, nos illa sub pœna exconimuui-

calionis firmiter prohibemus usque ad triennium exerceri.

Quia i'ero ad hoc negotium exequendum est permaxime necessa-

rium ut principes populi christiani ad invicem pacem obser^'ent :

sancta universali synodo suadente statuimus, utsaltem per quadrien-

nium in toto orbe chrisliano servetur pax generaliter, ita quod

per ecclesiarum prxlatos, discordantes reducantur ad plénum pa-

cem aut firmam treugam inviolabililer obser\>andam : et qui acquie-

scere forte contempserint, per excommunicationem in personas,

et inlerdum in terras arctissime compellantur : nisi tanta fueril

injuriarum malitia, quod ipsi tali non debeant pace gaudere.

Quod si forte censuram ecclesiasticam i^ilipenderint, poterunt

non immerito formidare, ne per authoritatem Ecclesise, circa eos,

tanquam perturbalores negotii crucifixi, ssecularis potentia indu-

catur.

Nos igUur omnipotentis Dei misericordia, et beatorum aposlo-
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lonun Peiri et Pauli aulliorilule confisi, ex illa, (juain nohis, licet

iiidignis, Deus Ugandi alquc solvendi contulil, polestate, omnibus

qui lahorem propriis personis suhierinl el expensis, plenam

suoruni peccamiuuni, de quihus veraciler juerinl corde conlrili

el ore confessi, veniam indulgemus, et in retributione ju.storuni

salutis œternse pollicemur augmenlum. Eis autem qui non in per-

sonis propriis illuc accesserint, sed in suis dumtaxat expensis juxta

facuhalein et qualitatem suam uiros idoneos destinarint; et illis

similiter, qui licet in alienis expensis, in propriis tamen personis

accesserint, plenam suorum concedimus veniam peccatorum. llu-

jus quoque remissionis i'ohunus et concedimus esse participes,

juxla qualitatem subsidii, et devotionis afjectum, omnes qui ad

subventionem ipsius terrse de bonis suis congrue ministrabunt,

aut consilium et auxilium impenderint opportunum. Omnibus

etiam pie proficiscentibus in hoc opère in communi universalis

synodus omnium benefîciorum suorum suffragium impartitur,

ut eis digne proficiat ad salutem. Amen.

Nous avons vu ^ qu'on avait réservé au concile de Latran le

règlement définitif de la question des biens enlevés, durant la

guerre des albigeois, aux comtes de Toulouse, de Foix, etc.; aussi

un grand nombre de seigneurs, Raymond VI, comte de Toulouse,

avec son fils, les comtes de Foix, de Comminges se rendirent-ils

au concile, pour demander la restitution de ces biens. De son

côté, le comte Simon de Montfort confia ses intérêts à son frère

Gui et à d'autres délégués. Le comte de Toulouse et ses amis,

admis dans l'assemblée (ce n'était pas une session solennelle),

vinrent s'agenouiller devant le pape, qui les releva avec bien-

veillance. Ils se plaignirent alors de ce que Simon de Montfort

ne voulait pas leur rendre leurs biens, quoique le Saint-Siège

les eût déclarés absous. Plusieurs cardinaux et prélats prirent

parti pour le comte de Toulouse, tandis que Foulques, arche-

vêque de Toulouse, fidèle à sa vieille inimitié, représenta le

comte comme le protecteur obstiné des hérétiques et formula

la même accusation contre le comte de Foix. Mais on lui repro-

cha à son tour sa haine passionnée et on le chargea fortement,

ainsi que le légat et le comte de Montfort : dans ce sens parlè-

rent surtout le chanoine-chantre de Lyon et l'archevêque de

Narbonne, bien que f-dui-ci en eût fait tout autant à l'époque

1. Voir § 645.
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de sa légation. Toutes ces discussions firent impression sur

Innocent III, et ses interruptions montrent sa crainte qu'on eût

été injuste à l'égard des plaignants. Les prélats du Midi déda- [9}]

rèrent éncrgiiixiemcnt (jue. si l'on restituait ces biens à leurs

anciens possesseurs, tous les résultats obtenus seraient perdus

et il serait impossible de venir à bout de l'hérésie. Pour ces

raisons, la majorité ilu ti<mile prit les décisions sui\antcs :

a) Le comte Uaynioiid de Toulouse sera à tout jamais dépouillé

de toutes ses possessions; il s'exilera, fera pénitence et, tant qu'il

restera pleinement soumis, touchera sur les revenus de ses biens

confisqués une somme annuelle de 400 marcs.

b) Sa femme, sœur du feu roi d'Aragon, universellement esti-

mée, conservera en jtaix sa dot intégrale, mais, conformément

aux ordres de l'Église, tllc devra veiller à ne pas laisser trou-

bler la paix et la foi. Si elle le désire, elle peut écliani^er ses

possessions lontre une compensation.

t) Tout ce qui a été conquis par les croisés, y compris Tou-

louse et .Montauban, reviendra an coinlt' d(; Mont fort, qui

recevra ces biens vn li'f «le la main de tcvix qui ont le droit

de les ilonner.

d) Toutes les autres j>ossessions du comte Raymond (celles

de Provence), non concpiises par les croisés, seront, conformé-

ment aux ordres de l'Eglise, administrées par des vicaires

et rendues plus tard en totalité ou en |)artic au iils unique du

comte de 1 oulouse, si, parvenu à l'âge d'homme, il s'en montre

digne '.

1. Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1009; Ilardouin, Conc. coll., t. vu, col. 79;

Mansi, op. cit., t. xxii, col. 10G9; Hurtcr, op. cit., t. ii, p. 567; C. Schmidt, up.

cil., t. I, p. 202. Les bénédictins, dom De Vie et dom Vaisseto, auteurs de l'His-

toire générale de Languedoc, t. m, p. 285, apprécient avec sévérité ce décret

dont l'audace dépassait peut-être tout ce que Grégoire VII avait jamais osé

imaginer. Ce n'était plus une déposition comme pour Otton IV et le retrait

du titre impérial, c'était la confiscation d'un État hérité par droit patrimonial,

son dépècement, son transfort, la consécration du droit do conquête, sous pré-

texte de servir et de glorifier l'Église de l)ieu. « C'est ainsi, disent les bénédic-

tins, que Raymond fut dépouillé de tous ses États, sans que les liens du sang qui

l'attachaient à presque tous les souverains de l'Europe fussent capables de le

mettre à l'abri des entreprises de ceu.x qui en voulaient plus à ses domaines qu'à

sa croyance. » Innocent III a assumé, en rendant ce décret, une responsabilité

historique si grave qu'on ne peut que s'étonner de voir un pape intelligent, ins-

truit, inaugurer une politique à ce point discutable. (H. L.)
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A l'égard des comtes de Folx el do Commin},fCs, Innocent pres-

crivit à ses légats un minutieux examen, à la suite duquel le comte

de Foixrccou^ ra ses châteaux sous Honorius III. On |)rit proba-

blement une mesure analogue au sujet du comte do (lomminges ^

Foul((ues, archevêque de Toulouse, emmena avec lui à Rome,

au concile de Latran, saint Dominique, qui avait prêché avec le

plus grand succès dans son diocèse et avait inst itué à Toulouse

une sorte de couvent de prêcheurs. Foulques et Dominique

voulaient présenter au pape le projet d'un ordre de prêcheurs.

Le pape, se conformant au canon 13 du concile de Latran,

prescrivit d'adopter l'une des règles existantes; c'est pourquoi

^] saint Dominique et ses amis choisirent la règle de saint Augus-

tin, avec les additions de saint Norbert. On raconte que, vers

cette même époque, saint François d'Assise vint aussi à Rome
pour obtenir du pape la confirmation de son ordre. Si le fait

est vrai, saint François a dû recevoir une réponse analogue à

celle qu'avait reçue saint Dominique. Dans ce même concile

de Latran, Innocent III rétablit l'ordre des Porte-Croix, qui

s'était naguère éteint
; ses membres, qui portaient habituellement

une croix à la main, s'occupaient de soigner les malades et de

rechercher les voyageurs errants ou égarés ^.

Le concile de Latran régla aussi la situation ecclésiastique de

l'île de Chypre. Depuis son occupation par Richard Cœur de

Lion en 1191, cette île avait eu différents souverains, en der-

nier lieu des membres de la famille de Lusignan, anciens rois

de Jérusalem. A l'époque du concile, Hugues P^, de la famille

de Lusignan, était roi de Chypre. Occupé à faire la guerre aux
Turcs, il envoya au concile la reine Alisia. Sur son désir, le

concile de Latran transféra l'archevêché de Salamine à Nicosie,

résidence de la cour, et on nomma à ce siège un archevêque

latin. On créa en outre, dans l'île, trois évêchés latins, tandis que

les évêchés grecs furent réduits de quatorze à quatre, parce que

plusieurs des anciennes villes épiscopales grecques tombaient

en ruines 3. On s'occupa d'améliorer la situation religieuse des

1. Hurter, op. cit., t. ii, p. 660; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 265.

2. Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1026; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 83;

.\Iansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 1077.

.i. Colcti, Concilia, t. xiii, col. 102.5; Itardouin, Conc. coll., t. vu, col. Bfl
;

M^risi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 1076, 1084; Willsch, Kirchl. Georg.
und Slatislik, t. ii, p. 110.
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maronites, tloul le patriarche Jérôiiue assistait au concile. A
l'égard de l'Alleniagne, on confirma la fondation de l'évcché

de Chiemsee, par Éberhard, archevêque de Salzbouri;. L'élection

de Wnlther à l'évcché de Baie fut cassée, sur les réclamations de

plusieurs rhanoines, et ou ré^la diverses questions ^ L'une des

plus épineuses fut celle du nmriage de Burchard ti'Avesnes,

qui, étant sous-diacre, avait caché sa condition ecclésiastique

et épousé Marguerite, princesse de l'iandre. Mais Jeanne, sœur

de Marguerite, ayant attaqué ce mariage, il fut dédaré nul

par le coniile de Lalran. et Burchaid fut excommunié, 11

résista ccj>endant jusqu'en 1223, mais tous ses efforts jiour [90|

faire admettre par B«tnie son mariage demeurèrent inutiles ^.

Les prélats français formuh'rent de nombreuses plaintes contre

le cardinal-légat Robert de Courçon; ce dernier se trouva dans

le plus grand embarras, et le pape ne put le sauver qu'en deman-

dant aux évèqucs français de lui ])ard(inncr ses fautes 'K

Lnfin. nu proposa de frapper toutes les provinces chrétiennes

d'un impôt au profil de Home ; mais, sur le désir du pape, ce projet

ne fut pas pris on considération *.

1. Maiisij Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 108G; Wiltscli, op. cit., (. ii, |>. SS,

89; Hurler, op. cit., t. ii, p. i'>'>\ ; la fondation d'un cvèciic à Chieniscc avait élc

autorisrp par Fn'-dorir II. Ihiillard-lirélioUes, Hisl. dipl. l'redcricil I, t. i, part. 1,

p. 23G; part. 2, p. 3GG; Ilansiz, Germania sacra, t. ii, p. rt22.

2. Innocent III, Episl., AppendLx ad lib. XI \, P. L., t. ccxvi, col. 529 sq.;

Ilurtor, t. Il, p. GS'i sq. ; Schollcn, Gesch. Ludu'igs JX, des Ileiligen, iMiinster,

1850, t. 1, p. 236 sq.

3. Mansi^ ( onc. ampliss. coll., t. xxii, coi. 95'i.

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 1086. Mathieu do Paris, dont on

connaît l'esprit prévenu contro Home, rapporte ces faits en leur donnant une

tournure des jdus malicieuses. D'après lui.lo pape n'aurait donné aux prélats

l'autorisation de rentrer dans leurs diocèses que moyennant une certaine somme
d'argent exijrée à titre de subvention, et que ces prélats eussent été dans l'obli-

gation d'emprunter aux négociants romains^ à des conditions très onéreuses, en

même temps qu'il aurait aussi fallu emprunter l'argent nécessaire à leur voyage.

Cf. aussi Winkclmann, Otlo /l', t. ii, p. 42», note 1. Winkelmann exprime

aussi l'opinion que ces prélats rapportaient avec eux une sorte de protocole

du concile dont il trouve les traces dans les nombreux récits à peu près identi-

ques d^s auteurs contemporains. Cf. sa Cesch. Kaiser Friedrichs II, Berlin,

1863, t. 1, p. 105, cl Otto IV, t. M, p. 513.
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648. Derniers conciles sous Innocent III. — Sa mort.

On tint sans doute un grand noml)re de synodes provinriaux

pour faire exécuter les décisions du concile de Latran; mais

•nous n'en connaissons qu'un très petit nombre; ainsi un synode

espagnol [incerto loco); un synode tenu à Salzbourg par l'arche-

vêque Eberhard, peu après son retour de Rome; un synode de

trois jours, à Gênes, sous la présidence de l'archevêque Otton.

Plusieurs personnes y prirent la croix ^.

06] Un synode célébré à Aquilée, sous le patriarche Wolfger, du-

rant le carême de 1216, releva de l'excommunication le comte

de Goritz, qui avait été excommunié pour avoir ravagé Fara,

près de Goritz ^.

Pierre, archevêque de Sens, réunit un synode à Melun ^. k

la nouvelle que Louis, prince royal de France, voulait tenter une

descente en Angleterre, pour enlever ce royaume à Jean sans

Terre, le pape Innocent avait manifesté son vif mécontente-

ment, Jean étant vassal de Rome et croisé. Le pape se refusait

à croire que le roi de France Philippe-Auguste n'eût pas ap-

prouvé cette expédition; non content d'excommunier le jeune

l)rince, il écrivit plusieurs lettres au clergé de France pour

menacer aussi d'excommunication Philippe-Auguste. Le synode

de Melun (1216) soutint que le roi était hors de cause. On lui

doit aussi sept canons pour la réforme des monastères. L'arche-

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxn, col. 1086, 1103; Dalham, Conc.

Salisb., p. 94. Ce concile de Salzbourg est certainement celui dont Honorius III

confirma les décisions le 14 décembre 1217. Ces décisions portent que les abbés

qui installent des prêtres chargés du soin des âmes dans les paroisses incorpo-

rées à leurs monastères doivent présenter ces prêtres aux évêques du diocèse

dont ils dépendent; ces prêtres doivent se soumettre aux évêques pour tout ce

qui regarde le soin des âmes, tandis qu'ils doivent rendre compte au monastère

pour ce qui touche au temporel. Cf. aussi plus haut le can. 61 du concile de

Latran, p. 1380. Meiller, Regeslen der Salzburger Erzbischufe, n. 195; Binterim,

Deutsche ConciL, t. iv, p. 442.

2. Coleti, Concilia, t. xiii, col. lO.'Jl; Mansi, Co?ic. ampliss. coll., t. xxn, col.

1086.

3. Labbe, Concilia, t. xi, col. 2'i0-241 ; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 85;

Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1031; Mansi, Concilia, Supplem., t. ii, col. 865;

Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 1088.
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vèque de Tyr, envoyé par Innoccnl, s'employa beaucoup dans

cette assenibJie pour la cause de la Terre Sainte. Simon, évoque

de Meatli. tint, dans la cathédrale iS".*»", J^etri et Pauli nowv vUliv

juxla AtliruniianK un concile (jui porta douze canons conceruaul

les dclimilations île pouvoirs, les droits et les dcMiirs des chor-

évcques et l'installation des archiprctres; on y piit {tour base

le concile de 1152^ Le 16 juillet 1216, le pape mourut à Pé-

rouse; il se rendait dans la Haute- Italie pour voir les choses

par lui-même, or«;aniser une grande croisade et aplanir par sa

présence certaines diflicullés et en particulier un dilTérend

entre Pise et Gènes '. Il fut alors saisi jiar la lièvre; l'ignorance

des médecins et l'abus des oran^ces (ju'il alnuiit avec passion lui

\alurent une attaque do paralysie, cpii l'enleva subitement

dans la liiKjuante-sixième année de son Age et la (lix-n(;u\ièm(;

de son pontilical ^.

1. Munâi, Conc. nmpltss. coll., t. xxii, col. 1101.

2. l'eu de temps auparavant, il avait aussi envoyé à Paris le cartiinal-léga t

Gualo pour détourner le prince français Louis d'entreprendre une expédition

contre le jeune roi d'Angleterre Henri (cruce signalum). Hohricht, Bcitràge zur

iieschichte der Kreuzzûge, in-8, Berlin^ 1874, t. i, p. 57. Cf. Potthast, ficgestn,

u. 5299 et 5300.

J. Hurter, op. cit., t. ii, p. b'jO; Tutthast, licgenlii, p. 'iCiO. L'histoire politi-

que et la « transfiguration » posthume d'Innocent !>onl un des spectacles les

plus instructifs pour l'historien. Daunou^ peu suspect do faire aux papes la pari

trop belle, déclarait que, parmi trois cents papes ou antipapes dont l'histoire

nous offre les noms.nous n'en connaissons pas de plus imposant qu'InnocentlII, n

et ce jugemer»t doit s'expliquer, croyons-nous, par ce fait <|ue, trouvant le nom
de ce pape mêle à tous les événements <]ui ont agite la chrétienté, la i)IiiparL

des historiens ont été amenés, suivant la remarque do AL V. Rocquain, à donnor

à la figure d '.Innocent 111 des proportions au-dessus de la vérité. On le voit,

en elTet, intervenir dans le gouvernement des Etats presque au même degré

que dans l'administration de l'Lglise, et l'action de ce pape sur ses contempo-

rains semble, à certains égards, avoir été plus considérable qu'en son temps

ne l'avait été celle de Grégoire VIL A y regarder de plus près et au delà des

apparences, on voit très vite que cette posture d'autocrator n'a aucune solidité

et très peu de réalité. Innocent III, juriste avisé et érudit, voulait faire ce qu'on

n'appelait pas encore de son temps de la politicpac mondiale et no montra guère,

au cours de son long pontificat, qu'une médiocrité politique toujours égale.

Non seulement il n'a pas compris que la centralisation administrative à outrance

entraînait à tous lesdegrés de la hiérarchie, exonérés pour autant de leur respon-

sabilité, une déperdition de spontanéité, de capacité et d'activité ; non seulement

il a pensé faire merveille en organisant une sorte d'hypertrophie burcaucra(i(iuc>

mais encore il a cru que le prestige officiel du pape ainsi magnifié lui permettait

d'intervenir et de décider à son gré en Europe. Il eut de rudes mécomptes qu'il
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faut, sans trop hésiter, mettre sur le compte de son iiiintelligcucc des événements

Dans l'empire, nous l'avons vu engoué d'Otton do Brunswick pour des raisons

sans valeur, mettre au service de son protégé un immense prestige moral^ une

autorité disciplinaire considérable, des fonds et des ressources de toute sorte. Au
contraire, Philippe de Souabe^ l'empereur élu et vraiment national, ne recueille

qu'excommunications, menaces et paroles fâcheuses. La lutte dure huit années,

le pape s'obstine, les partis font de même et, malgré le secours du pape, Otton

ne triomphe que grâce à la mort de son rival. Aussitôt le protégé se découvre ce

qu'il a toujours été, ce que Philippe-Auguste n'a pu manquer de voir et

de dire ; il attaque le pape, qui se lamente et excommunie. Dans tout ce

conflit, le pape se laisse conduire uniquement ou du mioins principalement par

le souci des intérêts du Siège apostolique. Il n'a pas tous les torts, puisque l'em-

pereur doit être le défenseur de ce Siège, mais en outre l'empereur est chef de

rAllemagne,ce dont Innocent III ne se préoccupe guère; puisque les princes alle-

mands ont en majorité élu Philippe, c'est à eux de savoir s'ils en veulent à titre

électif ou héréditaire. Ainsi, d'une question nationale, Innocent fait une question

personnelle et, ce faisant, sa sympathie pour Otton redouble de la confiance qu'il

a en un prince qui, selon lui, protégera l'Eglise, s'accordera avec le pape et réa-

lisera l'union idyllique du sacerdoce et de l'empire. Il se trompe, c'est son affaire

et c'est son droit, à la rigueur, quoique son erreur atteigne le droit électoral des

princes et compromette la paix.Mais en définitive, Otton n'a pas recueilli grand'-

chose de cette persévérante protection et le pape a montré à nu son peu de sens

politique et son manque de clairvoyance.

Dès qu'il se trouve en face de Philippe-Auguste, Innocent III n'est plus de

taille à lutter. Tout ce qu'il tente en faveur d'Ingeburge est peine perdue. Le
jour où il plaira au roi de France de reprendre sa femme, il le fera de son gré, et

jusque-là ni remontrances, ni conciles, ni bulles ne viendront à bout de le forcer.

Ingeburge était d'autant plus touchante qu'on n'avait aucune faute à lui repro-

cher qu'un soi-disant sortilège; sa cause était d'autant meilleure que le mariage,

selon elle, avait été consommé. Malgré cela, malgré des enquêtes, des contre-

enquêtes, des distinctions et des subtilités, malgré cette mesure si grave et si

discutable de l'interdit jeté sur un royaume chrétien afin de châtier dans les

fidèles l'obstination de leur maître, malgré tout cela, nouvel échec pour le pape.

Et dans une cause si juste, cette impuissance d'Innocent III semble inexpli"

cable, si l'on n'adraet que, malgré le grand prestige apparent, plus décoratif que

réel, la papauté s'est singulièrement affaiblie et le pape ne commande pas et

n'intervient pas comme on pourrait le croire dans les affaires des États étran-

gers. Les lettres pontificales à Philippe-Auguste sont affectueuses, pressantes,

jamais cassantes. Ce qui est très remarquable, c'est l'appréhension d'un échec

et de ses résultats. Ce sera, dit-il, la confusion du ridicule. Après avoir tout

mis en œuvre, obtenir rien ou si peu. La montagne accouchait d'une souris.

La citation est du pape Innocent. Et celui-ci, qui ne peut mettre d'accord un
ménage, voudrait régler les querelles des rois. Halte ! Philippe-Auguste le pré-

vient :« En ce qui concerne mes rapports avec mes vassaux, je ne suis point

obligé d'obéir aux ordres du Saint-Siège ni no relève de son jugement, et vous

n'avez rien à voir, quant à vous, dans une affaire qui se passe entre rois.» Inno-

cent III, Epist., 1. VI, n. 163, Les légistes de Philippe le Bel n'auront qu'à

mettre l'axiome en forme, mais ils ne feront qu'affirmer un principe posé. Dès Je

I
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temps d'Innocent III, la papauté est invitée à demeurer chez elle et à no plus

sortir de sa sphère d'action spirituelle.La notion de l'Église et de l'État, encore

un peu brumeuse et comme atténuée, s'insinue néanmoins; elle se précise lente-

ment. Pape et rois n'ont plus le môme point de vue. surtout plus le môme champ

d'action. Les pouvoirs dilTèrent, les idées aussi, et cette scission va s'accuser dans

l'afTaire de la Terre Sainte.

Le |>rojet de croisade est un do ceux qu'Innocent caressa avec le plus d'ol)-

stination (cf. L. Bréhier, L' X'^'/jav ft l'Orient au miti/i'ii âf-e. Lea croisadci, l'JOV,

p r'r'»-181; Innocent III cl les principes de sa politique orientale); ce fut l'ona-

sion d'un nouvel échec. Échec d'autant plus douloureux que cette expédition

d'Orient tenait à cœur plus profondément. Pendant les cinq premières années

de son pontificat, le pape ne néglige rien pour réussir et croit à tout instant passer

du projet à l'exécution. S'il cherche à remettre la paix eu Europe, c'est en prévi-

sion du départ des princes pour la croisade. Celle-ci se met en hraide et dévie

complètement du but entrevu et proclamé par le promoteur do l'ontrepriso,

Il devait aller de déceptions en surprises. Après l'arrêt h. Constantinople, la créa-

tion d'un empire latin dans cette ville, la captivité de l'empereur Baudouin,

autant d'événements, autant de mécomptes. Ne sachant plus comment faire

revivre ce projet défloré, usé, dont plus personne ne voidait, il convoqua lo

concile de Latran et mourut sans voir la croisade, qui ne se ht jamais.

La croisade des albigeois se termina assurément par la destruction des héré-

tiques, mais il est malaisé d'y voir autre chose que l'avantage do Simon do

Montfort. I<'i encore le pape fut dupé. Il lançait sur les hérélitjues des hommes
qui s'inquiétaient très peu de la religion et beaucoup de leur fortune. La sévé-

rité de la répression, sans être directement imputable au pape, reste néanmoins

une fâcheuse note pour son pontificat.

Si, pour être un grand politique, il suffisait d'avoir vécu un siècle en arrière

do son temps, Innocent III aurait droit incontestablement à ce titre. Ce n'est

pas qti'il fût j)rérisémcnt un conservateur, car il exigeait plus qu'on n'avait

jamais fait avant lui, se montrait audacieux dans son omnipotence verbale

pour devenir timide dans sa conduite pratique. Si les formules et les protocoles

ne sont pas plus et sont même moins que des mots, il n'a recueilli que ce vent

et il s'en est rassasié. Le réel, le solide, lui a été moins à cœur que la sonorité

majestueuse d(»s déclarations. En polititiuo, son pontificat a marqué une apof^éo,

à condition que, par apogée, on entende le point d'arrêt au delà duquel cominenco

la décadence; en administration, ce même pontificat a marqué l'exaspération

d'un système, la centralisation, dont il a inauguré et hiérarchisé le côte excessif;

en gouvernement, il a introiluit, malgré sa clémence et sa douceur personnelles,

une innovation destinée à procurer des succès redoutables, la guerre civile

entre chrétiens, car, si les cathares étaient à peine chrétiens, du moins l'avaient-

ils été et la plupart d'entre eux avaient-ils encore le sceau du baptême. La dé-

vastation du Languedoc et lesac deConstantinople, non condamnés, non approu-

vés par le pape,demeurent néanmoins le résultat de ses excitations belliqueuses.

C'est une grave et solennelle éf)reuve pour un chef de l'Église de s'engager en

dehors des voies spirituelles de sa charge pour se jeter parnii les pièges et les

périls de la politique profane. Aventure redoutable que bien peu ont affrontée

avec succès et presque aucun avec profit pour les intérêts de la foi, autant du

moins qu'on en peut juger par l'équilibre des progrès et des ruines. Le long pon-
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tificat d'Innocent III {8 janvier 1198-16 juillet 121G) est communément regardé

comme un des plus glorieux de l'histoire de l'Église; il serait plus exact de n'y

voir qu'un des plus significatifs. L'apogée du pouvoir théocratique ne durera

qu'un instant et aussitôt la décadence va commencer et se précipiter. Ce ponti-

ficat, de l'activité duquel témoignent près de 6000 lettres, a-t-il été aussi bien-

faisant qu'actif? Il est fort possible que les intentions soient pures, mais les actes

sont souvent entachés de conditions regrettables. Le personnage d'Innocent III,

il est vrai, n'est pas responsable moralement de tout ce qui s'est fait sous son

nom, mais il en est historiquement responsable. Si le pape reconnaît que bon

nombre de lettres sont expédiées par sa chancellerie sans qu'il en eût connais-

sance, si d'autres sont envoyées à leurs destinataires après une lecture sommaire

et grâce à une approbation peu attentive, ce ne sont guère, on en conviendra,

des excuses à faire valoir. Que le pape se soit réservé les réponses à faire à Phi-

hppe-Auguste dans l'affaire d'Ingeburge, à OttonlV dans le cas de sa déposition,

on en peut à peine douter, et le contraire témoignerait d'une incurie dont per-

sonne ne songera à accuser le pape. Mais il n'y a pas que ces lettres si graves,

il y a nombre de pièces d'une importance qui ne semble moins grande que parce

qu'elles auront un retentissement moins immédiat. Ce sont ces pièces qui sont

abandonnées au savoir-faire et au bon esprit des cardinaux, des scribes et no-

taires de chancellerie ; les plus humbles ont la perspective de mettre la main,

plus ou moins subrepticement, dans les affaires de l'Eglise, et on ne peut alors

se défendre de constater que cette majestueuse machine pontificale est surtout

un vaste engrenage administratif. Le gouvernement de l'EgUsesemue en une

reconstitution de l'empire romain avec son omjiipotence, son immensité, ses

abus et son inefficacité.

Il s'en faut cependant que tout soit matière à critique dans ce régime. Eu

égard à l'époque, on peut dire que les affaires litigieuses sont généralement

étudiées avec un soin véritablement sincère d'arriver à une solution conforme

à la justice. Sans doute, on n'épargne pas au défendeur et au plaignant l'inter-

minable et coûteuse enquête des juridictions, mais en somme, le droit est discuté,

établi, commenté avec compétence et probité relative. Les privilèges, la légis-

lation sont matière à bien des abus; pour la législation du moins, le pape ne

s'en désintéresse jamais. Au reste, le pape en est venu à exercer sur la chrétienté

un pouvoir d'une nature singulière. A tout instant, dans les conciles, dans les

assemblées, dans les conflits semi-privés, on voit surgir l'appel. Ainsi étendu,

vulgarisé, l'appel interrompt tout, suspend tout. Le pouvoir royal, le pouvoir

métropolitain, le pouvoir épiscopal sont, en réalité, toujours à la merci de l'ap-

pel que peut formuler un inculpé. Dès lors la papauté intervient partout, à tout

moment, elle intervient sans trop tarder, sans trop brusquer, avec une informa-

tion à peu près suffisante, et néanmoins l'appel est une sorte de perturbation orga-

nisée. Par ce moyen, les faibles auxquels on l'a ménagé demeurent faibles, parce

que l'appel est compliqué, coûteux, lent à produire ses effets et que les faibles ont

peu de temps à perdre et d'argent,encore moins; les opprimés abusent contre leurs

oppresseurs de la perspective de l'appel dont ils font une menace et, selon une

expression moderne, « un moyen de chantage»; les oppresseurs que leurs propres

violences ont jetés dans l'embarras y trouvent une issue et une façon agréable

de passer au Saint-Siège la décision platonique dont on tiendra compte peu

ou pas du tout. En arrivant à Rome, une cause litigieuse s'est un peu déformée
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en chemin; il y aurait un moyen d'éviter cet inconvénient, ce serait de remettre

cette cause au tribunal de l'évêque, mais l'autorité du Siège apostolique y per-

drait et Innocent III se montrera plus attentif qu'aucun de ses prédécesseurs

à ne rien laisser distraire du prestige séculaire attaché à sa magistrature su-

prême. Ce qui assure et accroît ce prestige, c'est raalhoureusement les débris du

prestige épiscopal qui s'en va en miettes. Nulle sentence épiscopalo qui ne soit

désormais susceptible de revision, de cassation.

Les concessions de privilèges sont un autre moyen d'alTaiblir et d'énerver

le prestige épiscopal local au profit de l'épiscopat universel. Chapitres, monas-

tères, ordres religieux de type nouveau s'en montrent avides et les privilèges

qu'ils sollicitent du Siège apostolique vont accroître l'ascendant du pape, la

fidélité intér«'ssée des corps ecclésiastiques aux dépens de l'évèquo, de plus en

plus désemparé. Les évoques qu'on dépouille no semblent que plus empressés

à se priver du peu qu'on leur laisse. C'est de leur part un mouvement ininter-

rompu de consultations minuscules, parfois puériles, ou bien de questions inat-

tendues en matière de dogme, de morale, de discipline, témoignant d'une sin-

gulièreignorancc. Ainsi, ilsdonnent barre sur eux, et on le leur fait sentir. Lors-

qu'il s'agit do concessions de bénélices, les solliciteurs, tout mandataires qu'ils

sont des évoques, se morfondent à Rome, attendant la solution demandée et

dont le recul systématique donne lieu à des sollicitations multipliées qu'appuie

l'argument pécuniaire. D'autre part, les évèques, les chapitres reçoivent de cha-

leureuses recommandations qui ressemblent trop à des injonctions en faveur do

tels ou tels sujets que le pape ve\it caser et qui s'insinuent, grAce à eo haut patro-

nage, dans des charges pour lesquelles il semble que rien ne les recommande.

Tout cela est caractéristique. Ce pape qui répond à toutes les questions,

qui tranche tous les doutes, qui agit et pense h la place dos évêques, qui règle

dans les monastères le vêtement et le sommeil, qui juge, légifère, administre,

qui fixe le droit, proclame le dogme, dispose des bénéfices, c'est la monarchie

absolue assise au sein de l'I-^glisc. L'œuvre de Grégoire VII est enfin consommée

dans la mesure de ce qu'elle avait de praticable, et cette mesure même no pourra

durer. Au lieu de ce clergé d'humeur fière et quelquefois re})elle contre lequel

ce pape se vit contraint de lutter, on aperçoit un clergé soumis et toujours dé-

férant à la voix du pontife. Les rares symptômes d'indépendance qu'on parvient

à saisir se manifestent uniquement chez quelques évoques môles à la querelle

de l'empire et aux événements de l'hérésie albigeoise. » F. Rocquain, La pa-

pauté au moyen âpe, in-8, Paris, 1881, p. 171.

Depuis longtemps les théologiens et les historiens gallicans et joséphites ont

marqué tous ces traits; ils ont également relevé la tendance délibérément avouée

des papes à exercer sur l'épiscopat un pouvoir arbitraire pouvant aller jusqu'à

la désignation, la nomination et la déposition des sujets, et comme conséquence

l'amoindr ssement du pouvoir épiscopal, l'obstacle apporté aux synodes, l'ia-

signifiance grandissante des assemblées partielles. Les contemporains n'ont pas

attcn<iii le xvii* et le xvm'^ siècle pour faire des remarques analogues en un

langage moins juridiqiie et plus acerbe, et, de nos jours, C. Schmidt et .1. Diil-

linger ont eu beau jeu d'enfiler des brochettes de textes virulents. M. F. Roc-

quain, op. cit., p. 173 sq., s'est fait l'interprète bienveillant de ces récriminations

rétrospectives, il y a mis sans doute plus de bonne foi que de mesure en expo-

sant ainsi la situation de l'Église sous Innocent III : « Après avoir constaté le
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pouvoir absolu de la papaulc, il faudrait rechercher les efïets de co pouvoir

sur l'ensemble de rf{,'lisc. II faudrait montrer les évoques se désintéressant de

leurs devoirs pastoraux en proportion du peu d'étendue laissée à leur action,

les discussions naissant du droit d'appel au sein des éjrliscs comme dans les

monastères, une sorte de désorganisation se substituant peu à peu à l'unité

par les régimes d'exception qu'à des degrés divers créaient les privilèges, le

clergé transformé, pour ainsi dire, en un monde de plaideurs, les églises api>au-

vries par les frais énormes des procès, les évoques chargés de dettes, la justice

à Rome achetée trop souvent à prix d'argent; en un mot, l'Église déviant de

sa voie ( !), atteinte en sa vitalité, se désagrégeant par les dissensions intestines,

rompue dans son unité et s'altérant déjà par la corruption. Il faudrait montrer

enfin cette Église romaine, dans laquelle s'étaient absorbées les églises locales,

se viciant à son tour et devenant un champ de bataille pour les plaideurs, une

espèce de bureau européen où, au milieu de notaires, de scribes et d'employés

de toute sorte, on ne s'occupait que de procès et d'affaires, — en d'autres ter-

mes, cessant d'être une véritable Église pour n'être plus que la Cour de Rome

ou la Curie romaine. Cette situation, signalée avec amertume par les contempo-

rains, et dont on saisit la trace dans la correspondance d'Innocent III, a été

plus d'une fois constatée par les historiens.Toutefois,on aurait tort de faire peser

sur la seule époque d'Innocent III la responsabilité d'une telle situation. Née

du pouvoir excessif de la papauté, cette situation avait commencé avant lui;

elle s'aggrava sous ses successeurs. La lecture attentive des documents permet

de suivre, à leur véritable date, les progrès d'un état de choses dont l'on n'a pas

suffisamment marqué la succession. Ainsi, à ne parler que du changement de

l'Église romaine en Curie,changement considéré par les hommes pieux du temps

comme funeste pour la religion, on peut en placer l'origine vers le milieu du

xii^ siècle (Gerhôh, Liber de corrupto statu Ecclesise ad Eugenium III papam,

dans Baluze, Miscellanea, édit. Mansi, 1761,t. ii,p. 197),un peu avant le moment

ovi le collège des cardinaux se vit chargé, à l'exclusion du clergé et des fidèles,

de pourvoir à l'élection des papes. Ce qu'on peut dire, en somme, c'est que le

pontificat d'Innocent III, qui marque, pour la papauté, l'apogée du pouvoir

absolu, marque aussi, pour l'Église, le commencement d'une décadence qui

un siècle après, arrivera au dernier degré sous les papes d'Avignon. Ainsi fut

viciée, dans ses effets, l'œuvre de Grégoire VII. Il s'était servi de la puissance

du Saint-Siège pour réprimer les désordres de l'Église, et cette puissance, éten-

due inconsidérément par ses successeurs, avait produit d'autres désordres.

En même temps que l'Éfrlise s'altérait ( !
— il va sans dire que je cite), la pa-

pauté, à son insu et par les mêmes causes, se trouva transformée. Elle se vit

amenée à déserter les choses spirituelles pour le tracas des affaires, la théolo-

gie pour le droit. Dôllinger remarque avec raison que, dans le même temps

que grandissait la puissance pontificale, une nouvelle législation — dont les

fausses décrétales, les travaux de l'école grégorienne et le décret de Gra-

tien constituaient les principaux éléments — s'était élevée pour la soutenir.

Obligé, dans ses rapports avec l'I-^glise, d'invoquer ce nouveau droit, d en

faire l'application constante et minutieuse, le pape devait, avant tout, être un

juriste. C'était là, en effet, le côté dominant de la personnalité d'Innocent III

et son titre principal à l'admiration de ses contemporains. Mais, pas plus pour
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l'époque d'Innocent III que pour celle de Grégoire VII, nous ne saurions être

d'accord avec Dollinger sur l'importance qu'il attache aux falsifications intro-

duites dans cette législation. En attribuant, au degré où il l'a fait, les progrès

de la puissance pontificale aux ciïorts réunis de l'ambition et de la fraude, il a

méconnu les convictions sincères qui portèrent les papes à se regarder tout en-

semble comme les successeurs de l'apôtre et les magistrats suprêmes de la chré-

tienté. Il a méconnu aussi les tendances générales dont Grégoire VII lui-même,

malgré l'indépendance de son génie, avait subi l'elTet, et qui, au tonips d'Inno-

cent m, entraînaient non seulement les pouvoirs spirituels, mais les pouvoirs

séculiers vers la forme autocratique. S'il no nous fallait sortir do notre cadre,

il ne serait pas sans intérêt d'établir, sur ce point, un parallèle entre la société

laïque et la société religieuse, de montrer dans celle-là la royauté attirant peu à

peu à elle toutes les alTaires au moyen des appels, substituant dans ses conseils

les légistes aux grands vassaux, propageant dans les écoles un droit nouveau

où le prince était tout, aiTaiblissant ainsi dans leur indépendance les barons

féodaux, comme la papauté, les évêques, et s'avançant comme elle, mais plus

tardivement, vers la domination absolue. La papauté ne déviait pas seulement

de son caractère par la nécessité où elle était d'abandonner la théologie pour le

droit. Noyée sous le (lot des affaires sans nombre qui allluaient vers elle,clie per-

dait do vue les horizons de la spiritualité. Nous avons montré Nicolas I*''' parta-

geant avec peine son attention outre les occupations incessantes (jui s'impo-

saient à sa sollicitude. Déjà, plus de deux siècles avant lui, (irégoiro le Grand

se plaignait que son esprit, fatigué de soucis, ne fût plus capable de s'élancer

vers les régions supérieures. Combien, depuis colle époque, les choses s'étaient

aggravées! «Emporté, écrivait Innocent III, dans le tourbillon des aiïaircs

qui m'enlacent do leurs nœuds, je me vois livré à autrui et comme arraché à

« moi-mêrac. La méditation m'est interdite, la penscepresquc impossible; à peine

a puis-je resj)irer. » Une autre particularité sur laquelle se tait Innocent III,

mais qui résulte de faits épars dans sa correspondance, c'est que, forcé par la

multiplicité des affaires, auxquelles il ne pouvait sullirc, d'élargir en proportion

la sphère d'action ou d'iniluence do ses cardinaux et des légats, il les laissait

empiéter sur son autorité et s'arroger une indépendance qu'il était impuissant

à réprimer. On peut même dire, sans outrepasser la vérité, que, dans ses lettres.

Innocent III apparaît plu» d'une fois comme captif dans le cercle que forment

autour de lui ses cardinaux. Et ainsi, quand on y regarde de près, on s'aperçoit

que ce pape, maître absolu de l'Église, était écrasé par les affaires, dominé par

ses conseils. Si les modifications que subissait la papauté échappaient à l'at-

tention d'Innocent III, entrevit-il du moins la décadence de l'Église? Rien

dans ses lettres ne lo fait supposer. Si, dès le commencement de son pontificat,

des symptômes de désorganisation fussent apparus à son esprit, il eût formé sans

doute quelque projet d'amélioration, quelque plan de réforme. Or il n'en est

rien. Les lettres où il notifie son élection ne révèlent aucune idée de ce genre.

Il n'y fait guère que s'excuser d'avoir été porté si jeune au pontificat. Dans

ses dernières années il laisse percer toutefois quelque préoccupation sur la

situation de l'Église, mais sans que cette préoccupation semble lui avoir sug-

géré aucun dessein réparateur. »

Les vues très justes, les rapprochements ingénieux dont l'auteur a fortifié

cette synthèse nous ont décidé à la transcrire ici, malgré quelques expressions
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inacceptables en elles-mtincs cf dans luur application à l'Kf^lisc. La papauté

a subi, parce qu'elle ne pouvait et ne devait pas s'y soustraire, les conditions

du milieu social et politique dos temps qu'elle traversait. Il est aise à l'historien

do marquer des directions idéales qu'il est seul à apercevoir et d'oublier que les

hommes vivent dans l'espace et le temps, subissent ces deux contingences,

s'en accommodent et s'en afîranchissent dans la mesure du possible, mais jamais

absolument. Ceux qui auront lu, dans cette Histoire des conciles, le récit des pon-

tificats du x*^ siècle et du xi^ jusqu'à celui de Léon IX, s'expliqueront sans

peine que, sous l'impression vive et la menace constante do cet état do choses,

un plan ait été conçu et un effort tenté pour y échapper à tout jamais. Le

plan et l'effort peuvent, à distance des siècles, nous paraître excessifs, fautifs;

on ne saurait prétendre les justifier sans réserve; mais si on considère leur carac-

tère essentiel, leur inspiration primitive, on doit constater que le plan dispropor-

tionné et l'effort excessif sont une réaction, ce qui explique du reste les imper-

fections. Une fois le projet énoncé, adopté, entré dans la voie de l'exécution,

c'est la logique de la vie qui s'en empare, comme la réaction contrôla Ligue et

la Fronde conduira Richelieu et Louis XIV à la monarchie absolue. Cette logi-

que irrésistible s'empare des plus robustes esprits,les entraîne et les fait employer

leur volonté et leur puissance à procurer le triomphe d'un plan qui a pu sembler

une rêverie et qui ne cesse de l'être que pour devenir funeste par l'impitoyable

rigueur de la logique naème. On voudrait l'atténuer, on ne peut; on voudrait le

morceler, on ne peut pas non plus.C'est un engrenage qui saisit l'un après l'autre

tous les rouages, les règle, les meut et, à cause de cela, se fatigue et se détruit

rapidement. Grégoire VII n'a pu vouloir la réforme du clergé sans l'abaissement

de l'empereur, parce que la corruption des clercs tenait à la source bilatérale

de leur ordination et de leur charge : dès lors, toute entente durable étant, en

fait, inapossible entre deux pouvoirs collaborarteurs, l'un doit dominer l'autre et

celui qui ne dominera pas sera asservi : ainsi l'Eglise doit dominer l'empire.

D'abord accablée et près de sa ruine, en apparence, déchirée parles schismes,

trahie par les nobles romains, l'Eglise, par le seul fait qu'elle a duré, voit venir

pour elle des jours meilleurs. Elle n'a pas encore de gros bataillons, mais la peste

réduit l'armée impériale, au point d'égaliser les effectifs en présence, elle n'a plus

de schismes et d'antipapes et c'est au tour des empereurs de se disputer à deux

à trois, la couronne que le pape ne se hâte pas trop de donner. Sortis avec avan-

tage d'une passe redoutable, les papes sont maintenant en mesure d'imposer

aux empereurs l'abandon de leurs prétentions à l'investiture des évêques et ceux-

ci se trouvent du même coup rejetés du côté de Rome, dispensatrice des sièges

épiscopaux et abbatiaux toujours convoités. Bien plus, la guerre civile, la guerre

étrangère, la politique, ont si bien travaillé d'accord que l'enapereur, qui jadis

donnait son consentement à l'élection du pape, en est réduit à solliciter humble-

ment l'élection impériale de ce même pape qu'on élit et qu'on couronne sans

s'occuper désormais de l'empereur. La situation s'est donc retournée. Comment
cela s'est-il fait? A force de temps, de patience, de déboires, à force surtout de

vouloir toujours la même chose et de ne jamais s'attacher à telle ou telle

manière d'y atteindre. Une pensée unique, dominante, logique, a tout fait.

Les papes n'ont été que les metteurs en œuvre géniaux ou habiles ou médio-

cres, tous attachés à procurer le but assigné à leur effort. Peut-être n'est-il pas

exact de dire que l'oeuvre de Grégoire VII fut viciée; elle s'accomplit, s'épanouit
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un instant et mourut l'instant d'après, parce qu'elle portait en elle le vice de

trop vastes desseins politiques : l'exclusivisme. L'empire d'Alexandre, celui de

Charlemagne, celui de Charles-Quint, celui de Napoléon, fondés sur des victoires

brutales, sont infiniment moins dignes d'attention pour l'historien que ces hautes

conceptions d'où la force armée est presque absente et qui s'accomplissent

néanmoins; mais les empires militaires et les empires théocratiques sont éphé-

mères, parce qu'ils visent à une universalité, à un absolu qui sont comme la

contradiction llagrante du particularisme et du relatif do tout état politique.

Ce qui fait que l'Église est universelle, catholique, et qu'elle dure et qu'elle

durera avec ce caractère, c'est précisément l'absence de contingences politiques

dans celte dontination purement spirituelle. (H. L.)
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FRÉDÉRIC II, 1216-1250 v..

CHAPITRE PREMIER

L'EMPEREUR FRÉDÉRIC II ET LE PAPE HONORIUS III

649. Aperçu historique.

Trois jours après la mort d'Innocent III à Pérouse, le 18 juil-

let 1216, le cardinal-prêtre Cencius Savelli fut élu pape, sous le

nom d'Honorius III ^, C'était un vieillard qui, sans posséder

l'énercrie et le talent de son prédécesseur, en avait du moins les

principes ^. Il désirait surtout réaliser le plus promptement

1. Les cardinaux chargèrent du soin de l'élection les deux cardinaux-évêques

d'Ostie et de Préneste, et ceux-ci élurent le cardinal-prêtre Cencius Savelli. For-

schungen zur deutschen Geschichte, t. xv^ p. 376.

2. Honorius III^ cardinal-diacre du titre de Sainte-Lucie in Ori/iea, cardinal-

prêtre du titre des Saints-Jean-et-Paul, le 23 novembre 1201 ; élu pape le 18 juil-

let 1216, sacré et couronné le 25 à Pérouse, mort au Latran le 18 mars 1227.

Jacques de Vitry, dans Mémoires de VAcadémie de Bruxelles, t. xxiii^ p. 30,

représente Honorius III comme honum senem et religiosum, simplicem valde el

benignum, qui fere omnia, quae habere poterat, pauperibus erogaverat. C'est à

Cencio Savelli que nous devons le Li ter ce/isuum dans lequel sont catalogués et

décrits les biens patrimoniaux et les cens de l'Église romaine; en outre,on possède

do lui quelques sermons suivant la triple division : de tempore, de sanctis, de variis

feslis, des décrétales et des lettres. Aguirre, Conc. Hispan., 1755, t. v, col. 181-

18'«; Analecla juris pontificii, 1881, t. xx, p. 897-904; X. Barbier (de Montault),

Bulle ou sceau pendant en plomb du pape Honorius III, dans Soc. sphragist.,

Paris, 1855, t. iv, p. 357; Bohmer et Ficker-Winkelmann, Regesta imperii, 1892,

t. V, p. 1120-1170, 2136; E. Caillemer, Le pape Honorius III et le droit civil-

in-8, Lyon, 1881; D. J. Clausen, Papst Honorius III (1216-1227), eine Mono-
graphie, in-8, Bonn, 1895; Damberger, Synchronist,Gesch. Mitlelalt., 1856, t. ix,

CONCILES - V -89
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|K)ssil)le le jjlan d'Innocent III pour une grande croisade, et dès

le jour de son sacre, 25 juillet, il écrivit au roi Jean de Jérusa-

lem ^. Dans le même but. il adressa, dés le mois d'août, de Pérouse

d'abord, puis de Rome, de pressantes exhortations à tous

les princes et évoques de lOccident et à l'empereur latin

de Constantinople '^. On peut s'étoner que, de ces premières

p. 817-1014; Krilikliefl, p. S3-99 ; R.Davidsohn, Process wegen Falschuiig einer

pàpsllichcn Bulle, lilH, dans Neues Archiv, ISO-'i, t. xix, p. 232-235; Paul

Fabre, dans Mélanges d'archéologie et d'histoire, 1883-1886. t. m, p. 328-372;

t. VI, p. 147-lGl; Liber censuitm Ecclesix romanœ, édit. P. Fabre et L. Du-
chesne, 1885, t. i sq.; J. A. Fabricius, Bibliotheca medii .rri, t. i, p. 1018-1019;

t. III, p. 809-813; cdit. Harlès, t. i, p. 3G6; t. m, p. 27G; F. Fita y Coloine, dans

Boletin de la Acud. de la hisloria, 1883, t. xiii, p. 237-240; 1889, t. xiv, p. 4G1-

464 ; B. Haurcau, Quelques lettres d'IIonorius III, extraites des manuscrits de la

Bibliothèque impériale, dans Notices et extraits desmanuscrits,\S^b, t. xxi, pari. 2,

p. 1 63-201; lloroy, Ilonorii III opéra omnia, édit. Horoy, dans Medii œvi

bibliotheca palristica, t. i-v, in-8, Paris, 1879-1883; t. i, p. i-xi.vi, 1-22; t. ii,

p. xiii-xxiv, p. 401-438. Cf. Ul. Robert, dans liibliolh. de l'École des chartes,

1879, t. XL, p. 478-482; P. Jafïé, liegeeta pontif. roman., 1851, p. 886-887; Kohl-

mann, dans Jahrb. Ces. Kunst Emden, 1883, t. v, part. 2, p. 108-122; Liber

ponti/icalis, édit. Duchcsno, 1892, t. ii, p. 453; h'weTaiùjSpicilegium Liberianum,

1863, p. 707-709; A. Mai, Spicilegium romanum, t. v, p. 614-620; t. vi, p. 299;

P. T. Masclli, I ponlifici (Jnurio III, Gregorio IX ed Innoccnzo a frontc dclV

imperatore l'cderico II net secolo xiii, in-8, Roma, 1884; P. L., t. lxxviii,

col. 1065; t. xcc, col. 979; t. ccvii, col. 479; t. ccxv, col. 1635; Portz, /Irc/uV,

t. V, p. 89-99; t. xi, p. 343-346; A. Pokorny, Die Wirksamkeit der Legaten

des Papstes Ilonorius III in Frankreich und Deutschland, in-S, Krems, ISSG
;

Potthast, Beg. pont, roman., 1873-1875, p. 463, 466, 468-679,2056-2099,2135-

2136; P. Pressuti, Regesti dei romani pontefici, 1874, p. 21-133; P. Prossutti,

/ Regcsli del pontefice Onorio III, dalV anno 1216 alV anno 1227, compilali sui

codici delV archi\.-io Vaticano ed altrc fonti storiche, in-8, Roma,1884; P. Prossutti,

Regesta Ilonorii papx III... ex Vaticanis archetijpis [edidit] aliisque fontibus

absol^>it, 2 vo\.in-'t,Romx, 1888-1895; C. Rodenbcrg, Ueber die Register Ilono-

rius III, Gregors IX und Innocenz IV, dans Neues ylrc/ju-, 1885, t. x, p. 507-

578; F. Vernet, Études sur les sermons d'Honorius III. Thèse, in-S, Lyon, 1888;

Watterich, Pontif. roman, vitx, 1862, t. i, p. lxxi-lxxxiv. (H. L.)

1. Potthast, Regesta, n. 5317. (H. L.)

2, Iluillard-liréholles, Historia diplomatica Friderici II, t. i, p. 503 ;
Baronius-

Raynaldi, Annales, ad ann. 1216, n. 18 sq. ; Ex Honorii III registro, dans Mo-
num. Germ. hist., Epistolœ ssec. xiii, t. i, p. 1 sq., 7; Potthast, Regesta, p. 468.

Le concile de Latran, en 1215, avait édicté une sorte d'impôt du vingtième pour

fournir aux frais de la croisade. Ilonorius se montre très empresse à le faire

acquitter. Cf. Pressutti, /îeges<a Honorii III,
i>.

19-21, 60, n. 337; p. 186, n. 1110;

p. 187, n. 1116; p. 190, n. 1285; p. 248, n. 1498; p. 249,n. 1499;Potthast, Begest.

pont, roman., p. 514, n. 5858; p. 515, n. 5859; Clausen, op. cit., p. 93 sq. Sur la
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Icllrcs du pape, aucune n'ait été adressée à l'rédéric H;
i] sans doute, ce dernier était alors occupé de sa lutte avec

OlloiiIN ^11 semble bien (jue, dès le débul de 1217, Frédé-

rir en\(t\ail une ambassade à Houorius, pour le féliciter

et traiter de la croisade à la([uelle l'empereur s'était en-

gafjé à Aix-la-Chapelle; c'est du moins ce qu'on peut in-

duire de la réponse du pape en date du 8 avril 1217 2. Le

21 août 1215, Frédéric, dans un chapitre général des abbés

réunis à Saint-Avold, leur avait demandé de prier pour qu'il

pût exécuter son ardent désir de délivrer la Terre Sainte des

mains des ennemis du Christ 3; mais bientôt après il fut absorbé

par d'autres affaires. En 121G, il fit venir de Sicile en Allemagne

son fds Henri pour lui octroyer la couronne de Sicile *; d'autre

pari, il n'accorda aucun soutien au roi André II de Hongrie ^,

lorsque celui-ci conduisit en Syrie ^ (été de 1217) une nombreuse

situation des États chrétiens d'Orient au début du xiii^ siècle, cf. L. Bréhier,

L'Église et l'Orient au moyen âge. Les croisades, in-12, Paris, 1907, p. 182-190.

(II. L.)

1. Nous n'apercevons pas la raison; d'ailleurs, depuis la journée de Bouvines,

Otton IV ne comptait plus comme rival, à peine était-il un peu encombrant

dans sa retraite de Brunswick. (H. L.)

2. Monumenta Germanise historica, Epist. sseculi xiii, t. i, p. 22.

3. Winkelmann, Acta imperii inedita sseculi xiii, Innsbriick, 1880, p. 110.

4. Relativement aux négociations engagées avec la Curie, cf. ^Yinkelmann,

Forschungen zur deutschen Geschichte, t. i, p. 16; Geschichte Kaiser FriedrichsII

und seiner Reiche, Berlin, 1863, t. i, p. 79 sq. Dans une lettre du 1^"" juillet 1216

(cf. Huillard-Bréholles, Histor. diplomat. Friderici II, t. i, p. 469 sq.),Frédéric II

renonçait non seulement à l'inséparabilité politique de la Sicile et de l'Allemagne^

mais il y renonçait personnellement et.le 10 février 1220, il s'engageait, à Hague-

nau, à opérer la séparation effective entre l'empire et la Sicile. Monuin, Germ.

hist., Leges, sect. iv, t. ii, p. 82, n. 70. (H. L.)

5. André II, dit le Hiérosolymitain, roi de Hongrie, 1205; croisé, 1217; mort

le 7 mars 1235; il fut le père de sainte Elisabeth de Hongrie. Cf. J.-B. Szegedi,

Andréas II asserior libertatis Hungarise, Croatie, Dalmatise et Slavonise, in-8^

Jauiini, 1750; Andréas II dictus Hierosolymitanus, rex Hungarise XIX, Saxo

-

rum in Transylvania libertatis assertor, in-8, Jaurini, 1751; P. Walter, Assertor

libertatis Hungaricae, DaXmaticse, Croaticse et Slavonicse, Andréas II rex Hiero-

solymitanus, in-8, Cassovia;, 1752. (H. L.)

6. En 1216, Frédéric s'était fait exempter par la diète de Nuremberg, tenue

en décembre, de faire acte de présence en Terre Sainte pour le moment. En
France, où la croisade avait été prèchée par Jacques de Vitry, qui devint évêque

d'Acre, puis par le légat Simon, archevêque de Tyr, il y eut de nombreuses résis-

tances. En revanche, la croisade excita l'enthousiasme en Hongrie où le roi
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ariiu-e de croisés ^. 11 était a«'com|tatrné de Léopold VI, duc d'Au-

triche -, d'Otton de Méranie et de jdusieurs autres sei<jueurs et

j^rélats allemands, qui tous prirent la route de Chypre *. Mal-

heureusement le défaut d'union fit échouer l'expédition, et le

seul résultat de la croisade fut «ju' André ra]iporta l'année sui-

Amlré II avait résolu d'accomplir le vœu fait par son pèro; on Allomagno, où le

duc Lc.>pold d'Autriche et un grand nombre d'évèques et de soigneurs de Bra-

bant ou de Hollande prirent la croix; enfin dans les pays Scandinaves, où deux

expéditions s'orpunisèrent : l'une, sous le coniinandcment de Casimir, duc de

Pomcranic, et du prince i orvégien Sigurd Konungsfraoïidi, traversa l'Alle-

magne et alla s'embarquer à Venise et à Spalato avec le roi de Hongrie et les

princes allemands; l'autre quitta la Norvège par mer, recueillit sur sa roule

des croisés rhénans et frisons, lit escale on Galice afin d'accomplir le pèlerinage

de Saint-Jacques do Compostelle, aida les Portugais à prendre une ville musul-

niJMie et rejoignit la grande croisade on mai 1218. Cf. l^iant, iiJ7)é</(7ic»/iA- cl pèle-

rinages des Scandinaves en Terre Sainle, p. 320-327; L. Bréhier, op. cit., p. 190-

191; Ruhricht, Qiiinti belli sacri scriptores minores, in-8, Geneva>, 1879; Tesli-

monia de quinto bello sacro minora e chronicis occidenlalibus, in-8, Geneva-,

1882; Stiidien zur Geschichle des fiinften Krcnzzuges, in-8, Innsbriick, 1891,

Ueilrage. t. ii, p. 232 sq. : Geschichle der Kreuzziigc im Umriss, p. 193 sq.; Ge-

schichle des Konigreichs Jérusalem, p. 717; Jacques de Vitry, Epislohc de e.rpe-

ditione Damialina sex, édit. Htihricht, dans Zeilschrift fiir Kirchcngcacliichle,

t. XIV, p. 97-118; t. XV, p. 568-587; t. xvi, p. 72-114; Olivier de Cologne, Epiai,

ad Engelherlum urchiep. Coloniensem de ohsidione Damialœ, 1218-1210, cdil.

Ruhricht, dans \\ tsldeulsche Zeilschrift fir Geschichle iind Kunst, t, x, p. ICI

-

208; Die Kreuzztigsbeiyegung 1217, dans Forschnngen, t. xvi, p. 139-15G, cl

Ilistor. Taschenbuch, 1876, p. 59-98; W. Oncken, Allgemeine Geschichle in

Einzeldarstellungen, 1891, part. V, p. 310 sq. ; H. lioogeweg, Der Kreuzzug i'on

Damiette, dans .Millheil. d. Inslil. f. iisterreich. Gesch., 1887, t. viii, p. 188-

218; 1888, t. ix, p. 249-288, 414-447; Clausen, Papst Honorius III, in-8, Bonn,

1895, p. 93-126, 170-183. (H. L.)

1. Les premiers contingents arrivèrent à Sauit-Jean-d'Acre au mois de sep-

tembre 1217. L'armée chrétienne comptait 2 000 chevaliers, 1000 sergents à

cheval, 20 000 sergents à pied et un grand nombre de valets et conducteurs d'é-

quipages. (H. L.)

2. Conlinuatio Claustroneoburgensis, dans Monum. Germ. hisl., Script., t. ix

p. 622. Ce prince lit le trajet de Spalato à Acre en seize jours,ce qui parut d'une

rapidité inouïe. A Acre, il convoqua un conseil de guerre. Cf. Jacques de Vitry,

Epist. III de expedit. Damiatina, dans Zeilschrift fur Kirchcngeschichte, i. xv,,

p. 568. (H. L.)

3. Potthast, Regesta, p. 491 ; Rohricht, Die Kreuzzugs-bewegung im Jahre

1217, dans Forschungen zur deutsch. Gesch., 1876, t. xvi, p. 141 sq. ; de Mas-

Latrie, Histoire de Vile de Chypre sous le règne des princes de la maison de Lusi-

Bnan, in-8, Paris, 1861, t. i. (H. L.)
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vanic, dans son ])ayp, de nombreuses reli(iiies, par cxeniplf; 1<!S

six urnes qui avaicnl servi au miracle de Cana en Galilée '.

Après que le roi André eut quitté la Syrie (mi-janvier 1218) ^,

arrivèrent à Acre (26 avril 1218) des croisés du nord de l'Alle-

magne et du pays des Frisons. Le roi de Jérusalem, Jean de

Bricnnc, ulilisa ces renforts pour entreprendre, contre l'Egypte

(mai 1218), l'expédition projetée l'année précédente 3. Il voulait

attaquer le sultan chez lui, afin de pouvoir s'emparer ensuite

de la Palestine. Léopold d'Autriche s'était joint à cette expédi-

tion*. Damiette, la clef de l'Egyj^te, fut assiégée et complètc-

39] ment investie ^, mais les forces et les ressources de l'armée chré-

tienne étant insuffisantes, les assiégeants s'adressèrent au pape

et réclamèrent l'envoi immédiat d'un secours important ; le pape

désigna (18 mai) Pelage, évêque d'Albano, comme légat auprès de

la croisade, avec charge de faire une armée de ces bandes disparates.

Honorius ordonna des processions et exhorta toute la chrétienté à

venir au secours de l'armée de Damiette. De fait, de nombreuses

troupes venues de presque toutes les contrées de l'Occident parti-

rent pour l'Egypte. Il s'éleva malheureusement un conflit entre le

légat et le roi de Jérusalem ®. Une épidémie de peste emporta un

1. Wilkeii, Gesch. der Kreuzzûge, t. vi, p. 128-158; Rôhriclit, op. cit., append.

II, p. 230 sq. ; H, Leclercq, au mot Cana, dans Cabrol et Leclercq Dictionn.

d'archéol. chrét., t. ii, col. 1802 sq. Outre les urnes de Cana, il emportait une

excommunication. Olivier de Cologne, op. cit., t. v. (H. L.)

2. André II, jugeant son vœu accompli, se retira par l'Arménie et l'Asie

Mineure; le roi de Chypre, Hugues I®"", mourut à l'âge de vingt-trois ans,

laissant pour lui succéder un enfant de neuf mois; Jean de Brienne, roi de Jéru-

salem, restait seul; le duc Léopold d'Autriche, les Allemands et la moitié

des Hongrois lui tinrent compagnie en attendant l'arrivée des renforts.

(H. L.)

3. L. Bréhier, op. cit., p. 192 sq.; Olivier, Ilistor. Damiat., c. vu; yinnal. Colo-

nienses maximi, dans Monum. Germ. hisi., Script., t. xvii, p. 830;Clausen,

op. cit., p. 114 sq.

4. Il abandonna la croisade de Damiette le 8 mai 1219, pour retourner dans

son pays.

5. Cf. Rôhricht, Belagerung von Damiette, 1218-1220, dans l'Almanach hist.

de Raumers, 1876.

6. Ce Pelage d'Albano prétendait tout gouverner, régenter tout le monde; on

comprend que Jean de Brienne, qui se battait presque tous les jours et ne man-

geait [las à sa faim, fut vile fatigué de cet évcque non combattant qui imposait

des jeûnes au corps de siège et ne distribuait que des indulgences. Pour chrétiens

c|iJo fussent les hommes du xin*^ siècle, ils ne pouvaient s'interdire de trouver

la méthode impraticable et le renfort de mince utilité. (H. L.)

L
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grand nombre de croisés. Cependant, le sultan Malek-al-Kamel

ayant dû abandonner le camp, pour aller étoulTer une révolte

de son propre frère ^, les croisés attaquèrent le camp des

Sarrasins, mais ils furent vaincus, un grand nombre furent

faits prisonniers et vingt mille environ regagnèrent l'Eu-

rope 2, Heureusement des renforts arrivèrent; le sultan entra

en négociation et projmsa, contre la levée du siège de Da-
miette, l'abandon de Jérusalem, prescjue ruinée. Le roi de

Jérusalem \oulait accepter celte proposition, mais le légat, le

patriarche de Jérusalem et les grands-maîtres des ordres conseillè-

rent de continuer la guerre. Le pape Honorius, berné par Fré-

déric II, avait fait dire au légat que ce prince ne tarderait pas à

partir pour la croisade avec une grande flotte. La flotte ne vint

pas, Damietle fut prise d'assaut (novembre 1219); les mosipiées

furent changées en églises, les maisons et les tours distribuées

aux chefs de l'armée. Toutefois, on laissa échapper l'instant

favorable pour compléter ce succès. Saint François d'Assise

\iTit [en 1210] au camp des croisés^, à Damiefte, aj)rès avoir

1. Voici l'ordre des cvcnemonts : mai 1218, la flotte croisée aborde on face

de Damictto; 2i août, prise du principal ouvrage de la place, une tour placée

au milieu du >iil (cf. Rtihricht, Slttdien, p. 15, note 26; Archi^'cs de l'Orient latin,

t. II, p. 95 sq. ; Rohricht, Geschichte des Konigrcichs Jérusalem, p. 732; Clausen,

ufi. cit., p. 116 sq.) ; mort du sultan Malek-cl-Adil, son successeur comme soudan

d' l'pyptc est Malek-el-Kamel. Arrivée do Pelage d'Albano, septembre 1218 (Pot-

tbast, Reg., n. 5810) ; conliit avec Jean do Brienne. Clausen, op. cit., p. llS-

On fit circuler une sorte d'apocalypse annonçant la victoire dos chrétiens et

décrivant en langage prophétique le légat Pelage (Ruhricht, Quinti belli sacri

scriplores minores, Pra f., p. xli-xlvi, p. 205-228); peste, inondations^ cyclones,

bouleversement des travaux du siège. Malek-el-Kamel quitte son camp pour

courir au Caire, 'i-5 février 1219; les chrétiens peuvent enfin entourer la ville

de Damiette par terre et par mer. Le 31 mars, le corps de siège repousse victo-

rieusement un effort tenté pour débloquer la ville (Olivier de Cologne, Hist,

Damial., c. xxii; Jacques de Vitry, Epist., v; Rohricht, Script, minores, p. 171-

180; Clausen, op. cit., p. 119) ; en mai, départ de l'archiduc Léopold et d'un grand

nombre de croisés. Rohricht, Die Deutschen im Ileiligen Lande, p. 109-111;

Clausen, op. cii., p. 120; Rohricht, Gescliiclite des Konigreichs Jérusalem, p. 735.

Le 1^"^ novembre 1219, le soudan offre la paix, que le roi Jean, les Allemands et

les Français voulaient accepter; mais le légat s'y oppose. 4-5 novembre, prise

de Damiette. (H. L.)

2. Vingt mille, je n'en crois rien; peut-être dix fois moins. Les croisés

n'avaient guère été plus de 20 000 devant Damiette et ils fondaient vite au soleil

d'Egypte. (H. L.)

3. Monum. Cerm. hist., Epist. sosculi xiii, t. i, n. 77, 78, 80, 91, 125, 183;
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cliorclii' à »'oTi\('rtii' Ir sniidan d' Egypte; mais les scandales

dont il y fut liriioiii le dccidèrent à regagner l'Ilalit;'.

l'arlant sans cesse de son zèle pour la croisade, l'rédéric II avait

10] toujours, sous di\ers prétextes, difTéré son départ ^. La preuve

s'en trouve dans la lettre au pape du 12 janvier 1219; Frédéric

\ fait parade de son zMc dé\orant pour la cause de la Terre

Sainte, ce «pii ne lempêche pas de traîner les affaires en longueur,

car en réalité il ne vise qu'à obtenir du pape l'ordre adresse à

Henri, duc de Brunswick, de restituer les insignes impériaux res-

tés en sa possession depuis la mort de son frère Otton IV. Afin de

mieux berner le pape ^^ Frédéric sollicitait l'anathème en expec-

tative sur tous les princes, nobles et roturiers qui, ayant fait

vreu de prendre la croix (il était du nombre), ne seraient pas en

route à la fête de saint Jean-Baptiste (24 juin 1219) *. Le pape

répondit à Frédéric dès le mois de février 1219 et envoya un

nonce au duc de Brunswick. En même temps il prit Frédéric

et son empire sous sa protection apostolique et confirma l'ad-

ministrateur du royaume désigné pour la durée de la croisade,

mais il se plaignit aussi de ce que Frédéric voulût assurer à son

fils Henri la couronne d'Allemagne. Il l'accusait d'attenter

à la liberté des élections épiscopales et de conserver le titre de duc

au fils de Conrad, ancien duc de Spolète, ce qui équivalait à

tolérer des prétentions sur une partie des Etats de l'Eglise. —
Nous ne possédons plus la lettre du pape, mais seulement la

réponse de Frédéric, du 10 mai 1210 5. ç^q prince y expose que. s'il

Potthast, Regesia, p. 517, 518^ 521^ 526; L. Bréliier;, Les croisades, Tp. 212-213.

(H. L.)

1. Jacques de Vitry, Episl., vu, ne dissimule pas cette déchéance morale

profonde dans l'armée des croisés : segniliei et libidinibus se dederunt. Cf. S. Bona-

venture, Vita S. Francisci, 1. III. part. II, c. viii; ^Yadding, Annales, ad ann.

1219, n. 32; Clausen, op. cit., p. 174; HuiUard-Bréholles, //is?or. dip^o/na/. Fri-

derici II, t. ii, p. 221. (H. L.)

2. Huillard-Bréholles, Hist, diplomat. Friderici II, Préface, p. ccxii. Schirr-

macher, Kaiser Friedrich II, 1861, t. ii, p. 57 sq., prétend justifier tous ces dé-

lais : il s'applique du reste à idéaliser son héros; en revanche, il noircit les ad-

versaires de Frédéric. Un historien qui définit la situation de la papauté vis-à-

vis de l'empire " comme une seconde puissance absolument contre nature (V.

t. I, p. 112) ne peut guère, il est vrai, comprendre le moyen âge.

3. Honorius III était l'ancien précepteur de Frédéric II. (H. L.)

4. Winkelmann, Acta imp. inedita sœc. xiii, Innsbnick, 1880, p. 127, n. 15J.

5. Sur la date de cette lettre, cf. Bôhmer-Ficker, Reg. imp. Frid. Il,

n. 1014.
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^eul faire nonuiier smi fils roi ilAlloniagne. ce n'est pas pour

réunir la Sicile à l'empire ^, mais dans l'espoir que, pendant

son séjour en Palestine, ces divers États seront mieux gouver-

nés (son fils Henri n'avait (jue sept ans !), et que, s'il mourait,

son fils hériterait de ses biens j>atriinoniaux en Allemagne. Quant

aux élections épisoopales, il ne s'en était jamais mêlé, tout au

plus avait-il rciommandé tel ou tel candidat. Enfin, en Allemagne [91

la coutume voulait quv le fils d'un duc conservât le lilie de

duc, fût-il dépossédé du duché ".

A la iiricre de Frédéric, le pape retarda la date fixée pour le départ

d«> la «roisado, d'ahord de la Saint-Jean à la Saint-Miclud, et en-

suite au 21 mars de l'année suivante. l''n retour, hrédérit* renouvela

toutes ses promesses «l'Eger; en 1213, il \ ou lut dcuiuer pleine sécu-

rité pour les l'.tals de l'ICglisect se montra disposé à accueillir les do-

léances ((ue le pape lui lit transmettre j)ar le sous-diacre Alatrinus.

Cependant, dans sa lettre du 1®"" o«tol)re,le pape ne j)ul s'empc-

cher de lui faire (thserver «pic sa promesse de dcpail était fort

sujette à caution. On ne remar<fuail aucun préparât if de Noyage,

il n'armait aucun n aisseau, etc.; il ne devait cepentlant pas

oublier la menace d'excommuniciiliin et sa lourde responsabilité,

si. par sa faute, rex|)éditiun ronire Damiette écho\iail ^.

Afin d'emju'cher l-'rédéric de réunir la Sicile à Tempiie, h; pap«;

lui fit poser, par le sous-diacre Alatrinus, les deux conditions

suiNanles, au niouH'nl de fram-liir les Alpes pour venir rece\oir

la couronne imjtériale.

1" Il renniiNellerait Mdeiuu'llement sa promesse du l^"" juil-

let, (le 121 '. et \'2Wk de céder à son fils le royaume des Deux-

Siciles.

2° Il ne clicnherail [tins à faire nommer son fils roi d'Alle-

mairne.

1. Le plan do. rrédcric était, et Srliirrmaclier le rotomiaîl (t. ii, p. Vil! s(|.),

de réunir la Sicile à l'empire, mais d'iino luanièio moins étroite que ne

l'avait voulu Henri VI.

2. Monum. Germ. Iiist., Epiât, sœc. xin, t. i, p. 65-69; Huillard-BréhoUes,

Ilisl. diplomat. Frideriri II, t. i, p. 584-591, 592, 628; Préface, p. /lH; Bohmer,

I{egeslen unler Philipp, p. 98.

3. Monum. Cerm. hisl., Epist. ssec. xiii, t. i, p. 97, 106; Winkelmann, Acla

inedila, p. 145; Forschungen zur deutschen Geschlchle, t. xv, p. 377; Huiilard-

Bréliolles, ^ Ilisloria diplomatica Friderici II, t. i, p. 630, 637, 670, 673,

675, G'Jl.
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l'iu; loi lie (lo l''r('(l('ii<', (l;il('<! »lii I'j jiiilh;! 1220, prouvo ([u'il

accepla sans didicullé la seconde <(»n(lill(in {.sujwr hoc ainplio-

rem curam et sollicitudinem spopondiinits ininlme habiluros)',JuniH

la suite montre cfue celte promesse n'était pas sincère. Quant à

la première, Frédéric commença par la repousser et il fit deman-

der au j)aj)e par l'évcque de Tarente de le laisser, sa vie durant,

souverain des Deux-Siciles : il accordait que les deux cou-

ronnes fussent séparées après sa mort. Le pape refusa et alors

Frédéric signa, le 10 février 1220, le document réclamé, avec

cette clause acceptée par Honorius : « Au cas où le fils de Fré-

déric mourrait avant son père et sans avoir d'enfant ou de frère,

12] le père lui succéderait dans la souveraineté de la Sicile ^. »

Dans une lettre du 19 février qui accompagne ce document,

Frédéric ajoute « qu'il persiste à espérer que, lors de leur

entrevue, le pape lui accordera de posséder, sa vie durant, la

Sicile, car personne n'est plus dévoué que lui à l'Eglise romaine ^ ».

Frédéric cherche à rejeter sur autrui la responsabilité du retard

apporté à la croisade; il insinue la nécessité d'un nouveau délai

et engage les Romains à se montrer obéissants à l'égard du pape;

il obtient ainsi ce nouveau délai jusqu'au 1^^ mai. Honorius, tou-

tefois, le fît avertir que, s'il ne pouvait partir à cette date, il ne

retînt pas plus longtemps les autres croisés ^.

Quelque temps après (avril 1220), Frédéric fit élire son fils

Henri roi d'Allemagne et roi des Romains, dans la grande diète

de Francfort *. Il avait gagné les princes ecclésiastiques par

1. Bôhmer-Ficker-Winkelmann, Regeslen, n. 1091. (H. L.)

2. Bôhmer-Ficker, op. cit., n. 1092; Winkelmann, Acta, t. i, p. 150. (H. L.)

3. Monum. Germ. hist., Epist. xiii ssec, t. i, n. 108, 112; Leges, sect. iv, t. 11,

p. 242; Huillard-Bréholles, Hist. diplom. Friderici II, t. i, p. 740-744; Winkel*

mann, Acta ined., p. 150, 156. II y a lieu de mentionner avec quelle précision et

quelle assurance Winkelmann, parlant du zèle du pape pour la croisade, accom-

pagne ce zèle d'une ambition chimérique et d'une basse jalousie qui l'aurait

poussé à ne vouloir partager la gloire éventuelle d'un succès avec personne

et en particulier avec l'empereur Frédéric. C'est dans le même sens qu'il parle

aussi d'une « présence trop politique» qu'il croit pouvoir qualifier de« tromperie

perfide » dans la lettre adressée au pape par Frédéric. Cf. Gesch. Friedrichs II

t. I, p. 110-123, 126, 169.

4. Conrad do Metz, Epist., en dalc du 31 juillet 1220; Epist. ponlij. rotnan.,

t. 1, p. 92; Monum. Germ, hist., Leges, sect. iv, t. 11, p. 89-91 ; Huillard-lîrélioUes,

Jlist. diplom., t. 1, p. 765-768; Bohmer-Ficker, Reg., n. 1114 ; Winkelmanii.

Kaiser Friedrichs II Jarhbucher, t. i, p. 64 sq. (11. L.)
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la célèbre patente du 2G avril 1220 : il y renonçait au droit de

dépouille; il promettait de n'établir autun nouvel impôt ou

rede\aiue sur les territoires des évêques, sans leur assenli-

ment préalable: il s'enirageait, en outre, à ne bâtir aucune ville

ou forteresse sur ces territoires, à maintenir le droit de

certaines éplises à battre monnaie, à ne pas recevoir dans les

villes impériales les sujets rebelles des églises; enfin, il de\ail

également t>bliger les prolocleiirs déloyaux des églises à fituniir

des compensations, etc.'. C'est à Francfort que fut décidé le

procliain couronnement à Home, mais bréiléj-ic tarda trois

mois avant défaire connaître au |)ape ces décisions ^.« J'ai appris,

écrit-il ati pape, «[ue vous êtes mécontent de l'élection de mon iils

comnie mi d'Allemagne, comme vous comptiez sur ma promesse

de no rien fair»' en fa^en^ de cette élection. J'avoue que, comme
reùl fait à ma jdace tout autre père, j'ai travaillé à l'élévation

de nu)n Iils; mais mes efforts ont été en pure perte. Pcndanl ([ue

j'assistais à la diète de Frainf<»rl, la vieille ([ih relie entre rairhe-

vè(jue de Maycnce et le landgrave de Tburinge s'est ra\i\ée

jilus violente (jtie jamais, au grand ju'éjudice de l'emitiie. Vu

l'impossibilité de réconcilier les deux adversaires, les princes ont

craint (pie mon absence (à Home ctenTcrre Sainte) n'entraînât

de graves dommages pour l'empire, et |uuir y [tarer, ils ont élu roi

mon fils, sans me prévenir aucunement. Cette élection a eu lieu ino-

pinément, surtout de la part de ceux qui, auparavant, avaient

1. Monum. Germ. hist., Leges, t. ii, p. 236; Ihiiilard-lircliollos, y/i,s7. diplntn.

l-'iidcrici II, t. i. p. 765. Ces mc'mes droits durent être accordes phis tard aux

princes séculiers.

2. Ce n'est que par la lettre du 13 juillet 1220 que le pape fut averti, liohmoi-

Kiiker, lîeg., n. 1145; Winkelmann, Acla, t. i, p. 156-158; Prsesentes principes

et maxime illi qiii prius promotioni dicti nostri filii oh^darunt, nobis insciis rt

absenlibits elegeritnl ettnJem.Cujiis eleclio cum nobis patcperet, siculfueral celebrala

absqite i'eslra notitia seu mandalo, sine (pio nikil pricsumimus nec iolumus nli-

quid allentfirp, ipai elecUoni conlradiximus consentire... Videtur autcni nobis...

beatissime paler... quod... non ob aliud promolionem nostri filii grm'cm ferlis, nisi

quia de unione regni cum imperio dubitalis. Quod equidem timere aut suspicnri

non debeat Ecclesia, mater nostra, quia cum séquestrâtionem ipsorum modis omni-

bus afjectemus, nobis in i'estra pnesentia constilutis mandatum et dcsiderium ee-

slruni de omnibus adimplebilur juxla i'otum, Absit enim quod imperium commune

aliquid habere debeat cum régna, aut occasione filii nostri de electione sua ipsa.

ad invicem uniamus ; immo eorum unioni ne possit esse temporibus aliquorum

lotis viribus obriamus... Unde de tam evidenti et manifesta turbatione Ecclesite

atque vestra, quam super promotione dicti nostri filii assumpsistis , miramur.[\l. L.)
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fait le plus d'opposition à l'élection lU; mon fils. Quant à moi, j<;

n'aipas conlirnié cette élection; mais j'ai demandé aux princes

de faire approuver \v.\\r clioix par ll(»in(; ', Si vous n'avez pas

reçu jilus tôt ces nouvelles, cela tient à la maladie de l'évcque

de Metz, charge de vous les apporter. Ce qui cN-idemment

vous mécontente dans l'éleclion d'Henri, c'est votre appré-

. liension de voir la Sicile unie à l'empire. Mais je n'y songe

morne pas et suis décidé à séparer les deux pays. Dans notre

prochaine entrevue, je vous donnerai toute satisfaction à ce sujet.

Si je meurs sans héritier, je préfère laisser la Sicile à l'Eglise

romaine, quoiqu'elle n'eût aucun droit sur ce pays, plutôt qu'à

l'empire. Je ne puis croire ce qu'on me répète, qu'au fond le

pape ne m'aime pas, et je me mets de nouveau sous sa pro-

tection. J'ai déjà fait connaître à plusieurs reprises les motifs

du retard de la croisade. Il y en a actuellement deux nouveaux

détails sur ce point), mais la campagne se fera et pendant

mon absence le pape lui-même prendra soin des intérêts de

l'empire ^. »

Honorius crut en effet que Frédéric finirait par se mettre

en route pour la fête de saint Michel et fit de son côté tous les

préparatifs nécessaires
;
par sa lettre du 24 juillet, il en avisa

son légat Pelage ^. Le voyage à Rome devait précéder immédia-

tement la croisade. A la fin d'août ou au commencement de

)14j septembre 1220, Frédéric passa le Brenner et adressa au pape, de

Vérone (13 septembre) et de Bologne (4 octobre), des lettres fort

bienveillantes. Il accepta la pénitence qu'Honorius lui imposa

pour les nombreux délais apportés à la croisade; afin de prouver

ses bonnes intentions, il cassa des décrets rendus par plusieurs

villes lombardes contre les droits de l'Église. Il prit les églises

et leurs biens sous sa protection spéciale et restitua les proprié-

tés provenant de la donation de Mathilde *. Le JO novembre,

1. A la demande de l'empereur, les princes allemands réunis à Francfort,

le 23 avril 1220. avaient confirmé tous les privilèges accordés par Frédéric à

l'Église romaine et décidé que la Sicile ne serait jamais réunie à l'empire. Baro-

nius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1275, n. 41 ; Monum. Germ. hist., Leges, sect. iv,

t. II, p. .397.

2. Winkelmann, Acta ined., p. I.tG.

o. Monum. Germ. hist., Episl. xiii sœc, t. i, p. 105, n. 124; IIuillard-Bréhol-

Io8, Ilist. diplom. Friderici II, t. i, p. 802, 805, 822.

4. Huillard-BrchoUos, Ilisloria diplom. Frider. II, t. i, p. 815,826,827, 843,
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le jiape chargea ses légats de s'assurer des inleiilions de Frédéric

au sujet de la croisade et de la réunion de la Sicile à l'empire;

ils devaient lui re}>rcsenler qu'après Dieu c'était de l'empereur

principalement que dépendait la conquête de la Terre Sainte.

Quant à la Sicile, Frédéric avait manqué doublement à ses pro-

messes, puisque, après avoir fait donner à son lils la courouuo

d'Allemagne, il mandait à son propre couronnement plusieurs

seigneurs siciliens auxquels il faisait prêter serment. Les légal s

devaient faire signer à l'empereur certains cajiitulaircs, qui seraient

lus comme luis de l'riupire le jour de son couronnement ^.

Ces concessions accorilées, Frédéric et sa femme Constance

reçurent la couronne impériale à Saint-Pierre, le 22 novembre

1220. L'empereur jirit de nouveau la croix des mains de Ilugolin,

cardinal-évêque d'Ostie (plus tard Grégoire IX ^). En même
temj)s, nombre de grands personnages allemands et siciliens

]>rirent la croix; comme nouveau terme de la croisade, Tempe-

re\ir fixa pour lui lo muis d'août de Tannée suivante, tandis

([ue les autres juinces croisés devaient faire voile pour l'Orient

au mois de mars. Honorius fit aussitôt connaître à son légat

Pelage, à Damietie. les promesses de Frédéric ^. Le jour du cou-

ronneiuent, furent promulguées les lois sollicitées par le pape :

\. 'roules ordonnances et statuts de n'importe cpiel prime

846, 849, 854, 555, 860-876; Bôhmor, Reg., p. 110; Monum. Cenn. Iiisl., Epist.

XIII siixuli, t. I, n. 140, 143; Winkolmanii, Acla inedila, p. 101.

1. Iluillard-Brcholles, Ilislor. diplom. Friderici II, t. i, p. 880; Monum. Germ.

hisl., Epist. XIII swc, t. i, n. 144; Leges, sect. iv, t. ii, p. 238-240, 242. [Win-

kelinann, Kaiser Friedrich': II Jahrhurher, l. i, p. 100 sq. (II. L.)]

2. Honorais III, Epist. ad Conradum Mogunlinensem (irchiepisc.,11 nov.

1220, dans Epist. pontif., t. i, p. 104; Frcdéric,/ipis/., 10 février 1221, G décem-

bre 1227, dans Iluillard-Brcholles, Ilist. diplom. Friderici II, t. ii, p. 123-127;

t. m, p. 37-48; Grégoire IX, Epist., 10 octobre 1227, dans Epist. pontif., t. i,

p. 282; Richard a San Germano, op. cit., p. 340 : Per manus Ostiensis episcopi

resumpsil critceni... muUosqitc. qui intererant, nobiles idem (arere animavit. Cf.

Clausen, Pupst Honorius III, p. 164 sq. ; Vi"]nke\ma.nu,Geschichte Friedrichs II,

t. I, p. 110, 123, 169; Jahrbïicher, t. i, p. 151; A. \\a.\xck,Kircher^gesch. Deulsch-

lai ds, t. IV, p. 760, imaginent gratuilement qu'Innocent III et Honorius III

ne se souciaient d'autre chose que do ne pas voir partir l'empereur à la croisade»

Si on se reporte aux ro<;istres de ces deux papes,cela ne peut être pris au sérieux.

8 avril 1217, 24 juin, 29 sept. 1219. 21 mars, 1^^ mai \220, Epist. pontif., t. i,

p. 22, n. 26, 70, 75, 79, 89. (H. L.)

3. Honorius III, Epist., 27, 30 nov., 15 déc. 1220. Monum. Germ. hist., Epist.

XIII ssec, t. 1, n. 146, 148, 157.
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sont abrogés, dans la ruosure où ils porleiil, all<!mLe aux lilior-

tés des églises el des personnes ecclésiasliques.

2. Nul ne doit exiger des redevances d'une église ou d'un

51 eccIésiasLi(jue.

3. Toute coniniunaiilé ou individu s'ohstinant une année

entière dans l'exconinuinication encourue pour avoir lésé la paix

de l'Eglise, sont mis j)ar le fait même, après ce terme, au ban

de l'empire.

4. Défense de citer un ecclésiastique au civil ou au criminel

devant un tribunal laïque.

5. Les cathares, patares, spéronistes, léonistes, arnoldistes,

circoncis, et tous autres hérétiques sont déclarés frappés d'infa-

mie et tous leurs biens seront confisqués.

6. Les magistrats jureront d'expulser les hérétiques.

7. Le droit de rivage est aboli.

8. Les voyageurs sont libres d'aller à l'hôtellerie qui leur

plaît. Ils auront soin de faire leur testament avant de se

mettre en route.

9. Les paysans devront jouir constamment de la trêve de Dieu.

L'empereur envoya sans retard ces lois aux professeurs et aux

étudiants de Bologne; elles seraient insérées dans leur recueil,

pour être observées à l'avenir; de son côté, le pape donna le

même ordre à son légat, le cardinal Hugolin. Lui-même pro-

nonça, après la cérémonie du couronnement, l'excommunication

contre quiconque, à l'avenir, protégerait les hérétiques, se

prévaudrait des lois attentatoires à la liberté de l'Église

qui venaient d'être abolies par l'empereur, ou en porterait de

semblables, Mansi attribue, avec peu de vraisemblance, cette

dernière déclaration au pape, dans un synode romain ^.

Après avoir nommé l'évêque de Metz son vicaire pour la

Lombardie et toute l'Italie, et saint Engelbert de Cologne admi-

nistrateur du royaume d'Allemagne, Frédéric se rendit à Naples,

son royaume héréditaire, pour y rétablir, non sans rigueur et

dureté, le pouvoir royaP. Dès le 10 février 1221, il écrivit, de Na-

ples, aux habitants de l'Italie septentrionale et centrale, pour les

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1220, n. 21-24; Iluillard-Bréholles,

IJistor. diplom. Friderici II, t. 11, p. 1-7
; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxii, co'.

Wlil ; Monum. Germ. hist., Leges, t. 11, p. 243 sq. ; Episl., t. i, n. 160-169.

2. Cf. Winkelmann, Gesch. Friedrichs II, t. 1, p. 159 sq.

L
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en<{a<;er ù prendre pari à lu t.ri)isado, faisant les plus grands éloges

de Hugolin, cardinal d'Ostie, que le pape avait envoyé prêcher

cette croisade en Toscane et en Lombardie ^. Honorius ne tarda

pas à voir (fue Frédéric se contentait comme toujours de belles

paroles; le lo juin, il lui écrivit une lettre très énergique, bien

que paternelle, l'exlnniaut à eu\ oyer au secours de l'armée chré-

tienne de Damielte au moins les galères prèles à partir. De fait, rgj

Irédéric fit partir quarante trirèmes sous les ordres d'Henri de

Malte; le pap.e l'en remercia le 20 juillet, tout en relevant <fue, s'il

n'avait pu partir lui-même avec ses trirèmes, il aurait dû les

euNuyer jdus tôt; car le secours risquait fort d'arri^er trop

tard-. Honorius ne disait ([ue trop \ rai: les quarante vaisseaux

assistèrent en témoins impuissants à la jierle de l)ami<'lte. En
elFet, sur la proposition du légat Pelage, l'armée chrétienne qui

était à Damietle, renforcée de croisés allemands dès le ])rintemps

et pendant l'été de l'année 122J, tenta au milieu de juillet une

expédilioii ciinlr»' lel.aire^. 1 ;a <aiii|)agne fut si maliieureuse ({uc

les chrétiens durent signer le Irailé du 311 août 1221, par le([uel une

pai.x de huit années fut conclue; les chrétiens livraient de nouveau

Damietto, moyennant la remise de la vraie croix et la liberté d(;

tous les chrétiens esclaves^. Dans une lettredu 19 u(»\enibii'. le

1. iJarniiius-Haynaldi. Annales, ad ami. 1221. n. 3-'i; liuillard-Bréliolles,

Ilist. diplom. Friderici 11 t. ii, p. 122-127 ; A/o/n/m. Germ. hisl., Lepes, t. ii,

p. 2'i2 sq.; ICpisl., t. i, p. 113.

2. Daroii'ius-Raynaldi. Annales, ad anu. 1221, n. G-7; Huillard-Briholles,

Ilisl. diplom. Friderici 11, t ii, p. 190; Bohmer, Beg., p. '.i2S; Monum. Gerni.

hist., Kpist., t. I, n. 175, 177, 178; [L. Bréhicr, Les croisades, p. 198. (II. L.)]

3. Pierre de Montagne, maître de l'ordre du Temple, Fpist. ad episcop. Elijcn-

8em (Ely), 20 septembre 1221 : (ienle^i nostre in uqua eranl usque ad hraccarios

et cirutoria; Olivier de Cologne : Populus spe predœ... propcrabal alacriter sicid

aves ad laqueum et pisces ad megarim; ils avaient trouvé le moyen de choisir le

temps de l'inondation du Nil. (II. L.)

'i. Olivier de Cologne, llisl. Damiat., c. lxxix; Rohricht, Studicn, p. 50 sq.,

n. 12, 13; Chronique de Tours, dans Bouquet, Recueil, t. xviii, p. 300; Raoul de

Coggeshaie, op. cit., p. 189; Annal.\Vigorn., p. 'iKi. Cf. Winkelmann, Jalirbiicher

Friedrichs 11, t. i, p. 155; Kobricht, Geschichte desKônigreichs Jérusalem, p. 751.

Malek-cl-Kamel se montra humain et épargna les croisés, il semble avoir appré-

hendé un retour oflensif et la vengeance des gens d'Occident.Olivier de Cologne

crut le moment propice pour essayer de le convertir. Epislola salularis régi

Babylonis et Epislola salularis docloribus Egypti transmissa, dans Hoogerveg,

Der Kreuzzug ^on Damietle, dans Millheilung. d. Inatit. d. œster. Gesch., 1887,
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]»ai)e oxlialu loule sa doulcui-, (ruiilant plus \ivc, disait -il,

([u'oiiliii imputait cji partie <c malheur, pour n'avoir pas forcé

l'empereur, par l'excommunication, à s'acquitter de son vœu ^

11 énumère les délais successifs réclamés ou imposés jtar Fré-

déric. C'est dans l'attente de son intervention qu'on avait

refusé de traiter avec le soudan offrant de rendre .Jérusalcjn,

Maintenant c'était bien fini des atermoiements, il fallait agir

sous peine d'encourir l'excommunication. Quehiues jours avant

(25 octobre), Frédéric avait écrit au pape que la chute de Damiette

l'alTectait d'autant plus qu'il était prêt au départ; maintenant

il demandait que faire 2, Voulait-il seulement, en parlant ainsi,

calmer sa conscience, on ne sait; quoi qu'il en soit, le pape

envoya Nicolas, évcque de Tusculum, lui porter ses instructions

et l'amener, s'il était dévoué à la Terre Sainte, à une entrevue.

Frédéric accepta et se rencontra avec le pape, le 12 avril, à

Véroli, non loin de Rome 3. Les deux chefs de la chrétienté déli-

i7] bérèrent quatorze jours sur les affaires de la Terre Sainte *. Ils

résolurent de réunir, à Vérone, à la Saint-Martin, une sorte de con-

grès des princes chrétiens pour élaborer un plan définitif. Le roi

de Jérusalem et le cardinal-légat Pelage, rentrés en Palestine,

1888; Rôhricht^ Reg., n. 947-948; Geschichie des Kônigreichs Jérusalem, p. 752;

Westdeutsche Zeitschrift, t. x, p. 1C5-168. (H. L.)

1. On mit aussi, et non sans raison, l'issue lamentable de l'expédition à la

charge du légat Pelage, notamment Guillaume le Breton, la Chronique de Tours,

Albéric de Trois-Fontaines, Chron. univers., dans Monum. Germ. hisi.. Script.,

t. XXIII, p. 911 ; Richard, Chron., dans Mon. Germ. hist., Script., t. xxv, p. 303;

Chron. regia Colonens., Rôhricht, Studien, p. 118 sq.; Winkelmann, Gesch.

Friedrichs II, Berlin, 1863, t. i. p. 111; Jahrbiicher Friedrichs II, t. i, p. 157 sq.

(H.L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1221, n. 18 sq. ; ad ann. 1222, n. 5;

Bôhmer, Reg., p. 119, 328; Huillard-Bréholles, Hist. diplom. Friderici II, t. 11,

p. 20G, 220; Winkelmann, Acta ineditn, p. 213; Monum. Germ. hist., Epist.,

t. I, n. 183.

3. Chartarium Cas 1 marieuse, dans Rondini, Historia monasterii de Casx-

mario, p. 50.

4. Emonis, Chronicon, dans Monum. Germ. Iiist., Script., t. xxiii, p. 496;

Epistola Ilonorii ad Pelagium et Joannem regem Hierosolymitanum, 25 avril

1222; Potthast, n. 6816; Epist. pontif. roman., t. i, p. 137; Frédéric II au roi de

France, vers 1236, Huillard-Bréholles, Histor. diplom. Friderici II, t. iv, p. 874;

Richard de San Germano, Chronique, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xix,

p. 342; Winkelmann, JahrbucJier Friedrichs II, t. i, p. 178; Clausen, Papst

Ilonorius III, p. 187 sq. (H. L.)
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depuis la chute de Damietlo, furent invités, après entente, à

se rendre en personne à Vérone ou à y envoyer des lettres

et des représentants ^ Mais le pape étant tombé malade,

et les Sarrasins, sous les ordres de Miraliellus, ayant fait une in-

cursion en Sicile, il ne fut possible d'avoir une nouNolle réunion

qu'au mois de mars 1223, à Férentino -. i^e roi. le p;ilriarilie d«^

Jérusalem et les «grands-maîtres des ordres y assistèrent. On
accorda un délai de deux ans pour préparer tout ce qui était

nécessaire à une ;j;rande croisade, et comme, depuis le mois de

juin 1222, l'empereur était veuf, on lui proposa d'épouser la filie

du roi de Jérusalem, la iielle ^ olande (ou Isabelle). On espérait

par là intéresser \ivement liédéric à la cause de la Palestine.

L'empereur accepta le uuiria<,'e et promit de j)arlir pour la croi-

sade à la Saint -Jean de 1^2.'). I.n même temps le pape engagea

les autres jirinces ehr<-tiens. en particulier les rois de France et

<rAn;.'lelerre, à prendre part à la sainte expéditi«)n ^.

Le peu de zèle de l'Védéiic pour la cause de la 'r<'ire Saint c

n'était pas, du reste, le seul chagrin «pril causait au
|
:i]te

lloiiorius. (I«'lui-ci voyait trop bien que, malgré ses belles pa"

roh's, sa jirétendue reconnaissance cl son respect, Frédéric ue

laissait échapper aucune occasion d cm|tii'lcr sur les b.lais d»^

l'Lglise et de traiter les sujets du pa|ie comme ses propres

sujets. Dans ses domaines, il écrasait de contributions et de

taxes les ecclésiastitfues, donnait les sièges épiscopaux sui\aul

son caprice et niait le dr(»it de confirmation du Saint-Siège.

llonoriiis se plaignit à plusieurs reprises, mais Frédéric sut

toujours se dérober, alléguant tantôt un motif, tantôt un

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1222, n. 2; Bohmor, Fieg., p. 120,

328; Huillard-Brthollos, Hisl. diplom. l'ridcrici II, t. ii, p. 240; Monuin. Gcrm.

hint., Epi.sl., t. I, n. 183-185, lOG; l'otlliast, Iteg. pontif., n. 590. (H. L.)

2. Epiai, pontif. roman., t. i, p. 153; Bôhmer-Ficker, Reg., n. l'iS'i a; Huil-

lard-BrcholIes, Ilisl. diplom. Friderici II, t. i, p. 896; Potthast, i?eg., n. 0994,

69G'J. 7035; Ann(d. .Salisbiir., dans Monum. Germ. hist., Script., t. ix, p. 782;

Annal, do Dunslaplia, édit. Luard, .Annal. Monasl., t. ni, j). 81, et Monum. Germ-

hisl.. Script., t. xxvii, p. 505. Cf. Winkelmann, Jahrbiicher, t, r, p. 19 1 sq.;

Clauscn, Papst Ilonorius III, p. 189 sq. (H. L.)

3. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1223, n. 1; Monum. Germ. hiat.,

Episl., t. i;n. 220, 225, 227, 229-231; Bohmer, Heg., p. 124, 329; Huillard-Brc-

holles, Ilist. diplom. Friderici II, t. n, p. 370, 429; Potthast, lie^., p. 603; Win-

kelmann, Acta ined., p. 237; Sudendorf, Registr., t. i, p. 87; Winkelmann, Fried-

rich II, p. 174 sq.
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autre; parfois s'inclinant, afin de ne pas pousser à IkjuI le

pai)e ^.

8] Le roi de Jérusalem s'était rendu en France et en Angleterre

iu)ur îraffuer à la cause de la Terre Sainte les souverains de ces

deux pays, mais il ne put y parvenir. Philippe-Auguste, déjà

A^'é, se borna à inscrire dans son testament, le don d'une im-

portante somme d'argent pour la croisade ^. Le roi de Jérusa-

lem fut plus heureux en Allemagne, où le célèbre Conrad, cardi-

nul-évèque de Porto, issu de la famille des comtes d'Urach,

et le sous-légat Conrad, abbé de Bebenhausen fprès de Tubin-

gue), prêchèrent la croisade avec le plus grand succès. Si les

résultats ne furent pas plus considérables, ce fut, au dire de

Frédéric, la faute du pape, qui avait refusé de faire prêcher

la croisade par plusieurs prélats de haut rang, munis de

toutes les faveurs spirituelles. L'empereur écrivit de Catane,

le 3 mars 1224, pour montrer son zèle en faveur de la Terre

Sainte : 100 galères et 50 chalands se trouvaient prêts dans les

ports de son royaume; retenu en Sicile par ses luttes avec les

Sarrasins, il avait envoyé en Allemagne son grand-maître Her-

mann de Selza, tout préparer pour la croisade ^. Il avait en-

voyé en Palestine chercher sa fiancée Isabelle; de son côté,

e pape devait, par une ambassade spéciale, s'employer à ra-

mener la paix entre la France et l'Angleterre, dans l'intérêt de

la croisade. Quoi qu'il en eût, Honorius se vit obligé, le 25 juil-

let 1225, d'accorder à Frédéric, par le traité de San Germano,

un nouveau délai de deux ans, jusqu'au mois d'août 1227. A
cette occasion, l'empereur se fit donner quantité de détails sur

le nombre de navires qu'il devrait armer, etc. *.

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1221, n. 32; 1222, n. 26-32; 1223,

n. 15, 19; Monum. Germ. hist., Epist., t. i, p. 125, 135, 141, 143 sq., 147 sq.,

160-164; Huillard-BréhoUes, Hist. diplom. Friderici II, t. ii, p. 139, 200, 239,

258, 272 sq., 283, 286, 431.

2. Annal. Colon. Maximi, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xvii, p. 837.

3. Annales Colon. Max., dans Monum. Germ. hist., Script., t. xvii, p. 837;

Richard de San Germano, Chron., dans Monum. Germ. hist., Script,, t. xix,

p. 343; Winkelmann, Acta inedita, p. 237. (II. L.)

4. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1224, n. 4-12; ad ann. 1225, n. 2 sq.
;

Monum. Germ. hist., Leges, t. ii, p. 255; Biihmer, Reg., p. 128, 329 sq., 373;

Huillard-Bréholles, Ilist. diplom. Friderici II, t. ii, p. 498, 501 ; Winkelmann,

Friedrich II, t. i, p. 189 sq.; Richard do San Germano, Chronicon, dans Monum.

CONCILES - V — 90
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Pendant tout ce tenii)S Frédéric s'était appliciué à organiser

les Deux-Siciles, suivant son plan autocratique. 11 avait brisé,

au mépris des traités, l'indépendance de la noblesse; il transporta

à Lucéra, dans la Capitanale (au nord de Naples), une colonie

de Sarrasins domiciliés dans l'ouest de la Sicile, et en forma

une colonie militaire, «jui devait plus lard lui rendre de très

grands services dans sa lutte avec le pap«' ^ Le i) novembre 1225, [919

il célébra à lîrindisi son mariage avec Isabelle de Jérusalem,

obtint (le sttn nouveau beau-pcre la renonciation à la couronne

et ajouta à ses titres celui il»' > roi de .Icrusalem" ». 11 obligea

son beau-pire à lui céder les ôOttt^lO nuircs d'argent <{ue l'bilippe-

Auguste avait destinés à la Terre Sainte ^, ce t[ui ne l'empccba

pas d'emprisonner et de nuillraiter bientôt sa jeune épouse,

pour mieux faire la cour à sa cousine, la lille de \\ aller, comte

dr Brienne *.

Germ. hi»t., Script., t. xix, p. S'i'i, a'i'»; Chron. SicuL, p. 89G; Roger de llo-

wedeii, dans Monuni. Germ. hint., Scripl., t. xxvii, p. 189; Btihnier-Ficker, /îeg.,

n. 1569 sq. L'empereur s'engageait à fournir 1 000 chevaliers, 100 navires et

50 trirèmes, le dt'cliet serait compensé en argent comptant. En outre, des Ijàti-

mcnts on nombre pour le transport de 2 000 chevaliers et leurs gens; enfin une

pension de 100 000 pièces d'or (=11 000 000). La conférence de San Germano

se tint entre l'empereur et dos cardinaux. Richard de San Germano, Chron.,

dans .Mutuim. Germ. hisl., Script., t. xix, p. 344; Chron. Sirul., p. 80G; Monum.

Germ. hisl., Le^es, sect. iv, t. u, p. 129, n. 102, 103 ; lluillard-Brèholics, //(s^

diplom. l'riderici II, t. ii, p. 501-503; Bohmer-Ticker, /îegCA<rt, n. 15G9-1570;

Roger de Ilowcden, dans Monum. Germ. hist.. Script., t. xxvii, p. 189; Win-

ktlmann, Jahrbucher Friedrichs II, t. i, p. 238 sq. ; Clausen, Papst Honorius III

p. 201. (H. L.)

1. Richard de San Germano, Chron., dans .Monum. Germ. hi.it., Script., t. xix,

p. 3'i3; Winkelmann, Gesch. Friedrichs II, t. i, p. 177 sq. Après s'être rendu

maître de l'insurrection des Sarrasins, Frcdcric fonda en juillet 1224 l'université

de Naples, bien certainement surtout pour des motifs politiques.

2. Albcric, Chronicon universale, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xxiii,

p. 913; liuillard-Hréhollcs, Hist. diplom. Friderici II, t. ii, p. 291. (H. L.)

3. Chron. S. Martini Turonensis, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xxvi,

p. 471. Philippe-Auguste avait légué (Bouquet, Recueil des historiens de la

France, t. xvii, p. 115) la somme de 157 500 marcs d'argent, ce qui fait environ

7 775 000 francs. Cf. de Cherrier, Histoire de la lutte des papes et des empereurs de

la maison de Souahe, 2<^ édit., Paris, 1858, t. ii, p. 24; Winkelmann, Ja/7i6(i-

cher Friedrichs II, p. 199, 217, note 3, p. 245. (H. L.)

4. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 122G, n. 11; Bohmer-Fickcr, 7?eg.,

p. 129; Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 194 ; Nicolas de Curbio, Chron. Turon.,

ad ann. 1225; Clausen, op. cit., p. 203. (H. L.)
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Frédéric ne tarda i)as à élre eu désaccord coiii|)let avec le pape,

(pli pourvut à di\crs cvècliés de la Basse-Italie, dont la vacance

se prolongeait trop louglemps. De son cùté, l'empereur avait

inlereeplé des lettres du pape et traitait les habitants de la pro-

Aince pontificale de Spolète comme ses propres sujets. Les rap-

ports se firent de plus en plus tendus et les lettres échanf^ées de

plus en plus aigres. Frédéric cependant ne voulut pas rompre

dé{initi\enient avec le pape, dont il avait besoin pour mainte-

nir contre les Français ses possessions du royaume d'Arles et

pour résister à la ligue des villes lombardes. Les Lombards

avaient déjà fermé la route de l'Italie au jeune roi Henri et

refusé d'envoyer des députés à la diète de Crémone (Pentecôte

de 1126). A la demande de l'empereur, Honorius accepta les fonc-

tions d'arbitre; il invita les chefs de la ligue à envoyer à Rome,

pour le 1^1" novembre, des délégués à une conférence; vingt-deux

d'entre eux se réunirent le 21 novembre, dans le palais épiscopal

de Bologne, et désignèrent des fondés de pouvoir pour négocier

de la paix. A l'issue des négociations, le 5 janvier 1227,1e pape

prit les décisions. Dans les deux camps, on reviendra à la paix,

tous les édits et décrets publiés contre chacun des adversaires

seront cassés, les peines remises, les biens restitués et les prison-

niers rendus à la liberté; les Lombards devront entretenir

pendant deux ans quatre cents chevaliers à la croisade. Aussi-

tôt après, le pape prit sous sa protection apostolique l'empereur,

son fils Henri et leurs royaumes et rappela aux Allemands et

9201 ^^^ Hongrois que tous leurs préparatifs en vue de la croisade

devaient être terminés pour le prochain mois d'août. Dans

l'intérêt de la Terre Sainte, il éleva la voix en faveur du roi Jean

de Brienne, chercha à le réconcilier avec l'empereur, son gendre,

et lui confia le gouvernement de quelques parties des Etats de

l'Église, pour le sauver de la misère. Mais Honorius ne vit pas

cette croisade si ardemment souhaitée; il mourut à Rome, le

18 mars 1227, dans la onzième année de son pontificat ^.

1. Huillard-Bréholles, llisl. diplom. Friderici II, t. u, p. 703,708-710, 712,

715; t. III, p. 3; Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1226, n. 20 sq. ;
Bôhmer,

Heu., p. 133, 330; Potthast, Reg., p. 677; Monum. Germ. hisl., Epist., t. i, n. 283,

296, 30G, 308, 309, 319-322, 327-3'i2 ; Winkelmann, Acta inedila, p. 261, 263 ;
Mo-

num. Germ. hist., Leges, t. ii, p. 258; Forschungen zur deutschenGescInchte, t. vu,

p. 391 ; Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 196 sq. Honorius III doit avoir aussi

publié une constitution pour la protection de la personne et de la propriété des

k
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650. Conciles célébrés pendant le pontificat dHonorius III,

1216-1222.

Il y eut certainement un très fjrand nombre de conciles sous

le ponlificat d'Honorius III, soit pour promulguer el appli-

quer les prescriptions du Xll*-' concile œcuménique, soit pour

préparer la croisade. La situation particulière de l'Église, et

la lutte contre les cathares, occasionna aussi plusieurs sy-

nodes. Outre les assemblées de Salisbury et de Durliam,

simples synodes diocésains qui ne firent guère (juc publier les

décrets du XII*' concile œcuménique, nous connaissons un con-

cile anglais de Bristol. Après la mort du roi Jean (IG octobre

121t)), le pape chargea son légat pour l'Angleterre, Gualo, de

soutenir jiar Icjws les moyens le jeune Ileiui 111, âgé de dix ans

(couronné à Lîlocesler le 28 octobre) et de le maintenir en posses-

sion du royaume de son père, malgré la rébellion de ([uelques

barons et les tentatives de Louis, prince de France. Gualo

réunit en concile à Bristol, le 11 novembre, onze évcques

d'Angleterre et du pays de Galles, et de nombreux prélats,

comtes, barons et chevaliers. Le légat les obligea à jurer

fidélité au roi Henri, mais frappa d'interdit le pays de Galles [92

qui s'était rangé du parti des barons rebelles ^,

En 1218, Henri, évcque de Gnesen, tint un synode où

ses prêtres durent jurer d'abandonner les femmes et con-

cubines qu'ils retenaient encore pour la plupart. L'année sui-

vante (1219). l'illustre archevêciue de Salzbourg, Eberhard II de

\Valdbourg, de la famille souabe des écuyers tranchants, tint en

cette ville un concile (jui s'occupa de concentrer les ollrandes

du clergé pour la croisade (un vingtième du revenu) ^.

cardinaux. Cf. la bulle de Léon X dans la xxu'^ session du cinquième concile

de Latran. Hardouin, Conc. coll., t. ix, col. 1847.

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1216, n. 34 sq. ; 1217, n. 75 sq. ; Potthast, Reg.,

n.5378, 5417; Haddan-Stubbs,Counci/s and ecclesiastical documents, t. i, p. 457;

Wilkins, Conc. Britann., 1737, t. i, p. 546; Mansi, Concilia, Supplem., t. ii,

col. 8C5; Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 1085. (II. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xiii, p. 1065; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col.

1132; Dalham, Conc. Salisburg. Ce concile doit être placé entre le concile de
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En cette même aiuu'e, un synode »('If'lti('' ;'i Toulouse défendil

à tout cathare d'exercer une fonction ou d'rirc adininistraleur;

on y recommanda de sanclifier les dimanches et ou y fixa le

nombre des jours de fêles. Un synode des ^recs scliismatiffues

se tint à Nicée, en 1220, sous \a présidence du patriarche Manuel ^

11 résolut une série de ({uestions disciplinaires de valeur très

inégale, entre autres: une femme dont le mari est absent depuis

cinq ans peut se remarier; celui qui a dépasse quarante ans ne

peut contracter un troisième mariage; il est défendu de bénir

un mariage pendant le carême ^. En 1221, Jacques, chanoine

de Saint-Victor à Paris, envoyé comme légat apostolique en

Ecosse et en Irlande, réunit à Perth un concile général écossais

qui dura quatre jours, mais dont les décisions^^nous sont abso-

lument inconnues 3.

Quelque temps après, un synode tenu à Cantorbéry, sous la

présidence d'Etienne Langton, condamna plusieurs imposteurs,

entre autres un prétendu stigmatisé*. En 1222, l'assemblée d'Ox-

|2] ford, sous le même archevêque, promulgua, pour la réforme de

l'Eglise d'Angleterre, quarante-neuf canons dont voici le résumé ^
:

Latran et la mort de l'archevêque Henri (f en 1219) et fut tenu probablement

à l'occasion de la consécration de l'évêque Ivo de Cracovie (1218). jMoiium.

Germ. hist., Script., t. xix^ p. 595.

1. Lorsque^ en 1204, Constantinople toniba au pouvoir des Francs, le patriar-

che de cette ville, Jean Camaterus, appelé Siméon par les latins, s'enfuit à Dido-

matichium où il mourut. Son successeur, Michel Autorianus ou Saurianus, fixa

son siège à Nicée, où résida également l'empereur Théodore Lascaris. Auto-

rianus eut pour successeurs Théodore II (1213-1215), Maxime II (mort en dé-

cembre 1215), Manuel I®'' Charitopulus ou Sarantenus qui célébra le présent

synode (mort en 1221), Germain II (mort en 1240), Méthodius qui ne resta que

trois mois au pouvoir.Après une vacance du siège de prèsdequatreans,ManuelII

fut patriarche à partir de 1245, et puis Arsène (déposé en 1260), Nicéphore II

(mort en 1262); Arsène fut réintégré lorsque les grecs eurent repris Constanti-

nople. Cf. Le Quien, Oriens christ., t. i, p. 276 sq.

2. Baronius-Raynaldi, Annales, t. xx, col. 453, édit. Mansi; Mansi, Conciïjo,

Supplem., t. II, col. 901; Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 1181. (H. L.)

3. Wilkins, Conc. Britann., 1737, t. i, col. 524; Mansi, ConcjZia, Supplem.,

t. Il, col. 887; Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 1147. (H. L.)

6. Wilkins, Conc. Britann., t. i, col. 584-585; Mansi, Conc. ampliss. coll.,

t. XXII, col. 1147. (H. L.)

5. C'o//. reg/rt, t. XXVIII, col. 237; Labbe, Concilia, t. xi, col. 270-287; Har-
douin, Conc. coll., t. vu, col. 113; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1065; Wilkins,

Conc. Britann., t. i, col. 585-597; Mansi,Concilia, Supplem., t. ii, col. 887; Conc.

ampliss. coll., t. xxii, col. 1147. (H. L.)
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1. Sont excommuniés tous ceux qui lèsent malicieusement

les droits et biens de l'E^îlise, ceux qui se révoltent contre le

roi, ceux qui sciemment font ou font faire un faux témoignage,

en particulier dans les questions de mariage et de succession;

les avocats qui, par malice, font des oppositions injusti liées

dans les affaires de mariage; ceux qui, par sentiment do lucre

ou de haine, introduisent des accusations calomnieuses, qui sou-

lèvent ou font soulever malicieusement la (jucstion du patronat

lorsqu'une éplise est vacante.

2. Tout évèijuc doit avoir irhounctes aumôniers, se montrer

hospitalier, donner audience aux jnauvres à jour fixe; entendre

les confessions, se confesser lui-même les jours de grandes fêles,

au moins dans le carême, observer la résidence et se faire relire

deux f<»is par an la j)rofession émise lors de son sacre («f. con-

cile de Paris de 1212).

3. Aucun évêque ne doit, en conférant une église ou pré-

bende, se réserver des fruits non perçus de ce bénéfice; il n'txi-

pera et ne jiermeltra pas à ses officiers, archidiacres ou doyens,

d'exiger quoi que ce soit \\nnv l'institution, la mise en posses-

sion ou le docunient écrit.

4. Le sujet présenté, s'il est idoine, sera investi du liénéficc

par l'évcque, dans le délai de deux mois.

5. Si on présente deux sujets pour une seule église, on évi-

tera, pendant toute la durée du conflit, de confier à l'un des

deux prétendants l'administration intérimaire de l'église. En

cas de confiit entre deux patrons, le droit de collation revient

à l'évêque, conformément à la décision du troisième concile

de Latran (can. 17); l'évêqtie ne nommera pour celte fois aucun

des présentés, pour é\iter de porter préjudice au droit de

patronat.

6. Le service (li\in. tant de jour que de nuit, doit être célébré

attentivement ainsi que le prescrit le can. 17 du Xll*^ concile

œcuméni(|ue.Si un prêtre doit biner, il ne prendra pas à la [)reinière

messe les ablutions. Le prêtre ne peut célébrer deux fois ([u'à

Noël, Pâques et pour les obsèques. Dans ce dernier cas, il dira

une messe de die et une seconde pro dejunclo.

7. Tout clerc pourvu d'un bénéfice ou entré dans les ordres

majeurs ne peut exercer une administration séculière qui oblige

à rendre des conq)lcs ni faire partie d'un tribunal criminel

séculier, ainsi que l'a défendu le can. 18 du XII*' concile œcu-
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inéni<{ue. Aucune cause de sang ne pourra êlre jujrée dans un
lieu sacré, église ou cimetière,

8. Les fêtes à observer sont : tous les dimanches, cinq jours

à Noël, la Circoncision, l'Epiphanie, toutes les fctcs de Marie,

sauf la Conception, qui n'est pas une fête d'obligation; la

Conversion de saint Paul, la Chaire de saini Pierre, toutes les

23] fêtes des apôtres, saint Grégoire, le vendredi saint, les lundi,

mardi et mercredi après Pâques et après la Pentecôte, l'As-

cension, saint Augustin (de Cantorbéry), les deux fêtes de la

sainte Croix, la translation de saint Thomas (Becket), les deux
fêtes de saint Jean-Baptiste, sainte Marguerite, sainte Made-
leine, saint Pierre es liens, saint Laurent, saint Michel,

la Toussaint, saint Martin, saint Edmond le Confesseur,

saint Edmond roi et martyr, sainte Catherine, saint Clément,

saint Nicolas, la Dédicace et le Titulaire de chaque édise

(viennent ensuite plusieurs demi-fêtes, les vigiles et les quatre-

temps).

9. Les prêtres chargés des paroisses devront prêcher avec

zèle et viisiter souvent les malades.

10. Toute église doit avoir un calice d'argent, et les autres

vases nécessaires, un linge blanc (corporal) de la longueur voulue,

les livres de rigueur et au moins deux vêtements sacerdotaux.

Les anciens corporaux seront conservés avec les reliques ou brû-

lés en présence de l'archidiacre. Les ministres doivent servir

à l'autel en surplis,

IL Celui qui a résigné un bénéfice ne doit pas exiger une

pension de son successeur.

12, Aucune église ne sera divisée entre plusieurs recteurs;

dans celles où il s'en trouve plusieurs, on procédera par extinc-

tion jusqu'à ce qu'il n'en reste plus qu'un seul,

13, Celui que l'évêque a admis à une vicairie doit l'administrer

en personne et se faire ordonner prêtre à bref délai.

14, Les églises dont les revenus ne dépassent pas cinq marcs
ne doivent être conférées qu'à des personnes qui observent la ré-

sidence et qui administrent par elles-mêmes ces églises,

15, On donnera au moins cinq marcs au vicaire perpétuel,

sauf dans le pays de Galles, où les églises sont vraiment
trop pauvres pour cela. L'évêque devra décider, en tenant

compte des revenus de l'église, si les charges de l'église doi-

vent être supportées par le vicaire, par le bénéficier princi-
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paP, ou ]^ar tons les deux. Dans tous les cas, l'archidiacre n'a

droit qu'à une seule procuration, qu'elle soit payée par tous

les deux ou par l'un d'eux seulement,

16. On établira deux ou trois prêtres dans toute paroisse

d'une étendue assez considérable, sui\ant la grandeur de la

paroisse et les revenus de l'église, afin que, si un prêtre est ma-

lade ou fatigué, les paroissiens ne soient pas privés des secours

de la religion ni des ofiices.

J 7. Si l'évcque a des soupçons à l'endroit d'un candidat qui

lui est présenté, il pourra exiger de lui le serment que, pour cet le [92'

présentation, ce dernier n'a rien promis ni donné.

18. Les doyens ruraux et les bénéficiers pouvant parfois

éprouver quelque gène à se confesser à leur prélat, l'cvêque

devra désigner dans chaque archidiaconé des confesseurs

prudents qui entendront les confessions des doyens ruraux,

des ])rctres et des bénéficiers. Dans les églises cathédrales

desserties par des chanoines séculiers, ces derniers se con-

fesseront à l'évcque ou au doyen, ou enfin à un prêtre établi

pour cela par l'évcque et le chapitre.

10. Les questions matrimoniales ne doi\ent plus être confiées

aux doyens ruraux, mais à des hommes choisis.

2<t. Nul ne doit jn-endre des voleurs à son service ni les lais-

ser habiter sciemment sur ses terres.

21. Les archidiacres ne doivent pas être trop à charge aux

églises placées sous leur juridiction; lors de leur visite, ils n'a-

mèneront pas plus de chevaux qu'il n'est permis (cf. caii. 4

du troisième concile de Latran); ils n'inviteront pas d'étrangers

et ils ne demanderont de procuration ({ue lorsqu'ils seront

personnellement présents.

22. L'archidiaconat, le décanat et autres charges qui ne

consistent qu'en une juridiction spirituelle {quœ in spirituuli-

hiis mère consistunt) ne peuvent être donnés en ferme {ad fir-

mam). Mais si un re%'cnu se trouve joint à cette charge, il peut,

avec l'autorisation des supérieurs, être affermé.

23. Lors de sa visite, l'archidiacre veillera à ce que le texte du

1. C'est-à-dire le cure proprement dit, qui n'administre pas l'église par lui-

même, mais la fait administrer par un vicaire. On voit que cet abus est très

ancien dans l'Église anglicane.
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canon (le la messe soil cnrroct ; ({iie les |»irir<'s prononcenl exaclc-

mcnt cl coniprciiiicul au nK)iiis les paroles d ii canon ci (•••lies du

baptême; et que les laïes, puiscju'ils soni ([uelcjuefois dans la

nécessité de baptiser, sachent le faire dans leur lanjijue accou-

tumée.

24. Les archidiacres auront soin ffue, conformément au can.

20 du (inatricnie concile de Latran, l'eucharistie, le chrême

et l'huile sainte soient toujours convenablement gardés sous

clefs.

25. Les archidiacres devront aussi tenir des registres de

tous les ornements et objets mobiliers des églises et se faire

présenter tous les ans les ornements et les livres ecclésiastiques,

pour constater ce qu'on y a ajouté ou ce qu'on en a laissé

dépérir.

26. Ils contrôleront chaque année les possessions des églises

pour n'en rien laisser perdre.

27. Les archidiacres, doyens et leurs officiers n'imposeront

à leurs inférieurs aucune exaction ni taille.

28. Les archidiacres et leurs offîciales ne doivent excommu-
nier, suspendre ou interdire personne sans monition canonique

l)réalable, sauf le cas de délit notoire. Sinon, ils seraient eux-

mêmes punis, conformément au can. 47 du quatrième concile

de Latran.

29. Il est formellement interdit de refuser, pour de l'argent,

5] la sépulture, le baptême, le mariage, etc. Les pieuses oblations

en usage dans certaines contrées seront maintenues par l'évèque,

suivant le can. 66 du quatrième concile de Latran; en tout cas,

on n'exigera rien pour le saint chrême et l'huile sainte.

30. Les archidiacres et doyens ne doivent jamais mettre obs-

tacle aux réconciliations et arrangements, sauf si la cause

en litige ne comporte pas de transaction.

31. Ils n'obligeront pas, sur la simple accusation de leur

hérault (employé de police), une personne à prouver son inno-

cence, si elle n'a pas mauvaise réputation auprès des honnêtes

gens. Enfin, les archidiacres ne seront jamais juge et partie

dans leur propre cause.

32. Tous les archidiacres, doyens, ceux qui ont des person-

nets et dignités, les doyens ruraux et les prêtres, porteront

constamment le costume ecclésiastique et des manteaux
fermés.
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33. Tous ceux-là et les autres clercs porteront la tonsure et

la couronne, sauf excuse légitime. Ils s'abstiendront de l'ivro-

gnerie et de toute autre chose inconvenante, et se confor-

meront aux can. 15-17 du quatrième concile de Ijatran.

3'i. Que les clercs liéncficiers ou dans les ordres sacres n'osent

pas aN (lir ouvertement des concubines chez eux, ni donner le

scandale d'aller les voir chez elles.

35. La concubine (jui, après monilion, n'abandonne pas un

clerc, sera exclue de l'cr^lise et des sacrements. Si elle continue,

elle sera excommuniée et on invo((in*ra contre clic le liras séculier.

Quant aux clercs, ils seront punis par le retrait de tout office

et bénéfice, après monition canoni(jue. Quoicju'ils aient, d'une

manière générale, le droit de tester, ils ne pourront cependant

rien léguer à leur concubine; sinon, l'évêque donnerait ce legs

à l'église où a vécu le clerc défunt.

30. Aucun abbé, prieur, archidiacre ou clerc c[uel('on((ue ne

doit ni vendre, ni engager, ni inféoder, ni aliéner d'une manière

anticanonique les revenus de sa place au prodt de ses parents

ou de ses amis.

37. Que désormais aucun clerc n'inféode à des laïques les

revenus ecclésiastiques, afin d'aclicler ou de bâtir des maisons

pour leurs enfants ou concubines.

38. Deux fois par an, les administrateurs des biens des

monastères et les prélats devront, par-devant une commis-

sion de frères ou leurs supérieurs, rendre compte de leurs

recettes et dépenses. Les religieuses, et en général les fem-

mes consacrées à Dieu, n'auront ni voile ni manteau de

soie; ni. pour ce voile, des agrafes d'or ou d'argent; enfin, ni

elles ni aucun religieux n'auront des ceintures avec des orne-

ments d'or ou d'argent. Leurs robes ne seront pas démesu- [92

rément longues, assez seulement pour couvrir les pieds. Seule

la religieuse consacrée (l'abbesse) pourra porter un anneau, mais

un seul.

39. On n'exigera rien pour admettre quelqu'un dans un

couvent, sauf pour ses vêtements si le couvent est pauvre.

40. On ne donnera les églises en ferme, ad firmam, que pour

de bons motifs, avec l'agrément de l'évcque, et seulement à

des personnes honorables dont on peut présumer qu'elles em-

ploieront à de bonnes œuvres les revenus de ces églises (voyez

le can. 22).
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41. Celui qui possède un liénélice avce cliarj.'e d'Arnes ne

peut recevoir l'assifirnation d'autres revenus dans l'église, sous le

moyen (1<ï Ih' iir lici-s, contrit la drlVuso du caii. 2!) du <(ii:i I lirnui

concile de La Iran.

42. Un avocal qui, par malice, md des rnlraves à un

mariage, sera pendant un an i)rivé de sa charge (cf. can. 1).

43. Les moines, les chanoines réguliers et les nonnes doivent

coucher au dortoir commun, chacun dans un lit séparé; ils

mangeront aussi la même nourriture dans un même réfectoire.

On ne donnera plus à chacun une somme annuelle pour son

habillement; les habits seront faits pour tous sans distinction

par les ouvriers du couvent. Sans des motifs très graves, nul

ne sera reçu moine avant l'âge de dix-huit ans.

44. A part les servantes indispensables, les religieuses

n'admettront pas dans leurs cloîtres des personnes étrangères

sans la permission de l'évcque. Dans tous les couvents, on gar-

dera le silence aux heures et aux lieux prescrits. Ni les moi-

nes ni les religieuses ne pourront sortir sans la permission

des supérieurs, qui ne la donneront pas sans des motifs

suffisants. Un moine peut, pour certaines fautes, être

relégué pour un temps dans un autre couvent, afin d'y faire

pénitence.

45. Au réfectoire, les mets seront les mêmes pour tous. On
ne fournira de mets particuliers qu'aux malades et aux infirmes.

On donnera aux pauvres les restes de la table.

46. Les moines, les chanoines et les religieux ne seront

admis dans un autre couvent que sur des lettres de leurs supé-

rieurs. On n'acceptera pas dans les couvents de femmes plus

de religieuses que les ressources ne permettent d'en nourrir.

Les religieuses auront des confesseurs à elles destinés par

l'évêque. Enfin les clercs et les laïcs ne doivent pas, sans des

motifs raisonnables, faire de fréquentes visites dans des cou-

vents de femmes.

47. Aucun membre d'un ordre religieux ne peut faire de

testament, puisqu'il ne possède plus rien. De même, aucun

chanoine ou moine ne doit a^oir ad firmam une église ou un
manerium (manoir) ou un bien ecclésiastique ^.

48. Les memi)res des ordres religieux ayant à redouter les

1. Au lieu de monuslenum, il faut, avec la Colleclio Anglicana,lire manerium.
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péchés de gourmandise, les chanoines réguliers et les moines ne

mangeront et boiront qu'aux endroits déterminés et au moment [92'

fixé.

•49. Lorsque, pour cause de maladie ou pour tout autre motif

raisonnable, des moines passent un temps assez long hors du

couvent, dans un manerium ^, on les fera accompagner par des

frères âgés, pour les préserver de toute légèreté et pour qu'ils

rendent témoignage d'eux en rentrant au couvent. On agira de

même à l'égard des chanoines réguliers et des religieuses. En-

fin les ordonnances sur les dîmes et autres points, rendues par

le concile de Latran sous le pape Innocent, seront lues dans

tous les synodes diocésains et observées, ainsi que les pré-

sents canons. Les excommunications prononcées par le pré-

sent synode seront solennellement renouvelées tous les ans

dans le synode diocésain et qtiatre fois par an dans les églises

paroissiales.

La CoUectio Anglicana cite plusieurs autres canons qui auraient

été portés ou remis en vigueur ]iar ce concile d'Oxford; par

contre, elle en omet quelques-uns de ceux qui précèdent.

On se demande si le concile de Cologne célébré en 1222 a été

vin ioncilc diocésain ou provincial. On ne connaît qu'une s<mi1o

décision de cette assemblée. Césaire d'Hcislerbach raconte ([u'uno

jeune juive miraculeusement convertie s'était fait baptiser et

avait j)ris le voile dans un monastère de cisicrcienncs, près de

Liège. Hugues, évcque de Liège, trompé par les parents de

la jeune fille, avait ordonné qu'elle fût rendue à sa famille;

mais saint Engelbert, archevêque de Cologne, prescrivit dans

son concile à l'évcque de Liège de ne plus fatiguer ce monastère,

au sujet de celle affaire^.

Mansi place en 1222 un synode des grecs schisma tiques,

sous le patriarche Germain II. On se souvient que l'île de

Chypre avait été conquise par les latins, qui y avaient érigé

des évcchés latins. L'archevêque grec fut exilé, mais les

autres évêques grecs restèrent et purent continuer leurs fonc-

tions auprès de leurs compatriotes, moyennant trois condi-

tions, à savoir : a) tous les clercs grecs devaient mettre leurs

1. Il faut, avec la CollectioAnglicana, lire in maneria au lieu de in misericordla.

2. Hartzheim, Conc. Germ., t. m, p. 514; Binterim, Deutsche Concilien, t. m,

p. 421; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 1182. ,
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niaiiis dans eelhis des é\(MfiH;s latins, c'est-à-dire se sounicttro

8] à eux et entrer ainsi dans l"uni»»n; b) les clercs et les laïcs {^recs

devaient en ajjpcler aux latins des décisions de leurs évcrjues;

c) tout cvc([ue ;^'reo, de niTiiK; (\uc tout clerc ou moine, ne pou-

vait être ordonné ou installé qu'avec la permission de révc'fue latin

— Les Cypriotes envoyèrent alors deux ambassadeurs au patriar-

che jrrec de Cunslantinople (qui résidait alors à Nicée) pour

savoir s'ils devaient accepter ces conditions. Le patriarche y
consentait; mais son entourage fut plus rigoureux, et l'aiïaire fut

traitée en un concile; on y décida que la première condition était

inadmissible; si quelques clercs cypriotes s'y sont laissé entraî-

ner, ils imiteront la conduite de plusieurs clercs de Constantinople,

entrés dans l'union, mais revenus repentants à leur mère. Les

deux autres conditions sont acceptables, vu la nécessité, et

parce qu'elles n'entraînaient guère qu'une perte d'argent.

Mansi place ce synode à Constantinople, à cause des mots :

matrem dico hanc Constantini urhem\ mais ces mots manquent dans

le texte grec original, et ce qui précède témoigne de la pré-

sence dans l'assemblée de plusieurs émigrés de Constantinople ^.

Le concile a probablement eu lieu à Nicée, résidence des pa-

triarches de Constantinople après la prise de cette ville par

les latins.

65i. Conciles relatifs aux albigeois, de 1222 à 1225.

Au mois d'août 1222, Conrad, cardinal-évêque de Porto, légat

apostolique, tint un synode au Puy; il y excommunia Boson,

abbé d'Aleth, près de Narbonne, et les moines, tous devenus

albigeois, et soumit la ville et le monastère d'Aleth au chapitre

de Narbonne, qui avait fait preuve de fermeté et prudence

dans toutes ces luttes. Les moines d'Aleth furent expulsés et

remplacés par douze chanoines ^.

)] L'hérésie des patares, qui avait tant d'analogie avec celle des albi-

geois, motiva vers cette même époque (1222) la tenue d'un concile

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 1082 (erreur pour 1182).

2. Mansi, Concilia, Supplem., t. ii, col. 913; Conc. ampliss. coll.. t. xxii, col.

1193. (H. L.)
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à Raguse en Dalnialie ^ Le j^ape lloiiorius 111 avail envoyé en

Bosnie et en Dalnialie le légal Acontiiis combatlre celle héré-

sie et engager les Dahnates à faire la chasse aux pirates, qui,

sur rAtlriaticjue, causaient de réels dommages aux croisés.

Avant de (juitler la Dalmatie pour la Bosnie, Acontius célébra

le synode dont nous venons de parler et obtint l'expulsion des

patares.

Le synode pro^incial de Rouen, célébré sous rarchevc({ue

Thcobald, i>ublia, le 27 nuirs 1223, dix-neuf canons, abrégé

de ceux du ilou/iènie concile œcuménique '. En l'oclaNC de la

fcte des saints Tierre et Paul, en 1223, le légat Conrad, car-

dinal-évéque de l'orto, convo([ua les évc(jucs français à Sens,

pour y trait<'r des albigeois ^. (Quoique dépossédé de tous ses biens

par sentence du concile de Latran, Raymond VI, comte de Tou-

louse, avait été traité avec mansuétude par le pape Innocent III,

qui s'était employé à adoucir sa situation^. Le paj>e garda «luel-

ques semaines auprès de lui Ra)moud \l\, lils du c(tiiilo Ray-

mond \\, pour le conseiller et rendoctriner. Le pcro cL le lils

r«"_'agncrent Gènes et la Trovence, où Raymond VI 1 c(»ns(!rvait

un lambeau du patrimoine paternel, de jiar une décisitui du con-

cile de Latrau. Sur ces entrefaites, Sinnui de Mtiulfort, ayant prêté

1. l'arlati, lUyrintm sacnini, l. vi. j». 92; C. Schmidt, Histoire et doctrine de

la secte des calliares ou albij'eois, t. i, p. 11'».

2. Ilardouiii, Coiuil. coll., l. vu, col. 127; Martène, Thés. tio^'. anecd., MM,
t. IV, p. 173-17G; lieiiin, Conc. Jiolomagensia, p. l.'JO; Coleli, Concilia, l. \iu,

col. 1083; Mansi, Conc. amplisa. coll., t. xxii, col. 1198. (H. L.)

3. Martcne, Thés, noi: anecd., l. i, p. 901-903. (H. L.)

fi. Ceci donne un son de cloche, mais il y a un autre son et il est diincilo do sup-

poser que Raymond VI appréciât comme un bienfait l'intcrvontion d'Inno-

cent III dans ses alïaires. Si c'était adoucir une situation périlleuse que d'empê-

cher d'en sortir par une issue hasardeuse, mais triomphante peut-être, tel aurait

été en effet le rôle d'Innocent III, un des ennemis les plus acharnés du comte

de Toulouse qu'il déposséda. En réalité, Innocent III appliqua en toute sécurité

sur un prince do second rang les ma.ximes intransigeantes dont il n'avait pu

trouver l'emploi avec des princes plus puissants, qui, comme Philippe-Auguste,

l'invitaient à contenir son dévouement dans les bornes de sa charge spirituelle.

Le roi de France, après Bouvines, pouvait impunément donner ces sortes de

conseils que le comte de Toulouse n'était pas assez grand seigneur pour se per-

mettre. Du moment oîi le pape avait livré les belles provinces du Languedoc

à la brutalité des pires brigands venus de partout et enrégimentés, sous l'estam-

pille de croisés, par un des forbans les plus méprisables du moyen âge, Simon

de Monfort, de ce moment, le comte de Toulouse avait été de moins en moins

en état d'apprécier la mansuétude du pape Innocent à son égard. (H. L.)
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le sornuMil do sassalilt- au roi <1<! l'i-aïuc pour le <'oiiil<'; de Tou-

louse, avait dislribuc ses clialeaux à ses amis, |)our rei-evoif d'<Nix,

à son tour, serinent de vassalité, A leur arrivée en Provence, à

Marseille, à Avij^non et ailleurs, Raymond et son fils furent

reçus, par la noblesse et par le peuple, avec une joie infinie,

et ils se virent moralement contraints de tenter un uou\el

effort contre l'odieux Mont fort. D'anciens croisés embrassè-

rent leur parti, non pour soutenir les hérétiques, que les

comtes de Toulouse avaient complètement abandonnés, mais

pour arracher à des forbans (c'est ainsi que l'on jugeait mainte-

nant Montfort et sa bande) les biens de cette antique famille.

Se [déliant] de la parole donnée à Rome, les Raymond com-

mencèrent une nouvelle guerre purement politique. Mais les

cathares, mettant à profit les victoires des deux comtes, sor-

tirent de leurs retraites, tandis que les comtes étaient ame-

0] nés, par la force des choses, à accepter le concours des barons

et des villes hérétiques, non pour relever les affaires de la

secte, mais pour recouvrer les pays perdus. Dans ce but, les

deux Raymond n'hésitèrent pas à sacrifier les cathares. Leurs

adversaires ne poursuivaient, de leur côté, que la fondation

d'une grande principauté sous Simon de Montfort et son étroite

union avec la monarchie française. S'ils semblaient se préoccu-

per de la défense de l'Église, c'était pour gagner le pape et le

clergé. Le jeune Raymond, à la tête d'une armée improvisée,

ouvrit la campagne en attaquant Reaucaire, sur le Rhône.

Montfort tenait une garnison dans cette ville, bien qu'elle fût

en Provence et dans les possessions • conservées au jeune

Raymond. Ceux de Reaucaire ouvrirent les portes au comte de

Toulouse, à la barbe de Montfort accouru avec un gros renfort

qu'il dut faire replier sur Nîmes ^.

Sur ces entrefaites, Raymond VI était allé en Aragon deman-

der le concours de son neveu, Jayme I^^^ Craignant une attaque

de ce côté, Simon de Montfort regagna Toulouse, dont la fidélité

lui semblait ébranlée. Il y entra en conquérant, la livra au

pillage, la taxa d'une énorme contribution et en fit raser les

remparts. Malgré la défense formelle du pape et les admo-

nestations des commissaires et légats, Simon s'empara du

1. Hahn, Geschichle der Kelzer im Mittelalter, t. i, p. 302 sq.; Hurler,

op. cit., t. Il, p. C83 sq.; Schmiclt, op. cit., t. n, p. 2G8 sq.
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c omté de Foix et des biens situés dans la vallée du Rhône dont

on avait assuré la possession au jeune Raymond. On en était

là quand Raymond VI amena de vieilles bandes aragon-

naises; Toulouse, foulée depuis si longlemps, leur ouvrit ses portes

(13 septembre 1217), Simon de Montfort essaya en vain de repren-

dre la ville; il fut tué d'un coup de pierre sous ses murs (25 juin

1218) *, et son fils aîné et héritier, Amaury, dut lever le siège. :

Il ne put con lin lier la guerre -, si bien que le jeune Raymond et [93f

ses amis * rcmporlî-rent presque journellement des avantages

sur l'armée des croisés. Ilonorius III renouvela à Amaury de

Montfort la donation de tous les biens donnés à son père, déclara

les deux Raymond usurpateurs, excommuniés et fit prêcher

contre eux la croisade *. Peines inutiles, le jeune Raymond (son

père était mort en 1222) vola do victoire en victoire^. Amaury
se vit bientôt obligé de traiter; mais le légat Conrad, cardinal de

Porto, très mécontent des propositions de Raymond, con-

vocjua à Sens, en 1223, les prélats français, i)Our prendre leur

avis sur cette affaire et sur quelques autres, notamment celle

de Bosnie, où un évcque cathare avait commencé à jouer le

rôle d'un jtape des sectaires et avait institué pour son vicaire

général en France un certain Barthélémy Cartes, de Carcassonne.

Le roi Philij)pe-Auguste désirant prendre part à l'assemblée,

elle fut transportée de Sens à Paris et compta un grand

nombre d'évêques. Sur ces entrefaites, le roi mourut le 14 juillet

1223, à Mantes, et le concile fut abandonné, semble-t-il ^. Peu

1. Une i>ierre « vint tout droit où il fallait.» dit un contemporain. Guillaume

de Tudèle rapporte l'cpitaphe de l'aventurier et ajoute : « Son cpitapho^ à qui

bien la sait lire, dit qu'il est saint, qu'il est martyr et qu'il doit ressusciter pour

hériter du ciel et fleurir dans la joie éternelle. Et moi j'ai ouï dire qu'il on doit

6tre ainsi : si pour avoir occis des hommes et répandu du sang; si pour avoir

perdu des âmes et consenti des meurtres; pour avoir cru de faux conseils et al-

lumé des incendies; pour avoir détruit les barons et honni la noblesse; pour avoir

ravi des terres et encouragé la violence; si pour avoir attiré le mal et éteint le

bien^ égorgé des femmes et massacré des enfants, un homme peut en ce monde
conquérir le règne de Jésus-Christ, le comte doit recevoir sa couronne et res-

plendir dans le ciel. » (H. L.)

2. Qu'en se tenant sur la défensive. (II. L.)

3. Bernard de Comminges et Raymond-Roger de Foix. (H. L.)

4. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 271. (H. L.)

5. Ibid., t. I, p. 272.

6. Hardouin, Concil. coll., t. vu, col. 129; Coleti, ConciVia, t. xiii, col. 1085;
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ti|)ri's iiioiinil l<r pape cal hure el, la {^nieiie des allM;re(jls pril pour

Anianry nue hmrmire si déplorahle <[iie, le 14 janvier 1224,

il conclu I nn<; Ircvc avec les comtes de 'ronl{)nse eL de l'^oix,

vint à Paris et céda an jeune roi Louis VIII tous ses droit»

sur le sud de la France '. Do son côté, le cornle Hayiriond s'a-

dressa au ])ape; celui-ci, an lieu d'acquiescer au désir du roi d«;

France, chercha à s'entremettre; Louis VIII, irrité, réunit

à Paris, en mai 1224, les grands de son royaume et leur

déclara qu'à l'avenir il ne s'occuperait plus de la guerre des albi-

geois. A la demande du pape, Arnaud de Cîteaux, archevêque

de Narbonne, entra en négociations avec le comte Raymond,

au concile de Montpellier, le 25 août 1224; Raymond promit

fidélité à la foi catholique et l'expulsion des hérétiques, la con-

fiscation de leurs biens et leurs châtiments corporels. Il s'enga-

!]
geait en outre à maintenir une paix profonde et à chasser les

ruptuarii (routiers, vagabonds). Il devait rendre aux églises et

aux clercs tous leurs anciens droits et libertés. A titre d'indemnité

aux églises et pour obtenir du pape le rejet des prétentions

du comte de Montfort, il offrait 20 000 marcs d'argent payables

à Rome à date fixée. Si la somme ne suffisait pas, le comte de

Toulouse en donnerait une plus considérable et ferait tout ce

que le pape demanderait, cum ser^ire sanctse Ecclesiœ regnare

sit. D'ailleurs les droits suzerains du roi de France et de l'em-

pereur d'Allemagne sur les pays de la vallée du Rhône demeu-

reraient intacts. Roger Bernard, comte de Foix, et Trencavel,

vicomte de Béziers, firent les mêmes promesses. Ce même
concile de Montpellier réintégra quelques évêques, prescrivit une

collecte de 1 000 marcs d'argent et envoya au pape, en ambas-

sade solennelle, l'archevêque d'Arles, quelques autres évêques et

deux abbés ^.

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 1198-1206; C. Schmidt, op. cit., t. i,

p. 275; Hahn, op. cit., p. 309-332.

1. Hahn, op. cit., p. 336-341; C. Schmidt, op. cit., p. 276; Mansi, op. cit.,

t. XXII, col. 1206; Vaissete, Hist. génér. de Languedoc, t. m, Preuves, p. 282 sq.,

n. 147; p. 293, n. 155. (H. L.)

2. Baluze, Conc. Narbonn., 1668, p. 58-64; Manrique, Annal, cisterc, 1649,

t. IV, p. 266; Labbe, Concilia, t. xi, col. 289-290. 2333-2335; Hardouin, Conc.

coll., t. VII, col. 131; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1087; Mansi, Conc. ampliss.

coll., t. XXII, col. 1026 sq.; Albéric des Trois-Fontaines^ dans IMoinuii. Germ.

hist., Script., t. xxiii, p. 914; Hahn, op. cit., p. 341; C. Schmidt, op. cit., t. i,

p. 277. (H. L.)

GONGILKS- V - 91
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Dans une lettre aux évoques du synoJe,Ainaury de Montfort

protesta contre le traité conclu avec Uaymond, et le roi de

France soutint à Floine ces réclamations ; lloiunius rejeta

donc les propositions de Raymond et envoya en Trance un

nouveau légat, le cardinal Romain, qui, en novembre 1225,

présida les synodes de Melim et de Bourges. Le premier ^,

qui s'ouvrit le 8 novembre, s'occupa, outre la question des albi-

geois, d'un conflit de compétence entre les tribunaux civils et

ecclésiastiques, mais ne put, sur ce dernier point, aboutir à un ré-

sultat. Le second, tenu à Bourges le 30 du même mois *, eut des con-

séquences plus importantes. Outre les deux adversaires, Raymond
et Amaury, on y vit cent évoques français, venus de neuf |irovin-

ces ecclésiasti«iues, un grand nombre d'abbés et de députés des

chapitres. Raymond renouvela sa promesse de Montpellier et

demanda instamment à être relevé de rexcommunicalion.

Amaury soutint, à graml renfort de décrets d'Innocent 111 et du

roi Philippe-Auguste, ses prétentions sur la j)lus grande partie

des biens reconquis j»ar le comte Raymond. Après une intermi-

nable discussion, le bgal demanda à cluKiue arclievc((ue et à ses rgq

sulîragants une consultation écrite ([ui serait communiciuée

au pape <'l au roi dtt l>ance. (.^'était uu«' manière d'ajournement.

Reu dt' temps auparavant, le légat, sur l'oi^position des

chanoines de Raris, avait refusé à l'Université un sceau parti-

culier; ce (jui lui valut, à quelques jours de là, d'être presque

massacré dans une sédition des maîtres et étudiants. Le légal

les avait excommuniés, mais à Rourges il releva de cette censure

quatre-vingts maîtres de Paris (jui lui avaient adressé force sup-

plications. Le concile ne trancha pas la controverse entre les

archevc(jues de Lyon et de Rouen sur les droits à la primat ie. Deux
ordonnances pontificales valurent au légat bien des désagré-

ments : l'une réservait au Saint-Siège une prébende dans cliaque

cathédrale et dans chaque église de quelque importance, l'autre

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 290-291 ; Ilardouin, Conc. coll., t. vu, col. 133;

Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1089; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii,col. 121^i.

(H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 91-94; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 133;

Coleti, Concilia, t. xiii, col. 91 ; De Vic-Vaissete, Histoire génér. de Languedoc,

1736, t. m, Preuves, p. 299; 3« cdit., t. viii, p. 315; Mansi, Concilia, Supplcm.,

t. II, col. 291; Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 1214; C. Schmidt, op. cil., t. i,

p. 278-279. (H. L.)
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imposait une redevance annuelle à tous les monastères, col-

léf^iales et menses épiscoj)ales, au profit du pape. Les évoques

et les chapitres protestèrent dans les termes les plus énergi-

({ues; ils protestèrent également contre le privilège accordé

au roi de prélever pciulant cinq ans la dîme sur tous les biens

ecclésiastiques de France pour continuer la guerre contre les

albigeois ^.

Vers la même époque, un synode provincial de Sens censura

le livre de Scot Érigène intitulé : De divisione nalurœ, parce

que les cathares s'en servaient pour propager leurs doctrines,

et le pape Honorius aggrava cette sentence ^.

652. Conciles allemands et anglais de 1222 à 1225.

En Allemagne et ailleurs, quelques conciles de cette période méri-

tent notre attention. En 1222, le cardinal-légat Grégoire en célébra

un à Schleswig ^.Outre certaines prescriptions relatives à la réforme

i] et la discipline ecclésiastique, on y recommanda expressément

aux majorités l'observation du célibat; leurs enfants devaient

être déchus de tout héritage. Le mariage des prêtres était alors

considéré en Danemark comme chose permise : c'est pourquoi

les clercs les plus haut placés se mariaient librement. Le pape le

leur ayant défendu, ils en appelèrent à un concile général. L'an-

née suivante (1223), le synode célébré à Erfurt ^, sous la pré-

1. Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1089 sq. ; Hardouin, Conc. coll., t. vii^ col.

13 i sq.; Baronius-Raynaldij Annales, ad ann. 1221, n. 57, 61; Mansi, Conc.

ampliss. coll., t. xxii, col. 1214-1220; H. Scholten, Geschichte Ludwigs IX des

Heiligen, in-8;, Munster, 1850, t. i, p. 17, 41.

2. Albéric des Trois-Fontaines, dans Monum. Germ. hist., t. xxiii, p. 914;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 1212 (pour 1112). Floss croit (^sc/i6ac/js

Kirchenlex., t. iv, p. 877) que le synode de Sens a eu lieu en 1229, tandis qu'Ho-

norius mourut dès le mois de mars 1227. Grégoire IX, dans trois bulles datées

d'avril 1231 (Potthast, Reg., p. 7-8 sq.), confirma la condamnation du livre

d' Érigène De divis. nat., prononcée par un concile provincial de Paris, et, par là

même, l'opinion d'Henri d'Ostie.

3. Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1083; Annal. Erfurd., dans Monum. Germ.

hist., ScripL, t. xvi, p. 27; Chron. Erfurd., dans Mcnken, Script, rer. German.,

t. ïi\, p. 253; Mansi, Coric. am,pliss. coll., t. xxii, col. 1198.

4. Mansi, Concilia, Supplem., t. II, p. 920; Conc. ampliss. coll., t. xxii, col.

1205. (H. L.)
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sidence de Siegfried, archevêque de Mayence, prescrivit que toutes

les fêtes ayant des laudes particulières seraient célébrées avec

neuf leçons. Plusieurs conciles furent motivés par l'affaire

du prévôt Henri Mimique [Mundikitius) de Goslar. Ce reli-

gieux prémontré avait été élu prévôt du couvent des cister-

ciennes de Neuwerk près de Goslar. Bientôt il se rendit suspect

d'hérésie et s'obstina à mépriser les monitions de l'évcque

d'Hildesheim, son ordinaire. Conrad de Reichenberg, succes-

seur de Siegfried ^ sur le siège d'Hildesheim, s'attaqua aussitôt

au prévôt récalcitrant. Il vint à Goslar et, en présence de plu-

sieurs prélats, examina dans le couvent même de Neuwerk
l'orthodoxie du pré\ôt. On trouva celui-ci en faute aussi bien

sur les actes que sur la foi et on lui interdit la prédication.

Mimique s'étant rebilfé, C»mrad oonvo<[iia à Ilildesheim (1222)

un synode diocésain, aucjuel assistèrent plusieurs abbés cister-

ciens, et Mimique fut cité à y comparaître. Après un examen
des j)lus sérieux qui dura trois jours, la faute fut déclarée

évidente et l'évcque, de l'avis du synode, porta une sentence

de suspense et de déposition contre Mimique, qu'il obligea à

réintégrer son monastère de prémontrés ; en même temi)s

les religieuses furent iuvilées à élire un nouveau prévôt.

Mimi({ue ne se soumit pas et les religieuses refusèrent aussi de

procéder à une nouvelle élection. Conrad porta donc l'affaire à

Rome. Il y arriva à la fin de 1222 ou au commencement de 1223,

porteur d'un abondant dossier ^. Par un bref du 19 janvier rg^

1223 à l'abbé de Steinhausen et au doyen de Nordhausen, Hono-
rius III confirmait le jugement de l'évêcjue et ordonnait d'appli-

c[uer au prévôt récalcitrant les censures ecclésiastiques. Mais,

de leur côté, les religieuses de Neuwerk avaient envoyé des

plaintes à la fois au pape et à l'empereur ; ce dernier soumit l'affaire

aux évêques réunis au camp impérial, à Ferentino, et leur de-

manda leur avis 3. Les évêques déclarèrent que la résistance obs-

1. Par son bref du 26 juin 1221 (manque clans Potthast, R^ë-)> Honorius III

confirma la résignation. Venerabilis frater n. Ilildesh. episcopus per suas nohis

literas supplicavit, plurihus intercedentibus pro eodem, ut cum nimia seneclute

gravatus nequeat exercere officium pastorale...cedendi sibi paslorali officio licen-

tiam concedere dignaremur. Cf. Parerg.Gotling., t. i, fasc. 4, p. 6.

2. C'est ce qui ressort du texte même de la lettre du pape : exposuit [cplsc.

Hildesh.) coram nobis, etc.. Parerg. Gotting., t. i, fasc. 4, p. 11.

3. A ce fait se rapporte bien certainement la remarque du légat Conrad de

ai
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liurc à son t'^NtMHic Nuinlrail au prt'NÙI la ri<,Mi<'iir drs lois et

la prison, afin de préserver les fidèles de la coiilaf,'ion. Les évêqucs

réunis à l'cmilino écrivirent éffalenienl aux relif^ieuses de

IS'euwerk, hlânianl leur vénération insensée j)our le prévôt et

leur conseillant une humble soumission à l'évccfue d'IIildesheirn.

lye j)ape, à son tour, leur écrivit dans le même sens (9 mail223);

elles devaient abandonner la cause de Mimique et acce[)ler

le prévôt désigné par l'évêque ^. Conrad dut recourir à la force

contre le prévôt obstiné et le fit jeter en prison. Mimique

j)rotesta et fit appel à Rome : il disait qu'à la suite d'une

dénonciation calomnieuse, il avait été jeté en prison pour crime

d'hérésie, sans avoir été entendu, ni cité ni convaincu; il déman-

chait au pape d'exposer librement sa doctrine, acceptant, s'il

était coupable, de subir le châtiment mérité. Le pape répondit,

23 mai 1224, en invitant l'évcque Conrad et le cardinal-légat

Conrad de Porto à reprendre l'examen de l'affaire du pré-

xôt en s'adjoignant quelques autres prélats. Cet appel du

6] prévôt lui valut de la part de Conrad une sanction encore

plus sévère. Au commencement de septembre 1224, les

seigneurs s'étaient réunis à Bardewick ^, au sujet du roi Wal-

demar de Danemark et de son fils, que le comte Henri de

Schwerin retenait prisonniers ^. A cette réunion assistaient le

légat du pape, Conrad de Porto, les évêques de Brème, d'Hal-

berstadt, de Naumbourg, de Mersebourg, de Minden, de Muns-

ter et de Schwerin. les évcques élus de Paderborn et d'Osna-

bruck, les abbés de ^'erden et d'Hersfeld *. enfin d'autres prélats

Porto : postmodum habito consilio super eo archiepiscoporum, episcoporum et

quorumdam cardinalium, ne exilliu^ doctrina et consortio christifidelibus anima-

runi periculum amplius et personarum infamia imminerel, ipsum fecit carcerali

custodia mancipari. On ne peut supposer qu'il y ait eu en Allemagne une réunion

des archevêques, des évêques et des cardinaux convoqués pour prononcer un

jugement contre Mimique.

1. Sudendorf, Regislr., t. ii, p. 160-163; Potthast, Reg., n. 7013.

2. Bardewick, près Lunebourg (Hanovre). (H. L.)

3. Cf. la lettre du pape, de novembre 1223, à Engelbert de Cologne. 3/o?h/7«.

Germ. hist., Epist., t. i, n. 238. Cf. aussi ^Yinkelmann, Friedrich II, t. i

p. 240 sq.

^1. Il est surprenant qu'on ne mentionne pas, parmi les membres du concile

do Bardewick, Engelbert, archevêque de Cologne, qui s'y trouvait pré-

sent. La Chron. Lunehurg. (lEccard, Corp. hist., t. i, p. lAOS) s'exprime ainsi :

Dur dal Gedinge vor Koning Heinric unde Bischop van Colne unde andere ^'orsten

unde Herren vêle mit groleme Hère des anderen Jares to Sente Mechelis Mi^sen
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et des clercs. L'évoque Conrad d'Ilildcslieim soumit à cette

assemblée la question du prévôt Mimique et sollicita la confir-

ma li«»n des décisions prises. Toute la procédure fut examinée

par le concile, la sentence déclarée juste et équitable et, sur l'avis

du synode, confirmée par le léj^al du pape. A peine cette décision

prise, le légat reçut la lellre du pape prescrivant une nouvelle

audition du prévôt. 11 convoqua aussitôt à llildeshcim un con-

cile, dans lequel Mimique fut condamné de nouveau et solennel-

lement dégradé (22 octobre 1224 *). La sentence entraînait la con-

damnation au bûcher, châtimcnl (fue le j)révôt subit le 21) mars

122n '.

Voici les chefs d'accusation formulés contre lui, lors du jiremier

examen de la question à Goslar : le jour de son élection, il fut

reçu dans le monastère en grande solennité; les religieuses, exagé-

rant le respect qu'elles lui devaient, le proclamèrent le plus illus-

tre de tous ceux ([ui étaient nés de la femme, et il avait

accepté celte flatterie; il ;»vait n iolé la règle des cisterciens en

permettant aux religieuses de manger de la chair hors les cas [93'/

de maladie, et de porter des vêlements de lin. Des erreurs sur la

foi on se bornait à dire : quod scripserat plurima et prœdicaveral

contra fidem. Cette accusât iuii fut ensuite jirécisée plus claire-

ïuenl au concile d'Hildesheim : 1" Miini<(ue avait dit: Le Saint-

Esprit est le l'ère du Fils, par inclina tioii {nfjeclu). 2^ Par un

respect exagéré de la \irginité, il avait déprécié le mariage,

3° 11 avait attribué au démon un certain désir de se convertir.

4° Enfin il avait soutenu qu'il y avait au ciel une souveraine

bien supérieure à Marie, à savoir la « Sagesse ».

I*our examiner ces chefs d'accusation et les apprécier à

leur valeur, il faudrait pouvoir se reporter aux écrits de Mi-

mique. On y A errait le sens (ju'il donnait à ces propositions para-

doxales. Mais ces ouvrages furent brûlés par ordre du concile;

nous devons donc nous en remettre, sur l'appréciation de la scn-

na de Koniges languisse lo Dardewic, dannen voren se to Dlekede. Cf. Annal.

Colon, max., dans Monum. Germ. hisl., Script., t. xvii, p. 838.

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxii, col. 1212.

'2. Monum. Germ. hist., Leg., t. ii, p. 252; Chronicon Erfurtense, dans Menkeii,

Script, rer. Germ., l. m, p. 2.j2, place à tort le supplice ad ann. 1223. Ilistoria

de landgraviis Thuring., ad ann. 1222. Ces deux ouvrages rapportent égale-

ment : IV cal. aprit. Ileinricus Mundikinus sxculari judicio pro hxresi

est crematus.
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Icnre. aux doux Icltros do (!onrad do l'orlo. Sur lo promior

))(»inl . 1 fausralh ^ a dônioiilrô ([uo lo ]»r(''\'ôt avait on vue l'iucar-

iialioii du Fils par l'opéralion du Saiul-Espril, co qui lui avait

donné occasion de dire que le Saint-Esprit est le Père du Fils.

Sur la deuxième proposition, les termes mêmes de l'accusation :

Exiollendo virginitateni videhatur condemnasse malrimonium,

semblent bien exclure de la proposition de Mimique le sens

d'une condamnation manichcenne et gnostique du mariage.

Que le prévôt ait été un admirateur trop enthousiaste de la

virginité, sans doute, mais on ne peut en déduire une con-

damnation positive du mariage. Je tiens pour injuste, sur le

troisième point d'accusation, d'imputer à Mimique l'erreur néo-

manichéenne d'une réintégration de Satan dans le sens du

dualisme absolu. Sans doute, le prévôt, dans ses prédications et

ses ouvrages, aura-t-il exprimé l'opinion que même Satan pou-

vait manifester envers Dieu une crainte respectueuse (se

vidisse angelum malum coram Deo geniculasse) et éprouver un

certain repentir pour son acte coupable [quem jam velle redire

ncio). Sur la quatrième proposition, on ne trouve aucune

explication dans les écrits du prévôt et l'acte d'accusation

ne fournit aucun éclaircissement. Il semble impossible qu'Henri

ait prétendu faire une personne distincte de la « sagesse »

divine, la considérant dans un sens gnostique, comme un Eon

féminin; cela supposerait tout un système, ce que l'acte d'ac-

)38] cusation n'aurait pas manqué de relever 2.

Dans un concile de Paderborn en 1224, l'évêque Olivier fit

rassembler dans une seule collection toutes les décisions et ordon-

nances des conciles antérieurs de son diocèse, pour les mettre

à la portée de ses diocésains ^.

Au concile d'Halberstadt, du 25 mars 1224, l'évêque Fré-

déric confirma une donation du landgrave Louis de Thuringe

à l'église de Saint-Étienne à Méring *. En septembre 1225, le

1. Parerg. Gotting., p. 20.

2. Parerg. Gotting., Gottingen, 1736; Schminke, Leben des Mag. Konrad von

Marburg, ms. 136 de la bibliothèque royale de Cassai; Kaltner, Konrad i^-on

Marhurg, Prague, 1882, p. 90 sq. ; Hartzheim, Conc. Germ., t. m, p. 515; Mansi,

op. cit., t. XXII, col. 120ri, 1211; Binterim, Deutsche Conc, t. iv, p. 345 sq.

3. En 1418, la collection des décisions du concile de Paderborn existait encore.

Hartzheim, op. cit., t. m, p. 514 sq.

4. Méring, cercle de Haute-Bavière. (H. L.)
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cardinal-légat Conrad oonAoqiia à Magdebovirg plusieurs évoques

du nord de l'Allemagne; c'est sans doute dans cette réunion

qu'il irancha, le 20 septembre, le conflit entre le monastère de

Quedlinbourg et son abbesse Sophie. Celle-ci, apparentée à la

famille royale de Danemark, avait été attaquée dans son

monastère par certains de ses serNiteurs et de ses vassaux

et gravement outragée; sa résistance provoqua les attaques

des adversaires du monastère, elle-mcnie fut déposée et rem-

placée par Bertrade de Croszeck, prieure du monastère et sœur

de Conrad, évoque d'IIalberstadt. Citée à comparaître devant

un tribunal à Nuremberg, Sophie fut de nouveau déposée

à cause de sa prétendue prodigalité et autres manquements;

l'élection de Tiiilruse Bertrade ne fut pas confirmée, mais

on prescriNit de procéder à une nouvelle élection et Bertrade

fut réélue. Pour assurer l'avenir. Bertrade et son monastère

s'adressèrent au pape et sollicitèrent une enquête sur les faits

de prodigalité et les autres fautes reprochées à Sophie.

Honorius chargea de cette enquête l'évcque d'HalbersIadt et

([uekiues-uns de ses collègues. Ce}iendant Sophie recourut éga-

lement au jiajtc qui, mieux renseigné sur les dissensions dont

le monastère de Quedlinbourg avait été le théâtre, remit à l'ar-

chevêque de Magdebourg et aux évêques d'Hildesheim et de

Mersebourg le jugement du différend (14 août 1224). Tout d'a-

bord ils devaient rétablir Sophie, faire donner satisfaction [)ar [930

Bertrade, puis examiner les plaintes portées contre l'abbesse.

Les évêques commissaires pontificaux négligeant l'affaire, Sophie

s'adressa au légat Conrad de l'orlo, ({u'elle pria de rappeler

les évêques à leur devoir. Le légat prit l'affaire en main. 11

rétablit l'abbesse déposée, qu'il obligea, sous peine de sup-

pression des privilèges, à se réconcilier avec ses adversaires.

Sur nouveau recours, le pape cassa, le 30 mai 1226, la sen-

tence de son légat et chargea Henri, évêque de Worms, de pro-

céder à une reslitutio in inlegrum ^.

En octobre 1225, le légat devait célébrer un concile à Cologne,

Mais l'assassinat d'Engelhert, archevêque de Cologne, le saint

administrateur de l'empire, massacré près d'Essen, le 7 novem-

1. Hartzheim, op. cil., p. 518; Monum.Germ. hist., Episl., t. i, n. 258, 297;

Binterim, op. cit., p. 451 sq.
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\m\ p:\r son cousin T'iMMlrric, coniK; d' IscnlM.nr;.' ', (itdrplacor

ol rclardcrliï concile, ([iii fui Icmi à MaycMicc eu (l('(«!ml.rc 1255 2

.

on y \'i\ noinl.rc de |)rrlals el de sei«;neurs, de retour d<; NurfMuher^',

où l'on venait de c«'Iél)rer le niariaj,^e du jeune roi Henri avec Mar-

n;uerite d'Antriche. On présenta au concile le chapeau et les

vêtements d'Engelbert taches de sang. Le légat prononça un

émouvant discours en l'honneur du « martyr » et lança l'ana-

lliènie contre le meurtrier et ses complices, ordonnant la promul-

gation solennelle de cette sentence, chaque dimanche, dans to\i-

tes les églises du territoire de la légation. Théodéric, évéque de

Munster, et Engelbert, évOque élu d'Osnabruck et frère du

comte d'Isenbourg, furent cités à Liège, en la prochaine fêle de

la Purification, pour se disculper de toute complicité dans le

meurtre de l'archevêque.

Le concile de Mayence publia quatorze canons relatifs à de

40] graves abus de l'Église d'Allemagne : 1-3. Renouvellement des

prescriptions concernant le célibat des clercs. — 4. Qu'aucun

prélat ne porte d'excommunication sans raison suffisante et

sans monition préalable. — 5. Les clercs ne pourront léguer des

fruits de leurs prébendes à leurs concubines et bâtards.— 6. Un

clerc excommunié ou suspens qui célèbre sera déposé. — J.

Quiconque célèbre en présence d'un excommunié tombe sous le

coup de l'excommunication. — 8. Un évêque doit faire connaître

aux évêques voisins la sentence d'excommunication portée par

lui. — 9-11. Mesures contre la simonie. — 12. Les églises ne doi-

vent pas être administrées par des mercenaires, mais par leurs

curés, ou du moins par des vicarii perpetui. — 13. La sollicitation

au mal d'une religieuse ou chanoinesse, et à plus forte raison

tout commerce charnel avec elle entraîneront l'excommunication.

— 14. Les présents statuts seront souvent promulgués par les

évêques dans leurs synodes diocésains et par les abbés dans

1. Dans ses efforts pour défendre l'Église contre ses curateurs attitrés, l'ar-

chevêque était entré en lutte avec ce cousin qui exerçait un droit de patronat

sur le monastère d'Essen. Aussi sa mort fut-elle un martyre pour soutenir les

droits de l'Église. Il eut pour successeur sur le siège de Cologne Henri de Mole-

nark, auparavant prévôt de Bonn. Louis de Bavière, surnommé \c Kehlheimer

,

devint administrateur du royaume. Cf. Ficker, Engelbert der Heiligevon Coin,

185.3, p. 152 sq.; Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 235.

2. 9-10 décembre 1225. Manrique, Annal, cislerc, t. iv, p. 278-28G; Gallia

christiana nova, 1731, t. v, coi. ''i83.

I
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leurs monastères ^ — Hartzlieiin dédouble ce concile en deux

sections, dont il fait un concilium Germanicuin et un conciliuni

Mogunlinum. Mais Bintcrini a montré qu'il s'agit d'un seul

concile en plusieurs sessions, appelé Germanicun) parce cfu'il

réunit des évèques de toute l'Allemagne, et non seulement de

la province de Mayence.

L'assemMée tenue à Liège le 2 février, pour jnger les évc-

ques de Munster et d'Osnal»ruck, fut-elle un viai concile? Quoi

qu'il en soit, elle rendit un jugement défavorable aux deux

inful|u''s. qui furent suspendus ab officia et heneficio '^.

Alin d'introduire en Ecosse les salutaires réformes du IV*^

concile de Latran, le pape Honorius décida que, malgré l'absence

de métropolitain, les évcques écossais se réuniraient en conciles

provinciaux, sous la jirésidence d'un conservateur temporaire.

Kn conséquence, les décrets de Latran furent pronmlgués, avec

d'aiitres formant en tout quatre-vingt-cjuatre cliapiires, par un

syn<ule écossais, tenu en 1225^.

A la Chandeleur de 122.'). ou tint à Westminster une grandes

assemblée de prélats et de notables, qui promirent au roi [9^

Ib'iiri ni la quinzit-ine partie de tous les biens meubles, en

compensation de ce »[u'il avait perdu sur le continent. Vax

retour, le roi dut leur accorder, par une charte écrite, les liber-

tés depjiis longtemps réclamées *.

i
1. llardouin, Conc. coll., t. vu, coi. \'M ; Coleti, Concilia, t. xiii, col. lO'J.J; I

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 1 ; Ilart/hoim^ Conc. Germ., t. m, coi. 1

520-52'i; Bintcrini, Deutsche Concilien, t. m, p. 3'i8, 465; Opel, Chronicon Montls

Sereni, 1859, p. 130; Ficker, op. cit., p. 176.

2. Hardouin, Conc. ampliss. coll., t. vu, col. I'i2; Coleti, Concilia, t. xiii,

col. 1101; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 11 sq.; Ilartzheim, Conc.

Germ., t. m, p. 524 sq. ; Monum. Germ. hist., Script., t. xxiii, p. 917.

3. Cette date de 1225, pour les Statula generalia Ecclesix Scoticanx et leur pro-

mulgation par un concile réuni à Porth deux ans avant la mort d'IIonorius Ilb

est insoutenable. Cette date ne peut être maintenue, puisque le canon 1 de ces

statula fait allusion à Honorius en ces termes : felicis recordationis Honorius

papa, ce qui ne se dit que des défunts. Sir David Dalrymplo, Jlistorical

memorials concerning the provincial councils of the Scottisli clergy, dans A nnals

of Scotland, Edinburgh, 1797, t. ni, p. 145, 215, 218, 219, reporte cette

importante compilation pour l'histoire ecclésiastique de l'Ecosse à des conciles

tenus à Perth en 1242 et li:69. (H. L.)

4. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 1220 sq.
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653. Conciles de 1226 et 1221.

Nous avons vu (ju'au concile de Bourges, le cardinal-légat

Romain n'a\ait pas osé résoudre l'afTaire de Raymond VII

de Toulouse, Il s'était borné à réclamer des évoques des con-

sultations écrites destinées. au pape et au roi de France. La ques-

tion religieuse n'offrait plus rien d'embarrassant, car sur ce point

Raymond avait donné pleine satisfaction; restaient seulement les

prétentions d'Amaury de Montfort. Les décisions des évêques

durent être défavorables à Raymond, car dès ce moment,

Louis VIII, roi de France, et le légat projetèrent une nouvelle

croisade contre lui et les albigeois; le 28 janvier 1226. ils tin-

rent à Paris une grande réunion, moitié parlement, moitié

concile, où les barons promirent au roi de soutenir la croisade,

tandis que le légat y excommuniait Raymond, ses partisans et

auxiliaires. Le légat confirma définitivement au roi de France

la possession de tous les biens de Raymond, traité de hœre-

ticu.s damnatus ^. Deux jours plus tard, le roi, avec les barons,

prit la croix des mains du légat, qui plaça pour tout le temps

de l'expédition les croisés et la France entière sous la protec-

tion spéciale de l'Église. En février, Romain publia un décret,

déclarant qu'avec l'assentiment du concile de Bourges et pour

soutenir les frais de l'expédition, il concédait au roi, pendant

cinq ans, si la guerre durait tout ce temps, la dîme de tous les

revenus ecclésiastiques existant sur le territoire de sa légation.

Les évêques français devaient publier ces décisions dans leurs

42] diocèses, prendre la croix, prêcher la croisade, enrichie des

mêmes faveurs spirituelles que celle de Terre Sainte. En outre,

les rois Henri III d'Angleterre et Jacques I^^ d'Aragon furent

instamment priés de ne pas prêter secours à leur allié Ray-

mond, ce qu'ils durent accorder. Un second concile, célébré

à Paris le 29 mars 1226 ^, fixa le début de la croisade au qua-

1. On se souvient qu'Amaurj- de Montfort avait cédé au roi tous ses droits

gur le sud de la France.

2. 28 janvier et 29 mars 1226. Labbe, Concilia, t. xi, col. 300-301 ;
Hardouin,

Conc. coll., t. VII, col. 141 ; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1099; Mansi, Conc. ampliss.

coll., t. XXIII, col. 10; C. Schmidt, op. cit., p. i, p. 279.
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trième dimanche après Pâques et désigna Bourges comme point

de concentration. Presque en même temps, Frédéric II tenait

à Crémone une diète, pour aviser aux moyens d'exterminer les

cathares dans hi Haute- Italie, diète souvent comptée au nomhrc

des synodes '.

L'armée des croisés, très nombreuse pour répixpic. inspira dans

le sud de la France de telles craintes (jue beaucoup de villes et

de seigneurs, jusqu'alors partisans de Raymond, l'abandonnèrent;

quelques amis intimes, le comte de Comminges par exemple,

en firent autant. Louis et le légat convoquèrent, j)0ur le mois d'oc-

tobre 122G, un synode à Pamlers,au sud de Toulouse'^. On sait

seulement, par le can. 1 du concile de Narboiuie, que cette

assemlih'e nuMi;u;a de peines sévères ceux ([iii ne teuaiout pas

compte de rexcomnuinication. L'armée des croisés approchait

de Toulouse, lorsque, le 8 novembre, Louis VIII mourut de la

dysenterie à Montpensier '. Cette mort paralysa l'enlrci)rise :

les gens du .Midi reprirent courage et Raymond passa de la défen-

sive à l'olTensive.

Dans le carême d»' 1227, l'icnt^ .Viuelii, depuis jieu ari^hc-

vêque de Narbonne, réunit un concile provincial, tant au sujet

des albigeois que pour introduire qiiol([ues réformes *. On hii

doit les vingt canons suivants :

1. Aux termes de la décision jirise au concile de Pamiers,

qiiicoii((uo. après une triple munition, se laisse excoiMiiiiiui(u',

encourt une amende de 9 li\Tes 1 denier. S'il demeure une

année entière sous le coup de l'excommunication, tous ses

biens seront confisqués ^.

2. Les juifs qui perçoivent sur les chrétiens des intérêts usu-

r aires seront contraints à restitution; ils n'auront ni esclaves

chrétiens ni nourrices chrétiennes ; ils seront inhabiles à tous les

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. .301 ; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 141 ; Coleti,

Concilia, t. xiii, col. 1101; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 12. (H. L.)

2. Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 143 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiit, coi. 1105;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 19.

3. Petit-Dutaillis, Élude sur la vie et le règne de Louis VIII, in-8, Paris, 1894.

(H. L.)

4. Catel, Histoire des comtes de Toulouse, 1623; Labbe, Concilia, t. xi, col,

304-309; Percin, Monum. conv. Tolos. prœdic, t. ii, p. 32; Hardouin, Conc. coll.

t. VII, col. 143; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1103; Mansi, Conc. ampliss. coll.

t. XXIII, col. 20. (H. L.)

5. Au sujet de ces amendes, cf. Kober, Der Kirchenbann, p. 434 sq.
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ein])lois; ils ne pourront pas vonclre ou rnanî,'er ouvertement de

la viande aux jours d'abslincnce; ils ne mettront pas en vente

dans les boucheries des chrétiens les viandes préparées pour

3] leur usage.

3. Pour se distinguer des chrétiens, les juifs porteront sur la

poitrine, par-dessus les vêtements, un signe en forme de roue.

Les dimanches et jours de fêtes, ils ne travailleront pas en

public; durant la semaine sainte, ils ne sortiront pas de chez

eux, sauf les cas de nécessité. En revanche, les évoques les pro-

tégeront contre tout mauvais traitement de la part des chré-

tiens, surtout durant la semaine sainte.

4. A Pâques, chaque famille juive paiera 6 deniers à l'église

paroissiale.

5. Les testaments doivent être faits en présence de témoins

catholiques, du curé ou d'un autre clerc, le tout sous peine de

privation de la sépulture ecclésiastique.

6. Tout parjure doit être dénoncé à l'Église, et s'il ne donne

pas satisfaction, il sera solennellement excommunié, privé du droit

de tester et déclaré infâme. Il en sera de même des faux témoins.

7. Les confesseurs tiendront exactement note des noms de

ceux qui viennent se confesser, afin de pouvoir en témoigner.

Celui qui, à partir de quatorze ans, ne se confesse pas au moins

une fois l'an, sera exclu de l'église et, après sa mort, privé de la

sépulture ecclésiastique.

8. Les dimanches et jours de fête, on excommuniera solennelle-

ment les usuriers, incestueux, concubinaires, adultères, les voleurs

et ceux qui n'exécutent pas les dernières volontés des défunts.

9. Aux termes du can. 32 du IV^ concile de Latran, ceux de qui

relèvent les églises doivent présenter aux évêques des personnes

idoines pour les desservir, et assigner à celles-ci un revenu

suffisant.

10. Suivant le can. 31 du concile de Montpellier de 1215, il n'y

aura pas moins de trois moines ou chanoines réguliers dans ces

églises.

11. Les moines, chanoines réguliers et prêtres ne peuvent être

avocats, si ce n'est en faveur de leur église ou des pauvres.

12. Les clercs ne doivent i)as être soumis aux tailles et

autres redevances.

13. Les nouveaux péages et taxes analogues seront prohibés,

s'il est nécessaire, par les juges ecclésiastiques.
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14. Les évoques établiront dans oliaqiie paroisse des témoins

svnodaux qui enquèterttnl sur lliérésie et les autres méfaits

publics et en référeront à l'évéque.

lô. Tous les dépositaires de l'autorité publique devront

renier les hérétiques, leurs fauteurs et receleurs.

16. On enlèvera aux hérétiques les fonctions publi([ues

dont ils sont titulaires.

17. On promultruera solennellement chaque dimanche, dans

toutes les églises j)ar(Mssiales, l'excommunication contre le comte

Raymond, le comte de Toix, le \icomte de Béyiers Trencavel,

contre les hérétiipies de Toulouse et cevix ({ui leur donnent

créance, faveur, défense ou a>ile, en particulier contre ceux de

Limoux (près de Carcassonne) et autres qui, après avoir juré

fidélité au roi Louis de ]>ieuse mémoire, se sont ensuite séparés [944

de riCtrlise; enfin, contre tous ceux ([ui fournissent aux héréti-

ques des armes, subsides, chevaux, et on abandonnera leurs per-

sonnes et leurs biens à (juiconque pourra s'en emparer.

18. Les archiprètres. jiréNÔts, abbés et tous autres ayant charge

d'âmes devront avoir reçu la prêtrise et faire leur service.

19. Conforménjent au can. <>2 du I\® synode de Latran, on

ne laissera pas les (luèteurs ]>rècher dans l«'s églises, mais

seulement y lire leurs lettres, s'iU en (nit.

1!<>. I)ans les années bissextiles, la fête de saint Mattiiias doit

toujours se célébrer un jour jdus fard. Les quatre-temps de l'au-

tomne commenceront le troisième mercredi de septembre; le

concile provincial aura lieu tous les ans, le dimanche de L:rtare

(quatrième dimanche de carême).

La question des albigeois ne jirit fin (|ue sous Grégoire IX.

Dans les dernières semaines du pontihcal d'Honorius, le 1^'" mars

1227, il se tint dans l'église de Notre-Dame [Marienkirche) à

Trêves, sous la présidence de l'archevêque Théodoric, un concile

<iui donna un pastoral au clergé du diocèse ^ Binlerim et d'autres [9^^

1. Martène a donné pour la première fois, dans le vii^ volume de sa Collectio

amplissima, les actes de ce synode, extraits d'un manuscrit de Trêves. Déjà

Noël Alexandre, Ihsl. eccles., t. xv, p. 35G, a mis en doute l'authenticité de ce

concile, parce que son 7* canon reproduit le 13^ canon du 11^ concile de

Lyon de 1274. Mgr de Lorenzi a également manifesté des doutes basés sur

les arguments suivants : 1° l'église de Marie, où le concile fut célébré le

l^'mars 1227, d'après les termes mêmes de la finale des actes, ne pouvait être
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historiens font de cette asseniblce un conr-ile provincial; mais

comme l'évèque de Trêves ne parle que de lui, de son diocèse,

de ses ofpciales, je crois que ce fut seulement un synode

dioccsain, mais important, en raison des décisions qui y furent

que l'église de Notre-Dame; roais, d'après une inscription, on ne commença

qu'en 1227 la reconstruction de cette église, l'ancienne étant tombée en ruines.

2° Il est surprenant que le célèbre évêque Théodoric II, qui siégeait en 1227,

n'ait pas été désigné par son nom.

3° Les actes supposés ordonnent de célébrer, avec la fête de sainte Catherine,

celle de sainte Elisabeth de Thuringe; or celle-ci ne mourut que cinq ans plus

tard et ne fut canonisée qu'en 1235.

4° Il est extraordinaire qu'après le 6® canon on ait laissé deux pages blanches.

5° Le principal argument contre l'authenticité consiste en ce que les pres-

criptions les plus importantes de notre concile sont reproduites littéralement

dans le concile provincial de 1310, dont l'existence n'est pas contestable, sans

indication de source.

Pour ces motifs, Lorenzi croit que notre concile n'a jamais existé et que ses

prétendus actes seraient ou un simple exercice de style ou un travail prépara-

toire aux déLbérations de 1310.

Au premier abord, ces objections paraissent sérieuses; mais un examen

approfondi permet de conclure que, prises séparément ou ensemble, elles ne

suffisent pas à prouver la non-existence du concile. En ce qui concerne le

principal argument (n9 5) . une comparaison attentive des décisions des con-

ciles de 1227 et de 1310 établit qu'il n'y a vraiment pas de reproduction ver-

bale des prescriptions du premier par le deuxième; l'analogie entre ces décisions

demeure moins frappante que celle qu'on peut observer entre les canons de

divers conciles, parfaitement authentiques; au contraire, les divergences sont

assez importantes pour qu'on ne puisse voir dans le premier un projet ou

une copie du deuxième. Les canons de 1310 sont généralement plus longs

que ceux de 1227, traitent d'autres sujets et parlent des mêmes questions en

termes différents. L'objection tirée de ce que le concile de 1310 ne cite jamais

la source de ses canons n'a guère de valeur; on ne mentionne pas toujours

en détail les vieux textes, quand on répète qu'on a voulu renouveler des

prescriptions antérieures, et rien n'empêche de supposer qu'il en a été ainsi

pour notre concile. Au canon 95, les décisions concernant le mariage sont don-

nées formellement comme une reproduction de constitutions antérieures du

provincialis concilii; il serait difficile de prouver que l'on n'a pas visé par là

le canon 5 du concile de 1227.

En ce qui concerne la reconstruction de l'église de Notre-Dame de Trêves, il

nous semble qu'il n'y a pas incompatibilité entre la célébration d'un concile le

l^"" mars dans l'ancienne église tombant en ruines et l'entreprise d'une nouvelle

construction dans le cours de la même année.

L'absence du nom de l'archevêque Théodoric me semblerait plutôt favorable

que contraire à l'authenticité des actes. Un faussaire, aussi bien hiformé

de l'histoire de l'Église de Trêves que le supposent les actes, aurait connu le
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prises. On commence par dire que désormais les prêtres devront

venir au synode avec des chapes noires et rondes ^, ou a\'ec [9

le surjjlis de chœur et l'ctole. Sous peine de suspense, tout prêtre

sera tenu d'observer les statuts du concile de Trêves (un ancien

concile) et d'ai)porter avec lui les statuts synodaux, qu'il lira ou

se fera lire tous les mois. A près cette introduction viennent

dix-sept capitula :

i. Le bai)têine doit être administré avec respect, conformé-

ment aux règles, a^ec de l'eau naturelle et cette formule : «Je te

baptise, » etc.. Les prêtres instruiront les laïcs et les femmes,

pour qu'ils sachent administrer ce sacrement en cas de nécessité.

Les paroles sacramentelles doivent être prononcées exc^tement

et distinctement. Les prêtres français enseigneront aux laïcs

la fonuule en langue romane : Je te haploi en nomine Paire et

do J'is et du Sainte Esperit. Les Allemands diront : Ich du/]en

dicli m dénie Nanie des Vaders, indc des Sonnes, inde des heiligen

nom de l'évôquo qui gouvernait cette llgliso à l'époque du prétendu concile

dont il parlait, et il n'aurait pas manqué do le citer; il est plus naturel

d'admettre qu'en publiant des actes authenticpies on a négligé d»' menlion-

ncr le nom del'évèque.

La mention de la fête do sainte Elisabeth est évidemment une addition ulté-

rieure; à la fin du canon G, on lit simplement : item feslum saiiclu; Elisabeth,

et il reste à se demander s'il s'agit bien do sainte Elisabeth de Thuringe.

La mention du canon 13 do Lyon au canon 7 est aussi une addition ulté-

rieure; je suppose qu'on aura mis plus ou moins volontairemment ce canon

de Lyon à la place des prescriptions du quatrième concile de Latran; nous

trouverons une substitution analogue dans les can, 20-24 du concile do

Mayence de 1233 (§G59). Enfin les deux pages blanches, si même elles sont

autre chose qu'une négligence d'un copiste, ne peuvent avoir aucune signifi-

cation pour ni contre l'authenticité des actes.

Ainsi toutes les objections, aussi bien prises séparément que dans leur

ensemble, ne prouvent pas que ces actes sont apocryphes; tout au plus, pour-

raient-elles faire penser que le manuscrit de Trêves n'est pas l'original

des actes, mais seulement une copie postérieure; elles ne démontrent pos la

non-existence du concile. D'autre part, je vois une autre preuve convain-

cante de son authenticité dans ce fait que, dès 1233, un concile de Mayence

contient de nombreuses références certaines aux décisions de notre concile.

Voir § 659.

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 26 sq. ; Hartzheim, Conc. Germ.,

t. m, col. 526 sq. ; Binterim, Deutsche Concilien, t. iv, p. 402, 483, entend par là

des barrettes. Quant à moi, j'y verrais plutôt des manteaux de chœur sans man-

ches et ronds par conséquent.
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déistes. Lorsqu'un laïc aura adiiiiiiislrr' le hajjlV-rno dans un

cas de nc'ccssité, h; i»rrtic se fora rc'îpétor les paroles dites et

e\i)li([uer le rite em])loyé. S'il a Lien prononcé les paroles saora-

nicnlellos avec riiiIcTil imi irclle de liaptiser, le prêtre ratifiera

ce qui s'est fait, sans rebaptiser l'enfant; il se bornera à faire

l'onction chrismale. Il n'y aura pas plus de trois ou ({ualre

parrains.

2. Les prêtres exhorteront le peuple à recevoir la confirmation,

et les adultes devront se confesser avant de la recevoir. De

même le prêtre exhortera le peuple à recevoir le sacrement de

l'exlrême-onction [exlrema unctio), une médecine pour le corps

et pour l'âme que l'on jieut renouveler chaque fois qu'un chré -

tien tombe gravement malade. On ne doit rien exiger pour

l'administration des saintes huiles.

3. Tout laïc doit recevoir au moins une fois l'an l'eucha-

ristie, après s'être confessé humblement à son prêtre (son propre

curé) ou, avec l'assentiment de celui-ci, à un autre clerc instruit

et délégué pour les confessions. Quiconque omet de se confesser,

sauf autorisation de son curé, sera dénoncé à l'évêque ou à son

ofTicial afin d'être châtié. On portera le viatique aux malades de

manière décente, c'est-à-dire avec une clochette et un cierge,

et les prêtres recommanderont aux laïcs de s'agenouiller sur

7] le passage de l'eucharistie, de se frapper la poitrine, de joindre

les mains, etc., et d'accompagner respectueusement et en silenc-3

le corps du Christ. On ne doit pas faire l'élévation de l'hostie

avant la transsubstantiation. Le prêtre obligé de biner ne pren-

dra pas les ablutions de la première messe, mais les fera boire

par une personne de réputation intacts et à jeun. Le célébrant

doit lui-même consommer l'hostie qu'il a consacrée et ne pas

la donner à un autre; il ne doit pas non plus communier lui-

m<'me à la place d'un malade. Le célébrant doit réellement con-

sacrer et lire le canon; sinon il commet un péché mortel et fait

que le peuple adore un simple morceau de pain. Aucun prêtre ne

doit célébrer la messe avec une hostie déjà consacrée. On ne

doit donner à personne une hostie non consacrée, au lieu du
cor[)S du Christ. On ne donnera pas l'eucharistie aux petits

enfants, ni aux malades qui ne peuvent pas garder de nourri-

ture. Le prêtre ne doit jamais refuser publiquement la commu-
nion en raisrin de fautes secrètes qu'il ne connaît f[uc par la

' onfession, A l'avenir, les prêtres ne permettront plus à leurs

CONCILES —V -02
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ouailles de communier à Piujuos sans confession, parce qu'ils

onl négligé de les entendre tous en confession. Cet abus est

défendu, sous peine de suspense et d'excommunication.

4. Le prêtre doit confesser en un endroit public et absoudre

ceux qui promettent de faire lUMiilence. Est réservée à l'évoque

ou à son ollicial (primarius) l'absolution pour tous les péchés

plus graves : le meurtre, le sacrilège, surtout celui ([ui est

commis sur le corps du Christ, sur l'huile sainte, le chrême et

l'eou baptismale; le parjure, le faux témoignage, les fautes

contre nature, la simonie, la luxure avec des religieuses cl avec

dos j)arcntes, h* iii|il des jeinics liiles, l'empoisonnement, les

voies de fait contre ses parents, la ruplure des vœux, l'incen-

die volontaire, l'usure, le péché de ceux i\m élouH'ent leurs enfants

(pendant leur sommeil) ou ((ui les laissent mourir sans bap-

tême. Aucun ])rêtre ne doit absoudre un pécheur (reum) des

cas réservés au pajie ou à son légat, à moins qu'il n'en ait le

pouvoir, ou (jue le malade n'ait dtmné une satisfaction suiUsante

ou ne se trt)uve à rarlide dcî la mort. Ces cas réservés sont :

a) les mauvais traitements infligés à un clerc ou à un moine;

b) l'incendie d'une église puni de l'excommunication j)ubliciuo

par l'évêquc ; c) l'introd uction avec cfîraction dans une église punie

d'excommunication par révêque;c/) les rapports sciemment et [9-J

volontairement entretenus a^er une personne excommuniée
jiar le pape ou sa réception au ser\ice divin; e) la falsifica-

tion de lettres |i(tnlili(ales
; /) le secours jirêté à une pei-sonne

excommuniée par le |)ai)e. — Dans les cas douteux, les prêtres

renverront leurs pénitents à des ecclésiastiques plus savants

et munis de pouvoirs plus considérables. On gardera sévère-

ment le secret de la confession, sous peine de dégradation; on

n'y manquera ni directement ni indirectement, ni par paroles

ni j)ar signes. Celui (jui s'est enrichi jiar l'usure, le vol ou le

mensonge, doii lendre le l)ien mal ac([uis ou fournir eau lion

avant d'être admis à la jténitcnce. Le prêtre ne doit pas, })ar

avarice, imposer pour pénitence des messes à faire célébrer, le

septième ou le trentième jour, ou des messes d'anniversaire. On
ne célébrera pas de trentième jour ou d'anniversaire j)our des

vivants. En confession, le prêtre ne demandera pas le nom
du pénitent : il ne s'informera ({ue des circonstances et du

degré de gravité de la faute, suivant le dicton : Quis, quid, ubi,

per quus, quoties, car, qiiuinudu, quando. Le confesseur sera [)ru-
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dcnl dans ses ((ueslions pour jio pas iiilliei' les pénilenls à dos

])écliés qu'ils ignorent el les y induire. Aucun pr»;lre ne doil

ni absoudre ni refuser d'ahsoudie le paroissien d'un auhe
pri'lre, sans l'assentinienl de ce dernier prcLre ou de son évè-

((ue. Le confesseur prononcera en ces termes la formule d'abso-

lution : Autlioritote, qiia fun^or, ego te ahsoho a vincido excoin-

niunicationis, et restituo le unitati Ecclesise sanctse, in noinine

Patris et Filii et Spiritus Sancli. Amen. Pour les cas réser-

vés, les prêtres ne doivent pas écrire les péchés de leurs })éni-

tents dans des lettres ouvertes, mais seulement dans des lettres

fermées.

5. Les mariages seront célébrés avec décence, in facie Eccle-

sise. Ils seront précédés d'une triple proclamation. La cérémo-

nie se fera suivant les prescriptions des lihri ordinurii. Les

mariages secrets sont défendus. Aucun prêtre n'admettra au

mariage un étranger qu'avec des lettres de son évèqvie ou de son

officiai. Les laïcs ne peuvent marier. La formule des fiançailles

est celle-ci : Accipiam te in meam uxorem ou in nieum marilnm;

et celle du mariage : Accipio te in meam uxorem (ou meum mari-

tum). Le prêtre ne doit rien exiger, pour le mariage pas plus que

pour les autres sacrements; les parents des futurs ou autre

personne ayant autorité sur eux ne devront rien exiger pour

consentir au mariage.

6. Les vases de l'église, les linges et ornements seront

tenus avec une extrême propreté. Les ampoules pour le chrême

t9] seront, non de verre, mais de métal, surtout de zinc. Le prêtre

marquera de signes distincts les vases destinés à contenir le

chrême, l'huile sainte [catechumenorum) et l'huile des infirmes.

L'église sera toujours convenablement ornée et munie délivres,

tapis, etc. Les hosties, qui doivent être toujours fraîches et

entières, seront placées par le prêtre dans un vase très propre.

Lorsqu'il faut laver les corporaux, le prêtre les passera une pre-

mière fois dans l'eau; il pourra ensuite laisser à une personne

pieuse le soin de les laver. L'eau baptismale, l'huile sainte et

le corps du Seigneur doivent être gardés avec le plus grand

soin et placés dans des vases d'un transport facile. Les autels

ne seront pas tellement exigus (fu'on puisse à peine y célébrer.

Les cimetières seront soigneusement clos; on n'y laissera pas

paître les animaux. Défense d'hypothéquer les biens d une

église pour payer des dettes étrangères à cette église; une
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telle hypotlicque serait sans valeur et exposerait son auteur

à la suspense. Même mesure pour le cas où un moine se porte-

rait caution pour les dettes d'un laïc. Aucun prêtre ne doit

diminuer les revenus existants de son église, ni laisser grever

celle-ci de nouvelles redevances. On ne fera point dans les égli-

ses de pièces de théâtre ni autres jeux profanes. Il y a lieu de

procéder à la ]>iirirication d'une église lorsque deux ])ersonnes,

fût-ce deux époux, y ont eu commerce charnel, ou lorsqu'il y
a eu meurtre ou effusion de sang. Même régie pour les cimetiè-

res. Interdiction de pratiques criminelles ou superstitieuses :

pour allircr du mal sur un ennemi, décou\rir les autels, empor-

ter le crucilix. ou le couronner d'épines; chanter une messe

de mort à l'intention d'une personne vivante que l'on hait;

chcnlM-r ;i avamcr sa mori ru plaçant dans l'église un cercueil

a\ec son nom et en chanlanL ensuite l'oiïlce des morts devant

ce cercueil. Les femmes ne peuvent pas servir à l'autel. La

charge de sonneur de cloches ne sera pas vendue, mais confiée à

des jiersonnes de bonnes vie et mœurs. On ne rendra aucun

culte aux arhres, aux sources, pas plus qu'aux ossements que

l'on trou^•c dans les murs et dont on ignore l'origine : ce sont

l;'i. ru «'Ifel, des coutumes païennes. On célébrera solennellement

la fétc de sainte Catherine, vierge et martyre, et celle do sainte

Elisabeth ^

7. Tous les cliaiioiucs doivent se fah'O oi'donner sous-diacres,

diacres ou prêtres, sui\anl ((ue l'évêquo, le doyen et le chapitre

le trou\entbon. Ils auront soin de ne pas dilapider le patrimoine

du Crucifié (les revenus ecclésiastiques). Conformément aux [95

prescriptions du concile de Lyon ^, tous les bénéficiers avec

charge d'âmes devront se faire ordonner prêtres dans le délai

d'un an et oljserver la résidence. On ne présentera pas pour
rem})lir une charge ecclésiastique un candidat ([ui n'a pas

atteint l'âge reijuis. (Viennent ensuite dans le manuscrit deux
pages blanches.)

8. Les doyens des collégiales et des chrétientés (chapitres

1. 'iy\ni<iv[m, Deulsdte Concilien, t. iv, p. 402 et 'i03, croit qu'il s'agit ici

de sainte Elisabeth de Thuringe; ce serait alors une interpolation posté-

rieure.

2. Célébré on 1274, can. 13. Interpolation ou erreur de copie ultéreure :

Lugdiinensi au lieu de Lalcianensi. Cf. Bintorim, op. cit., t. iv, p. 49'i.

i
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tic ('.'impapue) f<!r(inl liro clans les tliajtiires U-h statuts du con-

cile de Trêves ainsi ([iie les stahits synodaux; ils dénonceront à

Tt-N r([iie (Ml à sou olliiial Ions les clerts t[iii s(; IIniciiI au jeii. fré-

([uenlenl les aulicr^^es, se conduisent mal, hénissent des luariai/es

clandestins, praticjuent l'usure, etc. Les autres clercs en feront

autant à l'égard des doyens. Aucun jirèlre ne devra dire la

messe sans avoir auparavant dit matines et les heures

jirescrites ; il s'abstiendra de célébrer s'il est en état de péché

mortel. On n'exigera rien pour la sépulture ni pour l'adminis-

I ration des sacrements, mais on maintiendra les pieuses cou-

tumes (oblations). Les prêtres devront engager le peuple à

se confesser. On observera les jeûnes. Les prêtres instruiront

le peuple sur les péchés mortels en général et en particulier

sur certains péchés mortels plus fréquents, comme le vol,

l'usure, etc. Ils indiqueront en outre les articles de foi et les dix

commandements. Les prêtres ignorants ne doivent pas prêcher,

mais ils assisteront aux prédications des prêtres plus instruits :

c'est pourquoi on recevra avec plaisir les moines prêcheurs et

les minorités. Les autres étrangers ne seront admis à prêcher

et à confesser que moyennant la permission de l'évêque. Les

prêtres ne laisseront pas prêcher, même en dehors de l'église,

les ignorants, les béghards par exemple, et engageront le peuple

à ne pas écouter de pareilles gens, semeurs d'hérésies et d'er-

reurs. Lorsque les quêteurs n'observent pas les règles prescrites

par le concile général de Lyon ^ et prêchent des faussetés, on doit

les reprendre publiquement en présence du peuple. Plusieurs

d'entre eux présentant des lettres apocryphes(du pape), on exigera

qu'ils aient une permission expresse de l'évêque ou de son officiai.

Aucun prêtre ne doit avoir chez lui de femme pouvant donner

l] prise au soupçon; les doyens dénonceront, sous peine de sus-

pense, les prêtres qui n'observeront pas cette règle. Les prêtres

porteront constamment des habits longs, qui ne seront pas de

couleur verte ou rouge, ils auront aussi un cingulum recouvert

d'un surplis de chœur ^ ou bien un manteau rond. 11 leur est

1. Binterini croit qu'on fait ici allusion au can. 23 du deuxième concile de

Lyon; mais c'est une erreur; en réalité, il s'agit du can. 62 du quatrième concile

de Latran. Peut-être y avait-il dans le manuscrit de Trêves : in générait conci-

lia L., et le copiste aura écrit Lugdunensi au lieu de Laleranensi.

2. Il faut lire : cingulum contcclum superpellicia (ce dernier mot s'emploie
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défendu d'avoir sur les habits des ornements d'or et d'argent

(suit dans le manuscrit un mot incomplet: ona..., inintelliiribie).

Les praires i^orlcront la tonsure, auront une conduite irrépro-

chalilc, ne toléreront j)as les danses ni les jeux dans les

rimetières et dans les étrlises; ils inscriront les revenus de leurs

églises dans leurs livres de messes à célébrer, ils ne vendront

aucun ornement do l'église, surtout aux juifs, sans la permis-

sion de l'évctiue. Les vicaires perpétuels ne mettront pas à

leur place des remplaçants à gages, sous peine de déposition

|.(nii W lemiiliivanl ri \c rcm|)lacé ', Aucun prêtre ne doit

avoir plusieurs églises. Tout prêtre employé dans une pa-

roisse devra, dans le délai d'un mois, se procurer un sceau.

Nul ne doit (b'sser\ ir connue prêtre une église en même temps

que son père ou immédiatement après lui. Les prêtres devront

confesser aussi les pauvres avec zèle et ne rien leur demander

pour l'administration des sacrements. Le prêtre qui a sollicilé

une personne ô l'occasion de la confession pi^ril sa dignité et

sera ex«-ommunié. Les prêtres suspens, ex(;ommuniés, simo-

nia^iues, etc.. ne d«>ivent pas célébrer, ni pour eux ni pour les

autres, sans une dispense expresse. Les prêtres ignorants ne

d(ii\rui |)as discuter avec les juifs en présence de laïcs. On ne

doit i)as accei)l«*r de médecine de la part des juifs. Les fils et

les filles de prêtres ne d(d\enl pas se marier avec des personnes

baptisées par leurs pères; de jtar^'lU uiariages seraient nuls.

Les femmes recevront, après leurs couches, la bénédiction des

relevailles; jusqu'alors elles jieuvent s'abstenir de relations

avec leurs maris, bien que j>ouvant les permettre.

9, Tout i)rêtre doit a\t)ir un |iré\iaire, dans lequel, même en

voyage, il puisse réciter les heures. Nul ne célébrera sans avoir

un autre clerc pour servant. Les prêtres prieront avant et

après le repas, et, pendant le repas, ils s'entretiendront d'une

manière édifiante. Aucun prêtre ne pourra célébrer plusieurs

messes le même jour, sauf les trois messes de Noël. Les autres

jours, il pourra dire une messe pro defunctis et une autre de [^^

die, si elle est nécessaire pour les étrangers, les malades, etc., ou

aussi au féminin). Nous avons déjà vu (p, 1456) qu'on avait laissé les clercs libres

do porter rhabit de cliœur ou le manteau (capixi). Binlerim me paraît n'avoir

pas compris co passage.

1. Nous lisons avec Martène : Ne i'icarii perpelui ponant mcrcenarios.

I
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pour un inaiiafTO. Défcnso à loiit piM^Ire (rciiij)loy(;r h;s vases

(le l'église à des usages profanes; défense ù tout, clerc de porter

les armes, de bénir un fer chaud ^])our les jugements de Dieu),

d'oindre les malades avec de l'huile hénitc ', d'assister à un duel,

à un tournoi ou à une exécution. Les prêtres étrangers et inconnus

ne pourront pas exercer do fondions dans le diocèse. On ne

doit laisser chanter pendant le service divin ni les Irulannes

(mendiants vagabonds qui racontent des bouffonneries), ni les

scholares de passage ni les goliards (semblables aux trutannes) :

ils troublent le célébrant et scandalisent le peuple. Aucun

laïc ne doit, sous peine d'excommunication, mettre obstacle

à la juridiction ecclésiastique. Tous les clercs qui ont des concubi-

nes doivent les renvoyer dans le délai de quinze jours,

10. On renouvelle le 25^ canon du troisième synode de Latran

concernant l'usure et on défend les difïérents genres d'usures.

Ainsi, à l'époque de la moisson ou des vendanges, les clercs ne

doivent pas acheter à bas prix, aux pauvres, du grain et du vin,

pour les revendre ensuite avec profit. On ne doit jamais acheter

une chose volée; sinon, on doit la restituer.

11. Les nobles et les propriétaires terriens doivent permet-

tre à leurs gens de célébrer les jours de fête, A l'égard des

cavercini (ou caorsini, marchands italiens, qui faisaient un

marché d'échange, surtout à Cahors en France; les Lombards,

qui sont venus plus tard, ont beaucoup d'analogie avec eux) et

des autres usuriers, on s'en tiendra exactement aux prescrip-

tions du concile général (can. 67 du quatrième concile de Latran).

Les juifs ne doivent pas exercer les fonctions de médecin. Certains

nobles et fonctionnaires du diocèse de Trêves cherchant à

imposer leur juridiction aux clercs et aux moines qu'ils empê-
chent d'en appeler aux tribunaux ecclésiastiques, nous recom-

mandons aux prêtres d'exhorter ces personnes à résipiscence,

1. Ce passage est probablement altéré : Martène croit^ et à mon avis il a raison,

que le mot non a été omis et que le véritable texte devrait être : nullus sacerdos

inunget infirmos oleo non benedicto. Binterim, au contraire, croit qu'il faut lire

presbyteris simplicibus, c'est-à-dire que l'administration de l'extrême-onction

aux malades devait être réservée aux curés ayant charge d'âmes et défendue

aux simples prêtres. Pour faire suite à ces doux opinions contraires, on pourrait

aussi admettre qu'il s'agit ici d'un mauvais usage de l'huile sainte employée
comme médecine.
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SOUS jioiue de se voir frappées d'exconiinuiiicalion. L'usage étant

aujourd'hui que les procès n'aient lieu que dans les grandes

villes, où se trou\e un nombre suffisant de jurisconsultes, les

vicaires, recteurs et doyens ruraux n'accepteront plus de causes,

sauf les causes sommaires {de piano = sine strepitii ac figura [953

judicii), ou celles que les parties leur déféreraient en vue d'une

transaction. Trois choses sont nécessaires pour tout serment :

ientos, judiciuni et justitia; si l'un de ces cléments vient à

mantjuer, il y a parjure. La « vérité» consiste dans une exacte

connaissance dos choses; le «jugement», à no pas jurer sans

nécessité; \a « justice », à ne déposer (jue sur ce qu'il est [)ermis

de dire, (kdui ([ui, par contrainte, rend sciemment un faux

témoignage, est cej)cndanl coupal»l<* il<' parjure; celui ([ui ex-

torifue par la force une pareille déposition mc l'est juis moins.

On ne doit jtas prêter serment tro|> souxent ni pour de trop

petites choses. Les prêtres devront autant (jue possible empê-
cher tous les mau\ais serments.

12. Les bénédictins et les augustins doivent cire réformés et

ramenés à l'exacte oliservance de leur règle. Sauf les cas de

nécessité, aucun m(»ine et aucune religieuse ne rempliront si-

multanément deux fonctions dans !<> touNenl. Après l'année

de probation. k-s novices feront profession entre les mains de

l'abbé.

L"5. Les moines et les religieuses devront, sous peine de sévères

punitions, renoncer à toute j)ropriété. Détails.

14. Les abbés dormiront dans le même dortoir que leurs

moines, et les abbesses dans celui de leurs religieuses; seuls

les malades ne coucheront j)as au dorhur. Sont prohibés

les couvertures de lit de diverses couleurs et les rideaux {cor-

tmœ). Les abbés et abbesses devront donner à leurs inférieurs

tout ce ({ui leur est nécessaire pour la nourriture et le vêtement.
Le pain, le vin et les autres aliments seront les mêmes pour tous;

on ne donnera à personne de portions particulières. Les restes

seront gardés pour la communauté ou pour les pauvres. 11 y
aura dans tous les couvents des hôpitaux pour les ])auvres

Aucun moine, aucune religieuse n'aura à son service des

personnes consacrées à Dieu, à moins que ses fonctions ne lui

en fassent nécessité et qu'il n'ait la permission de son prélat.

^
15. Le moine, la religieuse qui se sont rendus coupables

d'impureté sont inaptes à toute dignité et charge dans leur
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inoimsLcro, sauf dispenso du |)aj)0, du U'i'^nl ou d<i J'rvrMiuo d'iocr,-

siiin. Si un ahhé ou un moi)i<^ rcvrlu d'un<; fond ion est noloiro-

iiK'til IohiIk' dans nu prcln' clianicl, il s<îra aussilùl. déjtouillô

d«; sa fluu'}i;e et prendra au clidîur la dernière j)lace; il n'aura

plus de voix an chapitre; il ne prendra part à aucune dcliijé-

ration concernant le monastère, à moins que l'abbé, ayant con-

staté une corredion, ne le lui permette avec l'assentiment du

chapitre. Il en sera de même pour les abbesses, les religieuses

i] et les chanoinesses régulières. Les abbés défendront à leurs

inférieurs toute intimité suspecte avec des femmes. Qu'aucun

ne se trouve jamais en causerie solus cum sola. On défend

également aux moines et aux religieuses la danse, les jeux de

dés et échecs, le port de bagues, etc.

16. Sur les vêtements des abbés, abbesses, moines, reli-

gieuses, etc.

17. Aucun al)bé ne permettra à un moine de sortir sans

compagnon et sans un motif suffisant. Celui c[ui sortira sans

])ermission perdra sa voix au chapitre et prendra au chœur

la dernière place. Les clefs du monastère seront toujours chez

le prieur. Aucune femme, de quelque rang qu'elle soit, ne peut

entrer dans un monastère sans la permission expresse de l'abbé;

elle ne pourra, sous aucun prétexte, manger dans le monastère.

L'abbesse aura toujours sur elle les clefs du monastère; si elle

s'absente, elle les remettra à la prieure (le texte est incomplet

dans Mansi). Sans une nécessité pressante, il ne sera pas per-

mis à une religieuse de sortir, pas même pour visiter ses parents,

etc. Il y aura, dans chaque monastère de femmes, une sœur de la

fenêtre [fenestraria] qui surveillera la fenêtre destinée aux entre-

liens; elle aura soin de fermer cette fenêtre lors du chant des

complies et n'y laissera plus parler personne jusqu'après prime

et le chapitre du lendemain. Lorsque des amis et des parents

d'une religieuse viennent la voir, il lui est défendu de leur parler

sans la permission de l'abbesse ou de la supérieure. Lorsqu'elle

ira à la fenêtre aux entretiens, elle sera toujours avec une de ses

compagnes et ne pourra parler qu'avec l'autorisation de la sœur

préposée à la fenêtre {fenestraria). Ce qui a été dit plus haut des

moines devra également être observé par les chanoines réguliers.

Martène a donné sous le titre : Concilium incerti loci ^, une

1. Martène, TJiesaur. anecd., t. w, p. 188 sq.
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collection de statuts analogues distribuée en vingt-trois numéros;

Bintcrim ^ les croit d'un autre synode provincial de Trêves

tenu avant celui-ci, mais sous le mcme archevêque Théodoric.

On se demande si le synode polonais célébré à Leczyz ou Len-

ciez, dans la province de Gnesen, s'est tenu en l'année 1226,

sous l'archevctiue ^'incent l^^, ou plus tard, sous son successeur

Foulque (1230-1258). L'historien polonais Damalewicz raconte

«jue Conrad, duc de Masovie, avait frappé d'une peine désho-

norante le scolastique Jean Czapla de Ploczk : c'est pour-

quoi rarchevc({ue de Gnesen frappa d'interdit tout le diocèse

de Ploczk. Le duc Conrad ne larda jias à se repentir et promit [955

satisfaction : on réunit un synode pour le réconcilier solennel-

lement avec l'Église. Les deux évcques de Cracovie et de

Breslau, (jui y prirent part, eurent peu après un conflit de

préséance; Yves de Cracovie eut beau présenter des privilèges

jHintificaux, Laurentins de Breslau iw \(Milut pas céder. Yves

vint alors eu Italie et obtint du pape Grégoire IX, aU)rs à

l'érouse, l'érection de Cracovie en archevéclié; mais Yves mourut

en Italie, près de Modène, et ses successeurs ne revendiquèreuL

pas des droits inélnqMililaius -.

1. Biiiterim, Deutsche Concilien, p. '104, 471 sq.

2. Iloyno, (.'esch. des Di.<<th. nreslnu, 18G0, t. i, ji. .129 sq.



CIIAPITRi: II

L'EMPEREUR FRÉDÉRIC II ET LE PAPE GRÉGOIRE IX

654. Croisade simulée et ensuite réelle de Frédéric II.

Deux conciles romains en 1221 et en 1228.

Après la mort du pape Honorius III. Conrad, le cardinal

d'Urach que nous avons souvent rencontré, fut élu pape; mais, sur

son refus ^, on choisit, le 19 mars 1227, Hugolin, cardinal-évêque

d'Ostie, qui prit le nom de Grégoire IX ^. Il descendait des com-

tes de Segni, était parent d'Innocent III ^, qui l'avait fait

cardinal et chargé souvent, comme le fit aussi Honorius, de

missions importantes. Frédéric II en avait fait un éloge que

justifiaient ses vertus et son expérience des affaires *. Il avait,

comme son cousin Innocent III. une mâle énergie et un zèle

brûlant pour la cause de l'Eglise. Matthieu Paris avance sans

preuve que Grégoire IX était trop âgé au moment de son

élection ^. Le nom choisi par le nouveau pape équivalait à un

programme. Comme Grégoire \ll avait poussé sa réforme

1. Cf. Forschungen ziir deutschen Gesch., t. vii^ p. 365.

2. L. Auvray, Les registres de Grégoire IX, Paris, 1890-1896, t. i; 1899-1909,

t. II ; Vita Gregorii IX, dans Muratori, Scriptores rer. Italicar., t. m, part. \,

p. 575-585; Felten, Papst Gregor IX, in-8, Fribourg, 1886; J. Marx, Die Vita

Gregorii IX, in-8, Berlin, 1889. (H. L.)

3. Tertio gradu consanguinitatis. Cf. Felten, op. cit., p. 6. (H. L.)

4. Bohmer-Ficker, Regesta, n. 1274 : intuitu amici nostri Hugonis; 1286, 1287,

1288. Il avait surtout déployé son activité dans le projet de croisade. Cf. Winkel-

mann, Forschungen zur deutschen Geschichte, 1867, t. viii, p. 291-318; Kaisers

Friedrich II Jahrbucher, t. i, p. 148 sq. ; Felten, Papst Gregor IX, p. 30-41;

E. Brem, Papst Gregor IX als Kardinal bis zur Kaiserkrônung Friedrichs II,

in-8, Heidelberg, 1911. (H. L.)

5. Cf. Bohmer, Kaiserregesten unter Philipp, p. 332; Potthast, Reg., p. 680.

Rohricht, vol. i, p. 17, appelle Grégoire un vieillard âgé de plus de quatre-vingts

ans; Potthast également le fait naître en 1147.
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avec ruide des moines de Cliiny, ainsi Grégoire IX oonfia [95(

le triomphe de ses plans à l'appui des ordres mendiants,

dont il avait été le protecteur avant son pontificat. Il s'oc-

cupa daVuird do la croisade, fixée, d'après le traite do

San Germano, au mois d'août. Sa ])remière lettre [priniitias

lilterarum îiostranun) à rciupcreur ^ rexliorlait vivoinenl à

prendre en main, en <iualilc de prince chrétien, les intérêts d»' la

Terre Sainte et à diriger la croisade imminente, a lin de oombat-

Ire avec un cœur pur et une foi \i\e les combats du Seigneur.

Le même jour. 23 mars 1227, Grégoire adressa une encyclique

aux évétjues de la chrétienté, anmtnçant son élection, se recom-

mandant à leurs j)ricres et enjoignant à tous ceux qui avaient

pris la croix de remplir leur vnni, s'ils ne voulaient s'exposer aux

jieines canonitjues. Dès les premiers jours de son pontificat, il

engagea les rois do France et d'Angleterre à fournir leur

contingent pour la croisade, et chercha à faire aboutir le projet

de conciliation préparé par son |)rédécesseur entre l'empereur

et les Lcnubards. tout en rapp<'lant à ces derniers leur promesse

d'entretenir ipiatre cents chevaliers jiour l'expédilicwi. L'envoi

des pièces relatives à la négociation fournit à Grégoire L\

l'occasion de rappeler à Frédéric la croisade projetée ^.

Dans sa i)remière lettre à l'empereur, le pape avait fait une

allusion indiiecle à riiuonduite du prince; le 8 juin, il écrivit

d'-Vnagni une lettre beauc(iii|> plus vigoureuse, ra])pelant

l'rédéric à l'obserNation de la loi morale. Il ai)préliendait ([ue

l'abus du plaisir ne rendît l'empereur imiiropre à supporter les

fatigues d'une croisade et que la grâce divine ne fût refusée à

une cxpéditi(»u ainsi entreprise par un pécheur. « Dieu, écrit le

j)ajie. lui a donné intelligence et vohmté; il en doit faire usage

pour éclairer l'humanité et pour procurer les biens célestes;

car, esclave des voluptés, il ne pourrait montrer le chemin du

salut. Comme la colonne de feu avait introduit les Juifs dans

la Terre jtromiss, ainsi il y pénétrera par le feu de la justice et

i. Huillard-Bréholles, Ilist. diplom. Friderici II, t. m, p. 6; Eplst. pontif.

roman., t. i, p. 261 sq. ; Potthast/i?e^'es/a, n. 78fi4 ; Winkelmarin^ op. et/., p. '520.

Cette lettre est du 23 mars 1227, (H. L.)

2. Huillard-Bréholles, Hist. diplom. Friderici II, l. m, p. 1, G; Baronius-

Raynaldi, .Innales, ad ann. 1227, n. 17, 18, 19; Bôhmer, Reg., p. 332; Potlhasl,

Feg., p. 681 sq.; Monum. Germ. hist., Epist., t. i, n. 3'j3, 345, 349-354.
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')!] V^^ '*^ nua^"! rafraîchissani de la niiséricordc.ll doil iinploror le

secours do Dieu cl \ainrrc ses passions. » l'our rendre sa leçon

])lus frappante, le pa|ie (l('\<d(»p|)ail à l'enipcrcMir la sii^'uificalion

des insignes impériaux ^

A celte époque -, des groupes de croisés vinrent eu l'ouille se

joindre à la grande expédition. Beaucoup avaient perdu le pre-

mier enthousiasme; un aventurier, mettant à profit cette circon-

stance, se donna à Rome pour le vicaire du pape, alors absent, et,

moyennant finance, releva les croisés de leur vœu, jusqu'à ce

que la fourberie fût dévoilée et le coupable châtié. Mais l'empe-

reur commit une faute autrement grave en licenciant la magni-

fique armée déjà réunie, afin de continuer plus librement sa vie

de débauches ^.

Dès le mois de juillet, Louis, landgrave de Thuringe, le mari

de sainte Elisabeth, réunissait dans la Fouille une foule de croi-

sés allemands *, qui s'y rencontraient avec environ 60 000 croi-

sés venus d'Angleterre. Des signes parus dans le ciel exaltè-

rent le courage et les espérances. Dans son royaume de Sicile,

l'empereur avait établi des impôts pour la croisade et s'était

rendu en personne dans la Fouille. Même il était entré en rela-

tions avec Kamel, soudan d'Egypte, lui avait pi omis son con-

cours contre son frère, le sultan de Damas, si Kamel s'engageait

à lui céder Jérusalem, etc. L'armée des croisés campait autour

de Brindisi. Les préparatifs étaient achevés, les navires armés,

le signal de départ attendu avec d'autant plus d'impatience que

la peste commençait à sévir ^. Le signal tardait encore, lorsc^ue,

1. Huillard-Bréholles, Ilist. diplom. Friderici II, t. iii^ p. 7 sq. ;
Baronius-

Baynaldij Annales, ad ann. 1227, n. 21 sq. ; Hôfler, Kaiser Friedrich IL p. 29;

Monum. Germ. hist., Epist., t. i, p. 365.

2. Entre mai et juillet 1227. (H. L.)

3. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1227, n. 25.

''i. Cf. Rôhricht, op. cil., t. i, p. 19, les noms des principaux. Emon, dans

Mon. (Jerm. hisl., Script., t. xxiii, p. 511. Le chiffre de 60 000 Anglais paraît

devoir être abaissé à 40 000. Cf. Winkelmann, Jahrhuclier, t. i, p. 325, 327, n. 5.

Au mois de mars, la seule ville de Worms envoyait 400 croisés au rendez-vous

[Annal. Wormat., dans Monum. Germ. hist., Script., t. xvii, p. 38); beaucoup de

riches parmi les croisés, à tel point qu'on disait que c'était Vexpedilio nobilium

et divilum; notamment en Thuringe avec le landgrave Louis, guem secuti siint

mulli nohiles et barones. Winkelmann, op. cit., p. 326. (H. L.)

5. Environ 40 000 probie juvenlutis semblent avoir péri dans cette circon-

slanre. Grégoire IX, Fpisl., I. I, p. 283 : 7"«m diu in csdvi (crwris incendio in
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le jour de lu Nativité, 8 septembre 1227, Tempereur fit le^ or l'an-

cre et s'embarqua avec une nombreuse suite. Le land<j;rave

de Thuringe l'accompagnait; mais après quelques milles, les na-

vires rebroussèrent vers Otrante, l'empereur se plaignant d'une

rechute de quelque maladie. Impossible de démêler le vrai du

faux ^. Quoi (ju'il en soit, l'indisposition de l'empereur ne dura
j^95^

pas; mais le landgrave de Thuringe mourut (11 septembre) et le

bruit courut à Rome (juc Frédéric aurait empoisonné le land-

grave et imitosé le séjour à Brindisi j)our épuiser l'armée;

c'étaient là dos oabjmnies inspirées par l'esprit do parli ".

re^ione rtiorlia et acris corruplela dctinuit (iriipentlor) eierciluni cltrisliaiuuii; qiiod

non solum nuigna pars plebis, verum etimn non niodicti inulliludo nobiliuin et iiui-

gnatuni pestilenlia, sitis ariditate, ardoris inceiulio cl tnullin incornmudilatibus

ejcpirax'it... Pars vevo non ininima infirniilale <j;rat'ata regrediens, occubuit jani ex

parle. Cf. Baudouin de Ninovc, dans Monuni. Germ. hist., Script., t. xxv, p. 542.

Richard de S&n Germano, dans Monum. Germ. hist., Script., i, \i\, p. 348, dit:

Para non inodica cecidit per mortis occasum. Beaucoup se lassèrent d'altendio et

retournèrenl chez eux..l/i/(«/. Plac.Giiclfi : \'identcs se transitum liabere non posse,

ad propriam sitnt conati redire patriam. Cf. Epist. pont, rom., t. i, p. 283, octobre

1227 : (hnperator immenior) omnium promissorum, que apostolice Sedi et cruce

signalis per lilteras suas fecerat de sponsione passagii, necessariorum et victus...

licel galec, entendre ac uaves su/pcientes ad Iransitum victualium, liominum et cquo-

rum ut pronii-icrat non adessenl; G décenibro 1227 : Copiant vcro na^ium tanlain

liabuinnts, quod pro dcfcclu peregrinorum niulta in porta ntvigiu remanseruul.

Huillard-Bréliolles, llist. diplom. l'rid. II, t. ui, p. 43; Winkehnann, .4c<rt, t. ii,

p. 718; Felten, op. cit., p. 63 sq. (H. L.)

l.Cf. Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 280 sq., 335 sq. Plusieurs contempo-

rains ont mis en doute la sincérité do l'empereur [Monum. Germ. Itist., Script.,

t. xxiii, p. 020) et, de fait^ on ne peut croire à une maladie de Frédéric. Le main-

tien pendant doux longs mois de l'armée des croisés dans le climat fiévreux

de la Fouille est inexcusable et criminel. Le pape no crut pas à une maladie.

Epist., \, 2S3 : Retrorsum abiil atlractus et illectus ad consuetas delicias regnisui,

abjeclionem cordis sui frii'olis excusationibus, ut dicitur, gestiens palliare; en

1239, après la deuxième excommunication de Frédéric, il y revient : infirmus

fide, sanus corpore in lecto egritudinis diebus aliquot simulatus decubuit... cum

de conficta egritudine et aliis premissis nobis per lilteras prelatorum ibi moranlium

conslilisset. Cf. Albéric de Trois-Fontaines, Chronique, dans Monum. Germ. hist.,

Script., t. XXIII, p. 920; HuilIard-BréhoUcs, Ilist. diplom. Frider. II, t. m,
p. 44; Richard de San Germario, dans Monum. Germ. hisl.. Script., t. xix, p. 348;

Winkelmann, Geschichte Kaiser Friedrichs, t. i, p. 280 sq., 335 sq. ; Jahrbiicher,

t. I, p. 332 sq.; Felten, op. cit., p. 64. (H. L.)

2. Anfial. Reinhardbrunn., édil. Wegele, p. 204; Annal, Schefl., p. 338;

Annal. Marbucens., p. 175; Chron. minor. Euphord., dans Monum. Germ. hist.^

t. XXIV, p. 198; HuiHard-BréholJos, llist. dipl. Frid. II, t. v, p. 329. (H. L.)
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Kn (léLur((uunt à (Jliaiile, l'emperour avait déclHié «pi'il nj-

prendrait la mer ([uel((iics jours ]>liis lartl; mais apri'.'S la mort

(lu lanclf^rave, Frédéric aliandonna définit ivemerit l'idée de con-

duire lui-ménic la croisade : il (lé.si(.riia cuiiimc généralissime le

duc de liimbourfr. donna au jialriarche de Jérusalem et à d'au-

tres personnes les rin([uante navires qui avaient dû le transpor-

ter avec sa cour et se réserva seulement d'aller rejoindre l'expé-

dilicm au mois de mai de l'année suivante ^ Mais les trou|)ep

se dispersèrent; le plus grand nombre regagna ses foyers; ceux

qui restèrent étaient trop peu pour influer utilement sur la

situation de la Terre Sainte.

Le pape, exaspéré, invoqua le traité de San Germano dans

lequel Frédéric s'était soumis d'avance à l'excommunication, s'il

dépassait le dernier délai marqué pour la croisade. En consé-

quence, Grégoire IX lança d'Anagni, le 29 septembre 1227, une

sentence d'excommunication et, le 10 octobre, promulgua une

encyclique au monde chrétien où il flétrissait la conduite

de Frédéric depuis 1215 : ses promesses fallacieuses, ses ser-

ments violés, le séjour empesté à Brindisi et la reculade

finale pour venir retrouver ses compagnons de débauche. Le

pape met ensuite dans la bouche de l'Église romaine ces

59] paroles du prophète : « Voyez s'il est une douleur semblable

à ma douleur 2 !)> Elle se plaint, dit-il, de ce fils ingrat qu'elle a

nourri et qui mérite tant de reproches pour ses nombreux torts

envers le clergé, elle-même et ses Etats. Elle pleure sur l'armée,

épargnée par le glaive ennemi, pour fondre misérablement;

elle gémit sur les débris de cette armée, qui, sans chef et par

conséquent sans espoir possible, a continué le pèlerinage en

Orient; elle pleure sur la Terre Sainte, de nouveau frustrée dans

son espoir de libération. Le pape impute aussi à l'empereur la

jierte de Damiette et ordonne aux évêques de publier partout

cette sentence d'excommunication ^. Quelques jours plus tard,

1. Wilken, Gesch. der Kreuzziige, t. vi^ p. 429, dit que, pour tenir sa parole

impériale et remplir un devoir sacré, Frédéric aurait dû, aussitôt après sa

guérison, au plus tard dans l'automne de 1227 (combien de temps avait-il

donc été malade?), s'embarquer pour l'expédition.

2. Jerem., Lament., i, 22.

3. In maris amplitudine. Potthast, Reg., n. 8044; Baudouin de Ninove, dans

Monum. Germ. hist., Script., t. xxv, p. 542; Monum. Germ. hist.. Epist. poritif.,

t. I, p. 281-285; Vila Grc^orii, p. 576; Bôhmer, Regesta imperii, n. 1198-1254,
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Gréo;oire écrivit de Rome à reinpercur ^, pour lui représenter sa

faute et lui expliquer les mesures prises contre lui. Par aiïcclion,

le pape s'était contenté de prononcer l'excommunication, consé-

quence des engagements pris à San Germano. Quant aux dom-

mages que l'empereur s'infligeait dès lors par avance (par

exemple, la perte de la Sicile), le pape n'en avait rien dit. Il

a^ait bien dû montrer un peu de rigueur, jiour apaiser les

réclamations motivées par son indulgence à l'égard de l'em-

pereur, qui déj)ouillail à l'aise clercs, églises, hôpitaux, orphe-

lins, et commettait tant d'excès en Sicile, domaine du Saint-

Siège ^.

Frédéric réj)oudit ]tar une circulaire datée du G décembre

1227 :

« S il
I

ailr. ("psI à (•(tnlre-cœur, mais il ne pcul s(; lairc plus

longtemps, ha fin du monde approche, car la sève de la [96'

charité est desséchée dans les ramc.aix et danS les racines.

Le représentant de Jésus-Christ, successeur de Pierre, cher-

p. 333; Huillard-Brcholles. IJi.sl. diiiloni. J'ridrrici II, t. m, p. 100. Hi^rmaun de

Suiza écrit que, le 17 mars 1229, l'empereur s'exprimait ainsi en public -.Donii-

imm apostoUctim et Ecclcsiam iii multis coram omnibus excusm'il, co quod...

deniiricia\'erit ettni, quia lion jwterat aliter apud liomines hlasphemius et infantiani

(leiilare. A la nouvelle de son oxconinmiiiialion, Frédéric avait pris un autre

ton, comme on va le voir. Winkeiniann, J-'riedrich II, l. i, p. 281, croit que Gré-

poiro avait alors déclaré que « tout ce qui avait été préparé pour la croisade

jusqu'à ce jour était devenu sans objet et avait délié les croisés de leur serment, »

et cependant les lettres du pape des 8 et 20 octobre et du 23 décembre 1227

nous prouvent le contraire, puisqu'il y engage avec instance tous les fidèles, et

en particulier les Allemands, à accomplir leur vœu et à marcher au secours de

la Terre Sainte aussitôt que possible. (H. L.)

1. Probablement, en réponse à l'ambassade envoyée par Frédéric; ce dernier

avait envoyé au pape les archevêques do Reggio et de Bari, le duc Raynald de

Spolète cl le comte Henri de Malte, pour s'excuser de son retard. Episl. punlif.i

t. I, p. 28C, n. 380; Richard de San Germano, dans Monum. Gerin. hisL, t. xix,

p. 348; Totthast, lieg., n. 8049 : dcUum Lalerani. (II. L.)

2. IIuillard-Bréholles, Jlisl. diplorn. Friderici II, p. 32; Potlhast, Reg., place

cette lettre : exeunte octobre. C'est un examen de conscience qui vaut la peine

d'être retenu. \\ est fâcheux de voir un pape accabler Raymond de Toulouse,

le dépouiller, le déposer, transmettre ses biens à un forban, ot un autre pape
tolérer des abus, des exactions, des excès de Frédéric, qui est de force à se faire

respecter. Le bullaire d'Innocent III ni Celui d'Honorius III n'offrent pas de

pièces comparables à celle de Grégoire IX, s'excusant de la liberté grande i>rise

d'excommunier un empereur qui serait en mesure de l'en faire repentir. (11. L.)
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chc à exciter contre lui Ja liaiiH' de hms. Ij'l'l^'lisc lui est devenuo

une inarAlre, Avant sa niorl , la j»i(Misc itnpéi-atricM! (Constance l'avait

rojilir à l'IOglise, qui lui servirait de mère; iriais le Siè^'e apos-

l(»li<[ue fut uu tuU'ur infidèle, laissant en pidie aux voUîurs

le palrlinoine de Torpludin. Ollon IV, le j)rotè(rè du Siè^^e

ap()sl()li([ue, l'avait frustré de ses droits (à la couronne impériale)

et avait tenté de lui enle\er son ])alrinioine héréditaire (la

Sicile); Dieu en avait décidé autrement et Otton s'était tourne

contre le pape et le Saint-Siège. Frédéric, appelé par les princes

allemands, avait ceint sa couronne déjà obtenue par l'élection

de CCS mêmes princes. Dieu l'avait piotégé, A travers les

périls il était arrivé en Allemagne; après son couronnement à

Aix-la-Chapelle, il avait pris la croix; il eût été heureux d'ac-

complir aussitôt son vœu, mais cela ne lui fut pas possible.

Après son couronnement impérial à Rome, le pape actuel,

alors cardinal, lui avait de nouveau remis la croix; mais l'état

des ailaires avait exigé un nouveau délai. Il n'a rien négligé

pour sauver Damiette, et seule l'imprudence des croisés a causé

le désastre. Il ne s'est pas opposé à l'échange de Damiette con-

tre Jérusalem, et c'est uniquement sur l'ordre du légat du pape

que le maréchal Anselme de Justingen a rendu Damiette au

Soudan. Après la perte de cette ville, l'empereur eut des pour-

parlers avec le pape à Veroli et à Ferentino. Sur le désir du

pape, il a épousé l'héritière de Jérusalem; vint alors le traité de

San Germano, et il n'a rien omis pour organiser la croisade où il

avait engagé le landgrave de Thuringe et de puissants barons.

Il n'a aucunement désigné Brindisi comme port d'embarqus-

ment; ce choix était antérieur. Tombé gravement malade en

se rendant à Brindisi, il a méprisé les avis des médecins et con-

tinué sa route pour achever tous les préparatifs. A peine réta-

bli, il s'est embarqué avec le landgrave et toute l'expédition;

IJ mais il a subi une rechute, et le landgrave est mort à Otrante.

Plusieurs Orientaux, gens de qualité, lui ont conseillé de sur-

seoir à l'expédition plutôt que d'exposer une vie espoir de tant

de peuples. Du reste, il n'a pas abandonné le projet de croisade;

il l'a seulement différé jusqu'à sa guérison. Il a cependant confié

à son cousin le duc de Limbourg le soin de l'armée et donné au

jiatriarche de Jérusalem les cinquante navires destinés d'abord

à son propre service. Son intention est de rejoindre l'expédi-

tion au mois de mai de l'année suivante. Il a informé le pape

CONGILKS — V — 93
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de tout cela par deux grands juges de sa cour et attendu une

réponse. Mais le pape a cconduit ses ambassadeurs sans vou-

loir les entendre; il l'a hii-iiuane excommunié pour trois rai-

sons : a) pour n'clre pas allé en personne en Orient; h) pour

n'avoir pas donné :iOOOÛO marcs pour l'expédition; c) pour

n'avoir pas envoyé mille soldats entretenus à ses frais pen-

dant deux ans. Le pape ayant convoqué les évècjiifis italiens

(à Rome), pour leur soumettre cette afTaire, J'emi)crcur a

envoyé des représentants munis des preuves de sa bonne foi

sur tous ces points. On aurait dû interroger ces envoyés avant

les délibérations du concile; btiii de là : à peine les a-t-on

écoutés, et on a renouvelé l'excommunication. ÏI public tous

ces détails pour faire éclater son innocence; il est fermement

décidé à bénir ceux (|iii le maudissent et à ne pas abandon-

ner son projet de noisado; au contraire, il y con^•ie tout le

monde ^ »

Dj'Us sa lot Ire au mi d" Angleterre, Frédéric s'exprime avec

encore plus de véhémence contre Rome ^. Il lui rap}>elle tout

ce qu'Innocent III avait fait contre son père Jean sans Terre.

Tel est le traitement auquel tout prince doit s'attendre. La
cujiidilé des légats dépouille tous les pays et I ouïes les églises;

si le Christ a fondé l'Eglise sur la pauvreté, il n'y paraît

guère, à voir le luxe excessif des prélats. A considérer comment
le pape trailc l'cinj^ereur, cha((ue j)rince 2)cut s'appli(jucr ce

^ers du poète : Tuiic tua res agitur, paries cum proximus ardet '•^.

Il menace enfin de confiscation tous les clercs de ses Etats

1. IIiiilIard-BréhoIIcs, Ilisl. diplom. Friderici II, t. ni, p. 37-48 : In admini'

slralionem vcrlimur vehementem.Cï. Bolimer-Ficker, Reg. imper., n. 1715; Monum.
Germ. hist., Legcs, sect. iv, t. ii, p. 148-156, n. 116; Felten,. op. cit., p. 69. (H. L.)

2. Epist. missa ad Ilenricum III. Il y traite la curie romaine à' insatiabiles

aanguisugx; il s'adressait sur ce point à un converti qui savait à quoi s'en tenir

sur la rapacité romaine. Cf. F, A. Gauquet, Henry Ihc Third and Ihe Church :

a sludy of liis ecclesiaslical policy and of Ihe relations hetwcen England and Rome,

in-8, London, 1905. L'Angleterre fut, en effet, un des pays catholiques les plus

méthodiquement rançonnés par les légats romains; nous avons vu qu'à un

moment donné, le clergé imagina de se taxer lui-même pour échapper à ces

dévorants. (H. L.)

3. IIuillard-Bréholles, Hist. diplom. Friderici II, t. m, p. 48-50; WinUclmann,
Geschicitle Kaisers Friedrich II, t. i, p. 284, n. 2, ne tient pas la lettre au roi

d'Angleterre pour authentique.
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lirn'dlliiircs ({ui, à viuisc: (1<; riiih-idil . s<; i<'fiisoiai<;iil. ;i cclc-

hrcr le s<n'vi(o divin ^.

Lo j<Mi(li sailli. 1228 (2o niais), dans un j^raïul <(iii<ilc itmiaiti

du carèinc -, le pape répondit à ces nicna<;es par une niiuvello

sentence d'excunununicalion qu'il communiqua aux archc\ ("î-

([iies et évoques de la l^ouille. « Au mois de scplemljre précé-

denl, il avuil, dit-il, excommunié l'empereur, dans l'espoir de

le ramener à résipiscence; mais Frédéric a multiplié ses man-

(fiiomenls et, sans tenir compte de l'excommunication, a fait

célébrer le service divin en sa présence. Alors il a envoyé deux

cardinaux^ lui faire des remontrances, mais sans aucun eiïet. C'est

pourquoi il a renouvelé la sentence d'excommunication, le jeudi

saint, parce que l'empereur n'est pas allé en personne en Pales-

tine, n'a pas donné la somme d'argent slipulce, n'a pas permis

à Farchevôque de Tarente de revenir dans son diocèse, a con-

fisqué les biens des templiers et des hospitaliers, a violé

son traité avec les comtes de Célano et d'Aversa, pour l'exé-

cution duquel l'Église romaine s'était portée caution en sa

faveur; enfin parce qu'il a confisqué les biens d'un croisé, le

comte Roger, et même emprisonné son fils. Tous les lieux où

séjournera l'empereur seront frappés d'interdit, et quiconque

célébrera devant lui sera suspens ab officio et beneficio. Si

l'empereur persiste à vouloir assister au service divin, il sera

traité comme hérétique; s'il ne cesse pas d'opprimer les clercs

et ne revient repentant à l'Église, ses sujets, particulièrement

ceux des Deux-Siciles, seront déliés du serment de fidélité, et

il courra le risque de perdre son fief*.»

Lorsque, le jeudi saint, le pape proclama la sentence contre

Frédéric, les Frangipani, alliés de l'empereur, ourdirent une

1. Huillard-Bréholles, Hist. diplom. Friderici II, t. m, p. 51. (H. L.)

2. D'après Richard de San Germano, dans Monum.Germ. hist., Script., t. xi,

p. 348, Grégoire avait déjà prononcé publiquement l'excommunication contre

l'empereur, le 18 novembre 1227, dans un grand cQlicile célébré à Rome. CoW.

regia, t. xxviii, col. 3'i2; Labbe, Concilia, t. xi, col. 413-414; Hardouin, Conc.

coll., t. vu, col. 163; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1223; Mansi, Conc. amp/iss.

coll., t. XXIII, col. 162; Potthast, Reg. pont, rom., t. i, p. 703. (H. L.)

3. En janvier 1228, ces deux cardinaux furent envoyés à Foggia; c'étaient

les cardinaux Thomas de Capoue et Otton de Saint-Nicolas. Cf. Bôhmer-Ficker'

Winkelmann, Reg., n. 6721. (H. L.)

4. Potthast, Reg., p. 704; Monuin. Gcrm. hist., Epist., t. i, n. 372.
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sédition, qui éclata le troisième jour après Piufucs. Au moment
où le pape se rendait du Lalran à Saint-Pierre, il fut grossière-

ment insulté et chassé. Il gagna Ricii, d'où il adressa, le 7 mai,

une nouvelle lettre à l'empereur par l'entremise de deux fran-

ciscains; il lui reprochait de continuer à maltraiter les clercs cL

les églises de son royaume héréditaire ^. Sur ces entrefaites, [96^

Frédéric apprit par son représentant à Ptolémaïs, Thomas, comte

d'Aquin et d'Aierra. la mort du sultan de Damas, ce redou-

table ennemi des chrétiens ; aussitôt il envoya en Palestine

cinq cents chevaliers, conduits par son maréchal Richard, pour

renforcer les troupes du duc de Limbourg. Se proposant de partir

bientôt lui-même, il tint une diète à Barletta et y publia des

ordonnances ])our la durée de son absence. Tous les sujets de

son royaume devaient vivre eu paix et en lrau(juillité, comme
sous le roi Guillaume II; Raynald de Spolète était nommé
administrateur du royaume. Si l'empereur mourait, son fils

aîné Henri lui succéderait en Allemagne ol en Sicile (trans-

gression formelle du serment prêté lors de s(»n couronnemcnl

et souvent réitéré). Si Henri mourait sans héritier, il aurait ])our

successeur (iourad. fils de l'empereur et de Rolande de .ïérusa-

leiii, ne ;i Andria le 2ti a\ril -. Enfin, si ces deux j)rinces mou-

raient sans héritier, le royaume des Deux-Siciles passerait aux

filles légitimes de l'empereur. Frédéric nomma Raynald de Spo-

lète 3 vicaire impérial pour la marche de Spolète et pour les biens

1. Potlliast, Peg., p. 70'i; Moniim. Germ. hisl., Epist., t. i, n. 372.

2. Yolande mourut des suites de ses couches, le G mai 1228.

3. Cette nomination fut faite malgré le papo : contra consilium nostrum (Rai-

nalditm) suum in regno l'icariiim Fridericus reliquerat. Epist. pont, rom., l. r,

p. 647, n. 750, en date du 1^' juillet 1239. Au sujet de cette désignation de

Raynald, cf.Ficker, Italienische Forsch., t. n, p. 437, et Mitthcilungen des Insti-

tuts jiir osterreich.Geschiclilsforschung, iSS3, t. iv. p. 352 sq.; d'après ces docu-

ments, cette désignation n'était qu'éventuelle. Huillard-Bréhollcs,op. cit., t. iii,

p. 65 sq. ; Bôhmer-Fickcr, Reg., n. 1728. Un manifeste daté du 21 juin 1228 fut

lancé de Bcnévcnt : Concessionem nostram predictam ipsi romane Ecclesie de

vohis merito duximus re^'ocandam, volentes et imperiali sancientes edicto, iit de

cetera sub nostro et imperiali dominio deheatis semper consistereet manere, nec

per nos et successores nostros deheatis unquam aUenari seu subtrahi ab imperii

potestate. Le 30 août 1228, Grégoire IX s'exprime ainsi : In porta paulo ante

[transitum) statula edidit (imperator) et litteras destinavit ad impugnandum et

iisurpandum patrimonium aposloUcx Sedis.Beneventanam ohsideri faciens civita-

tem... ita quod riiiUi ingrcssus et egressus palcret. Huillard-Bréholles, Ilisl,

diplom. Frid. II, t. m, p. 495. (II. L.)
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i\o. Malliilde, ([u'il ilrt-larail a|»i>arlonir à rcnipire, lo |»ai)0, pur son

al liliido ciiNors r«'in|i<'r(Mir, ayaiil iicrdii son droit sur ces biens ^.

Le 28 juin 1228, l'ciniiereur mil ;'i la \ oil<' à Hiiudisi, emmenant

avec lui cent chevaliers el vingt navires de j^Mierre ^. Il s'était

lait précéder de quelques grou[)es de croisés et avait continué

ses négociations avec le soudan d'Mgyple, Rendu à hord, il expé-

dia une circulaire à tous les fidèles, dénonçant l'injustice de son

exoonununicalion et la dureté du pape qui le frappait ^ « Récem-

ment il lui a, dit-il, envoyé rarchev(M[ue de Mayence et deux

assistants pour en obtenir une réconciliation et sa bénédiction.

4] Mais le pape a fait la sourde oreille ; après avoir naguère poussé

ceux de Rieti à faire la guerre à l'empereur, il cherche aujour-

d'hui à lui susciter des ennemis et à lui nuire par tous les

moyens. Rien cependant n'a pu détourner Frédéric du service

du Christ; il s'est embarqué à Brindisi avec soixante galères et

se dirige vers Chypre, rendez-vous de l'armée des croisés. » Le

pape, au contraire, accusait Frédéric d'avoir, jusqu'au dernier

moment, nui aux églises et aux clercs, lésé le patrimoine de

Saint-Pierre au profit des Sarrasins (la colonie de Lucera), et fait

alliance avec les infidèles pour la destruction des templiers et

des hospitaliers. Son représentant à Ptolémaïs, Thomas, comte

d'Acerra, faisait ouvertement cause commune avec les Sarra-

sins, et certainement sur l'ordre de son maître. Celui-ci partait

pour la Palestine avec un petit nombre de barons et laissait der-

rière lui une armée de chrétiens et de Sarrasins, avec mission

d'attaquer les Etats de l'Eglise *.

1. Huillard-Bréholles, Hist. diplom. Friderici II, t. m, p. 65 sq. ; Bôhmer-

Ficker, RegesL, n. 1728. (H. L.)

2. Chron. Sicul. brève, dans Huillard-BréhoUes^ Hist. diplom. Frid. II, t- i,

p. 898 : curn quadraginta galets; Richard de San Germano, dans Monum.Germ.
hist., Script., t. xix, p. 350; Winkelmann, Acta, t. i, p. 272 : cum sexaginta galets;

Bohmer-Ficker^ Reg., n. 1732 : 60 Galecren; Guillaume de Tyr, Continuatio,

Huillard-BréholleSj op. cit., t. lu, p. 483 : a brandis XXII galies, cent chevaliers;

Gerold patriarche^ dans Huillard-Bréholles^ op. cit., t. iii^ p. 135 sq. : vix secura

ducens milites quadraginta et sine pecunia, sperans quod de spoliis habitatorum

Syrie posset suam inopiam sustentare. Par contre, Frédéric cum strenua militum

comitiva et multitudine bellatorum. Huillard-Bréholles, op. cit., l. m, p. 73. (H. L.)

3. Winkelmann, Acta, t. ii, p. 29 sq. : Absolutionis beneficium... postulantes,

dum nos ad Iransilum pnraremur instanler. Quo petito suppliciter et injuriose

negato. (H. L.)

4. IIuillard-Bréholles, Hist. diplom. Frid. II, t. m, p. 71-73; Bohmer-Ficker,
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Bicnlùl. on olïel. le pajio tUlia du sonnoiit ilc flilôlité les

sujetî? de Frédéric dans le royaume des Deux-Sieiles, j»atce

que It roi n'avait cessé de s'aftaciuer au clergé et aux én;li-

ses, en parliculier au patrimoine de Saint -Pierre ^ Frédéric,

disait le pai)e. venait de s'eml>ar((U('r à IJrindisi avec une faildi^

escorte pour une destina linn inconnue. S'il se rendait en

Palestine. \c petit nomlue de ses soldats rendrait les dirélicns

ridicules. Avant son iléparl, il avait encore ordonné une nouvel!*^

attaefue contre les États de l'Église, fait mettre le siège de-

vaTit Hénéxenl. suscité des émeutes dans les villes du i)alri-

moine, etc. -.

Frédéric ajiprochait de (lliypre. iorscprii re(;ut (21 juillet) la visite

de tliKj barons cypriotes niécontcnts de Jean d'ibelin, administra-

teur du rcJyaume et tuteur du jeune roi Henri P^"" de Lusignan.

A peijie débarcpié à Chypre, l'rédéric invita à sa table ibelin, ses mç

lils et le jeune roi; jiendant le dim-r, il les lit cerner par ses sol-

dats, a lin d'*'H exlorjjuer des concessions, lln-liu résista <l s«î

tira d'allaire aNcc un «ompromis. I/empcreur le regretta ensuite,

assiégea le régent dans sa forteresse de Nicosie, et le for(,'a à

signer un nouveau traité, «pii attribuait à l'cm|M'r<Mir les reve-

nus du royaume do Chypre jusiju'à la majorité du i(»i. De

j)lus. en sa «jualité de seigneur de Peyrouth en Palestine, Jt;an

«r Ibelin dut prêter serment db lid«lité entre les mains de l'em-

jiereur. roi de .lérusalem *.

Jieg., II. 17;il; Wiiikcliiiann, .lr/<« inediln, p. 271; Monuni. Germ. liisL, Lcgps,

sect. IV, i. II, p. 1Ô8 s(|.. II. 119. (H. L.)

1. Iluillard-Bréholles, Hml. diplom. Iriil. 11. t. m, p. /lO'i-'iyC : 30 août;

Bùlimor-Fickcr-Vinkelmauii, Itef;., n. G737; Albctic de Trois-Fonlaincs, uans

Moniwt. Germ. hist., Script., t. xxiii, p. 021 ; Episl. pontif., t. i, p. 732, n. 831.

(II. L.)

2. Grégoire IX, leltro du 30 août 1228; Iluillard-nréhollcs, Uial. diplom.,

FriJer. //, t. m, p. 40ô; Monum. Germ. hist., Episl., t. i, p. 83i. Dans une

lettre du 5 août au légat poutiiical de France, Romain, le pape appelle Frédéric

dictas imperalor. Potthast, Regesta, n. 8251, 8254 : Monum. Germ. hist.

Script., t. xxni, p. 921 ; liohmer-Ficker, lîeg., n. 1729.

3. Henri de Lusignan régnait sous la tiitollc de sa mère Alix de Chainj)agne et

de son omle le sire de Beyroutji, véritable régent. Nous avons dit déjà j)ar quel

tour de déloyauté Frédéxic avait évince de Jérusalem Jean do liricnne. Cf.

Ph. do Nevairre,Ges/es des Chiprois, p. 40 sq. ; Rohricht, Gesch. des Konigreichs

Jérusalem, p. 772 sq.; Winkelmann, Jahrbiicher Friedrichs II, t. n, p. 85 sq.;

Richter, daus Millheilung. d. Instit., t. xni, p. 255. (II. L.)
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La veille de la NaùviLé de la saiiiLc Vier<rc (7 sepleiubre 1228),

Frédéric arriva à Ptolémaïs. Le clergé eL le peuple le reçurent

avec solennité, mais évitèrent toilt rapport particulier avec lui,

exprimant le désir qu'avant tout il se réconciliât avec l'Eglise ^.

11 essaya de prouver par une nouvelle proclamation que son

excommunication était nulle; mais on demeura sceptique. Les

.croisés qui l'avaient précédé s'étant emparés de Césarée et de

(iuel<iues autres positions, plusieurs estimèrent leur vœu rempli

et s'empressèrent de quitter la Palestine. Il y resta huit cents

chevaliers et dix lilille fantassins qui, joints à la maigre troupe de

Frédéric, promettaient peu de succès. De plus, les tiraillements

entre l'empereur et les templiers et les hospitaliers (il était, au con-

traire, en bons termes avec lès chevaliers teutoniques), paraly-

saient tous les efforts. Pour assurer les communications entre

Ptolémaïs et Jérusalem, on releva les remparts de Joppé, dès

la mi-novembre; templiers et hospitaliers ne consentirent à prê-

ter leur aidé que si les ordres étaient transmis au nom du Seigneur

et non pas au nom d'un prince excommunié. A Joppé, Frédéric

se trouva à proximité des camps sarrasins. D'un côté se trou-

vait son allié Katnel, soudàn d'Egypte, venu polir s'emparer, avec le

secours dé l'eriipereur et de plusieurs cheiks, du royaume de son

neveu, le jéurie sultan de Damas, qui campait en face. A Pto-

lémaïs, Frédéric, en grand secret, entretenait des relations avec

66] Kamel, relations auxquelles le voisinage donna un caractère plus

intime, dont les chrétiens ne tardèrent pas à se scandaliser.

En revanche, Frédéric fUt bientôt en grande réputation auprès

des Sarrasins, conquis par sa dialecticjue habile et son absolue

tolérance. Ses sentiments plus que libéraux, sur le christianisme

et sur l'islamisme, confondaient les mahométans. Néanmoins

les négociations traînèrent : Frédéric persista à exiger, au cas où on

enlèverait au sultan de Damas son royaume, Jérusalem et ses

environs, qui lui furent abandonnés. Kamel hésitait, redoutant

le fanatisme des croyants; enfin, il céda, s'efforçant de répan-

dre l'opinion que Jérusalem n'était plus qu'une ruine ^.

1. Roger de Wendover, Chronique: Non ei communicaverunt inosculo neque

In mensa, sed consuluerunt ut domino pape satisfaciens reâiret àd sdncte ecclesie

unitalem, templarii vero in advcntu ejus flexis genibus adoraverunt cum genua

tejus dcosculanles. Recueil des hisl. des croisades, Histor. occidentaux, t. ii
;

Ifiiillard-Hrcholles, op. cif., t. iiî, p.483sfl. (H. L.)

2. Wilkcn, op. cit.,
f>.

458-i78; Rôhricht, op. cit., t. i, p. 13, n. Vil.
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On raconte que. ilc .lopp»', roniiiereur pntjcla un pMovinaj^c

au J«turilain; les templiers el les hospitaliers lircnt connaître

ce dessein aux Sarrasins (|ui envoyôrenl la lettre établissant celte

trahison à FréJcric; iKs lors celui-ci réduisit ses exigences à

l'égard du soudan ^. l'rédcric dit pourtant, dans sa circulaire de

Jérusalem (18 mars 1229), que les ordres de chevalerie l'ont gran-

dement secouru par leurs conseils et leur concours matériel"-.

Cependant le j^ape, écrivant aux Génois (30 novembre),

accusait r«'nipcr«Mir d Ttre en Palestine plus nuisible aux chré-

tiens qu'aux Sarrasins, tandis ([n'en Occident, il avait fait

atlaciuer plusieurs fois, au mépris de tous les serments,

le patrimoine de Saint-Pierre, la marche d'Aucune, le duché de

Spolète. Rainald, le lils de l'ancien duc de Spolète, a\ait parli-

culièrcment servi d'instrunjcnl à l'empereur : ses soldats sarra-

sins s'étaient eonduits il'une manière épou\ aulable ^. Si l'empe-

reur aNail en\oyé au pape, pour traiter de sa récoruilia I ion,

rarel.evé«jue de liari et Henri, lomle do Malte, c'était pour

donner le change. En réalité, son unitpie négociateur était ce

Rainald <pie le pape avait excomiuunié, ainsi que ses pareils *.

Grégoire IX ne se borna pas aux seules armes spirituelles; il [9G

fit appel à la chrétienté, jusqu'en Suède et en Portugal, et

réunit une armée c(»nsidérable, à la télé de laquelle il jdaça un

capitaine expérimenté, Jean de Brienne, iicau-pcre do l'empe-

reur et ancien roi de Jérusalem. Les « soldats des clefs » chas-

sèrent le duc Hainald des l'^tats de l'Église et une autre portion

de l'armée pénétra sur le territoire napcdilain ^ Les deux corps

1. Rùhricht, op. cit., t. i, p. 74, n. 202, accusations analogues, mais sujeltos

à caution. NVinkehnann, Aria incdila, t. ii, p. 301.

2. IIuillartl-Br.holles, Uist. diplom. l'rid. II, p. 97.

3. Epist. pontij. roman., t. i, p. G'i7; Richard de San Gcrmano, <lans Mo/ium.

Gerni. hist., Script., t. xix, p. 350; Ficker, Der Einfull Hainalds ion Spolcto in

der hirchenslaal, 1228, dans Miltlieilung. d. Jnstil. /. osterreich., t. iv, p. 351 ;

Wiiikelmann, Jahrbuclier Friedrichs II, t. ii, p. 33; Fellcn, op. cit., p. 83 sq.,

89 sq. (H. L.)

1. Huillard-Bréhollfs, Hist. diplom. Frid. Il, t. lu, p. 70, 82; Monuni. Germ.

hist., Epist., t. I, n. 376; Pottliast, Res-, n. 828'..

5. Roger de Wendover, Chronicon, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xxviii,

p. 67 ; Huillard-BrchoUes, llistor. diplom. Friderici II : thesauris apostolicis suis

militibus stipendia ministrat: AlhcTic de Trois-Fontainos, dans Monum. Germ.

hist., Script., t. xxui, p. 925 : Rex Johannes et cornes Gallerus, nepos ejus, el

quidam principes Apulie, quorum trat unus cornes Tliomas quondam imperalor



65'i. iRKtJKnir. n ht lf, papf, onÉGOini': ix 1481

ayant opéré leur jonction, après lu libération des iJals do l'K-

glise, ils remportèrent de tels succès que l'on sonj^ea un moment

à donner à Jean de Brienne la couronne des Deux-Sicilcs ^. Les

frères mineurs mirent grand zèle à détacher partout le peu-

ple et le clergé du parti de l'empereur ^, et Frédéric faillit per-

dre son royaume héréditaire 3 pendant qu'il s'occupait, en Orient,

à reconquérir Jérusalem pour la chrétienté. Tel était le dernier

résultat de cette malheureuse division.

Avant que la nouvelle des succès remportés par les soldats

pontificaux [clai^i signati) fût parvenue en Palestine, le traité

conclu entre Frédéric et les Sarrasins avait été signé le 18 février

1229 par Kamel et son jeune frère Aschraf, d'une part, et Frédé-

ric, de l'autre *. Les deux partis avaient d'abord juré une trêve

de dix ans. Sur ce point, seulement, les relations des Sarrasins

sont d'accord avec celles de Frédéric et de ses amis; pour le reste,

les relations des impériaux présentent le traité comme beaucoup

plus favorable aux chrétiens que ne le font les récits des Sarra-

sins. Il est facile de présumer que, pour mieux apaiser l'Occi-

dent chrétien, Frédéric aura atténué devant le public certaines

clauses, alors que le soudan Kamel aura cherché à représenter ses

propres concessions comme insignifiantes afin de ne pas exciter

le fanatisme des musulmans ^.

hajulus... recuperare ceperunt contra imperatorem civitates et castella. C. Winkel-

mann, Jahrbûcher Friedrichs II, p. 44 sq. ; Bôhmer-Ficker^ op. cit., n. 6769.

(H. L.)

1. Quelque temps après, Robert de Courteiiay étant mort (l'228);, Jean de

Brienne devint empereur de Byzance, ou, comme on disait, du royaume de

Roumanie, pour lequel il s'embarqua le l^'' août 1231. Potthast, Reg., n. 8738.

Richard de San Germano, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xix, p. 350, a

raconté en détail l'expédition des soldats des clefs.

2. Huillard-BréhoUes, Hist. diplom. Frider. II, t. m, p. 110 sq. ; Richard de

San Germano, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xix, p. 353; Epist., t. i,

n. 378, 389.

3. Hefele n'en revient pas. Le chef de la chrétienté causant le détrônement

d'un Allemand au profit d'un Français ! Ce que Hefele en pense nous importe

peu, c'est seulement la tendance chauvine que nous mettons en vue, elle fait

comprendre la disproportion qui s'accuse de plus en plus dans l'ordonnance du

récit, à mesure que cette Histoire des conciles nous amène à rencontrer des prin-

ces allemands. Les moindres gestes de ceux-ci sont rappelés, racontés et déduits

avec un détail qui eût pu demeurer étranger à la narration. (IL L.)

4. L. Bréhier, L' Église et l'Orient au moyen âge. Les croisades, 1907, p. 202.

(IL L.)

5. Hermann de Salza, Episl. ad pontif., mars 1229; IIuillard-Bréholles, Hist,
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Le récit qu'IIeimann de Salza, grand-maîlrc de l'Ordre teuto-

nicfue, envoya aussitôt après au pape, par Ordre de l'empereur,

énumère les conventions suivantes : 1° Le sultan restitue à l'em- [9f

pereur et au:ic chrétiens la sainte ville de Jérusalem avec ses

ténements [leniinentt's), c'est-à-dire son district ^, à l'exception du

cou\ ent templuniDomini-, qui reste à la garde des Sarrasins parce

qu'ils ont l'habitude d'aller y prier '; cependant, il est russi

permis aux chrétiens d'aller prier en ce lieu. 2° On restituera

hux chrétiens la villa de Saint-Georges, c'est-à-dire Tibuin, et

les villagéà des deux côtés de la route qui mette à Jérusalem;

Bethléem avec les districts et les villages entre Jérusalem et

BelhU'em; Nazarctli avec le district et les villages entre Acre et

Nazareth; la citadelle et le territoire de Toton (un peu au nord

de Plolémaïs), enfin la ville de Sidon (Soiette) atec la plaine (sur les

bords de la Méditerranée). 3° Les chrétiens posséderont en toute

sécurité ce (fu'ils possédaient lors de la conclusion du présent

traité, 'i*' il leur est permis de fortifier, s'ils le désirent, Jérusa-

lem et Joj>pé, Césaréc et la nouvelle citadelle de Montfort ^,

tandis ([ue le sultan s'engage à n'élever aucune citadelle,

à ne faire alicune fortification durant les dix ans de l'armis-

liie. 5° Les chrétiens prisonniers seront mis en liberté.

— Le grand-maître de l'Ordre teutonif[ue fait remarquer avec

raison (pie l'accord entre le j)ape et l'empereur eut procuré de

diplom. Fridir. II, t. m, p. 91, et le manifeste do Frédéric, ibid., p. 05; Win-
kclmaiiii, Jahrbiicher l'ricdrichs H, t. ii, p. 103 sq.; Friedrich II, t. i, p. J03.

1. D'apfcs le récit des Sarrasins, il resta partout des gouverneurs sarrasins,

ce qui s'accorde avec le n. 5 du traité.

2. La mosquée El Aksa (= templum Salomonis) et la mosquée d'Omar
(= templum Dumini). Cf. Gérold, Episl. ad papam du 26 mars 1229; ituillard-

Bréholles, Ilist. diplom. Frid. 11, p. 102; Moniim. Germ. hisl., Epist. punti/.,

t. I, p. 299; Bôhmer-Ficker, I\egest., n. 1740; Rohricht, Reg., n. 997, 1001;
Episl. Frider., du 18 mars, dans Huiilard-Bréholles, Ilist. diplom., t. m, p. 97

96; Hcrmann de Salza, Episl., 12 mars, dans Huiilard-Bréholles, op. cit., p. 90;

Continuai. Fusiac. , àans Mon. Germ. hist., Script., t. xx,p. .347; Winkelmann
Jahrbiicher, t. ii, p. 113. (H. L.)

3. Il semblerait, d'après ce passage, qu'on ne laissât aux Sarrasins qu'une
seule église; ils en eurent cependant deux, mais tromnle elles étaient dans le

rayon du Temple, on pouvait les réunir sous ce nom : templum Domini.

4. D'après les historiens musulmans, l'empereur s'était engagé, dans un article

secret, à ne pas rebâtir les fortifications de Jérusalem; de fait, il ne les a pas
relevées, quoiqu'il ait parlé de le faire. Or, Jérusalem sans fortiOcationa n'avait

guère de valeur stratégique. (H. L.)
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iiicill<Mires coïKlilions, au lieu (juo des l)ruils fâcheux couraient

à ce sujet en Uiiejil ^ 11 fait prohablerheiil allusion à l'invasion

de la Sicile par l'arnice pontificale.

t)e son côté, l'empereur expose son accord avec les Sarrasins,

dans une circulaire dont nous possédons encore quelques exein-

plairos, entre autres celui adressé au pape. Il débult par le texte

I.ivlenlur umnes in Domino, et annonce la recouvrahce de Jéru-

salem et de tant d'autres lieux de la Terre Sainte. Il rappelle les

bons services des ordres de chevalerie et ajoute que, le 17 mars,

9] il est entré dans la Ville sainte où, le lendemain dimanche, il

a porté la couronne en l'honneur du grand roi -. Mais ni Fré-

déric ni le grand-tnaître de l'Ordre teutonique ne disent que

les territoires et villes cédés par le soudan Karrlel appartehaient

au neveu de celui-ci, le jeune sultan de Damas, que de grands

revers venaient de priver d'une partie de son royaume, mais

on pouvait être sûr qu'à la première occasion favorable il cher-

cherait à le reprendre.

Dans une lettre dont le destinataire est inconnu, le grand-maître

de l'Ordre teutonique donne de nouveaux détails sur le couron-

nement de Frédéric à Jérusalem : « L'empereur étant entré à

Jérusalem, le 17 mars, beaucoup lui conseillèrent de faire célé-

brer un service divin, pour fêter la délivrance de la Terre Sainte

des mains des Sarrasins, malgré son excommuniëation. Pour

moi, je l'en dissuadai; aussi l'empereur prit sur l'aiitel la

couronne non bénite et en dehors du service divin. Le même jour,

il prononça (en italien), devant une nombreuse assistance, un dis-

cours que, sur son ordre, je répétai en latin et en allemand. Il

racontait corriment, après avoir pris la croix à Aix-la-Chapelle,

il avait dû ensuite demander des délais à cause des affaires

de l'empire. Il affectait d'excuser la rigueur déployée par le

])ape envers lui et les accusations formulées à son endroit :

Grégoire ne pouvait autrement éviter les reproches et les

injures. Enfin l'obstination du pape à le relancer au delà

des mers par ses lettres hostiles s'expliquait par les faux

1. Huillard-Bréholles, Hisl. diplom. Frid. II, t. m. p. 90 sq. ; Moniim. Germ.

hist., Leges, sect. iv, t. ii, p. 2C>3 sq.

2. Hilillard-Bréholles, Ilist. diplom. Frid. II, t. m. p. 93 sq.; Monum. Germ,

hist., Leges, sect. iv, t. ii, p. 261 sq.
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b

en

ruits iju'on avait fait roiirir. «jue rein|)ercur. an lion de se rendre

n Palestine, allait or^ijaniser ailleurs une année eontre l'Eglise. Si 1<'

pape avait mieux connu l'empereur, il lui aurait écrit des l()uanp;es

et non des menaces ^ — Frédéric protesta de son désir de se ré-

concilier avec ri%t;lise et de donner satisfaction. Cette déclara-

tion et l'entrée de l'empereur à Jérusalem causcreiit une grantlc [97

joie; mais le surlendemain (10 mars\ le patriarche de Césarée

vint, sur l'ortlre du patriarche de Jérusalem, jeter l'inlerdll sur

l'éjiflise du Saint-Sépulcre ef tous les autres lieux-, l/ciupe-

reur se plaijjnit hautement de ce (jue le patriarche stmmettail

ainsi à une autre captivité les Lieux saints qui venaient à peine

d'échapper à la tyrannie des Sarrasins. Si le j)alriarclie a\ait

été hiessé par rempemir <»u «pielqu'un de ses jjens, Irédéric

était prêt ù lui donner salisfacti»ui. Ayant ordonné la reconstruc-

tion des murs de Jérusalem, l'rédéric revint le même jour à

Joppé '. On sut dans la suite que le patriarche a\ail laïué l'in-

terdit, parce «{ue les Sarrasins devaient garder le (fitij>htin Do-

ntini * et le tenipluni Salomunis *, où ils n'ont ([ue (pielqucs

vieux prêtres reléj^ués dans l'intérieur des hàlimenls", landis

cpie l«'s portes extérieures étaient gardées j»ar h's gens de !'« iii|>e-

reur, sans la permission des<juels personne, pas même un Sar-

rasin, ne pouvait entrer. Les chrétiens percevaient aussi les

offrandes jilacées dans le lemplum Doniini sur la pierre où

le Christ a été li\ré aux .luifs [lilhostrolos). Ces concessions

n'a\aient été c«»nsenties jiar l'emiiereur «[ue malgré lui et par( <^

qu'il n'aNait pu y éi |iai>|ier. Kn terminant, le grand-mailre de

1. Dominum aposlolicum et Ecclesiam in multi s corani omnibus excusa\>it, eo

quuil... denundtuenl eum, quia non potirul aliter apud liomiiu's hlasphemiiis cl

infiimnim dei'itare.M jiiars 1229; Iluillard-lJréholics, IJisl. diplom. l'riderici J J

,

t. III, p. 100. (H. L.)

2. Ilennaiin de Sal/.a, Epiât., dans Iluillard-Bréholles, Hist. diplom. Frid. Il

,

t. Il, p. 101; .Matthieu Paris, édit. Luard, t. m, p. 177; Monum. Germ. hist.,

Script., t. xxviii, p. 447; Rohricht, fiefi. Hierosol., n. 998 : Fridericiini drsti-

luisse donium Templi ex eo, quod ipsi fmires dumua Templi capere l'olebant in

Accon imperatorem de mandata pontificis. (11. L.)

3. Il y arriva le 25 mars. (II. L.)

4. La mosquée d'Omar. (H. L.)

5. La mosquée El Aksa. (H. L.)

G. On lit dans le texte : lemplum ipsum, ce qui implique certainement les deux
églises, parce que l'une et l'autre étaient situées sur l'emplacement de l'ancien

temple.
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l'Ordre Icutonique priait son (•orrcspondant d'iililisor ces infor-

mations pour réconcilier le pape et l'empereur^.»

Quelques jours après l'entrée de Frédéric à Jérusalem, le

2(j mars 1229, Gérold, patriarche de Jérusalem, écrivit au i)ape

une lettre importante. « Il y rapporte les humiliations infli-

gées à Frédéric par les Sarrasins, comment son manque d'é-

.nergie et de volonté lui a valu le mépris des Sarrasins. C'est

ainsi qu'ayant vu, durant les négociations, les Sarrasins massa-

crer deux pèlerins, il n"a pas bronché et a même continué

avec les infidèles ses bonnes relations. Le sultan, informé qu'il

vivait comme un Sarrasin, lui a envoyé une troupe d'aimées.

Le dimanche de la Septuagésime, 11 février, peu de temps

avant la publication du traité, il manda quatre barons

n chrétiens de Syrie, et déclara qu'il était trop pauvre pour

rester plus longtemps en Syrie, mais que le sultan lui avait offert

la Ville sainte, sauf que le templum Domini resterait aux

Sarrî sins, qui y entreraient librement, etc. Or, ajoute la

lettre, il faut savoir qu'on n'a pas restitué un pied de terre

hors de la ville de Jérusalem, ni au patriarche ni au mona-

stère du Saint-Sépulcre ni à l'hôpital de Saint-Jean. Les

autres restitutions sont insignifiantes. — Après son entretien

avec ces quatre barons, l'empereur demanda leur avis aux

grands-maîtres des ordres et aux évêques anglais présents en

Palestine; ils répondirent que le patriarche devait être entendu

le premier, comme patriarche et comme légat ; après quoi,

ils donneraient leur avis. Mais l'empereur ne voulut pas en

référer au patriarche, et signa le traité avec les Sarrasins sans

en faire connaître les dispositions. Les Allemands, satisfaits,

chantaient; le jeune sultan de Damas, spolié, protesta que son

oncle ne pouvait pas céder ce qui ne lui appartenait pas. Le

grand-maître de l'Ordre teu tonique supplia vainement le pa-

triarche d'assister à l'entrée de l'empereur à Jérusalem; le

prélat refusa de consacrer par sa présence celte fourberie

imaginée pour rendre possible le retour de l'empereur en

Europe. Ce traité sans garanties est inexéfutable ;
mais, en

perdant de nouveau Jérusalem, l'emjjereur veut pouvoir dire :

'( Voyez, j'avais tout gagné, c'est le patriarche qui a tout perdu. »

1. fif'rold, Episl., dans l]iiillar(i-i5rcliolIes, op. cit., t. ni, p. 138, 139; Roger

do Wcndovcr, Chronicon, t. iv, p. 100. (II. L.)
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C'est |ioiii<|iioi. a\aul ilo (luniier nue rcj)imso. lo iiatriarclio a ré-

clamé une copie du Irailé. l)u la lui a remise et il l'envoie au

pape, car elle cmilient des juiilic ulaiités j)lus (jue surprenantes.

Jérusalem étant donnée à remjiereur et non aux chrétiens et

l'empereur s'étant réser\ é de la forlilier. le patriarche ne peut

s'en occuper, puisque, dès le iléparl (h- l'empereur, le sul-

tan chassera les chrétiens. D'ailleurs, le sultan de Damas, ([iii

a protesté contre ce Irailé, tirera \ engeance des cliréliens de

la Palestine si, on Nertu de cette convention, ils prenncul pos-

session de .lérusah.Mu. Nest-il pas scandaleux de laisser aux

Sarrasins le lempluin Dumini ? Lui, patriarche, a dércudu

de puriher lo.s Lieux saints ainsi recouvrés e| d'y télélucr hî

service divin; il a iuhMiiil aux pèlerins la visilie de .lérusa- [91]

lem et du Saint -Stpulcre, aux termes d'une aiuienue huile

pontificale défendant «e pclcrina^'o fjuHnd il |iou\ait en ré-

sulter du domma;,'c punr les chrétiens. La \eillc du Iroisiéiue

dimanche de carême, l'empereur est cntrp à Jérusalem el, le

lenilemain, il a. en appareil impérial, visité le tomlieau du

Seiynoir et placé la couronne sur sa télé. Dans cette circon-

stance, le ^rand-mailrc de l'Ordre leul(Mii<{ue a |)rouon( é uu

{.'rand discours el invité tous les nohics à s'emj)loycr aux forli-

lica lions de Jérusalem. L'après-midi, l'ompereur a convoqué au- _

près do lui un {;rand nomhre de nohics et de supérieurs des Lieux I
saints, et les a consultés sur les meilleures fort ifica lions à

élever. L'assemhlée dcniîuul^ un jour de réilexion ; mais le lende-

main, dès l'auhe, il était reparti (pourJoj)pé) sans atlcndrc hs

réponses sollicitées la veille. Tous le.s pèlerins (à j'excepliuii des

chrétiens nés ou dundciliés en Palestine) l'avaient suivi. \ <:rs

la mi-carême, il était revenu à ptolémaïs, avec le dessein de

rcfra^ier le plus tôt possihle ses États. »

.Nous pos$cdi)ns encore' cette cnpir du Ir.iilé coiitlii enire

Iréiléric et les Sarrasins, avec les reuiarcjue's du patriarche

sur chaque stipulation: L Le sultan donne .Jérusalem à l'em-

pereur et à ses préfets; l'empareur pourra en disposer pomnic

il voudra et la fortifier — i\ute du patriarche : Comme il

n'est ici ([ucstion rpie de rern[)creur et de ses haillis, el nullc-

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1229, u. 15 sq.; Huiilard-Brchollop,

iJitil. diplom. Fridcr. Il, l. m, p. SQ sq. ; Mot\ufn. Gcrm. Iiial., Epist. sivc. xiii, 1

t. I, n. 380.

à
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meut de ri'^^dise on de la iIin''tionl ù, nu dos jH-loriiis, il en résulte

qu'à prendre cette disposition à la lettre, l'empereur ou un de

ses employés peut seul occuper Jérusalem et la fortifier. En outre,

le Soudan (d'Egypte) ne peut disposer ainsi de Jérusalem, qui ap-

partient au sultan de Damas, lequel n'a pas adhéré au traité. —
2. L'empereur n'aura pas en son pouvoir Géémélaza (Djami al-

Aksa, c'est-à-dire la mosfiuée isolée), qui est le temple de Salo-

inon, non plus que le templum iJomini et ses dépendances; ces

lieux resteront aux Sarrasins, qui ont l'habitude d'y venir prier

3] et d'y promulguer leurs lois. — Note : C'est là une convention

entre le Christ et Bélial. Les villages des environs de la ville res-

tant aux infidèles, il y aura constamment plus de Sarrasins au

templum Domini que de chrétiens au Saint-Sépulcre.—3. Les Sarra-

sins pourront en toute liberté se rendre à Bethléem. — 4. Si un

Franc (un chrétien) a une dévotion plus particulière au templum

Domini et veut aller y prier, il sera libre de le faire. Mais s'il ne

croit pas à la majesté et à la dignité de ce temple, il ne doit pas

stationner dans son voisinage immédiat. — Xote : Quelle inégalité !

des Sarrasins peuvent aller librement à Bethléem sans avoir

à subir d'interrogatoire sur leur foi; un chrétien, au contraire,

ne peut pas entrer dans le templum Domini sans subir un examen
de la part des Sarrasins. Et ce templum Domini, maintenant

la résidence de Mahomet, était auparavant l'Église patriarcale!

—5. Si, à Jérusalem, un Sarrasin a une discussion avec un autre

Sarrasin, l'affaire sera déférée à un tribunal sarrasin. — Xote :

Les Sarrasins ont donc à Jérusalem une juridiction au même
titre que les chrétiens.— 6. Durant la trêve de dix ans, l'empereur

ne prêtera son appui à personne pour faire la guerre aux Sarra-

sins. — Xote: L'empereur a cependant promis à l'Eglise par ser-

ment d'entretenir pendant deux ans mille soldats et cinquante

navires (contre les infidèles). — 7, L'empereur défendra à tous les

siens d'attaquer les terres du sultan Kamel. — Xote: Ce seul

point devrait soulever l'univers entier contre l'empereur, car

c'est une injure à la chrétienté et même à la dignité impériale.

— 8. Si des Francs veulent violer le présent traité, l'empe-

reur prendra le parti du sultan. — 9. Tripolis et son terri-

toire, ainsi que Crachum ^, Castelblancum, Tortosa, Margatum,

1. La citadelle de Crak, près de Jérusalem, n'appartenait pas aux chré-

tiens; mais peut-être veut-on parler ici d'une seconde citadelle de Crak, celle

des Kurdes-
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el AnliuL-lie (.U'inouri'Jit dans le slalii (juo; l'oiniK-roiir iléfoiulra

à ses gens de prêter secours aux sei;xnours de ces villes. — Noie:

Lu pareil secours n'a jamais été prêté, si ce n'est lorsque le

royaume de Jérusalem était en pleine paix ^.

Pendaiil son court séjour à Jérusalem, Frédéric visita la

mosquée d'thnar [templum Domini), et un nuifli assure ([uc les [97-

jiaroles de l-'rédéric proiivaient (ju'il ne croyait pas à la reli-

gion chrétienne -. Au témoignage du même mufli, Frcdêiic

était petit, rouge el chauve, en sorte que, si on l'eùl vendu connue

esclave, on n'en eût pas tiré plus de 200 dirhèmes. Si les pro-

cédés de l'empereur lui gagnèrent beaucoup de mahométans,

l'ujiinion publique n'en fut pas inoins très opposée au traité; et

le jeune sultan de Damas sut tirer jiarti de ce senliniciil pour

nuire à son oncle ^

Durant son séjour à IMidéinaïs, l-rédéric eut de nmi\eaiix

conflits avec le patriarche, et le traité l'empêchant de rien faire

contre les musulnuiiis. il s'eml)ar<[ua [le l®""] mai 1229 et en juin

dél»ar«(u.'i ilans la Pouilh*. Le 1") juin, le pape, écrivant aux .Mila-

nais, s'exprimait très sé\êrement sur le traité conclu entre l'ré-

déric el les Sarrasins •*. 11 s'exprima a^e^• plus de \ éliéincniM;

encore dans deux lettres adressées au r<"i de l'rance liOnislX

cl au duc Léopold d'Autriche, leur citant une non\ell(' Ici lu;

du patriarche a\ec le récit des lirnlalités dnni 1 rcdi'ric s'était

rendu ciuipaMe à l*t<démaïs. il y a\ail traité le pa I riarclie en

l)risonnier et a\ait pris ou donné aux Sarrasins les provisions

de guerre amassées pour la Terre Sainte ^.

1. Il est évident quo eus ncul rondilions ne reiifcrnieiit pas toutes los stipu-

lations du traité. Ainsi on n'y parle pas des villes et villages qui, sans compter

Jérusalem, devaient être restitués aux chrétiens. On ne dit rien non plus de la

reddition des prisonniers de guerre. Schirrmachcr; Kaiser l'ricdrirli II, t. w,

p. 198, croit que, par haine contre Frédéric, le patriarche n'avait pas voulu faire

connaître les conditions du traité favorables aux chrétiens.

2. Winkelmann. Friedrich II. t. i, p. 311 sq.

J. Wilkcn, op. cil., p. 491, 492, 495.

4. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1229, n. 2. Raynaldi conuncnce le

paragraphe suivant par ces mots : A'on mullo posl Gregorius Geroldi palriarchie

Irisles lilleras accepit; il s'agit de la lettre du patriarche dont nous avons parlé

plus havit. Ilaynaldi n'a pas compris que le pape avait évidemment reçu los lettres

du patriarche lorsqu'il a écrit aux Milanais. Les détails donnés par ce même

historien sur l'opposition faite par le patriarche établissent le fait dont nous

parlons.

5. Baronius-Raynaldi, Annules, ad ann. 1229, n. 23 sq. ; Bohmcr, Heg., p. 335;
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La iuiu\elle des succrs de raini('e jioiililieale dans la jjro\incc

'5J de Na])les avait conlribué à hâter le retour de l'empereur. Aus-

sitôt arrivé, Frédéric députa au pape, et avec le grand-

maître, plusieurs chevaliers de l'Ordre teutonique, les arche-

vêques de Rej;f,ao et de Bari, pour négocier la paix; mais ils

revinrent sans avoir rien obtenu. Cependant l'empereur réunit

une armée formée principalement des croisés de retour de Palestine,

et rejeta les soldats pontificaux jusqu'en Campanie ^. Il rétablit

aussitôt son autorité dans les pays reconquis et dans le

royaume de Xaples -; quelques places seulement, Gaëte et

Sainte-Agathe-des-Goths, restèrent au pouvoir du pape. Celui-

ci maintint l'attitude prise, demanda aux fidèles de tous les

pays du secours contre Frédéric, qu'il excommunia une fois

de plus, déliant tous ses sujets du serment de fidélité (août

1229). Il pressa surtout les Lombards de lui envoyer le se-

cours promis contre l'ennemi commun. Au mois de novembre,

écoutant les suggestions de Hermann de Salza ^, Grégoire se mon-

tra plus disposé à la paix; des négociations furent entamées,

durèrent jusqu'à l'été de l'année suivante et, par l'entremise de

plusieurs princes allemands et italiens, se terminèrent par la paix

de San Germano *. conclue le 23 juillet 1230 ^ Frédéric jura de

Huillard-Bréholles, Hisl. diplom. Fricl. II, t. ii, p. 147, se demande si cette lettre

n'est pas du mois de juin, quoiqu'elle soit datée du 18 juillet, car elle ne dit

rien de l'arrivée de Frédéric dans la Basse-Italie. Mais le pape dit nettement

que, le dimanche après la fête des Apôtres (saint Pierre et saint Paul, le 29

juin), il a reçu une nouvelle lettre du patriarche de Jérusalem. La lettre du pape

est donc du mois de juillet.

1. Sur cette rapide campagne, cf. Richard de San Germano, dans Monum.Germ.

hist., Script., t. xix, p. 353, 355; Frédéric, Episfulœ duo ad Fachreddinum . dans

Amari, Arcldv. slor. Sicil., nouv. série, t. ix, p. 119 sq. ; W'mkelmann, JaJtrbû-

cher, t. II, p. 147 sq. (H. L.)

2. Les vengeances commencèrent aussitôt. Cf. Roger de Wendover, t. iv,

p. 209 : Quoscumqne ex adversariis cœpit, mit vwos excoriavit aut patihxilo suspen-

dit; Albéric de Trois-Fontaincs, Chronicon, p. 925 : facta inlerfectione maxima

nimis crudeliter se vindicavit et multa mata coinmisit. Cf. \Yinkelmann, Jalirbii-

cher Friedrichs II, t. n, p. 157. (II. L.)

îi. Richard de San Germano, dans Monum.Germ. hist.. Script., l. xix, p. 357.

4. Le duc Léopold d'Autriche mourut à San Germano, le 28 juillet.

5. F. Fehling, Kaiser Friedrich II und die runiischen Kardindle in den Jahen

7^27-722.9, Berlin, 1901; C. Rodengerg, /^fie Vor^-erhundluu'^ en zumFrieden von

San Germano (1229-1230), dans Neues Archii', t. xvni, p. 177-205; C. Falco,

/ preliminari délia puce di S. Germano {novembre 1229-lu^lio 1230], dans Ar-

CO.N CILKSJ — V — Ul
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se soumettre à ri'^;_'lise sur tous les points qui a\ aient provuiiué

son cxcoinmviniealion; le 28 août, il fut soleiinelleinent. relevé

de cette peine et, le l*-'*" sep tem lue. il eut une entrevue avec le pape

à Ana<,'ni '. Des lettres du pape et de renjjH'reur expriment leur

satisfaetion rèciproipie. Voici les principaux ]>oints ])romis par

Frédéric : é\aeuer les l^tats de llyjlise et restituer aux é^jHses,

monastères, eleres ou laïcs, tout ee tjui leur avait été eonlis([ué

à cause de leur attachement à l'I'.fjlise; réintégrer les évèques

exilés et chassés, et assurer une amnistie absolu*' à tous ceux

<(ui a\aient tenu pnur ri"!{;lise contre lempereur. A Té^^ard du

r«»yaume des 1 )eux->i<iles, l'rédéric prumil d'ohst-rver le |)rivi-

lèjxe du for, de jxnranlir Timmunité de toutes les personnes et

de tous les biens d'K<;lise, de laisser libres les élections et

postulations ecclésiastiques, etc., et il'indemniscr le comte de

t'.élano. les templiers et hospitaliers, boulin, sur la possessiun [01'

de Caële et de Saintc-Afrathe-des-Golhs, on se incltruil d'ai

-

cord dans le tiélai d'un an '*.

chiiio délia Société romatiu di sloria patrio. 1910, 1. xxxin, p. l'il-ATO; Bohnier-

Kickcr-Winkclinanu, liegest,, u. 11053-1 lOûf., IIOGI, llOf.2, 1 lOG'J-l 1072, 1 107'.
;

Richartl do San Germano, dans Monum. Germ. hi«l.,Srript., t. xix, p. 357;VVin-

kt'lnianii, Jahrbiuhrr, t. n, p. 1CG-202; l'icker, dans MiUhciliiii(ien,t. iv, p. 377;

l'oltcn, op. cit., p. yO; Monum. (îerm. liisl., Le^en, »ccl. iv, t. n, p. 178, ii. l''il
;

p. 176, II. 137; p. 180, ii. l'ij; p. 170-183, u. 12G-149; llunck, Kirchengcscliulite

Dculschlandji, t. iv, p. 779 Bq. (II. L.)

1. Richard de San Germano, dans Monum. Germ. hist., Scripl.. l. xix, p. .'iG2;

Monum. Germ. hisl., Leges, necl. iv, t. il, p. 181, n. I'i7; Huillard-Hréholles, llist,

diplom. I-'rid. U, t. m, p. 227 s(j.; iJohmer-ricker, Tieg., n. X'èll; Epist. puiUij.

roman., t. i, n, il G, p. 335 sq. ; Bohmcr-Fickor-Winkclniann, n. G817, G818,G823;

Winkelmaiin, Jalirbucher, t. n, p. 211; G. Noi I, Der l'riede von San Germano

1230, Berlin, 1891; Guillaume, Chron. .Andr., dans Monum. Germ. hisl., Script,,

l. XXIV, p. 7G9 : Pot fîcla poliuji quam perfecta. (H. L.)

2. 13aronius-Raynaidi, .Annales, ad ann. 1229, n. 32-/13; 1230, n. 3-lG; Huil-

lard-Urtholie», Ilisl. diplom. 1-riderici 77, t. m, p. 141,157, 1G2, lG'j,lCC, 1G9,

170, 172, 176, 197, 206-220; .Monum. Germ. hisl., Leges, t. ii, p. 269-27G; Richard

do San Germano, dans .Monum. Germ. hist., Script., t. xix, p. 355 sq.; Epist.,

t. I, p. 30'i-327, 333, 338 sq.; Rùliricht, Die Krouz/ahrl Kaiser Friedrirha 1 1 et

Beitrage zur Geschichte der KreuzzUge, Ucrlin, 187'», t. i, p. 3 sq. (aoctaire). (II. L.)
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655. Fin de la guerre des albigeois et concile

de Toulouse en 1229.

La paix de Paris mil fin à la guerre des albigeois. Nous avons

vu comment la mort de Louis VIII (8 novembre 122<j) avait relevé

les ailaires des albigeois. Aussi le pape Grégoire IX accorda-t-il

[le 13 novembre 1227] à Louis IX une dîme sur tous les revenus

ecclésiastiques déjà accordée à son père par le concile de Bourges,

pour soutenir la guerre contre les albigeois. Bientôt après,

le pape, annonçant à Louis IX l'arrivée de son légat, Romain,

1 exhortait vivement à suivre les exemples de ses ancêtres et

à combattre les hérétiques ^. La guerre continua sans grands

événements; et les deux partis manifestèrent bientôt un égal

désir de paix -. Le cardinal-légat Romain envoya au comte

Raymond VII (automne de 1228) Élie Guarin, abbé de Grand-

selve, pour préparer un rapprochement. Lne première entre-

vue eut lieu à Basiège, au sud de Toulouse; après en avoir

conféré avec ses barons et les consuls de Toulouse, Raymond
nomma l'abbé de Grandselve son procureur, le chargea de voir

le roi et le cardinal et de les assurer de son grand désir d'être

réconcilié avec l'Église. 11 se déclara disposé à accepter tout

ce que l'abbé conclurait d'accord avec Thibault, comte de

^71 Champagne. On s'occupa alors des préliminaires de paix et

le cardinal tint à cet effet un concile à Sens, à Xoël 1228, et

un autre à Senlis, à la Chandeleur de 1229 3. Afin de poursui-

vre les négociations, on convint d'une entrevue personnelle

du comte Raymond avec le légat, et Meaux fut choisi *. L'ar-

chevêque de Xarbonne et ses suffragants y assistèrent; après

1. Barouius-Raynaldi, Annale.-i, ad aaii. 1227, n. 61 ; 1228, n. 20 sq. ;
Potthast,

RegeHa, n. 8053, 8150.

2. C. Schmidt, Histoire cl dudrinc de la aecle dea culliurea vu albi'^coia, iii-8,

Paris, 1849, t. i, p. 283. (H. L.)

3. Aihéric d_e Trois-l'onUiines, dans Monurn. Germ. Iiisl., Script., t. xxiii,

p. 922; Baroiiius-Rayrialdi, Annales, ad ann. 1228, n. 23, 2'i.

'j. I^ald>e, Concilia, t. xi, col. ^l'i; liardouin, Conc. coll., t. vu, col. 1G5; Coleti,

Concilia, t. xiii, col. 1225; Mansi, Conc. umplisà: c< IL, t. xxiii, col. 163. (II. L.)
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qu'on fui tombé d'accord, les contraclauls parlircut signer la

paix définitive en présence du jeune roi, à Paris, le 12 avril

1229, sous le grand portail île l'église Notre-Dame; elle conte-

nait les stipulations sui\antcs ^
:

1. Raymond engage son dévouement à l'Kglise romaine cl au

roi de France et sa fidélité jus<iu'à sa mort. — 2. Il combattra de

loutcs ses forces les hérétiques, leurs j)rotoctcurs et défenseurs,

tant sur son j)ropre territoire que sur celui de ses vassaux, sans

égard aux liens de |)arenlé, cli«'nlcle, voisinage et amitié. Il

j)urgera le pays des hércli([ues et d<' Tliérésir, cl ai(l<M'a le roi à

remplir la mémetàchect à coixserver ses possessions actuelles. —

-

13. 11 |)unira sans pitié les héréticjucs connus elles fera punir j)ar

ses baillis. — \. 11 fera rechercher les hérétiques et leurs parti-

sans suivant la méthode (pie les légats lui iiuli([ueronl. — 5. 11

donnera d'abonl deux marcs p(»ur tout hérélicjue décou\erl;

plus lard, un seul marc, — lî. A l'égard des héréliipics douteux

ou secrets et de leurs |>arlisans et amis, il se conformera aux

prescriptions du légat et de l'Eglise romaine. — 7. 11 pro-

tégera les églises et les gens d'Eglise, respectera leurs droits et

libertés; s'inclinera devant les sentences d'excommunication

et les fera appliquer. — S. Il forcera, |iar la confiscation, à se

ré(Mincili(>r a\ec l'Eglise (juiconque resie une année pleine

excommunié. Il ne ]»rendra pour baillis (jue des cat holiijues, [97}

point lie juifs ni de gens d'une foidouteuse. — 9. 11 rendra aux

églises et aux clercs tous leurs droits et leurs immeubles tels qu'ils

étaient avant la première guerre des albigeois. En compensation

de la ])erte des biens meubles, etc., Raymond donnera 10 000

niarcs d'argent. La dîme sera levée exactement sur son

territoire. Il payera comme indemnité 2 000 marcs à l'abbaye

de Cîleaux, 500 à l'abbaye de Clairvaux, 1 000 à l'abbaye

de Grandselve, 300 à l'abbaye de Belleperche et 200 à celle

de Candeil; il donnera en outre G 000 marcs pour les fortifi-

cations de Narbonne et autres places que le roi gardera dix ans

pour sa sécurité et celle de l'Église. Il consacrera 4 000 marcs

à l'entretien de douze professeurs à Toulouse, dont deux

1. Le document porte la date de 1228; mais cni France, la nouvelle année

commençait à Pâques; en 1229, Pâques tombait lelô avril, de telle sorte qu'en

France le 12 avril 1229, suivant notre manière de compter, n'était que le

12 avril 1228.

1
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enseî<fncronl la théolonio, deux la jtirisprudonro, six les aris

libéraux et deux la ^^ram maire; cliacuii clos deux jjrofesseurs

de théologie rec'e\ra [)() marcs i)ar au, cIkkiikî jiirisle 30 et

chacun des aulres 20, cida durant dix ans (fondai ion de l'uni-

\ersité de Toulouse). — 10. Aussitôt après a\oir reçu l'abso-

lution, le comte Raymond prendra la croix des mains du

. Icfiat et ira dans le délai de deux ans en Palestine où il passera

cinq ans. — 11. Il fera bon accueil à tous ceux ([ui ont tenu le

parti du roi de France ou du comte de Monlfort. L'Eglise et

le roi agiront de la mémo manière à l'égard des partisans

du comte Raymond. — 12. Le roi mariera à son frère une

fdle de Raymond; il abandonnera à Raymond tout l'évéché

de Toulouse, sauf la terre du maréchal; mais après la mort

de Raymond, Toulouse et l'évcché reviendront au frère du roi

((ui épousera la fille du comte. Si ce frère meurt sans héritier,

Toulouse et l'évéché appartiendront au roi. — 13. Le roi aban-

donne au comte Raymond les évêchés d'Agen, de Cahors et une

partie de l'évéché d'Albi, mais l'autre partie ainsi que la ville

d'Albi resteront au roi. Si Raymond meurt sans laisser de

fds légitime, ces possessions reviendront aussi à la princesse

qui épousera le frère du roi. Pour tous ces biens, Raymond
prêtera entre les mains du roi l'hommage lige et le serment

de fidélité {fidelitatem), et avec lui les autres barons. — M.Ray-
mond abandonne au roi le territoire situé de ce côté du Rhône

et en France, et au légat, entant qu'il représente l'Eglise, les

pays situés au delà du Rhône et qui font partie del'empire. —
15. Tous les habitants nés dans ces contrées et qui avaient dû

prendre la fuite à la suite des victoires du roi ou de son père et

du comte de Montfort, ou bien qui se sont volontairement

exilés, seront réintégrés dans leurs anciennes possessions, sauf

9] cependant les hérétiques formellement condamnés. Si quel-

ques seigneurs des territoires laissés à Raymond, par exem-

])le le comte de Foix, ne voulaient pas se soumettre à l'Eglise,

Raymond les y obligerait par la force, etc.. — 16. Il détruira

les fortifications delà ville de Tovilouse et fera combler les fossés;

on rasera de mémo trente autres citadelles et villas ^.

1. «Le jour où fut conclu l'arrangement, Raymond traita le roi à sa table^

quand, au milieu du repas, on frappa à la porte. C'était un prieur qui plaidait

entre le comte à la cour de France. L'ccuycr de service le reconnut et dit à son
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Pitur s'assurer que le oonile de Toulouse exécuterait fidèle-

ment un traité qui ne lui enlevait pas moins des deux tiers de

ses possessions, on exijxea de lui à Paris d'importantes et iioni-

lueuses fraranties; il fut solennellement ahsous le jeudi saint

par le lécrat à Notre-Dame, et le i^ juin 1229 le roi le fit ohe\alier.

l'res(|ue en mrine temps eut li<Mi le niaiia<:e de sa lille a\oo le

jirince Alpliiinse. Le comte d<' l'Olx lit aussi sa paix avec rh'<j;lise,

mais dut suliir de sévères conditi<ins analonrues à celles imposées

à Haymond ^

Louis IX |ir(»iiud'jua. pour les provinces du sud dr la l'rauce

que cette cnn\tMili(»n pla<;ait en son pouvoir, le statut Cupicntes,

tlans leffuel ils'oldi<îe à peu près aux mêmes obligations im[)0-

sées à Haymoiid. Los églises cl les clercs du Languedoc jnuiroiit

des liitertés de Tliglise gallicane; les héréti((ues convaincus

seront punis sans délai; toute la contrée sera purgée d'héré-

tiques ; ceux <pie l'on découvrira après une enquête sévère seront

traiduits devant les évé{[ues <»u leurs olliciaiix; on récompensera

les dénonciateurs; les ritpluaires cpii trouMeut le pavs seront

cx|)ulsés; on évitera tout rapjiort avec les excommuniés; les biens

deeeuxejui resteront ))lusd'nn an sous le coup de l'excommu-

nicatitm seront confisqués jiar les baillis royaux, etc. '^.

Au mois de novembre 122Î), le légat du pape réunit le célèbre

concile de Toulouse auquel jirirent part les arclievc([ues de Nar-

bonne, de Mortlcaux et d'Auch. et un grand nombre d'cvc([ueset de

juéhils^. iiaymond \ II y assista a\cc beaucoup de comtes et de

maître :« Messiro, c'est ce prieur que vous savez. — C'est lion, crin Raymond,
« dites-lui de compter les dons de la porte; je dîne avec le roi. — Très bien, rc-

« pliqua le religieux quand la tomniiâsion lui fui faite, mais dis h ton maître

« de manger lo plus qu'il pourra, car il a vendu aujourd'hui riicTita<,'o de ses

« pères. » A. Langlois, dans Hi'<f. de France de Lavisse, 1901, t. m, part. 2,

p. 8. (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1228, n. 24 sq.; Hahn, Geschichle

der Ketzer im Millelaller, t. i, p. 354 sq.; C. Schmidt, Histoire et doctrine de la

secte des cathares et des albigeois, in-8, Paris, 1840, l. i, p. 284; Mansi, Conc.

ampliss. coll., t. xxiii, col. 1G3-175; Hardouin, Conci/. coll., t. vn, col. 1C5sq.
;

Coleti, Concilia, t. xiu, col. 1228 sq.; Monum. Germ. hist., Epist., t. i n. 570,

577, 624.

2. Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 171; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1231;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiu, col. 186.

3. A. Sorl)iii,f 'o/)ri7é"s de Tliolose, Béziers et Xarbonne, ensemble les ordonnances

du comte liaimond... contre les albigeois et l'instrument d'accord entre ledit liai-
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barons, le sénéclial de Carcassoniio et deux ronsiils de Tou-

louse; ces derniers ])rOlèrent serment aux statuts de paix,

31 au nom de la commune entière. Le légat ordonna une iriqui-

silio contre ceux qui étaient soupçonnés d'hérésie ^ Guillaume

mond et saint Loys, arrests et statuts pour l'entretien d'icehiyet pour l'extirpation

de rhérésie, rendu de latin en français, in-8, Paris, 1569; d'Achery, Spici-

legium, t. ii_, p. 621-629; Labbe, Concilia, t. xi, col. 425; Hardouin, Conc.

coll., t. VII. col. 173; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1233; Martène, Script, vet,

coll., t. VII, col. 106-107 ; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 192 ; V. Le Clerc,

dans Hist. litt. France, 1847, t. xxi, p. 604; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 293 sq.;

C. Douais, L'Inquisition, ses origines, sa procédure, in-8^ Paris, 1906, p. 63-83.

1. Ph. a Limborch, Historia I?iquisitionis, in-^, Amstelodami, 1692; Nicolas

Eymeric, Directorium inquisitorum, impressuni Barchinonse, 1503, cum Comment.

Franc. Pegnse, Romse, 1580; Bernard Guy, Prac/ica Inquisitionis hser. pravitatis,

cdit. C. Douais, Paris, 1886; Doctrina de modo procedendi contra hsereticos, dans

Martène et Durand, Thés., t. v, col. 1795-1822; Paul Fredericq, Corpus docu-

mentorum Inquisit. hœret. pravit. Neerlandicse, Gent, 1889-1905; Saint Raymond
de Penafort et les hérétiques. Directoire à l'usage des inquisiteurs aragonais, 1422,

édit. C. Douais, dans Le moyen âge, 1899, t. xii, p. 305-325; C. Douais, Les sources

de l'histoire de VInquisition, in-8, Paris, 1881 ; Documents pour servir ci l'histoire

de l'Inquisition dans le Languedoc, 1902; L'Inquisition, ses origines, sa procé-

dure, in-8, Paris, 1906; Lea, A history of the Inquisition in the middle âges,

3 vol. in-8, New York, 1888; trad. franc, par S. Reinach, 3 vol., Paris, 1900-

1902; J. Havet, L'hérésie et le bras séculier au moyen cige jusqu'au xiii^ siècle,

in-8, Paris, 1881; Molinier, L'Inquisition dans le Midi de la France aux xiii*^ et

xiv^ siècles, in-8, Paris, 1880; Frederichs, Robert le Bougre, premier inquisiteur

général en France, Gand, 1892; Tanon, Histoire des tribunaux de l'Inquisition

en France, in-8, Paris, 1893; hangWis, L' Inquisition d'après des travaux récents,

in-8, Paris, 1901; Duverger, L'Inquisition en Belgique, in-8, Viviers, 1889; Ama-
hile, // santo ufîcio delV Inquisizione in Napoli, 2 vol., in-8, Città di Castello;

La Mantia, Origine evicende delV Inquisizione in Sicilia, dans Rivista stor. ital.,

1887, p. 481 sq. ; F. Savio, Per la storia delV Inquisizione in Italia, dans Civiltà

cattolica, 1911, t. 11, p. 423-432; E. Vacandard, L'Inquisition, étude historique

et critique sur le pouvoir coercitif de l'Église, in-12, Paris, 1907; J. Ficker,

Die gesetzliche Einfûhrung der Todesstrafe fur Ketzerei, dans Mittheilungen des

Instit. fur ijsterr., 1880, t. i, p. 177-225, 430 sq. ; Henner, Beitràge zur Organi-

sation und Kompetenz der pàpstlichen Ketzergeschichte, in-8, Leipzig, 1890;

Michael, 7.ur Rechtsgeschichte der Inquisition, dans Zeitschrift fur katholische

Théologie, 1891, p. 363 sq. ; Geschichte des deutschen Volkes, 1899, t. 11, p. 301 sq.
;

Flade, Das rômische Inquisitionsverfahren in Deutschland bis zu den Hexenpro-

zessen, in-8, Leipzig, 1902; Finke, Sludien zur Inquisitionsgeschichte, dans

Rômische QuartalschrifC, 1892, p. 190 sq. ; Zur neuesten Inquisitionsliteratur,

dans Cittt. Jahrb., 1893, p. 332 sq.; llansen, Inquisition und Ilexenwahn im Mittel-

aller, dans Ilistorische Zeitschrift, 1898, p. 385 sq.; Zaubf'rwahn, Inquisition und
flexenprozess im Mittelalter und Entstehung der grossen Ilexenverfolgung, in-8,
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de Solôrio, ancien hureticus s'estilus, iut gracié cl rchahililc, afin

de pouvoir témoigner contre les hérétiques, h^inqiiisido se fit

ainsi : tous les évéques jtrésenis exaiuintrent les témoignages

jiroduits ]iar l'évcque de Toulouse, consignèrent par écrit

leurs avis et les remirent en garde à l'évcque. Les catholicjues

déposèrent les premiers; ensuite i<'ux (]ui étaient soupçonnés

d'hérésie; mais ceux-ci se refusèrent aux aveux. Quelques-uns

cependant devancèrent les autres, se soumirent au légat et

olitinront miséricorde. On fit venir les autres par la force et on

h'ur imposa des peines sévères, lii certain nombre ilcuiandèrenl

à présenter leur défense et voulurent connaître les noms de

leurs délateurs, quelques-uns étant j.eut-ctre leurs ennemis mor-

tels et leur témoignage n'étant pas rece\ al)i<' ; ils jioursuivi-

rent le lég;it de tes ilemaiules juscju'à Montpellier. Celui-ci,

qui craignait îles \enge;inces contre les délateurs, se contenta

d«î livrer une liste générale de tous les témoins, leur disant de voir

si dans ce nomhre ils n*:iuraieul pas d'enneiuis à signaler. Ils

finirent néanmoins par se soumettre îi l'autiu-ité du légat. — Tel

est le récit de (iuillaume de l'uy-Laurj'nt d:ins son Chronicon

Alhigensiurn '.

Nous possédons ((uaranle-cint[ capitula que le cardinal-légat

Honuiin Frangipani puMia à T<»ulouse. lis traitent jirincijialement

de l'extinction de l'hérésie, du rétablissement de la paix et de

l'ordre dans le midi de la France.

1. l)ans chacpie par<»isse de la \ille et hors de la \ille, les évo-

ques désigneront un i>rétre et deux ou trois laïcs, ou même
davantage, s'il le faut, de réputation intacte, qui s'engageront
par serment à rechercher assidûment et fidèlement les héré-

ti(iues vivant sur la paroisse. Ils visiteront minutieusement
les maisons suspectes, les chambres et caves, et les recoins

les plus dissimulés qui devront être démolis. S'ils découvrent
des hérétiques ou des personnes donnant créance ou faveur,

asile ou protection aux hérétiques, ils prendront des mesures
jjour les empèeher de fuir, et les dénonceront le plus tôt pos-

sible à l'évèque et au seigneur du lieu ou à son bailli (Institu- [98

tion de riuf[uisition épiscopale, d'après les ordonnances dos

Mûnchen, 1900; de CauzonSj //js/oire de l'Inquisition en France, in-8, Paris,

1909, t. I, Origines de l'Inquisition. (II. L.)

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxni, col. 191.
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conciles (le \'ér»)no, d'Avii^noii, de B(»urf,'es, do N;irl)imii<; et dii

douzième concile œcuménique ^).

2. Les abbés exempts en feront autant jiour leurs territoires

([ui ne sont pas soumis à une juridiction épiscopale,

3. Les seigneurs temporels feront rechercher avec soin les

hérétiques dans les villas, les maisons, et les forêts où ils se

réunissent, et feront détruire leurs repaires.

4. Quiconque laissera un hérétique séjourner sur sa terre,

soit à prix d'argent, soit pour tout autre motif, qu'il avoue

sa faute ou qu'il en soit convaincu, perdra à tout jamais sa

terre et sera passible de peines personnelles de la part de son

seigneur, suivant sa culpabilité.

5. Sera également puni celui sur les terres duquel on rencon-

tre fréquemment des hérétiques, bien qu'à son insu, mais par

suite de négligence.

0. La maison dans laquelle un hérétique est découvert sera

rasée, le terrain sera confisqué.-

7. Le bailli en résidence dans une localité où l'on soupçonne

la présence des hérétiques, qui ne les recherchera pas avec zèle,

perdra sa place sans compensation.

8. Pour éviter que les innocents ne soient punis comme cou-

pables et qu'il n'y ait des accusations calomnieuses d'hérésie,

nous ordonnons que personne ne soit puni comme hérétique

ou credens sans avoir été d'abord formellement déclaré héré-

tique ou credens par l'évèque ou une autre personne autorisée

9. Chacun peut rechercher les hérétiques sur les terres de son

voisin, et les baillis devront se prêter à ces enquêtes. Ainsi le

roi pourra rechercher les hérétiques sur les terres du comte de

Toulouse et réciproquement.

10. Uhœredcus vestitiis qui abandonne spontanément l'hé-

résie ne doit pas garder la même habitation, si la localité

passe i)Our contenir des hérétiques : on le placera dans

une localité catholique et bien famée. Ces convertis porteront

sur leurs habits deux croix, une à droite et l'autre à gauche, d'une

autre couleur que celle de l'habit; ce qui ne les dispense pas de

l'obligation d'avoir des lettres testimoniales de réconciliation

1. Ilefcle, Kardinal Ximenes iind die kirchlichen Zustàndc Spaniens am Ende

des XV und Anfang des xvi Jahrh., insbes. ein Beilrag zur Geschichte und Wùrdi-

gung der Inquisition, 2''- édit., Tiihingen, 1851, p. 249 sq.
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délivrées par réveque. Ils seront inhabiles aux fonctions

publiques et aux actes légaux jusqu'à réhabilitation par le

pape ou son légat, après une pénitence convenable^.

11. Celui qui revient à l'unité catholique, non spontanément,

mais par crainte de la mort ou tout autre motif, sera mis

par l'évèque en prison, pour y faire pénitence, avec les précau- [98

lions requises pour qu'il ne puisse pas entraîner les autres.

Les héritiers du prisonnier auront à pourvoir à ses besoins,

conforinémont à l'ordonnance du prélat. S'il n'a pas de biens,

le prélat y poiirx <»ira.

12. Tous les lidcles adultes devront promettre par serment

à l'évr^iue de garder la foi catholique et de poursuivre les

hérétiques dans la mesure de leurs moyens. Ce serment devra

être renouvelé tous les deux ans.

l.'î. Tout fidèle des deux sexes parvenu à l'Age de discerne-

ment devra, trois fois }iar an, confesser ses fautes à son propre

prêtre on, a\cc la pciniissiun tlf •«•lui-ci, à un autre prêlrc; il

accomplira huinblement. suivant ses forces, la pénitence impo-

sée, et recevra trois fois par an, après ces confessions, la

sainte communion, à Noël, à Pâques et à la Pentecôte. Est

s<'ul «xcusé celui f[iii. sur !•' ccrnscil de sou curé cl pour de

bons motifs, s'abstient durant f[uel(fue temps de la commu-
nion. Les prêtres examineront avec soin quels sont cdxix qui no

communient pas; car ceux ipii s'abstiennent de coniirniniei- sans

le conseil de leur propre prêtre doivent cire soupçonnés d'hérésie.

14. Il n'est pas permis aux laïcs d'avoir les livres de l'Ancien

et du Nouveau Testament; sauf le Psautier, le Bréviaire et les

Heures de la sainte \ ierge ; défense rigoureuse d'avoir ces livres

traduits en langue vulgaire.

IT). Quiconque est accusé {infamati) ou soupçonné d'hérésie

ne jiourra être médecin ^. Lorsqu'un malade aura reçu de

son curé la sainte communion, on veillera soigneusement à ne

laisser approcher de lui aucun hérétique ou suspect d'hérésie.

car ces visites ont eu de tristes conséquences.

10. Quiconque veut faire son testament doit prendre comme

1. U. Robert, Les signes d'infamie au moyen âge : Juifs, Sarrasins, hérétiques,

lépreux, cagols, filles publiques, in-lG^, Paris, 1891. (H. L.)

2. Voir concile de Bcziers, 1246.



C55. FIN DK r.A GUEUHE DICS ALBIGEOIS 1409

témoin son riiré on, on l'uljscnce de ctlui-ei, un autro prêtre

et c[iicl(fiios aiilrcs personnes de ré|Mi1ation intacte. Les testa-

iiHMils f:iils antrfinent seront sans xalciir '.

17. Aucun j)rclal, baron ou sei};ncur ne doit confif-r aux hérc-

li((ucs ou à leurs adeptes une place de bailli ou d'intendant; ils

éloigneront aussi de leur service et de leurs conseils tout héréti-

que et toute personne suspecte d'hérésie,

18. Seront regardés comme diffamés d'hérésie ceux que la

voix jiublique désigne comme hérétiques, ou dont la mauvaise

réputation auprès des personnes honorables aura été prouvée

légalement par-devant révêcjue.

19. Les privilèges et les libertés de l'Église et des maisons re-

ligieuses seront soigneusement respectés; on paiera exactement

la dîme et les prémices.

20. On ne doit pas imposer de tailles aux clercs à l'occasion

] des héritages, à moins cju'ils ne soient (clercs des degrés infé-

rieurs) marchands ou mariés. Si un clerc hérite d'un fief ou d'un

bien grevé d'un cens, il remplira les obligations et les devoirs

inhérents à cette possession, mais sera exempt d'autres tailles

ou charges.

21. Clercs, moines, pèlerins, soldats n'ont à payer de droits

de péage que s'ils sont marchands. On ne doit réclamer que

les droits de péage accoutumés; celui qui demandera davantage

sera puni par l'évêque diocésain.

22. Ceux qui perçoivent des droits de péage doivent pourvoir

à l'entretien et à la sûreté des routes et à la réparation des dégâts,

à part ceux occasionnés par les guerres.

23. Aucun laïc ne doit lever de tailles sur les gens attachés à

des églises ou au service des clercs, sauf s'ils ont des propriétés à eux.

24. Celui qui se sera saisi d'un clerc, même simplement tonsuré,

pour un crime ou autre motif, en donnera avis au curé du lieu

qui préviendra l'évêque; sur l'ordre de l'évêque ou de l'archi-

diacre, le clerc sera immédiatement remis à la justice ecclésias-

tique pour être jugé par elle. Sinon, le coupable sera excommunié.

25. Les paroissiens, en particulier le maître et la maîtresse de cha-

que maison, devront venir à l'église, les dimanches et fêtes, assister

au sermon et à tout l'office divin. Ils ne sortiront pas avant la fin

delà messe. Si, pour quelque raison plausible, l'un des deuxne peut

1. Voir concile de Narbonne, 1227, can. 5.
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venir, l'autre ne devra pas nianquor. Celui (jui manquera sans

motif payera douze deniers de Tours, à partager entre le sei-

gneur du lieu et le prêtre ou l'éj^lise. Le samedi, à l'heure

des vèi)res, on visitera l'église en l'honneur de la Vierge Marie.

26. Les jours de fêle sont : Noël, saint h'.tienne, saint Jean

l'Évangéliste, les saints Innocents, salut Sylvestre, la Civeon-

cision. rh'piphanio, la PuriHcation, rAuiioncialion. l'Assomplion

et la Nali\ité de la sainte \'ierge, Pàipies et les deux jours

suivants, les trois jours des Rogations, la Pentecôte et les

deux jours suivants, la Nati\ilé île saint Jean-Baptiste,

l'Invention et rKxaltalinn de la sainte Croix, les fêtes des

douze ajiôtres, sainte Marie-Maileleine, saint Laurent, saint Mar-

tin, saint Nicolas, saint Miehel. la Dédicace et le titulaire de

chaque église (manque la fête de l'Ascension de Notre-Seigneur).

27. Ces jours sont ciiê)més et annoncés au peuple le dimaïuhe

précédent.

28. Toute personne âgée de quatorze ans jurera de garder

la paix et rencnnelh'ra ce serment tous les trois ans.

21'. Celui ijui rompra la paix et commencera des iioslilités

sera excommunié et «'xcjn de la jiaix, s'il ne s'amende dans nu

délai de (juinze jours à compter de la monition et s'il ne répare

les donnnages causés. Tout le monde pourra l'attaquer ainsi (jue

ses hommes, ses domaines seront occupés militairement, jusqu'à r984

ce <{u'd \ii-nnc à résipiscence, et ses revenus seront employés

à la ré}»arati(»n des loris occasionnés par lui.

30. S'il est fait prisonnier, ses biens seront confisqués, et le

seigneur décidera de sa jicrsonne.

31-35. Mesures contre ceux qui rompent la paix.

3<». Défense de recevoir des voleurs ou des ruptuaires.

37. On prêtera serment contre les violateurs de la paix, à

sa\<iir Guillaume, seigneur de Petra Pcrtusa, Gausserand (fui

possède Puy-Laurent, et Raymond de Mort. Ils sont excom-

muniés, à tout jamais déshérités et ne pourront être absous

que par le pape ou son légat.

38. Les barons,châtelains et bourgmestres des villes et des campa-

gnes ne formeront ni conjurations ni ligues, sous peine d'amendes ^.

1, Les hommes libres des communes formaient souvent^ soit pour se défendre,

soit pour attaquer, des tommunisc, conjurotiones, dirigées contre la vieille no-

blesse; tt en France ces ligues, qui se servaient de moyens révolutionnaires.
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39. QiiicoïKiiic s'oin|)arcra d'un cliùtcau ou d'une villa tonus

en fief de l'K^dise ou du roi, sera puni par la confiscation des

biens et rcxconiniunii alioii.

40. Nul ne doit prendre par violence le bien d'aulrui ; on fera

valoir ses droits devant le juf(e.

41. Dans l'intérêt de la paix, défense de bâtir de nomcaux

châteaux sous le prétexte de protéger les hovaria, ou j)our tout

autre motif, et de relever les fortifications ruinées.

42. Les femmes, veuves ou héritières, (jui possèdent des places

fortes ou des châteaux ne doivent pas se marier avec des enne-

mis de la foi et de la paix,

43. Aucun juge ne doit exiger de l'argent pour rendre la

justice.

44. La curie devra, si la cause l'exige, donner un avocat aux

plaideurs trop pauvres pour en avoir un.

45. Les présentes ordonnances seront expliquées, quatre fois

par an, par les curés à leurs paroissiens.

656. Autres conciles de 1228 à 1230.

Peu après le concile de Toulouse, le légat convoqua à Orange ^ un

concile qui s'occupa des mêmes affaires ; nous en connaissons l'exis -

^CT tence par Guillaume de Puy-Laurent. A la suite de cette assemblée

le légat donna à l'archevêque de Toulouse des lettres de pénitence

destinées à ceux qui, après l'enquête de Toulouse, étaient soup-

çonnés d'hérésie; l'archevêque les publia dans l'église Saint-

Jacques. Le légat reprit ensuite la route de Rome, emportant

les procès-verbaux de cette enquête pour que les noms des dénon-

ciateurs ne fussent pas connus et ceux-ci par conséquent expo-

sés à la vengeance. En Espagne, depuis le concile de Gérone

parvinrent, surtout dans les villes épiscopales, à avoir leur part dans le gouver-

nement de la cité. Les rois de France favorisèrent ce mouvement^ qui eut pour

résultat final de médiatiser les princes évèques français et d'augmenter dans

de grandes proportions la puissance de la royauté.» Hist. polit. Bldtter, t. li,

p. 507.

1. Labbo, Concilia, t. xi. col. 427; Porcin, Monum. cotw. prœdic.Tolos., 1693,

t. II, p. .34 ;lIardouiii, Cenc. coll., t. vu, col. 183; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 12'±5;

Mansi, Conc. ampliss, coll., t. xxiir, col. 205, (H, L.)
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célébré en 11U7, on ne peut signaler aucun synode proprement

dit; cependant, sur l'aNis et avec ra()prol)ali(m desé\r({ues,

les j)rinees, à roceasion de réceptions à la cour, joublièrenL

une série de constitutions relatives à des questions ecclésias-

tiques : ordonnances contre les hérétiques, ordonnances desti-

nées à la protection des personnes et des choses de l'Eglise,

etc. ^ Ceju'ndant, à l'époque dont nous nous occupons, le légat

du pape, le cardinal-évé((uc Jean de Sabine, célébra plusieurs

conciles importants dont le but piiii(i|tal fut le rétablissement

de la discipline et rappHtalion des ilécisious du IV^ concile

de Latraji,

Le premier de ces conciles se tint à \allailtdid en 1228; tous

les évèques du Léon et de la Castille y assistèrent. Dès le début,

on prescrixit l'observation rigoureuse de toutes les prescriptions

du W^ concile de Latran"-.

1. l)cux lois par au, ou «élébreia des synoiles diocésains, In

lendemain i\r la fêle de saint Luc et le lundi après le deuxième

dimanche après l*à((ues; sede i'(U(tnte,\cs archidiacres tiendront

ces réunions.

2. Dans toulr ( al ht dialc, ou ilt''>igu(ra les personnes les plus

ca|)ables pour jtrécher et entendre les confessions. Dans cha-

(jue église de monastère, l'évccfue choisira de même un des

moines les plus ajiles h remplir cet ollice.

3. Tous les bénélieiers devront connaître le latin; ils pourront

être dispensés j)endant trois ans de la résidence, pour s'adonner

à des études en vue du service de ri'îglise.

4. Dans le premier syno<ie diocésain, chaque évéque devra

susj)cndre les clercs «pii possèdent encore des concubines. Ces

clercs seront excommuniés et, en cas de mort, ne recevront pas

la sépulture ecclésiasti<iue, leurs noms seront j)ubliés pendant

le service divin. Les concubinaires obstinés perdront leurs béné-

fices d'après les ordonnances du concile de Latran, leurs fils se-

ront déchus de leur héritage et déclarés inaptes à embrasser l'état

ecclésiastique.

1. Pierre de Marca, Concord. sacerd. et imper., Parisiis, 1688, 1. IV, p. 520;

Append., p. 1397, 140G, 1412, 1417, etc.

2. II. Florez, Espana sagrada, contia. Manuel Risco, ^ladrid, 1877, t. xxxvi;

Tejada y Ramiio (| 1803), Coleccioii de cuticilius, t. ni, p. 324-399; Gams,

KiichengeadiiclUe von Spanien, Raliabouuc, 187G, vol. ni, p. 143.
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1G[ 5. Les dores cIumouI s'ahsicnir (!<• tout excès de noumlurc

et de boisson, ii'exriM < r aucun nn'licr indij^ne, éviter toute 80-

ciélc suspecte, ne pas jouer pour un ;,'ain (ju<'l(on<(ue et ne pas

fré(juontcr les cabarets. Ils porteront la tonsure et des vêtements

convenables.

<j. Les ustensiles de l'Église devront être conservés en bon

état, l'eucharistie, le saint chrême et l'huile sainte seront g.ir-

dés avec le plus grand soin, et les saintes hosties renouvelées

tous les huit jours.

7. Tout clerc devra recevoir l'ordination nécessaire pour rem-

plir son ministère et requise par son bénéfice.

8. Les Maures et les Juifs devront aussi acquitter les dîmes

et offrandes dues pour les Ijiens qui leur viennent des chré-

tiens.

9. La conséiration des évêques. la bénédiction des abbés et

l'ordination des clercs seront conférées gratuitement.

10. Défense de rien exiger pour les obsèques et la bénédic-

tion des mariages; mais on maintiendra, par contre, les louables

coutumes des laïcs (dons volontaires).

11. Les supérieurs des monastères ne changeront pas de

siège sans la permission de l'évêque.

12. Les moines ne porteront pas de costume laïque, ils ne

posséderont aucun bien propre et n'habiteront pas en dehors de

leur monastère.

13. Les clercs coupables de crimes seront soumis à un juge-

ment ecclésiastique et dégradés à perpétuité.

14. Défense de diviser les prébendes.

Vers la fm de cette même année 1228, le roi Jacques I" d'Ara-

gon tint à Barcelone une curie générale en présence de l'archevê-

que de Tarragone et des évêques de Barcelone, de Vich et de Gé-

rone. On s'y occupa surtout de prendre des mesures contre les

usuriers juifs ^ Il fut décidé que les Juifs ne pourraient prendre

au delà de 20 o/^ d'intérêts annuels, que leur serment en vue du

recouvrement des dettes n'aurait aucune valeur et on leur défendit

d'avoir chez eux aucun domestique chrétien. On promit au roi

1. Le roi Louis de France prit en 1230,à Meaux,des mesures analogues contre

les usuriers juifs et chrétiens. Cf. Albéric de Trois-Fontaines, dans Monum.

Gerrn. hial., Script., t. xxiii, p. 927.
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Pierre de Catalofine de ^enir à son seeours jioiir chasser les Sarra-

sins et (in ronomela les déiisions autciieiires sur la paix.

Puis on décida une expédition pour rej>rendre les Baléares

aux Sarrasins; elle eut lieu en elîet en 1230,

Le 29 mars 122*J, le eardinal-lé<;at Jean ou\ril le liés Iiuptu-

tant concile de Lérida ^ (province de Tarrajjfono) jiour rétablir [98

la discij)line ecclésiasli<[ue dans cette ville.

Y assistaient : rarclievc(|ue Spera^o d<' Taira^fone, les é\ c([ucs

de liarcolonc, Gérone, \ ich, L'r<j:el, Lérida, Torlosc et lluesca.

Les 37 canons de ce concile, que l'on avait crus perdus, se

rapprochent beaucoup de ceux de \'alladolid, cl conime eux ont

surtout pour but de jtr«)nHil;:uer les décisions du IV^ concile

de Latran.

Avant tout ils prescrivent la tenue ré^fulière de conciles

j)rovinciaux et diocésains (can. 1 de \'alladolid). Dans toutes

les éfrlises cathédrales et colléj^iales les cvêqucs désigneront

un prêtre spécialement chargé des prédications et d'entendre

les confessions.

Dans cha(jue archiilia» oné, on créera des écoles et ou installera

des professeurs de grammaire auxtfuels les évêques assigneront

une rétribution convenable.

Les bénéficiers trctp [leu instruits dans la langue latine seioiiL

suspens et obligés de frécjuenter l'école pendant trois ans,

l*ersonne ne pourra reccN'oir les ordres supérieurs s'il Jie con-

naît le latin.

Décisions contre les rontii binaires (can, ^i de Valladolid),

Les laïcs ([ui ju- r<(<-vrout ]ias au moins une fois par an la

sainte communion seront excommuniés et privés de la sépul-

ture ecclésiasti({ue,

La dîme est obligatoire j)((iir les Juifs et les Sarrasins (can. 8

de \'alladolid).

Toute église paroissiale devra avoir son cure; deux i)aroisscs

ne ])Ourront être réunies dans une seule main que si cette mesure

est reconnue nécessaire ))our subvenir à l'entretien du curé.

1, D'AguirrCj Conc. Hisiniu., t. ni, col, 491; t. v, col. 18'n Coleli, Concilia,

t. XIII, col. 1245; Mansi, Conc. ampl. coll., t. xxiii, col. 205; Fierez, Espaiia

»«gr«(/fl, t. xLvin, p. 308-325; Tcjada y Rajniro, op. cil., l. m, p. 329; Ganis,

op. cit., i. m, part. 2, p. 321. (H. L.)
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On placera à la tcte do cliaque |»;n()iss«; un seul ciirô, et plii-

sieiirs cliics, et c'est ce curé qui recevra les oll'randes pour les

confessions.

Ce n'est pas le patron, mais l'évcque qui donne la charge d'âmes.

Suivent des prescriptions analogues aux canons 10-14 de Val-

ladolid.

Tous les dimanches on puldiera l'excommunication conire

les chrétiens qui, soit par eux-mêmes, soit par des tiers, vendent

aux Sarrasins des armes, des chevaux ou tout autre denrée.

Seront également excommuniés tous les chrétiens qui prendront

du service dans les armées des Sarrasins ou leur vendront des

chrétiens comme esclaves.

Un mois plus tard (29 avril 1229), le même cardinal-légat célé-

bra un concile encore plus important à Tara zona dans la pro-

vince de Saragosse ^. Y assistèrent les archevêques de Tolède et de

Tarragone, et dix autres évêques des provinces de Castille et

d'Aragon. Le principal objet des délibérations fut la nullité du

mariage du roi Jacques I^'" d'Aragon avec Eléonore de Castille,

58] célébré en 1221. Ce mariage fut cassé à cause de la proche pa-

renté des deux époux, tous deux arrière-petits-fils d'Alphonse;

toutefois le prince Alphonse, né de cette union, fut reconnu

légitime, en raison de la bonne foi des époux putatifs.

L'archevêque Sparago tint à Tarragone, le l^^' mai 1230, un

autre synode, dont nous savons qu'il a promulgué divers statuts

réformateurs ^.

Le même jour que le concile de Tarazona, (29 avril 1229),

un autre concile fut célébré à Westminster. Le pape Grégoire IX

y demanda que, dans toute l'Angleterre, l'Irlande et le pays de

Galles, on payât la dîme pour les biens meubles. En même temps

on invita tous les clercs et tous les laïcs à continuer la lutte

contre l'empereur Frédéric ^.

1. Tarazona, province de Saragosse. Labbe, Concilia, t. xi, col. 437-438; Har-

douin, Conc.coll., t. vu, col. 183; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 12'i7; Aguirre, Conc.

liispan., t. V, p. 184-187; Mansi, Conc. ampliss. coll.. t. xxiii, col. 205. (H. L.)

2. Martène, Thés. nov. anecd., 1717, t. iv, p. 284; Coleti, Concilia, t. xiii, col.

1245-1251; Aguirre, Conc. Hisp.. t. v, p. 187; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col.

183; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 20G-214; F\orcz, Espana sugradii,

t. xi.ix, p. 1G7; Tojada y Ramiro, «/>. ftV., t. m, p. 348; Gams, op. cit., t. m,
part. 1, p. 223 sq.

3. Wilkins, Conc. Brilann., t. i, p. 622-623 ; Haddau-Stubbs, Councils and

eccles. docum., t. i, p. 462.
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Dans les derniers mois de 1228, au plus fort du conllil entr«> le

pape et l'empereur et tandis que ce dernier était encore en

Palestine, Grégoire IX en\oya en Allemagne le cardinal-diacre

Olton de Saint-Nicolas, pour y divulguer l'excommunication

prononcée contre Frédéric et remédier à de nombreux abus.

Le cardinal aurait eu aussi pour mission de pousser Otton,

duc de Bruns wick-Lune bourg et neveu de l'ancien empereur

Otton I\', à se faire proclamer roi contre Frédéric II et contre

son lils, et l'Angleterre aurait favorisé ce mouvement, tout

comme autrefois l'élection d'Ottdu 1\'. Mais le duc refusa de

mareher sur les traces de son oncle ^ (^)uoi qu'il en soit, le jeune

roi Henri voulut interdire au légat d'entrer en Allemagne et

n'y consentit cju'après le début des négociations qui amenè-

rent la paix de San tJeriuano. Du coup, tombait la mission d<'

publier en Allemagne l'excommunication contre Frédéric. Aussi

le légat tuurna-t-il tous ses elîurts \ers la réforme des monastères [981

allemands, qu'il lit \isiier par des religieux de Cîleaux et de Saint

-

Doniini»(ue munis de pleins pouvoirs. Les réformes imposées el

les puniliiins infligées déplurent fort aux réguliers, bien irrégu-

liers cependant; ainsi, à Saint-Gall, à Reiclicnau et à MifurI,

ces réformes soulevèrent une \i{denle opposition; à Ijiége,

le légat, ayant voulu faire disparaître la clwxjuante inégalité ([ui

existait entre les revenus des canonicats, rencontra une telle

résistance qu'il jeta l'interdit sur la ville ^.

C'est sans doute à propos de l'agitation provoquée par

cette mesure' que l'évêfjue .Jean de Liège célébra, le 2 juin 1230,

un grand synode à lluy *. Après un séjour de quelques mois en

Danemark, où il termina lieureuseinenl le conllit concernant

l'évèché de Higa, le légat revint à Cologne pour la Noël de

1230; c'est de là qu'il lança les convocations à un concile

général allemand à Wurzbourg. Cette assemblée s'ouvrit au

1. Annal. Colon, majc., dans Monum.Germ. hist., Script., t. xvii^ p.841 ; Win-

kelmann, Friedrich II, t. i, p. 319 sq.

2. D'après les Annal. Colon. Mas., dans Monum. Germ. hist.. Script., t. xvi,

p. 841, le légat avait déjà frappé d'excommunication dès 1228 les villes de Liège

et d'Aix-la-Chapelle à cause de leur attitude hostile à son égard.

3. Albéric de Trois-Fontaines, dans .Monum. Germ. hist., Script., t. xxiii^

p. 926; t. xvi,p. 680.

4. Huy, province de Liège. (H. L.)
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coiiinieiuement de 1231, mais ne compta que peu de jirélats, car les

princes allemands, à commencer par le roi Henri, se montrè-

rent hostiles et le duc Albert de Saxe envoya une circulaire à

tout le haut clergé allemand, l'exliortant à conserver ses anti-

ques libertés et à se défier de Rome et de ses légats ^ Cette

lettre, lue devant le concile, y causa un tel trouble que le légat

fut obligé de congédier les membres de l'assemblée. L'inspira-

teur de cette circulaire était l'évêque Engelhard de Naum-
bourg; le légat le frappa de suspense, et le pape confirma

cette sentence par une lettre du 6 décembre 1232 à l'évêque

Conrad d'Hildesheim, à moins qu' Engelhard ne pût se purger

de cette accusation ^. Aussitôt après, le légat convoqua un

synode provincial à Mayence, pour essayer sur un théâtre

plus modeste ce qu'il n'avait pu faire à Wurzbourg. Mais Conrad,

abbé de Saint-Gall et l'un des plus intimes conseillers du jeune

roi, fit encore échouer cette tentative; Henri défendit, sous les

peines les plus sévères, d'assister à un synode convoqué par

d'autres que par les évêques allemands. Le légat, accompagné

de l'abbé de Saint-Gall, se rendit à Ratisbonne d'où il rega-

gna l'Italie. Quelques historiens ont avancé que ce légat était

allé trop loin dans son opposition contre les Hohenstaufen,

)0j et même avait pris part à la trahison du duc de Bavière (1229);

cette supposition est inadmissible, car plus tard le pape put

confier au même prélat une négociation à suivre avec l'empe-

reur Frédéric, à propos de l'affaire des Lombards ^.

1. La lettre du duc Albert, dans Albéric de Trois-Fontaines, dans Monum.
Germ. hist.^ Script., t. xxiii^ p. 928; Monum. Germ. hist., Epist. xin' s., t. i^

n. 496.

2. Scheid, Orig. Guelf., t. iv, p. 33. (H. L.)

3. Huillard-Bréholle3_, Hist. dipîom. Frid. II, t. iii^ p. 416, 448; Bôhmer,

Kaiserregesien unter Philipp, p. 377-379; Forschimgen ziir deutschen Geschichte,

t. viii, p. 47 sq. ; Schirrmacher, Die Mission des Cardinalat alwns Otto von

Si Nikolaus in carcere Tulliano, in den Jahren 1228 bis 1231.
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657. Frédéric II et Grégoire IX de 1230 à 1239.

On a dit à tort qu'après la paix de San Gcrniano, (u'égoiro IX

avait harcelé sans relâche l'empereur de sa nialveillaïue. Les

documents prouvent le contraire. Si le pape blâma Frédéric —
il il tlexail if fitiie — de se déroher à ramnislie promise eu diflé-

i;iut les «.Garanties stipulées, l'empereur accabla telles vilh's et

tels j»ersouna;^es, ses adversaires, pendant qu'il était excommunié,

et confisqua plusieurs biens aux chevaliers du Temple cl à ceux

de Saint-Jean. Malfjré ces écarts, le pape aida l'empereur à

réduire les Lombards à l'obéissance et seconda ses plans en Pa-

lestine et en Allemaj^ne ^

Après la croisade et sa paix faili' a\rc le |»ape, Frédéric voulut

améliorer pardr iKMiveaux itub-s de lois la situation de ses Etats.

11 nomiua donc chancelier d'Allemagne Sie;,'fiied, é\é([ue d(^

Halisbonne, le plaçant auprès du jeune roi Henri, et au inlulcmps

de 1231 lui lit jMiblier à Worms jdusieurs lois de la plus haiih- [99

importance, (".omme son ;,'rand-père Barberousse, Frédéric, en-

nemi-né des libertés luiinieipales, cherdiait à les balancer-, eu

augmentant la force des princes. Aussi les édits de Worms ne se

contentaient pas de réduire les droits des villes, ils attril)uaient

aux princes des pri\ilè<;es jus(|u'alors réservés à l'empereur.

Les terres deremj)ire avaient beaucoup diminué depuis les lut-

tes entre Ottim 1\ et l'hiiippr. de Souabe : c'étaient maintenant

les droits de l'empire cpii étaient donnés aux princes jiar Frédéric,

et un grand pas vers celte souveraineté proprement dite

(jue les j)riuces d'Allemagne ^ devaient posséder jjIus tard; tou-

tefois les édits de Worms déclaraient que les princes ne pour-

raient jmblier des lois ffu'avcc l'assentiment des meliores et

1. Huillard-Bréholles, Hisl. diplom. Frid. Il, t. ii, p. 2\:y, 24G, 247, 255, 2G4,

265, 2CG, 267, 280, 282, 498; t. iv, p. 377 sq., 479, 481 sq.; Monum. Germ. hist.,

Episi. xiii' 8., t. I, n. 421-423, 425-431, 435, 439, 440-442, 467, 468; sur l'exécu-

tion par Frédéric dea stipulations du traité de San Germano, cf. Winkelmanii,

Friedrich II, t. i, p. 341 sq.

2. Disons donc ri les détruire. (H. L.)

3. Huillard-Bréholles, op. cit., t. m, p. 444, 445, 457, 460, 461 ; Monum. Germ.
hisl., Leges, t. ii, p. 282; Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 394 sq.
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dt's majores (c'étail If tlt'hut, cl(;s assem}>lées j)arleinentaires en

Allemagne),

Quelques mois après (août-septcnihre 1231), rempereur j)uhlia

à Melfi un nouveau code pour son royaume liéréditaire des

Deux-Siiiles ^. A côté d'excellentes prescrijttions ])Our l'ordre,

la sécurité des routes, etc., ce code en contenait d'autres qui

favorisaient singulièrement le pf)\iv(iir al)solu du mi aux

dépens du pouvoir ecclésiastique; à la dillérence des édits de

Worms, il centralisait tous les pouvoirs dans la personne du roi ^.

Dès la première nouvelle des projets de Frédéric, le pape

l'avait fait avertir, ainsi que son confident, l'archevêque de Ca-

poue; mais comme Frédéric se montra froissé de cet avertisse-

ment, Grégoire s'efîorça d'effacer cette fâcheuse impression ^. Sur

son conseil, l'empereur réunit, le 1^^ novembre 1231, une grande

diète à Ravenne, afin de consolider la paix dans l'empire et de

terminer les conflits entre les cités italiennes. Auparavant,

Frédéric ayant donné au pape l'assurance qu'il n'empiéterait

ni sur les droits de l'Église ni sur ceux de la Ligue lombarde, Gré-

goire IX engagea les chefs de la ligue à ne pas entraver la diète

et à donner passage à travers la Lombardie au jeune roi Henri

92] et aux princes allemands * qui se rendaient nombreux à Ravenne.

1. Constitutiones no^e, que Augustales dicuntur, apud Melfiam, augusto man-

dante conduntur. Cf. Brandileone, Il diritlo romano nelle leggi normanne e sue^e

del regno di Sicilia, Torino, 1884. (H. L.)

2. Huillard-Bréholles, op. cit., t. iv, p. 1-178, Introd., p. cdvi ; Raumer, Hohen-

slaufen, t. m, p. 462; \Yinkelmann, op. cit., t. i, p. 346 sq.

3. Huillard-Bréholles, op. cit., t. m, p. 289 sq., 498 sq.: Monum. Germ. hist.,

Epist., t. I, n. 443, 447.

4. Huillard-Bréholles, Hist. diplom. Frid. Il, t. iv, p. 266-268; Mon. Germ.

hist., Epist.. t. I, n. 452, 454, 455, 457, prétend conclure de ces paroles du pape :

« Dans le cas où la rencontre de l'empereur avec son fils viendrait malheureu-

sement [minus provide) à être empêchée par les Lombards, on ne devrait cepen-

dant pas croire qu'il fût personnellement pour quelque chose dans cette conduite

des Lombards,» que Grégoire IX n'a pas agi d'une manière honorable et a voulu

détourner toute accusation pour le cas où cette entrevue serait empêchée d'une

manière par trop brutale. Mais le pape s'opposa à tout empêchement apporté

à cette rencontre, toute entrave lui parut être minus provida et il ordonna d'une

manière générale aux chefs des Lombards : ne eidem (au roi Henri] ad hoc (c'est-

à-dire pour le voyage) impedimenium patiantur opponi: il leur recommandait

expressément de laisser leur roi et son escorte voyager librement dans toute la

Lombardie. Cf. à ce sujet en particulier les lettres du pape giux évcques de

Reggio, de Modène, de Mantoue et de Brixen. Monurii. Germ. liist., Epist., t. i,

n. 452, 454, 455, 456.
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Cependant le roi Ilonri resta avee son eseorte eu deçà des Alpes,

non que les Lombards lui en eussent fermé les déiilés, mais

l)aree que le jeune prince sonfreait dès lors à s'émanciper

de l'autorité de son père. Le moment lui parut favorable :

les L(»mi)ards avaient recommencé les hostilités contre l'empc-

roiir ri \r br\iil iMuirail (|ue r<'in|>(rfiir a\ait fait niassacrer Louis,

duc de HaNi«>re. Lc lU scjttembr»' 1231, le duc avait été assassiné

à Kelluim sur le ptuil du l)anubc (au-dessus de Ratisbonne)

|)ar un inconnu à qui les tortures ne |mrent arracher le nom d'un

coniplire ; on K' tint pour un envoyé du \ irux de la montagne

avec lequ«d Irédéric était très lié ^.

Dans ces circonstances, la diète de HaNninf n*- |>ou\ail pas

donn<'r i\v résultats; Frédérii \ déclara les Lombanls au l)andc

I empire et publia plusieurs lois. Il j^romulgua alors le célèbre édil

contre Vaulononiie des \illes vpi.scuiHiles destiné à détruire les

coniniencements des libertés municipales el politicjues tians les

>illes et à les ramener complètement sous l.i puissance des évé-

ques. Quatorze ans plus lard, lorsqu'un grand nombre d'é\cques

eut abandonné son jtarli. il s'en \engea en abrogeant son édit et

il «ommença à favoriser les villes-. In second édil cimiIi'c les

hérétiques n'est que la simple reproduction des art. o et G du dé- [91'i

cret publié lors du cour(»nnement (novembre 1220). Dans un

troisième édil, l'empereur j»rend sous sa protection spéciale les

dominicains inquisilores h;ereticœ pra\'itatis pour Inuie l'Alle-

magne, les reeomnuinde aux fidèles, el ])arle des hérétiques (!<•

manière à rendre jaloux Torcjuemada, 11 regarde comme son

devoir le plus sacré de poursuivre ces vipereos perfidise fîlios et

de ne j)lus souffrir ces maleficos. Tous ceux d'entre eux qui seront

condamnés par l'Église et livrés au bras séculier seront punis

(c'est-à-dire brûlés), et si la crainte de la mort les décide à

faire pénitence, /;/ jierpeluuni cnrcerem retrudanlur ^.

1. Bôhmer, Kaiserregesten unler Philipp, p. 381 sq.; Hist. polit. BL, t. lxix,

9 Heft; HoTer. Ruprecht c d. Pfalz, p. 21 sq. En sens contraire, Schirrmacher.

t. I, p. 197 sq.; Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 399, où se trouvent aussi

consi;jné8 les récits des contemporains.

2. Huillard-Bréholles, Hisl. diplom. Frider. II, t. iv, p. 366.

3. Ibid., t. IV, p. 285 sq., 298 sq., 300 sq.; Monum. Germ. hisl., Leges, t. ii,

p. 285 sq. Le Code pour le royaume des Deux-Siciles ronfcrmo des prescriptions

aussi sévères. Le principe était de châtier plus sévèrement les hérétiques que les

coupables de lèse-majesté, puisque les premiers avaient tout à la fois ofîensé

Dieu, les hommes et eux-mêmes. Schirrmacher, t. ii, p. 250.
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Frédéric, alors sans année, no j)()u\';ill oxécnler la senicnce

qu'il avait portée contre les Lombards; il laissa donc les légats

du pape, Otton de Saint-Nicolas et Jacques de Paleslrina, s'en-

tremettre entre eux et lui, et, sans attendre le résultat de ces

pourparlers, publié à Padoue le 13 mai, gagna Venise, puis Aqui-

lée, où il rencontra son fils et en obtint une nouvelle soumis-

sion (avril et mai 1232). A Cividale, il renouvela et confirma

la loi sur les droits des princes déjà promulguée à Worms en 1231,

enfin, le 10 mai, il conclut à Pordenone (nord-ouest d'A{[uilée)

avec Louis IX, roi de France, une nouvelle ligue dirigée contre

l'Angleterre; il regagna ensuite la Basse-Italie^.

Au cours de cette même année 1232, Frédéric donna de

nouvelles preuves de son zèle contre les hérétiques; cependant

le pape lui reprocha d'avoir, sous prétexte de punir les héréti-

ques, fait périr plusieurs catholiques dont il était mécontent, et

d'avoir permis aux Sarrasins de Lucera, si on en croyait le

]>ruit public, de dévaster une église ^. Dans une lettre écrite

)94] au pape, à cette époque (3 décembre 1232) l'empereur confond

intentionnellement les Lombards, les hérétiques et les rebelles;

il revendique pour lui-même et pour le pape la même divine

origine et proclame ([u'ils ont mission de défendre en commun
les droits de l'Eglise et de l'empire, manière de dire que, dans

les négociations avec les Lombards, Grégoire IX n'a pas sufii-

samment sauvegardé les droits de l'empire; néanmoins, l'année

suivante, Frédéric accepta le compromis jjroposé par le pape,

à ([ui il confia le soin de régler les détails de l'accommode-

ment ^. Cette assimilation des hérétiques aux rebelles cachait un

calcul et mettait aux mains de l'empereur une arme dont il sau-

rait se servir dans ses futurs démêlés avec le sacerdoce. Ainsi

1. HuilLard-Bréholles, op. cil., t. i\
, p. 325, 331 sq., 344-356; Monuin. Geint.

hisL, Script., t. ii, p. 290, 293, 294; Bôhmer, Reg., p. 140-163; Monum. Germ.

hist., Epist., t. I, p. 466, p. 376 ; Winkelmann, Forschungen zur deutschen Gesch.,

t. I, p. 26; Friedrich II. t. i, p. 409 sq. et 469; Rohden, Der Sturz Heinrichs VII,

Forschungen, t. xxii, p. 354.

2. IIuillard-BréhoUes, op. cil., t. iv, p. 405, 435^ 457; Monum. Germ. hist.,

Eptst., t. I, n. 494, 550.

3. Huillard-Bréliolles, Ilislor. diplom. Frider. II, t. iv, p. 366, 409, 431 sq.,

441, 442, 447, 449, 451, 465 sq., 490; Monum. Germ. hisL, Epist., t. i, n. 505,

506, 531, 548, 549, 552; Leges, t. ii, p. 299, 303; Winkolmann, Friedrich II, t. i,

p. 420, 424.
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Oïl \erra, au xix*^ siècle, Napoléon K'" dénoncer Pie \'II comme
protecteur des hérétiques, sur si>n refus de casser le mariage du

prince Jérôme avec miss Patterson; ainsi on vit alors Frédéric

prendre occasion de ce que plusi«'urs patarcs ou cathares hahi-

laienl les Nillcs lombardes, pour dénoncer le jiape comme défen-

seur des hérétiques. Les empiétements de P'rédéric sur TÉglise

et son désir de subjuguer les Lombards rendaient toute paix

nécessairement précaire; toutefois ce n'était encore qu'un ma-
laise, la blessure morltjli' n'était pas en<dre donnée.

En 1232, les Romains se révoltèrent contre (îrégoire IX, ([ui,

le 2'i juillet, appela l'empereur à son secours. Celui-ci promit

tout ic qu'on voulut, mais m- lit rien (peut-être se trouva-t-il

empêché d'agir par un soulèvement en Sicile '). Le pape se tira

seul d'affaire et lit son raccomnKulement avec les Romains. Au
mois de mai I23.i, il rentra dans l^ome, à la grande joie du peu-

plr; iiiiiis ;tu début de 123'i l'émeute grondiiil ilc nou\eau : les

Romains \oulaient enle\er au pape son jiouvoir tempor(d, le

il(»iiner à un sénateur choisi par eux et rétablir la république. [9%
CIrégoire juii la fuite a^ec ses cardinaux; alors l'empereur vint

en toute hâte à son secours et le rencontra à Rieti (été de 1234).

Il proposa an pape de lui laisser son (Ils Conrad en gage de sa

bonne foi * et assiégea \'iterbe avec le cardinal Rainer;en août,

à Spolète, il iutjaM'c le pape et les patriarches latins de Jérusa-

lem, d'Antioche et de Constantinople, une conférence comptée

souvent, mais à tort, au nomljre des conciles. On y discuta les affai-

res de Terre Sainte, et on y prit deux graves décisions. ]*^n

vu»' du prompt rétablissemeul tb- bi paix dans le royaume de

Jérusalem. Tliéodoric, arclic\ê(jue de Ra\enne, fut nommé
légal du Saint-Siège et envoyé en Syrie, porteur de lettres j>our

les évêques, les barons et les chevaliers établis à Jérusalem ([u'il

s'agissait de gagner à la pacification, La trêve de Frédéric avec

les Sarrasins tirant vers sa fin, on décida la prédication d'une

nouvelle croisade, que le pape lui-même se mit à prêcher, tandis

«ju'il écrivit aux princes et aux peuples de l'Occident pour les

attirer à cette idée ^.

J. Monum. Gerni. hist., Epist., t. i, n. 473, 488, 510.

2. Winkelmann, Forsclmngen, t. i, p. 32, et Friedrich II , t. i, p. 452 sq., croit

que l'empereur voulait gagner le pape à sa cause dans sa lutte contre son fils

Henri. De même, Rohden, Forscliungen, t. xxii, p. 364.

3, Cf. Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 239; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1315;
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En s<'|>U'iiihie ï'I'A^i, rriii|(rctir ('hiil rfNcuu dans la Basse-

Italie, sans a\(>ir rien lait (rinipurhnil |.(tiir la cause du pape.

11 préférait la chasse à la f^uerre, aussi heaucoup de ses conleni-

jiorains se plai^niirent-ils vivement et Gré^roire l'accusa sans dé-

tours de trahison ^. Sous prétexte d'aider l'Éf^lise, il l'avait en

réalité empêchée de reprendre ses biens. Cependant, les rapports

entre le pape et Frédéric restèrent, extérieurement du moins,

ce qu'ils étaient auparavant, et Grégoire trouva dans les évê-

ques et seigneurs d'Italie, de France, d'Allemagne et d'Angle-

terre un appui si solide que les Romains [gens circonspects]

entamèrent des négociations et firent leur soumission en

mai 1235. Quelque temps auparavant, l'empereur avait recom-

»6] mandé au pape et aux cardinaux de tenir rigueur aux Ro-

mains; bien qu'il se rendît en Allemagne, il ne laisserait pas

l'Eglise sans défense. C'était précisément la situation de l'Alle-

magne qui lui faisait désirer d'avoir de bonnes relations avec le

pape -.

En effet, le roi Henri venait de se révolter une fois de plus.

Le père et le fils n'avaient jamais vécu ensemble et s'aimaient

peu. Ils avaient l'un à Tégard de l'autre une défiance qu'enve-

nimaient d'anciens griefs. Henri, de seize ans seulement plus

jeune que son père, aspirait vivement à gouverner par lui-même

avec le titre de « roi d'Allemagne)). Aussi fut-il exaspéré lorsque

Frédéric, de retour en Allemagne, annula plusieurs actes de sa

régence et blâma sa conduite (légèreté, farces, etc.). La première

tentative d'émancipation avait valu à Henri la scène d'humilia-

tion d'Aquilée. Durant l'été de 1234, peu après avoir empêché,

par un prétendu zèle pour les intérêts de son père, la continua-

tion de la grande diète de Francfort ^, il ris(iua une révolte ouverte

et il publia au mois de septembre un manifeste formellement

dirigé contre l'empereur.

A cette nouvelle, le pape rappela au prince ses devoirs et or-

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 344; Monum. Germ. hist., Epiai., t. i,

n. 594; Winkelmann, Friedrich II, t. i, p. 452, 498.

1. Cf., par contre, la lettre du pape à l'archevêque de Salzbourg datée du
25 novembre 1234. Monum. Germ. hist., Epist., t. i, n. 607.

2. IIuiliard-Bréholles, op. Cl/., t. iv, p. 472, 513, 535; Papencordt, Geschichie

der Slndt Rom, p. 290 sq. ; Bohmer, Regeslen, p. 157; Monum. Germ. hist., Epist..

t. I, n. 635, 636.

3. Nous parlerons plus tard de cette réunion.
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donna à l'anheN rque de Tri'\os iroxeominunier le coupable

s'il ne venait à résipiscence; il annula les serments prêtés de s'as-

socier à la traliison, susj)endit les évèques de WurzbourjT,

d'Augsbourg et l'abbé de FiJda, compromis dans la révolte, et

les cita à comparaître à Rome *.

Kn mai 1235, l'empereur, clieminant <î' Italie en Allematïne,

où il arriva au mois de juin, se trouvait à Uimini, lorstju' Henri,

qui assiégeait Wornis, altandonné de ses jKirtisans, promil de

se soumettre et obtint sa grâce. Mais, sur son refus de rendre

Trifels. il fut emprisonné (juillet 1235), d'abord à lleidclbeig,

puis en d'autres jdaces et enlin à Martorano en Calabre, où il

mourut le 12 février 1242. On raconte <fue I^'édérie, décidé à lui [9(

jiardonner, était sur le point de l'aiip^der pn's de lui; mais Henri,

<{ui l'ignorait, se dési'spéra et se ji'la avec son clie\al dans nu

abirne -. II fut enseveli à l!«»sen/.a. Ses deux fils, Frédéric et Henr i,

exclus (b' sa succession, moururent jeunes (1251 et 1254); sa

femme, .Marguerite ir.\iilriclie, se relira à Wurzbourg, où elle

vécutdansia piété el la pau\rcté jus<pi'en 1252; elle épousa alors

Ottocar II. roi de Hobrme. qui l'aliandonna en 12()1 ^,

li'iit comme llonnrius III a\ait conseillé le mariage de Fré-

déric avec Rolande de .Jérusalem, ainsi Grégoire IX s'em-

ploya à marier l'empereur avec Elisabeth, sœur d'Henri III,

roi d'Angleterre. Il en écrivit à Louis IX, roi de France,

discutant les objections que ce prince, pour des raisons |)(diii-

ffues, soule\ait conlre «-elte union des maisons régnanics

d'Allemagne et d'Angleterre. Le mariage fut célébré à VVorms,

le 15 juillet 1235, avec une grande solennité*. Un mois plus tard,

1. Dès le l*^' août 1235, le pape avait chargé l'archevêque de Salzbourg de

relever Henri de l'excommunication prononcée contre lui à cause de son parjure,

cuni jam ad graliam imperatoris rerrr-sus sil. Monnrn. (ïerm. hisl., Eplsl., t. i,

n. 651.

2. Huillard-Bréholles, Ilist. diplom. Frider. 11, t. iv, p. 473, 524, 527 sq.,

530 sq., 738; Monum. Germ. hist., Leges, t. ii, p. 305; Episl., t. i, n. 630, 631;

Hôfler, Kaiser Friedrich 11, y. 80, 85; Winkelmann, Forschungeti, t. i, p. 36;

Friedrich 11, t. i, p. 454 sq.

3. Bôhmer, Regeslen, p. lix, p. 161, 254 sq.; Hôfler, op. cit., p. 88 ; Winkel-

mann, For.fchungen, t. i, p. 39 sq., et Friedrich II, 1. 1, p. 473 et 481 sq.Cf. Richard

de San Gernxano, dans Monum. Germ. hisl.. Script., t. xix, p. 382, la lettre de

rrcdéric à l'abbé du Monl-Cassin, à l'occasion do la mort de son fils.

4. Huiliard-Brcholles, Hist. diplom. Frid. Il, t. iv, p. .503, 515, 522, 536,

539, 541; Monum. Germ. hist., Leges, t. n, p. 307; Bohmer, Regesten, p. 161;

Winkelmann, Friedrirh II, t. i, p. 469.
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le 15 août, l'empereur ouvrit à Maycm-e une diète générale.

Presque tous les princes et douze mille chevaliers y assistèrent.

On y publia un rèfïlement important sur la paix intérieure;

l'empereur se réconcilia avec Otton de Brunswick, sidennellement

reconnu duc de Brunswick et de Lunebourg, ce qui mil fin en

Allemagne à la rivalité séculaire des Guelfes et des Gibelins '.

L'empereur séjourna une année entière en Allemagne, à Ha-

guenau; en décembre 1235, il fit chevalier le comte Raymond
de Toulouse et reçut son serment comme comte de Provence.

98] De Haguenau il ordonna une enquête sur Taccusation, jiortée

contre les juifs de Fulda. d'avoir massacré, le vendredi saint,

jdusieurs enfants d'un meunier; l'enquête ne fit rien découvrir.

Le 1 61" mai 1236, à Marbourg, Frédéric prit part à la cérémonie de

l'élévation des restes de sainte Elisabeth "^, et réunit ensuite

une armée contre les Lombards •^. Tous les efforts du pape pour ré-

concilier ces derniers avec l'empereur avaient échoue, principale-

ment par la faute des Lombards; il n'en était résulté qu'une cor-

respondance très active et un peu aigre entre le pape et l'empe-

reur 4. Grégoire se plaignit tout d'abord (20 septembre 1235) de

ce qu'on eût répandu de fausses lettres papales concernant la

Terre Sainte et la Lombardie, dans le but de susciter un dés-

accord entre lui et l'empereur. Il demanda de publier partout la

vérité sur ce point. Quelques mois après (29 février 1236), il

dut se plaindre encore de ce ({ue Frédéric prêtait l'oreille aux

calomniateurs et de ce que ses officiers dans le royaume

de Sicile avaient exilé ou emprisonné des ecclésiastiques,

et, au mépris de l'amnistie, chassé des partisans de la

cause de l'Eglise '. L'empereur, de son côté, reprocha au pape

1. Schirrmacher, op. cit., t. ii, p. 318 sq. ; Bohmer^ op. cit., p. 161 sq. ; Hôlîer,

op. cit., p. 95 sq.; Huillard-Bréholles, Hist. diplom. Frid. II, t. iv, p. 740. 754;

Monum. Germ. hist., Leges, t. ii, p. 313, 318; Winkelmann, op. cit.. t. i, p. 474.

2. Dans une lettre adressée aux frères mineurs, il raconte la guerison

miraculeuse, au cours de la cérémonie, d'un homme qui était paralytique de-

puis dix ans, et dont il avait été lui-mênxe témoin. Winkelmann. Acta, p. 299.

3. Bohmer, Regesten, p. 164-168; Huillard-Bréholles, op. cit., t. iv, p. 789-802,

809; Winkelmann, Friedrich II, t. ii. p. 3 sq.

4. Voir les lettres du pape dnns Monum. O'erni. hist., Epist., t. i. u. 580-584

587, 603, 648, 657-662, 678, 682.

5. Huillard-Bréholles, Hist. diplom. Frid. II, t. iv, p. 810; Monum. Germ. hist.

Epist., t. I, n. 655, 676.
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l'excessive crcdulitc qui lui faisait accueillir les calomnies des

brouillons. « S'il s'est commis des irrégularités en Sicile durant

son absence, il ncn est pas responsable; l'œil même du lynx

ne pourrait d'Allemagne voir le détail de l'administration en

Sicile. Le pape n'ayant pas précisé, il ne peut que répondre

d'une manière générale et afiinner son ignorante des faits dénon-

ces.Tout fait croire (jue le pape a pris pour des injustices quel-

ques décisions parfaitement fondées en droit. A l'égard des

évcques et des églises, il n'a revendiqué que ses droits ; il

préfère laisser des églises sans pasteur plutôt que de les confier

à des traîtres. La situation de plusieurs villes auparavant hostiles

montre son respect pour l'amnistie; mais il est obligé de réprimer

les désobéissances. Quant à faire de lui un protecteur des Sarrasins, [99*.

un impie, c'est une plaisanterie un |)cu usée et i)assablem<'nt dé-

placée puisque, grâce à lui, un tiers de ce peuple s'était converti ^. »

Dans une seconde lettre, Frédéric déclara au pape ne pouvoir

rien faire pour la Palestine, se trouvant obligé de combattre

d'abord les béréticfues de la Lombardie; en effet, à la fin d'avril

12oG, il envoya confre eux une i)arlie de son armée commandée
]>ar Gebhanl (rArustrin. A cette même date, il publia une

circulaire, où il se représentait comme visiblement protégé de

Dieu. « Par un insigne bienfait de Dieu, sa femme lui a apporté

le royaume de Jérusalem, sa mère celui des Deux-Siciles,

enfin il a reçu l'empire d'Allemagne qui surpasse tous les

autres en puissance. Il ne lui reste qu'à ramener à l'obéis-

sance la Haute-Italie, placée au «entre de ses États. Il s'occu-

pera ensuite de la Palestine, car l'Italie est très peuplée,

voisine de la mer et très fertile, surtout en blé. Son intention

est donc d'aller premièrement en Italie, afin de tenir à Saint-

Jacques de Plaisance une diète solennelle pour réduire les

hérétiques (c'est-à-dire les Lombards), rétablir les droits de

l'Eglise et de l'empire, pacifier tout ce pays et prendre des

mesures contre les ennemis du christianisme en Orient, car la

trêve conclue avec le sultan touche à sa fin. A cette diète sont

invités les députés de toutes les villes au nord de Rome; on es-

pérait y voir plusieurs princes allemands et les ambassadeurs ,

1. Huillard-Bréholles^ Ilist. diplom. Frid. II, l. iv, p. 810; Bôhmer, Regcslen,

p. 166; Winkelmann, Friedrich II, t. ii, p. 18.

i
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lie tous les rois de l'Occident. Si les rebelles porlcnl (jucl-

((iie tort, à la cause do Dieu (au sujet de la Terre Sainte) ou à

riioiuicur d(! r(Mii|iii(' cl dt^ ri'!o;lise, ils seront scvèreinciit

punis ^ » l'^rcdcric écrivit aux roisdo France et d'An^dcH lîrre )»our

protester de son droit contre les Lombards et dénoncer la par-

tialité du pape. Vers le nicnie temps il demandait à Grégoire

d'envoyer aux Lombards le patriarche d'Antioche, pour (pi'il

[)0 s'entremît en faveur de la paix. On ignore ])Ourquoi Gré-

goire confia cette mission au cardinal-évr-(jue de Préneste

(Palestrina), de préférence au patriarche ^.

Dans une diète célébrée à Augsbourg, en juin et juil-

let 1236, l'empereur mit au ban de l'empire Frédéric, duc

d'Autriche, coupable de divers crimes, et confia au roi de Bohème

et à d'autres princes le soin de guerroyer contre lui; pour lui, il des-

cendit en Italie (fin juillet 1236), avec une armée considérable et,

grâce au secours des villes et des bandes gibelines, il put com-

mencer le siège de Mantoue. Il avait réclamé du pape l'excom-

munication des Lombards obstinés. Mais Grégoire chargea

son légat, le cardinal-évêque de Palestrina, de ne pas ménager

les calomniateurs des Lombards à la cour impériale, en même
temps qu'il lui adressait toute une série de plaintes contre

Frédéric ^. Ce dernier y répondit de la manière la plus mali-

cieuse et la plus blessante : « On a prétendu que des fonc-

tionnaires impériaux avaient pillé des églises et que les pierres

de ces monuments avaient servi à construire les gymnases pour

les Sarrasins; tout cela est faux. Ce n'est pas injustice, c'est

justice d'obliger les clercs à certaines redevances. A l'égard de la

collation des places de l'Église, l'empereur a simplement usé

des droits de ses prédécesseurs. Il est plus que personne

favorable à la croisade, mais il ne supportera pas que,

sous prétexte de croisade, des prédicateurs viennent soulever

le peuple et gruger les fidèles pour leur faire remplir

leurs vœux. C'est ainsi que plusieurs fripons ont pu acquérir

de grands domaines, par exemple Jean (de Vicence) dans la

marche de Vérone et un certain minoré dans la Pouille. Tous

1. IIuillard-Bréholles, Ilisf. diplom. Friderici II, t. iv, p. 847; Monum. Germ.

hist., Leges, t. ii, p. 319 sq.

2. Huillard-Briiholles, op. cit., t. iv, p. 873-884.

3. Monum. Germ. hist., Episl., t. i, n. 695, n. 700.
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ses sujets sont libres de prendre la croix, sauf son droit de con-

trôler l'usage qu'ils font de leurs biens pour la cause de la Terre

Sainte. On l'accuse d'avoir mis des chrétiens sous l'autorité des Sar-

rasins et, au mépris de l'amnistie, d'avoir molesté plusieurs no-

bles. Au sujet de Bénévent. il ne veut que maintenir son droit...

Il ne fait pas relever les églises de Sora parce (ju'elles seraient

inutiles, la ville ayant été détruite par une sentence Icj^ale et

la charrue ayant passé sur ses ruines (au retour de l'rcdcric

de la Palestine). \\n se plaignant, les moines de Cîteaux font

preuve d'ingratitude, lar l'empereur a fait beaucoup pour

leur ordre. On l'accuse aussi de distribuer les charges ccdé-

siasli«iues à des indignes; la réponse est facile, puisque le code

de Sicile déclare sacrilège (juic(ui(|iie blâme les ordonnances^. Ou 100

ne peut cependant pas regarder comme sacrilèges de saints

personnages (le pape). Est-ce que le pa|)e tient pour indignes

tous les serviteurs de l'empereur?... Quant au neveu du roi de

Tunis, ([ui sollicite du |iape le l)aj)lcme (Tempereur s'y oppo-

sait), il promet de s'inft>rmer s'il agit avec le consentement

de son roi et sans être entraîné jiar d'autres personnes. Le pajio

se plaint que l'rédéric ait accepté les serments du coiule de

Toulouse excommunié; mais l'excommunication ne peut dis-

penser le comte de remplir ses devoirs de vassal, sinon elle

serait un privilège, etc. ^. »

l/enipereur, ayant échoué devant .Mantoue, revint à Crémone

et y passa le mois d'octobre. Le 23, le j)aj)e lui écrivit de Rieli,

— depuis deux ans, à cause surtout des Frangipani, il avait quitté

Rome. Grégoire se plaignait du ton irrité des dernières lettres

de rem])ereur, en particulier de celle (aujourd'hui perdue) où

Frédéric attaquait l'évêque de Palestrina qu'il supposait d'ac-

cord avec le pape ^. Au contraire le [tape a engagé les Lombards

à l'obéissance et ne s'est jamais arrogé des droits impériaux.

Il a choisi un légat bien \ u des deux partis, l'évêque de Pales-

trina. Le grand-maître de l'Ordre teutonique, Hermann de

Salza, conseiller intime de l'empereur, a été le premier à

1. Iluillard-Bréholles, op. cil., t. iv, p. 9.

2. Ibid., t. IV, p. 905-913.

3. Cette lettre devait contenir aussi des griefs contre le pape, car on

voit celui-ci préoccupé de s'en disculper spécialement dans la suite. Cf. A/onum.

Cerm. hist., Epiât., 1. 1, n. 702.
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rendre de lui bon témoio;nage. Est-ce donr pour avoir arrêté la

«ruerre civile à Plaisance, et pour avoir pacifié plusieurs autres

villes de la Lombardie désolées par la guerre, (fiie le légat

102 mérite un blâme^? Le pape n'a ni oublié ni négligé, comme le

dit ironiquement l'empereur, de lui répondre sur la meilleure

manière de maîtriser ce qu'il appelait la contumacia Lomhar-

.dorum. Le grand-maître de l'Ordre teutonique peut en rendre

témoignage, car c'est sur son conseil que le pape a envoyé

son chapelain négocier pour la paix. Mais la réponse du pape

a déplu à l'empereur, décidé d'avance à repousser toute solution

pacifique. D'ailleurs le pape n'a pas constaté cette prétendue

contumacia des Lombards; car, si leurs députés ont repoussé

les conditions de l'empereur, les Lombards ont cependant

manifesté l'intention d'accepter la décision d'un tribunal

arbitral. Si l'empereur était un véritable disciple du Christ,

il prêterait l'oreille aux plaintes réitérées du pape et mettrait

fin à ses injustices (en Sicile). Grégoire maintient les faits

allégués dans les lettres précédentes, sauf ceux pour lesquels

il avait été mal informé, et sur lesquels l'empereur s'est expli-

qué. L'empereur l'accuse de garder la ville de Guastella, au

mépris de tous les droits; l'accusation est sans valeur, car

de ce que les bourgeois de Guastella, foulant aux pieds

leurs serments envers l'Eglise, se sont donnés autrefois à

l'empereur, il n'en résulte pour l'empire aucun droit sur cette

ville. Ce n'est pas à l'empereur de juger la conscience du

pape : les princes doivent s'incliner devant les prêtres, et le

Siège apostolique ne peut être jugé par personne sur la terre.

Le pape réfute ou rectifie ensuite plusieurs assertions de l'em-

pereur, touchant ses droits dans les choses de l'Eglise; il

prouve par l'Écriture que le prince de Tunis peut recevoir le

1. Le légat était arrivé à Plaisance en juillet 123G, au moment où une

partie de la ville était en guerre ouverte avec l'autre. Il rétablit la paix dans la

cité, tout en réservant les droits de l'empereur et de l'empire. Toutefois, comme

les Guelfes prirent dès lors le dessus, Frédéric fut si irrité contre le légat

qu'il refusa de lui donner audience. Ce changement survenu dans la situa-

tion de Plaisance empêcha, du reste, la réunion de la diète dans cette ville.

Le légat donna aussi à Mantoue une direction très guelfe. Huillard-Bréholles,

op. cit., t. IV, p. 904, et t. v, part. 1, p. 337; part. 2, p. 842; Mon. Germ. hist.,

Epiât., t. I, n. 699; Bôhmer, Regesten, p. 344, n. 117; Winkelmaun, Friedrich

II, t. II, p. 33.
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baptême sans aucune permission; enlin, à légard du i-omle

de Toulouse, Grégoire déclare avoir nouIu faire une simple

allusion à l'amitié existant entre lui et l'empereur, puis il re-

lève l'argumentation sophistique de l'empereur à son égard.

Que Frédéric se souvienne de ses ]H*édécesseurs Constantin et

Charlemagnc, etc.. Conslanlin, niaîlre de toutes les provinces,

avait jugé convenable, du consentement de Home et de tout l'em-

pire romain, (jue le sucecsseur de Pierre, possédant plein pouvoir

sur les âmes, eût aussi un jirincipat sur les choses de ce monde
et les inilividus, et gouvernai le h'inpurel suivant la justice,

puis(jue Dieu lui a conlié la ilircction sur la terre des intérêts

«élestes. C'est pnur<iuoi Constantin avait <lonné au pape les

insignes impériaux, la ville de Home, ({ne remperour clier-

che maintenant à trtiubler à prix d'argent, et l'empire tout

entier, puis, abandonnant l'Italie, s'était allé établir en Orient'.

Plus lard, le Siège apostolicjue avait transféré l'emjjirc aux Cer-

niiins. — li'empereur manque gravement (b^ rosjiect en accu-

sant le pape de sacrilège, pour avoir jugé défavorablement les

cb'rcs nommés par l'empereur. C'est une fâcheuse confusion (jue

le lils veuille en remontrer à son père et le disciple à son maî-

tre ^. Le plus déplorable est f|ue rrinpcrcnr (Muprt lie la

prédication tle la croisade dans soix royaume et défende à ses

sujets (1 aliéner, sans son assentiment, une partie de leurs biens

]»our la cause de la Terre Sainte ^.

Sur «es entrefaites, les Lombards avaient risqué une expé-

dition contre \ érone, fidèle à l'empereur, et assiégé la forteresse

de Rivait a près de .Mantoue, occui)ée par les troupes de Frédéric.

Ezzelin de Homano, célèbre gibelin, avait essayé, non sans

grands risfjues, d'arrêter les Lombards. L'empereur accomul.

au plus vite et parut le l^r novembre devant Vicence. Après
un siège assez court, la ville fut prise d'assaut et mise à sac *.

1. Toujours la donation de Conslanlinl (H. L.)

2. On avait décidément des trésors de mansuétude à l'égard de l'empereur.

Celui-ci accusait le pape de sacrilège et le pape, tout en déclarant que le Siège

apostolique ne doit être jugé par personne, recourait à des explications, à des

objurgations. S'il s'était agi du comte do Toulouse, on l'eût bousculé de belle

façon, excommunié, dépossédé. (II. L.)

3. Huillard-Bréholles, Uist. diplorn. Friderici II, t. iv, p. 91'i-92:]; Muniun.
Germ. hist., Epist., t. i, n. 703.

4. Huillard-Bréholles, Hist. diplorn. FriJ. Il, t. iv, p. 92'i; Raumer, op. cit.,

t. III, p. 738.
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Sur le désir de l'eiiipereur, le \)a[)G envoya en légation aux

Lonibards, le 29 novcTnbre 1236, non plus le cardinal de Pa-

lestrina dont Frédéric ne voulait plus, mais le cardinal-évcque

d'Ostie et Thomas, cardinal-prctre de Sainte-Sabine. L'empe-

reur se hâta de regagner l'Allemagne avec une partie de son

armée, pour achever de réduire Frédéric, duc d'Autriche. Bien-

tôt, en effet, les deux duchés d'Autriche et de Styrie tombèrent

pour un temps aux mains de l'empereur, qui fit élire à Vienne

son second fils Conrad roi d'Allemagne ^. Alors Frédéric jugea

bon d'améliorer ses relations avec Grégoire IX et lui députa le

grand-maître de l'Ordre teutonique avec le grand-juge Pierre

des Vignes, porteurs d'une lettre conciliante. Les négociations

avec les Lombards furent reprises. En septembre 1237, l'empe-

reur regagna l'Italie. Pendant son absence, Ezzelin, aidé par son

frère Albéric et le comte d' Arnstein, avait pris Padoue et'd'autres

villes; les Padouans surent vite en quelles mains ils étaient tom-

bés, car, après la prise de cette ville, « Ezzelin parut un suppôt

de l'enfer; tout ce qu'il y avait de grand et de noble dans sa

nature fit place avix côtés mauvais qui se développèrent d'une

manière épouvantable '^. »

Toute entente avec les Lombards étant impossible ^, Frédéric

commença la guerre et s'empara rapidement de Montechiaro

et d'autres places fortes. Mantoue et Ferrare se rendirent sans

combat; les Milanais et leurs alliés furent complètement bat-

tus, le 27 novembre 1237, à Cortenuovo (au sud-est de Ber-

game) ; le Carroccio tomba au pouvoir de l'empereur, qui l'envoya

aux Romains pour flatter leur vanité. Il annonça partout ses

récents succès et demanda ironiquement au pape et aux car-

dinaux de se réjouir avec lui. Toutes les villes de la Haute-

Italie, sauf Milan et deux autres, s'étaient soumises; encore ces

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1236, n. 13; Huillard-Bréholles, op. cit.,

t. V, [). 33; Monum. Germ. hisl., Leges, t. ii, p. 322; EpisL, t. i, n. 704; Bôhmer,

Regesten, p. 170; Winkelmann, Friedrich II, t. ii, p. 52, 130. Frédéric soutint

plus tard que le pape avait écrit secrètement aux princes allemands à Mayence

pour les engager à n'élire aucun Hohenstaufen. Huillard-Bréholles, op. cit.,

t. IV, p. 8'i2; t. VI, p. 389.

2. Raumfer, op. cit., t. m, p. 743.

3. Monum. Germ. hist., Eplst., t. i, n. 707-709. [Winkelmann, Geschichte

Kaiser Friedricha II und seiner Reiche, Berlin, 1865, t. ii, p. 76; Felten, op. cit.,

p. 262. (H. L.)]

CONGILKS _ V-96
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dernières demandaient-elles à conclure la paix. Mais l'em-

pereur exigeait qu'elles se rendissent à merci; il parcourut

l'Italie, se fit reconnaître et proclamer partout. A Vérone

(Pentecôte de 1238), il s'unit plus étroitement Ezzelin en lui

faisant épouser sa fille naturelle Selvaggia; il prépara une nou-

velle campagne et fit venir d'Allemagne son fils Conrad avec

une armée, pour avoir raison de ses derniers adversaires ^. Il

était alors au plus haut point de sa puissance; dès lors son -

étoile déclina. Son dessein avoué d'anéantir Milan, comme avait

fait jadis son grand-père Barberousse ^, avait exaspéré les 1

Milanais qui préféraient tomber les armes à la main plutôt

(jue de livrer leur ville à la destruction.

Le 22 mai 1238, le margrave Lancia, vicaire de l'empereur

pour la Ligurie, père ou aïeul de Bianca Lancia qui eut de l'em-

pereur un lils devenu le célèbre Manfred ^, s'unit à plusieurs

villes et seigneurs gibelins, pour attaquer la forteresse d'Alexan-

drie. A une tciitulive de médiation faite par le pape, Frédé-

ric répondit brièvement qu'il ne pouvait y consentir, car les

Lombards n'avaient pas encore sollicité leur grâce; il refusa

aussi la mise en liberté du légat du pape Pierre Saracenus

et au niibcu de juillet commença le siège de Brescia ; le tour de

Milan devait suivre aussitôt *

Afin de détacher de la cause des Lombards le pape Grégoire IX,

très attristé de leur défaite, Frédéric lui envoya (août 1238)

une ambassade à Anagni négocier la paix avec l'Église. A la

tète se trouvait l'archevêque de Palerme. Le pape se déclara

prêt à traiter et, au déj)art des ambassadeurs, leur adjoignit

l'archevêque de Messine. Mais tout échoua une fois de plus,

par la déloyauté de Frédéric, <jui, au moment où ses envoyés

pr<jmeltaient au pape satisfaction pour tous les torts causés

et toutes les injustices commises, prenait à l'Église la Sardaigne

et Massa dans le diocèse de Lucques. L'empereur n'en prétendit

1. Huillard-Bn-holles, Ili^t. diplom. Frid. Il, t. v, p. 112, 114, 121, 123, 126,

131-139,142-149,152, 157, 161, 203-206, 216 sq., 218; Monum. Germ.hisl.,

Leges, l. Il, p. 324; Bôhmer, Regesten, p. 176-180; Raumer, op. cit., t. m,

p. 745 sq.; Winkelmann, Friedrich II, l. ii, p. 77.

2. lIuillard-BréhoUes, op. cit., t. v, p. 217. J
3. Ibid., Préface et Introduction, p. clxxxiv aq.

4. Ibid., t. V, p. 217, note 1, p. 219, 272; Winkelmann, Acta inedila, juillet

1238; Winkelmann, Friedrich II, t. ir, p. 96, rem. 1.
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pas moins que le pape avait tous les loris et n'avait d<'f)uté

aux Lombards le sous-diacre et notaire Grégoire de Moiile-

longo ^ que pour les exciter de nouveau contre lui. A un nou-

veau mémoire du pape, articulant contre lui quatorze chefs d'ac-

cusation, Frcdcric ne répondit que d'une manière évasive -.

Le conflit entre les deux chefs de la chrétienté s'accentuait.

Tandis que l'empereur accusait le pape de malveillance ou d'hos-

tilité, ce dernier était très irrité du mariage d'Enzio ^, fils naturel

de Frédéric, avec Adelasia, héritière de la moitié du nord de la

Sardaigne (octobre 1238); Frédéric lui avait donné le litre de

« roi de Sardaigne»
,
quoique le pape regardât cette île comme la

propriété de l'Église.

Frédéric apprit à Padoue que le pape songeait à l'excom-

munier. Il pria les cardinaux de détourner le pontife de cette pen-

sée; mais, le dimanche des Rameaux, 20 mars 1239, pendant

que Frédéric célébrait à Padoue la fête du jour, la sentence fut

prononcée à Rome *.

1. Patriarche d'Aquilée de 1251 à 1269. Adversaire résolu des Gibelins,

homme d'un caractère batailleur, adroit, hardi et entreprenant, mais n'ayant

rien de sacerdotal. Sa phrase favorite aurait pu être : Si non caste, tamen caiite.

F. C, Aquileja's Patriaichengràber, Wien, 1867, p. 94 sq.

2. Huillard-BréhoUes, op. cit., t. v, p. 218, 249-258, 301, 337, 843; Winkel-

mann, Gesch. des Kaiser Friedrichs II, t. ii, p. 101-114 ; Felten, op. cit., p. 267 sq.
;

C. Kôhler, Dos Verhàltnis Kaiser Friedrichs II zu den Pàpsten seiner Zeit, mit

Rucksicht auf die Frage nach der Entstehung des Vernichtungskampfes zwischen

Kaisertum und Papsttum, in-8, Breslau, 1888, p. 62 sq. (H. L.)

3. Entius, Hentius, c'est-à-dire Heinz, Henri. II était né en 1220; on ne sait si

c'était d'une Italienne ou d'une Allemande. Annal. Plac. Gib., dans Monum.

Germ. hist., Script., t. xvii, p. 480; F. W. Grossmann, Kônig Enzio, in-8, Gôttin-

gen, 1883; H. Blasius, Kônig Enzio, in-8, Breslau, 1884. (H. L.)

4. Huillard-BréhoUes, op. cit., t. v, p. 237, 245, 267, 269, 271, 277, 279, 282,

285, 1221, 1223, 1226; Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann, 1239, n. 1; Annal.

Stad., dans Mon. Germ. hist.. Script., t. xvi, p. 363; les motifs de l'excommunica-

tion dans Monum. Germ. hist.. Epi st., t. i, n. 741, du 7 avril 1239; Winkelmann»

Friedrich II, t. n, p. 125 sq.
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658. Conciles français et anglais en i231.

Durant les neuf années qui vont de la paix de San Gerniano

à la nnuNelle exi'ouunuuica I mu de l'i-édérir II, le 2<> mars

1239, il se tint plusieurs con.-iles qui, sans se raltaolier diier-

teincnt au «,'rand eonilil cnlre lo pape et l'empereur, s'oeeupè-

rent en dilTércntes manières de réformer tel ou tel p<iiut de

discipline. Kn tète de cette liste se tnnive le synode pro\iiuial

de Rouen, sous rarchevè(}ue Maurice, en 1231. Cette asseiu-

blée s'elTorça de remettre en vij^ueur dans les monastères l;i

stricte observance de la rèj^le de Saint-Benoît et irexllrper

plusieurs abus «pii avaient onNalii le cler;,'é et le peuple. Elle a

porté quarante-neuf canons (cimjuanle-deux, d'ajirès une autre

manière de compter); pres(pje la moitié concerne les monastères

et les huit ]>reniiers sont une répétitinn d aiuieuiu-s ordon-

nances promul<:uées trois cents ans auparaNaiil. eu !Ml!. jiar

un synode de Sens '.

1-3. Les abbés et supérieurs de couvents ne feiout pas, sans

permission, d'emprunts considérables, suilout aux juifs; tous

les ans. ils rendront au chapitre leur com|>le exact en receltes

et en dépenses.

•'i. Les nonnes noires (bénédictines) n'accepteront j)as de

dépôt en j^arde; elles n'élèveront pas d'enfants dans les 10

couvents; elles manf^eront ensemble dans le même réfec-

toire et dormiront dans le même dortoir, chacune dans un lit

séparé. Les chambres particulières pour les nonnes seront dé-

truites, sauf celles fpic l'évêque jugera bon de f^arder pour

l'infirmerie. L'abbesse no permettra à aucune religieuse de

sortir, sinon pour de graves motifs et rarement, et avec

Tordre de rentrer i)romptement ; elle lui assignera une comi)a-

gne jirudemment choisie. Les portes du couvent inutiles ou sus-

pectes seront murées. Les évêques veilleront sur tous ces détails

1. Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 185; Martène, Thes.,l. iv, p. 175-182;

Bessin^ Conc. Rolomag., col. 134; Coleti, t. xui, col. 1251; Mansi, Conc. ampliss.

''oll, t. XXIII, col. 1214. (H. L.)

I
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et régleront la conduile des nonnes, afin ([ii'il no se produise

aucun scandale.

5. Défense de porter des exoonununioations générales.

G. On rétablira, partout où elle existait, dans les prieurés

la vie conventuelle, si les revenus des églises sont suffisants.

7. Les abbés et prieurs établiront dans les abbayes et les

prieurés autant de factores ^ qu'il en existait auparavant et ne

leur imposeront aucune nouvelle redevance.

.8. Les clercs ribauds (débauchés) et goliards (clercs jouant

des comédies) seront, sur l'ordre des supérieurs ecclésiastiques,

tondus ou rasés, de sorte qu'ils ne gardent plus la tonsure clé-

ricale.

9. Les juges indiqueront exactement dans leurs citations et

mandats le nom, le lieu, le diocèse, etc.

10. Nul ne doit se faire ordonner par un évêque étranger,

sauf permission de son propre évêque.

11. Les concubines des prêtres seront publiquement rasées

dans l'église, un jour de dimanche ou de fête, et condamnées à

faire pénitence.

12. Que personne n'ose dire deux messes le même jour ou

avec un double introït, sauf en cas de nécessité, c'est-à-dire pour

des enterrements à faire le dimanche ou autre jour de fête, puis

à Noël et à Pâques, et cela lorsqu'il n'y a qu'un seul prêtre.

Dans ce cas, le célébrant ne boira pas lui-même le vin des

ablutions, mais le fera boire par un servant qui sera en état

de grâce.

13. Aucun archidiacre, doyen rural ou moine n'a le droit

de connaître des causes de mariage; ils renverront les afîaires

qui se rencontreront à l'évêque ou à son officiai.

14. Défense de faire des danses dans les églises et cimetières.

15. Défense également de faire des veillées dans les églises,

sinon le jour de la fête du saint de chaque église.

16. Défense aux laïcs de ffiire des constructions dans les

cimetières ou d'y faire des amas de fumier.

17. Défense aux clercs bénéficiers ou dans les ordres ma-
<'8 jeurs d'être, à prix d'argent, avocats, etc.

18. Aucun prêtre n'acceptera une église ad firmam s'il n'a

charge d'âmes, ou si, ayant charge d'âmes, il n'a pas un vicaire

1. Le synode de Sens de 912 les appelle servitores =^ desservanfs.Ci. can. 29 et 30.
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perpétviel; encore lui faut-il une permission spéciale de l'évê-

«jue.

19. Les donnés ou oblats des couvents auront un signe dis-

tinctif et des habits de tournure religieuse; ils seront protégés

par l'Église comme s'ils étaient de véritables moines.

20. Les prêtres ne porteront ni longs couteaux, ni poi-

gnards, ni sabres; leurs clercs n'en porteront pas non plus, sauf

s'ils ont de justes raisons de crainte.

2L On fera toujours les testaments en présence d'un prêtre,

sauf le cas de nécessité, malgré la coutume contraire existant

en Normandie.

22. Les ofliciaux.et en général tous ceux qui ont mandat

d'exercer la juridiction épiseopale, jureront de ne recevoir

aucun présent, aucun cadeau, sauf les dons trop insignifiants

pour faire dévier un juge de la voie de la justice.

23. Défense aux moines et autres personnes d'Église de

déférer aux tribunaux laùjucs les procès qui d'ordinaire se

traitent devant les tribunaux ecclésiastiques.

21. Les évêques et les archidiacres ne doivent pas vendre ni

donner en ferme les charges de doyen.

25. Dans un procès porté devant un tribunal ecclésiasti-

que, si les parties plaidantes conviennent d'une transaction ou

arrangement, aucune des parties n'est tenue de faire un verse-

ment au juge.

26. Les affaires ecclésiastiques déférées aux doyens ruraux

ou à tous autres juges ecclésiastiques seront traitées selon

le droit ecclésiastique et non à la manière des tribunaux civils.

27. Ceux qui prennent la croix ne jouissent de la protection

de l'Église que pendant un an et un jour, à moins (ju'ils n'aient

dû différer leur voyage par ordre du Siège apostolique ou du

légat ou pour d'autres justes et graves motifs.

28. Le juge séculier qui, malgré la réquisition du juge ecclé-

siastique, refuse de livrer un clerc emprisonné pour un méfait,

tombe sous le coup de l'excommunication. S'il y a lieu de pro-

céder à l'arrestation d'un clerc, on s'abstiendra de toute vio-

lence au delà du nécessaire, et on donnera immédiatement

connaissance de cette arrestation au juge ecclésiastique.

29. Les clercs qui ont des vicaires perpétuels dans leurs

églises et peuvent faire des études, doivent étudier surtout

la théologie, sauf dispense de l'évêque. S'ils n'ont pas reçu
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les ordres majeurs, ils auront à les recevoir. <^u;iiit aux clercs

dont on ne peut attendre de progrès dans l'étude, ils seront

ordonnés et devront desservir {deserviant) effectivement leurs

39 églises ou d'autres.

30. Si un vicaire perpétuel se retire ou décède, la vicairie

fait retour au personat et dès lors ce sera le dignitaire ou béné-

ficier qui devra desservir l'église par lui-même et non par un

vicaire.

31. Pendant la vacance d'une église qui peut être desservie

par un seul prêtre, le desservant provisoire recevra au moins

quinze livres tournois par an; si l'église exige deux prêtres, ils

recevront vingt-deux livres tournois et demie sur les revenus

de l'église.

32. On suivra la même règle pour toutes les églises qui ne sont

pas vacantes, mais dont les titulaires sont absents avec la per-

mission de l'évêque, enfin pour les églises qui ont un vicaire.

33. Les titulaires des églises paroissiales qui ont des re^'enus

suffisants doivent faire élever sur le terrain appartenant à

l'église les constructions nécessaires; si les revenus des vicaires

perpétuels ne leur permettent pas de le faire, ils demanderont

à leurs bénéficiers de leur aider. S'il n'y a pas d'emplacement

convenable pour ces constructions, le clerc patron qui perçoit

une part de dîme ou autres revenus de cette église sera con-

traint de fournir cet emplacement, s'il le possède.

34. Défense au diacre de donner l'eucharistie aux mala-

des, d'entendre des confessions et de baptiser, sauf les cas de

nécessité ^.

35. Qu'aucun prêtre ou prior jorensis (prieur d'une maison

située à la campagne et dépendante d'un couvent) n'ait de

femme à demeure chez lui, sauf sa mère ou une personne

assez âgée pour être à l'abri de tout soupçon.

36. Défense de lancer l'excommunication générale, sauf pour

les choses volées ou perdues dans la paroisse, et après trois

monitions préalables.

37. Tous les moines qui vivent isolés seront rappelés parleurs

abbés dans leur couvent respectif, sauf si le prieuré sufEt à

nourrir au moins deux moines; auquel cas, l'abbé devra les y
placer.

1. Jusqu'au moyen âge, les diacres ont pu confesser dans les cas de nécessité.
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38. Nous confirmons le statut promulgué par la réunion

générale des moines noirs (bénédictins) sur l'usage de la viande

et les jeûnes.

39. Les moines, sans en excepter les abbés, ne porteront pas

d'habits somptueux et les religieuses n'auront pas de pro-

priété privée. Les évèques devront y veiller.

40. Un moine ne doit rien donner à son abbé pour un prie\iré,

et l'abbé ne doit rien recevoir.

4L Sauf le prieuré, un moine ne doit accepter avu'une

autre charge ad firrnam de son abbé ni do jiersonne.

42. Défense aux abbés de l'ordre noir (bénédictin) de recevoir iOi

un cistercien déjà profès.

43. Sont révoquées les augmentations ou impositions de pen-

sions, qui ne remontent pas à quarante ans, que les prieu-

rés doivent payer a\ix couvents : nicme défense concernant

l'avenir.

44. Les bénéliciers, prêtres «'t religieux de foiit orctre

devront s'abstenir de faire du commerce.

45. Les avocats feront serment de s'acquitter en justice

et conscience de leur charge, de ne pas accepter de causes injus-

tes, de ne pas soustraire de pièces, de ne pas en produire de

fausses, etc.

46. Aucun moine ou chanoine régulier ne peut, de lui-

mcme, recevoir d'un laïc un droit de patronal, une dîme, uic

pension sur une église; de même il ne placera pas, sans une

permission expresse de l'évéque, un chanoine dans un poste

occupé auparavant par un ])rètre séculier.

47. A l'avenir, aucun abbé ne pourra, sans l'assentiment

de l'évéque,- lancer une sentence générale d'excommunication,

par exemple, contre tous ceux qui bavardent dans le couvent

ou qui sortent sans permission, etc.

48. Défense d'admettre à la profession monacale avant l'âge

de dix-huit ans.

49. Renouvelant les prescriptions du concile général (IV*^ de

Latran, can. 68), nous ordonnons ({ue les juifs se distinguent des

chrétiens par leurs habits et qu'ils aient sur la poitrine un signe

très facile à reconnaître. Aucun chrétien [ni chrétienne ne doit

entrer à leur service.

En cette même année 1231, un synode de la province ecclé-

siastique de Reims, célébré à Saint-Quentin sous la présidence
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lie r;nohnvèquf; Henri, assi<:na au comte «le I landre un toruu;

.l'un mois pour roniottrcfu liberté certains clercs de Bruges fpi'il

avait em|>risoiin(''s : on lui doit on outre dix-se|tt <-anons '.

1. Sur l'ordre des sessions et le cérémonial à suivre dans les

s\nodes j)ro\ inciaux.

2. Afin d'extirper l'usure, les évèques obligeront ceux qui

sont soupçonnés de la pratiquer à se soumettre à une en-

rfuéte, même sans plainte préalable contre eux.

3. Aucun avocat ne détendra un pareil accusé, s'il n<' peut

affirmer par serment qu'il tient son client pour innocent.

1. On placera dans chaque église le nombre de clercs néces-

11 saires; les visiteurs auront soin d'examiner si les abbés n'ont

pas réduit outre mesure le nombre des senitores dans les

prieurés, ce qu'ils font souvent par esprit d'avarice.

5. Souvent les seigneurs temporels ne craignent pas de

saisir les biens d'un clerc, sur la simple requête d'un créan-

cier, ^ans en avoir d'aljord informé les supérieurs ecclé-

siastiques. Ces coupables seront frappés des censures ecclé-

siastiques.

6. Le violateur du droit d'asile sera excommunié; celui qui

aura tué quelqu'un dans une église sera excommunié pour le

reste de ses jours.

7. 11 n'y aura pas de prédicateurs à gages.

8. Celui qui veut céder à un tiers son droit de poursuite

judiciaire doit faire cette cession par-devant l'évêque ou son

archidiacre.

9. L'abbé ne doit pas élever les redevances accoutumées que

ses prieurs ont à lui verser.

10. Le can. 47 du quatrième concile de Latran défend de

porter une excommunication sans suivre la procédure requise;

de même, pour relever un censuré de l'excommunication,

on suivra les règles prescrites.

IL Lorsque des laïcs ont usurpé des biens d'Eglise, si le

1. Ils manquent dans toutes les collections des conciles, mais se trouvent dans

Gousset, Actes de la province ecclésiastique de Reims, t. ii, p. 357 sq. [J'ignore ce

que veut dire Hefele ; ces actes se trouvent dans Labbe, Concilia, t. xi, col.

'i 45-446 ; Hardouin, Conci/. co//., t. VII, col. 197; Aub. Mirœus, Opéra diplom.,

t. m, p. 90 ; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1 267 ; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii,

p. 250; Varin, Archiv. administr. de Reims, 1839, t. i, p. 548-558. (H. L.)]
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juge civil se refuse à y reméilier, révéque pourra interdire tout

service divin dans son diocèse, à l'exception du baptême et de

la confession des malades.

12. Un moine ne peut prêcher, confesser, etc., que dans les

localités où existe un couvent de son ordre.

13. Si des moines privilégiés (exempts) commettent une

faute, il faut procéder contre eux suivant les règles du droit.

14. Quiconque soutiendra un laïc dans ses attaques contre

l'Église sera frappé de la peine méritée.

15. Les laïcs ne peuvent pas exercer l'olTice de juges à l'égard

des clercs,

Ib. Détail des peines réservées à ceux qui dérobent le bien des

églises.

17. Le religieux (jui se ni«>utro en habits laïques et avec des

armes sera saisi et livré à ses supérieurs.

Le synode de Heiins rendit aussi une intéressante (lccisi<>ii

concernant les manquements à l'égard des évêques : Si quel-

qu'un atta<iue un évè(|ue, son conseil ou sa famille, l'évcque

l'excommuniera si, ajirès monition, il ne donne pas satisfaction.

Puis révc(iue recourra au seigneur de cet homme, réclamant

S(in inter>ention ;nipiès du vassal, sous j)eine d'excomniuui-

cation cl d'interdit. On remonte ainsi jus^ju'au roi. Si, dans le

délai de quarante jours, le roi ne prend pas les mesures néces-

saires, l'évêque lésé pourra défendre la célébration de tout

ofTicc divin dans son diocèse; si une première monition adres-

sée au roi demeure sans résultat, l'archevêque et les autres

évêques agiront de même dans leurs diocèses.

\'er8 cette même épo([ue, les évêques de la |)rovince de Tours, I01

réunis en synode à Chàteau-G<»ntier, sous la présidence de Juhel

de Mayenne, publièrent les trente-sept canons suivants motivés

par le souci des réformes ^
:

1. Les mariages clandestins ne seront |ilus tolérés et seront

cassés par les évêques.

2. Les archiprètres et doyens ruraux ne connaîtront plus de

leur propre autorité les causes de mariage.

3. Lorsqu'une église vient à vaquer, le patron présen-

1. Coleti, Concilia, t. xiii^ col. 1261; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 101;

Mansi, Conc. ampUss. coll., t. xxiii, p. 22.3 sq.

J
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fera dans le délai légal son candidat d'abord à l'archidiacre

ou au doyen rural et ensuite à l'évèque ou à celui (abbé) qui

a le jus episcopale. Le candidat prêtera alors serment fju'Jl

n'a rien donné ni promis par hii-même ou par un tiers

pour se faire présenter. Après quoi, si le candidat est idoine,

l'évêque ou celui qui a le jus episcopale lui confiera la cura

animarum; alors l'élu prêtera le serment d'obéir à l'évêque et à

ses autres supérieurs, de se faire ordonner quand l'évêque le

prescrira, de défendre les droits de son église et d'en revendi-

quer les biens aliénés. Cette forme est imposée à peine de

nullité.

4. Les évêques obligeront tous les clercs ayant des églises

avec charge d'âmes à les desservir eux-mêmes.

5. Si, pour un motif pressant, on donne à un clerc une

église ad firinam, on réservera sur les revenus de l'église de quoi

suffire à l'entretien du chapelain.

6. Le nombre des chanoines doit être fixé dans tous les cha-

pitres.

7. Il est défendu de nommer dans les cathédrales à des pré-

bendes à vaquer.

8. Les observances consuétudinaires des églises cathédrales

seront fixées par écrit,

9. Le prêtre qui voit quelqu'un fréquenter un excommunié
l'avertira; si cette monition est sans effet, il lui défendra

l'entrée de l'église.

10. On doit s'abstenir des sentences générales d'excommuni-

cation.

11. Aucun clerc ne doit se constituer le tributaire d'un laïc.

12. Les archidiacres, archiprêtres, etc., n'auront pas d'ofïicial

hors des villes; ils s'y rendront pour traiter par eux-mêmes les

affaires de leur ressort.

13. Défense aux prélats de recevoir les procurations sous

forme d'une somme fixe d'argent, selon le statut du qua-

trième concile de Latran (can. 33).

14. Défense aux prélats d'exiger ou d'extorquer de l'argent

des ^rmarii, pour les placer dans leurs églises ^; et cela sous peine

d'amende du double.

1 . Firmarius, qui a une église ad firmam. Vicarius seu presbyter, cui ecclesia

denervienda committitur. Du Gange, à ce mot.
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15. Le patron qui présente un candidat illettré perd pour

cette fois le droit de présentation.

16. Qu'on ne place pas à la tète d'une église avec char<ie lOli

d'âmes un prêtre qui ne coinprondiait et ne parlerait par l'i-

diome de la localité.

17. Défense de vendre la tutelle des orphelins, des mineurs, etc.

18. Aucun prêtre ne sera admis à exercer ses fonctions sans

la permission de son évèque.

19. Défense aux laïcs de céder leurs actions (judiciaires) à

des clercs ])our se ménager le passage du tribunal séculier au

tribunal occlésiastitjue.

JO. Les clercs «coupables d'un délit énorme seront livrés à

Tévéque, <(ui les dégradera s'ils le méritent; et s'ils ne s'amendent

pas par la suite, l'Église ne les protégera plus.

21. Les clercs ribauds, en particulier les goliards, seront ton-

dus ou même rasés de façon à faire disparaître la tonsure cléricale

(p. 152a).

22. Les graves délits des crt)isés doivent être jugés par les tribu-

naux ecclésiastifjues ; le juge dc\ ra retirer au coupable la croix

et tous les privilèges réservés aux croisés; les délils moindres

seront punis suivant leur gravité.

23. Certains tyrans, usant <le gens insolvables, caplurent des

personnes d'Église, en dévastent les biens, sans paraître y pren-

dre part. Les tyrans de ce genre seront mis en demeure par

l'évêffue de se justilirr; et s'ils ne peuvent le faire, ils devront

réparer les dommages.

24. Les moines devront observer !•; silence et connaître les

signes qui leur servent à se faire comprendre (sans parler).

Leurs habits ser(»nt uniformes.

25. Les moines qui n'ont pas (juinze ans ne seront placés (jue

dans les prieurés conventuels (qui ont la vila conimunis).

20. Les moines ne doivent rien posséder en propre; l'abbé

lui-même ne peut les y autoriser.

27. Les moines et tous les réguliers observeront leurs rè-

gles concernant l'abstinence.

28. Aucun abbé ne doit voyager sans un moine, aucun moine

sans un serviteur.

'"•9. On ne laissera jamais des moines seuls dans les prieurés :

mais on en groupera au moins deux dans chaque prieuré. Si

cela n'est pas possible, le moine ainsi isolé devra revenir au cou-
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vent eL remplir roilice ({ue sou su]m rieur voulail lui luire rem-

plir dans le prieure. L'évêiiue s'emploiera pour que le patron

accepte cette solution.

30. Dans les églises paroissiales, on interdira cliaque diman-

che de pratiquer l'usure sous peine d'excommunication. Quicon-

que est soupçonné de la pratiquer devra y rononcer par ser-

. ment, puis se justifier et^ s'il n'y réussit pas, il sera excommunié

jusqu'à restitution et privé de la sépulture ecclésiastique.

31. Les juifs ne doivent pas devenir fonctionnaires.

32. Si un juif injurie la foi chrétienne ou le Sauveur, aucun

'14 chrétien ne devra ensuite avoir commerce avec lui.

33. Aucun juif ne peut servir de témoin contre un chrétien.

34. Les mariages clandestins sont défendus.

35. Tous les ofTiciaux et autres juges délégués prêteront ser-

ment, à leur entrée en charge, de ne pas accepter de présents

et de pratiquer la justice.

36. Les avocats prêteront un serment analogue dont on donne

la formule.

37. Les ordonnances du synode de Laval de 1207 doivent être

observées.

Le 20 juin 1231, Henri III d'Angleterre convoqua tous les

suffragants de Cantorbéry et les évêques du pays de Galles, de

Llandaf! et de Saint-David à un concile fixé le 13 juillet à Oxford
;

on devait y aborder l'alTaire du duc Lewelin de Northwallia,

excommunié et interdit depuis 1223. Le duc et ses partisans

furent de nouveau frappés d'anathème. Le primat Richard

de Cantorbéry n'assistait pas au concile, étant alors à Rome.

L'évêque de Winchester était en Terre Sainte ^. La même année,

1231, commença en Angleterre une persécution violente et très

bien organisée contre tous les Romains; beaucoup, venus en An-

gleterre avec les légats du pape, s'étaient fait attribuer d'opulents

bénéfices. Dans beaucoup d'églises épiscopales, il n'y avait pas

moins de cinq Italiens occupant de grasses prébendes. En vertu

d'un prétendu édit royal, ils en furent dépouillés et menacés de

mort, eux et leurs protecteurs. Roger, évêque de Londres, réunit,

le 11 février 1232, dans sa ville épiscopale, un concile qui excom-

1. Haddan-Stubbs, Councils and ecclesiastical documents, t. i^ p. 462. Lewelin

avait déjà été excommunié par Etienne Langton et ses eufïragants et la sentence

avait été confirmée par le pape Honorius. Haddan-Stubbs, op. cit.. p. 459;

Potthast, Reg., n. 7083.
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muuia les auteurs de ces excès; plusieurs furent jetés en prison

par ordre du roi et leurs chefs furent envoyés à Rome ^.

659. Conciles touchant les Stedinger et autres hérétiques

allemands.

Dès le temps de saint Bernard, rAlli'n»ajj;ne était travaillée 101!

par des erreurs d'un fînosticisme manichéen; au xiii^ siècle,

cette fermentation recommença. En 1220, Frédéric II publia

contre les hérétiques des édits sévères qu'il renouvela à Ravennc

en février et mars 1232', et qui «!;ardèrent force de loi; mais

ce furent surtout de simples {particuliers, sans mission ofiicielle,

qui, dès 1231, commencèrent en Allema^'ne à persécuter les héré- 1

ti«iues. Les Annales de Worms rapportent (ju'en cette année, •

un frère lai de l'ordre des dominicains, Conrad Dorso, de compa- ^
gnie avec un laïc noiniué Jean, borgne et mutilé, commença

à parcourir la Haute-Allemaifne, s'attribuant le don de connaître

les hérétiques, et, sous ce prétexte, persécutant cruellement

les petites gens. Un grand nombre furent brûlés, et comme
quelques-uns étaient réellement coupables, le peuple fit éclater

sa joie. Enhardis, les deux inquisiteurs improvisés s'attaquèrent

aux gens d'un rang plus élevé; ils se contentaient de dire aux

juges : « Ce sont des hérétiques, nous retirons nos mains de

dessus eux.» Et, sans procédure légale, les juges étaient obligés

de les condamner au feu, ce que le clergé déplorait extrêmement.

Un grand nombre d'excellents chrétiens furent ainsi condamnés;

les juges impitoyables compromis dans ces exécutions cher-

chèrent à se rendre favorables le roi Henri et d'autres seigneurs,

en attribuant les biens des hérétiques brûlés à leurs seigneurs, et

dans les villes épiscopales moitié au roi et moitié à l'évêque.

Cette décision plut aux seigneurs, dit l'annaliste de Worms, et ils

laissèrent brûler dans leurs villes et villages un grand nombre

d'innocents. Les deux inquisiteurs disaient:" On doit brûler cent

innocents pour un coupable. " Tout le pays trembla devant eux ^.

1. Coleti, Concil., t. xiii^ col. 1267; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 124.

2. Monum. Germ. hist., Leges, t. m, p. 287.

3. Bôhmer, Fontes, t. ii, p. 175 sq; Mon. Gcrm. hist., Script., t. xvii, p. 38 sq.

J
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Ce récit est en partie confirmé, en partie rectifié pa» le

décret du 2 juin 1231, où Henri, roi d'Allemagne (fils de

Frédéric II), rapporte qu'à la diète de Worms (mai 1231),

on s'était demandé à qui appartenaient les biens des héré-

tiques condamnés ; or on avait conclu que les biens des

condamnés appartiendraient à leurs héritiers naturels, et les

fiefs à leurs suzerains ^,

A cette époque, Frédéric II s'occupa aussi des hérétiques ; il re-

nouvela les anciennes ordonnances et jirit sous sa protection

1-6 spéciale les dominicains, qu'il nomma juges des hérétiques pour

toute l'Allemagne.

D'accord avec les Aiinales de Worms, les Gesta Trevirensium

archiepiscoporum racontent qu'en 1231 éclata dans toute l'Al-

lemagne une grande persécution contre les hérétiques, à l'égard

desquels, convaincus ou suspects, on procéda d'une manière

sommaire et brutale. Beaucoup d'innocents furent brûlés, faute

d'avoir pu se disculper, et la terreur était si grande que nul

n'osait se porter caution pour un autre. « Le diocèse de Trêves

lui-même, continuent les Gesta, n'a pas échappé à ce déshonneur,

et on a prétendu avoir trouvé trois écoles d'hérétiques dans la

seule ville de Trêves. Une femme nommée Luckardis, qui pas-

sait pour très pieuse, fut brûlée pour avoir tenu comme imméri-

tée la chute de Lucifer et voulu le réintégrer dans les cieux -.

On rencontra des sectes analogues. Beaucoup de ces hérétiques

avaient des traductions allemandes de la Bible; certains renou-

velaient le baptême, plusieurs ne croyaient pas à l'eucharistie,

d'autres pensaient que les mauvais prêtres ne pouvaient con-

sacrer; d'autres soutenaient que la consécration pouvait se faire

en tout lieu, dans un vase quelconque et par le premier venu^

homme ou femme. Les uns rejetaient comme inutiles la confirma-

tion et l'extrême-onction, le pape, le clergé et la religion, enfin

les prières pour les morts. Les autres épousèrent leur propre

mère, après avoir racheté pour dix-huit deniers l'empêchement

de parenté; quelques-uns affectèrent d'embrasser un homme
blond ou un chat, d'autres dirent qu'il ne fallait nulle distinction

entre les jours, point d'observance des fêtes et des jeûnes, et ils

1. Huillard-Bréholles, op. cit., t. m, p. 465 sq. ;
Monum. Germ. hist., Leges,

t. II, p. 284.

2. A ce sujet, voir plua haut, p. 1447, les plaintes contre le prévôt Mimique.
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mangeaient de la viande le vendredi saint. Tliéodoric, archevci[ue

de Trêves, découvrit qu'un groupe avait un évOque également

nommé Tliéodoric. Le même fait se produisit ailleurs. Ils avaient

aussi imposé à leur pape le nom de Grégoire; aussi, interrogés

sur leur foi, ils répondaient : i Nous suivons la foi du pape Grégoire

et de révèijue Tliéodoric. «— L'archevêque de Trêves convo(|ua

dans sa ville épiscopale (1231) un concile, devant Io«[uel coiniia-

rurent trois hérétiques : deux furent renvoyés et un fut brûlé.

On excommunia aussi dans ce concile plusieurs faux-mon-

naycurs '. »

Les mêmes Gesta Tre\'irorum rapportent que Mayence fui, 10]

après Trêves, le boulevard de ces héréti({ues; Albéric racoiilf

qu'ils avaient, dans les tn\ ircuis dr C.ologiu!, une synagogue dans

laquelle se trouvait une image de Lucifer. Cette statue répondait

aux questions; mais elle s'écroula en présence d'une hostie con-

sacrée ^. Sur les bords du Uhin, le prim ipal adversaire des

hérétiques fut le célèbre Conrad de Marbourg, le confesseur de

sainte Elisabeth de Thuringe : sa procédure i\ leur égard était

aussi sommaire que celle dont nous avons parlé plus haut. L'an-

naliste de Worms écrit à ce propos : x Pour fortifier leur autorité,

Dorso et Jean s'unirent au frère Conrad de .Marbourg qui avait

le prestige d'un prophète ^. Ils le gagnèrent à leur parti, car c'était

un jude.i sine tnisericurdia, et ils poursuivirent leur œuvre sur

de larges proportions. Ceux (pii s'avouèrent coupaljles d'hérésie

1. .Murtèiic et l'^uraiiil, \'eter. ncript. arnpliss. coll., t. iv, p. 242; Maiisi, Con-

cilia, Suppiem., t. II, col. 978; Conc. amplias. coll., t. xxiii, col. 211-244; Hartzi

heim, Conc. Germaniœ, t. m, p. 539; Binterim, Deutsche Concilien, t. iv, p. 400,

a tort de soirtenir que ce synode est le même que celui de Trêves de 1238.

A celto dernière date, il n'était plus question de ces hérétiques.

2. .\lbcric de Trois-Fontaincs, Chron., dans Mon. Gerni. hist., Scripl., l. xxni,

p. 931. Au sujet de inonach. Trium Fonliuni, cf.l'enquète approfondie et savante

de SchelTer-Boichorst, dans la préface de Chron., p. 631.

:J. Conrad de Marbourg ne faisait pas partie d'un ordre religieux, ainsi qu'on

pourrait le conclure du mot • frère ». Mais comme il est souvent appelé prœdi-

cator, par suite de ses nombreuses prédications pour la croisade cl contre les

hérétiques, plusieurs le regardaient comme un dominicain. Cf. Kaltner, Kon-

rad von Marburg und die Inquisition in Deutschland aus den Quellen bearbcifct,

Prag 1882, p. 76 sq. ; J. Beck, Konrad von Marburg, Inquisilor in Deutschland,

in-8, Breslau, 1871; L. Cuno, Conrad von Marburg, ein Sucher der Ketzer und

ein Mehrer des Christenglaubens, Bilder aus dem xiii Jahrh., in-8, Marburg,

1877; Winkelmann, Deutschlands erster Jnquisilor, dans Deutsche Rundschau,

août 1881. (H. L.)

i
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— et beaucoup le firent pour sauver IcMir vie — furent, rasés ;
ceux

qui niaient étaient brûlés^; et ceux-ci lurent en plus j^^rand

nombre que les autres. Ces trois hommes acquirent un pou-

voir illimité; d'ailleurs Conrad de Marbou^f^ éfit fort savant

et très aimé. Ils s'adjoi^juirent plusieurs franciscains et domi-

nicains, quoiqu'ils n'eussent eux-mêmes aucun mandat du SaiiiL-

Siège ^. »

Cette dernière remarque ne concerne que les débuts de

l'œuvre de Conrad de Marbourg, car il ne tarda pas à devenir

officiellement inquisitor hsereticse prauitatis. A lire la Chronique

d'Erfurt, on pourrait croire que. dès le mois de mai 1232, lors-

qu'il fit brûler à Erfurt quatre hérétiques ^ Conrad possédait déjà

ces pouvoirs; mais la lettre du pape à l'archevêque de Mayence

(29 octobre 1232) ne parle pas d'une pareille mission confiée à

Conrad; elle ordonne seulement à l'archevêque de choisir des

hommes pieux et savants et de les envoyer dans tout son dio-

cèse pour rechercher les hérétiques et les suspects ; ce fut alors

sans doute que Conrad reçut, soit de l'archevêque, soit du

pape lui-même, son mandat contre les hérétiques. D'après

cette lettre, si l'enquête démontrait la culpabilité d'un suspect

qui refusait d'obéir aux préceptes de l'Église, l'archevêque

devait se conformer au nouveau statut du pape relatif aux

hérétiques. Quant à ceux qui, abjurant l'hérésie, demandaient à

rentrer dans le sein de l'Église, le prélat leur donnerait l'absolu-

tion, après leur avoir recommandé de ne plus retomber dans

l'erreur. Quiconque prêchait contre les hérétiques gagnait pour

chacune de ses stations une indulgence de vingt jours ;
celui qui co-

opérait à l'extirpation violente des hérétiques, devenue nécessaire,

obtenait une indulgence de trois ans; enfin, celui qui trouverait la

mort dans cette lutte après s'être confessé avec des sentiments

de contrition, obtenait une rémission complète de tous ses

péchés (c'est-à-dire de toutes les peines méritées par ses péchés) *.

1. La Chronique d'Erfurt raconte avec plus de détails en ces termes les

procédés de Conrad : « Tout homme soupçonné d'hérésie était soumis à une

enquête publique : s'il reconnaissait son erreur et déclarait vouloir rentrer dans

l'Église, il était rasé; si au contraire il soutenait son innocence et si son hérésie

était constatée (pro hseretico, et non per hœrcticum) , il était brûlé. » Bôhmer,

Fontes, t. II, p. 391 sq.; Mon. Germ. hisl., Script., t. xvi, p. 29; t. xxiii, p. 931.

2. Bohmer, Fontes, t. ii, p. 17G.

'.',. Ihid., p. 389.

4. VViirdtwein, Nova suhsldia diplom., t. vi, p. 28 sq.

CONCILES — V - 97
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L'année précédente, le pape avait adressé à l'évcque Jean
de Lubeck, au prieur des dominicains de Brème et à son propre

pénitentiaire, Jean de Vicence, une bulle au sujet des Stedinger^.

C'étaient les descendants de Frisons et de Saxons qui, vers

la fin du xii® siècle, avaient émigré sur les territoires du
Weser inférieur et défriché la contrée. On les distingua d'après

le lieu de leur résidence sur les doux rives du Weser, en Ste-

dinger de l'est et Stedinger de l'ouest -
; un demi-siècle leur

avait sufTi pour devenir riches et j)uissants, et former une classe

de paysans libres assez forts pour repousser toutes les tentati-

ves des soldats des ducs d'Oldenbourg de réduire la contrée sous

leur obéissance. Les garnisons de deux i)laccs fortes apparte-

nant aiix ducs d'Oldenbourg ayant nian([ué d'égards envers

des femmes et des iilles de colons, ceux-ci atta((ucrent les deux

villes, s'en emparèrent et les détruisirent. Toutefois l'archevê-

que Hartwig II réussit à les empêcher de se soustraire au

paiement de riiupùt et de la dîiue due à l'arciicvcché de Brcme; l(

mais, à la mort de cet archevcciue, les Stedinger prirent part aux

luttes qui eurent lieu de 1207 à 1217 pour la possession de

l'archevêché de Brème, et remportèrent certains avantages.

Gerhard 1 1, archevêtfue de Brème de 1219 à 1258, ayant voulu

exiger de nouveau le paiement de ces impêtts, les habitants des

marches du Weser refusèrent et attaquèrent les propres mes-

sagers de l'archevêque chargés du recouvrement. Gerhard

envoya alors une armée contre les paysans rebelles, sous les

ordres de son frère Mermann de Lippe; mais Ilermann fut

vaincu et tué dans une bataille livrée la veille de Noël 1229.

L'archevêque, décidé à faire valoir ses droits par la force des

armes contre ces colons obstinés, résolut de faire appel au

bras séculier; il convocjua donc à Brème, le 17 mars 1230, un

synode diocésain; les iS'/é'dinger y furent déclarés hérétiques et

condamnés comme tels. Les actes du synode ^ leur imputent

les crimes suivants : mépris absolu de la puissance ecclésias-

1

.

La bulle est datée de Rieti, le 2G juillet 1231 ; elle est imprimée dans la collec-

tion de documents de Brème, t. i, n. 166, p. 196; en allemand, dans Schumacher,

Die Stedinger, Beitrag zur Geschichie cler W'esermarsclien, Brème, 1865.

2. Au sujet de l'étymologie du nom Stedinger, cf. Schumacher, op. cit., p. 25,

148, note 1.

3. On trouve le même dans Sudendorf, t. u, n. 71, p. 156; en allemand, dans
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tique, des sacremeuls et des enseij^meinents de l'Kf^lise.

Hostilité contre les clercs dont ils ont tué plusieurs, contre

les monastères et éf,discs ({u'ils brûlent et pillent. Violation

des serments. Profanation efîroyable du corps de Notre-Seigneur.

Invocation des démons. Pratique de l'envoûtement. Recours

aux diseuses de bonne aventure, et autres œuvres exécrables.

Ces accusations, dont quelques-unes sont incontestablement

très graves, ne sont pourtant pas toutes des aberrations dog-

matiques et de véritables hérésies ^. La principale faute des Stedin-

ger était leur opposition armée aux prétentions de l'archevêque

de Brème : c'était mépriser l'autorité de l'Église, faire fi de

ses enseignements et fouler aux pieds les serments. Ceux que

l'archevêque envoya pour faire valoir ses droits et lever ses

taxes étaient pour la plupart clercs ou moines; ils furent ac-

cueillis de la pire façon, non comme des clercs, mais comme
des ennemis politiques.

Quant aux clercs qui figuraient dans les rangs de ces révoltés,

c'étaient de piètres ecclésiastiques, profanateurs de leur état

et des sacrements. Les superstitions à demi païennes des Ste-

dinger n'ont rien d'extraordinaire et leur présence chez eux
au xiii^ siècle ne suffit pas pour les accuser d'hérésie ^.

Les Stedinger, qui avaient affronté les gens d'armes de l'ar-

chevêque, ne se soumirent pas à son jugement ecclésiastique

et refusèrent de le reconnaître. Ils justifiaient ainsi l'accusa-

tion de mépriser l'autorité de l'Eglise : aussi l'archevêque, le

chapitre, le clergé et la noblesse du diocèse s'adressèrent à

Rome et formulèrent cette accusation dont s'inspire la bulle

de Grégoire IX du 6 juillet 1231. Le pape y reproduit les

chefs d'accusation contenus dans les actes du concile de 1230;

il y ajoute le mépris de l'excommunication. On engageait ceux

qui s'étaient adressés à Rome à faire tous leurs efforts pour

ramener les révoltés à l'obéissance au siège de Brème et à la

communion de l'Eglise. Toutefois le pape réclama de plus

Schumacher, op. cit., p. 81. En ce qui concerne la date du synode, cf. Schuma-
cher, p. 222.

1. C'est ce qui découle de la manière la plus évidente des lettres du pape de s

18 mars 1234 et 21 août 1235, citées plus loin.

2. Knôpfler a des trésors d'indulgence pour les Stedinger, c'est de l'indulgence

peu justifiée. (H. L.)
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amples renseli^neineiils et chargea les trois évêques de Minden

,

de Lubeck et de Ratzebourg d'une enquête approfondie.

Celle enf[ucte dut mettre en lumière les accusations déjà

contenuos dans la plainte de ri'-glise de Brrme, car elle eut }U)ur

consé(juenoe la première bulle de croisade contre les Stedinger

datée du 29 octobre 1232. Le pape les décrit en ces termes :

Ils méprisent l'enseignement de l'Église, combattent sa liberté,

ne respectent dans leur cruauté ni l'âge ni le sexe, versent le

sang coiume l'eau, ont crucifié au mur des ecclésiastiques, pro-

fanent la sainte eucharistie irune inanirie honteuse, consul-

tent les démons et vénèrent des idoles de cire : aussi les évc-

ques doivent-ils exciter les fidèles contre ces adorateurs impies

des démons et les enrôler dans une croisade en leur promettant

des indulgences ^ Une autre bulle, datée du 12 novembre de la

même année -, accorde à l'archevêque le droit absolu de fra]i|)er

tous les clercs accusés d'hérésie.

La première croisade contre les Stedinger no. fut pas heureuse : K

les habitants des Mar«hes bien entraînés à la lutte demeurèrent

vainqueurs et encore plus hostiles aux gens et aux choses d' l'glise.

Sur ces entrefaites, le pape, par une bulle du 19 janvier 1233,

ordonnait aux évê([ucs de raderbdin. Ilildesheim, Verden,

Munster et Osnabruck de joindre leurs ellorls à ceux des évê-

ques de Miuden, Lubeck et Halzebourg, pour prêcher la

croisade contre les révoltés ^ 11 exhorta également les citoyens

de Brème à seconder leur évc([ue et il semble certain ([ue

telle fut la cause de l'alliance entre l'évêque et les citoyens,

conclue en mars 1233 *. Pendant l'été de 1233 eut lieu

une deuxième croisade contre les Stedinger de l'est
;

ils

furent vaincus et leur territoire ravagé. A la nouvelle de

cette première victoire, parut une nouvelle bulle de croisade

publiée le 17 juin 1233 ^
; elle accorde à tous ceux ({ui

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1238, n. 8; Monum. Germ. hist.,

EpisL, t. I, p. 489.

2. Lùnig, Spicileg. eccles., t. m, p. 950; Schumacher, op. cit., p. 97.

3. Harizheim, Conc. Germanise, t. m, p. 553; Lindenbrog, Scriptores rer.

Germ. seplenlr., Hamburgi, 1706, p. 171; Schumacher, op. cit., p. 184, note 53.

4. Cf. la collection des documents de Brème, t. i, p. 204 sq.; Schumacher,

op. cit., p. 103.

5. Sudendorf, Rcgislr., t. ii, p. 79, p. 167; Monum. Germ. hist., Epist., xni s.,

t. I, n, 539.
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onl pris les armes contre les habitants des marches, fié-

réti([ues et incorrifjihles, les mêmes indulgences (ju'anx croi-

sés de Terre Sainte. Cependant le pape insiste pour qu'(»n

s'assure de la réalité des crimes reprochés aux Stedinger, de

]»eur que les mesures prises contre eux ne frappent des inno-

cents sous prétexte de prétendues erreurs. Et en effet, dans une

lettre du 18 mars 1234 à son légat dans l'Allemagne sep-

tentrionale, l'évèque Guillaume de Modène, Grégoire parle

tout autrement des Stedinger. Il n'est plus ([uestion d'hé-

résies ni d'actes de révolte contre l'Eglise, mais seulement

d'un conflit effroyable entre l'archevêque et les Stedinger,

qui a occasionné quantité de meurtres, d'incendies et de rava-

ges. Le légat devra s'efforcer de réconcilier les deux partis ad-

verses; sinon, il enverra de nouveaux renseignements au pape,

î2 qui doit être exactement renseigné ^. Mais cette lettre ne put

empêcher la ruine totale des Stedinger. Au printemps de 1234,

une armée considérable de croisés marcha contre les Stedinger

de l'ouest qui périrent ou furent complètement ruinés à la

journée d'Altenesch (27 mai 1234) ^
;
quelques-uns seulement

échappèrent au massacre en se réfugiant dans la Frise, pays

voisin du leur ^. L'ordre ainsi rétabli dans les marches du

Weser, le pape, par sa lettre du- 21 août 1235, manda à l'ar-

chevêque de Brème de lever l'excommunication si les Stedinger

donnaient satisfaction à l'Eglise et fournissaient des gages pour

l'avenir. Il n'est plus question, dans cette lettre, d'hérésie ni

d'erreurs dogmatiques ; le pape ne parle que de la résistance

à la domination de l'archevêque *. Si donc, jusqu'à ces derniers

temps, on a pu accuser les Stedinger cV être tombés dans l'hérésie,

c'est à cause des lettres du pape inspirées par les rapports de

l'archevêque de Brème, mais surtout à cause d'Albert de Stade.

Ce dernier parle des Stedinger dans les mêmes termes que les actes

du synode de Brème; de son propre chef, il en fait des lucifériens

1

.

Collection des documents de Brème, t. i, p. 215 ; Schumacher, op. cit., p. 116.

2. Au sujet du lieu et de la date de la bataille, cf. Schumacher, op. cit., p. 241.

3. Mon. Germ. hist.. Script., t. xvi, p. 361 sq. D'après les Annales Colonienses

rnaximi, 2 000 Stedinger perdirent la vie. Monum. Germ. hist., Script., t. xvii,

p. 844.

4. Cf. la bulle daus Lindenbrog, op. cit., p. 172; en allemand, dans Schu-

macher, op. cit., p. 127,
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adorateurs d'un faux dieu {deus conlrarius), Asniodée ^ el ijui

auraient séduit grand nombre de paysans dans les provinces

tant voisines qu'éloignées. Les Antiales Colonienses ina.iimi

sont moins défavorables aux Sledinger et disent seulement

qu'ils refusaient de payer les dîmes et méprisaient l'excom-

munication de l'Eglise^. En somme, c'est, à mon avis, com-

mettre une profonde erreur que d'attribuer aux Stedinger

l'horrible description des hérétiijues allemands que fait le

pai>e dans ses lettres des 11 et 14 juin 1233 '. La première

de ces lettres est adressée à maître Conrad de Marbourg*;

la deuxième fut envoyée, tant au roi d'Allemagne Henri ^

(ju'à l'archevêque de Mayence, à l'évccjuc d'ilildcsheim et

enlinà maître Conrad *; c'étaient des réponses aux rapports que iOI

lui avaient envoyés ces trois derniers évèques. « Parmi toutes

les hérésies «jui afTligent rAllemagne, dit le pajie, il en est une

bien plus pernicieuse et plus répandue <(uc les autres... Le novice

qui entre dans la secte et est admis dans cette école infâme

est mis d'abord en présence d'une grenouille ou d'un crapaud.

Les uns le baisent par devant, les autres par derrière, cL

mettent sa langue dans leur bouche. Cette bête a d'ordinaire

la taille naturelle, parfois cependant elle atteint celle d'un

canard, d'une oie ou même d'un bœuf'. Le novice rencontre

ensuite un homme très blond avec des yeux noirs comme
le jais, et si maigre qu'il semble n'avoir que la peau et les os; le

novice doit aussi l'embrasser et a l'impression, en le faisant,

d'embrasser un bloc d'acier. Ce baiser fait perdre au novice

tout souvenir de la foi catholique. Les personnes présentes pren-

1. Momim. Gcrm. hi.st.. Srripl.. t. xvi, p. 361; Hartzheim, Conc. Germania',

t. III, p. 551.

2. Mon. Germ. hist., Script., t. xvii, p. 843.

3. Baronius-Raynaldi, A/o/]. Germ. hist., Script., ad ann. 1233, n. 41 et 437, a,

le premier, eu le tort d'appliquer aux Stedinger celte lettre, et tous les autres

historiens ont adopte son erreur. Cf. à ce sujet Schumacher, op. cit., p. 224.

4. Reproduite par Ripoll, Bullarium ord. S. Dom., Romae, 1729, t. i, p. .ôO.

5. Baronius-Raynaldi, .4nna/c.s, ad ann. 1233, n. 42-45; Martène et Durand,

Thés, anecd., t. i, p. 950; Hartzheim, op. cit., t. m, p. 544; Mansi, Conc. ampliss.

coll., t. xxiii, p. 323.

6. Ripoll, op. cit., p. 52.

7. Schminke, op. cit., p. 553, voit dans ce passage une « expression hessoise »

et en conclut que maître Conrad doit être l'auteur de ce rapport au pape.
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nent alors part à un baïKjuet, après lequel on voit sortir à reculons

d'une statue— il s'en trouve toujours une dans les écoles de ces

hérétiques — un chat noir de la grosseur d'un chien de moyenne

taille, et la queue coupée. Le novice d'abord et, après lui, le

chef de la secte et tous ceux qui en sont dignes baisent l'animal

sous la queue : les indignes ne reçoivent que le l)aiserdu maître.

On exécute ensuite plusieurs chants et, tandis que tous sont

prosternés devant le chat, le maître dit : Aie pitié de nous!

épargne- nous, et le second répond : Qui comprend cela? (c'est-à-

dire : à qui cette demande est-elle adressée?) Le troisième dit :

C'est le grand-maître (c'est-à-dire : c'est le grand-maître qui aura

pitié de nous), et un quatrième ajoute : Nous devons obéir. On

éteint aussitôt les lumières et il se commet d'épouvantables

péchés de luxure, y compris les abominables rapports des

hommes entre eux et des femmes avec d'autres femmes. Ces

infamies terminées, on rallume les flambeaux, chacun se rend

à sa place et alors, dans un coin sombre de l'école, apparaît une

forme humaine visible jusqu'à la ceinture, très brillante,

024 plus lumineuse que le soleil, mais ayant le bas du corps poilu

comme celui d'un chat. Le maître prend un morceau de

l'habit du novice et s'adresse à l'homme brillant : Grand-

maître, ce qui m'a été donné, je te le donne. L'homme brillant

répond : Tu m'as bien servi, tu me serviras encore mieux et plus

souvent, je confie à ta garde ce que tu m'as donné. Aussitôt il

s'évanouit brusquement. Ces hérétiques reçoivent tous les

ans à Pâques le corps du Seigneur de la main d'un prêtre: mais

ils ont soin de garder la sainte hostie dans leur bouche et

l'apportent chez eux, où ils la jettent dans un cloaque pour

insulter au corps du Christ. Ils soutiennent que Lucifer a

été injustement précipité dans les enfers. Ils le regardent

comme le créateur du ciel et prétendent qu'après la chute

du Seigneur il recouvrera son antique gloire et leur donnera

le bonheur éternel. D'après eux, on ne doit rien faire de

ce qui plaît à Dieu, mais bien tout ce qui peut' lui déplaire.

Le Y)ape engage les évoques de Mayence et d'Hildesheim, et

Conrad de Marbourg à employer d'abord la douceur pour

ramener ces égarés. Ce n'est que s'ils s'obstinent dans leurs

erreurs, qu'on organisera contre eux une croisade^.» Le pape

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 12-33, n. 42-45; Martène et Durand,
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envoya, dit-on. des lettres analogues à tous les sufl'ragants

de la province de Mayence ^.

D'après divers indices, les hérétiques ainsi décrits par le })ape

habitaient les bords du Rhin et non les environs de Brrinc :

en premier lieu le pape charge les suiTragaiits de Maycmc de

procéder contre eux et confie cette même mission à Conrad

de Marbourg, lequel n'a guère déployé son activité que dans

la Haute-Allemagne et jamais contre les Stedinger. — D'autre

part, les hérétiques visés par le concile de Trêves de 1231 res-

semblaient fort à ceux dttnl il est iii (jueslion. Les uns et les

autres sont lucifériens, veulent réiiité<rror Lucifer, baisent un

honinie blond et un chat; tous s'accordent de honteuses licences

charnelles, et <ni retrouve sur les bords du Rhin jusqu'au

baiser de la grenouille ou du crapaud. Siegfried, archevêque de

Mayence, et le dominicain Bernard écrivent au pape, en 123'i,

au sujet de Conrad de Marbourg of de ses auxiliaires : « Maître

Conrad est |'l»iu de zèle contre l'astuce des pauvres de Lyon

et croit avoir trouvé le moyen de dévoiler l'hérésie mani-

chéenne (l'archevêque identifie vaudois et cathares), dissimulée

dans ces nouvelles erreurs : il interroge à part les anciens

membres de la secte et utilise les dénonciations ainsi obte- lOi

nus pour baser de nouvelles accusations; ces accusés devaient

avouer leur culpabilité s'ils voulaient la vie sauve, et couraient

le risque d'être brûlés s'ils persistaient à se dire innocents-

Mais le démon, ajoutent les dAix rapporteurs, suscita de faux

témoins ". Une femme nommée Alaidis vint à Bingen, se donna

pour hérétique, raconta que son mari avait été brûlé, mais

qu'elle était décidée maintenant à dénoncer les hérétiques ca-

chés et leurs prolecteurs. Conrad la crut et l'envoya d'abord à

Clavelt, où elle dénonça comme hérétiques ses propres parents

et les fit condamner à mort. Elle avait pour complice de ses cou-

pables manœuvres un certain Amfried, que nous avons fait

Thés, anecdot., t. i, p. 950; Hartzheim, Conc. German., t. ii, col. 544; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 323.

1. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1223^ n. 46.

2. Les Gesta Trev. disent également : « Les hérétiques imaginèrent d'or-

donner à certains d'entre eux de se présenter pour être rasés (comme péni-

tents), pour pouvoir ensuite dénoncer à leuV aise de très bons catholiques. »

Martène et Durand, Coll. ampl., l. iv, p. 243.

à
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cni])risonnor (disent révr(|iio ol U-, (loniinicalu Uernard), et qui

reconnaît ((iie, sur son t ('nioignage, plusieurs innocents ont

été brûlés par (»rdre <lc maître Clonrad. Tmif d'alxtrrl, ils

n'avaient incriminé (pie des paysans, mais plus tard ils s'étaient

attaciués à des notables des villes, voire à des nobles et à des

comtes, et maître Conrad ne permettait à personne de se défen-

dre ou de se confesser à son propre curé. Tous devaient commen-
cer par avouer qu'ils avaient touché un crapaud et baisé un
homme blond, etc. Plusieurs excellents catholiques préférè-

rent mourir que de se reconnaître coupables de tels crimes;

d'autres rachetèrent leur vie par des mensonges, mais on
les obligeait à indiquer l'école où ils avaient appris de pareilles

choses. Ne sachant qui accuser, ils demandaient qu'on leur indi-

quât les personnes suspectes, et comme on leur citait les comtes

de Sayn et d'Aneberg et la comtesse de Lotz, ils se hâtaient de

dire:« Oui, ce sont les coupables, ils étaient dans la même école

«que nous.» C'est ainsi qu'on vit le frère dénoncé par son frère,

etc. Quant à moi (conclut l'archevêque de Mayence), j'ai, d'abord

en tète-à-tête, puis en compagnie des archevêques de Colo-

gne et de Trêves, engagé maître Conrad à plus de mo-
dération ; mais il n'a pas écouté mes conseils et, en dernier

heu, il a prêché ouvertement la croisade contre les héréti-

ques ^. »

Cette lettre nous montre ce qu'il faut penser des énormités
imputées aux hérétiques. Il se peut qu'on ait eu à leur reprocher

des folies et des crimes : les cathares en firent autant, mais,

16 tout comme plus tard, lors des procès de sorcellerie, la torture

devait provoquer quantité de fausses dépositions, de même ici la

crainte du bûcher a provoqué des aveux auxquels les inquisi-

teurs ont eu le tort d'ajouter foi -.

Le comte de Sayn, que Conrad de Marbourg menaçait de dépouil-

1. Albéric de Trois-Fontaines^ Chronicon, dans Moniim. Germ. hist., Script.,

t. xxiii, p. 931; Hartzheim, Conc. Germ., t. m, col. 543; Huillard-BréhoUes,
Ilistor. diplom. Frid. II, t. iv, p. 649.

2. Les renseignements fournis par Albéric sur l'origine de cette secte diabo-
lique sont également fort intéressants. D'après lui, le fondateur de cette secte
serait un sorcier de Maestricht, auquel se joignirent huit clercs indignes dans le

but d'assouvir leurs passions charnelles. Ce sorcier se noya eu se rendant en
Angleterre et ses partisans se répandirent dans les contrées baignées par le

Rhin. Monum. Germ. hist., Script., t. xxiii, p. 932.
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1er de ses châteaux s'il ne rciounaissait son hérésie, sollicita de

rarchevêque de Mayence la réunion d'un concile, (jui eut lieu en

eiîet à Mayence le 25 juillet 1233, en présence du roi Henri, de

l'archevêque Siegfried et de plusieurs seigneurs ecclésiasti([ues

et laùiues; Conrad de Mnrbourg y assista ^

Le principal ohjot des délibérations fut naturellement la ([ueslitui

des héréticpies et la discijdine de r l'église; mais à l'exception de ce

qui concernait le comte de Sayn, on ne possédait jusqu'à ces der-

niers temps aucune donnée sur les points discutés; cependant ce

concile est l'un des plus importants conciles allemands, tant par

le nombre ({ue j>ar la qualité de ses membres. Mono a décou-

vert dans un manuscrit de Keichenau du xui^ siècle -^ un statut

provincial de Mayence non daté, en 51 articles, (|ui ne peut se rap-

porter qu'au concile dont nous parlons '. On y déplore avant

tout les progrès elîroyables de l'hérésie en Alamanic, à tel point {Q2

qu'on ne peut trouver un seul endroit qui n'en soit infecté. On

prit (loue les décisions suivantes :

1. Tout cvc([ue devra observer lidèlement les constitutions dvi

pape et de l'empereur récemment {noi'iter) promulguées contre

les hérétiques; ces constitutions seront lues et expliquées daiis

le synode diocésain, de sorte que leur contenu soit porté à la

connaissance de tous les fidèles.

2. Si un grand du royaume, soupçonné d'hérésie, cité trois

fois pour présenter sa justification, ne se présente ])as et, con-

1. Ilartzheim, Conc. Germaniir, t. m, p. 546, h\'é\ Annal, (ol. max., dans

Monum. Germ. hist., Script., t. xvii, p. 843.

2. Aujourd'liiii à la bibliothèque graiul-diirale de Karlsruhe.

^. Zeilschrifl fur die Ceschichte des Obcrrheins, 1852, t. ii, p. 135 sq. Par

défaut de place, le copiste a omis les formules accoutumées d'introduction et de

conclusion, ainsi que les données chronologiques, mais Mone a conclu que ce

statut devait concerner notre concile : « L'art. 3 se rapporte à l'ordonnance

impériale du 22 février 1232 (A/on. Germ. liturg., Leges, t. ii, p. 288) et l'art.

1 parle des décisions du pape et de l'empereur contre l'hérésie noviler pro-

niulgatsc. L'ordonnance de Frédéric II de 1232 et les statuts du pape de 1231

ont également le même objet. Bohmer, ylcfa imp., p. 665; Baronius-Raynaldi,

Annales, ad ann. 1231, n. 14; Potthast, Reg., n. 8753, 8754. Le synode provin-

cial de Fritzlar en 1243 reproduit plusieurs des canons presque mot pour mot.

Le statut en question n'a donc pu être composé qu'entre 1232 et 1243; mais,

dans cet intervalle, seul le synode du 25 juillet 1233 correspond aux décisions

citées; de plus, ces décisions s'accordent incontestablement avec la lettre du

pape à Siegfried de Mayence, en date du 29 octobre 1232. Mon. Germ. hisl.,

Episl., t. I, p. 3.
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liajil dans ses forteresses et clans le secours de ses sujets, per-

siste dans son erreur, l'évcque du lieu enf,'agera vivement le peu-

ple, avec concession d'indulgences, à prendre les armes con-

tre cet ennemi de la foi orthodoxe. D'ajjrcs les mêmes consti-

tutions, on assimilera à rhcrcliquc ceux qui le protcgeront.

3. Si celui qui est soupçonné d'hérésie se déclare prêt à

comparaître, ses biens demeureront inviolables jusqu'à ce que

son crime ou son innocence aient été reconnus. S'il est innocent

ou s'il avoue son erreur, il sera de nouveau admis à la commu-
nion de l'Église et conservera tous ses biens; s'il est coupable et

s'il est condamné, on disposera de ses biens suivant l'ordre du

pape et de l'empereur.

4. Tous ceux qui entrent en service chez des Juifs seront ex-

communiés.

5. Tous les sacrements seront administrés avec le plus

grand respect; pour administrer le baptême, le saint viati-

que et l'extrême-onction, les prêtres prendront toujours le

surplis.

6. Rappel d'un canon d'un précédent concile de Mayence :

pour l'administration du baptême, les mots essentiels sont: «Je

te baptise, N,... au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit.»

Ces paroles seront prononcées exactement et clairement.

7. Les prêtres devront apprendre aux laïcs l'administra-

tion du baptême en cas de nécessité; la mère elle-même pourra

employer la formule citée. En cas d'urgence donc, les parents

devront baptiser leurs enfants. Du reste, on devra renseigner

exactement le prêtre sur la manière dont le baptême a été

administré; s'il estime que le sacrement a été_ bien conféré

il ratifiera ce qu'on a fait; sinon, il l'administrera d'une façon

régulière.

8. A cause des empêchements de parenté spirituelle, on n'ad-

mettra pas plus de trois parrains. (Ce canon et plusieurs des

suivants offrent une analogie frappante avec les décisions du

concile de Trêves de 1227.)

9. Pour éviter la sorcellerie, on gardera le saint chrême, la

1)28 sainte eucharistie, l'eau baptismale, l'huile sainte et les corpo-

raux dans des endroits parfaitement clos (cf. can. 20 du con-

cile de Latraii, p. 1349). Les diacres et clercs inférieurs ne pour-

ront adininistrer la sainte eucharistie ({vie dans des cas de né-

cessité, en l'absence de tout prêtre.
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10. Dans radministration chi saorenient de pénitence, les prê-

tres seront très jn-udents dans leurs questions, de peur d'ap-

prendre aux pénitents des choses que ceux-ci ignoraient. Ils

entendront les confessions dans un lieu convenable.

11. Le confesseur encore peu expérimenté dans l'assigna-

tion des œuvres de pénitence réservera les plus sévères pour les

fautes les jilus graves : meurtre, sacrilège, fa-utes contre nature,

inceste, viol, violences contre les parents, rupture des vœux,

etc.

12. S'il y a vol, usure, pillage ou fraude, on imposera la res-

titution en tenant compte de la gravité de la faute et des res-

sources du pénitent.

lo. Aucun confesseur ne devra jamais rien dévoiler de ce

([ui lui a été l'onlié en confession : le coupaljle sera dégradé

sans rémission.

14. Aucun prêtre ne pourra célélirer lui-même les messes qu'il

aura données comme pénitence. Ou ne pourra recevoir ni Iren-

taiu ui service annuel pour les vivants.

l'i. Il rst fornicllenicnl interdit à un prêtre de s'eiKiuérir près

d'un de ses péiiileiils des péchés iriiixe autre personne dési-

gnée nommément.
IG. Sous peine d excomniuniou tion, il est défendu au clergé

d'une paroisse d imposer aux paroissiens, soit pendant leur vie,

soit à leur lit de mort, soit sous forrue de pénitence, de ne pas

faire élection de sé|)u]ture dans une église de réguliers.

17. Les mariages seront célébrés in facie Ecclesiœ; pendant

trois dimanches ou jours de fête, les |)rêtres inviteront le peu-

ple à faire connaître in facie Ecclesiœ les empêchements à

la célébration des mariages : parenté, vœux, ordination sacer-

dotale, religion différente [dispar culius), parrainage, etc. Qui-

con<iue ne dévoilera pas ces empêchements tombera sous le

coup de l'excommunication.

18. Tout prêtre devra posséder un rituel.

10. On renouvelle l'ordonnance d'un précédent concile de

Mayence : aux principales fêtes de l'année, les évêques devront

en personne prêcher et célébrer dans leurs églises cathédrales.

20-24. Pour l'attribution de la charge d'âmes, on observera

soigneusement les décisions du concile de Latran (cf. supra,

p. 1254). Il ne doit pas y avoir de faclioiis intérieures dans les

chapitres.
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25. Les ciu;lcsiasli(}ues ne poiinoul., sans la permission de l'é-

vèijuc, ni constniire des (!'<,'liscs, ni les transférer,

2G. Dans toutes les é<;lises non couvent iielles. il n'y aura que

trois autels, les autres seroiit sup|)riinés.

27. En ce ((ui concerne les hiens mis en î^a^e, ce sera le pos-

sesseur qui aura le droit de patronage et non le créancier.

28. L'attribution d'églises séculières aux templiers, aux

hospitaliers et autres religieux ne sera valable qu'avec l'assen-

timent de l'évêque.

29 et 30. Les collecteurs d'aumônes ne seront autorisés à quêter

que pour des motifs sérieux et avec la permission de leurs évè-

ques ; ils ne pourront ni prêcher dans les églises, ni exhiber des

reliques.

31. Les contrats privés où l'excommunication est prévue

pour celui qui les violerait seront tenus comme sans valeur.

32-37. Décisions concernant l'administration et l'emploi des

revenus du chapitre.

38. Aucun prêtre ne peut juger les causes matrimoniales

que par délégation spéciale de l'évêque.

39. Défense aux clercs de fréquenter les théâtres, les bals

publics et les auberges; ils porteront des vêtements qui con-

viennent à leur condition.

40. Les patrons temporels qui s'empareront des biens d un

clerc décédé seront excommuniés.

41. La clôture des couvents de femmes sera rigoureusement

observée.

42-44. Les religieux et religieuses ne pourront être parrains

ou marraines; ils porteront le costume de leur ordre, ils ne

pourront accepter de présents ou dons, même si leur couvent est

pauvre, qu'avec la permission de l'abbé ou de l'abbesse.

45. Les femmes qui font des vœux privés de chasteté sans en-

trer au couvent devront vivre dans leurs maisons sous la di-

rection de leur pasteur.

46. Les écoliers vagabonds ordinairement appelés everhar-

dini ne seront reçus par aucun membre du clergé.

47. On observera contre les usuriers les prescriptions du con-

cile de Latran.

48. Les bénéfices ecclésiastiques ne seront pas attribués sans

certaines charges ou taxes.

49. Chaque évêque aura un cachot où seront emprisonnés
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les faux inonnayeurs, les clercs incorrigibles et tous ceux qui

mériteront un châtiment,

50. Tout spoliateur des églises ou des personnes d'Église,

tout receleur des biens ainsi volés tombera sous le coup de

l'excommunication s'il ne reslllue ces biens dans le délai de

huit jours; le lieu où les biens volés auront été déposés sera

frappé d'interdit.

51. En raison de la malice des temps, il est prescrit «[ue, sur-

tout dans les cas spécialement graves, révè([ue du tliocèse

devra informer le métropolitain et les évcques île la i)r(t\iiice

pour ((u'ils Jouissent aussi pul)lier la même sentence.

Le concile de Mayence s'occupa encore tout spécialement

de l'alTiiire du comte de Sayn. Les Annales de Worms le

présentent comme un bon chrétien et un seigneur riche et

|)uissant; ([ue si les Gesla Tre\iroruin parlent de sa magna
crudelitas ^, il faut lire credulitas, au sens de droiture dans

la foi. sens fréquent dans le latin du moyen âge. Le

comte avait amené avec lui comme témoins plusieurs

hommes pieux et distingués; les évèques et le clergé regar-

dèrent ces iK|Mtsitions comme suflisantes, et les témoins

cités par Conrad retirèrent leurs premières dénonciations,

avouant que, s'ils avaient accusé le. comte, c'était sous l'em-

pire de la crainte. .Malgré le dé|)it de Conrad, on remit à

plus tartl la décision sur cette affaire. Sur l'ordre du roi,

l'archevcMjue de Trêves publia la résolution de l'assemblée,

et de suri côté, le roi Henri assura que le comte de Sayn
avait j)rouvc son orthodoxie et sortait du concile sans au-

cune tache d'hérésie. Conrad ne se tint pas pour battu et s'a-

charna contre le comte; celui-ci en appela à Rome, et sut

députer au pape des clercs intelligents, entre autres le doyen de

Mayence et Wolzo, chanoine de Worms ^. En même temps,

les archevccfues de Mayence et de Trêves envoyaient au pape

Conrad, scolastique de Spire, pour se plaindre de Conrad de

Marbourg ^. Malgré les ÏÏvis des archevêques de Mayence,

1. Bohmer. Fontes, t. ii, p. 176; Martène, op. cit., l. iv, p. 244.

2. Je n'unis les données fournies par les Annales de Worms et les Gesla Trev.

dans Bohmer, Fontes, t. ii, p. 176 sq.; Martène, op. cit., t. iv, p. 244 sq.; Ilarlz-

heim^ Conc. Germanise, t. m, p. 546 sq.

3. Bôhmcr. Fontes, t. ii, p. 392; Monum. Gerrn. hist., Script., t. xvi, p. 28.
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de Cologne cl de Trêves, Conrad conunença, à Mayence

même, à prêcher la croisade contre ceux qui ne s'étaient pas

rendus au synode; mais bientôt après, rentrant à Marbourg

avec le franciscain Gerhard de Lulzclkoljj, il fut assassiné,

le 30 juillet 1233, par certains nobles qu'il avait poursuivis

(on prétend qu'ils étaient de la famille des Dernbach). Les Gesta

Trevirorum ajoutent : A la mort de Conrad de Marbourg,

cessa cette bruyante persécution des hérétiques, et ces jours

pleins d'angoisses, tels qu'on n'en avait pas connus depuis Con-

stance l'Arien et Julien l'Apostat, firent place à des temps plus

tranquilles ^.

Réconfortés à la nouvelle de la mort de Conrad, cinquante

hommes environ que le terrible inquisiteur avait fait raser se

déclarèrent (30 novembre 1233) prêts à se soumettre, eux et

leurs biens, aux tribunaux tant ecclésiastiques que civils; c'é-

tait avouer qu'ils avaient fait de faux témoignages par crainte

de la mort, et solliciter une nouvelle instruction. Six hom-

1. Martène, op. cit., t. iv, p. 245; Hartzheim, op. cit., t. m, col. 548; Bôhmer,

Fontes, p. 177, 390; Monum. Germ. hist., Script., t. xvi, p. 28. Montalembert

a fait connaître en France le confesseur de sainte Elisabeth de Hongrie, qui fut

une des premières victimes de ce maniaque sanguinaire. Pour la petite duchesse

de Thuringe, Conrad la fit mourir exténuée. L'histoire de ces quelques années

est un des épisodes les plus instructifs du moyen âge; le reste de la vie de Conrad,

une fois redevenu libre, ouvre un des drames les plus effroyables de ce xiii^

siècle qui devait dépasser en horreur tout ce qui s'était vu jusque-là. Après les

monstruosités de Simon de Montfort, celles de Conrad. Nous avons vu le premier

se conduire à Toulouse, à Béziers, comme feront en des temps plus rapprochés

les « conventionnels en mission », Fouché à Lyon, Canclaux en Vendée; avec

Conrad la scène change, et le drame et les procédés. Si, au cours de cette histoire^

j'ai rencontré Constance, Valentinien, Henri IV et Barberousse; si, devant

ces existences criminelles, j'ai condamné sans réserve, je croirais manquer au

premier devoir de l'historien, l'impartialité, en ne signalant pas ce monstre que

fut Conrad de Marbourg. En lui cherchant un semblable, je m'occupe beaucoup

moins de surprendre que de rendre plus vive l'idée que nous devons nous faire

de l'homme. Ces hommes disparus dans le lointain des siècles, nous les savons

cruels, scélérats, mais nous n'en sommes pas touchés, nous ne les voyons pas

et le sang et les larmes qu'ils ont fait couler ne nous émeuvent guère.Pour les ren-

dre à la répulsion qui s'attache à eux, il faut les rapprocher de nous, les voir

tels que d'autres monstres encore en possession d'inspirer le dégoût. Pour Con-

rad de Marbourg, je ne vois que Marat de qui il puisse être rapproché. Tous deux

finiront de même façon, assassinés. Ce n'est peut-être pas très juridique, mais

c'est dans l'ordre des choses de ce monde; Conrad et Marat se comportaient

eommo des bêtes féroces, on les a traités en conséquence. (H. L.)



1552 LIVRE \XXVI, CHAPITRE II

mes i)rt*sents au inoiirlic de Conrad voulur«'ut aussise |)ré-

senter devant le trilmnal et vinrent à Franel'tMl. Cette

assemblée, à la fois dit'te et synode, s'ouvrit le 2 février 1234.

Le roi Henri et un trrand nombre de ]irinces, d'évéques et

d'abbés, une foule de cistonions. de franciscains el Jf iloniiui-

cains y assistèrent, et, au dire de la Chrunicjue d'ErliirljOU y

discuta lon«^Miement la lettre du pape. On a vu ({u'aprè-s le

synode de Mayence juillet 1233). les archevêques de Mayence

et il.' Trêves avaient en\(iyé un député à Rome pour protester

ronlre les procédés de Conrad de Marbourg. Le pa|)e désaj)-

prou\a la conduite de Conr.ul. s'étonna d'une si lon<.'ue jiatience

et ajouta : « Les Allemands diil toujours été des furieux; rien

d'étonnant (ju'ils aient j)Our juges des furieux ^'i 11 presori\il

aux archevêques de Mayence et de Trêves et au ])roviiuial des

dominicains en Allemagne (21 octobre 1233), de se conformer,

dans la recherche des hérétiques, à l'ordonnance du W^ concile

de Latran. de façon à punir les coupables, mais non les inno-

cents. Tous 1rs ini|uisit rurs devaient se régler d après ces ins-

tructions, sous peine d'encourir les censures ecclésiasticpies, et

cela sans a ppel '-.

Au dire des Annales de NN'orms, le jiape renvoya immédiate-

ment les messagers allemands avec cette lettre. La Chronique

d'Lrfurt dit au contraire : o Conrad, le scolasticiue de Spire (l'am-

bassadeur des archevêques), n'avait pas encore la permission

de revenir, lorsqu'on a|)prit à Home l'assassinat de Conrad de

Marbourg; le paj»e déchira sa lettre, et vouhùl même dépouil-

ler l'ambassadeur allemand de son bénéfice. Mais, grâce à l'inter-

vention des cardinaux et des dominicains, Conrad put revenir

avec une autre lettre, celle dont il a été (fuestion plus haut ^. »

1. Bôhmer, ForUes, t. ii, p. 177, 391, 302; Mon.Cerm. hist., Script., t. xvii, p. 40.

2. Ilartzheiin, Conc. Germanise, t. m, p. 540, et Wùrdtvvein, op. «7., p. 36. sq.

Les deux lettres sont absolument scmbLibles. Mon. Germ. hisl., Epist. xui

sœc, t. I, n. 558.

3. Monum. Germ. Iiist., Script., t. xvi, p. 29. Le passage comporte eu allemand
plusieurs interprétations dinérentes. Dans l'original on lit : a) magi.stri Cunradi
formam novis lilleris irrilam judicai-erat {papa), b) Sed antequam nuncius Cunra-
dus redcundi licentiam assumplis litteris accepisset, ecce quidam... A l'arrivco de
ce nouveau messager chargé d'annonc<^r le meurtre de Conrad, le pape chan-
gea d'avis : litteras contra jorntam magislri Cunradi nuper scriplas discerpms;
mais il se laissa de nouveau adoucir : c) Sed per cardinalium et prœdicalorum
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32 l'ii Chroniqjie d" J'lifiii-I f;iil ;illiislon à ccM»' l<'llr<' du 'U oi-lo-

bre 1233. oii le |);i|i('. dr|d(ir;iiil amèrcHK'nl le iii<Mirlr<; d<; (ionrad

de Marbourg, réclame la j)rédication d'une nouvelle croisade

contre les hérétiques ^. Si cette lettre fut l'objet de lon<^s dé-

bats à Francfort, on ne trouve nulle part la décision de l'as-

semblée sur cette nouvelle ordonnance du pajie; cependant la

Chronique d'Erfurt laisse entendre que la lettre jjontificale fit

beaucoup de mécontents ; elle raconte ([ue le roi Henri blâma

l'évcque d'Hildesheim. ((ui. continuant les traditions de Conrad

de Marbourg, avait prêché une croisade contre les hérétiques.

L'évéque put cependant défendre sa cause, ainsi que celle

interventum adjutus (Conrad de Spire) acceptis aliis supra dictis lilteris reversus

est. Il découle évidemment de ce qui précède que la première lettre du pape

blâmait les procédés absolument incorrects de Conrad ; mais, irrité du

meurtre de Conrad, le pape déchira sa lettre^ puis^ grâce à l'intervention

de ceux qui l'entouraient, il renvoya le messager de l'archevêque avec

d'autres lettres. Reste à savoir ce que signifie notre texte au sujet

des lettres du pape et le sens des § 6 et c. 6 peut signifier : avant qu'il ait

obtenu l'autorisation de repartir après avoir reçu la lettre ; ou bien :

avant qu'il ait reçu la lettre et l'autorisation . . . De même c peut

vouloir dire : il partit après avoir reçu d'autres lettres à la place de

celles qui lui avaient été remises précédemment ou bien : il partit avec

d'autres lettres, celles dont nous avons parlé. Je considère le premier sens

comme plus naturel et j'estime que le § a vise les lettres adressées, le 21

octobre 1233, aux archevêques de Trêves et de Mayence, et cela pour deux

motifs : 1° dans sa lettre le pape désavoue formellement les procédés de Con-

rad ; si ce dernier n'est pas désavoué directement et nommément, il l'est

cependant indirectement d'une manière sévère et intelligible. Sur les ques-

tions de foi, les hommes craignant Dieu et experts dans la jurisprudence

sauront qu'à l'avenir ils devront, sous peine d'excommunication, observer

les prescriptions du concile de Latran et les statuts pontificaux et, par suite, ne

pas agir sui% ant leur caprice ;
2° les lettres ne font aucune allusion au meurtre

de Conrad; si l'on compare les lettres des 23 et 31 octobre, on est amené à con-

clure que la première a dû être écrite avant que le pape ait eu connaissance

île ce meurtre. La lettre dont on parle en a) ne peut donc être que celle dont

le messager allemand était déjà porteur, d'après b); avant de la restituer, ce

messager en prit sans doute une copie ou plutôt, puisque le Regislium a le

rnème texte, il en reçut un nouvel exemplaire. Du reste, on doit entendre le

mot discerpens dans le sens d'une intention non réalisée : au premier moment,

le pape voulut réclamer sa lettre et la détruire, puis il se laissa calmer par

les cardinaux, c) signifierait donc : après que, avec les lettres précédentes, il en

eut reçu d'autres.

1. Wiirdtwein, op. cit., p. 38 sq.; Mon. Cerm. Jiiat., Epist., t. xiii, t. i, n. 561,

CO.\CILI2S- V — 98
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du feu Tuaîtro tle Murhour^'. Les prélats se réunirent, eu l'al»-

siiu'c tiu r<»i et des autres laïes poury traiter de la foi : les uns

parlèrent pour, les autres contre Conrad de Marhour^'. el l'un 1033

des prélats demanda que son eorps fût brûlé ooiume i<'lui

d'un hérétique. Lors<{ue ceux qui, au mois de no\einl)re pré-

cédent, avaient demandé une enquête judiciaire sur leur |)ro-

cès, entrèrent ilans l'assi'inlilée, précédés do la croix et se plai-

gnant hautement des injustices de Conrad, il y eut une telle

émotion que les défenseurs du maître de Marliourj.; crai^rnireiil

pour leur propre sûreté. |*eu de tenq»s après, le <• février, le roi

tint avec tous les crrands de son rosaume, clerts et lans. une

séance judiciaire solennelle, devant les p«»rt4's île la \ ille; le coiiitc

de Sayn y démontra son innocence a\ec le se«'ours d« Inul cvc-

ques, douze ahhés cisterciens, autant de frunciscains, trois

dominicnins et un grand nomhre il'autres clercs et laïcs. (Par

où l'on voit que le parti opposé à (.onrad de Marlmurir était

très fort aussi bien ilaiis le clergé que parmi les moines.) Le

comlr tir Solm» en lit autant avec ses témoins, j-l déclara av«'c

larmes «pie seule la crainte de la murl 1 avait détirminc a se dire

coupable. Personne ne s'étant présenté pour les accuser, ils

furent tous admis n prêter serment de leur iiiMocence. C.el.i fait.

Conrad, évèque d'i lildesheim et reprisentant du jiaiie. de-

niiuidu instamment au comte de Sayn de pardonner à ses ac-

«•usateurs. ce que le comte (il. quoi«|ue à contre-ca-ur. A l'éj^aril

des hérétiques, le premier article de la loi décrétée à I-'rancforl

prescrivit à tous les juges de s'appli(|uer à extirp<r riicrési<-,

mais leur» jugements seraient é(]uilables et l'eiiquète ne dc\ail

étro ni excessive ni injuste '.

I)'après la ( hrunique d'Albéric. quelques semaines après l'as-

semblée d»' Francfort et le dimanche de Lsetare (2 avrill234), eut

lieu, à Mayence, un iniuveau synode où le comte de Sayn et tous

ceux qui avaient été accusés a\e«- lui furent réintégrés dans

leur honneur, leur bonne renommée cl tous leurs biens.Quant

à ceux qui s'étaient sauvés par le mensonge et s*étaient fait

passer pour liéréti»pies. on leur imposa sept ans do pénitence

1. Hôhmer, op. cil., p. 392, 393; .\fonum. Germ. hisi., Script., t. xvi, p. 29;

.Mansi, Coru. ampUss. coll., i. xxiii. col. 333; IlurUheim, Conc. Germ., t. m,

p. 5'i9 »i\.; Hujllurd-brchollf'ii, flisl. diplom. l-'rid. Il, t. iv, p. G36-
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pour leur fausse déposition: on déféra au pape ceux qui

avaient accusé des innoeents: eutin les meurtriers de maître

Conrad furent excommuniés ^.

034 Le pape fut mécontent de l'indulgence de ces mesures du con-

cile de Mayence. Dans ses lettres à l'archevêque de Salzbourg

(22 et 31 juillet 1235), il se plaint de ce que, sans enquête sérieuse,

on renvoie absous les suspects d'hérésie et qu'on laisse impunis

les meurtriers de Conrad, simplement envoyés à Rome pour y

être relevés de l'excommunication. Dans une autre lettre, il

ordonne que les meurtriers s'enrôlent dans la prochaine croi-

sade en Palestine, et que. demi-nus et la corde au cou. ils fas-

sent pénitence et soient fouettés dans les principales églises

des environs du lieu où ils ont accompli leur crime 2.

660. Conciles relatifs aux albigeois, de 1232 à 1235.

Les hérétiques provoquèrent en France la réunion de plusieurs

conciles. D'abord, à la fm de l'année 1232, l'assemblée de Melun,

que Gautier, évèque de Tournai et légat du pape, réunit d'ac-

cord avec l'archevêque de Narbonne et d'autres évèques. Sur

l'ordre de Louis IX, roi de France, Raymond VII, comte de Tou-

louse, s'y rendit et entendit le légat se plaindre de son peu de

respect pour les clauses du traité de paix signé à Paris en 1229 ;
on

décida que l'évêque de Toulouse et Gilles de Flajac, commissaire

royal, signaleraient au comte les changements à apporter dans

sa conduite. Le résultat fut la promulgation, par le comte Ray-

mond (printemps de 1233), d'un statut prescrivant un redou-

blement de zèle pour l'extirpation de l'hérésie des albigeois et

1. Hartzheim, Coitc. Genii., 1. m. col. r.'i't; Huillard-Bréholles, op. cit., t. iv,

p. 651; Monum. Germ. hisL, Script., t. xxiii, p. 932; Mansi, Conc. amplis.^: coll.,

t. xxiii, col. 334, se sont trompés au sujet de ce synode de Mayence du diman-

che de LiBlare 1234. L'année précédente (1233), l'archevêque de Mayence avait

célébré un autre synode, ce même dimanche de Lsetare (13 mars), mais nous

n'avons aucun détail sur cette assemblée. Bohmer, op. cil., p. 391.

2, Hardouin, Conc. coll., t. iv, col. 241 sq.; Hartzheim, Conc. Germ., t. m,

col. 554 sq.; Mansi, Conc. ampliim. coll., i. xxiii, col. 344; Monum. Germ. hisi.,

Lpi»t., t. I, 11. 647; l'ottbast, lic^., p. 847 sq.
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renomclaiil ili\erses niesures Je la paix do Paris et du concile

«le Toulouse, sur les peines des liérétitjues, de leurs défen-

seurs el des perturbateurs de la paix pul)li((ue, etc. ^

Le eonite Hayniond dé|)loya alors l'onlre les héréti(|ues un

zèle infatiijaMe qui mérita les élo<£es de saint Louis et du jiajie;

ce dernier le retonniiauda \i\eincnl aux é\é([ues de la l'ro- 1035

venee-. Gréf^oire IX «onlimia la eréatioii «le luniversilé de Tou-

louse. H [Ktiir faire lleurir la foi ea tlioliipie dans ces contrées ^. »

et noiiiiua N's iloMiiiiicaiiis in([\iisiteurs jiour le midi d<' la

l'rance. Le lé<:at du pape, Gautier de Tournai*, nonuna Pierre

Cellani et Guillaume Arnauld int|uisiteurs à Toulouse, et Arnaud

Catalan et Guillaume Pelisse inquisiteurs à Albi ^. Des reli<j;ieux

d'autres unlres leur furent associés, tandis (jue des ctiuciles

ordonnai<'nt aussi (rexlirp<'r les r<'stes d<' la secte tles calliarcs.

De ee nonilue fut le concile réuni à Béziers en 1233 par le légat

(jautier; on s'y jtréoccujia aussi de réformer l'Ej^lise de France".

\ oit i \r résumé «le ses ordonnances :

1. Les héréticpies (perfecti) et les credentes, leurs protecteurs,

défenseurs el receleurs doivent être excommuniés tous les di-

iiiauilits. Le toiip.ililc (|iii.a|U'cs une iu<»uitit»n el une excom-

muni«ation, ne s'amende jtas dans l»- délai de «(iiaraHl<; j<>urs,

sera lui-même traité en liéréticpie.

2. Tout particulier jieut faire prisonniei- nu liéréli([ue, à

t-onditiun de le livrer ensuite à l'évèque.

3. On ne \endra aux credentes et aux protecteurs d<!s héré-

tiques aucune cliar^re de bailli.

4. 'Inul liéniique réconcilié ([ui ne porh; jias les deux croix

1. Hardouin. Conc. coll., t. vu, col. 203 sq.; Coleti^ Concilia, l. xiii, col. 1277;

Maiisi, Conc. ampli.ss. coll., t. xxiii, col. 264; C. Schmidt, llisl. de la .secte des

cathares et den albigeoin, t. i, p. 297. (H. L.)

2. Haronius-Raynaldi, Annules, ad ann. 1234, ii. 15, édit. Mansi; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. xxiii, cul. 103; Schollen, Ludn'ig der lleilige, p. 86.

3. Bullo du 29 avril 1233. i^ulthast, Reg., n. 9173.

'i. Cf. à son sujet Scholtoii, op. cit., p. 79.

5. C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 297 sq.

G. Labbe, Concilia, t. xi, col. 452-460; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 207;

Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1281; de Vic-Vaissetc, Uist. gêner, de Languedoc,

t. III, p. 583; 3*^ édit., t. vu, p. 89-90; E. Cabié, Date du concile de Déziers, tenu

par Gautier, légal du Saint-Siège. Itinéraire de ce légal de 1231 à 1233, dans les

Annales du Midi, 1904, t. xvi, p. 3'.9-357. (II. L.)
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sur ses hal)ils sera traité coninio relaps et ses biens seront con-

fisqués.

5. Ceux ([iii, étanl suspects d'hérésie, d'après l(Man.25du con-

cile de Toulouse, n'assistent jjas aux ofilces de l'Kjïlise, seront

sévèrement punis. Les ecclésiastiques devront rire très vijri-

lants sur ce point.

(j. Défense d'ordonner, dans le district de cette légation, des

clercs indignes. Ils seront examinés sur leur science et leurs

mœurs, et nul ne sera ordonné s'il ne peut justifier d'un titre

patrimonial d'au moins cent sous tournois, ou d'un bénéfice

suffisant.

7. On ne donnera la tonsure qu'à des jeunes gens qui savent

lire et chanter, de condition libre et de naissance légitime.

8. On abolit la pratique simoniaque adoptée par plusieurs

)36 évêques qui font jurer avix ordinands de ne rien demander

à eux-mêmes ni à leurs successeurs, quoique leur patrimoine

ou leur bénéfice soient insuffisants ^.

9. On ne choisira pour archidiacres que des hommes zélés

pour le salut des âmes et capables de prêcher au clergé et au

peuple.

10. Lés canons 47 et 49 du IV® concile de-Latran relatifs aux

excommunications injustes seront publiés de nouveau.

11. Les monastères, les chapitres et autres patrons des églises

paroissiales doivent, avant la Toussaint prochaine, présenter à

l'évêque, pour chacune de ces églises, un vicaire perpétuel idoine

et pourvu de revenus suffisants.

12. Quiconque a reçu un titre entraînant charge d'âmes doit;

recevoir le plus tôt possible les saints ordres. Si une église parois-

siale est unie à une prébende ou dignité, le prébende ou digni-

taire, devant lui-même desservir l'église principale, doit pré-

senter à l'évêque, pour l'autre église, un vicaire perpétuel avec

des revenus suffisants. Toute église paroissiale doit avoir son

propre prêtre établi d'une manière durable; d'après le can. 29

du IV® concile de Latran, nul ne doit avoir deux bénéfices

comportant l'un et l'autre charge d'âmes.

1. Si l'évêque a ordonné un clerc sans titre sulFisanl, il est lui-même tenu,

d'après le can. 5 du III^ concile de Latran, de faire vivre ce clerc. Pour ne pas

contracter cette obligation, plusieurs évêques faisaient promettre à leurs ordi-

nands de ne leur demander aucun secours.
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13. Sur la conduite des clercs, on se conformera aux can. 15

et 16 du \\^ concile de Latran. De plus, que les clercs ne

portent pas de couteau, sabre ou lance, etc., ni en général

aucune arnio ofTensive, sauf en temps de guerre. Les chanoines

(fui ne sont pas encore ordonnés n'ont ni stalle au chœur ni voix

au chapitre.

1 '». Tous les réguliers, moines, chanoines ou nonnes doivent

exactement observer leurs règles et en particulier ne rien pos-

séder en juopre. Le religieux qui, à sa mort, laisse quehiue bien.

sera privé de la sépulture dans le monastère, d'après l'ordon-

nance de Grégoire le Grand.

15. Les abbés et les moines observeront aussi leurs règles

concernant leurs habits.

W'. I.f luxe des habits est interdit atix ciianoines réguliers.

17. Les luonastères doi\ent être soigneusement fermés.

18. Dans les monastères, on fera la lecture pendant les repas

et nii ii<Mulra tous les jours le clia|»ilre des coulpes.

lîl. Les moines ne doivent pas s'absenter de leur monastère.

20. Dans cha([ue monastère, il y aura au moins toutes les se-

maines un mandninm ^ pour les pauvres.

J 1 . Dans cliaipH' monastère, il y aura un maître chargé d'en-

seigner la grammaire.

22. A l'avenir, h-s laïcs ne devront jilus se donner eux-mêmes
et donner leurs biens à un monastère, dans l'espoir d'obtenir ainsi 103'

un bénéfice ecclésiastique : c'est là de la simonie.

23. Défense de vendre du vin dans les couvents, et surtout

d'y faire venir, pour attirer les chalands, des bateleurs, des

bouffons, et même des femmes de mauvaise vie. Ces faits

regrettables se sont jimduits surtout dans les monastères

exempts.

'1\. Dans aucune église, on ne devra désormais recevoir des

laïcs comme oblati ou donati pour une prébende, car c'est souvent

une cause de scandale.

25. I] devra y avoir désormais plus d'un moine par prieuré.

26. Conformément au can. 28 du IV^ concile de Latran,

toute personne âgée de quatorze ans devra faire serment de

ne pas troul)ler la paix .

I

1. Lavement des pieds, ou lavement des mains suivi d'un repas ou d'une

distribution; lo mot est emprunté à la cérémonie bien connue du jeudi saint.

Jl
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Comme dans le sud de la France, on dut |)rendre, dans le

nord-ouest de l'Ksjjaj^'ne, des mesures contre les héréti(jues :

en février 1233, le roi d'Arat^'on. .Jayine l^^. promulgua, dans

une assemblée tenue à Tarragone, un statut, en vingt-six

articles, rédigé de concert avec l'épisoopat. A'oici les plus impor-

tantes de ces mesures :

J. Défense à tout laïc de disputer sur la foi, soit en j>ublic,

soit en particulier.

2. Défense à tous prêtres ou laïcs d'avoir une traduction

de la sainte Ecriture en langue romane.

3. On ne confiera aucune charge à quiconque est suspect

d'hérésie.

4. Si les maisons où sont reçus les hérétiques sont propriétés

privées, elles seront détruites; si ce sont des fiefs, elles revien-

dront au seigneur.

5. Nul ne doit être puni pour hérésie, s'il n'a été déclaré héré-

tique ou credens par l'évêque ou par un ecclésiastique.

6 et 7. Quiconque laisse, sciemment ou par négligence, un héré-

tique demeurer sur son bien, perd ce bien. Si c'est un fief, il re-

vient au seigneur; si c'est un alleu, il revient au roi.

8. Partout où il sera nécessaire, l'évêque aura un clerc, et le

roi ou son représentant auront deux ou trois laïcs pour recher-

cher dans les paroisses les hérétiques, leurs partisans et défen-

seurs; ils auront le droit de faire des recherches partout où

ils jugeront à propos.

9. S'ils découvrent un hérétique, etc.. ils le feront aussitôt

connaître à l'employé du roi.

17. Les clercs, les religieux et ceux qui sont à leur service ne

038 payeront que les droits de péage et redevances {leuda) déjà

observés sous le feu roi Pierre II.

18. Quiconque s'obstine une année entière dans l'excommuni-

cation sera contraint par le roi ou son vicaire à se faire relever de

la censure.

19. Chacun peut donner de son bien ce qui lui plaît aux églises,

sans préjudice du droit et du domaine suréminent du roi.

24. Les évcques feront jurer à quiconque est âgé de quatorze

ans, de respecter la paix ^.

1. Pierre de Marca, Concord. sacerd. et imper., Append., p. Ii25; Martène,

Vel. monum., t. vii^ col. 123; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 293.



15G0 IIVRi: \X\VI, fHAPITRF. 11

Le symule célôhré à Arles en V13\, sous riinlie\ iHiue Jean de

Baiisson, ]>roimil;;ua viui^'l-cpialr»' canons analo^jucs à ceux que

nous venons iranalysor '
:

1. Les ordounanres du IV*" concih' tl«' Lalran doi\cnl rire

observées avec soin.

2. Ainsi fju'elles le preserivent, les é\r(jues dt'\ii)ul i)rrilier

souvent et dé8i«;ner des prédicateurs idoines.

3. Les évé«|urs exifîeront de tous les nia'ïistrals et seigneurs

le serment de faire disparaître l'hérésie de leurs territoires,

4. Tous les dinianclies et jours de fête, ou |ir()non<era l'ex-

coinmunieation et Tanat lu^-me contre les licrcll([ues et leurs

partisans, etc.

5. Dans chaque paroisse, tant à l;i \ ille qu'à la caïupa^^ne,

l'évêque ol)li._fera par serment un |irrtre et plusieurs laïcs dtî

réputation intacte à re«-hercher assiilùmefit les hérétiques

et leurs partisans et à les dénoncer à l'éx èque. aux recteurs des

villes, aux sei^Mieurs et à leurs haillis pour qu'ils soient ]>unis.

(. Beaucoup d licrci iques faisant seuicmfnl iniue de se con-

vertir n'en sont «'nsuile cpie |dus dan;:ereux; désormais, tous

ceux ((ui ont été convaincus d'hérésie et qui ne sont pas ))unis

(de nmrt) seront emprisonnés poui- le reste tl<' h-urs jours

(même si leiir conversion est sincère). Ils seront entretenus avec

les revenus de leurs biens *.

7-0. La paix devra réjjner dans toute la province d'Arles; on

n'y tolérera aucune association.

1". On ne doit pas absoudre un exc(»mmunié avant qu'il

ail donné satisfaction.

J I. Les crtrps des héréliijues et de leurs credentes seront exhu-

lués ri li\ rés au juge séculier.

12. Aucun laïc ne peut obtenir nue église ou un bénéfice ec-

clésiasti({ue, ni en son jiropre nom ni au nom d'un tiers.

13. Nul Tie peut être excommunié sans monilioîi préalable.

Quicon(pie reste plus d'un mois sous le coup de rexcommunica-
tiiiu d. lit payer. lors(}u'il sollicite l'absolution, 50 so/tJi pour cha-

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 2339-2345; Hardouin, Conc. coll., l. vu, col. 235
;

Coleti, Concilia, t. xiii, coi. I;il1 : Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 33G.

(H. L.)

2. Cf. le can. 11 du concile de Toulouse et la confirmation do Grégoire IX en

1231, iJaronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1231, n. 14.
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que mois supplémentaire de relard. La moitié de celte amende

039 va au seigneur temporel, et l'an Ire à l'évècpH; pour les causes

pies.

14. Les évêques s'appliqueront à Ja réforme des mœurs et

chargeront dans leurs diocèses des ])ersonnes idoines de leur

signaler les abus à corriger.

15. Dans chaque synode et tous les jours de dimanche et de

fête, on excommuniera les usuriers, les adultères notoires, les

devins et ceux qui les consultent.

16. Les juifs doivent porter sur leurs habits des signes qui per-

mettent de les reconnaître, et leurs biens seront soumis à la dîme

ecclésiastique.

17. Les privilégiés (les exempts) ne peuvent pas infirmer les

sentences des prélats ni les censures ecclésiasticiues.

18. Tous les sufîragants doivent soutenir les droits de l'E-

glise d'Arles sur ses regalia.

19. Toute église de campagne doit avoir son propre prêtre ou

du moins être administrée conformément à l'ordonnance de

l'évêque.

20. A l'égard des dîmes et des dispositions testamentaires, les

évêques se conformeront aux prescriptions communes du droit

canonique.

21. Les testaments seront rédigés en présence du curé

ou de son chapelain; sinon, le notaire sera excommunié et le

testateur privé de la sépulture ecclésiastique.

22. On ne doit réclamer, sur les péages et sur les sels, que les

redevances en usage.

23. Nul ne peut céder à des moines, sans l'assentiment de l'é-

vêque, des dîmes ou autres droits des églises paroissiales, ni

transférer les droits d'une église à une autre église.

24. Nul ne peut être dépouillé d'un bénéfice ecclésiastique

sans enquête préalable.

Au mois de novembre 1236, ces statuts furent renouvelés dans

un nouveau synode ])rovincial célébré à Arles ^; nous parlerons

plus loin d'un concile de Narbonne que les collections des con-

ciles placent en 1235, parce qu'en réalité il date de 1243.

1. Coriiifio la fioto précédente.
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66i. Conciles français dans le conflit avec saint Louis.

1232 -i235.

l'iiisinirs « onrilos français, en parlinilior roux do la i^rovincc

(lo Roinis.dniii Ilonri tl«' Hraino rtait mtHropolitaln. chorcliôroiit

à niaintonir on faro «lu roi ot dos villes les privilégies ecolésiasti-

ques. Dans une de ces assemblées eéléhrée à Noyon dans la pre-

mière semaine du carôrnc 1233'.Milon, évoque de Boauvais. lil 10)

dérlarcr par son archidiacre Pierre cjne, de temps immémorial,

le droit de justice sur la ville d»- I5r;uivais et ses liahilanls

appartenait à révéque. C'est quo. vers la ('liand<'lo»ir do l'i-î;?.

le roi Louis I X était venu dans la villo avec do n()inl)ro\ix

hommes d'armes pour pumr un récent sacrilô<.'o oi. inal;_'ré jos

protestations de révoque, il avait exercé la justice, exilé nu

emprisonné (piin/e cents habitants, et rasé plusieurs maisons.

Il demeura cinq jours, après Ies{[uels il avait réclamé à

rcvèc|ue huit cents livres parisis^, à litre d'iii.ioimulé. l/évécpic

avait demandé à consulter son <'hapitro ; mais Louis IX s'y élail

refusé, avait fait main hasse sur tout ce (jui appartonail à la

maison épiscopale et fait jdacer des {fardes dans la \illo et

dans In maison d«- Tévéque. Mil<»n demandait donc à rassem-

blée de Noyon aide et conseil. Le concile char;.'ea une ciMimiis-

sion de trois évécpics. accrédités auprès du roi et do révc(|iio

de Beauvais, d'examiner, d'accord avec los coinmissairos royaux,

les revendications de révé«pie et onfiuéior sur le? doinnia<:es à

lui causés. Ces évoques firent leur rapport au concile de Laon,

qui se tint la semaine dt- la l'assion. oi le concile envoya nno

députatioii renouveler ses plaintes au mi. Celui-ci ayant refusé

satisfaction à rr*<,'lise de Beauvais, les évéfjuos revinrent à

Senlis oi dé. idèr^nl «pio. si. dans un délai déterminé, le roi ne

1. Et non en 1231 ou 1232. Lal>l)C, Concilia, t. xi, col. 'i'iG; Ilardouin, Conc.

coll., t. VII, col. 197; Martènc, The/i. nov. nnecd. 1717, t. iv, col. 181; cf. t. i,

col. 975. Colcti, Concilia, t. xm, col. 12G7; Mansi, Conc. amjiliss. coll., 1. xxiii,

col. 250; Gousset, Actes de la prot'. ecclés. de Fieinm, 1842, t. ii, p. 363. (H. L.)

2. C'est octingenlaJt et non pas octoginla qu'il faut lire. Cf. Mansi, op. ci:.,

t xxiii, p. 251, 257.
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changeait d'avis, chacun d'eux mettrait son diocèse en inter-

dit. Ils allèrent aussitôt informer le roi de leur décision, mais

Louis IX n'écouta rien. Aussi, dans un quatrième concile célébré

à Saint-Quentin ^ quelques jours avant la Nativité de la sainte

^ ierge, on décida que la province de Reims serait frappée d'inter-

dit, si l'Église de Beauvais n'avait })as obtenu satisfaction pour

l'octave de la Toussaint. Le délai passé, la menace fut exécutée,

L'évêque de Noyon et plusieurs chapitres des cathédrales ayant

protesté, l'archevêque Henri de Braine réunit, peu avant Noël
041 1233, un autre concile à Saint-Quentin -; mais là, contre toute

attente, plusieurs sufîragants changèrent d'avis et demandèrent

la levée de l'interdit. Pour éviter un plus grand scandale, l'arche-

vêque céda et fit connaître sa décision au pape. De son côté,

l'évêque de Beauvais fit appel au Saint-Siège ^.

En 1235, de nouveaux troubles religieux éclatèrent dans la

province ecclésiastique de Reims. Les bourgeois de cette ville

travaillaient à se rendre indépendants de l'archevêque; celui-ci,

d'accord avec le chapitre, ayant réclamé ses droits, les bourgeois

se révoltèrent, dressèrent des barricades, attaquèrent les maisons

des chanoines, qu'ils chassèrent ainsi que l'archevêque. Les biens

de ce dernier furent mis sous séquestre, son château assiégé et ses

gens massacrés. L'archevêque excommunia les rebelles, le pape

eur envoya deux commissaires, ce fut peine perdue : la rébellion

s'obstina, soutenue, croyait-on, par saint Louis. De nouvelles

plaintes ayant été formulées contre le roi, l'archevêque convo-
qua à Saint-Quentin, le 23 juillet 1235, un concile provincial, qui

adressa au roi les demandes suivantes* :

1. 3 sept. 12.33. Labbe, Concilia, t. xi, col. 447; Hardouin, Conc. cgll., t. \n,
col. 199; Martène, Thés. nov. anecdot., \1\1, t. iv, col. 183-184; Coleti, Concilia,

t. XIII, col. 1273; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 260; Varin, Archiv,

adminislr. de Reims, 1839, t. i, p. 558-575; Gousset, Actes de la prov. ecclés. de

Reims, t. ii, p. 365-366. (H. L.)

2. 18 décembre 1233. Labbe, Concilia, t. xi, col. 447-448; Martène, Thés,

nov. anecdot., t. iv, col. 184; Varin, Archii'es adminislr. de Reims, t. i, p. 574-

575. (H. L.)

3. Bien que prévôt de l'église métropolitaine, il n'était que sous-diacre (Mansi,
lac. cit., col. 367, 501); plus tard il fut nommé archevêque de Reims.

4. Labbe, Concilia, t. xi, col. 501-503 [497-499]; Hardouin, Conc. co//., t. vir,

col. 257; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1335; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiir,

col. 365; Varin, Archiu. adminislr. de Reims, t. i, p. 584-587; Gousset, Actes de la

prov. ecclés. de Reims, t. ii, p. 375. (II. L.)
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a) Plaise au rui île souti-nir l'I-^Misc de luiias contri' les excès

notoires des hourfjeois el irajouter fui aux paroles de l'arehevê-

(jue, i\uï déclare fondée ru droit oanou sa sentence contre ces

rehelles.

b) Plaise au roi de ne pas exiiicr de larclicx c<[ue de s'cxplicpicr

dans la curie «Ir l\«iiiis. coutradictitirrmrnt a\ec h-s |)our;_'«Mtis do

la ville, à l'éj^anl de certaines violences.

c) Plaise au roi de ne j>as laisser au l»an du royauin«> le chanoine

de Heinis Thonias »le Beauinets [Belloinanso] '. (En insistant

outre mesure sur les principes canoni«pies, ce clianoiuc a\ait

occasionné la sédition.)

d) Plaise au roi de ne plus exi^^er des ecclésiastiipies d'ajou-

ter l'épreuve du iluel à lertaines décisions canoniques.

e) Plaise au roi de revenir sur la confiscation des hions du clia-

pitre de Snissons. ordonnée parce que ce chapitre ne \(iulail pas

reconnaître sa juridiction sur un point.

/) Plaise au roi de ne plus refuser les resialin à l'ahhesse clue

de Sainte-Marie de Soissons et de ne pas empèrhcr r«'-\r(pir d(!

Soissons de la bénir.

L<»rs<pie 1rs UHMnhres du sNHodc parurent de\aiil le roi. celui-

ci leur ilit ipie l'alTaire méritait un eximen plus ap|M«il<»ii(li ,

c'est pour(]uoi il invitait les prélats à Melmi pour r.\ss<»iMpl ion.

Ils acceptèrent et se contentèrent d'attirer l'attention du roi sur 1041

deux points : l'affaire de l'archevétitie «l»* Keiins et la nii^e au

ban de Thomas de Heaumets.

Les évcjjues se réunirent donc à ('.ompiè«îne ^ (août \'1'.\')) et,

firent au r<»i de nouvelles re|»résentalions. Louis l\ n'ayant

pas rép<»ndu, une troisième asseiuldée se tint à Senlis après la

fête de saint .Martin. On discuta sur les mesures à prendr»*, si

le roi persistait à ne pas tenir compte des observations et à

ne pas reconnaître les droits (b- rr^<;lise. Quelques évè((ucs

pensèrent qu'il suHisait de faire célébrer le service divin

sans aucune prunpe dans les é^dises cathédrales et dans les

chapelles épiscopales: l'archevêque et les autres évèques vou-

1. Ilardotiin, Conc. coll., t. vu, col. 197 sq., incomplpt; Coleti, Concilia, t. xiii,

col. 1267-1272; .Marisi, Conc. ampiiss. coll., t. xxiii, col. 2V)-2(;'i; Gousset, Actes

de la prov. eccléa. de lieima, t. ii, p. 363.

2. 5 août 1235. Labbe, Concilia, t. xi, col. 503 [VJUJ; Hardouin, Conc. coll.,

t. VII, col. 259; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1337; Maiisi, Conc. amplias. coll..

t. xxiii, col. 368,
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iaient que toute la ]»r()\iu(;e e(;clt''siastique de Keirns fûL frap-

pée d'interdit. Le roi se rendit alors à Reims et oblij^ea la

bourgeoisie à donner salisfaction à l'archeviMjiie el au chapitre V

662. Conciles grecs, 1232-1235. Tentative d'union.

Trois conciles grecs célébrés dans l'empire de Nicée entre 1232

et 1235 s'occupèrent de rétablir l'union. En 1228, le quatrième

empereur latin de Constantinople, Robert de Courtenay, mourut

ne laissant qu'un frère. Baudouin, âgé de neuf ans. Les barons de

l'empire, d'accord avec Grégoire IX, donnèrent pour tuteur et

régent à Baudouin l'ancien roi de Jérusalem, Jean de Brienne,

qui devait porter le titre d'empereur avec les droits attachés

à ce titre; Baudouin ne ceindrait la couronne qu'après sa

mort. Quoique octogénaire, Jean de Brienne était robuste et

énergique ; c'était un capitaine renommé et qui avait gardé

les meilleurs rapports avec le pape. Tout le monde espérait

qu'il relèverait l'empire de Remanie, trop ébranlé. Le nou-

veau souverain était à peine arrivé à Constantinople (fin

de 1231), que son adversaire naturel. Jean Vatazes, empereur

grec de Nicée, successeur et gendre de Théodore Lascaris, mani-

)43 festa l'intention de rétablir l'union avec l'Eglise latine. Agis-

sait-il par politique, pour gagner le pape à sa cause, ou par con-

viction? On ne sait. Le patriarche Germain II, installé à Nicée,

mais avec le titre de Constantinople, sembla partager les désirs

de son maître. L'occasion d'entrer en pourparlers se présenta

en 1232. Cinq franciscains, missionnaires en Asie et devenus

esclaves des Turcs, furent rachetés et passèrent par Nicée en se

rendant à Constantinople, Non contents de les recevoir hono-

rablement, le patriarche et l'empereur les chargèrent de lettres

y)0iir le pape et les cardinaux, A ce moment même, Germain,

patriarche de Nicée. tenait un synode pour savoir si certains

monastères et oratoires relevaient de l'autorité des évêques diocé-

sains, ou devaient être gouvernés par un commissaire spécial

du })atriarclie ^.

1. Gou.ssolj op. cil., [>. '.ilii Sfi.

2. M.'iriHi, Conr. aiiipliss. roll., L. xxiiij col. 2't5.
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La lotlie du |>a Iriarilio au |)aj)e lU'butait par une prière au

Clirist pour riiniou. Le pnlal ospi'rait i(ue celle œuvre sérail.

surtout celle d\i jtape. qui |iossé(.lail la primauté du Stci^e

aposlolupte ; il ilcplorail la sé|)araliou île l'Kjiilise, la scis-
j

sion de la robe de l'épouse du Christ, non par le fait de ^

Sidilats brutaux, mais bi»u par celui des ilu'fs île l'I'lfiilise.

L'inimitié entre Caïn et Abel. entre Esaû et Jacob, a reparu, et

cluHMin n'est oceujté ((u'à dévorer son Aoisin. à l'exemple des

poissons N'oraces. l/apùlre Paul axait uu-nacé d'anal lième

quicont|ue enseij;nerail une dtuliiue élran|,à're ^
; l'anathème

atteint les latins, non b-s i^^rees. L'univers entier déplore celU;

diverfience dans le dt»;.'me. ce mépris des canons, tel abandon

des anciennes Iruililions. et surtout les barrièr«'S élevées entre

frères jailis unis. I)e là îles «guerres cruelles, la dé\aslation

des villes, la fermeture des éj^ii^es, elc. l!n plusieurs lit;ux on a

préféré inlerrom|ire le service di\iu, plulùl (jue de laisser

louer Dieu en lan^:ue «,'ree(|ue. Les jours ilu maityre ont reparu

pour les firecs de Chypre. Tout cela n'est ;^'uère conforme à l'en-

sei^^nement lie saint Pierre^. Que le jiape ne prenne pas en mal ces

jiaroies sévères, mais (juil s'elforce de relrouNcr la draclime

perdue iriinilé). Les ^rees sont prêts à lui prêter un loyal ion- 10'

cours. l)es deux cùtés, grecs et latins croient a\oir raison: en

effet, on ne peut \oir les taches de son visa|j;c ([n'en se re^Midanl

dans un miroir. Or, ce miroir, ce sont les saintes Écritures et les

livres des l'ères : i|ue chacun s'en serve |)our voir ses défauts '.

Dans sa lettre aux cardinaux, le palriarclie exalte la <:;randcur

de l'Église grecque, «pii comprend les Éthiopiens, les Syriens,

les Ibères, les Lazcs, les Alanes, les Goths, les Chazarcs, les

Assares, les Russes et les Bulgares *.

Le pape répondit au patriarche une lellre dont \ oici le résumé :

Pierre a incontestablement reçu la primauté sur tous les apôtres,

y conijtris saint Paul, Aussi toutes les ({ueslions dogmatiques relè-

vent-elles du pa|>e. L'Lglise Lrrec(|ue s'est séparée de l'unité; elle

1. Gai., I, 9.

2. I Petr., V, 1.

3. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ami. 12.32, n. 4G sq., donne les principaux

;>a8sages: Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1119; Hardouiii, Conc. coll., t. vxi^ col

149 sq., 1961 sq.; Mansi, Conc. anipliss. coll., t. xxni, col. 47.

4. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1232, n. 50.



G62. concii.es ckkcs, 1232-12:15 1567

est |nmie d'avoir iikmohuu la primauLc du |)a|)c, ayaiiL cLc asser-

vie au ])oiivoir poliliffiuv, sa dc(;a(l<!nce est visible, sa foi ina<;Live

et sa cliarilé r<!l'r(»i(li«>. Si l'Jl^fflise grecque prclerid rcveMdiijuer pour

eMo. sailli Paul, (fu'<dlc n'oublie ])as (pie Paul est \<;iiu s'établir et

inourie à Home. Lors<[ue le iiatriarchc aura dépouillé tout fjréju^é,

il se eouvainrra (jue l'Église romaine, chef et maîtresse de toutes

.les Églises, peut se regarder dans les miroirs de la sainte Écriture

et des Pères, sans trouver en elle rien que de conforme à l'unité

de la foi et de l'esprit; il verra que l'évcque de Rome s'est fait

tout à tous pour tout sauver; qu'il est un mur élevé en faveur

de ses frères dans l'épiscopat pour lutter contre les hérétiques,

les schismatiques et les tyrans; qu'il est enfin le défenseur de

la liberté ecclésiastique. L'Église grecque, au contraire, a perdu

la liberté et avili la dignité sacerdotale ^.

Au début de cette lettre, écrite à Riati le 26 juillet 1232:

le pape manifeste l'intention d'envoyer quelques moines au

patriarche Germain. Ce furent deux dominicains, Hugues et

Pierre, et deux franciscains, Haimo et Raoul. Ils étaient partis

lorsque, le 18 mai 1233, le pape écrivit au patriarche une seconde

t5 lettre dans laquelle il développait les deux points suivants :

1. L'Église de Jésus-Christ a reçu les deux sceptres, le sceptre

temporel et le sceptre spirituel; elle ne garde que le der-

nier, elle confie l'autre à un guerrier qui s'en servira d'après ses

ordres ^.

2. Si les liturgies eucharistiques sont différentes, le patriarche

sait bien que grecs et latins célèbrent un seul et même mystère

du corps de Jésus-Christ. Le grec, figuré par saint Jean ^, arrive

le premier au sépulcre et se sert de levain {fermentum corruptio-

nis), pour signifier qu'avant sa résurrection le corps du

Christ était corruptible. Le latin, au contraire, à l'exemple de

Pierre, arrive plus tard au sépulcre; mais il y entre le premier,

il a constaté la résurrection; c'est pourquoi il se sert du pain

sans levain comme symbole du Christ glorifié *.

1. Hardouin^ Conc. coll., t. vu, col. 153 sq.; Coleti, Concilia, i. xiii, col. 1127;

Mariai, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 55 sq.

2. Après tout ce qui s'était passé, il fallait avoir l'illusion tenace pour écrire

pareille chose. (H. L.)

.'3. Joa., XX, 4.

4. llardouiu, Conc. coll., l. vu, col. 15G; Coloù, Concilia, t. xiii, col. 1129;
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Les cuN oyés i)i)nlilicaux. arrivés à Nioée ni janvier 1234 ^,

furent bien reçus, reniireul la lettre du pape (la première) et,

dans le palais impérial ou chez le jKxtriarche, eurent avec les

grecs sept conférences. Dans les six premières, on s'occupa

exclusivement du Filioque. Une fois de plus les grecs déclarèrent

ffu'oii nt' (lf\;iit rien ajouter au symbole île Nicce; les latins iuvo-

ijucrent l'addition du second concile général et demandèrent

s'il avait eu le droit de la faire. Les grecs rctor(juèrcnt « que ce

n'était pas là une aiUhtio (c'cst-à-dirc un u«Mi\ea»i dogme), mais

une e.rpressio verilatis » et les latins reprirent l'argument ]»our

le Filioque. Ils déuu)ntrèrent (jue Cyrille d' Alexaiulrie et

Atlianase le (^iraïul a\aient enseigné que le Sainl-l'.sprit j)ro-

«•ède ilu l'ils. ce t|iie l;i swiute Ecriture donne à euleudre

en appelant le Saint- l'>spril " rLsjiril de \'érilé », car « la

>'érilé '• n'est autr<' tpie le 1* ils de Dieu. .\ la denuinde des grecs,

les latins r<imirent par écrit cette argumentation scripturaire
;

les pr«'iiiiers v répoiulir«'nt |iar nu long mémoire, dont les \Ç)i

latins montrèrent l«'s points faibles. .\iin d'a])aiser le débat,

l'empereur, (|iii y assistait en personne, demanda l'abandon,

de part et d'autre, de ce texte de la sainte lùrit lire et engagea les

latins à énoncer leurs preuves patristicpies au sujet du Filioque;

ce <(u'ils lirent dans six C(»nférences. Dans la septième, on voulut

jiasser au deuxième dissentiment entre les l^glises : l'eucharistie.

Mais le pii 1 1 iai (lie uniuMiça son inlenlidii de coiin (((pn-r eu eoji-

cile ses collègues d.Mexaiulrie. dWulioehe et de Jérusalem, ce

qui lui permettrait de donner vers la mi-mars prochaine une

déclaration sur la sainte eucharistie; les latins pouiraient

assister à la réunion. Ceux-ci répondirent que le pape

ne les avait envoyés qu'au patriarche de Nicée et nulle-

ment à un concile grec. Ijibre au patriarche d'examiner en ce

snu'mIc ee (pii importait à la paix et à la réforme de l'Lglise;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxni, col. 591. Les nonces du pape ne remirent

cette lettre que lors de leur seconde entrevue avec les grecs^ ce qui permet do

supposer qu'ils ne l'avaient reçue qu'après leur arrivée.

1. Dans le rapport sur leur mission auquel nous empruntons les renseigne-

ments qui vont suivre (Mansi, op. cil., t. xxin, col. 279-319), ils indiquent le

mois de janvier 1233 comme époque de leur arrivée; mais ils suivent le calcul

florentin qui faisait commencer l'année au 25 mars. Voy. la note de Mansi sur

Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1233^ n. 1.
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il n'aurait qu'à leur (!Uv<>\or sa réponse à (".(tiislaiil irio|i!(;,

où eux-mêmes se rendraient on ([uitlauL .\i<t'e. Lorsqu'il»

vinrent prendre congé de l'empereui-, el (|ue celni-ei, selon sa

coutume, leur demanda comment on pourrait réaliser l'union,

les nonces répondirent :« Elle se réalisera: a) si les grecs croient

et professent la même foi que l'Église romaine, qui alors n'in-

sistera peut-être pas pour les obliger à chanter le Filioque; h) si

les grecs obéissent à l'Eglise romaine comme avant le schisme. »

L'empereur demanda si le pape laisserait au patriarche ses droits.

JjCS nonces répondirent que, « s'il se soumettait à sa mère, il

serait traité par elle avec ])lus de douceur qu'il ne pensait, « Vers

le milieu de mars, le patriarche envoya à Constantinople deman-

der aux latins de venir à Lescara, maison de campagne de l'em-

pereur ^'atazes, où devait se célébrer le concile grec. Les nonces

protestèrent d'abord; mais, sur le conseil de Jean de Brienne et

d'autres, ils se laissèrent déterminer, dans l'intérêt de la bonne

cause, à aller à Lescara et de là à Nympha (en Bithynie), où ils

se rencontrèrent avec l'empereur grec et les patriarches, la se-

maine avant les Rameaux. Beaucoup d'évêques et le patriarche

d'Antioche arrivèrent un peu plus tard; les autres patriarches

grecs ne vinrent pas du tout. Lorsque, le lundi de Pâques 1234,

eut lieu à Nympha la première session du synode, Germain de-

manda la discussion du Filioque, tandis que les latins réclamè-

rent la déclaration promise sur l'eucharistie. Le patriarche Ger-

47 main finit par s'engager à la leur donner et leva la session. Dans

la seconde, qui eut lieu le mercredi 26 avril 1234, l'archevcMfue

de Samastria, en Paphlagonie, fit des observations sur la fin de

la seconde lettre du pape, que les nonces venaient de remettre.

En parlant, comme il le faisait, des deux apôtres Pierre et Jean,

le pape ne voulail-il pas indiquer deux traditions ? Les latins

ne virent là qu'une ruse pour esquiver la déclaration sur 1 eu-

charistie. Aussi signifièrent-ils aux grecs qu'ils les tenaient

pour hérétiques sur ce point, jjour diverses raisons, on parti-

culier parce qu'ils faisaient laver tous les autels où les latins

avaient célébré, qu'ils avaient rayé des diptyques le nom du

pape et qu'ils prononçaient tous les ans contre lui une sentence

d'excommunication. Les grecs protestèrent que cette dernière

accusât on n'était pas fondée; ({uant aux autres, ils cherchèrent

à s'excuser, en rappelant ([uc, lors de la prise de Constantinople.

les latins a\ aient jtillé et ra\agé les églises grecf(ues. et on aAaient

C O N G I L K s - V — O'.l
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emporte les reliques ot les images. U lut facile aux nouées du

pape de répondre (lue, loin d'avoir été eomnùs sur l'ordre de

l'Église romaine, ees saerilèges avaient eu pour auteurs des laies

excommuniés ^. En ce qui concerne les diptyques, le patriarche

ayant dit : « Le pape a été le premier à m'exclure,» les nonces

lui rétorquèrent : « Ton nom n'a jamais été elîacé des diptyques

de Rome, car il n'y a januiis figuré; quant à t«s prédécesseurs,

cnniment pourrais-tu savoir celui (jui a inauguré ce système

d'élimination ? » Les envoyés de Home demandèrent à l'empe-

reur de consentir à leur déjiart et de les pourvoir d'un saul-

conduit;ils ajoutèrent au nom du pape que celui-ci ne recevrait

aucun présent avant le plein accord sur les choses de la foi. Sur

le désir de l'empereur, ds assistèrent, le vendredi suivant, à une

nou^ elle session où ou leur donna en lin la déclaration si long-

temps promise sur la sainte eucharistie; elle portait : « On ne

peut consacrer le pain azyme. j)arce (pi'en insliluant l'eucharis-

tie, Jésus-Christ s'est servi de pain levé. «Les grecs aflirmèrent

que telle était leur foi, se déclarant prêts à la consigner par

écrit, en échange de la proposition des latins : « Quiconque nie

fornu-Ucnicnl que le Saint-Esprit |)roiîde ilu hils est un enfant 1(

de perdition. » Ces deux écrit.s furent échangés dans la ({ua-

trième session; les oiiginaux existent encore''^. Dans cette mcme
session, les latins voulurent prouver que Jésus-Christ avait ins-

titué l'eucharistie avec du pain azyme et non levé; mais on ne

put leur procurer un exemplaire de la Bihle ( !)et ils durent se

contenter de liter de mémoire les principaux textes à l'appui de

leur ilusc.N inreut ensuite les preuves tirées des écrits des Pères.

La discussion se jjrolongea longtemps dans la nuit et l'empereur

leva la séance. Quelques jours après, les nonces ayant de nou-

veau demandé à se retirer, l'empereur leur proposa ce com-

promis : les grecs adopteraient la doctrine des latins sur l'eucha-

ristie, et de leur coté les latins ahandonneraient le lilioque.

Les nonces évidemment repoussèrent cette proposition, ce qui

1. Innocent III avait excommunie les croisés, parce que, au lieu de so rendre

à Jérusalem, ils avaient tourné leurs armes contre les chrétiens (Zara et Con-

stantinople). En outre, lors de la prise et du pillage de Constantinople en 1204,

les évéques frappèrent d'excommunication quiconque commettrait des abomi-

nations, profanerait les vases sacrés, etc.

2. Mansi, op. cit., t. xxiii, col. 298 sq., 62 sq. ; Hardouin, (Jonc. coll. .t. vu,

col. li»8 sq., 214 sq. ; Coleti, Concilia, t. m, p. 1289 sq., 1131 sq.
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lliéconl oula 1 eiii|MMfiir ft ses t''\ r(|ii(S. I)a)is la s«-ssiini <lii jriidi

suivant, Je j)atriarch(' |ii(»init (U; i<'|)amlrf «ii Uritiil la cl<'<la-

ralion dogmatique des latins sur le Saint-Esprit, et la lit lire

aussitôt, mais avec une altération : (f Quiconque, faisait-on dire

aux latins, ne croit pas (\ue le Saint-Esprit jirocède du Fils, est

un enfant de perdition. » Tandis (fu'ils avaient dit : « (^uicon-

i[ue soutieyiL ((ue le Saint-Esprit ne pro<!ède j)as du Fils, etc...»

Les nonces protestèrent; à quoi les grecs répondirent par des

citations des Pères paraissant favorables à leur sentiment et

I herchèrent à traîner l'aiïaire en longueur; mais les latins, fati-

gués, posèrent catégoriquement ces deux questions : « Cfoyez-

vous, oui ou non, que le Saint-Esprit procède du Fils? Croyez-

\ ous que le sacrement de l'autel peut se célébrer avec du pain

azyme ou du pain levé? » Les grecs ayant répondu négative-

ment sur les deux points, les nonces les déclarèrent hérétiques

et quittèrent le concile tandis que les grecs leur criaient : « C'est

vous qui êtes hérétiques ! » Désolé, l'empereur consentit au

départ des latins ; mais aussitôt il les lit prier de revenir pour faire

leurs adieux au patriarche et au synode. De son côté, l'assem-

blée avait envoyé aux nonces un autre ambassadeur, le charto-

phylax du patriarche, chargé de leur remettre, pour la faire

parvenir au pape, une déclaration dogmatique; en retour le char-

tophylax devait redemander les pièces échangées sur le Filioque

9 et l'eucharistie. Les nonces se refusant à cet échange, le char-

tophylax menaça d'excommunication les gardes préposés, par

ordre de l'empereur, au service des nonces, s'ils ne les aban-

donnaient immédiatement. Les latins furent obligés de laisser

là leurs bagages et leurs livres et de reprendre à pied la route

de Constantinople. Bientôt ils furent rejoints par un haut officier

de l'empereur, qui protesta des excellentes intentions de son

maître à leur égard et leur conseilla d'attendre, dans une pro-

priété voisine, l'arrivée de leurs bagages. Deux d entre eux

cependant retournèrent à l'endroit où se trouvaient leurs bagages,

'I ils y arrivèrent à temps pour voir le chartophylax visiter leurs

coffres et leurs habits et finir par trouver, à sa grande satis-

faction, la déclaration grecque sur l'eucharistie. Les grecs sen-

taient évidemment qu'ils étaient allés beaucoup trop loin en

I
soutenant que le pain azyme ne pouvait être consacré. Ils ne

voulaient pas laisser ce document parvenir jusqu'à Rome; mais

ils ignoraient (jue les nonces en avaient déjà fait faire une tra-
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ductiou latine, dcpost'i' m lieu sur. (^)iiaul à lu déclaraliou

dogmatique remise au mMa du synode par le ehartophylax, elle

ne traite pas de l'eucharistie, mais ohorehe à démontrer par les

écrits des Itères, notamment par ceux du « treizième apôtre »,

Denis rAréopa;_Mte. que dans la divinité il ne saurait y avoir

((UK/i principe, une sonne, une racine, par conséquenl ([iic le

Saint-Esprit ne procède (juc du Père, et que l'addition J-'ilioque

était aussi fausse qu'insoutenable ^ Le seul fait de l'envoi de

cet exposé montre que les grecs ne songeaient plus sincèrement

à l'union.

En 1235, ce même patriarche ccléhra un second synode à Nieée.

Cette assemhice rendit à révèrpie d'Arta les droits et les m(»nas-

tères que l'arclieN r(jiii' de Naupactus lui a\ail enlevés, et donna

en même temps la décision suivante sur un cas de mariage. Un
homme s'était marié par-de\ant l'Eglise avec une jeune lille

qui n'était pas encore nuhile. «t il avait eu commerce avec elle.

Le synode regarda !»• mariage cmhiiih' nid, ordonna t|ue les pi'c-

tendus rpniix fussent séparés et (|ue le. |»rèli'e (|ui a\ail hénil nue

panilli' union fût déposé-.

663. Conciles réformateurs de 1235 à 1238.

l'iusicurs loiuiles eéléhrés à cette épocjue en dilïérenis pays

s'occupèrent de la réforme de nombreux abus existant dans leclergé

et parmi les laïcs. Une assemblée tenue à Haguse, le 13 avril

1235, promulgua des ordonnances ((Hilre le luxe des femmes,

contre les noces trop somptueuses '.

Le mardi a\anl la Saint-Iiarnabé (10 juin) 123G, l'archevêque

.Ljhel promulgua. daU'> un synode célébré à Tours, les ((ualor/e

canons suivants "•
:

1. Si un croisé es! londuil de\anl un juge séculier à la suit*;

1. Hardouiii, Conc. coll., l. vu, col. 219; Coleti, Concilia, t. xni, col. 1295;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. .307 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxiii, col. 405.

3. Farlati, Illyr. sacr., t. vi, p. 96.

4. Maaii, Conc. Turon., 1667, l. ii, p. o'i; Labbe, Concilia, t. xi, col. 503;

Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 263; Coleti, Concilia, t. xin, col. 1367; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. xxiir, col. 412. (H. L.)

i
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d'tm t^rave méfait, ce juge doit le renvoyer au tribunal ecelésias-

ti(jue. Si ce dernier le r<;connaît coupable, le croisé perdra Ions les

privilèges de la croisade (et sera livré au l»ras séculier;. Mais

s'il ne s'agit que d'une faute légère, le juge ecclésiastique lui infli-

gera la punition méritée. Défense aux croisés de maltraiter, luer,

voler, etc., les juifs.

2-^j. On n'admettra comme avocat, notaire ou (jfncial, que les

candidats instruits dans le droit et la procédure et ayant fait

leurs preuves. Les olTiciaux devront avoir étudié le droit pendant

cinq ans et les avocats pendant trois ans.

5. Certains abusant des lettres apostoli([ues, on établit, dans

la province de Tours, diverses précautions que les juges délé-

gués par le pape auront à prendre pour éviter les fraudes.

6. Les sufTragants et leurs ofTiciaux devront déférer aux appels

faits au métropolitain.

7. Afin que la volonté du testateur soit fidèlement exécutée,

tout testament sera, dans les dix jours qui suivent la mort,

apporté à l'évêque ou à l'archidiacre. S'il n'existe pas de testa-

ment écrit, les témoins feront connaître, sous la foi du serment,

les intentions du défunt. Les exécuteurs testamentaires ne doi-

vent d'eux-mêmes rien prendre de ce qui a été laissé par le mort.

8. On publiera tous les dimanches, dans les églises parois-

siales, la défense de contracter à la fois deux mariages ou deux

fiançailles, sous peine d'infamie et de s'exposer à recevoir le

fouet. Si le juge commue la peine du fouet en une amende,

cette amende reviendra à la fabrique de l'église.

9. Tous les dimanches, on rappellera au peuple la défense de

se livrer à des sortilèges, sous peine d'excommunication, etc.

10. Si un ecclésiastique a des rapports avec un excommunié

qu'il pourrait éviter, il sera puni d'une amende dont la moitié

51 reviendra à la fabrique de la cathédrale, et l'autre à celui qui

l'aura dénoncé (cette ordonnance est beaucoup moins sévère que

les anciennes lois concernant le même délit).

11. Quiconque se prétend exempt doit faire la preuve de son

privilège.

12. Les faux témoins seront fustigés, à moins que le juge ne

les autorise à racheter cette peine par une amende.

13. Les nouveaux convertis seront instruits et secourus avec soin,

de peur (jue la pauvreté ne les ramène à leurs anciennes erreurs.

l^i. Les abbés e1 prieurs doi\ent exercer rii(»s])italité.
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En 123G, saint Edmond, archevêque de Cantorbéry, publia un

statut composé de quarante et iin chapitres, dont certains au-

raient été décrétés, prétend-on. dans un synode provincial. Le

contenu de ces canons indicjuerait jilutùt qu'ils ont été promu!

-

jrués par un synode diocésain, car l'Edmond y donne des conseils

à ses olTiciaux, etc. Ces prescriptions prés<Milant un certain

intérêt histori«(ue, nous en consi|j:nerons ici les plus importantes.

1. Tout ministre de l'Éfrlise doit s'examiner avec soin pour

voir s'il n'est pas irrécrulier.

2. Quiiduipie a reçu les ordrt>s en état de péché mortel ne

doit pas exercer ses fonctions avant de s'être confessé.

.'1 Les olFiciaux, doyens, etc., doivent faire exécuter très exac-

tement l'ordonnance du concile de Latran contre les clercs in-

continents.

4. Les conrubines des prêtres seront oblifjées par l'archidiacre

à se marier ou à entrer au couvent. Si elles ne le font pas, elles

seront excommuniées et livrées au bras séculier.

5. Les clercs d(ti\ent travailler ù conserver la paix dans leurs

paroisses.

t». Les clercs iw d'ùvcnl pas Ixiirr immodérémcnl . ni |)r<'ndro

part à des orgies {.icnlallis).

8. On veut supprimer toute vénalité des messes. Défense d'o-

liliper les laïcs à laisser par testament un certain nombre de

messes, etc. Défense au jtrêtre, sous peine de suspense, d'accepter

un trop grand nombre de messes de façon à devoir louer des

prêtres pour les célébrer ou vendre les messes.

11. l/eaii liaptismale et les saintes huiles doivent être tenues

sous clef.

JO. Toute église baptismale doit avoir des fonts baptismaux

en pierre, qui ne serviront pas à d'autres usages et seront con-

stamment couverts. L'eau qui aura servi à baptiser un enfant

ne devra pas rester plus de sept jours dans le baptistère. Si un

enfant a été baptisé par un laïc à la maison, l'eau sera jetée au

feu ou versée dans le baptistère. Quant au vase dont on se sera 10

ser\ i. il sera brûlé ou donné à l'église.

11. Si un laïc a conféré le baptême, le prêtre devra exami-

ner avec soin s'il Ta conféré suivant les règles, soit en latin, soit

en gallois, soit en anglais.

12. Les diacres ne peuvent baptiser et imposer la pénitence

que dans les cas de nécessité.

i
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13. Les étolcs cl les ustensiles do l'éi^lise héiiits par l'évêque ne

devront pas être employés à des usages profanes.

14. Si une femme meurt en couches, et que Ton cioit l'enfant

vivant, on devra ouvrir le sein de la mère, mais on aura soin

de lui maintenr la bouche ouverte.

15. On recommandera aux femmes de ne |)as placer auprès

d'elles, la nuit, leur;-; enfants tout petits, de peur de les étouf-

fer. On ne doit pas non plus laisser les enfants sans gardien près

du feu ou près de l'eau. On aura soin de faire aux femmes ces

recommandations tous les dimanches.

16. On répétera souvent, surtout aux fêtes, que tout commerce
charnel entre un homme et une femme en dehors du mariage est

un péché mortel.

17. La confession des femmes se fera le rideau tiré et à la vue

de tous, bien qu'on ne puisse les entendre. Dès le début du carême,

on exhortera les laïcs à se confesser. Ils doivent en outre recourir

au sacrement de pénitence dès qu'ils sont tombés dans le pé-

ché. Le confesseur ne doit pas imposer comme pénitence un
certain nombre de messes à faire dire, bien qu'il puisse le con-

seiller.

18. Trois fois l'an, à Pâques, à la Pentecôte et à Noël, on devra

se confesser et communier. Celui qui ne remplit pas ce devoir

au moins une fois l'an et ne reçoit pas l'eucharistie à Pâques,

sera exclu de l'Eglise, et, s'il vient à mourir, on lui refusera

la sépulture ecclésiastique. On rappellera souvent cette ordon-

nance.

20. Durant la confession, le prêtre doit avoir les yeux baissés

et ne pas fixer les pénitents, surtout les femmes. Il écoutera avec

patience ce qu'on lui dira, exhortera à ne cacher aucun péché,

interrogera en détail le pénitent sur les fautes ordinaires, mais

avec beaucoup de prudence sur les fautes extraordinaires, afin

de ne pas scandaliser. Il ne demandera jamais les noms des

personnes avec lesquelles le pénitent aurait péché. Les fautes

plus graves seront déférées aux supérieurs ecclésiastiques. Il y
a même des cas pour lesquels le pape seul ou son légat peu-

vent absoudre. Toutefois, à l'article de la mort, on ne refusera

pas l'absolution à ces pécheurs.

21, 11 y aura dans chaque doyenné deux ou trois hommes
craignant Dieu chargés de faire connaître à rarchpvc([ue ou à son

ollicial les rnanciuements publics des clercs.
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1*5. Pour |iiirl«r I \Mnli;irist t' à nu iiialailc. I«' prr-lro preiulra

uii«' j>\ xiil»' |>rn|irf. i oiin riiaMf. iiiunio Uuii linirc ilc lin très

blanc. Si le nialade n'est pas trop éloi^Mié, le j)rèlre se fera pré- IQoi

cétier des lumières et de la croix, une petite sonnette avertira le

peuple. Le prêtre sera revêtu de 1 élolc v\, si le malade n'est pas

trop Inin. iliiu surpli-^. Il aura é^'alemeiit un vase d'argent ou

d'étain. ex<lusi\ fiuent ilesliuèà faire l»oireaux malades, ajtrès la

réception de leurharist ie, rahlulion de ses doi^jts.

30. Les recteurs des éjflises \ril|ir(nil à ce <(ue les clercs

placés sous leurs ordres vivent ilans h» continence. Si l'évcijue ap-

prend (pi'un prêtre a <ommis une faut»» sur ce p(»int avant que le

recteur d«* l'éjrlise la lui ait fait eonnaître, celui-ci sera égale-

ment puni.

3L Auiune personn»; mariée ne prui enlnr en rfli<_rion sans la

permission de l'éNrque.

'V2. De même, un»- ft-unue lu* peut piout»n<cr des vd-ux sans

fntitorisatiou de son mari cl le tonseil d'un prêtre.

'.\\. AtMMin médeiin ne iloit conseiller à un malade un remède

qui serjiit nuisilde à son Ame. Avant toul il engagera les malades

ù appeler d'ahttrd le médecin il<-> anus.

3G. Que le prêtre s'abstienne de baiser l'hostie consacrée, avant

de se donner la paix, car avant de communier il ne d«)it pas

t<Mirher la sainte Imstie avec ses lèvres. S'il prend l'hoslie de la

patène, ainsi que !•• f<»nt certains, il devra, après la messe, jiuri-

fier a^ec de l'eau la patène et le calice, sinon le calice seul.

Il v aura aussi près de l'autel un linge très j)ropre, (|ui servira

au prêtre, ajtrès a\oir reçu les sacrements, à se puriliti- bis

doigts et les lèvres.

37. Les femmes enceintes doivent se confesser avant du faire

leurs couches. Au moment des couches, on préparera de l'eau

en cas qu'il faille baptiser immédiatennut l'enfant.

31». Les j)rêtres exhorlcronl souvent les lidèb-s à faire confir-

mer leurs enfants, car la confirmation est obligatoire après le

baptême. Si le confirmand est adulte, il do\Ta se confesser

avant de recevoir ce sacrement. On ne doit pas attendre, pour

faire confirmer un enfant, ((ue l'évcque vienne dans l'endroit

même, mais on le lui amènera en ayant soin d'a])i)orter des ban-

deaiix assez larges et assez longs. Trois jours après la conlirma-

ti«)n, le confirmé doit être condiiil au baptistère, où le prêtre

b' l;.\»ra. et les bandcaux seront brûlés.
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41. IjCs laïcs ne devront pas s'emparer des l)iens de l'J.glise .

Henri III, roi d'An<rleterre, avait hérité de son père Jean sans

l54 Terre une grande aversion contre la ///r/;i//ia chartd cl contre les

barons. Aussi s'entoura-t-il volontiers d'clran<:ers et chcrcha-

t-il à faire de son royaume une monarchie absolue. Les représen-

tations de saint Edmond de Cantorbéry amenèrent, il est vrai,

quelque changement dans sa conduite; mais il n'en contmua

pas moins à traiter les grands de son royaume comme ses enne-

mis et à leur faire jurer de ne pas s'attaquer aux prérogatives

de la couronne. Afin de mieux dominer les barons et surtout les

hauts prélats de son royaume, il sollicita de Grégoire IX l'envoi

d'un légat. Au mois de juin 1237, arriva en Angleterre le car-

dinal-diacre Otton de Saint-Nicolas in carcere Tulliano, au grand

déplaisir des barons et des prélats, sans en excepter Edmond de

Cantorbéry. Le légat fut reçu avec grand respect par le roi, les

évèques et les abbés, et sa manière d'agir, surtout son désinté-

ressement, qualité rare chez les légats, ne tardèrent pas à lui

gagner l'estime des Anglais. Après avoir réconcilié plusieurs

grands qui se haïssaient mortellement, il convoqua à Saint-Paul

de Londres, pour l'octave de la Saint-Martin, les prélats du

royaume; il leur lut les lettres pontificales ({ui lui donnaient

pleins pouvoirs. Il dit aussi son intention de délibérer en concile

sur la réforme de l'Église d'Angleterre. Auparavant, le roi con-

voqua à York, pour l'Exaltation de la Sainte-Croix (14 sep-

tembre), divers personnages, parmi lesquels le légat; grâce à ce

dernier, un accord fut conclu dans cette réunion entre les rois

d'Angleterre et d'Ecosse. Celui-ci renonça à quelques-unes de

ses prétentions, obtint des compensations, prêta entre les mains

du roi d'Angleterre serment de fidélité, mais ne permit pas au

légat de venir en Ecosse. Pour ne pas trop mécontenter Otton

de Saint-Nicolas, il anoblit un de ses parents et l'enrichit.

Le premier jour du concile de Londres, 19 novembre 1237"^, le

légat ne parut pas, les évoques voulant examiner ses pouvoirs

et 66 consulter entre eux sur la manière de sauvegarder tous leurs

1. Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1371 ; Hardouin, Conr. coll., t. vii^ col. 266 sq.;

Mariai, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 416 sq.

2. Coll. regia, t xxviii, col. 343; Baronius-Raynaldi, Annales, ad aiiii. 1237,

n. 38-50; Labbe, Concilia, t. xi, col. 525-544; Hardouin, Conc. coll., t. vm, col.

287; Coleli, Concilia, t. xiii, col. 1395; Wilkins, Conc. Britann., t. i, col. 647-656;

Maiisi, Conc. amplios. coll., t. xxiir, col. 4'il. (H. L.)
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droits. Le feiulemain. on la proiuière session, le lé<:at vint de «^raïul

matin à réi;:lise de Saint-Paul, déjà si remplie tuTil eut peine à

se frayer un passarje. Sur le désir d'Otton. le roi avait fait placer

en difTérents postes deux ecnts hommes, soldats ou serviteurs.

Le cardinal n'était pas en elTet sans appréhension, parée iju'il

se proj^osait de lutter vigoureusement eontn» le tiinuil de^

bénéfices et contre les vices du cler<;é. Entré dans l'é^dise. h»

léfjat revêtit les « habits pontificaux ». c'est-à-dire le sur-

plis, puis la chape de choeur, garnie de fourrures, et la iniire '. 1055

A sa droite prit pl.ier l'archevêque de ('aniorbéry, et à sa

jrauche, eelui d'York (jui ne manijua pas de protester. Le lé^'at

le lit taire et tliscouriit sur un texte de r.\p<»ealypse (iv, li),

comparant les évéques à ces figures apocalypt iipKs <(Mivertes

d'veux, pour tout voir dans TLglise. Le discours terminé, il fit

lire une partie des statuts qu'il avait apportes, on lut le reste

le lendemain et le surlendemain '-.

|);ins b( -fcnnde session, quelques députés du roi vinrriil dé-

clar«*r au romile (jue le légat ne devait porter aucune ordon-

nance em|iiétant sur les tlroits de la ccmronne et du royaume.

Un de ces députes, Guillauim', rlcmoine de Saiiit-l'aMJ. resta diins

l'assemblée afin de voir si la preseription du roi était observée. On

lut alors trois lettres du jiape : celle (jui conférait au légat tous

ses pouvoirs, une autre prescrivant de «élébrer en Angleterre la

fête de saint l^douard. et eiiliii un»; ordiuiuan<'«; sur la canoni-

sa tit»n do saint Doiuinicpie et d<* saint l'rançois d'Assise. On

continua la lecture des statuts; lorsqu'on en vint à ce <jui con-

cernait le eumul des bénéfices, Waltcr de Cantilupe, cvcque de

\\(ii rester, se leva et dit :« Un grand nombre de nobles possèdent

plusieurs bénéfices et s'en servent jiour répandre dos bienfaits.

Plusieurs sont des vii-illards ({u'il serait dur de réduire à la pau-

vreté. Quant aux jeunes, ils sont très ardents et feront tout au

monde avant de se laisser ravir leurs revenus. Sur ce point donc,

vous devez consulter le pape, comme aussi sur les statuts concer-

nant les bénédictins (can. 19); car ils sembleront aussi très durs

surtout pour les religieuses. » — Le légat répondit : « Si tous les

prélats [irésents au synode sont d'accord avec l'orateur pour

1. Otton était cardinal et évêque de Porto. Mansi, Conc. ampliss. coll.,

t. xxMi, col. 1216; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 616; Coleti, Concilia, t. xiv.

col. 40'i.

i. C'est ce qui résulte de plusieurs passages des actes.
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écrire au pape, je ne m'y oppose pas. » (Le premier de ces deux

points ne fui pas inséré dans les statuts, mais le second y resta.)

Quelques membres de l'assemblée ayant opiné que les ordon-

nances du légat n'avaient de valeur que pour le temps de sa léga-

tion, Otton fit lire ])ar un de ses clercs une décrétalc du pape, réfu-

tant cette erreur.

Lorsque, dans la troisième session, on eut terminé la lecture

des statuts, le légat leva la séance par la prière et la bénédiction.

Ses trente et un capitula « promulgués en vertu des pouvoirs qui

lui avaient été confiés et avec la délibération et l'agrément du

synode, » peuvent se résumer ainsi :

1. On ne différera ])as au delà de deux ans la consécration

056 des églises cathédrales, conventuelles et paroissiales. Si, après

deux ans, elles n'ont pas été consacrées, on ne devra plus y
dire la messe. Les abbés et les recteurs des églises ne devront

pas, sans la permission de l'évèque, faire démolir d'anciennes

églises consacrées, pour en bâtir de plus belles.

2. Les sacrements doivent être administrés par les ministres

de l'Eglise sans esprit d'avarice, et on n'exigera rien pour leur

administration. Les sacramenta principalia sont : le baptême,

la confirmation, la pénitence, l'eucharistie, l'extrême-onction,

l'ordre et le mariage. Dans les conférences du doyenné, les archi-

diacres doivent indiquer exactement aux prêtres ce qu'ils ont à

faire pour l'administration des sacrements.

3. On réagira contre la crainte superstitieuse très répandue

qu'il est dangereux de faire baptiser les enfants les samedis de

Pâques ou de la Pentecôte. Le pape lui-même baptise en ces

deux jours.

4. Quiconque difTcre d'administrer un sacrement jusqu'à ce qu'il

ait reçu de l'argent sera dépouillé de tout office et bénéfice.

5. L'évèque nommera dans chaque doyenné des confesseurs

prudents pour entendre les confessions des ecclésiastiques qui

ne voudraient pas se confesser au doyen. On établira dans les

églises cathédrales des confessores générales.

6. On examinera avec soin les ordinands, afin qu'aucun can-

didat indigne ne soit ordonné.

7. La coutume de confier des églises à des vicaires ou à des

fermiers (/ïrmarù) ne peut être approuvée; on ne l'abolira cepen-

dant pas, à cause des circonstances. Mais à l'avenir les charges et

dignités, par exemple celles de doyen et d'archidiacre, et, de
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nu-me, les l•e^ euus de la jurieliilion, de la |iéniteuce, de l'autel et

des autres saereinents ne doivent plus être donnés ad firmam.

8. Une ctîlise ne doit jamais être donnée ad firmam à un laïc,

vM on ne pourra la donner à un clere que jtour cin(] ans; à l'expira-

tion de temps, le eonlrat avee la même personne ne pourra èlre

renouNelf.

[). Désormais, eelui c|ui a déjà un Iténéfiee ne p<Mirra plus

recevoir pour toujours ad firmam une é<;lise riehe sur les rev«'nus

de Kuiuelle il n'afîeote (ju'une faible partie au titulaire.

li». Pour être iu»mmé vic;iire. il faut Tire déjà piètre ou

diacre a\ec obli;:ution de recevoir la préirise aux (juatre-leiups

suivants; puis nniuuM-r à tout autre hénéliee avee ehar<;e d'àmes,

et promettre par serment d ol'*>er\er eouslamuient la resideue**.

Les vienires déjà établis <(ui ne s«Mit pas eneore prêtres (le\ loui

se faire ordonner au moins dans b* délai d'un an.

1 1. Le béiiéliee appartenant à un absent ne sera pas conféré à

un tiers aNanl tpie l.i morl du titulaire soil coustalce.

IJ. Défense de di\iscr une ejjlisr entre plusieurs titulaires ou

plusieurs vicaires. On t'vitera tout scandale à l'occasion de la

collation des érjlises.

L3. HeiMMumandat ioii du devoir de la résidence.

l'i. Certains clercs ressemblent plutôt à des soldats : on (»bser- 1057

vera exactenient les prescriptions du (juatrièmc synode de

Latran sur les vêtements «les rlercs.

L'). IMusieurs se nuirient secrètement, acee])tent ensuite des

éfilises et des bénéfices et, plus tard, prouvent ({u'ils sont réelle-

ment mariés, afin ([ue ces bénéfices reviennent à leurs enfants. 11

n'en sera plus ainsi à l'axenir. Les é«;lises et bénéfices n'ap])ar-

tieiidronl jdus aux personnes mariées, et ce quelles auront,

perçu des biens eeclésiastiijues a|)rès leur mariage devra revenir

à l'église.

W). Tous les clercs qui, dans le délai d'im mois, n'auront pas

renvoyé leurs concubines seront déposés.

17. Désormais les fils des clercs ne pourront plus hériter des

bénéfices de leurs pères, et ceux <[ui en auraient obtenu de cette

manière devront en être privés.

18. L'An<:leiorre est infestée de \(»leurs, ])ar«e que les grands

les protègent. Les protecteurs des voleurs seront excommuniés.

19. Les bénédictins anglais, réunis en chapitre général, ont

décidé d'observer à l'avenir la règle qui défend de manger de
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la viande, à moins ([ii'oii ]i<' soil malade? ou iudrrrK'; cetlo df'-ci-

sion est conCirmre pai' !<> ir^^il ; de plus, a|»r(''s une anné*; enlière

de novicial, on devi-a faire |»i'oression, cl. personne ne pourra rtr<;

abbé ni prieur sans avoir d'abord fait profession.

20. Les areliidiacres doivent faire réfTulièrement la visite des

églises, ne percevoir ([ue des ]nocuralions modérées, ne pas

renoncer pour de l'argent à faire la visite, etc.

21. Les juges ecclésiasliques ne doivent pas empêcher les

transactions ou arrangements entre les ])arties, ni rien leur

demander pour cela.

22. Les évêques doivent résider auprès de leur cathédrale,

y célébrer la messe les jours de fête et dimanches, pendant l' Avent

et le Carême, visiter leur diocèse, etc.

23. Les causes matrimoniales ne doivent être confiées qu'à des

juges intègres et connaissant le droit.

24-31. Détails sur la manière de rendre la justice.

En. 1237, on tint à Lérida un concile qui confia aux domini-

cains et aux franciscains la charge d'inquisiteurs dans le royaume

d'Aragon. Rien ne prouve que le concile convoqué au Mans par

Juhel. archevêque de Tours, ait eu lieu ^. Le 12 avril 1238, Gérard,

archevêque de Bordeaux, présida à Cognac ^ [Campinacum) un

1058 synode provincial ({ui jjromulgua trente-huit canons. Ces canons

n'offrent rien de particulièrement nouveau; ils traitent de l'excom-

munication, des vicairies, de la procédure judiciaire, des moines,

de l'entretien des clercs, etc. Le synode célébré à Trêves sous

l'archevêque Théodoric, le 21 septembre 1238, promulgua des

ordonnances analogues à celles de Cognac ^. Ses quarante-cinq

canons traitent de la punition des sacrilèges, qui pillent ou incen-

dient les églises et les couvents, qui maltraitent les clercs, n'ob-

servent pas l'interdit ou battent de la fausse monnaie. Viennent

ensuite des règlements sur les habits et la conduite des clercs, la

visite des malades, la fréquentation des auberges, le concubinage

des clercs; sur leurs jeux et les fonctions publiques qu'ils peu-

1. Mansi, Conc. amplins. coll., t. xxiii, col. 477; Hahn, Gesch. d. Kelzer, t. i,

p. 375.

2. Labbe, Concilia, i. xi, col. 556-5G5; Hardouiii, Conc. coll., t. viii, col. 315;

Coleli, Concilia, t. xiii, col. 1425; Mansi, Conc. anipliss. coll., t. xxiiii, col. 485.

3. Martène, Tlie.<i. noif. anecd., t. iv, col. 183-180; Script., t. vu, col. 126-131;

Lunig, Spic. cccles., 1721, t. ii, col. 88; Cololi, Concilia, t. xiii, col. 1435; Mansi,

Concilia, Siipijl., t. ti, col. 10'iO; Conc ampliss. coll., t. xxiii, col. 478. (H. L.)
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vent accepter; sur la solde des \icaires, le reiioii\ elKiueiit des

suintes hosties (tous les «(uinze jours), sur la garde de l'eucha-

ristie, des saintes huiles et de l'eau baptismale, sur le chant des

heures canoniales dans les éjjjlises paroissiales, etc. Tous les héré-

tiques doivent être dénoncés à l'évêque, les usuriers excommu-

niés, les adultères cond.imnés à une i>ciut«'nce pulilitjue. Quant

aux femmes qui se rendent coupables d adultère, elles de\ronl,a

l'intérieur de lu paroisse, porter un chillon ' sur l'cpaule «'l faire

quarante jours de pénitence. Celui i[ui sohsline six semaines

dans l'ext-onimunication sera forcé ilc se rcc«)ncilier. La dîme sera

perçue dans les champs et non pas dans les maisons '-.

664. Dernières luttes entre Frédéric II et Grégoire IX

de 1239 à i24i.

Lorscjue, le 20 mars 1239, Gré^joiic 1 .\ pittiiom a i'cxtnmiuu-

nicalion contre Frédéric II. il assif^na à sa scnlciue dix-sept

motifs' :

1. Frédéric a <nirdi une sédiliou à Home pour en faire chasser

le paj>e et les cardinaux.

2. Il empêche le cardinal-c\ éque de rnneste de se rendre

comme lé<;at dans rAlhi^'eois, |)our y ralîermir la foi.

.'!. 11 ne permet pas de pourvoir à la vacance des éj^lises épisc»»-

palcs et autres des Dcux-Siciles. (Liste de ces églises.)

4. Dans ce mém«' royaume il a emprisonné, tué et exilé plu- 10£

sieurs clercs,

5. Les églises y ont été dévastées et [)rofanées.

G. Frédéric n'a pas autorisé le rétablissement de l'église de

Sera.

1. (yptiuni portanle-t in ncapuUi. (yphuni signifie lo vieux mot fiuin;ais

cAi/7^=chinoii et ne doit pas être runfondu avec ari/p/u/«= gobelet.

2. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiiii, col. 477; Ilartzheim, Conc. Genii.,

t. 111, p. 558; Colcli, Concilia, t. xiii, p. l'iSS. En allemand, dans Binterim,

Deutsche Concil., t. iv, p. 510 sq. ; Hisoria Treverens., cdit.IIontheim, t. i, p. 720.

3. Auttal. Stad., dans Monum. Cerm. hisl.. Script., t. xvi, p. oG3; Iluillard-

Brëhollcs, Hisl. diplom. Friderici II, t. v, p. 28G-289; Polthast, Heg., p. 008; les

causes de l'excommunication, 7 avril 1239, dans Huillard-Bréholles, op. cit.,

%. V, p. 290-294; Epist. pontif., t. i, 7'i1, 742, 747; Potlhast, op. cit., p. 907 sq. ;

Feltcn, op. cit., p. 270 sq. (H. L.)
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7. Il n'a pas permis au prince de Tunis de venir à Rome rece-

voir le baptême.

8. Il a fait prisonnier Pierre Sarasin, Romain de famille

noble, se rendant près du Siège apostolique avec une mission du

roi d'Angleterre, et il le retient encore ainsi que son fils ^.

9. Au mépris de ses serments, il s'est emparé des possessions de

l'Église, en particulier de Ferrare, de Pigognana, de Bondenum,

etc., et de la Sardaigne.

10. Il a pris et ravagé les biens de quelques nobles du royaume,

biens alors occupés par l'Eglise,

11. 11 a spolié les cathédrales de Monreale, Cefalù, Catane (en

Sicile) et Squillacic (enCalabre), ainsi que plusieurs monastères.

12. Par d'injustes poursuites, ilfait perdre à un grand nombre

de cathédrales et d'autres églises ou monastères presque toutes

leurs possessions.

13. Au mépris des engagements du traité de paix (de San

Germano), il a enlevé aux templiers et aux johannites une

grande partie de leurs biens, meubles et immeubles.

14. Il a exigé des églises et monastères du royaume d'injustes

redevances.

15. Il a imposé aux supérieurs ecclésiastiques et aux abbés

des redevances mensuelles pour la construction de nouvelles

forteresses.

16. Au mépris des clauses du traité (de San Germano), il a

confisqué les biens de plusieurs qui, durant le conflit, avaient

soutenu la cause de l'Église; il les a exilés et mis en prison leurs

femmes et leurs enfants.

17. Il a empêché le secours de Terre Sainte et le rétablissement

de l'empire de Romanie (l'empire latin de Constantinople).

Kn conséquence, tous ceux qui lui avaient prêté serment de

fidélité en étaient relevés et ne lui devaient plus obéissance

tant qu'il serait sous le coup de l'excommunication. Quant aux

paroles et aux actes de Frédéric, d'orthodoxie douteuse, le pape

se réservait une décision équitable.

Le lendemain, Grégoire ordonna à l'archevêque de Milan et à

ses sufîragants de promulguer cette sentence tous les dimanches

et jours de fête, au son des cloches et les cierges allumés, et de la

faire |)roniulgM(;r dans leurs diocèses. Le 7 avril et le 22 mai, il noti-

1. Monum. fJcrrn. liisL, f'Jpisf., 1. i, n. 730.
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fiait CCS mesures à lt»ut«> la clirrtirnlé ilans une encyclique

solennelle : Ituit lieu où scj«>urnnil 1^-cilcric clait par le fait

interdit . il était défendu ds cclél»rer la messe, soil |>ul>li({uc-

ment, siùt en privé. Tout cKrc (jui violerait cet interdit serait 106

suspens j)our toute sa ^ ie. Aucun clerc ne devait avoir de rap-

ports avec Frédéric. La lettre de ce dcniier aux cardinaux

(Ht mars) ne fut remise au pape qu'ajtrés la promulj^Mtion de la

sent«'n«'e ; elle montrait 1«' peu do res|iect de rem|»('rtMir |)our le

Saint-Siè<:e. dont il rtail K- vassal en »|iialitt'' de loi de SiriK' ; dans

cette lettre il promettait au pap«' ilc tlicr xcu^cance cojniue o les

empereurs » le savaient faire '.

A peine en possession de la huile d exio luiiniuica I ion, lempe-

reur réunit, à riiôtt-l d<' \ iljr de radmie. une assemblée solen-

nelle dans laquelle l'ierre des \ i;.'nes prononça un discours indi-

ijuant les moyens de |iarer ee cou|i -. Frédéric se it'udil à Trévis«i

d'où il envoya une circulaire ajiolo^étique à tous les princes ^.

« La mé«|ianceté, disait-il. est assise sur le trône du Seif^neur. Le

pape, bien disjiosé à son é«,'ard lorscjuil n'était encore que cardi-

nal, s'est retourné depuis son élévation au pontilicat. Ciré^foire IX

l'a harcelé et forcé à faire ses préparatifs pour la croisade, puis l'a

excoinnuinié, lorsqtie la maladie le terrassa sur la roule de Terre

Sainte. Parti à peine rétabli, il n'a j)u a\<tir du pape l'ab-

solution et. débarqué en Terre Saint( . il a su que (Iréj^oirc 1

X

avait osé correspondre a\ec le sullaii. pour ili'ioiiriicr celui-ci

de restituer .Jérusalem. On a saisi les lellres du pape. A

la même épo(jue, (iré^'oire s'est adroitement servi du prétexte

fourni par Hainald de Spolète, pour atta([u<!r, à l'insu de l'tnupe-

reur. les Ivtats de rFj,dise. envahir à main armée le royaume

des Deux-Siciles et semer partout la trahison et le j>arjurc.

liCS troupes du pape avaient jur<'- ((ue reiiqteicur était ))risonnier

en Svrie. A son r<-tour de l'alesline. l'rédéric s'est réconcilié

avec l'Éjrlise; mais le pajie, resté hostile, lui a sournoiscnienl

1. IIuillard-Bréholles, Uist. diplom. Friderici JJ, I. v, p. 289-204; Monum.

Cerm. hist., Epist., t. i, n. IW, 742, 747; Potthast, Rcjî., p. 907, 908.

2. La circulaire de l'empereur est du 20 avril 12.'}9. IIuillard-Brcholles, op. cit.,

t. V, p. 295-307; Matthieu Paris, Ann., ad ann, 1239, dans Monum. Germ. hist..

Script., t. XXVIII, p. 1G2-169; Winkelmaiin. Friedrich II, p. 129 sq.; Fcllcn,

op. cit., p. 319 sq.( H. L.)

3. L'original était adressé à Richard de Coriiwallis. BoHmor, Kaiser-

regeslen iirUer Philipp, p. 183; Bohmer-l'icker^ lieg. Frid., t. ir, n. 2341.
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conseillé de V(nui- sans ai-inrc dans la llaii I c- 1 lalic à la di(;l<' do

Uaveiinc), s'cn^a<,rcanl à ramoner et à maintenir la jiaix. C'est

le oontraire qui eut lieu, et le fils de l'empereur avec les

princes d'Allemagne ne purent pénétrer en Italie, les rebelles

en ayant fermé les passages. Quelque temps après, le pape a

demandé à l'empereur de prendre les armes contre les Uomains,

dans l'intérêt de l'Eglise, tandis qu'il afiirmait aux lUjmains

061 qu'il n'y était pour rien (son intention étant de faire haïr l'em-

pereur par les Romains), et il finit par conclure avec eux sa paix

séparée. Par respect pour sa mère la sainte Eglise romaine,

l'empereur, oubliant les sentiments du pape à son égard, le char-

gea de le réconcilier avec les Lombards; il le soutint à grands

frais dans une nouvelle rébellion des Romains, et alla jus-

qu'à lui proposer son fils Conrad comme garant de sa fidélité.

Grégoire IX, faisant preuve d'une insigne ingratitude, s'employa

à faire de l'opposition à l'empereur, soit en Palestine, soit dans

la Haute- Italie ^; il refusa de rendre la ville de Castella et défen-

dit à Frédéric d'employer les armes pour soumettre les Lombards

révoltés, sous prétexte qu'il venait de prescrire une trêve géné-

rale à la chrétienté dans l'intérêt de la Terre Sainte.

«La trêve promulguée, le pape n'en combattait pas moins les

Romains. Grégoire exigeait que Frédéric lui confiât la négocia-

tion avec les Lombards, sans la clause ordinaire [jure et honore

imperii reservatis). L'empereur s'y étant refusé, Grégoire envoya

aussitôt dans la Haute- Italie l'évêque de Palestrina, ce loup vêtu

d'une peau de brebis, chargé de détacher du parti de Frédéric

ses fidèles, et qui parvint, par trahison, à livrer aux Milanais la

ville de Plaisance. Le pape avait promis secrètement des secours

aux rebelles et suscité à l'empereur mille obstacles. Celui-ci avait

envoyé à Grégoire une nouvelle ambassade, conduite par l'arche-

vêque de Palerme; le pape avait prodigué les promesses et, à

leur retour, avait adjoint aux ambassadeurs l'archevêque de Mes-

sine. Mais, trois jours plus tard, il avait en\oyé en Lombardie

Grégoire de Monlelongo aNcc d'autres instructions et éorit à

quelques évê({ues allemands et italiens une lettre acerbe contre

l'empereur. Frédéric tenait à citer cette lettre et à transcrire sa

réponse; il avait renvoyé l'archevêque de Palerme au pape, lui

olîrant satisfaction sur les divers reproches à lui adressés; mais,

1. Cf. VVilkcn, Gcadi. dcr Krcuzzn'^e, t. vi, \k 551 34.

CONCl Li:s — V — lUU
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à la n«ni\ file que les ambassaileiirs iinjuMiaux irétaicnl (ju a vint'.

journé»': de Rome, Tirégoire IX, hors île lui. avait, au mépris des

Canons oiTl«''siastitjiies, exeommunié remiuM'eur le jour des Ha-

meaux. 11 avait réilcré la senleiiee le jeudi saini , el les ambassa- 106'

denrs imiM-riaux étant arri\és, il les avait em|MMhés de définidre

la cause de leur maître, ^rràee à des satellites soudoyés avee l'ar-

gent des pauvres '.

«Le pape étant doue smi enin'iui luorli-l, l'rédérif n<' peut \oir

en lui un ju^re étpiilaldi'. llpi'olt;ii' el aime les Milanais, him <[ue

'a plu|)art liérétitpie.s ; il s'iuipiièle peu de l'avis des cardinaux,

distribue des dispenses, les unes achetées, les autres gratuites,

mais destinées à assouvir sa haine contre l'empereur, et il dila-

pide les biens de l'Ëglise pour gagner à son paili les Ronuiins de

qualité. Ce n'est pas ennlre l'institution, c'est foutre le litiilaire

(pu; s'élève l'emptrcur. el tout l'univers reconnaîtra le l(i»Mi-

foiulé d<' sa t'MMduitf, Il adjure li-s c-iirdiîiaux, jtar le sau<.' ilu

Christ, de convoquer uu ettntile général; là il piouvera toutes s(^s

allt'u'ations et pire cpie eela. La haine du pape s'expli<pie pai'

!•• nfus llpp(l^t• piir l'j'iupfriMir au mariage de son bAtard l^n/in

a\«'«- uni' uiirc du poiitifc. I.u Iciniiuii iil . Ii-édi'-ric fail icuiai-

«piiT aux autres princes «pie sa cause us! c«'lle de tous h'S rois,

cliarun <r«'ux risipuiul d'i'ncnurir uu traitement semblalde au

sien.» i.a lin-, funnaiil un»' snrie de jULsl-siri iiltini, (piilh- le ton

oratoire et juiraît cire de la propre main de l'empereur : «La

principale préoccupation du pape est la (juesliim des Lombards.

Si j'avais voulu lui céder sur ce point, il m'eût volontiers aban-

donné, ainsi que b; dit son légal, tjuites hs dîmes prélevées pour

la Terre SainN-. Ln elîet, <'0mme j'étais encon; en Palestine, il

jura aux Lombards de les aider contre moi. 11 est honteux d'avoir

prononcé contre moi cette sentence sans attendre le délai

fixé par ses propres légats pour les négociations ^ . »

Dans une seconde lettre de la même date, Frédéric fait

aux Homains des re|>roches entremêlés de flatteries. Il leur

demande eoiunn-ul ils nOnt pas empêché l'évèque de Rome, ce

hlusphcmalur i^dans sa précédente lettre, l'empereur s'était servi

1. Frédéric prétendit même plus tard que ses ambassadeurs avaient été

emprisonnés. Huillard-Bréholles, Ilist. diplom. Friderici II, t. v, p. S'i'i.

2. Ibid., t. V, p. 305.

3. Ibid., t. V, p.
!>f»5-307.
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d'injures ailaloniios), de vdiuir ses iiu|)irl«'-s conlic rcMi|..'i<-ii r

romain, leur MoniaihMir. A (mix luainl.nanl dr laiic leur .l«-voir

^
et do vcnuor l'empereur, qui veut rendre à l'enipiio romain

I06o son ajili(|ue splendour.S'ils se montrent indolents, il leur retirera
tons ses bienfaits ^

Pendant que l'empereur délibérait à Vieence (mai 1239) avee
les seigneurs trévisans, Albcric de Romano, frère d'Ezzelin, aban-
donna son parti et causa la perte de Trévise. Frédéric occupa le

château de Castelfranco situé entre Vieence et Trévise, a|)par-

tenantàcelte dernière ville. La révolte se propageant, l'empereur
donna à ses fidèles Padouans les villes de Castelfranco et de Tré-
vise, avec une notable partie du territoire appartenant à cette
dernière cité. De son côté, le pape loua Albéric, le prit sous sa

protection spéciale et écrivit aux évèques plusieurs lettres en sa

faveur 2. D'autres défections ne tardèrent pas à se produire et

le 13 juin, dans la diète de Vérone, l'empereur mit solennellement
au ban de l'empire les marquis d'Azzo et d'Esté, le comte Uguc-
cio de Vieence, Pierre, comte de Montebello, Richard, comte de
San Bonifacio, et plus de cent autres nobles italiens =^. Il fit

de plus occuper les défilés des Alpes, pour interdire à ces prin-

ces des démarches qui pourraient lui être funestes et prit, dans
son royaume héréditaire, une série de mesures destinées à atté-

nuer l'effet de l'excommunication et à lui procurer les moyens
de faire une nouvelle campagne contre le pape et les Lombards.
Tous les dominicains et tous les franciscains nés dans les

provinces rebelles de la Lombardie et plus tard tous les religieux

de ces deux ordres furent chassés du royaume des Deux-Siciles,
et les autres moines durent donner des preuves de sentiments
irréprochables à l'égard de l'empereur. On chassait quiconque se

trouvait en rapports avec la curie romaine; nul ne pouvait se

rendre à Rome sans autorisation spéciale; tout porteur des

lettres du pape serait pendu. C'est alors aussi que Frédéric prit

fait et cause pour le général des franciscains, Élie de Cortone,
et prétendit, bien à tort, ([ue le pape ne l'avait déposé (mai

1239) que pour le seul crime d'être gibelin déclaré̂ 4

1. IIuillard-Bréholles, op. cit., t. v, p. 307.

2. Ihid., t. V, p. 315-318; Potthasl, liei;., p. 910 sq.; Bohmer, Reg., p. 183.

3. JlnillunJ-BrcliolIcs, op. cit., t. v, p. 318 sq. Frédéric prétendit plus tard

qu'ils avaient été gagnés par le pape à prix d'argent, ainsi que la ville de Ravenne^
qui se détacha aussi de son parti.

^1. Jluillaid-Bréliollus, op. ni., i. v, p. 318, 3'i3, 340, 'i35, 785, 8GG, 903, 1057.
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L»' 2l> juin l'I'.Vj ^, If iiap»- rijuMuliL tlaiis une »'Iun rliiiuc adrcs- 106

sée à tous les princes et cvè([iM's. aux an-iisalious ([iw rcmpcrcur,

« ce monstre de cajoninio <fui s'était ('levé de la mer '^, » avait

portées contre lui le 20 avril. Pour réfuter le récit de Frédéric, il

se propose d'exposer tous les faits avec une rigueur absolue.

L'empereur a\.iit immobilisé l«'s croisés à Brindisi, sous wnr

chaleur acrahiantc. et heauroup en moururent, 11 avait fi'iiit

une indis|n»sition et ;.Mrdé \r lit (|U('lt|u«'s jours pour se dispenser

(!•• partir; il axait al)andi>mif la 'r«'ir(' Sainte aux ennemis du

(Jirist, inseiisilde au tréj)as du landgrave Louis de Tluiringc,

•pii. au su de l'univers eut ier, mourut emjioisonné. Le j»ape, par-

faitement instruit de tout, informa Frédéric (ju'ii avait encouiu

rexcommuniealion lat:e st'ntenti:r, dont ou l'avait menacé sous

Ilonorius. Ku même temps il lui |»ro|iosait l'alisolulion, s'il |tai'-

tait aussitôt pour la Terre Saint e. l'rédérie était cependant parti

sans alisojotioii : i| a\ait conclu a\ec le sultan une paix dcs-

a\antageiise, avait abandonné aux inalioinétans le lemple do

Dieu et persécuté le patriarche de ,Iérusal«'m et les templiers,

.lamais esprit raisonna Me n'admet I ra (jue le pa|»«' ou son légat

lait eiupé«-hé d»' recon(|uénr la Terr*- Sainte, |»oui' la recoii-

vrance de lai|ue|le l'Fglise avait fait tant de sacrifices; l'empe-

reur avait, au contraire, molesté l'iiglise pendant son séjour en

Syrie, coiume il l'avait fait molester en Italie par son re|)résen-

tant, Hainald de Spoli'le, et c'est iiiiii|ueiiicut [loiii met Ire lin à

cet état de choses tjue les amis du |)aj)e avaient organisé l'inva-

sion du royaume d«s I)eu x-Siciles, L'Ilglise avait consenti à

absoudre l'rédéric à sou retour (r(>rlenl: il alliriuait main-

tenant, à t<»rt, <|ue le jiape lui a\ait conseillé astucieuscinenl

de se rendre sans armée en Lombardic; Grégoire lui avait

donné cet avis loyalement et ehacun sait du reste que les Lom-
bards, belliqueux et bien é((uipés. seiaien I plutôt gagnés ])ar de

procédés pacififfues ifue par fies moyens \i(dents. Mais r<!m-

|»ereur a\ail reiulu toute négociation im|>ossible, en |)renant

parti pour ('rémone et en menaçant Milan. Alors sans doute il

1. Matthieu de Paria donne comme date lo 21 mai; IIuillard-Bréhollcs et

Potthasf. Pep., p. 911, le 20 jtiin ; Raynaldi, Annales, ad ann. 1239, n. 20, et Ro-

dcnlKTfr, Mon. Cerm. hist., Episl., y. 05'», le l'^'' juillet, et ce dernier croit que le

pape envoya plusieurs lottros analogues.

2. Apor., xni, 1.
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s'était déclaré disposé à défendre la liberté d<; l'I'^j^dise et à extir-

per l'hérésie; mais le pape lui avait répondu ([ue, dans son

royaume héréditaire, où personne, sans sa permission, ne jjou-

vait remuer pied ni main, l'hérésie faisait des progrès considé-

L065 râbles et la liberté de l'Eglise n'était qu'un mot. On était en droit

de se demander s'il parlait sérieusement lorsqu'il offrait ses bons
• offices au chef de l'Église, et les faits ne devaient pas tarder à

montrer combien cette déliance était fondée; car, à la pre-

mière nouvelle d'une sédition des Romains, Frédéric s'était

hâté de gagner la Sicile, au lieu de secourir le pape. Plus tard,

lors d'une nouvelle rébellion des Romains, il est venu sponta-

nément à Riéti se mettre à la disposition du pape; en réalité,

il n'avait fait qu'empêcher l'Église de reprendre ses biens. Tout

cela, Grégoire IX peut le prouver par les actes de l'empereur et

par des lettres, témoignages irrécusables de sa trahison, qui

faisait de lui dans l'Église comme un nouveau Judas. Il s'est mis

traîtreusement d'accord avec les ennemis de l'Église pour se

retirer à une date convenue et permettre à ces ennemis d'oc-

cuper le patrimoine. Le pape n'en a pas moins chargé l'arche-

vêque de Ravenne, son légat en Orient, de faire réintégrer l'em-

pereur et son fils Conrad dans leurs droits en Palestine, que Jean

d'Ibelin et d'autres avaient voulu leur enlever. Mais comme, en

remplissant cette mission, le légat avait jeté l'interdit sur la

Terre Sainte, sans égard pour l'appel à Rome, chassant ainsi

les croisés de la Terre Sainte, le pape s'est vu obligé de casser

cette sentence d'interdit, sans toutefois retirer au légat ses pou-

voirs (pour maintenir les intérêts de l'empereur). Tout ce que

Frédéric avance est faux. Il n'a aucun droit sur Castella, et son

récit des événements (durant l'été de 1236) est entièrement

fantaisiste. L'Église l'a soutenu depuis son enfance et, récem-

ment encore, contre son fils Henri. Lui, au contraire, a détruit

en Sicile les libertés de l'Église, privé les églises de leurs pas-

teurs, transformé les églises en temples de Mahomet, interdit la

prédication du Crucifié, et défendu les dons en faveur de la

Terre Sainte. A ces causes, le pape lui a envoyé plusieurs fois

des lettres et des nonces, et montré à son égard une incroyable

patif-nce. Au cours de sa campagne en Lombardie, Grégoire,

toujours bienveillant, a jjrescrit la célébration de la messe

partout où passerait l'empereur, l'endroit fût-il interdit; il

écrivait à rernpcrcur (b- l(! prt-ndrc, pour ai-bitrc dans son condit
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avec les Lonihards et de no jias ilonnor ce iléJestable exemple de

porter la guerre dans un pays jouissant de la trêve de Dieu.

En vue de s'entremettre entre Frcdcrio et les Lombards, le papo 10G('

envoya comme lé^'at l'évôquc de Palestrinn, bien vu des dejix

partis, et ce n'est la faute ni do ce lé»rat ni du pape si. à Plaisance,

la paix n'aNail pas «''té signée sans préjudice des droit s de l'empe-

reur et de remjdre. Il est honteux pour l'n (lérjc iraNoir empê-

ché les autres légats, le cardinal-évêque irOslie et lo cardinal-

prêtre de Sainte-Sabine, de conclure la paix, après nv«»ir

tenté pour cela tout ce qui était en leur pou\(tir. L'empereur

a suscité, à prix d'argent, plusieurs séditions îles Romains coni rc;

le pape; il s'est emparé de l*'errare, etc., et, au temps même où

l'archevctpie de l'alerme olTrait à tîrégoire satisfaction sur ce

point, Frédéric faisait occuper la Sardaignc et Massa dans le dio-

cèse de Luna, deux pays ap|)arteuant à llCglise romaine, mon-

trant ainsi clairement qu'on ne pouvait avoir amune conliance

dans ses ambassadeurs. Pour ces motifs et pour d'aulri-s. le pape,

les cardinaux consnit es,ilésespérant du retour d*i l'emiiereur à de

meilb'iirs seulimeiits. l'a excommunié. Cette sentence a jeté

hors vie lui l'rédéric, qui, non conteni d'injuriei- personnellemeul

le pape, s'était attaqué, dans ses lettres, à l'autorité pontificale.

Le pape n'a pas dila|»idé les biens de ri%glise, il n'a pas |)Oursuivi

l'empereur pour un |iroje| île nniriage, ni juré aux Lombards do

les aider contre r«'m|>ereur. ni enlin proposé à l'iédéric de lui

donner toutes les dîmes destinées à la Terre Sainte, s'il aban-

donnait l'alîaire des Lombards. Le pap«^ accuse ensuite l'empe-

reur il'aN oir, par avarice, réduit à l'exlrème misère son royaume

tles Deux-Sieiles, d'avoir vendu la justice, vendu les charges de

l'Lglise et de s'être laissé appelor«le précurseur de r.\ntéclirist ».

Il a, grâce à Dieu, dévoilé lui-même son hérésie, eu allirmani

q\ie le pape ne pouNait l'excommunier. I)<; plus, il a émis ces

propositions : « Trois imposteurs, le Llirist, Moïse et Mahomet,

conduisent le inonde à sa ruine; deux d'entre eux sont morts

pleins de gloire, tandis ({ue Jésus est mort sur la croix; il fa\iL

être fou pour croire que Dieu, le créateur du monde, est né de

Marie ^ »

J. Huillard-nréholl.'s, Hisl. diplom. Frid. II, t. v, p. .'^127-340; Winkclmann,

op. cit., t. M, p. l.'}2 sq. ; Kelteii, op. cit., p. 322 sq. L'exemplaire de cette circu-

laire est .idressé à l'archevêque de Cantorbéry et à ses sufTragants. Co que

Bôhmcr, Kaiserregeslen, p. 3'»7, n. l'i'i, donne comme l'encyclique du pape à



GG^i. DERNIÈRKS 5.UTTr:S DR 12 3 A 1 2
'i 1 l59i

Dans une lellre un peu [xistrrieuiM', h; |)a|)0 clicrcha à convain-

cre Louis IX, roi de France, de la culpahililé de l'empereur; il

lui recommanda par la même o('casion le cardinal-évêque de

Palest.rina, comme légat pour le pays des albigeois ^.

Frédéric répondit au pape dans une lettre adressée aux cardi-

naux (juin 1239) : « La divine Providence a établi deux lumières

au firmament céleste, une grande et une petite, et, loin de se nuire,

la ]ilus grande communifiue sa clarté à la plus petite : ainsi elle

a établi sur la terre deux puissances, la puissance sacerdotale

et la puissance impériale, la première chargée de la surveillance

(cautela), la seconde de la protection. Mais le pharisien qui est

assis sur la chaire de pestilence, oint de l'huile de la méchanceté,

a cherché à troubler cet ordre divin et à obscurcir l'éclat de

la majesté impériale, car ses lettres mensongères calomnient

la pureté de notre foi. Cet homme n'a de pape que le nom, il

nous a appelé « le monstre de calomnie qui s'élève de la mer; »

tous les princes (celle du 1^^ juillet 1239) n'est que la fin de cette longue lettre

à l'archevêque de Cantorbéry. Rodenberg, dans Monum. Germ. hist., Epist

pontif., t. i, n. 750, donne un exemplaire de cette lettre du pape adressée à l'ar-

chevêque de Reims et à ses sufîragants, d'après une nouvelle et soigneuse

collation du Registrum avec de nombreuses améliorations du texte par Matth.

Paris; cf. aussi Potthast,i?eg., n. 10766. Dans une autre lettre du pape adressée à

l'évêque de Sens, lettre dont fait mention Albéric [Mon. Germ. hist., Script.,

t. XXIII, p. 944), l'empereur est accusé de s'être exprimé dans des termes ana-

logues; le pape ajoute même que Frédéric, voyant un jour un prêtre porter le

Saint-Sacrement à un malade, s'était écrié, s'adressant à un de ceux qui l'entou-

raient : Heu me! quamdiu durabit truffa isla^ Winkelmann, Friedrich II, t. ii

p. 134 sq., voudrait, pour soutenir que Frédéric n'a pas pu prononcer ce blas-

phème, fournir une preuve dont Rodenberg, op. cit., conteste la valeur. Le livre

De tribus impostoribus fut publié en 2^ édition par E. Weller, Heilbronn, 1876.

En ce qui concerne l'époque oii il fut composé, cf. aussi une dissertation dans

l'Allg. Zeitung, 1877, Supplément n. 58, d'après laquelle ce méchant ouvra<»e

n'aurait paru pour la première fois que vers la fin du xvii^ siècle. [Cf. Chron.

Aug., dans Mon. Germ. hisl.. Script., t. m, p. 123 sq. ; Chronica minor auct.

Minorita Erphordensi, dans Monum. Germ. hist.. Script., t. xxiv, p. 178 sq.
;

Ricordano Malespina, Istoria Fiorentina, c. cxxxii, dans Muratori, Script, rer.

Italie, t. viii, p. 966; Reuter, Geschichte der religiusen Aufkldrung im Mittel-

alter, t. ii, p. 297; Hase, Kirchengeschichte auf Grund akadem. Vorlesungen,

Leipzig, 1890, t. n, p. 308; Felten, op. cit., p. 323 sq. Pour le De tribus impo-

storibus, Lipsia-, 1846, cum pra;f. a Weller (édition abrégée : De imposturis

religionum brève compendium, cdit. Genthe, Lipsiae, 1833); trad. H. J. Aster,

Die drei Betruger nach der i. J. 1598 crscheinen, Schrifl: De trib. imp., 2^ édit.,

E. Weller, Heilbronn, 1876. (H. L.)]

1. JliiiJliird-liri'liolIeH^ /Jist. diploni. Irid. II t. v, p. 457.
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mais c'ost lii«»n jthilùl lui dont «ui piMil diri' : « Et il sorlit aussi

de la ruer un antre che\al roux, ol iclui (|ui s'assit sur oe cheval

enleva toute paix à la terre ^. » l)«'|)uis sttii élr\alioji, ce |»èro, non

de miséricorde, mais de disconle. a jeté le trouble dans le monde
entier. Ce ji;rand dra<,'on n'est lui-même (jue l'Antéchrist dont il

a |>rétendu qne nons étions le précurseur. Nous n'a^ons jamais J06i

])arlé de trois imposteurs, car nous professons pul>li([uement (jue

Nolre-Sei^'neur Jésus-Christ est le lils unique de Dieu, égal au l*ère

et au Saint-Esprit en éternité et en magniliceiice... né selon la

ehalr. ou selon sa nature humaine. île la glorieuse Vierj^e Marie et

ressuscité le trtdsième jour par la vertu de sa nature divine. Nous

savons, au contraire, ((ue le corps d<' Mahonu'l est dans les airs

et sous la puissance des démons, tandis ((ue si»u Ame est torturée

en enfer. Enhn la sainte lù-rilure nous apprend que Moïse fut

un ami de Dieu, avee cjui il s'est entretenu sur le Sinaï, ([u'il a

opéré un grand nombre de signes et d«' miracles et ((u'il a donné

la loi. )' Erédéric repinche ensuite aux cardinaux de iiaNoir jtas

abandonné le pajte; il proteste de son respect absidu [lour l'I'^-

glise, mais condamne les indignes. 11 menace en lerminajit le pape

et les cardinaux de la colère impériale, s'ils s'obstinent dans leur

iniiiuil ('• -. Dans une autre lettre, Frédéric reprocha au jtajie de 106£

1. Apoc, VI, fi.

2. Hiiillard-Brrhollcs, op. cit., t. v, p. 348 sq. Winkelmaiin, dans sos Acta

inedila, \k 314, publie une lettre {)lu8 cnlnic et plus digne et qui, bien que conçue

en ternies énergiques, ne contient rien de blessant; nous croyons devoir la citer :

« ...Chose extraordinaire ! Le soleil veut ravir à la lune son éclat et sa lumière,

le prêtre cherche à détruire la grandeur impériale et la souveraineté apostolique

s'elTorce de ternir notre majesté impériale que nous tenons de Dieu mTîme.

Ainsi, nous le disons avec douleur, Pierre est devenu un roc de scandale et Paul

s'est transformé en Saul, et relui qui devrait avoir jjoiir but unique d'assurer

la paix, que nous désirons également, pose de nouveau les fondements d'une

œuvre de mort. Le verbiage (fabula) du pape a lancé à la face du monde des accu-

sations contre l'empereur, dont la réalité des faits et un examen loyal auraient

prouvé le néant à tous ceux qui auraient connu la vérité. Comment l'autorité

apostolic|ue pourrait-elle être froissée de ce que nous ayons châtié les Liguriens

rebelles et révoltés contre l'empire, et relevé l'honneur du royaume ? le pape

n'a-t-il pas cure, de son côté, de l'exaltation de l'Église? Pourquoi ne veut-il

pas nous permettre de lutter pour la grandeur de l'empire ? Si le pape nous re-

proche, ce dont Dieu nous préserve, de commettre des erreurs en ce qui concerne

la foi, nous pouvons lui répondre qu'il agit précisément contrairement à la foi,

car lui, représentant de cette foi, qui, lorsqu'on le maudit, ne devrait pas mau-

dire, et lorsqu'il souffre, ne devrait pas proférer des menaces, n'aurait pas dû
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ne pas assez soutenir les inlérèls de la Terre Siiiiiti; '. Il se y)ial-

guit aussi 1res aiuùreiueut de ce fjue son heau-frèr*', le roi d'An-

gleterre, laissât publier sans obstacle ibnis son royainiK' la bulle

portant l'exeommunication de l'enipeienr et de ce qu'il envoyât

à Rome l'argent accoutumé, ce qui pernicllail au pape de secou-

rir vigoureusement les Milanais ^.

La situation en Allemagne, par suite de ce nouveau et grave

conflit entre le pape et l'empereur, ])arnt tout à l'avantage

de ce dernier. La plupart des princes de l'empire et en particulier

tous les évêques se rangèrent au parti de Frédéric, dont ils ne

voulurent pas se séparer. Aussitôt après la publication de la sen

tence d'excommunication, les trois prélats bavarois, l'archevêque

Eberhard II de Salzbourg, l'évêque Rudiger de Passau et Conrad

de Freisingen, alors à Padoue près de l'empereur, adressèrent au

pape une lettre très judicieuse et susceptible de faire la plus

grande impression, le sollicitant de se réconcilier avec l'empereur

et offrant dans ce but leur médiation. «Les deux glaives, écri-

vaient-ils, sont si intimement unis l'un à l'autre qu'on ne peut

émousser ou briser l'un sans occasionner un grand dommage à

l'autre ; on ne peut les séparer dans son affection ni dans son

aversion. Pour eux, membres de l'organisme de l'Eglise et de

l'Etat, il ont à tenir compte des deux puissances, la papauté

et l'empire, et ne rempliraient pas leur devoir s'ils négligeaient

une de ces puissances. Ils supplient donc leur Père vénéré

d'accueillir avec bienveillance cet exposé, qui leur était dicté

autant par la conscience de leur devoir que par le désir du bien

commun. Voulant avant tout remplir leur devoir envers l'Eglise,

subitemeut proférer contre nous des paroles de malédiction. Ainsi celui qui

n'agit pas avec Dieu ne peut avoir les mêmes sentiments que Dieu. Nous voyons

surtout avec la plus grande douleur que vous, les colonnes de l'Église, les asses-

seurs de Pierre... si vous n'avez pu apaiser l'irritation du juge courroucé, vous

n'ayez pas au moins essayé de le retenir. La puissance du royaume romain,

déjà fréquemment ébranlée, ne tombera pas sous une seule atteinte. » \A inkel-

mann estime que cette lettre sous cette forme fut adressée aux cardinaux, tandis

que celle publiée par Bréholles fut écrite pour être livrée à la publicité. Je croi-

rais plutôt que cette dernière est apocryphe, car la lettre que nous transmet

\\ iiikelmann, par son ton mesuré et sa douceur relative, était susceptible de

faire la jjIus grande impression, même livrée à la publicité.

1. IIuillard-Bréholles, op. cit., t. v, p. .3G0-'j2G.

2. Ihid., t. V, p. 46''i-'»60.

i
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mais redoutant aussi les domniairos que pourrait entraîner le

ciuillit, ils se voient forcés d'intervenir par leurs prières. Ils

y ont été imités jmr reni|)eieur lui-nièiue, près dutfuel ils se

trouvaient lorsque le eonllit a\ail éolaté; sur leur demande,

l'empereur leur en a exp»)sé les points sj)éeiaux et les a ehart^és,

avec les atitres ]irini«'s, de dénouer ce conflit en proteRlant

de sa déférence envers Dieu et envers lllirligc. Ils conseillent

donc au pape, leur père et leur pasteur, de ne pas pousser à

bout ce souverain fils del'Kirlise; qiiant à eux, ol>litrés d'inlcr-

\ (iiir dans le coulIlt. s'ils ilitivtMii, comme fils de ri''.<2;lisc,

observer un respect lilial, en même temps, comme princes de

l'empire, ils ne peu\ent oublier leur serment de fidélité ni

laisser empiéter sur l»s ilr^ils de leur maître et eju|iereur. Us 107

ne peuvent taire les «griefs formulés contre l'I'ijflise : c'est la i)ré-

dilei-tion du pape ]iour les Milanais et leurs alliés (pii est

l'unique cause des mesures ritroureiises prises contre l'enqH'reur,

comme If piiMi\e lallitud»' du Ic^'at, (.Iréjfoire de Monlelongo,

((ui a constamment usé de son iulInciKe sur les Milanais |H)iir

détourner par tous les moyens possibles ceux qui étaient restés

fidèles à l'empire, ce (pie l'empereur peut prouver par des

documents écrits et b' témoignage d'Imuimcs véri«li(jues. l',n tcr-

lnin:int,ils réj>ètent encore qu'ils ne j)cu\ cul ni \\r doivent aban-

donner l'empereur ; «lue le pape ne se laisse j)as guider par les faux

rapports d'un prince (jui sème la désunion pour poii\oir <iisiiil(*

pêcher en eau trouble. Sa fidélité ne sera pas durable v.l sa

puissance ne lui sullira pas pour mener cette affaire à bonne lin '. »

Cette dernière partie de la lettre fait évidemment allusion aux

menées du du»- Utton de Bavière (jui, avec le duc Frédéric d'Au-

trirhc »l le r(»i W enzel de Bohême, organisa le 7 mars 12H8, à Pas-

sau, une réunion dirigée coiitre l'empereur. Le négociateur de

cette alliance des princes fut Albert de Béhaim*, archidiacre de

1. Huillard-Drfliolles, op. cit., t. v, p. .'JOS-'iOO, place cctto lettre en septembre

1239. Cf. aussi à ce sujet Ratzinger dans Ilisl. fxAil. lilatlcr, 1869, p. 3'i0 sq.î

Riezier, Gesch. Dayernn, t. n, p. 72.

2. C'est seulement au cours des dix dernicros aiiin-es qu'on a eu quelques ren-

seignements plus précis sur la vie et l'activité de cet adversaire déclaré de la mai-

son royale des Ilohcnstaufen, cJe ce « perturbateur de toute la Havièro,!) comme

le nomma Eberhard de Salzbourg; il était issu de la famille de liéhuim deKagcr

près de Cham. Cf. les dissertations d'Otto von Lerchenfeld-Aham, dans les

Hislor. polit. Dlàtter, 1874, p. 352 et 421, et celles du D' Rntzingcr, ibid., 1869,
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Pnssau, envoyé par drcifoiro IX on Allfuiintruo avec )(|(;iiis fiou-

vnirs pour s'occuper des ((tiesli(ms pendanles. Alherl s'employa

sans relâclie à soutenir el à l'(»rtilier le parti opf)03é à l'cmpernur

et à aiïnihlir et, disperser les partisans de Frédéric.

Peu de temps après la ])ul)lieation de la sentence d'excommuni-
catioTi et probablement à l'époque où fut lancée l'encydiffue dont

•nous avons parlé plus haut (p. 1584), l'empereur convoffua pour

le 1^^ juillet 1239 les |irinces allemands à une diète qui devait se

71 tenir à Egra ^, pour leur faire connaître, par l'intermédiaire de ses

messagers, la sentence du pape et solliciter leur aide et leur

entremise. La réunion, composée de la plupart des princes, re-

nouvela son serment de fidélité à l'empereur et promit de s'em-

ployer près du pape pour obtenir la paix. Otton de Bavière et

le roi Wenzel de Bohême, avec une escorte armée, s'arrêtè-

rent à Elnbogen; mécontents des décisions prises à Egra, ils décla-

rèrent la guerre au roi Conrad et décidèrent, de leur autorité

privée, de s'employer à l'élection d'un nouveau roi. Déjà, en juin

1239, Albert Béhaim annonçait au pape que le roi d'Allemagne,

Conrad, avait réuni à Eger, le 1er juin, avec l'archevêque de

Mayence, plusieurs princes allemands et avait fait de grands

efforts pour les gagner à la cause de son père. Il avait réussi

auprès du landgrave de Thuringe (Henri Raspe) et du margrave
de Meissen; mais le roi de Bohême et le duc Otton de

Bavière s'étaient retirés très mécontents, annonçant au roi

Conrad la reprise des hostilités. La brouille n'avait fait qu'em-

pirer depuis lors. Le duc d'Autriche Frédéric était sur le point

t. Lxiv, p. 1 sq. ; 1879, t. lxxxiv, p. 565 sq. ; 1880, t. lxxxv ; Schirrmacher,

Albert von Possemunsler, genannt der Bôhme, Weimar, 1871. Les principales

sources pour l'histoire de Béhaim sont tirées des extraits aventiniens des actes

d'Albert et aussi des minutes de ce dernier publiées par Hofler, dans Bibliothek

des Hier. Vereines in Stullgart, 1847, t. xvi. Extraits d'un deuxième livre de

notices d'Œfele, Script, rer. Boic, t. i, p. 787-800. Cf. aussi Braunmûller, Her-

mann Abl von Niederaltaich, Metteïi, 1876. [P. Kehr, Hermann von Allaich,

Gottingen, 1883, p. 28; Fclten, op. cit., p. 349 sq. (H. L.)]

1. Les Annal. Erford., dans Monuni. Germ. hisl., Script., t. xvi, p. 32. rappor-

tent : Hoc anno in die palmarum dninnus papa imperalorem denunciavit. Qua-
propler ab ipso imperatore circa kulenda-'i junii in Eger principum conventus

procuralus est; quo ipse irnperalor, manens in Langobardia, nuncios dirigens,

illatam sibi a papa sentcnliam ipsis significavit. Principes autem prœsente Cun-
rado rege cdutione curaloria se imperdlori obliganies, papam ipsi reconciliare

promiserunt.
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de rpj)reiulro ^'it'nnc. 11 avait pour rela soUiiité le sciours du roi do

Bohême et du duc de Bavière, letpiel avait promis de venir avec

quatre mille hommes, tandis (jue le roi de Bohême devait se rendre

à l.ebus ilans le Brandel»oiir;_', ]>our y choisir, d'aeeord avec les

princes, un nouveau r(M d'Allemagne dans la ])ersonne du prince

danois Ahcl. le jnui- de la fT-te de saint Pierre (2!^ juin ou

l*^"" août) \

Béhaim ajoute que sou maître Dt ton île Bavière désirait l'cuNoi

d'un nouveau léirat pour excommunier le landj^rave de Thurin<re 10

el son frère (.«wirad (qui ne tarda pas à devenir grand-maît rc de

l'Ordre Icutoniciue ,.

Bchaim j)rétend aussi a\<iir apjiris ilii prc\»')t de Lubeck <|ii'à

l'exception des «leux fous de Thuringe et de Meisscn, tous l«s

autres princes allemands avaient embrassé le |»arli du pape -.

Les 23 et 24 n<»vembre r23î>, le pape (irégoiie I X écrivit

quatre lettres ù ses légats, Albert tle Béhaim cl IMiilippe

d'Assise. 1° La première les informe (pi'unc seuleuie d'excoju-

inunication et d'interdit a été portée cimtre Frédéric, et ([u'ils

ont le devoir d'obliger, sous peine d'excommunication, tous les

évêques allemands à publier cette sentence. 2° La seconde

lettre les engage à utiliser (l'Ile sentence d'excommunication

pour détacher du parti de b'rédéric tous les fidèles, chères

ou laïcs. 3*^ La troisième lettre se plaint de rarchevè([uc

de Saizbourg, qui cherchait à réconcilier le dwr d'AMlriclK!

a\ec l'empereur excommunié ; Grégoire demande aux légats

1. La n'niiion no put avoir lieu à cette époque (Bôhmer, op. cit., p. 257), et

lorsque plus tard on proposa au prince Aboi la couronne d'AIlemapnc, il la refusa.

Sur le conseil de son père, on la ])roposa alors à Olton, duc de lîrunswick, qtii

la refusa épaleniont, disant qu'il ne voulait pas partager le sort de son onclo

Otton IV. iJe même Robert, frère du roi de France, auquel la couronne avait été

offerte par ordre du pape (cf. Potthast, Reg., n. 10806), la refusa sur le conseil

de sa mère. Mattb. Paris fait le même récit. D'après les Annal. Panlnl., dans

Alonum. Cerni. fiisl., Scripl.. t. xxu, p. 531, le pape, dès 1239, avait fait otlrir

la couronne au roi Louis de France lui-même par l'entremise du cardinal de

Palestrina, mais il avait également essuyé un refus. Si ce fait est exact, on y trou-

verait l'explication des motifs qui poussèrent Frédéric à faire jeter ce cardinal

en prison en employant contre lui les mesures les plus rigoureuses. Iluillard -

Brcholles, Ilist. diplum. l'riderici II, t. v, p. 3'i5;Albéric de Trois-FontaineS;

dans Monum. Germ. hist.. Script., t. xxiii, p. 9''i9; Schirrmacher, op. cit., p. 80 sq.

2. Cf. les extraits aventiniens des actes d'Albert de Béhaim publiés par

Hôfler, à Stuttgart, 1847, vol. xvi, 2^ part., p. i, m et 5, 6. Do même dans

Huillard-Bréholles, op. cit., p. 3V'i sq. Cf. Bcihmer, np. cit., p. 257.
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de rcxconmumicr, s'il [)orsistc ibiiis celle IIlçik; de e!»ndiiil,e.

4° Ils doixeiil é<;alemciit menacer d'inlerdit et d'excomirmni-

cation le duc d' Autriche, s'il se refusait ])lus lonf^temps à faire

la chose indiquée (était-ce l'élection d'un nouveau roi ^?).

Sur ces entrefaites (juin 1239), Frédéric se rendit de Vérone

àB(do^n\c pour s'en emparer avant de revenir s'attaquer à Milan.

Il ravagea les environs et s'em[uira de deux forleresses de second

ordre; mais il ne put prendre la ville; Kavenne se rallia alors au

parti du pape 2. Frédéric confia les opérations militaires en lloma-

gne à son fils Enzio, nommé légat impérial pour l'Italie, tandis

qu'il se rendait de sa personne dans le Milanais. Il n'y fut pas

plus heureux, et, après avoir ravagé la banlieue au sud de Milan

373 poussé une pointe de l'est à l'ouest et avoir fait prisonniers

nombre de Lombards, il regagna au mois de novembre la Toscane

par Crémone, afin de s'attaquer à l'Etat de l'Église^.

Peu auparavant il avait délié du serment de fidélité envers le

pape et poussé à la révolte les villes de la marche d'Ancône et du

duché de Spolète. 11 avait fait occuper Ancône par Enzio et s'était

attaché des Romains par une distribution de fiefs. De son côté, le

pape s'apprêtait, à l'aide des Vénitiens, à attaquer le royaume
des Deux-Siciles, et signait avec Raymond Bérenger IV, comte

de Provence, une alliance qui devait causer beaucoup d'em])ar-

ras à l'empereur *.

Lorsqu'au mois de janvier 1240 Frédéric arriva sur les confins

de l'Etat de l'Eglise, il invita les habitants de Foligno, de Viterbe

et de Tibur à se déclarer pour lui. Le l^i' février il se trouvait déjà

à Foligno et fit connaître son intention de détacher à tout jamais

de l'Etat de l'Eglise le duché de Spolète et la marche d'Ancône.

Un grand nombre de villes et de châteaux se rendirent sans com-
bat, certains même à une faible distance de Rome; la puissante

1. Albert de Béhairn, dans le t. xvi de la Bibllolhek des liilerarischen Vereins in

SluUgart, p. 6-10; Huillard-Biéholles, Uist. diplom. Frid. II, t. v, p. 526; Bôhmer,
Begesten, p. 348; Potthast, Reg., p. 915; Schirrmacher, op. cit., p. 46.

2. Gagnée par le cardinal Sinibaldo, plus tard Innocent IV. ^n/iaZ. Pantal.

dans Monum. Germ. hist., Script., t. xxii, p. 531.

3. IIuillard-Bréholles, Hisl. diplom. Frid. II, t. v, p. 351 sq., 357, 362 sq.

365, 367 sq., 371, 373 sq., 379, 383, 390, 845; Monum. Germ. hist., Leges, t. n,

p. 330.

4. Iluillard-Bréholles, Hisl. diplom. Frid. II, t. v, p. 374, 385, 390, 395, 401-

408, 451, 488, 498 sq., 541, 549, 551, 654, 661, 694, 710, 7'i9, 763; Monum.
Germ. hist., Epist., t. 1, n. 7G4; l'otthast, Reg., p. 917.
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Viterbe ou\ rit st^s IM>l•U'^ ; diiul los furoiit eiile\ ôes de fone. De sini

eôté, Enzio avait }xagné du li'iraiii ilujis la marche d'Amùne. el l'ii'-

dério se (latlail déjà d'rlre ret;ii dans Ixoiiie aux aeclainations du

IM'uple. Il promit aux Homaius un «i;rand nombre des eharge» les

plus iiuporlantrs tic Irnipire ^ Ceux-ci cominençaiont déjà à lai-

Idir et s'apprêtaient à li\rfr le ])ape, lorsque Grépoire IX, voulant

révi'illrr U's consciences, ordonna pour le 22 février, fête de la

Chaire de saint Pierre, un<' procession solennelle dans la([uelle ou

devait p(»rl»r l.i \raie croix l'I les chefs des deux apôtres à Saint

-

Pierre (dans le las où reinpereur entrerait dans la ville, ces pré-

cieuses relitjues se t r(»uvcraient au château Saint -Anj^e). Cette

oéréni(»nie enllamina d'ardeur des Romains d nombre tl'en-

Ire eux prit des mains du pape la croix pour une croisade ciMitre

l'empereur. Tel est le récit de Ciréfroire IX dans une lettre où il se

plaint de ce «|ue Frédéric fait sans ver<.'<»j;iu! célébrer b' service

dix in jiar VAiv (^'énéral dé|)osé des franciscains) et d'aulKs

clercs, de ce (|u'il force sous peine de mort les clercs à méjuiscr

l'interdit, enfin de ce (|u'il délie du serment de fidélité les sujets 10'

du pape, comme s'il était pape lui-même; Orép^oire IX terminait

en disant (pic l'iédéric \iiulait anéantir rr!l;it de l'iv^dlsc cl hier

le pap»' -.

Frédéric manifesta sou mécduienlcnieiil d*- la nouxcljc, alli-

t Mlle des Romains «lans uiir «irciilaii*' adressée à tous les

|)riiues et à tous les évèciues, doîil nous m; possédons plus

que l'exemplaire adressé au roi dWa^delt-rre (date du Iti mars

1240). L'empereur y renouvelle ses plaintes contre le pa])c, ajoute

de nouveaux griefs; à l'i-poque où Conrad, second (ils de l'rédé-

ric, fut nommé roi d AUemaL'ne. (lré<.'oire aurait, d'après l'empe-

reur, fait secrètement conseiller aux princes allemands de refuser

leurs voix à un Hobenstaufen. De plus, Grégoire IX s'arrogeait

le pouvoir civil sur Milan. En terminant, Frédéric parle de ce qui

vient de se passer à Rome. Il prétend que, grâce à des larmes

feintes, le pape a déterminé «jucbiues enfants et quebjucs vieilles

femmes à j»rendre la (mix sous le faux prétexte que l'empereur

\ (Milait déshonorer les saintes reliques des ai)ôlre8 ^.

1. Huillard-Bréholles, op. cit., t. v, p. 362, 702, 708, 74.'i, 760, 7G3.

2. Ibid., p. 77C; Potthasl, op. cit., n. 10849.

3. Hiiillarrl-Brf-holles, op. cit., t. v, p. 840 sq.



66/1. DEHNII-RES LUTTES OK 1239 A 1 2
'. 1 1599

Frédéric ne larda pas à voir qn'd lui sorail dillitil»^ <Vcn-

trer dans Rome en l lidtiiplialeur ; à l'âques (1240;, il linl à

Fogf,àa, dans la Pouillf, un conseil de [guerre avec les f,n)ii\crnciirs

et les notables de son royaume héréditaire, j)Our aviser aux moyens

de continuer la campagne 1. Pendant que l'empereur prenait des

mesures et publiait des édits pour mobiliser en juin une grande

armée à Capoue, les princes allemands, clercs et laïcs, cher-

chaient à procurer une réconciliation entre Grégoire IX et lui.

L'année précédente, ils avaient abordé ce sujet dans une as-

semblée tenue à Eger, et, en mai 1240, ils se décidèrent à envoyer

au pape Conrad de Thuringe (frère d'Henri Raspe) et grand-

maître de l'Ordre teutonique. Dans leurs lettres, ils insistaient

sur ce que le conflit entre le pape et l'empereur causait bien des

maux et empêchait la conquête de la Terre Sainte. L'empereur

ayant fait écrire partout qu'il se soumettrait à une décision équi-

table, les seigneurs allemands demandaient au pape de faire

bon accueil au grand-maître de l'Ordre teutonique. Que le pape,

ajoutaient-ils, soit convaincu qu'il ne serait pas si facile de ren-

verser (c'est-à-dire de déposer) l'empereur
;
qu'il se défie de ceux

qui. pour des motifs égoïstes, cherchent à lui prouver le con-

075 traire. Le pape dut surtout être frappé de la lettre d'Otton, duc de

Brunswick, qui. comme on le sait, avait refusé, ainsi que le prince

Abel, de disputer à Frédéric la couronne d'Allemagne et était le

premier à hâter cette œuvre de conciliation -.

De la même époque date cette lettre niaise d'un gibelin

qui parle tour à tour grec, latin et hébreu, pour accuser le pape

d'avarice et de gourmandise, prétendant que, dans ses orgies,

après avoir vidé un grand nombre de coupes, il est comme tranS'

porté au troisième ciel ^.

1. Huillard-BréhoUes, op. cit., t. v, p. 793-798, 801, 806, 861, 875, 876 sq.

2. Monum. Germ. hist., Leges, t. ii, p. 334-337; Huillard-Bréholles, op. cit.,

t. V, p. 985 sq. ; Bôhmer, p. 384 sq. Au sujet de cette lettre des princes allemands

(t de sa date, cf. Ficker : Zur Vermilllung der deulschen Fiirsten zwischen Papst

und Kaiser, 1240, dans les Mittlteilungen des Instituts fiir ôsterr. Geschichtsforsch.,

1882, t. m, p. 337 sq. ; Monum. Germ. hist., Epist., t. i, n. 768; Schirrmacher,

op. cit., p. 41 sq.

3. Iluillard-Bréholles, Hist. diplom. Frider. II, t. v, p. 308. La fin de ce docu-

ment fait voir qu'il a été écrit à une époque où l'empereur voulait se réconcilier

avec l'Église, c'est-à-dire pendant l'été de 1240. Schirrmacher, op. cit., p. 61.

Mais l'auteur de la lettre était évidemment un bien pauvre négociateur.
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De l'aveu même Je Frédérie, le pape était disposé à faire la

paix, et l'empereur déclara, de son côté, à ses partisans d'AlIe-

maj^ne et de Lombardie ([u'il désirait vivement cette prochaine

réconciliation. Mais, dans une lettre intime à son fils Conrad, il

dit (jue. malgré les propositions raisonnables à lui faites par le

pape devenu plus humbh*. il veut poursuivre celle alîaire. réj)ée

à la main, qu'il couipte bien humilier l'ori^ucil du u };rand-

prètre » jrrâce à l'armée levée dans son royaume héréditaire

et ([u'il traitera le pape de façon à lui ôter pour toujours la

tentation d'ouvrir la bouciie contre l'empereur '.

Au mois tle juin IJ'iO, l'rédéric (juitta a\ec sou anuée San

Germano et se dirigea, à IraNcrs Sora el le pays des Marses, \ ers

la marche d' Aucune; au commencement de juillet, il mil

le siège d«'Nant Asrtdi. forteresse de la frontière pontificale.

(irégoire l\ lit une dernière tentative et envoya ({uehiucs car-

dinaux demander à l'rédéric un armistice à la faveur du(juel on

poursui\rait les nég«»cialions. Mais l'rédéric refusant de com-

jin-mlre 1rs Lombards dans eet armistire. il fallut y renoncer et j^Q".

la guerre «-ontinua. La marche d'Ancùne fui toutiuise et

Havenne succomba. Irédéric espérait ipie Bologne et Faënza ne

tiendraient guère ^.

Mais, le \) août, Grégoire 1\ cou\tii{ua huis h-s év»Mjues de la

chrétienté à Home pour les Pâques prochaines : les circonstances

que tra\ersait l' l'église n-ndant néressaire un concile général.

Les chajùtres des cathédrales el les monastères devaient aussi en-

voyer des députés, et les princes séculiers des représentants 3. Dans

une lettre au cardinal-évcque d'Ostie et aux rois d'Angleterre et

de l'rance, l*>édéric manifesta son mécontentement de celle

décision. Lorsque, naguère, lui-même avait demandé un concile,

le pape n'a\ait pas voulu se prêter à son désir; maintenant,

voyant ses amis les Milanais hérétiques et rebelles sur le point

1. Umllard-Brchollcs, Ui^l. diplom. Iridc. IL t. v, p. 1003, lÛOJ, 1007;

Ficker, op. cit., p. 344, croit que l'empereur, pressé par les événements, était, à

cette époque, prêt à conclure I;» paix et la désirait sincèrement.

2. Iluillard-Brcholles, Ilisl. diplom. Friderici II, t. v, p. 1001 sq., 1014 mi-

10"2'J sq., 1042. Noter que la lettre impériale (Huiliard-Iiréliollcs, y/js^. diplom.

Friderici II, t. v, p. 1014) est adressée au grand-maître de l'Ordre teutoiiiipie

qui, peu de temps après, mourut à Rome, le 24 juillet.

3. Huillard-BréhoUes, Hist. diplom. Friderici II, t. v, p. 1020; Pottliasl.

Beg., p. 'J'2'i oq. ; Moiuim. Germ. Iiisf., Epiai., t. i, sq. n. 781.
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d'être châtiés, il co)iA()([iiiiit nu irmcile dans rmiiquc dr-sscin

de nuire à rempercur; il s'oi)])OsaiL doue à la réunion d'une

assemblée qui s'annonçait coninie de\ant lui être lioslile K

Frédéric s'était fait illusion sur le sic^^e de Faënza. 11 dura huit

mois, de la fin d'août 1240 au mois d'avril de l'année suivante 2.

Pendant ce temps, le pape apprit qu'en Allemagne, au dire

d'Albert de Béhaim, un grand nombre de princes et de seigneurs

s'étaient réunis à Bautzen ])our jjrocéder à l'élection d'un roi;

mais, à la suite de nouvelles négociations avec l'empereur, le roi

de Bohême, jusqu'alors le chef du parti pontifical, l'abandonna

et c'est à peine si Otton, duc de Bavière, put l'empêcher de faire

alliance avec Frédéric et le décider à remettre la décision défi-

nitive de cette affaire à une nouvelle assemblée qui se tiendrait à

Elnbogen. Le duc Otton était persuadé qu'un accord entre l'em-

pereur et le roi de Bohême serait pour lui et pour ses Etats (Ba-

vière et Palatinat) une menace toujours instante; aussi le

légat supplia le pape de secourir le duc et d'écrire au roi de

Bohême, pour empêcher l'alliance projetée. Il racontait en

outre que les évêques des bords du Rhin, ])ar crainte ]iour eux-

j77 mêmes et pour leurs églises, se disposaient enfin à publier la sen-

tence portée contre Frédéric; en revanche, l'archevêque de Salz-

bourg s'était ligué avec le duc d'Autriche, qui avait trahi la cause

du pape, et il engageait les autres évêques bavarois à ne plus obéir

au Saint-Siège. L'archevêque de Brème déployait vis-à-vis de

l'empereur le courage d'un lion; l'évêque de Strasbourg était va-

cillant. Albert de Béhaim avait peu auparavant déclaré au duc de

Bavière que tous les princes allemands électeurs, sauf lui, avaient

perdu le droit de vote pour n'en avoir pas fait usage en temps

opportun; aussi l'Eglise romaine, abandonnant l'Allemagne, son-

geait-elle à faire élire en France, en Lombardie ou ailleurs, un

roi, un patrice, un protecteur, ce qui pourrait faire passer la

dignité impériale à une autre nation. Le duc lui avait répondu

(sans grand patriotisme) : <( Plût à Dieu que le pape eût déjà

1. ^Iuillard-B^éholles///^s^ diplom. Fnderici II, t. v, p. 1027, 1037 sq., 1075

sq. Ce que donne Perlz, Legurn, t. 11, p. 337 sq., n'est aulre que la K-llre de

Frédéric au roi d'Angleterre (Huillard-Brcholles, Hist. diplom. Friderici II, t. v,

p. 1037), mais sans le commencement.

2. IIuillard-Bréholle.s, Ilist. diplom. l^videiici 11, l. v, p. 1050 sq., 101)2 sq.}

Annal. Punlal., d;jnK Moinmi. Ccrm. hist., Soiiil., l. \xii, p. 534.

CO.NCILKS — V - 11)1
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fait ce (jue \ous dites, jaurais pour ma pari \ (tKniliers rciioiicé

à mes deux voix (pour lo l'alatiuaf ol pour la Bavière) ^ »

Dans une lettre écrite un peu plus tard, le 5 septembre, Albert

de Béhaim se plaint des eonsi)irations tramées contre l'I^glisc

romaine par les évêques allemands. «L'archcvciiue de Salzbourg

et révè(jue de Hrixon ont fait occujier tous les défilés des

Alpes conduisant en Italie et le léjijat se voit oblijjé d'envoyer

sa lettre j)ar l'intermédiaire d'une vieille femme. Aussitôt après

la Pàque, il a excommunié les archevêques de Mayence et de

Salzbourg. les évêques de Passau,de Hatisbonne et de Freisinj;. le

duc d'Autriche et les princes de Meissen et de Thuringe... et

suspendu de leurs jirébendes les chanoines de Hatisbonne, parce

qu'ils em{)loyaient leurs revenus à écjuiper des soldats pour la

cause de l'empereur. Cette mesure a elTrayé les autres chanoines

et, en un mois, tous les évc(iues de la Ha\ière seraient revenus,

sur les instances de leurs chanoines, à la cause du pape, si

1 évèque de RatisbuMiK- n'axait inquiété le dm- de Ha\ ière. Mais

les sentences portées par Bchaim »»nl été cassées j)ar le pou-

voir séculier, et les clercs obéissants ont été punis. Depuis

que les chanoines baxarois et les autres prélats sont assurés de

garder leurs bénélices, ils ne redoutent |dus les foudres ponlifi-

cales et alToctent de ne plus s'iiupiiéter de la suspense. Le pape

d(»it don<- s'einjdoyer tout d'abord à ref,'agner le due de Bavière,

écrire au r(u de Bohème et à sa sirur, etc. Qu'il cite à Home les
j^(

trois chanoines de Hatisbonne (jui ont fait ehanj^'er les disposi-

tions du duc de Bavière, et f|uel(jues chanoines d'autres diocèses.

Qu'il engage enfin tous bs chanoines allemands à élire d'autres

évêques, si les leurs désobéissaient à Rome, etc. L'élection

d'un nou\eau roi a été différée parce ({ue, sur le conseil de son

père et après la défection du roi de Bohême, Abel, prince de

Danemark, a retiré sa j)arole. On songe maintenant au duc

d'Autriche et au fils de sainte Klisabeth (le landgrave Ilermann),

mais on ne j)eut dire s'ils sont disposés à accepter. Si le pape veut

se rendre compte des dispositions des princes allemands, clercs

ou laïcs, pour le cas où il voudrait élire un nouveau roi ou un
capitaine pour la Loml^ardie ou la Toscane, ([u'iJ demande à

1. Huiliard-Bréhoiles, op. cit., t. v, p. 1023 sq.; Ilofior, dans la Bibliothek

des lUterarischen Vereitis, t. xvi, p. 14 sq. Cf. aussi Schirrmachor, op. cit., p. 62.
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l'évèque de Sliashourfj; d'envoyer à Houu; son lidMe ami, Henri

de Neuffen, etc. \ »

Grégoire répondit |iar liois lettres adressées à AJIh-iI liéliaim,

au roi de Bohême et au duc de liavière. Il loue niodérément le pre-

mier })our son zèle, recommande au second de ne pas soutenir

l'empereur, excommunié, et enfin engage le duc de Bavière à

. soutenir maître Albert (de Béhaim) contre ses ennemis. De son

côté, l'empereur demandait au duc de Bavière d'expulser de ses

Etats ce prêtre odieux. Le duc Otton ne tarda pas à incliner de

nouveau du côté du pape, Béhaim, au contraire, fut très mécon-

tent, parce qu'on n'avait pas envoyé de légat et qu'à Rome on

avait, pour des raisons politiques, traité de uenerahiles fratres

quelques évêques allemands excommuniés. Le duc de Bavière

et le roi de Bohême étaient mécontents parce que le pape se refu-

sait à envoyer en Allemagne un autre cardinal-légat qui pût, avec

plus d'autorité que maître Albert, tenir tête aux évêques ^.

L'empereur Frédéric prit des mesures pour empêcher la réunion

079 du concile, et parmi les amis de l'Eglise, on s'effraya des dangers

que pouvait entraîner un voyage à Rome. Aussi, en octobre 1240,

le pape exhorta-t-il tous les évêques, princes, etc., à ne pas se

laisser intimider, en même temps ([ue son légat, Grégoire de Re-

mania, concluait avec le podestat et le conseil de Gênes un traité,

par lequel cette ville s'engageait à conduire par mer en toute sû-

reté les prélats à Rome et à les ramener. De plus, les légats en

France et ailleurs réunirent des dons considérables qui permet-

taient de couvrir les frais de cette traversée et de pourvoir d'une

manière générale à la sûreté de l'Eglise; le légat de Hongrie

reçut en particulier l'induit de commuer en un vœu d'une croisade

contre Frédéric les vœux de la croisade pour Jérusalem. Grégoire

obtint en outre que les Vénitiens, exécutant un traité conclu avec

eux au mois de septembre de l'année précédente, envahissent la

Fouille, afin de nuire à Frédéric dans son royaume héréditaire ^.

1. Huillard-BréholJes, //j'sV. dii>lorit. Fiid. II, l. v, p. 1035 sq., 1047 sq., 1094

sq., 1110 sq.; Potthast, Reg., p. 925 sq. ; Hofler, op. cit., t. xvi, p. 26-30; Schirr-

macher, op. cil., p. 89.

2. Huillard-Bréholles, Hisl. diplom. Frid. II, t. v, p. 1052-1058, 1061 sq.,

1077 sq., 1095; Baronius-Raynaldi, Annales, ad aun. 1240, n. 57; Monum. Germ.

hisl., EpisL, t. I, n. 784, 785, 787, 791, 792, 793, 800, 801, 806, 833-838.

3. Huillard-Brchollcs, Ilisl. diplom. Frid. II, t. v, p. 1089, 1091 nota, 1092,

1090, 1099, 1108,
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En retour l'rtdéric ordonna à huis K's siens, au début de l'an-

née suivante, do eapturer et |ùlK'r tous les cvô([ues et al)l)és ijui

se rendraient au eoneile. 11 conspira avec une partie des Génois, lit

.sur\ «iller a^ ec s»»in les côtes, cliereha incrne à ;xap»<^r à sa cause

les dominicains ([ui. en février 12'il. cclchraicnt à Paris un «haid-

tre général, d li)rs(|ue l'ai-nza fut sur le poiiil de succomber, il

se lit précéder par son lils En/io on Lomiiardie, a lin de tuut pré-

parer pour faire la «guerre aux rebelles. Son dessein était de sui-

vre son lils de très près. Faënza dut se rendre le 13 avril. Le

3 mai, la llMlte impéri;i|e \aim(uil. près de l'ije d'I^llxi, la llolte

^'énoise i(ui transpurtait à Home les évéïjues franyais. Nini^l-

deux navires furent pris, trois i-oulés à fond; cent évèijues et

délégués, y compris Ji-s tnus |i'-|^als. le canlinal-évèipie de l'a-

lestrina et les cardinaux Ollon et lirégoire de Uoinania, tombè-

rent au pouvoir des im|)ériaux nvec les députés des Lombards

et ((uatre mille (îénois '.

A la suite de ce iri<i/uplie, rcm|)ereur clian|,'ea ses premiers

plans; au lieu de s'atta<iuer à H(do>:ne pour se tourner ensuite

contre la Lombardie, il se décida à porter immédiatement contre lOh,

Rome ses armes victorieuses. Pendant sa marche, ou peut-être i

même pendant son séjour ù Faënza,' il éeri\ il en AUema^^'ue

plusieurs lettres jiour paralyser les elîorts d'Albert de Béliaim

et mettre lin aiix conférences in«[uiétantes (fui a\aient li<Mi eut re

plusieurs princes. Le litt juin, il parut de\;mi Spolèie, (pii se

rendit sans coup férir, l'ano et Assise f«'rmèi(nt leurs |)ortes, et

Frédéric les en punit en ra^ageant leur territoire '-. Or, tandis

que le défenseur de ri"glisc, oubliant son rôle, marchait en ennemi

contre Home, les Tartares, menaçant la diréiienté tout entière,

envahirent l'est de l' Europe. Au lieu de défendre contre eux

l'empire romain, l'emjjereur romain ne sut <jue continuer la guerre

contre le chef si>iriluel de cet empire. Frédéric comprit cependant

ce que cette situation avait d'odieux et, pour en rejeter la faute

sur le i)ape, il écrivit (lin juin) une série de lettres aux rf)is d'h^u-

1. Huillard-Bréholles, ULU. diplom.Frid. II, l. v, p. 1112 sq., 1118-1128; .4n«a/.

Stad., dans Monum. Germ. hist., Script., t. xvi, p. 307. Cf. à co sujet les lettres

des évèques français et espagnols, ainsi que les conseils donnés par les Gé-
nois au pape, le 10 mai. Monum. Germ. hist., Epist., t. i, n. 812 et 813. Le pape
consola les prisonniers. Ihid., p. 1130 sq.; Monum. Germ. hist., Epist., t. i,

n. 820-827.

2. Huillard-bréhoUcs, IIisl. diplom. Frid. II, l. v, p. 1128; 1130, 113''i, 1139.
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ropc et au sénat romain. Depuis lonf^acnips, dit-il, il son<.'c à dé-

lourner le danj^er ([uc les Tarlares font courir à l'Europe et

s'est résigné à subir en Sicile de graves désagréments, afin de

combattre les Tartares dès ({u'il aurait eu raison de la rébellion

de son fils Henri et de celle des Lomljards ^. Mais le pape a empê-

ché la soumission des Lombards et par là fait courir à la

chrétienté un très grand danger. Le roi de Hongrie l'ayant

naguère informé, par l'évcque de Waissen. de l'approche des

Tartares, il se décide à marcher vers Rome -, afin de tourner

immédiatement toute sa puissance contre les ennemis de la foi,

si le pape le reçoit paternellement et lui donne des conseils

apostoliques. Jusque-là il ne peut rien faire, car le pape recom-

mencerait ce qu'il avait fait lors de la croisade, pendant laquelle il

avait abusé de l'absence de l'empereur pour envahir le royaume

des Deux-Siciles. Si le pape trahit la cause commune et la

foi chrétienne, les Romains et tous les princes chrétiens devront

soutenir l'empereur dans sa lutte pour la cause de Dieu. La divine

1081 Providence, non contente de protéger l'empire, en augmente

la puissance : c'est ainsi que le roi de Hongrie a proposé de se

soumettre à l'empire si on veut le protéger contre les Tartares ^.

Dans sa lettre au roi de Hongrie. Frédéric incrimine encore le

pape ; il l'engage, en attendant d'avoir fait sa paix avec le Saint-

Siège, à s'entendre avec le roi d'Allemagne Conrad, qui avait fait

des préparatifs pour résister aux Tartares *. A cette époque, en

effet, le pape et l'empereur entamèrent des négociations en vue

de la paix et le pape fit connaître tout son bon vouloir dans

ses lettres au duc de Carinthie et au roi de Hongrie. Grégoire dé-

puta donc à Frédéric le dominicain Barthélémy, prieur du couvent

1. Auparavant il avait coutume de dire qu'il se proposait de venir au se-

cours de la Terre Sainte dès qu'il aurait eu pacifié la Lombardie^ mais que le

pape l'empêchait de le faire. Huillard-Bréholles, Hist. diplom. Frid. H, t. v,

p. 360-841, 921 sq., 985. Au lieu de la Terre Sainte, il parlait maintenant des

Tartares.

2. Était-ce bien là le véritable motif de son invasion des États de l'Église?

3. Huillard-Bréholles, Hist. diplom. Frid. II, t. v, p. 1139 sq., 1148 sq.;

Bôhmer, Regeslen, p. 190.

4. Huillard-Bréholles, Ilist. diplom. Frid. II, t. v, p. 1143; Pertz, Leg., t. ii,

p. 338 sq.; Bohmer, Regeslen, p. 2.Ô9; Annal. Pantal., dans Moniim. Germ. hist.,

Script., t. xxit, p. 535. Cf. G. Strakosch-Grassmann, Der Einfall der Mongolen

in MitUleuropa in den Jahren 1241 und 1243, in-8, Innsbriick, 1893. (H. L.)
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de Trente, mais Frédéric ne voulut pas se soumetlre à l'Église à la

façon d'un pénitent. 11 espéra que les armes lui obtiendraient

une paix jilus favorable et il jiréta l'oreille aux perfides excita-

tions du eardinal Jean de C.olonna. ennemi déclaré du pape. Celui-

ci lui conseilla des mesures si vicilenles ([ue l'empereur lui-mcme

s'étonna île I»'s \(»ir piujiosées par \\n prêtre. 11 promit jiourtant

de les sui\re; il vint jus<iu'à Tivoli par la route de Terni, Narni

et Riéli; il s'empara de Tivoli et déjà rava^reait les environs de

l^ome, lorsijue le pape mourut, le 21 août 1241 ^

665. Conciles de 1239 à 1241.

Le premier des lonciles célébrés pendant les deux dei-nières

années du pontilicat de (IrégoirelX ( r2.'{!l-12^i l) est, dans l'ordre

(•lintn(iloL.'i(|u<'. crbii dr T;iira;j(mc. rt'-iiui le 18 avril 1239, jiar Pierre

Albalatius, arcbevé(iue de Tarraj^one '•^. Xous ne possédons plus,

de cette asseml)léc, les actes, mais seulement un court résuiné des

délibérations.

1. Les clercs ne d(»i\eiit pas s'immiscer dans les alîaires laï<iuos.

2. Les incendiaires et \(deurs de «grands ebemins doivent

être évités comme des excommuniés et prives de la sépulture

ecclésiasti([ue.

3. On ne dnil faire autiiiie donation secrète des bénéfices ecclé-

siasti(|ues.

4. Défense de recevoir deux canonicats ou deux prébendes dans

des églises différentes.

5. Les moines et chanoines réguliers fugitifs doivent être lOÎ

invités à retourner dans leur monastère.

En outre, ce concile renouvela les constitutions du cardinal-légat

de Sainte-Sabine et insista sur leur observation :

1. Les juges et avocats doivent, sous peine d'excommunication,

1. Huillard-Bréhollcs, Hisl. diplom. Frid. Il, t. v, p. 1145-1148, 1156,

1157-1159, 1162, 1165; Bôhmcr, Regesten, p. 190 sq., 351; Monum. Germ. hist.,

Epht., t. I, n. 823-826.

2. Martène, Thés. nov. anecd., t. iv, col. 285; Script, vet. coll., t. vu, col. 132-

137; Coleti, Concilia, t. xin, col. 1437; Aguirre, Conc. Hispan., t. v, p. 188-

189: Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 514. (H. L.)
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s'al)stonir d'assister à une justn ^ (jui so li«'n(lrail. dans un mona-

stère ou sur un terrain appartenant à un monastère.

2. Ceux qui recueillent des aunumes pour les églises, les hôpi-

taux et les ponts ne peuvent quêter que s'ils ont des lettres de

l'évoque, Qt même alors ils ne pourront prêcher, mais se contente-

ront de lire les lettres épiscopales.

3. On célébrera dans toute la province les fêtes de sainte Thè-

ole, de saint François, de saint Dominique et de saint Antoine.

4. Les juifs et les sarrasins doivent se distinguer des chrétiens

par leurs vêtements. Ils n'auront jamais ni femme ni nourrice

chrétienne. Les chrétiennes qui vivent avec des juifs ou des

sarrasins, et qui ne les auront pas quittés dans le délai de deux

mois, seront privées de la sépulture ecclésiastique, quelque lon-

gues pénitences qu'elles aient pu faire, à moins d'une permission

expresse du métropolitaii^.

5. Enumération des jours de fête.

6. On ne pourra célébrer trois messes que le jour deNoël;en

d'autres jours on en pourra célébrer deux en cas de nécessité,

on consultera le pape sur ce point. A la première messe, le prêtre

ne prendra pas les ablutions.

7. La demeure du meurtrier d'un clerc ou d'un moine est frappée

d'interdit.

8. Le prêtre doit préparer lui-même les hosties avec du pur

froment, sans sel et sans levain.

9. Les églises paroissiales ne doivent pas être administrées par

des laïcs. -
;

10. Les associations secrètes des clercs ou contre des clercs

sont défendues.

11. De même les libelles contre le clergé.

12. Est excommunié quiconque a dérobé un bien d'Eglise,

quiconque le recèle ou l'achète. Le lieu où se trouve le bien

dérobé à l'Eglise sera frappé d'interdit.

13. L'évêque visitant une église doit être reçu avec honneur

par le clergé.

14. Le clerc présenté poiar vine église paroissiale ne doit pas

1. On appelle jusla une sorte de duel ou tournoi. Cf. du Cange, Glossarium,

à ce mot. Mais ici ne s'agit-il pas tout simplement, d'une séance de tribunal dans

le sens ordinaire du mot?
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en prendre radminist ration aNaiU d'avoir obtenu la confir-

mation cpisoopale.

15. Contre ceux ijui usvirpent les biens dos églises.

16. Au décès de tout évoque, prélat ou autre bénéficier, on

nommera des administrateurs jM)ur gérer les biens de l'église

qu'il avait en bénéfice, et on fera un inventaire ^.

Un concile célébré à Tours en 1239, sous l'archevcque Julud, lOJJ

s'occupa surtout de la réforme du clergé-: le clerc convaincu d'un I

méfait pour la seconde fois perdra son bénéfice. Les prêtres ne

doiAcnt ])araître en public qu'avec des luanteaux fermés; ils lu'

pourront recevoir qu'après et non avant l'administration des sa-

crements, les oblations consacrées |iar unt- pieuse cctuluuic. Ils

n'ont pas qualité |iour prononcer des sentences d'excoiuniu-

nicalion; ils ne testeront pas en faveur de leurs lils illégitimes et

de leurs concubines. Ils ne prendront pas de femmes à leur ser-

vice. On ne remplacera pas les dons en nature par l'ai g<'nl , en ce

qui regarde les moines. Les moines ne peu\ent, sans Tagri-iuent de

l'évcque. exercer des fonctions paroissiales. 1/ ln([Misiti(Ui f\it éta-

blie à cette date dans la pro\ inre de 'l'iMirs |iar le tanoii 1. I>ans

chaciue jjaroisse. révètjuc aura lr«)is clercs ou trois laïcs, gens

de bonne foi, qui jureront de faire connaître à lui ou à son arcbidia-

crc tous les délits commis sur la paroisse ou dans les environs,

et en particulier les délits contre la f(M.

lii I oncib' jir«»\ineial i-élébré à Mayence. ru juillet 1239,

sous 1 arclie\ r({ue Siegfried II I. et auquel assista Conrad, roi

d'Allemagne, fils de Frédéric II, s'occupa du confiit entre le pape

et l'empereur; l'évéque d'Eichstadt se plaignit amèrement des

magistrats et bourgeois de sa ville épiscopale, qui, excommuniés

endurcis, ra\aient chassé, lui et son clergé, avaient forcé et jnllé

la sacristie de la cathédrale. Le concile s'acheva par la consécra-

tion de la cathédrale de .Mayence ^

1. Mansi^ Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 513 sq., 497. En ce dernier endroit,

Mansi donne d'autres canons comme étant de ce synode. Gams^ Kirchenge-

schichle Spaniens, t. m, 1" part., p. 225 sq.

2. Maan, Conc. Turon., t. ii, p. 57; Labbe, Concilia, t. xi, col. 565-568; Har-

douin^ Conc. coll., t. vu, col. 323; Colcti, Concilia, t. xiii^.col. 1437; Mansi, Conc.

ampU.'is. coll., t. xxiii, col. 498. (H. L.)

3. Hartzheim, Conc. Germ., t. m, p. 567 sq.; Mansi, Conc. ampliss. coll..

t. XXIII, col. 501, 512; Huillard-Brcholles, Hisl. diplom. Frid. II, t. v, p. 1182,

Binterim, DeuUclie Concilien, t. iv, p. 375 sq. ; Annales Erjordienses, dans Monum

I
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Mentionnons à litre de ciiiiositi'; Jiislori({iie \\n ordre du roi Con-

rad interdisant à l'avenir d'oldij^cr les filles et les veuves des jjour-

geois de Francfort à rpoiiser les employés de la (-owr '.

IJ'in^•asion des Tartares dont on était menacé oldij^c^a l'arehe-

084 véque Siegfried de Mayence, qui était en même temps procura-

teur du royaume, à convoquer en avril 1241 un nouveau concile

provincial à Erfurt, pour aviser à ce péril. On y décréta plusieurs

statuts : le pouvoir ecclésiastique fut autorisé à prêcher partout

la croisade et à absoudre tous les excommuniés qui prendraient la

croix, même pour les cas réservés au pape -.

Au mois de novembre 1239, un synode célébré à Saint-Quentin

dans la province de Reims, sous la présidence de l'archevêque

Henri de Braine, exhorta, sous peine d'excommunication et d'in-

terdit, les noldes qui avaient fait prisonnier le chanoine et prévôt

Thomas de Beaumets à lui rendre la liberté et à lui donner

satisfaction, ainsi qu'à son Eglise. S'ils ne tenaient compte de

la présente admonestation, les supérieurs temporels de ces nobles

devaient, sous peine d'être eux-mêmes excommuniés et interdits,

rendre la liberté aux prévôts, et on devait remonter ainsi jusqu'au

roi. Le synode rendit en même temps deux édits généraux pour

la punition graduée des auteurs, complices et auxiliaires de

l'incarcération d'un chanoine ^.

Le cardinal-légat Otton convoqua deux synodes à Londres :

l'un le dimanche de Lœtare, l'autre le 31 juillet 1239. Dans le

premier, il donna aux bénédictins des règles moins sévères, et

dans le second, il demanda des procurations et d'autres rede-

vances qui lui furent refusées. On a vu que le cardinal avait

voulu réunir aussi un synode en Ecosse; le roi Alexandre II,

qui s'y était refusé, y consentit enfin, mais à condition que cette

Germ. hist., Script., t. xvi^ p. 33; Bôhmer, Kaiserregesten, p. 257; Pastoralblatt

jûr das Bisthum Eichstàdt, 1854^ p. 44.

1. Huillard-Bréholles, op. cil., t. v, p. 1186; Bôhmer, Urkundenbuch der

Reich-itadi Frankfurl, p. 68.

2. Huillard-Biéliolles, op. cit., t. v, p. 1214; Scliirrmaclier, op. cit., p. 96

3. Saint-Quentin, sous-préfecture du département de l'Aisne, 28 novembre
1239. Marlot, Remensis historia, 1679, t. ii, p. 527; Labbe, Concilia, t. xi, col,

568-571 ; Hardouin, Conc. coll.j t. vu, col. 325; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1439;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 502; Varin, Archiv. adminislr. de Reims.

1839, t. I, p. 632-636; Gousset, Actes de la pvov. ecclés. de Reims, t. u, p. 384.

(H. L)
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concession n<; constituorait pas un prtHt'ilent.Le 18 octohrc 1239,

fcte de saiut I. m. It- léj^at célébra ilonc à Edimbourg un synode

dont nous iirnorons les résolutions ^

I.e coniile provincial célébré à Sens, sous l'arcbevécjue Gautier

Cornut, en 123!)'-, renouvela les staliils du synode de Rouen de

1231, en particulier les canons '»,."), 6 et 8, qui, à Sens, devinrent

les canons 2 à 7 et 10 à 13. Cette assemblée menaça d'excommu- ICgf

nicatiun les abbés et prieurs (pii ne se rendaient pas aux

svnodes (can. 1); eUe rentminanila dans les églises cathédrales

la célébration solennelle de l'ollice de jour et de nuit (can. 8).

File rapi>cla les ordonnances du IN'** concile de Latran concernant

les vètenienls des m«»ines et des chanoines (can. 9). Enfin, elle

défendit d»- h'\«'r uni- sentence tliMleidil a\aiil satisfaction

(can. \\).

Alin de rélabbr en iJaxière hi jiaix troublée par AUk-iI do 15é-

haim et ses excommunications contre plusieurs évêques ba-

varois, l'archevèciue de Salzbourg convoipia en 1240 un synode

à Slraubini: ^ et le tluc de Bavière y réunit une dicte; mais le

défaut d'entente entre évè({ucs et seigneurs empêcha d'oblcîiiir au-

cun résviltal . L<' iliii' (M ton pnHiiil siniph-menl à lait Iicn r([iie de

défendre la mise en «ireulation dans les \ illes cl i)ouigades des

libelbs hostiles; on finit eejtendant par décider la réunion à Mu-

nich, au mois de juin, d'une nouvelle assemblée de clercs et de

laïcs. Mais il ne semble pas <[h«' cette assemblée ait réalisé l'u-

nion. Du moins. !«' duc ne renttnva pas à |ioursui\ re sonprttjetde

faire élire un nou\eau roi*.

(>n a wi «ju'en 1239 le pape a\ail envoyé au roi de i'rance

.Jacques, cardinal-évè<[ue de Taleslrina, jtour le tourner contre

l'empereur excommunié s et recueillir do l'argent afin d'entamer

la campagne. Dans un synode célébré à Senlis en 1240, l'épis-

copat français accorda le vingtième des revenus de tous les pré-

1. Wilkins, Conr. Brilann., t. i. p. 063-CG''i ; Mansi, Conr. nmpliss. coll., t. xxiii,

col. 511. (H. L.)

2. Wilkins, Conc. Brilann.. t. i, col. 665; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii,

col. 512, 515.

3. Martène, Script. «W. coll., 1. vu, col. 137-138; Mansi, Concilia, Supplem.,

t. II, col. 1055; Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 509. (H. L.)

4. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 517; Binterim, Deutsche Concilien,

t. IV, p. Wk sq.; Schirrmacher, op. cit., p. 59 sq.

5. D'après d'autres sources, il lui fit proposer la couronne impériale.
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lais et églises ^ Le pape invita aussi les évè({ues Irançais au

concile général qui devait se tenir à Rome, à Piufues de 12^j1.

Frédéric II, voulant empêcher la réunion de cetle assemljlée,

fit occuper tous les passages déhouclianl en Ilalie. Le (;ardinal-

légat déclara alors aux évoques français, dans un synode célé-

bré à Meaux (fin de 1240) ^, qu'il faisait préparer à [Gênes] le maté-

riel de la flotte nécessaire pour les transporter à Rome par mer.

Ils devaient en revanche lui promettre de répondre à l'appel du

pape. Nous avons dit comment cette flotte fut faite prisonnière

près de l'île d'Elbe.

086 En septembre 1240, ce même cardinal-légat assista, à Bour-

ges, à une assemblée que Mansi ^ a comptée à tort pour un

synode. En 1224, le vicomte Roger Trincavel avait repris

Béziers, etc., s'était révolté contre Louis IX et emparé de

presque toutes les places du roi de France dans les évêchés de

Narbonne et de Carcassonne. Louis IX tint à Bourges un conseil

avec le légat et divers seigneurs, barons et évêques ; il envoya une

armée à Carcassonne, dont Roger dut lever le siège *.

Dans un synode célébré à Tarragone en 1240, l'archevêque de

Tolède fut menacé d'excommunication parce que, en sa qualité

de primat, il faisait porter la croix devant lui dans la province de

Tarragone, etc. Les statuts de Worcester sont de 1240, et intéres-

sants; mais simples décisions d'un synode diocésain, ils ne

rentrent pas dans le plan de notre ouvrage ^.

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 571; Hardouin, Conc. coll., t. \n, col. 329;

Coleti, Concilia, t. xui^ col. 1443; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 522.

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 571 ; Hardouin, Conc. ampliss. coll., t. vu, col.

327; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1443; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii,

col. 522. {H. L.)

3. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 520; Scholten, Geschichte Ludwigs

des Heiligen, t. i, p. 161.

4. Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1443; Aguirre, Conc. Hispan., t. v, p. 189.

Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 330; Mansi, Cotic. ampliss. coll., t. xxiii, col. 521.

5. Labbe, Concilia, t. xi, col. 572-589; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 329

Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1415; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 524,

(H. L.)
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L EMPEREUR FRÉDÉRIC II ET LE PAPE INNOCENT IV

666. Frt^iit^ric II et Innocent IV

jusquHu tr-t'i/iAnio iiitu'ih' gênévdl.

I'r«'-i1< '.ivngrait In rninpnt^no rninaino Ii>rs(((ir inounil

rirt'^oin- I\, !«• 21 noAt 1241. L'annonro de rrllr mmu-I aux

primes Ac la rhrélicnl^ pnr Frcd<^rir fut ré\ (illnnlr. I.a mort \ «'11:111

dr le driivrrr d'un puisnant ndxcrHain*, \irillard «ju«' liii-iiirjnc

avait autrefois vt-nrrc; il cna rcpcndant « niiiiiH'iu-er sa I< itir

par ce triste jeu de mots: • I.e nuM» d'Au;:uslr (aoill) a riili\.

celui qui avait os^ s'attaquer à Auf^ustc; nlui !' «•'.t inmi «ini

avait jclc tant d'hommes en péril de mort '.

' Quoique le défunt méritât notre haine, nous lui aurions tlr-

"«irrpiu-
' '

' ' MT le scandale ransr. Mais

Hieu. «,;
_

«li'H méi'hanls, en a iliM-iilr

autreni' rn monter maintenant sur le Siè(;e apnsi<ilii|iii' nu

honime h«loii son en-ur, qui réparera les fautes du drfniil. Nous

désirons vivement nous réeonrilier a ver l'I^^i^lise; nous frrons loiil

ce qui dépendra de nous pour protéger la foi eatlioli<|ii«* «1 la

liberté de l'h^lise; nous n*avons pris en main le sreptr** <l<* r<'iii-

pire <|ue pour défrndre <*ontre tous ses ennemis la foi (-atlioli({ii(!

et notre mère l'Ej^lise. Celii- il.'fiii'ii- «-si nKiiriicii.iiii iK'cfs^.iirr

contre les Tarlares, etc.»

A la mort de Grégoire l.\. 1rs cardinaux peu noiiilii<ux

qui se trouvaient f'^HK- (l<-man«l<"T«'iit à l'enipiTcnr {\i'

1. Huillard-nrcholles, Hiêl. diplom. Friderici II, t. v, p. 11G5-1107 : L'i qui

pacrm ri Irarlalum pari» reripere dmegahat, ad uni^i-rsaUm dinsrnifionem aspiram*,

t'i'x uUoti» Aiifutli mrlaa cjtrdrrrl, qui Auf;u*liini ofjeiidere nitebatur. Hiicra

mortuti» e»t, per qurm pas dreral et i'igehal dinaidium et t/namphires in nivrtia

perirvlum inridrbant. Cf. Fcllcn, op. cit., p, .'}7C sq. (H. L.)
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remettre en liberté leurs collègues Jacques de Palestrina et

Otton de Saint-Nicolas, prisonniers depuis la Lalaille navale de

l'île d'Elbe. D'a])rès Matthieu Paris, l'empereur y consentit, à

condition que, l'élection faite, les cardinaux reviendraient en cap-

tivité; mais, d'après Richard de San Germano, on peut douter

que ces cardinaux aient pris pari à l'élection ^.

Au début, les dix cardinaux réunis en conclave à Rome disper-

sèrent leurs voix, et aucun des deux candidats ne put réunir les

deux tiers des voix nécessaires pour l'élection, laquelle n'eut lieu

•88 qu'au mois d'octobre ^. Gottfried ou Galfrid, de Milan, cardinal-

évêque de Sabine, fut élu pape sous le nom de Célestin IV. C'était

un homme digne et pacifique, qui avait déjà eu la majorité sim-

ple des A'oix lors des premières élections, et ce choix était agréable

à l'empereur. Mais le nouveau pape était âgé et malade, et mou-

rut seize jours plus tard. Plusieurs cardinaux s'enfuirent de Rome
à Anagni, dans la crainte d'être forcés de procéder à une nouvelle

élection. La vacance du siège dura un an et demi. 11 se peut que

plusieurs cardinaux qui aspiraient à la tiare, ainsi que l'empereur le

leur reprocha, aient refusé de nommer un de leurs collègues. Mais

avant l'élection les cardinaux exigèrent de l'empereur la retraite

de son armée, pleine liberté pour les membres du Sacré-Collège se

rendant au lieu de l'élection, et mise en liberté des cardinaux ^

L'élection traîna en longueur, parce que l'empereur rejeta ces

conditions ou du moins ne conforma pas ses actes à ses paroles.

En février 1242, Frédéric envoya des amljassadeurs à Rome

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1241, n. 85, 86, croit que ces deux car-

dinaux ont pris part à l'élection de Ccleslin IV; Bôhmer, Kaiserregeslen, p. 352,

ne le croit pas.

2. Les cardinaux furent enfermés dans le Scptizonium par le sénat et le peuple

pour les contraindre à s'occuper de l'élection d'un pape; l'un d'eux y mourut,

d'autres furent sérieusement malades. A la mort d'Innocent IV, en 1254, les

cardinaux furent également enfermés à Naples par les citoyens de cette ville,

si bien que l'élection fut faite au bout de peu de temps. Ce sont les premiers

exemples du conclave proprement dit, et ce ne fut pas on 1268, lors de l'élection

de Gréj^oire X à Viterbe, ainsi que le rapporte à tort le Kirchenlex., 1"- édit.,

t. III, p. 81'», qu'on enferma les cardinaux pour la première fois. Cf. Vila Inno'

cent. IV, auct. Nicol. de Curl)io, dans Balu/.c, MiscelL, t. vu, p. 356, 405; Richard

de San Germano, dans Moniirn. Germ. hisL, Script., t. xix, p. 381 ; Potthast,

Itef-., p. ÎJ'.O.

:;. JIuillard-liréJiolIcH, op. cit., t. v;, p. •J2, O'i, 07, 204; Baronius-Kaynaldi,

Annal., ad ann. 1241, n. 87; Richard de San (iormano, dans Monum. Germ. hial,

,

.Scripl., t. xrx, j). 382.
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pour actiNir rclcitloii. cl tniivil aux laiiliuaux ([uc. |iuur aplanir

toute dillii-ultc-, il |n'rint't lail à .latijucs dv Talostrina cl à Olloii

de Saiiit-Niiiilas de prciulrr part au vole. Ils furent, en rll'fl,

en avril 1242. toinine préoécleinnient après la niorl ilc (.\vc-

goirc, transférés de Capoue à TiNoli. mais n'<»l>l lurenl pas leur

liberté '.

Frédérie reut»u\ ela aux cardinaux ses t^xhorlalions eutreinèlées

de reproches, et au mois de juillet il parlait « de la ])rofonde dou-

leur t(u'il ressrniail du loU'j' Neuxa^:»' tleri"!^Iisr ntuiaiiie ; » ee ([ui

ne rt'iu|)èrhait pas ilassié^^M-r Htune et île ravaji:«*r les environs.

En vain Louis IX, roi de l-'ranee, éerivil deux fois à l'eniperrur

au sujet des évètjues français prisonniers. Ses lel Ires n'euieul au-

cun résultat, pas plus que t-elle d'un eardinal à Pierre des \ i-

pnes. protonntaire et eonseiller inlime de l'oiupereur. pour

se plaindre du traitement iiidijine tl i iiiel inlli<i;é au eardinal

de PaU'strina. Ce eardinal fui L';"<lé eoniine ola^fe, tandis

que le cardinal Oiton fui rendu à la liberté au mois d'aoùl -. Si 1081

l'on lient ptuir authentique une lettre mise sous le nom de saini

Louis, dans laquelle il supplif les canlinaux de piiuéih'r à une au-

tre élection pontificale, il faut en inmhiie (|ue. d'accord av(!C.

beaucoup de ses <-ontemporains. h- r(»i d'- liane»' croyait que

l'empereur emjièchait l'éleel i(ni •*.

Il parut à celle ép<»(|iie. sons le iMMii de l''rédéric. une \in|eiil<;

invective contre les «ardinaux : I luillard-Bréholles présume

avec raison qu'elle n'est pas de rempeieur, mais de 1 un de s(!S

partisans. En mai 1243, l'empenur marcha contre Home jxtur

la troisième fois avec une forte armée, dévastant tout sui' son

jiassaîie; il était ])lein d'esjioir, parce que Romanus de Porto, son

principal adversaire jiarmi les cartlinaux, venait demcturir*. Il

espérait voir bieulûl un pape à son |_mc. Les cardinaux dévoués à la

1. Huillaid-lircliollcs, Uist. diplom. Frid. II, t. vi, p. 37 sq. 44; Moniim.

Cerin. hist., Leges, t. ii, p. 339; iJuronius-Haynuldi, Annal., ad ann. 1242, n. 4;

Richard de San Gerinano, dans Atonum. Cerm. hist., Script., t. xix, j). 381 sq.

2. IIuillard-BréhoIIes, Ilist. diplom. Frid. II, t. vi, p. 2, 18, 59-G3; en partie

dans Monum. Germ. hiat., Leges, t. ii, p. 340; Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann.

1242, n. 2, 5; Richard de San Germano, dans Monum. Germ. Iiisl., Script.,

t. XIX, p. 583.

3. Huillard-BréhoUes, Ilisl. diplom. Frid. II, I. vi, j). G8, 70; Bohmer, op. cit.,

p. 352, doute qu'elle soit authentique.

4. Huillard-Bréhollcs, Ilijit. diplom. Frid. 11, t. vi, p. 87 sq.
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cause do l'Église avai<iit ciiliji (tijlenu, avec la lilj<;rLé do leurs

collègues prisonniers et de jdusieurs autres prélats, l'éloigne-

ment des troupes qui investissaient ilonie ^ Enfin, le 25 juin

1243, à Anagni, le cardinal-j)rètre Siiiihald de Saint-Laurent

m Lucina fut élu pape sous le nom d'Innocent IV. L'em-

pereur, alors • à MeHi, ap})rit cet événement avec grande

joie; car Sinibald avait toujours été à son égard uerbo et opère

henevolus et ohsequiosus ; en outre, il descendait d'une des

plus nobles familles de l'empire ^. Dans sa lettre de félicitations

au nouveau pape, l'empereur l'appelle son vieil ami, « et il espère

que, grâce à lui, sa réconciliation avec l'Eglise ne saurait tar-

der ^. »

Innocent IV exhorta d"abord tous les évè(|ues à remplir leurs

devoirs, à prier pour la paix de l'Église et sa victoire contre

les païens. II engagea les Allemands à une croisade contre les

Tartares. plus menaçants que jamais. II se félicita des progrès

du christianisme en Prusse et tenta vainement de sauver Jéru-

salem, qui l'année suivante fut perdue à jamais, après le massa-

1. Frédéric écrit lui-même que^ sur la prière des cardinaux, il avait rendu

à la liberté leurs deux collègues ainsi que de nombreux prélats et clercs, et

avait renvoyé l'armée qui se trouvait devant Rome. Winkelmann, Acla ined.,

p. 330. Cf. aussi le récit de Matthieu Paris. Potthast, Reg., p. 942.

2. La famille Fiesco, de Gênes, appartenait à la noblesse de l'empire et pos-

sédait plusieurs fiefs impériaux. Raumer, Hohenstaufen, t. iv, p. 121; Potthast,

Reg., p. 943; [E. Berger, Les Registres d'Innocent IV, in-4, Paris, 1884-1897;

Nicolas de Curbio, Vita Innocenta, dans Muratori, Script, rer. Italie, t. m,

part. 1, p. 592; Weber, Der Kampf zwischen Innocenz IV und Friedrich II bis

zur Flucht des Papstes nach Lyon, Berlin, 1900; Tammen, Friedrich II und Inno-

cenz IV (1243-1245), in-8, Leipzig, 1886; J. Maubach, Die Kardinàle und ihre

Politik um die Mitle des xiii Jahrhunderts, in-8, Bonn, 1902; Hauck, Kirchen-

geschichte Deulschlands, t. iv, p. 808 sq. (H. L.)]

3. IIuillard-Bréholles, Hisl. diplom. Frid. II, t. vi, p. 90-105, et Bohmer

(p. 194) ne sont pas d'accord sur la date de cette lettre. On rapporte aussi

que l'empereur, pressentant l'avenir, aurait dit : « Je crains d'avoir perdu un

ami parmi les cardinaux et d'avoir pour toute compensation un pape ennemi. »

Le seul fait que le nouvel élu avait pris le nom d'Innocent, en souvenir

d'Innocent III, témoignait de ses sentiments. D'après Fvichard de San Gcr-

mano, dans Monum. Germ. hisL, Script., t. xix, p. 384, Frédéric envoya au pape

pro bonopacis,dèsïe mois de juillet, l'archevêque Bernard de Palerme, son pro-

toiiotaire Pierre des Vignes et Thaddée de Suessa; ils furent reçus amicalement

par Innocent IV. Cf. la lettre de l'empereur du 26 juillet. Mon. Germ. hisL,

Leg., t. II, p. 341.
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crc (le l«Mis los hahilants iluéticiis ^. 11 oiivova des représentants

demander à Frédério de rnuettrcon liherlé, suivant sa pro-

messe, tous les prisonniers, ricres et laïcs, détenus depuis le

coinltat de l'îlo d'i^lllie. L'enipeivur était invité à dire quelles

s.ilisfaclions il était |)rét à dtuMUT |H»ur répartT les fautes

«lui lui avaient valu rexiMuuiunuifal ion. ])c sou fùlé, le pape

étcilt disposé à réparer tous les préjudices causés par ri'î;:lise

à renipereur, et à convo«juer, si besoin était, les rois el les

prini'es ecclésiastiques et laùjues p»tur servir d'arbitres. Mais

il demandait que tous les partisans de l'htrlise fussent coiupris

dans sa paix aNec l'empereur -.

Au lieu d'accepter ces propositions. l'n'diTif fonmila des ;.'ricfs.

(l'est ce que uotis apprend une lettre écrite, le Jd août l!i'j.'5, par

Innocent aux prélats chargés de négocier avec l'enipereur. Le

pape se plaint d'abord de ce que l'enipereur ^ continue à s'atta-

quer au patrimoine de saint Pierre, après en avoir envalii. sous

Grégoire I.\. la plus <,'rande purlie. L'enq»er«Mir reproche au

pape de n'avoir pas rappelé ses léj^als de Lombardie; mais

rLirlise est tenue de s'occuper des Lombards, ses alliés,

jus<ju'à ce (ju'ils soient compris dans la paix. D'ailleurs,

ce point n'avait pas été imlicpié pmdaul la vacance du

siè^o (durant laquelle on avait eependaut beaucoup né<£0(ié).

L'empereur s'est honoré en rendant la liberté au eaidiiial dt;

Paleslrina et à d'autres, mais il aurait bien dû eu faire autant 1091

j)our tous les prisonniers. Si l'rédéric preiul souvent le litre

de (ils de l'Église, que ses œuvres ne soient ])as en contra-

diction avec ce titre. Le pape serait bien empêché de rendre

la liberté û Salinj^uerra (sei«j;neur de Terrare), (jui n'est })as

son prisonnier ; le serait -il, le pape p(»urrait le retenir en

toute justice jiarce «pi'il avait excité contre ri'.^'lisc romaine

la \ ille de Icrrare, hef «lu Saint -Siè^e et pour bupiello Salin-

guerra était vassal du pape. L'emj)ereur reproche encore au

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad aiin. 12'»3, n. 7, 32, 36/^52, et 1244, n. 2;

Potlhast, Bcg., p. 9i5-946.

2. Huillaril-Bréholies, Ilisl. iliplom. l'riil. II, t. v, p. 112; Mon. Genn. hist.,

Leges, t. II, p. 3'i2; Barouius-Raynaldi, Annal., ad ami. 12'i3, n. 14 ; Potlhast,

Beg., p. 947.

3. Dans cette lettre et ailleurs, Frédéric n'est paa appelé imperalor, mais prin

cepa, parce qu'il était excoiutnuiiié.
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pape d'avoir fait Ijon accuoil aux envoyés de l'archevêque de

Mayenee (Siegfried III) et d'avoir donné à ce prélat des pou-

voirs de légat. Mais cet archevêque est un zélé partisan de

l'Eglise, et le pape compte bien l'honorer encore plus dans la

suite. C'est à tort qu'on accuse le pape de ne vouloir écou-

ter aucune accusation contre cet archevêque, il est au contraire

disposé à rendre à tous exacte justice, et il a recommandé
à cet archevêque et à tous les autres amis de l'Eglise de rendre

à l'empereur l'honneur requis. L'empereur se plaint encore de

ce que, pour le braver et pour favoriser le comte de Provence,

le pape a nommé l'évêque élu d'Avignon légat dans ces con-

trées. Mais le pape a fait cette nomination sur la demande

expresse des dominicains, et sans aucune intention de braver

l'empereur. Le pape est, du reste, disposé à faire encore plus

pour le comte de Provence, à cause des services qu'il a ren-

dus. C'est à tort qu'on reproche au pape de poursuivre au

loin les hérétiques (les albigeois), tandis qu'il laisse vivre en

paix ceux de Lombardie et de Toscane. Avant la rupture avec

l'empereur, l'Église pourchassait partout les hérétiques, mais

depuis, cela lui était impossible. Enfin l'empereur ne s'éton-

nera pas que le pape refuse de recevoir ses ambassadeurs, il

en sera ainsi tant qu'il sera excommunié. Les envoyés du pape

ont mission de déterminer l'empereur à faire la paix avec

l'Église et à tourner contre les hérétiques et les schisraatiques

les armes qu'il emploie honteusement contre elle; s'il s'obs-

tine, ils reviendront ^.

L'empereur ayant envoyé au pape de nouveaux ambassadeurs,

celui-ci les releva de l'interdit pour qu'il lui fût possible de les rece-

)92 voir. Mais cette tentative de réconciliation échoua et la guerre

recommença ^. Frédéric assiégea Viterbe qui venait d'embrasser

le parti du pape, la citadelle seule lui étant restée fidèle; le car-

dinal-diacre Rainier commandait les troupes pontificales. Cinq

semaines plus tard, l'empereur leva le siège, à la suite d'un traité

1. Huillard-BréhoUes, op. cit., t. v, p. 113; Monum. Germ. hist., Leges, t. ii,

p. 342 sq.; Baroniu3-Raynaldi, Annal., ad ann. 1243, n. 17; Potthast, Reg.,

p. 947.

2. Au sujet d'un prétt-jidu voyage « secret » accompli à cette époque par l'em-

pereur qui se serait rendu en Allemagne pour se rencontrer avec Henri Raspe,

cf. Forschungen zur dculuchcn Ceschiclite, t. x, p. 649.

CONCILES - V - 102
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conclu avec Otton de Saiut-Xiodlas, commissaire du pajic ^
; mais

les clauses convenues n'ayant pas été observées par les soldais

romains et les bourgeois de \ iterbe, plusieurs ]>artisans de Teu»-

percur îyant été pillés el maltraités, Frédéric se plaif^nit haute-

ment de la vi(dation de la foi jurée el l'imputa au i>ape, ((uoiqu'il

fût obli{,'é de reconnaître l'innocence du cardinal Otlon (jui s'é-

tait trouvé en d;in<,'cr en voulant arrêter les coupables. C'est alors

que l'empereur menaça les Romains i\v faire de liMir \ ille une

seconde Babylone ^. Mais l'exemple de \ ilorbe avait décidé

plusieurs villes et seigneurs à abandonner la cause impériale,

si liien ((u'à la fin de [2V3, Fréilcric crut prudent de renouer

des négociations avec le pape. HaudDuin, empereur d<^ Cons-

tantinnple, qui avait fui devant Valazes, et Raymond, comte

de Toulouse, réconcilié dej)ui3 peu avec l'Kglise, s'abouchèrent

avec Pierre des Vignes et Taddéc de Suossa et, le jeudi saint

(31 mars 12Vi), la paix fut solennellement jurée à Rome.

L'Église et ses partisans devaient recouvrer tous leurs biens

tels (ju'au moment de l'excommunication. L'empereur devait

déclarer ses regrets d'avoir méprisé hs sentences de l'Eglise, car

en matière sjtirituellc, h' p<'»p*', même j)écheur, a jdciii i)ou-

voir sur les clercs et sur les laïcs. En satisfaction, l'empereur

voulait fournir des soldats et de l'argent pour telle bonne œuvre

(jue le pape indi(juerait ; il s'imposerait des jeûnes, rendrait aux

prisonniers t(Mis leurs biens et doterait les hôpitaux et les

églises. Quant aux motifs qui lui avaient valu l'i^xcommuni-

catioii, il se foiiformiTait aux prcsciipl lojis du l)ai)C, sauf

l'honneur de l'cnipirc. Des stipulations très précises devaient

garantir une sécurité complète aux Lombards et aux autres alliés 109i

de l'Église, dans la Romagne et dans la marche de Trévisc *'.

Quelques jours après, un cardinal écrivit à l'empereur Bau-

douin fjue h" paj)C ne ci-oyail j»as à la sincérité de Frédéric, car

1. Winkelmann, Kaiser Friedrichs JI Kampf um Viterho, dans Ilislorische

Aujsàtze, dem Andenken von G. Waitz gewidmel, in-8, Hannover, 188G, p. 227-

305. (H. L.)

2. Huillard-Bréhollcs, op. rj7., t. v, p. 12;3-'il6; Baronius-Raynaldi, ylnna/., ad

ann. 1243, n. 23-28; Bùhrncr, op. cil., p. 19C; Winkelmann, Acla incdita, p. 330.

3. Iluillard-Bréholles, op. cit., t. vi, p. 140, 146, 168-178; Mon. Germ.

hisl., Legcs, t. u, p. 344-346; Baronius-Iiaynaldi, Annales, ad ann. 1244, n. 10,

17-29.
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ce qui se passait à Rome était en coniradiclion avec la paix con-

clue. Le pape était prêt cependant à t(jutcs les concessions possi-

bles, ])our que l'on pût venir au secours de la Terre Sainte et de

l'empire de Constantinoplc. Un autre cardinal fit connaître à Fré-

déric qu'on s'autorisait de son nom pour provoquer des trou-

illes à Rome et pour exciter les Romains contre l'Église. L'empe-

reur nia tout et cependant il entretenait des rapports clandes-

tins avec divers partisans, notamment avec les Frangipani ^

Le 30 avril, dans une lettre à Henri Raspe, landgrave de Thu-

ringe, le pape se plaignit que l'empereur ne voulût pas remplir

sa promesse; il engageait donc le landgrave à poursuivre l'œuvre

commencée dans l'intérêt de la foi et promettait son secours 2.

Huillard-Bréholles croit que ceci entraîna la défection du land-

grave. L'empereur, qui faisait toujours parade de ses prétendues

dispositions pour la paix ^, invita alors le pape à une entrevue à

Narni; mais Innocent, redoutant quelque piège, se fit rempla-

cer par Qtton, cardinal de Porto (auparavant de Saint-Nicolas)

et de sa personne se dirigea, le 28 juin, vers Gcnes par Sutri,

De Gênes le pape s'adressa au roi de France et lui demanda de

se retirer à Reims. Louis promit de prendre le pape sous sa

protection si les pairs du royaume y consentaient ; mais ceux-ci

s'y opposèrent par crainte de se trouver mêlés au conflit avec

l'empereur. Le pape, guéri d'une cruelle maladie, se rendit alors

à Lyon. Quoique appartenant nominalement à l'empire, cette

ville était à peu près indépendante et, presque enclavée en

France, présentait un asile sûr. Avant de partir, Lmocent IV

avait nommé le cardinal Rainier son vicaire pour le Patrimoine,

le duché de Spolète et la marche d'Ancône. Il justifia son

départ sur ce qu'il ne se sentait plus en sûreté à Rome *.

Pour parer ce coup, l'empereur écrivit aux princes {été de 1244)

des lettres et un long mémoire destiné à rejeter sur le pape toute

1. Huillard-Bréholles, op. cit., t. vi, p. 183-188.

2. Huillard-Bréholles, op. ci/., t. VI, p. 190; Monum. Germ. hisL, Leges, t. n,

p. 346.

3. Huillard-Bréholles, HisL diplom. Frid. II, t. vi, p. 192 sq., 197.

4. Huillard-Bréholles, Ilisl. diplom. Frid. II, t. vi, p. 199-202; Baroniuj-

Raynaldi, Annales, ad ann. 1244, n. 32 sq.; Nicol. de Curbio, Vilalnnoc. IV,

dans Baluze, Mise, t. vu, p. .'JGG; Potthast, Reg., p. 970 sq.; Scholten, Ludwig

der Ifcilige, t. i, p. 215 sq.
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la rcsponsabilih'-. Il y racdiile loiuinent, aussitôt après l'élection

du nouveau pape, il s'est empressé de négocier en faisant les plus

grandes concessions et les ]Aus grandes promesses, comment le

cardinal Rainier a utilisé re temps des négociations pour prépa-

rer la défection tic \ itt rbe, comintMit cnlin on a viole audacieu-

seinent le traité, lorsque fut levé le siège de cette ville. Sans

doute, la paix a été conclue, le jeudi saint ; mais même alors le

pape a refusé d'absoudre l'empereur, parce que celui-ci n'avait

pas Niuilu piendre Innocent IV pour arbitre dans la ([ucsllon

de ses droits et régales en Lombardie ^... Voulant se faire

relever de rexcommuniiation. Frédéric avait d«'niandé au nou-

veau pape de lui faire connaître les motifs de la censure; mais

le pape y avait mis pour condition la restitution des biens enle-

vés à l'Église. L'empereur avait déclaré ne pouvoir aller plus

loin, sous peine de se livrer désarmé avant l'absolution, ce

((ui l'eût inis entre les main^ du pape, libre d'imposer telle

eondition <(iii lui plairait. Les ambassad«'urs impériaux avaient

dt»ne demandé à n(Kiveau ees motifs et exigé l'absolution

de leur maître, des qu'il aurait satisfait sur les jjoints indis-

cutés et donné des garanties sur les faits douteux. L'emjiereur

de Constantinople et le comte de Toulouse avaient vainement

appuyé ses demandes. Durant ces négociations, les amis de l'em-

pereur avaient été traîtreusement attaijués par les gens do

Viterbe,etc. Il est vrai (ju'avant la signature du traité de paix

délinitif, le jeudi saint, un traité préliminaire avait été con(;lu

avec le pape à propos des Lombards. Mais ce traité avait été

interprété mal à propos.

Les ambassadeurs impériaux avaient promis la libération des

Lombards ]»risonnicr3 et, en général, pour les LomJjards la paix,

moyennant le serment de fidélité à l'empereur et satisfaction

aux tribunaux imi»ériaux à propos des régales, etc. Le pape refu-

sait maintenant de faire exécuter cette condition et de convenir {Qg
que les Lombards dussent comparaître devant les tribunaux

impériaux; il demandait p<»ur les prisonniers la mise en liberté

sans condition. Afin de témoigner de ses bonnes intentions,

l'empereur avait promis la restitution d'une partie du territoire

pontifical, si le pape acceptait une entrevue et fournissait la

1. Dans ce qui suit, l'empereur revient à ce qui s'était passé avant le jeudi

•aint.
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garantie qu'il ne s'emparerait pas de l'an Ire partie contre la

volonté de l'empereur. Le ])ape avait refusé, puis s'était décide

à veniràNarni; il avait encore chanfré de résolution et s'était

fait remplacer par le cardinal Otton, auquel l'empereur avait

envoyé au sujet des Lombards rebelles le mémoire suivant :

« A l'égard des Lombards en rébellion avant le conflit entre

l'Église et l'empire, le pape décidera en qualité d'arbitre, mais il

exigera d'eux au moins les promesses faites après leur défaite

de Cortenuova (1237), ou immédiatement avant. Dans ce der-

nier cas, ils donneront autant d'otages que le pape le jugera

nécessaire aux intérêts de l'empereur et de l'empire. C'est le

pape qui décidera sur les points douteux présentés 'par les deux

partis dans les deux projets de traité. » (Suit le texte des deux

traités.) A Narni encore Frédéric avait demandé qu'au cas où

il devrait admettre le pape comme arbitre, celui-ci rompît

d'abord son alliance avec les Lombards et n'obligeât pas l'em-

pereur à exécuter les clauses de la paix de Constance, par la

raison que les princes allemands avaient regardé cette paix

comme un déshonneur pour l'empire. Si le pape n'acceptait pas

le rôle d'arbitre à ces conditions, .les députés des Lombards

viendraient à Rome y conclure, sous les yeux du pape, un

compromis avec l'empereur. En toute hypothèse, l'empereur

serait '^relevé de l'excommunication : ses devoirs comme ses

droits (au sujet de la marche d'Ancône, du duché de Spolète,

etc.) seraient exactement fixés. Il formulait ces demandes, parce

que le pape gouvernait sans les cardinaux (Innocent IV avait

probablement exclu de ses conseils les cardinaux gibelins) et

avait plusieurs fois donné carrière à son antipathie contre l'em-

pereur et à ses préférences pour les rebelles Lombards (exem-

ples). Il ne pouvait donc s'en remettre à la bonne volonté du

pape, avec qui il eût désiré avoir une entrevue; mais Innocent

s'était enfui vers Sutri ^, déguisé, à l'insu des cardinaux et

1. Peu de temps auparavant, le pape avait, dans l'intérêt de l'Église, créé

dix cardinaux (douze d'après Nicol. de Curbio), car il n'en restait plus que sept.

De ces cardinaux, quatre restèrent en Italie comme ses légats; les autres

prirent avec lui la route de Lyon, mais quelques-uns gardèrent l'incognito,

partirent avant Innocent et se joignirent à lui à Suse en Piémont. Baronius-

Baynaldi, Annal., ad ann. 1244, n. 31; Theiner, Pie zwei allg. Concilierif etc»,

18G2, p. 10-12; Baluze, Miacell., t, vii, p. .362,
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accompagné de son seul neveu. On voyait liien le vrai violateur 109^

de la paix ^. Après le départ du pape, l'empereur déclara de

nouveau aux cardinaux de l'orto ot d'Albano qu'il était tou-

jours disp«>sé à faille la paix, t-t il cherclni à ^ajincr les An«îlais à

sa cause en leur promettant d«* les exonérer des trihuts (jui

leur avîiient été iiupitsés depuis Innoct-ni II 1 -.

Le 3 janvier 1245, le pape écrivit à tous les rois, prélats et prin-

ces pour les i'onvo([uer à Lyon, le jour de la Sainl-Jean-Baplislc,

afin de délibérer sur le ronilit entre l'I^^dise et l'empereur et

aviser à secourir la Terre Sainte; » ar, le 17 octobre 12'i'f,

les chrétiens avaient essuyé une terriiile défaite, dans laciuellc

presque tous les chevaliers des ordres et les bartms avaient trouvé

la mort. Enfin, pour aider remjtire romain (jui courait grand

danger, concerter les iimyena d'action contre les Tartares et au-

tres t'nnemis de la foi, le pape invita l'empereur à assister per-

sonnellement au eoneile ou à s'y faire représenter ^. Ali)erl,

patriarche latin d'Antioche, essaya encore une fois, sans succès, de

réconcilier le paj^eet l'empereur *; Frédéric envoya à Lyon Taddée

de Suessa et d'autres conseillers intimes pour se plaindre, en })ré-

sence des cardinaux, de la conduite illégale du pape et en appeler

h Dieu, au futur j'ape, au concile œcuménique, aux princes allo

mands et à tous les rois. Les lardinaux recurent vers ce temj)s un 1097

mémoire du pape très vif. accusant l^'rédérie de plusieurs crimes

et recommandant aux cardinaux de se garder des fausses ap]);i-

rences *.

1. Huillard-lircliolles, Jhsl. diplom. irtd. Il, t. \ i, p. 203-221. Moins Lion

dans Monum. Cerm. hisl., Leges, t. ii, p. 346-352; cf. Rayrialdi, 12'i'i, n. 33 sq.

2. Huillard-Bri'liollis, //is/. dipluni. Frid. II, t. vi, j). 222, 2G0.

3. Huillard-Bréliolles, Ilisl. diplotn. Frid. II, t. vi, p. 247 sq. ; Buronius-

Raynaldi, Annales, ad ann. 1245, n. 1; Alansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii,

p. 608 sq.; Hardouin, Conc. coll., t. vu, p. 370 sq.; Coleli, Concilia, t. xiv, p. 42;

Annal. Pantal., dans Monum. Germ. hist.. Script., t. xxii, p. 539; PoUhast,
Hfg., p. 976. Cf. aussi E. Berger, Les registres d'Innocent IV, Paris, 1881 sq. ;

Scholteu, op. cit., t. i, p. 213.

4. L'auteur anonyme dont parle Albert de Ochaim rapporte, au sujet du pa-

triarche d'Aquilée, Berthold de -Môrani».- (frère do sainte Hedwige de Pologne

et de la célèbre Agnès de Mcranie), qu'il s'était employé à faire épouser à l'em-

pereur une princesse autrichienne pour fortifier en Allemagne le Qls (c'est-à-dire

l'empereur) contre la mère (c'est-à-dire l'Église). Cf. Slutlg. lit. Verein, t. xvi,

p. 67; Huillard-Bréholles, op. cit., t. vi, p. 282 ; Schirrmacher, Op. cil., p. 129.

5. Huiliard-Bréholles, llist. diplorn. Frid. Il, t. vi, p. 266 sq., 271 sq., 277-
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Au mois de juin 1245, tandis que Frédéric, entouré d'un grand

nombre d'évèques et de princes allemands, présidait à Vérone

une diète où il renouvelait les privilèges accordés au duché d'Au-

triche et permettait à Henri de Hohenlohe, grand-maître de

l'Ordre teutonique, de s'emparer de la Prusse, le pape ouvrait à

Lyon le treizième synode œcuménique ^.

Nous nous occuperons de ce concile après avoir parlé de quelques

autres moins considérables qui l'ont précédé.

667. Conciles de la mort de Grégoire IX (1241)

au XIII^ concile général.

En 1241, après la mort de Grégoire IX et pendant la vacance

du siège, les évêques anglais célébrèrent un concile à Oxford. Cette

assemblée prescrivit des jeûnes et des prières pour l'élection

d'un nouveau pape, et décida l'envoi à l'empereur d'un député

pour lui demander, au nom de son salut éternel, de ne pas empê-

cher l'élection du souverain pontife. Henri III, roi d'Angleterre,

appréhendant de ce concile des résolutions fâcheuses, s'y fit re-

présenter, afin d'en appeler immédiatement si ce qu'il redoutait

venait à se produire ^.

Après la mort de Célestin IV, un concile célébré à Laval (FaZ/î's

Guidonis) sous Juhel, archevêque de Tours, en 1242, promulgua

neuf canons, visant l'extirpation de certains abus dans les mo-

nastères, la limitation des pouvoirs des archidiacres et des

doyens, l'interdiction aux clercs et aux moines de déférer leurs

procès à des tribunaux civils, enfin la menace d'interdit sur la

demeure de ceux qui s'obstinent une année entière dans l'excom-

munication. Remarquons, en passant, le can. 6 : certains chapi-

tres avaient, comme l'évêque, le droit de jeter l'interdit sur la

290; Monum. Germ. hist., Leges, t. ii^ p. 352-354; Baronius-Raynaldi, Annales,

ad ann. 1245, n. 2-4; Alb. de Béhaim, VonHofler, dans Bibl. des Stidtg. lit.

VereinSf t. xvi, p. 61 sq., 73 sq.

1. Huillard-Brcholles, Ilist. diplom . Frid. 11, l. vi, p. 291-30G; Bôhmer,

p. 199.

2. Mansi, op. cil., t. xxiii, p. 549,
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cathédrale. Il nrlaif alors jiernHs do crlébrer le service divin 109

dans cette église qu'à huis clos ^.

Le concile espagnol célébré à Tarragone en 1242 s'occupa

principalement des hérétitpies, surtout des cathares et des vau-

dois. On y détermina, a\ec l'assistance de saint Raymond de

Pennafort, |)énil«>n(ier aj>ostolique, ox-général des dominicains,

qui l'on devait l«Miir pour héréticjue, (»u <rt'ilt'ns, ou faulor^

receptur, defensur drs héréliqu»'s, ou enfin relapsus, et de quelles

peines «mi devait les punir. Les liérrli«{ues obstinés seraient

livrés au bras séculier; les repentants, enfermés pour le reste

de leurs jcnirs; les credenles, fautores, etc., condamnés à des

peines dont le détail était spéiilié. On donna aussi des formu-

laires pour la rtindamnatiou tm rabsolulion tlun liéréli([ue, <Mc.

Cette assemblée jiromulgua (juebfues «-anons sur la fré(fuonla-

tion des conciles jiro\ inciaux, h; droit de jugement gratuit des

évcques. Elle déf«'ndit aussi de célébrer plusieurs messes le

"Tiênie jour, etc. 11 est utile de remarquer, ]ionr riiistoire de

la confession, la rép(»nse faite par ce concile à la «pieslioji sui-

vante : ((ue doit-on faire lorsqu'un hérclicfue ou un ])r(ttecleur

des hérétiijues a confessé sa fa<il<' à un pirtre axant ([ii<> l'iuciui-

sition procédât contre lui? Le ctmcile répond : « S'il résulte de la

déclaratioii du |irctre (|ue le pénitent s'est confessé de cette faute,

on doit le mettre en liberté, quoique le prêtre ait mal agi en ne

renvoyant pas à l'évcque ce pénitent ^. »

En 1242, les évccpies d'Ecosse se réunirent à Pcrlh, où le roi

Alexandre II se rendit de son côté pour défendre aux barons et

aux chevaliers les trop frérjuentes attaques contre les biens

de l'Eglise ^

Siegfried III, archevêque de Mayence, qu'on a vu en 1239

réunir un concile, lors de la consécration de son église cathé-

1. Mansi; op. cit.. p. 549 sq.; Hardouin, Conc. ampliss. coll., t. vu, p. 347;

Coleti, Concilia, t. xiii, p. 1465.

2. Maiisi, Conc. nmpliss. coll., t. xxiii, col. 553 sq. ; Hardouin, Conc. coll.,

t. VII, col. 350; C. Schmidt, Hist. de la secte des cathares, t. i, p. 373; Gams,
Kirchengesch. Spaniens, t. ni, l''<^ part., p. 229. Il est bon de noter, an sujet

de cet usage de la confession : 1" que l'hérésie était et est un cas réserve;

2° que l'intervention d»i confess'ur était expressément au profit cl à la

décharge du péi-itciit. Cf. Bertrand Kurtscheid, Das Beiclitsiegel in seineni

geschichtlichen Ent^icklung, Fribourg-en-Brisgau, 1^12

3. Mansi, Conc. awpliss. coll., t. xxiii, col. 601,
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drale, en réunit un second le 25 juin 1243, jour de l'élection du

pape Innocent IV, après l'achèvement du monastère et du cloître

annexés à l'église. Dans cetle assemblée, Frédéric, évoque d'Eich-

stâdt, défendit avec énergie et talent les privilèges et la pré.

séance de son siège sur tous les autres sièges épiscopaux de la

province, pour la raison que saint Boniface, l'apôtre des Alle-

mands, aurait nommé l'évêque d'Eichstaedt chancelier de l'Eglise

de Mayence et représentant du métropolitain. Il fit comparaître

des vieillards pour témoigner de la justice de sa demande, et on

lui donna raison. Aussi, le troisième jour du synode, put-il procéder,

en l'absence de l'évêque, à la consécration des nouveaux bâti-

ments ^.

Siegfried, archevêque de Mayence, avait abandonné, à la fin

de 1241, le parti de l'empereur pour se ranger du côté du pape;

le jour octave de l'Epiphanie de l'année 1243, il frappa

d'interdit la ville d'Erfurt, qui avait pris parti pour Frédéric. Le

dimanche Lsetare, 13 mars 1243, il publia à Weimar l'excommuni-

cation contre Frédéric et contre les habitants d'Erfurt, et, le

30 mai 1243, confirma cette sentence dans un concile provincial

à Fritzlar ^. Cette assemblée a publié toute une série de statuts

qui ont été en partie renouvelés par le concile de 1310. Nous

n'en possédons plus que quatorze.

1. On doit administrer le baptême avec l'attention la plus

respectueuse, surtout en prononçant ces paroles, desquelles

dépend toute la valeur dû sacrement : Ego te haptizo. Les prê-

tres doivent enseigner aux laïcs comment, dans les cas de

nécessité, ils doivent baptiser dans leur langue maternelle. Les

parents ne pourront baptiser leurs propres enfants que dans le

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 688; Hartzheim, Conc. Germ.,

t. iii^ p. 569; Binterim, Deutsche Concil., t. iv, p. 378 sq. ; Pastoralblatt d.

Dioc. Eichstadt, 1854, p. 12 et 46. Ficker, Mittheilungen des Instit. fur

ôsterr.Geschichte, 18S2, t. m, p. 3^1 sq., défend^ en s'appuyant sur des motifs

sérieux, la distinction contre les deux conciles de 1239 et de 1243 contre les Bohé-

miens, il les [Reg. Conrad VI, n. 11) considère comme identiques. Le roi Conrad

n'a pu assister au deuxième de ces conciles, car, depuis la fin de 1241, l'arche-

vêque de Mayence avait changé de parti.

2. Annal. Erford., dans Monum. Germ. hist., Script., t. xvi, p. 34 ; Hartzheim,

Conc. Germ., t. m, p. 571, et d'autres historiens se trompent en plaçant en 1246

le synode de Fritzlar. Cf. Binterim, Deutsche Concilien, t. iv, p. 392; Schirrma-

cher, op. cit., p. 116, 124.
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cas d'une extrême nécessite. Quand le baptôme a été ainsi ad-

niinistrô dans les formes voulues, le prêtre doit le tenir pour
valide et se contenter de suppléer les cérémonies et les

onctions.

2. Dans chaque église, l'eau haptisinale, le chrême cl l'oucha-

ristie doivent être sous clef, afin «pr«»n ne puisse en mésuser. Les

linrres d'autel et les habits des ministres sacrés doivent être très

propres et convenables, il est honteux cjuo des prêtres se servent,

pour traiter les saints mystères, d'objets tbuil ou ne voudrait

pas dans le monde.

3. L'église ou lo cimetière pollués par rdlusion du san»^', ou

de la semence humaine, ou par l'enterrement d'un excommunié,

ne pourront être puriliés (jue par révêifue.

4. Dans la confession, lo prêtre no doit interroger cpi'avec la [\0\

plus grande ])rudence sur les fautes extraordinaires, alin (jue

nul ne soit tenté de commettre une faute (pi'il ignorait jusque-

là. Le prêtie doit se garder de trahir son pénitent, fût-ce

par un mot. ou un signe, même lors((uMl demande le con-

seil d'un homme prudent pour résoudre un cas de cons<ience.

Celui qui inmiiift trait uiu* révélation de ce genre serait

non snilcnu-nt déposé, mais aussi enfermé dans un monastère

ri;_'ide pour y faire pénitence. On d«»it môme s'interdire t(uile

allusion qui permettrait do découvrir la personne du |n'iut<'nl,

en inditpiant, par exemple, son ordre ou son rang. Il arrive

aussi parfttis qu'en racontant des fautes, ou «'xcite les aulrc^s

à les commettre. Le «onfesseur ne doit pas interroger son j)éni-

tent sur les fautes d'une autre personne enuiiue de lui; il ne doit

pas non plus accepter de dire lui-mêmo la messe (ju'il impose

comme pénitence. Lorsque la maladie le permet, on doit d'abord

confesser en secret le malade et lui apporter ensuite avec solen-

nité la sainte eucharistie. Trois i)échés sont réservés au pape : les

voies de fait contre un clerc ou un religieux, l'incendie des églises

et des bâtiments ayant une destination pieuse, et enfin la simoni»;

exercée à propos des ordinations. Un certain nombre d'autres

fautes graves sont réservées à l'évêque : l'homicide, le safcrilège,

l'incendie volontaire, les péchés contre nature, les péchés de

luxure avec des religieux et religieuses, surtout les religieux déjà

dans h;s saints ordres; tout commerce incestueux avec des parents,

des alliés, avec son compère, avec une personne ayant fait vœu

de chasteté, l'action de battre ses parents, l'ctoufTeraent des en-
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fants par la tiégli<;cncc des parents, le fait de les laisser tomljer

dans l'eau ou dans le feu, renipuisonncnient, le parjure solennel,

la violation de la foi jurée, la violation d'un vœu, la simonie, l'a-

dultère, l'hércsie, l'aiiostasie, les maléfices qui empêchent les

époux d'accomplir l'acte du mariage, ou rendent les femmes
stériles ou sujettes à des avortements; eti outre, la falsification

des sceaux, des lettres, des monnaies, des documents, le faux

témoignage, le blasphème contre Dieu et contre les saints, la

bonne aventure. Les prêtres qui n'ont pas de pouvoirs extraor-

dinaires ne peuvent absoudre de ces péchés que in periculo

mortis. Ceux qui ont le pouvoir d'en absoudre, ne sauraient com-

muniquer à d'autres ces pouvoirs.

5. On ne doit jamais conférer les bénéfices ecclésiastiques

de façon que le clerc ne reçoive qu'une portion du revenu, le

patron gardant l'autre pour lui. Celui qui est ainsi frustré dans

son revenu doit le déclarer à l'évêque. Le clerc qui néglige de faire

cette déclaration est suspens ipso jure et perd son église. Quant

au patron, on se servira des censures ecclésiastiques pour l'em-

)1 pêcher de causer un pareil tort à l'église.

6. On ne doit pas nommer de chanoine s'il n'y a une pré-

bende vacante, quand même l'intérêt de l'Église semblerait de

mander cette nomination.

7. Avant d'être admis par l'évêque à la charge pastorale,

tout clerc devra jurer qu'il n'a pas obtenu son bénéfice par

des moyens simoniaques et qu'il ne laissera pas aller en des

mains étrangères les biens de son bénéfice.

8. Sauf les cas de nécessité, on ne peut ni entendre les confes-

sions des fidèles, ni leur administrer un sacrement, sans l'assenti-

ment de leur propre curé, car il est hors de doute qu'un étranger

ne peut être ni absous ni condamné par un autre étranger. Ceux

qui prêchent au peuple devront répéter cette règle tous les

dimanches et jours de fête.

9. Les recteurs des églises doivent donner à leurs vicaires une

portion suffisante des revenus de la paroisse. Ils ne peuvent pas

les renvoyer arbitrairement, mais seulement pour des motifs

légitimes, ou encore si le recteur veut lui-même administrer sa

paroisse.

10. On ne doit n ordonner ni placer les clercs étrangers ou

inconnus, s'ils n'ont des lettres testimoniales au un dimissoire

de leur cvê(pie.
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11. Les clercs ne peuvent pas disposer par testament des

économies de leurs bénéfices en faveiir do leurs bâtards ou do

leurs concubines.

52. Tout clerc tjui continue à exercer ses ftmclions, étant excom-

munie ou suspens, sera déposé à tout jamais et déclaré infâme;

il ne pourra plus obtenir ilc bénéfice ccclési;isli»iuo, sauf disj^ensc

du Sic^e apostoli«[ue.

13. Les cb-rcs et moines refuseiil scuncnl il'ttljéir ;i leurs

prélats, craignant d'être punis i par r»'iii|icrcur) soit ilc cliàli-

ments corporels, soit de la coniiscation de leurs i)iens. Mais ce

dan^^er ne suffit pas à dispenser de l'obéissame. Seul celui qui

pourra prouNer, non par serment, mais ]»ar des documenis

authentiijues exliibés à ses supérieurs, <|u*il a couiu un dan<i<'r

de mort, jiourra être excusé, mais il devra «[uitter sa plac«' poiir

ne pas paraître désobéissant. Dans les cas, au contraire, où il

s'apt de simfiles défenses, par exemple, d'éviter les excoinniii-

niés, ou de ne pas célébrer devant les personnes inlcidilcs, iiiie

crainte, m<*me moindre, suffira à excuser.

14. Plusieurs faussaires étant par\enus à Iroiupcr, à l'aide de

faux diplômes ponlilicaux, etc., les clrrcs n'admet Iront dans les

églises et dan» les maisons ceux qui les exbibenl que si ces

pièces ont été examinées et déclarées autbenti<iues par l'évcque

ou j>ar son cliapitre; (piiconque reçoit ces documents sans

celte {jaranlieest iftso jure dépouilb- pour Mois ans de son ollice

cl de son bénéfice ',

Si la lettre publiée jiar llartziieim, où le pape Innoccul I\ li(

confirme les statuts d'un synode de Siegfried, se rapporte au

présent synode, ainsi qu'une encyclique de rarchcvèque faisant

suite à la lettre du pape, il faut en conclure que le synode de

Fritzlar avait aussi jtublié contre ceux qui prenaient les biens

des églises un édit, maintenant perdu ef tout à fait semblable à

celui du concile de Trêves de 1238 ^.

Deux conciles français de 1243 s'occupèrent des culbares.

En dépit de la sévérité avec laquelle les inquisiteurs domini-

1. Mansi, Conc. amplisa. coll.. t. xxiii, col. 725; Hartzheina, Conc. Germ..

t. m, p. 571.

2. Hartzheim, Conc. Germ., t. m, p. 575 sq.; Binterim, Deutsche Concilien,

t. IV, p. 387 sq.
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cains les avaient traités dans le sud de la France depuis 1233, ces

hérétiques ne disparaissaient pas; ils se réorganisaient, se choi-

sissaient des évoques et des diacres, célél^raicnt le service divin

et des synodes, et trouvaient un asile sûr dans plusieurs châteaux

de la noblesse, en particulier à Monségur (aujourd'hui dans le

département de la Gironde). D'un autre côté, comme les domini-

cains faisaient emprisonner un grand nombre de personnes sur de

simples dénonciations et en poursuivaient beaucoup d'autres

sur de simples suspicions, comme ils allaient jusqu'à faire

relever de terre les corps de ceux qu'on leur représentait

comme ayant été suspects durant leur vie, ils devinrent

bientôt si impopulaires et si exécrés, même chez les catholiques,

qu'en 1233 trois d'entre eux furent massacrés à Cordes; les années

suivantes, d'autres furent massacrés ou chassés en divers endroits.

A la suite de nombreuses plaintes, le pape Grégoire IX jugea

nécessaire, en 1237, de suspendre les dominicains de leurs fonc-

tions dans le diocèse de Toulouse; mais après sa mort, pendant

la vacance du siège, l'inquisition des dominicains reparut en

décembre 1241, et aussitôt commença une persécution géné-

rale contre les hérétiques. Quelques autres inquisiteurs furent

massacrés, et Raymond VII, comte de Toulouse, fut excommunié

comme modéré. Ce seigneur avait recommencé (1242) la guerre

contre Louis IX, roi de France, pour reconquérir ce qu'il avait

perdu en vertu du traité de Paris. Mais la défection de son allié,

le comte de Foix, et d'autres personnages (1242), l'obligea à

demander la paix. Il l'obtint, mais sur la base des conventions du

traité de Paris et sur la promesse de s'employer contre les héré-

tiques. A la suite de cet arrangement, il déclara, dans un concile

tenu à Béziers le 18 avril 1243, que les deux dominicains Vincent

Fcrrier et Guillaume Raymond l'avaient excommunié sans égard

pour son appel à Rome. Sa ferme volonté était de purger son pays

de tous les hérétiques; mais puisque son conflit avec les domini-

cains (il ne les voulait pas comme inquisiteurs) ne pouvait être

3 déféré au Saint-Siège, alors vacant, il consentait, pour l'Inqui-

sition dont il ne voulait pas entraver l'œuvre et pour sa propre

personne, à s'en remettre à l'arbitrage des deux archevêques de

Narbonne et d'Arles.

Deux jours après, Raymond demanda aux évêques de ses

États : Toulouse, Agen, Cahors, Albi et Rodez, de prendre en

main la direction de l'Inquisition, ou do la laisser fonctionner

k



1630 Livnr. xxxvi, chapitre m
en l«Mir iioin. M;iis. tout eu relovanl Rayiuoiul Je l'exconuiiu-

nicatii»n. le pape Innocent 1\' no voulut pas (fue l'Inquisition

fût conliée d'une manière absolue aux évc((ues, et, par un

décret du 10 juillet 1243, il rendit aux dominicains leurs p(»u-

voirs, tout en imposant une certaine modération ^.

l*our régler la procédure de l'Inquisition, les évè((ues des trois

provinces ecclésiastiques de Narhonne, d'Arles et tl'Aix se réu-

nirent en concile à Narhonne et promuly;uèrent les décisions

suivaixtes- :

1. Les hérétiques, leurs partisans ou protecteurs (jui se présen-

tent d'eux-mêmes au tribunal, qui d«»nnont des j^reuves de repen-

tir, disent sur eux et sur lus antres toute la \érité et |)ar là

obtiennent la remise de la peine de l'emiMisonnement (can. (> du

synode d'Arles, p. 15G0), seront néanmoins soumis aux péni-

tences suivantes : ils porteront la croix, et tous les dimanches,

entre l'épîtro et l'évangile, ils se présenteront avec une verge au

prêtre pour en recevoir la discipline. Ils seront soumis à la même
peine dans toutes les processions solennelles. Le premier di-

manche de chaiiue mois, après la procession ou la messe, ils

se présenteront, sans êtn* habillés (en tMJstume do pénitent)

et avec une verge à la main, dans toutes les maisons de la ville ou

de la villa «mi ils nnt autrefois visité les hérétiques; tous les

dimanches ils assisteront u la messe, aux vêpres et au sermon;

ils jeûneront, et, au lieu d'un iièlcrinage d'outre-mer qu'on

imposait autrefois aux j^cns de leur cspèee, ils seront tenus de

visiter les liinina sanctorum (divers lieux de pèlerinage) et de

défendre pendant un certain temps à leurs propres frais, soit en

personne, soit par des représentants, l'Eglise et les fidèles con-

tre les Sarrasins ou les héréli(|ues ou les rebelles, suivant l'ordre

du pape ou de son légat ou des évèques.

2. A l'avenir, on ne leur imposera plus de voyage d'oulre-ni»i
,

parce (juc le pape les a récemment défendus.

3. Si cela semble utile, on les fera changer de résidence.

1. Schmidt, Ilisl. de la scde des cathares, t. i, p. 297-325; Hahn, Gesch. der

Ketzer im Miltelallcr, t. i, p. 371-385; Scholten, Ludwig der Heilige, t. i,

p. 899 sq. Polthasl, Res-, p. 9»i.

2. Schmidt, op. cit., t. i, p. 323; H.ihn. op. cit., t. i, p. 385; Hardouin, Conc.

coll., t. VII, col. 250; Coleti, Concilia, t. xiii, col. 1325 sq.; Mai. si, Conc. ampliss.

coll., t. xxiilj col. 353 sq.
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4. On construira dos prisons pour y renfermer les pauvres

convertis de l'hérésie. Les inquisiteurs devront pourvoir à leur

entretien, afin que les cvê({ues ne soient pas trop grevés de ces

Oi frais et ne se trouvent dans l'impossibilité de subvenir à l'entre-

tien de tant de pauvres.

5. Les inquisiteurs n'appliqueront pas toujours les mêmes

peines, ils varieront selon les circonstances.

6. Tous les coupables devront confesser publiquement leurs

fautes, et de leurs abjurations on dressera ensuite des procès-

verbaux.

7. Les inquisiteurs peuvent aggraver ou adoucir les peines

décrétées.

8. C'est au curé de surveiller l'exécution des pénitences impo-

sées; il dénoncera les négligents aux inquisiteurs.

9. Le nombre des hérétiques et des credentes qui devraient

être enfermés pour le reste de leurs jours (parce qu'ils n'ont pas

dit toute la vérité ou qu'ils ne se sont pas présentés d'eux-

mêmes au tribunal) étant très considérable, au point que l'on

trouve à peine les pierres nécessaires pour construire les pri-

sons indispensables, sans parler des autres frais occasionnés

par cette multitude de prisonniers, on différera de les amener en

prison jusqu'à ce qu'on ait consulté sur ce point les intentions du

pape; néanmoins les plus suspects seront enfermés sans délai.

10. Ceux qui se soustraient à la pénitence sont des rebelles et

prouvent ainsi que leur conversion n'a pas été sérieuse.

11. Quiconque retombe dans l'hérésie après l'avoir abjurée

sera, sans autre procédure, livré au bras séculier pour être puni.

12. Celui qui, après avoir abjuré, reçoit sciemment ou favorise

des hérétiques sera regardé comme relaps; s'il y a des circon-

stances atténuantes, on se contentera de l'enfermer pour le reste

de ses jours.

13. Celui qui, sans être hérétique, a protégé ou favorisé les

hérétiques et retombe, après abjuration, dans la même faute,

devra donner des garanties spéciales et se rendre à Rome pour

que le pape décide sur son fait.

14. Sera regardé comme fauteur des hérétiques quiconque

s'oppose à l'extirpation ou à la punition des hérétiques ou des

credentes, ou ne remplit pas avec assez de zèle son devoir (sa

charge officielle) contre ces hérétiques. Il peut y avoir sur ce

j)oint différents degrés.

k
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15. Sera également regardé coninu' fauteur dos hérétiques

tout dépositaire de l'autorité publique qui n'eu fait pas usage

contre eux,

16. et celui i[ui, le jiou\aul, ne se saisit pas de leurs per-

sonnes.

17. Les in(iuisiteurs doniinirains ne dctiNruI pas imposer pour

pénitence des amendes; cola ne l•on^ient pas à leur ordre, ol ils

doivent s'en rmutti»- sur le pttint aux évéques et au légal ponti-

fical ciuirgé des pénitences [legalus pivni(entiaruni).

18. Aucun de ces coupables ne peut devenir moine sans la

permission expresse du pape ou de son légat.

lî\ Nul n'est excusé do l'emprisonnement, on raison de l'élal

de mariage, des parents, des enfants, de l'âge ou de la santé.

20. Relè\enl des iiMpiisiteurs ceux <[ui commeltei\l une faulo

dans le district ressortant de rincfuisition, ceux (jui oui domicile

sur ce district ou l'y avaient au début de l'entjuêle, ou cnlin

ceux qui, sans y avoir de demeure fixe, y ont été cités ou
j[|

arrêtés.

.il. Tout iiHjuisiteur doit ectmmunîqner à ses coUègiics les ren-

seignements qu'il possède sur un accusé.

22. Les noms des témoins ne seront pas publiés; cependant

l'accusé donnera les noms de ses ennemis (ceux-ci ne jieu-

vent ensuite servir de témoins) ; on pourvoit ainsi sullisannucnl

à la défense de rincul|)é et à la jirotection des témoins

23. Nul ne doit être <ondamné sans preuves sullisanles ou sans

son propre aveu; mieux vaut laisser un coupable impuni que

punir un innocent.

24. En matière d hérésie, on admet n'importe qui à èUe accu-

sateur ou témoin, sans en excepter les criminels, les infâmes

ou les complices.

25. On n'écartera comme sans valeur que les dépositiojis

inspirées par la malice ou l'inimitié.

26. Celui qui nie ithslinément une fuule prouvée sera traité

comme iin hérétique impénitent.

27. Le témoin qui a déposé ne doit pas être interrogé de nou-

veau, si ce n'est pour donner d'autres renseignements.

28. Doit-on ajouter fui à un confesseur ([ui, seul et contre les

vraisemblances, affirme avoir donné l'absolution ou imposé la

pénitence à un inculpé mort ou vivant? On attendra sur ce

point la réponse du pape.
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29. Divers si<rnos auxquels on ])oul reconnaître les credenles

(on voit que rassenihico ne tlislingiie pas entre les cathares et

les vaudois). Le concile termine en déclarant que, par ces règles,

il n'entend i)as obliger les in([uisiteurs, mais les soutenir et

les conseiller, conformément aux ordres du pape.

Mentionnons, en terminant, un synode espagnol loiu à Tarra.

gone en janvier 1244 ^, et un synode danois à Odensée {Olhonien-

sis), en 1245, sous la présidence d'Uiïo, archevêque de Lund ^.

Le premier a renouvelé plusieurs anciennes ordonnances,

eu ]»articulier du quatrième concile de Latran et du coiuule

de I^érida (1229). Le second a menacé d'anathème les usurpa-

teurs des biens des églises et ceux qui méprisaient le service

divin.

668. Treizième concile général célébré à Lyon en Î245 ^.

Les opérations du XIII® concile œcuménique nous sont con-

nues par deux documents contemporains de grande impor-

tance : le premier est l'ouvrage de Matthieu Paris; le second,

anonyme, a pour titre : Brevis nota eorum quœ in primo con-

)6 cilio Lugdunensi generali gesta sunl. Ces deux documents se

1. Martène, Thés., t. iv, p. 288-289; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 37; A^uirre,

Conc. Hispan., t. v, p. 193-194; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 604.

(H. L.)

2. Odensée, capitale de l'île de Fionie. Labbe, Concilia, t. xr, col. 2348; Har-

douin, Conc. coll., t. vu, col. 375; Coleti, Concilia, t. xtv, col. 37; Mansi, Conc.

ampliss. coll., t. xxiii, col. 404. (H. L.)

3. Brevis nota eorum qme in primo concilio Lugdunensi generali gesla sunt,

«laiis Monum. Germ. hist., Leges, soct. iv, t. ii, p. 513, n. 401 ;
Relalio de concilio

Lugdunensi, dans Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 610-613; Matthieu

Paris, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xxviii, p. 256-266; Pavo, édit. Th. G.

V. Carajan, Zur Geschichte des Konzils von Lyon, dans Denkschriften der Wie-

ner yl/f^tJemie, 1851,p. 67sq. ; Winkelmann, Actainedita, t. ii, p. 717; Wilhelm,

Die Schriflen des Jordanes von Osnahrïick, dans Mitlheil. d. Inslit. osterr., t. xix,

p. 615 sq.; t. XXIV, p. 353; Grauert, Jourdain d'Osnahriick et la Noticia sxculi,

dans Mélanges Paul Fahre; Michacl, Zum Pavo des Jordanes von Osnabrucky

dans Zeilschrift fur katholische Théologie, t. xxiv, p. 751 ; Binius, Concilia, 1618,

t. iji, col, 1482-1400; Sovort, //ter. Lugdun., 1628, p. 271-272; Coll. regia

CONCILKS - V — 103
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trouvent ilans les colleclidiis dv. CnK-li, Ilanlouin et Maiisi ^.

La Drevis nota est ideuti([ue au récit des Annales Cesenates'.

Th. G. Von Carajan a publié à Vienne, en 1850, un troisième

document intitulé Pa^u; c'est une pièce do vers, œuvre d'un

^ihrliu .iiioiiN nio. Tous les nienilires du s\u<mI«' y sont i<'|iir-

sentés sous forme d'oiseaux, et le pape comme un pat»u. Mais l'ap-

port historique de cette satire est insi^uitianl. D'aprcs la

Brevis nota, le concile s'ouvrit la veille de la fêle do saint

Pierre et saint l'aul, 28 juin U'i.'), dans la lalliédrale de l.yon;

tandis «pie Matthieu Paris place la |tr«'mitTe sessicm au 20 juin, et

dans le réfectoire du monastère d«' Sainl-Just. \'m réalité, la pro-

micre session de la lireiis nota coïncide avec la seconde session

de Matthieu Paris; aussi peut -on regarder la session du 2() juin,

dans le réfectoire de Saint-.lust. commi* une réunion prélimi-

naire.

Au ilire d«' Mattliifii Paris, des jirélats di- pn-sipu- touli" la

chrétienté assistai«'n( au concile ou y étaient représentes. V

étaient aussi les ambassadeurs de l'empereur et dr plusicui-s

princes. Beaucoup d'évétjue» s'étaient excusés sur des motifs

canoniques. Il ne vint personne de la llmi^'rie, encore occu-

pée par les Tarlares; et do rAllema^^'m- p»'u d'é\ éfpics •',

l. XXVIII, col. 413; liaronius-Raynaldi, Annala, y<l ann. 12 lU, ii. 52-58; ad mm.
1245, n. 1, n. 24-64; Labb«, Concilia, t. xi, col. 633-675; Hardouin, Conc. coll.,

t. VII, col. 375-406; Colonia, Hiat. litt. Lyon, 1730, t. ii, p. 254-282; Colcti, Con-

cilia, t. XIV, col. 39; Van Ksiien, Opéra, 1753, t. iv, p. 99-137; Mansi, Concilia,

Supplem., t. M, col. 1071; Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. G06; A. Murot, Pre-

mier concile général tenu à Lyon, en 1245, dans la Ilvvue des Lyonnais, 1H37,

t. VI, p. 4 1 7-461 ; A. Thciner, / due concilii generali di Lione del 1245 e di Coatanza

del 1114, inlorno al dominio temporelle délia S. Sede, considerationi, Itoina, 1861 ;

trad. (raiiç., liar-lc-Uuc, 1877 ; Taiif;), Uie aogenannte lire\'in nota Uber dos Lyoner

Concil 1245, dans Millhcil. d. Jnatit. ôalerr. Ceschichsf., 1891, t. xii, p. 240-253;

Potlhnst, p. 992 sq. ; iiolimer, liegest., p. 536; Ihiillnrd Hn'hoiJes, Ilist. diplotn.

Frid. II., X. VI, p. 278-290. (H. L.)

1. Uuhmer, Kaiaerre^ealen unler Phili'pp, p. 530, domio l(w deux documenta
qui 80 trouvent dans le Livre des missii'ea, d'Albert de Béhaim (Stutif'. litrrar.

\ erein, t. xvi, p. Cl et 73), comme des sources d'une (grande imporlitmo pour

riiiitoire du préacnt synode. Il oublie que ces deux documents se nippurtent

à une époque un peu antcrioure, aussi les avons-nous plusieurs fois cités dans le

§ 666.

2. Muratori, Script, m. Nul., t. xiv, tul. 1098.

3. lluillard-Hrchulles se trompe lorsque (t. vi, p. 317, notfî) il soutient, sur

l'autorité d'Albert de Stade, qu'aucun évèque aiiomund ne parut au synode.
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J)eaucoup d'entre eux se trouvant avec l'empereur à Vérone

07 et d'autres n'osant pas braver la défense expresse de Frédéric.

Le pape le dit sans détours à Thaddée de Suessa. Mansi a pu-

blié deux lettres où il a cru voir les eirorts de l'empereur ou

de l'un de ses partisans pour empêcbor la réunion du con-

cile ^ Mais il s'est trompé: ces deux lettres n'ont pas trait au

concile de Lyon, mais au concile convoqué à Rome par Gré-

goire IX 2. La première de ces lettres, écrite par un clerc français

ou espagnol, dépeint les dangers auxquels s'exposent les pré-

lats qui se rendent au concile convoqué par le pape. L autre

est une lettre de l'empereur au cardinal-évêque d'Ostie,du mois

d'août 1240. Nous avons déjà utilisé ces documents.

L'évêque de Beyrouth représentait les chrétiens de Terre Sainte.

Munster ^ a montré que plusieurs évêques danois avaient assisté

au concile; Farlati * a constaté la présence de Jean, archevêque

de Raguse; enfin la collection des documents faite d'après les

ordres du pape contient les signatures des prélats suivants :

patriarches Nicolas de Constantinople, Albert d'Antioche, Ber-

thold d'Aquilée; les archevêques Philippe de Bourges, Boniface

de Cantorbéry, Albert d'Armagh (primat d'Irlande), Joël (Juhel)

de Reims, Américus de Lyon, Gérard de Bordeaux, Gilonde Sens,

Odon de Rouen, Gaufrid de Tours, Guillaume de Besançon,

Jean d'Arles, Jean de Compostelle, Pierre de Tarragone,

Jean de Braga, Léon de Milan, Vital de Pise, Marin de Bari,

Ispanus d'Auch. Parmi les évêques, on cite Robert de Liège

et Nicolas de Prague, tous les deux faisant partie de l'empire

d'Allemagne 5. Outre l'archevêque de Bari, Marin, déjà men-

tionné, se trouvait au concile un autre évêque du royaume

Albert dit au contraire : Plures episcopi Teulonise ad concilium non iverwii.

Mon. Germ. hist., Script., t. xvi, p. 369. D'après les Annal. Wormat., dans Mon.

Germ. hist., Script., t. xvii, p. 49, les 'archevêques de Cologne et de Mayence

se trouvaient à Lyon à Pâques de 1245, et promirent d'apporter leur con-

cours au pape dans sa lutte avec l'empereur. C'est seulement à la sentence con-

tre l'empereur qu'aucun princo allfni.'iiid no voulut prendre part, du moins

d'après le récit de l'empereur l'rédôric. Cï. lIuillard-BréhoUes, op. cit., t. vi,

p. .336.

1. Mansi, Conc. ainpliss. coll., t. .\xin, col. 677, 682.

2. Voir § 664.

3. licilràge, t. i, p. lO'J.

4. lllyricum nacrum, t. vi, p. 101.

5. lluiIl.ird-l]rr';liollcs, llist. diplom. ïiid. II, l. vi, p. 317.
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tic Naplcs, colui di' (".alriuinj. L'archeN rquo île l*alt»rmc y

assistait à titre île ri|»nsrntaiit (le reinpert'ur. Dans la réu-

nion prcliniinairt* tenue par !•• pape avant l'arrivé»' de tmis

les prélats, au rapport de Matthieu i'aris. on remarqua, outre

le» cardinaux et patriarches (lutins), Baudouin empereur dr

Constantinople, le comte do Toulouse, les envoyés de l'An«;le-

terre et cent ({uarunte évêques *. Le patriarche de (^^nstanti-

no|)le exposa le premier la triste situation de soi\ É^rlise. 11

avait plus de trente cvêques sufTra;;ant«i, il lui en restait à m
peine troi.s. Les (irees et les autres adversaires usaient con-

quis l'enipirc de Homanie prestpie jusipi'aux portes de Con-

stantinople.

Plusieurs évè(|ues sollicitèrent lu canonisation d'I.dmond, moi t

récemment archr\ri|ue de ('antorliér\ ; nuiis le pape répontlit ijur

le concile u\uil à s'occuper immé<Iiutement d'ulTaires plus impor-

tantes. Thaddé« de Suessa proposa alors, de lu part de son maî-

tre, de nouvelles conditions de paix. Frédéric se faisait fort de

ramener ù l'unité ecclésiastique romaine tout le royaurur de

Humonie : d annonvuit (|u'il allait comhaitre éner^'iquement !*-.>>

Turtares, les Chorosmines, les Sarrasins et autres ennemis d<-

rE;;lise; il \ouluit. ajoutuit-il, améliorer ù ses dépens et jiar lui-

même la triste situution de lu Terre Sainte; enfin il cnnsnntail

à rendre ù l'Église romaine ce qu'il lui avait pris et ù donner sa-

lisfuction pour le reste. Le pape répondit : \ oilà d<* Ixilis

promesses, mais qui ne seront jamais exécutées. Aujourd'hui quA'

la ro;»née est ù lu racine, elles doivent servir ù tromper le concile,

à le dissoudre et à faire différer la sanction. Que l'empereur res-

pecte d'abord la paix jurée en son nom le jeudi suint, et je n'au-

roi plus d'iirriére-pensée. Mais comment saisir ce l'rotée qui

change constamment de figure.* (^ui se fera sa caution? » Thad-

dé« proposa alors les rois de l'rance et d'.\n;ilelerre commis

ciiution de son maître; mais le pu|»e refusa et répondit : " Si

rcmpercur, ainsi que tout .son passé le fuit supposer, manque; uiiiii:

1. Cette r«unioD prélimiuaire arant l'arrivée de plusieurs prélat« ayant compté

cent quarante évoques, on p«ut en conclure que lo nombre dos évt-ques a été

encore plus considérable dans lot se«sions proprement dites. L'auteur contem-

porain de la Chronique d' Erfurl parle de deux cent quarante éréques. Hohinir,

FonttJ, t. Il, p. -tO-i; Stonum. (Jerrn. hi-al., Script., t. xvi, p. 34. Sur lo nutiilirc

des membres, cf. (^rajan, op. cit., p. 12 sq. Le troisième document édité par lui

prctciiiJ, mais a tort, que i»aitit Louis était au concile de Lyon. Ibid., p. 14 sq.
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fois de plus à sa parole, il faudra faire auprès de ces deux rois des

instances fâcheuses, et l'Eglise aura trois ennemis. » Ce raison-

nement troubla Thaddée. En terminant, l'évêque de Beyrouth

lut une lettre des barons restés en Terre Sainte qui racontaient le

triste état de leurs affaires et demandaient du secours.

La première session proprement dite eut lieu le 28 juin, dans la

. cathédrale de Saint-Jean. A l'issue de la messe, le pape monta
sur un trône. A sa droite s'assit l'empereur de Constantinople, à

sa gauche quelques princes temporels et les secrétaires, c'est-à-

dire le vice-chancelier pontifical et cardinal-diacre Martin de

09 Naples avec les notaires, etc. Au-dessous les prélats avaient pris

place, en sorte que les patriarches de Constantinople, d'Antioche

et d'Aquilée étaient en face du pape. Une discussion s'éleva au

sujet de ce dernier (Berthold de Méran. auparavant partisan

de l'empereur), les autres patriarches ne voulant pas le souffrir

à leur rang, parce qu'il n'était pas du nombre des quatre patri-

arches proprement dits. Son siège fut renversé, puis, sans doute

pour éviter d'autres scandales, rétabli sur l'ordre du pape. Dans

la nef de l'église se trouvaient, à droite sur des sièges élevés, les

cardinaux-évêques, à gauche les cardinaux-prêtres, après eux

les archevêques et les évêques; les autres sièges de la nef étaient

occupés par les autres évêques, les abbés, les envoyés des chapi-

tres, les ambassadeurs des rois et de l'empereur, d'autres per.

sonnes encore. Lorsque tous eurent pris place, le pape entonna

le Veni Creator Spiritus, dit ensuite les oraisons accoutumées

et prononça un beau discours {satis déganter) sur le verset

19 du psaume xciii : « Après mes nombreuses douleurs, des

consolations ont réjoui mon âme^. » Il compara ses cinq dou-

leurs aux cinq plaies de Notre-Seigneur. Sa première douleur

provenait des y)échés du haut et du bas clergé, il s'exprima sur

ce point avec assez de détails; sa seconde était causée par les

Sarrasins, qui avaient pris .Jérusalem, ravagé le Saint-Sépulcre,

tué une multitude de chrétiens; la troisième, par les grecs schis-

matiques, dont l'empereur Vataze avait presque tout conquis

jusqu'aux portos de Constantin(»j)l(;, et cette ville courait grand

risque, si on ne la secourait prMrn[)t(;rrient. La ([ual ririiu; dou-

1. D'aprèg Matthieu Paris, le pape aurait prêché sur ce passage des La-

mentatioriB, i, 12 : « O vous tous qui passez, voyez s'il est une douleur soin-

blaVile à ma douleur!»
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leur était causée par la sauvn^orio ilos Tartaros, <'u\ahisst'iirs

d<* la lloiigri»* où ils inassacraiont tout, sans ilistiiu-iioix d'Ago el

tle spxo. Enfin la »-iiitjuit"iuo (ioiileur provenait do la persécution

(liripée contre l'I-lglise par l'empereur. IVétléric prélenJail.

dans ses lettres répandues partout , n'avoir pas eonibuttu l'Eglise,

mais (irégoire IX. Explication inadmissible, car pendant la

\acanre du siéi.'e il n'avait «'essé de persécuter l'Eglise; Mcu

plus.il avait alors poursuivi le clergé cl l'I^glise avec plus de

rigueur. .V la lin ilc son discours, le pape parla des difTérents griefs

contre l'emj'ereur : hérésie, sacrilège, etc. 11 avait. <mi ]ilciii

pavs chrétien, fait bAlir pour les Sarrasins une gvaudr d foi te

ville (Lucérn). 11 avait eu avec le soudan d' I^gypte et daulrcs

princes sarrasins des relations intimes. Sa luxure l'avait jdé

dans les bras des lilles des Sarrasins; en (in il avait soiivent violé liJ

ses serments. En preuve «le ce dernier point, le |tape fit lire une

série de documents établissant le serment de lidéllté autr -fuis

prêté par Frédéric en (pialité de vassal au pape llonorius et la

reconnaissance que le royaume do Sicile et la Poullle étaient la

prttpriété de saint Pierre.dont lui-même était feiidataire ; en outre,

Frédéric avait renoncé à tous ses droits éventuel» sur la colla li<»n

des pinces ecclésiastiques dans ce royaume; enfin il confirmait

ù ri^glise romaine ses possessions de Hadicofani à Cejierano avec

la marche d'AncAne, le duché de Spolète, l'exarchat de Ravenne,

la Pentapcde, la Romagne et les biens de la comtesse Mathilde.

Sur tout cela Thaddée de Suessa répondit avec grand talent. U

j»ro<lui><it des bulles de |)apes qu'il prétendait être en tipposi-

tion avec les accusations |iortces par le souverain ]i<«iitife: mais

Matthieu Paris, ce|»endanl peu fa\orable au pape, éciil : " Il

ne fut pas possible de montrer cette oppttsition, «ar les lellr<'.s du

pape étant coiulitinnnelIeH, et celles de l'empereur absolues, il

devint évident (jue l'empereur n'a\ait pas tenu sa |tarole. »

Thaddée chercha du moins à excuser son maître. Il voubil |)rouver

|iar une autre série de lettres pontificales que l'Eglise n'avait |)as

rempli ses promesses, et avait rendu à l'empereur sa parole. Lors-

qu'on arriva au second grief, l'hérésie, Thaddée, regardant l'as-

semblée d'un air narquois, dit : <( Mes seigneurs, sur ce pciinl. le

j)lus grave de tous, <in ne peut rien dire de positif en l'absent'e de

l'empereur; c'est lui-même qiiil faudrait entendre; ce sont ses

paroles seules qui pourraient nous dévoiler le secret de 8«»n ca'ur.

Mais ce qui {)rouve qu'il n'est pas hérétique, c'est qu'il ne soulFro
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pas un seul usurier dans toute l'ctenduc de son empire. » « Ces

derniers mots, dit Matthieu Paris, étaient une malice contre Rome
où l'usure s'épanouissait à l'aise. » « Si l'empereur, continua Thad-

dée, est lié d'amitié avec le soudan d'Egypte, etc., et s'il laisse

habiter les Sarrasins dans son royaume, c'est par esprit de

prévoyance; car il se sert ensuite de ces Sarrasins pour apai-

ser les révoltes de ses sujets (parfois aussi pour attaquer l'État

de l'Eglise). Il épargne ainsi le sang chrétien; et lorsque ces soldats

infidèles viennent à périr, aucun chrétien ne les pleure. Quant aux

filles des Sarrasins, il ne les a pas attirées pour pécher avec

elles, mais seulement pour jouir de leurs chants, et il les a ren-

voyées dès qu'il s'est aperçu qu'elles donnaient lieu à des soup-

çons. )) A la fin de son discours. Thaddée demanda que la

sentence fût différée, pour lui laisser le temps d'informer l'em-

Llll pereur et lui conseiller de se rendre en personne au concile.

Le pape, dit Matthieu Paris, aurait répondu : « Telle n'est

pas ma pensée; s'il vient, je pars immédiatement, car je n'ai

envie ni de souffrir le martyre ni d'aller dans un cachot. » D'a-

près la Brevis nota, le pape aurait fort bien répondu sur tous les

points allégués par Thaddée, comme s'il les avait prévus d'avance,

et solidement défendu l'Eglise. Ainsi se termina la première

session.

Dans la seconde ^, le 5 juillet, un évoque cistercien du sud

de l'Italie — l'évêque de Calenum, Carinola près de Capoue,

d'après la Brevis nota ^, l'évêque de Catane en Sicile, d'après

les Annales Cesenates ^ — prononça un violent réquisitoire contre

l'empereur dont toute la vie, depuis sa jeunesse, avait été un

tissu d'ignominies et d'entreprises contre l'Eglise. Thaddée de

Suessa répondit : « Tes paroles ne méritent point créance, car

ce n'est pas le zèle, c'est la vengeance qui t'inspire; fils d'un

traître pendu par ordre d'un tribunal impérial, tu veux marcher

sur les traces de ton père.» L^n archevêque espagnol se leva alors *

et supplia le pape de procéder contre Frédéric. L'épiscopat espa-

1. Matthieu Paris dit : sequenti die.

2. Pierre, évêque de Calenum, qui était en fuite ou banni, fut un des hommes
les plus considérables de la curie pontificale. Voir Meyer von Khonau, dans

Archiif, t. m, p. 4; Huillard-Bréholles, Ilisl. diplom. Friderici II, t. vi, p. 333.

3. La première indication est la vraie. Voyez la note de Frédéric aux Anglais.

4. Il y eut même deux évêques à se lever, celui de Compostclle et celui da

Tarragone. Voyez la lettre de Frédéric aux Anglais, Afon. Germ.hist., Leges,

Hoct. IV, t. II, p. 3C3
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fjnol. ]>lus noinl>ro\ix an coiirilo ((uo c<'lui J'aiioun aulr<^ i>;»ys,

ra])|Hiva ot |)roinit île so\itonir le pape de ses biens et de son san^;.

Beaucoup d'autres évoques s'eu^a<îèrent de même. Thaddée do

Suessa chereha à infirmer les ar;;uments de l'D^spaiiiud en disant

que. comme étranfier. il ne pouvait l»ien connaître la situa-

tion, et que, comme clerc, il ne de\ait |)as pousser à la «guerre,

mais à la paix.

liC premier orateur, réNrque de ('alfimni. ayant pailr des

mauvais trait«'m«'nts inlliijés aux é\r(jues faits prisonuuTs prt's

de l'île d'Kllie. TliaddtM* de Suessa s'eilorca de justiTuM- son maî-

tre sur ce point : « Tout cela, dit-il, s'est fait ronlrc la xolonté de

Frédéric; les prélats s'étaient tn»u\és mêlés aux ennemis de l'em-

I)ereur fies Génois) et, dans !•• tumulte de la bataille, on n'avait 111

jMi facilement les distiuL'Ufr. Si l'empereur s'était trouvé en pei-

sonne à cett»' alTair*'. il b'S eût <lrb\ rés. >» Le |>ape répoudil «nie

Frédéric les avait ee|)endant tentis lon|4lem|)S |)risonniers «'t. mal-

traités. Tliaddée insista, disant «fue la « convocation des |)rélals

j)nr nréfToire IX avait été illérjale et avait t^randement mécontenté

l'i-rupereiir ; car le pape n'a\ait pas eoii\ (i((ii('' tous eeiix ([iii

aNaient droit de \enir au eoncije, luais les seuls ciuu'mis not(tir<'s

de l'empire, v compris des laïcs, comme le comte de l'ro-

vence. dtmt la présence n'était justifiée ni pour leur sagesse ni

dans l'intérêt de la j)aix. Aussi l'empereur avait-il envoyé en

tous pavs une circulaire aux évêques pour les exhorter à rester

chez eux et leur déclarer (fu'il leur refuserait tout sauf-conduit

à tra\ers ses <lomaines: mais ces orgueilleux évêques avaient

mcjirisé snn avis, ils n'avaient donc à s'en prendre (ju'à eux-njêmes

de hrur fà«lieuse a\enture. 'riuitefois l'empereur, n'écoutant (Juj;

sa douceur, avait \i»ulu lendre la liberté aux évêques et aux autres

non-combattants; mais le cardinal dePalestrina et quebjues-uns de

ses compagnons de captivité avaient insulté l'empereur en face et,

tout ])risonniers qu'ils étaient, ^a^ ai«'nt exc<immunié. » Le j)ap<î

reprit : « Si l'empereur avait eu confiance en sa juopre cause, il

aurait dû attendre une sentence d'abs«dution et non d'excomniuni-

cation de la ]»art d'une si grande assemblée, composée de tant

d'hommes éminents (il s'agit du concile convoqué par Gré-

goire IX). » Thaddée répondit : « Comment mon maître au-

rait-il pu avoir confiance en un concile j)rcsidé par son princi|)al

ennemi et dont les membres, même j)risonniers, le menaçaient?»

Le pape répliqua : « Alors même (ju'un de ces membres se serait
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rendu indif^ne, par ses injures, d'oI)le}iir de l'empereur sa mise

en liberté, pourquoi tous les innocents ont-ils subi un pareil trai-

tement? Pour lanl de motifs, l'empereur ne peut attendre rju'une

prompte et honteuse dé])Osition. » (!os dernières paroles déter-

minèrent les Anglais à intercéder en faveur des enfants (Henri et

Mathilde) que l'empereur avait eus de sa femme la princesse

anglaise Elisabeth, morte récemment (1242), afin que la faute du

père ne retombât pas sur eux.

Thaddée de Suessa insista surtout pour faire retarder la pro-

chaine session : il attendait incessamment, disait-il, l'arrivée de

l'empereur qu'il savait, de source certaine, en route pour se ren-

dre au concile (en réalité, il était encore à Vérone^). La Brevis nota

rapporte que le pape, souhaitant une entente avec l'empereur,

^o avait fixé la prochaine session au 17 juillet, contre le vœu d'un

grand nombre de prélats, notamment des templiers et des hos-

pitaliers, qui, pour protéger le pape et le concile, avaient amené
avec eux un grand nombre d'hommes d'armes et s'étaient par là

engagés dans de grands frais. Cependant le pape ne désirait pas

très vivement se rencontrer à Lyon avec l'empereur, puis-

qu'il avait dit dans la première session : « S'il vient, je pars. » Il

avait alors refusé tout délai; s'il changea d'avis, ce fut, au dire

de Matthieu Paris, sur les instances de plusieurs évêques anglais

et français, des anglais surtout qui s'intéressaient au beau-frère

de leur roi.

Quoi qu'il en soit, le pape n'accorda qu'un délai de douze
jours, lequel, vu l'état des communications au moyen âge,

suffisait à peine à l'aller et au retour entre Lyon et Vérone.
On rapporte que l'empereur, à ces nouvelles, aurait dit : « Il est

évident que le pape veut me perdre et assouvir sa vengeance, parce
que j'ai retenu et enfermé quelques-uns de ses parents, les pirates

génois et de vieux ennemis de l'empire avec ces prélats (ceux
du combat de l'île d'Elbe). C'estrunique but de ce concile et il

serait contraire à la dignité de l'empire de se soumettre au ju-

gement d'un concile ennemi. » Matthieu Paris, qui place à tort

1. Thaddée semble avoir cru qu'à cette date du 5 juillet l'empereur était
dcjà en route et rendu à Turin. Cf. Roland de Padoue, Chron., dans Monum. Germ.
hisL, Script., t. xix, p. 82 : Exwii igitur dominus imperator de civitate Verona die
oclavo inlrante julio eodem an no. Et dicebat se velle ad domnum papam accedere,
qui nunc erat et dudum jam steterat apud Lugdunurn causa reconciliandi impera-
torem Ecclesiie. (IL L.)
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cette sortie an milieu de son rôiit de sa seconde session, raconte

qu'elle fut connue à Lyon et nuisit fort à la cause de l'empereur;

elle valut aussi dos reproches à ceux des An^'lais qui avaient

pris sa défense.

Dons riul«^r\all«* rntrc la douxit'iiic cl la troisième session, l»*

pape fit réunir, en un recueil qu'il lit si^^ner le 13 juillet par «jua-

rante prélats ', tous les privilcjjjes accordés à diverses époques

à ri"-j,'lise romaine par l'empereur et les rois. Il demanda alors

à chaque memhr»' de l'assemMéc s'il croyait ((ue l'itii ])ril

procéder contre remj)er(>ur en raison des ^'riefs étahlis contre lui,

et, sur leur rcj»onse allirniatixe, il lixa la session au 17 juillet -.

Ce jour-là, après les cérémonies d'»isa<;je, le pape (trdonna, a\ec

l'assentiment du concile, (ju'à l'avenir la Nativité de la saiiilr

Vier[,'c fût céléhrée a\'ec octave*; aussitôt après, il fit }iroiuiil- 11

guer une série de statuts relatifs à la c«>n(piète de la Terre Saint(î,

à la défense du rnvauine do Homanie et à la In Me cnuiit' i<'s Tar-

tares. Tel est le récit de la lireris nota, <pii n'allrilm»' à noire

concile cpir dix-sejit «anims; nous ferons reniar((uer que ces

canons ne se l)ornent pas atix trois sujets indi<iués plus haut
;

h's voici

Caw. 1.

Comme il v a lieu de blûruer rindétcrminiitioii diiiis les Icrincs judi-

ciaires, nous statuons que In clause générale quidam alii [certains mitres),

81 souvent insérée dan» nos lettres pontificales, ne permet pas de citer

en justice plus de trois ou quatre personnes, dont les noms seront

indiques dès la première citation par celui qui a obtenu le rescrit, de

manière :t r' carter In fraude, trop aisée, s'il itoiivait varier sur ce point.

Citm in inultis juris articulis infinitns reprobetur, proinde duxi-

mus statttendiini ni per illani gêneraient clausulam : « Quidam alUn

1. Cf. Carajan, op. cjr,p. 25; Huillard-Bréhollcs, op. ci/., t. vi, p. 316; Potthas»,

Reg., p. 994. Ces mCmes quarante prélats signèrent également les copies réunies

de plusieurs documents ayant trait à la Hongrie. Theinor, Die zsvei allgemeirifii

Konzilien i'on Lyon, Freiburg im Br., 18G2, p. 26 et 61.

2. Mansi, Conc. amp/iss. co//., t. XXIII, col. 613; Potthast, fteg., p. 994-995

gq. ; Carajan, op. cit., p. 23 sq. D'après Nicolas de CurLio, la troisième session

•ut lieu un jour plus tard.

3. Cette octave était déjà prescrite, mais n'était pas toujours célébrée. Mansi,

Conc. amplisa. coll., t. xxai, col. 675
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qufe fréquenter in noslris lilleris {nserllur, ultra très uel quatuor in

judicium non trahantur; quorum noniina in primo citatorio expri-

mat impetrator, ne fraudi locus forsitan relinquatur, si circa ea

possit libère variare.— Corp. jur. can., Sexti Décret., 1. I, tit. m, De

rescriptis, c. 2.

Can. 2.

Le Siège apostolique et ses légats ne devront confier les affaires judi-

ciaires qu'à des personnes ou constituées en dignité, ou établies dans

les églises cathédrales ou collégiales. On ne traitera ces causes que dans

les villes ou localités célèbres, et peuplées, où on pourra trouver un nom-

bre convenable de personnes compétentes. Si un juge cite les parties

ailleurs, on ne répondra pas à sa citation, à moins qu'elle ne soit faite

du consentement des deux parties.

Prœsenti décréta duximus statuendum, ne a Sede apostolica,

cel delegatis ipsius causse aliquibus committantur, nisi personis,

quse i^el dignitate sint prœditse, vel in ecclesiis cathedralibus, seu

aliis collegiatis honorabilibus constitutœ, nec alibi quam in civita-

tibus, vel locis magnis et insignibus, ubi haberi valeat juris copia

peritorum, causse hujusmodi agitentur. Judicibus vero, qui contra

hoc statutum ad alia loca alterutram partium citaverint vel utram-

que, non pareatur impune : nisi citatio de communi utriusque partis

prsecesserit voluntate.

Can. 3.

Dans les élections, postulations et scrutins d'une élection, les votes

conditionnels, alternatifs et incertains sont entièrement réprouvés;

ces votes étant tenus pour nuls, l'élection résultera des votes incondi-

tionnés, les voix de ceux qui n'ont pas ainsi voté étant reportées pour

cette fois sur les autres candidats.

In electionibus et postulationibus, ac scrutiniis, ex quibus fus

oritur eligendi, vota conditionalia, alternativa, et incerta penitus

reprobamus : slatuentes. ut hufusmodi isatis pro non adjectis habitis,

ex puris consensibus celebretur electio:voce illorum, qui non pure

consenserint, ea vice in alios recidente. — Sexti Décret., 1. I, tit. vi,

De elect., c. 2.



1644 IVRE XXXVI, cnAPiinK m

Can. 4.

Les conservatores, que nous accordons fréquemment, devront protéger

ceux dont nous leur confions la garde contre toute injure et violence

manifeste; mais leur pouvoir n»' s'étend pas aux aiïaires qui exigent la

procédure judiciaire.

Stutuinuis ut ronser^'otores, (juos pJcrumque conceJitnus, a mani-

festis injiiriis et \'ioletitiis defendere possint (juos eis coimulltintitfi

defendendos, nec ad alla qmv judicialem inda^ineni exigunt, suani

s'iileont extendere potestolem. — Serti Décret., 1. I, tit. xiv, De

ufjtcio et polest. judicis delegati, c. 1

.

Can. 5.

1 1 n'est pas douteux en droit qu'un juge délégué, à moins qu'il n'ail reçu

du Siège apostolique un mandat spécial à cet clTet, ne puisse contrain- 11

dre aucune des parties à comparaître ])ers(innelk'uient devant lui en

jugement, si ce n'est pour une cause criminelle, ou si l'obligation de prêter

serment de dire la vérité ou de jurer de son intention drttile ne rend

indispensable une comparution personnelle.

Juris esse anibiguum non widetur, judicem delegatum {qui a Sede

apostoUca ad hoc mandatum non receperil spéciale) jubere non posse

alterutram parti uni coram se personaliter in judicio comparere :

nisi causa fuerit criminalis, s'el nisi pro <,<eritnle dicenda, vel jura-

mento caluninin- fuciendo juris nécessitas partes coram eo persona-

liter evp^erit j>r:rspiil(iri .
— Serti Décret.. I. II, til. i, De judiciis, c. 1.

Can, 6.

La proposition d'une exception péremptoire ou défense principale

ne pourra empêcher la litis contestalio, à moins que le plaideur n'excipe

d'une chose jugée, d'une transaction ou d'une alTaire terminée

Exceptionis peremptoriœ, seu defensionis cujuslibet principalis

cognitionem negotii continentis anle litem conteslatam objectas,

nisi de re judicata i'el transacta seu finita excipiat litigalor, litis

contestationem non impediat, nec retardet, licetdicat objector non

juisse rescriptum obtenlum, si, quie sunl impetranti opposita, fuissent



6B8. TREIZIÈME CONCILE gÉnÉUAL (i.YO.N, 12'i5) 1645

exposita deleganti. — Sexti Décret., 1. H, lit. m, De litis conlest..

c. 1.

Can. 7.

Le (lemamleur (\uï ne se présente pas au terme auquel il a fait citer

son adversaire, devra rembourser à ce dernier, s'il s'est présenté, les

débours qu'il lui a occasionnés, et ne sera pas admis à le faire citer de

nouveau, s'il ne donne une garantie suffisante qu'il se rendra fidèlement

au terme fixé.

Actor, qui venire ad terniinum ad quem citari adversarium fecerat,

non curavit, venienti reo. in expensis propter hoc jadis légitime con-

demnetur ; ad citaiionem aliam, nisi sufficienter caverit quod in

termina fideliter compareat, minime admiitendus. — Sexti Décret.,

1. IT, tit. VI, De dolo et contumacia, c. 1.

Can. 8.

Pour réduire les procès, celui qui veut intenter plusieurs affaires

personnelles contre la même personne ne pourra en saisir plusieurs

juges différents, mais un seul. De même le défendeur de\ra exercer

devant le même juge l'action reconventionnelle.

Dispendia litium œquitatis compendio dolentes qua p'ossumus in~

dustria coarctare, statutum felicis recordationis Innocentii papse III,

super hoc editum ampliantes, decrewimus ut si quis contra alium

plures personales voluerit mov'ere qusestioîies, non ad diversos ju-

dices, sed eosdem, super omnibus hujusmodi quasstionibus lit-

teras studeat impetrare. Qui vero contrarium fecerit, omni commodo

careat litterarum, nec processus valeat habitus, per easdem alias reo,

si eum per ipsas fatigaveril. in expensis legitimis condemnandus.

liens quoque si eodem durante judicio actorem sibi obnoxium dixe-

rit reconvenlionis bénéficia, vel canventianis, si litteras contra eum
impetrare maluerit, de jure sua débet apud eosdem judices experiri,

nisi ut eos suspectas poterat recusare, simili psena, si contra jecerii,

puniendus. — Sexti Décret., 1. I, tit. m, De rescriptis, c. 3.

Can. 9.

Lorsqu'un clerc, pour l'obtention d'une dignité, d'un personat ou

d'un bénéfice, est en procès avec le possesseur contumace, nous défen-

dons de le mettre en possession de l'objet du conflit, par mesure con-
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scrvatoire, de pour ijne l'accès an bénéfice ne soit vicié; mais «]ii alors,

la présence de Dieu suppléant à l'absence du contumace, on pourra exa-

miner soigneusement et trancber l'alVaire, même sans litis 'coritestcUio.

Eum qui super di^nilalf, personatu, » «7 hcnelim) ecclesiastico

ubtinendis, cuni aliquo litigat posxessore, oh ixirli.s ad\'ersœ conlu-

tnacitini causa rci ner\-antlii' in ipsoruin ponscssiont'ni stntui mus

non mittfnduni. ni" per Imc iid eu iniireMsus palere \'aleat \iltostiN;

sed liceal in hoc casu contuniaci.s ahsendam dii'ina replente

pripsenlia, etiant Vite non contestata, dilif^cnter e.raniinnto nc^oln»,

ipsum fine dehilo lerntinare. — Sexti Décret.. 1. II, lit. vu. De eo

qui initlitnr in pnssessionetn causa rei scr\-iind:r, c. 1.

Cas. 10.

Les propositions négatives qui ne jieuvent être prouvées que par

l'aveu de l'adversaire pourront être admises par le juge, si l'équité le

lui conseille.

Stntuimtis. ut positutnct nepalisuis. qmr prnhuri mm possuul

nisi per confessionew adi-ersarii. judices admiltcre possint, si a-fjui-

tate suadente, viderint e.rpedire. — Sexti Décret.. I. 11. iil. ix, De

confessis, c. i.

Can. 11

Lorsqu'un motif de suspicion légitime a été soulevé contre un juge

et que les parties ont choisi des arbitres, il est souvent arrive que ces

derniers n'ont pu se mettre d'accord et n'ont pas voulu désigner un troi-

sième arbitre cl que l'excommunication a été prononcée contre eux par le

juge, mais ils ont fait peu de cas de cette peine et ont négligé de prendre
\ {{

une décision. A l'avenir, le juge fixera aux arbitres un délai dans lequel

ils devront se mettre d'accord ou désigner un troisième arbitre; s'il ne le

fait pas, le juge devra lui-même trancher le difTérend

Légitima suspicionis cau.->a iimiru jiidiceni assignatu, et arbitris

a partibus secundum jormam juris electi.s, qui de ipsa cognoscant,

siepe contingU quod ip.sis in idem convenire iiolenlibiis, iiec teriiuin

ad^ocanlibus, cuin quo ambo, xel aller ipsorum prucedaiU ad deci-

sioneni ipsi ut» negolii, ut lenenlur, jude.r proférai e.icom.munica-

tiuniis t>ententiam contra eau, quam ipsi lum prupter odiuin lum
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propter javorem partium, diulius vilipendunl. Quare causa ipsa

plus débita prorogala, non proceditur ad cognitionem negotii prin-

cipalis. Volentes igitur morho hujusniodi necessariam adhihere

medelam. statuimus, ut ipsis arhitris per judicem terminus compe-

tens prœfigatur; injra quem in idem com^eniant, vel tertium concor-

diter advocent, cum quo ambo, vel aller ipsorum, ejusdem suspi-

cionis negotium terminare procurent. Alioquin ]udex exlunc in

principali negotio procédera non omittat. — Sextl Décret., 1. II,

lit. XV, De appellationibus, c. 2.

Can. 12.

Aucun juge ne devra frapper d'excommunication majeure sans monition

canonique préalable ceux qui auront communiqué avec les personnes

par lui excommuniées en paroles ou autres rapports entraînant Texcom-

munication mineure; sans préjudice des constitutions contre ceux qui

participent à un crime condamné. Que si ces conversations ou autres

rapports, qui entraînent l'excommunication mineure, contriliuènt à en-

durcir l'excommunié, le juge, après monition canonique préalable, pu-

nira les participants de la même peine, mais l'excommunication portée

autrement sera sans valeur.

Statuimus ut nullus judicum participantes cum excommunicatis

ab eo in locutione, et aliis. quibus ligatur participans excommuni-

catione minori. ante commonitionem canonicani, excommunicare

niajori excommunicatione prsesumat : salvis constifutioni bus contra

illos légitime promulgatis, qui in crimine prœsumunt participare

damnato. Quod si ex locutione, et aliis quibus participans labitur

in minorem, excommunicatus fortius indurescat : poterit judex

post commonitionem canonicam hujusmodi participantes consimili

damnare censura. Aliter autem in participantes excommunicatio

prolata non teneat, et projerentes pœnam légitimant poterunt for-

midare. — Sexli Décret., 1. V, lit. xi, De sententia excoinm., c. 3;

cf. Kober, Der Kirchenbann, p. 412, 415.

Can. 13.

Déjà l'usure vorace a presque détruit de nombreuses églises, car

beaucoup de prélats négligent de solder les dettes de leurs prédéces-

seur», font de plus grosses dettes encore et mettent en gage les biens de

l'église, etc. A l'avenir, tous les évêques, abbés, doyens et d'une manière

générale tous les administrateurs des églises, devront, dans le délai



1648 LIVRE .\XXVI, (HAriTUE 111

d'un mois après leur entrée en fonctions, procéder à l'inventaire de tous

les biens d'Église qu'ils auront reçus, en présence de leur supérieur

immédiat ou de son représentant ; cet inventaire comprendra tous les biens,

meubles et immeubles, de l'église, ses livres, ses chartes, ses ornements,

etc., ainsi que ses dettes et créances, en sorte qu'il soit facile de constater

en quel état ils ont reçu l'église et dans quelle situation ils la laissent.

Les archevêques placés immédiatement sous la juridiction de Rome dési-

gneront, pour procéder à cet inventaire, un de leurs sullragants ou son

fondé de pouvoir. Les abbés et les autres prélats mineurs exempts aurtml

recours à un des évêques voisins. L'original de l'inventaire revêtu des

signatures régulières sera placé dans les archives de l'église, une copie

sera remise au bénélicier et une seconde copie au prélat invité coinmo

témoin. Le bien de l'église sera conservé fidèlement tel qu'il existe, et

administré avec soin; les dettes seront acquittées aussi vite que possible

avec les revenus de l'église. Si ces revenus sont insullisanfs, toutes les

ressources, à l'exception de celles indispensables aux dépenses normales,

seront consacrées à l'extinction des dettes, à moins que ces dernières ne

soient usuraircs ou trop onéreuses; auquel cas, on emploiera le tiers des

ressources à éteindre les dettes. Les supérieurs des églises ne devront en II!

outre engager en caution pour d'autres ni leurs personnes ni leurs églises,

il ne leur sera pas permis d'engager des dettes onéreuses ni pour eux ni

pour leurs églises. Si la nécessité ou les besoins de l'Eglise les obligent à

emprunter de l'argent, les prélats devront procéder à cet emprunt avec

l'assentiment de leurs supérieurs, les archevêques et les abbés exempts

avec l'assentiment des personnes que nous avons indiquées et de leurs

collègues, niais jamais sur les marchés publics ou d'une manière usu-

raire. Dans le contrat écrit figureront les noms des créanciers et des

débiteurs, ainsi que les motifs de l'emprunt. Même dans le cas où l'argent

serait employé pour le bien de l'église, on ne pourra hypothécpier ni

les personnes ecclésiastiques ni les églises. De môme les documents de

l'église ne pourront être mis en gage, ils devront au contraire être

soigneusement conservés. Les autres possessions de l'église ne pour-

ront être consacrées à éteindre que les dettes contractées de la manière

indiquée ci-dessus et pour le bien de l'église. Afin que ces prescriptions

soient fidèlement observées, à l'avenir tous les abbés, prieurs, doyens

et supérieurs des cathédrales ou autres égUses, produiront au moins

une fois l'an, en présence de leurs collègues (chapitre), les comptes régu-

liers de leur administration et soumettront ces comptes écrits et dûment

signés aux supérieurs chargés de les visiter. Les archevêques et évêques

en ce qui concerne l'administration de leur mense, devront soumettre

les comptes à leur chapitre, et en outre les évêques les transmettront à

leur métropolitain, et ceux-ci au légat ou au mandataire désigné par le

pape Les comptes écrits seront conservés dans le trésor de l'église, afin
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qu'on puisse les comparer cl se rendre coiiiple du soin ou de Ja né^çli-

gence de l'adminislraleur. Les aduiinislraleurs négligents seront jtunis

par leurs suj)érieurs.

Cura nos pastoralis soUiiilul cl liorlaliir iif. laps/s (unsiilaiiius

ecclesns, et, ne labanlur in pusteruni, provideanius con.slitulione

salubri. Cum i futur uauraruni vorago niultas ecclesias pêne deslruxe-

rii. et nonnulli prxlati circa solutionein dehiloruin. prieserlini a

suis prsedecessorihus contraclurum négligentes inveniantur ad-

inodum et remissi, ac ad contrahenda majora débita, et obligandas

res ecclesise nimis proni, desides etiani in custodiendis rébus in-

ventis, malentes m propriant laudem madicum no^'i facere, quant

bona custodire, dimissa recuperare, deperdita reslaurare, ac resar-

cire rumas : nos, ne de cetera se de administratione tam ulili excu-

sare, ac in praedecessores si^e alios fundere valeant culpam suam^
prxsentis concilii approbatione sancimus ut pontifices, abbates,

decani, ceterique legitiniam et communem administrationem geren-

tes, infra unum mensem, postquam administrationem adierint,

intimato prias proxime superiori, ut per se vel per aJiquam perso-

nam ecclesiasticam idoneam et fideletn intersit prœsentibusque capi-

tulovelconventupropter hoc specialiter evocatis, im'entarium rerum
administrationis susceptœ confiai faciant, in que mobilia et immo-
bilia, lihri, chartœ, instrumenta, privilégia, ornamenta, seu para-

menta ecclesiastica, et cuncta. quse ad instructionem urbani fundi
.seu rustici pertinent, necnon débita ac crédita, dili gentissime con-

scribantur : ut in quo statu ecclesiam vel administrationem suscepe-

rint, et procedente tempore gubernarint, ac i}i morte \'el cessions

dimiserint, per superiorem, si necesse fuerit, et eos, qui sunt eccle-

siarum deputati servitiis, liquida cogtioscatur. Archiepiscopi K'ero

qui pneter romanum pontificem superiorem non habent, aliquem
ex sufjraganeis, ut personaliter, vel per alium, ut est expressuni

superius, et abbates, ac alii prielati minores exempti, unum vici-

nuni episcopum, qui niliil juris in exempta ecclesia sibi vindicet,

ad id studeant evocare : dictumque inventarium tam substituti

prxlati, quam sui coUegii, necnon et superioris sufjraganei, seu
vicini episcopi, ad hoc vocatorum, muniatur sigillis, in archiviis

ecclesiœ cum cautela débita conservandum. Et nihil minus inven-
tarii ejusdem transcriptum tam idem institutus, quam prœlatus ad
hoc vocalus^ pênes se habeat simile sigiUatum. Inventa quoque eu.

stodianlur fideliter, et de ipsis (idmini.slralio digna gérai ar: et rom-
perta débita de mobililnis ecclesiix', si jieri polesl, cum celeriiale sol-

GONCILKS - V - lo'i
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ifantur. Si \'€ro molnlia non suHiciant cid .soluliononi celerem facien-

dam, omnes pro^ertlus in xolutioncni con\'ert(intur (lebitoruin, tjum

usuraria fiiennt, vel etiain onerosa, deducds de ipsis prorenti bus

expenxis duntaxat necessarits. ffiulalo toile uioijiif rationalnliter

computandis. Si nitteni delnta non fiterint onerosa, \-el usniarid,

terlia por.s eorumdem pro\-entuiini, s'el major, citni illoruin conailio,

quos ad conficienduni in\-entarium i'ocandos di.rinnis, pro satisfa-

ctione hujusmodi deputentnr.Porro ejusdem convUii auclorilale fir-

miler inliihenins, ne prwdiclt persontis .snos, ^et ecclesias aihi coni-

rntssas. pro altis ohliijenl, ner pm se \'el ipsis ccclesiis ennlruJiant

débita, qui bus possit i niniinere fira^'unien. Si \'er(> e^'idenx urgent né-

cessitas, vel ecclesiaruni ralionabilis xiiiideal iililitas ; pru'lati eum
siiperiorum, archiepiscopi et ahbales exetnph rti/n pnediclorum

colle^iorumque suoruni rnnsilin et consensu debilu non usurarni,

si potest fîeri. nunquam tainen in nundinis i'el nierratibiis pnbliii.s

conlrahant. Et contractuni litteris debiloruni et rredilunim nom i nu,

et causa', quare contruhatur débit uni etiainsi in ut ilitotem eccle-

siii' sit cun^'ersum : et ad id personas ecclesiastiias »•</ ecclesias, nul-

lalenus co/umu.v obliyiari. I*ri\'ile^ia siquideni ecclesiaruni, qmr

securo loco fideliter custodiri niandanius, neqiuu/iKun pi i^nnri oldi-

genlur nec etiain res aliie nisi forte pro necessariis cl utilibus debitis

cuiii pnrdicta snleninttate contruclis. l t uuteni Inei salubris (on-

stitittio uis'iolabiliter obser\'etur. et jruitiis iippureol ijitmi e.i ipsa

proi'enire speranius : ordi nanduni duxnnus, et i rrefnt ^abililer slu-

tuendum, qund omnes abbates, et priores, iiecnon et decani, \'el pnr-

positi cathedralium seii aliarum ecclesiaruni, seinel saltein in tinno

m ip\orinii collegiis distrii tain sii.r (iilnii nislrolionis juciont ra-

tionein : et coram sitperiore i-isitante conscripla et consi i^iiuta

hujusmodi ratio fideliter recitetur. Archiepisiopi \-ero, et cpiscopi,

statum admtnistrationis lionoruin ad meixsam pmpnani perlinen-

tium, similiter singulis annis cupitulis suis, et niliilo minus epi-

scopi metropotitanis, et iiietropolitani legutis apostolicie Sedis, \'el

aliis, quibus fuerit ab eadeiii Sede suaruni ecclesiaruni visitalio dele-

gata, insinuare débita fidelitate procurent. Coin putationes vero

conscriptiv seinper in tliesauro ecclesiw ad inemoriam réservent ur

ut in computatione annorum sequentium pricteriti temporis et iii-

stantis diligens habeatur collatio, ex qua superior adminislranlis

diligentiam vel negligenliam comprehendat : quam siquideni negli-

gentiam, soluni Deum habens pne oculis, hominis ainore, odio vel

timoré postpositis, tanla et tali animadversione casligel, quod nec a
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Deo^ nec a suo siiperiore, s>el Secle aposiolica, merealur j)i'(ti>ler hoc

recipere ullioneni. Non solunt aillent a fidiiris />r;i'talis, sed eliatn

a jani proinolLs pnesenLein constUulionetu fn-;rclpiiiius observari.

Can. 14.

Pour procurer à l'empire de Constantinople et par là même à la Terre

Sainte un secours rapide et indispensable, nous ordonnons, avec l'appro-

bation du concile, à tous les possesseurs de prébendes ecclésiastiques, de

personats ou de dignités, qui n'y résident pas depuis six mois et au-dessus,

de fournir pendant trois ans, aux collecteurs désignés par le pape, la moi-

tié de leurs revenus (ecclésiastiques). Seront exceptés ceux qui ont obtenu

l'autorisation de fréquenter les écoles ou sont partis en pèlerinage, etc.

18 Si cependant leurs revenus dépassent 100 marcs d'argent, ils devront

donner le tiers de leur revenu. Les croisés seront seuls complètement

exempts de toute redevance. Nous-même (le pape), après avoir prélevé

la dixième partie des revenus de l'Eglise romaine en faveur de la Terre

Sainte, nous donnerons une seconde dîme de ces revenus à l'empire de

Constantinople. Enfin nous accordons à tous ceux qui marcheront

au secours de cet empire la même absolution (des peines tempo-

relles) de leurs péchés et les mêmes privilèges que ceux accordés aux

croisés.

Arduis mens nostra occupala negociis, curisque distracia dwer-

sis, inter cetera, circa quse attentionis invigilat oculo, ad Constanti-

nopoli liberationem imperii suse considerationis aciem specialiter

dirigit; hanc ardenti desiderio concupiscit; erga eam jugi cogita-

tatione K>ersatur. Et licet apostolica Sedes pro ipsa grandis diligenti se

studio et multiplicis subvenlionis reniedio fen'enter instilerit, ac

diu catholici non sine gravibus laboribus, et onerosis sumptibus,

anxiisque sudoribus, et deflenda sanguinis effusione certa<^erinl^

nec tanli auxilii dextera imperium ipsum totaliter de inindcorutn

jugo potuerit, irnpedientibus peccatis, eripere, propter quod non

irnmerito dolore turbaniur : quia lainen Ecclesiae corpus ex tnembri

causa cari, uidelicel imperii prwfati carenlia, notant probrusvc

deformitatis incurreret, et suslineret debilitatis dolendic jacliiram,

possetque digne nostrœ ac ipsius ecclesix desidiie impulari, si

fidelium destituerelur sufjragio et relinqueretur hostibus libère oppri-

mendum, firma intentione proponimus, eidem imperio efjicaci et

céleri subsidio subi^enire, ut, Ecclesia jerventi ad iliius exurgente

succursurn manumque porrigente munitam, imperium ipsum de

adi^ersanorum dominio erui vaJeal, ri. reduci, auclore fJotnino, ad

ejusdein corporis unilatcm, scitlialque po.sl coitlvrentem ini/itivorum
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malleum dexlerain nuilri.s Eccleslu' coKsohirtti'ni, cl posl asserlionis

erroneœ aectloteni, i'isttm. lotholiiu' fidei profc.s.si ont', n\'iiini(il. Ad
liberationem aitteni Ipsiit}! eu tua^is ecclesiarum pnvlatos, aliosque

i'iros ecclesiaslicos \^>i i;iles et iiitentos e.rititere, ac opein et operarn con-

venit exhibere, quo ampUus ejusdein fidei ecclesiasticœ lihertatis

augmentuni, ipidd per h hvrdtnmem Itiiju.smtnli princi pailler pro-

veniret, pmcurnre tenentnr : niit.iiine (juin duin pnvdiito snh\'eiiitur

imperio, consequenter .\uhsidi uni iinpenditiir Terriv Sanctw. Siine ut

festma fiât et uttlix iinperu) pnvfato suln-entio, ex co/niinuii cniuilii

approbalione atatuiniits, itl medietas umniuin pro\'entuumtam digni-

tatum, et personatuum. quani pnebendarum ecclesiasticariim, alio-

runique beneficiorum, quw in ipsis residentiom non faciunt perso-

nalent per sex nienses ad minus, sis-e iinuni luilnuint, .sn'e plu ni, ris

qui no.stris. et fratruni no.slroruni, ac .suoruin prii'taloruni ininioran-

lur ob.seqiiii.s. oui surit in peref^ri natione, »•<'/ scliolis, seu evclesia-

ruiii suarum negotio de ipsoruni mandata procurant aut assum-

pserunt \'el assument crucis signaculum in pncdiclœ terrœ.,\'el perso-

nuliler ejusdem imperii proficisrentur succursuni, exceptis, et si

aliqui eoruntdem exceptoruin, pnrler liitjusniodi cruce si'^nolos, et

proficiscentes, de reddilibus ecclesiastii is ultra K'alcnliaiii icnlum

manaritm arf^enti percipiunl, annuatini tertia pars résidai, ipsius

imperii subsidiu colligenda, per eos qui hoc ab apustolica fucrint

ordinati pros'idenlia, usque ad triennium intègre depulentur. Non
obslantibus quibuscumque consitetiidinibus i'el slatiUis ecclesia-

rum, seu quibuslibet indul<ientiis ipsis ecclesiis i'el personis ab

apostolica Sede concessis, juramenlo aut quacumque firmilate ulia

roboralis. Et si forte super hoc scienter fraudem corniniserint,

sententiam excommunicationis incurrant. Nos vero de ob^'entionibus

Ecclesiiv romamv, deducta prius ex eis décima succursui terne de-

putanda priedicliv, decimam privdicti pro sub\'entione imperii ple-

nurie tribuenius. Purro, vuin idem /in'atur t mprnum, auxiliuin

pncstalur potissime ipsi ternr. ac ad reruperationem e/iis pnv.cipue

insistitur, duni ad ipsius liberationem imperii lahoralur : de omni-

poientis Oei misericordia. ac bealorum Pétri et Pauli aposloloruia

aucloritate confisi, ex lUa, quain nobis, licel indignis, Ugandi alque

sol^endi contulit potestate, omnibus eidem imperio succurrentibus

illam suorum peccaminum weniam indulgemus, ipsosque illo pri-

vilégia, eaque Kolumus immunitate gaudere, quœ praedictie terrœ

subvenienlibus conceduntur.
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Can. 15.

Tous les clercs devroni, dans leurs prédications el au Irihunal de la péni-

tence, engager les fidèles à léguer (pu^hpie cliose dans leurs testaments

en faveur de la Terre Sainte ou de l'enipire de Conslantinople. L'argent

consacré à cet usage devra être déposé dans un endroit désigné après

avoir été mis sous scellés, les autres dons (comme, par exemple, les biens-

fonds) seront désignés par écrit de la manière la plus explicite.

Perennis ohientn patriœ a longis relro iemporlhus j)ro redimenda

terra, quam Del Filius aspersione sui sangxdnis consecravit, univer-

sitas filiorum Ecclesi.^ non soliini expensas innumeras, sed inœsti-

mabilem cruoris afflueniiam noscitur efjudisse : sicut ex eo mœ.sti

corde colligimiis, quod pridem contra fidèles pugnantibus impiis

accidit in partihus transmarinis : verum curn propter hoc sit in Sedis

apostolicse i'oto potissimum, ut de ipsius redemptione terrœ, com-

munis desiderii cita Deo propitio proi'eniat cotnpJementiun : digne

providimus, ut ad procurandum Dei favorem vos nostris litteris

excitejuus. Rogamus itaque universitatern westram, et ohsecramus

in Domino Jesu Christo. mandantes quatenus singuli vestrum fidè-

les populos vestrse curse commissos in vestris prœdicationibus, vel

quando pœnitentiam ipsis injungitis, piis monitis inducatis, con-

cessa super hoc, prout expedire videritis, indulgentia speciali, ut

in testamentis, quse pro tempore jecerint, aliquid inTerrse Sanctse,

vel imperii Romanix subsidium. pro suorum peccaminum remis-

sione relinquant: attentius proi'isuri, ut quod ipsi ad Crucifixi rei'e-

rentiam habendo respeclum in pecunia pro hujusmodi subi>entione

dederint, in certis locis sub sigillis westris consen^ari fideliter, et

illa, quse in rébus aliis ad hoc legâta fuerint, diligenter in scriptis

redigi faciatis. Hoc autem pietatis opus, in quo sola causa Dei quse-

ritur, et salus fidelium procuratur, sic vestra sinceritas promptis

prosequatur affectibus, ut tandem securi de manu superni Judicis

caelestis glorioe praemium expectetis.

Can. 16.

Les Tartares ont envahi la Pologne, la Russie, la Hongrie, et encore

d'autres territoires chrétiens; ils se sont livrés à toutes sortes d'excès sans

distinction d'âge ni de sexe. Ils menacent encore d'autres contrées et il

est grand temps de s'opposer à leur invasion, (l'est pourquoi on fortifiera

au moyen de retranchements, de murs et de tours, etc., tous les chemins

et tous les défilés par lesrpiels ils pourraient pénétrer en territoire chré-

tien; de plus, on avertira le pape de toutes Jeurs tentatives, afin qu'il



1654 LIVRE XXXVl, CHAPITRE llï

puisse convoquer toute la chrétienté à se porter au secours des pays

menacés.

Lui-inènie contribuera ù réunir les ressources nécessaires à cet elTet et

demandera aux autres chrétiens de hii fournir \e supj>lénient iiulispensable.

Chrisfianu' reli^iioius cultuiii loiigtii.s lalinsque per orJicin dij-

juniU super munia ciipientes, iniefitimahili.s dolnris Icio Iraiisfodi-

niur, si (jitondo aliqui sic nostro in luic parle ob\'iant Jesiderio, (iffe-

ctu contrario et efjectu, quod ipsnin cultnm delere penilus de ternv

superficie onini studio totaque potentia nwliuntur. Sane Tartaroruni

gens itiipia, christianum populuin suh/uiiare sibi, vel potius péri-

merez appctens, coUectis janiduduiii suaruni \-iribus nationunt,

Poloniam, Husciani, U ungariani, aliasque cliristianoruin rc^io-

nes ingressa, sic in eas depopulatri.r insœwit, ut gladio c/iis uec

wtati parcente nec sexui, sed in oinnes indifjerenter crudelitate Itor-

ribili debacclianle, inaiiditu ipsas c.iterniinio de\'astarit, ac alioruni

régna continuato progressu illa sibi, eodeni in \-agina otiari ghulto

nesciente, incessabili perseculiune substernit; ut subsequcntcr m
robore fortiores exercitus christianos im'adens, suarn plenius m.

ipso possil sivi'itiani exercere, sicque orbato, quod absit, fidelibus

orbe, /Ides exorbitet, duni sublatos sibi genuerit ipsius gentis feri-

tate cuUores. .\e igitur tant detestanda gentis ejusdcin iiilrnlio

proficere \'aleat, sed deficial auctore Deo potius, et contrario

concludatur e^-enlu : ab uni\ersis cliristicolis attenta est conside-

ratione pensandum, et procHnitulnni studio diligenti, ut sic illnis

impediatur processus, quod nequeat ad ipsos uherius quanluin-

cumque potenli arniato brachio pertransire. Jdeoque sacro sua-

dente concilio, unirersitalem vestrain moneinu.s, rogamus, et horta-

niur, attente mandantes, quatenus ^iam et adilus, unde m ter-

rant nostraiii gens ipsa posset ingredi, solertissime perscrulanles,

illos fossatis iel mûris, seu aliis icdificiis, proiit expedire viderilis,

taliter prsemunire curetis, quod ejusdem gentis ad vos ingressus

patere de jacili nequeat. Sed prius apostolicx Sedi suus denunciari

possit adventus : ut, ea vobis fidelium destinante succursum, contra

conatus et insultus gentis ipsius tuti esse, adjutore Domino valea-

tis. Nos enim in tam necessariis et utilibus expenais, qiias ob id

jeceritis, contribuemus magnifiée, ac ab omnibus chnstianoruin

regionibus, cum per hoc occurratur communibiis periculis, propor-

tionaliter contribui jaciemus, et niliilominus super fus aliis

chrislifidelibus, per quorum partes habere posset adilum gens prœ-

dicta, litteras prœsentibus similes destinamus.
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Can. 17.

Tous ceux qui ont pris la croix devront se préparer et, se réunir en

temps utile, pour accomplir leur passage en Terre Sainte, dans les

villes désignées par les prédicateurs et les nonces particuliers du

pape. Tous les clercs accompagnant l'armée des croisés devront prier

assidûment et exhorter les croisés, en leur donnant eux-mêmes l'exemple

par leurs paroles et leurs actes, à avoir toujours Dieu présent dans leur

pensée et à ne rien faire qui puisse blesser la majesté du Hoi éternel. Celui

qui (parmi les croisés) aura commis une faute devra se réconcilier par une

véritable pénitence. Tous devront pratiquer l'humilité aussi bien dans leur

conduite privée que dans leur manière d'être extérieure, et observer la

modestie dans leur costume et leur nourriture; ils éviteront toute dis-

corde et tout sentiment de haine, etc.. On exhortera les chefs de l'ar-

mée et ceux qui possèdent de la fortune à s'abstenir, par égard pour la

sainte croix, de toute orgie et de tout festin, etc., et à consacrer les

sommes qu'ils auraient employées à cet usage au bien de la Terre Sainte,

ce qui leur vaudra l'attribution d'indulgences par leurs prélats. Les clercs

qui accompagneront l'armée des croisés jouiront pendant trois ans de

19 leurs bénéfices, tout comme s'ils avaient continué à résider, et ils

pourront, si c'est nécessaire, mettre en gage ces bénéfices pour ce

même temps. Tous ceux qui ont pris la croix seront obligés par la

menace de l'excommunication et de l'interdit, si c'est nécessaire, à

accomplir leur vœu; tous les patriarches, archevêques, évêques, etc.,

et en général tous ceux qui ont charge d'âmes, devront prêcher la

croisade à tous ceux qui sont sous leur juridiction, rois, ducs, princes,

comtes, barons, villes et bourgades, et les adjurer, s'ils ne peuvent en

personne marcher au secours de la Terre Sainte, de lever un nombre

convenable de soldats et de pourvoir pendant trois ans à leur entretien;

ils obtiendront, par contre, la rémission de leurs péchés, ainsi que nous

l'avons déjà fait connaître par notre précédent rescrit général.

Participeront à cette rémission non seulement ceux qui fourniront

eux-mêmes des navires, mais aussi ceux qui auront contribué à les con-

struire. Celui qui refusera de prêter son concours en rendra compte au

jugement dernier.

Nous ordonnons en outre, avec l'approbation du concile, que tous les

clercs, tant inférieurs que prélats, fourniront pour la Terre Sainte, pen-

dant trois ans, le vingtième des revenus de leur église, à l'exception

de certains ordres religieux et de ceux qui auront pris la croix. Nous-

même et nos frères les cardinaux de l'Eglise romaine, nous consacrerons à

la même œuvre la dixième partie de nos revenus (cf. can. 14). Quiconque

s'affranchira de cette obligation sera excommunié.

Le» croisés seront exempts des tailles et autres redevances et seront
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placés, eux et leurs biens, sous la prolection particulière de saint Pierre, du

pape, des évtH|ues et de tous les prélats. En outre, on désif^nera pour eux-

mêmes des protecteurs spéciaux; on ne ]>ourra porter atteinte à leurs

biens jusqu'à leur rett)ur ou jus(pi';"i ee (pie leur mort ait été certaine-

ment constatée.

Si un croisé s'est engagé par serment à payer des usures (intérêts), )e

créancier devra remettre ce serment et ne pas poursuivre le ree(»uvre-

ment des usures, ou, s'il les a pennes, il devra les restituer.

Les juifs seront contrain's par le pouvoir laïque à faire remise des

usures à leurs débiteurs, et jusque-1 i ils seriuit tenus à l'écart par tous

les chrétiens. Si avant son départ un croisé n'a pu payer un juif, sa dette

sera suspendue pendant son absence jusqu'à son retour ou jus(pi'à sa

mort. Si, |piiur cet le dette, le juif a reçu un gaiie, il (lc\ra inquiiri- nu

paiement du capital le |>ii>diiil de ce <;a<fe. déduclitm faite des dépeii-

Bes H'-cessaires.

Les corsaires et pirates ne niellant (pie lio|i d'entraves aux secours

envoyés en Terre Sainte, capturant et s|t<>li,)nt ceux (pii s'y rendent ou (pii ] ]\

en reviennent, nous les frapptuis d'excommunication, eux, leurs prtitec-

teurs et auxilinires, interdisant, sous peine d'analhème, tout iié;j;oce avec

eux et enjoignant aux autoriti's locales, sous peine d'anathèine et il'in-

terdit. de les di'loiirner de cette inicpiité et de réprimer leurs méfaits.

Nous excommunions également et anatlicmatisons ces chrétiens faux

et impies qui livrent des armes, du fer ou du bois de construction

pour navires aux ennemis du (dirist et du jieuple chrétien, qui leur vendent

des navires, jirennent du service sur les vaisseaux des pirates sarrasins

ou leur prêtent secours de toute autre manière. Ils seront, en outre,

déchus de leurs biens et deviendront esclaves de ceux qui les feront pri-

sonniers.

Cette sentence sera publiée dans les ports tous les dimanches et jours de

fête, et pour être admis dans l'église, les coupables devront restituer

ce qu'ils auront accpiis d'une manière si détestable et en donner autant

sur leurs propres biens en faveur de la Terre Sainte. S'ils ne peuvent

satisfaire de cette fa( on, ils devront être châtiés d'une autre manière.

Sous peine d'analhème, nous interdisons à tous les chrétiens d'envoyer

pendant quatre ans des navires en Orient dans les territoires des Sarrasins,

afin que les croisés puissent avoir à leur disposition de nombreux vais-

seau.x et que les Sarrasins ne puissent, de leur côté, utiliser ces

vaisseaux. De même, comme les tournois, déjà défendus par plusieurs

conciles, portent préjudice à la cause delà croix, nous les interdisons

de nouveau pendant trois ans, sous peine d'excommunication. Comme,

pour le bien de la croisade, il est indispensable avant tout que l'union

règne parmi tous les princes et tous les peuples chrétiens, nous ordonnons,

sur le conseil de ce saint concile général, que pendant trois ans la paix

régnera dans tout le monde chrétien, Les prélats devront engager tou^
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ceux qui sont eu lu Ile à couclurc uuc paix (lé(iuitivc ou Loul, au uioins

une trêve; ils devrotil uu^'uie les y forcer en les menaçant de l'excom-

nuinication et de i'iulerdil. Seuls les uH''ehants obstinés ne pourront jouir

de celle paix. On emploiera le hras séculier eorilre ccms «pii rriéj)ris(!raient

les censures ecclésiastiques.

A lous ceux qui prendront ])art à l'expédition, soit personnellement, soit

par leur contribution en nature, nous accordons la remise complète (des

peines temporelles) de leurs péchés dont ils seront contrits et confessés,

et aux autres, une irululgence proportionnelle à leurs offrandes.

Afflicti corde pro deplorandis Terrœ Sanctae periculis, sed pro

illis prœcipue, quse constitutis in ipsa fidelihus noscunlur noviter

accidisse, ad liherandain ipsam, Deo propitio, de impiorum matiibus,

lotis afjectihus aspiramus, deffniientes. sacro approhanle concilia,

ut ita crucesignati se prseparent, quod opportuno tempore universis

insinuando fidelihus per praedicatores, et nostros nuncios spéciales,

omnes, qui disposuerint transfretare, in locis idoneis ad hoc conve-

niant, de quitus in ejusdem terras subsidium cum divina et apo-

stolica benedictione procédant. Sacerdotes autem, et alii clerici qui

fuerint in exercitu christiano, tam subditi quam prselati, orationi et

exhortationi diligenter insistant, docentes eos verbo pariter et exemple,

ut tiniorem et amorein Domini semper habeant ante oculos, ne quid

dicant aut faciant quod seterni Régis majestateni offendat. Et si

quando in peccatum lapsi fuerint, per ç'eram paenitentiam moxresur-

gant, gerentes humilitatem cordis et corporis, et tam in victu quam

in i^estitu mediocritatem servantes, dissensiones et semulationes

otnnino evitando, rancore ac lii'ore a se penitus relegatis : ut sic

spiritualibus et materialihus armis muniti, adversus hostes fidei se-

curius prœlientur, non de sua prœsumentes potentia, sed de dii'ina

virtute sperantes.Nobiles quidem et patentes exercitus,ac omnes dii'itiis

ahundantes, piis prœlatorum inonitis inducantur, ut intuitu cru-

cifixi, pro quo crucis signaculum assumpserunt, ab expensis inu-

tilibus et superfluis, sed ab illis prœcipue, quse fxunt in comessatio-

nibus et con<^ii>iis, abstinentes, eas commutent in personarum illa-

rum subsidium, per quas Dei negotium çaleat prosperari : et eis

propter hoc, juxla prœlatorum ipsorum providentiam peccatorum

suorurn indulgentia tribualur. Prœdictis autem clericis indulge-

mus, ut bénéficia sua intègre percipiant per triennium, ac

si essenl in ecclesiis résidentes, et, si necesse fuerit, ea per

idem tempus pignori valeant obligare. Ne igitur hoc son-
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ctitm proposition inipediri \'el retardari continuât, universis

ecclesiaruni pr;vlatis districte pnvcipimiis, ut sinj^itli per loca sua

illos, qui signum criicis deposuerurit, resunwre, ac tain ipsus quant

alias crucesi^natos, et quos adhuc si^nari contigerit, ad redden-

duni Domino i'ota sua dili genter moneant, inducant, et, si necesse

fuerit. per e.iconiniunicatinins m personas, et inferdicti sententias

in terras ipsonun, onini ler^i^'ersatione cessante, compellant. Ad-

huc ne quid in negolio Uoniini nostri Jesu Cliristi de contingenti-

hus oniittalur, cfdurnus et nKUidanius, ut p(itri(ircli;r. arclnepiscopi

,

episcopi, allâtes, et alii. qui curant oltinent aniinaruin , studiose

proponanl commissis sili x'erluin crucis, olsecrantes j)cr Patrem,

et l'ilium, et Spiritum Sanctuin, ununi. scduni, \'eruni, leternum

JJeuni, reges, duces, princi pes. itinrchiones, comités et harones, alios-

que magnâtes, nec non communia cis'ilatiim, viUarum et oppido-

rum, ut qui personaliter non accessennt m sulsidiiini Ternv SunctiVy

competentem conférant muncrum hcllatonini, ciini c.rpensis ad

triennium necessariis, secundum proprias facilitâtes, in remissio-

nem suorum peccaminum, prout in generalilus litteris, quas pri-

dem per orlem ternv misimus, est e.rpressum, et ad majorem cau-

Iclani inferius etiam expri nieliir.

Jlujus remissionis viditmus esse jiarticipes non soliim eos,qui ad

hoc na\'es proprias e.rhilelunt, sed illos ettam, qui propter hoc opus

nares studuerint falricare. lienuentihus autem, si (pu furte tam

ingrati fuerint Domino Deo nostro,ex parte apostolica firmiter pro-

testentur, ut se sciant super hoc nolis in noi'issima disfricti e.raminis

diecoram trcmendo judice responsuros : prius tamen considérantes,

qua scientia qua\'e securilate comparere })oierutil corani unigenilo

Dei Filio Jesu Christo cui omnia dédit Pater in manns, si ei pro

peccatorilus crucifixo servire renuerint in hoc ne gotio quasi proprie

sili proprio, cujus munere i'ivunt, cii/us leneficio sustentantur,

quin etiam cujus sanguine sunt redempti. Ceterum ex communi con-

cilii approlatione statuimus, ut omnes omnino clerici, tam sul-

diti quam pnrlati, vigesimam ecclesiaruni proi'enluum usque ad

triennium conférant in suhsidi uni Tomr Sanclse per manus eorum,

qui ad hoc apostolica fuerint providentiel ordinati, quilusdam dun-

taxat religiosis exceptis, ah hac prœstatione merito eximendis,

illisque simililer qui assumpto \'el assumendo crucis signaculo sunt

personaliter profecturi. Nos et fratres nostri sanctse romande Eccle-

siiK cardinales plenarie décimant persoU>emus, scientque se omnes ad

hoc fidelUer ohseruandum per excontmunicationis sententiam olli-
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gatos : ita qtiod illi, qui .super hoc fraudcin sclontnr romnn'serinty

sententiam e.rcomrnunicdlionis inciirranf.

Sane quia jusio judicio, crclesli.s Liiijierdloils obsequiis inhfp.ren-

tes, speciali decel prœro^ativa gaudere, crucesignati a coUeclis uel

talliis aliisque gras'aminibus sint immunes, quorum personas et

hona posl cruceni assumptam suh heali Pétri et nostra prolectione

suscipi nnts : staluentes, ut suh archiepiscoporuni, episcoporum

ac oniniuiii pnelaloruni Ecclesiœ iJei dejensione consistant : pro-

priis nihiloniinus proteciorihus ad fioc specialiter depulandis, ita ut,

donec de ipsorum reditu vel ohitu certissime cognoscatur, Integra

maneant et quieta : et si quisquam contra prœsumpserit, per censuras

ecclesiasticas compescatur.

Si qui vero proficiscentium illuc ad prœstandas usuras juramento

tenentur adstricti, creditores eoruni ut retnittant eis prsestitum jura-

mentum, et ah usurarum exactione désistant, prsecipimus distri-

clione conipelli. Quod si quisquam creditorum eos ad solutionem coe-

gerit usurarum, eum ad restitutionem earum simili cogi animadver-

sione mandamus.

Judœos vero ad remittendas usuras per sœcularem compelli

prsecipimus potestatem, et donec illas remiserint, ah uni^ersis

christifidelibus per excommunicationis sententiam eis omnino com-

munio denegetur. lis, qui Judœis nequeunt soh'ere dehita in pres-

senti, sic principes seculares utili dilatione provideant, quod post

iter arreptum, quousque de ipsorum reditu vel ohitu cognoscatur^

usurarum incommoda non incurrant, compulsis Judœis proventus

pignorum, quos ipsi intérim perceperint in sortem, expensis dedu-

ctis necessariis, computare : cum hujusmodi heneficium non multum
videatur hahere dispendii, quod solutionem sic prorogat, quod

dehitum non ahsorhet. Porro ecclesiarum prselafi, qui in exhihenda

justilia crucesignatis et eorum familiis négligentes extiterint, sciant

se grai^iter puniendos.

Ceterum quia cursarii et piratse nimis impediunt suhsidiumTerrse

Sanctœ, capiendo et spoliando transeuntes ad illam, et redeuntes ah

ipsa : nos, eos et principales adjulores et fautores eorum excommuni-
cationis uinculo innodamus; suh interminatione anathematis inhi-

hent.es, ne quis scienter cum eis communicet in aliquo venditionis

vel emptionis contracta, et injungentes rectorihus cii^itatum, et loco-

rum suorum, ut eos ah hac iniquitate revocent, et compescant. Alio-

quin, quia nolle perturbare pen^ersos, nihil est aliud quam fovere,

nec caret scrupulo societatis occultse qui manifesto facinori desinit
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ohviare, in personas et ferras eoruni per ecelesiaruni pra'lotos aci'e-

ritatem eeclesiastieam i'olunius et pnvcipiinus e.verceri. E.rconnyiuiu-

camus pnvlerea et anotltematizumus illos falso.s et impios ehristia-

nos qui eontra ipsum Christuin et popiiluni cliristianutn arma, fer-

rum et liganiina deferunt yialearum : eus etiani. (pd <ialeii.s eis \'rn-

dunt i'el na^'es, quique in piraticis Saraeenorum nm'ibus eurani i^n-

bernationis exercent, i'el in niachinis, aut quihuslihet aliis, aliqiiod

eis impendunt au.ritiunt \-el consilnnn. in dispendiuni Ternv Sanctiv^

îpsosque reruni suarunt pn\iitinne tnuhlan et capienlium fore cen-

semus ser\'os. Pnecipienles, ut per onines urbes niaritnnas onifiibus

diebus dominicis et festix'is hujusniodi sententia publiée inno\'etur,

et talibus ^reniiuni non aperiatur Erelesiir, nisi totuni quod deconi-

mercio tant daninato perceperunt. et tiintuindeni de suo, in subsi-

dium pnvdiet^r Terne trnnsnii.\eri nt, ut :equo judieio m quo ]>ecca-

verint. puniontur. (Jund si fnrte non jnerint soh'endo. sir alias reatus

talium castif>etur, ipnxl m pwna ip.soriini aliis i nlerdicalar aiidacia

similia pr.Tsumendi.

l*rohibenius insuper omnibus cliristianis, et sub analhemale

inlerdicimus ne in terras Saraeenorum, qui partes orientales

inhabitant, usque ad quadrienni uni lran\millant \'el trans\<ehant

na\'es suas, ut per lias i'olenti bus transfretare m subsidtuni Terrœ

Sanct;e major na\'if;ii copia pnrparetur, et Saracenis priedictis

subtrahatur au.rilium quod eis c.onsue\'it ex hoc modicum pro^>enire.

Licet autem torneamenta sint in dii-ersis conciliis sub certa pœna

generaliter interdicta, quia tamen hoc tempore criicis nefiotium per

ea plurimum impeditur, nos ea sub pœna excomniunicationis fir-

miter inlii benius usque ad trienni uni exerceri. (Juki \'ero ad hoc

negotium ex^quendunt est permaxime necessariuni. ut principes

et populi chrisliani ad invicem pacem obser\'ent, sancta et unirer-

sali synudo suadenle, statuimus ut per quadriennium in toto orbe

christiano pax generaliter obsers'elur, ila quod per ecelesiaruni pnr-

latos discordantes reducantur ad plenain paceni, aut firniam ireu-

gam inviolabiliter obser^-andam : et qui acquiescere forte contempse-

rint, per excommunicationem in personas, et inlerdictuni in terras,

arclissime conipellantur, nisi lanta fuerit injuriaruni malitia, quod

ipsi non gaudere debeant tali pace. Quod si forte censuram eecle-

siastieam iilipenderinl, polerunt non immerilo formidare, ne per

authoritatem Ecclesiic contra eos, tanquam perturbalores negolii

crucifixi, sn'cuiaris polentia inducatur. Nos ergo de omnipolenlis

Pei m isericardia et beatorum apostolorutn Pétri et Pauli authori'

à
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[ate confi.sL e.r illa, quain nohis. lircl. in/litinis, l)ens liiiundi alque

solvendi contuUl poteslale, tmtnihu.s qui lahorein isLuin m propriis

personis subierint expensis, plénum suoriun peccaminutn, de quibus

juerinl corde contriti, et ore confessi, veniam indulgemus, et in re-

tributione justoruin salutis œlernx pollicemur augmentuni. Ei.s au-

teiu, qui non in propriis personis illuc accesserint, sed in suis dun-

taxat expensis, juxta facultatem et qualilateni suanunros idoneos de-

stina^'erint, et aliis siniiliter, qui licet in alienis expensis, in propriis

tam personis accesserint, plenani eorum concedimus veniam pecca-

torum. Hujusmodi quoque rentissionis concedimus esse parti-

pes, juxta quantitalem subsidii et devotionis affectum, omnes qui ad

subwentionem ipsiiisTerrœ de bonis suis congrue ministrabunt, aut

circa prsedicta consilium et auxilium impenderint opportunum.

Omnibus etiam pie proficiscenlibus in hoc opère sancta et uni^'crsa-

lis synodus orationum'et beneficiorum suorum sufjragium impar-

titur, ut eis digne proficiat ad salutem. Amen.

Outre ces dix-sept canons, promulgués au concile de Lyon,

Innocent IV a encore donné, d'accord avec cette assemblée, une

autre série de décrets; peu de temps après, il envoya ces deux

51 collections réunies à l'université de Bologne pour y être ensei-

gnées dans les écoles. Xous avons sous les yeux deux éditions

de ces canons et de ces décrets, celle de Bôhmer, dans son

Corpus juris can. imprimée d'après un manuscrit de Berlin ^,

et celle de Mansi qui, ignorant le travail de Bôhmer, utilisa en

1779 un manuscrit de Lucques '-. Les deux éditions présentent

quarante-deux canons, identiques de part et d'autre, sauf quel-

ques légères variantes 3; mais il est facile de constater qu'ils ne

sont pour une part que des abrégés du texte primitif. Ces qua-

rante-deux canons se divisent ainsi : a) les douze premiers des

dix-sept canons donnés par la Bre^'is nota (leur ordre est

ici modifié); b) un certain nombre d'autres ordonnances pro-

venant également du concile de Lyon; c) quelques canons

1. bôhmer, Disserl. de Décrétai, poiitij., etc.,§ 16, qui sert d'Introduction

à la seconde partie du Corpus jur. can., ll'tl , t. ii, Appendix, p. 351 sq.

2. Mansi, Conc. ampllss. coll., t. xxiii, col. 650. Cf. Coleti, Concilia, t. xiv,

col. 78.

'.',. I)ans IJohmfjr, le n. C n'est que le cominencemeiit du n. 6 de Mansi; le n. 27

lans Ijohmer est bien plus complet que dans Mansi.
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d'Innocent 1\'. nui nniii pas étt' publias dans celle assemblée

du t^yiiod»' lie i.yoi|'. 11 est dilliiiio do ilasser l«s lextes des

doux seitioni» h) ot <•), parce que los insiiiptinns IJcm (limo-

cenl 1\) in eodein [comil. l.ti^il.) lu- sont pas toujinirs oxar-

temcnt placées. Cette collection du pape Innocent IN el. plus

lard, celle de Ciréjijoire X ont été réunies par Bonifaee \ III,

qui, avec ses propres décrets, ei\ forma !<• lihrr .se.vliis. un»!

continuation des ein«( livres d«'> tlécrétalos du pape (iré;_f»)ire IX.

Toutes les dérrétales du paj)e Innocent \\ sont ilouc jiassées, à

peu d'exceptions près, dans le liher scitiis. En tenant eouiple

deg données chronologiques qui se trouvent dans «-es raiious r|

qui oLligenl à rel;irder certains il'entre eux dans les dernières

années du pape Innocent I\, nous iToyons |)ouvoir ajouter

aux dix-sept canons précéilenls les ilou/e ipii suivejit, immiuuo

éUint aussi du concile de I.nmu :

Can. 1.

Lorsqu'une élection, postulation nu provision rst alhupur poiu-

vice de forme ou h cause de la personne de l'élu, rt (pie l'alTuirc vituil en

api cl dcMint le pnpr. le» deux purlic» et en j^t'-iuTal ton» les intéressés

dc\ront, diins le dt-lui «l'un mois, w rendre ù Home persormclltuncnt ou

par procureur. Si, vingt jours après l'arrivée d'une des partie», l'auirc nt-

ï'esl pas encore présentée, on tranchera la question sans tenir ctuupti- 112

de cette absence, luette mesure s'ajiplitpiera aux dignités, ])ersniials

et canonicats. Quiconcpic aura opposé un vice de forme et n<^ pmura
le prouver devra dédonunager l'autre partie des débours. ()ui(<ui(pic

n'aura pu prtmver les accusations portées par lui contre la personne

(de l'élu) sera suspens de ses bénéiices pendant trois ans, et s'il s'y

ingère, il en sera iiri\é.

Slatuinius, ul si quis eleclioneni, postulalionein \t'1 provisloiiein

fartain tnii>u^nat in forinani olijiciens aliijui.d, »ri personain, et

prufter hoc ad tm.s appellari lonli (serit, lam i.s ijui opponil, <{U(iiii (jui

dejendit et fieiieraliler umnci ijnunun inlere.st,el ijuus caunaconlin-

git, per ne \-el procuratores idoneos ad causam sufjicienter m-
struclos, ad Sedeni apuslolicain a die objeclioni.s itr.r anipiauL inlra

mensem. Sed si pars aligna non uenerit per viginti dies posl ad-

venluin allerius partis expeclala in eleclionis negotio non obslante

1. Bohmcr, Difxerl., hc. cit., § 17, note 10;j; Waltcr, J< irchenrechl, § 106;

.'^cbmidt, Ceschichle der Quellen, p. 492 sq.
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cujusquani absentia, aient de jure fuit, procedalur. Hoc auleni in

dignitatibus, personafi bus et canonicia obaer'^'an i'oliirnus et man-

daniiis. Adjicimus eiiani, ut qui non plene probai^it, quod in for-

main opposuit, ad expensas, quas propter hoc pars altéra se fecisse

docuerit, condemnetur. Qui i'ero in probatione dejeceril ejus, quod

objicil in personam. a beneficiis ecclesiaslicis triennio no'^ent se

suspensum, ad qme si infra illud tempus se propria temeritate in-

gesserit, tune illis ipso jure perpétua sit priçatus, nullarn super hoc

de misericordia spein aut fiduciam habiturus, nisi manifestissimis

constiterit argumentis quod ipsum a ealumniie vitio causa proba-

bilis, et manifesta excusât. — Sexti Décret., 1. I, tit. vi, De electione

et electi potestate, c. 1.

Can. 2.

Défense à l'archevêque de Reims d'établir des officiaux dans les dio-

cèses de ses suffragants, etc.. (juridiction des juges d'appel).

Romana Ecclesia. Et infra. Prohibemus quoque, ne Remensis

archiepiscopus diœcesibus sufjraganeorum suorum foraneos officielles

constituât : quia cum metropolitanis ne suorum sufjraganeorum

ingrediantur diœceses. ut in eis authoritate propria judicent, dispo-

nant, aliquid^'e aliud agant canonica prohibeont instituta : nequa-

quain hoc possunt in illis per alios exercere, Nec pro eo quod cau-

sas per appellationem delatas ad ipsos possunt in suffraganeorum

suorum diœcesibus delegare, similiter licet eis taies officiales insti-

tuere in eisdem, qui eorum vice, cum appellatur ad ipsos, citationes,

vel inhibitiones faciant, seu compescant in hac parte rebelles; quia

in causis per appellationes dei^olutis ad ipsos jain jurisdietionem

obtinere noscuntur, propter quod licite possunt super illis committere

vices suas. Non sic autem in aliis, in quibus nondum exstitit ap-

pellatum, et idcirco non debent aliquos constituere pro citationibus

in futuris causis appellationum, et inhibitionibus faciendis : nisi

aliud Remensis Ecclesia, circa talium officialium institutionem

de consueludine obtineat speciali. A quibus etiam si de consuetu-

dine hujusmodi possint in Reinensi provtncia constitui : inhibi-

tiones lamen, ne procedalur in causis prias quam ad Remensem

curiam appellatur, fieri penitus inhibemus. Officiales autem Remen-

sis archiepiscopi {quamdiu in sua provincia uel circa illam extiterit)

in .sufjraganeos interdicti, suspensionis, vel excommunicationis

projf'.rre sentenlias ne attentent. Et hoc idem ab officialibus alio-

rum melropolitanorum circa ipsorum sufjraganeos, quibus ob
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reserenliarn pontificalis ofjlcii deferri x'oliinnis in Itac parte priv-

cipimuti ohsen'ari. — Se.ili liccreL. I. I, lil. \vi. De ofjlcio ordi-

narli, c. 1.

(.AN. :i.

Dans les causes civiles, le ju^e ne devra pas remettre le jugement

de la queslinn principale pour Ve.ic<it(io spuhi propust-c par une personne

autre (pie le p!ai<;nant. Si laecusi'' rslime «pi'il a éti' sjxdié, dans une

cause civile par le plai<jnant. dans une cause criminelle jiar toute autre

personne, il devra en apporter la preuve dans le délai de (piinzc

jotirs, etc..

h requens et us,\idu(i //o.s (jucrehi circuni.sln'pit, <jund spolialio-

nis exceptio nonnutiquain m jiidiriis ridninntosc proposita. cdusd.'i

ecclesiaslicos impedit et pcrdirlxit : dum rnitii curplinni i nsi.sltliir,

appellntiunes uiterpom cuntin^tt, et sir tnteriintlitur. et pIcitiiiKfiie

pertmitur i(iiix:i- co^>nitio principolis. El pntpterea nos, qui

i'olnntanos lahores iippeti nuis, ni quicteni nlits pni-paretnns, fineni

litihns cupientes inipnni, et ralnniniir nttiteriani <i/>i piiturc, sla-

tnirnns, ni in ci\-Hihns neiintiis spidiationis tilijectn [qn:r iih alio,

qnani ah actore farta proponitnr) jnde.v m prtnripâli jirnredere tion

posiponal. Sed si in ri\'ilihus ah artore. in < ri nii nali hns autem

se spoliai n m mis assenai a quoritnujitr : intni qui mlrri ni dicruni

spattnni pnst dieni m qnn pmponitur qund asseril roinprohahit :

alioquin in e.ipensis, qnas intérim artur oh hor fecerit. jndiriali

taxatione pru-liabita, condeinnrlur; alitis m judiri nquuin \-i.suni

fueril, puniendus. Illiini autem spoliatiim inlellii^i \'(dunius in

hue casu, cuni rriniinaliler arrusatur, qui Iota sua snhslanlia s'cl

majore parle ipsius se per violentiam desliluluni ajjirni(il, et

secundum hor loqui canones, snno rredendnm est inlellerlii : quia

ncc midi ronlendere, nec mermes mimiris nos opponere debemus ;

habet enini spoluitus pri\-ile}ii uni ut non possit e.iui jani nudatus.

Solet autem inter m Indusliros duhitari, si e.i poUutus a tertio^ de

expoliutione rentra suuni acrusatorern excipial, an ei leinpus ajudice

debeal mdulgeri, infra qiiod reslilulionem imploret, ne forte sicvelil

existere ut omnem accusalionem éludai, quod salis sequitali, etjuri

consonum existirnamus. Quod si infra tenipusindultum reslilulio-

nem non petierit, et causant cuni polueril non ducat ad finem,non

obstanle spolialionis exceplione, deinceps poleril accusari. Ad
hoc sancinius ut reriiiu pnruluru m spidialio agenli super eccle-
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siaslicis, vel e conliutrin, nullalenns opponaliir. — Sexll Décret.,

I. If, lil. V, De restilatione spoliaLoruin, c. 1.

Can. 4.

Dans une instance d'appel, on ne pourra admettre comme témoin celui

qui en première instance était le procureur ou l'avocat de l'appelant; on

ne devra pas toujours faire prêter serment à l'appelant, si la présomption

est en sa faveur, mais seulement si les circonstances et les personnes

semblent l'exiger.

Romana Ecclesia, etc. Et infra. In appellationis causa, is, qui

appellantis procurator vel adi^ocatus in priori judicio fuerit,

non recipiatur in testem. Neque indistincte ipsi appellanti, prse-

sumptione faciente pro eo, deferatur etiam juramentum; sed

tune cum inspectis personarum, et ipsius causse circumstantiis, id

fuerit jaciendum. — Sexti Décret., 1. II, tit. x. De testihus et attest.,

c. 3.

Can. 5.

Comment peut être proposée et doit être prouvée l'exception d'ex-

communication.

Pia consideratione statuit mater Ecclesia, quo majoris excommu-

nicationis exceptio, in quacumque parte judiciorum opposita lites

différât et repellat agentes, ut ex hoc magis sententia eccîesiastica

timeatur, communionis periculum evitetur, contumacise \vitium

reprimatur, et excommunicati [dum a communibus actibus exclu-

duntur) rubore suffusi ad humilitatis gratiam, et reconciliationis

affectum inclinentur ; sed hominum succrescente malitia, quod

provisum est ad remedium, tendit ad noxam. Dum enim in causis

ecclesiasticis frequentius hœc exceptio per malitiam opponitur,

contingit interdum differri negotia, et partes fatigari laboribus et

expensis : proinde {quia morbus iste quasi communis irrepsit) di-

gnum duximus communem adhibere medelam. Si quis igitur ex-

communicationem opponit, speciem illius et nomen excommunica-

toris exprimat, sciturus eam rem se déferre debere in publicam no-

lionem, quam intra octo dierum spatium [die in quo proponitur

minime computato) probare valeat apertissimis documentis, Quod
si non probaverit, judex in causa procedere non omittat, reum in

expensis, quas actor ob hoc diebus illis se fecisse docuerit, prœ-

liabila laxatione condemnans. Si i'ero postmodum instantia du-

rante judiai et probationis copia siiccedente, de eadem excommuni-

CUNCILES — V — 105
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catione, vel alia excipiatur item ni. el pruhetur, actor in sequentihus

excludatur, donec inerucrit ahsolutionis graliam ohtinere, iis, quix'

prxcesserunt, in suo robore duraturis. Pros'iso quod ultra duas

vices, liicc nun opponatur exceptio : pra'terquam si excoinniunica-

tio noK'U emerscrit. <•</ e\'idens, et prompta probutio supervencrit

de antiqua. Sed si posl rem judicalam talis exceplio propona-

tur, execuiionem impediet, sed sententia, quœ prœcessit, non minus

robitr debitum obtinebit,eo tamen sah-o, ut si actor excommunicalus

sit publiée et hoc judex no\'erit quandocumque, etsi de hoc reus

non exeipiat. judex olfîcio suo actorem repellere non postponat. —
Sfiti Dtcrit.. I. II. lil. \ii. De exceplionibus, c. 1.

Can. n.

!,(• juge ecclésiastique prévaricateur sera déposé de sa charge pendant

un an et devra indemniser la partie lésée.

Ciim u'terni tribunal .ludicis ilhiiii réuni non haheiil, i/uein in-

juste judex condemnat, testante Propheta, mm danmahil- cun»,

cuiii judii-ahil ur iiii^: vaveant ecclesiastici judices, el prudenter

attendant ut m lini.suriini processibus niliil vitidicel odium, vel jas'or

usurpet, limor exulet, prwmiiini aut expectatio prœmii juslitiani

non e^'ertat, sed slaterarn (pestent i/i manibus, lances appendanl

scquo libramine, ut m omnibus, quie in cousis agenda fuerinl,

pricsertim in cuncipiendis sententii.s el jerendis, pnv oculis habeant

solum Deum, illius mutantes excnipluni, qui querelas pupuli tabcr-

naculum ingressus ad Dominum rejerebal' ut secundum ejus ini-

periuni judiearet. Si quis autem judex ecclesiaslicus, ordinarius

aut eliam delegatus, jamic suas prodigus, et proprii persecutor ho-

noris contra conscientiam el contra jusliliam in gravamen partis

alterius in judicio quicquam feceril per gratiam,vel per sordes,ab

execulione ofjîcii per annuin noi'cril se suspensum; ad osslimalio-

nem litis parti quam Iwserit nihilominus condemnandus : sciturus

quod si suspensione durante damnabililer ingesseril se dii>inis,irre-

gularitatis laqueo se im'oh'et secundum canonicas sanctiones, a qua

nonnisi per Sedem aposlolicam poleril liberari, sali^is aliis con-

stitutionibus, quœ judicibus maie judicantibus pœnas ingérant el

infligunl. Dignum esl enim, ut qui in toi prœsumpseril ofjendere,

pœna mulliplici casligelur. — Sexli Décret., 1. II, lit. xiv, De senten-

tia el re judicata, c. 1 ^.

1. Ps. XXXVI, '-V''^.

2. Kober, Kirchenbann, p. 215.

I
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Can. 7.

Extrait de la bulle d'cxcoiiimunicalion de Frédéric II.

yi</ apostolicic dignilaUs : cl infra. Sane cum dura ^ucrranitn

comnwtio nonniiUas professionis chrisllance prfnùncias diulius

a/flixisset, nos toto cupientes mentis afjecLu tranquillilatem, et

pacem Ecclesiœ sanctœ Dei, ac generaliter cuncto populo chri-

stiano, ad Fredericum, prœcipuum principem siecularem, hu/us

dissensionis et trihulationis auciorem, a felicis recordationis Gre-

gorio papa prœdecessore nostro pro suis excessihus anathematis

vinculo innodatum, spéciales nuntios et magnse aulhorilatis viros vi-

delicet ven. fratres nostros P. Albanensem, et H. Sahinensem, episco-

pos, ac dilectum filium Guilielmum,Basilicse XII Aposlolorum pres-

hyterum cardinalem,qui salutem zelabantur ipsius,duximus desiinan-

dos,facientes sibi proponi per ipsos,quod nos,et fratres nostri,quantum

in nobis erat, pacem per omnia secum habere, nec non cum omnibus

hominibus optabamus, parati sibi pacem et tranquillitatem dare,

ac mundo etiam universo. Et quia prœlatorum, clericorum,, omnium-

que aliorum, quos detinebat captii^os, et omnium tam clericorum

quam laicorum, quos ceperat in galeis, restitutio poterat esse pacis plu-

rimum inductiva, unde illos restitueret; et cum idem tam ipse, quam

sui nuncii antequam ad apostolatus vocati essemus officium pro-

misissent, rogari et peti ab ipso fecimus per eosdem, ac proponi

insuper quod iidem pro nobis parati erant audire et tractare pacem,

ac etiam audire satisfactionem, quam facere vellet princeps de om-

nibus, pro quibus erat vinculo excommunicationis adstrictus; et

offerri prœterea quod si Ecclesia eum in aliquo contra debitum

lœserat, quod non credebat, parata erat corrigere ac in statum

debitum reformare. Et si diceret ipse quodinnullo contra justitiam

Ecclesiam lœserat vel quod nos contra justitiam Isesissemus, parati

eramus vocare reges, prselatos, et principes tam ecclesiasticos, quam

sseculares ad aliquem tutum locum, ubi per se, vel per solemnes

nuncios convenirent; eratque parata Ecclesia de consilio concilii

sibi satisfacere si eum lœsisset in aliquo ac revocare sententiam si

quam contra ipsum injuste tulisset, et cum omni mansuetudine

et misericordia, quantum cum Deo et honore suo fieri poterat, reci-

pere de injuriis et offensis ipsi Ecclesise suisque per eum irrogatis

satisfactionem ab ipso volebat, et omnes amicos suos sibi adhœrenies

in pace ponere plenaque securitate gaudere, ut nunquam hac

occasione possent aliquod subire discrimen. Sed licet sic apud eum
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paternis monitis pro pace curaremiifi et prccnm insistere lenitate

idem tamen Pharaonis imilatus iluriliam, et ohturans more aspidis

aures suas, preces hufusmodi, cl monita data ohstinalione, ac ohsli-

nala elalione despe.iit : pmpter qrmd non valantes ahsque ii^rav i

Chrisli ofjensa ejns iniquitates ampliits tolerare, cogimur, urgente

nos conscientia, juste animadvertere in eumdem; ut ad pnvsens de

aeteris ejus sceleribus taceamus, quatuor gras'issima, qu;r nulla

possunt tergii'crsatione celari, mmmisit. Dejeravit enim mulloties

pacem quondam inter Ecclesiam et i mperi uni rcjonmitam triiwvc

violando, etc. \'A infra. Perpetravit etiam sacrilegium capi faciens

cardinales S. II. E,, ac aliarum lùrlcsiarum pnclatos et clericos

religiosus et ssrciilares venientes ad concilium quod idem pnvdeccs-

snr duxerat convocandum, etc. Va infr.i. Ih^ lurresi quoque non du-

hiis et levihus, sed difficilibus et eviderilibus argumentis suspeclus

liahelur, etc. \'A infra. l^nvter hoc regnum Sicili:i', quod est spéciale

patrimonium li. Pétri et idem princeps ah apostolica Sede hahehuf

in feudum, jam ad tantam in clericiset laicis exinanitionem servi-

lutemque redegil
,
quod eis pêne penitus nihil hahentihus et omnihus

e.iinde fere prohis ejectis, illos, qui rem<inserunt ibidem suh serviti

quasi conditione vivere ac romanam Ecclesiam, ru/us sunl prin-

cipaliter homines et vassalli,ofjet\dcre mullipliciter et ho.stilitcr uii-

pugnare compellit. Posset etiam merilo reprehcndi, quod mille qiii-

drm fartorum'annuam pensionem, in qua pro eodem régna ipsi

ruman.e Ecclesix tenetur, per novem annos et amplius stdverc

prnlermisil. A'os ilaque super i>r:rmissis, quam pluribus aliis ejiis

nrfandis esces.sihus cum fratrilms nostris, cl sacri concilii delihe-

ralinne pruhabita diligenti, cum Jr.sit Chrisli vices, licel immcnti,

teneamus in lerris, nohisque in li. Pelri pcrsona sit dictuni : (MkhI-

*-nin«|iic lii^averis super Icrram, eril Ii;,Mlii?n vl In cfclis, cl

f|iM)f1ruin(pio solvcris super Icrrani, rrit snliiliim cl iii caîlis;

memoratum principem, qui se impcrio et rcgnis omniumque honore

t'I dignilale reddidit lani indignum, qiiippe propter suas miqiti-

lates ne regnet vel imperel est ahjerlus, suis liiidliim peccatis, et

abjectum omnique honore et dignilale j>rivaluiii <i hoinino oslcn-

dimus, denunciamus, et nihilominus senlentiando privamus. Oiiirics

qui ci juramenlo fidelilatis lenenlur adslricli a juramenlo absolvan-

tes auctoritale apostolica firmiler inhibendo, ne quisquam de civ

Irro sibi idiujuam imperalori, vel régi parcal, vel intendat. Et decer-

ncndo (jui'slibel qui drinccps ci vcliili imperalori vel régi consiliinn

vel au.iilium pr:i slileri ni, seu favorem, ipso jaclo excommumca_
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tionis vinculo subjacere. Illl autein, ad (/uos in eodcia iinpcrlo

imperaloris spécial eleclio, cligaiU libère successorem. De prœfalo
Sicilise regno providere curabimus cum eorutndem jralrum no-

strorum consilio, sicut i^idebinius expedire. — Sexli Decrel., 1. II,

til. XIV, c. 2.

Can. 8.

Prescriptions sur l'appel à Rome de sentence interlocutoire, et les écrits

apostoli à accorder à l'appelant.

Cordi nobis estlites minuere et a lahoribus relevare nubjectos.

Sancimus igitur, ut si quis in judicio vel exlra super interlocu-

toria vel grauamine ad nos duxerit appellanduni, causam appella-

tionis in scriptis assignare deproperel, pelai aposlolos, quos ei

prœcipimus exhiberi; in quibus appellationis causam exprimat et

cur appellalio non sil admissa vel si appellalioni forsan ex supe-

rioris reverentia sit delatum. Post hoc appellatori secundum loco-

rum distantiam, personarum, et negolii qualitatem tempore

prosecutionis indulto, si volueril appellalus et pelierit, principales

personx per se, vel per procuralores instruclos cum mandata

ad agendum, et cum rationibus et munimentis ad causam

speclantibus, accédant ad Sedem apostolicam sic parali, ut, si

nobis visum faerit expedire, finito appellationis articula, vel de

partium voluntate omissa, pracedalur in negolio principali,

quantum de jure poterit et debebit : liis quce in appellationibus

a definilivis sententiis interpositis antiqullas statuil, non muta-

lis. Quod si appellator, quce prsemissa sunt, non observet, repula-

bilur non appellans, et ad prioris judicis redibit examen in expen-

sis legitimis condemnandus. Si autem appellalus cantempseril hoc

stalalum, in eum tanquam in contumacem tam in expensis quam in

causa {quantum a jure permiltilur) procedalur. Juslumest equidem

ut in eum jura insurgant, qui jus et judicem et partem eludit. —
Sexli Décret., 1. II, tit. xv. De appellationibus, c. 1. Les trois capi-

tula suivants de ce même litre : De appellationibus, sont aussi

d'Innocent IV, mais il n'est pas certain qu'ils soient du concile

do Lyon.

Can. 0.

f.ciix fjiii sdiirloicril dfs assassins, (|ui les rccncillciil, 1rs (h'fcndcnl

12) ou l»s ca(;li(;iit, encoiirenl eo ipso la déchéance do Iciiis dignité, rang
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charge, oflke et bénclicc, et seront pour toujours considérés {dif/ldatus)

par tous les chrétiens comme des ennemis de la religion chrétienne.

Pro humani redewplione generis de tiunimis avlorum ad inia

niitndi descendens et mortem tandem subiens teinporaîetn Ih'i

l'ilius Jésus Chrislus, ne gregem sul pretio sanguinis gloriosi

redemptum. ascensurus post resurrectiont'ni ad Palrem, ahsquc pa-

stnre desereret, ipsi us curant Fi. Petro apostolo {ut su:v stahililote

fidei civteros in christiana religione firniaret, eorunique mentes ad

salutis opéra suw accenderet de\utionis ardore) commisit. ilmlc ims

ejusdem apostoli efjecli, disponente Domino, licet immeriti, suf-

,'-^'>res^ et ipsius Hedemptoris loctim in terris quamquam indigne

h " ntes, circa gregis ejusdem custodiam sollicitis e.rcitati \'i giliis

et animarum saluti jugis attentione cogitationis intenderc sulnno-

i'endo nuxia, et agendo prnfutura dehemus, ut excusso a nnhis negli-

genti.-p somno, nostrique cordis oculis diligentia sedula K'igilantihus,

anitnas ipsas Peo lucrifacere, sua nobis coopérante gratia, i-alea-

mus.

C'um igilur lili, qui sic liurrcnda i nhuninnildlr, ({ftrshiiiil<i<iitc

sw%'itia, mortem sitiunt aliorum, ut ipsns faciant por awassinos

occidi, non solum corporum sed mortem procurent etuini aiiiiiia-

rum (nisi eos exuherans gratia di\'ina priv^'enent, ut sinl nrnns

spiritualihus pnrmuniti, ac omnis potestas trihuatur a /)omnii>

ad justidam, rectumque judicium exercendum) : nos tanto prri-

culo i'olentes occurrere animarum, et tain nrfanas pr:rsuiiij>lin-

nes ecclesiastic-.r animad^'ersionis murrone ferire, ut nielus p<vn:r

meta hujusmodi prusumptionis existât : pnesertim cum nonnulli

magnâtes taliter périmi furmidantes, coacti fuerint securitatem ah

eorumdem assassinorum domino impetrare, sicque ah eo non ahsque

christiancc dignitatis opprohrio redimere quodammodo vitam suain.

Sacri approhulione concilii statuimus, ut quicumque prinrrps, vvj

prselatus, seu quo'iis alia ecclesiastica secularisi'e persona i/iirm-

piam christiannrum per pnedictos assassinas mlerfici jeceni, vcl

mandawerit, quamquam mors ex hoc forsitan non sequatur, aul

eos receptai-erit, vel defenderit, seu occultaveril, excommunicalionis

et depositionis a dignitate, honore, ordine, ofjicio, et beneficio in-

currat sententias ipso facto : et illa libère aliis per illos, ad quos

coUatio pertinet, conjeranlur; sil etiam cum suis bonis mundnnis

omnibus tanquani (hrislianic religionis semulus a tnlo chrisluino

populo perpctuo difjidalus; cl jntstquam prohahilibus conslilent

argumenlis aliqucm scelus tant cxccrabile cutninisisse, nuUaleaus
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alla exconimunicalionis vel deposilionis seu difjidallonis adi>ersus

eurn sententia requiralur. — Sexli Décret., 1. V, I. iv, De homicidio,

c. 1.

Can. 10.

Dans quels cas les exempts doivent être juges par l'évèque du diocèse.

Voientes liherlatem [quam nonnuUis apostolica Sedes prwilegio

exemptionis induisit) sic intégrant conservari, ut contra illani alii

non insurgant, et ipsi ejus limites non excédant; declaratione irre-

fragabili definimus, ut quantumcumque sic exempti gaudeant

libertate, nihilominus tamen ratione delicti, sive contractas, aut rei,

de qua contra ipsos agitur, rite possint coram locorum ordinariis

conveniri, et illi, quoad hoc, suam in ipsos jurisdictionein, possunt

prout jus exigit, exercere. Numquid ergo carent omnino in his com-

modo libertatis ? non utique : quia nec coram ordinariis ipsis, dum-

modo sit in loco exempto commissum delictum, vel contractas

initus, aut res litigiosa, nec uhi domicilium habent, si alibi dé-

linquant, vel contrahant, aut res ipsa consistât, conveniri possunt

aliquatenus super istis, neque domiciliorum prœtextu locorum diœ-

cesani [si ubi deliquerunt vel contraxerunt, aut res ipsa exigit,

illic cons^'eniantur) remittendi eos illuc, vel ipsis, ut illic responde-

ant, injungendi habeant aliquam potestatem, saisis nihilominus

casihus aliis, in quibus eos episcoporum jurisdictioni subesse

canonica prœcipiunt instituta. Etiain idipsum decernimus circa

illos, quibus ut nonnisi sub uno certo judice teneantur de se con-

querentibus respondere, apostolico privilegio est concessum. In eos

autem, quibus ne interdici, suspendi, vel excommunicari a quoquam

valeant a Sede apostolica estindultum, sicutsuntreligiosi quamplu-

res, in quorum privilegiis continetur, ne quisquam episcopus sive

archiepiscopus monasteriorum suorum monachos pro ulla causa,

ullove loco interdicere, suspendere, vel excommunicare prœsumaf,

iidem Ordinarii jurisdictionem suam, quantum ad ista, ubicumque

illi juerint, penitus exercere non possint. Nisi forsan ipsi monachi

ad monasteriorum suorum prioratus Ordinariis eisdem subjectos

(ut vel gérant eorum regimen, vel in eis tanquam proprii locorum

ipsorum monachi resideant) juerint deslinati : tune enim, etsi libère

possint ad eadem monasteria revocari, ac tam illorum, quam ipso-

rum firioraluu/n monachi rcpîtlenlnr [cum \non sit inconveniens

aliquém sic utrobique locum habere tnonachicum) unum alteri sub-

cssc monasterio, vel ab ipso noscitur dependere; ratione tamen
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eorumdein prioratuum dicti Onlinarii tma juritalictione in ipsis

eliam quoad praniiasa, quondiu nturantiir in illis, licite uti pos^unt.

— Sexti Décret., 1. V, tit, vu, De pri\'ilegiis, c. 1,

Can. U.

L'arclicvcque île Reims ne ili-via juis accorder aux quêtetirs de la

fabrique île l'tj^lise île lieiins les pouvoirs de citer par-devani eux

les sujets des évêcliés suirraj^aiits. Toutefois ces (]uêleurs peuvetil cha-

ritalilenient deniaiulcr aux suiïrajfauts et autres chrétiens de la pro\iuce

de lleinis une réception amicale et des secours pour celle fabrique.

lioniana lùclesia: vl luïnx. Qun'slorilnis aitteni fabricœ Renwnsis

Lcclesiw, Hemcnsis archicpiscopus, sii'e ejus ofjiciales citandi siif-

frafjoneonini ipsius Ecclesiiv subditos {<jiios iidcni (juivstore.s sihi

resislerc, aut mdle parère dixerint) ut .sitpcr hoc coniparcdul en-

rani ifists, n((ju(itjitant trihuant pole.stnleni. Super henigna vero

eorum receptutne aut suln-entione ipsi fahricœ facienda />oivs7/n<

eosdeni sufjraganeos^el alios christi fidèles Remensis provineiie eha-

ritatu'e monere. In concedendis rero induli^entiis non excédai

liemensis arehiepiseopus stalutuni eoneilii generalis. — Sexti Dé-

cret., 1. \, lit. X, De pivnitenliis et rernissionibus, c. 1.

Can. 12.

Enfin le litre onzième du livre \^ du Sexfc contient sept chaj)ilrcs

concernant rexconununicalion, l'interdit et la sus|)ense. Le troisième

de ces canons a déjà été cité (sous le n. 12). Le principal objet de ces

canons est de remédier aux scandales ipie ]>ro(luit rcnq)loi trop facile

de l'exconuiiunication, et de réylcr la conduite à tenir à cet égard ^.

Solet a nonnullis in dubiuni revocari, an cuni aliquis per supe-

rtoreni absolvi postulai ad caulelani, duin in se lalani excornniurii-

cationis senlenliani aa.serit esse nullani, sine conlradiclionis oh.sla-

culo munus ei debeal absolutionis impendi ? J'^l an anle ubso-

lulionem hujusnwdi, [is qui se ofjerl in judicio probalurum se posl

appellalionem legitiniam excomtnunicatione innodalum, vel inlole-

rabilem erroreni in sentenlia fuisse patenter expressum, sit in cœte-

ris, excepta probalionis illius articula, evitandus? In prima igitur

dubitalione sic staluimus observandum^ ul pelenti ahsolulio non

1. Kober, Kirchenhann, p. 172 sq.



6G8. TnEiziKMi: i.oNcn.i: gém';iial (i von, Vl'i'}) 1^73

neiietur, fjuanwis in hoc excoininuiiicaLor vel adversarius se op-

ponal : niai euni excommunie alnm pro manifesla dicat o/Jensa.

In quo casa terminus oclo dicruui indulgehitur sic dicenti, uL si

prohaverit quod opponit, non relaxetur sentenlia, nisi prius suf-

ficiens prœstelur emenda vel conipelens caulio de parendojuri, si

ofjensa duhia proponatur. In secunda vero quxslione statuinius

ul is, qui ad prohanduni admitlitur, pendente prohationis arti-

culo in cxteris, quae ut actor in judiciis altcntaveril, intérim

e\'itetur. Extra judicium vero in ofjiciis, postulalionihus, et ele-

clionihus et aliis legitimis actibus nihilominus adrnittatur.

Cum medicinalis sit excommunicatio, non mortalis, discipli-

nans, non eradicans, dum tamen is, in quem lata fuerit, non com-

lemnal : caiite provideat judex ecclesiasticus ut in ea ferenda os-

tendat se prosequi quod corrigentis est etmedentis. Quisquisigitur

excommunicat, excommunicaùonem in scriptis proférât, et causam

expresse conscrihat, propter quam excommunicatio proferatur. Exem-

plumverohujusmodi scripturse teneatur excommunicalo tradere in-

tra mensem post diem sententiae si fuerit requisitus; super qua requisi-

tione fieri volumus puhlicuminstrumentum^ vellitteras testimoniales

confici sigillo authentico consignatas. Si quis autem judicum hujus-

modi constitutionis temerarius extiterit violator, per mensem unum
ah ingressu ecclesiae et divinis noverit se suspensum. Superior vero^

ad quem recurritur, sententiam ipsam sine difficultate relaxans,

latorem excommunicato ad expensas, et omne interesse condemnet,

et alios puniat animadversione condigna, ut pœna docente discant

judices quam grave sit excommunicalionum sententias siyie maturitate

débita fulininare. Et hœc eadem in suspensionis, et interdicti sen-

tentiis volumus ohser'.'ciri. Caveant aulem ecclesiarum pnelali et judi-

ces universi ne prœdictam pœnamsuspensionis incurrant : quoniam

si contigerit eos sic suspensos divina officia exequi sicut prius,

irregularitatem non effugient juxta canonicas sanctiones, super qua

nonnisi per summum pontificem polerit dispensari ^.

Quia periculosum est episcopis et eorum superioribus propter

executionem pontificalis officii, quod fréquenter incumbit, ut in ali-

quo casu interdicti, vel suspensionis incurrant sententiam ipso

facto; nos deliberatione provida duximus statuendum ut episcopi,

et alii superiores prœlati nullius constitutionis occasione sen-

tenlise sive mandati prœdictam incurrant sententiam ullatenus

1. Suit le tfxte rn';me du canon 12 : Statuimus ut nulliis.



167'l LIVRE XXXVI, CMAnrHF. III

ipso jure : nisi m ij>s(s </<• episcopis et siiperiori htis expressa

mentio habeatur. Unie etiam adjicinius sanctioni, ul illud quod

in constitutione solet oppoiti in nonnullis a nobis hacteniis

promulgata fueral constitutiim. ut riini ali(jitisS se ofjert in jinhcio

probaturum se per apostolorum liniina e.rromniunicationis scntcn-

tia innodatum pendente appellalionis articula, in lus, quœ extra

fudicium a^itantur, electionibus, postulationibus, offîciis, ac aliis

legitimis aclibus, non debeat e\'itari, quod ad episcoporuin, et

archiepiscoporum sententias nullatenus e.rtendatur; sed illitd <>liti-

neat in futurum, quod nlint in lalilnis e.rtitit obser\'atuni.

liotnana Kcclesia ; et infra. (aUeruni interdicti, suspensionis,

vel excommunicationis sententias latas ab oijicialibus archidia-

conorum seu quibuslibet aliis jurisdictionem habenlibus sufjrn-

ganeoruni Heniensis Ecclesiiv subditis. Hentensis arvhiepi.scopu.i,

et e/tis olJlciales {onii.ssis ipsis exconununicatnribus) non rclu.rrnt,

aaU-a contraria super hoc consueludine, si qunm habent. l'orm

excommunicationuni sententi.v a Hemensi archiepiscopo, suisifuc

officialibus generaliter promulgativ subjectos ejusdem jurisdictioni

archiepiscopi tantum ligant. Seii nec in specie, nec in génère pro

culpia, vel ofjensis prirleritis, »•<•/ priesentibus exconinninii (ilionuiu

sententias absque cnmpetenti wnnitinne pnvmissa promulnent : ri

si contra pnesumpserint, injustaê no\'erint esse Hlas. ('a\'eanl rlidiii

ne taies sententias si%'e specialiter sii-e generaliler in aliiitius fini

futuris culpis, videlicet si taie aliquid fecerint, s'cl etiam pm juin

commissis sub bac forma : si do. illis intra taie tempus iiuiiiiii»'

satisfeccrint, proferre prwsumant, nisi mora in e.rhibenda sali.s-

factione, i'el culpa,seu offensa prircesserit, quibus rncri/n nd in/tni-

gendam satisfactionem hu/usmodi causa subsit. In unix'ersilateni^vcl

collegium proferri excommunicationis sententiam penitus pndii-

bemtts, \olentes animarum periculum evilare, quod exinde sequi

possit, cum nonnunquam contingeret innoxios hu/usmodi senlen-

tia irretiri, sed in illos duntaxat de collegio, i'el uni\'crsitnte qiin\

culpabiles esse constiterit, promulgetur.

Dilecto filio decano Aurelianen., cf itiira. l'nrlerea cum omnes

leges omniaque jura vim vi repellere cunclisque sese defensare per-

mittant; licuit itaque ipsi decano, si priedicius halli^'US cum bonis

suis niandanis injuriosos spoliare i'el ea violenter occupare pr;r-

sumpserii, ul su péri us est expressum, contrit illius violenliam cl

injnriam se lueri. Et quoniam aiL'ersus c/us niiniain polcnliani

sufficiens temporalis defensio sibi forte non aderat^ et potuil etiam
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se spiritiialiter, gladio vldellcel utendo ecclesianiico, defensare ac

recurrere propter hoc ad arma spirilualia, qux sunt Ecclesiœ pro-

pria, et pro sua munitione illis uti. Prsesertim cum dictus balliuus,

post latas in eum ah eodem decano ex aliis causis excommunica-

tionis sententias, sicnt idem decanus asseruit, ipsum tanquam

exinde proçocatus, sententiis ipsis contemptis, bonis spoliasset eis-

dem, et propter hoc postmodum ipse decanus sententiam tulerat

interdicti tanquam spirituali se mucrone dejendens contra illius

injuriam, et violentiam sihi ah eodem occasione prsedictarum sen-

tentiarum, et in ipsarum contemptum illatam. Et quidem cum liceat

cuilihet suo vicino et proximo pro repellenda ipsius injuria suum

impertiri auxilium; imo, si potest, etiam negligat, videatur inju-

rantem fowere ac esse particeps ejus culpse; licuit profecto ipsi

decano proprio sihimet suhvenire suhsidio; et suam et temporalem

injuriam sua propria spirituali defensione tueri; sicque utrumque

quodammodo gladium, et temporalem, et ecclesiasticum, alterum

videlicet altero adjuvare. Maxime quia hi duo gladii consueverunt,

exigente necessitate, sihi ad invicem sufjragari, et in juvamen alte-

rius suhventione mutua frequentius exerceri.

Veniens^ : et infra. Per illa i'erba prii'ilegii : in spéciales, etpro-

prios Ecclesiae romanse filios vos recipimus, dictos fratres exem-

ptos non intelligi et illos, et ipsos in proprios ejusdem Ecclesise

filios fuisse receptos, quod ah alio, quant a romane pontifice vel

legato ah ejus latere destinato interdici vel excommunicari a quo-

quam declaramus. Illum locum deserlum in prœmissis intelligimus

qui non hahitatus penitus, neque cultus fuerit ultra memoriam ho-

minum; vel secundum indulgentiam Lucii est suh Saracenorum

potestate detentus. Censemus Ecclesias in talihus desertis locis a

fratrihus istis constructas, seu etiam construendas in eo plena li-

hertate gaudere, ut secundum indulgentiam Lucii nihil ah ipsis

legis diœcesamr. nomine valeat per episcopos exigi. Quia secundum

priA'ilegium Alcxandri non possunt interdicto, vel excommunica-

tioni supponi quasi in locis hujusmodi dicti fratres haheant pote-

statem petita a Sede apostolica licentia construendi casque cum suis

plehihuH per suos clericos guhernent idoneos; qui ratione plehium

examinandi causam episcopis prœsententur, ut ah eis curam acci-

piant animarum, cum plehes episcopis sint suhjectœ. Cieterum

dicti fratres décimas de lahorihus et noi'uhhus suis, qiios propriis

1. iSexll Dearf., Iil<. V, lil. xi, De <^>crburum ^ii^iiificationc c. 1.
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tiiiinihtis aul .suiiifitihus cAcolunl, et iiUis habitis sihi a Deo /i/.r-

stitis corn'entibus clericorurn ordiiiis sui, a qnihus (juarta, r<7 Ivr-

tia nullafeniis e.ri'^ntur, eum inlcijrilalc peraoh'anf, sah'a inoile-

ralione concilii yeneralis in aliis eoriiin possesnionihus jure coni-

muni, seu quolibet alio ecclesiis parochialibus et diœcesano cpi-

scopo resen'ato. Per declaralioneni hujusniodi aulein nolunius dcfcu-

sinnihus seu juribus partium deroiiari. «

Après la puitlicalion tle ces canons, \v \>:[\>r (il liro I:i rdlli'ciimi

ili'jà nientionni-c d«*s privilt';.M\s dt; rKi,'llse rninaiiic, t-l ajtuila

que relie etipic aurait la \aleur des (»ri;.Mu:iux. Les amhassadems

an;;lais élevèrenl tles «»l»jeeli«»iis sur eerlaincs eoncessioiis Failes

aux papes par des rois il'An^lelerre (en parlleulier par Jean sans

Terre), et (|ui n^ivaient jamais été approuvées par les grands du

royaume. Mais le rtmeile les eoniirnia toutes. Malliiien l'aiis

8'expli({ue sur ce point avec plus de détails : Guillaiiiui' ih- l'o\\<-

rie, prjuMirour de la nation an«îlaise {unii'er.sita.s)^ expo.sa dans un

diseours rcmar»iualde «pie, pendant la j^uerre (entre .J<an sans

Terre et ses barons), la eurie romaine avait élalili un im|"ùl in-

juste, cpii n'avait jamais eu l'assentiment d«îs nobles et no l'aurail

jamais. 11 était tem|)s de revenir à la justice. Le jinpo n'ayant |ias

répondu. Tamliassadeur anj^dais lui un mémoire adressé à Inno-

«Tiil 1\ par U's barons et par htui b* jieuple: mu y uuuilrail roiu-

luenl 1 "An'/leterre avait, sou\enl el }^énér<rusenient , soutenu (b;

son ar;.'ent le Siè«;e apostoli((ue. Mais, dans les derniers l<!mps,

les papes avaient introduit une foule d'ilaliens dans les bénéfices

di- riv.'b^r irAn^^lelerrc, au détrinieni «lu cler^^é national, et ac- 11-'^

luellerMeiil b-h Italiens |uélevaieul tous bîS ans sur l'Anj^lelerre

plus de (iiMUKI marcs, revenu <pii dépassait <:ebii du roi. Hepuis

ravènemeni du iHMi\<'au p;ipe, maîlrc M.nlin se nnmliail eu

Au'jb'terre plus rapace «fuo par bipassé. 11 avait plus d'autorité

qu'aucun lé^'at,san8 en avoir le tilr«!, 11 était venu sans avoir été

demandé par le roi, quoique,çn ^ertu d'unantitjue privilège accordé

aux rois d'An<;leterre, aucun léf^al ne |iût venir dans ce pays sans y

avoir été mandé. Sans doute le pape n'était pas informé delà con-

duite de Martin; on lui demajulait d'allrantliir rAnt,del<;rre de

pareilles exactions. Le pape se contenta «b; répondre (pruneallaire

si importante méritait un examen approfondi, et commcî les

ambassadeurs insistaient pour obtenir une rép<»nso nutins

va^Mie, il ajouta simplement ({u'il aviserait le plus tôt possible-
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Thacldcc de Suossa reprit la défense de son maître et insista

d'autant plus que la fiancée de l'empereur, une princesse autri-

chienne, avait déclaré ([u'elle ne réjiouserait ({ue s'il était relevé

de l'excommunication ^. Thaddée multiplia les ar;^uments jtour

justifier son maître, mais sans succès. Prévoyant la sentence, il

la déclara d'avance nulle et sans valeur, par la raison que, tant

en droit canonique qu'en droit civil, la citation était nulle,

n'étant pas motivée, et que le pape était juge et partie, etc.

Qiie si cette sentence était soutenue, il en appelait, en vertu

des pleins pouvoirs de l'empereur, au futur pape et à un concile

véritablement œcuménique, comprenant les rois, les princes et

les évêques : le concile actuel n'étant pas œcuménique^. Le

pape répondit : «Tous les prélats et princes ont été convoqués

et le concile comprend un assez grand nombre de patriarches,

d'archevêques et d'évêc^ues, etc., qui ont longtemps attendu, au

risque de supporter des dommages et sans aucun profit, que ton

maître consentît à s'humilier. Si les évêques ne sont pas venus

au concile en plus grand nombre, la faute en est à l'empereur,

qui a empêché de venir tous ceux qui dépendaient de lui. On
ne saurait donc difîérer la sentence, afin qu'il ne retire aucun

avantage de sa perversité ^. »

La sentence fut p>romulguée; le pape y exposait au début toutes

ses démarches, depuis son élection, pour réconcilier l'empereur

avec l'Eglise. Mais Frédéric ayant rendu vains tous ses efforts, le

pape se voyait obligé de procéder contre lui. Sans parler de ses

autres méfaits, Frédéric s'était notoirement rendu coupable

de quatre crimes :

a) Mépris des traités conclus avec l'Eglise, violation répétée

de son serment;

b) Crime de sacrilège;

c) Orthodoxie suspecte.

Avant de passer au quatrième point, le jtape donna immédiate-

ment les preuves de ces trois premiers.

a) Il établit que, depuis son jiremier serment au pape Inno-

1. Lo mariage n'eut pas lieu, en efîot.

2. La Brevis nota et Matthieu Paris no s'accordent pas tout à fait au sujet

de cet appel; mais Huillard-Bréholles, t. VI, p. 318, nous a donné, d'après un

ancien manuscrit, io texte nirme do la déclaration faite par Thaddée.

3. Maiisi, Conc. ampliss. coll., l. xxui, col. 012 sq., G38; Hardouin, Conc. coll.

t. VII, col. 380, 31)9; Coloti, Cuiuilia. t. xiv, col. ^lij, 70.
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cent III, a\ant sdii \oyai:<' irAUemaî^'iio, Frédéric a violé

toutes ses |>r«iinesses et tous ses serments faits à ri\<,'lise. /;) Il

parle des nombreux eNèques faits prisonniers au conihal de l'île

d'I'.lbe, de leur emprisonnement, des mauvais traiU'nwnls par

eux subis, etc. r) La suspieion d'hérésie n'est pas moins fondée;

Irédéric a méprisé l'exeommunieation et l'interdit, a eu avee

les Sarrasins une déplorable intimité, a échanr;é des présents

avec eux et toléré leurs rites; à la fat^on des Sarrasins, il a

des eunu([ues pour ixarder ses femmes, et, par son traité avec

le Soudan, a permis la transformation du temple de Dieu à Jéru-

salem en mosquée. Naîîuère encore il a reçu avec de grandes dé-

monstrations les ambassadeurs du Soudan d'Efjypte qui venait

de ravager atrocement toute la Terre Sainte, et il n'a eu «fue des

Iouan<;es à adresser à ce païen. Il abuse des Sarrasins (de Lui-era)

pour opprimer les chrétiens; il a donné une de ses filles à Nalazes

(enjpereur de Nicée). un ennemi de ri\<:lise; eu[revanche, il a fait

assassiner par un émissaire du Vieux de la Montajîno le dui; do

Bavière, tout dévtiué à rK};lise, etc.

d) Le pape arrive enlin au (piatrièine |»oinl. Dans son royaume
des Deux-Sii"iles, tenu en fief du Sièffe ajioslolique, Frédéric

a réduit à la misère et en esclava^^e des clercs et des laïcs.

Il a forcé presque tous les honnêtes ^ens à s'expatrier. Ceux ((ui

restent ont été contraints à se déclarer contre riCf,'lise. Depuis

plus de neuf ans il n'ac<piitte plus la redevance due au Sièjre
j

apostolique." Pour ces crimes et beaucoup d'autres, ciinclut le I

pape, après mûre réllexion avec ntts frères et le saint contiU', I

nous, rejirésentant du (!hrisl sur la terre, déclarons ce prince,

coupable de tous ces péchés, dépouillé de par Dieu de tous ses

honneurs et dignités. Nous le proclamons et déposons Frédéric

en vertu de la présente sentence. Nous délions à tout jamais J
du serment de fidélité tous ceux qui le lui ont prêté, et défen-

dons, en vertu de l'autorité papale et sous peine d'excommuni- 1126
cation, à toute personne de lui obéir à l'avenir à titre d'empereur

ou de roi. Ceux à qui appartient l'élection d'un nouvel emj)ercur

doivent y procéder; quant aux Deux-Siciles, nous y pourvoirons

après avoir pris l'avis de nos frères les cardinaux ^

1. Baronius-Raynaldi, Annale.i, ad ami. 12'î5, n. '.i'.i; Hardouin, Conr. coll.,

t. VII, col. 381 ; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 47; Man8i,Conc. ampliss. coll., t. xxiii,

col. 613; Potthast, Reg., p. 997; Huillard-lJréholles, Ilist. diplom. Frid. II,

t. VI, p. 319-377; Monum. Germ. hisL, Le^es, sect. iv, t. ii, p. 508, u. 400;
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Pendant la lecLuro de celle Inille, Thaddée de Suessa et les

autres ambassadeurs de l'empereur exprimèrent leur douleur;

Thaddée cria : Dies isle, dies irœ, calamitails et miseriœ, en se

frappant la poitrine. Le pape et les prélats prononcèrent avec la

solennité accoutumée l'excommunication, y compris l'extinc-

tion des cierges allumés qu'ils avaient à la main. Ainsi se

termina le concile ^.

669. Dernières années de Frédéric II.

Le 8 juillet 1245, trois jours après la seconde session du concile,

l'empereur Frédéric II était parti de Vérone, annonçant qu'il se

rendait à Lyon. Mais il y mit si peu d'empressement, s'arrêta

si longtemps à Pavie et à Alexandrie qu'il apprit à Turin sa

déposition ^. Il éclata de colère et, plaçant sur sa tête une de ses

couronnes, s'écria : « J'ai encore ma couronne, et ni pape ni concile

ne pourront me l'enlever qu'après une lutte sans merci ^. » Le 31

juillet, il envoya de Turin un mémoire aux évêques et aux fidèles

de l'Angleterre déclarant la sentence injuste *. « Sans doute, dit-il,

le pape a plein pouvoir dans les choses spirituelles, et ce qu'il lie

sur la terre est lié dans le ciel, mais aucune puissance, divine ou

humaine, ne lui a donné le pouvoir de disposer des empires sui-

127 vant son caprice et de frapper d'une peine temporelle les rois et

les princes en leur enlevant leurs Etats. Quoique, en droit et sui-

vant une ancienne tradition, il sacre l'empereur, c'est-à-dire le

couronne et l'oint, il n'a point le droit de le déposer, pas plus

que les évêques qui bénissent les seigneurs de leurs pays n'ont le

Episl. pontif., t. ii, p. 88, n. 124; Bôhmer-Ficker-Winkelmann, Reg., n. 7552,

7986; Annal. Placid., dans Monuin. Gerin. Iiisl., Script., t. xviii, p. 489;

Matthieu Paris, Chron., dans Monum. Gerni. hiat., Script., t. xxviii, p. 268; cf.

p. 289 sq. (H. L.)

1. Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 381, 401; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 46,

73; Mansi, Conc. arnpliss. coll., t. xxiii, col. 613, 641.

2. IIuillard-Bréholles, IJist. diplorn. Frid. II, t. vi, p. 316; Bôhmer, Regesten,

p. 201.

3. Raumer, Ilohenstaufen, t. iv, p. 173.

4. Lorsque Lorentz (Deutsche Geschichte, t. i, p. 40) rapporte quo, dans co

mômoiro justificatif, Frédéric avait adopté les idées de l'antiquité, c'est une

allégation qui no peut s'accorder qu'avec le propre sentiment de l'auteur.
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droit de les déposer. lilneiit-il le ilroit. il ne devrait pas l'exercer

sans procédure, comme il l'a fait. 11 a rt-iulu sa sentence c(Milrenous,

néj^lij^eant les trois niodi's de procédure iiulit[ués ])ar la loi : Vorih)

accusationis, la denunliolio ou iriqiilsitio (car il n'y a en coulic

nous ni accusator ni denuntiator), et le uunlus itKjiiisilinnis qui

aurait dû être précédé de la clamorosa insinuatio. 11 dit (jue nos

crimes sont noloirrs. Nous 1«^ nions, et ce serait bouleverser huil

droit, si un ju;:»' pouvait déclarer uoloir»' w tpii lui plaîl cl con-

damner sur cette déclaration. Le concile n'a reçu contre nous

que les témoigna</es de (juehiucs personnes tarées : l'évctjue de

(lalcnun), qui, en droit, n'aurait pas dû être entendu contre nous,

étant notre ennemi avéré depuis l'exéeul inn, pinir lianic Iraliison,

de son frère et de son neveu; les deux évctpics espa<^nols de Coni-

poslelle et de Tarra»;one ne savent rien île l'Italie et sont ani-

més d'une avcuffle colère. Mais, pût -on jiroduire, coufornn'incnt

à la loi, des témoins, des accusateurs et des ju}»es, l'accusé, ((ui n(^

peut être condamné (juc présent ou contumace, faisait défaut.

\'.n réalité, il n'a clé ni j)résent ni absent par sa faute ... Nous

étions absent pnnr de justes motifs, mais nos ambassadeurs

n'oîit pu les faire connaître '. La citation à nous adressée n'é-

tait pas libellée selon les f«»rmes, i)ar conséijuent nulle; elle n'ac-

cordait pas un délai raisonnable, etc. La sentence du concile

parle de plusieurs parjures... mais la vérité et «les docnniculs

aujourd'hui publies m(»ntrent notre innocence, la preuv<î s'en

Irons e ilans les jiièees ({ue mon inessa^'er VOUS remettra. Tout ce

qu'on ar;^uë fût-il véritable, il n'y aurait pas njalière à senl«'iice

contre l'empereur romain. La sentence a été rendue hâtivement

etde parti pris, car lo pape n'a pas voulu attendre trois jours l'ai-

rivée de l'évèque de Freisin<.'en, du grand-maître de l'Ordr»? t(Mi to-

nique et de maître Pierre des Vignes, notre grand-juge, dcpntis

au c(»ncilc pour y traiter de la paix. On n'a même pas attendu le

retour de notre chapelain NValler d'Okra, déj)utc vers nous de

l'assentiment du pape et de quelques cardinaux, et qui n'était plus

qu'à deux jours de Lyon, tandis (juc plusieurs évêqucs et sei-

gneurs demandaient qu'on différât jusqu'à son arrivée. Quant à 1128

la rede\ance pour la Sicile, nous avons toujours recommandé,

avant nos démêlés avec le jtape, ([u'ellc fut acrpiitfée avec soin,(^t

nul ne nous a dit ([non y manquât; de|niis le condil, nous a\ons

1. Qui donc les eu a empêches?



6G9. DERNIÈRES ANNKES DE FRLDKHIC 11 1G81

fait déposer sous scellrs dans les églises le montant de ce tribut.

La sentence portée contre nous est injuste et excessive, eu égard

à la peine; en effet, elle condamne l'empereur romain pour

crime de lèse-majesté, c'est-à-dire soumet ridiculement à une loi

l'empereur qui est au-dessus de toute loi {qui omnibus legibus

imperialiter est solutus), et contre lequel aucun homme, mais

Dieu seul peut prononcer des peines temporelles. Quant aux péni-

tences spirituelles, nous les acceptons sans difficulté de tout prê-

tre, sans parler du pape. On a suspecté à tort notre foi catholi-

que; Dieu nous en est témoin: nous croyons tous les articles du

symbole de l'Eglise romaine et les professons en toute simplicité.

Songez que cette sentence a été prononcée sans la participation

d'aucun prince allemand ayant pouvoir de nous élire ou de nous

déposer, ce qui constitue un danger, non seulement pour nous,

mais pour tout prince temporel. On commence par nous, à bientôt

le tour des rois et des princes. Défendez donc en moi votre propre

cause. Votre roi, étant mon beau-frère, devrait me défendre et ne

pas favoriser en secret ou à découvert mon adversaire ou son

légat. Avec l'aide de Dieu, nous tiendrons en échec la malice du

pape, à moins que les rois ne nous en empêchent, ces rois qui

devraient faire cause commune avec nous-^.»

En septembre 1245, Frédéric écrivit une lettre identique à

Louis IX, dont il connaissait le profond attachement à l'E-

glise; il y ajouta une lettre pour le clergé et la noblesse française,

pour les gagner à son parti et les faire influencer le roi. « Le

pape, y disait-il, a procédé injustement à son égard et empiété

sur le pouvoir civil. Déjà lui-même a député au roi de France

Pierre des Vignes et Walter d'Okra, pour le lui faire observer.

Que si le roi de France ne veut pas se déclarer pour l'empe-

reur, ffue du moins il ne l'empêche pas de faire valoir son droit,

et s'abstienne, durant ce conflit, de donner au pape asile et pro-

29 tection dans son royaume. Si, avec ses pairs, le roi veut bien

s'entremettre dans cette affaire et engager le })ape à retirer sa

sentence, l'empereur est disposé à remettre sa cause entre les

mains du roi et à donner toutes les satisfactions que celui-ci

jugera légitimes, après avoir pris conseil de ses nobles, si ces

1. Monum. Germ. hisL, Leges, sect. iv, t. ii, p. 360, n.] 262 : Encijclica contra

deponUionis senlenliam, 31 juillet 12'i5; Huillard-BréhoUes, Hist. diplom.

Frid. Il, t. VI, p. 331-337; Ilôller, I-riedrich II, p. 212 sq.: Bibliotli. d. Sdiltgarl

Hier. Vereins, t. xvi, p. 81 sq.
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satisfactions ne lèsent pas les droits de Vempereur et de Vem-

pire. Cela fait, et les Lombards étant complètement réduits ou du

moins privés de l'appui do l'Eiflise, l'empereur est décidé à

faire une croisade avec ou sans le roi dr l'iaucc. 11 s'enjïage, en

outre, à rendre à l'Éirlise et au r(»yaum«' do .léiusalcm huitcs

leurs anciennes possessions ^. »

Cette'lettre était rédij;ée avec d'avilant plus d'ast uco ([u'à ce

moment Louis IX faisait prêcher la croisade en France. Ainsi,

au milieu d'octobre 1245, il fit ]>rendre la croix à un {;rand nom-

bre d'cvcques et de barons réunis à Paris. Le roi de France, <[ui,

suivant les piiiuipcs d«' la \i»illt' pohiitpM' française, était favo-

rable a\ix llohcnstaufen. rlierclia -, dans une entrevue avec le j)apc

à Cluny (novembre 1245), à réconcilier les deux chefs do la ciiré-

tienté, et, n'ayant pu y parvenir, il projeta une seconde entrevue

pour Pàtiues de l'année suivante ^

Les ordres donnés à ce moment par l'empereur n'indi(|uaient

cruère dos intentions paiifi<iues. « Désirant, déclara-l-il, faire

succéder les aotes aux paroles, il demanda à l'haiiue église le

tiers de son revenu pour faire la t,nierre au |»a|)e et aux Lom-

bards *. » 11 chassa de son royaume héréditaire el de tous les i)ays

où il dominait los clercs qui avaient publié la sentence de l'I'^jTlise,

ou qui s'y conformaient en interromj)ant le service divin, et
]^\\

ordonna la oonliscation de leurs biens. 11 poursuivit surtout les

frantisoains et b-s doniinioains. qui avaient dé|tbiyé un «^rand zèle

pour publi»!' siin ••xcniuiuuuifa I ion. 11 ()r;_Muisa une mise en

(luarantaiue du pape j)our empérher tmil <'n\oi d'arj^enl v\ un

svstèino d'espionnage pour punir oeux qui s'y <;m|)loierai(;nL ol,

1. Mon. (ierm. hist., Lvgcs, sccl. iv, l. ii, p. 'MO, n. l!G i ; Iluiliard-Bréholles,

Hisl. diploni. l'rid. Il, t. vi, p. y'i9-352; Wiiilvclinami, Ac.la inedita, t. ii, p. 53,

II. '»9. lloIlcT, i'ricdrirh II, p. UOlî, rroil que IfMiijicroiir Frédéric avait promis

do livrer Jérusalem à la l'iaïuo. Mais la phrase prouve qu'il s'ajjfit do restilulioa

au royaume de Jérusalem. Voyez le passage corrcspoudaut dans la lettre do

saint Louis.

2. Louis IX, comme s'il n'avait pas connaissance de la sentence du concile

de Lyon, continua à donner à Frédéric les titres d'empereur et do roi, et il en-

tretint avec lui des rapports politiques. Huillard-Bréholles, Hist. dipl. Frid. II,

t. VI, p. 501.

3. Matthieu Paris, C/jron., édit. Luard, t. iv, p. 484; Guillaume de Nangis,

y ie de saint Louis, dans Bouquet, iîec. des hisl.de la France, t. xx, p. 352; Huillard-

Bréholles, op. cit., t. VI, p. 372. Sur la réunion à Pâques 1246, Matthieu Paris,

op. cit., p- 522; Ficker, Beg., n. .'J5'il ; Winkclrnann, Reg., n. 7G05 a. (IL L.

4. Huillard-Bréholles, op. cit., t. vi, p. 357-303.
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avec le fidèle concours d'Enzio, il fil lnutaliser plusieurs de ses

prisonniers, notamment les parents du [lape ^.

En février 124G, Frédéric s'adressa de nouveau à Louis IX et

aux autres princes. Dans une longue lettre dont nous n'avons plus

que le début, il cherche à prouver au roi de France que, depuis

Innocent III, les })apes l'ont constamment traqué; son tuteur,

Innocent m, lui avait enlevé l'empire d'Allemagne pour le don-

ner à Otton de Saxe, et, sous prétexte de lui octroyer un pro-

tecteur dans son royaume héréditaire des Deux-Siciles, il y
avait envoyé Gautier de Brienne, un ennemi mortel. Grégoire IX

l'avait injustement excommunié; il avait insidieusement attaqué

son royaume héréditaire, violé la paix de San Germano, et,

tout en l'assurant de son amitié, poussait les princes allemands

à n'élire pour roi aucun de ses enfants. Dans sa lettre à tous

les princes et rois de la chrétienté, Frédéric s'efforce de mon-
trer que le clergé abuse grandement de la simplicité des laïcs

et s'enrichit de leurs offrandes. Aussi s'était-il toujours pro-

posé de ramener le clergé à la vie apostolique de l'Église pri-

mitive. Enlever au clergé des richesses nuisibles, c'est faire

œuvre pie. Tous les princes lui doivent leur concoure pour

arriver à ce résultat ^.

Dans une circulaire adressée, en mars 1246, à tous les rois et

princes chrétiens, le pape expliqua de son côté sa conduite à

l'égard de Frédéric. <' L'épouse de l'Agneau, dit-il, la sainte Église,

règne sur l'univers entier, de même que son époux Jésus-Christ,

duquel dérive tout pouvoir... Ses fils (les prêtres) reçoivent de

leur Père la grâce de la toute-puissance pour déraciner et pour

détruire, pour bâtir et pour planter... Les amis de l'époux

leur ont donné des biens considérables... Ainsi ornée du dia-

dème d'un tel époux, l'Église ne craint rien... mais tout homme
sensé peut constater de quel esprit est animé ce fils de perdi-

tion, ce précurseur de l'Antéchrist, monstre d'ingratitude à

il l'égard de l'Église qui l'a nourri et élevé depuis son enfance,

qui, dans les lettres (pi'il vient de vous écrire, ô rois et princes, a

imité l'endurcissement de Pharaon... 11 prétend dans ses let-

tres que son droit a été méconnu, que notre conduite est insoute-

1. Huillard-Bréholles, op. cit., t. vi, p. 366, 374, 375; Raumer, op. cit., t. iv,

p. 189; Hôfler, Friedrich II, p. 227.

2. Huillard-Bréholles, op. cil., t. vi, p. 389-393; Monum. Gerrn. hist., Leges,

p. 371, 11. 265.
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nal»lr,roinnie si l'KjxIisr n'avait pas Ir di-oil il»' jii-xi'r an spiiit ik^I

des chosos t«Miip<ir«'Il«s : il a rxi-iit- l«'s t's|nits contre sa mèrt; TE-
jrlise, cl a dit «in'un si»rt pareil an sien vnns était réserv»'". Il a

avoué le projet de rendre les servitenrs de l'Ef^lise aussi pauxies

que dans les temps apost«»Iit[nes, et, en rlTi-l. il a déjà dépouillé

à maintes reprises les é^'lises de son empire. Uois, prinees et pieux

lid«'l«'S, romprene/ done eomltien le llhrist est blessé par tous ces

outra::rs prodijrués à son épouse, l'rédérie s'est attaqué au (".lirist

en s\ittai(uant à Pierre et à ses successeurs... Voyez mainlenaul

si ses crimes contre riO<;lisc pouvaient rester impunis. Celui

qui maudit son père ou sa mère mérite la mort ; aussi v«mis pren-

drez les armes pour cliàlin-, «l hum pom- dcfciulrt^ celui tpii est.

privé de la bénédict imi ma Icrnclle pour a\oir persécuté sa mère,

etc. •. »

Aupiiravant le pajic a\ail e\pli<pié, dans uiu- li-ttrc au cha-

pitre général des cister«iens. rexcommunication lancée contre

Frédéric, et avait surtout fait ressortir ces deux points : a) il

s'était servi contre l-'rédéric du glaive s|Mriluel; /;)ralTaire avait

été traitée sans préci|»italion rt a\ec la coojtéralion (l«'s car-

dinaux. Tout avait été saj,'ement pesé. La procédure insiruilo

selon les formes avait eu lieu en consistoires secrets. Certains

des cardinaux y avaient tenu le rôle des avocats de l'empereur,

et certains autres celui d'accusateurs -.

r«»ur faire exécuter sa sentence contre l'rédéric, le pape devait

s'adresser à l'Allema^^ne, et inviter, «•onfctriuénu'ul à la hull»^,

les Allemands à procéder sans retard à l'i-leclion «Tiiu anlro

emjtereur. Pour faire obstacle à celte élection, Frédéric envoya
son lils Conrad en Allemaj^ne; il ccnuptait réussir, la plupart des

évoques ayant pris parti |utur lui, et, dès 1241, le principal

de ses anciens rivaux, Oiiou d»- Bavière, s'était réconcilié

avec lui et avait chassé Albert de Héhaim 'K Mais la sentence

d'un concile (icuméiiir|ue avait trop d'aulorité pour «fue les

évê«pies allemands n'ru linsscut pas ctMiiple, et comme il y
avait «n Allemagne un grand méconlcntcmeiil contre Frédéric,

1132

1. IIuillard-Hréliolles, op. cit., t. vi, p. 396 sq.; Hôflor, /'Vtedrtc/i //, p. 209,

413 sq., Potlhast, Rcg., p. 1021.

2. Huillard-Brt-lioUes, op. cit., t. vi, p. 3'iC.

3. Stuttgart Ulerarischer Verein, t. xvi, p. v, 33; Polit, und hist. lUdltcr,

1869, p. 606 sq.; Schirrmacbor, Albert von Posaemunster, p. 97 sq.
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plusieurs évr-qucs passèrent du côlé du pape, par exemple le

chancelier impérial Conrad, évoque de Freisingen, les évoques

de Ratisbonne, Bamberg, etc. ^

Au printemps de 124G, l'opinion ])ul»li([ue avait, été travaillée

en Allemagne grâce aux efï'orts de Phili|)pe, évcque élu de Ferrare,

envoyé par le pape en Allemagne en finalité de légat; elle était

devenue si contraire à Frédéric ^ que le parti du pape put indi-

quer Henri Raspe, landgrave de Thuringe, comme futur empereur.

Le pape s'employa fort à cette élection, qui eut lieu le 22 mai 1246,

à Hochheim près de Wurzbourg, par les archevêques de Mayence,

de Trêves, de Cologne et de Brème, les évcques de Wurz-

bourg, Naumbourg, Ratisbonne, Strasbovirg et Spire, les ducs

Henri de Brabant et Albrecht de Saxe, etc. ^.

Sur ces entrefaites, au mois de mars 1246, Frédéric prétendit

avoir découvert une conjuration ourdie par le pape pour l'assas-

siner. Il désignait comme les principaux conjurés Pandulfe de

Fazanella, gouverneur de Toscane, Jacques de Morra, Théobald

Francesco, Guillaume de San Severino, et d'autres de ses plus inti-

mes conseillers. Les frères mineurs auraient, d'après lui, distribué

des croix parmi les conjurés, mais la conjuration avait été décou-

verte à Grosseto ^.

Le pape tint un autre langage. Il ne savait rien de cette conju-

ration; il savait seulement que Théobald Francesco et ses amis

avaient abandonné le tyran et étaient venus se ranger sous l'o-

béissance de l'Eglise. 11 les loue d'avoir retiré leurs services au

nouveau pharaon, de s'être sacrifiés pour le salut de la Sicile et

la paix de l'Eglise. Quant à lui personnellement, il est prêt à

1-33 tous les sacrifices pour délivrer ce royaume. Dans une seconde

lettre encyclique adressée à tous les clercs et laïcs de la Sicile,

1. Huillard-Bréholles, op. cil., t. vi, p. 337; Schirrmacher, op. cit., p. 131 sq.

2. Non sine magnis sumptibus et expensis Ecclesiae, dit Nicolas do Curbio,

dans sa Vita Innocenta IV, d'après Baluze, Miscell., t. vu, p. 375.

3. Huillard-Bréholles, op. cit., t. vi, p. 400-402, 429 sq. ; Monum. Germ. hist.,

Leges, sect. iv, t. ii, p. 361 sq.; Bohmer, Reg., p. 265; Reuss, Die Wahl Ileinrich

Raspes von Thûringen, in-8, Liidenscheid, 1878; Ilgen und Vogel, Kri-

tische Darslellung des Thuring. und Hess. Erbfolgeskrieges, 1247-1264, dans

Zeilschrift d. hessische Gesch., nouv. série, t. x; A. Ruhesanien, Landgraf Ilein-

rich Raspe von Thiiringen, iii-8, Halle, 1885; Reiiss, Kiinig Conrad IV, und sein

Gegenkiinig Ilcinrirh Raspe von Thûringen, Halle, 1885. (H. L.)

'. liuillard-Bréholles, Ilist, diplom. l'rid, II, t, vi, p. 403, 411,
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il s'étonne de la longanimité (Qu'ils apportent à secouer le jou<T

du nouveau Néron, et il prophétise une délivrance prochaine^-

Deux nouvelles tentatives de Louis IX, au mois d'avril cl

durant l'automne de 124G, pour réconcilier le pape et l'empereur

échouèrent encore. Matthieu Paris prétend que l'empereur a^ait

]>r«>mis, au cas où il serait alisous, trois choses importantes :

une croisade, la conquête de tout l'ancien royaume de Jérusalem,

abdication de la couronne impériale en faveur de son fils, et le roi

Louis IX avait reproché au ])ape la trop wrande dureté qui hii

faisait repousser ces conditions. 11 est vrai que, dans sa lettre

à la nohh'sse franç^iise, Frédéric oITre les deux premières con-

ditiniis, nuiis ne parle jias d'ahdica I ii)ii. ni al(»rs ni plus lard;

les néi;<»ciations de Frédéric aN'ec le pa]>e (mai 124t)) ne repo-

saient pas sur ces hases; il n<' voulait <jue se purger du soup-

çon d'hérésie et garder sa couronne -. Frédéric ne cessa de tra-

vailler à gagner h- ml de T'rance, à qui il nfTiit de riches subsides

pour sa «'roisade. A la suite de toutes ces machinations (novem-

bre 12'«b).les seii:neurs de l'rauj'e formèrent une ligue contre le

clergé pour limiter à ((uebjues cas l'exercice des tribunaux ecclé-

siastiques (hérésie, mariage, usure), ramener le clergé à la pau-

vreté, et ne tenir aucun compte des censures ecclésiastiques.

Ce programme était à peu jirès celui de Frédéric; qiiant à

Louis IX. qui n'approuvait pas celte ligue, il se borna à défen-

dre le prélèvement dans ses Ftats de subsides ])our combattre

l'enïpereur, et il désapprouva en général les r<'(le\ances exorbi-

tantes servies à la curie romaine ^.

Quelques mois auparavant, dans un décret du 27 juin 124G à

rarchevéijue de Mayence, Innocent IV avait prescrit une croi-

sade contre h'rédéric et ses partisans, croisade enrichie des

mêmes indulgences (ju'une expédition en Terre Sainte. Phi-

lippe de Ferrare, légat pontifical eu Allemagne, excommunia
tous les prélats absents de l'rancfort, le 25 juillet, c'est-à-dire 1134

les archevêques de Salzbourg et de Brème, les évêques de Pas-

sau. Freisingen, Brixen, Prague, Utrecht, Worms, Constance,

1. Baroniu3-Raynaldi, >lnnaZ««, ad ann, 1246, n. 11 sq. ; Huillard-Bréholles,

op. cit., t. VI, p. 411 sq.

2. Baronius-Raynaldi, Annale.i, ad ann. 12'iC, n. 18; Huillard-Bréholles,

Hist. diplom. Frid. II, t. vi, p. 425, 615.

3. Huillard-Bréholles, op. cit., t. vi, p. 467, 528.



669. DERNIÈRES ANNlÎES DK FRKDKIUC H 1G87

Augsboiirg, Paderl)()rn, Tlildesheim, ainsi ({iio les abbés de Saint-

Gall, Ellwangen, Reichenau et Kempl<m ^.

Phisicurs de ces prélats avaient prol)ableinent hésite à prendre

un parti définitif, parce qu'à cette époque le fils de Frédéric, le

roi Conrad, marchait avec une armée contre Henri Raspe. Celui-ci

fut vainqueur dans une grande bataille livrée près de Francfort, le

5 août 1246 2, et le pape continua à s'occuper activement de faire

reconnaître Raspe par les villes et les princes ^.

En revanche, l'empereur était heureux en Italie. En vain le

cardinal d'Albano vint avec une armée au secours des insurgés

de la Fouille : la citadelle de Capaccio succomba le 18 juillet et

les chefs de la rébellion y furent faits prisonniers avec cent cin-

quante hommes de garnison et vingt-deux femmes de la noblesse.

Ces dernières furent mises en prison, la citadelle fut brûlée, les

hommes eurent les yeux crevés, le nez, les mains et les pieds cou-

pés. Théobald et cinq autres furent promenés à travers tout le

pays, portant au front, pour faire honte au pape, la lettre de ce

dernier. Tel est le récit de Walter Okra, qui ajoute que la défaite

de Conrad à Francfort vint surtout de la défection des deux com-

tes souabes de Wurtemberg et de Grœningen *.

Frédéric avait différé jusqu'alors de faire baptiser son troisième

fils légitime Henri, né de la princesse anglaise Elisabeth, en 1238;

il espérait que, lors de sa réconciliation, le pape ferait la cérémo-

nie; mais en 1246, il se décida à faire baptiser solennellement cet

enfant et à le laisser comme régent dans son royaume héréditaire,

pendant que lui-même se dirigeait avec son armée vers le centre

et le nord de l'Italie. En route, ou avant de quitter la Fouille,

35 Frédéric apprit que Henri Raspe, qui, peu de temps auparavant,

avait assiégé inutilement Ulm et peut-être Reutlingen, était

mort à la Wartbourg, le 17 février 1247, des suites d'une chute.

L'empereur reçut cette nouvelle avec plaisir et voulut se pré-

senter aux Lombards en prince pacifique, se déclarant décidé

1. Huillard-BréhoUes, op. ci7., t. VI, p. 434, 449; Hôfler, Frî><irfc/i //, p. 374,

410; Monum. Gcrm. hist., Leges, t. 11, p. 362.

2. liuillard-Brcholles, op. cit., t. vi, p. 451 ; Bôhmer, Kaiserregesten unter

Philipp, 1198-1254, p. 266.

3. Les efforts du pape sont rappelés dans un autre volume de Bôhmer, de

années 1246-1313, p. 313; Huillard-Bréholles donne également quelques preu-

ves de cette activité du pape. Huillard-Bréholles, op. cit., t. vi, p. 489, 490, 506.

4. Winkelmann, Acta inedila, p. 338, 339, 517, 438 sq., 440 sq., 457 sq.;

Bôhmer, Kaiserregesten unter Philipp, 1198-1254, p. 204.
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à donner satisfaction au pape et à l'Éj^lise et à procurer la paix à

la chrétienté ^.

On reprit les négociations, et le roi de France conseilla à Fré-

déric l'envoi au i)ape des ambassadeurs du plus haut ran»;. C'é-

tait aussi le dessein de Frédéric, ([ui nv \ luilait le met Ire à exéiui-

tion qu'ajirès avoir cra«rné rAllema^ne à marches forcées et

avoir eu, le 24 juin 1247, une entrevue avec ses partisans, de

sorte que ses ambassadeurs pussent se présenter au pape au nom
des princes allemands -. La lettre à la noblesse française n'indi([uo

pas un ^if désir de [uiix, car elle reproduit contre Gréf^oire IX

et Inuoc<'nt toutes les anciennes accusatit)ns. Innocent IV y est

représenté «-omiiu' autnir du i-oiii|tlol toiilic la \ ie de Frédéric,

qui donne comme certain «pie le pai>e a enlrel<'nu à Ana<i;ni, avec

h's biens de rÉixIise, les conjurés en fuite. En revanche, Frédéric

proteste n'avoir jamais songé à faire assassiner le paj)e; allusion

aux trois tentatives «[ui avaient eu lieu à Lyon à la fin de 124G ou

au commencement de 1247 pour mettre à mort Innocent IV,

tentatives inspirées, disait -on, par Frédéric et ^Valter Okra.

Il est vrai (jue. d'a])rès Malt bien Paris, ces tentatives sont |iiiii'

invention pour faire pendant au complot de Grosscto ''.

Les esprits s'aigrissaient. Le pape ne montrait aucune inclina-

tion vers la paix. Au mois de mars 1247, il engagea Milanais et

Lombards à ne pas se laisser décourager par la mort de Henri

Has}>e, à se i-onfier au Saint-Siège et à résister vigoureusement

« au fils, ou })lutot au père de la méchanceté. » Il envoyait en 113

Allemagne Pierre, cardinal-diacre de Saint-Georges, ])Our y

hâter l'élection d'un nouveau roi; dans toute l'Allemagne,

partout où se réuniraient des foules, on promulguerait l'ex-

communication et l'interdit prononcés contre les jiartisans de

Frédéric, on défendrait à tous h's lidèles d'entretenir des i ap-

ports avec eux enfin; tous les clercs qui ne secondaient [ms

la cause de l'Eglise seraient dépouillés de leurs fondions et

prébendes *.

1. iluillard-Bréholles, op. cit., t. vi, p. 502-50''i; 513 sq.; Biihmer, Kaiser-

regeslen unter Philipp, 1246-1313, p. 2.

2. Au sujet de ce voyage projeté de l'empereur, cf. Winkelmann, Acla inedita,

p. 344.

3. Huillard-Brcholles, op. cil., t. vi, p. 514-518; Raumer, t. iv, p. 194.

4. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1247, n. 3; Huillard-Bréholles, op. cit.,

t. VI, p. 510.
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En avril 1247, iM-c'-dc'trit; |)i'(>|<'lail (Li .s<; f<!n(lr<; de; (li'nniono

en Alleinii<fnc, aussilôl a|>r<'s 1<; inariajfo tl(; son (ils naliirol

Manfrcd avec Béatrix, UWv du ((unlo Ainédcc de Suv(>i<;. 'Idii-

tel'ois, au mois do mai, il «lian«i<ia d'avis et d(''(;ida de se r(;ndre à

Lyon jiour défendre sa eause en présence du jiape et devant, la

niullilude de ses ])arlisans d'au delà les Alpes. 11 sollicilait, les

mcnilnes de la li^ue de la noblesse française de venir à sa ren-

contre en grand nombre, espérant ainsi réunir une armée à Cham-
béry : ce qui explique l'assertion du chroniqueur Salimbene, que

l'em])ereur nourrissait des plans grandioses. Innocent effrayé

appela près de lui les évoques de France. Le roi Louis IX et

d'autres seigneurs promirent au pape de le défendre, les armes à

la main, s'il était nécessaire ^.

Frédéric était arrivé au pied des Alpes lorsqu'il apprit, le 16

juin 1247, la reddition de Parme à ses ennemis, ayant à leur

tête un neveu du pape. Il regagna l'Italie à marches forcées; mais

peut-être le vrai motif de sa démarche était-il que le roi de

France n'avait pas favorisé ses projets ^. Si Parme avait été aussi

peu fortifiée qu'il le disait, si ceux qui venaient de s'en emparer

étaient aussi ignorants des choses de la guerre, si les habitants

du pays entier étaient dévoués à l'empereur, on ne comprend pas

comment la prise de cette ville a pu déterminer l'empereur à

changer son plan et à ne plus se rendre à Lyon, d'autant plus que

ses deux fils Enzio et Frédéric d'Antioche se trouvaient avec une

armée dans la Haute-Italie. Mais l'affaire était sérieuse, il ne

s'agissait de rien moins que d'une révolte imminente de toute

3^ la Ligurie. L'empereur parut le comprendre. Il réunit une grande

armée pour assiéger Parme; mais, en dépit de tousses efforts, la

ville lui opposa une résistance héroïque, et, le 18 février de l'an-

née suivante, remporta une magnifique victoire. Frédéric, sûr du
succès, avait fait élever devant les murs de Parme une nouvelle

ville, nommée Victoria; cette ville fut prise et brûlée par les

Parmesans, qui s'emparèrent du trône et du sceau de l'empereur,

lui tuèrent quinze cents hommes, y compris Thaddée de Suessa,

et lui firent trois mille prisonniers. L'empereur s'enfuit à Crémone,

et toutes ses tentatives pour se venger de Parme demeurèrent

sans succès. Le pape exhorta les Lombards à ne pas se lasser, à

1. IIuillard-Bréholles, op. cit., t. vi, p. 525-529, 537, 545 9(j.

2. Jlid., t. VI, p. 551-557.
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faire de nouveaux eiïorts pour compléter leur triomphe sur

le tyran ^

11 est facile de constater la haine dont se poursuivaient les

deux partis, en voyant la sévérité des édits de Frédéric contre

les clercs qui, conformément à la décision du concile de Lyon,

interrompaient le service divin et contre tous ceux, les moines

surtout, qui puhliaient en Italie les lettres du pape. On devait

les attacher deux à deux connut' d«'s renards et h's hrùh'r -.

Quant à l'amertume dont le parti du pape était rempli, elle |)a-

raîl au j,'raiul jour dans les procUunations du cardinal Kaiuier, qui

traite l'empereur de dra<;on empoisonné, de vicaire de Satan et

de précurseur de l'Antéclirist . ivre du san^î des saints \

Le jinidi saint i2^»8, !•• pape ji'la do nouveau l'interdit et l'ana-

thème sur l'rédéric. D'autres décrets jionlilicaux frappaient éi,M-

lement d'int«Tdit les fils il p«tils-lils de Frédéric et ses partisans.

T«»ut le royaume des Drux-Siciles fut de même frappé d'iiil»'rdit
,

la cr«iisad«* part«»ut préchée lontre rem|)ereur; on dépouilla ses

partisans de leurs dit,'nilés; leurs biens furent confisqués, et les

édits impériaux annulés. Inuotrut poursuivit Frédéric jusqu'en

Palestine, cherchant à y détruire les restes d'autorité tpi'il «gar-

dait dans ce pays. Le pape re|)oussa en outre de faç<m sommaire

une tentative de rapprochement essayée par Louis IX, p<Mi de

temps avant son départ pour la croisade (25 août 1248). Inno(;ent

déclara les fils de Frédéric à jamais exclus du pouvoir. Ce fut dans i\3i

ces circonstances «pie Frédéric félicita s«m «cendre Vatazes, em-

pereur de Nicée, de n'avoir rien à craindre de ses prélats *.

A la nouvrlj*' de la mort du landt.'rav« de Tliurinf,'e, le papo

envoya en Alleujai/ne un nouveau légat, Pierre Capoccio, cardinal-

diacre de Saint-Georges, pour y préparer à l'élection. Le légat con-

voqua d'abord les archevêques et évèques allemands à un concile à

ColoL'ne. le 2î> septembre 1247. L'objet principal et presque uni({ue

des délibérations devait être le choix d'un nouveau roi ^, dont

1. Huillard-Brcholles, Ilisl. diplom. Frid. II, t. vi, p. 592, 594, 596, 598, 600

sq.; Vita Innocent. IV, et Baluze, Misceli, t. vu, p. .379; Bôhmer, Regesta unler

Philipp, p. 206; Raumer, op. cit., p. 223 sq.

2. Huillard-BréhoUes, Ilist. diplom. Frid. II, t. vi, p. 581, 701, 702.

3. IbiJ., t. VI, p. 603.

4. Ibid., t. vr, p. 617, 618, 641,643 sq., 646 sq., 676 sq., 685.

5. Les Annal. Sladens., dans Monum. Germ. hisl., Script., t. xvi, p. 371, disent :

Ei'ocatis archiepiscopis et episcopia, quos potuit, concilium prope Coloninm celé-

hravit festo Michaelis. . . Willhelmus. . . a qnibusdam episcopis et comilibus in Nussia
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l'éloclion aurait lieu imincdiaLcniciiL (lo uO ocL()l)re), à N<misz j)r(;s

de Diisseldorf. Le choix tomba sur Guillaume, comte do Hollande,

jeune homme de vinn:t ans, neveu d'Henri, duc de Brahant

qui fut élu par les archevrquos de Mayence et de Trêves, de Colo-

gne et de Brème, el par son oncle Henri de Brabant. Ce dernier

prince était le seul laïc qui eût coopéré à cette élection. Beau-

coup de seigneurs voulaient voir les événements avant de

prendre un parti; d'autres soutenaient les Hohenstaufen, par

exemple Otton de Bavière, qui peu de temps auparavant avait

marié au roi Conrad (1^^ septembre 1246) sa fille Elisabeth,

mère de Conradin. Le parti des Hohenstaufen était, du reste,

sensiblement plus fort qu'à l'époque de l'élection d'Henri Raspe.

Innocent IV publia toute une série de lettres pour avancer les

affaires du nouvel élu. Il permit à ses légats de commuer les vœux
de ceux qui avaient promis d'aller en Terre Sainte, s'ils accep-

taient de soutenir le roi Guillaume contre Frédéric et son fils

par services personnels ou par argent. Les foudres de l'Eglise

frappèrent de nouveau Frédéric ^. Le désordre ne fit alors que

s'accroître en Allemagne, et l'on vit souvent les princes et les évê-

39 ques passer d'un parti à l'autre, comme autrefois dans la guerre

entre Otton IV et Philippe de Souabe, Les villes prirent surtout

parti pour l'empereur. La ville du couronnement, Aix-la-Chapelle,

se distingua par son attachement à cette cause. Elle ferma ses

portes au roi Guillaume et se défendit pendant un an avec la plus

grande vaillance. Mayence et Cologne soutenaient au contraire

le parti de Guillaume, et ce dernier était certainement présent

lorsque, le 15 août 1248, fut posée la première pierre de la cathé-

drale de Cologne. Après avoir pris Aix-la-Chapelle, Guillaume

y fut couronné le l^r novembre 1248, et le 19 février il prêta

in regem ,. est eleclus. Le récit de la Chron. Menkonis, dans Monum. Germ.

hint., Script., t. xxiii, p. 541, est encore plus explicite : Qui (se. legatus Petrus)

veniens Coloniuni, convocavit omnes episcopos et principes totius Alamannise in

festo Michaelis, qui omnes unanimiter convenerunt, nec deerat aliquis, quin vel

per 86 venisset, vel per certum nuntium vel per litteras se excusasset. II ne cite

comme ayant pris part à l'élection que les archevêques de Mayence, de Trêves

et de Cologne; il en ajoute d'autres qu'il ne désigne pas autrement : et epi-

acopi quurnplurimi et alii principes ad quos pertinet electio.

1, Huillard-BréhoUos, op. cit., t. \i, p. 575, G82; Monuni. Germ. hist., Leges,

t. II, p. 364; Baronius-Raynaldi, Annal., 1247, n. 5-8; Biihmer, Regesten, 1246-

131.'{, p. 3-8, 314-318.
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au pape, à InfX<*Hi*^iiii- 1© nirinc s»'niHMil (fiic lui a\ait pi-T'Ir au-

trefois Frédtri. II'.

Ces années se passèrent en coiuIkiIs entre riuillaunie et Conrad,

soucieux d'auu'nienler et de forlilier l«Mir jtarti, fù t -ee aux dé|>«Mis

de renipire. Hi-aucoup d<' \ illes. de fnil ri-ess«*s el de \ iliajjes alle-

mands furent t«'rri!>len\enl ravutiés, et la peste ne tarda i^as à sn

joindre à la «.Mierre. Les quêtes orfjanisées pour subvjMiir à la

croisade contre reinper<"ur se poursuivirent et donnèrent ]>arfois

de grands résultats. Mais, en rr\ anclie. la liainr du peupl<> cunlre

Rome et le <der;;é monta si loin en certains endroits (|u*<'lle aliou-

lit à riiércsie. .\insi. à Scliwaldscli- Hall ^W urtemher^'), on prcclia

ouvertement «pie. puisque les clercs vivaient ilans le jtcclié, ils

n'avaient plus le pouvoir de lier <*t d»- dt'li4'r «! (pi'ils ne |i(»u\ aicul

même pas consacrer *, etc.

(luelfes et «^'ilielins continuèrent à se liatire en llalic a\'cc des

fortunes dlNerses. l'iusieurs leiilalixes de niitindia I luii ruite |(»

pape et r<-mpereur demeurèrent «'iicore sans résultai '. Tandis

que l'empereur parcourait la Haute- Italie p»»ur tenir tèle à s<'s

ennemis, Pierre des Vignes, son prolonotaire et conseille!- lo

plus intime, tomlta en distrrAce. Mallliit-u Taris ra<onl<' «pie le

métieein depierre avait mêlé du poison à une tisane olFerle à l'em-

pereur alors malade; niais l'rédérii-, éventant le piège, exigea »(uo

Pierre goûtât d'ahortl la médecine. Celui ri lil Inniher la roupo

comme par maladresse, mais le reste sullil jinur donner la mort à

un malfaiteur, l'rédéric se hâta d'écrire <[U4' 1«; jtape avait séduit 1140

un médecin et lui avait fait présenter une boisson empoison-

née, mais qu'il a\ait été sau\é par la gràc<' di\ine. Dans celte

lettre. l'rédéric ne j)arle j»as de Pierre des Vignes, dans une

nuire il le traite d'j'inpoisoniieiir. ()n le jeta dans un cachot,

1. Bôhmor, Fontes; Mon. Cerm. hisl., Le^es, t. ii, p. 365; Huillard-Brc'hollcs,

Jlisl. diplom. l'rid. II, p. vi, p. 692. Cf. Meermann, CeschicJcnis \'an Graaf

Willem ian IloUand, 'i vol., 178.1-1797; A. Ulrich, 6>«c/<. d. riJm. Kiinigs Wilhelm

von Ilolland, iii-8, Hannover, 1882; O. Ilinl/e, Dos Koni^tum Wilhclms von

Ilolland. Leipzig, 1885; Th. Hasso, Kiinip, W'illielm von Ilolland, in-8, Slrassbur^»

1885; Dohmann, Kônig. Wilhelm von Ilolland, die rheinischen Erzhi.ich(ile iind

der Aenwahlplan von 1255, in-8, Strasburg, 1887; J. Kempf, Gesch. d. deulschen

Reiches wâhrend des Inlerregnums, in-8, WurzLurg, 1893. (H. L.)

2. Duhmer, Fon.es, t. ii, p. 400; Mon. Germ. hist., Script., t. xvi, p. 371.

3. Le 8 novembre 12''i8, Frédéric donna pleins pouvoirs aux comtes Thomas

et A niédée de Savoie pour négocier la paix avec le pape. Winkelmann, Acla

inedita, p. 352,
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après hii avoir crc\c les yeux, et iiliisieurs diseiiL ({u'il se suii-ida*.

Quelque temps après, l'empereur abandonna à ses lils l.uzio

et Frédéric la conduite des opérations dans la Haute- ltali<?, et,

en mai 1249, il regagna la Pouille, où la croisade était préchée

contre lui et où les ordres mendiants entretenaient une grande

effervescence. A peine arrivé à Naples, son fils Enzio fut

fait prisonnier par les Bolonais, à la bataille de Fossalta (20 mai

1249). Ni les menaces de l'empereur ni ses prières ne purent obte-

nir sa délivrance. Les Bolonais firent à Frédéric une réponse

ferme et hautaine, et Enzio resta prisonnier jusqu'à sa mort, en

1272 ^. Le pape envoya alors en Italie, comme gouverneur d'An-

cône et de Spolète, le cardinal Pierre de Saint-Georges, avec la

mission de s'emparer du royaume des Deux-Siciles et de l'ar-

racher à la tyrannie de Frédéric. Mais celui-ci conserva sa supré-

matie et les ecclésiastiques, principalement les frères mendiants,

éprouvèrent sa vengeance; enfin, dans l'Italie centrale et en Lom-

bardie, ses affaires prirent une tournure meilleure (1250). Ses ar-

mées remportèrent plusieurs victoires; beaucoup de villes impor-

tantes revinrent à son parti, l'État de l'Eglise fut occupé et Fré-

déric interdit toute relation de son royaume avec Rome^. Arles

et Avignon dans le royaume d'Arles se soumirent également, et

en Allemagne, durant l'été de 1250, Conrad, fils de Frédéric, rem-

porta quelques avantages sur le roi Guillaume ; mais l'empereur

retomba malade de la dysenterie, ses forces l'abandonnèrent

rapidement, et il mourut le 13 décembre 1250, à Fiorentino, dans

la Pouille, à l'âge de cinquante-six ans, ayant été relevé de l'ex-

communication par l'archevêque de Palerme auquel il se con-

1141 fessa *. Plusieurs clauses de son testament prouvent ({ue son inten-

tion était de donner satisfaction à l'Eglise. Il ordonna le ver-

sement de cent mille onces d'or pour la Terre Sainte, pour le

1. Iluillard-Brcholles, op. cit., t. vi, p. 705, 70G; Hôfler, op. cit., p. 421.

2. Huillard-BréhoUes, op. ci7., t. vi, p. 710, 733, 737 sq.; Cipolla, Konig

Enzios Gefan<j,enschafl in Bologna, dans Miltheil. d. Inslit. d. œsterr. Ge-

schichlfiforscli., t. iv, p. 463. (H. L.)

3. Winkelmann, Acla inedita, p. 369.

4. Le 13 décembre 1250 fut incontestablement la date du décès do l'empe-

reur, liernhardi [Malleo di Grovenazzo, interpolation du xvi* siècle, p. 34 sq.)

voudrait prouver que ce fut le 19 décembre. Ct. à ce sujet Minieri Riccio, I nota-

rnenli di Matleo Spinclli da Giovcnazzo difesi ed illuatrali, Naples, 1870. Cf. aussi

A. Ilartwig, Leber dcn Todenta'^ und dan Teslarncnt Kaiser Friedrichs II, dans les

P'orschungen zur dculschen GesclUchle, 1872, t. xii, p. 631 sq.
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salut de son âme.On devait ri'siitiit'r aux tcinpIiiTs leurs liions,

el aux t'<5lises ainsi (pTaux nuuiastorcs vl i-ouvonts luus liMirs

droits; les é'^'Iisos d»* Luréra rt de S«»ra devaient «"Ire reiMuistruiles ;

enfin Frédéric \itulail encore »iu«* l'on rendit à ri'-gliso romalno

tous SCS biens, si eelle-oi eonsenlait à rendre son dû au pouvoir

civil. Kn revanche, Conrad 1\ était dési^'né |u»ur succéder à l'réilc-

ric dans renifurc et dans la royauté; son autre lils lU'uri de\ail

avoir le royaume d'Arles ou celui de Jérusalem; son pet il -lils Fré-

déric, les duchés d'Autriche et de Styrie; Malifred, la princi-

pauté de Tarente; ce dernier de\ait cire en outre le représiiilant

de Conrad pour l'Italie et la Sicile. l'*rédéric avait choisi pour sa

sépulture la cathédrale de l'alerme. où il repose encore dans un

nia{;niii(|ue monument de porphyre '. Fxhumé en 178iJ, son «-oi'ps

fut retrouvé parfaiitcment conservé et orné des insignes impé-

riaux '.

670. Conciles de 1246 ù 1250.

Après sa réconciliation a\ec Louis IX. Hainiond \ II. imule

de Toulouse, soutenu par l'archevêque de Narhonne, assié-

j;ea la forteresse de Monséj^ur, de\ enue l'asile des «alhares. IJeau-

coup d'évéques et de diacres de la secte, ainsi «|u'un j^raiid iioui-

bre de leurs perfecti^ 8*y étaient réfugiés et, devant la nmri imini-

nenle, beaucoup <les credentea avaient aussi acee|ilé le cunsola.

menluni, ou du moins émis la cnm'enza. Au mois de mars l'iVi,

ai>rès une «léfense opiniâtre, la forteresse dut se rendre ; deux cmls

perfecti furent brûlés et leurs amis «t défenseurs fuient frap[)és

des peines ecclésiastiques. Ce fui |iour la sect*- un coup dont < lie

1. Un trouve un autre testament dans Winkclniann, Acin iiietl., p. .'571 :

Ao» imperatur Iriderirua etc. Inpriniia relinquimiL» et lrf>ariiun Irrnfilariia el lio-

BpitalariiH superbiam.qunm ipsi debent Imbere in perpeluum, quanuliu ipHorum

ordo durât. Item relinquimus et leganiuH pra-dtcaioribuH et minoribtis discor-

diam quam debent habere,quanidiu iposrum carnem el ossa spirittis \ef;clabit.

Iralnbus griseie aique nigria relinquimus et legumua avaritiam quamdiu mundua

Biabit. 1- ralribus auttm albi ordinia relinquimua lujuriam per omnia accula accu-

lorum. Amen.

2. BObmer, Uegcaten unler l'hilipp, etc., p. 210; Raumer, t. iv, p. 202;

Iluillard-liréhollfS, op. cit., l. vi, p. bOâ «q.; Muniini. Gcrm. Iiiat., i^^ffea, l. ii,

p. 350 sq.
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1142 ne se releva jamais; elle languit encore un demi-siècle, mais n osa

plus se montrer à découvert et son influence sur les populations du

midi de la France disparut peu à peu. Contre les cathares fut égale-

ment dirigé le concile que Guillaume de la Broue, archevC-que de

Narbonne, tint avec ses sufîragants, à Béziers, le 19 avril 1246.

La préface détermine en ces termes le but de cette assemblée :

« L'Église romaine ayant publié, soit par elle-même, soit par

ses légats, des ordonnances salutaires contre l'hérésie et pour

la paix, nous voulons à notre tour, avec nos sufîragants, notre

chapitre et tout le concile, apporter notre contingent à cette

sainte institution. « L'archevêque publia, avec l'assentiment du

concile, quarante-six chapitres ou canons, qui s'inspirent visi-

blement des prescriptions du lY^ concile de Latran et de divers

conciles français de cette époque.

1. Afin d'extirper l'hérésie dans la province de Narbonne,

chaque évoque aura, dans les endroits suspects de son diocèse,

deux ou trois laïcs de réputation intacte qui s'obligeront par

serment, ainsi que le curé ou son représentant, à rechercher assi-

dûment les hérétiques [perfecti] ou leurs credentes, protecteurs,

receleurs, soutiens, et à les dénoncer immédiatement à l'évêque

du lieu ou au seigneur de l'endroit, ou à ses employés, et en ayant

soin que les coupables ne puissent prendre la fuite.

2. Celui qui, pour de l'argent ou pour tout autre motif, laisse

un hérétique séjourner sur son bien, encourt non seulement les

peines décrétées par le concile de Toulouse (en 1229), mais

encore l'excommunication nominative, jusqu'à ce qu'il ait donné

sulisfaclion à l'Eglise dans la mesure indi([uée par l'évêque.

3. On ne doit pas confisquer les biens d'un hérétique jus([u'a

ce qu'il ait été condamné par sentence légale.

4. Les biens de l'Église détenus par des hérétiques con-

damnés doivent revenir librement à l'Église.

5. Les quêteurs ne doivent prêcher ({uo ce (jui est contenu dans

les lettres du pape ou de l'évêque.

(j. Les pénitents aux(|uels, en punition de leurs anciennes

liérésies, on impose de porter des croix, ne doivent pas être

tournés en dérision ni exclus de tout commerce avec leurs

semblables.

7. Tous h's dimanches, les curés de pai'oiss«;s devront expli<iuer

(1 une irianjcre claiie et sijnj>le les atticles du symijole. Depuis

l'àgc de sept ans tous les enfants devront être amenés à l'église
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])iir leurs parents, l(»us les diinam-hes et foies. On leur enseignera

le Palvr uoster, V A\'e Maria ^ et le Credo.

8. Les liérétitines {perfecli), leurs credentes, protei'leurs, recé- II4'

leurs, défenseurs doivent être exronununiés tous les dinianclies.

Quiconf[ue, après avoir été personnellement averti etexeoinnuinic

noinniéinent, ne revient pas à résipiscence dans le délai de (jua-

rante j«uirs, maia au contraire continue à jïrotéijer les hérétit{ues

ou empêche qu'on ne les recherche, sera Ini-niènie puni tMinnie

hcréti<|ue.

9. Les seii^neurs temporels cloivi-nl jurer d'aider elliiatenn-nl

l'Eglise contre les héréliiiues et d'extirper ces derniers de leur

territoire. S'il est nécessair»-, t»n les y forcera par les censuies

ecclésiastitjues.

1(>. 11 vu sera de niéine pour tous i-en\ «pii, |uililit|ucuMnl ou

en secrei. donn<-ni «onsed, appui ou f;iv«'ur aux liérélitpies ou a

leurs partisans, etc.

11. De inèine p«»ur tous les notaires et sciil»es tjui rédij^n'iiL

sciemment les testaments des héréticjues ou de leurs protecteurs.

U. Les médecins seront traités de la même manière.

L'». Les héréti«jues ou suspects d'Iiérésie seront écartés do

tout em|>loi |)ul)lic.

1'». t.elui ((ui, ayant ronlié ;i l'un d'eux une charge, ne l'on

écarte pas après munition ser<i «excommunie.

15. Les prêtres ayant «harge d'àmes de\ronl annoneer souxcnl

au peuple ces dispositions pénales.

l(j. Conformément aux ordouuMiues du ((trH île de Toulouse

(de l'229, can. lis stj.), on renouvellera U' serment pour la |)aix.

17. Nul ne doit être chassé île sa propriété sans procédure

judiciaire, et si ou l'a chassé, <(u"on le remettes en possession.

18. Seront excommuniés ceux <jui décrètent des statuts atten-

tatoires à la liberté de l'Lglise, ceux qui portent ou rédigent des

sentences conformément à ces statuts, ceux (jui refusent aux clercs

et aux moines l'accès des moulins, des fours, ou l'usage des

châteaux, des villas, des eaux, ceux enfin »pii ravagejiL les

vignes, les blés, les arbres et les autres biens de l'Église.

1. Salulationes D. Mariœ. Le premier texte connu qui impose d'ensei^^ner

la salutation angélique date de la lin du xii*^ siècle et se trouve dans les inté-

ressantes Co/w/ifu/tonc* «i/nodtcaî d»- l'évêque de Paris Eudes de Sully. Cf. à co

sujet la dissertation de Essex, Geschichte des enjilischenGruszes, dans les Annalea

/iw/. de Gorres, t. v, auuée 188'i, p. 'J2 sq. Voir Appe.ndices, p. 1738 sq.

J
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19. Sur la nIooL lioiiriclclc- des clercs, imi r;i|)|tclle les c;iiutris

14, 15 et 1() du IV^ coiicih' d<; Lalraii; les il«;ics n'auront «--liez

eux aucune ixM'sonne du sexe jxMivanl éseillfi' le moindre

soupçon,

20. Aucun clerc ou moine n(> peul être avocat au for sécu-

lier et en causes séculières, si ce n'est pour son éj,dise ou pour

les pauvres.

21. Tous ceux qui ont 'jliarge d'âmes doivent recevoir le sacer-

doce et desservir eux-mêmes leurs églises.

22. Les chanoines séculiers ne peuvent avoir de stalle au

chœur et voix au chapitre que s'ils sont dans les ordres sacrés,

sauf dispense légitime de l'évêque.

23. Les réguliers, moines et chanoines ne doivent pas se sin-

gulariser par leurs vêtements (détails); on ne doit pas leur remet-

tre de l'argent pour leurs vêtements ; ils les recevront tous du

même vestiaire.

24. Ils ne doivent rien posséder en propre.

25. Ils ne seront pas parrains.

26. On rappelle aux abbés, prieurs et à ceux qui possèdent

des églises l'ordonnance du concile de Latran (can. 32) exigeant,

44 pour tous ceux qui exercent les fonctions de curé dans les égli-

ses des moines ou d'autres, une sustentation suffisante.

27. Il n'y aura pas moins de deux ou trois moines ou chanoi-

nes réguliers à demeure dans les églises conventuelles.

28. Les clercs et leurs patrimoines sont exempts d'impôts.

29. Quiconque impose de nouveaux péages ou augmente les

anciens sera excommunié.

30. On devra fidèlement accomplir l'office divin dans les

églises de campagne.

31. Que les églises soient pourvues des livres et ornements

nécessaires, et en particulier de calices d'argent.

32. Si un laïc est excommunié pour un méfait commis

envers l'Église, les baillis et autres seigneurs temj)orels ne doi-

vent pas pour cela toucher à ses possessions, ni lui défendre d'user

comme les autres des moulins, des fours, etc.

33. Les usuriers publics, les incestueux, les concubinaires,

les adultères, sorciers, devins, auteurs de rapt seront publique-

ment excommuniés dans les églises, tous les dimanches et

jours de fête. De même ceux ({ui cacbent les testaments ou ne

les exécutent pas.

CONCILliS — V - 107
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34. Rappel du canon 8 de Bcziers de 1233 sur la simonie.

35. La cure des âmes ne ddit être confiée qu'à des clercs idoines.

Les revenus échus pendant la vacance du bénéfice doivent ctre

réservés pour le successeur, déduction faite des frais pour le

service intérimaire.

3G. Au sujet de l'excomiMuniialion ot des mesures contre

ceux ({ui n'en tiennent pas C()nii)te (il y avait aussi des amendes

d'ar<:<'nt). on lut le can. M du ([ualricme coufile de Lati-an, deux

canons du concih' dr Lyon [Sexti Décret., I. \. lil. m, Pe seti-

tenlia excomm., c. 1 et 4) et le v.in. 1 de Narhonne de l'année

1227'. Puis on approuva l'amende décrétée par le roi contre les

contempteurs de l'excommunication.

37. Les juifs doivent restituer toiil iiitirét <pii dépasse la me-

sure. S'ils s'y refusant, tout tlirélini ([ui traitera avec <mix sera

excominunié.

38. Les juifs n<' doneiil avoir ni rsclaves ni nourrices cliré-

liennes;ils seront inliubiles aux emplois publics; ils ne vendront

pas de viande les jours maifijres et en général ils n'en vendront

que dans l'intérieur de leurs maisons, et non ])as dans les bouche-

ries des chrétiens.

39. Ils porteront sur leurs vêtements, sur la })oitrine, un signe

en fornu' de roue (ou cercle).

^H». Ils ne tra\ ailleront j)as les dimanches cl jtmrs de fête.

41. Du jeudi saint au lundi de I*âques, il leur est défendu de

sortir de chez eux, sauf nécessité; cependant les prélats de\rout

les protéger contre les mauvais traitements des chrétiens.

\'l. Toute famille jiii\e payera, le jour de l'A([ues, six deniers

de Melgueil ù son curé.

43. Excommunication pour les chrétiens tjui recourent dans

leurs maladies aux soins de médecins juifs.

44. Sur les testaments, rappel du can. 5 de Naibonue de 1227. 114

45. Punition des parjures, ibid., can. ().

46. De la confession, ibid., can. 7 ^.

Conformément aux exhortations du légat pontifical, le cardinal-

1. Kobor, Kirchenhann, p. 435.

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 676-695; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. /i05;

Coleti, Concilia, t. xiv, col. 85 sq.; Vic-Vaissete, Ilisl. génér. de Languedoc.

t. III, p. 585-586; 3^ édit., t. vu, p. 94-95; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii

col. 690; Ilist. liU. de la France, t. xxi, p. 604. (II. L.)
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évêque d'Alhaiio, le tontil<* dv. Brzicrs récli<;c'a, sous !•; nom de

consilium. des instructions aux itu[iiisil<;urs. Ces! presffuc une

réédition des dispusil itnis du coiicihr de Narbounc d«' rj''jij. On y
trouve cependant des indirat imis nnu\olles, le premier canon

par exemple.

1. Les inquisiteurs, ne pouvant sans dilliculté visiter chaque
localité en particulier, devront, suivant l'ordre du pape,

choisir une résidence spéciale et exercer de là leur pouvoir in-

quisitorial sur tout le voisinage. Ils devront convoquer le clergé

et le peuple, lire leur mandat et ordonner à tf»ute personne tom-

bée dans l'hérésie ou connaissant des hérétiques de comparaître

et de dire la vérité.

2. Les inquisiteurs leur assigneront un certain délai, appelé

le temps de grâce; quiconque, durant ce délai, se présentera

librement et avec repentir et avouera toute la vérité sur lui et

sur les autres, ne sera condamné ni à murt, ni à la détention

])erpétuelle (cf. can. 28 et 23). ni à l'exil, lù à la confiscation des

biens.

•3. La citation générale des habitants des autres localités aura

lieu, sur l'ordre des inquisiteurs, par une personne d'Église et

qui aura reçu mandat des inquisiteurs.

4. Tous ceux qui comparaîtront dans le délai de grâce doi-

vent jurer de dire toute la vérité sur eux comme sur les autres,

sur les vivants comme sur les morts. On passera ensuite

à un interrogatoire minutieux. Les dépositions seront reçues par

une personne publique ou par deux personnes assermentées.

Ces actes seront ensuite placés dans les archives de l'inquisition.

5. Celui qui avoue ainsi sa faute dans le délai de grâce, dé-

clarant vouloir revenir à l'unité de l'Église, doit être absous;

mais il devra abjurer toute espèce d'hérésie et s'engagera par

serment à maintenir et à défendre la foi catholique, à poursui-

vre et à dénoncer les hérétiques, soit \>estitos, soit les autres,

ainsi que tous leurs partisans et à faire la pénitence qui lui sera

imposée.

G. Le coupable qui, par mépris, ne se |)résente pas dans
le délai de grâce et celui qui malicieusement dissimule la vérité,

seront cités nommément plus tard.

7. A celui qui ne veut pas avouer la vérité établie con-

tre lui, on communiquera les chefs d'accusation <ît on publiera

les dires des témoins.
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8. ()ii lui ;«s>ii:iu'r.i mi di'lai ittnii>('lriil . on lui (litiiiiora fa

-

Cnll"'- (le s«' ilrfriulii', ri on ;i(l tiirl t im ^cs r\r<'|ilinMS cl rcplimics

Ir^'iliiiU'S.

[K A i-rliii tlmil la tlt fni-^i- <s| iiH'HuMcr, à moins (ju'il lu- \[.\()

préfère aVOiMT sa faiil«',<iii assi;,Miri-a iill drlai |>ri<iii|>l oiic |ioiir

la sentence, après letiin'I il sera foiitlainni'-. Il ny aura plus

alnrs plaro pour la misrrironlf.

!<•. 1,1'S noms tl»*> Iriuoins m- doiNfuI |ias rlir to miiiu ui(|uis.

(..fjMlldalit, l'arousé iloit ilontiri- la lisir tir srs niiM'iuis, a lin «(imî

ceux-ci soieni fxrlus ilr la liste ileS téinoins. (lu |)our\oira ainsi

aux intérêts d«» l'accusé et à ceux des témoins.

11. Nul ne dtdt être condamné, si ce n'est sur son ;i\(mi ou

sur d«-}> prouves convaincantes ; il vaut mu-u\ laisser nu i o\i|ialile

impuni ipic condamner un innotent.

IJ. pour le iTinw d'hérésie, on adun'i loiume arcusaleurs et

Comme témoins même les rrinnnels. l«-s infamies «-t les complices.

13. On pourra cependant déiruin' la portée d«' certains h'iuoi-

gnajjes en ex<ipant <(u'ils sont I'uminto d'ennemis capitaux

14. liCS contumaces seront solennellement cités dans l'cLrlise

de leur paroisse ou dans le lieu lialulucl A>- leur nsidcncc. ()ii

leur «lonnera un délai, et leuralîaire sera ensuite insiniilc a\4't:

soin, et, si cela est nécessaire, on i-onclura à une couda inna t inn,

après avoir pris l'avis des prélats.

15. S'ils veulent ensuite comparaître apn-s ipic Icuf |iro('ès

aura été juj^é, ils devront fournir une caution; i' en sera de même
pour ceux dont on redoiit»* «ju'ils ne prennent la fuite, à moins

(ju'iui ne ju^e meilleur de se saisir de leur personne.

It). Les hérétiijiies perfecti n\\ vestili seront interroj^és en setrret,

en présence seulement de quelques personnes, par les inifuisi-

teurs, <jui les engageront à se convertir. S'ils y consentent, on

devra les traiter avec liienveillance et leui- iiii|M»ser des pénil<'n-

ces aussi douces <pie possible.

17. (Miant à «-eux «(ui refusent de s«* «onveil ir, on ne doit |»as

les ( ondamner immédiatement, mais ils seront exhortés à plu-

sieurs reprises, soit [>ar les inquisiteurs, s<»it pas d'autres person-

nes; s'ils s'ohstinent dans leur malice, ils seront contraints

d'avouer publicfuement leur erreur; ils seront ensuite condamnés

par les inquisiteurs, et enfin, conformcmeni aux instructions

du pape, livrés au hras séculier.

18. S'il s'agit do la condamnation d'hérétitiues ou de credenles
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déjà morls, on citera leurs liérilicrs cl atilrcs personnes intéressées

à l'affaire, et après assignation du terme, on leur laissera toute

latitude pour se défendre.

19. Les héritiers de ceux qui, ayant avoué leur hérésie, ont

été réconciliés, mais qui, prévenus par la mort, n'ont pu accom-

plir leur pénitence, seront tenus de satisfaire pour eux.

20. Les hérétiques condamnés, relaps les contumaces et fugi-

tifs, ceux qui n'ont pas comparu dans le délai prescrit et ne

l'ont fait que sur une citation particulière, ceux qui, au

mépris de leur serment, cachent la vérité, seront, d'après

les instructions apostoliques, enfermés pour le reste de leurs

1147 jours, peine que plus tard les inquisiteurs pourront mitiger ou

commuer, si les coupables sont repentants, avec le conseil des

prélats dont ils relèvent.

21. Mais ils devront auparavant garantir qu'ils accompliront

exactement leur pénitence et s'engager par serment à combat-

tre l'hérésie; et s'ils retombent, ils seront punis sans miséricorde.

22. Les inquisiteurs ont du reste le droit, si bon leur semble,

de remettre en prison ceux qui avaient été graciés.

23. Les emmurés (emprisonnement pour la vie) seront, con-

formément à l'ordonnance du Siège apostolique, placés en

des chambres séparées et isolées, afin qu'ils ne puissent se cor-

rompre eux-mêmes ni les autres. Suivant l'ordonnance du con-

cile de Toulouse, ceux qui détiennent leurs biens auront à leur

fournir le nécessaire.

24. On ne remettra en entier la peine de l'emprisonnement

perpétuel que pour de très graves raisons, par exemple, si l'ab-

sence du prisonnier exposait des enfants au danger de mort.

25. La femme peut visiter son mari emmuré, et réciproque-

ment; on ne leur refusera pas la cohabitation, qu'ils soient l'un

et l'autre emmurés ou l'un d'eux seulement.

26. A ceux qui, pour une raison quelconque, ne sont pas con-

damnés à être emmurés, on imposera les pénitences suivantes.

Ils devront, soit personnellement, soit par d'autres, servir

pendant un certain temps lu foi et l'F.glise qu'ils ont niées, en

combattant, au delà ou en d(;çà des mers, les Sarrasins, les héré-

ti<{u«;s ou autres rebelles (Frédéric II). Ils porteront sur leur

vêtement (;xtéri<Mir (1(mix croix roiig(;s, l()ngues de deux palmes et

demie et larges de deux, I'iitu^ siii- la poitrine, l'autri; entre les

épaules. S'ils ont été hw.relici vesiui ou (hininali, ils (m auront une
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troisième sur leur coifTure. Ceux ((ui traversent la luer pour la

défense de l'Eiîlise doivent porter ces croix jusqu'au pays où

ils vont, et les reprendre à leur retour. Tous les dimanches et

jours de fête, ils assisteront à la messe, aux vêpres et au sermon;

les autres jours, ils entendront hi iiu-sse, »ni du moins ils iront prier

dans l't'-^dise, avant le repas. Tous les diinaïuhos et jours de

f«"te. entre l'épître et ri'\anjîile. ayant qiiitlt' leur vtMeinent ex-

térieur, ils s«* présenteront au prêtre, une >-erjre à la main, et

reeevr<Mit de lui la discipline: 1«' prêtre aura soin de déclarer

qu'ils sont ainsi traités à caus*': de leurs anciennes hérésies. Lors

des processi»»ns, ils se tiendront entre le })eu|)le et le clergé, en

a\ant à la main de lonijues ^erlJ;es, et, à la dernière station, ils

se présenteront au prêtre ({ui préside la procession.

27. On imposera aussi aux eoujiahles des pèlerinages, des 1148

amendes pécuniaires p«Mjr sult\enirà la construction des prisons,

à l'entretien des prisonniers, aux hesoins des in({uisiteurs. On
leur recommandera de ne pas |)rati([Mer l'usure et de restituer

celles ([u'ils auraient perçues.

28. Ils ne pourront être m\»'stis de eharj^es publiques ; iKs ne

seront m médecins m notaires; ils ne porter«)nt pas de brod»;ries

d'or ni autres ornements, et, si cela paraît nécessaire, on pourra

leur assi<,Mier un»* autre résidence temp«»raire.

2H. (>n n'imposera pas toujours à tous la même pénitence,

mais on se rêolera d'après les cir<'onstanc<'s. Toutes ces péniten-

ces seront imposées puMi<piement, à moins <[u'il ne s'agisse

d'unr faute secrète. Il y aura pour eliaifue condamné un docu-

ment partieulier. Le.s iinjuisileurs pourront, du reste, aggraver

ou adoucir les peines.

30. Aucun des coupables ne |iourra entrer ensuite dans un

ordre religieux, sauf le cas de conversion évidente et l'absence

de tout scandale.

M. Tour mieux assurer la destruction de IMicrésie, les inquisi-

teurs feront observer avec soin les prescriptions du jiape et de

ses légats; de plus, ils obligeront tous les hommes, à partir de

quatorze ans, et toutes les femmes, à partir de douze, à abjurc^r

toute hérésie, à jurer de rester fidèles à la foi catholi(jue, de la

défendre et de jtoursuivre les hérétiques. Quiconque refusera de

prêter ce serinent sera déclaré suspect d'hérésie.

'SI. A ce serment, les comtes, barons, consuls, etc., ajou-

teront celui de défendre l'Église contre les hérétiques, si on
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le leur demande, et de purger leurs domaines de loute hérésie.

33. Quiconque est relaps ou n'accomplit [»as la pénitence im-

posée encourt la peine des relaps.

34. Dans chaque paroisse, un prêtre et deux ou trois laïcs

de bonne réputation devront prêter serment; les inquisiteurs

pourront, du reste, les remplacer par d'autres, s'ils le jugent

à propos. Ces hommes devront rechercher assidûment et fré-

quemment les hérétiques, fouiller leurs souterrains, cabanes et

cachettes, qu'ils feront obstruer ou démolir. Les inquisiteurs

pourront aussi confier à ces mêmes personnes le soin de surveil-

ler l'accomplissement des pénitences.

35. Les maisons dans lesquelles se trouvaient des hérétiques

avec l'assentiment des propriétaires seront démolies et les biens

de tous ceux qui y habitaient seront confisqués, à moins qu'ils

ne puissent prouver clairement leur innocence et leur bonne foi.

36. Que les inquisiteurs fassent observer soigneusement les

règlements concernant les baillis négligents ou suspects, ou
autres coupables à écarter des fonctions publiques, la défense

aux laïcs d'avoir des livres de théologie en latin, à eux et aux
clercs d'en avoir en langue vulgaire, et autres mesures destinées

à extirper l'hérésie. En particulier les descendants des hérétiques

etde leurs fauteurs ou défenseurs, jusqu'à la seconde génération,

ne pourront avoir aucun bénéfice ni office ecclésiastique.

37. Dans leurs amples et laborieuses fonctions, les inquisi-

teurs doivent surtout veiller à observer la procédure, encore que
privilégiée, et adresser de tous les actes delà procédure des ins-

truments circonstanciés et en forme légale par des personnes

assermentées ^.

Cinq autres conciles se sont tenus en 1246 : dans le premier,

célébré à Lenczig en Pologne, Foulques, archevêque de Gnesen,

confirma l'anathème décrété par Prandotha, évêque de Craco-

vie, contre Conrad, duc de Massovie, qui s'était emparé de biens

ecclésiastiques ^. Le concile de Tarragone, célébré le l^r mai
1246, sous la présidence de l'archevêque Pierre Albalatius,

remit en vigueur, avec certaines restrictions, d'anciennes lois

contre les agresseurs des personnes et des biens de l'Église, il

1. Coleti, Concilia, t. xiv^ col. 99 sq. ; Hardouin, Conc. coll., t. vii^ col. 415;
Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 715 sq.

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 675-676; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 405;
Coleti, Concilia, t. xiv, col. 83 ; Mausi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 689. (H. L.)
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prescrixit aux curés de ne pas se hâter de baptiser les Sarrasins,

([ui den»amlai«'iit le baplOnio pour redevenir libres, mais d'at-

tendre (|iuli[ue temps pour apprécier leur sincérilé ^

Au mois d'tictobre 124G, ee même arelu'\ r([ue présida un con-

cile à Lérida (Illerda)-. Avant son mariai^e a\ec ^'(dande, Jac-

ques I^*", roi d'Ara«;on, avait vécu avec Térèse \ idaure. Celle-

ci se plaignit au pape, disant que le roi lui a\ ait jtromis de ré])ou-

ser. Elle s'adressa pour cela à Béren{;er. c\rt[uc do. (îivoiic. tpii

écrivit au pape Innocent IV. Le roi accusa l'cNctpH' d'avoir dé-

voilé le secret ilc la conf«'ssi»»n cl dans sa c(dcrc lit arracher la

langue à ce prélat. Le pa|ic l'cxt nminiiiiia et jeta l'inteidil sur

ses États. Au concile de Lérida, le roi rect»nnut et dé|)b»ra sa

faute en présence des deux nonces du pape. Il reçut la i>romcsse

de rabsolution, à la condition Ai- hrmiin r la construction

d'un cou\«iil et d'un hôpital dont les lia\aux avaient été in-

terrompus et de fonder une n«>u\4'lh' chapellenie dans la cathé-

drale de Ciirone, Moyennant ces satisfaclinns, le ])ape le releva

de l'excommunication ^.

D'un concile que rarchevèque d'Arles lit célébrer dans celle

ville, le 11 novembre l'i-'iG, nous savons seulement qu'il renou-

vela les décisions du concile de 1234, sauf les pres«riptions «-on-

cernant l'usure et dirigées contre les juifs *.

Niius avons déjà parlé du concile tenu à Cologne par le légat HoO
du pape Capoccio, en la fête de saint Michel de 1247; c'est

alors sans doute <jue le légat provocpia l'élection d'Henri de

Geldern au siège épiscopal de Liège *.

l n concile célébré à Paris en 12''i8, sous la jirésidence tb^ (jilon

Cornu, archevêque de Sens, promulgua les canons suivants* :

1. Martène, Tlies., t. iv, p. 289-290; Coloti, Concilia, t. xiv, col. 107; Aguirro,

Conc. Ilispan., t. v, col. 194; Mansi, op. cit., t. xxiii, col. 723. (H. L.)

2. Aguirro, Conc. Hispan., t. m, col. 503; t. v, col. 194; Coleli, Concilia,

t. XIV, col. 107; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 729. (H. L.)

3. Gams, Kirchengeschichte Spaniens, t. m, part. 1, p. 233 sq.

4. Lahbo, Concilia, t. xi, col. 2339-2345, 2348; Hardouin, Conc. coll., t. vu,

col. 235; Coleti, Concilia, t. xiii, col. i:îl 1 ; 1. xit, col. 109; Mansi, Conc. ampliss.

coll., t. XXIII, col. 336, 731. (H. L.)

5. CoU-ti, Concilia, t. xiv. col. 109; Mansi, Conc. ampliss. coll., l. xxiii, col.

733: Ijohmor, Regeslen. n. 12'.f.-1313, p. 348. (II. L.)

6. Marlcne, Script, vêler, coll., t. vu, col. 139-142; Mansi, Concilia, Supplem.,

t. II, col. 1159; Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 7C5. (H. L.)
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1. Les abbés et prieurs ({ui inajujucnl au synode sans excuse

canonique seront exclus de l'église pendant un mois.

2. Celui qui, devant se rendre au c(>n<'ile })rovinoial, en est

empêché doit transmettre ses excuses é(u-ites par un roprés^-ntant

qui fera valoir les mol ifs canoni(iues de i'absenc*'.

3. Dans les monastères et prieurés où l'on observait la vie

commune, on aura soin d«> la rétablir si les revenus de l'b^j^lise

le permettent.

4. Dans les anciens prieurés, on aura soin, si les revenus

de l'Eglise le permettent, de confier de nouveau le soin du ser-

vice divin à des moines ou à des chanoines réguliers.

5. Les abbés et prieurs conventuels auront, dans leurs

églises, si les revenus le permettent, le nombre accoutumé de

desservants [deserv lentes), dont ils n'exigeront que les redevances

autorisées par l'évêque pour de justes raisons.

6. Tous les abbés, abbesses et supérieures de couvent doivent

présenter tous les ans un compte exact de leurs recettes et

de leurs dépenses, en deux exemplaires, l'un pour l'abbé et

l'autre pour le cotivent.

7. Aucun abbé ne doit, sans l'assentiment du chapitre ou de la

majorité, emprunter une somme plus élevée que le chiffre fixé

par l'évêque.

8. Les abbés et abbesses doivent porter des habits conformes

à leur état. L'évêque punira les manquements à cette règle.

9. Aucun prieur conventuel ne peut, sous peine de déposition^

emprunter sans la permission de l'abbé, ou de l'évêque s'il n'y a

pas d'abbé, une somme dépassant 40 solidi.

10. Pour éviter les scandales, les religieuses noires (bénédictines)

ne recevront aucun dépôt sans la permission de l'évêque.

11. Toutes doivent manger au réfectoire et coucher au dortoir.

Les chambres particulières des religieuses seront détruites, sauf

celles que l'évêque jugera nécessaires pour l'infirmerie ou d'au-

tres usages particuliers.

12. Aucune religieuse ne doit sortir ou passer la nuit hors du
couvent sans une très grave raison. On murera dans les couvents

les portes inutiles ou suspectes. Les évêques doivent veiller à

oi éviter le retour des scandales qui se sont produits à notre époque
dans les couvents de religieuses.

13. Les chapitres des églises séculières, et en particulier des

cathédrales, doivent, avec leurs clercs, chanter au chœur
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l'oflice de nuit «il d»^ jour. On ohst'r\«Ma la j)au>;e au inilioii du

verset, et on «'-vitera de coininencer un verset avant i[ue l'autre

soit terminé. Les causeries sont dffeiulues au chdMir.

1''». Les chapitr«'s »|ui, ron\o»(ués aux synodes, n'y en\oient

pas leurs représentants en luunlire voulu, seront punis ]>ar

rév»*tpie. <pii les privera pendant huit j»»urs des distributions «juo-

lidiennes, p«»ur les donner aux pauvres et à la faluiipie de l'éi^'lise,

1"). On dressera pour «liatpie éj^lise el cliaiieileni»' un tableau de

*es revenus,

!•). Les recteurs des é^'lises ne ilniv<'nl y placer des vicaires et

des chapelains qn'nveo rassentinieni de l'éx ècpie. île i'archidiacro

ou du doyen.

17. Dans les alTiiii"'- [""n iiii|iiiil an I rs. nri ^mxi.i mu- [U'Océ-

dure sommaire.

18. Ce «pli est laissé à une éj^lise u»- dnii p;is rire afT«uté à

rusatre personnel des prêtres.

li*. Les ipjèteurs ne doivent ni prêcher ni exptiser des reliqurs

sans la permission de l'évèipie diocésain.

20. Si un fidèle deineun- nnr année <'ntière sous le coup de

rexcoiniuunication. on priera le pouvoir ci\il de lo contrain-

dre à se récon«"ilier avec l'I^^dise par la menace de conliscal ion

des biens. D'ailleurs, ce contumace él.ml p;ir h- fjiit lucme suspect

d'hérésie, on le citera à comparaître devant le synode provincial.

Jl. Celui ({ui reçoit d'un juj^e le mandat (b* citer une per-

sonne ne dt>it pas exécuter ce mandai, si les noms d\\ lim,

des parties, ainsi que b-s prénoms et lousles autres détails, ne sont

exactement indiqués.

'22. Tout évêque doit avoir dans son diocèse d<.'s hommes ex-

jx-rts eharfjés de surveiller l'exécution des testaments.

23. Tous les abbés, jtrieurs el députés des chapitres doivent

accepter les statuts du |)résent synode et les jmblier chez eux

dans Ir délai d'un mois.

Dans un cunc-ib* célébré à Skeninj^e, |)rès de Linkopinf^ en

Suède, probabbrment «n 1248, Guillaume, évêque de Sabine,

létrul du i)ape Innocent 1\ , introduisit le célibat avec le concours

du roi Éric X et de Jarler, andievèque d'Upsal. Les clercs pro-

mirent de renvoyer leurs femmes et leurs concubines, et on me-

naça de peines sévères tous ceux qui violeraient cette loi ^

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 695; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 423 ; Coleti,
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152 Eu cette nirme aniu'o, un synode espagnol célébrô à Tarragone

sous l'archevêque Pierre Albalatius (c'est le huitième qu'il

présidait) prescrivit qu'après la morl de chaque prélat de la

province, on établît un homme de confiance pour adminislrer

les biens de l'église vacante ^.

Le 10 octobre 1248, Jacques Pantaléon, archidiacre de Liège

et fondateur de la Fête-Dieu, fut envoyé en Pologne en qualité

de légat, par le pape Innocent IV. et présida à Breslau un synode

de la province ecclésiastique de Gnesen. Foulques, archevêque de

Gnesen, y assista avec les évêques Thomas de Breslau, Pran-

dotha de Cravovie, Michel de Wladislaow, Boguphal de Posen,

Pierre de Ploczk, Nanker de Lébus et Henri de Culm. Ces prélats

consentirent à ce qu'on prélevât pendant trois ans la cinquième

partie des revenus de l'Église, pour soutenir le pape dans sa lutte

contre Frédéric II; de plus, ils adoptèrent un statut en vingt

paragraphes, que le légat, selon l'habitude, ne publia pas au nom
du synode, mais en son propre nom et qu'il confirma plus tard, en

1263, lorscju'il fut devenu pape sous le nom d'Urbain I\ .

1. On recommande aux prélats d'employer dans toute leur

rigueur les censures ecclésiastiques contre ceux qui s'attaquent

aux biens et aux personnes de l'Église, allant même parfois

jusqu'à l'homicide.

2 Sur la punition des faux témoins. Celui qui sera convaincu

de faux témoignage sera mis en prison; ensuite, delà première à la

neuvième heure, on l'exposera devant l'église cathédrale, pieds

et mains liés; enfin on le livrera à un prêtre pour qu'il fasse sa

pénitence.

3. Celui qui accepte d'un laïc un bénéfice qui n'est pas vacant

sera exhorté par l'évêque à le restituer. S'il ne le fait pas dans

le délai de huit jours, il sera excommunié. Sans doute tout con-

fesseur peut l'absoudre in articula mortis. mais on lui refusera

la sépulture ecclésiastique.

5-7. Sur les dîmes et contre les nobles venus de l'Allemagne

dans ce pays, qui ne veulent donner ({ue la bixième partie de

la dîme et qui empêchent les ])aysans, soit par menaces, soit par

voies de fait, de payer au clergé la dîme entière.

Concilia, t. xiv, col. 109; Mansi, C'onr. «wp/iss. fo//.j t. xxiii, col. 768. (II. L.)

1. Coleti, Concilia, t. xiv, col. 110;Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col.

768, 777; Gam», op. cit., t. m, part. 1, p. 235.
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8. Lorsilii'nn porte rrucliarisli»» à un malade, le pouplo doit

racooini)a«;in'r: on aicorde pour oela dix jours d'indul{;<'nco.

9. Les évèques doivi-nl, par eux-mêmes et n(Mi par un »'lia|ie-

Inin. bénir la table ainsi que les nnts et les ])ersonnes prenant

part au rejuis.

10. Les évèciues n'ordonneront pas île eleres étran<;ers à leurs ll«J

dioeèses, satif s'ils ont des testimoniales île leurs projirt's é\è(pies,

ou s'ils (»nt séjourn»', dans b> diocèse où ils veulent être or-

donnés, assez b»nf,'temps pour tpn- ré\r<pie puisse les counaîlit!

et les traiter rnmme ses sujets. Les lilsti"- lUrtreiie pen\flil rire

ordonnés iju'avee la dispense tlu pape.

IL Les évt^ques di»iNent nartbr la lésideiue tt iem|>lir eux-

nième» leurs fondions.

12. Les .Mleniands énnY'rés dans les dioeèses d(^ Hreslau et de

Crarovie se plai'^Mienl ([Ue les évèrpies de ees deux diocèses

veulent leur imposer la coutume, en \ i<rueur en l'obn^'iie et i-ii

Silésie, de ne plus man^'er «le \iaiide «lepuis la Sept iia jicsiiMe,

tandis qu'en .Vllemajine l'abstinence ne commence «pi'avcc je

mercredi des Cendres ; les évè<pies s'abstiendruiil dcsoiiMais

d'insister et ceux qui jeûnent plus lonjrtemps ne devront jias mé-

priser ceux «pii jeûnent moins lon;,'temps. Les excommunical ions

prononi'ées c«>ntre les .Mlemands seront levées.

IM, Conformément à l'ordonnance du |iape liiiioceni l\ , TardMî-

vê«iut' de Gnesen d<»it visiter ses sulTraf,MTits une fois l'an.

l'i. Auctin prêtre ne d»»it aNoir plus d'un bénélicc avec char;^c

d'âmes.

15. Les abbés doivent observi-r la résidence, doimir au doiluir

et manf^er au réfectoire avec les autres moines.

10 et 17. .Vucun curé ne doit bénir le mariaj^e do fiancés (I'uih;

paroisse étrangère; si les époux sont de deux paroisses dilléieules,

ce sera au euré de l'épouse à faire le mariaj^e, parce (pie le mariage

tire son nom de la femme, matrimoniiini n maire. Il y aura trois

publications des bans.

18. 11 arrive, souvent qu'on enlève des femmes auxquelles ou

arracbe ensuite leur consentement au mariarre. L'n consentement

de ce penre est nul; on doit d'abord rendre à ses parents la

personne «jui a été l'objet <lu rapt.

19. C.elui qui met li- feu' à une église où se li-ouvout d«;s pcr-

1. Lîolcslas II, duc do Silêsie, avait fait brûler en 1245 plusieurs personnes



G70. CO.N'CILLS UK lU'iG A 1250 1709

sonnes ([ni sunl \<iui('s y chcrclicr asil<; sera (îxconmiuiiit; ; le

pape seul ou son délégué pourra absoudre d'un tel crime.

20. La même peine atteindra ceux qui soutiennent les païens

contre les chrétiens, leur livrent des armes, etc.

21. L'eau baptismale, la sainte eucharistie et les saintes huiles

doivent être sous clef, afin d'éviter les profanations superstitieuses.

22. Les archidiacres feront exactement leurs visites; ils ne peu-

vent exiger les procurations que s'ils sont personnellement pré-

sents. S'ils y manquent, ils seront condamnés à payer le double.

23. Les évêques doivent recueillir avec soin le denier de Saint-

Pierre.

'•^^ 24. Ils ne toléreront pas de mariages incestueux.

25. Les cimetières doivent être respectés.

26. Tous les dimanches et jours de fête, on expliquera au peu-

ple, après l'évangile, le Pater noster et le Credo ^.

Le dernier des synodes de 1248 est celui de Valence, ou mieux

de Monteil près de Valence, célébré le 5 décembre par les deux

légats du pape, Pierre, cardinal-évêque d'Albano, etHugues, cardi-

nal-prêtre de Sainte-Sabine. Le pape lui-même avait convoqué

à cette assemblée les évêques des quatre provinces ecclésiastiques

de Narbonne, de Vienne, d'Arles et d'Aix, avec d'autres

évêques et prélats voisins. Outre les quatre métropolitains,

l'assemblée compta quinze évêques, parmi lesquels l'évêque

d'Agen, sufîragant de Bordeaux. Voici les vingt-trois capitula

de cette assemblée :

1. Les statuts de la présente assemblée, comme ceux des sy-

nodes précédemment tenus par les légats apostoliques, doivent

être fidèlement observés.

2. La paix sera jurée tous les trois ans. On ajoutera actuelle-

ment à ce serment la promesse de ne pas soutenir le schismatique

Frédéric (l'empereur) et de ne pas le recevoir s'il vient dans

ce pays (c'est-à-dire le royaume d'Arles).

3. Les clercs dans les ordres sacrés, les chanoines et bénéficiers

ne doivent pas accepter de charges publiques; ceux qui les ac-

qui s'étaient réfugiées dans l'église de Saint-André à Neuinarkt. Ileyne, Gesch,

des Bisthums Breslau, 1860, t. i, p. 348, 369.

1. M. de Montbach, Slaluta synodalia Ecclesiœ Wralislw., 1855, p. 307 sq. :

Heyne, Geach. des Bislkums Breslau, 1860, t. i, p. 364 sq.; Annal. Cracov., dans

Monum. Germ. hist.,Script., t. xix, p. 59'J et note 87;Hardouin, Conc. coll., t. vu,

col. 430 (partie).
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cepteraienl devront les iisi<,'iur dans li- délai d'un mois, sous

j>eiiie de suspense, et ensuite de privation de leurs bénéfiees.

4. Les chanoines des é<;lises réj^ulières ou séculières et les autrt^s

bénéfieiers doivent recevoir b's ordres du sous-diaconat, du diaco-

nat et de la prêtrise, lc»rs«(ue révèijue l'ordonne.

5. On observera au sujet des juifs les anciennes ordonnances.

Ils jiorteronl un si-jne particulier, et s'ils ne le font pas. tout chré-

tien s'abstiendra d'a\oir comnw'rce avec eux.

G-8. Rap|»el des anciennes ordonnances Ciincernanl les parjures,

surtout Ceux qui avaient juré la paix; on publiera frécpieinnieiil

les censures contre eux dans les éijlises.

9.Celui (jui, après nioniti<»n. n'j'xécute pas la s«M\lcnce prouon«ér

par les iiupiisiteurs, sera censuré, puis traité coiiniie déf^-iiseur

et fauteur des hérétiques.

!••. l.'évèque qui se refuse à deuoiicei- ou à observer la sen-

tence prononcée contre cecou|iable. >e \eria interdire l'entrée do

l'église.

11. Les |>rorès {rin<[uisilii»n ne coni|>ort<-nt pas d'avocat.

1-. Les sacrilèjjes et les sorciers seront livrés à l'évèifiie, vl

s'ils ne s'amendent pas. ils seront emmurés ()U autreiu(Mil punis H55
par l'évèque.

13. Celui (jui, ayant clé poursuivi comme liérclicfue, est obli;,'é

de porter une croix sur ses habits, ne doit jamais la quitter. S'il

la «juitte et, après monition. ne la rejirend pas, il sera tenu

pour héréliipie. .Même rè^'le jiour ceux «pli se sont é('hap|>és d(;

prison et,malL'réla monition, ne se re|»rés<"iil«Mil pas. Quant à ceux

qui méprisent l'excommunication, s'ils appartiennent au royaume

de France, on leur appliquera la cttnslilulion Cupienles de

saint Louis (cf. § 055) et l'ordcinnance du synode de Pamiers (cf.

§(j52); les autres, après six mois de conl umate. seront (b'-ejarés in-

fâmes et excommuniés, et le j»ap<.' seul |)ourra les absoudr<!.

14. ( )n ne confuMa pas de charge publique à des excommuniés.

15. Certains excommuniés ayant porté', contre ceux ((m b's

ont excommuniés ou dénoncés, des statuts, préceptes, bans,

interdit de rusa<,'e des fours, des moulins, etc., on ordonne

qu'ils soient pour cela aussi dénoncés comme excommuniés. Si,

api es monition, ils ne s'amendent dans le délai de dix joins, on

dénoncera leur exc<immunication dans toute la province et

même dans les provinces voisines. Partout où ils se trouveront,

et tant qu'ils y seront, (»u cessera le service divin et on ne les

i
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absoudra que s'ils ont duiuic satisl'aclioii aux c<;lises et aux

personnes do l'Écrlise pour les dommages causés.

16. Tous les prélats informés par l'évoque d'un diocèse des ex-

communications portées par lui devront les publier et les observer-

17. L'excommunié qui s'est ingéré dans une charge ecclésias-

tique et ne veut pas s'en retirer sera derechef excommunié pour

cela, et le pape seul pourra l'absoudre.

18. Celui qui entretient sciemment de fréquents rapports avec

un excommunié sera exclu de l'église; si c'est un prélat, il sera

puni par ses supérieurs d'une manière canonique.

19. On rappelle les anciennes ordonnances touchant les

meurtriers des clercs, les spoliateurs des biens de l'Eglisî, les

ligues défendues {conjurationes, p. 1500) et les prescriptions pour

l'amélioration des mœurs du clergé séculier et régulier.

20. Sont dissoutes toutes les ligues opposées aux règlements

ecclésiastiques (par exemple, la ligue conclue par la noblesse fran-

çaise, p. 1686). Quiconque ne se retirera pas de ces ligues dans le

délai de deux mois, après la publication d-u présent édit, sera

excommunié. Cette dissolution devra être plusieurs fois promul-

guée par les prélats dans leurs diocèses et dans leurs synodes.

21. Quiconque refuse de jurer la paix sera excommunié.

22. Promulgation de l'excommunication contre Frédéric, au-

trefois empereur, contre ses partisans, conseillers, etc., con-

tre ceux qui l'ont appelé ou l'appelleraient dans ce pays, etc. Si>

156 dans le délai de trente jours, ils ne se soumettent pas à l'église,

ils seront déclarés infâmes et exclus de toute charge laïque.

Tous les endroits où ils seraient reçus seront frappés d'interdit.

23. Tous les prélats et clercs qui lui prêteraient secours seront

excommuniés; s'ils l'appellent dans le pays, ils perdront leurs

bénéfices et dignités, et ne pourront être relevés de ces peines que

par le pa])e ou par son ordre formel ^

Guillaume, roi romain d'Allemagne, le cardinal Pierre Capoc-

cio et l'archevêque de Cologne assistèrent au synode d'Utrecht

célébré en 1249; Goswin d'Amstel, évêque élu d'Utrecht, se dé-

sista de son évêché, parce qu'il semblait inapte à cette haute

fonction et, de plus, parce que sa famille était mal vue du roi

Guillaume. En cette même année, sur l'ordre du pape, Philippe,

1. llardouin, Conc. coll., t. vu, col. 423; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 111;

Maosi, Conc. arnpUss. coll., t. xxiii, col. 769.
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sirrhcvt'quc de Sal7.luuir<» (siiriessnir vri.l»ti lianl 1 1. inorl le l*^*"

dért'iiihre l'J'iâ, alors iju'il vin'ii vncovv cxcoiimuinié^. tint avec

ses suiTra>^auts un syiunir à MùliMtuf (sur riiiu. au n(»ril-oui*st

de Salzbourg) pour forcer, soit par rinlrrjit. s(»lt par la iiu^-

nace des armes, l)ttt»n, dui- de Hun iîre, à reconnaître le r«)i liuil-

launie et à abandonner l'rédérie. Selon sa coutume, Avenlln fait

tenir au duc, à cette occasion, un discours véhément »»»iitre le

clergé. 11 aurait dit que c'était précisément sur \r ious«m1 d<'s évé-

ques qu'il avait embrassé le parti de Frédérii-, et maint niaiil on

voulait le forcer à faire Ir contraire; il n'ii\ait jamais fait de tort

à rriglise. On lui donna un délai s'étendant jus(}u'au l^'** mai.

délai ffue le pape prolon^^eu jusqu'au 15 août ^

Dans la ilerniêro année de la vie de Frédéric 11, il u«* sr tint au-

cun concilr de quelqur importance, car h's c«»nst il ul i«»ns de W al-

ler Grey, archevêque d'York, n'ont pas été promul;:juées <ii <mi-

cile, mais à la suite de visites diocésaines.

L'asseniblée appelée parfois Synodux 0.iunu'njii.s n'est qu une

réunion de prélats convo({ués par le roi p<»ur enlendri^ la lec-

cure dr la ilcfcnse d'exercer une juridiction quelcnujjue sur les

chapelles de la «our ou île préle\er >ur rjjrs un»* nulcvancir (jucl-

coiiquc '.

1. Iliexlcr, (iesthichU Bayrrru, vol. ii, p. 93.

•J. Hardouiii, t>/». Cl/., t. VII, col. 130 (incomplot) ; Colfiti, C'onc»7»a, t. xiv, col,

121 ; Mansi, Conc. tuiipUtê. coll., t. xxiii, col. 7H0, 78'J-7'J3.



APPENDicr: I

SUR UN CONCILE TENU A TOULOUSE, EN 1160

M. Léopold Delisle a consacré une notice à La prétendue célébration

d'un concile à Toulouse en 1160, dans le Journal des savants, 1902, p, 45-

51. Nous en extrayons les passages qui concernent notre sujet.

M. Delisle a étudié dans un cartulaire de l'évêché d'Arras une lettre du

roi Louis VII, qui a été copiée au bas du fol. 313 en caractères de

l'extrême fin du xiv^ siècle et qui a trait aux troubles qui désolèrent les

débuts du pontificat d'Alexandre III.

« On sait que l'élection du successeur d'Hadrien IV ^ faillit amener un
schisme. Deux cardinaux prétendaient avoir été régulièrement élus le

7 septembre 1159 : Roland, chancelier du Saint-Siège, prêtre du titre de

Saint-Marc, et Octavien, prêtre du titre de Sainte-Cécile. Ils furent in-

tronisés, le premier sous le nom d'Alexandre III, à Nympha, le 19 du

même mois; le second, sous le nom de Victor III, à Saint-Pierre de Rome,

le jour même de l'élection. Tous les deux trouvèrent d'ardents défenseurs

dans les différents pays de la chrétienté. Octavien, soutenu par l'empereur,

et reconnu par le concile de Pavie en février 1160, conserva des partisans

jusqu'à sa mort, arrivée en 1164. Mais Alexandre III, grâce à l'appui

des rois de France et d'Angleterre, ne tarda pas à faire pencher le balance

de son côté. Dès avant la fin de l'année 1160, l'issue de la lutte n'était plus

douteuse.

« C'est à l'intervention du roi Louis VII que se rapporte la lettre co-

piée dans le cartulaire de l'évêché d'Arras. En voici le texte :

L., Dei gratia Francorum rex, dilecto suo illustri eadem gratia Magalo-

nensi episcopo, salutem. Celebravimus consilium nos rex Anglie super

discordia romane Ecclesie, ubi archiepiscopi, episcopi et viri religiosi quam-

plures afjuerunt. Ordinante etiam Domino, cardinales partium astiterunt

très pro domino Alexandro, et duo pro domino Octaviano, qui prosequentes

seriatim negocium, in auribus nostris suas raciones protulerunt. Cum vero

finem dicendi fecissent, nos antedicti negocii examen clericis imposuimus,

quod a laycis discuti non decebat. Itaque archiepiscopi et episcopi et cleri

corum coni>entus in dominum papam Alexandrum tandem consenserunt,

et nos cum terra nostra, et simililer rex Anglie cum sua, dictum Alexandrum

\. Sur cette élection, voir plus li.iiil, Uiil. des conciles, § 622,

GO.NGII.KS — V - 10«



1714 APPENDICE I

in patrem et papam recepimiis ; et ut i>os jiaritfr ri ohctUntis vestram in

Domino sunctitatent eshortamur. Wilete.

« Par cette lettre, le roi annonce à ri-vriim- ilc Maiîiuldiif (|iic lui et li-.

roi d'Angleterre ont réuni dans un concile hcaucou)) li'archcN r-ijues,

d'évêques et de |iersonnaj;;cs relij^ieux, j>our s'occiipj'r des troubles de

l'Kglise romaine. Les deux prétendants y étaient représcnirs. Alcxamlir 1

1

1

par trois cardinaux, et Oclavien par deux. Après «pie les raisons des deux

parties eurent été exposées, Louis N 11 char;ica les clercs d'cxaniirier

l'alTaire, parce que les laïcs n'étaient pas conipéi»-nis |n>ur la discuter.

Le» archevêque», les évèqucs et les autres <.;ens d'Lijlisc linireut par s'en-

tendre et se déclarer pi»ur .Mexaiulre 111. Après quoi. Alexaudre fut

reconnu comme père et pape par les deux rois, eu Irm uiuii et au noin de

leurs sujets.

" Hicn ne peut faire soupçonner l'aullieulicilé île la li-ltre. «lotit le des-

tinataire, Jean de .NIonllaur, est connu pour a\<>ir eulrelenii de

bons rapports avec le roi de l'rance ' et pour a\(Mr été iiu des pn-iiuers

prélats franglais à reconnaître Alexandre 111 -.

Le contenu de cette lettre est parfaitcnu-ut d'accunl aMc celle |iar

laipiellc Henri II, roi dWngleterre, notifie à Ah-xandre III «pu-, dacccud

avec le clergé et le peuple de ses Llats, il l'a reconnu pour réguliùreuicnL

éju souverain pontife. La lettre fut expédiée de Hiuien, en présence du

chancelier. .l'en donne le texte, qui jtaraît a\oir éclia|ipé au Rév. R. \V.

l'Lyton **; il est d'autant plus intéressant pour nous (pi'une lettre analogue

a dû cire adressée par le roi de France à Alexan«lre III':

Cartssintu domino et patri suo Alejcandro, I)ei gndui summo poiilifici,

Henricus, rej Anglic, Uilt Mornuinnie et Aquitnnie cl lomcs Andcgdi'cnsis,

saluttm et debitam in Christo êubjcctionem. So^'it salis vi-slra discret io

quam fideU's sanite romane ICcclcaic anicccssorcs nostri scmpcr calilcrinl,

qui in simili casu nonnuntjuani pruhai'crnnt, cuni in sancla Ecclesia, pecca-

tis exigentibus, ex orto achismate, catltolicam seculi suni unilatcm. Ilanc

ergo palrum mcorum approbans et aequcns dcvolioncni, tjuia vcslrum clc-

clionem scritalc credo aubnijcam, vos in patrem et dominum, vos in summum

1. (iall. chrinl., l. vi, eol. 752 d.

2. Jbid., col. 752; D. V'aisselo, Hmt. génér. de Liingucdoc, l. ii, p. \iil ; nouv.

ëdit., t. III, p. 81G; Kabiègu, Hist. de Maguelone, t. i, p. 273.

3. Cette lettrt. aurait pu ètro citco a cûlé de ptusiourd chartes d'ilonri II,

datées de Rouen, que le Rév. R. W. Eylon a rapporlé.,s au commouccnicnt

de raiinêe 1 ICI. Ilinerary of Henri II, p. 52, â.'J.

•'•. Dans une letln écrite le 17 janvier llGl, AloxandrclII romcrcio Louis VII

de l'appui qu'il lui avait donné, commo l'attestaient les rapports des trois car-

dinaux envoyés en France et surtout une lettre du roi lui-mêrn« : Sicut tu ipse

hac vice nabis propriis lillcria innuisli. La lettre du pajte (n. lOf/i'» des Jieg.

poitl. rom.) est insérée dans lo liecueil des hisl. de la Irance, l. xv, p. 7GG.
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pontificem et catholicum, cum uiiù'ersis, lam clero quain populo, niee pote-

stati a Deo commissis, in vcslris legatis, recepi, solennilale débita et venera-

tione. Vos igitur, clementissirne, rogo et cum omni hurnililale obsecro, ut

me in proprium et spiritualem filium recipiaiis, et in meis petitionibus me,

si vohis plctcet, exaudiatis. Latorem presentium fratrem R., in cujus ore mea

negotia posui, plenius vobis exprimenda, bénigne suscipiatis, et fus quae

ex parte mea vohis dixerit, assensum et efjectum exhibeatis. Ego ad vestram

voluntatem sum paratus, et me et mea vobis expono arbitrio veslro penitus

exponenda. Teste cancellario, apud Rothomagum ^.

« La lettre de Louis VII est aussi en parfaite harmonie avec une lettre

adressée le 20 janvier 1161 par Alexandre III à Eberliard, évêque de Salz-

bourg, pour lui annoncer l'échec de son compétiteur Octavien. « L'Eglise

« d'Orient, dit-il, dans un concile solennellement célébré à Nazareth 2,

« en présence du roi de Jérusalem, et l'ÉgHse d'Occident, c'est-à-dire les

« rois, les archevêques, les évêques, tout le clergé et le peuple de France,

« d'Angleterre et d'Espagne, après avoir anathématisé Octavien et les

« partisans d'Octavien, nous ont reconnu comme leur père spirituel et

« comme souverain pontife ^. »

« Il nous est parvenu deux relations de l'assemblée dont il est question

dans la lettre adressée par Louis VII à l'évêque de Maguelone. La pre-

mière est une sorte de procès-verbal, que Fastrade, abbé de Clairvaux,

envoya, sous forme de lettre, à l'évêque de Vérone. Il est indispensable

d'en mettre un extrait sous les yeux du lecteur, pour montrer que cette

relation cadre exactement avec la lettre de Louis \ II :

...Post longam dilationem que facta est cardinalihus Henrico et milelmo

preshyteris et 0. diacono,quos dominas Adexander papain Galliam delega-

verat... duo cardinales quos solos de curia romana Octavianus secum habebat,

venerunt cum Cassarianis, in magna pompa et gloria, ad diem et locum quem

reges Francie et Anglie cum tota Ecclesia sua ad exponendum suum assensum

praefixerunt supradictis cardinalibus. Quid plura? Auditi sunt primum

Octaviani cardinales Johannes et Wido; responderunt alii ex adverso. Cogni-

1. Vêlera monurnenta contra schismaticos jam olim pro Greg. VII ahisque

nonnullis pontif. rom. conscripla, édit. Séb. Tengnagel, 1612^ p. 411.

2. Les décisions de l'assemblée qu'Alexandre III qualifie ici de concile de

Nazareth lui avaient été notifiées par une lettre émanée d'Amauri, patriarche

de Jérusalem. Op. cil., p. 410.

3. Orientalis numque Ecclesia in concilia Nazareth, présente illmlri Jerosohj-

morum rege, sollenniler celehraio, Francorum, Anglorum, Ilispanorum et lola

Occidenlalis Ecclesia, cum regibus, archiepiscopis, episcopis et loto clero et populo

Huo, prediclurn schismaticum ejusque principales fautores perpeluo anaihemate

damnarunt, nonque in palrent spiritualem et surnrnum pontificem... unanimiler et

magnifiée receperunt. Ihid., \k '.08. Celle Itllro csl le n. 10G45dcs Reg. pont.

romanorum.
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tum est... Octaviani nulhini fuisse electionem... Cognitum nihilominus est

AU:tandrum ah omnibus aliis cardinalibus qui aderant elt'ctuni... Communi
ilaque consiliu predictorum ri'gum et lutins ipsi>rum Kcclesie reprobutus est

schisnuUicus Octavianus, susceptus Alexander papa et legati ejus condigno

honore et révèrent ia ^.

« Tel est, on abrégé, le complf nuf rend l'astrade do co i|ui s'était passé

dans l'assemblée convoquée par les rois de France et d'Angleterre. Trois

cardinaux délépués par Alexandre III s'y rencontrèrent avec deux canli-

naux partisans d'Octavit-n. (".eux-ci étaient venus en grande cérémonie

accompagnés de députés de l'empereur. On entendit d'abord les défenseurs

d'Octavien, puis ceux d'.Mexandre. Le discours de ces derniers et les dé-

clarations de plusieurs témoins levèrent tous les doutes. Octavien fut

condamné comme schismaticpie, et .Mexandre reconnu pour pape.

A côté de la relation de l'astrade se place celle de tlerhoh, prévôt

de l'Kgliîie di' lleicherslirrg, en Hohème, (pii tlevait écrire tians les j)rcniiers

mois de l'année Util, alors qu'il n'avait pas encore d'opinion bien arrêtée

sur les droits respectifs d'.Mexandre III et d'Octavien.

iJe lunalui apud ToUisam cflcbrato, ubi pars Ovttiviuni dumiuttur.

Intérim veru, ilum hec scribimus et ad prejerendam parlem Victoris, pro

re*'erentia maxime cvmilii Papie celebrati, articulum jamjam /ère inclina-

mus, eo quod eidem concilia \'ictor presentiam siuini huntilitcr e.ihibuit,

Alejrander veto quasi judicium humanum dedignans, aut forte, quod est

credibilius, suspectam imperatnris, quem ipse in aliquo o/Jendernt, habens

presentiam, semetipsum causanique suam eidem concilia credere noluil,

aut quia Octui'ianum, qui causam auam concilii cagnicioni ofjerebat, andi.

tione, juxta .\icolai pape .ttatuta, indignum censebat, atque idcirco ubi ille

audtendus adventabat illi se ipse subtrahebat, dum, inquuni, pro causis

prelibati* jamjam Victaris pars in mentis nostre trutina vincere ac prepon-

derare inciperet, ecce alii ac not'i rumores per ccrtos inlernuncios advolitant,

in occiduis partibus, régna videlicet J-'rancie, cii'itatr Tolosa, celcbratum esse

concilium, cui centum patres inter episcopos et abbates ^ interfuerunl,

una cum regibus Francie et .Anglie, quorum studio iidem patres convocaù

convenerunt, ubi et Octaviani, quem \ ictorem dicunt, simul et Ale.randri

pape atque imperatoris augusti l'rederici necnon et régis Ilispanie Icgali

aderant. lUic sane ulriusque partis defensoribus sufjicicnler auditis, eidem

concilio, tandem in Alvsatidrum complucuit. Octavianus vero, qui et Victor

^

ab universo concilia cum suis principalibus defensoribus excommunicalus est.

u Ainsi s'exprime Gerhoh, au livre III du traité qu'il a intitulé De

1. Tengnagel, op. cit., p. 412; Wattcrich, Vitx pontif. rorn., t. ii, p. 511 sq.

2. Lo ni8. d'après lequel a été publié© l'édition do .M. Schoibelbergor porte:

cenlum parles mler epincopos abbates.
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investigatione Anlichrist'i, cl dont une édilion a été donnée en 1875 par

Frédéric Scheibelberger ^.

« Le témoignage du prévôt de Reichersberg est bien, dans son ensem-

ble, conforme aux textes qui ont été rapportés un peu plus haut. Il men-

tionne toutefois une particularité importante, à laquelle il n'est point

fait allusion ailleurs : c'est que l'assemblée convoquée par les rois de France

et d'Angleterre aurait eu lieu à Toulouse.

« Il y a là une assez grosse difficulté, à laquelle n'ont pas assez fait

attention les éditeurs des collections conciliaires. Sur la foi de Gerhoh, ils

ont enregistré dans leurs recueils, sous la date de 1161 ^, le concile loulou.

sain qui s'était prononcé pour la reconnaissance d'Alexandre III

« Admis sans aucune réserve par dom Vaissete ^, il a pris place dans

les listes des conciles les plus répandues en France, celle de VArt de ^'érifîer

les dates et celle du Trésor chronologique, du comte de Mas-Latrie. Des

doutes sur la tenue d'un concile à Toulouse se sont élevés, à deux reprises ^,

dans l'esprit de dom Brial, qui n'a pas hésité à le qualifier de concilium

fictitium. Il ne trouvait pas trace d'un voyage fait alors à Toulouse par

les rois de France et d'Angleterre, et le résultat des recherches du

Rév. R. W. Eyton sur l'itinéraire d'Henri II est de nature à fortifier les

doutes du savant bénédictin.

<( Abstraction faite du témoignage de Gerhoh, tout ce que nous savons

sur les localités françaises dans lesquelles furent discutées les questions

se rattachant à l'élection des successeurs d'Adrien IV se réduit à ces

lignes de la Chronique de Robert de Torigni ^ :

Alense julio, Henricus, rex Anglorum, congregavit omnes episcopos

Normannie et abbates et barones apud Novum Mercatum, et Ludovicus, rex

Francorum, adunauit suos Belvaci, et ihi tractatum est de receptione pape

Alexandri et refutatione Victoris, et consenserunt Alexandro, reprobato

Victore.

« Après les conférences qui eurent lieu à Neufmarché et à Beauvais,

1. Gerhohi, Reichersbergensis prsepositi. Opéra hactenus inedita, in-8, Lincii,

1875, t. I. Le chapitre ci-dessus transcrit est imprimé à la page 122.

2. En tout cas, il eût fallu placer sous l'année 1160 un concile, dont le résultat

(la reconnaissance d'Alexandre III par l'Église de France) est le sujet des deux

lettres de ce pape datées d'Anagni, le 17 f t le 20 janvier 1161 ; n. 106'i''i et 10645

de la dernière édition des Regesta poniificum romanorum. Sur le concile « dit de

Toulouse », je dois renvoyer à une note de l'ouvrage de Hermann Reuter, Ge-

schichte Alexanders des Drillen, 2^ édit., Leipzig, 1860, t. i, p. 490.

',i. Histoire générale de Languedoc, t. ii, p. 487; nouv. édit,, t. m, p. 816.

4. Recueil des hislor. de la France, t. xiv, p. 406, note; t. xvi, p. 32, note.

5. Édit. comprise dans les Monum. Gerrn. hislor., Scriplores, t. vi, p. 511;

('aWI. do la Société de Vlùst. de Normandie, t. ii, p. 328.
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pendant l'été de l'année 1160 \ se tint-il une assemblée dans laquelle la

déchéance d'Octavien et la reconnaissance d'Alexandre III auraient été

définitivement proclamées -? C'est ce que la lettre de Louis VII à l'évêque

de Maguelone, rapprochée du récit de Gerhoh, autoriserait peut-être à

supposer. Dans tous les cas, il est peu probable que Toulouse ait été le

lieu de la réunion. Tout porte à croire qu'il s'était glissé des inexactitudes

dans les bruits {ritmores) qui circuhiiont en Allemagne, et que Gerhoh

se hâta de recueillir, sur la façon dont les Églises de France et d'Angleterre

venaient de reconnaître .Vlexandre III comme souverain pontife. »

1. C'est .1 tort (juc les listfs il'- coiicilos ci-dossus inentioniu'es ranfircnt ces

conférences sous l'année llGl.

J. Pans uno lettre adressée, le 7 avril llt.l, à llonri, évoque de Hoauvais,

(n. 106C0 d*8 Hei;. puni, rom.), Alexandre III qualiiîe expressément de concile

l'assemblée dans laquelle le clergé français lo reconnut pour papt : Nostram %'ero

rereplionem. qittt in comilio in l'ratuia cclebrntn solemntler facta ettt, mw^is quant

libi nulli ntorlalium iniptilumus. lier, dr.s hiat. lie la France, t. xv, p. 768.

1). Krial buppuri- que 1.- \ia\<o avait en vue l'assomblée de lieauvais dont a parlé

Robert de Torij^ni.
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UN CONCILE ET UN HÉRÉTIQUE INCONNUS

La notice qui suit a été insérée sous le titre qu'on vient de lire dans le

Journal des suivants, 1889, p. 505-507; elle est de Benjamin Hauréau.

« Parmi les manuscrits latins de la Bibliothèque nationale, le n. 338

des nouvelles acquisitions est un volume, provenant de Cluny, qui ren-

ferme un grand nombre de sermons prêches à Paris vers l'année 1230. Cette

date peut être admise sans hésitation. M. Delisle confirme notre conjecture,

d'ailleurs fondée sur plus d'une preuve, lorsqu'il rapporte tous ces sermons

au temps de saint Louis i. Or il s'en trouve un, au folio 152, dont le titre

nous apprend qu'il fut prononcé le jour de la Cène, après midi, par le chan-

celier de Paris. Il est donc du célèbre Philippe de Grève, chancelier de

l'année 1218 à l'année 1237. Notons d'abord que nous n'avons pas ren-

contré jusqu'à ce jour une autre copie de ce sermon. C'est pourquoi nous

allons signaler ce qu'il contient.

« Ce sermon ayant donc été fait pour le jour de la Cène, l'orateur a

choisi le pain pour matière de sa paraphrase théologique et morale.

Il y a trois fours où se fabriquent diverses sortes de bon pain, et où

les fourniers sont les Pères de l'Église, les confesseurs, les prêtres, dont le

noble mandat est d'ofl'rir aux fidèles le pain vivant, l'hostie consacrée.

Mais, à l'opposite, sont, en nombre égal, les fours du diable, d'où sortent

les pains corrupteurs des âmes. La description des premiers est sans inté-

rêt; celle des derniers est au contraire, on ne tardera pas à le reconnaître,

très intéressante.

« Malheur à nous! s'écrie l'orateur. Voilà que le diable vient de bâtir

fours sur fours dans l'Albigeois, la Romagne, le Milanais et dans ce pays

même. « Le premier four du diable est, ajoute-t-il, la cachette de tout

« enseignement suspect; les fourniers de ce four sont les pseudo-prédica-

« leurs; le pain de ce four est la fausse doctrine que l'on dissimule. Un de

« ces fourniers était le fournier Guichard ^, condamné par le synode de

« Reims. Ses imitateurs sont tous ceux qui prêchent en secret. »

1. L. Delisle, Inventaire du fonds de Cluny, p. 140.

2. De istis furnariis erat Ilyechardus furnarius.
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<> Nous ne manquons pas irinfornuitions sur les hérétiques de la Ro-

magne et du Milanais; mais vainement nous en avons recherché d'autres

8ur ce Ciuichard et ce concile de Reims dans lequel il fut condamné. Il

n'existe aucune mention ni de cet hérétique ni de ce concile dans les nom-

breux documents qu'ont mis au jour Marlot, M. Varin et M. le cardinal

Gousset; on nous assure même qu'on n'a rien trouvé tant sur l'un (jue sur

l'autre dans le fonds inédit des archives rémoises.

Nous ne pouvons donc pas assigner une date précise à l'événement.

Nous croyons néanmoins (ju'il devait être récent quand Phili|)})e de

Grève en parlait, car il n'achèvera pas son sermon sans en i)arlt'r plus

d'une fois encore, et en des termes d'une égale vivacité. Le souvenir irim

fait ancien n'aj;ite pas ainsi. On le cite et on s'i-n tient là. l*our (ihsccicr

et passionner l'esprit il'un orateur, il n'y a qu'un fait nouveau.

« Nous lisons plus loin : « Le troisième four du diable est l'agrégation

c de gens formant une société ])ernicieuse. Les fourniers de ce four sont

« les semeurs de schismes. Tel était Guichard, le fonrnier rémctis, et tels

« sont ses imitateurs. Ce fournier de Reims, de son triple four, scilicct

« doctrin.T corntptop, confessionis stuiitctoriar ft coni^rcf;attoin.'i iinitntis

« pernicioasp, fut transféré dans le four de la peine tem|)orelle, de là

« dans le four de l'enfer. » Ainsi Guichard fut brûlé. 11 fut brûlé pour avoir

mis en avant «Irs «qtiniims contraires aux articles de la foi traditionnelle,

pour les avoir secrètement propagées, pour s'être concilié des partisans et

avoir commis avec eux le délit d'association clandestine.

« II est regrettable qur Philippe de Grève ne nous apjirenne j)as «pielles

étaient ces doctrines dont l'impiété révolta l'Kglise et lit conduire Guichard

au bûcher. Il y avait alors un grand courant tie subtilités théologiques,

et toute nouveauté de langage inquiétait les gens soupçonneux. Nous ne

croyons pourtant y)as «pie l'hérésie de Guichard ait été sophistiquement

dogmatique, car il paraît avoir cherché des disciples plutôt parmi les laïcs

cpi»' ])armi les clercs. « Il fut interdit par le concile de Reims, » ajoute

Philippe, < de traduire en français, comme on l'avait fait jiis(pic-là, .stcui

t hactenus, les livres de la sainte Écriture. » On aurait oiïensc les clercs

en paraissant douter (juils fussent tous capables d'entendre le latin.

« Cette hérési*' de Reims semble <lonc avoir eu beaucouj) de ressemblance

avec celle que Bertrand, évoque de Metz, dénonçait coinme troublant

son diocèse dans les dernières années du siècle précédent. Les hérétiques

de .Metz étaient aussi, pour la plupart, des laïcs qui, dédaignant les en-

seignements de l'Église officielle, allaient prêter l'oreille, en des conven-

ticules illicites, à des prédicateurs sans mandat. Ils avaient, eux aussi,

quelques livres de l'Lcriture tra«luits en français, les Evangiles, les épî-

tres de saint Paul, le psautier et plusieurs autres. Or quelle réponse fit

à cette dénonciation le grand pape Innocent III? Il ne faut pas, écrit-

il à l'évêque de Metz, impatiemment heurter la pieuse simplicité des fidèles

et leur donner, par excès de zèle, l'occasion de se révolter contre l'Eglise.
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Dissuadez-les de se réunir secrètement, mais, avant de les condamner pour
ce fait, mformez-vous de ce qu'ils vont entendre prêcher dans leurs assem-
blées, et dans quelle intention ils se sont fait traduire lesl.ivres saints
Le concile de Reims a-t-il instruit raiïaire de Guichard avec cette chari'
table circonspection?»
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LISTE DES ÉVÉCHÉS REPRÉSENTÉS AU CONCILE

DE 1215

Sur le concile de I.atrun. en 1215, les chroniqueurs contemporains

paraissent peu rpnsei»;nés, nial«jr«'' l'importance de celle assemblée et les

sujets abordés dans ses canons, l.n plupart semblent n'avoir eu à leur tlis-

])osition <iu'une source unicpie de renseignements, le récit contenu dans le

protocole oiliciel du concile. Ce document émané de la chancellerie jion-

tificale était ainsi formulé : « L'an île l'Incarnation 1215, le saint concile

uniNersel a été célébré à Fionu", dans l'église du Sauveur appelée Constau-

tinienne, au mois de novend)re, sous la ]>résidence du seigneur pape Inno-

cent llf, l'an dix-huitième de son pontilicat. A ce concile prirent part

quatre cent douze évêques.Parmi eux, deux des principaux patriarches, celui

de Constantinople et celui de Jérusalem. Le patriarche d'.\ntioche, gra-

\ement malade, n'a pas pu venir, nuiis s'est fait représenter par l'évèque

de 'lorlose. Le patriarche d'.Mexandrie, dont le siège est compris dans un

Etat sarrasin, a fait ce ipi'il a jtu : il a envoyé à sa place un diacre, son frère.

Le chilTre des j>rélats et des arclu-vèques présents s'éleva ù soixante el,

onze; celui des abbés et des prieurs, au delà de huit cents. On n'a pu cal-

culer avec certitude le nombre des personnes chargées de représenter les

archevêques, les évêcpies, les abbés, les prieurs et les chefs de chapitre

absents. Il faut y ajouter enfin la multitude considérable des représen-

tants des pouvoirs laïques : le roi de Sicile élu empereur des Romains

(Frédéric H), empereur de Constantinople, roi de France, roi de Hongrie,

roi de Jérusalem, roi fie Chypre mi d'Aragon, autres princes et barons,

cités et autres lieux.»

Ce « communitiué oiliciel )> est bien sommaire; longtemps il a fallu

s'en contenter, aujourd'hui nous avons mieux, grâce à une heureuse dé-

couverte de A. Luchaire dont je transcris ici le travail ^
:

K On sait que le registre d'Innocent III, qui contenait les lettres de la

dix-huitième et de la dix-neuvième année du pontificat, ne nous est pas

l. A. Luchairo, L'n document retrouvé, dans le Journal des savants, 1905,

p. 557-568. Cf. lIolder-EgKer, dans IS'eues Archiv, 190G, t. xxxi, p. 259; Werner

dans Tseues Archiv, 1906, t. xxxi, p. 584 sq.

J
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parvenu. Nous n'en connaissons que quelques lettres et les rubrique»

découvertes par le P. Theiner et publiées au tome i®"" de ses Vetera monu-

menta Slavorum merldionalium historinm illustranl'ia '. A la page 63 de

cette publication se trouvent, d'après le fol. 72 du registre perdu, les in-

dications suivantes relatives au IV^ concile de Latran, qui s'ouvrit le

11 novembre 1215 :

Jncipit quaternus decimus et undecimus et continent capitula infrascripta.

Sermo de Trinitate in concilia seu sancta universali synodo Rome in ecclesia

S. Salvatoris celebrata, in quo sermone fuit reprobatus libellus sive tractatus

abbatis Joachim contra magistrum P. Lombardum.

Sequuntur multe ordinationcs per diversa capitula facte et ordinale in

dicto concilio; quod concilium fuit factum et celebratum ubi supra, anno

ab Incarnatione Domini millesimo ducentesimo XV, die... mensis novem-

hris. Et sunt in summa lxviii capitula.

Item sunt, ibi nomina cardinalium, patriarcharum, archiepiscoporum

et episcoporum, qui interfuerunt in dicto concilio.

« On peut conclure de là que le rédacteur du registre pontifical avait

inséré, dans son recueil, des pièces officielles extraites du protocole du

concile et des documents annexes. Le copiste qui a reproduit les rubriques

du registre mentionne : 1^ un sermon sur la Trinité prononcé à Saint-

Jean de Latran et où le pape aurait condamné le livre de l'abbé Joachim

de Flore contre Pierre Lombard ;
2» les canons du concile; 3° une liste

des évêques y ayant assisté. Mais il y a dans ce résumé peut-être une erreur

et sûrement une omission.

Le sermon sur la Trinité et sur le livre de l'abbé Joachim ne nous est

pas parvenu. Les recueils de sermons d'Innocent III ne contiennent

que deux sermons prononcés par lui au concile de Latran -. Le premier

en date et le plus célèbre est celui qui commence par : Desiderio desideravi 3;

mais il n'y est nullement question, pas plus que dans l'autre, de la Trinité

ni de Joachim. On peut se demander si le copiste des rubriques n'aurait

pas confondu avec le premier décret du concile, où il s'agit en efï'et de la

Trinité et de l'abbé de Flore. Mais comme le chroniqueur Richard de San

Germano affirme que le pape a prononcé sur ce sujet un discours, dont la

substance fit ensuite la matière d'un canon de l'assemblée, notre opinion

n'est que conjecturale.

<( Les multe ordinationes (au nombre de 68 d'après le texte de Theiner"*)

sont les canons du concile, dont un certain nombre de manuscrits nous

ont conservé le texte.

1. Theinor, op. cit., Romac, 1863.

2. P. L., t. ccxvii, col. 673, 679.

'.'>. Richard de San Germano, Chrnnicon, cdit. Gaudenzi, p. 90-93.

4. Presque tous les mss. donnent 71 canons; Richard de San Germano en

donne 70.
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« Quant aux nominn cardinaliuni, etc., il s'agit certainement là d'une

énunirration (.IrtailU-e des évèchés représentés uu concile. Mais ce que

l'abréviatcur édité par 'riieiner a jmssé sous silence, c'est tpie ilans le pro-

tocole du concile se trouvait aussi une pièce beaucoup plus courte diui-

nant l'intlication du nombre îles patriarches et archevètpu'S, tles évècpies,

des abbés et prieurs et mentioniuint les délégués des principaux souverains.

C'est cette liste hrè^'e qui commence par les mots : Ann) ab Incarnatione

Verbi MCCXV celebrata est sancta stfnodtis unii'ersalis Home in ecch'fiia

Sah-atoris, etc., et se termine par : aliortiriKjue lororiim iiigt-ns (i/]ui( inul-

titudo. Klle a été bien des fois publiée, puistpie les clnonicpu-urs de tous les

pavs (pii ont parlé du concile de Latran se sont généralement contentés

de la donner in ejtensu, en fragment ou en résumé, l'.tl. Winkclmann

a très clairement établi ce point et dressé la liste (encore incomplète) des

ouvrages bisloricpies où elle figure ^ Dans (piebpies manuscrits, cette

liftte brève accompagne le texte des canons de IJI') -
: ailleurs elle se

trouve isolée '.

n Le» (piebpus rensfignemfUts (pi'elle donne sont précieux; mais ce

qui était fort regrettable, c'était la perte de la liste délnilUe. l ne énumé-

ration faisant connaître tout au moins les évéchés représentés au concile,

sinon les noms îles évè«jues, devait présenter un intérêt lustori(|ue nndti-

ple, sur le«piel il est inutile d'insister. Ur nous a\i<jns vainement chcrclié

ce document dans le» recueils conciliaires (il est resté inconnu de 1-abbe,

de Mansi et d'IIefele) et dans d'autres catégories d'imprimés. M. llolder-

Egger, l'éminent éditeur tle tant tle textes historiques, nous écrivait cpie

celte liste, signalée par ^\inkel^lann d'après les rubri«|ues de TheiiuT,

était considérée connue perdue; que. si elle avait été ])ubliée <piel«jue |»art,

il en aurait eu certainement connaissance, et cpi'il serait fort à désirer

qu'on pût la retrouver. Faute de ce document, en effet, les savants qui ont

composé des monopra[)hies sur les grands personnages d'Kglise contem-

porains d'huio»ent III et du 1V<^ concile de I.alran ont regretté l'impos-

sibilité où ils «e trouvaient d'aflirmer, par une preuve (/iVerit', la présence

de tel archevêtpie ou de tel évèque * à celte assemblée solennelle où tant

de questions \ ilales jiour l'Europe du moyen âge ont été agitées, sinon

résolues.

1. E. \Vii»k»lniann, Philipp von Schuahen \ii\d Ollo IV i'on BraunscluK-eiff,

1878. t. II, p. 513. Erirmterung XIV.
2. Par exemple, dans le ms. lat. 1224'J de la liibl. nal., fol. 108 v»; et Xe C 148

de la Bibl. rant. de Zurirh, fol. '^iC.

3. Par exemple, dans le ms. 1G8 de la Bibl. do Carpcntras, elle vient à la suite

des canons du 111* concile de Latran 1179.

4. Par exemple, Bôhmer et Will, Fiegesten zut Geschichte der Mninzer Erzbi-

«c/iô/?, 1880. p. 2^)1, sur la question de savoir si l'archevêque Siegfried II a assisté

au concile de Latran.

I
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« D'autre part, les manuscrits contenant le texte des canons du con-

cile et les pièces annexes, du moins ceux dont nous avons pu prendre direc-

tement connaissance, ne possèdent pas cette liste. Elle ne se trouve ni

dans le n. 420 du fonds grec de la Bibliothèque nationale, qui a fourni à

Labbe et à Mansi leur texte bilingue, ni dans le beau manuscrit de Saint-

Germain-des-Prés, latin 12249 (du xiii^ siècle) où les canons sont accom-

pagnés d'une table des rubriques (fol. 107), de la liste brève (fol. 108), de

la lettre sur le secours de la Terre Sainte : Ad liberandum Terram (fol. 125),

du sermon d'Innocent III prononcé en concile (fol. 127). de la sentence

rendue dans l'aiïaire des albigeois (fol. 129). Le manuscrit 1232 de la Bi-

bliothèque de Rouen n'ofifre que le texte des canons. Ceux de Rome, fonds

du Vatican 2692 et SZ.'i'j, signalés par Hardouin ^, ne semblent pas con

tenir autre chose.

« Il s'en faut certes que notre exploration des manuscrits ait été com-

plète, et nous nous garderons d'une affirmation absolue. Mais si l'on s'ex-

plique très bien que la liste brèi^e ait été répandue et copiée à profusion,

on comprend aussi qu'il n'en ait pas été de même de la Hste détaillée des

évêchés, vu la longueur relative du document et surtout la difficulté de

transcrire des noms de diocèses appartenant à tous les pays de l'Europe

et dont beaucoup étaient mal connus et difficilement lisibles.

« Pendant une très courte villégiature à Zurich, le hasard nous a fait

mettre la main sur un manuscrit qui contient cette liste qu'on croyait

perdue. Il appartient à la Bibliothèque cantonale, où il est conservé sous

la cote C 148. Ce manuscrit in-4'^, d'une fine écriture qui semble appartenir

à la première moitié du xiii^ siècle, renferme les ouvrages suivants : fol. 1

à 22, une Summa matrimonii ; fol. 22 à 24, un Poème sur Vénus; foL

25 à 48, les Décréta concilia Lateranensis a. 1215 celebrati et pièces annexes.

Ces pièces sont les suivantes : fol. 43, lettre d'Innocent III sur la Terre

Sainte : Ad liberandam Terram; fol. 46 r", la liste brève; fol. 46 à 48, la

liste détaillée; fol. 48 v^, la lettre bien connue d'Innocent III au soudan

d'Egypte (Mâlik al-Muazzam), du 26 a\Til 1213 ^, mais plus complète que

dans le texte des registres d'Innocent vulgarisé par Migne ^.

« La liste détaillée dont nous donnons ci-dessous la transcription, avec

la traduction des noms latins d'évêchés en noms géographiques mo-

dernes, est disposée sur trois colonnes dans chaque folio. Elle est métho-

dique, en ce sens que les évêchés y figurent dans un certain ordre topo-

graphique, sauf pour les églises immédiatement dépendantes du siège

de saint Pierre, considéré comme métropole, et que les noms d'archevêchés

y sont suivis régulièrement des noms des évêchés suflragants *. Plusieurs

1. Coleti, Concilia, t. xiii, col. 926, note 1.

2, Hohricht, Regesla regni Ilierosolymiiani, n. 864.

3. P. L., t. ccxvi, col. 8.31 -832.

4, Sauf quelques exceptions peu nombreuses que nous signalons en note.
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de ces noms il'évêchcs ont été altérés par le copiste au point d'être

méconnaissables : nous avons rectilié les erreurs par trop évidentes, mais

laissé pour les noms qu'on peut reconnaître (et c'est l'immense majorité)

rortliogra[ihe du texte.

" Les listes brèves donnent, en général, un chilVre de 412 évêipies ' et

de 71 patriarches, primats et archevêques. Ce dernier chiffre correspond

exactement à celui de notre liste détaillée; mais il est possible qiie le cn-

piste du ms. C IfS ail omis «jucUiues noms, car si l'on ne tient pas compte

de deux répétitions qu'il semble avoir commises ^, le total des évèchés

qu'il indique est de 4Ul.

l'ol. 40 v° : yomirui cardiiuiUum, [)atnuicliuruiii, urchicpiscuporuni, cpi-

acoporum ' qui interfucrunt unii>ersuli concili» InnocetUil pape

1. Jniwcenlius catuUce Ecdcsie vplscopus. Tusculanus, Palvstrinus, IIo-

stiensis, Purtucnsis, Alhunensis, cpiscupi. Ciiitius item Sancti Liiiirentn

in Lucina, Cintius item Sunctorum Juhanms et Pniili, Léo item Saii-

cle Crucis cl (leg. in) Jlierusalem, Petrus item Saiiclc Pudvnlian', Guala

item Sancli Martini, Juhannes ilcm Sancte Prajfdes, presbiteri. Slephaniis

basilice XII Apostolorum, liobertus Sancti Stepliani in Celio Monle, Guida

Sancli Nicolai in carcere Tnlliano, Odavianus Sunctorum Scrgii et Daclii,

Gnyorius Sancli l'hcudori, Johanncs Sunctorum C'osme et Damiani, Pctrus

Sancte Marie in Aquiru, lierterannus Sancti Gregorii (pour Georgii) in

Vclum.

il. .-1. u. U. 1 liurtinua. Anaf:tiinus, Signinux. Ferentinns, \'trul<inus,

Teracensis, Fundanus, Sutrinus Nepesinus, Ciwitatiscastellanus, Orlti-

nus, Xarniensis, Anielierisis, liulnenregensin, Irbevctanus, Tudcrlinus,

Perusinus, ('luxinus, Castellanus, Arctinus, i'esulanus, ilorenlinus, Cii-

strensis, Susanus, VuUerranus, Pistoriensis, Lucensis, Lnnensis, l'erra-

riensiSf Placentinu.s electus, Papicnsia, Aniciensis, Ovetensis, littriicnsis,

Legionensis, Marsicanus, \'aU'ensis, Prnnerusis, Thealinux, Troiunus,

Melfiensis, liapoUanus, Ha^'cllensis, Biasianus, De Livionia, De Ilestia.

III. Palriarcha Constantinnpolilunus. Archiepiscopus Aradiensis, idem

archivpiscopus Thessaloniccnsis. Archiepiscopua Patracenaia, Motho-

nenaia, Coroncnsia [fol. 47 r°], Amiclenaia. Archiepiscopua Neopalrensia.

Archiepiscopua Corinthiensia. Argolicensis episcopus. Archiepiscopus Tlie-

banus. Cusloricnsia episcopus. Archiepiscopus Melhelinus. Archiepiscopus

Athenienaia. Abelonenaia, .\igriponlenaia,De proi>inica Lariasensi, Cardi-

1. Celle du C 148 de Zurich porte CCCCXV; l'Annalisto de Ceccano, dans

Monum. Cerm. hist., Script, t. xix, p. 300, donne 'il2, mais Richard de San

Germano, témoin oculaire, dit « environ 400 », ce qui concorde avec notre ma-

uuscrlt. Sur le chifîre de 71 nous n'avons pas constate de divergence;'.

2. Pvelativemenl aux évêchés de Liège et de Nicastro, voir plus loin.

[i. Le mot abbatum a été efîacc.
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censis episcopus, Anteradensis episcopus, s^icunus patnarclu; AtUiocenHis.

Palriarcha seii primas Mavronilanim. Palnardia Jcrosolijniilunus. Arclii-

episcopus Tirensis. SchaaLetisls episcopus. BtlfielemUanus episcopus.

I\ . Archiepiscopus Salzburgensis, Gurcensis, Brixensis, Pactaviensis

electus. Archiepiscopus Maguntinus, Curiensis, Constanliensis, Prugensis,

Herbipolensis, Ulnioncesis, Babenbergensis, Leodiensis, Mindensis, Lu-

bicensis, Huerinensis. Archiepiscopus Treverensis, Virdunensis. Episco-

pus quondam Tulletisis. Archiepiscopus Magdeburgensis, Havelburgensis,

Brandenburgensis. De Datia episcopus.

V. Archiepiscopus Lugdunensis, Lingonensis, Matisconensis. Archiepi-

scopus Senonensis, Carnolensis, Aurelianensis, Aulissiodorensis, Trecensis.

Archiepiscopus Remensis, Belvacensis, Cameracensis, Atrebatensis, Tor-

nacensis, Morinensis, Amhianensis, Laudunensis. Archiepiscopus Roto-

magensis, Baiocensis, Lexoviensis, Ebroycensis, Sagiensis. Archipiscopus

Turonensis, JSannetensis, Briocensis, Trecorensis. Leonensis. Archiepi-

scopus Bituricensis, Claromontensis, Lemoi'icensis, Caiurcensis, Rutenen-

sis, Albiensis. Archiepiscopus Burdegalensis, Pictaviensis, Petragoricensis,

Agennensis. Archiepiscopus Auxitanus, Baionensis, Aquensis, Basatensis,

Lascurtensis, Ellorensis, Coseranus.

YI. Archiepiscopus Cantuariensis, Roffensis. Elicensis electus, Lincol-

nie?isis, Conventrensis, Exoniensis, Cicestrensis, JSonvincensis electus,

Landavensis, Menevensis. Archiepiscopus Eboracensis. Episcopus Sancti

Andrée, Glasguensis, Moraviensis, Catinensis,

VII. Archiepiscopus Armachanensis, Midensis, Ratbotanus, Cluvonensis

(fol. 47 vo), Dunensis. Archiepiscopus Dublinensis, Dariensis, Fernensis.

Archiepiscopus Cassellensis, Rossensis. Limeriacensis, Walte/ordensis,

Imliacensis. Archiepiscopus Tuemensis, Enachadensis, Achiadensis, Ala-

densis.

\ III. Archiepiscopus Toletanus, Concennensis, Segobiensis, Oxomensis,

Secohriensis. Archiepiscopus Compostellanus, Salamantibus, Egitaniensis,

Ulixbonensis, Civitatensis, Abulensis. Archiepiscopus Tarraconensis,

Gerundensis, Barchinoniensis, Vicensis, Urgellensis, Calaguritanus. Ar-

chiepiscopus Bracariciensis, Astoricensis, Mindoniensis, Auriensis, Colin-

briensis, Portugalensis.

\III. Archiepiscopus Narbonensis. Bitterrensis. Agalhensis, Lodovensis,

Magalonensis, Nemausensis, Carcassensis, Tolosanus, Elnensis, Archiepi-

scopus Ebredunensis, Niciensis, Antipolitanus, Vinciensis. Archiepiscopus

Aquensis, Forojuliensis , Vapicensis, Cestericensis. Archiepiscopus Arela-

tensis, Masseliensis, Tricastinensis, Aurasicensis, Avinionensis , Carpen

tatensis. Bisnntinus archiepiscopus, Basiliensis electus, Lausannensis,

BelUcensis. Archiepiscopus Tarantasiensis, Auguslensis, Sedunensis, Va-

Icnlinus, Maurianensis, Diensis, Vivariensis.

X. Guesn^msis archiepisconus, Cracoi>iensis, Yratislaviensis, Ceyaviensis,

Lupusensis,
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XI. ArchiepUcopus Strigoniensis, Agriensis, Geurierisis, Wespermien'

sis, Waticensis. Archiepiscopiis Colosscnsis, Waradiensis, Cfitadieiisis.

Archiepiscopus Spalatensis. Pliaramis, Nonensis.

"Kll. Archiepiscopus Turrilanus, Sorrnnus, Castrensis,Ottanensis, Empu-

riensis, Gisanlensis. Sucllcnsis episcopiis. Archiepiscopus Arborenais,

Terralbensis, Sancte Juste.

XIII. Patriarcha Aquilegeiisis, Trideniinus, Mariinanus, V'eronensis,

Ten'isinus, Paduanus, Tergestinus ehctus, Cenetensis, (fol. 48 r^) Pctcn-

nensis, Polensis. Patriarcha Gradensis, Castellanus, Caprulanus, Clugiensis,

Mediolanus electus, V'igintimiliensis, Terdonensis, Kstensis, Taurincnsis,

Iporiensis, Pergamerisis, lirixiensis, Verccllcnsis, I\'oi'ariensis, Aquensis.

Archiepiscopus Januensis, Bobiensis, Maranensis, Albiganensis electus.

Archiepiscopus Ravennatensis, Parmensis, fiegensis, Borioniensis, Inco

Unsis, Livierutis, Popliensis, Cesenatcnsis. ^Archiepiscopus Pisanus, Mas
sanus, Aleriensis. Archiepiscopus Beneventanus, Lucerimus, Dra-

gunariensis, Florentinus, Tortibulensis, Montiscorbini, Monlisnarini,

Frequentinus, Sanctagathanus, Civitatetisis, TermuUinus, Larinensis,

Guardiensis, Alifanus, TeUsinus, Vicanus, Arinnus. Archiepiscopus

Salernitatus, Capudaquensis, Sarnensis, Policnstrcnsis, Nuscanus,

iS'eopolitanus eleclus, Ai'ersanus, I\'oUinus, Putcolanus, Teanensis, Sucs-

sanus, CaLensis, Calinensis, Caiacensis, Aquinensis, Venefranus, Iser-

nitnsis, Botentinus, Mrlftlcnsis, Cupersanensis, Pollinianensis, Rubcnsts,

Vilecensis, Cannensis, Mincr^-ierisis, Catarensis, Jui'cniacensis. Syponli-

nus eleclus. Archiepiscopus Tranensis. Archiepiscopus Acherontinus, Ve-

nusinus, Tricaricensis, Anglonensis, Grai'incnsis. Archiepiscopus Tarrn-

tinus, Mutiller\sis, Austunensis. Archiepiscopus Jdrontinus, Castrcnsis,

Leucadensis, Calipolitanus, Liciensis, Molopolita nus. Archiepiscopus Sur-

rentinus, Stabiensis. Archiepiscopus Almnfitanus, Minorensis, Litler-

nensis. Archiepiscopus Consanus, Bisacicnsis, Laquedcmoncnsis, Satria-

nus, Miranensis. Archiepiscopus Cusentinus. Archiepiscopus Reginensis,

Squillaccnsis, Neocastrensis, Caiacensis, Geralensis {îo\. 47 v°),Cassanensis.

Archi- piscopus Sancte Séverine, Electus Insuie.

XI\ . Archiepiscopus Messanensis, Cathaniensis, Gerentinus,[Um]bria-

citensis. Panorrnitanus archiepiscopus, Cephaludonsis, Syraciisanus, Ceno-

castrensis, Strogonensis, Mazariensis, Pactensis, i\ycosiensis archiepisco-

pus, Nicastrensis, Sancti Leonis, Agrigentinus. Archiepiscopus Mordis

Regalis, Famagustanus.

I. Le pape et les cardinaux.

Innocent III. Évêque de Tusculum (Frascati), Palestrina, ôstie, Porto,

Albano. Cenzio, de Saint-Laurent in Liicina; Cenzin, des Saints-Jean-et-

Paul; Léon, de Sainte-Croix de Jérusalem; Pierre, de Sainte-Pudentienne;

Guala, de Saint-Martin, Jean, de Sainte-Praxède, prêtres. Etienne, de 1;
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basili(|iie des l.)oiizr-A|)nlrcs; Kohnl, (l<; S;iiiil-l*Ji(;tiric a:i iiioiil. (!f;lii) ';

Gui, de Saint-Nicolas in carccrc '1 idliano; Octavien, dfs Sainls-Serge-et-

Bacchus; Grégoire, de Sainl-Théudorc; Jean, des Sainls-(^osiiie-et-Daniien,

Pierre, de Sainle-.Marie in Afiuiro; Bertrand, de Saint-Georges in \'elabro.

II. Evêques iininédiatcnient soumis au pape.

Evèques de Tivoli, Anagni, Segni, Ferentio, Veroli, Terracine, Fondi,

Sutri, Nepi, Cività Castellana, Orte, Narni, Ainelia, Bagnorea, Orvieto,

Todi, Pérouse, Chiusi, Castello, Arezzo, Fiesole, Florence, Castro ^, Soana,

Volterra, Pistoia, Lucques, Luni, Ferrare. Elu de Plaisance. Evêques de

Pavie,duPuy (en Velay), d'Oviedo, Marsi, Valve-Sulniona, Penne, Cliieli,

Troja, Melfi, Rapolia, Ra\ ello, Bisigiiano, Livonie ^, Esthonie ^.

III. Orient.

Patriarche de Constantinople. Archevêque de Makri ^. Archevêque de

Thessalonique. Archevêque de Patras. Evêques de Modon. Coron, Amy-
claj. Archevêque de Néopatras (Patradjik). Archevêque de Corinthe.

Evêque d'Argos. Archevêque de Thèbes. Evêque de Castoria. Archevêque

de Metelin. Archevêque d'Athènes. Evêques d'Abelona, Négrepont, de

la province de Larissa. Evêque de Gardiki. Evêque d'Antaradus (Tor-

tosa), délégué du patriarche d'Antioche. Patriarche ou primat des maro-

nites. Patriarche de Jérusalem. Archevêque de Tyr. Evêques de Sébaste

(en Palestine), Betliléem.

IV. Allemagne.

Archevêque de Salzbourg. Evêques de Gurk, Brixen, Passau. Archevêque

de Mayence, Evêques de Coire, Constance, Prague, Wurzbourg, Olmutz ^,

Bamberg, Liège, Minden ', Lubeck, Schwerin ^. Archevêque de Trêves.

Evêque de Verdun. Ex-évêque de Toul ^. Archevêque de Magdebourg.

Evêque de Havelberg, Brandebourg. Evêque de Danemark.

1. Ou remarquera qu'Etienne et Robert, cardinaux-prêtres, sont inscrits

parmi les diacres.

2. Siège transféré dans les temps modernes à Acquapendente.

3. L'archevêché de Livonie, plus tard Riga.

4. Plus tard évcchc de Dorpat.

5. Le copiste du manuscrit a lu, par une erreur très facile à expUquer, Ara-

diensis au lieu de Macrensis. L'archevêché de Makri, en Thrace, était en effet

aulïragant de Constantinople.

6. L'évêché d'Olmutz, autrefois suiîragant de Mayeuce.

7. La province de Cologne n'est représentée que par les deux évêchés do Liège

et de Minden.

8. Lubeck et Schwerin représentent la province de Brème.

0. S'agirait-il de l'évêque déposé, le trop célèbre Matthieu de_Loriame?

CONCILES — v — lOî)
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\ . I-iitiuf i>ro]>rtimid ililc.

Arohevcmic ilr Iahii. ll\ri|m'>< lU- Lanj^res, Màcdii Airlu>\ i'Hik; de,

Sens. Evoques de (.liarires, Orléans, Aiixitit, iroycs. Archevè«i»n' de

Hi-iiiis. Kvèques île liraiivais. Candirai, Airas, 'l'otiniai, TliiToiianiif,

Aiuit-ns, Laon. Archevè(|ue de Rouen. Evôiiues de Huyoux, l.isicux,

Évreux, Séez. Archevêque de Tours. Evêques de Nantes, Sainl-Hrieue,

Tréguicr, Saint-PoI-de-Léon. Arehevèquo do Uourjies, Évê<|ues do Cler-

inonl, I.inioj;[os, Caliors, Hodo/, .\ll>i. Arohov ôi|iio ilo Bordeaux. l'!vê(iuos

de Poilicrs, Périgueux, Agen, .\rehe\è«jue d'Aiich. I]\ t'i|iies de Hayomii

Dax, Hazas, Olornn, Conseraus '.

VI. AnglftiTif cl Ecusst'.

Archevêque de Cantorbéry. Evé(|ue8 de llochesler, l.iiuuln, ('.unciilrv,

Mxeler, (".hieliester, IJandalT, Saint Davids, l-'.his tl'l'.ly el de Noi\\i(li.

Archevêque d'York. Evêques île Saint .\ndre>\, Glascow -, iMuray,

Caitness.

Nil. Irlande.

Arehevè»|ue dWrinagh. Evêques de .Meatli. Halldiolen. (lliniiiiaciKiis,

Doron. Arclievêf|ue de Puhlin. Evêijues de Kildare. l'enis. Arclievèqne de.

C.asliel. Evêques de Hoss. Einieriek, Walerford, Eiidy. Arelievè<iiie de

luaui. Evêques île Auna;;lido\vn, .\choury, Kiilalou.

\ III. l'.sfnn'ttc cl Piiiiii^dl.

.\iehe\ rqiic ilf 1 ulede. l,Nèi|nes de (.ueneu, Sej^oNie, Usma. >('j;ui \ e '.

Archevêque de Santiago ((iouq)oslelle). lC\êqui'S de Salainan(|ue, Iduiiiia,

Lisbonne, Ciudad-Uodrigo, Avila. Arche%êque de Tarragoiie. J'ivêqucs

de (jérone, Barcelone, Vico, L'rgel, Calahorra *. .\rehevêqiie de Biuf;a.

Evcqucs d'AsIoP'^a, Mondoiiedo ', Orensc, (.oiinbre, i'orlo

I.\. J'roiincc cl ruijaume d'Arles {France du Midi).

Archevêijue de Narbonne. Evêques de Bézicrs, Agde, Lodèvc, Maguc-

lone, Nîmes, Carcassonnc, Toulouse, Elue. Archevêque d'Einbrun. Evêques

1. Ou Suint-Lizier.

2. Saint Andrew et Glascow soiil cites dans iùiljel coiaiiH! iuiinécliiiloinent

soumis à l'Egliso romaine, l'aut-il en concluro qu'ils ne l'étaient pas oncoro en

1215?

'J. Indique dans Eubel comme sulTragant de Saragosse.

4. Indiqué par Eubel comme suiTragant do Saragosse.

5. Ce n'est qu'en 1J46 que cet évècbé est devenu sullragaut de Compostelle.
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de Nice, Aiitihcs ', V'cjicc. Arciievè(|iic d'Aix. EvO(|H(;s (l(! I'"i»''jiis, (jH]),

Sisleion. Archcvc(iiic d'Arles. Evêqiics de Marseille, Sainl-l'aiil-Trois-

Cliàleaux, Oranj^e, Avignon, (larpenlras. Archevêque de liesan(;on. Elu

de Bàle. Evêques de Lausanne, Bellcy ^. Archevêque de Taranlaisc (Mou-

tiers). Evoques d'Aostc, Sion, Valence, Mauriennc, Die, Viviers ^.

X. Pologne.

Archevê([ue de Gncsen. Evêques de Cracuvic, Breslau, Cujavie (Wlo-

claweck-Leslau), Lebus ^.

XI. Hongrie et Dulinalle.

Archevêque de Gran. Evêques de Eger (Erlau), Guôr (Raab), Wesprini,

Wacz. Archevêque de Kalocza. Evêque de Nagy-Varad (Grosswardein),

Csanad. Archevêque de Spalato. Evêques de Hvar (Lésina), Noua (Ninj.

XII. Sardaigne.

Archevêque de Torres. Evêques de Sorra, Castro, Ottana, Ampurias,

Bisarchio, Suelli ^. Archevêque d'Arborea. Evêques de Terralba, de Sancta

Giusta.

XIII. Italie et Corse.

Patriarche d'Aquilée. Evêques de Trente, Mantoue, Vérotie, Trévise,

Padoue, élu de Triesle, Pedena, Pola, Ceneda, patriarche de Grado,

Castello, Caorle, Chioggia. Elu de Milan. Evêques de Vintimille, Tortona,

Asti, Turin, Ivrée, Bergame, Brescia, Verceil, Novare, Acqui. Archevêque

de Gênes. Evêques de Bobbio, Mariana (en Corse). Elu d'Albenga. Arche-

vêque de Ravenne. Evêques de Parme, Reggio, Bologne, Imola, Forlii,

Forlimpopoli, Cesena ^. Archevêque de Pise. Evêques de Massa (Mari-

tima),Aleria (en Corse). Archevêque de Bénévent. Evêques de Lucera,

Dragonara, Fiorentino, Torliboli, Montecorvino, Montemarano, Fri-

gento, Sant' Agata de' Goti, Città, Termoh, Larino, Guardialfiera, Alife,

Telese, Trevico, Ario. Archevêque de Salerne. Evêques de Cappaccio,

Acerno, Policastro, Nusco. Élu de Naples. Evêques de Pouzzoles, Trano,

1. Eubel ne mentionnne p^s l'évêché d'Antibes.

2. Le copiste aura mal lu (.S'iien). Il ne peut s'agir ici que de l'évôché de Leiley.

le troisième sufîragant de Besançon.

îy. Valence, Die, Viviers rc|)vcsentent rarchcvôché de Vienne,

4. Lehijs fut ensuiti; siid'raf^ant do JV]a!4dobour<î.

5. Suelli loprésenlc l'archevêché de Cagliaii d<nit il cluil suUiagaiil.

G. Cité par Euhel comme immédiat.
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Suessa. Caivi, Cariiiola, ('lat-la '. A<iuiiui. N'oiiafro, Iscinia -, lîiloiilo,

Molfef la, Conversano. l'olitruaiio, l{iivi). nitoiilo. (laiiosa, MiiuM-vlno, ('at-

laro(Kotor) on Dalmali»'. (.iiu\ iiia/.zo^. L^lii ili* Si|)(tiit»» (MaiifriHloiiia).

Arclu'vêi|uc (le Traiii. Arclicx t'<|ne d'Aoeronza. Evoque-; de Vciiosa, '1 ri-

carico, Anglona. Gra\liia. Archevêque de Tarente. Evêque de Molala.

Kvêque d'Ostuni ••. Aïohevêtjue d'Olranle. Evèques de Castro, Alessauo,

Gallipoli, l.ecce, Miinopoli. Archevêque de Surrente, Êvê(|ue de Stables.

Archevêque d'Anialii. Kvcques de Minori, Letlere. Archevêque de Conza.

Kvêfjues de Bisaecia. Lacedot;na, Satriano, Mura. .\rchevêque de ('o-

senza. .\rchcvêque de I{e<j<;io. Evêques de SqnlMace. Nicastro, Catanzaro,

Gerace, Cassano. .Xrchcvêque de Santa Scverina. IJu d' Isola.

.\1\. Sicilf cl Chypre ^.

Archevêque de Messine. I"!vêquc de l'.alana *, Cerenza ", Unibrialico.

Archevêque de Païenne. Kvê(|ues de (".efalù *, Syracuse ", Hclcaslro,

Slron^oli '", Mazzara, l'alti ". .\rche\êque «le Nicosie'^. l'^vêques de San

Lcune '••, .\gri[;entc '*. Archevê(|ue de .Montréal. Évêquc de l'aniagtmstc '^.

.Nous faisons suivre celte liste «le la lettre de l'Jl3 adresse»! par Inno-

cent 111 au siHulan «ri".f;yjitc «-t «léjà indi(pi<'-e plus haut, llellc lettre,

à la<pielle il nian«|ue quehjues mots de la lin «lans le uianuscrilC IIS, n'y

jjrésentc cuninio il suit :

1. (ja<-to pt Aquino sont nicntioiinéii par Eubcl conimo iinmédials.

2. Cos derniers cvtJchés roprcs«Mitont la provinco do Capoue.

3. Ces dix doriiicrs «•vt'H'hés rcpr«''.soiitoiil la province de Hari.

'i. (Jbtinii rcprésonle lu province do Hrindisi.

5. Lu lin do lu liste présento un désordre évident. Les évcchés siciliens y sont

entroniclés avec les cvèchcs chypriotes et calabrais. Lo copiste aura mal placé

les d<Tnicrs noms do la liste oITicielle.

G. Catanc est niciitionrié par Lubel coiunie iniinédial.

7. Cerenza ot L'mbrialicu appuruissent dans Eiii)el comme sull'ra^'unts de

Santa-Severina.

8. Sullragant de Messine, d'après Eubel.

y. Sullragant de .Montréal, «l'après Eubcl.

10. Ik'lcastro et Slronf,'oli rlépciidaient de Sanla Severina, d'u|»rcs Lubol.

11. SulTrugant de .Messine, d'après Lubcl.

\Z. Le te.xto latin reproduit ici lo nom A'/coA/rtvis/'v. S'il ne s'agit [las d'une

répétition portant sur révêché do Nicastro, il faut peut-être supposer qu'il est

question de l'évèché de îiicotera, Nicolerensis, en Calabre, près de la Sicile

13. SulTragant de Santa Severina, d'après Eubel.

14. Sullragant de l'aierme, d'après Eubel.

15. SuIIragaat d« Micosie.
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Nobili vlro Supliadiiw, SiAduno hanuiscai et liabilontc, liinumn tln-itti

nominis et amorcm. Audisse te credimus quod multi reges et principes chri-

stiani cum innumeris populis devotionis et fidei zelo succensi ad recupera-

linnem .1erosolimitane prouincie se patenter accingunt, aut vincere aul

mori parnti, non tantum de sua presumentes potentia quantum de divina

virtute sperantes. Hoc autem tihi non scribimus ad terrorem, sed potius

ad cautelam, ut sano utens consilio sponte restituas alienum; quod utique tibi

et genti tue nec injuriosum nec dampnosum existet, cum humiliter Jioc pe-

tamus et suppliciter imploremus, maxime ne propter violentam detentionem

pre/ate provincie plus adhuc humani sanguinis effundatur. De cujus

quidem detentione prêter quandam inanem gloriam forte plus difficultatis

quam utilitatis accrescit. Daniele ^ namque propheta testante didicimus quod

est Deus in celo qui recelât misteria, mutât tempora et transfert régna, ut

universi cognoscant quod dominalur excelsus in regno hominum et oui voluerit

dabit illud. Hoc autem evidenter ostendit quoniam Hierusalem et fines ipsius

in manus fratris tui tradi permisit, non tam propter ejus virtutem quam

propter offensa populi christiani ipsum ad iracundiam propocantis. Nunc

autem ad Dominum conversi speramus quod ipse miserebitur nostri qui

secundum prophetam cum irascitur, non obliviscitur misereri. Unde illum

imitari volentes qui de se dicit in Evangelio : Discite a me quia mitis sum

et humilis corde, magnitudinem luam humiliter obsecramur qualinus re-

stituas eam nobis, ipsaque reddita et dimissis utriusque captivis quiescamus

a mutais impu gnationum ofjensis, ita quod apud te non sit deterior conditio

gentis nostre quam apud nos conditio gentis tue. Latores ergo presentium

magistium P. scriptorem et Rogerium militie Templi. Ici s'arrête le texte

dans le ms C 148; dans Richard de San Germano on trouve en plus: ad

tuam presentiam destinalos rogamus bénigne suscipias et honeste pertractes

dignum eis responsum tribuens cum efjectu. Datum Laterani, vr /,/. maii,

ponfificalus nostri anno XVI.
« II est probable que le copiste du manuscrit de Zurich a transcrit

exactement sur une expédition ou copie de l'original cette lettre curieuse

que le rédacteur du registre d'Innocent a ensuite écourtée (et modifiée

même intérieurement) de façon à lui enlever une partie de son intérêt

historique. Cet exemple nous donne une idée plutôt fâcheuse des libertés

que les clercs de la chancellerie, à qui on doit ce recueil de la correspondance

papale, prenaient avec certaines lettres. Ici, ils ont supprimé tout le début,

et à la fin les noms des délégués de Rome chargés de porter la lettre

au Soudan. On remarquera «jue le chroniqueur Richard de San Germano,

qui cite la lettre d'Innocent III, a reproduit le texte du registre et non

celui de l'original ^. »

1. Or co mot commonco la loi lio ail sotiflnn dans le registre ; cf. P. L., t. ccxvi,

col. 3B1

.

2. Tiifhard de Son Germano, édit, Gaudenzi, p. 85-80.
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SUR LA SALUTATION ANGÉLIQUE

prescrit!' par If canon 7 '/" roitcilr de- Hriii rs tu 12 IG-

\ ri MstriiktHi ' «rln'l<- m \>\»t a l.oiiijsor ^l^^'^•pte) est pntrr dans les

colli-i'lioDS «U- ia liililiollitMiiir «li- Slra»liourjf sons li« niiiiuTo GOiK (".•' fra^-

iiu'iil lie polrrie a cic bri»r duiis le ««mis ilr la lon^;u«Mir. ce i|iii [h'iiucI df

|iropoîter tl«-s rrHliliiliiins |)oiir |tres<|ue luiites 1rs lij^nrs i]iii sont au nmidiri'

de \iiigl-i|iuitri!. l/«''triliire est une, coiiruiite, rt-yulit-re. hij-n forinr»-. (|ii('

M. ReitzeiiBlein attribue uu Vi'^ wècle et t|ue M. (inmi im linc à nljir.li i

jusqu'au vu*'. Les li^'iies 1 à 9 diMiiu-iil lu Salulalioii aii^'<-lit|iic suivit-

(lignes \)'2\] d'une prière ù la N'ierj^e Marie.

Nous pouvons fournir à ce texte des tettimnnin ù peu pn-s paralh'le».

I)ans un sernion de Thrudote d'.Ancyre, intitulé : « Sur la sainte Mère de

Dieu et >inieon, " on lit : lixin^tiv roi^apo-jv cùaY»%; isi tov Cpivov, r,Kiu|iev ya:povTi;,

avtv?r,|MvvT«;, i«(oÀ070ûyT(; «al |UYciXvv»v?tc té 'JKèp vovv %»{ Xdyov |i09TT,piov, l^p-

xc/aptTui^vr. .. j' ov itvTipw'J««»(iiv j^ïtp» 70 ixTTOÛr|Tov rijjLoiv g'jçpav-

Tr.piov, /lipi, To ixx«r,oia9':ixoy aya/^ta^ta «. t. à *. « Vcnons-cn avec piété et ten-

dresse au cantique, venons-y pleins de joie, célébrons, glorifions, magnifions

ce <|ui dépasse rinlelligence et le verbe,et entraînés par le début di; ran(i[e,

disons : Je vous salue, pleine de grâce, le Scigm-ur est avec vi»us. I!r r<'-

prenons : Je vous salue, joie attendue; je vous salue, splendeur de l'I'-glise, n

et la suite. — Dans un sermon mis sous le nom de saint Athanasc et inti-

tulé : Sur l'annonciation de la mère de I>ieu, » nous lisons : E'i Tt; àpcT')) xal

t'. Ti« îxatvo; n^'^Ti^irat 901 sap' T,|t«;>v xat zi<iT,; Ciivo; ^r, xtyapiTwixe'vr, rr) xup»u, -f,

|ir,rpl T«v ttaii xat KcSwtm tov éiyix9|Utto;' lîoù 8y) xal ânô ?o-j vvv xal âp/.f|; r^iiepa;

«rtj i::a5yr,v tvxidiitov icpo9e~)VEaT^ ff<ii xat ineûvjjiov é^xwjjitov i àpyïYve/o; SotTiv /aTpe,

xe/apîTio-nvr,. i x-jpto; \if:i loo *. « Si nous nvons quelque force, si nous

avtiris tpiebpie louange, ofTrons, et toute créature avec nous, un cliant

à la pleine de grAce, à la souveraine, à la mère de Dieu et à l'arcbe

sainte. Voici rpie. dès le commencement de l'aube de ce jour, l'archange

1. .I»> ne rroi« pas avoir à trxpliquer ici la nature cl l'inriportarirc <li'« nilrnhn.

J'espère donner prochainement un recueil de Pa/)>/ru« «/ oj><ra/ra liturgiques con-

tenant envir»tn soixante-quinze textes traduit» et coniinnutt'-s en \î-\o. th\ tonift II

des .\tonumenla Eccleaiie lilur^ica qui paraîtra en novembre.

2. Théodole d'Ancyre, Iloniilia IV, dans Galland, Ilihlinlh. ve.l. Patrum, t. ix,

col. 'iCO; P. G., t. i.xxvii, col. VM.l.

3. S. Athanase, Optra, édit. nûiiédi<tt., t. ii, col. 3'i2 o.
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tisse les prémices de louanges en criant:.Je vous salue, pleine de {^rûce,

le Seigneur est avec vous, » et ce qui suit, sorte de glose du texte de

saint Luc logé dans une déclamation d'aspect euchologique. Nous pour-

rions ajouter à ces citations six extraits d'un sermon de saint Jean

Damascène développant le même thème, mais la date tardive de cet

écrivain nous engage à n'en faire ici qu'une simple mention ^.

D'après ces exemples, on peut se faire une idée du genre en faveur

duquel les prédicateurs ne se faisaient pas faute de sacrifier. Il consistait

à faire servir la salutation angélique de point de départ à un

commentaire plus ou moins lyrique, mais qui, à l'occasion, prenait

volontiers la forme poétique. Les indigents qui n'avaient pas le

moyen de se procurer en manuscrit ces pompeuses amplifications se te-

naient pour satisfaits s'ils pouvaient transcrire sur une poterie brisée

quelque passage de ces louanges magnifiques qui leur remettaient en

mémoire les discours qu'ils avaient ouïs et les hy urnes qu'ils avaient

chantées en un jour de fête solennelle. Peut-être, s'ils se défiaient de leur

mémoire, prenaient-ils soin de rapporter leur ostrakon au retour de la

même fête, afin de prendre part aux chants. L'humble fidèle, possesseur

de la poterie brisée qui s'est conservée jusqu'à nous, était du nombre de ceux

qui avaient expérimenté les lacunes de leur mémoire, aussi avait-il pris

soin de tracer quelques marques, des points de repère, sur son ostrakon.

Lignes 4 et 6, il a marqué un croisillon après... Hr^^izai ; ligne 12, un trait.

M. Keil ne doute pas, et cela semble en efl'et évident, que ces indications

ne répondent à des observations relatives au chant liturgique.

Voici maintenant le texte de l'ostrakon, tel qu'il a été déchiffré par

M. 0. Plasberg et accepté par M. R. Reitzenstein -
:

ç6 7,atp£ /.sxaptTo^svr] o xj [kzici, aou ey

7.ac 0£ocor/.ov xcci atTt^.ov £upY]<; yap ^ap

•/.ai -/.aAscrtç xo ovo^xa auxou tu outoç

Or^sexat X 5<'J'2 aux(o /.ç o Gç xov 0'

5 Xsuet SX', xov otxov tay.wS etç tov

O'XA zzzz xsAoç + zoOsv [XB xouxo ye .,,

£U[j.a ay.ov sxsXsujsxat ext cru •/.at

1

.

P. G., t. xcvi, col. 650, 651, 655, 658, 650, 695.

2. I{. Reitzenstein, Zwei religionsgeschichtliche Fragen nach ungedruchten

grierhisr.hen Texte der Slrassbnrger Bihliothck, in-8, Strassburg, 1901, p. 112-132,

pi. u ; Stcnding, dans Wochenschri/l fiir Jdassifche Philologie, 1902, p. 7; Sludi

religiosi, 1902, t. iv; Anricht, dans Theologische Literaturzeitung, 1902, p. 10;

C. Schrnidt, Christliche Texte, dans Archiv fur Papyrusforschung, 1903, t. ii,

part. 2, 3, p. SS''» ; U. WilckcMi, dans la même Revue, 1903, t. ii, p. 140, a relevé

une mauvaise lefiluirtdu si<fl<^ de début (juo R. Rciil/eriHleiii lisait i^), tandis qu'il

y a tO.
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CtO y.2t TO vîvVOtlSVOV j--[o

>.r, xj YEvsTO (JLS x2-:a to pr^ji

lu A2/.r,j£ JE xj« EjiYYeXtrOjtt îx

fir,zt-2i r.2Z2i r,jr:fi2i "n;;

eOvuv jiz-2 toj jtpxayYsX

-pojxj'-Tj r(i>^£v ajtu r

•J.ÎVT, TOJ XJ X^'r- T^^fpeo

1"»
X^'r^ Osocioxr, r, t^\l2

u reptrrepa t; z^i-^m^

orvoj^ X'^ TjpOsvo'.ot

yx'.çî Oeo:<.»xT, î-o

tv oupacvotî X^'f ^ ^'-'

•J(l ;t^; x3ttpE ;jL2p'.l

-apOcvotot ^'.^A

o( ^{6X0.; otSt

ç<irTo; X*

lign. 1 : le ~ de «7 Ml tloiitoux, c'cât peut-être un p ou même un ; ;
— lipn.

2 : le p* de yap serait aussi bien . ou v ; — lig. 4 : a-<*<^ (»»c); — ligu. F) :

iKt, on lisait d'aliurdc^o;— lign. 10 : ix, oun^ouitt;— lign. 13 : ^^oixyvr,,

on lisait d'abord r.ç.'i'jx'j^o»; r. dernirrc lettre, simplement proltalde; —
lign. Kl : sapie, d'abord on lisait un ù la pince de t .

('e texte peut être complété, et pour certain» passages avec iiin- rnlii'-ic

certitude, notanunent «le la ligne 'A ù la ligne S, grâce nu tt-xli- de s;iirit

Luc. I. 3'2-.38. Voici cette scctitm :

3 y.2: y.if.t:'.; ro ovoj.2 jcjtoj tj ojtoç [êmt [li'^aii xal uti; û(!'tT:ou

xXrJ

4 Ot,:£t2'. X :<')"H 2!J''<> y-s ^'- "'^'
'^l [pôvov Axjelc toj -xTpô; xotl

.5 >.î j£'. E't Tov otxov taxc.16 E'." 'ov [atojva xat tt;; ^ajtXeta; a JTO j]

r» ojx it:z tî/.o; X 'oOsv \t.i tojto ys ["/T,JîTat, l::e'. âvSpx oj 7iv<.')-

cx<.) ; zv]

7 eyfia'aYtov e7:£*Aejr£T2'. £•::•. tj X2t [îûvXftt; J'yfcTOj Èruxtirs;
70'.,J

8 î'.o X2t vEvvOjievov av. [ov xXr/JTjîETat ulbç Ou. (5où ri 2oj]

9 AT, XJ Y£V£TO -fit xaTa TO pr,|x[â toj]

Quelques autres lignes peuvent être enraiement rétablies ;'i coup sur, grâce

aux citations littérales fjij'eijes contiennent :

lU . [ cw.]
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11 0T;c£T3t'. rara-. r.yr. zrx'. ~.r,z flo^c^faç -/.al t.Û'^-.t. Ta -/ivr, rCoy].

12 e0vwv

Les deux premières lignes siiivenl le texte do saint T. ne, non sans pren-

dre avee lui ipielque liberté. Le début appartient au verset 28 et, après

queUpies mots étrangers à l'évangile, passe au verset 30, puis, omettant

cinq mots, reprend le texte sacré et poursuit jusqu'au verset 37 en faisant

les coupures qu'il juge utiles. Nous pouvons dès lors rétablir avec beau-

coup de vraisemblance les lignes 1-2 :

1 "/atps xsxaptTOsxevTj o •/.; t^.sTa tou ^([XtkBf^iyri cj à-('(ziov xixfavrov].

2 y.7.\ OîocoV/.ov 7.2! dt!-:'.^.ov suçyjç -/ap y7.c['.y r.apà xC) Po) -/.a; Izoù -ré&f)

ui(iv].

3 -/.al y.7.'/.iz'.z /.. t. À.

Nous avons quelques autres exemples de ces libertés prises avec le texte

évangélique, par exemple : lign. 6 : tto^icv aos to-^to '(z-ii^iji-x'. au lieu de

îrw: zn-x'. TovTo (Luc, I, 34) et lign. 8 : ofo: 6îo-: (Luc, I, 36-37 omis,

ainsi que le début de 38) -col r, , de même que lign. 2 on a omis : ...

xal iôo-, rj-sù.r^\L-lr, âv Ya^Tç;'. pour attacher immédiatement /.al ïoo-^ à ce qui

suit : (xai) TS?r, viôv z. t. à.

La reconstitution des lignes 13-24 a été tentée par M. R. Rietzenstein

en s'inspirant d'un passage du sermon de pseudo-Athanase, cité plus haut.

Malgré la part d'arbitraire que renferme cet essai, nous le donnons ici;

on gagnerait peu de chose probablement, ou même rien du tout, à pro-

poser d'autres bouts de lignes.

XaTpî •/.syap'.TWjj.f/Tj' o y.jptoç 'fi-îTà croû. s/. [Xzï.z'r^.v^r^ zj (o; i'f^e'.ov

â^xtavcov]

7.a'. 6£ocôy.ov xa- àe;T'.'j.ov. sjceç ^àp 7.â:p['.v ::apà tw Osw, y.a-. tcoj tI^tj

uiôv]

y.y.\ y.yj.hî'.: to ovo'jJ.z aJTOJ 'Ir,70j(v). Ojtoç [tcÔc-s: to^; Âaojç y.xl

•j'.Ôç 6cOJ '/.AT,-]

Ot^-ît:?'." c(')Zz'. 'xJ'ô) y.jc'.oq 6 Oeô; tôv [Opôvov Aajslc toj zaTpoç,

y.cd ^271-]

5 Xcj('j)£t £T' TÔv oly.ov 'Ixy.(o6 £•; TÔv [cticova, y.al Tf,ç ^astAecaç aÙTOû]

ojy. ïz-y-i lï/.rjc. — DôOev y-O'. TOJ-ro ^^[vïÎJcTa'., é-sl avopa oj yivo)-

îxw ; — Hv-]

ey^.2 stytov eTSAîjîSTX'. é::! zk, xxl [ojva'fi-'.ç toj 6£0j ir.'.zy.'.izz'. zo'.].

c'.ô xa: TÔ (Z'^yùi^.eyoy aY'.o[v xAr/Jr^sETac ulôç G£oy. — 'looj r^ coû-]

ATj xuptoy Yî''''«>t'^'î f-'5'
''•^'5: to pf)'j;.[à70'j, — EOXoyTjtxévT] Iv Y^vatçiv

Q xûpioç Ç-]
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10 XiXr,j£ -ot xat eJavveXIjOjtt £y.[éXE'jj£v oTt oià toj uIoj jow aw-]

Otj-etji Ticjtt ai zaTftal tt,^ ['louîata^ xat rivTa Ta yévr, twv]

èOvtJv. Mstà ToJ àp-/a7Y£X[oj xat twv i-j-ï^^wv y.al tqu.s;^]

xpoTxyvT;r(i);jL£v aj-rfj r[iv-:e^* x*'?s> ^ÎYat't<'>]

lJi£VT( TOJ y.yp(o'j. X^'f-« "J^ips-Cps 'O'J J'{'(r:o'j],

15 y.aîpe, 6eo2ôxT;, i\L\t.à [?ou rwTYjpo? i^/t^wv],

r, reptTTEpà T, 2-(2-^oJz[2 i; ôXéOpoj roj^]

àvOpwzou;. Xat<; peTÊ >., rapOlvE'.ot. . .

•/aîpE O£osôxr,. (0)£Ô[5ex':£l

év çjpjvoi;, x^tJp-. ^«^['i^l
j

2() ÇT), xatpE. Mapta, [ai]

rapOév£to! ^{6X

ot, ^t6Xo; iiC![ojl

ç<.)T<J,-. .\j[lps],

Saint, pleine <l«* grùcp, h» SoigiuMir rsl îivit loi. Tu us rlr cliuisic,

coinrni' un vase tr»-s pur, ;'i juiiiuis pr«''i'i»Mix, ])oiir recevoir I)ii>\i en lui.

Car tu as trouvé grùcr (Irvuiil Dieu, cl voici ipie lu ilunncras le jour m un

fils et (tu) lui donneras le nom de Jésus. Il sauvera les peuples, et on I°m|i-

pcllera II* Fil» de iJicu ; le Sei<»ticur hicu lui donnera le trône de David,

son père, et il relouera sur la niaisun de Jacob ù jamais, et son ré^Mie n'aura

point lie lin. - - D'où (= conuncnt) cela nradviendrii-l-il, |)uis(|nc je

ne cunnnis point d'hurnuie? — l,e Saint-I'.spril viendra sur loi cl la

puissaru*c du Trcs-Haul te couvrira i\t' sou oudirc, cl rcnfaul (|ui naî-

tra sera appelé saint, |-'ils de Dieu, —^ Voici la servante du Scii^ncnr,

cpi'il nie soit fait selcui ta ])arole.

' O l)énie entre les fcnunes, le Seigneur t'a parlé, il l'a fait |iorlef la

lionne nouvelle que, par ton Fils, seront sauvées tontes les irihns de la

Judée et toutes Jcs races des gentils. .Avec Tarchangc et les an^jes, nous

aussi, vénéronsda tous : .Salut, hien-aiinée du Seigneur, salut, toi que le

Très-Haut a fait asseoir à son côté, toi qui as contenu Dieu dans ton sein.

Mère * de nuire Sauveur, colombe, ipii as arraché les bouunes à la nu)rt.

Fiéjouissez-vouB, vierges... Salut, toi, (pii as reçu Dieu en toi, toi que Dieu

a reçue dans les cieux; salut, ô \ icrge; salut, ô Marie, ô livre des vierj^cs.

Livre de la lumière éternelle, salut, salut. »

Ce (pli ajouterait encore à l'intérêt de cet oslrakon, c'est si nous pouvions

savoir que son propriétaire appartenait au nestorianisrne. Or, nous y

lison.s très clairement, sans erreur possible, à trois reprises, le mol 0£o6<i/.o;

adopté |)ar Nestorius pour introduire une confusion sur le titre de 0£o:<J/.o;

1. Sur le sens de ra terme anta. anima, cf. (ialjrol oL Leclercq, Uiclionn. d'ar-

chéol. chrét. et de liturg., 1907, t. i, col. l.'JOC sq.
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donné à la Mère flo Dieu. Les (|ih'I(Jii('S textes siiivarils i,iellrf»nt. en «;vi-

dence cette ruse : lJominicœ itaque humanitatis susceplionem colamus, incar-

nationis sacramenlum hymnis incessabilihus e.rtollamu.s, susceptricem dei

virginem citm deo raliocinemur, cum deo ad dwina non elevemus.

Ocoôô/ov dico, non Oîotoxov, 5 liUeram<^non t et y ^ non est y. exprimi

'olens ; unus est enim, ut ego secundum ipsos dicam, pater deus Oîotô/.oç

id est genitor dei, qui hoc nomen compositum hahet ^. — « Non dicit, »

inquiunt, « fjîoro/.ov id est genitricem dei, » et hoc est totum quod nostris

sensibus ah illis opponitur. « Nemo enim, » aiunt, urectam fidei gloriam

sequens vocem hanc aliquando declinavit. » Multa dogmatum ihi expéri-

menta suppeditant, maxime quidem quse sunt Apollinaris sectae et Arii vel

Eunomii, si investiges, unusquisque, eorum Oeoto/.ov, id est genitricem, ap-

pellavit virginem sanctam... scis hoc Apollinarem dicentem, scis hanc

cocem id est 6îo-67.c.v , apud Aidum plausus maximos excitare, scis hanc

quoque apud Eunomium frequentari^. — Dignare unam lectionem donare

offensis aurihus, dei puerperam, id est O-otô/ov, pronuntians virginem

sanctam ^.

M. Reitzenstein, se fondant sur l'orthographe 6£rjôô/.o: ^, a soutenu

qiie cette formule était contemporaine de l'arianisme et M. Cari Schmidt

a sagement observé qu'on ne pouvait prendre des conclusions de cette

importance lorsqu'elles ne trouvent pour s'appuyer qu'une base si étroite

que la prononciation et l'emploi écrit de S pour -. ; alors surtout que de

nombreux exemples nous apprennent que cette confusion était fréquente

en Egypte.

Un autre ostrahon va nous offrir une transcription moins développée

de la Salutation angélique. Ce débris a été découvert par le D^" Naville

dans les ruines d'un monastère copte ^, il est opistographe, sa date est

incertaine, probablement du vi^-vii^ siècle^.

1. Galland, Bihliolh. vêler. Palrum, 1. viii, col. C^S.

2. Ihid., t. VIII, col. 634.

3. Ibid., t. VIII, col. 641.

4. Lignes 2, 15, 18.

5. W.-E, Crum, Coplic oslrara. Egypl. exploration jund, 1902, p. 3, n. 518,

pi. i.xxxn, n. 518: L. Duchfsne, Christian worship, in-8, London, 1904, 2^ édit.j

p. 5'i6, note; H. Leclcrcq, dans Cabrol et Leclerrq, Diclionn. d'archéolog. chrét.

et de lilurg., t. i, col. 2069, au mot Angcluft.

6. « Je n'ai malheureusement, m'écrivait M. W. E. Crum, aucun renseigne-

ment sur l'âge de mon numéro 518 à vfuis oITrir. Je n'ai que très peu de fac-si-

aimilés d'écriture, celui-là n'y est pas. Je n'ai toutefois aucune raison pour le

croire d'une autre époque que la plupart des ostraca sur calcaire, c'est-à-dire

environ vi'- et vu'' siècles. Leur prov**nance est presque toujours la mémo, à

TlièbftS. Le calcaire paraît avoir éli' à l;i rnudd juste à cette époque et point plus

tard. » I.eltre du 28 juin lUGO.
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'(JlIvt/ 6 K'jpioç [xerj jou y.at t>)

nveûfia TÔ ayiov

Oi] ispsl; îOj svcjjovTat cv/.x'.o-

') îjvT^v y.2'. ol ojto! JO'j i^aXAti-

rst ivjtAXtijo'/TJtt : k'vïxsv AiJ-

els ToJ cojXoj tou Kûpte.

2C(I)]70V Kjpte TÔv Ajtôv frou

xal sJXôvr^rov tt;v

10 y.XT;povojL(av jou.

'Kv]cô3<.» r2pO£v[c,».

Xatps y.syaptrwiJLé-

VT) Mapla- Kjpioç ;i£Ti cou* ejXo-

YT/^évT, jj êv vuvott^t

15 y.xi eJXoYv^svo; 6 xap-

rÔÇ 'T,^ XOtXfaÇ COJ OTl

Xptrrbv j'jvéXaSe^

TÔv Vlôv TOJ (::)eoJ tC(V

XuTpiÔTTjV ":<7)v -yj-

1?() -/(ÔV T/fUOV.

Lign. 2 : Luc. 28; — lign. 7 : l*s., rxxxi, 9, 10;— lif^n. 10 : Ps., xxvii,

9; — lign. 12-20 : l.iio. i. 2S-/»8; — liVn. 10-17 : remnr(|iu'r la variante :

ÔTt XpioTov ewû.aiCtc, innms frfijiiriilc <|ii(' : oti i-zy.i; T<>iTï,f.a :»?>•; •îz-j/div t^aiii-/.

Becto : il Je vous saine. Marie, jileine de grâce; leSeignenr esl avec vous

et le Sainl-l'.si>rif . - Les prêtres se revêtiront de la justice f\ cenx (jiii te

sont consacrés se rejniiiioiil de jnic, à cause de l);i\id. Ion sr'rvileiM-, Sei-

gneur.

« Sau\e l<in jieii|ile. Seigneur, et héiiis li»n héritage. »

Verso : « \ l'illustre Vierge.

« Salut, Marie, ])leine de grâce; le Seigneur est avec vous; vous êtes

bénie entre tontes les femmes et le fruit de vos entrailles est l)éni, parce

que vous avez conçu le Christ, fils de Dieu, le rédempteur de nos âmes. »

Ce texte et le jtrécédent sont restés ignorés des liturgistes qui, au cours

de ces dernières années, ont étudié l'histoire des accroissements successifs

du texte de VAve Maria que nous allons rappeler rapidement.

Chacun sait que les éléments de VAi'e Maria se trouvent au début de

l'évangile selon saint Luc. L'ange Gabriel dit à Marie : Xaïfe, xe/apcTtouévr,.

é y.vp'.oc iii-.'t. no-' Elisabeth dit de son côté : EC'/o'(r,\is^r, <7v èv -r^-^xi-v', ".ai

1, Luc, I, 28.



St.K LA SALUTATION A NC K LIO U K 17^.1

£J>,oYr,iJ.£vo; 6 xaj.7ro; tr,: /ot/i'a; rjo-j \ Aprrs cello alleslalioii a;)()sl,i)li<]ii(.', nous

passons plusieurs siècles sans aiicnii indicM! mettanl sur la voie d'un essai

tenté pour ra])procher ces deux passages et les souder l'un à l'autre, 11

faut, pour rencontrer un tel essai, attendre l'apparition des liturgies grec-

ques mises sous les noms de saint Jacques, de saint Basile, [de saint Jean

Chrysostome] et de saint Marc.

Liturgie de saint Jacques ^. Liturgie de saint Marc'. Liturgie de saint Basile*.

Xatps y.£/api-t.}u.£vr„ ô XaTpî •/.îyap'.TW[j.âvr„ ô Salut, ô Maiie, pleine

x-jp'.o; {A£-à ffoC' £'j).0Yy|!J.£VYi -jy.pto; |j.îTâ coo* £Û/.OYr|[x£vr, de j^râce. Le Sei'^neur est

<7j £v YjV3ct;l zal £0),oyr,|A£- «tj iv vjva-.^.v y.xl i-j'/.fj-rf- avec vous. Vous êtes bé-

vo; ô /.apTro; 7f|Ç xo'.Aia; iToj !A£vo; 6 /.apTrb; -r,; xoiXt'a; nie parmi les femmes. Et

oTi TojTTipa £T£y.£ç Twv 'Vj-/(t)v Tou OTi £T£y.£ç i7(i>Tf,(>a Tc5v béni est le fruit de vos

fi[j,(ï)v. 'l/j/wv r,[j.wv entrailles.

Si haut qu'on entreprenne de relever la date de ces liturgies — et on

promettait récemment de les ramener à une époque peu éloignée des temps

apostoliques (?) — même en prodiguant les remaniements et les infiltra-

tions postérieures, il faut reconnaître une certaine unanimité des Eglises.

Et si, à ce propos, on a été jusqu'à insinuer que « ce serait le cas de ne pas

hésiter davantage à reconnaître ici une origine apostolique ^,» n'est-ce

pas l'efTet d'une sorte de hantise et le résultat de « l'esprit de système ainsi

que la tentation des conclusions prématurées ^? »

Les variantes se réduisent, on le voit, à peu de chose. La liturgie dite de

saint Marc omet Map^'a que donnent quelques copies de la liturgie

de saint Jacques; de plus, elle intervertit ffwrf.pa ëtï/.e; en i'T£/.£; tm-t^oz.

Les Eglises d'Orient ont « de toute antiquité et invariablement ' » la clau-

sule : OT'. £T£/.£; 'jtoTTiOa tmv Vj/mv T.awv, «parce que tu as engendré le Sau-

veur dans nos âmes. » Quelques Éghses grecques ajoutent aussi Deipara

1. Luc, I, 42.

2. F. E. Brif^htman, Liturgies eastern and western, in-8, Oxford, 1896, t. i,

p. 56, Hgn. 25 sq. ; Daniel, Codex liturgicus, in-8, Lipsise, 1853, t. iv, p. 119, donne :

XatpEx.î/aptTOJiJ.î'vr, Map;a, ô...

U. F. E. Brightman, op. cil., t. i, p. 128, lign. 30 sq.

4. Ibid., t. I, p. 218, lign. 23 sq.

5. P[aul Cagin], Sur l'Ave Maria, dans Le mois bibliographique, 1895, t. m,
p. 246; le vénérable liturgislo mentionne la formule dans la liturgie de saint

Jean Chrysostome.

6. V. h<i]ay, Ancienne philosopliie chrélienne, dans rteiue d'histoire et de litté-

rature religieuses, 1902, t. vii, p. 285.

7. P..., dans Le mois bibliographique, p. 247. A cette dissertation aussi modeste

d'ap{)ar©nce que fertile eu aper(;us, nous emprunterons beaucoup. Notre excuse,

à supj)oser qu'elle fût nécessaire, serait dans le mérite de cette note et dans son

accès presque impossible parmi les recensions de livres dans un périodique heu-

reusement éphémère.
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V irgo après Maria. La furiiiule d'i'iiseinblL', cncoie di- nos jours, »>st toile

i|ue nous venons de transcrire, clic n'a pus varié depuis le iv^ ou le v*-'

siècle. On reniartpieru que ilnns nos tleux ostraka nous avons des réilac-

tions exlra-liturginues, encore (pie M. l'\ K. Hriiilitman conjecture que le

deuxième texte devait être chanté avant l'Evanjïile, connue VAlUlitid,

pour une fête de la \ierge, j)eut-ètre la Purilication. Dans Vostrakon de

Louqsor. la salutation de l'ange, seule conservée, introduit une sorte de

centonisation évangéli«pie aboutissant au dialogue de l'Annonciation;

dans Vostrakon sur calcaire, il faut distinguer entre le recto et le verso. Au
recto, c'est encore une centonisation biblique; au verso, nous avons les

deux salutations rapprochées comme dans les liturgies ^, mais la clausule

linale diilère notablement : ot: [X^ttov «rjyfAsoe; tôv l'tôv toO HgoO tov Ivxpi'.i-ry]

Avant de quitter 1Orient, nous di\ons signaler linallenlion géné-

rale des Pères de TÉglisc grec<pie de lu période la plus ancienne à l'égard

de la salutation angélique. S'ils ont rencontré «-t paraphrasé, au cours de

leurs homélies sur saint l.uc. de leurs sermons et de leurs commentaires

le texte de VAve Maria et de la salutation adressée par Elisabeth, ils n'en

ont jamais jiris occasion île nous renseigner sur l'emploi liliirgicpie de tes

formules, leur rapprochement, leur développenu-nt. Les plus anciens |iarmi

les écrivains ecclésiastiques qui glosent sur le texte en (piestion sont déjà

bien éloignés de la vénérable antiquité; ce sont : saint Jean Damascène,

dans un sermon sur l'Annonciation, saint André de Lrète, dans un scrnKui

sur rAssoniption, le prêtre Hésychius de Jérusalem, dans un sermon sur

lu Viergr •*. Meaucoup plus anriennement, saint l'^plirem d'l''desse commenle

éloquemment le salut de l'ange dons un panégyricpu" dr Marie, mais son

exubérance orientale ne nous vaut pas un sruï rniseigriemenl liturgi(pie

jiositif"'. Il faut en dire autant |ti)ur !<• srrmon sur l'AiimuM-ialion allribué

à saint Alhuiuihe sans aucun fondement, mais qui, pour n'élre pas anté-

rieur à l'hérésie nionothélite, ne nous oITre pas moins un ouvrage pou-

vant remouter au début du vii<? siècle et qui s'achève par une invocation

présentant rpiebpie analogie avec les développi'ments posiérieurs, et (pi'(ui

supposait exclusivement occiijrniaux, de la salutation angélicjue. Voici

cette curieuse fornud** :

1. Ce qui ne veut pas» dire que l'idée de ce rapprochement prouve ni insinue

un cnjprunl liturgique direct. iJana le Protévangile de Jitiqucti (ii'^-m'' siècle),

on lit : « Et ayant pris une cruche, elle (Marie) cUa puiser de l'eau ot voilà qu'elle

entendit une voix qui disait : « Jo te suluo, Marie, pleine de grâce; le Seigneur

• est avec toi, tu es bénie entre toutes les femmes.» Protévangile de Jacques,

XI, 1, dans Évangiles apocryphes, par Ch. Michel, iti-12, Paris, 1911, p. 22.

2. P. Canisius, De Maria virgine incoinpiirnbili ri Dci génitrice socrosanrla^

IngoUudii, 1577, I. III, «h. x, p. 278 sq.

3. Assémani, 6'. Ephrein Syri. Sermo de i'iS. Dei genilricis Virginia Mariie

laudibus, iu-fol., Venetiis, 1755, t. i, p. 570.



si! Il I.A SAI.UTAIION AM.ÉI.IOIJ !•: iV'l.'j

Xaipe, xc/apf:(p)!jivr,, 6 Ivûpioi; [xexà aoù. llpéaSeue, Kjf;;<, /.aï cé-jro'.va,

f.aat'Xf7câ Te y.al Mr^TT^p (-)cO'J, jzèp r/^J.ôtv oti é!; i^;j.(p)V zù ze y.al ô £/. zo'j

leyjhlq aapy.ooôçoç ir)zbç Ti[Uôy' (T) xpéxst /] côça/al r/ [XcYaAozpÉTr-ta, zâ-rà

Te Tt[/,Y] xal rpos7.ûv7;7tç xat cJyaptsTi'a, cjv to) àvâpy/jj aJTOj IlaTpt, y.al

T(ô àyt'w, '/.al àyaOo), y.al i;o)07:o'.(;j lIvîJiJ.aT'. vjv /.y). àz\ àe\ ci; tojç

aùova; Td)v atdjvwv. 'A'jj.r|V ^

Beaucoup plus curieuse encore est une dernière formule qui se Irouvc

rangée parmi les Preces ahecedariœ Sijrorum,k la suite d'un Ordo huplismi

longtemps attribué à un certain Sévère, patriarche d'Alexandrie, lequel

n'a jamais existé, du moins avec ce titre, et provisoirement placé sous le

nom de Sévère d'Antioche -; bref, dont on ne connaît exactement ni la

date ni l'auteur. La pièce, fait-on observer, n'en a pas moins son intérêt,

bien qu'elle se présente à l'état de témoignage oriental tout à fait excentri-

que et isolé.On la rencontre un peu partout,je veux dire dans les différentes

collections patristiques du xvii^ siècle. Voici la formule : Pax tibi, Maria,

plena gratia, Dominus tecum. Benedicta tu inter mulieres et benedictus est

fructus qui est in utero tuo Jésus Christus. Sancta Maria, mater Dei, ora pro

nobis, inquam, peccatoribus. Amen ^. Quoi qu'il en soit du caractère offi-

ciel ou privé de ce texte et de l'isolement de son témoignage pour l'Orient,

il aurait ici une véritable valeur si on pouvait fixer avec précision sa date

et sa provenance. Il est vrai, la question n'en serait peut-être pas plus ré-

solue pour l'Occident, à moins qu'on ne puisse établir une filiation — tar-

dive et bien tardive à coup sûr (si on se prononce pour Sévère d'An-

tioche) — entre les deux formules, orientale et occidentale *.

En Occident, à la faveur de la longue ignorance du moyen âge, une

opinion se vulgarisa qui faisait remonter au concile d'Ephèse (431) la

Salutation angélique, sous sa forme intégrale actuelle. En réalité, VAi>e

Maria, dans sa première partie au moins, a été introduit dans la liturgie

latine par saint Grégoire le Grand, au vi^ siècle ou vers cette époque, par

quelque personnage moins célèbre, car on n'est pas en mesure d'attribuer

avec certitude au pape Grégoire I^^' l'offertoire de la messe du IV® dimanche

de l'A vent, le plus rapproché de Noël, tel que nous le lisons encore

1. Ps.-AtliaiiasC; Sermo in annunlialionem SS. Domime noslne Deiparx, P. G.,

t. XXVIII, col. 940. Cf. Tillemont. Mém. hist. eccUs., t. viii, p. 729-731.

2. Sévère d'Anlioche écrivait en grec. Cf. Rubens Duval, La littérature syria-

que, ii)-12, Paris, 1899, p. 5. Sur VOrdo baptismi qui lui est attribué, cf. Cabrol

et Loclercq, Dict. d'arcliéol. et de liiurg., t. xi, col. 273-274; Resch, Agrapha,

p. 361 sq., 372; F. H. Chase, The Lord's praycr in ihe early Church, in-8, Cam-
hridge, 1801, p. 37.

3. Margariii de la Bigue, Bibliollii'ia niu^iia Patrurn, '.i^ édil., 1G10, L. vi, col. 32.

4. P..., dans Le mois bibliographique, p. 248.
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aujoviid'luii : .liv Muria, gratin /)/«;«/. Duniimis Ifcnni, bénéficia lu lu

iiiulitribus, et benedictus /nutus trn/rKv tui. >• (Juomodo in me /ii't hoc,

qtia- \'irum non cognosco. *\- Spirittis Doniini, t'Ir. '. l/antiphonaire aiu-

brosicn donne le niènie résultat, sauf In variante //j/<t niulieres, au iiièuie

dimanche, dans le Cun/racturittm et le 'l'rnnsitorium '-. Ce qui n'est pas moins

remarquable, c'est que, les plus anciens manuscrits de l'antiphonaire gré-

gorien sont unanimes à présenter la double salutation, celle de Taupe et

celle d'Elisabeth, tandis que dans l'antiphonaire du Cursus tant préirorien

que milanais et mozarabe, les antiennes, répons, etc., où Ton renconlre

le texte évannélique, n'en ofTrent, par contre, que la pértco|ie de l'anf^c, à

l'exclusion de celle de sainte Klisabeth. Néaniuuins. ce fait n'inlirme pas

l'argument ipii peut se tirer du rapprocheiiiful cnli c 1rs lil ui^iirs de saini

Jacques, de saint Marc et de saint Basile et les lilur|;ies <;régt»rienne el

ambrosienne conforn\es entre elles sur le point des deux salutations.

Mais de ce que les premières paroles de VAve\Mariii étaient tiuiiloyées

dans un oflice liturgi«pie, piuivait-on [en conclure légilimemml (pu^ les

Hdéles en lissent alors généralement usage? Mabillon le premier en douta.

Avant lui, Barunius • et le liturgistc Hona * atloptaienl, sans lapparcnce

d'une liésitation, l'iipinion commune de leur tenq)s. .Mabillon abt)rda la

question à propos de l'institution du petit ollice de la sainte Vierge ^.

Mabillon commençait par distinguer dans la Salutation angélicpie deux

parties bien distinctes : les salutations et les inqtlorations, dont l'antitpiité

dillére du tout au tout. IMus anciennes, incontestablement, les salutations

ne peuvent cependant se réclanuT d'attestations très lointaines *. Toutes

les prescriptions des siècles antérieurs, se ra{)porlant aux prières (ju'un

chrétien doit savoir, mentionnent unicpn ment le Puler el le Credo, sans

aucune allusion à ÏAve Maria. Ainsi, saint Kloi, évcque de Noyon, au

vil'' siècle, dans les homélies à son peuple recueillies par saint Uuen,

donne cet avis : Syinbolum et Orationem doininiaun cuni fidc cl dcvo-

lione dicite '. Au viii»^^ siècle, le vénérable Uède, ihins une lettre au roi

1. S. (irégoire, Oyer.i, udit. IkiiLd., t. m, y. 057.

2. Paléographie muniralc, iii-'«, Solcainos, 1900, t. vi, p. VJ : Confr., .Wc f;ratia

plena, DominuM tetum: beitcdicla lu luttr muUrrctt, il benediclus /rurtus vcnlris lui.

— Transitor., .We Maria, gratia plena, Uuminua Ictuin : bincditla lu inlcr niu-

lieres, el benediclun fruclus rcnlris tui.

3. liaroiiius, .innalcs, ad ami. 4Jl, n. 17'J.

4. liuiia. De di\'ina psalmodia, c. xvi, II, n. 1, _'.

5. Mabillon, Acta aaiul. O. S. H., sa-e. v, l'nef., n. W'J sq., Voiictiis, l. vu,

p. i.ix ; l'rwfaliones, 111-4, Tridciili, 1724, p. 4Ô2.

G. L'ollertoiro de la messe votive De beala prcscnto la même formule; celte

mossc est attribuée à Alcuiii? On y trouve l'aJdilion : el benediclus /ructud ven-

tru lui.

7. Mabillon, Pnefaliones, p. 4Jo.

1
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Egbcrt, et saint Pirmin, alibc-; au ix^ et au x*^ siècle, Ifs (';\êf{ucs Attijii (Je

Bâie, Théodulphe et Walter d'Orléans, dans leurs «. (>apitulaires » ou

« Actes synodaux », n'enseignent pas autre chose, et le pape I^con IV dit

dans un sermon : Attenditc ul parochianis veslrls Syrnbolum aposUÂorum

et Orationem dominicain i/istnaefts^, avertissement que Rathier de Vérone

fait sien dans une lettre synodale et auquel se ramènent les canons des

conciles de cette époque tenus à Cloveshoe en Angleterre, à Francfort, à

Mayence (813).

On pourrait objecter que, sous le nom d Oraison dominicale, est com-

prise la Salutation angélique; mais, outre qu'on ne pourrait apporter

une seule bonne raison pour justifier cette interprétation, il est aisé de

montrer qu'elle est insoutenable. En elTet ^
: le livre d'iieures de la reine

Emma, femme de Lothaire, reproduit intégralement le Pater et le Credo,

tels que Notker les traduit dans son Psautier. Bède, dans la lettre à

Egbert à laquelle nous avons fait allusion il n'y a qu'un instant, demande
que l'on enseigne aux fidèles la foi catholique, telle qu'elle est contenue

dans le Pater et le Credo et qu'on les fasse réciter dans leur langue mater-

nelle aux ignorants : c'est dans ce but qu'il a pris soin de traduire lui-même

en anglais le Pater et le Credo. Il n'est nulle part question de YAi'e Maria ^.

Au xii^ siècle et au xiii^, dans les statuts de l'ordre des chartreux compo-

sés par le prieur Guignes, dans les règles des templiers, dans celle des car-

mes, dans celle des frères mineurs, dans le testament de saint François

d'Assise, dans les Us et coutumes des humiliés au rapport de Jacques de

Vitry, VAve Maria n'est pas prescrit aux frères lais illettrés *. Même chez

les frères prêcheurs, YAve Maria ne faisait pas partie des prières de règle

des frères lais, il ne fut introduit qu'un certain temps après la fondation.

A Cîteaux, où le culte de la Vierge prit de très bonne heure un grand

développement, on cite le cas d'un frère lai attaché à l'administration

d'une ferme éloignée du monastère et qui s'efforçait d'y suivre en tous

points la règle. La nuit, il récitait les prières prescrites aux frères à la place

des matines. Cela dit, pour remjjlir la veille, il ne trouvait rien de mieux à

faire que de répéter la Salutation angélique qu'il avait apprise tant bien que

mal, utcumque^. Un trait de cette nature montre bien que VAi^e Maria n ap-

1. Mabillon, op. cil., p. 453.

2. Les Monumenla catechetica tlievtisca, dans Schiller, Thés, antiquilalum

Teutonicarum, iu-4, Ulnue, 1728^ t. i, donnent plusieurs fois le Pater sans VAve

Maria.

3. lliec ulraque et Syrnbolum videlicet el Dominicam orationem, in linguam

Anglorum translalioncm oblulil. Cf. Mabillon, Prœfationes, p. 453.

4. Guigues exige 300 Pater pour chaque défunt; il parle plusieurs fois de

l'oraison dominicale, jamais de VAve Maria; cf. c. xliii.

5. Les « Us » de Cîteaux prescrivent à tous les frères lais ut dicto complelorio

signent se. el dicto Amen dicant orationem Pater noster el Credo in Deum. Cepen-

dant l'impulsion est donnée. A Clairvaux, au temps do saint Bernaid, le moine

CONOILliS— V — 110
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purtint pus eiicuie aux prières usuelles et prescrites auxquelles un l'oppose.

Au sein do cette ignorance presque générale, la formule grégoriuno-

niilanaise ilos deux salutations surgit au vii^ siècle, en plein pays de li-

turgie mozarabe. Nous lisons dans la \ ie de saint Udefonse de Tolède,

attribuée ù un de ses successeurs, Julien, qu' Udefonse eut une vision de la

\ iergc et son biographe ra|iporte que : geniius fle.ris illiim ei ft-rsuin an-

gelicx salutotionis recoUre cwpit, multoties dicenJu : Ai'f, Maria, j(iatia

plcrut, Dominus tvcum ; bent-diiia tu in mtiliirilxix vt benedictus jnicius

veiitris lui, ipsumque i'ersum (inilum aj/sidue iterandu repelehat '. Pour

rencontrer un nouveau témoignage aussi formel, il faudra attendre le .xi*^

siècft;. Saint Pierre Damicn (f 1U72; rapporte d'un clerc qu'il récitait

chaque jour VAvc Maria jusqu'à berudicta lu in mulieribua'-. Dans le même
opuscule, le saint mentionne la récitation de l'ollice de ht sainte Vierge

et la consécration du samedi à son culte, pralii|uc8 qui commenvaicnt

aJor« à se répandre. L'opposition qu'il établit entre VAve Maria et le petit

ollice montre ù quel point lu Salutation angéli«jue isolée était encore chose

insolite, car, ilans le petit ollice, rin\ilatoire (ps. .xciv) est conjposé de ces

mots : Ave Maria, gralia plena, Uuminua tecum. u Si donc, dit le saint,

ce clerc, parce qu'il chantait seulement un Nerset en l'honneur de Maiic,

en obtint la conKcr\alion de son corps, combien ])lus ne doivent pas vu

attendre la récompense éternelle ceux qui disent à cette Heine de l'univers

tout le petit olhce. » Mniin, suint Pierr»* Damien a composé une paruplirasc

rimée de la Salutation ungélique sous forme d'acrosliche dont chaque

mot commence une strophe; voici la formule cpi'il obtient : Afe, Maria,

graiia pUna, iJuminun tecum, benedictn lu in mulierihus, H henedicliia frii-

dus vt>/i/ri« lui'', l'ormule identique chez un ermite du ilainuut, saint

Albert ou .Vybert, mort en 1140. Suivant une dévotion d'origine orientale,

ce personnage se li\re ù de» << mélanies » : Cmtii's in die fleclebal f^enua

«f quinquagesies prualrato corpore, scilicet arlicidis cl digitis sublevalo,

in unaquaque fhilione dicens : Aue, Maria, gratia plena, Duntinun liiuin,

benedicta lu in mulieribua, el benedictus jruclua venlris lui *.

Renaud recitera plusieurs foi» l'.lir Maria avant d'oxpiri r. D'après lo « Grand

Exorde » de Cîteaux, dist. IV, c. xiii, les frères lais récitent la Salutation angé-

lique; d'après les Institutions » colligcos au xiii* sièrlo, il est prescrit ut nullua

con^ersua luibeat libnini nec discal aliquid ni«i taïUuin Paler noaler et Credo in

Deum, Miserere niei Deui et /lie Maria. Disl. XIV, c. ii. Les « Constitutions »

des chanoines réguliers de r^icosie, au xiii* siècle, part. II, c. xvi, prescrivent

la récitation de l'.-U'e Maria en réparation de certains jurements.

1. Mabillon, AcUi aanct. O. S. B., sîbc. iï, in-fol., Venetiis, 1733, p. 499.

2. OpuscuL, XXXIII : De bono au/Jragiorum el variis miraculia, édit. Caietani,

Parisiis, IT'i.'J, t. m, p. 289.

3. S. Pierr»; Damion^ Opéra, Venetiiij, 1743, t. iv, p. 12.

4. Aciasancl., aug. t. i, 'i août, p. 435, note '»04. Tcmoignag«.s divers recueillis

par Trombclli, Sumrna aurea, édit. Miguu, t. iv, cul. 222.
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Au xii^ siècle, Aniédée de ].aiisanii<;, abbô «le I laiihîcoirihe, Icrmiiic

sa iii*^ homélie : De laudlhus virginis Marix, par l'invocaliori suivante :

Ave, gratia pletui, Dorninus teciirn ; benedicta tu in mulierlhus el hencdictus

fructus ventris lui Jcsus Chrislus, qui est super omnia benedictus Deusin
sxcula sœculorum. C'est en ce même xii^ siècle que nous rencontrons la

])remière prescription concernant la Salutation angélique. Elle est l'ou-

vrage de l'évêque de Paris. Odon de Soliac, qui, dans un concile tenu en

1198, promulgue le canon suivant : Exhortentur populum sempcr prcsby-

teri ad dicendamOrationem dominicam et Credo in Deum et Salutaiionem

beatse Virginis ^. La même ordonnance avait déjà été portée peut-être

par un concile d'Orléans (can. 85) ^; elle fut renouvelée presque dans les

mêmes termes au concile de Durham (1217) ' et dans un concile provincial

de Trêves (avant 1227) *. Dans les constitutions de Coventry en Angle-

terre (1237), il est dit : « Nous ordonnons que tout chrétien, homme ou

femme, récite chaque jour sept fois son Pater noster, parce que, d'après

le prophète, on doit louer Dieu sept fois le jour; de même sept fois YAve

Maria et deux fois son Credo et qu'on les y exhorte souvent et qu'on les

oblige à les savoir ^. » Le concile de Béziers (1246) prescrit que les enfants,

à partir de l'âge de sept ans, soient conduits les dimanches et jours de fête

à l'église pour y recevoir l'instruction reUgieuse: ils apprendront le Pater,

VAve et le Credo ^. Les statuts synodaux du Mans (1247) font la même
recommandation aux curés et aux vicaires : Doceant Pater, Ave, Credo, si

fieri potest '; ordonnance semblable rendue par le concile d'Albi (1254),

pour les diocèses d'Albi, Avignon, Narbonne, Bourges, Bordeaux 8;

de même dans les conciles de Valence en Espagne (1255), de Norwich

(1257), de Rouen (1278), de Liège (1287), d'Exeter (1287). Ces deux der-

niers conciles, pour exphcjuer les mots : B. Virginis salutationem, ajoutent :

/(/ est : Ave Maria ^. En 1266, le chapitre général de l'ordre des frères

prêcheurs ^^, réuni à Trêves, impose aux frères lais la récitation de VAve

1. Pnecepta communia, n. x, dans Mansi,C'o/tc(7. ainplit>s. coll., l. xxii, toi. 86 L
2. Labbe, Concilia, t. viii, col. 1282.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxii, col. 1108, cap. i, u. 4.

4. Bintcrim, Gcschichle der deutschen Concilien, t. iv, p. ''iSO.

5. Mansi, op. cit., t. xxiii, col. 4-32.

6. Ihid., l. xxiii, col. 893.

7. Ihid., t. xxiii, col. 756.

8. Ibid., t. xxiii, col. 837.

9. Ibid., t. xxiii, col. 892, 966; t. xxiv, col. 846; Hartzheim, Concil. Germa-
nise, t. III, col. 684.

10. On rapporte que lo bienheureux Gauthier d'Amaranthe
("f 1259) reçut de la

Vierge l'indication de l'ordre religieux dans lequel il devait entrer; ce fut celui

dans lequel on commençait et on terminai it l'ofTice De heala par la Salutation

angélique. Le bienheureux Gauthier s'enquit où il reiicon lierait cette particu-

larité — unique évideninicjit — et il entra dan» l'ordre de saint Dominique.
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àMaria vu nombre égal ù celui des V Pater nosicr dr ItMir odice. Enfin, à

partir du xiv*" siècle, nous |)ourrit)ns citer une iiit«'rniinal)k' série de con-

ciles |irescrivant la récitation tle r.U'f .Maria *. Il est vrai iju'en regard

de ces prescriptions conciliaires on en placerait d'autres, où, à côté du Paler

et du Credo, il n'est fait aucune mention de l'-lvr. C'est le cas pour les sta-

tuts synodaux de l'évèejue Arnaud de Valence (1273) *; pour le canon I
1''

du concile d'L'trecht (1294) '. Néanmoins, cette omission devient de plus

en plus exceptionnelle, et si, en 1582, un concile provincial tenu ilans les

Indes ne comprend pas VAve Maria parmi les notions dont il faut instruire

les sauvages : quar «in^ii/i harbari docendi stirtl, on ne peut rien coiu'lure

de cette oniission *, car, tlès le xiii" siècle, l'-Ur Maria fait partie de l'en-

seignement inculqué aux lidèles par les prédicateurs.

Maurice de Sully, évè«pic de Pari» (f 1 liK)). est peut-être un des der-

nicpi ténu>ins à citer parmi ceux «|ui pussent sous silence la Salutation

angélitpie. \\u elTet, iluns une suite »le sermons sur le Credo, le Pater, les

évangiles des dinuuiches et fêles, il traite métliodiipiement tous les sujets

«|ui appartiennent ù lu foi et à la vie chrétienne, nuiis il ne fait aucune

mention de l'/tw Maria '. l'ar contre, dès que nous pénétrons dans le

XIII** siècle, les attestations se présentent nomltreuses et formelles, lin re-

cueil de serinons porte ù la première page cette indiculion : Pater tioslrr.

Iteiinnriatinn au démon. Symbole de foi et Ave Maria*. Un sermon <lii

frère Herthold dr nalisbonne (1'** moitié du xiii® siècle) énonce les de-

voirs des parrains. " Les luteii (parrains) <le l'enfant doivent lui apprendre

le Credo et le Pater itostrr, dès cpi'il a l'Age de sept ans, car ils le lui doivent,

étant son père et sa mère spirituels. Ils doivent «lire à son père ou à sa

mère : « (iompère, vous devez apprendre à mon lillot le Pater noatcr et

le Credo, ou bien le faire venir chez moi pour que je les lui apprenne.

S'ils peuvent y ajouter V A%'e Maria, c'est admirablement bien '. » Dans

plusieurs sermons, le même prédicateur franciscain invite, en terminant.

l'introduction, suivant un usage que nous retrouvons dans la chaire fran-

çaise jusqu'au XNii*' siècle, à réciter le Pater, et, ceux qui le savent, l'.lir

Maria. l)es livres, remplis de merveilleux, vantent le pouvoir surnaturel

de VAve Maria et nous en montrent la récitation répandue dans toutes les

classes de la société : un voleur, un écolier, un fondeur rir clorlies, un bri-

gand, un i hevidier. etc.. doncnt à ['.U-c Munii une ])rnt((;ti(in ou un

1. Cambrai, 1300; Paris, l.'JâO, etc., etc.

'2. Mansi, Concil. amplisa. coll., t. xxiii, col. 1058.

3. Hartzheim, Cane. Germ., 1. iv, col. 22.

'i. Aguirre, Conr. Ilispan., t. vi, col. 29.

b. Lecoy de la Marche, La chaire franrai.'.r nu tntnjrn âge, 8pédalemeni au

XIII* siècle, iii-8, Paris, 1868.

6. Ilaupt Pt MofTmarui, .MldciUsche IHuiler, md, Leipzig, 183C, t. ii, p. 159.

7. Bcrlliold, l'rcdi^ten iin Origintdtcxte, t. i, p. 44.
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prodige qui leur conservent la vie ^ Chaque pays rivalise avec le pays
voisin en fait de légendes merveilleuses et les hommes les plus savants
s'en font les vulgarisateurs convaincus. Tandis que Vincent de Beauvais
mentionne un moine de l'abbaye de Saint-Bertin, près de Saint-Omer,
qui alterne la récitation de cinq psaumes ^ avec autant d'Asie Maria 3,

Thomas de Cantimpré cite un fait semblable d'un moine de Déols, près de
Bourges *.

Au xiiie siècle, VAi'e Maria se généralise en tant que dévotion, mais la

formule n'est pas encore immuablement fixée. Parfois, on entend par
Af^e Maria ces deux mots sans plus; le reste de la Salutation angélique
est omis. Le i^ieux passionnai allemand raconte d'un gentilhomme, devenu
frère lai dans l'ordre de Cîteaux, 'qu'il était si borné qu'il n'avait jamais pu
apprendre que ces seuls mots A^e Maria, qu'il répétait sans relâche^.

Nous savons également que saint Gerlach de Falkemberg (} vers 1170)
répétait fréquemment ces mots Kyrie eleison, Christe eleison, Pater nosfer,

Ave Maria 6. Un historien byzantin, Théophylacte Simocata, rapporte
que, dans une guerre contre les Perses, en 591, l'empereur Maurice avait

do nné aux siens comme cri de ralliement ces deux simples mots : Kaips

Ma:i:a [Ave Maria) '. Il est probable aussi que c'est seulement de ces deux
mois qu'il s'agit lorsque le concile national d'Ofen (en 1279) ordonne
dans son canon 13^, à tous les clercs, de courber la tête et de fléchir les ge-

noux, chaque fois que dans l'office divin ils entendent s
: ^4 c^e Maria. Volu-

mus quod omnes clerici, quotiescumque in divinis ofjjiciis Ave Maria audive-

rint, flexis genibus se reverenter inclinent^.

1. Fr. Pfeifîer, Marienle^enden Dichtunuen des xiii Jahrhunderts. iii-8,Wien,

1863, p. 47, 53, 69, 77, 94.

2. Magnificat. Ad dominum cum tribularer. Rétribue. In ronvertendo. Ad te

levavi. Les initiales donnent M. A. R. I. A.

3. Specul. hist., in-8, Venetiis, 1494, I. VII, c. cxvi.

4. De apihus, I. II, c. xxix; cf. Barthélémy de Trente, Vitx et actiis sanclorum
pe.r anni circulum, c. cv, cxxxiii, cxxxiv, ci.iii, ccxxx, dans Trombelli,
Summa aurea, col. 224. Césairc d'Hesterbach, Ilist.. \. VII. c.vi, ne peut manquer
au rendez-vous des conteurs légendaires.

5. Fr, Pfeiffer, Marienlegenden, XV« légende.

6. Acla sanct., jan. t. i, p. 304 sq.

7. Corp. script, hist. byzant., in-8, Bonn, 1834, p. 223.

8. Pettrfy, Sacra concilia Ecclesise romanx catholiae in regno Ilnngaria' rele-

brata, Vindabonai, 1742, t. i, p. 109.

9. M. Louis Antheunis, professeur à l'Athénée royal de Vervier.s. vont liien mo
signaler un passage d'un auteur néerlandais du xm® siècle où il est fait nienlion
de l'ylffi Maria. Il s'agit de la Vie de sainte Lutgarde par (iuillanme d'Afflighem,
Vie retrouvée et publiée en 1899 : F. van Weerdeghem. Willem <.'an Afftigliem's

Sinte iMluart, dans Bulletin de l'Académie royale des science/s lettres et beaux-arts de
/ie/^'igu^, 1897, IlJe série, t. xxxiv, p. 1055-1086, d'après le ms. in 4 ;C« de la bi-

Mioflif-qne royriIr-(|r- flopenh.-iirne. C'est une tr.'Hiiiif ion libre (mi v"'is lliiois de la
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Au Mv^ sii'clf, rioiTi- Palmlanus assigne la Salutation parmi les prières

que les fidèles doivent réciter avec le Pater et U- Crfilu : quiti isln stint fidvi

rudimenta d quasi principia, quse omnem discipulum hahere oportft.

Au .\v* siicle. VAit- Maria a pris place délinitivcnient dans la dévotion

rljrrtienne, dans les manuels île piété et jusque dans les ealéchisuies. L'un

des plus anciens, celui du franciscain tlhrislinn île llonelT ( 1400), men-

tionne i'.-U'* -\/rtri<j dans son titre*. Etienne l.an/.kranna. préNÙl de Sainte-

Dorothée, à Vienne, consacre un chapitre de son HytiieLstnusse à VA\'o

Maria *. l'ne ordonnance de police, à iNunMnherp, conceriuint les men-

diants étrangers (1476) ne leur concède la permission de memiit r ilmis la

ville que s'ils savent réciter Pad-r, ,-tve. Credo et les dix conuiiuiidiMiiiMils •'.

Un s'explique maintenant comment MahilNuj jmuNait s'inscrire en faux

contre l'opinion des cardinaux l^aronius et Humi, qui était l'opinion lom-

ninnc. à savoir : que l'.'Ur Maria n'a commencé ijuc fort avant dans le

moyen âge à être en usage parmi les chrétiens et que, dans sa forint'

actuelle, avec m terondc partie, il ne «laie guère tpie du wi" siècle * et

n'a été généralisé ipje vers la lin de ce siècle ou ledéhut du xvii*-'. Mabillon

écrivait donc qu'il n'avait rencontré la deuxième partie : Sancla Maria...

dans aucun manuscrit ou imprimé antérieur à l'an 1500. Ainsi deux li\ rcs

imprimés à Paris, l'un par Simon Vostre, en 1 'iî'8, l'autre (une exposition

de la Salutali*»n angélique , en IVJ'i, ne la c(»nleiuiienl pas encore, l'ar

exemple, il la trouvait dans un bréviaire chartreux de 1521 et dans un

diurnal, du même ordre, imprimé en 1551; nuiis à l'exclusion du nunc

et in hora mortts nostrir. Amen. Seuls, un bréviaire franciscain île 1525 et

un brcviain* des niprcédaipc» (ou Irinitaires), imprimé en 151 V lui ilun-

naient la fornnde conqdète. F.n revanche, il ne rencontrait absolmni-nt

rien r»s>;rinli|anl à celte deuxième pnriie <]v \'A\-r dans le hré\iaire d'Antiin

l.itine <l(' i.i M.oiite morte en l'I'tii. quiiiit a <iiollautiie il \ llli;^'lii*in, il nioiinit

en 12'.»7. Cette Vie, duiit la voleur pliilulogique et litttraire oui trèn priiiid»', fui

dcrigée entre 1262 ut 1272. Au eiiapilro xiii du la II'' partie, (jtiillutiriin

d'Afili^hcm raconte comment la sainte convertit une noune du .Muustiur-siu-

Sambre et comment colle-ci, après sa mort, apparut à Lutf^ardo, qui, pour s'as-

surer que Tolondo venait do la part de Dieu, lui rerommanda, un s'apprut-liatil

d'elle, do réciter lo Jirnediciie, 1'. lir Maria et li? Pater.

Dans un récit poétiquo de la même époque — lieatrya —• et qui a pour oi>ji-i

la glorification des miracles opérés par rintorvontiou do Marie, on trouve eneoro

la mention de W-U'e.

1. Hintorini, Oeachichte dcr dculmhen Concilien, in-8. Main/., 1849, t. vu,

p. ÔC5.

2. Ilymeiitrasse, Augsbourg, 148'i; cf. Gellcken, Der Dilderkalechismus des

XV JaJirhnnderts, in-8, Leipzig, 1855.

3. J. Baader, Surnberger Polizeiordnungen nus dem \u\ bin xv .fahrh., dans

Bibl. liUr. Ver. Stuttsiart, 1861, t. i.xm.

't. Vers 1508 principalement.



SUR LA SALUTATION ANGELIQUE 1751

de 1540, non plus que flans une méthode de confession éditée l'année

suivante. Bref, avant saint Pie V, le farnenx bréviaire de Quignonez était

seul, parmi les livres romains, à présenter la formule en question^. Mabillon

ne poussa pas plus loin ses recherches. Mais il est à croire que, dans sa

congrégation, quelques esprits, mis en éveil, voulurent suivre la piste

qu'il venait de tracer. La bibliographie tracée par dom Le Cerf 2 mentionne

un écrit de dom Massuet, dans lequel l'éditeur de saint Irénée défendait

l'orthodoxie de ses confrères contre la condamnation prononcée par l'évè-

que de Baveux sur le travail d'un moine bénédictin de Saint-Maur qui

soutenait que : Angelica salulatin duodecimo sœculo in usu esse cœpit, at

voces hse : Sancta Maria et subséquentes alix diu post sextum decimum sas-

culum adjunctœ esse videntur ^. Depuis lors, la question fut souvent abor-

dée sans que chaque étude ait toujours marqué un progrès sur l'étude

qui l'avait précédée.

Voici les principaux parmi ces travaux: F. M. Magi, De sacris cœrimoniis

circa Salutationem angelicam, in-fol., Panormi, 1654. — Grancolas, His-

toire du bréi^iaire romain, t. i, c. 11. — Catalani, Pontificale romanum,

édit. 1851, t. n, p. 406. — A. Zaccaria, Onomasticon rituale, p. 37, au

mot Ape Maria. — Le même, Dissertazioni varie italiane, Roma, 1780,

t. II, p. 242. — Gavanti-Merati, Thésaurus sacrorum rituum, t. m, sect. v,

c. I, p. 123 sq. — Trombelli, Mariœ sanctissimœ ç>ita ac gesta cultusque

illi adhibitus, 6 voL, Bononii, 1761-1765, principalement t. v (1764),

Dissertatio quarta secundss partis, quaest. m, p. 249-266'*. — Moroni,

Dizionario di erudizione storico-ecclesiastico, t. m, p. 154. — A. J. Binterim,

Die vorûzglichsten Denkwïirdigkeiten der christl.-katholischen Kirche,

Mainz, 1831, t. vu, p. 125.— Fr. Meyrick, dans Dictionary of Christian

antiquities, t. i, p. 754. — F. Probst, dans Kirchenlexicon, 2^ édit., col.

1743-1744. — Th. Esser, Geschichte d. engl. Crusses, dans Historisches

Jahrbuch der Gorres Gesellschaft, 1884, p. 88 sq.— A. Lury, L'Ape Maria,

son origine et ses transformations, dans le Bull, d'arch. et d'hist. du Tarn-

et- Garonne, 1886, t. xiv, p. 145-171. — Th. Esser, Beitrâge zur Geschichte

d. R'isenkranzes, dans Der Katholik, Mainz, 1897, p. 346 sq., 409 sq.,

51^ sq. — P... (= Paul Cagin), Sur l'Aide Maria, dans Le mois bibliogra-

phique, 1895, t. III, p. 243-251. — Zoclder, dans Realencyklopàdie fiir

protest. Theol. und Kirche, 1906, t. xvii, p. 144-160.

1. P...^ dans Le mois bibliographique, 1895, p. 244.

2. Ph. Le Cerf, Bibliothèque historique et critique des écrivains de la congréga-

tion des bénédictins de Saint-Maur, in-12, La Haye, 1726, p. 342-343.

3. D. Massuet, Lettre à Mgr l'évêque de Bayeux sur son mandement du 5 mai

1707 portant la condamnation de plusieurs propositions extraites des thèses sou-

tenues par les religieux bénédictiens la congrégation de Saint-Maur, dans l'abbaye

de Saint- Etienne de Caen, au diocèse de Bayeux, in-12, La Haye, 1708.

4. Réimprimé en entitr par Boutasse, Summa aurea, édit. Migne, t. iv, col.

219 sq.
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!.«• {zraiid iiitrirl lU- la tliss«MlaliMii lU- Tioiiiliflli csl non souloment

dans son rrudilion «'-it-nilue, mais dans ItMiqur-N' »|u il a |nnirsuivit' en Ita-

lie, enquête «jui a jiort»'- non seulement sur les livres liturgiques propre-

ment dits, dont il avait feuilleté un nombre respectable, imprimés et n\a-

nuscrits, à la bibliothè<pie du monastère de Saint-Sauveur de Bolo<;ne,

mais encore sur les li\res appartenant à la lillérature de dévotion et à la

littérature dantestpie. 11 tire de tout ee «pi il a lu un |iarli très ingénieux,

quelquefois un peu subtil, pour martpier les étapes à travers lesquelles

on s'acheminait vers la formule ilélinitive. Le terrain ne laisse dtuic ])as

d'être déjà sulVisamment défriché pour qu'on puisse soup<;onner ce qu'il

produira. Ce qui conq»li«pie les choses, c'est que -rien de ])lus naturel,

du reste — ce n'est pas partout à la fois, ni <le la même manière, tpi'on voit

progresser la formule.

(.'est sous la forme (pie nous avons rencontrée dans les livres liturgiques

que la Salutation angélique se généralisa peu à peu au .xiii*^ sièch-. ( hi se

bornait à dire : .l»'c, Maria, gratta plena,Doinuuis Ifcuin, bcnctticla tu m
muiitriius: it h-n-diclus jrucUts yeulris lui. Hien de plus. Ainsi .Mberl le

Grand se demande {tourquoi l'Mglise a uni les paroles de sainte l'Elisabeth

aux paroles de l'ange (labricl: il ne mentionne rien au delà *. l'n aiilrc

traité sur lu Vierge Marie, consacré à l'explication de r,l»'e Maria, a jiroba-

blement pour auteur Kichard de Suint-Laurent, celle f«iis encore l'explica-

tion preiitl iinaprès les paroles de sainte Klisabeth-. I )e même pour la brève

expi>sition de la Salutation angéliipie attribuée à saint Thomas d'Aquin^.

Saint ttoiiaventiire ne cite rien au delà des mots jruclus venins lui ', pus

plu» d'ailleurs que 'l'homas de Cantimpré*. On voit ipu>, depuis le temjis

de saint Ildefonsc de Tolède, de saint Pierre Damien, de saint Aiiberl

et tous ceux que nous avons nommés, la formule n'a subi aucune modi-

fication, aucune addition. Klle se maintiendra ainsi pendant plusieurs

siècles encore dans certaines contrées. L'ne source assez abondante d'in-

formation, les cantiques populaires sur VAve Maria, au xiv*" et au xv''

siècle, composés les uns en latin, les autres dans la langue du pays qui eu

fait usage, s'arrêtent à lui *. Quelques-uns seulement. ]iarmi ces rantiijiies,

1. Albert le Grand, Marialr si\-e queationes super evaniiclium Alisnua est, Lug-

duni, ICÔl, p. 10'i-197.

2. De laudibtis beatœ Maria- \'ir (finis, Lugduni, 1651, p. 156 scj., tr.iité

attribué, sans vraisemblance, à Albert le Grand.

•i. In Salut, angel. vulgo ,-Ur Maria expositio, dans Opéra, Parma», t. xvi, p. 1 .'I.'!.

/|. Spéculum beatii- MariicVirginifi, lect. xvi, dans Opéra, Lu>,'duni, 1688, t. vi,

p. 455, traité a[)parteiiant à saint Bonaventure ou à saint Ainsilme de Liicqiies.

5. De apibus, !. H, r. xxix, part. 2'.>.

6. Mono, Lateinische Ilytnnen des Millelallem, l. ii, p. l.'J.'i, n. .'{02-10."'; QuelUn

und Forschungen, p. 109 ; Uebersicht der tiiederland. Volksliteralur, p. 166-239;

Van der Ilagen, (Jruiidrina zur Geachichle der deuttichen Poésie, p. 458 ; Tronibelli,

éiliL Mipne, t. iv, col. 229-230,
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dont les stroplies débutent ordinaireniftil par un mot <lc VAve Maria,

ont aussi une strophe commençant par !•• nom de Jésus on par Chrislus.

Une hymne publiée par Mone ajoute à Jésus ces mots : Sancta Maria, ara

pro nobis {n° 392); une autre : Mater Dei, ora pro nobis peccatoribus

{dP 400); un cantique italien manuscrit, dont l'écriture reporte au xiv^

siècle, donne : Jhesus, sancta Maria, ora pro nobis, nunc et in hora mortis

Mais il en est qui résistent à cette addition. Un petit livre de piété imprimé

à Mayence, en 1561, dit formellement, dans l'explication qu'il consace à

VAve Maria, qu'on n'ajoute rien à iut.En voici le Xiire. : Brei>is ad christia-

nam pietatem institutio composita a Michaele episcopo Maspurgensi supenori

tempore suffraganeo Moguntinensi in puerorum usum conscripta.he caté-

chisme de Jean Hessels, imprimé à Uouvain. en 1571, s'arrête à fructus

ventris tui. Un autre écrivain belge, Colvenerius, dans son calendrier de

la très sainte Vierge, imprimé à Douai, en 1639, dit que, de son temps,

l'addition Jésus à la fin de la première partie n'est pas encore générale-

ment usitée parmi les fidèles ^. Il sen rapporte sur ce point aux caté-

chismes du pays. Enfin, les chartreux, au xiv^ siècle, n'ajoutaient encore

rien à tui, si leur bréviaire de cette époque, cité par Trombelli, peut faire

foi pour l'ordre tout entier.

Pour l'addition d'Amen à tui, D. Cagin ne trouve dans ses notes, dit -il,

qu'une paraphrase acrostiche en français du xv^ siècle (manuscrit de Bo-

logne) -.

U'addition Jésus à tui n'a été relevée jusqu'à présent que dans un petit

nombre de cas. Outre le petit office de la Vierge chez les dominicains ^,

nous signalerons quelques hymnes sur l'/lce Maria du livre de prières

imprimé en 1498, chez Simon Vostre, où on lit : Fructus ventris tui Jésus.

Amen, et Oswald Pelbard de Temeswar termine l'explication de VAve

Maria par le mot Jésus.

L'addition Jésus Christus est beaucoup mieux pourvue d'attesta-

tions. La Chronique de Windesheim ^, près Zwolle, mentionne le chanoine

régulier Jean Celé qui terminait la Salutation par ces mots : ...ventris tui

Jésus Christus qui est gloriosus Deus benedictus in ssecula ; chose notable,

nous retrouvons cette même conclusion à une distance considérable de la

province d'Overyssel, en Suisse cette fois, où Amédée de Lausanne ter-

mine la Salutation par ces mots : ...ventris tui Jésus Christus, qui est su-

per omnia benedictus Deus in sœcula sseculorum. Amen^.Ce développe-

ment insolite procède très vraisemblablement de la clausule finale :

1. Calendariuni S. V. Mariae, au 10 janvi r, p. 1, n. 10.

2. Le moix bibliographique, p. 2'i8.

3. C'est le seul cas rflbvé par D. (^agiu, op. cit., p. 2''i9.

f*. Chronicon canonicorum reguhir. ord. S. Augustini, capituli W indesemensis,

édit. II. Rosweyde, 1C21, 1. I, c. i,xx.

G. Amédée de Lausanne, JJomil., m, De Inudibuft Virginia Aîarix.
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.../ructus i'entris tui, Jésus Christus. Amrn, iritroiliiite par l'rbaîn IV, disent

le« uns, par Sixte 1\'. disent les autres, et ils ajoutent ipie le pape concétla

une indulgence de trente jours à tous ceux qui diraient la Salutation

avec la dite clausulc. Ce renseignement, emprunté par Mabillon à un petit

livre anonyme du xv^ siècle contenant dilTérentes indidirences accordées

par les j>apes, se trouve rontirmé par l'explication maïuiscrile inétiile de

Henri de Langensheim, sur T/lt^r .\/(iri<i. en 1397. Il tcrniine la SaliitatiDii

par les mots : Jésus Christus. Amen, et assure «pic le pape — (pi'il ne nonini»

pas — a fait cette addition et y a ajouté une indulgence '. Au xv*^ sit'^de,

Michel de Lille rapporte encore à l'rbain l\ la concession tics trctilf

jours, auxquels Jean Wll aurait ajouté trente autres jours, citiiiine on

peut le voir, dil-d, dans la bulle authentique conservée en Avignon*. Par

contre, beaucoup d'auteurs ignorent l'origine dt* celte addition, i^i'ils

uttribur-nt sans plus d'hésitation à l'Kglise: Fntrlus itutftn isfius mmnn
non expressit t.Usiiltrth. i'trum thldiiiit Erctesin : Jisus Cliri.stu.t, dit \v cartli-

nal Hosius '

Crci explitpie sutli!iamnu>nt la rapidr expansion de la clausule. Si, plus

d'un siècle après I rbain IV, saint Antonin de b'Iorence semble encore

l'ignorer *, on la rencontre presqur universellement, 'l'homas a Kcm|)js

en fait usage <lanB se» écrits * et le dominicain .Michi-I \ ••b«' dans srs can-

tiques '. Trombelli mentionne, parmi b*s livres de sa bibliitlhéque, un (f/fî-

cium H. Maritt Virginia imprime à Venise au début du xvi*-' siècle, l'.e livre

contient un linsarium deauratum B. M. V. que précède la Salutation

angciiipie avec ces mot» : ...venlris lui Jésus Christus, Ainen, qui repa-

raissent dans VHortulus animse (jadis très répandu en Allemagne) sous

cette formr : ...i-i-ntris lui Jésus Christus ^. I,e concile «b* Strasbourg, en

1549, fait usage de la clausule totale ' qui peut se réclamer d'un grand

1. îlibl. C.ciMv. Vi«M»n. ord. pr.fdif., A/ùrr//., .'ir».

2. Quodlibelum de x-erilale fralrrnitatis linmirii, ('.olonitr, 1'«70, c. v. .Miiiii i!«

la Roche confirmé le fait de l'indulgonoe de soixante jours, oetroyée par .Inan

XXII ; il est suivi par Cornélius de Suekis, Paris, 151'i, et .Marcus a Vcidii, Lt^ip-

zx^, 11)16.

3. J. .Mauburiius, liosetum cjcercitiorum «pirùua/(um, l'urisiis^ 1510, 37*^ alpha-

bet; G. Witzel, CaUchismua Lcclesia:, Lipsia-, 1535-153G; Opéra, Colonioî, 1551*,

t. II, p. 136; Hosius, Confessio caUiolicœ fidei chriatiana, c. Lx, Opéra, Coloui,

158'i, t. I, p. 542; Fr. Nausea, Ilomiliatica pro Salutatione angelica adversus

tchismatiros apologia, ViiMiiie, 1.'j37; Nausea, Catechismus catholicus, Coloiiia-,

1543.

4. Summa Iheologica, part. IV, lit. xv, c. xiii-xv.

5. Soliloquium animx, cap. xxiii, u. 6; Sermones ad novitios, p. m, serm. ii.

n. 7.

G. Leipzig, 1537; réédites par HofTmntm de Fallorslcbori, Ilaiinovor, 1853.

7. Aritwerpia-, 1508, p. 202.

8. Ilartzheim, Conc. Gtrm., t. vi, p. 4'i3,
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nombre d'autres al teslati(»ns, notainiucnt les catéchismes du x\i^ siècle ^.

Thalhofer constate donc avec raison que l'usage en est demeuré général

dans le peuple du sud de rAllcmgne et Probst fait observer qu'un décret

des Rites défend d'ajouter Christus dans le texte latin. Toutefois rappelons

que, d'après la Brevis ad christianam pietatem institutio, dont nous avons

parlé plus haut, on constate que la clausule était tombée en désuétude

dans le diocèse de Mayence aux environs de l'année 1561 2; ce qui justi-

fierait une fois de plus, s'il était nécessaire, la remarque de D. Cagin qu' « il

est nécessaire de procéder à la fois chronologiquement et topographique-

ment et d'interroger les manifestations de la piété des diverses Eglises

occidentales et orientales, tant dans la liturgie que dans la dévotion

privée et dans les écrits parénétiques ou autres qui peu\ ent témoigner

pour chacune d'elles ^. » La clausule était encore en usage dans les églises

du diocèse d'Augsbourg en 1543; en 1567, il n'en était plus question. Il y
aurait peut-être lieu de rechercher la survivance de la clausule après

l'adoption de la formule telle que nous la récitons. Citons le bréviaire de

Constance de 1575 qui maintient Christus disparu dans le bréviaire de 1599 ;

le bréviaire de Coire, de 1595, qui maintient le mot Christus.

En ce qui regarde la seconde partie de la formule, nous avons dit que

Mabillon et ses confrères de la congrégation de Saint-Maur soutenaient

que ces « paroles Sancta Maria... semblent avoir été ajoutées longtemps

après le xvi^ siècle. » Sous cette forme trop concise, l'affirmation était peu

exacte. Sans doute, les réformés d'Allemagne se scandalisaient bien haut

de ce que la Salutation angélique n'était suivie d'aucune demande :

Recitant hanc salutationem pro oratione cum tamen nihil in ea petatur, écrit

le luthérien Brentius. Ce à quoi l'évêque Nauséa répond que YAmen
final tient lieu de prière, tandis que le dominicain Dietenberger déclare

que VAi^e Maria n'est pas une demande, mais une louange, et un concile de

Mayence, en 1549, fait sienne cette explication, qui nous intéresse en ce

qu'elle reconnaît implicitement l'absence de la seconde partie de la Salu-

tation. Tous cependant ne tenaient pas VAi'e Maria pour dépourvu de

valeur impétratoire. Depuis longtemps l'usage était établi parmi les pré-

dicateurs d'introduire au début de leurs sermons la Salutation angélique *

1. Moufang, Kathol. Catech. des xvi Jahrhunderts in deutscher Sprache, in-8,

Mainz, 1881.

2. Trombolli, op. cit., édit. MignC;, t. iv, col. 231.

3. P..., dans Le mois bibliographique, p. 246.

4. Ferrari, De ritu sacrarum Ecclesix veleris concionum, Venelii's, 1G18. Un
traité anonyme de l.'{90, intitulé : Ars faciendi scrmones, dans Echard, Script,

ord. predic, t. i, p. 739, contient un chapitre intitulé : Docet varias modos de-

Hcendendi ad Ave Maria. Cet usage existait, dès le xv^ siècle, dans la basilique

Vaticane, ainsi qu'on le voit par VOrdo romanus de Pierre Amelius, évêque de

Sinigagliu, rkrit en 1300, et public par Mabillon, Musœum Italicum, Paris, 1724,
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et saint Antoniii il*' l'IortMioe dit à ce propos : Ilnnc {Mariam) qiioquc

bfiitam prufilicfiit cl In'nfdiiurit uiimt's st'mHninunti's et pnedicantes clirisli-

colis esordium pho gratia imi'KTHanua a Sululationo ani;Aiia facifitlcs '.

Ërasiue n'en reprenait pas moins à son coinpic l'oNjcitiou ili-s advorsaires-

et on lui répondait, pertinenunent cette fois, cpi'à la suite de la Salutation,

on ajtiutait ces mots : Sancla Marin, Mater Di'i, ora pro iwbis peccaturilnts '.

Dans l'intervalle, il s'était glissé, çà et là. une prière propreii\enl dite à

la ^ ierge. In des plus précieux et, justprici. le plus ancien ténioijîna»j;e

que nmis en avons, est celui de saint Hernardin de Sienne (t I4'i4)

cpii, dans un sermon sur la Passion, dmine «elle formule : ..A'eiitns (ut

.

Nec insuper sululere pussum : Sancla Marta, ura pro nnhis peiintini-

hiis *. In autre franciscain, presque contemporain, Oswald l'elltanl «le

Tenieswnr. cite deux prières tpi'il assure a\oir été révélées par la \ ierge

même, (le sont : Sancta Maria. Mater l)ei et thmiini nostri Jesti, ura

pro nie et pro oninihiis peccatoriliiis *, et ^irgo benedicta est riiihi

adjutrix in hora ntortis *. Le bréviaire des chartrtMix, imprimé à Paris, eu

1531, chez 'riiielmann Kerver, el le diurnal des mènu-s reli'jieux, imprimé

en ir>,')l, ulln* la Salutation avec ces mots : Ora pro nohis iieicatonhus.

Amen. Le bréviaire de lôST la re|iroduit idenliipiemeiil. Plusieurs e(Ui-

cijes (le ce tem|>s ailoplent cette fornmie. Concile de Narliiuiiu-, en ir):)l ;

... s'eniris tui Je.sit. Orrt "; conciles d'Aiinsbourj; et de (loiislam'e, en 1^(1/ :

...%'entriji tui Jr.siia ('hristuji. (ha •*. (".l'S llueluati(ms. «es hésilaliuiis, ces

t. II. p. 'i «S; \«»ir !«• r. xi m, p. 'li't'J : iliini duititr ,lir \lnrui ni fxinripio sormn-

nif. .Même ou miinettaiit di'« interpolations dan» VOrdn par l'irrn' Oloyeousis, au

xv' si^cli», le rfiisoigiH'nuMil subsista.

1. Summa theulufiica, part. IV, lit. xv, e. xxiv, ii. ;{.

2. Kccle»iajUe~H, I. Il, (tpera, édit. .1. Clerieus, Lu^duiii natavormn. ITO.'t. I. v,

p. 873.

3. Joli. Gon. Sfpulveda, Parisiis, 1531.11 osl siirprcnniil que porsoiiiio, cnllali»',

n'ait song«' avaut TrcuidnjJli, op. rit., édit. Mi^iio, t. iv, «•oj. 235, à iiivo<pn»r un

bréviair-s romain du xiv'' ou du début du xv" si^-clo, dans lequel on lit apn-s

compiles : A%'e Maria, graiia plena, Dominas tecum, benedicta tu in mulieribiis

et henedictus fructu.t vrnlris lui Jésus Christus. Sancta Maria, Mater Dei, ora pro

nobif nunc el in bora morlis noslrie. Amen. On peut ju^rer, d'après la date de «e

l)réviaire, de quelle créance est digne l'afTirniatiuii de llcrthold de Heiincber^r,

archevêque de Mayence, qui, dans une ordonnance de raniiée Vi'J3, attribue l.i

clausule finale à Alexandre VI : Antequam dicatur Amen, addila est oratio

Alesandri papas VI. Le plus qu'on puisse lui accorder, c'est «pu; rc pape y aurait

attaché une indulgence.

4. Serm.. ii. De passione Domini, édit. Venise». 17'i5, t. i, p. 237.

5. Pomarium, 1. I, part. IV, art. 3, c. iv.

6. Jbid., pars ultima, c. xii, mirac. 2.

7. Hardouin, Coll. concil., t. x, col. 452.

8. Ilartzheim, Conc. fïerm.. t. vii, p. 161, 535,



SUR I-A SALUTATION ANGELIQUE 1757

relouclies maniucnl, somme loulo, un recul par rapporL à la formule

donnée par saint. Bernardin de Sienne dans un de ses sermons : Sancla

Maria, Mater Dei, ora pro nohis peccaloribus. Amen ^. Trombelli a coUec-

lionné diverses compositions poétiques dans lesquelles la pensée approche

de celle (jui est exprimée dans la deuxième partie de la Salutation, mais

l'expression s'en éloigne toujours plus ou moins. Une collection de louanges

métriques ayant pour auteur le frère de saint Laurent Justinien, en 1477,

paraphrase VAi^e Maria et demande ut pro nobis oret ^. Néanmoins le meil-

leur résultat du rapprochement de ces paraphrases poétiques est de

montrer la formule complète en quelque manière répandue dans l'air.

En débarrassant ces pièces mi-latines mi-italiennes de leur appendice,

en isolant la partie latine, on arrive à d'heureux résultats, tels que ceux-ci :

Awe Maria, gratia plena, Dominus tecum, henedicta tu in mulierihus et

benedictus fructus ventris Jesu ; Sancta Maria {nostra advocata ) Mater Dei,

ora pro nohis, nunc et in hora mortis ». Et encore : Maria advocata. Ora pro

nobis, nunc et in liora *... Trois paraphrases parues en italien à Venise,

eu 1519, donnent les formules : nunc et in hora mortis, in hora mortis, nunc

in hora mortis, qui évidemment s'imposent de plus en plus et conquièrent

leur place définitive '.

Les hvres liturgiques apportent des faits pins formels et mieux vérifiés.

Trombelli cite deux Officia parva B. M. V ., du rite chartreux; le plus

ancien remonte à 1563 ^, on y Ht : Ave, Maria, gratia plena, Dominus
tecum, henedicta tu in mulierihus, et benedictus fructus ventris tui Jésus.

Sancta Maria, Mater Dei, ora pro nobis peccatoribus, nunc et in hora mortis

iiostrœ. Amen (fol. 14). Nous pouvons suivre dans le bréviaire la progres-

sion qui aboutit finalement à cette formule désormais acquise. Unbré\Taire

de l'ordre de la Merci, imprimé à Paris en 1514, porte : nunc et in hora

mortis. Amen; le bré\-iaire camaldule, imprimé à Venise en 1514, donne :

Sancta Maria, Mater Dei, ora pro nobis peccatoribus, nunc et in hora

mortis. Amen (p. 246). Le bréviaire franciscain, imprimé à Paris en 1525,

porte la formule dont il aura pu suggérer l'insertion au cardinal Quignonez,

franciscain, chargé de préparer le bréviaire romain qui fut imprimé à

Rome eri 1536 et à Venise en 1537; on y lit, Dominica prima Adventus,

la clausule : Ora pro nobis peccatoribus. Amen '. Après toutes ces tentatives

1. Serm., vi, In aiinuntiatione B. V., edit. Venise, 1745, t. iv, p. 94.

2. Laude delV excellentissimo Missier Lunardo Giusiiniano, palricio VenetianOf

e de 'allri sapientissiml uomini, Vincenzia, 1477.

3. Trombelli, op. cit., édit. Migne, t. iv, col. 236.

'i. Ibid.

5. Ibid., t. IV, col. 236-237; ces paraphrases sont, en grande partie, l'ou-

vrage d'Antonio Cornazano, poète.

6. Imprimé à la Chartreuse de Pavie, le l'^'' mars 1563.

7. Urcviariuia cardinalis Sanclie Cruels, Antwerpiaj, 1561, fol. 49.
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plus un iiiom» heureuses, iiuus \ un uns 1 .-lir Muiitt fuire son appurîtiuii

duns le brcMaire romain éilitr, en l.'tltH, |)ar saiiil Pie \
,
qui eu pieskiil

la récitation, conjointement avec celle tlu l\iltr noater a\ant chanui-

heure canoniale. Dans les années qui préccdi-nl ou ijui «uivenl colle clul«'

de l')l>8, un peut encore noter i(ueK|urs variantes de peu d'importance

Specchiv cri-atiano, 1577 : Sancia Maria, Mater Dfi, itra pru nobis i>t<cialo-

ribua nunc, et sernper. — Manuale oralionum, 157- : As'e Maria, gratin

plena : Uominua trcum : benedivta ta m tnulicribita, ft honititctua frm(us

ventrta lui Jeaua. Sancta Maria, Mater I)ei, ura pru nobis petvaturibun.

Amen. — Inatitutionfa chriatiamt: piftatia, 1.583 ; Siiiuta Maria, Mutir

Uei, ora pru nobia peccatoribita. Amen.

l.H bulle de saint l'ie V prescrivant l'adoption du nnu\eau bréviaire

romain déclarait positivement que les bréviaires existant depuis deux

cents ans et plus dcNaient être con»er>és. (.e (ut le cas pour le liéNiairc

des (rércs prêcheur* qui nous olTrc encore V A*'e Maria, avant les heures

de l'idlice de la sainte \ leri^'c. sous sa forme antique, c'est-à-dire jusqu'à

Jeaua et sans la prière 4>(j/t</<i .Maria. .Mater hci, etc. 11 se passerait encore

bien du teni(>s avant qu'on atlrt(;nit à l'uniformité, bln 1571, nous enlen-

don» un concile t\r Itesanvon s'exprimer ainsi : Ex EccUaiit ntu ' adfi-

cimua : Jeaua Chnatua. Amen. Et ijuam*ia luic aulutatione aufjiiirnti'r pitt-

fur, quidquid tmpetrare peiimua cupimua ab eo, qui vota noatra et cugita-

tionea n(H'it, tumen addi sulrt, r, ir pietate : Sancta Maria, I)ti (icni-

tris, \ irft», ora pro nubis pei' v .-imen '.

l^ bienheureux Pierre Canisius, que 1rs nécessites de la polémiipie qu'il

soutient contre les réfurmés d'AUemapne rendent nécessairement très at-

tentif sur ces questions délicates, écarte, en 1554,1a clausule .Vu/ic et in hmii

mortia noalrst*. qu'accepte au contraire Hnstcus, en 15iVj, celui-ci n'ap-

puyant sur le nouveau bréviaire édité par ordre du concile de 'Ireiild.

'loulefois, on ignore si. sur ce point particulier. Hasusus était d'accord

avec Pierre Canisius qui, en 1577 *, 1578-1583 ^, continue, dans de nou-

velles éditions de ses ouvra(;cs, à écarter la clausule. Kn 15^(>, un livre

de chant et de psaumes imprimé à Munich; en 1(>10, un Uvre de ciiaiil

iinp-.inié u 1 olognc tcnninc encore VAve Ma-ia par ces mots : Jeaua

Chrialua, Amen, lin lbl3, ù Lyon, et généralement en l-'ranco, l'addition

nunc et in hora mortia nnalrx n'est pas reçue * et (»n recommande pour la

récitation du rosaire de s'en tenir à l'usage du pays, l.u IblU, à Cologne,

i. On retrouve ici ropiuion notée plus haut.

2. Hartzhoim, Conc. Germ., t. vtii, col. 'l'i.

.T. CatechiamuM, Vienne, 1.55».

4. De Maria Vurgine mcomparabili et Uei (jeiutric* aacroaancta, Ingolsladii,

1577, 1. III, c. IX, p. 271 ;
2'' édil., 158:J.

5. Catechiumus, Cologne, 1578; Turin, 1583.

6. Pierre de UoUu, Le lioaaire de la .Mère de Dieu, L>uit, 101.'J.
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un livre de chant niarciue la fin de l'Aide Maria aux mois Jchuh Chrislus;

en 1638, en Belgique, on n'avait pas encore ajouté le mot Jésus à la pre-

mière partie de l'yl^^e Man'a, ni par conséquent aucune parole de la deu-

xième partie ^.

Il résulte de tout ceci que les deux attestations les plus anciennes de

la deuxième partie (à peu près totale) de VAi'e Maria se trouvent dans

un bréviaire romain du xiv^-xv^ siècle et dans un acrostiche italien du
XV® siècle; à moins toutefois ([u'on ne tienne pour absolument authen-

tique le Credo de Dante Alighieri. On obtiendrait en ce cas une date plus

ancienne d'un siècle environ pour la deuxième partie de la Salutation, qu'il

paraphrase ainsi en terminant sa profession de foi ^ :

Ave Regina Verginc Maria

Piena di grazia : Iddio e senipre teco.

Sopra ogni donne henedetta sita.

E 7 frutio del tuo ventre, il quai io preco

Che ci guardi di mal, Cristo Gesu.

Sia benedelto e noi tiri con seco.

Vergine henedetta sempre tu,

Ora per noi a Dio, che si perdoni

E diaci grazia a viver si quaggiu

Che 'l paradiso al nostro fin ci doni.

H. Leclercq.

1. J'arrête à cette date l'histoire de ces variantes, mais on trouverait jusqu'à

nos jours des vestiges, des survivances qu'il serait intéressant de noter. J'ai

entendu dans ma jeunesse une personne qui n'omettait pas une fois : Sainte

Marie, Mère de Dieu, priez pour nous, pauvres pécheurs que nous sommes, main-

tenant et à l'heure de notre mort. Ainsi soit-il.

2. (( Je vous sahje, Reine, Vierge Marie, pleine de grâce, le Seigneur est tou-

jours avec vous. Sur toute autre femme, soyez bénie et le fruit de vos entrailles,

que je prie de nous garder du mal, Jésus-Christ, soit béni et nous attire avec

lui. Vierge toujours bénie, ô Vous, priez Dieu pour nous de nous pardonner et

de nous donner la grâce de vivre do telle sorte ici-bas qu'il nous donne le para-

dis à notre mort. »
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Pa^c o(), note 1 : W. M. Peitz, S. J., Das Origiiudregister (îregors VII iin Vati-

hanischen Archw (Reg. Vatic, 2) nebst Beitrugen zur Kenniniss der Original-

regisler Innozenz'III und Honorius III (Reg. Vat., 4-11) in-8, Wien, 1911, dans

Sitzungsherichte der Kals. Akad. der Wissenschaften in ^Vien, Pliilos.-liisl.

Klasse,t. clxv. Sur cette publication qui prouve que Reg.Vat., 2, est bien le

registre original de Grégoire VII^ cf. Anal, holl., 1912, p. 379-380; Rev. hisl.

ecc/es.,1911, p. 814-815.

Page 121, note, ligne 1, lire : « grands feudataires. »

Pages 131 et 165 : les Dictatus papse se trouvent, de par l'édition du Registre

de Grégoire VII, devenus indubitablement authentiques.

Page 425 : Sainsot, Pierre l'Ermite est-il chartrain, in-8, Chartres, 1911.

Page 496 : N. Pellicelli, Concilio di Guastalla, 22 ottohre 1106, in-8, Parma, 1906.

Page 562 : F. Fita y Colomé, Concilios di Gerona, Segovia y Tiiy, en 1117 y
1118, dans Boletin de la Acad. d'hist., 1906, t. xlviii, p. 501-509; Concilio

national de Burgos, 18 fehrero 1117 , texto inédite, dans Boletin de la Acad. de

IdsL, 1906, t. XLVIII, p. 387-406.

Pages 570-573 : cf. Rev. des quest. hist., 1894, t. lv, p. 67.

Page 620 : H. Rudorff, Zur Erklàrung des Wormser Konkordats, dans Quellen

und Studien zur Verfassungsgeschichte des deutschen Reiches ini Mittelalter und
Neuzeit, Weimar, 1906; Bernheim, Die Prœsentia Régis im Wormser Konkor-

dat, dans Historische Vierleljahrsclirift, Leipzig. 1907, t. x, p. 196-212.

Page 631 : Can. 1 et 2; cf. P. VioUet, dans Revue historique, 1876, p. 602.

Page 648 : Fr. X. Barth, Hildehert von Lavardin 1056-1133 und dus kirchliche-

Stellenbesetzungsrecht, Stuttgart, 1906.

Page 668 : A l'occasion du concile de Nantes, cî.Des conciles provinciaux et de leur

revision par le Saint-Siège, dans Analecta juris pontificii, t. i, p. 1261-1280.

Page 670 : Concile de ïroyes; cf. Revue bénédictine, 1904, t. xxi, p. 82-83.

Page 674 : Concile de Londres, 1129; cf. S. Bàumer, Hist. du bréviaire romain,

trad. Biron, t. ii, p. 61.

Page 694j Concile de Reims, 1131; cî. Revue hénédiciine, 1901, t. xviii, p. 282-

283.

Page 721 : Concile do Lalran, 1139; cf. Ami du clergé, 1905, p. 763-766.

Page 747, lire : 1140 et non 1148.

Page 799 : L. Halphen, Eudes sur l'administration de Rome au moyen âge, 752-

1252, Paris, 1907 : à la suite de l'expédition de Tivoli, les Romains occupent

le Capitule, y installent un sénat dont, après deux années de lutte, le pape
reconnaît l'existence légale (1143).

Page 800 : H. Hagenmayer, Chronologie de l'histoire du royaume de Jérusalem,

Règne de Baudouin /c, dans Revue de l'Orient latin, 1911, t. xii.

i'agc 812 : cf. Revue historique, 187(), p. 597.
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r.i^. '.MJ : H. Pucliali, .Vo<7i rinmal die Jnhresuihl dvr II Stjnode gegen SolerU

ihot PiiiilfU^enos. 11Ô7, ilaiis ISifZiinltnixche /«•i/.vr/iri/V, 1910, l. xix. p. 'i(j-r)S.

Page 918 : Anielli, Im Chiesa tti Homa e la Chirsn di Mtluno iitllu tleziour di

papa Alrsgandro III, iu-8, Kirenzo, l'JlO.

l'agp *iît'l : J. Ghiron, La crrdenza di S. Ambrogiu u la lotta dti nubili e dcl iniptilu

in Milano, 119S-1202, Milai.o, 1877.

Page 952 : V. Loge, Federico Harbarossa aU'assedio di Tortona, ins. tnrdito,

1910.

Tape 958 : A. Troubal, liarbrrouêse et Ljjuis VU à Saiid-Jcan-dc-Losite. La

lournér du 22 »«ptembr« 1162, dans I{e\-ue de Unurgoiine, avril 1911 ; U. Hi>ii'h«<l,

Die hreignias« an der Saôiu un Aiiutt-it und September des Jahrea 1162. Halli'.

1908.

Page 9G3 : Ein. Seckoi, CanonisùscJie (^uellenstudien. l,lJie \\e»tminsler synode

inS^inti QueUefalscher odtr xfr/dlscItUr ( 'ammen in den nachgratianischenSamin-

Itingen. «lan» Deutsche Zeitschrift fur hinlienrrcht, 1899, t. ix, li" Hf^rio,

p. I5'.i-l8G. 1 80- 189. Die 12 jaUchen Canonen de» Cuncils i-on 'Loitrs 1163.

Page 1059 : voir la note pn-eidentM : K. .'^eckcl, rlr.

Page 1045 : F. Fila, Concilia incdito d« San Celoni en 116S. Hulas ineditu.s de

Ale.%andro IN, Benedicto VIII {11671179 et 1023]. dans lUdetin dr la \nid.

de la hi»t., 1902, I. xii. p. 256-270.

l'agc 1 1;i2 : Sur rcito dicte de («eliihauicn, .\.Kii<«|i(lcr. prin à partir, pjr .*^th"lï<'r-

liuichorsl, » c»t dofcndu daii»^lu prvfoce du tome vi de» \i\ Conciliviigescht

rAi«, p. VII iq. 11 y a quatre puget auxquelles je renvoie dans l'^ditioit all<-

iiiaiide; c'eut une pnléruiquc dan» In goût germain «.«t je nto ttuis fait un» li>i

d'rt-nrtor rrttc littérature. D adleurs les conilusinn» ilo Knupflcr et i.i datu

lixve par lui domcurctit.

Pag« ll;<7 : A. Traub, Der hreuiiUfiplan hamrr Jleinmlis \ J int /.iimiiiiiiicii-

hojtg Mit der Pohtik der Jahre 119Ô-1197, Jona, 1910.

Page 1219 : J. (ïuiraud, />• consolanuntun» cathare, datiM Urw qurst. Iiml., I90'i,

t. I.XXV, p. 7'i-ll2; CI». .Moliiiior, L Lgli-ie et la secte cathare, dans He\'ur his-

torique, t. xciv, p. 225-2'i8; t. xcv, p. 1-22, 203-291.

Paj;e 1220 : Ciirault, DincusMiun historique sur le concile tenu à Dijon en IIUU ri

»ur le$ Chroniques de S. Bénigne, dam Séance publique de l'Acad. des se. de

Dijon, ^ juillet 1818, p. 132.

Pa;;o 1256 : H. W. C. Uaviii, The St. .\lbanji counul of 1JJ3, d-inn llic Liifili.sU

hiJtturical rei-iew, 1905, t. xx, p. 289-290; G. T. Tiirnor, l'/ie St. Albans coiincil

oj 1213 (discussion d'un passage de la chronique de Roger de Wvndovcr), dans

mime revue, 1906, t, xxi, p. 297-299.

Page 1270 : C. Cantû, Gli eretici d'italia, discorsi sloriri, '.] vol. iii-8, 18f;.'j-l8C8,

trad. franc. d'Anicct I)ig»rd et E. Martin, La Hé/orme en Italie et le concile de

Trente, in-8, Paris, I8GH; Hct.ue historique, t. xxxvi, p. ''il2-'»17.

l'âge 1270 : cf. Uev. historique, t. xxxv, p. 152-156; E. Coniha, Histoire des vali-

dais, in-8, Paris, 1901.

Page 1271 : Au xn"^ siècle, un schi.sme se manifesta dans la secte des bogomih-s,

où régnèrent deux systèmes, le fcu/gare et le t/ragoi'jfi>n.Ce schisme s'introduisit

chez les patarins et les cathares d'Italie et delà en France, où les cathares

se multiplièrent rapidement. L'évéque hogomile de Constantinople, Niccta»,

y pourvut. En 1167, il se rendit en Occident, d'abord en Italie, puis en France,



EnRAlA F. I ADUKMiA Î763

OÙ il décida la réunion d'un conrile de cathares et do patarins <:ii 1107, à Saint-

Félix de Caïaman, arrondissement de Villefranche, département delà Haute-
Garonne. Parmi les représentants des cathares français qui assistèrent à ce

concile, on mentionn»- l'évêque d'Albi, Sicard; Bernard, représentant l'évê-

ché de Carcassonne, alors vacant, et Toulouse, dont le sièg^e était également

vacant, avait envoyé aussi un représentant. Les patarins d'Italie étaient

représentés par Marc et Robert. En outre, on y voyait beaucoup de partisans

de la secte. La question principale fut résolue conformément aux désirs de

Nicétas : le dualisme absolu triompha et fut accepté comme doctrine ofTicielle.

Cf. Besse, Hisl. des ducs de Narbonne, 1660, p. 483; Percin. Monum. converti.

Tolos. pra^dic, 1693, p. 1 ; Brial, dans Bouquet, Recueil des hist. de la France,

t. XIV, p. 448-350; yotitia conciliahuli apud S. Felicem de Caraman sub papa
hsereticorum Niquinta celehrati ; Rivet, Hisl. litl. de la France, t. xiii,

p. 391; L. Léger, L'hérésie des bogomiles en Bosnie et en Bulgarie au moyen
âge, dans la Revue des questions historiques, 1870, t. viii, p. 503

Le concile de Saint-Félix de Caraman opéra dans une tranquillité parfaite.

L'Eglise de Toulouse se donna un évèque, Bernard Raimond; celle de Carcas-

sonne élut Guirald Mercier, celle du Val d'Aran Raimond de Casalis; tous

trois furent institués par Nicétas. Les Eglises de Toulouse et de Carcassonne

avaient eu quelques contestations sur les limites des deux diocèses ; on demanda
à l'évêque de Constantinople comment les Eglises d'Orient maintenaient la

- paix entre elles, et il expliqua que les églises cathares de la Grèce, de la Macé-

doine, de la Bulgarie et de la Dalmatie étaient séparées de manière que leurs

intérêts ne puissent entrer en conflit. Le concile décida d'imiter cet exemple

et nomma ce que nous appellerions aujourd'hui une commission chargée

d'étudier le règlement des limites des diocèses de Toulouse et de Carcassonne.

On convint d'adopter comme Hgne de démarcation dans les deux diocèses

une ligne partant de Pons, passant près de Cabarède, Hautpoul, Saissac, des

châteaux de Verdun, de Montréal, Fanjeaux et remontant le grand Lers

jusqu'à sa source. L'acte de délimitation fut signé pour l'Eglise de Toulouse

par les perjecti Bernard Guillaume, Guillaume Garcias, Ermeugaud de Forest,

Raimond de Baymiac, Guillabert de Bonvillars, Beruard-GuiUaume Contor,

Bernard-Guillaume de Bonneville et Bertrand d'Avignon; pour l'Eghse de

Carcassonne, par l'évêque Guirald Mercier, Bertrand Catalan, Grégoire et

Pierre des Mains-Chaudes, Raimond Pons, Bertrand du Moulin, Martin de

Salles et Raymond Guibert. Chacune des deux Eghses déposa un exemplaire

de l'acte dans ses études. (H. L.)

Page 1282 : FI. Ducos, ISote sur les paroles attribuées au légal Arnaud, au sac

de Béziers : « Tuez-les tous, car Dieu connaît ceux qui sont à lui », dans Mém.
de l'Acad. de Toulouse, 1848, t. xix (IIP série, t. iv), p. 128.

Page 1303 : Cf. Revue historique, 1877, t. iv, p. 241-277.

Page 1316 : Sur la confession proprio sacerdoti, cf. Rev. quest. liisL, 1905,

t. Lxxviii, p. 644; cf. 1874, t. xvi, p. 455; Revue du clergé français, 1-15 oct.

1905.

Page 1449, ligne 2, lire : 1225 et non 1255.

Page 1509 : E. Lagenjiusch, Kaiser Friedrich II und die Conslilutionen wn
Melfi, in-8, Memel, 1910.

Page 1633 : cf. y\nal. jur. pont., t. vi, p 525-039.
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Pajîo 1G87 : A. W. Cun/. l'hilipp l'unlaiiu in lUvnstt- dvr Kuric itiiltr ilcn /'(i/">-

len iiregur IX iiiiil Inituceitl IV, iii-8, lloideibcrj;, l'.UO.

Page 1695 : V. Schneider, Die (JeheimluUtim^ des Todes Kaisvr Friedericli IL

Eine Antikri'tik, dans (JiteUen tind l'or.schtitfiien, 1910, l. xm, p. 1:55-272;

H. l)avidsohii, Uie angebliche (itluimhiiltiin}i des Todes Kaiser Friedrich II,

dans même recueil, 1910, t. xin, |). 2i5-25'i.

Pag« 1709: r. FiU y Coiome, ConciUos Tarraconcn-se^ en rJ4S, l'JI'J y 1230,

dans Bolctin de la Acad. de ta liisL, 1912, l. xi., p. 444-4G0.
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Fritzlar, 1118, 28 juillet, 565.

Fritzlar, 1243, 1625.

Gebhardt de Constance, 3'tl, 342.

Gebhardt d'Helfenstein, 65.

Geddington, 1188, 1142.

Gélase II, 563, 566, 567.

Gebihausen, 1186, 1132.

Gênes, 1215, 1399.

Gerstungen, 1085, 20 janv., 311-31'i.

Gibelin, 855.

Gilbert de la Porée, 812-817, 832-838.

Girone, 1078, 245-248.

Girone, 1097, 13 déc, 457.

Girone, 1 101, févr,, 471.

Girone, 1117, 1761.

Girone, 1143, 795.

Girone, 1197, 1178.

Gisolfe de Salerne, 91.

Glavornia, 1190, 1161.

Glocester, 1085, 286.

Glocester, 1190, 1161.

Gnesen, 1218, 1428.

Godefroi de Bouillon, 427, 435, 443,

466, 'i83.

Gollfri.'d If Bossii. ^i9, 50,
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GraJ... 1152. S'.t,.

Gran, 1114. .'.'.2 '.'i'..

Grau. 1169. 10.V2.

Grégoire VII, 13-22, 23-3G. 43-53,

62, 103, 119, l'i2, l'iG-167, 172-

178, 185-200, 251-323. 17G1.

Grégoire VIII, 113'.-! 139.

Grégoire IX, l'i67. I'i71-1'i90. L-iOS-

1523, 1582-1606.

Grégoire de Verceil, 18.').

Grossolanus, 408-481.

(;ua8talla. 1 106, 22 oct., 496-'i97. 1 701

.

Guelfes, 8."».').

Guibert de Ravenite, 27!, 292, 296,

299, 303, 318, 329. .33'.. 3'.6. 349.

384. 460, 473, 11.39-1163.

Guillaume le Coiiquérnni. 112. 276.

377.

Guillaume de Sicile, 881,-885. 1020.

Hadrien IV. 868-874, 904, 916.

Halb.nt...l. 1224 25 mars 1447

Hall. 1146, XU8.

Henri IV, 41, 5.3-60, 88. ll.'i, 128-

131. 1.32, 141-i:)8. 161-167, 171,

180. 183-200. 201 207. 215, 237-

240, 2.M, 286. 296. 327, 328, 33.'i.

352. 379. 488-492, 494.

Henri V, 473, 478, 488-492, 493,

496. 498. .508. 510-527, 528, 549,

,552-5.^3. îi60-562, 563, .564, .566,

574. 584, 591. 611-6.30. 645.

Henri VI, 11.30, 1161. 117'i. 1177.

Henri de Cluny, 710-713.

Henri Mimique, 1 'i'i4-l 'i'i7.

HerlembaUl. 143, 14'..

Hnrmann de Banihorg. 124-126, 145.

Ilermann de Luxembourg, 295. 298.

Ilililebert di« Lavardin, 648-651, 711.

IIil(l.Khfini. 1224. ri'i6.

Ilil.ksiiriiii. 1222. r.'i4.

Hobenau. 1178, l"^' fé%r.. 1084.

Ilonnrius II, r.52, r»57, 676.

Ilonorius III, ri09, 1467.

Hugues Candide. 23. 48, 49. 152, 271.

Hugues de Clui.y. 119. 120, 398, 479-

Hugues de Die (de Lyon). 99, 110.

217, 221-226, 228, 243, 2C8, 280,

300, .333, 388. 404, 4.-.0, 467, '168.

Husillos, 1088. 3.^)0.

llusillos 1104. '.83.

Uii.v. 1230, -1 juin. t.'.Or..

Ii.iio.iM.t II. r.77. 679. 722, 739. 79.'..

Inno.tM.t III. 1182-1191, 1193. 1201-

1219. 123'.-12',0, 1246, 1399-1408.

Innocent IV, 1613-1696.

Investiture laïque, 128-131, 241, 263,

496. 503. 527, 574. 611-6.30. 691.

Insh httll, '.M.-.. 1053, 1061.

Irl.iii.le. 1096. \'>.i.

Isaac l'Ange. 1148-1149.

hsutt.lun. 1081. 18 mars, 282.

.laromir «le Prague. <i8. .327.

Joj«n .sans Terre, 1250-1260.

Jérusatoni, 1099. Noël, 466.

Jérusalem, 1112, 537, .540.

.Fo.iarre. 113'., 704-705.

K.M,.. 1152. 8',7.

Lagny, 1142, 791.

Lambeth, 1100. 471-473.

Lambotb. 1213, 1232.

Lanfranc, 139, 215, 2'.'.. '278. 286,

288, 341, 367.

Langres. M 16. 558.

Laon, 1150, H',3.

Laon. 1233. l'.<.2.

Latran. 1123. 18 mars, 630-64'..

Latran, 1139, 4 avril, 721-738,1761

La Iran, 1179, 1086-1112.

La In. h, 1215, LU 6- 1.198.

Latran. 1225, 1726-1737.

Lauf.Mi. 1129, l*"' aoùl, 675.

Laufen, 1166, 29 mars. 1018.

Laval. 1207, 1232.

Laval. 1242. 1623.

Lavaur, 1213, 1293.

Légat.s j.ni.tili.aux, 99, 100, 147, 20>'

217, 219. 284, 906.

Lenczig. 1180. 1113.

L.Mic/.ig, 1197. 1178.

L«nc7.ig, 1226, 1466.

Lenrzig, 1246, 1706.

J
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L('on, 1091, 352.

Léon, 1113, 5^1 G.

Léon, 1135, 71.'{.

Lérida, 1229, 29 mars, 150't.

Lérida, 1237, 1581.

Lérida, 1246, 170C..

Liège, 1131, 22 mars, 090-092.

Liège, 1152, 846.

Liège, 1188, 2 févr., 1143.

Liège, 1225, 1450.

Lièmard de Brème, 101, 118, 122.

Ligue lombarde, 1025.

Lillebonne, 1080, Pentecôte, 279.

Limoges, 1095, Noël, 445.

Limoges, 1180- 1181, 1112.

Linkôping, 1 148, 840.

Lodi, 1161, 950.

Lombez, 1165, 1006-1010.

Londres, 1070, 140.

Londres, 1075, 138-140.

Londres, 1102, 29 sept., 476-478.

Londres, 1108, 503-504.

Londres, 1109, Pentecôte, 506.

Londres, 1125, 9 sept., 658-660.

Londres, I f27, 13-15 mai. 667.

Londres, 1129, 1er jioût, 674, 1761.

Londres, 1143, 795.

Londres, 1151, 842.

Londres, 1154, 864.

Londres, 1166, 1018-1019, 1030.

Londres, 1184, 1116.

Londres, 1185, 1128.

Londres, 1213. 1232.

Londres, 1213, 1256.

Londres, 1213, 1256-1257.

Londres, 1214, 1259.

Londres, 1237, 1577-1581.

Londres. 1239, 1609.

Lothaire 11, 654, 688, 690, 699, 700,

702, 70.3, 71.5, 717.

I>oudun, M 09, 506.

Louis VI le (iros, 577, 668, 680, 695,

707.

Louis VII, 803-820, 845, 931, 951,

957-960.

Louis IX, 1491, 1494, 1.562, 1683.

Lucins II, 796.

Lucius III, 1114-1129.

Lucquos, 1079, 111.

Lyon, 1080, janv.-lV-vr., 268, 281.

Lyon, (082, 283.

Lyon, 1245, 1633-1681.

Magdebourg, M 76, 1063.

Madgebourg, 1225, sept., 1448.

Manassès de Reims, 221-226, 228, 287.

Mans (le), 1166, 1052.

Manuel Comnène, 867, 879, 1021,

1050, 1051, 1086.

Mathilde de Toscane, 50, 116, 188-

200, 290, 29.3, 297, 300, 347, 348,

349, 385, 511, 528, 552, 703, 1131.

Matthieu d'Albano, 668, 670, 672.

Maurice Burdin, 561-562, 564, 591,

608, 609.

Mayence, 1075, oc t., 133.

Mayence, 1080, Pentecôte, 269.

Mayence, 1085, mai, 317.

Mayence, 1086, 319.

Mayence, 1094, 12 mars, 384.

Mayence, 1102,478.

Mayence, 1 105, décembre, 492.

Mayence, 1114, 7 janv., 549.

Mayence, IM7, 6 juill., 564.

Mayence, 1122, 8 sept., 616.

Mayence, 1125, 18 oct., 663.

Mayence, 1149, 841.

Mayence, 1154, 864.

Mayence, 1159, oct., 914.

Mayence, 1225, déc, 1449, 1450.

Mayence, 1232?, 1546-1550, 1555.

Mayence, 1239, 1608.

Mayence, 1243, 25 juin, 1625.

Meath, 1216, 1400.

Meaux, 1081, 283.

Meaux, 1201, 1239.

Meaux, 1240," 1611.

Melfi, 1.509, 1763.

Melfi, 1089, 10 sept., 344-345.

Melfi, 1100, oct., 471.

Mellifont, 1152, 846.

Melun, 1216, 1399.

Melun, 1225, 1442.

Melun, 1232, 1555.

Mersebourg, Il 10, 11 mars, 507-508,

Mersebourg, |I57, 23 janv,, 9U:
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Metz, 1152 8'i5.

Milan, l'i;M4'i, yô2-05G.

Milan, 1098, avril, 457.

Milan, 1117, févr., 559.

Monteil, 1248. 1711.

MonU-linutr, 1209. 12SI.

Montpellior, I 134. TOti.

Montpellier, 1162, 17 mai. 950.

Montpellier, 1195, 1171.

Munlpellior, 1215, 1 2UîJ-l;J02.

.Muiitpellur. 1224. -'0 uoùt, l'i'il.

-Mont, 1154. Ht/i.

-Mouzon, 1187, 113'..

Mozarabe (rite), 'y,, 28'., :?.'.l.

Nantes, 1127, o.t., r.(i8, 1761.

Naplouse, 1120. 23 janv,, .'»92.

Njirhonne. 1090, 2ti mars. .'J.'.O.

NarI)oun<>, 1128. (<08.

NarhoniiP, 1 134. 705.

.Narbonno, 1211, 1289.

Narhonne, 1227. 1 'i52-l'.5'i.

NarLonnt-, 1243, H,30, l'iCl, 1701.

Nazan-lh, 1160, 9'.'.».

Neuf-.M;irrhc. 1160. juiilof, 9'if..

Nicéo, 1220, 1.2.t.

Nicée, 1222, r..lG-l'.37.

Nicco, 1232, l.'itiS.

Nif.^e, 1235. 1572.

Nîme^. 1096. S juin.. '.'./-'.S.-].

Norbert du .MagilcIiDnri?. .'«ti.'). f,Ct7i.

696, 703.

Norham, 1164. 077.

NurtiiaMijitoti, I 138, 719.

Northainpton, 1157, 915.

Norlhanipton, 1164, 8 oct., 992-098.

Northampton, 1176, 25 janv.. 1002.

Noyon, 1233, 1562.

Nympha, 1234, 15G9.

Octavien (Victor IV), 918, 921, 9G2,

981, 1003.

Odensée, 1245. 1633.

Odoii d'Ostie (voir Urbain II).

Orar.jTf, 1229. 1501.

Orléans, 1129, 675.

Otton IV, 1181, 1198. 1201-1219.

1233, 1243, 1260.

Ovido. 1115. G juin. 5.50.

Oxford, 1139, 24 juin, 7'il.

Oxford, 1160?, 9.50.

Oxford. 1213, 1232.

Oxford. 1222, 1420 r.36.

Oxford, 1241. lG2:t.

Paderborn. 1224. 1447.

Paleneia. 1

1

14. 25 oct., 546.

l'aloniia, 1(29, G74.

l'anuerx. 1212. 1202.

l'anipi'lune. (073. 40.

Paris, 1074, 107-111.

Paris, 1092, 3G8.

Paris. 1104, 2 di^c, 48.?.

Paris. 1129. 673.

Paris. 1147. S 12-.^ 17.

Paris. 1185. 1128.

Paris. M88, 1142.

Parl^. 1201. 1220.

Paris. 1210. 1305.

Paris. 1212 on r2l3, 1.308-1.116.

P.iris, r226, 28 janv., 1451.

P.iris. 1226, 20 mars, 1451.

Parme, 1187, 1136.

Pascal II, 352, 465, 474, 488, 498,

508. 512, 527, 529-534, .558, 562.

Pascal III, 1004, 106'..

Passait, 1074, 106.

Pataros à .Milan, 143, 203, 480.

Pavi.-, M 28, 672.

i'..xi.', 1128, .•I.'-. 672.

l'avif, 1160, 13 janv., 928. 932-')42.

Perth, 1201, 1220.

Pertb, 1221, r.20.

IVrlh. 1239, lG2'i.

Philippe I" de France, 107, 108-

110, 121, 128, 386, 388, 445, 469,

481, 48.3, 498.

IMiilippe-Aufîusto, 1106, 1167. 120.!,

1210, 1226, 1249, 1254, 1305, 1440.

Philippe de Souabe, 1179, 1197, 1201,

1201, 1207, 1219, 1234, 1241.

Pierre de bruys, 570, 710.

Pierre de Castelnau, 1278-1280.

Pierre l'Ermite, 42.5, 429, 436, 1761.

Pierre le Vénérable, 660, 687, 752-

790.
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Pipowell, (189, 1") sopl.. lir)8.

Pise, 1135, 70(;-7l;!.

Plaisance, 1095, 7 mars. :t88-395.

Poitiers, 1074, t-t«';, 113.

Poitiers, 1074, ou 1075, 2,') juin, 1.1(i.

Poitiers, 1078, lô janv., 229-2;i2.

Poitiers, 1100, 18 nov., 468-471.

Poitiers, 1106, 25 juin, 'i95.

Poitiers, NID, 507.

Ponce de Cluny, 660-661.

Puy-en-Velay, 1130, 686.

Puy-en-Velay, 1 180-1 181, 1112.

Puy-en-Velay, 1222. 1437.

Quedlimbourg, 1085, 20 avril, 315-

317

Raguae, (222, 1437-1438.

Raguse, (235, 13 avril, 1572.

Rainai de Dassel, 887, 889, 910,968,

1003, 1011.

Rainer d'Orléans, 229.

Ratisbonne, ((03, Noël, 481.

Ravenne, ((77, 2 févr., 1071.

Ravenne, (23(, 1" nov., 1509-1510.

Raymond VI de Toulouse, 1271, 1277,

1280, 1281, 1286-1291, 1295.

Raymond VII de Toulouse, 1438-

1442, 1451, 1491-1494.

Reading, (206, 19 oct., 1252.

Réforme de l'Église, 64, 86.

Reggio, ((4(, avril, 790.

Reims, (074, 114.

Reims, (093, août, 372.

Reims, (094, sept., 387.

Reims, (097, 456.

Reims, ((05, 483.

Reims, 1(12, 539.

Reims, (((3, 541.

Reims, (((4, 544.

Reims, (((5, 28 mars, 549.

Reims, (((9, 20 oct., 576-591.

Reims, ((28, 672.

Reims, ((3(, 18 oct., 694-699 1761.

Reims, ( (4(, 791.

Reims, ((48, 21 mars, 823-838.

Reims, ((57, 25 ort., 913-914.

Reims, (230, 1723-1725.

Rcordinalious, 342-344.

Hidiard de Capoun, 63-92.

Robert Guiscard, 61, 63, 91, 123, 172.

274, 289, 294, 304, 329.

Robert de Lorilello, 123, 289.

Rockinghain, (095, 377.

Rodolphe de Souabe, 52, 117, 207-

215, 237-240, 251-274.

Roger de Sicile, 329, 331, 334, 345,

J96, 458-715, 724, 738, 796.

Rome, 1074, 30 nov., 104.

Rome, (074, 10 mars, 87, 88-89.

Rome, (075, carême, 121-131.

Rome, (076, 14 ievr., 144, 148, 158.

Rome, 1078. 25 févr., 232-236.

Rome, 1078. 19 nov., 240-244.

Rome, 1079, 11 fé%T., 248-254, 254-

259.

Rome, 1080, 7 mars, 262.

Rome, (08(, févr., 288.

Rome, (083, 20 nov., 300-310.

Rome, 1089, juin, 34G.

Rome, 1097, janv., 453-456.

Rome, (099, avril, 461-464.

Rome, ((02, carême, 474-476.

Rome, 1(05, 4 mars, 483-484.

Rome, ((10, 7 mars, 508-510.

Rome, (((2, 18 mars, 531-534.

Rome, (((6, 6 mars, 554-557.

Rome, ((26, 21 juillet, 661.

Rome, l(2(, 3 janv., 608.

Rome, (132, 13 juin, 700.

Roncaglia, ((58, 11 nov., 901.

Roscelin, 365-367.

Roscommon, ((58?, 916.

Rouen, (074, 112.

Rouen, (074, 113.

Rouen, (096, févr., 445.

Rouen, (((8, 567.

Rouen, ( ( (9, nov., 591.

Rouen, ((28, oct., 672.

Rouen, ((90, H févr., 1158-1161.

Rouen, (2(4, 1316.

Rouen, (223, 1438.

Rouen, (23(, 1524.

Roxburg. ((24, 658.

Saint-Albans, (2(3, 4 août, 1256, 1762.
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Sainl-Benoît-sur-Loirt-, Il 10, f.OT. Spire. 1193. n»',6.

Saint-David. 1197. I17S. Stediiij;or. i:.:{S-l.'.'i9.

Saiiit-Kélix de Carainai». 1167. 17GJ. Strasboursr. 1126. C)G5.

Saint-Cilles. 1210, sept., 1288. Straubiiip, 1240, 1610.

Saint-Maxeii..'. 1075 vu 1076, 13 Sutri, Mil, 61G-:)27.

janv., 13t'i. Syrie, MIS, '>r>0.

Saint-OmiT. 1099. 1» juill.. 'iG'i. S/.abol.>s. 1092, 'M',9.

Saint-Quentin. 1233. l'ttiJ.

Saint-Quentin. 1235. 1563. Tarazona. 1229. 29 avril, 1..0.-).

Saint-Quentin. 1239. 1».09. Tarrajjone. ||46. 807.

Saint-Sever. 1208. \-2Xl. Tarrapou... ||80. IH'i.

Saintes, 1075, 1 tl. Tarragonc, 1230, 1"' mai, ISO.'i.

Sainteii, 1080, 282. Tarrapono, 1233. 1559,

Saintes. 1096. mars. Vi7. Tarrngone, 1239, lOOfi.

Salamanquo, 1154. 911. Tarrapone. 1240, 1611.

Salanian.|ue. 1190. 116'i. 'rarra;r«Mir. 1242. 162'i.

Salisbury. 1116. 20 mnra, 557. Tarrapono. 1244, 16;{:{.

Salisbury. 1216. I'i28. Tarrapono. 1246. V' mai, I70f..

Salzbourj;. 1215. 1299. Tarrapone, 1248. 1709. 1764.

San Celoni. 1168, I7r.j Ti>rs... ||77, 108'..

San «;ermano. 1230, 2:» j.nll., ri89. T.-mpliers, 669. 713,

Sardaipne. 65. Thomas lloiket, 96'.-968, 978-1002,

Savigny, 1172, 17 mar». 105'.. 'O'O. 1027-lOVi.

Saxe, 55. 88. 132. 115, 167, 273, 327. Tbnr«tin d'York, 578. 606, G.57.

Srhlcswip. 1222. l'i>ia. Turr«II... 1227. 667.

Sépovie, 1117. l'iil. Tuui, 1127. l;i mars, 6(17.

Senli». 1233. 1562. Toulouse, 1079, 141.

SenliK. 1240. 1610. Touloudc, 1118. 567.

Son». 1140. 7i7-790. Toulouse, 1119, 8 juill., 570-.'">7.'t.

Sens. 1225. l'.'.3. Toulouse, |||9, 661.

Sens. 1239. 1610. Toulouse, ||60, o<t., 946. 1717. 1722.

Siegfried de Mayenrc, 104, 105. Il.'i. Toulouse, 1218, 1429.

133. 153, 238. Toulouse, 1229, 675.

Simon de .Moi.tfor». 1287. 1291, 1298, Toulouse, 1229, 1494-1501.

1439 1440. Touriius, 1115, 15 aoûl, 551.

Simonie, 90, 99,' 100. 112. I'. 1

.

2'..'.- Tournus. M 17. 560. ^

2/,g_ Tours. 1096, 16 mars, 446.

Skeninpe. 1248. 1709. Tour.n, 1163. 9(i,{, 968-977. "

Soissons, 1079, 118. Tours. 1236, 1572.

Soissons, 1092, ;î6.5. Tours, 1239, 160«.

Soissons, 1115. .^48. Tran.ssnh.tur,lialio, 91:5.

Soissons. 1121. .'.9:1-602. Trêves. 1131, «,93.

.Soissons, 1155, 'Ml. Trtves. 1147. 821.

Soissons. 1201, 1228. Trèv.-^ 1152. 845.

Spalato. INI, .'.27. Trèv.-. 1189. 1161.

Spalato, 1075. r.l. Tr.vi». 1227, 1^^ mars, 14.V.-14UG.

Spalato. 1185. 1129. Trêves. (238, 1581.

Spire, 1146, .No.l, 809. Tribni, 1076. o.|,. 178-183.

1

\
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Tril)ur, l||9, 2'i juin, 57^.

Tioia, 1093, M mars, ;j71,

Troia, 1127, nov., GG8.

Troyes, 1104, avril, ^i82.

Troyes, 1107, 2;J mai, 'iy'J-50i!.

Troyes, 1128, 13 janv., G70-671, 17G1.

Tuy, 1118, 1761.

Ulm, 1076, 178.

Urbain II, 296, 311, 331, 333, 335,

337, 384, 396, 461, 465.

Urbain III, 112!)-113'i.

Usneach, 1112, 540.

Utrecbt, 1209, 1305.

Utrecht, 1249, 1714.

Uzès, 1139, 709.

Valence, 1100, 30 sept., 467-468.

Valladolid, 1137, 714.

Valladolid, 1155, 25 janv., 911.

Valladolid, 1228, 1502.

Vaudois, 1270.

Venise, 1152, 845.

Venise, 1177, 1073-1083.

Verneuil, 1098, 9 oct., 460.

Vernon, (199, 1221.

Veroli, Mil, 527.

Vérone, 1184, 1117-1127.

Vezelay, 1146, 807.

Victor III (voir Didier du Mont-
Cassin).

Victor, IV, 717.

Vienne, IM2, 16 sept., 535-536.

Vienne, MIS, 567.

Vienne, 1124, 648.

Vienne, 1141, 790.

Vienne, 1164, juin, 1004.

Vienne, 1200, 1226.

VillaberLran, |I00, 11 nov., 471.

\\<^ll' d.; liavière, 3'.7, 384.

Westminster, 1136, 719.

Westminster, 1138, 13 dôc, 720-721.

Westminster, 1141, 7 doc, 794.

Westminster, 1162, 966.

Westminster, 1163, 1" oct., 978-980.

Westminster, 1173, 3 juin, 1057.

Westminster, 1175, 18 mai, 1059-1061.

Westminster, 1176, 1061-1062.

Westminster, 1190, 1161.

Westminster, 1193, 1161.

Westminster, 1199, 1223.

Westminster, 1200, 1223-126.
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